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P^TTÂIlANTrE
DES MATIÈRES D'OR ET

F
D'ARGENT.

S t. Exposé.
– § 2. Administration et bureaux. – § 5. At-

tributions des employés. – S *• Droits de garautie.

L S 3. Obligations des fabricants et marchands. S 6. Idem

des marchands ambulants. – S Contraventions. §8.8.

Affinage.
– 9. 9. Argues royales. Tirage des matières d'or

m«td'argent. Tirage de lingots mi-fins. Comptes.

I. § I. Exposé.

L'origine des droits établis sur les matières d'or

et d'argent remonte au quinzième siècle. Ils inté-

F ressent le commerce intérieur, celui de l'étranger,

et offrent au trésor une ressource d'autant plus

précieuse que le droit ne peut porter sur la classe

indigente.

f Une loi du 5 ventose an XII, art. 80, a conféré

à l'administration des droits réunis (aujourd'hui

des contributions indirectes) la perception du

droit sur les ouvrages d'or et d'argent, en laissant

à l'administration des monnaies la surveillance des

bureaux de garantie relativement à la partie

d'art.

Quelques difficultés s'élevèrent par suite entre

les différents employés de ces deux administra-

tions; mais l'ordonnance du 5 mai 1820 a réglé

K t. il.

(;

définitivement leurs attributions dans cette ma-

tière.

Depuis cette époque, l'administration des con-

tributions indirectes est chargée de la direction

du service de la surveillance des redevables de

la perception du droit et du règlement des dépen-

ses en matière de garantie. Celle des monnaies

conserve la surveillance sur l'exactitude des essais,

la confection, l'envoi et l'application des poinçons,

c'est-à-dire tout ce qui se rattache à la partie

d'art.

5 2. Administration et bureaux.

Le personnel de la garantie appartient à l'ad-

ministration des contributions indirectes pour ce

qui est des receveurs, des contrôleurs, sousicon-

trôleurs et commis aux services.

Les inspecteurs et les essayeurs sont placés

sous la direction immédiate de l'administration

des monnaies.

Les inspecteurs sont nommes par le ministre

des finances, sur la présentation de l'administra-

tion des monnaies. Ces employés supérieurs sont

chargés de surveiller l'exécution des lois et règle-
ments sur le titre des matières d'or et d'argent.

(0. S mai 182». ail. 7. )

i
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Les inspecteurs dans leurs tournées, se font

représenter les registres des divers employés des
bureaux de garantie et les poinçons de chaque

bureau. Ils constatent tontes les infractions aux

lois et aux règlements qui viennent à leur con-

naissance. Ils peuvent au besoin requérir auprès

du directeur des contributions indirectes de l'ar-

rondissement la suspension des agents de la ga-

rantie.

Les rapports des inspecteurs de la garantie sont

transmis arc ministre des finances par l'adminis-

tration des monnaies, qui les accompagne de ses

observations.

L'essayeur de chaque bureau de garantie est
nommé par le préfet du département où le bureau

es' placé mais il ne peut en exercer les fonctions

qu'après avoir obtenu de l'administration des

monnaies un certificat de capacité, conformément

à l'art. 59 de la loi du 19 brumaire an VI. Les

essayeurs sont révocables par le préfet, sauf l'ap-

probation du ministre des finances; ils sont placés

sous les ordres de l'administration des monnaies

et correspondent directement avec elle.

Le receveur de chaque bureau de garantie est

nommé par l'administration des contributions

indirectes, et peut être chargé d'autres parties
du service de cette administration. Les receveurs
de la garantie sont révocables par l'administration

des contributions indirectes.

Les contrôleurs et autres employés des bureaux

de garantie sont nommés parle ministre des fi-

nances, sur une présentation concertée entre le
directeur général des contributions indirectes et
l'administration des monnaies. Ces employés font

partie des contributions indirectes; ils peuvent

être également chargés par elle d'autres parties

du service général.

Les contrôleurs et autres employés de la ga-

rantie sont révocables par le ministre des finan-

ces, sur la proposition de l'administration.

Une ordonnance royale du S février 1 835 porte

que le nombre des bureaux de garantie pour l'es-

sai et la marque des ouvrages d'or et d'argent ser^

réduit, à partir du 1<* avril 1858 de 104 à 91

et par suite de cette réduction, elle supprime les

• treize bureaux de garantie établis à Privas, Foix,

Aix, Arles, Alais, Auch, Châteauroux, Langres,

Liméville, Nevers, Vesoul, Montauban et Sens,.

La circonscription des 91 bureaux conservés est

déterminée par un état annexé à ladite ordon-

nance. (V,. Bull., no 550, p. 41.) 1

§ 3. Attributions des employés.
)

Quoique la nomination des divers employés

attachés au service d e la garantie soit répartie entre

trois autorités administratives, les attributions de
ces employés consistent également dans le main-
tien de l'exactitude du titre des ouvrages d'or et

d'argent, dans la perception du droit de marque
et dans l'exécution des mesures prises pour assu-
rer ce même titre et ce même droit, soit en veil-
lant à l'observation, de la part des fabricants et

marchands, des obligations et formalités qui leur

sont prescrites par la loi; soit en constatantpar des

procès-verbaux, des fraudes et des contraventions

qu'ils sont dans le cas de découvrir.

Ainsi, les inspecteurs représentent l'administra-
tion des monnaies dans les départements qu'ils sont

chargés de parcourir.

Les receveurs agissent dans l'intérêt des contri-
butions indirectes, et les essayeurs dans celui du

public,

Quant aux contrôleurs, aux
sous-contrôleurs

et aux commis aux exercices, ils embrassent toutes
les parties du service de la garantie et sont chargés
exclusivement de l'application du poinçon sur les

ouvrages d'or et d'argent.
Tous les ouvrages d'or et d'argent fabriqués en

France doivent être conformes aux titres pres-
crits par la loi. (L. 49 brum. an VI, art. 6.) Ces
titres qui autrefois s'exprimaient par liarats pour
l'or et par deniers pour l'argent, s'expriment au-

jourd'hui en millièmes pour les deux matières;
leur nature est désignée par des poinçons spéciaux
appliqués sur chaque pièce.

§ 4. Droits de garantie.5 4.

On distingue plusieurs espèces de ces
poinçons,

savoir: celui du fabricant, celui du titre, ce-
lui du bureau de garantie. Ce droit de poin-
çonnage est perçu sur tous les ouvrages d'or
et d'argent de toutes sortes, fabriqués de neuf. Les

lingots d'or et d'argent affinés y sont également
soumis.

Il n'est rien perçu sur les ouvrages d'or et d'ar-

gent dits de hasard, remis dans le commerce; ils
ne sont assujettis qu'une seule fois à être marqués
du poinçon de vieux.

J '''

Le« ouvrages d'or et d'argent de
l'étranger doi-

vent être représentés aux employés des douanes
sur les frontières du royaume. Ils sont alors ex-

pédiés au bureau le plus voisin où ils sont mar-

qués et paient des droits égaux à, ceux qui sont

perçus pour les ouvrages d'or et d'argent fabriqués
en France. •>

Ne sont exceptés de ces dispositions 1° que les
objets d'or et d'argent appartenant aux ambassa-
deurs et envoyés des puissances étrangères; 2° les

bijoux d'or à l'usage personnel des voyageurs et
les ouvrages en argent servant 'également à leur
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personne, pourvu que leur poids n'excède pas cinq

hectogrammes.

Lorsque des ouvrages neufs d'or et d'argent fa-

briqués en France, et ayant acquitté les droits

sortent du royaume comme vendus ou pour l'être

à l'étranger, les droits de garantie sont restitnés au

fabricant, sauf la retenue d'un tiers, (L. 4!> brum.

an VI, art. 22, 25, 24 et 23.) Les bureauxde sor-

tie sont déterminés par
des ordonnances des

31 mai ISIS, 1" juillet 1818, 9 nov. 1820.)

§ 5. Obligations des fabricants.
1

Ceux qui
se destinent à la fabrication de l'or-

fèvrerie ou à celle du plaqué el doublé, sont tenus

'd'en faire la déclaration tant à leur municipalité

• qu'à la préfecture de leuitlei alternent. Là, ils font

inscnlper leur poinçon particulier sur une planche

de cuivre à ce deslinée. Mais il faut observer que

les fabricants seuls, sont soumis à cette obligation;

ceux qui se bornent au commerce de l'orfévreiie

easont exemples. (L.19bruni. an VI,72etsuiv.)

Néanmoins les horlogers sont compris parmi les

marchands d'or et d'argent par une ordonnance

du 19 septembre 4821.

Aux termes de la loi précitée, ils doivent tenir

un registre coté et paraphé par l'administration

municipale sur lequel sont inscrits la nature, le

fonds et le titre des ouvrages vendus, elles noms

et domiciles des acheteurs.

Ils ne peuvent vendre aucun ouvrage, ni l'ex-

poser en vente dans leur magasin, sans l'avoir

préalablement fait essayer titrer et marquer au

bureau le plus voisin. Ils doivent en on Ire avoir

dans leur magasin un tableau contenant les dispo-

sitions de la loi îelatives aux titrer de la vente, et

ne livrer les objets vendus aux acheteurs qu'en les

accompagnant d'un bordereau énonciatif de l'es-

pèce, du titre et du poids des ouvrages vendus,

neufs ou vieux.

Ces obligations sont imposées aux fabricants et

marchands d'ouvrages en or et argent, fabricants

et marchands degalons, tissus, broderies et aulres

ouvrages en fils d'or et d'argent. (L. 1!) brum.

an VI, 72 à 81 (V. Marques des fabricants, § 8.)

Faute de l'accomplissement de ces formalités

l'art. 80 de la loi contient des dispositions sévères.

Ces dispositions sont tellement formelles que

l'article 107 de la même loi qui permet la confis-

cation en cas de saisie, de tout ouvrage d'or ou

d'argent non poinçonné, s'applique même aux ou-

vrages revêtus des anciennes marques qui ne por-

teraient pas les nouvelles. (C. Lyon, 15 fev. 1827.)

El le» marchands ne sauraient être excusés ni

parce qu'ils les
ont i eçus depuis très peu de temps,

pi parce qu'ils ne les ont pas mis en évidence.

(CaBs. 18 mai 1825), bien entendu cependant que
la lui ne s'applique pas aux individus non mar-

chands. (Cass. 8 li un. an XIV.)

Enfin, pour qu'un ouvrage soit dispensé d'être

poinçonné il faut qu'il soit constaté qu'il y a

preuve que ces ouvrages ne sont pas susceptibles

de recevoir l'empreinte sans détérioration. (Cass.

10 novembre 1815.)

Les obligalions sont les mêmes pour les fabri •

cant de plaqué et de doublé. Seul ement ils ne sont

pas assujettis à la marque de la régie et an droit

de garantie. (L. 19 brum., anIV, art. 95, i.6, 07,

98,89.

§
6. Obligations des marchands ambulants.

Ontre les obligation1; généralement impnséi s anx

marchands, les marchands ambulants sont tenus

à leur an ivee dans chaque commune de se pré-

senterà l'adminisiralion municip.de, et délai mon-

trer les bordereaux des orfèvres qui leur ont vendu

les ouvrages d'or et d'argent dont ils sont porteurs.

Le maire ou ses adjoints, on le commissaire de

police, fontexaminerles marques deces ouvrages

par des personnes connaissant les
marques des

poinçons afin d'en constater la 'légitimité.

Ils font saisir, et remettre au tiibunal de police

correctionnelle de l'arrondissement, les ouvrages

d'or et d'argent qui ne sont pas marqués confor-

mément à la loi, ou
qui n'auraient pas été dé-

clarés.

Le tribunal de police correctionnelle applique

les peines portées en pareil cas contre les orfèvres

pour des contraventions semblables. L. 19 brum.

an VI, art. 92, 05, 94.)

Les commis-voyageurs sont réputés marchands

ambulants.

§ 7. Contraventions.

Les contraventions des fabricants aux disposi-
tions ci-dessus sont conslatees par les

employés
des boréaux de garantie. Lorsque ceux-ci ont con-

naissance d'une fabrication
illicite, ils doivent s'y

transporter accompagnés d'un officier
municipal;

procès-verbal est dressé par eux, les objets sont

saisis et déposés sous le cachet de l'officier muni-

cipal, au greffe dn tribunal de police correction-

nelle chargé d'appliquer les peines infligées parla
loi.

C'est ainsi que le 9 mars 1836, un jugement
de la 7« chambre du tribunal de 1 instance de la

Seine a condamné à 16,(100 francs, représentant

vingt fois la valeur des objets saisis chez un or-

fèvie qui avait fabriqué ou vendu plusieurs pièces
d'argenteiie fourrées, c'est-à-dire contenant des
matières autres que de

l'argent, dans une enve-
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loppe extérieure et assez épaisse, d'ailleurs en ar-

gent. (Applic. de l'art. 65.)
•

§8. Aftinage.

L'affinage des matières d'or et d'argent est l'art

de les purifier en les dégageant par des procédés

chimiques des autres métauxqui peuvent leur être

unis; par cette opération on rend la matière plus
fine et on lui donne plus de valeur.

Autrefois, l'art d'affiner les métanx était con-

sidéré comme une dépendance immédiate des mon-

naies il constituait alors un monopole dont la ré-

gie était exercée par des compagnies concession-

naires maiscetle profession fut déclarée libre dans

toute l'étendue de la France, par l'article 5 de la

loi du lObrumaire an VI, moyennant toutefois l'ac-

complissement de certaines formalités de la part

de ceux qui voudraient l'exercer.

Ainsi quiconque veut départir et affiner l'or et

l'argent pour le commerce est tenu (art. Hô)

° d'en faire la déclaration à sa municipalité, à la

préfecture
du département et à l'administration

des monnaies, 2° de ne recevoir que des matières

essayées et titrées par un essayeur public, 5° de

délivrer au porteur de ces matièresune reconnais-

sance qui en désigne
la nature, le poids, le titre,

tel qu'il aura été indiqué par l'essayeur, et le nu-

méro du lingot, 4° de tenir un registre coté et pa-

raphé par le prefet du département, sur lequel

doit être inscrit, jour par jour, etpar ordre de nu-

méro, le quantum
de toutes leurs opérations

go d'insculper leurs noms en toutes lettres sur les

lingots affinés, provenant
de leurs travaux, etavant

de les rendre aux propriétaires
de porter lesdits

lingots affinés au bureau de garantie, pour y être

essayés marqués et acquitter les droits prescrits.

Pour le service des monnaies, l'article 126 de

la lui conserve à Paris l'aflinage royal. Le public

a la facullé d'y faire affiner ou departir des ma-

tières d'or et d'argent contenant or.

Il peut être établi d'autres affinages royaux, si

les besoins de la fabrication desmonnaies l'exigent

et sur la demande de l'administration des mon-

naies au ministre des finances.

L'affineur royal doit se conformer (art. 128), re-

lativement à l'affinage des matières qui lui seraient

apportées par des particuliers,
à tout ce qui est

prescrit dans les
articles précédents,

aux affineurs

ibres; les peines portées contre celui-ci, en cas de

contraventions, sont applicables à l'affineur royal.

(Y. Monnaies.)

§ 9. Argues royale. Tirage des Gis d'or et d'ar-

gent. Tirage des fils mî-Gns.

L'argue est un atelier établi par le gouverne-

ment, et garni de tous les ustensiles propres à for-

ger, dégrossir, et tirer les lingots affinés, et les

bâtons de cuivre dorés ou argentés, que les tireurs

d'or et d'argent veulent convertir en fils destinés

à la fabrique des galons, broderies et tissus d'or

et d'argent.

Il n'existe que trois établissements de ce genre ·

l'un à Paris, l'autre à Lyon le troisième à Tré-

voux. Ces deux derniers ont eté réorganisés par
deux arrêtés des 1 pluviose et 25 ventose, an IV;
ils existent depuis environ deux siècles, et sont

soumis sous la surveillance de l'administration des

monnaies à un régime particulier, déterminé par
des réglements anciens, auxquels il n'a pas été

dérogé par la loi du 19 brumaire an VI. Le main-"
tien de ces établissements était nécessaire en effet,

pour assurer la pureté du titre des lingots con-

vertis en fils très-fins et prévenir les abus de la

fraude. “

Les tireurs d'or et d'argent sont tenus, suivant

l'arc. 157 de la loi du 19 brumaire an VI, de por-
ter leurs lingots aux argues royales pour y être

dégrossis, marqués et titres; car il leur est dé-

fendu par l'art. 15 de l'ordonnance de 1681 d'em-

ployer pour leurs ouvrages d'autre or et argent
que celui qui aura été tiré, forgé et dégrossi dans

les forges et argues royales, à peine de confiscation

des lingots et marchandises et de 5,000 francs d'a-

mende.
~>Il est à remarquer qu'on ne passe pas d'or à

l'argue on ne tire que des lingots d'argent et des

lingots d'argent doré, pour obtenir des fils d'ar-

gent en blanc et des fils d'argent doré, parce
qu'on n'en emploie pas d'autres pour galons, bro-

deries et tissus d'or et d'argent. Ces lingots doi-

vent être au titre le plus fin.

Les argues royales ne possèdent que des filières

d'une certaine grosseur, et les tireurs d'or ont la

faculté d'achever le tirage chez eux jusqu'au degré
de finesse nécessaire.

Mais il leur est défendu, sous peine de confisca-

tion des machines et des lingots et d'une amende

de 5,000 fr., d'avoir et de se servir d'argués clan-

destines, ou d'avoir chez eux des filières percées
de trous de la grosseur de ceux des filières dont

on doit se servir aux argues royales.

Il y a aux argues royales des filières pour le ser-

vice de ceux des tireurs d'or qui n'en ont pas à

eux.(0.1681;A.ducons.,7jauv. 1682, etc.)

Quant aux fils appelés mi-fins dans le com-

merce, les tireurs d'or sont tenus de faire forger,

dégrossir et tirer les bâtons de cuivre doré ou ar-

genté aux argues royales, comme les lingots d'ar-

gent et d'argent doré, et ce, à peine des mêmes
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confiscation et amende que dessus en cas de con-

travention.

Il leur est défendu de mêler les fils faux dorés

ou argentés avec des fils fins, sur leurs bobines

et dans lenrs ouvrages sous peine d'amende,

de confiscation et de restitution aux personnes

qu'ils auraient trompées. Il leur est également dé-

fendu, sous les mêmes peines, d'employer aucun

parfum on fumage pour donner à l'argent filé la

teinte ou couleur d'or, ni de se servir desdits par-

fums dans les ouvrages auxquels les fils seront em-

ployés, en quelque manière que ce puisse être.

(Arr. du cons. des 25 nov. 1680, lOnov. 1691.)

Le prix du travail qui se fait aux argues royales

et qui est exigé des tireurs d'or et d'argent, on

de cuivre doré et argent, est fixé par la loi du 49

brumaire an VI, art. 1 58 et par un acte du gou-

vernement du T floréal an VIII.

Par l'article 139 de la loi de brumaire, l'admi-

nistration des monnaies est chargée de l'établisse-

ment et de l'entretien du service des argues

royales, de passer en dépense les frais de ces ar-

gues, et d'en faire verser les produits dans la

caisse des monnaies; mais postérieurement, par une

décision spéciale, le ministre des finances a or-

donné que ce versement fût effectué à Paris di-

rectement dans les caisses du trésor public; à

Lyon dans celles du receveur général, et à Trévoux

dans celle du receveur de l'arrondissement. Enfin,

par ledit article de la loi de l'an VI, il est ordonné

à l'administration des monnaies de rendre sur

cette partie du service, dont la surveillance exclu-

sive lui estattribuée, un compte séparé au ministre

des finances.

Ce compte est renvoyé à la cour des comptes,

qui le juge en la forme ordinaire. (V. Cour des

comptes.)

Consulter Traite de la garantie, par Rai-

baud, contrôleur, 1823.

GARDES-CANAUX. – Ce sont des agents

préposés à la conservation des canaux et de leurs

dépendances. Ils ont qualité pour constater les

rontraventions aux
règlements par des procès-ver-

baux. (V. Canaux.)

GARDES CHAMPÊTRES

Section I. Des gardes champêtres des communes et éta-

Le rapporteur de la commission chargée d'examiner

le projet de loi sur les attributions miinicip<i1es disait la la

séance du 20 avril H8K, après avoir essayé de justifier la

nécessité d'une organisation cantonale « L'organisation
des gardes champêtres laisse à désirer ces agents de 1 au-

> torilé sont nombreux; répartis sur tout le territoire, ils

composppÇ
une force imposante; c'est l'armée Vdentairo

blissements publics. S Nomination. Destitution.

Serment. § 2. Traitement.

Simon Il. Attributions des gardes champêtres.

SECTION III. Des procès-verbaux. S 1. Rédaction. Affir-

mation. Enregistrement. § 2. De la valeur des procès-
verbaux.

SECTION IV. De la surveillance des gardes champêtres,

SECTION V. Des rapports des gardes champêtres avec la force

armée.

SECTION VI. Delits commis contre et par les gardes cham-

pêtres.

SECTION Ire. – Des
gardes champêtres.

Les gardes champêtres sont des fonctionnaires

chargés
de rechercher et constater les délits com-

mis contre (es propriétés rurales.

Institués par la loi du 28
septembre 1791 ils

ont remplacé à cette époque les banr/ards, mes-

siers, gardes-messiers, etc.

Les gardes champêtres sont des officiers de po-

lice judiciaire et des
agents

de la force publique

(Cass. 19 juin 1818); mais ils ne font
pas partie

de la force armée. (Cass., 5 juin 1815.)

Aux termes du décret du 20 messidor an III,

il devait être établi au moins un garde champêtre

par commune; et sile conseil municipal le jugeait

nécessaire il pouvait en être établi plusieurs cette

disposition
n'a pas reçu et ne

peut recevoir son

exécution, parce que
la

plupart des communes en

France n'ont ni assez d'importance ni assez de

revenu
pour payer des

gardes; il arrive ordinaire-

ment au contraireque le même garde conserve les

propriétés
rurales de deux et même de plusieurs

communes, sans que ce fait ait jamais présenté de

graves inconvénients.

Les gardes champêtres peuvent porter loute es-

pèce d'armes qui
sont jugées nécessaires par le

préfet ou le sous-préfet.

Ils doivent
porter

comme
insigne

une
plaque

sur le bras avec le nom de la municipalité on de

l'établissement public par lequel ils sont commis-

sionnés. (L. 6
oct. 1791.)

Non seulement chaque commune peut avoir des

gardes champêtres, mais ce droit appartient aussi

de la propriété et de l'ordre intérieur; mais cette force est

» perdue, cette armée n'a pas de chefs elle est dispersée

dans chaque commune sans cohésion sans lien d'associa-

» tion; elle dépend trop étroitement ou des maires, ou des

conscilsmumcipaux, etc. Avec le cantononfera:tdC3 gardes

> champêtres une association de police municipale qui eîit

• profité è tous; qui réunie sous un chef commun aurait

» pu se porter partant où le danger aurait rétlamé sa pré-

jsence; qui aurait échappé aux influences locales, pour
» laquelle l'imporiance relative do divei ses communes et des

» salaires aurait pu devenir la bas" d'une hiérarchie, mstni-

•oment de récompense et de punition propre à assurer le

> dévouement en frappant l'inertie, Non* avons Ah renoncer.
j 4 reb améliorations, «
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aux hospices et autres établissements publics, et

même à tout propriétaire. (V. Garde champêtre

particulier. Garde-chasse.)

§ 1. Nomination, Destitution, Serment.

En général les gardes champêtres doivent être

pris parmi les anciens militaires et vétérans do-

miciliés dans l'arrondissement. (A. 25 fruct. an

IX.) Ils doivent avoir 23 ans accomplis. (L. 6oct.

1791.)

Autant que possible encore ils doivent être

choisis parmi ceux qui savent lire et écrire.

Le maire choisit le garde champêtre et soumet

son choix à l'approbation du conseil municipal la

délibération est transmise au sous-prefet, qui dé-

livre la commission. (0. 29 nov. )820.)

Le changement ou la destitution du garde-

champêtre ne peut être prononcé que par le

sons préfet, sur l'avis du maire et du conseil mu-

nicipal, et l'anèté qui ordonne le changement

ou la destitution doit toujours tire snumis à l'ap-

probation (lu prefet. (0. 29 nov. IS20)

La d,livrance de lj commi>sion par le sons-pré-

fet ns suffit p s pour conferer au garde ch.im-

pêlie le droit d'agir ou de ( orwa'er lea delits; il

faut préalablement qu'il piêleswment devant le

jage de paix du canton. (L. 0 oct. 4791 .)

Cette formalité du serment est impérieusement

requise pour imprimer an garde.champêtre le ca-

ractère d'officier de police judiciaire, et consé-

quemment donner foi en justice à ses actes et

procès,- verbaux la jurisprudence a constamment

consacré le principe qu'un garde champêtre qui

n'a pas prêté serment n'a pas le droit de dresser

procès-verbal des conuurentions ou délits qu'il

est chargé de conslattr. (Cass., 21 août 4821 .)

§ 2. Traitement des gardes champêtres.

Les sardes champêtres sont payés sur les reve-

nus municipaux des communes. (L. M frim.

an VII.)
Leur traitement est réglé par le préfet sur la

proportion
du conseil municipal et l'avis du sous-

prefet. (LL. 20 mess. an III; 28 pluv. an VIII.)

Aux termes des lois duC octobre 1791 et 8 juil-
let 1795, tous les propriétaires sont, indistincte-

ment et proportionnellement, au
montant de leur

contribution foncière, sonmis au paiement du sa-

laire des gardes champêtres; ceux mêmes qui

ont des gardes particuliers contribuent égale-

ment.

Ct-pendant ledécret du 2o fructidor an XIII, et

l'article 17 de la lui de' finances .ie 1822, oui ad-

mis uat exception cn laveur des propriétaires de

fonds clos; et un avis du Conseil d'état, du

26 décembre 1850, a décidé qu'on ne devait con-

sidérer comme fonds-clos que ceux qui, par la

nature de leur clôture, sont entièrement sous-

traits aux entreprises et aux infractions que les

gardes champêtres sont chargés de réprimer.

Depuis 1852, il n'est plus fait de rôles spéciaux

pour les impositions relatives au traitement des

gardes champêtres. Ces impositions, votées dans

les formes pt escrites par les articles 50 et 40 de la

loiduiSmai 1818, sont comprises à titre de cen-

times additionnels dans le rôle de la contribu-

tion foncière, et portent, comme ces centimes, sur

toutes les natures de propriété. (L. 21 avr.-l852.)

SECTION 31. – Attributions des gardes cham-

pêtres.

Les gardes champêtres, considérés commeoffi-

ciers de police judiciaire, sont chargés de recher-

cher dans le territoire pour lequel ils ont été as-

sermentés les délits et contraventions de police

qui peuvent porter atteinte aux propriétés rura-

les. (C. inst. crim., 9.)

ils dressent des procès-verbaux à l'effet de cons-

later la nature, les circonstances, le temps, le

lieu des delits et des contraventions, ainsi que les

preuves et les indices qu'ils peuvent en recueillir.

Ils doivent suivre les choses enlevées dans les

lieux où elles sont transportées et les mettre en

séquestre; néanmoins ils ne peuvent s'introduire

dans les maisons, ateliers, bâtiments, cours adja-

centes et enclos, si ce n'est en présence, soit du

juge de paix ou de son suppléant soit du com-

missaire de police, soit du maire du lieu ou de

son adjoint, et le procès-verbal qui est dressé

doit être signé par celui en présence duquel il

aura été fait.

Ils doivent arrêter 'et conduire devant le juge
de paix ou devant le maire tout individu qu'ils

surprendraient en flagrant delit, on qui serait dé-

nonce par la clameur publique, lorsqtiece «déli peut

emporter la peine d'emprisonnement ou une peine

plus grave; ils ont droit de requérir main forte à cet

effet près du maire, qui ne peut
se refuser à la

donner.

Outre ces obligations spécialement imposées

aux garrles champêtres par l'article 16 du Code

d'instruction criminelle, ils en ont encore d'au-

tres qui résultent du but même de leur institution.

Ainsi, ils sont tenus d'avertir les maires de tout

ce qu'ils découvrent de contraire au maintien de

tordre et de la tranquillité publique. (D. Il 1

juin iSOG.)

Ils ont aussi qualité pour constater lontes les

contraventions aux arrêtés municipaux (Cass.,
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5 nov. 1825), pourvu toutefois que ces arrêtés

concernent la police rurale; car ils ne pourraient
valablement constater des contraventions qui y
seraient étrangères, telles, par exemple, que
celles qui résulteraient de l'inobservation des di-

manches et fêtes (Cass., 15 fév. 1819), ou de tout

autre règlement de cette nature.

Ils ont encore qualité pour constater les délits

de chasse et de péclie commis sur les propriétés
confiées à leur garde. Ce droit leur a été confère

textuellement par l'article S de la loi du 22 aviilil

1790. Quant au delit de po) d'armes, l'ordon-

nance du 1G juillet 1816 leur a implicitement
reconnu le droit de le constater, puisqu'elle leur

accorde une gratification à raison de chaque con-

damnation obtenue d'après procès-verbal consta-

tant une contravention aux lois et règlements sur

la chasse mais il faut que la contravention à la

loi sur le port d'armes soit accessoire a un fait de

chasse.

Ils doivent encore constater les embarras com-

mis sur les chemins publics, dans les campagnes,
de même que les anticipations ou détériorations
sur ces chemins, parce que ces délits sont

considérés comme des délits ruraux. (Cass.,
I" déc. 1827. )

Le principe que les gardes champêtres ne peu-
vent connaitre que des délits ruraux a reçu une

dérogation en faveur du lisc. La loi des finances

de 1 Si 6, les a spécialement chargés de constater

et de réprimer toutes les fraudes qui intéressent

l'administration des tabacs. Celledérogalion, étant

spéciale, ne peut être arbitrairement étendue à

aucune autre matière.

Section III. – Des procès-verbaux.

§ I Rédaction Affirmation Enregistrement.

Les procès -verbaux dressés par les gardes

champêtres, et destinés à constater les délits et

contraventions aux lois et règlements de leur

compétence, sont soumis à certaines formalités

dont l'aceomplissement est requis à peine de

nullité.

Les procès-verbaax doivent être datés; ils doi-

vent contenir les noms, qualités et domicile du

garde qui verbalise, etc.; et être rédiges dans

la forme ordinaire.

Autant que possible, les procès-verbaux doi-

vent narrer tous les détails qui peuvent dans la

suite faire connaïire et apprécier le delit, et cor-

roborer par des indices matériels la vérité et

l'exactitude du fait rapporté; ils doivent aussi

contenir la nature du délit on de la contraven-

tion, !e<
ciiconstarcesqiii !e»ont;:ccompngnes, l'é-

poque et le muoitut où d* ont sic commis.

L'omission de ces détails on de quelques-uns

d'entre eux ne serait pas an reste, une cause de

nullité, ou dn moins ne vicierait pas radicalement

le procès-verbal; seulement, comme nous le ver-

rons tout à l'heure ce procès-verbal ne faisant

foi que jusqu'à preuve contraire, l'omission de

ces différentes énonciations rend cette preuve

plus facile à faire, et donne moins de confiance à

la justice chargée de la répression du délit con-

siaté.

Une formalité substanlielle du procès-verbal

c'est l'affirmation, foimalilé qui consiste dans la

déclaration faite par le garde champêtre, devant

le magistrat competent, que le procès-verbal est

sincère et véritable.

Cette affirmation doit être faite dans les vingt-

quatre heures, conformément à l'article 7 de la

loi du 29 septembre 1791 Elle doit être reçue

par le juge de paix, ou son suppléant en cas d'ab-

sence, dans les communes où ils résident et, en

cas de non-résidence, par les maires, adjoints, et

même par les conseillers municipaux. (LL. 28

flor. an X et 21 mars 1851 Cass., 2G déc. 1810.)

L'affirmation est une formalité tellement sub-

stantielle de l'acte, que l'omission qui en serait

faite emporte nullite du procès-verbal,' qui ne

peut faire foi contre l'individn. (Cass., 40 déc.

1824, 5 fév. 1825.)

Les vingt-quatre heures accordées pour l'affir-

mation doivent être comptées de momento ad

momenium c'est-à-dire que si une heure est in-

diquée comme moment de rédaction du procès-'

verbal, l'affirmation doit être faite dans les vingt-

quatre heures de cette heure indiquée ( Cass. 18

janv. 801;
24 mars 1809). Mais il faut remar-

quer que, la loi n'exigeant pas que la mention de

l'heure soit faite au procès-verbal, il suffit que

l'affirmation ait été faite dans le jour suivant.

( Cass., 9 fév. 18 H.)

Il n'est pas nécessaire pour la validité de l'acte

d'affirmation qu'il rappelle en détail, ni même en

substance, le délit constaté par le procès-verbal

ni que cet acte indique le lieu où elle est reçue.

(Cass., 19 fév. 1808; Ii janv. 1817.)

Outre cette affirmation, les procès- verbaux des

gardes champêtres sont soumis à la formalité de

l'enregistrement.

L'enregistrement dans le délai fixé par la loi

du 22 frimaire an VII est aussi une formalité sub-

staptielle, dont l'omission entraine la nullité du

procès-verbal; mais cette formalité de l'enregis-

trement ne s'applique qu'au procès-verbal, et non

à l'affirmation. ( Cass., 28 av. 1809. )

Le temps fixé par la loi de l'an VIT est de ri-

gueur cepeadaat il a été ugé que le pi oces-vcrhal
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tl'nn garde-champêtre pouvait être enregistré va-

lablement le cinquième jour, lorsque le quatrième,

qui est le dernier du délai, tombait un jour férié.

(Cass., 48 «v. 1830.)

Les procès-verbaux affirmés et enregistrés doi-

vent être transmis dans le delai de trois jours, y

compris celui de la reconnaissance du délit ou de

la contravention, à l'officier public chargé d'en

poursuivre la répression, c'est-à-dire, suivant les

cas, au commissaire de police au maire ou au

procureur du roi. (L. 27 vent. an VIII; C. pr.

civ., art. 45. )

§ 2. De la valeur des procès-verbaux.

Les procès-verbaux des gardes champêtres ne

font foi que jusqu'à preuve contraire; il n'est pas

nécessaire de prendre contre eux la voie de l'in-

scription de faux, et on peut les débattre par des

preuves contraires soit écrites, soit testimoniales.

(L. 28 sept. 1791 Cass., 9 fév. 48IS. )

Les procès-verbaux ne peuvent faire foi en jus-
tice si la copie notifiée an prévenu n'est pas con-

forme à l'original, ou s'ils se trouvent en con-

tradiction avec eux-mêmes. (Carnot, Cont. C.

pén., M, p. 174.)

Il peut arriver qu'un garde champêtre ne sache

pas écrire. Dans ce cas, lorsqu'il fait un rapport

verbal au maire ou à l'adjoint de la commune

relativement aux contraventions qu'il a recon-

nues, il suffit de la signature du maire et de

l'adjoint pour rendre le procès-verbal parfaitement

régulier. ( Cass., 49 mars 1850. )

En général la nullité des procès-verbaux ne

peut être invoquée et admise qu'autant qu'il y a

inobservation d'une formalité prescrite par la loi

à peine de nullité.

Section XV. – Surveillance des gardes cham-

pêtres.

Les gardes champêtres sont, comme officiers de

police judiciaire, sous la surveillance immédiate

du procureur du roi, sans préjudice de lenr snb-

ordination à l'égard de lenrs supérieurs dans

l'administration.

Tel est le principe posé dans l'art. 17 du Code

d'instruction criminelle. Quant aux conséquences,

il faut les puiser dans les dispositions de la loi de

brumaire an IV.

La surveillance des procureurs du roi doit por-

ter particulièrement sur les négligences, îe^ abus

et les malversations des gardes.

Mais quel que soit le genre de fautes commises

par eux, le choit du procuienr du roi consiste

(iniquement à avertir l'administration des plainles

portées contre eux, pour qu'elle avise aux moyens

à prendre, qu'elle le fasse, selon les circonstances,

destituer on suspendre.

En effet, la destitution ou la suspension est,

comme nous l'avons vu plus haut, une mesure

d'administration, dans laquelle il ne peut s'immis-

cer, pas plus que les tribunaux de telle sorte

qu'en admettant même que la plainte adressée an

procureur du roi fût de nature à mériter l'appli-

cation d'une peine, les tribunaux pourraient bien

la prononcer et le condamner, mais sans pouvoir

valablement prononcer la suspension ou la desti-

tution. (Cass. 29 déc. 4808.)

SECTION V. – Rapports des gardes champêtres

avec la force armée.

Les gardes champêtres, aux termes du décret

du 11 juin 1806, ont avec la force armée, prin-

cipalement avec la gendarmerie, des rapports de

plusieurs natures.

D'abord ils sont en quelque sorte sous la sur-

veillance de l'officier ou sous-ofticier résidant dans

le canton; et à cet effet ils doivent, dans le mois

qui suit leur installation, se faire inscrire auprès

de lui sur un registre à ce destiné.

Lors de la tournée des officiers de gendarmerie,

ils sont chargés d'examiner la conduite des gardes

champêtres et de rendre compte an sous-préfet de

la manière dont ils remplissent leurs fonctions.
D'un autre côté, les officiers ou sous-officiers

de gendarmerie peuvent pour tous les objets

importants et urgents mettre en réquisition les

gardes champêtres d'un canton on d'un arrondis-

sement, soit pour les seconder dans l'exécution

des ordres qu'ils auraient reçus soit pour le main-

tien de la police et de la tranquillité publique, en

donnant toutefois avis aux maires et aux sous-

préfets de cetteréquisition, et en faisant connaîtra

les motifs généraux de leur demande. (O. 29

août 1810.) 1

SEOTIOWVÏ. – Bes délits commis contre ou par

les gardes champêtres.

La loi a accordé aux gardes champêtres une

protection nécessaire à l'exercice de leurs fonc-

tions.

Cette garantie consiste à punir de peines plus

graves les violences ou délits commis contieleur

personne dans l'exercice de leurs fonctions, ou à

l'occasion de cet exercice et lorsqu'ils agissent

pour l'exécution des lois, ordonnances ou ordres

de l'autorité publique.

Les art. 209 et suivants du Code pénal qualifient

crimes ou délits, selon les circonstances toute

attaque, toute résistance avec violence ou voie?
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de fait tous outrages par paroles tendant à incul-

per leur honneur on lenr délicatesse ( Cass., 19J

juin 1818), et graduent les peines à prononcer

contre les coupables.

Comme conséquence de cette protection spé-

ciale accordée aux gardes champêtres, la loi les

punit plus que les autres dans les cas où, spé-

cialement chargés de veiller à la conservation des

propriétés rurales ils commettraient un délit

contre elles.

L'art. 402 du Code pénal consacre, en effet

que, dans le cas d'un délit rural commis par un

garde champêtre la peine doit être d'un mois

d'emprisonnement an moins, et d'un tiers au plus

en sus de la peine la plus forte qui serait appliquée

à un autre coupable du même délit.

Les gardes champêtres étant officiers de police

judiciaire, doivent être jugés par les cours royales

si, dans l'exercice de leurs fonctions, ils se ren-

dent coupables d'un delit emportant peine correc-

tionnelle. (C. inst. crim. 479, 482 Cass., 10 fév.

1S21.) (V. BXises en jugement.)

Ouvrages à consulter Formulaire alphabétique des

gai des champêtres et autres, avec formules, par Dnfour,

1824 Id., parRondonneau, 1824.

·

GARDE CHAMPÊTRE PAB.TICtII.IEJR..

Quoiqu'il y ait dans une commune un garde

champêtre salarié par elle et chargé de veiller à la

conservation de la généralité des propriétes rura-
les qui la composent, cependant tout propriétaire
ou établissement public a le droit d'établir un

garde à sa nomination pour la conservation de ses

propriétés. (L. 20 mess. an III.)

Un arrêt de la cour de cassation du 27 brumaire
an XI a étendu ce droit ait fermier, sur le motif

que la loi n'a pas établi de distinction entre le pro-

priétaire et le fermier, qui, tous deux, ont le même

intérêt à la conservantion des terres et produits

ruraux.

La commission du garde particulier lui est dé-

livrée par le proprietaire sur papier timbré, visée

par le maire et transmise au sous-préfet, sans

qu'il y ait besoin de la délibération ou de l'agré-

ment dn conseil municipal. (Cass., 8 avr. 1826.)

Seulement ils doivent être agréés par le conserva-

teur des forêts.

Avant d'entrer en fonctions, les gardes cham-

pêtres particuliers doivent prêter serment devant

le tribunal de première instance.

Comme les gardes champêtres ou forestiers des

communes, les gardes champêtres des particu-

liers doivent être considérés comme officiers de

police judiciaire, mais ils ne peuvent jamais l'être

comme agents du gouvernement conséqnem-

ment ils peuvent toujours être mis en jugement
pour faits relatifs à leurs fonctions sans l'autorisa-

tion préalable voulue par la loi. (Cass., 19 août

1808; 14juin 1812.)

Les gardes champêtres particuliers ne peuvent

dresser de procès-verbauv valables, qu'à l'égard

de ce qui s'est passé dans les limites du territoire

de leur mandant. (Cass., 4 mars 1828.)

garde-chasse – Le garde-chasse est celui

qui est commissionné par un propriétaire spécia-

lement pour la conservation du gibier.

En général, cette fonction se trouve réunie à

celle de garde champêtre particulier ou de garde

forestier; mais la qualification de garde-chasse est

plus généralement adoptée que les deux autres.

Les règles que nous avons tracées plus haut

sont applicables aux gardes-chasse.

Dans les procès-verbaux qu'il dresse des con-

traventions de chasse, il doit déclarer qu'il fait la

saisie de l'arme dont se sert le chasseur; mais il

n'a pas le droit, en aucune circonstance, d'opérer

ou de chercher à operer le désarmement (L. 25

avr. 1790), àmoins toutefois que l'individu ne soit

masqué on déguisé, auquel cas il doit l'arrêter

immédiatement. (L.,25avr. 1790, art. 7.)

(Y. Garde champêtre particulier, Chasse.)

GARDES FORESTIERS.

Section 1. Des gardes forestiers. Nomination. Serment.

Section II. Ues attributions.

Section III. Des procès-verban\. *>I. llddaction. Affir.

mation. Enregistrement des procès-verbaux. S 2. De la

valeur des procès-verbauv. – §5. De l'inscription de faux.
S h. De l'effet des proces-verbaux.

Section IV. Garantie des gardes lofestiers.

SECTION I. – Des gardes forestiers, Nomination,

Serment.

Les gardes forestiers sont des fonctionnaires

nommes par l'administration pour veiller à la

conservation des bois et forêts soumis au régime

forestier, et constater les délits ou contraventions

qui y peuvent être commis.

Les gardes forestiers sont désignés suivant que

les bois confiés à leur surveillance appartiennent à

l'état, aux communes on aux établissements pu-

blics, sous les dénominations de royanx, commu-

naux ou des établissements publies ou mixtes,

s'ils gardent en même temps denx de ces mêmes

forêts.

Comme leurs attributions et devoirs sont les

mêmes, nous les comprendrons tous dans ce cha-

pitre.

Les gardes (.ont M>ue les ordres du garde à cho-
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Tal, qui, lui-même, est sous les ordres de tous tes

agents.

Les gardes à cheval sont sous les ordres immé-

diats des gardes généraux, qu'ils sont d'ailleurs

appelés à suppléer en cas d'absence ou d'empê-

chement. Ils peuvent quoiqu'ils ne soient pas

agents forestiers être chargés, d'après les ordres

du directeur des forêts, de fonctions de surveil-

lance immédiate sur les gardes à pied d'une partie
du cantonnement du garde-général.

Mais ils ne peuvent concourir
legalement à au-

cune des opérations confiées aux
préposés ayant

la qualité d'agent. (Lettre du dir. des forêts, 51

juill.1819.)

lis ne peuvent également appeler desjugements
rendus contre l'administration sur les delits fores-

tiers. (Cass., I juin I82i);2 sept. 850.)

Les fonctions de gai de à cheval étant de même

nature que celles des gardes ordinaires, les mêmes

instructions leur sont communes.

Les gardes forestiers ne peuvent entrer en fonc-

tions qu'après avoir prêté serment devant le tribu-

nal de première instance de leur résidence, et

.avoir fait enregistrer leur commission et l'acte de

prestation de leur serment aux greffes des tribu-

naux dans le ressort desquels ils doivent exercer

leurs fonctions et remplir toutes les formalités in-

dicluees à l'article Agents forestiers.
·

Dans le cas de
changement de résidence qui les

placerait dans un autre ressort en la même qua-

lité, il
n'y a pas besoin d'une nouvelle prestation

de serment.
(Cass., 11 mars 1808.)

SECTION II Ses attributions.

Les gardes forestiers son
chargés de constater

et réprimer les délits et contraventions commis

dans les bois et forêts soumis à leur garde; et,
suivant les cas, même dans ceux qui n'y sont pas
soumis.

Ainsi, toutes les fois qu'il s'agit d'un délit

.intéressant l'ordre public, ils peuventle constater;
ce droit leur est acquis comme a tous les officiels
.de police judiciaire, qualité qui leur éte conférée

par le Code d'instruction criminelle. (Cass., 46

ocl.;5nov. 1807.)

Cette obligation de répression est tellement sé-

vère, qu'ils sont responsables des délits, dégâts,
abus et aboutissements

qui ont lieu dans leurs

triages, et passibles des amendes et indemnités

encourues par les délinquants lorsqu'ils n'ont pas
dûmenl constate les délits.

Les gardes forestiers recherchent et constatent

par procès-verbaux les delits et contraventions

commis dans l'arrondi-sement du uibmial près

duquel ils sont assermentés. ( C. for., 4SÔ. )

Ainsi, ils doivent empêcher d'allumer du feu à

une distance de moins de deux cents mètres de la

forêt; constater les abus et contraventions que
commettent les adjudicataires empêcher les abus

que les usagers pourraient faire de leurs droits.

Ils doivent s'opposer à toute extraction ou enlève-

ment de produits ou engrais des forêts, à l'intro-

duction des bestiaux, aux constructions de maisons

à distance prohibée, et, à cet égard, faire bien at-

tention à la nature de ces constructions, car c'est

d'après leur nature ou leur emploi que la distance

a été fixée; veiller à la conservation des limites,

s'opposer aux défrichements, etc.

Les gardes doivent aussi veiller à la conservation

de la pèche dans les fleuves, rivières, ruisseaux,

et empêcher toute contravention.

Les gardesdoivent encore constater lesdélits de

chasse et de port d'armes dans les forêts et sur les

terrains appartenant au sol forestier.

Un garde n'a aucun caractère pour constater un

fait de chasse sur des terres ensemencées. (Cass.,

9 mai 1828.)

Ils sont encore autorisés à saisir les bestiaux
trouvés en délit et les instruments, voitures et at-

telages des délinquants et à les mettre en sé-

questre.

Ils ont aussi le droit de suivre les objets enlevés

par ces délinquants dans les lieux on ils auraient

été transportés, et à les mettre également en sé-

questre mais ils ne peuvent cependant jamais

s'introduire dans les maisons, bâtiments, cours

adjacentes et enclos, si'ce n'est en présence soit
du juge de paix ou de son suppléant, soit du

maire dn lieu ou de son adjoint, soit du commis-

saire de police. (C. for., 161 C. pro., 781, 587;

C. inst. crim., 1G.J

Néanmoins, une perquisition est valable quoique

faite sans l'assistance d'un officier public, et il n'y

a-point d'abus d'autorité de la part des gardes, si

leur introduction dans une maison n'a éprouvé

aucune contradiction de la part des propriétaires.

(Cass., 1=rfév.HS22; 12juin1«29.)

Ces différents fonctionnaires ne peuvent se re-

fuser à accompagner sur-le-champ les gardes,

lorsqu'ils sont requis pour assister à des perquisi-

tions. Ils sont en outre tenus de signer le procès-

verbal du sequestre ou de la perquisition faite en

leur présence, sauf au garde, en cas de refus de

leur part, d'en faire mention au procès-verbal.

Les gardes doivent arrèter et conduire devant

le juge de paix ou le maire tout individu inconnu

qu'ilssurprendraienten flagrant délit. (C.for.465.)

Les gardes forestiers ont le droit de requérir di-

rrclement la force publique jio'ir la répression des

délits et contrav entions en matière forestière, ainsi
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que pour la recherche et pour la saisie des bois

coupés en délit, vendus ou achetés en fraude.

Les gardes forestiers peuvent dans toutes les

poursuites et actions exercees au nom de l'admi-

nistration, faire toutes citations et significations

(l'exploits, sans cependant pouvoir procéder aux sai-

sies-exécutions. (C. for., 175; Cass., 26juil, 1822.)

SECTION HI. – Des procès-verbaux.

Les delits ou contraventions en matière fores-

tière sont prouves ou par proces-verbaux, ou par

témoins a défaut de procès-verbaux ou en cas

d'insuffisance de ces actes.

§ I Rédaction des procès-verbaux, Affirmation,

Enregistrement.

Les procès-verbaux rédigés par les gardes fo-

restiers sontsoumis aux formes ordinaires, quant

à la rédaction, aux énoncialions<jui doivent y être

faites,aux différentes formalités qui peuvent leur

donner de la foi et de la véracité devant la

justice; cependant ils en diffèrent en d'autres

points que nous devons scrupuleusement noter.

(V. Gardes champêtres.)

Les gardes forestiers doivent ècrire eux-métnes

leurs procès-verbaux, et les signer, à peine de

nullité.

La formalité de la signature est substantielle;

celle de récriture du corps de l'acte est faculta-

tive, et n'entraîne pas en tout cas la nullité de

l'acte lorsqu'il y a véritablement empêchement.

Le garde qui ne peut écrire lui-même son rap-

port est autorisé à le faire écrire par toute per-

sonne investie de sa confiance. L'arl. 103 du Code

forestier exige seulement que le fonctionnaire qui

reçoit l'affitmation fasse prealablement lecture

du procès-verbal au garde rapporteur, et x|u'il soit

fait mention de cette lecture. (Cass., l8juin1S29,

V. confia; 20 juill. 482<i.)

Les gardes forebtiers doivent affirmer leurs pro-

cès-verbaux au plus tard le lendemain de leur

clôture par-devant le juge de paix du canton ou

l'un de ses suppléants, ou par-devant le maire ou

l'adjoint, soit de la commune de leur résidence,

soit de celle où le délit a été commis ou constaté,

le tout sous peine de nullité. (C. for.,16o.)

Cette formalité de l'affirmation n'est obliga-

toire que lorsque le procès-verbal est dressé par

un garde à pied dans le
cas, au contraire, ou il

aurait été dressé par un agent de l'administration

forestière, un garde-général, ou même par un

garde à cheval (mais seulement dans ce cas, car

le garde à cheval n'est pas agent), soit
isolément,

boit avec le concours d'un simple garde, il n'est

pas soumis a l'affirmation.

Les gardes forestiers et ofliciers qui reçoivent

l'affirmation de leurs procès -verbaux ne sont pas

tenus a peine de nullité de faire signer les renvois.

(Cass., 25 juill. 4824.)

L'acte d'affirmation portant essentiellement sur

la vérité du contenu de tous les actes placés sur

la même feuille, il n'est pas nécessaire qu'il rap-

pelle en détail les faits on delits qui y sont énon-

cés. (Cass. 49 févr. 1808.)

L'affirmation doit, comme le procès-verbal, être

signée, à peine de nullité. (Cass., 1 avr. 4830.)

Les procès-verbaux doivent être sous peine de

nullité, enregistrés
dans les quatre jours qui sui-

vent celui de l'affirmation ou celui de la clôture

du procès-verbal, s'il n'est pas sujet à l'affirmation.

L'enregistrement en est fait en débet lorsque

les délits ou contraventions intéressent l'état, la

couronne, ou les communes et établissements pu-

blics. (C. for,, 470.)

En résumé, la nullité du procès-verbal doit donc

être prononcée

\o Si ce procès-verbal n'est écrit par le garde,

à moins que ce garde n'ait pu l'écrire

2° Si le procès-verbal n'est pas signé

5» S'il n'est pas affirmé au plus tard le lende-

main de sa clôture

4° S'il n'est pas affirmé devant l'un des officiers

désignés;

5° Si le procès-verbal n'ayant pu être écrit par

le garde, l'officier qui a reçu l'affirmation n'a pas

donné préalablement lecture du procès-verbal au

garde

6° Si mention n'est pab fdite de cette formalité;

1» Si le procès-verbal n'est pas enregistré dans

'les quatre jours.

§ 2. De la valeur des procès-verbaux.

Les procès-verbaux revêtus de toutes les for-

matités que nous venons d'exposer, et qui sont

dressés et signés par deux agents ou gardes fores-

tiers, font preuve jusqu'il inscription de faute des

faits matériels relatifs aux delits et contraventions

qu'ils constatent, quelles' que soient les condam-

nai ions auxquelles ces délits et contraventions peu-

vent donner lieu.

II n'est en conséquence admis aucune preuve

outre et contre le contenu de ces procès-verbaux,

à moins qu'il n'existe une cause légale de récusa-

tion contre l'on des signataires. (C. for. 170.)
Les procès-verbaux revêtus de toutes les forma-

lités prescrites, mais qui ne sont dressés et signes

que par un seul agent ou garde, font de même,

preuve suffisante jusqu'à inscription de fanx

mais seulement loiyqae le delii ou la contraven-

tion n'entraîne pas une condamnation de plus de
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100 fr. tant pour amende que pour dommages-

intérêts.

Observons que, lorsqu'un de ces derniers pro-

cès-verbaux constate à la fois contre divers indi-

vidus des délits ou contraventions distincts et sé-

parés, il n'en fait pas moins foi pour chaque dé-

lit ou contravention qui n'entraînerait pas une

condamnation de plus de 00 fr. tant pour amende

que pour dommages- intérêts, quelle quesoitlaquo-

tité à laquelle pourraient s'élever toutes les con-

damnations réunies.

Les procès-verbaux qui, d'après les dispositions

qui précèdent, ne font point foi et preuve suffisante

jusqu'à inscription de faux peuvent être corrobo-

rés et combattus par toutes les;preuves légales,

conformément à l'art. 154 du Code d'instruction

criminelle.

Les procès-verbaux des gardes forestiers doi-

vent avoir généralement le même degré de certi-

tude légale, soit qu'ils aient été dressés contre les

parents ou alliés des gardes rapporteurs, soit qu'ils

l'aient été contre tout autre délinquant. Les juges
peuvent cependant, lorsqu'ils apercoivent dans ce

lien de parenté des motifs suffisants d'ébranler

ou même de détruire la foi due aux procès-ver-

baux, en faire résulter des causes valables de ré-
cusation. Mais ils sortent des limites de leurs pou-
voirs lorsqu'ils se permettent de prononcer la nul-

lité des procès-verbaux sur le simple motif de la

parenté du garde et du délinquant. (Cass., 1 I oct.

1S22.)
>

§ 3. De l'inscription de faux.

Le prévenu qui veut s'inscrire en faux contre

un procès-veibal est tenu d'en faire par écrit et

en personne, ou par un fondé de pouvoir spécial,

par acte notarié, la déclaration au greffe
du tri-

bunal avant l'audience indiquée par la citation.

Cette déclaration, reçue par le greffier, doit être

signée par le prévenu ou le fondé de pouvoir; et,

dans le cas où il ne saurait on ne voudrait signer,

il doit en être fait mention expresse.

Au jour indiqué pour l'audience, le tribunal

donne acte de la déclaration et fixe un delai de

trois jours au moins et de huit au plus pendant

lequel le prévenu est tenu de faire au greffe le dé-

pôt des moyens de faux et des noms, qualités et

demeures des témoins qu'il veut faire entendre.

A l'expiration de ce délai, et sans qu'il soit be-

soin d'une citation nouvelle, le tribunal admet les

moyens de faux s'ils sont de nature à détruire

J'effet du procès-verbal en procédant sur le faux,

conformément aux lois. (C. proc. 214 C. d'inst.

critn. 448.)

J>ans le cas contraire et f««|le par le prévenu

d'avoir rempli toutes les formalités ci-dessus pres-

crites, le tribunal déclare qu'il n'y a lieu à ad-

mettre les moyens de faux, et passe outre au ju-
gement.

On peut s'inscrire en faux dans le cas d'un ju-

gement par défaut, pourvu que l'on soit encore

dans les délais accordés par la loi. (C. d'inst.

crim. 187.)

Lorsqu'un procès-verbal est rédigé contre plu-

sieurs individus et qu'un ou quelques-uns d'entre

eux seulement s'inscrivent en faux, le procès-
verbal continue à faire foi à l'égard des antres

à moins que le fait sur lequel porte l'inscription

de faux ne soit indivisible et commun aux autres

prévenus. (C. for., 180.)

§ 4. De l'effet des procès-verbaux.

Dans le cas oit le procès-verbal porte saisie des

objets, il doit en être fait, après l'affirmation, nne

expédition qui doit être déposée dans les vingt-

quatre heures au greffe de la justice de paix, pour

qu'il en puisse être donné communication à ceux
1

qui réclameraient les objets saisis.

Les juges de paix peuvent donner mainlevée

provisoire
des objets saisis, à la charge du paie-

ment des frais de séquestre, et moyennant bonne

et valable caution.

En cas de contestation sur la solvabilité de la

caution, il est statué par le juge de paix.

Si dans les cinq jours qui suivent le séquestre,

ou s'il n'est pas fourni une caution, les bestiauxne

sont pas réclamés, le juge de paix en ordonne la

vente, à l'enchère au marché le plus voisin.

Il y est procédé à la requête du receveur des

domaines, qui doit la faire publier vingt-quatre

heures d'avance.

Les frais de séquestre, taxés par le juge de paix,

sont prélevés snr le produit de la vente; le sur-

plus reste déposé entre les mains du receveur jus-

qu'à ce qu'il ait été statué en dernier ressort parle

tribunal.

Si la réclamation n'a lieu qu'après la vente des

bestiaux saisis, le propriétaire n'a droit qu'à la

restitution du produit net de la vente, tous frais

déduits, dans le cas où cette restitution serait or-

donnée par le jugement.

SECTION IV. Garantie des gardes forestiers.

Conformément à l'art. 75 de la constitution de

l'an VIII les gardes
forestiers ne peuvent êlre

poursuivis devant les tribunaux sans une autori-

sation préalable. (V.
Mise en jugement des fonc-

tionnaires publics.)

(V. Agents
forestiers, Gardes chornpêtres, etc.)
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GARDES dit GENEE.– Les gardes du gé-

nie sont pléposés à la garde des fortifications, en

vertu des lois des 8 juillet 179 et 29 mars 1 806.

Ils ont qualité pour constater des contraventions,

et leurs procès-verbaux font foi j usqu'à inscription

de faux. (V.
Places de guerre.)

GARDES-MAGASINS Lorsque les appro-

visionnements pour
des services publics sont for-

més, il est nécessaire de veiller à la conservation

des denrées et autres objets jusqu'à leur distribu-

tion ou emploi. Ce soin est donc confié à des

agents spéciaux qui en sont responsables, et qui

pour cela tiennent des registres exacts de toutes

les entrées et sorties.

Le registre de magasin, coté et paraphé par le

directeur, et visé sur son premier feuillet par

l'inspecteur-général en tournée, doit être tenu de

manière à présenter
à chaque instant l'état de si-

tuation du magasin et permettre d'en dresser

l'inventaire.

On y inscrit au commencement de chaque arti-

cle ce qui est resté en magasin à la fin de l'exer-

cice précédent, puis successivement les mutations

qui arrivent par entrée et sortie.

Les matériaux ou autres objets quelconques

ne peuvent sortir du magasin que d'après des

bons signés par l'officier chargé du détail d'nn

article ces bons demeurent entre les mains du

garde-magasin pour servir à régler sa comptabilité

en matières, soit à la fin de l'exercice, soit à telle

époque qui sera déterminée. De même, aucun

objet provenant d'achat, de démolition ou de

toute autre cause, ne doit entrer en magasin sans

un ordre de recevoir signé du chef du génie ou

de l'officier qui fait le versement.

Le garde-magasin donne son reçu au bas de

chacune de ces pièces, qui sont conservées par le

chef du génie ou tout autre, suivant la nature du

service auquel appartiennent les objets emmaga-

sinés, afin qu'il puisse par leur moyen vérifier les

entrées en magasin. (Inst. minist., 22 sept. 1826,

art. 74, 7o, 76, 77.)

Les gardes-magasins, avons-nous dit, sont res-

ponsables des objets qui leur sont confiés, et il a

été jugé en Conseil d'etat que cette responsabilité

s'étendait même aux fournitures qui périssent par

suite d'incendie. Dans l'espèce, il s'agissait d'eau-

de-vie devenue la proie des flammes par l'impru-

dence des employés du garde-magasin, eu son

absence occasionnée par maladie, et cependant

en obéissant à un ordre donné. (20 février 1813.)

GARDE MUNICIPALE Ce corps est pré-

posé à la garde et à la police de la capitale.

Il est mis à la disposition immédiat*' du préfet

de police.

Le nombre d'officiers et de soldats qui la com-

posent est de 4445, infanterie et cavalerie.

Les officiers sont présentés à la nomination du

roi par le ministre de l'intérieur.

Les sons-officiers et soldats, à la nomination du

ministre de la guerre par le préfet de police.

La solde est payée sur la caisse municipale de

Paris. (0. 46 août 1850.)

Les lois et règlements de la gendarmerie lui

sont applicables. (V. Gendarmerie.)

Une ordonnance du 14 février 1835 porte qu'il ·

pourra être admis dans l'infanterie de la garde

municipale de Paris, sous la dénomination de gar-

des auxiliaires, deux cents militaires âgés de

vingt-trois ans accomplis, ayant deux années de

service révolues sous les drapeaux, lesquels ne

pourront être commissionnés gardes en pied que
lorsqu'ils auront complété leur 25e année. (Y-

Bulletin, n° 531, p. 55.)

GARDE NATIONAL!.

Exposé.
Section I. – S •• Dispositions générales. s obligation

du service. Age. Domicile. Étranger. –S 5. Incompatibi-
lités. Exceptions.

Section II. S 1 Inscription au registre matricule. Conseil

de recensement. S 2. Contrôle ordinaire et de réserve.

Dispenses. § S. Jury de révision. S 4. Composition
des cadres.

Section III. – § 1. Élection des officiers. § 2. Suspension
des officiers.

Section IV. § ). Uniforme. – g Armes. Officiers
d'armement. Désarmement. – S 3. Préséance.

SECTIONV. S i. Service ordinaire. S 2. Revues. Exer-
cice. Procession.

Section VI. –SI. 1. Conseilde discipline. – S2. Compétence.
Pénalité. – S 3. Jugements.

SECTIONVit. Compétence des tribunaux correctionnels ordi-
naires.

Section V11I.Conseil d'administration.
Section IX. – S I. Appel et service des détachements. –

Travail relatif aux citoyens mobilisables. – S 2. Récom-

penses.
Section X. Artillerie dans les départements maritimes.
Section XI. Suspension. Dissolution.

En 1789 lorsque des troupes soldées, des ré-

giments étrangers, une artillerie considérable

s'approchaient de Versailles et de Paris qu'ils

menaçaient d'occuper militairement, un projet
d'adresse fut discuté dans l'assemblée nationale

pour réclamer l'éloignement de ces forces. Une

voix toute-puissante alors, rappelant ses souvenirs

historiques, fit entendre le nom de milice bour-

geoise, et proposa de rétablir la force armée des

communes. C'était le 8 juillet; dès le 12, Paris
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avait constitué sa garde nationale; le 15, elle

était armée; le 14 la Pastille était prise; et, peu

de jours après, la Franoe entière avait dans tou-

tes ses villes importante» une garde civique.

Telle est l'origine de cette institution. Un dé-

cret du 6- 12 octobre 1790 et une loi du 14 octo-

hre 1794 la régularisèrent sur des bases uni-

formes.

Jusqu'à l'époque de leur dissolution, en 1827,

par Charles X, ces lois furent en vigueur; et

lorsque en 1830 les gardes nationales se furent

reformées, par la volonté et le besoin de tout un

peuple, pour défendre tes lois et maintenir la paix

publique,
elles se soumirent en môme temps,

pour régulariser leur création spontanée, aux dis-

positions de la loi de 1791 mais celles-ci n'étaient

plus en harmonie avec les besoins de l'époque.

Une révision était nécessaire, et c'est cette tâche

qu'a accomplie le législateur dans la loi actuelle

du 22 mars 1831. ÎNous suivrons la marche et la

division qu'elle indique en cherchant seulement

à expliquer les principaux points par l'état de la

jurisprudence; c'est le meilleur commentaire que

nous puissions faire de la loi, d'autant que, dans

la première année seulement de l'exécution de

cette loi, plus de quinze cents arrêts ont été

rendus par la cour de cassation ou le Conseil

d'état sur les difficultés les plus sérieuses et les

plus graves.

Section I1'. § I. Dispositions générales.

La garde nationale est instituée pour défendre la

royauté constitutionnelle, la Charte et les droits

qu'elle a consacrés; pour maintenir l'obéissance

aux lois conserver ou rétablir l'ordre et la paix

publique, seconder l'année de ligne dans la dé-

fense des frontières et des côtes, assurer l'indé-

pendance de la France et l'intégrité du territoire.

Toute délibération prise par la garde nationale

sur les affaires de l'état, du département ou de la

commune, est une atteinte a la liberté publique,
et un délit contre la chose publique et la constitu-

tion. (Art. 1".)

La garde nationale est composée de tous les

Français, sauf les exceptions prévues parla loi.

Les gardes nationales sont placées sous l'auto-

rité des maires, des sous-préfets, des préfets et du

ministre de l'intérieur.

Le service de la garde nationale consiste:

1° En service ordinaire dans l'intérieur de la

commune;

2" En service de détachement, hors du terri-

toire delà commune;

3° En service de corps détachés pour seconder

l'armée de ligne.

Les gardes nationales sont organisées dans tout

le royaume; elles le sont par communes.
l^Ê

compagnies communales d'un canton sont f^l

niées en bataillons cantonnanx lorsqu'une ordon-

nance du roi l'aura prescrit. (Art. 2, 3, 4.)

Lorsque la garde nationale est réunie en
t<^|

| ou
en partie au chef-lien du canton, ou dans

autre commune que le chef-lieu du canton elle

est sous l'autorité du maire de la commune oit

sa réunion a lieu d'après les ordres du sous-préfet

ou du préfet.

Sont exceptés les cas déterminés par les lois

oit les gardes nationales sont appelées à faire
dans leur commune ou leur canton un service

d'activité militaire, et sont mises, par l'autorité

civile, sous les ordres de l'autorité militaire.

(Art. 6.)
Les citoyens ne peuvent ni prendre les

arm<fl
ni se rassembler en état de gardes nationales,

s4^J

l'ordre de chefs immédiats, ni ceux-ci donner
^M

ordre sans une réquisition de l'autorité civiffl^

dont il sera donné communication à la tête de la

troupe. (Art. 7.)

De même, aucun officier on commandant de

poste de la garde nationale ne peut faire distri-

buer des cartouches aux citoyens armés si ce

n'est en cas de réquisition; autrement il demeure

responsable des événements. (Art. 8.)

La garde nationale ne peut être considérée

ni comme un corps constitué, ni comme exer-

çant une fonction publique, civile ou militaire,

puisqu'elle est seulement une classe de citoyens

agents de la force publique dès qu'ils sont en

exercice. (Cass., 7 mai 1 824; 29 avr., S août 1 851.)

2. Obligation du service, Age, Domicile,

Étrangers.

Tous les Français âgés de 20 à 60 ans sont ap-

pelés au service de la garde nationale dans le

lieu de leur domicile réel, et ce service est obli-

gatoire et personnel sauf les exceptions qui sont

établies par la loi. (Art. 9.) Toutefois, le jeune
homme qui a moins de 20 ans et le citoyen qui a

plus de 60 ans peuvent, lorsqu'ils le sollicitent,

être maintenus sur les contrôles du service ordi-

naire mais ils ne peuvent être choisis pour offi-

ciers. (Cire, min., 43 juill. 1831.)

Ce n'est qu'au lieu du domicile réel que le ser-

vice est obligatoire or il peut arriver, ou qu'un

citoyen soit porté sur le contrôle de la garde na-

tionale d'une commune autre que celle où il a

son domicile réel, ou qu'il ait changé de domicile

depuis cette inscription. Dans le premier cas, il

doit former une demande en radiation devant le

conseil de recensement, et suffit qu'il justifie
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de cette demande pour que le conseil de disci-

pline doive surseoir à statuer sur ses refus de ser-

vice dans le second cas, il doit continuer son

service dans la commune où il était inscrit avant

son changement
de domicile, tant qu'il p'a pas ob-

tenu sa radiation du conseil de recensement, pen

importe qne'le changement de domicile soit établi

par acte authentique. (Cass., 40 mars 1852.)

Quant aux personnes qui passent alternative-

ment six mois à la ville et six mois à la campa-

gne, ils doivent être soumis au service dans celle

des deux localités où ce service existe en réalité

ou du moins exige une coopération plus réitérée

et plus active. (Cire. min., 51 mai 1851 Cepen-

dant il a été jugé par la cour de cassation, le

17 août 1855, que, par sa nomination au grade de

commandant d'un corps de la garde nationale

voisin,
un garde national est dispensé du service

dans sa propre commune tant que cette nomina-

tion subsiste.

Aux termes de l'article 10 !e« ^rangers peu-

vent aussi être appelés à faire le service quand ils

sont admis à la jouissance des droits civils con-

formément àl'article 15 du Code civil, lorsqu'ils

ont acquis en France une propriété, ou qu'ils

y ont formé un établissement. Dans ce cas,

c'est au conseil de recensement et, en appel, au

jury de révision, qu'il appartient de décider quels

sont ceux des étrangers qu'il convient de porter

sur le contrôle du service ordinaire, sauf recours

au jury de révision. (C. d'état, 8fev. 1855.)

§ 3. Incompatibilités, Exceptions.

Le service de la garde nationale est incompa-

tible avec les fonctions des magistrats qui ont le

droit de requérir la force publique. (Art. 1 1 O.

17 juillet 1816, art. 20.)

Cette incompatibilité a été étendue aux maires

et aux adjoints, par l'article 8 de la loi du 21 mars

1851 sur l'organisation municipale. Des doutes

s'étaient élevés sur l'incompatibilité des suppléants

des juges de paix, mais la cour de cassation l'a

confirmée et comme cette incompatibilité est

absolue, elle existe alors même que les conseils

de recensement auraient maintenu ces magistrats

sur le contrôle. (Cass., 50 sept. 1851.) Mais cette

incompatibilité n'existe pas à l'égard des juges-,

suppléants de première instance, parce qu'ils ne

sont pas an nombre des magistrats qui ont droit de

requérir la force publique (Cass. 22 oct. 1851);

seulement ils ont le droit de se dispenser du ser-

vice. Ainsi, ne serait pas nul le jugement d'un

conseil de discipline, où aurait siégé
un juge sup-

pléant en sa qualité de garde national. (Cass.,

29 avril 1855.) Elle n'existe pas également à l'é-

gard -|o des conseillers municipaux dont les

touctions sont purement délibératives. (Cass.,
9 mars IS52); 2» des conseillers de préfecture, fr

moins qu'ils ne remplacent le préfet. (Solut. min.,

1!) mai 1831.) L'art. 12 n'appelle pas au service de

la garde nationale: 1° les
ecclésiastiques, les mi-

nistres des différents cultes, etc., etc. mais ces

dispositions ne sont applicables qu'aux ministres

d'un culte reconnu par l'autorité publique, car il

n'appartient pas à un citoyen, en se déclarant mi-

nistre d'un culte qu'il s'est fait, de s'affranchir des

obligations imposées à tous par la loi. (Cass.,

2ôdéc. 1851);

2° Les militaires de terre et de mer en activité

et en disponibilité, contrà, s'ils sont en état de ré-
forme. (C. de Paris, 11 janv. 1855);

5° Les préposés des douanes des octrois, ctes

administrations sanitaires, les gardes champêtres

et forestiers.

A l'égard de ces derniers, un arrêt de la cour

de cassation, du 1
S septembre 1852, a déclaré que

l'article 12 ne devait pas s'appliquer aux gardes

particuliers.

<ï° Les frères des écoles chrétiennes (Solut. min.

25 avril 1831);

5" Les pilotes lamaneurs (solut. min. 15 jan-
vier 1855).

Sont également dispensésdu service, les consuls

des puissances étrangères résidant en
France, lors

même qu'ils auraient été admis par ordonnance

royale à jouir des droits civils, et qu'ils y auraient

formé un établissement de commerce. (Cass. l,
25 août 1822.)

Enfin, l'article 15 excepte les concierges des

maisons d'arrêt, les geôliers, les guichetiers et

autres agents subalternes de justice ou de police;
et il interdit le service aux individus privés de

l'exercice des droits civils.

Les exceptions posées par la loi sont les sentes

à faire valoir serait donc illégal l'arrêté d'un.n

maire on la décision du conseil de discipline qui

dispense même momentanément du service de la

garde nationale une certaine classe d'individus.

(Cass., 11 oct -17 oct. 1852.)
d

SSCTXOH II. – §I Inscription au
registre matri*

cule, Conseil de recensement.

Les Français appelés au service de la garde na-

tionale sont inscrits sur un
registre matricule éta-

bli dans chaque commune. A cet effet, les listes

de recensement sont dressées par le maire et ré-

visées par un conseil de
recensement, et les ci-

toyens sont avertis qu'ils peuvent en prendre con-

naissance.

Il y a an moins un conseil de recensement par
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commune dans les communes rurales et dans les

villes quine forment pas plus d'un canton, le con-

seil municipal, présidé par le maire, remplit les

fonctionsdeconseilde recensement. Dans les villes

qui renferment plusieurs cantons, le conseil mu-

nicipal peut s'adjoindre un certain nombre de per-

sonnes choisies à nombre égal dans les divers

quartiers, parmi les citoyens 'appelés à faire le

service de la garde nationale. Le conseil munici-

pal et ses membres adjoints peuvent se subdiviser

suivant les besoins, en autant de conseils de re-

censement qu'il y a d'arrondissements. Dans ce

cas, l'un des conseils est présidé par le maire,

chacun des autres l'est par l'adjoint ou le membre

du conseil municipal delègué par le maire; ces

conseils sont composés de huit membres an moins

(art. -lo). Les conseils, uniquement composés de

conseillers municipaux, sont permanents. (Cire,

min., 17 avril 1851.)

Ils forment une juridiction de premier degré

ils sont chargés du classement entre le service or-

dinaire et la réserve, de tous les Français de l'àge

de vingt à soixante ans; ce qui les oblige tous les

ans, dans le mois de janvier, d'inscrire les jeunes

gens qui ont atteint leur vingtième année on les

nouveaux domiciliés, et d'en rayer ceux qui ont

atteint soixante ans sont décédés ou ont changé

de domicile. (Art. 17-18.) Ils statuent sur tontes

lesréclamationsrelativesaudomicileréel.(Art.10.)

Ils appellent au service ceux des étrangers qui

doivent faire partie de la garde nationale, et con-

naissent de toutes les incompatibilités et exclu-

sions dont il a été parlé ci-dessus.

A l'exclusion, du conseil de discipline ils sont

seuls compétents pour statuer sur une dispense de

service invoquée par un citoyen. (Cass. 10

cet. 4852.)

La réclamation portée devant le conseil de re-

censement contre une inscription sur le contrôle

n'exclut pas l'obéissance provisoire à l'ordre du

service, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la récla-

mation.

Il en serait autrement toutefois lorsque, an-

térieurement à tout ordre de service, le garde na-

tional etait en instance devant l'autorité compé-

tente pour se faire rayer des contrôles; en ce cas,

il ne peut être condamné pour refus de service

commandé. (C., 20 oct. 1851.)

En cas de partage d'opinion, le conseil de

îecensement doit s'adjoindre trois membres

choisis par lui sur le contrôle ordinaire de la garde

nationale, et les débats s'ouvrent de nouveau de-

vant le conseil. (Sol. min., 23 mars 1852.)

Les pourvois contre les décisions des conseils

de recensement relatives aux droits et obligations

des gardes nationaux étaient portés avant la loi

de 1831 devant le conseils de préfecture, sauf re-

cours au Conseil d'état; mais aujourd'hui le juge-
ment de ces pourvois est attribué aux jurys de ré-

vision dont les décisions ne sont pour ainsi dire

susceptibles d'aucun recours^loutefois, la loi n'ad-

met pas les pourvois de cette espèce contre les dé-

cisions du conseil de recensement statuant sur la

composition des cadres. (C. d'état, 23 av. 1852.

V- circulaire ministérielle du 17 avril 1831 sur

les opérations du conseil de Recensement.

§ 2. Contrôle ordinaire et de réserve, Dispenses.

C'est le conseil de recensement qui, avons-nous

dit, fait la répartition des citoyens, entre ces deux

ordres de service.

Le contrôle ordinaire comprend tous ceux que
le conseil a jugés capables d'y concourir s'ils sont

imposés à la contribution personnelle. Leurs en-

fants doivent également y Être inscrits, lorsqu'ils

ont atteint l'âge fixé par la loi; mais les domes-

tiques attachés au service de la personne n'y sont

pas portés. (A.rt. 20.)

Lorsqu'un service de détachement ou de corps

détachés est demandé à la garde nationale, les dé-

tachements ou les corps détachés sont formes

parmi les hommes inscrits sur le contrôle dn ser-

vice ordinaire, en commençant par les célibataires

et les moins âgés pour les détachements et pour

les corps détachés en prenant successivement et

par rang de classe les célibataires, les veufs sans

enfants, les mariés sans enfants et les mariés avec

enfants. (Art. 150-145.)

Le service de la garde nationale est obligatoire

et personnel ainsi le remplacement est interdit

pour le service ordinaire, si ce n'est entre les

proches parents. (V. l'art. 21.)

Les gardes nationaux de la même compagnie

qui ne sont ni parents ni alliés peuvent seule-

ment échanger leur tour de service.

Peuvent toutefois se dispenser du service, no-

nobstant leur inscription. i°les membres des deux

chambres; 2° les membres des cours et tribunaux;

5° les anciens militaires qui ont cinquante ans

d'âge et vingt ans de service; 4° les gardes na-

tionaux ayant cinquante-cinq ans; 5° les facteurs*

de poste aux lettres,les agents des lignes télégraphi-

ques, etles postillonsde l'administration des postes.

Sont encore dispensés, ceux qu'une infirmité

met hors d'état de faire le service, et qui a été

reconnue par des gens de l'art, commis soit par le

conseil de recensement, soit en appel par le jury
de révision. Toutes ces dispenses et autres accor-

dées pour cause d'unservice public, sontpronon-

cées par le conseil de recensement- (Ait. 28-29.)
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T. H. 2

Le contrôle de réserve comprend tons les ci-

toyens pour lesquels le service habituel serait une

charge trop onéreuse, et qui ne doivent être requis

que dans les circonstances extraordinaires (19). Ils

sont compris cependant dans la formation des

compagnies ou subdivisions de compagnies, mais

répartis à la suite, de manière à y être incorporés

au besoin, et dans le cas d'un service extraordi-

naire.

Les citoyens inscrits sur le conirôle de réserve

ne peuvent concourir à la nomination des officiers

et sous-olficiers du service ordinaire, puisqu'ils ne

font pas partie des compagnies; d'après
le même

motif, ils ne peuvent être inscrits sur le tablean

destiné à former le conseil de discipline, et ils ne

doivent pas davantage concourir à la formation du

jury de révision, d'où il résulte qu'ils ne peuvent
être poursuivis pour manquement à un service

ordinaire. |Cass., 22 oct. 1S3I Idem, I8fev. 1852.)

Cependant lorsqu'il s'agit de former des corps

détachés, la désignation des gardes nationaux qui
doivent les composer est faite parmi tous les in-

scrits sur les contrôles des services ordinaire et de

réserve, dans l'ordre établi ci-dessus.

§3. Jury de révision.

Le jury de révision forme un conseil institué

pour juger en appel toutes les réclamations pré-
sentées au conseilde recensement; cetteinstitution

est de création nouvelle. Sous l'empire de l'ordon-

nance de 1816, tontes réclamations élevees sur

les opérations du conseil de recensement étaient

décidées par le sous-préfet, sauf recours.
La loi de 4851 a abrogé ces attributions de l'au-

torité administrai ive et a voulu que les citoyens

fussent jugés par leurs pairs; en effet le jury de

révision est formé dans chaque canton, à la dili-

gence du juge de paix qui en est le président. Il

se compose en outre de douze jurés designés par

le sort, sur la liste de tous les officiers, sous-ofii-

ciers, caporaux et gardes nationaux sachant lire,

écrire, et âges de plib de vingt-cinq ans. A cet ef-

fet, il est dressé par commune une liste de tous les

officiers, sons-ofiiciers caporaux et gardes na-
tionaux ainsi désignés le tirage définitif des jures
doit être fait sur l'ensemble de ces listes, et

pour tout le canton par le juge de paix, en au-

dience publique. Ils sont renouvelés tous les six

mois (25 24), bien entendu que les membres du

conseil de révision ne peuvent être pris que parmi

les gardes nationaux inscrits sur le contrôle de

service ordinaire, et non pai mi ceux inscrits sur le

contrôle de réserve. (Cass., 40 sept. 1851.)

Le jury de révision ne peut prononcer qu'au

nombre de sept membres au moins, y compris le

président, sans que la voix de celui-ci soit prépon-

dérante. (C. d'état, 18 oct. 1855.) Les décisions

sont prises
à la majorité absolue, et ne sont

susceptibles d'aucun recours, sauf le cas d'incom-

pétence ou excès de pouvoir. (V. ci-après.)

Il statue sur les réclamations relatives à l'in-

scription ou à la radiation sur les registres matri-

cules à l'inscription ou à l'omission sur le conirôle

du service ordinaire; il doit admettre les réclama-

tions des tiers gardes nationaux si.r qui retombe-

rait la charge du service ( 25, 26.); mais il excé-

derait ses pouvoirs en prononçant sur ces inscrip-

tions on omissions d'office et sans qu'elles eussent

donne lieu à des réclamations. (C. d'état, 18 oct.

1852.)

Il connaît en appel des décisions prises par le

conseil de recensement de la commune sur les

demandes de dispenses du service ordinaire fon-

dées sur des infirmités constatées, sur un service

public ou sur toute autre cause qu'il lui appartient

d'apprecier. (29.)

Il est competent pour statuer sur des réclama-

tions élevées, relativement à l'inobservation des

formes prescrites pour l'élection des officiers, sous-

ofiiciers et caporaux, de même que surla demande

formée par un garde national; à l'effet, soit d'être

réintégré sur le tableau des membres du conseil

de discipline soit d'en faire rayer celui qui y est

inscrit. (54, 109.)

Le jury de révision connaît encore des réclama-

tions elevées sur les désignations faites par le con-

seil de recensement des hommes j jugés propres
à faire partie des corps détachés de la garde na-
tionale pour un service de guerre (144), et il peut,
sans violer la chose jugée, ordonner qu'un citoyen

restera inscrit sur les registres d'une commune de

son ressort, lorsqu'il ne lui est pas justifié par le

citoyen, d'unedécisionanterieurequiraurait main-

tenu ou fait inscrire sur les contrôles d'une com-

mune située dans un autie canton. (C. d'état,1 i

4 janv. 1854.)

Les jurys de révision sont considérés comme des

autorites administratives. Ils ne peuvent en consé-

quence être dessaisis par un arrêté de conflit des

questionsqui leursontsoumises. (C. d'état, ISjuil.

1852.)

Quand il y a incompétence ou excès de pouvoir

et seulement dans ces cas, le recours est ouvert

au Conseil d'etat; il ne peut être introduit que sur

le rapport fin ministre dans les attributions duquel

la garde
nationale est placée. (C. d'état, ISjuil.

16nov.1852.

Consulter, sur les jurys de révision, deux circu.

laires ministérielles des 50 août et nov. 1 85 1.)
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§ 4. Composition des cadres, eto.

P.mr 1 1 formai ion de la garde nationale, In co n-

posiu'on dcsra Ire- la fovmilion des compagnies,

la fjiindtiun des bilai'lous et celle îles legons,

voy. art. 30 A 48 exclusivement ils la loi cIj 22

mars 1851.

SSGTXOtf XII. –
§I Élections des officiers.

(V. Cire. mm. 23 mai 1831. )

Dans clia |iie commune les girdes nationaux

appelés à Fii'iner une compagnie ou suhiliv sion ai

compagnie se ruini-sent sans armes et >ans uni-

fiuine pour proculer,
en présence d < inaiie as-

sisté par dmx membres les plus àgi!s du conseil

miinii'ipal, a la no ninalion de leurs ofricicra, sous-

ofiiciers el Np njinx, suivant les tableaux des ar-

ticle^ 33, 55 cl 57.

S, p'usieurs eoinmiines sont appelées
à former

une compagnie, les gardes nationaux de ces cum-

mun s clo.vein se réunir dans la commune la

pins populeuse pour nommer leur capitaine, leur

seigenl-major et leur fourrier (50). Celle mesure

était nécessaire en effet sans quoi il serait arrivé é

que la commune k plus considérable ayant la

majorité,
aurait pu

choisir chez elle tons les offi-

ciers et sous-officiers, ce qui aurait été contraire

au iiriiuipe de l'organisation par communes.

(i(«/);ioi(, chambre de* Député-)

Cetre nomination doit avoir lieu pour chaîne

grade succi ss.vernent en commençant par le plus

elevé ait sennin individuel et secîel, et à la ma-

jorité absolue des suffrages.

Les soiis-ofiiciers et caporaux sont nommés à la

majoiité relative.

Le scrutin est dépouillé par le président du

conseil de recensement assisté, comme il est dit

ci-dessus, par au moins deux membres de ce

conseil, lesquels remplissent, les fonctions de

scrutateurs (S1 ). Nous rappellerons ici un arrêt

du Conseil d'état du 25 avril 1835, qui a décidé

que les officiers d'une compagnie ne doivent êire

choisis que parmi
les gardes nationaux de la com-

pagnie.'

pour nommer le chef de bataillon et le porte-

drapeau, tous les officiers du bataillon, réunis à

pareil
nombre de sous-officiers caporaux on

girdes-nationaux,
forment une assemblée convo-

quée et présidée par le niai) e de la commune si le

balaillon est communal et par le maire délégué

du suiis-piefa
si le bataillon tst cantonal.

Les s sous-oflicier«. capoi aux et siardes nationaux

changés
de eoticomir à l'élection sont nommés

dans chaque compagnie (55 |.

Les réclamations élevées relativement Il l'inob-
servation des forme* prescrites pour l'cltclion lies

officiers et sous-officiers sont posées élevant le

jury de révision, qui decUre sans recours (34). ).

C pendant si une élection était annulée et que le

preftl eut par îiriêle ordonné que les officiers et

souv-of/kieis conlinuer,iiinl à remplir leurs fonc-
tions jusqu'à decision du C nseil d'état le garde

n,aioii;il ne peut refuser le service commandé

sans incoiuii les peines poitéesparlaloi. (Cass.,

8fev. 1855.)

Si les ofùriers de font grade ne sont pas au bout

de deux mois complètement équipés et habillés

suivant l'uniforme, ils sont considérés comme dé-
missionnaires et remplacés sans délai (55). Ce-

pendant ils exercent légalement jusqu'à ce qu'ils
aient été legalement remplacés. Cass., 8 juin
1832.)

Les chefs de lésion et les lieutenants-colonels

sont choisis par le roi sur une liste de dix can-

didats présentes à la majorité relative par
la réu-

nion I» de tous les ofticiers de la légion 2° de

tous les sous-officieis caporaux et gardes natio-

naux désignés dans chacun des bataillons de la

legion pour concourir au choix du chef de batail-

lon, comme il est dit ait. 55 (56).

Les majors, adjudants-majors, chirurgiens-

majors et aides-majors sont nommés par le roi.

L'adjudant sons-officier est nomme par le chef

de légion on de ha-aillon.

Lu capitaine d armement et l'officier payeur

sont nommés par le commandant supérieur ou le

prefet sur la présentation du chef de legion ( 57).

Quant auxtamtouis, trompettes, et autres offi-

ciers salariés ils sont nommes snr la présentation

du chef du corps, savoir par le maire lorsque

la garde nationale est communale, et par le sous-

prefet pour les bataillons cantonnaux. (58) ( O. 2

mars 185-5.)
Les officiers ne peuvent légalement remplir les

fonctions de lenr grade qu'autant qu'ils ont eté

reconnus. A cet effet, le maiie fait reconnaître

à la garde assemblée sous las armes Je comman-

dant de cette garde. Celui-ci en présence du

mai) e, fait reconnaître les officiers. Les fonctions

du maire sont 1 emplies à Palis par le prefet.
Pour les compagnies et bataillons qui compren-

nent plusieurs communes le sous-préfet ou son

délègue fait reconnaitre l'officier commandant en

présence de la compagnie ou du bataillon assem-

blé, sans que l'aiilotilé judiciaire ait le dro.t de

s'immiscer dans l'appréciation des formes qui se

(attachent à l'areomplisstment de ce» formalités.

(Cass. 2T av. (S3Î.)

Enfin, l'investiture de leur grade s'achève par
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2.

la prestation de serment dans la forme accoutu-

mée, sans quoi l'officier qui n'a pas eté reconnu

ou qui n'a pas prête ce serment est incapable de

remplir aucune des fonctions de son grade. (Cass.,

27 av. 1835.) ¡

Les officiers, sons-officiers et caporaux sont

élus pour trois ans; ils peuvent être réélus (60).

Aussitôt qu'un emploi quelconque devient va-

cant, il d.«t être pourvu au remplacement suivant

les formes ci-dessus ( 02 ).

Quant aux corps spéciaux, tels que la cavalerie,

J'artillerie les sapeurs-pompiers etc. etc. ils

suivent également les mêmes règles pour leur for-

mation et l'élection de leurs oflïciers, sous-offi-

ciers et CJporaux (05).

Dans les communes où la garde nationale for-

mera plusieurs lég'Ons le roi pourra nommer un

commandant sjpeVieur mais il ne pourra être

nommé de commandant supérieur des gardes na-

tionales de tout un département ou d'un même

arrondissement de sous-préfecture (il n'y a d'ex-

ception que pour le département de la Seine ).

Lorsque le roi aura jugé à propos de nommer

dans une commune un commandant supérieur,

l'etat-major sera fixé, quant au nombre et aux

grades des officiers qui devront le composer par

une ordonnance du roi.

Les officiers d'étal-major seront nommés par le

roi, sur la présentation du commandant supé-

rieur, qui ne pourra choisir les candidats que

parmi les gardes nationaux de la commune (65).

Il ne pouira y avoir dans la garde nationale

aucun grade sans emploi (CG).

Aucun officier exerçant un emploi actif dans

les armées de terre et de mer ne pourra être

nommé officier ni commandant des gardes natio-

nales en seivïee ordinaire (6T). Mais il semble

résulter de la rédaction de l'article que les officiers

simplement porlés sur le cadie (l'activité de l'ar-

mée, saus être réellement en service actif, ne

sont pas exclus de celui de la garde nationale.

§ 2. Suspension des officiers.

Sur l'avis du maire et du sous-préfet tout of-

ficier de la garde nationale peut être suspendu de

ses fonctions pendant deux mois, par arrêté mo-

tivé du prefet pris en conseil de préfecture, l'offi-

cier préalablement entendu dans ses observations.

L'an Été du préfet est transms imméii alement

par lui au ininUire de l'intérieur. Sur le rappoit

du ministre la suspension petit lire prolongée

par une ordonnance du roi. Si d^ns le cours d'une

année ledit officier n'a pas été rendu à ses fonc-

tions, il est procédé à une nouvelle élection (61);

cependant
Il peut être réélu, (ftapport, chambre

des Dèpulès. )

SECTION IV. – 1. Uniforme.

L'uniforme des gardes nationales sera déter-

miné par une ordonnance du roi. Les signes dis-

tinctifs des grades seront les mêmes que ceux de

l'armi'e(08.) (V. pour l'uniforme des compagnies

d'artillerie garde-côtes O. 22 av. IS5I pour

celui de l'infanterie de Paris, O. 29 sept. -1851

et celui de la cavalerie O. 20 juil. 1831.)

La loi du 14 octobre -IÏ9I avait déclaré l'uni-

forme obM'gaioire, et plusieurs fois il avait été jugé,
que le fait de se présenter pour faire l'exercice

sans être revêtu de l'uniforme prescrit, équivalait

à un refus de service mais la lui du 22 mars

1851 n'impose aucune obligation de ce genre aux.

simples gardes nationaux. Contra, pour les offi-

ciers voy. ci-dessus, art. 55.

§ 2. Armes, Officiers d'armement, Désarmement.

Le gouvernement délivre à la garde nationale

toutes les armes nécessaires au service dont elle

est chargée (69-160 ). Les armes doivent être de-

mandées par le prefet du département au ministre

de l'interieur seul. C'est au préfet que les maires

doivent s'adresser pour obtenir les armes néces-

saires au service de la garde nationale de leurs

communes. A cet effet, ils doivent lui adresser un

tableau indiquant la situation de l'armement des

gardes nationales et
qui fasse connaître la quan-

tité d'armes à fournir, en énonçant les motifs qui

déterminent à réclamer une distribution nouvelle

et complémentaire pour la localité. (Cire. mm.,

•Il oct. 1850, art. 69.)

Le nombre d'armes reçues doit être constaté

dans chaque municipalité au moyeu d'états émar-

gés par les gardes nationaux à l'instant où les ar-

mes leur sont délivrées. L'entretien de l'arme-
ment est à la charge du garde national; et les

réparations, en cas d'accidents causés par le ser-

vice, sont à la charge de la commune. Les gardes

nationaux et la commune sont responsables des'

armes qui leur auront eté délivrées. Ces armes

restent la propriété de l'etat; elles doivent être

poinçonnées et numérotées (09).

Malgré cette disposition de la loi, il était im-

portant d'assurer au matériel énorme consacré par

l'état à l'armement des gardes nationales une
surveillance permanente et un mode d'entretien

et de réparation. C'est dans ce but important

qu'une ordonnance royale du 24 octobre 1835 a

crée un personnel à'offuiers d'armement, prescrit
des vérifications spéciales confiées à d'anciens
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officiers de l'armée et à des contrôleurs d'armes,

institué des armuriers autorisés à exécuter les ré-

paialions, conseillé des abonnements pour les ré-

parutions provenant de l'usage journalier et natu-

rel des armes, et enfin cité comme documents à

consulter les tarifs et divers réglements arrêtés le

24 septembre 1826 par le ministre de la guerre.

Les gardes nationaux ne peuvent, sous aucun

prétexte, vendre, échanger ni mutiler leurs ar-

mes. Lorsqu'elles sont hors de service, elles doi-

vent être versées dans les arsenaux et remplacées,
selon qu'il y a lieu, aux frdis de l'état où aux frais

des gardes. Les armes de ceux qui sont morts ou

exemptés du service doivent être retirées par les

soins des chefs de la garde nationale et déposées

aux mairies, jusqu'à ce qu'il en soit disposé en fa-

veur d'autres gardes nationaux. (O. 24 juil.*i8(6,
art. 4.)

Le garde national prévenu d'avoir vendu à son

profit les armes de guerre qui lui ont été confiées

par l'état ou par les communes doit être renvoyé

en police correctionnelle pour y être puni des

peines portees par l'art. 408 du Code penal sauf

l'application le cas échéant de l'art. 463 dudit

code. Il sera en outre condamné à restituer à l'état

ou à la commune le prix des armes vendues.

(Art. 9-1.)

En cas de dissolution légalement prononcée,

les gardes nationaux qui font partie des légions

bataillons ou compagnies dissoutes sont requis de

rendre leurs armes. C'est ce qu'on appelle le

désarmement.

Or, le refus par les gardes nationaux, après

cette dissolution, de rendre les armes à eux con-

fiees pour le service, constitue le delit de détour-

nement, prévu et puni par l'article 408 du Code

pénal. Il ne suffirait donc pas aux gardes natio-

naux, pour les mettre à l'abri de la peine qu'ils

représentassent leurs armes. (Cass., 20 av. 1835.)

Jugé en sens contraire par un arrêt de la cour de

cassation, le 11 juin 1853.

Dans cette divergence d'opinions, et d'après

l'état actuel de la legislation, nous croyons que

tant qu'il n'y a pas vente des armes confiées, le

gouvernement ne peut agir que par la voie civile

pour contraindre les gardes nationaux à rendre

les armes coufiees. Ne peut-on pa«, en effet, faire

valoir les mêmes motifs qu'en matière d'emprunt

et de dépôt?

Dans d'autres cas, les maires ont le droit d'opé-

rer des désarmements partiels; tels seraient ceux,

par exemple

10 Où un garde national, quoique maintenu

sur les contrôles, aurait éte condamné pour refus

de seivice

2" Où ces armes ne pourraient sans inconvé-

nient ou danger rester entre les mains de celui

qui en est détenteur. (Solut. minist., 18 fév., 10

sept. -1832.)

§ 3. Préséance.

Les diverses armes dont se compose la garde

nationale sont assimilées, pour le rang à conser-

ver entre elles, aux armes correspondantes des

armes régulières (70).

Toutes les fois que la
garde nationale sera réu-

nie, les différents corps prendront la place qui
leur sera assignée par le commandant supérieur

(71) mais dans tous les cas où les gardes nationa-,

les serviront avec le» corps soldés, elles prendront

le rang sur eux.

Le commandement dans les fêtes ou cérémo-

nies civiles appartiendra à celui des officiers des,

divers corps qui aura la supériorité du grade, ou,

à grade égal, à celui qui sera le plus ancien (72).

Or, dans la garde nationale, l'ancienneté entre

deux officiers du même grade se compte du

jour de la reconnaissance et de la prestation du

serment peu importe à cet égard que l'un d'eux

ait été revêtu anterieurement du même grade ou

même d'un grade supérieur, chaque élection nou-

velle effaçant completement les effets de l'élection

précedente. (Cass., 27 avril 1 835.)

Section V. – § I Service ordinaire.

Le service ordinaire comprend les gardes, les

patrouilles, les revues et les exercices. 1.

Pour le déterminer, il doit exister un régle-

ment arrêté par le maire sur la proposition du

commandant de la garde nationale, et approuvé

par le sous-prefet; mais il ne résulte pas de là que
le préfet soit tenu de se conformer à cette propo-

sition et à cet avis; il peut toujours faire au pro-

jet de réglement toutes les modifications qu'il

juge convenables, et le réglement ainsi arrêté

n'en est pas moins obligatoire. ( Cass., 6 sept.

1835.)

Les ordres de service doivent être donnés et les

convocations faites individuellement ceux qui ne

seraient donnés que d'une manièie générale par
la voie d'un journal ne seraient pas obligdtoires,

et leur infraction ne pourrait entraîner aucune

peine. {Cass., 14 juil. 1852.)

La garde nationale de chaque commune est

placée sous l'autorité immédiate du maire, qui a

droit de la requérir directement toutes les fois

que son service lui parait nécessaire ou même

utile an maintien de l'ordre public. En consé-'

quence, l'ordre que reçoit du maire le capitaine-
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commandant de la garde nationale d'une com-

mune pour un service local extraordinaire doit

prévaloir sur les ordres du commandant de batail-

Ion pour le service ordinaire. (Cass., 1" août

183-5.)

Pour l'ordi e du service, il doitêtredressé par les

sergents-majors un contrôle de chaque compagnie,

signe du capitaine, et indiquant les jours oit cha-

que garde national a fdit un service (76). Dans les

communes organisées par bataillon, c'est l'adju-

dant-major qui tient ces élats (77;. Tout garde
national commandé pour le service devra obéir,
sauf à réclamer, s'il se croit fondé, devant le chef

du corps (78). Mais s'il s'agit d'une dispense plus
étendue que celle d'un service spécial indiqué

pour tel jour, c'est au conseil de recensement qu'il
devra s'adresser.

§ 2. Revues, Exercices, Processions.

les revues peuvent être ordonnées par les com-

mandante, sauf l'approbation du maire, ainsi que

nous l'avons dit, en vertu du règlement, ou par
le sous-préfet et le préfet dans des cas particu-
liers.

Seulement dans les villes de guerre, la garde
nationale ne peut prendre les armes ni sortir des

barrières qu'après que le maire en a informé par
écrit le commandant de la place (75, § 5).

XJij arrêt de la cour de cassation du 2 février

1855 déclare obligatoires les revues et les exerci-
ces commandés par un maire. Il en est de même

des revues commandées pour l'inspection des

armes. Elles sont de rigueur. (Cass., 21 février

ms.)

Le refus obstiné de la part d'un garde national
de se rendre aux revues peut lorsque le garde
national a déjà été condamné une première fois à

la réprimande, avec mise à l'ordre, être considéré

comme constituant Vinsubordination. prévue et

punie par l'art. 89.

Il n'en est pas de même du manquement à

l'exercice, même récidivé; la cour de cassation

(audience solennelle du S janvier 1836) a décidé

qu'il ne constituait pas la désobéissance et l'insu-

bordination en conséquence, qu'il n'était pa.-sible

que de la peine de la réprimande. Les principaux
motifs de cet arrêt sont que, tu les articles 85,
88 et 89 de la loi, les manquements à l'exercice

ne constituent pas de simples infractions aux rè-
gles de service; que les infractions de cette na-

ture, quoique réitérées, lorsqu'elles ne sont d'ail-

leurs accompagnées d'aucune circonstance qui
lenr imprime un antre caractère, ne peuvent être

qualifiées désobéissance et insubordination ni

être punies d'une autre peine que celle portée

en l'art. 85 précité; enfin, que les réglements
particuliers faits pour le service de la garde na-

tionale en vertu de l'art. 75 et approuvés par

l'autorité compétente dont eu pour objet que
d'assurer l'exacte et entière exécution de la loi;

mais qu'ils n'ont pu en changer on en modifier

les prescriptions, ni donner aux faits une nouvelle

qualification ni leur appliquer une autre peine

que celle prononcée par la loi elle-même.

Un autre genre de service peut être exigé de la

garde nationale, lorsqu'il a été commandé pour

assister aux processions ou cérémonies religieu-

ses, avec cette distinction toutefois qu'il n'est

obligatoire qu'autant que l'autorité municipale l'a

ordonné pour le maintien de l'ordre public. Si,

au
contraire, la réquisition du maire se fonde sur

la demande du curé et sur le § S, art. 4, titre 2,

du décret du 24 messidor an XII, relatif aux lion-

neurs à rendre au
saint-sacrement, le service

n'est que facultatif, parcequ'il a été requis pour

assister à la pompe et à l'éclat de la cérémonie.

Le décret ci-dessus n'est applicable qu'aux trou-

pes de ligne, qui doivent d'ailleurs une obéissance

passive aux ordres de leurs chefs. Il n'en est pas

de même relativement aux gardes nationaux. En

effet, forcer des citoyens à assister à une proces-

sion, c'est évidemment les forcer à faire un acte

de religion, c'est les placer dans la nécessité de

s'attacher à un culte qui peut ne pas être confor-

me à leur croyance, et porter atteinte à la liberté

de conscience qui, a été proclamée par la charte.

(Cass., 4 juin 1856 journ. le Droit, 5 juin.)

Section VI.
§

I Conseil de
discipline. (Y.

Circul. 25 juil., 23 oct. 1851 .)

Dans les villes où il existe une ou plusieurs lé-

gions, il y a un conseil spécial pour juger les offi-

ciers supérieurs et d'etat-major qui ne sont pas

justiciables des conseils de bataillon. (V. art. OS,7
98 et 101 .)Il est composé de sept juges, tous of-'

ficiers.

Chaque bataillon communal ou cantonnai a un

conseil de sept juges, composé du chef de batail-

Ion, président; d'un capitaine, d'un lieutenant,'

d'un sous-lieutenant, d'un sergent, d'un caporal

et de deux gardes nationaux.

Enfin, dans les communes qui ont une compa-

gnie ou plusieurs compagnies non réunies en ba-

taillon, le conseil se compose de cinq juges, sa-

voir un capitaine, president; un lieutenant ou

un sous-lieutenant, un sergent, un caporal et un

garde national. Il en est de même pour les com-

pagnies formées des gardes nationaux de plusieurs

communes; et, dans ce dernier cas, la commune

la plus populeuse est le siège du conseil ( 96, 99.}, 1
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Les personnes aptes à siéger comme juges dans

les conseils de discipline sont désignées par le

président du conseil de recensement, assisté par

l'officier du grade le plus élevé, ou, à égalité de

grade, par celui qui commande; ce sont en pre-

mier lieu tous les officiers, sous-officiers et capo-

raux élus par leurs concitoyens, et ensuite des

gardes nationaux en nombre double, pris sur le

contrôle du service ordinaire. Mais, pom que les

conseils soient légalement composés, il faut que

les officiers, sous-officiers et capoiaux qui en font

partie aient reçu leurs grades par élection. (Cass.,

13 sept. 1832.) Ainsi, un adjudant sous-officier

ou un adjudant-major de bataillon salariés ne

peuvent en faire partie.

Les officiers ne peuvent, en outre, entrer vala-

blement dans la composition du conseil qu'après

avoir prêté le serment prescrit par l'art. 59; mais

les sous-officiers et simples gardes nationaux n'y

sontpas assujettis la loi n'y astreint que les seuls

officiers. (Cass., 22 oct. IS5I .)

Enfin la composition des conseils de bataillons

et de compagnies se modifie loisqu'ils ont à juger
des officiers, attendu que deux officiers du erade

de l'inculpé doivent y prendre séance. Ces juges
extraordinaii es sont -désignés par la voie du sort

dans le canton, t'arrondissement ou le départe-

ment. (Art. 100.)

Ils ne peuvent juger que lorsque cinq membres

au moins seront présents dans les conseils de ba-

taillon et de ligion, et trois membres au moins

dans les conseils de compagnie (104).

Les eonsei.'s de discipline sont permanents; ils

sont renouvelés tous les quatre mois. Néanmoins,

lorsqu'il n'y a pas d'officier du même grade que

le président ou les juges du conseil de discipline,

ceux-ci ne seront pas remplacé». (Art. -104). Dans

tous les cas, lerenouvellement périodique doit

avoir lien, alors même que le dernier conseil

n'aurait exercé aucune fonction. (Cass., 49 juin

1834.)
Près de chaque conseil de discipline, et pour

qu'il puisse exercer sa juridiction, .se trouvent un

officier-rapporteur et un secrétaire, nommés par
le sous-prtfet sur une li-te de trois <;indid<ils pré-

sentee à ce magistrat par le chef de leg on ou de

bataillon. Dans les communes où il n'y pas de

bataillon, les listes de candidats sont dressées par

le plus ancien capitaine. Le rapporteur el le se-

crétaire sont nommes pour tt ois ans; ils peuvent

être réélus; ils peuvent ausJ être révoques par le

préfet, s'il y a lieu, sur le rapport du maire de

la commune et du chef du corps. (Art. 101 102,

103.)

En ws d'empêchement du rappprtenr titulaire,

le conseil de discipline ne peut commettre, pour

remplir l'office du ministère publie, qu'une per-

sonne choisie paimi ses membres, sous peine de

rendre sa composition illégale. L'empêchement

du titulaire doit être constaté dans le jugement.
(Cass., 21 fev., 22 mars 1855.) Le prefet, snr le

rapport des maires et des chefs de corps, peut ré-

voquer les rapporteurs (105). En effet, ces offi-

ciers étant les orgaues du ministère public près

des conseils de discipline, ils devaient être au

choix et à la révocation des agents du gouverne-

ment.

Le secrétaire doit enregistrer les pièces et pro-

cès verbaux donnant lieu à la mise en prévention

d'un garde national; à l'audience du conseil il

donne lecture de ces pièces, et remplit d'ailleurs

près de ce conseil toutes les fonctions attribuées

au greffier de simple police.

Les fonctions dij rapporteur consistent à faire

citer les prévenus (levant le conseil, résumer l'af-

faire et à donner ses conclusions. (118.) Mais il ne

peut poursuivie d'office les gardes nationaux con-

trevenants, le conseil ne devant être saisi que de

l'ordre exprès du chef du corps, conformément à

l'article HO dont la disposition (st limitative.

(Cass.,20juil. 1852.)

Il peut demander devant la cour de cassation

le renvoi d'une affaire à un autre conseil pour
cause de suspicion légitime. (Cass.,25août1852;

D.,52, 1,404.)

Quand il y a lieu de nommer un rapporteur on

un secrétaire adjoint, ils doivent être d'un grade

inférieur à celui du rapporteur ou du secrétaire

titulaire.

Pour l'instruction des jugements,V. articles iO

à 152.

§ 2, Compétence, Pénalité.

j La compétence dfs cons(ils de disc'pline est li-

mitée aux fautes commises par les gardes natio-

naux éianl de service ou en uniforme, et au refus

deseivice.

Ce principe a reçu de nombreuses applications.

Il en résulte, en effet 1" qui- ladisobeissanceet

rinsuboriiinalidn ne sont i-oumisfS aux conseils

qu'autant que les f.iils sont îelalifs au senicc, et

qu'ainsi les propos injurieux et les menaces pro-

férés par un garde nat'onal hors de strvice et sans

uniforme, envers des gardes nationaux de service,

sont de la compétence des tribunaux ordinaires.

(Cass.,C janv. 1832.)

Ils nepeuvent prononcer sur les questions admi-

nibtratives, ni empiéter sur la compétence soit du

conseil de recensement, soit du jury de révision,

comme s'ils voulaient statuer sur les demandes en.
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exemption, ou en illégalité d'inscription sur les

contrôles.

La cour de cassation, par arrêt du 25 août 1852,

a seulement jugé qu'un conseil de discipline pou-

vait statuer sur lVxemplion proposée par un offi-

cier en di'pombililé.

Les violences exercées par un garde national

contre son chef de poste sont de la compétence

des tribunaux correctionnels et non du conseil de

discipline ces \ioleuces ne constituant pis une

simple désobéissance ou insu! ordination, mais un

délit prévu parle Code pénal. (Cd.>s.,9sept. 1851.)

Les conseils de discipline ne peuvent ni admettre

des excuses, lorsque les infractions tout régulière-

ment constatées, ni aggraver les peines portées
par la loi.

La première peine à laqnelle un refus de service

expose le garde national est la gante hors de tour.

Crtte peine particulière que les clief, de curps

peuvent infliger a un premier ntani|uenieiit a.i

service est facultative entre leurs nidins; les <'on-

seils de discipline n'auraient pas ce droit. (Cass.,

18janv. 1831.)

2" La réprimande. Le conseil de discipline peut

prononcer cette peine même par defdnt a
fortiori

contre un fondé de pouvoir;

3° Les arrêts pour trois jours ait plus. Ils con-

sistent dans la peine infligée à un oflieier de ne

pas sortir de chez lui pendant un temps déterminé.

Pour s'assurer de l'exécution de cette peine, l'adju-

dant doit autant de fuis qu'il le juge convenable

envoyer à son dum cile pour lui faire signer une

attestation de presence;

4° La icpi i mande avec mise il l'ordre. Elle ne

peut ètre appliquée par un conseil de discipline

que sous la condition de spécifier dans son juge-
ment les circonstances prévues par l'article 8(i de

la loi qui peuvent seule- donner lieu à son appli-

cation (Cas?., 17 mai 1852)

• 5" La prison pnur troi- jours au plus. Cepen-

dant tlle peul être prononcée pour une durée

moindre de vingt qualie heures, tt cette interpré-

tation se fonde sur ce i]ue les article^ 85 et 89 de

la loi fixent un maximum et pas de minimum.

Dès lors l'ar.icle 403 du Code penal est inappli-

cable en cette matière spéciale (Cass., 22 uct.

1851);

G" La privation dit grade. Cette peine esl fanil-
ta'ive. Les consiilsde disri|i!iue peuvent do.ic U

remplacer, soit par Id
pijsnn, soit p.ir les airèls

forcé»; mais i s ne peuvent l'airgravu- en ordon-

nant que le prévenu sera publiquement dégradé.

(Cass., 29 sept. 1832.)

Bien qu'en règle générale les conseils de (Jici-

pline ne
paissent prononcée d'autres peines qmj

cellesindiquéesci-dessus, il leur est donné pouvoir,

dans le cas oit Id peine d'emprisonnement strait

inexécutable (par défaut de local), d'infliger une

amende d'une journée ù dix journées de travail.

(Art. 85.) Ainsi jugé, en outre par ttois arièls îlee

la cour de ossali >n en date des 2G juillet 1835,

10 août 185-4 et 9 janvii r1853, qui déciment que

la commutation de l'emprisonnement en une

amende était obligatoiie et non facultalive. Eu ef-

fet, le.sconseiMediscipliuesontcoiisideréscomnie

un tribunal de famille et une juridiction toute lia-

ternelle; ils doivent donc éviter soigneusement,

comme contraire au butde leur inslitutu ri, to. t ce

qui est empreint d'un caractère de rigueur et qui

feiait rentrer les infractions en matiere de garde

natioitale dans la classe des délits ordinaires, si la

commutation n'étant que f cul'alive il leur eUit

libre de prononcer en tout cas la peine d'en pri-

sonnement, iliiL le condamné poui lasiibrselraus-

porierou être conduit hors de» limite» de la com-

mune, du canton et incarcère au cl cf-l eu de l'ar-

lond.ssemeiit. (V. Les art. 82 à 04 de 11 loi )

Le garde nalinnal cite comparait en personne

ou par un fondé de pouvoir. Il peut être assisté

d'un conseil. (I lo.)

Si le conseil de discipline se trouvait illégale-

ment composé, le prévenu ilo'u propo-er cette il-

légalité devnni le conseil lui-iiu'nie. E le serait

couverte s'il présente ,a def nse sans iirgutr de ce

moyeu, 1 1 il stiat non iece»alile à Id l'ait valoir

enciif,s;it,o.i.(Cas.,12dic 1831.)

Des difficultés sérieuses se sent élevées sur la

question de sa\ou" si un ttdjvduiit-wajor, nommé

pai le ioi, (tait, cou me les autres ofmieis il'etal

major, justic.able seulement des conseils lie disci-

pline si, au contraire, son supérieur immédiat

( un chef de bataillon ) pouvait lui infliger dit ecte-

tement les arrêts.

Nul doute, cependant, qu'ils ne doivent c re

jugés par les conseils de discipline; et «elarisulle

de l'anic'e 44 de la loi île ISôl qui porte « L'etat-

major d'un bataillon sera composé d un cher de

bataillon d'un adjudant major U'un capi-

taine, eli\, etc.» ,>

L'a' licle 49 dit

« J.'elal-inajiir «l'une légion sera composé d'un

chef de légion, co'onel u'un lieutenant-colonel,

d'unntajoi chef de bataillon, etc. u

L'iirlii le 98 de la nniue lo. s'exprime ainsi

« Le cous il de tlisc plue, puni- jiuer les nffi-

ciers cL ufliciers de. lVlal-majur, sera compose

de, Me, etc. » -·

Ces ;ii ticle.s combinés répondent en ternie' pré-

ci, à la question, et pnmveul que la o nipéieno;

des conseil? de
rjisdpline est exclusjvejneut appU-



GAR GAR

cable aux adjudants-majors et autres nommés par

le roi, et salariés.

Toutefois, une lettre ministérielle, en date du

27 octobre -1852, conclut dans un sens contraireet

soutient que ces officiers ne sauraient être justi-
cialilesd'un tribunal dont ils nepeuventfaiiepartie
etoù ils n'auraient pas leurs pairs pourjuges. En ef-

fet, on a vu ci-dessus que les adjudants majors ne

pouvaient faire partie d'un conseil de discipline.

Mais cette opinion est combattue d'une manière

victorieuse, selon nous, dans la 163" consultation

du Journal des conseillers municipaux. (V. t. II,

1835. p. 230.)

Les mêmes doutes se sont élevés à l'égard des

musiciens de la garde nationale. Nous pensons

toutefois qu'étant ordinairement salariés par la.

caisse municipale ou pris parmi des amateurs qui

consentent volontairement à faire partie du corps

de musiciens, à se trouver aux répétitions ordon-

nées par le chefdu corps, et aux prises d'armes de

la légion, sous la condition d'ëti e exempts du ser-

vice oïdinaire, ils ne sont pas justiciables du con-

seil de discipline, lequel M'a te droit de statuer que

sur des plaintes portées devant lui pour un ser-

vice que la loi ne reconnait pas et par un chef

qui n'a aucun caractère légal, puisque dans les ar-

ticles 55, 56, -ï8 et 40 il n'est pas question de ces

corps. Ainsi donc, c'est au chef de légion ou de

bataillon qu'il appartient de renvoyer les mu-

siciens qui ne veulent pas se conformer au régle-

ment de leur corps.

§ 3. Jugements des conseils de discipline.

Les jugements doivent porter avec eux la

preuve de leur régularité. Ceux des conseils de

discipline sont donc nuls, s'ils ne constatent pas

l'accomplissement des formes essentielles aux-

quelles la loi les a soumis. Ils doivent dès-lors, à

peine de nullité

i° Contenir les motifs qui fondent la décision;

2° Constater la publicité de l'instruction;

3° Que le prévenu a été entendu en sa dé-

fense

4° Que les témoins, s'il y en a en d'entendus,

ont prêté serment aux termes de l'article 435 du

Code d'instruction criminelle;

S° Constater de quel nombre de juges le conseil

était composé;

6° Que le ministère public a été entendu, sans

qu'il soit cependant nécessaire d'énoncer le nom

du rapporteur. (Cass., 2déc, 24 déc. 183), 18

janv.,51 mars, Tjuil., 14 juil. 1832)

La signature du président et du secrétaire suffit

pour
l'authenticité du jugement.

Dans le cas oit le conseil de discipline, après

avoir statué sur une exception, s'aperçoit que le

jugement contient quelque inégulariie, rien ne

s'oppose à ce qu'il rapporte le jugement et en

rende un second, après avoir réparé l'omission.

(Ca*s., 22 oct. 1851, 12 mai 1852.)

Est nul le jugement du conseil de discipliner

lorsque quelques-uns des faits qui ont motivé la

condamnation ont été reveles par l'un des mem-

bres du conseil et que ce membre ne s'est pas

récusé.

Les jugements des conseils de discipline sont

valablement signifiés par un agent de la force pu-

blique (art. 1 1 1 ) le vœu de la loi ayant éte de sim-

plifier la forme et de diminuer les frais. Aussi la

procédure devant les conseils de discipline est es-

senliellemt m gi atuite. En conséquence, ces con-

seils ne peuvent prononcer aucune condamnation

de depens. (Cass., 51 mars 1832, art. 92, U\f

121.)

Au«si, tous actes de poursuite devant les con-

seils de discipline, tousjugemenls, recours et ar-

rêts rendus en cette matière sont dispenses du

timbre et enregistrés gratis. Cette déposition est

également applicable à tous actes de défense faits

à la requête des gardes nationaux devant les con-

seils de discipline.

Le recours est ouvert contre les jugements défi-

nitifs devant la cour de cassation pour incompé-

tence ou excès rie pouvoir, ou contravention a la

loi. (V. art. 120.) Mais ce pourvoi n'est suspensif

qu'à l'égard des jugements prononçant l'empri-

sonnement.

Il doit être formé dans les trois jours francs à

partir du jour de la notification (122), et, s'il s'agit

d'un jugement par défaut, seulement après l'expi-

ration du delai de l'opposition. Fait hors ce delai,

le pourvoi n'est plus recevable. (Cass., d0 sept.

1851, 1' sept. 1832.)

La déclaration de ce pourvoi est ordinairement

faite devant le secrétaire du conseil de discipline

toutefois, la loi ne le prescrivant pas, on est libre

de la faire par exploit d'huissier. (Cass., I janv.

1833.)

Il y a exception au délai ci-dessus, si le pourvoi
est formé par le rapporteur; car, dans ce cas, il

commence à courir du jour de la prononciation du

jugement. (Cass., 10 sept. 1851.)

SECTION VII Compétence des tribunaux

ordinaires.

Les tribunaux correctionnels ordinaires sont

compétents pour connaitre

\« Du fait d'un garde national prévenu d'avoir

vendu à son profit les armes de guerre ou les effets
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d'équipement qui lui ont été confiés par l'état on

par les communes (V. section ci-dessus, Armes);

2° Du fait d'un chef de corps, poste ou détache-

ment de la garde nationale qui refuse d'obtempérer

à une réquisition des magistrats ou fonctionnaires

investis du droit de requérir la force publique, on

qui aura agi sans réquisition et hors des cas pré-
vus par la loi. Ils prononcent dans ce cas les peines
portées par les articles 254 et 238 du Code pénal

(Art. 95)

5° De la plainte portée devant eux, soit à la re-

quête du ministère public, soit à celle d'une partie

lésée, contre un officier de la garde nationale qui,
étant en uniforme ou de service, tient une con-

duite propre à porter atteinte à l'ordre public

4° Du fait d'un garde national désigné pour

faire partie d'un détachement ou d'un corps déta-

che, qui refuse d'obtempérer à la réquisition, on

qui abandonne le détachement sans autorisation

(Art., 136, 161);

5° Des violences exercées par un garde national

contre un chef de poste;
6° Eufin, du fait d'un garde national qui, après

avoir, dans l'espace d'une année, subi deux con-

damnations du conseil de discipline pour refus de

service, se rend coupable de la même faute avant

que l'année ne soit expirée, mais, en ce cas, le

jugement qui intervient purge tous les refus anté-

rieurs. En conséquence, ce garde national ne peut

de nouveau devenir justiciable du tribunal correc-

tionnel et passif de la peine de la récidive que

lorsque, depuis ce premier jugement, il a subi

deux condamnations nouvelles du conseil de dis-

cipline. (Cass. 1 6 nov. 1 852, art. 92. )

La cour de cassation est seule compétente pour
réformer les jugements rendus par ces tribunaux

sur des faits relalifs à la discipline de la garde na-

tionale, on pour faire cesser le conflit négatif elevé

entre'un conseil de discipline et un tribunal de

police correctionnelle. (Cass., 6 sept. 1831, art.

91-02.)

SECTION VZH. – Conseil d'administration.

Ce conseil est chargé de présenter annuelle-

ment au maire l'état des dépenses nécessaires de

la garde nationale, et de viser les pièces justifica-
tives de l'emploi des fonds.

Il y a un conseil d'administration par légion

dans les villes ou communes dont la garde natio.

nale est formée en légion un conseil d'adminis-

tration est également établi dansles bataillons can-

tonaux on communaux. Pour les bataillons can-

tonaux, ce conseil présente an sous-prefet l'état

des dépenses résultant de la formation du ba-

taillon.

Le conseil est composé du chef de légion ou du

commandant de la
garde nationale, qui préside

et de six membres choisis parmi les ofliciers,

sous-officiers et gardes nationaux. Ces membres

sont nommés par le préfet sur une liste triple de

candidats, présentés par le chef de légion, on par

le chef de bataillon dans les communes où il n'est

pas formé de légion.

Dans les communes où la garde nationale com-

prend une ou plusieurs compagnies non réunies

en bataillon, l'etat des dépenses et les pièces jus-
tificatives de l'emploi des fonds sont remis au

maire par le commandant de la garde nationale.

(Art. 80.)

L'art. 81 contient la nomenclature des dépenses

ordinaires et extraordinaires, qui, d'ailleurs, sont

votées réglées et surveillées comme toutes les

autres dépenses municipales. V. Communes,

chap. VI.

Pour tous les détails de la comptabilité à la-

quelle donne lieu le service de la garde nationale,

nous renvoyons aux circulaires ministérielles des

25 avril 1852 et 25 novembre 1 853

Section
IX.-§ §I Appel et service des détache-

ments, Travail relatif aux citoyens mobilisa-

bles.

En cas d'insuffisance de la gendarmerie et de

la troupe de ligne, la garde nationale peut être

tenue, sur la réquisition du sous-préfet, de four-

nir des détachements pour porter secours aux

communes, arrondissements on départements voi-

sins. (V. pour ces cas les dispositions des art. 127

et suivants.)

Ce service est obligatoire: ainsi, dans le cas

où un garde national est désigné par l'auto-

rité compétente pour faire partie d'un détache-

ment, il doit obéir provisoirement, et n'est pas

fondé à attaquer cette désignation devant le

préfet pour se justifier de n'avoir pas obtempéré à

la réquisition. (Solut. minist. 22 janv. 1855.) Il

en serait autrement en cas de maladie ou d'infir-

mités.

Lorsque les détachements s'éloignent de leur

commune pendant plus de vingt-quatre heures
ils sont assimilés à la troupe de ligne pour la

solde, l'indemnité de route et les prestations en

nature (151). Les détachements à l'intérieur ne

pourront être requis de faire un service de plus

de dix jours sur la réquisition du sous-préfet, de

plus de vingt jours sur la réquisition
du préfet,

et de plus de soixante jours en vertu d'une ordon-

nance du roi (452). (V. pour la discipline des

corps détachés les art. 155 à 137.)

Le titre 6 de la mêm« loi, art. 158 et sui-
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vants, explique également les cas où le service de

la garde nationale en corps détachés peut être

requis en temps de guerre pour la défense des

places fortes des côtes et des frontières du

royaume, comme auxiliaire de l'aimée active.

En outre, la loi du 19 avril 1832, bulletin 75,

page 87, relative aux corps détaches de la garde

nationale, détermine de quelle manière la répar-

tition doit avoir lieu entre les départements, ar-

rondissements et cantons, c'est-à-dire proportion-
nellement à la mobilisation. Or, il doit exister à

cet effet dans chaque commune un tableau gené-

ral des citoyens mobilisables, inscrits par rang

d'âge et par classes, telles que les définit l'art. 145

de la loi du 21 mars 851.

Chaque année, au mois de janvier, ce tableau

doit être complété et rectifié d'après les élimina-

tions et accroissements annuels des diverses clas-

ses mobilisables.

Dans ce but, les maires dressent un etat de

mutations d'après le modèle qui leur est fourni

par la prefecture. Ils font pour chaque classe de

mobilisables un relevé nominatif par ordre de

naissance, en commençant par l'inscription du

plus jeune citoyen ayant vingt ans accomplisau

K" janvier. Une copie de ces relevés nominatifs

reste à la mairie et doit èire communiquée aux

citoyens qui en feraient la demande.

La seconde expédition de ces î élevés est immé-

diatement envoyée au sotis-prefet avec 1 » lesbul-

It lins individuels des mobilisables non inscrits au

tableau de l'année précédente

2° L'état des mutations des classes survenues

parmi les mobilisables, pour lesqurls les sous-

préfets ont reçu dans l'année précédente un sem-

blable bulletin extrait du bulletin matiicule

qui, dans aucun cas, ne doit sortir de la

mairie.

§ 2. Récompenses.

Les gardes nationaux blessés pour cause de

service auront droit aux secours, pensions et ré-

compenses que la loi accorde aux militaires en

activité de service. (Art. 157.) Une instruction

ministérielle du 22 juillet 1855 indique les pièces

qui doivent accompagner les demandes de se-

cours pour les gardes nationaux qui ont été

blessés.

Sectiow X. – Artillerie dans les départements

maritimes.

Une ordonnance du 28 février 1831, en exé-

cut.on de l'art. 58 de la loi, prescrit la formation

»|ans tous les départements maritimes de compa-

gnies d'artillerie tirées de la garde nationale des

cantons dont se compose le littoral de ces dépar-

tements, ou des cantons les plus voisins.

Ces compagnies étaient destinées à la construc-

tion et au service des batteries de côte. Elles de-

vaient particulièrement s'exercer à la manœuvre

des pièces d'artilleiie de côte, et au besoin à

celles de l'artillerie de campagne.

Pour l'organisation, le mode d'admission, les

élec!ionsdes officier' l'mstruction, etc., voy. l'or-

donnance précitée. (Bulletin, n° 48, p. 484.)

Mais cette ordonnance a été rapportée par

celle du 21 juin 1853, qui a ordonné la suppres-

sion de ces emps, sauf les réorganiser confor-

mément à la loi.

Segtioiï XI, – Suspension. Dissolution.

L'organ'safon de la garde nationale est per-

manente toutefois, le loi peut la suspendre ou

dissoudre en des lieux détermines et pour des mo-

lifs
graves.

Dans ces deux cas la garde nationale doit être

remise en activité ou organise dans l'année qui

s'écoulera à compter du jour de la suspension ou

de la dissolution, s'il n'est pas intervenu une loi

qui prolonge ce dé'ai.

Dans le cas ou la garde nationale résisterait aux

réquisitions legalt s des autorités ou bien s'im-

miscerait dans les actes des autorités municipales,

administratives on judiciaires, le préfet peut pro-

vi-oiremenl
la suspendre.

Cette suspension n'a d'effet que pendant deux

mois, si, pendant cet e-pace de temps, elle n'est

pas prolongée, ou si la dissolution n'est pas pro-

noncée par le roi.

Toutefois, ces mesures sont purement adminis-

tratives et ne peuvent ètie déférées an Conseil

d'état par la voiecontentieuse. (Ail. 5; C. d'état,

8 mar> 1855.)

Il y a cette différence entre la suspension et la

d ssolution qu'après la suspension expirce, l'an-

cienne organisation reprend sa force et tous ses

effets; tandis qu'api es uned ssolution, il f.iutpro-
céder à une nom elle oi ganisalion, à l'élection des

otïiciers. (Mêmes dire s.)

Loisque la dissolution d'une garde nat'onale a

été piononcée, 1-s contestations reluites aux

élections deviennent sans objet, et il n'y a p.is

lieu à statuer, les clus ajant évidemment cesse île

posséder, par la dissolut on, les grades qu'on leur

contestait. (Cass 22 nov. 4833.)

Ouvrages à consulter Code des garflfs iwlinnaîts, par
EéiiJt-Samt-M.irsy, 1851, in-8°î Jap,rtwl des cardes na^

lionales, périodique,
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GARDES-PÊCHE. – Des gardes'pèche sont

chargé- de veiller à l'exécution des lois el ordon-

nances pour maintenir la police sur les fleuves,

rivières et eaux, relativement à la pèche et à la

navigation.

Les gardes-pêche sont assimilés aux gardes fo-

restiers.

Ainsi, quant à l'âge qu'ils doivent avoir, an

serment qu'ils doivent prêter, au dépôt de i'em-

preinte des fers deslinés à la marque des filets,

anx procès-verbaux, etc., ils sont soumis aux

influes dispositions et aux mêmes règles. (V. Car-

des forestiers.)

Cependant la loi a introduit une modification

nécessaire à leur responsabilité en cas de dé-

lits ou de contraventions. Aux termes de l'art. 6

du Code forestier, nous avons dit que les gardes

forestiers sont responsables des delits commis

dans leuis canlonnemenls lorsqu'ils ne sont pas

dûment constatés; en effet, les délits en ma-

tière de buis et forêts laissent des traces qu'il est

possible de reconnaiire et de suivre; mais il n'en

est pas de même en matière de pèche. Il y aura t

donc eu injustice à exposer à une peine inévitable

le garde qui aurait fait son devoir et rempli ses

foulions avec tout le zèle possible. Ici donc la

disposition de la loi est facultative, et les gardes-

fècUe peuvent être déclares responsables d*ss dé-

lits commis dans leurs cantonnement*. Les tribu-

naux n'en conservent pas mo:ns le pouvoir de pu-

nir la complicité, la connivence et même la

négligence. ( L. 13 avril 18-21), art. 3», 36, 57, 38,

40. (V. Fêcbe fluviale, Gardes forestiers, Gardes

champêtres.}

GARDES.PORTS.-Ce font des agents nom-

més et commissionnés par le directeur-général

des ponts et chaussées mais payés par le com-

merce. Il sont chargés de veiller sur les ports à la

conservation desdenréeset înaichuidises.

GARDES RIVIÈRES. – L'institution des

garde– riviè es n'est pis généralement établie;

.son maintien ou sa fondation ne sont ordinaire-

ment délermi ics que par les anciens usages d.s

lo.-alités pour la conservai on drs droits des rive-

rains comme si, par exemple, les eaux d'une

rivière non navigable étaient à la fois réclamées

pour des irrigations dans l'intérêt de l'agriculture,

ou pour des usines, comme force motrice dans

l'intérêt de l'industrie.

Les eaux ne peuvent être employées simulta-

nément pour l'irrigation ou pour les usines, sans

que le plus souvent il n'y nit préjudice pour les

i nsiniers ou préjudice pour les propriéloirfs de

prairies il s'agit donc de combiner ces divers in-

térêts par des règlements d'eau qui déterminent

les jours ou heures pendant lesquels les prise»J
d'eau peuvent être opérées. Mais on comprend

aussi toute la difliculté qu'il y aurait de mettre et 1

règlement à exécution d'une manière assez uni-

forme pour que les droits des uns et des
]

autres fussent respectés, si une surveillance di-

recte et journalière n'était établie dans ce luit. S

Or, l'administration étant chargée par la loi du J

<2aortt 1791 de diiiger les eaux vers un but

d'utilité générale, c'tst à elle qu'il appartient d'in.

diquer les mesures à prendre dans ce but. 1

Nous citerons une ordonnance royale du 31

juillet 1833, rendue dans la forme des règlement» j
d'administration publique pour la police des

eaux de la livièred'Ilon (Eure). j

Elle porte qu'une commission syndicale sert j
'1

instituée à l'effet d'assurer l'exécution du régle-
ment qu'en conséquence elle désignera les usines]
et prairies qui doivent profiter des eaux qu'elle]

choisira les gardes-riviercs et tes (juntes princU]

paux des eaux, dont la nomination sera ultérieur
"]

remi nt confirmée par le préfet. 3

Leurs fonctions consistent, chacun dans le

canton qui lui est assigné, sous la surveillance j

d'un garde primipal, à exercer la sm veilhince j

nécessaire pour l'exécution du règlement d'eau et,

à constater les contraventions qui pourraient être]

commises, lesquelles, d'après leur rapport, sont]

poursuivies devant l'autorité compétente par la

commission syndicale.

Les gardes principaux doivent justifier duo

certificat de capacité délivré par on ingénieur en.! i

chef des ponts et chaussées aucune condition, si J

ce n'est celle de vingt-cinq ans accomplis, n'est

exigée des gardes rivièrt Ils prêtent serment enj

justice à leur entrée en fondions.
j

Leur traitement, qui doit être fixé par l'ordon-i

nance, est preleve au moyen d'un rôie de répar-
tition propose par la commission syndicale sur

1

tous les propriétaires lie prairies qui profitent

des irrigations, des m ul.ns, usines et autres 1

établissements industriels situés sur le cours 1

d'eau. {

Le rile susdit est à cet effet établi par les soins
J

du directeur des contributions, rendu exécutoire

par le préfet, et délivre par extrait aux percep- j
teurs des communes, lesquels sont chargés d'en j

suivre le recouvrement par toutes les voies usitée»!

en matière de contributions publiques. 1

GARDE DES SCEAUX.– Autrefois le garde

des sceaux était un des grands ofiiciers de la cou»

roune. dont la
principale fonction était d'avoir la.
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garde du grand sceau du roi et de plusieurs au-

tres sceaux particuliers à certaines provinces ou à

certains ordres.

Il scellait toutes les lettres qui devaient être

expédiées sous les sceaux dont il était deposi-

taire, et avait l'inspection sur les sceaux des

chancelleries établies près des cours et des prési-

diaux.

L'anneau ou scel royal a toujours été regardé

chez la plupart des nations comme un attribut

essentiel à la royauté, et la garde et apposition

de ce sceau comme une fonction des plus impor-

tantes.

Alexandre-le-Grand, se voyant près de mou-

rir, commanda que l'on porlàt son anneau sigil-

laire à celui qu'il désignait pour son successeur;

et lorsque Pharaon nomma Joseph vice-roi d'É-

gypte, 1'ulit annuluni de manu sud et (ledit eum

in manu ejus.

Cependant les Romains ne connaissaient pas

anciennement l'usage des sceaux publics; les

édits des empereurs n'étaient souscrits que d'une

encre de pourpre appelée sacrum enrantum. Ce-

pendant Justinien ordonna par sa nouvelle loi

que tous les rescrits signes de
l'empereur se-

raient aussi souscrits ou contresignés par son

questeur..
En France, au contraire, on trouve cet usage

établi même sous les rois de la première monar-

chie, et il y eut toujours un haut dignitaire chargé
de la garde des sceaux.

Le plus souvent ces fonctions furent réunies à

celles de chancelier; quelquefois cependant elles

en furent séparées. Aujourd'hui elles sont réu-
nies aux attributions du ministre de la justice. (V.

ce mot.)

Le garde des sceaux est révocable à la volonté

du toi; il ne peut donc avoir aujourd'hui, et en

effet il n'a plus le droit conféré sous l'empire au

grand juge ministre de la justice, de présider la

cour de cassation.

GARES – (V. Eaux
chap.

Des ouvrages sur

les cours d'eau.

GARNIS aires. – On appelle ainsi les

agents qui sont envoyés chez des redevables en

reiard de payer leurs contributions directes, pour
veiller à ce que rien ne soit enlevé de leur mai-

son, et ponrles contraindre, par la crainte des frais

considérables que ce séjour leur occasionne, à

payer ce qu'ds doiveut.

Les garnisaires furent institués par une loi du

17 brumaire an V. On voit dans cette loi que,

lorsque les conliibuablcb n'ont pas payé dans les

dix jours après l'échéance des termes, on peut

les contraintlre dans les dix jours suivants par la

voie des garnisaires envoyés dans leur domicile

et auxquels ils sont tenus de fournir le logement,

les subsistances et de payer en outre nn franc par

jour. C'est après ce premier délai expiré que le

paiement peut être poursuivi par la saisie et

vente des meubles des contribuables en retard.

Depuis, un réglement les a fait connaitre sous le

titre de porteurs de contraintes, (V. Contribu-

tions
directes.)

Les receveurs des finances ont un certain nom-

bre de garnisaires à leur disposition; ils peuvent

les employer égalemeut
contre les percepteurs en

retard de payer.

Sous le gouvernement impérial, on faisait usage

des garnisaires contre les parents des conscrits

réfraetaires et des déserteurs. Cette mesure des-

potique fut quelquefois employée conlrt des dé-'

partements entiers. Les garnisaires étaient même

établis chez les habitants les plus riches des com-

munes, qu'ils fussent ou non parents des réfrae-

taires. Les journées des garnisaires étaient à un

taux très-élevë, et le garnisaire n'était retiré que

quand les insoumis étaient rentrés.

GEKn>AB.MEaBE DéPAHTEMEBTTAXE.

S I, Exposé,
– S ! Rapports de la gendarmerie aveç la»

rninistres.^§5. Rapport avec les autorités administratives.
S à. idem avec les autorités judiciaires. $ Idem

avec l'armée et la garde nationale. – § 6. Serirtent des ml»

litaires du corps de la gendarmerie. 9 1. Service des

brigades. Attributions. S s. Gendarmerie près Ira port*

et arsenaux. §9.9. Dépenses de la
gendarmerie.

§ I. Exposé.

La sûreté intérieure de l'état rend nécessaire

l'existence d'un corps comme celui de la gen-

darmerie essentiellement destiné à veiller à lasû-

reté publique, et à assurer, dans toute l'étendue

du royaume, le maintien de l'ordre et de l'exé-

cution de lois. ( O.20 oct. 1820; L. 28 germ. an

Vl,art. 1,5. )

1

Ce genre de forces intérieures est organisé en

France depuis long-temps; son nom seul est chan-

gé. Autrefois la maréchaussée composée d'abord

d'archers et ensuite de cavaliers, était
chargée

également de rechercher et de poursuivre les

malfaiteurs, de tenir les grands chemins libres et

assurés, de veiller au bon ordre dans les fêtes et

Avant la révolution de juillet on l'appelait Gendarme-

rie > mjale mais une ordonnance du 8 septembre (830

ebangea cette dénomination. On dislingue maintenant

i° La gendarmerie âépartempntdle; 2° Idem des ports etar-

senaux 5° Idem des colonies,
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lutres assemblées publiques, de prêter main-forte

pour l'exécutiiin (tes ordonnances de justice en

un mot, de maintenir en louie circonstance la

sûreté et la tranquillité publique.
On voit, par cette définition qui nous est four-

nie par un édit du mois de mars 1T2O organique

des archers de la maréchaussée que les attribu-

tiuns actuelles de la gendarmerie
sont identiques.

Certains auteurs ont dit que la gendarmerie

était une création du despotisme
un instrument

docile entre les mains du pouvoir, un fardeau oné-

reux pour l'état, en même temps qu'un fléau pour

les citoyens mais il est impossible de méconnaî-

tre les services essentiels que rend la gendarmerie

snr tons les points du royaume. Personne en

effet, qui ne sache que c'est à fa surveillance ac-

tive et journalière que l'on doit la sécurité des

roules et des chemins publics, ainsi que le main-

tien de la police et du bon ordre au sein des po-

pulations nombreuses de nos grandes cités.

La garde départementale forme 24 légions, qni

se composent chacune de plusieurs compagnies.

I>g. C.-lieni. Comp. Départements.

! Paris. S Seine. Seiue-et-Oise. Seine-et-Marne.

2». Chartres. 4 Enre-et-Loire. Loiret. Orne, sarthe.

3". Rouen. 4 Stine-Inferieure. Somme1, oi.se, Eure.

4e. Caen. 3 Calvados, Mayenne. Manche.

3*. Renne! 3 Ille-et-vllainp. Côtcsdu-Nord, Finis-

tère.

6*. Angers. 3 Maine-et-Loire Loire inférieure

Morbihan.

7e. Tours. 4 Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Vienne,

Indre.

f. Moulin*. 4 Ailler. Puy-de-DOme, Nièvre. Cher.

9*. Hiort. I Deui-Sévres, Vendée, Charente-In-

férieure.

10*. Bordeaux. 4 Gironde. Charente, Landes, Basses-

Pyrénées.

41*. Limoges. 4 Haute-Vienne, Creuse, Dordogne,

Corrèze.

<2*. Caliorg. 4 Lot. Lot-et-Garonne, Aveyron, Can-

tal.

13*. Toulouse. 4 Hante-Garonne Tarn-et-Garonne,

Gers, Hautes-Pyrénées.
14*. Carcassonne. 4 Aude. Tara Pyrénées-Orientales,

Arriége.

13". Nîmes. 4 Gant. Ardèche. Hérault. Lozère.

16*. Marseille. 3 Fonches-du-Rhône, Vancluse. Var.

<7*. Bastia. 2 Corse.

48*. Grenoble. 4 Isère, Drome, Basses-Alpei, Hautes-

Alpes.

49*. Lyon. 4 Rhône. Saone-et-Loire. Loire, Haute-

Loire.

20*. Dijon. 4 Cote-dOr.Yonne.Aube, Haute-Marne.

21e. Besancon. 4 DouU. Hautc-Saûne. Jura, Ain.

22*. Nancy. 4 Meurihe, Vosges, Haut-Rhin, Bas-

Rhin.

23*. Metz. 4 Moselle, Mense, Marne. Ardennes.

24*. Arra». S Pas-de-Calais, Nord, Aisne.

87 compagnies, dont l'effectif est de

^^E- 43,214hommes.

La loi du 28 germ. an VI. et, plus tard, l'or-

donnance réglementaire du 2!) ocl. 1820, conte-

nant 320 art., forment la législation en cette

malière, et dt terminent l'organisation et les at-fl

tributions de la gendarmerie. Nous ne rappor

rons que les dispositions principales..1

§ S. Rapports de la gendarmerie avec les

ministres. ^Ll

Le corps de la gendarmerie est placé dans les
attributions du ministre de la guerre, pour eequi

concerne l'organisation, le personnel, la discipline

et le matériel.

Du ministre de l'inférieur pour ce qui concerné I

l'ordre public et les dépenses de casernement '

Du ministre de la juslire pour ce qui est r£>fl

latif à l'exercice de la police judiciaire et àl'exétv

tion des mandements de justice 4H

Du ministre de la marine, pour les dispositioiÉM

relatives à la Mirveillance des gens de mer et (té*fl

autres troupes de la marine, ainsi que pour MM

service des ports et des arsenaux. (O. 1820, art.

58.)

J 3. aapporta ave» les autorités administrativu'/fl

Nous observerons d'abord que l'action des a

toril es sur la gendarmerie, en ce qui concernjfl

t emploi
de cette force publique, ne peut s'ex

cer que par des réquisitions, sans termes im

ratifs. -

Ces réquisitions doivent être motivées pari
écrit, datées et signées. ( Id. 53 88. )f

«

Mais le pouvoir discrétionnaire des autorités ne

saurait aller jusqu'à faire porter leurs dépêches

par la gendarmerie; elle ne saurait être employée

à ce service qu'en cas de circonstances extraor-

dinaires. ( Art. 60. )

Les militaires du corps de la gendarmerie qui
refuseraient d'obtempérer aux réquisitions léga'-jJB

les de Paiilorilé civile, seront réformés d'aprtlM

le compte qui en sera rendu au ministre de 1

guerre sans préjudice des peines dont ils pour-
raient être passibles, si, par suite de leur refus 'jM
la sûreté publique avait été compromise. V

De leur côté les commandants de compagni

adressent chaque jour un rapport au préfet surfl

tout ce qui peut intéresser l'ordre public, et 1

lieutenants remettent au sous-pn fet, tous les cinifl

jours, les rapports réunis des brigades. '^B
Ils ne sont pas tenus cependant de faire d

rapports négatifs. (Art. 70, 71, 72.) M

En cas (l'émeute, et dans des circonstances ur^V

génies les sons-preft-ts peuvent requérir le ras
semblement de plusieurs brigades, à la charge
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d'en informer sur-le-champ le préfet. (Art. 74.)

§ 4. Rapports avec les autorités judiciaires.

Les officiers de gen Jarmerie en leur qualité
d'officiers de police jutlicia ve doivent dresser

procès- vei bal de tons les délns, rédiger les plain-

tes, les déclarations, et en donner avis, soit aux

procureurs-généraut, soit aux procureurs du roi

ou à leurs substituts.

Enfin, les mandements de justice peuvent être

notifiés aux prévenus, et mis à exécution par les

gendarmes.

Les procès- verbaux dressés par les officiers

font foi jusqu'il inscription de faux; mais ceux des

simples gendarmes ne valent que comme denon-

ciation officielle aussi doivent-ils être appuyés

d'autres témoignages pour pouvoir servir de base

à une condamnation, cependant plusieurs arrêts

de la cour de cassation ont dec dé que cette dénon-

ciation peut être admise comme preuve de délit

jusqu'à preuve contraire, t

Aucune forme n'ayant eté prescrite pour la ré-

gularité des procès-verbaux dressés par les gen-

darmes, ces procès-verbaux constalant des contra-

ventions ne peuvent être annulés, sous le prétexte

d'omission de formes par exemple, soit parce

qu'ils n'auraient pas eté affirmés devant le juge

de paix, soit parce qu'il n'en aurait pas été donné

lecture au v affiimants, soit parce qu'ils n'énon-

ceraient pas l'heure où ils ont été dressés. (Cass.

Il mats1825;D. 25, 1 204.) (V. Procès-verbal.)

5. Rapports avec l'armée et la garde

nationale.

Les oftlciers de gendarmerie sont subordonnés

aux généraux commandant les divisions miltai-

res et les départements. Dans les places de guerre,

et en état de paix, ils sont subordonnés aux com-

manilanls militaires pour les objets qui concer-

nent le service particulier des places, sans néan-

moins être tenus de rendre aucun compte du

service spécial de la gendarmerie ni de l'exécn-

tion d'ordres autres que ceux qui seraient relatifs

au service particulier des places et à leur sûreté.

Dans l'état de guene ou de siège, il en est au-

trement (art. 77, 78) les commandants des di-

visions ou subdivisions militaires peuvent, dans

les circonstances importantes, et sur la réquisi-

tion des préfets, ordonner la rétinbn de plusieurs

détachements.

D leur côté les orficiers de
gendarmerie peu-

vent aussi, en certains cas, requérir l'assistance de

la troupe de ligne; à défaut ou en cas d'insuffi-

sance de la troupe de ligne, ils requièient main-

forte de la gai de nationale. A cet effet, ils s'a"

diessent aux autorités locales. <

6. Serment des militaires du corps de la

gendarmerie.

Une ordonnance du 26 octobre 4855, vn 1a loi

du 51 aoûi 1830, relalh eau serment des fonction-

naires publics, considérant

\° Que, outre les obligations générales impo-

séisaux officiers tle la gendarmerie comme fai-
sant par. ie de l'armée, ces ofliciers ont, ainsi que

les sous-officiers et les
gendarmes sous leurs or-

dres, des devoirs spec aiK à lemp ir, soii comme

ofluiers ou agents auxiliaiies de la police judi-

ciaire, soit comme déposilaires de la force pu-
blique;

2° Qne ces militaires ne peuvent légalement

exeicer leurs fonctions qu'après avo.r juré devant

les tr>buiiaux de ne fdire usage de la force-qui

leur est confiée que pour le maintien de l'ordre

et l'exécution des lois; porte

Que tout uffic er, sous officier ou militaire de la

gendarmerie prètera serment devant le tribunal

civil de première instance dans le ressort duquel

il seia employé (pour la formule de ce serment,

V. l'O. precitee Bull., nu 5»! p. 3G9);
->

Enfin, que nul ne stra reçu à prêter serment

que sur l'exhibition de ses lettres de service on de

sa commission attestant qu'il est âgé an moins de

25 ans révolus.

Cependant plusieurs tribunaux, se fondant sur

ce que la prestation et la formule du serment ne

pouvaient étie établies par une simple ordon-.

nance, même pour des serments spéciaux, ont re-'

fusé d'admettre les milil aires des
coips

de la

gemiaimerie à la piestation du serment prescrit

par l'ordonnance piecitee. (Trib. de Rennes,

28 dec. 1853; Gu;. Tiib. ,6 janv. 1856; Bour-

ges, 20 janv. 1850; Ouz-, Trib., 24 janv. \Sô6;

Poitiers, 27 janv. 1856; Gaz. Tiib., 30 janv.

1838, etc., etc.)

D'autres, au contraire, considérant que la loi

du 31 août 1850 a été conçue dans un but pure-

ment politique, et que c'est sons ce rapport seu-

lement qu'on doit considérer le serment qu'elle

prescrit et les inierdiclions qu'elle prononce con-

tre toute autre formule que cette loi, en rame-

nant en Fi ance l' uniformité du serment o ilique,

n'a pas eu pour objet de mettre obs acle à ce que
l'administration exigeât de ses agent* un serment

spécial et relatif aux fonctions qu'elle leur c mfie,

pourvu loiiiefois: et c'est l'indispensable condition,

de la légalité de cette addition, que la partie i-pé--

ciale et supplétive de ce serment n'ait r.en de dé-

rogatoire, et ne porte aucune atteinte à l'esprit
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et à la leltre du serment politiqne; qne c est ainsi

que cette loi a ete interprétée
d.ins ses rapports

avec les agents diplomatiques
et les employés de

certaines adininislraum» financières; qu'ainsi,

l'addition faite par l'ordonnance ci dessus au ser-

ment que doit piêter la gendarmerie
n'a rien de

politique,
et ne déroge aucunement au texte

et à l'esprit du serment politique prescrit par la

loi du 51 août, etc., etc. par tous ces motifs,

ont admis les officiers et les gendarmes à la pres-

tation du serment. (Ttib. de Blois, 17 fev. 1856.)

Cependant pour éviter toute discussion à l'avenir,

l'obligation de ce serment résulte maintenant

d'une loi spéciale de juin 1850.

§ 7. Service des brigades.

Le service des brigades intéresse généralement

la sûreté et l'ordre public. Afin de mieux faire

connaître d'une part leurs devoirs, et de l'autre

les droits des citoyens, nous a\ons essayé de Ira-

cer le rcsumé des attributions qui leur sont con-

fiées le vo-abulaire suivant facilitera sans doute

les recherches.

Agriculture. Les brigades saisissent tout

individu commettant des dégâts dans les champs

ou les bois, dégradant la clôture des haies ou

fossés, encore que ces delits ne soient pas ac-

compagnes de vols; elles saisissent pareillement

tous ceux qui seraient surpris commettant des

latcins de fruits, on d'autres productions d'un

terrain cultivé.

Elles dénoncent à l'autorité locale ceux qui,

dans le temps prescrit, auraient négligé d'éche-

niller.

Arrestation. Les brigades ne peuvent

procéder à une arrestation qu'en observant

toutes les formalités énoncées ci-après (V. Domi-

cile.)

Lorsqu'il y a lieu de soupçonner qu'un individu

déjà frappé d'un mandat d'arreslat on, ou prévenu
d'un crime ou delit pmr lequel il n'y aurait pas
encore de mandat décerné s'est réfugié dans la

maison d'un particulier, la gendarmerie peut seu-

lement garder à vue celte maison, ou l'investir

en atletulanl l'expédition des ordres nécessaires

pour y pénétrer, et y faire 1 arrestation de l'indi-

vidu réfugie. (L. germ. an VI, art. 151.)

Lorsque les sous-ofliciers et gendarmes arrê-

tent des individus en vertu des dispositions ci-

de-sus, ils sonl tenus de les conduire aussitôt de-

vant l'officier de police judiciaire le plus à proxi-

mité, et de lui faire le dépôt des armes, effets,

papiers et auties pièces de conviction. (0. 29

oct. 1820, art. 186.)

Hors le cas de flagrant délit déterminé par les

lois, la gendarmerie ne peut atrêler aucun indi-

vidu, si ce n'est en vertu d'un oidre on d'un man-
dat delivré par l'autorité compétente. Tout offi-

cier, sous-oflicier ou gendarme qui, en contra-

vention à cette disposition, donne, signe, exécute

ou fdit exécuter l'ordre d'arrêter un individu, on

l'arrête effectivement, est poursuivi judiciaire-

ment, et puni comme coupable de détention arbi-

traire. (O. 1820, art. 297.) (V. Arrestation.)

Attroupement. Les brigades dissipent tout

attroupement armé et saisissent tout indi-

vidu coupable de rébellion dissipent tous les

attroupements qualifiés séditieux par les lois, et

arrêtent tous individus qui en feraient partie

elles dissipent encore tout attroupement tumul-
1)

tueux, même non armé d'abord par les \oies de

persuasion, ensuite par commandement verbal

et enfin, s'il est néce-saire, par le (levelolipement

de la force armée gradué suivant l'exigence des

cas. (V. Attroupement.)

Lorsqu'une emeute populaire prend un carac-

tère et un accroissement tels, que la gendarmerie

se trouverait trop faible p'mr vdincre la résistance

par la force des armes, elle dresse procès-vetbal ,>

dans lequel elle signale les chefs, auteurs et fau-

teurs de la sédition.

Aubergistes. Les hôteliers et aubergistes sont

tenus de communiquer leurs registres d'inscription

dts voyageurs aux gendarmes, toutes les fois qu'ils

leur en font la réquisition. (0. 1820, art. 150.)

Aussi peuvent-ils, par des procès-verbaux, cons-

tater les contraventions resultant du défaut de

représentation desdits registres. (Cass., 22 cet.

1851 D. 51, 4, 554.) (V. lieux publics.)

Chasse. Les brigades dressent des procès-

verbaux contre tous individus en contravention

aux lois et règlements sur la chasse; conséquent-,

ment elles saisissent les chasseurs masqués. (V.

Chasse.) Mais le concours de deux ou plusieurs

gendarmes n'est pas nécessaire ponr dresser des

procès-veibaux le mot brigades, dont se sert l'or-

donnance du 29 octobre 1820, n'est employé que,

dans un sens distributif, et non dans un sens col-

lectif en conséquence, un procès-verbal constatant

un délit de chasse ne peut être rejeté par un tri-

bunal, sous prétexte qu'il a été dresse par un seul

gendarme. (Cass., 50 nov. 1821; D. 28 1 59.)

Mais, ainsi qu'il a été dit ci-dessus §4, les procès-'

verbaux des simples gendarmes ne font foi
que'

jusqu'à preuve contraire.

Commerce. Elles protégent le commerce in-

térieur, en procurant
toute sûreté aux uego-
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ciants, marchands, artisans et à tons les indivi-

dus que leur commerce, leur industrie ou leurs

affaires obligent à voyager.

Contrebande. Les brigades répriment la con-

trebande, en prêtant main-forte aux préposés des

douanes pour la perception des' droits d'importa-

tion et d'exportation ou la saisie des marchan-

dises prohibées transportées en fraude; elles dres-

sent des procès-verbaux de ces saisies arrêtent

et traduisent devant les autorités compétentes les

contrebandiers et autres délinquants de ce genre.

(V. ci-après Douanes.)

Contributions indirectes. Les gendarmes

concourent avec les préposés des contributions in-

directes à la recherche et à la constatation de la

fraude ou de la contrebande, soit sur les boissons,

soit sur les cartes à jouer, soitsur les tabacs. Dans

ce cas leurs procès-verbaux ne font foi que jusqu'à

preuve contraire. (Cass., 4 sept. 1815.)

Crimes et délits. Elles sont chargées de re-

cueillir et prendre tous les renseignements pos-

sibles sur les crimes et délits de toute nature,

ainsi que sur leurs auteurs et complices, et d'en

donner connaissance aux autorités compétentes

De rechercher et poursuivre les malfaiteurs
De saisir toutes personnes surprises en flagrant

délit, ou poursuivies par la clameur publique;

De saisir tous gens trouvés avec des armes en-

sanglantées ou d'autres indices faisant présumer le

crime;

De dresser des procès-verbaux des déclarations

faites par les habitants, voisins parents, amis et

autres personnes en état de fournir des indices

preuves
et renseignements sur les auteurs des

crimes et délits et sur leurs complices

De dresser également des procès-verbaux des

incendies, effractions assassinats et de tous les

crimes qui laissent des traces après eux

De dresser de même les procès-verbaux de tous

les cadavres trouvés sur les chemins, dans les

campagnes ou retirés de l'eau d'en prévenir les

autorités compétentes ou le lieutenant de gendar-

merie de l'arrondissement qui dans ce cas est

tenu de se transporter sur les lieux en personne

dès qu'il lui en est donné avis.

Culte. Les brigades saisissent tous ceux qui

porteraient atteinte à la tranquillité publique en

troublant les citoyens dans le libre exercice de leur

culte.

Domicile. La maison de chaque citoyen est

un asile où la gendarmerie ne peut pénétrer sans

se rendre coupable d'abus de pouvoir, sauf les cas

déterminés ci-après

4° Pendant le jonr elle peut y entrer pour uÎP

objet formellement exprimé par une loi, ou en

vertu d'un mandat spécial de jierquisition décerné

par l'autorité compétente.

2» Pendant la nuit, elle ne peut y pénétrer que

dans les cas d'incendie, d'inondation ou de ré-
clamation venant de l'intérieur de la maison.

Dans tous les autres cas, elle doit prendre seule-

ment, jusqu'à ce que le jour ait paru, les mesures

indiquées ci-dessus. (V. Arrestation.)

Le temps de nuit est ainsi réglé: du i" octobre

au 31 mars, depuis six heures du soir jusqu'à six

heures du matin du 4" avril an 50 septembre,

depuis i» heures du soir jusqu'à 4 heures du ma-

tin. (O. 1820, art. 484; C. pr. civ., art. 137.)

Douanes. Les gendarmes dressent des pro-
cès-verbaux en matière de douanes (L. 9 dur. an

VI, art. et H) et il a été jugé, par exception au

principe, que ces actes faisaient foi jusqu'à in-

scription de faux, comme ceux des douaniers. (C.

inst. crim. 154 Cass. 5 sept. 4843; D. 45, 4

508.)

Eaux. – Les brigades surveillent l'exécution

des réglemenis sur la police des fleuves et rivières

navigables et flottables. des bacs et bateaux de

passage, des canaux de navigation ou d'irrigation,

des dessèchements généraux ou particuliers, des

plantations pour la fixation des dunes, des ports

maritimes de commerce; elles dressent des pro-
cès-verbaux des contraventions à ces règlements et

en font connaître les auteurs aux autorités com-

pétentes.

Engagements militaires. Tout Français qui

demande à s'engager doit faire constater qu'il a

les qualités requises pour l'arme à laquelle il se

destine. A cet effet, il se présente devant l'officier

de gendarmerie le plus voisin de sa r^sidenfe,

lorsque le chef du corps dans lequel il désire

prendre du service ou l'officier de recrutement

du département sout trop éloignés. (O. 28 avr.

1832, art. 6.)

Ces officiers sont les seuls dont il soit parlé
dans cette ordonnance, comme ayant qualité pour

constater l'aptitude militaire des engagés volon-

taires ainsi la même faculté, accordée par l'in-

struction du 20 mai 1818 aux maréchaux des logis

de gendarmerie cesse d'avoir son effet. (Cire.

min. 4 mai 4832, art. 28.)

Escortes. Les brigades sont tenues de four-

nir les escortes légalement demandées, notam-

ment celtes pour la sûreté des recettes générales,

convois de poudre de guerre, courriers des malles,
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voitures et messageries publiques chargées de

fonds du gouvernement. (0. 1820, art. I8S.)

Foires et marchés, fêtes publiques.
Elles

se tiennent à portée des grands
rassemblements

d'hommes, tels que foires, marchés, fêtes et cé-

rémonies publiques, pour y maintenir le bon or-

dre et la tran4lu illité et, sur le soir, elles font

des patrouilles sur les routes et chemins qui y

aboutissent, pour protéger
le retour des parti-

culiers et marchands qui seraient allés à ces foires.

Gardes champêtres. Les gardes champê-

tres des communes sont placés sous la surveil-

lance des commandants des brigades de gen-

darmerie, qui tiennent un registre particulier sur

lequel ils inscrivent les noms, l'âge et le domi-

cile de ces gardes champêtres.(D. 1 juin 1807.)

Les officiers et sous-officiers de gendarmerie

s'assurent, dans leurs tournées, si les gardes

champêtres remplissent bien les fonctions dont ils

sont chargés ils donnent connaissance aux sous-

préfets de ce qu'ils ont appris sur la conduite et

le zèle de chacun d'eux. ( D. juin 1803.)

Dans des cas urgents ou pour des objets impor-

tants, les sous-officiers de gendarmerie pourront

mettre en réquisition les gardes champêtres d'un

canton, et les officiers, ceux d'un arrondissement,

scit pour les seconder dans l'exécution des ordres

qu'ils ont reçus soit pour le maintien de la police

et de la tranquillité publique mais ils sont tenus

de donner avis de cette réquisition aux maires et

aux sous-préfets, et de leur en faire connaître les

motifs généraux. (V.
Gardes champêtres. 0.29

oct. 1820,310, 511, 5)2 janv. )

Incendie Inondation. En Cas de l'un de

ces événements ou d'un autre de cette nature,

la gendarmerie,
au premier avis ou signal, se

porte
sur les lieux. S'il ne s'y trouve aucun of-

ficier de police on autre autorité civile, les offi-

ciers, et non les commandants de brigade, ordon-

nent et font exécuter toutes les mesures d'urgence;
ils pourront requérir le service personnel des ha-

bitants, qui sont tenus d'obtempéiersur-le-champ

à leur sommation et même de fournir les che-

vaux, voitures et autres objets nécessaires pour

secourir les personnes et les propriétés. Les pro-
cès-verbaux feront mention des refus et retards

qu'ils éprouveraient à ce sujet.

Si c'est un incendie, la gendarmerie prend les

renseignements les plus exacts sur les causes qui
l'ont occasionné et si la clameur publique in-

culpe un individu, etle signale comme
coupable,

elle s'en saisit, et conduit le prévenu devant l'of-

ficier de police judiciaire de l'arrondissement. ( C.

pén, art. 475 n° 12. O. 29, oct. 1820, art. 189.)

Instruments de crime. -Les brigades s'empa-

rent et remettent
sur-le-champ à l'autorité locale

les contres de charrue, pinces, barres, barreaux,

échelles et autres objets, instruments ou armes

dont pourraient abuser les voleurs et qui au-

raient été laissés dans les rues chemins, places,

lieux publics ou dans les champs; elles denoncent

ceux à qui ils appartiennent.

Jeux de hasard. -Elles saisissent ceux qui

tiennent sur les places publiques, dans les mar-

chés, des jeux de hasard etautres, défendus par
les lois et règlements de police.

Main Porte. La gendarmerie prête main-

forte 1°, aux préposés aux douanes, pour la per

ception des droits d'importation et d'exporta-

tion, pour la répression de la contrebande ou

de l'introduction sur le territoire du
royaume de

marchandises prohibées; 2° aux administrateurs

et agents forestiers; 5" aux
inspecteurs, receveurs

et percepteurs des deniers royaux, et autres pré-
posés pour la rentrée des contributions directes et

indirectes 4° aux huissiers et autres exécuteurs

des mandements de justice, porteurs de jugements

ou de réquisitoires" spéciaux dont ils doivent j us-
tifier. (O. 1820, art. 188. )

Mendiants. – Les brigades surveillent les men-

diants, les vagabonds et les gens sans aveu à cet

effet, les maires ou adjoints sont tenus de donner

à la gendarmerie des listes sur lesquelles sont

portés les individus que les brigades doivent plus
particulièrement surveiller.

Elles arrêtent les mendiants, dans les cas et cir-

constances qui les rendent
pnnissables, àla charge

de les conduire sur-le-champ devant le juge de

paix, pour être statué à leur
égard, conformé-

ment aux lois sur la répression de la mendicité.

Militaires en congé, Déserteurs, Traînards.-

Elles arrêtent les deserteurs et militaires qui ne

seraient pas porteurs de feuilles de route ou de

congés en bonne forme; elles arrêtent pareille-

ment tout militaire absent de son
corps, et por^

teur d'une permission d'absence qui ne serait pas

revêtue du visa d'un sous-intendant militaire.

Elles s'informent également, dans leurs courses

et tournées, si les militaires en congé ne commet-

tent pas de désordres, ou ne troublent pas la tran-

quillité publique; en cas deplainte,elles les arrè-

tent sur la déclaration par écrit des maires ou ad-

ioints dont il est fait mention dans les procès
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verbaux qu'ils sont tenus de dresser. Ces militai-

res sont amenés devant l'officier de gendarmerie

de l'arrondissement, qui ordonnede les conduire

en prison s'il y a lieu, et en rend compte au com-

mandant de la compagnie, en lui adressant les pro-

cès- verbaux d'arrestation.

Elles font joindre les sous-officiers et soldats

absents de leurs corps, à l'expiration de leui s con-

gés de semestre ou limités. A cet effet, sous-of-

ficiers et soldats porteurs de ces congés sont tenus

de les faire viser par le sous-officier de gendarme-

rie commandant la brigade de l'arrondissement,

lequel en tient note pour forcer de rejoindre ceux

qui seraient en relard.
Elles se portent eu arrière et sur les flancs de

tout corps de troupe en marche qui passerait
dans

leur arrondissement, arrêtent les tralnards, et

ceux qui s'écarteraient de leur route; les remet-

tent au commandantdu corps, de même que ceux

qui commettraient des désordres, soit dans les

marches, soit dans les lieux de gîte et de séjour.

Passe-ports.-Elles s'assurent de la personne

de (out individu circulant dans l'intérieur du

royaume sans passe-ports, ouavec des passe-ports

qui ne seraient pas conformes aux lois, à la charge

de le conduire sur-le-champ devant le maire ou

l'adjoint de la commune la plus voisine. En con-

séquence, les militaires de tout grade de la gen-

darmerie se font représenter les passe-ports des

voyageurs, et nul ne peut en refuser l'exhibition

lorsque l'officier, sous-officier ou gendarme qui

en fait la demande est revêtu de son uniforme et

décline sa qualité. Il est enjoint à la gendarmerie

de se comporter dans l'exécution de ce service

avec honnêteté et de ne se permettre aucun acte

(lui pourrait être qualifié de vexation ou d'abus

de pouvoir. (L. 28 germ. an VI art. 123 L. 28

sept. -IT9I tit. 5, art. I"; C. pén., art. 471.)

( V. Passe-ports )

Prisonniers Elles conduisent les prisonniers,

prévenus ou condamnés, en proportionnant tou-

jours la force de l'escorte au nombre des prison-

niers et aux difficultés que leur transfèrement

pourrait présenter.
A cet effet, l'officier de gendarmerie qui donne

l'ordre de conduite détermine sur cet ordre le

nombre de gendarmes
dont l'escorte doit être

composée.

Les signalements
des prisonniers sont inscrits

à la suite de l'ordre de transfèrement.

Les ordres de conduite ou feuilles de route doi-

vent toujours être individuels, quel que soit le

nombre des prévenus ou condamnés, afin que

dans le cas où l'un d'eux viendrait à tomber ma-

lade en route, il puisse être déposé dans un hôpi-

tal sans retarder la marche des autres.

Dans chaque lieu de gîte les prévenus on con-

damnés sont déposés dans la maison d'arrêt. En

remettant les prévenus ou condamnés an con-

cierge, gardien ou geôlier, le commandant de

l'escorte doit faire transcrire en sa présence, sur
le registre de la geôle les ordres dont il est por-

teur, ainsi que l'acte de la remise des prisonniers

au concierge de la maison d'arrêt ou de detention,

en indiquant le lieu où ils doivent être conduits.

(V. art. 202, 203, 210, 21 1, 21U, 221, 222; 0.

1820.)
'''

Brocès-vcrbaux. – Tous procès-verbaux faits

par les brigades sont établis en double expédition,

dont l'une est remise, dans les vingt-quatre heures,
à l'antorité compétente, et l'autre est adressée an

lieutenant de l'arrondissement, qui, après avoir

fait remarquer aux sous-officiers et gendarmes ce

qu'il aurait trouvé de défectueux ou d'omis dans

la rédaction de ces procès-verbaux, les transmet

avec ses observations au commandant de la

compagnie. ( 0. 1820 art. 1871 )'

Les procès-verbaux des sous-officiers et gendar-

mes sont faits sur papier libre ceux de ces actes

qui seraient de nature à donner lieu à des pour-

suites judiciaires sont préalablement enregistrés

en débet ou gratis, suivant les distinctions établies

par la loi du 22 frimaire an VII.

Ils seront présentés à la formalité
par les gen-

darmes, lorsqu'il se trouvera un bureau d'enre-

gistrement dans le lieu de leur résidence; dans

le cas contraire, ^'enregistrement aura lieu à la

diligence
du ministère public charge des pour-

suites. (0., art. 508.)

Quel est l'effet des procès-verbaux des gendar-

mes ? V. ci-dessus § 4.

Routes. – Les brigades font la police sur les

grandes routes, y maintiennent les communica-

tions et les passages libres; à cet effet, elles dres-

sent des procès-verbaux des contraventions en
matière de grande voirie, telles qu'anticipations,

dépôts de fumier ou d'autres objets, et toute es-

pèce de détériorations commises sur les grandes

routes, sur les arbres qui les bordent, sur les fos-

sés, ouvrages d'art et matériaux destinés à leur

entretien elles dénoncent à l'autorité compétente

les auteurs de ces contraventions et délits.

Elles contraignent les voituriers, charretiers et

tous conducteurs de voitures de se tenir à côté de

leurs chevaux; en cas de résistance, elles saisis-

sent ceux qui obstruent les passages et les condui-

sent devant les maires ou adjoints; elles arrêtent

tout individu
qui, par imprudence par négli»
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gence, par la rapidité de leurs chevaux ou de toute

autre manière auraient blessé quelqu'un ou com-

mis quelques dégâts sur les routes, dans les rues

ou voies publiques.

signalements. – Les signalements des hrigands,
voleurs, assassins, perturbateurs du repos public,
évadés des prisons et des bagnes, et ceux des dé-

serteurs et autres personnes contre lesquelles il est

intervenu mandat d'arrêt, sont délivrés à la gen-

darmerie, qui, en cas d'arrestation de ces indi-

vidus, les conduit de brigade en brigade jusqu'à
la destination indiquée par lesdits signalements.

(0. 1820, art. 128.)

Pour faire la recherche des personnes signalées

qu dont l'arrestation a été légalement ordonnée,

la gendarmerie visite les auberges, cabarets et

autres maisons ouvertes au public, en se confor-

mant à ce qui lui est prescrit pour les arrestations.

(V. ci-dessus) (0. 1828, art. 129.)

Subsistances.- Les brigades assurent la libre

circulation des subsistances et saisissent tous ceux

qui s'y opposeraient par la force.

Tournées. -Les brigades font des tournées,

courses et patrouilles sur les grandes routes, tra-

verses, chemins vicinaux, et dans tons les lieux de

leurs arrondissements respectifs, et les font con-

stater jour par jour, sur les feuilles mensuelles de

service, par les maires, leurs adjoints ou auti es

personnes notables.
Le but de ces tournées est de s'informer avec

mesure et discrétion auprès des voyageurs, s'il n'a

pas été commis quelque crime ou délit sur la route

qu'ils ont parcourue; ils prennent les mêmes ren-

seignements dans les communes auprès des maires

ou de leurs adjoints.
ê

Vagabondage.Les brigades saisissent les indi-

vidus prévenus de vagabondage et en dressent
procès-verbal; maisellesrelâchent immédiatement

ceux qui étant seulement désignés comme vaga-
bonds ou gens sans aveu, se justifieraient par le

compte qu'ils rendraient de leur conduite, ainsi

que par le contenu de leurs certificats ou passe-
ports.

Le procès-verbal d'arrestation doit contenir l'in-

ventaire exact des papiers et effets trouvés sur les

prévenus; il est signé par ces individus, et autant

que possible par deux habitants les plus voisins du

lieu de la capture; s'ils déclarent ne vouloir ou

ne pouvoir signer, il en est fait mention. Les sous-

officiers et gendarmes conduisent ensuite les pré-
venus par-devant l'officier de police judiciaire de

l'arrondissement, auquel ils font la remise du pro-
cès-verbal et des papiers et effets.

Voitures publiques. Tout gendarme (le service

a aussi en vert de l'art. 15 de l'ordonnance du

4 février 1820, qualité pour dresser procès-verbal

des contraventions aux mesures presci ites parcette

ordonnancesur la police des diligences et des autres

voitures publiques; et leurs procès-verbaux fontfoi

seulement jusqu'à preuve contraire. (Cass., 8 av.

1825.) V. Voitures publiques.

§ 8. Gendarmerie près les ports et arsenaux.

Ces compagnies sont placées pour tout ce qni

concerne l'exécution de leur service, sous les ordres

immédiats des intendants de la marine.

Elles sont spécialement affectées à la police des

ports, et à l'exécution du servicerelatifàl'inscrip-
tion maritime et à toutes les opérations qui s'z

rapportent, soit dans l'intérieur des ports soit à

l'extérieur elles surveillent les démarches des ma-

rins, et s'attachent à prévenir et réprimer la déser-

tion elles arrêtent les forçats évadés, enfin leurs at-

tributions sont exclusivement exercées sur tout ce

qui est sous la surveillance des préfets maritimes,
et elles ne peuvent être distraites de ce service

pour appuyer l'action de la gendarmerie des dépar-

tements, par les colonels, sans avoir été formelle-

ment autorisées par les préfets maritimes. (248.)'

Cependant ces compagnies sont pour la tenue,
la police et la discipline, sons la surveillance des

colonels de la légion dont elles dépendent. (2S0.)

9. Dépenses de la gendarmerie.

Au moyen de la solde qui leur est allouée, les

officiers, sous-officiers et gendarmes doivent pour-
voir à tous leurs besoins ainsi qu'au remplacement
de leurs chevaux. Le paiement de cette solde est

soumis à des justifications analogues à celles qui
sont prescrites pour les autres corps de. troupes.

(V. Solde de l'armée.)

La nourriture des chevaux est assurée moyen-
nant un abonnement dont la quotité pour chaque

compagnie est réglée tous les ans à partir du pre-
mier octobre. A cet effet, les sous-intendants mili-

taires, à l'aide des mercuriales des mois de juillet,
aofitet septembre, et après avoirrecueilli des ren-

seignements près des maires des producteurs et

des grands consommateurs, discutent avec les cou-

seils d'administration les prix demandés pour

chaque brigade, et déterminent celui qui leur pa-
raît devoir être alloue à la compagnie. L'intendant

militaire compare les prix, tant avec ceux des ad-

judications publiques faites pour le service des
troupes à cheval, qu'avec les résultats des achats

effectués par les agems comptables, et soumet se»

propositions an ministre.

5,
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Ce n'est que dans les cas de service aux armées,

ou de rassemblements exlraordinairesàl'inléiieur,

que la gendarmerie participe aux distributions

faites par les magasins de l'état.

Cette indemnité de service extraordinaire est

due aux militaires de tous grades de la gendarmerie

éloignés momentanément de l'arrondissement dans

lequel ils exercent leurs fonctions habituelles. De-

puis 1852, cette allocation est restreinte à trois

mois au plus, lorsque la mission se prolonge au-

delà de ce temps sans donner lieu à de nouveaux

déplacements.

GENS DE COULEUR. – V. Colonies, sec-

tion IV. Esclaves.

GENS DE MER. – Y. Caisses des gens de mer,

C. comm. art. 223 et suiv. et art. 250 et suiv.

O. \1 mars 1824, sect. 7, t. XVIII, p. 209.)

GENS sans AVEU.– Ce sont ceux qui n'ont

ni moyens de subsistance, ni metier, ni répondants.

Une loi du 14 août 1789 ordonna que dans

chaque municipalité il serait dressé un rôle des

hommes sans aveu qu'ils seraient désarmés et

que la force publique veillerait particulièrement

sur leur conduite. (L. 12août179l, sect. 1 art. 5.)

Les gens sans aveu ne doivent pas être admis

dans le service de la garde nationale.

A défaut, de la part d'un individu trouvé sans

passe-port, de justifier dans les vingt jours, de son

inscription sur le tableau d'une commune, il est

réputé sans aveu, et traduit comme tel devant les

tribunaux compétents. (L. 10 vend. an IV, tit. 5,

art. 7.) V. Recensement, Passe.ports.

GLANAGE. –(V- Code pénal, art. 47-1 575.

Règlements municipaux.)

GLANDÉE. – Y. Usage, Bois et forêts. C. fo-

restier, art. 55, 54, 55, 36, 57, C(i.

gord C'est une pêcherie construiledansles
rivières avec des rangs de perches et de piqnets,

et qui aux termes de l'ordonnance de 1C69 ne peut

y être établie sans autorisation. (V. Pêche.)

GOUTTIÈRES EN SAILLIE. Elles sont

prescrites fiar l'ordonnance du 1tr juillet 176-5.

V. Règlements municipaux, Voirie urbaine.

gouvernement L'ensemble des moyens

que la Charte et les lois mettent dans les mains

du roi comme chef suprême de l'état pour faire

respecter
le pays en dehors et maintenir l'ordre

an dedans, s'appelle gouvernement. Ce mot ex-

prime tantôt l'ensemble des pouvoirs constitution-

nels ou le roi et les chambres tantôt le pouvoir

exécutif et l'organisation qu'il fait mouvoir.

Le pouvoir exécutif, envisagé au contraire rela-

tivement aux objets de son action dans le detail,

se nomme administration.

Il y a differentes sortes de gouvernement, les

uns démocratiques aristocratiques on monar-

chiques, suivant que le pouvoir réside dans la
masse de la

société, qu'il est le partage d'une cer-

taine classe d'hommes ou concentré dans les mains

d'un seul. Mais chacune de ces formes, dit M. Fou-

cart, est voisine d'un danger. La populace, pas-

sionnée et turbulente, peut changer la démocratie

en démagogie, une caste ambitieuse peut se ren-
dre assez puissante pour opprimer le peuple à son

profit; fomonarchie, en s'affranchissant de toutes

les règles, tourne an despotisme.

Ce fut pour eviter ces dangers que les nations

modernes imaginèrent une forme de gouverne-

ment qui présentât les avantages de tous les autres,

qui se prétàt à tous les progrès de la civilisation,

et pût, en semodifiant comme elle, se trouver tou-

jours en rapport avec l'etat de la société qu'elle
est destinée à régir: c'est le gouvernement repré-

sentatif qui repose sur la division et la pondération

des pouvoirs.

Les populations ont des vœux à émettre des be-

soins à signaler; mais dans les etats modernes à

vaste territoire, pourrait-on réunir sans inconvé'

nients une assemblée de plusieurs millions d'ha-

bitants ? présenterait-elle des garanties suffisantes

d'instruction, d'intelligence des hautes questions

politiques, ou de législation ? enfin, comment dans

cette vaste hypothèse, espérer d'arriver à une dé-

libération claire, approfondie ,et à un vote éclairé?

De cette impossibilité materielle est née le sys-

teme de la représentation. Les ciloyens qui sont

présumés éclairés et animés de bonnes intentions

en choisissent d'autres qui représentent la masse

de la nation et composent l'une des trois branches

du pouvoir législatif. (V. Chambre des députés

Élections législatives.)

Les avantages résultant de ce système ont été

tels, qu'il a été aussitôt étendu à chacune des sub-

divisions territoriales. C'est ainsi que les membres

des conseils municipaux, d'arrondissement et gé-

néraux, sont les représentants de leurs communes,

de leurs arrondissements et de lenrs départements,

et que cette organisation uniforme tend à éclairer

le pouvoir sur les besoins des citoyens.

Yis-à-vis des autres branches du pouvoir, l'as-

semblée des représentants, qui tient toute sa force

de l'élection exerce une puissance sinon entière-
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ment de fait, du moins d'opinion, et assez active

pour leur donner l'impulsion. Renouvelée à des

époques plus ou moins rapprochées, elle puise

dans ce renouvellement, tout ce que le principe

populaire imprime de vigueur à un grand corps;

elle a mission du pays pour signaler ses besoins,

exprimer ses sentiments formuler ses vœux elle

est la voix du peuple et se produit, au nom et dans

l'intérêt de tous, dans le cercle tracé par la con-

stitution.

En présence de la chambre élective, puissante

d'une force étrangère qui ne lui est donnée que

pour agir dans l'intérêt général, un autre pouvoir

naguère héréditaire, aujourd'hui seulement ina-

movible, est appelé à modérer ce qu'il y a de

trop vif dans l'ardeur du précédent. Il fait subir à

ses résolutions l'épreuve d'un second examen; il

le suit mais toujours lentement dans ses projets de

réforme; son action tempère, elle previent les re-

grets que causerait la précipitation, et met un frein

toujours utile à l'impatience des reformes législa-

tives. Avec ces deux pouvoirs, concourt un troi-

sième qui, permanent, héréditaire, est attaché par

l'intérêt de sa propre' conservation au maintien de

cet ordre de choses, qui veilleà prévenir tout ebran-

lement, en qui se perpétue ce principe de stabi-

lité sans lequel il n'est pas de tepos pour les

peuples, et pour les institutions pas d'avenir; lien

des deux autres pouvoirs, destiné à prevenir toute

collision entre eux; tirant de sa propre constitution

la vitalité qui lui est nécessaire, et qu'il commu-

nique à toutes les parties du corps social; en lui se

résume l'unité gouvernementale, condition essen.

tielle d'une bonne administration. «Seulement,

dit M. Foucart, il est nécessaire qu'il soit entouré

d'agents qui suppléent à sa propre faiblesse, en

voyant, en pensant, en agissant pour lui, toutesles

fois qu'il ne peut le faire par lui-même, de ma-

nière cependant que toutes les pensées et les actions

soient l'emanation de son action et de sa pensée.»

Enfin, par une salutaire fiction qui imprime à son

existence une sorte de caractère providentiel il

est l'auteur de tout bien et jamais le mal ne lui est

imputable.

Tel est le pouvoir royal mais son action à l'é-

gard des chambres et du pays ne se manifeste pas

directement. L'autorité dontil estla source est con-

fiée à des ministres qui répondent de son exercice.

Il règne, ceux-ci gouvernent; tel est l'axiome de

tout gouvernement representatif.

(V. Roi, Chambres législatives, ministres. Pou-

voirs.)

Consulter la Science du Gouvernement, pardeRdal,
1760, 1765, S vol Recha ches sur la Sciencedu Gouverne-

ment, par Goram, taduit de l'italien, (793,

GRACE.

S De la gràce; De son étendue De ses effets. S 2. Des

demandes en grâce. – § 5. Lettres de grice.

La loi peut graduer les châtiments selon le plus

ou moins de gravité des crimes ou des délits elle

peut donner aux magistrats chargés de son ap-

plication le pouvoir de modérer quelquefois la sé-

vérité de ses dispositions, mais elle ne peut et ne

doit pas les autoriser à remettre entièrement les

peines qu'elle prononce.

Cependant la justice et l'humanité ont toujours

réclamé et obtenu l'institution d'un pouvoir egal

à la loi, qui pût opposer sa bonté et sa miséricorde

à l'inflexibilité nécessaire de ses rigueurs.

Ce pouvoir, on l'a confié au roi.

Le contre-poids aux exigences de la loi, on l'a

trouvé dans le droit de grdce.

Le droit de faire grâce aux coupables et de

leur remettre tout ou partie de la peine à laquelle

ils ont été condamnés est une des plus belles pré-

rogatives de la royauté aboli par le Code pénal

de H 791, dans un de ces moments d'effervescence

et de passion où les meilleures institutions suc-

combent par cela seul qu'elles ont existé, il fut

rétabli en faveur du gouvernement par le sena-

tus-consulte du I G thermidor an X, et consacré

par la Charte constitutionnelle.

L'article 58 porte « Le roi a le droit de faire

grâce et celui de commuer les peines. »

§ 1. Delà grâce De son étendue De ses effets.

La grâce est le pardon, la remission de la peine

ou d'une partie de la peine prononcée par la loi,

ou encore un acte émané du souverain, et qui

empêche ou modifie l'exécution d'un jugement
ou d'un arrêt.

Le droit de grâce comprend nécessairement

celui de commutation de la peine; il s'exerce

i sur les condamnés à des peines correctionnelles

comme sur ceux qui sont condamnés à des peines

afflictives et infamantes.

Le droit de gràce est inhérent à la personne du

roi, et réside exclusivement dans le chef de l'état,

Le roi ne délègue et ne peut déléguer ni aux

princes ni à ses ministres l'exercice du droit de

grâce seulement, le girde-des-sceaux est néces-

sairement investi du dioitde faire surseoira l'exé-

cution des artèts ou jugements de condamnation

lor.-que cette mesure lui pai ait utile pour éclairer

la religion du roi.

La grâce n'a pas d'effet rétroactif, elle n'a

qu'un effet present; elle fait seulement cesser la

peine en prenant le condamne dans l'état oit il

ebt elle ne lui donne pas droit à obtenu" !a resili-
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tution de ce qu'il a perdu ou payé. Ainsi, les let-

tres de grâce emportent de plein droit, pour les

coupables qui les ont obtenues, remise de l'a-

mende mais si elle a été payée, elle ne peut être

restituée, à moins que l'ordonnance royale ne

contienne une restriction spéciale. (0. 27.

janv. H 807.)

Dans aucun cas la grâce ne préjudicie aux droits

de la partie civile, parce qu'elle emane d'nn pou-
voir qui agit au nom de la société tout entière, et

qui ne peut en aucun cas représenter un in-
dividu isolé.

Lorsque les droits politiques ont été perdus par
suite d'une condamnation judiciaire, les lettres

de grâce accordées par le roi avant l'exécution

du jugement préviennent cette exécution et les

incapacités qui devaient en être la conséquence
mais après que le jugement a été exécuté, la grâce

n'a d'autre effet que de remettre la peine sans

effacer les incapacités.

La commutation d'une peine perpétuelle en une

peine temporaire peut faire cesser de plein droit

la mort civile; ce n'est plus la peine de la con-

damnation, mais seulement la peine substituée

et infligée que l'on doit considérer. Le prince, en

supprimant une peine, est toujours presumé en

supprimer tous les accessoires.

Il ne faut pas confondre la grâce, ni avec l'am-

nistie, ni avec la rebabilitation.

La grâce diffère en effet de la réhabilitation

en ce qn'elle a seulement pour effet de faire ces-

«er la peine; tandis que la réhabilitation relève

le condamné de toutes les incapacités, soit politi-

ques, soit civiles, qu'il a encourues.

La prérogative royale ne s'étend pas jusqu'à
attribuer à la grâce les effets de la réhabilitation.

(C. d'état, 8 janv. 1825.)

La giâce diffère de l'amnistie en ce sens que la

grâce ne s'applique qu'à l'individu condamné, et

pour fdire cesser une peine; tandis que l'am-

nistie renvoie avant la condamnation et pour évi-

ter une peine possible.

La première implique toujours l'idée d'un cou-

pable la seconde ne peut faire presumer autre

chose qu'une prévention plus on moins bien fon-

dée. (V. Amnistie, Réhabilitation.)

§ «2. 2)cs demandes en grâce.

Les demandes en grâce peuvent être faites par

h condamné lui-méme, par les cours ou tribu-

naux qui ont prononcé la condamnation par tou-

tes personnes intéressées, enfin par tous ceux qui

sont à même, soit par leurs fonctions, soit par la

mis,ion de la loi, de surveiller et d'examiner la

conduite des condamnes.

Les demandes en grâce se font tontes de la

même manière, sous forme de pétitions, transmi-

ses d'abord à la chancellerie, et mises par le mi-

nistre sous les yeux du roi.

Tous les ans les préfets doivent adresser au

ministre de l'intérieur la liste des condamnés qui
se font remarquer par leur bonne conduite. Ils

doivent, ainsi que les procureurs-généraux, s'en

faire rendre compte tous les trois mois. Le mi-

nistre de l'intérieur transmet ces listes au garde-
des-sceaux avec ses observations et le garde-

des-sceaux, après avoir pris les renseignements

nécessaires auprès des procureurs-généraux,
prend les ordres du roi. (0. 5 fév. 1818.)

Suivant les dispositions de l'ordonnance du

6 février 18)8, des grâces sont accordées, chaque

année, dans les diverses prisons du royaume, à

l'anniversaire de l'avénement du roi.
Une circulaire de mars 1856 rappelle aux di-

recteurs de prisons que la publication de cette

ordonnance doit être faite avant celte époque;

de plus, que les propositions ne peuvent porter

que sur des condamnes à temps qui auraient subij
au moins la moitié de leur peine, et sur des con-

damnés à perpétuité qui auraient subi au moins

dix annees, ou qui ayant déjà obtenu une com-

mutation de peine, auraient subi au moins la moi-

tié de la peine substituée. t

Les militaires condamnés par les conseils de

guerre peuvent, comme tous autres, recourir

dans la forme ordinaire à la clémence royale.

Un arrêté du gouvernement, du 19 vendé-

miaire an XII, porte qne, chaque année, un

inspecteur, délégué par le ministre de la guerre,

passe en revue les condamnés au boulet, prend

des renseignements sur leur conduite, et fait un

rapport au ministre sur ceux qui paraissent avoir

des titres à l'indulgence du gouvernement.
Il faut remarquer que le recours en grâce ne

suspend l'exéculion des arrêts ou jugements
qu'autant que le ministre de la justice ordonne le

sursis.

§ 3. Lettres de grâce.

Lorsque le roi manifeste la volonté d'user d'in-

dulgenceenvers un condamné, le garde-des-sceaux

régulai ise la decision du roi en rédigeant les let-

tres qui contiennent la grâce entière ou la com-

mutation de la peine.

Le roi les signe et, en outre, elles sont revêtues

du contre-seing du ministre de la justice, qui les

fait sceller du petit sceau, et qui est chargé de les

adresser aux cours royales qui ont prononcé lès

condamnations.

Ces lettres, parvenues, y sont entérinées, dans
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saire à l'exploitation d'un domaine, d'une com-

des audiences solennelles, sans aucun examen

préalable.

Les lettres de grâce ne commencent à produire

leurs effets qu'après l'accomplissement
de toutes

ces formalités.

GRAINS. – V. Céréales.

GRAND-1IVRE. – V. Dette publique.

GRATIFICATIONS. – Dans tes bureaux de

certaines administrations on a coutume de don-

ner des gratifications pour encourager le 7Èle et

récompenser des services extraordinaires. Mais ce

but est manqué lorsqu'elles sont périodiques et

générales.

Le Conseil d'état a décidé qu'une demande en

gratification, qui n'est fondée sur aucune loi ou

reglement, oh décision supérieure, mais seule-

ment sur des considérations d'équité ne peut

être l'objet d'un recours par la vote contentieuse.

GRATIFICATIONS FOUR. ACTES DE

DÉVOUEMENT. – Les gratifications dont il

s'agit cessant d'avoir une utilité réelle lorsqu'elles

ne sont pas accordées de suite, les prefets sont

autorisés à faire payer, immédiatement et sans

recourir à l'autorisation du ministre, sur le fonds

des dépenses imprévues des gratifications qui

n'excéderont pas 100 fr. aux habitants de leurs

départements qui, s'étant honorés par des actes de

dévouement, n'auraient pas assez d'aisance pour

préférer une médaille d'honneur à une récom-

pense pécuniaire.
Un état indicatif de ces récompenses pécuniai-

res doit être adressé tous les trois mois an mi-

nistre, avec l'explication des motifs qui les ont

déterminées. (Instr. min,, 51 janv. 1828.)

GRAVURES. – V. Dessins et gravures.

GREFFE. – V. Enregistrement § Droit de

greffe.

GREFFIER – Le greffier est celui qui écrit

les acles et jugements des juges, en délivre l'ex-

pédition et en a la garde.

Les greffiers des cours, des tribunaux et des

justices de paix sont nommés par le roi et révo-

cables à volonté, tant par le roi que par les tribu-

naux, dans le cas où leur destitution est ordonnée

comme peine légale. (L. 27 vent. an VIII.)

L'âge requis pour être greffier est de 25 ans, en

outre ils sont soumis à la prestation d- serment.

(L. i6 vent. an XI.)

Les tribunaux ne peuvent j uger san-
jj. efliers

ceux-ci en font donc pour ainsi dire partie,
et

comme tels sont exempts du service de la garde,

nationale. Papon en ses arrêts observe que le.

greffier ne peut faire aucun changement aux dis-

positions des témoins ni à ce que le tribunal a

prononcé, à peine de faux qu'il doit énoncer sur

les grosses et expéditions, les droits et émoi uments;

communiquer aux parties les jugements; ne rien

délivrer qui ne soit enregistré, et ne recevoir seul

aucun acte dans tous les cas où la présence du

juge est nécessaire.

Les greffiers ne sont pas considérés comme

agents du gouvernement; ils peuvent donc être

poursuivis pour des actes relatifs à leursfonctions,

sans une autorisation préalable.

Cependant le gouvernement pourvoit à leur

traitement, ait moyen duquel ils sont chargés de

payer leurs commis et expéditionnaires, ainsi que

toutes les fournitures de leurs greffes. (L. 27 vent.

an VIII, ait. 92.) En outre, certains avantages

leur sont açcol dés sur leurs perceptions.

Les greffiers présentent tous les trois mois leurs

répertoires aux receveurs de l'enregisti ement de

leur residence. Indépendamment de cette repré-

sentation, les greffiers sont tenus de les communi-

quer à toute réquisition aux préposés de l'enregis-

trement, à peine de 50 fr, d'amende en cas de

refus. (L. 27 vent, an VIII, art. SI, 52.)

Afin d'assurer la promptitude du service, les

greffiers en chef doivent présenter au tribunal et

faire admettre au serment le nombre des com-

mis-greffiers nécessaires pour les suppléer dans

l'exercice de leurs fonctions. (D.
18 avr. 1810,

24.) De même les greffiers des juges de paix peu-

vent avoir un commis qui prête serment devant

le juge de paix.

Dans les autres villes qu'à Paris, les fonctions

de greffier de justice de paix sont compatibles avec

celles de commissaire piisenr (O. 20 juin 1SI6,

art. 11); et ils partagent le droit d'exercer ces

fonctions concurremment avec les notaires et les

huissiers, lorsque toutefois il n'existe pas de com-

missaire-priseur dans lesdites localités.

GUERRE V. Charte, art. 15. iloi, Pou-

voirs.

G17É. – On nomme ainsi l'endroit, où sur un

cours d'eau, soit par suite de la diminution tempo-

raire des eaux, soit par suite de l'exhaussement

naturel et constant du lit, il est permis de passer

une rivière, soit à cheval, soit en voiture.

Quelquefois pour rendre une rivière navigable

on est obligé de faire disparaître cet exhaussement

de soplit d'autres fois, eilonqit'nn gué est ncces-i



ÉTA GYM,

inune, et au transport des différentes denrées,
l'administration est au contraire chargée d'en sur-

veiller la conservation. Ainsi dans une demande

en autorisation d'usines, il faut examiner si la re-

tenue d'eau ne pourrait pas rendre impraticable

un gué supérieur ou détériorer un gué inférieur

par la force du courant.

Le passage il gixè est un droit naturel, que les

concessionnaires d'un pont voisin de ce gué ne

sauraient attaquer.

V. Pont, v° Eaux, chap. Des ouvrages aux.

quels
donnent lieu les cours d'eau.

gymnases militaires. -Sept gymna-

ses divisionnaires, destinés spécialementàl'instruc-

tion des troupes stationnées dans les divisions mi-

litaires,ont été institués, pardécision
ministérielle

du 26 décembre 851 Les directeurs et professeurs

de ces établissements sont choisis parmi les élèves

militaires du gymnase Normal, établi à Paris.



HAIES. V. Eaux, sect. Rivières naviga-

bles § Chemins de halage. V. Grande voirie.

HAXiAGE. – V. Eaux, sect. Des rivières na-

vigables et flottables, et des rivières non naviga-

bles ni flottables.

V. aussi Canaux. V. C. civ., art. 650. O.

1669 lit. 28, art. 7; D. 22 janv. 1808.

HA LIES

S I. Établissement des halles. – 2. Vente ou location des

halles. – S3. Location des halles par les communes. –
Police des halles.

Autrefois le droit de construire les halles sur les

places publiques des communes était attribué aux

seigneurs hautsjusticiers. Dans presque toutes les

villes et bourgs, ils avaient usé de cette préroga-

live, et jouissaient de la perception d'un impôt

connu sous le nom de droit de hallage.

La loi du 28 mars 1790 qui supprima tous les

droits féodaux, leur conserva cependant leurs pro-
priétés. Elle disposa, art. 19, que les droits de hal-

lage étaient supprimés sans indemnité mais que
les bâtiments et halles continueraient à appartenir

à leurs propriétaires, sauf à eux à s'arranger à

l'amiable, soit pour le loyer soit pour l'aliénation,

avec les municipalités des lieux où ils se trouvaient

Une instruction législative du 20 août suivant

vint confirmer et étendre ces dispositions.

Postérieurement, les lois du 28 août 1792, 100

juin 1795; le décret du 27 mars 1814 les ordon.

des37 mai 1 8 1 et du 2 juin 1829, confirmées par

une jurisprudence constante du Conseil d'état,

ont consacré en principe

1 Que les droits de hallage étaient
supprimés;

2° Que le droit de location dans les halles était

un droit essentiellement communal

3° Que les communes avaient droit d'exiger

H.

la cession ou la location des halles mais en in-

demnisant les propriétaires;

4° Que dans tous les cas l'option entre la ces-

sion ou la location etait exclusivement abandon-

née au propriétaire.

§ 1. De l'établissement des halles.

L'établissement d'une nouvelle halle ne peut
avoir lieu qu'en vertu d'une ordonnance royale.

(O. 28nov. 1814.)

Celui qui veut établir une halle ou un marché

sur son terrain doit adresser sa demande au pré-

fet du département, en lui soumettant les con-

ditions auxquelles il entend faire la concession de

son fonds. Il doit en même temps fixer la durée

du droit de plaçage qu'il veut percevoir, et éva-

luer l'importance du sol et celle des constructions

faites ou à faire.

Le préfet transmet cette proposition au conseil

municipal de la commune dans laquelle l'établis-

sement est projété.

Ce conseil en apprécie l'utilité tant dans l'inté-
rêt du propriétaire proposant que dans celui de

la commune.

Il fixe les bases de la concession, arrête le devis

des constructions à faire, le nombre et le prix
des places transmet son avis au préfet, qui l'ap-

prouve ou fait les objections qu'il trouve convena-

bles, et sur lesquelles le conseil-municipal déli-

bère de nouveau.

Enfin la décision est envoyée par le préfet au

ministre de l'intérieur, qui fait rendre l'ordon-
nance. (V. Travaux communaux.)

§ 2. De la vente ou location des halles.

Nous avons dit que les propriétaires des halles

avaient incontestablement le droit d'opter entre la

vente ou la Inration, et que le seul droit des corn-
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munes était d'empêcher le propriétaire d'em-

ployer les bâtiments et balles à son usage person-

nel, et de les louer ou vendre à d'autres qu'à
elles. ( V. supràL. 1790 et lois précitées.)

Voici comment s'opère, soit la vente, soit la

location

La commune peut et doit toujours procéder par
voie d'amiable composition. ( L. 1790, art. 19. )

En cas d'option pour lavente si le propriétaire
est d'accord avec la commune, la mise en posses-
sion se fait dans la forme ordinaire entre les par-

ties

Deux experts sont nommés, l'un par le maire,

l'autre par le propriétaire, pour dresser un procès-

verbal et fixer l'indemnité qui peut être due.

Quant aux bases de l'estimaiiOD elles ne peu-
vent plus souffrir de difficultés car sur ce point

la
jurisprudence d'accord avec1 l 'équité et là jus-

tice, paraît fixée irrévocablement.

L'indemnité doit toujours être calculée, 3on-

seulement d'après le prix inîi inséqné dïi sol cl

de la superficie, mais encore en prenant en consi-

dération le revenu que le propriétaire pourrait en

retirer par la location des places aux marchands.

Ce revenu présumé est un des
éléments

indis-

pensables d'une juste évaluation. (C. Bordeaux,

30avr. 1850. )

Celte estimation ainsi faite, les prjx sont réglés

contradictoirement entre les maires et les proprié-
taires, et le tout est soumis à l'approbation du

conseil municipal. ul

Cette délibération est ensuite envoyée 311 sous-

préfet et an prefet qui donne sop,aviç,, et la trans-

met, avec toutes les pièces justificatives,, au mi-

nistre de l'interieur qui fait rendre l'ordonnance.

Cette ordonnance, rqyale est le complément

indispensable et la sanction nécessaire de la vente,

de telle sorte que rien n'est définitif jusqu'au mo-

ment où elle est
rendue.,t “

Dans le cas ou le proprietaire, usant du droit

qui lui est réservé par la loi, préfère la location,

les baux sontpassés enlrelui et le maire de la com-

mune dans les formes et avec tes formalités que

nous avons indiquées pour les baux administratifs.

(V. Baux administratifs.)

Dans le cas de location, comme dans celui de

vente, il est toujours important, pour déterminer

le prix; de prendre en considération non seule-

ment la valeur du terrain mais encore le prix de

location que les marchands paient au propriétaire.

(Càss.jSOmailM)

II peut se faire qne les communes né puissent

tomber d'accord avec les propriétaires pour régler

le prix, soit de vente, soit de location.

Dans ce cas, dcs experts font nommés par le

préfet pour présenter les bases de l'estimation, et

ensuite les tribunaux sont seuls juges des difficul-

tés relatives à l'estimation des indemnités.

Quelque temps la jurisprudence a varié sur ce

principe; et l'autorité administrative faisait les

appréciations. On pensait que c'était aux conseils

de préfecture à statuer, mais depuis long-temps

elle s'est fixée pour reconnaitre que les questions

de propriété, d'indemnité et de provision de jouis-
sance^ relatives à la vente ou location des halles

étaient du ressort des tribunaux. ( Ord. 22 fév.

1821. )

Lorsque la voie d'amiable composition ne peut

réussir, la commune peut exercer l'action de con-

trainte que lui attribue la loi de 1790.

Dans ce cas, elle fait sommation au propriétaire

de consentir soit la location soit la vente.

ÎI n'est pas riëcess'à'ire cjtie la commune soitau-

torîsêe par le roi, lorsqu'elle somme le proprié-

taire d'une halle de déclarer s'il veut vendre ou

louer; ce n'est qu'après l'option pour la vente que

l'autorisation royale est
nécessaire. u 1 e

Si le propriétaire se refuse définitivement a

louer ou à vendre, alors la commune poursuit l'ex-

propriation.

S 3. Location des halles par tes communes.
.–iM.

Les communes, pourla perception des prix. des

places et autres droits dans les halles, sont autori-

sees à passer de1- baux avec/les, fermiers. f .£,4

Celle location des places dans les halles figure

au nombre des revenus communaux^ ^3(S,
Ce produit appartenant aux revenus ordinai-

res, il n'est pas nécessaire que le tarif de
cef pla-

ces fait par le maire soit revêtu de l'approbation

du ministre de l'intérieur, celle du préfet suffit.

(Cass., 4jnin1825.) “ u.

.La prohibition faite à l'adjudicataire des^halles

d'exiger, pour prix des places, une rétribution

au-dessus de celle fixée par l'acte d'adjudication,

ne fait pas obstacle à ce que cette rétribution soit

consentie d'un commun accord entre l'adjudica-

taire et le? sous-locataires à raison de dépenses

faites par l'adjudicataire dans l'intérêt des sous-

locataires, et auxquelles il n'était pas assujetti par

l'acte d'adjudication.. “ ¡

Au reste, toutes les contestations qui s'élèvent

entre les fermiers des halles et des tiers, relati-

vement au tarif des places sont du ressort de î'au-

torité judiciaire. ,1 1( u, “» ,«»
Ce bail ne peut être considéré conjmgun

acte

administratif. (Cass., i mars 1834. V. Foires et

Marchés. -Commune.)

§ 4. Police des balles.

Elle appartient, comme celle de tous les lieux
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publics à l'autorité municipale. (Y.Réglemcnts

municipaux.)

HAMEAUX. – Les hameaux sont des sec-

tions de commune, dans le sens de l'arrêté du

gouvernement
du 2i germinal an XI; et les ré-

gies administratives établies par cet arrêté leur

sont généralement applicables.

Aux termes de cet airêlé, lorsque deux sec-

tions de même commune se trouvent divisées par

quelque différend, le sous-préfet de l'arrondisse-

ment doit appeler auprès de lui pour en délibérer

dix habitants pris par moitié dans chaque section

parmi les plus imposés et le procès-verbal de

l'assemblée est adressé au conseil de préfecture,

pour qu'il prononce sur la demande en antorisa-

tion de plaider.

Ainsi tout compromis, tout acte passé entre

ces sections de commune sans l'intervention de

l'autorité supérieure est nul. (C. d'état, 6 dée.

1820.) (V. Communes, chap. Ier, sect. II.)

HARAS.

Section I. But de l'établissement des haras; ne leur utilité;
Production. Perfectionnement,

SECTION Il. Des haras et dépôts d'étalons. SI-Répartition
des étalons. § 2. Approbations, Autorisations. S 5.

Primes.

Sectiok III. Des courses de chevaux.

SECTIONIV. Administration des haras. S <• conseil des

haras. S 2. Commission des éleveurs dans les départe-

ments;Encouragements.– Personnel des haras et dépôts

d'étalons. –
S 4. Inspection des haras et dépôts.

SECTION Ire. – But de l'établissement des haras i

De leur utilité; Production; Perfectionnement.

L'établissement des haras a pour but l'amélio-

ration des races de chevaux.

Celte amélioration intéresse à la fois l'agricul-

ture, l'industrie et la puissance de l'état l'agri-
culture, parce que dans les trois quarts de la

France les chevaux sont indispensables à ses

besoins; l'industrie, car c'est une branche impor-

tante de commerce, et que le perfectionnement

des races tend essentiellement à l'augmenter et a

attirer de nouveaux capitaux la puissance

de l'eiat parce que, cette puissance se compo-

sant en partie d'une armee, l'armée est d'autant

plus forte que sa cavalerie est mieux montée.

Consideré sous ces divers points de vue, le per-
fectionnement des races de chevaux ne saurait

trouver trop d'encouragement de la part du gou-

vernement.

Les opinions n'ont cessé d'être partagées sur le

meilleur système à adopter pour l'amélioration des

races cheval nés; et c'est toujours avec une sorte

d'hésitation, et en sollicitant de la part du gou-

.vernement des modifications sur lesquelles il est

difficile de se mettre d'accord, que les fonds des-

linés au service des haras ont été votes par les
9

chambres. La matière est difficile, car il faut teh-

dre à produire beaucoup et bien avec des moyens

peu en proportion avec les besoins on voudrait

que le gouvernement presque seul parvint, dans

un court espace de temps, avec 1,300,000 fr. qui

qui lui sont allones, à perfectionner l'espèce dans

un pays où la roûliha et l'insouciance, des habi-

tudés invétérées mettent souvent obstacle â ses

efforts, ne tiennent compte des meilleurs con-

seils, où la propriété et les fortunes, divisées ?! l'in-

fini, ne permettent guèré à l'industrie particu-
lière de lui prêter un utile concours, quand il a fallu

plus d'un siècle à l'Angleterré pour créer chez elle

la race dont ajuste titre' elle est fière et jalouse.

Ainsi, tandis que dans des pays voisins d'au-

tres conditions sociales favorisent les plus hélles

productions, si les nôtres ne demeurent pas sta-

tionnaires et ne vont pas même en se détériorant, >

on ne le doit qu'aux louables efforts faits par l'ad-

ministration et par des particuliers trop peu nom-

breux, pour introduire et propager en France les

meilleures espèces il serait même injuste de ne

pas reconnaître qu'avec de moindres ressources

que celles dont elle a pu disposer pendant plu-

sieurs années, l'administration est arrivée par des

moyens plus directs et plus efficaces à des amé-

lioràtions réelles elle s'est fait comprenUie dé

l'industrie particulière, (iont elle s'était peut-être

jusque-là tenue
trop isolée, et elle a pu ainsi lui

imprimer une direction plus éclairée.

L'administration des haras, qui d'abord avait

tendu tout à la fois à l'amélioration de là race et à

la production, a senti que ses ressources n'étaient

pas assez fortes pour lui permettre des succès

dans cette double voie; ses efforts sont mainte-

nant dirigés plus particulièrement vers l'amélio-

ration de l'espèce. Si plus lard comme il y a lieu

de l'espérer, elle reuss.it, il y aura à examiner si

elle ne doit pas renoncer entièrement à produire,
et laisser aux départements à lui succéder dans

cette tâche, où rindusiriea'giicole est trop intéres-

sée pour qu'ils ne sentent pas la nécessité etl'âvari-

tage de l'entreprendre avec zèle et persévérance.
Cette question sbtilevée par la commission du

budget du niinisfèrë du commerce p'dur 1857,

exige de mûres réflexions. Voici toutefois les faits

qui ont pu lui donner naissance. Chaque an-

née, l'admifiislration de la guerre achète à l'é-

tranger les chevaux dtiiit elle Sbeso'ih
(pour

tfne

somme de 2,500,<}00fr., année commune). Pour-

quoi alors, s'est on demandé, ne pas assurer aux

haras et aux éleveurs français la vente assurée de

ces chevaux, et cb, à titre d'encouragement? car

on sait
que

l'administration de la guerre n'a
que
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le second
choix,

et à un prix supérieur à celui

que vaudraient ces chevaux en
Allemagne,

ces-

sant les demandes de la France.

Mais
qui ne sait aussi

qu'elle y trouve cepen-

dant cet avantage que,malgré la hausse
qu'elle

produit, elle obtient des qualités égales à celles

qu'il lui faudrait payer un tiers et même moitié

plus cher aux éleveurs
français que si, dans

le but de les favoriser, elle renonçait aux achats

à l'étranger pour les faire tous sur notre sol, elle

y trouverait inévitablement les produits de l'Al-

lemagne venant faire, avec de grands bénéfices

pour les spéculateurs, la concurrence aux pro-

duits français? II arriverait de là
que le ministre

de la guerre serait amené à donner pour les

chevaux importés d'outre-Rhin un prix double

de celui qu'il paie maintenant sans
avantage

effectif pour notre production nationale.

Les difficultés que présente la solution de cette

question si intéressante pour l'une des branches

les plus précieuses de notre économie rurale, doi-

vent être un motif de pins pour le
gouvernement

de chercher avec sollicitude tous les moyens pro-

pres à les aplanir.

SECTION II' -Des haras ou
dépôts d'étalons.

Il
y a en France trois haras

composés d'étalons,

juments et poulains trois dépôts d'étalons et pou-

lains seize dépôts d'étalons, et un dépôt de re-

montes, à Paris, avec station. (Ord., 2l*déc 1835.)

Ces établissements sont divisés en six arrondis-

sements
d'inspection suivant un tableau annexé à

l'ordonnance précilée1. 1.

1 On regrette que les haras et dépits ne soient pas espacés

sur l'étendue du royaume de la manière la plus convenable,

eu égard aux besoins et aux habitudes des localités, et qu'il
se trouve, par exemple, une distance trop grande entre

ceux d'Arles et de Cluny.

Différents conseils généraux, dans leur session de 1833,

demandent des augmentations à'ctolons et l'établissement

de nouvelles stations. Nous donnerons leur liste pensant
qu'elle est d'nn intérêt statistique et fait connaitre ceux de

nos départements où 1 on s'occupe de l'éleve des chevaux.

Ce sont ceux de l'Aube, l'Aude Calvados, Charente-Infé-

rieure, Cher, corrèze (celui-ci offre de concourir dans les

dépenses pour le rétablissement des courses de trot de fonds

et de vitesse ) Corse Cotes-du-Sord (celui-ci vote 6,800 fr.
pour prunes aux étalonsdetrait, et 3,830 fr.pour;primesaux

juments poulinières suivies de leurs produits); Doubs,

Drôme (demande en rétabhssement du haras de Grenoble )

Eure-et-Loir, Finistère ( le conseil appelle toute l'attention

du gouvernement sur les ressources que ce département pré-
sente pour les remontes de l'armée) Gers, llle-et-Vilaine

Lozère, Maine-et-Loire (vote de 6,600 fr. de primes); Man-

che, Marne, Haute-Marne. Meurlhe, Meuse, Moselle, Nord

(demande en suppression de dépôts) Orne, Pas-de-Calais

Pyrénées (Basses-), Pyrénées (Hautes-) (vote de 6,000 fr.):
Saône (Haute), seme-et-Mdrne, Sevrés (Deux-) et vieune

(Haute-).

Les haras et dépôts d'étalons doivent contenir

particulièrementlesiétalons étrangers et les étalons

des plus belles races françaises. (D. A juil. 1806.)

5 1. De la répartition des étalons.

Chaque année, à l'époque de la monte, il est

réparti dans les arrondissements de chaque haras

ou dépôt un nombre d'étalons proportionné aux

besoins des localités. ( 0. 1855, art. 7.)

Pour arriver à faire cette répartition convena-

blement, les chefs des établissements s'entendent

avec les inspecteurs d'arrondissement et les préfets
sur l'organisation et la composition des étalons de

monte.

Ces stations se composent en général de deux

étalons au moins; et à moins de considérations

motivées et approuvées, leur organisation et leur

composition ne peuvent être modifiées.

Les chevaux envoyés en stations pour la monte

sont, autant que possible, placés, sur l'indication

des préfets, chez les propriétaires ou cultivateurs

les plus distingués par leur zèle et leurs connais-

sances dans l'art d'élever ou soigner les chevaux

(D. 4 juil. 1806 O. 1855, art. 8), ou confiés à

des palefreniers des établissements jugés en état

de tenir et diriger une station et présentant les

garanties nécessaires pour leur bonne administra-

tion.

Dans l'un et l'autre cas, les étalons doivent

toujours être accompagnés des palefreniers du

haras ou dépôt auquel ils appartiennent. (R. 29

oct. 1825.)

Dans le cas où les étalons sont mis en slation

chez un propriétaire, ce dernier doit fournir un

local sain et convenable, veiller à tout ce qui con-

cerne les soins à donner à l'entretien et à la con-

servation des chevaux et surtout à ce que le ré-

gime et les instructions pour la monte donnés

parleschefs d'établissement soient ponctuellement

suivis.

Des avis sont publiés, avec l'approbation des

préfets, pour faire connaître aux propriétaires de

juments les ressources qui leur sont offertes et les

conditions d'après lesquelles ils peuvent en pro-
filer.

Ces conditions sont réglées par un tarif établi

tous les ans par le ministère en même temps que

l'état de répartition des étalons pour la monte..

Les propriétaires ou chef, de station sont res-

ponsables du paiement du prix de la saillie.

La saillie peut être exigée pour un seul prix

jusqu'à trois fois, à différents jours, si la jument
n'a pas retenu la première ou la deuxième fois.

Le paiement est exigible au premier saut, sans
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préjudice du droit réservé au propriétaire d'exiger

les deux autres.

Ces prix sont versés dans la caisse du haras ou

dépôt.

Toutes les mesures d'ordre concernant la monte,

la visite des juments présentées, la préférence à

donner anx juments primées, les notes à fournir

pour les produits et les circonstances de la saillie

appartiennent aux chefs de station.

Les directeurs et chefs de dépôt on haras doi-

vent inspecter exactement chaque année les sta-

tions pour s'assurer de la régularité et de l'ordre

du service. ( V. Règlement de 1 823. )

§ 2. Approbations, Autorisations.

Les propriétaires possédant des étalons qu'ils

destinent à la monte des juments peuvent les

présenter aux inspecteurs-généraux, par qui ils

sont approuvés quand ils en sont susceptibles,

sauf la ratification du ministre de l'intérieur. (D.

4jnil. 1806, 22; 0.1855, 9.)

L'approbation est accordée pour cinq années

consécutives, mais révocable dans le cas où quel-

que maladie héréditaire viendrait à se déclarer

chez l'étalon approuvé. (R. 29 oct. 1825.)

Les conditions pour l'approbation sont que l'é-

talon soit exempt de maladies, qu'il soit suscep-

tible d'améliorer les races, qu'il soit spécialement

consacré à la reproduction.

L'autorisation diffère de l'approbation en ce

qu'on n'exige pas que l'étalon aulorisé réunisse

toutes les qualités requises pour l'approbation

cependant il faut qu'il soit exempt de maladies

héréditaires, et propre, sinon à améliorer, du moins

à conserver la race.

Cette autorisation ne vaut que pour un an. (R.

29 oct. 1823.)

Les étalons approuvés ou autorisés ne peuvent

être employés à la monte que dans l'arrondisse-

ment déterminé par le titre même qui constate

l'approbation et l'autorisation.

Chaque année, avant la monte, ils sont soumis

à une inspection sévère. L'inspecteur-général pro-

nonce la réforme de ceux qui se trouvent défec-

tueux, et les marque. (D. 4 juil. 1806; O. 16

janv. 1823.)

§ 3. Des primes.

Des primes sont accordées chaque année aux

propriétaires soit d'étalons, soit de juments.
Tout propriétaire d'étalons

approuvés qui a

rempli les conditions prescrites par les réglements

reçoit chaque année une prime de 500 à 600 fr.

pour nn étalon de selle; 200 à 500 fr. pour nn

étalon carrossier, 100a 200 fr.; pour un étalon de

gros trait. (0. 21 déc. 1855, art. 10.)

La quotité de la prime à allouer au propriétaire
est fixée par le ministre, d'après le rapport de

l'inspecteur-général: cette qnotité peutaugmenter
ou diminuer chaque année, d'après le degré d'u-

tilité reconnu des services de l'étalon.

Le propriétaire de tout étalon ayant obtenu

une prime, ne peut le faire hongrer sans permis-

sion de l'inspecteur-général de son arrondisse-

ment, sous peine de rembourser la prime à lui

payée.

La race des chevaux de selle étant celle qui

demande le plus à être encouragée, des primes

sont annuellement données aux propriétaires des

plus belles juments de cette espèce.

Ainsi les juments de race pure, arabe, barbe,

turque, persane ou anglaise reçoivent des primes
annuelles de 200 à 400 fr. si elles reunissent à

une taille de mètre 49 centimètres (4 pieds 7

pouces), mesurées à la potence, les qualités exi-

gées d'une bonne poulinière.
Aucune jument ne peut être primée si elle ne

réunit à un degré notable les qualités propres à

améliorer l'espèce, et si en outre elle n'est con-

sacrée habituellement et non accidentellement à

la reproduction. (0. 16 janv. 1825; R. 16janv.
1825.)

Les primes ne peuvent être accordées que si la

jument est suivie de son poulain de l'année, pro-

venant d'un étalon de pur sang. ( 0. 21 déc. 1 855,

art. 11.)

Il peut aussi être accordé des primes de 200 à

300 fr. aux juments indigènes réunissant aux

qualités exigées d'une bonne poulinière une taille

de 1 mètre 52 centimètres lorsque ces juments
sontj suivies de leur poulain de

l'année, prove-
nant d'un étalon de race pure appartenant à l'ad-

ministration ou approuvé. (O. 21 déc. 1853,

art. 12.)

Toutes les primes sont accordées par le ministre

du commerce et des travaux publics, sur la pro-

position des inspecteurs généraux.

SECTION 111. – Ses courses de chevaux.

Les courses de chevaux et les récompenses que

le gouvernement y attache sont un des meilleurs

moyens de maintenir la perfection des belles races

dans Ies'pays qui en possèdent, et d'amener dans

les autres des améliorations successives.

Les courses en développant les moyens des

chevaux, font ressortir leur mérite par comparai-

son elles éclairent sur leurs qualités et sur leurs

défauts; elles(donnent
aux vainqueurs un nouveau

prix.
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Tout ce qui tient à l'administration des haras

dépend du ministère du commerce et des travaux

publics, qui est antorisë à faire tous les règle-
ments et instructions sur le régime des haras, les

courses de chevaux et les primes d'encourage-

ment. (Ord.3f dëc~853.)

§ ). Conseil des haras.

H est établi près du ministère du commerce et

des travaux publics, et sous sa présidence, un

conseil des haras, composé du secrëtaire-gënërat
du ministère, vice-président; des inspecteurs-gé-

néraux en activité, et d'un secrétaire nommé par

le ministre.

~es inspectenrs-gënët'aux en retraite peuvent ¡

Cette augmentation de valeur, qui est une des

suites les plus importantes des sacrifices que fait

l'état dans ces circonstances, engage les proprié-
taires à donner aux dispositions qui précèdent la

naissancè du cheval de sette.et qui doivent accom-

pagner son éducation, des soins'plus attentifs dont
p4,~ner

son
éduc,ation, des ~oins'plus ~t!entifs

dout

ils entrevoient dans l'avenir )e dédommagement.

Les courses de chevaux sont établies dans huit

arrondissements, dont les ehefs-tieux sont Paris,

te Pin, Saint-Brieux, Strasbourg, Limoges, Au-

rittac, ?0 deaux, Tarbes.

`"t~' `

Le nombre de ces concours n'est fixé ainsi que

temporairement et peut toujours être augmente.

(A. min. ~6 mars )82S.)
II

y a pour chacun de ces concours quatre prix

dits d'arrondissement, de t .200 fr. chacun, et des

prix p) incipaux pour quatre arrondissements seu-

tement,'de 2,000 rr.(R.)'S25.)'"
,,1

it y a en outré trois prix royau': deux de (i,COO

et de S,M)0 fr.'a Pans, up de 5,SOO fr. à Auri)Iac.

Les réglements à observer dans les courses, ainsi

que lès époques auxquettes elles ont )ien, sont es-

sentiellement variaMes, et consëquemmentne

sont pas snsceptiNes'd'analyse.

`

(V~t'ordonnancë du )6 mars 1825 pour tout ce

qui concerne i'a~e ett'ëtatdes chevaux, lès obliga-

tions et justifications à faire par les propriétaires, le

pmdsâ porter, les distances à parcnnrir, les règles,

heures police des courses, le mode de paiement

et ta compétence du jury.)
`

"La connaissance de toutes les difficultés qui

peuvent naKre, soit entre les concurrents, soit

entre les communes, an sujet des courses de che-

vaux, est rcservee exclusivement aux maires des

tieux pour le provisoire, et aux préfets pour
la dé-

cision dënnitive, sauf recours au Conseil d'état.

(D.4juit. )806,28.)

SECTÏONI~,–AdtnMtMtrationdes haras.

être appelés par le ministre à faire partie de ce

conseit.(0.3)déc.)S55,art.3î.)

Les règlements et instructionsarretéset pu-

bliés par le ministère, conformément à l'art. 22

de l'ordonnance de ~855, sont préatabtement exa-

minés et ëfaborës par ce conseil.
1

2. Comnussion des éleveurs dans les départe.

ments; Encouragements.

Dans chaque circonscription de haras ou dé-

pôts, il est formé une commission de quatorze

membres.
t

Cette commission examine les progrès de l'é-

lève des chevaux dans les différentes localités, et

présente à ce sujet des observations qui sont

transmises au ministre par le préfet.
Cette commission est nommée par le ministre

sur la présentation qui lui est faite, pour chaque

département, par les préfets, d'une liste de can-

didats choisis parmi les propriétaires et cultiva-

teurs qui s'occupent de l'élève des chevaux.

Les préfets des départements dans lesquets

sont situés les haras ou dépôts d'étalons sont de

droit présidents des commissions départementa-

les. Les directeurs des haras ou dépôts assistent

aux séances en qualité de commissaires du gou-

vernement.

Ces commissions ne peuvent délibérer que sur

tes points qui ont été spécifiés par les ministres,

et dont les préfets leur ont donné connaissance.

Le ministre, en outre, doit fixer l'époque et la

durée des réunions..
Sur le rapport de chaque commission, le mi-

nistre propose au roi d'accorder des récompenses

aux éleveurs qui ont fait faire de notables progrès
à l'amélioration et au perfectionnement des races

de chevaux.

Ces récompenses consistent, suivant l'étendue

et la nature des services rendus à cette branche

de l'industrie agricole, en ponlin;eres, poulains
ou pouliches. médailles d'or ou d'argent. (Ord.

21 dëc~855,art. )4à2t.)

§ 3. Personnel des haras et dépôts.

Dans les haras et dépôts d'étalons le personne!

se compose d'un directeur d'un inspecteur

particulier, d'un agent spécial régisseur, de deux

surveiUants, un vetérinaire, un piqneur dans

les haras;
D'un directeur, un agent spécial, régisseur;

un surveillant, un véterinaire dans les dépôts
d'etalons et pouliches;

D'un directeur, un agent spécial, un vété-

rinaire dans les dépôts d'étalons). Ord. <855,

art.5.)
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les directeurs des haras et dépôts et les inspec-

teurs particuliers sont nommés par le roi, sur la

présentation
du ministre du commerce et des

travaux nubucs.
Les autres officiers et employés des haras et

dfpôts sont nommés directement par Je mi-

nistre.

Les directeurs des haras et dépôts qnj, droit à

de~ rations de fourrages; l'inspecteur particu-

lier et le vétérinaire, ;< une seule. Mais ils sont

tenus de se monter à leurs frais, et ne touchent de

rations qu'autant que leurs chevaux sont pr~-

smts.(qrd.~855.)

4. Inspection des haras et dépôts.
f. t~A-t.t t

II y a quatre inspecteurs-généraux des haras et

dépôts d'étalons, qui sont nommés par le roi.

Les quatre circonscriptions d'établissements et

arrondissementsd'inspection ont été etablies dans

un tableau annexé à t'ordonnance dn 21 décem-

Drel855.
11,

Les haras ou dépôts doivent être inspectés ait

moins une fois par an. (Ord. 1855, art. 4, §2.)
r.

A consulter, tl'EhMM)', journal des haras,
;.u. ,,· .· ,o' Il i Il

HONNEURS CIVILS ET MIMTAHH6S.

(V. D. relatif aux cërënMnies publiques, pré-

séances, etc., 24 mess. an XU.)

(V. D. relatif aux honneurs militaires dans les

ports et arsenaux de marine, 6 frim. an XIH.)

(V. Bréséance.)

BKMMTAI. DJES 6~? VINGTS.

L'hôpita) royal des Quinze-Vingts, dont l'origine

remonte à saint Louis, est exclusivement destiné

à recevoir et secourir les aveugles. H ne faut pas

le confondre avec l'institut des jeunes aveugles,

qui n'a pour but que l'éducation de cette classe

malheureuse, et de leur assurer pnur t'avenir, par

leur travail, des moyens certains d'existence.

Cet hôpital est administré par un directeur

que choisit le ministre, et. par un conseil d'admi-

nistration qui, comme les commissions ordinaires

des hospices, se renouvelle sur présentations faites

par le conseil lui-même. Il reçoit de l'état une

subvention de 210,000 francs, qui ne sont d'ail-

leurs que le remplacement très légitime d'une

rente de 230,000 francs originairement due par

)e trésor royal pour le versement de cinq millions

provenant de la vente d'un terrain.

Chaque aveugle non marié reçoit par jour <

franc 30 centimes, sur laquelle allocation on re-

tient ~8 cent. trois quarts pour le pain, et 8 cent.

et demi pour l'habillement. Chaque aveugle ma-

rié reçoit 50 c. de plus, et 15 c. de
pins encore

par enfant an-dessous de quatorze ans. Parmi les

trois cents aveugles dont se compose la corpora-

tion, il en est qui préfèrent vivre hors la'mai-

son, et qui touchent pour toute allocation 250 fr.

par
an. Enfm, emq cents aveugles non admis re-

çoivent en attendant des vacances, des pensions

de )00â200fr. (V. Aveugles.)

nOTiTAUX MIMTABEUES.–Les hôpitaux

militaires ne sont pas, comme les hôpitaux civils,
des établissements publics qni aient une existence

indépendante, nhe dotation propre; iis sont en-

tretenus pour le compte et aux frais de t'ëtat.

Le service des hôpitaux est chargé de pourvoir
à tous les objets et à tous les soins nécessaires au

traitement des militaires malades on Messes.

11 y a des hôpitaux pour l'armée de terre et

pour t'armée navale.

Les établissements du service des hôpitaux mi-

litaires pour t'armée de ierresont: t" les hôpi-
taux; 2° les magasins de mobilier et médica-

ments 5° les dépôts de convalescents.

Ces hôpitaux sont permanents, temporaires,
ambulants ou d'instruction.

1

Les hôpitaux permmiotts sont ceux qui sont

formes dans .l'intérieur du royaume pour ~tre
maintenns en temps de paix comme en temps de

guerre.
Les

hôpitaux <empo)'at!'<'x sont formés extraor-

dinairement en cas de guerre ou de rassemble-

ment de troupes, et pour toute autre cause passa-

gère.
1 1

Les hôpitaux amMotis sont formés auprès des

corps ou des divisions de t'armée pour en suivre

les mouvements et pour administrer
les secours

auxbtessés et antres malades.

Les hôpitaux d'otstrue~o): sont ceux dans

lesquels it est ouvert des cours pour l'enseigne-
ment des différentes branches de l'art de

guérir.

Enfin, des dépôts f/e confftte.tf'ents sont créés
en cas de guerre ou de rassemblement de troupes,

pour recevoir les militaires qoi, à leursortie de

l'hôpila[, ne s9nt pas en état de reprendre leur

service.
4 '`

Ces différents étaMi~sements sont répartis dans

les places de guerre, snr les frontières, et dans

les places principales de l'intérieur du royaume,

d'après l'effectif des troupes combiné avec le sys-

tème de défense, et de manière à maintenir en

activité le personnel nécessaire a la formation des

cadres de l'armée. Ils peuvent être formés et sup-

primés en vertu des ordres du ministre de la

guerre; toutefois, les intendants des divisions mi-

litaires sont autorisés à prescrire, dans tes cas
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d'urgence,
la formation on la suppression

des éta-

blissements temporaires, après s'être concertés

avec les lieutenants-généraux
commandant les di-

visions, et à charge
d'en rendre compte

immé-

diatement au ministre. (R. 2-tdéc.i824,art.7,9.)

Les règles applicables
au personnel des Hôpi-

taux de t'armée de terre sont déterminées par

l'ordonnance royale
du 8 sept. )82~, série 8,

t.

~p.7.)

Pour les fournitures du matériel, V..le régle-

ment du 20 déc. i834 (Journ.
milit.

o~:c.),
art.

<48à158.

Hôpitaux
de t'armée navale. Ce service

comprend
les établissements qui existent dans les

ports,
et les soins dus aux malades et aux blessés

à bord.

Il est dirigé, sous les ordres du ministre de la

marine et l'autorité du préfet maritime, par un

conseil de santé, composé
des premier

et second

officiers de santé en chef, etdu pharmacien
en

chef.

Pour les fonctions de ce conseif, V. Ord. roy.

du dëc. ~828, art. 89 à 95; V. aussi l'Ord. du

5< oct. 183T,
art. S99, § < et 2. et l'arrêté du 17

vent. an IX.

Administration. -Les hôpitaux
militaires sont

régis par economte ou en entreprise.

Dans les hôpitaux
militaires régis par

écono-

mie, les fournitures de mobilier,
de denrées, de

médicaments et autres objets
de consommation

sont .généralement
faites en vertu d'adjudications

publiques,
avec toutes les précautions

nécessaires

pour garantir
une concurrence utile au service et

aux intérêts du trésor.

Dans les hôpitaux
militaires en entreprise

le

service est fait moyennant unpria- fefme, qui
varie

suivant les localités, et par
suite de marchés pas-

sés avec concurrence.

HOSPICES.

SECTION Exposé.

SECTION !t. Administration intérieure (tes hospices. S t.

commission administrative. Conseil général des hospices
de Paris. S 2. Receveurs. S S. Controtenrs et éco-

nomes.

SMT<ON m. Gestion économique. S t. Dotations et biens

des hospices. S Gestion des biens ronds. S 3. Répa-

rations et constructions. § 4. Aliénations, Acquisitions,

Echanges.
– S S. Gestion des capitanï et rentes. –

§ 6.

Dons et legs. S 7. Donation pour admission; Placement

de fonds sur les hospices.

SECTtON IV. service intërienr. § t. Admission dans les

hospices des pauvres malades et infirmes.- g 2. Admission

des détenus et des fous furieux. –
§ S. Admission des mili-

taires dans tes hospices civils. S 4. Décès dans les hos-

pices. § 3. Médecins, Chtrurgiens. Pharmaciens. –
§ 6.

Sœurs hospitalières.
–

S 7. Pension. g 8. Exercice du

culte, – 9. fnspectiondes hospices

SECTtOM V. ComptabiH!<–§ L Budget. § 2. Revenue

ordmaires et extraordinaires. – S 5. Dépenses ordinaires

et extraordinaires. S 4. Obligations des receveurs et

écritures. S S. Reddition des comptes. Jugement des

comptes. § 6. compte moral rendu par la commission.

S 7. Vërineatfon de la caisse et de la eomptabnitë.

SEcrum Vt. Contentieux. § <. Actions des hospices.

§ 2. Dettes des hospices.

Autrefois on donnait le nom d'Mpitftttx à tous

les établissements fondés en faveur des pauvres

malades ou valides. La nouvelle législation a adopté

celui d'hospices; mais tes médecins ne confondent

pas ces deux dénominations. L'hôpital, dans le lan-

gage médical, est toute maison publique destinée à

recevoir et à traiter les pauvres pendant leur ma-

ladie. L'hospice est consacré aux pauvres, orphe-

lins, vieillards et infirmes. Là ils sont logés, nour-

ris et traités par charité.

Dans les premiers siècles de l'établissement de

l'église, l'évêque était chargé du soin immé-

diat des pauvres de son diocèse. Lorsque les

ecclésiastiques eurent acquis des rentes as-

surées, on en destma le quart au soulagement

des pauvres, et on fonda avec ce quart les mai-

sons de piété appelées hôpitaux quet~ues-unes

furent fondées par des particuliers et eurent des

revenus.

Toutes ces maisons étaient gouvernées, même

pour le temporel, par des prêtres et des diacres

sous l'inspection de l'évêque; mais dans le relâche-

ment de là discipline, les clercsqui en possédaient

l'administration les convertirent en bénéfice et

en appliquèrent les revenus à leur profit. Ces abus

engagèrent le concile de Vienne à faire défense

de donner les hôpitaux à titre de bénéfice à des

clercs séculiers, et à ordonner d'en commettre

l'administration à des )a!ques qui prêteraient ser-

ment et rendraient compte tous les ans.-Le con-

cile deTrente, et postérieurement les ordonnances

de Moulins et de Blois ~S6<), confirmèrent ces

dispositions. Louis XIV, enmaintenantégalement

le même principe, opéra une réforme complète par

ses ordonnances d'août ~695 et décembre dG98,

qui désignèrent les fonctionnaires ou notables de-

vant faire partie du bureau de direction, tesregtes

à suivre pour assurer une gestion économique et

une bonne comptabilité. Elles placèrent les hôpi-

taux sous la tutelle des parlements.

En -t?64, ta'.fortune des hôpitaux ëveitta l'atten-

tion du gouvernement il se fit rendre un compte

exact de leurs revenus et de leurs dépenses.

En 1789, il n'existait plus rien d'uniforme dans

leur administration, et les représentants des trois

ordres se la disputaient; une réforme était néces-

saire la loi du 7 octobre~T96. ()C vend. an V)

t'introduisit.
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SECTION M.–Administration intérieure.

§ ter. Commissions administratives.

L'organisationadministrativedeshospices repose

donc maintenant sur la loi du 7 octobre ~96, qui

attribue aux administrations municipales la snr-

veillance immédiate des hospices civils établis dans

leur arrondissement. Depuis, des modifications

importantes sont survenues, quant à la formation

de ces commissions.

Mais, d'après )e dernier état de la législation,

l'administration des hospices est confiée à des com-

missions gratuites qui sont partout composées de

cinq membres, non compris les maires, prési-

dents-nés de ces commissions. (0. 5t oct.<821,

art. instr. min., 8 fev. ~825.)

Toutefois, il peut être fait exception à celte règle

générale dans les grandes villes oit il existe plu-

sieurs hospices, si la différence de leurs destina-

tions et de leurs intérêts exige deux commissions

au lieu d'une, on si l'importance de ces établisse-

ments réclame la coopération de ces cinq admi-

nistrateurs, dans l'un on l'allire de ces cas, nne

ordonnance du roi est nécessaire. (0.3< oct. ~83),

art.~inst.miu.,8fev.)825.)

C'est ainsi qu'un arrête du')T janvier ~SO~, in-

stitue pour Paris un conseil général des bo'.pices, di-i-

rigeant tons iesëtaMissementsdestincsaux pauvres,

dans cette grande-ville. Lenombre des membres de

ce conseil général, a été porte a quinze, par ordon-

nance du 18 février ~S~8~ sans compter le préfet

de police qui y siège, et le préfet du département

qui le préside. Les membres sont nommés par le

roi,sur unefiste quintuple de candidats dressée par

le conseil, et accompagnée de l'avis du préfet. Le

conseil est renouvelé chaque année par cinquième

au mois de décembre, et les membres sortants ne

peuvent être réélus qu'après une année d'inter-

valle.

Quantaux membres des autres commissions ad-

ministratives, ils sont nommés par les préfets dans

toutes les villes et communes dont ils nomment

les maires et dans les villes dont les maires sont à

la nomination du roi, ils sont nommés par le mi-

nistre de l'intérieur sur l'avis des préfets.

On avait tong-temps pensé dans quelques loca-

lités que ces fonctions étaient incompatibles avec

celles de membre du conseil municipal, mais une

circulaire du <6 septembre 1850 a déclaré que

les membres des commissions administratives et

ces derniers, remplissantdesfonctions gratuites et

n'ayant pas un intérêt personnel dans les affaires,

soit de la commune, soit des hospices, il n'exis-

tait pas d'incompatibilité dans l'espèce. (Cire. min.

to. v., p. -!25.)

TOME II.

L'ordonnance du 51 octobre )S2t,avait place

près de chaque <'omm!s;Jon administrative un cot-

seil de chaxff, destinc, dit l'instruction ministé-

rielle, à exercer sur les actes des commissions,
moins un contrôle qu'un surcroit de lumières et

de garantie; mais cette institution inutile et illu-

soire, par cela même que l'initiative appartenait

toujours aux commissions sans que le conseil pùt
rien réformer ni contrôler, ne fut pas organisée
dans certaines localités, ou ne le fut que très-im-

parfaitement dans les autre! Il en résultait pour
les administrations des retards et des embarras qui
compromettaient le service. En conséquence, une

ordonnance du 2 avril ~85~ supprima leur insti-

tution en conservant l'ordonnance do 83~, qui les

avait organisées, dans tontes ses autres dispositions.

Conséquemment, les commissions administrati-

ves subsistent seules. En procédant à la nomination

de leurs membres, ondoitveillera ce que ceux-ci

aient leur domicile réel dans le siège de ces admi-

nistrations, et ù ce que plusieurs parents d'un de-

gré très-rapproché n'en fassent pas partie.
Eliej doivent être tenouvelées chaque année

parctnp)Mme, c'e~t-a-dire, paria voie du sort

pendant les quatre premières années, mais ensuite

c'est le cinquième des membresdel'administration
le plus ancien en exercice qui doit être remplacé.

(0.6feYr.)Si8,art.pour)erenouve)iemtntdes
commissions. V. circ. min., 8 rëvr. )823.)

Les commissions ne doivent délibérer qu'a la

majorité des membres qui les composent.
Elles élisent dans leur sein un vice-président

qui supp)ee en cas d'absence le maire président-
né, ainsi que nous l'avons déjà dit.

Outre tes membres des commissions, les fonda-
teurs d'hospices clni se sont réserve par teursaetes de
libéralité le droit de concourir la direction des éta-

Missementspar eux
dotés,peuventassisteravecvoix

ddibërative aux séances de leurs administrations.

(D. 5t jniti. )806.) Enfin, le service intérieur de

chaque hospicedoit <'tre régi par un réglemeut par-
ticulier proposé par )a commission admmistra( ive et

approuvé par )e préfet. (0. 51 oct. 1821, art. ~.)
L'ordonnance dn 51 octobre )82) porte, article

5C, qne les dispositions des décrets relatifs au ser-
vice (tes hospices et des bureaux de

bienfaisance
non abrogées ou mojifiëes par ladite

ordonnance,
continueront à èlre exécutées. Les sous-préfets
conservent donc la surveillance immédiate sur les
établissements de charité comme ayant remplacé
les anciennes administrations municipales de can-

ton, auxquelles la loi du 7 octobre ~7~6, avait at-
tribué cette fonction; et ils doivent statuer dans
ledélaide deux mois au plus tard, comme l'art. ~3
de la loi le prescrivait à ces administrations.

1
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A Paris, ['administration des hôpitaux et hos-

pices civils se compose, d'un conseil général,

composé de quinze membres dont le préfet du dé-

partement président et le préfet de police sont

membres-nés; la direction de tous les établisse-

ments appartient au conseil général;

3o D'une commission ttdmiHtstct~e. Les fonc-

tions administratives sont partagées entreles mem-

bres de la commission sous la surveillance des

membres du conseil général spécialement dési-

gnés pour chaque partie de l'administration à cet

effet, il a été formé cinq divisions principales. La

première comprend les hospices; la deuxième, les

7iopi(f<n. la troisième, les domaines; la quatrième,

?es secours à domM!ia fondation AfoHt/it/ot (')),

le i)!trMtt central d'admission, la cave ~H~ro~

Ya &ottff())gene géitérale, ]aF7iarttKtcie centrale;

la cinquième, lacomptabilité g~f~rsie.

§ S. Receveurs. Cautionnement.

Aux termes de la loi du i6 vendémiaire an V

il devait être nommé hors du sein des commissions

administratives, un receveur qui demeurât exclu-

sivement chargé de la recette et de la perception

des revenus; et suivant un autre arrêté du 25 bru-

maire, même année, les revenus des hôpitaux si-

tués dans une même commune devaient être per-

çus par un seul et même receveur en outre ces

agents n'étaient pas investisdu caractère nécessaire

pour poursuivre les débiteurs, assurer le rembour-
sement des créances d'inscription, et n'étaient sou-

mis eux-mêmes à aucune responsabilité. L'intérêt

Lien entendu des pauvres commandait donc d'ap-

peler à la conservation de leurs droits, des comp-

tables dont ]a responsabilité réelle et pécuniaire

pût être atteintedans tous les temps. Tel fut le but
du décret du ~3 octobre 1805 qui fit reposer sur la

responsabilité particulière des reoeveurs, le soin

de prendre toutes les mesures conservatrices des

'intérêts de ces établissements.

D'après l'article ~r ils doivent faire toutes les

diligences nécessaires pour la recette et la per-
ception des revenus, et pour le recouvrement des

legs et donations, et autres ressources affectées au

service de ces ëtabiksements; faire faire contre

tous les débiteurs en retard de payer, et à la re-

quête de l'administration, les exploits, significa-

tions et commandements nécessaires, d'avertir les

administrateurs de l'échéance des baux; d'empê-

cher les prescriptions de veiller à la conservation

'des domaines, droits,priviiëges ethypotheqnes,de

requérir à cet effet l'inscription au bureau des hy-

< () ) Le baron Auget de MonHyon a légué aux hospices de

''PMie, le 2juillet )Sa<, des revenus considérables, destinés à

canner des secours anx
pauvres

sortant des Mpitam.]

pothèques, de tous les titres qui en sont suscep-

tibles, et de tenir registre desdites inscriptions et

autres poursuites!et diligences.

Ils doivent également former des oppositions

pour la conservation des droits des pauvres et des

hospices, mais ils ne peuvent en donner mainlevée,

ni consentir aucune radiation, changementou limi-

tation d'inscription hypothécaire, qu'en vertu

d'une décision spéciale du conseil de préfecture,

prise sur une proposition formelle de l'adminis-

tration, eti'avis du comité consultatif. (Arr. gouv.,

therm. an XH.)

L'article 5 du même arrête les soumet aux dis-

positions des lois relatives aux comptables des de-

niers publics et à leur responsabilité; de sorte que

les hospices ont sur les biens desdits comptables,

une hypothèque légale qui garantit la fidélité de

leur gestion; d'où il suit encore qu'aucune somme

ne peut être acquittée par eux, si elle n'a été préa-

lablement ordonnancée sur un crédit régulière-

ment ouvert. A cet effet, un des membres de la

commission administrative de chaque établisse-

ment est charge des fonctions d'ordonnateur.

Mais pour faciliter aux receveurs l'accomplisse-

ment de toutes leurs obligations, ils sont autori-

sés par l'art. 2 de l'arrêté précité à se faire délivrer

une expédition en forme de tous les contrats, ti-

tres nouvels, déclarations, baux, jugements et

autres actes concernant les domaines dont la per-

ception leur est confiée, ou à se faire remettre

par tous dépositaires lesdits titres et actes, sous

leur responsabilité.

Chaque mois les administrateurs doivent en

outre s'assurer des diligences du receveur par la

vérification de ses registres.

Les receveurs sont nommés par le ministre de

l'intérieur sur une liste de trois candidats présen-

tés par les commissions administratives, et sur

l'avis des préfets; mais lorsque les recettes des hos-

pices, réunies aux recettes des bureaux de bienfai-

sance, n'excèdent pas 20,000 fr., elles sont con-

fiées au receveur municipal. Il peut n'y avoir

qu'un même receveur pour les hospices et les bu-

reaux de bienfaisance, et leurs recettes réunies

peuvent être confiées au receveur municipal, lors

même qu'elles s'élèvent au-dessus de 20,000 fr.,

mais dans ce cas la mesure ne peut avoir lieu que

du consentement des commissions administratives

et de l'avis du préfet. (0. 5) oct. ~82~, 22, 24.)

Toutefois la disposition ci-dessus, qui prescrit

de confier au receveur municipal les recettes des

hospices lorsque, réunies aux recettes des bureaux

de bienfaisance, elles n'excèdent pas 20,000 fr.

ne doit être considérée comme obligatoire qu'au-

tant que )c receveur municipal a son domicile!
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dans la commune oùl'hospiee est situe. (0. ~82S,

art.~r;instr.)825.)

D'après t'arrêté du C avril ~804~ les receveurs

doivent fournir un cautionnement qui, aux ter-

mes de l'ordonnance de 1821, art. 33. doit être

réglé par le ministre de l'intérieur, sur t'avis de la

commission administrative et du préfet, en ob-

servant les proportions déterminées pour celui

des receveurs des communes. C'est donc main-

tenant le dixième des recettes, taux fixé par la loi

du28avriH816.

Aux termes de l'ordonnance du 51 octobre

1821, les cautionnements devaient être préfëra-

blement en numéraire, et versés dans les caisses

des monts-de-pieté; mais l'ordonnance du <i juin

~850, art. 4, veut que ces cautionnements soient

désormais fournis en immeubtes ou en rentes sur

l'état, sauf le cas où, par exception,le ministre de

l'intérieurjugerait nécessaire d'autoriser les comp-

tables à réauserteur cautionnement en numéraire

dans les caisses des monts-de-pieté comme par le

passé.

Les immeubles doivent être francs et libres de

tous priviléges et hypothèques; sur le vu des

pièces qui en justifient, la commission délibère, et

l'immeuble n'est accepté comme cautionnement

qu'autant que ladite délibération a été approuvée

par le préfet. (Cire. min., W sept. ~830.)

Il n'y a d'exception à l'obligation de fournir un

cautionnement que si, d'après les règles ci dessus,

il devait être inférieur à ~0 fr. (0. 15 oct. 'i825.)

Quant aux traitements ou remises des receveurs,

l'art. 4 de l'ordonnance du 28 juin ~855 réserve

an préfet le droit de régler sur la proposition des

commissions administratives et sur l'avis des re-

ce.venrs généraux des finances, les remises pro-

portionnelles qui leur seront allouées. Mais, en gé-

néral, elles doivent être fixées, d'après les dispo-

sitions du décret du 24 août ~8~3, à raison de

4 p. O10 sur les premiers 30,000 fr. des recettes

ordinaires pour les hospices dont les recettes ont

des receveurs spéciaux; et, pour tous les hospi-

ces, à raison de p. OjO sur toutes les sommes

excédant 20,000 fr. jusqu'à un million, et de

demi p. OjO sur toutes celles qui s'élèvent au-delà

d'un million. Enfin les receveurs ne peuvent être

installés dans leurs fonctions qu'autant qu'ils ont

justifié au préfet
du département, par l'intermé-

diaire du receveur particulier de la réalisation

de leur cautionnement et prêté serment soit de-

vant le préfet, soit devant têt ~tutre fonctionnaire

désigné par
le magistrat. (L. 28 avr.<8t6, art. 9C.)

§ 3. Contrôleurs et économes.

Dans les hospices dont les revenus sont consi-

dérabtes, les recettes et paiements sont contrôlés

par un préposé spécial qui a le titre de tOtttrd~u)';

et les administrateurs sont secondés pour la direc-

tion du service intérieur par d'autres préposés

qu'on appelle agents on économes.

Ceux-ci reçoivent des mains du receveur de

l'établissement tous les produits en nature, et

dressent, pour en constater t'entrée dans les ma-

gasins, des procès-verbaux dont une expédition
est remise au receveur pour sa décharge.

Ils emploient ces produits sur les mandats des

ordonnateurs, et rendent en fin d'année un compte
dnmouvementdes magasins qui leur sont confiés.

En aucun cas, de même qne les c<)!!ir0!e)f!
ils ne peuvent avoir un maniement de deniers.

Les agents sont révocables par les préfets; mais

leur révocation n'est définitive qu'après avoir été

approuvée par le ministre. (Cire. min. <825.)

SECTION Ml. Gestion économique.

§ t Dotations et biens des hospices.

La munificence des princes et la bienfaisance

des particuliers avaient autrefois doté les hospices
de biens considérables; et même, entre ces biens
fonds, terres, maisons et rentes composant leur

patrimoine, ils jouissaient d'attributions sur les

droits d'entrée et octroi des villes, fixées invaria-

blementpar lettres-patentes, et ils étaient exempts
de presque tous les impôts. Mais de même que
tous les autres établissements de charité, ils fu-

rent dépouiités par la loi du 25 messidor an II;
et leurs biens, incorporés au domaine national, fu-

rent vendus. (V. Domaines nationaux.)

Cependant cette mesure préparait des embarras

à l'état: on le sentit, et t'exécution de la loi de

l'an II fut suspendue par les lois des 9 fructidor

an III, 2 brumaire et 28 germinal an IV. Enfin la

loi du t6 vendémiaire an V révoqua détmitive-

ment l'ordre de vente et répara cette spoliation en

ordonnant le remptacement des biens vendus, par
des domaines nationaux.

Les concessions furent d'abord provisoires, puis
déclarées définitives par les lois des 8 ventose an

XII et septembre ~807.

Les choses restèrent dans cet état jusqu'à la loi

du Sdécembre < 814, qui faisait remise anxémigrës
de leurs biens non aliénés. De longues discussions

s'élevèrent alors sur la question de savoir si les

hospices devaient rendre tes biens à eux concédés.

Mais enfin la jurisprudence du Consei) d'état

semble avoir concilié les intérêts de tous, en dé-

clarant qn'anx termes du troisième § de l'art. 8

de la loi du 5 octobre 18t4 et de l'art. 5 de l'or-

donnance du juin 4816, si les biens enneédéa

à un établissement de charité, en remptacement

4,
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de les biens vendus, excédent ta vatenr de t'an-

cienne dotation, cet excédant doit être restitué aux

émigrés dont tout ou partie de ces biens sera pro-

venu, dans quelque forme que la concession ait

été faite. Telle fut la dernière révolution subie par

les biens des hospices. (C. d'état, 21 oct. <8<8,

d3 mai ~820,1 août ~82~.)

Or, les dispositions des lois et ordonnances prë'

citées sont formelles; et dernièrement encore, un

arrêt du Conseil d'ëtatdes )5 et 33novembi~854

a déclare que, lorsqu'une ordonnance rendue con-

tradictoirement par interprétation de la loi susdite,

a enlevé à un liospice ia propriete d'un domaine

qui lui avait été définitivement abandonnée par

plusieurs actes législatifs, mais dont la valeur ex-

cédait celle des biens dont il avait été dépouillé

par les lois révolutionnaires, cette ordonnance ne

pouvait être attaquée comme ayant été rendue in-

constitutionnellement.

Ce)ui qui se croit fondé dans une réclamation

de ce genre, à l'égard de biens non-vendus et

possédés par l'État, doit s'adresser au préfet, qui
donne son avis motivé, et le transmet avec les pie-

ces au ministre des finances. Sur sa décision une

expertise est ordonnée, et le roi prononce ensuite,

sur le rapport du ministre de! intérieur.

Si au contraire les biens réclames ne se trou-

vaient plus entre les mains de l'Etat, la question

devient purement domfOtMk et rentre à ce titre

dans les attributions du préfet, soit parce qu'il

s'agit d'examiner la qualité et les droits du récla-

mant comme émigré, an moment de l'affectation

et sous le régime du sénatus-consulte du C Horéal

an X, soit parce qu'il appartient au préfet de dé-

terminer quel a été l;effet de son arrêté d'envoi

en possession lorsque le bien national est sorti des

mains du domaine pour passer dans celles de

1'liospice.
Le préfet est donc compétent pour prendre un

arrêté, qui peut être défère au mimsh'e des

finances, sauf le renvoi s'il y a 'lien et dans

la forme ordinaire au Conseil d'état. (0., <S mai

-)825. V.Favard,V° hospices.)

Du principe que les biens nationaux cédés aux

hospices, en remplacement de
leurs biens vendus

par l'état, existaient affranchis entre les mains du

domaine, de toutes dettes, hypothèques, etc. il

suit que les anciens créanciers ne peuvent pour-

suivre contre les hospices détenteurs desdits biens

le paiement des dettes qui les affectaient. (C. d'é-

tat, ~aoûH8t9.)

De cet autre principe, que les hospices n'ont

droit qu'à
la propriété des biens on rentes entiè-

rement inconnus au domaine, il suit

<" Qu'ils ne peuventréclamer
ceux de ces biens

dont il a <;té fait antérieurement une mention quel-

conque.sur les registres sommiers de la régie, on

ponr lesquels il a été commencédes poursuites, ou

qui auraient été vendus par'l'État comme biens

nationaux

2" Que la cessionnes'étend pasaux biens vacants

ou tombés en déshérence, mais non celés ni aux

biens découverts par ledomaine avant, la révolution,
ni en général aux biens antérieurement et légale-

ment affectés à d'autres services publics', ni aux

biens des anciennes anmôneries qui constituaient

des bénéfices simples, sans charges quelconques.

(Curmenin, tom. 2, p. 450.)

§ 2. Gestion des biens-fonds.

D'après nn avis du Conseil d'état approuvé le

7 octobre 1809, les administrations des hospices

ne devaient exploiter par elles-mêmes aucune de

leurs propriétés sans y avoir été formellement au-

torisées, savoir par les préfets lorsque les proprié.

tés étaient d'un revenu de ;000 fr. et an-dessous;

par le ministre de l'intérieur lorsque le revenu

étaitau-dessusde 1,000 fr. et au-dessous de3,000 f.;

et par le roi lorsque le revenu excédait 2,000 fr.

Mais l'article ~5 de l'ordonnance du 5i octobre

1821 donne aux préfets le droit d'approuver les

délibérations des commissions administratives qui

ont pour objet d'être autorisées à exploiter leurs

proprietés, quel qu'en soit le revenu.

Toutefois l'instruction de 4825 recommande de

n'accorder ces autorisations qu'avec beaucoup de

réserve en observant qu'it est plus avantageux

et plus conforme aux principes d'une boune admi-

nistration d'affermer les domaines des hospices

elle ne fait d'exception que pour les jardins, les

champs et les pres, les vignes et les bois qui sont

à la proximité de rétablissement. Quant aux for-

malités à observer pour affermer ces biens, (V.

Baux
administratifs.)

Tout ce qui concerne les bois des hospices et des

autres établissements publics est traité à l'article

Bois. (V. cet article, et enoutre le titre 6, art. 00,

à ') 2exclusiv.du Code forestier, relatifsau bois des

communes et établissements publics.) Il y est posé

en principe que ceux de leurs bois qui ont été re-

connus susceptibles d'aménagement on d'une ex-

ploitation régulière par l'autorité administrative,

sur la proposition de l'administration forestière

et des commissions administratives, sont soumis

au régime forestier.

3. Réparations et constructions.

Autrefois on ftait oblige de recourir l'antori-
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sation du ministre ouu à celle du roi pour tous les

travaux excédant la somme de ~,000 fr. Ces for-

malités occasionnaient des lenteurs souvent préju-
diciables à l'urgence des travaux; aussi l'ordon-

nance de 4821, art. ~6, et4 a statue:

Que les commissions administratives pou-

vaient ordonner sans autorisation préalable les

réparations et antres travaux dont la dépense n'ex-

cède pas 2,000 fr.;

3° Que les constructions, reconstructions et rë-

.parations de bâtiments appartenant aux hospices

peuvent être adjugées et exécutées sur la simple

approbation des préfets, lorsque la dépense n'ex-

cède pas 20,000 fr.;0;

3o Que, lorsque la dépense excède 20,000 fr.,les

plans et devis doivent être sonmis au ministre de

l'intérieur.

Cette ordonnance, aux termes de I'art.6, n'est pas

applicable à la ville de Paris, à l'égard de laquelle

une ordonnance du~ août ~8~') a prescrit que

les sommes qui seraient désormais acquittées par

les receveurs tant de la ville que des hospices,

pour travaux eteonstructions dont la dépen se, d'a-

près les devis, s'élèverait à <0,000 fr. sans avoir

été préalablement approuvés, ou parle roi, ou par

le ministre de l'intérieur, fussent rejetées de leurs

comptes, sauf leur recours contre les ordonna-

teurs.

Bien entendu que, dans la fixation des sommes

ci-dessus, il s'agit du chiffre de la dépense totale,

et non de celui de devis partiels, qui, réunis, pour-

raient les dépasser.

Tous les travaux qui seraient exécutes sans

avoir été autorisés dans la forme prescrite restent

A la charge de ceux qui les ont entrepris ou ordon-

nés, ou des comptables qui en ont acquitté le

montant.

Les réparations ordinaires et de simple entre-

tien qui n'excèdent pas < ,000 fr. peuvent être exé-

cutées sans employerla voie de l'adjudication pu-

blique mais tous les travaux qui excèdent cette

somme ne peuvent avoir lieu que par forme d'ad-

judication publique, après deux publications par

affiches, en assemblée générale de l'administra-

tion et en présence dn sous-prefet ou du maire.

L'adjudication a lieu au rabais entre les soumis-

sions déposées au secrétariat de l'administration,

qui sont jugées, à la majorité des voix, dans le cas

d'être admises à concourir, et qui présentent une

garantie suffisante pour leur exécution. L'adjudica-

tion n'est définitive qu'après avoir été ratifiée par

te préfet. Jusqu'à la notification de cette ratification,

l'adjudicataire peut se désister de son adjudication,

en consignantla différence qui se trouve cna'eses

offres et celles du dernier moins disant. (D. br.

an XIV. V. AftjudioatMm.)

$ 4. Aliénations. Acquisitions. Échanges.

Les administrations des hospices ne peuvent
faire aucnne acquisition, aucune vente, ni aucun

échange d'immeubles qu'en vertu d'une ordon-

nance du roi.

Pour faire autoriser les ac;j[ttM!~o))S,)es préfets

doivent produire avec leur avis

Une délibération de la commission adminis-

trative qui indique la nécessite ou les avantages

de l'acquisition projetée, les moyens que l'hospice

peut avoir pour en payer le prix;

2" Un procès-verbal d'estimation de l'objet à ac-

quérir;

5" Une soumission de propriétaire, portant en-

gagement de vendre au prix convenu avec )a com-

mission administrative;

4" Une délibération du conseil municipal

S" L'avis du sous-préfet.

Les formalités à remplir pour les aHettnttOfM et

les ec&ft'tfjfM sont les mêmes seulement si avec le

produit de la vente on se propose de payer quel-

ques dettes, il faut produire l'état des dettes ac-

tives et passives de l'Etat; et si le produit est des-

tiné à réparer quoique bâtiment, on présente le

devis détaille et estimatif de ces réparations. (Fa-

vard.)

Toute vente d'immeuble appartenant aux hos-

pices doit être faite par adjudication publique, ;'t

la chaleur des enchères, à moins que l'ordonnance

du roi qui a autorisé l'aliénation n'ait fait, par des

circonstances particulières, une exception à ce

principe. (Inst. ~835.)

Nous devons rappeler à cette occasion que les

lois interdisent formellement aux administrateurs

des établissements publics de se rendre adjudica-

taires. sous peine de nullité, des biens apparte-

nant à ces établissements et confiés à leurs soins.

(C.civ,1S96. C.pen.5.)

§ 5. Gestion des capitaux et rentes. Emprunts.

Lerem&Ottt"!<')))c~(~escft~J<aK.r dus aux hos-

pices peut toujours avoir lieu quand les débiteurs

se présentent pour se Hbërer; mais ceux-ci doivent

avertir les adntunstrations un mois d'avance, pour

qu'elles avisent pendant ce temps aux moyens de

placement et requièrent toutes les autorisations

nécessaires. (C. d'état, 2< dée. 1808.)

Les administrations peuvent employer en rentes

sur l'État, sans aucune autorisation les capitaux

rembourses. Ce genre de placementa toujours etc
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considéré comme un des plus avantageux pour les

établissements publics, puisquele revenu se produit

de hn-meme et sans frais d'administration; enfin

parceqnele recouvrement exigible à des échéances

fixes n'est soumis ni à des retards, ni à des non-

valeurs. Mais les administrations ne peuvent faire

aucun autre emploi de ces capitaux que sur i'au-

torisation du ministre lorsqu'ils s'élèvent de 500 à

2,000 fr. sur l'autorisation du roi, lorsqu'ils s'é-

lèvent au-dessus de 2,000 fr. (D. i6 juill. ~8~0.)

Pour placer en rentes sur l'Etat les capitaux

remboursés, il suffit de les verser dans la caisse

du receveur-général du département, qui les em-

ploie en inscriptions départementales.

Quant aux fen< elles sont versées à chaque

semestre entre les mains des receveurs des hos-

pices par les receveurs des finances.

Les rentes dues par des particuliers sont égale-

ment recouvrées par les receveurs des hospices.

Danslecasoù les débiteurs seraient domiciliés hors

de l'arrondissement où sont situés ces établisse-

ments, le recouvrement de ces rentes est alors

confié aux percepteurs des contributions directes

des communes des débiteurs, qui peuvent égale-

ment et dans les mêmes circonstances, être charges

de tonte autre créance appartenant à des établis-

sements de bienfaisance. Mais alors les receveurs

des établissements créanciers doivent envoyer les

titres constitutifs des rentes et créances aux rece-

veurs-généraux des départements dans le ressort

desquels le recouvrement doit avoir lieu, afin que

ces comptables puissent, en les transmettant aux

percepteurs placés sous leurs ordres, donner les

instructions nécessaires et exécuter la surveillance

qui leur est prescrite par l'ord. du 0 nov. <826.

(0.26 juin ~855. Bull. M" 258.)

Le débiteur d'une rente que l'État a transportée

a un hospice ne peut se refuser au paiement,

sous prétexte que i'hospice ne remplit pas la con-

dition d'un service religieux stipulé dans l'acte de

fondation, s'il n'est pas constaté que la rente ait

été transférée par i'État avec la charge de ce ser-

vice. (Cass., 2.! mai ~853 D. 53, t550.)
Nous devons rappeler aussi que lorsque lesfonds

provenant des recettes courantes restent sans em-

ploi dans )a caisse des receveurs, il y a utilité de

tes placer au trésor royal, c'est-à-dire de les ver-

ser dans la caisse du receveur des finances, où elles

sont tenues à la disposition de l'établissement aus-

sitôt que le besoin en est légalement justifié par

l'ordonnance du maire, du préfet ou du
ministre,

suivant la quotité des sommes. (V. Commune;

chap. VI, sect. VI.)

Il est statué par l'autorité administrative sur

~)tu~ ie)} contestations qui pourraient s'ëjever en

matière de remboursement des créances et rentes

appartenant aux pauvres et aux hospices. (Arr.~

fruct. an X.)

Mais dans le cas où une rente ancienne non en-

core prescrite est due, comment son existence

sera-t-eUe prouvée ? A cet égard, ta loi do 28 So-

réal an III porte que la preuve peut résulter de

l'inscription des noms des débiteurs sur les regis-
tres on carnets indicatifs des créanciers, et qu'une

telle indication suffit pour l'admission de la preuve

testimoniale, ou autrement de l'existence de la.

rente. C'est dans ce sens quetacourd'Angers, par

arrêt du 32maH829, a décidé que la preuve tes-

timoniale est admise pour certifier que les arréra-

ges d'une rente ont été payés depuis moins de

-0U ans avant la demande, époque exigée pour la

prescription, et cela encore bien que de simples

individus attesteraient l'existence de la rente. Jugé

de même encore par arrêt de la cour de cassation

du ~jui))et ~82~). Il porte que, dans le cas de

cession faite par l'Etat à un hospice d'une rente

appartenant à un émigré, le débiteur ne peut se

dispenser de payer, sous le prétexte que l'hospice

ne rapporte pas le titre constitutif de la rente; en

outre qne la preuve que le debiteur a volontaire-

ment paye, et à plusieurs reprises différentes, les

arrérages de la rente, équivaut à la déclaration

du débiteur dont parle la loi du 28 floréal an III,

afin de suppléer à l'absence du titre de créance.

(D. 29~,28.)

Emprunt. – Tout emprunt fait par un hospice

doit, de m~me que les aliénations, acquisitions et

échanges, être autorisé par ordonnance royale. Elia

doit fixer le taux del'intcrctft les époques du rem-

boursement. Les capitaux empruntes sont hypo-

théqués sur les biens de la dotation del'hospice, et

même quelquefois d'après la propositiondu
conseil

municipal ils )e sont subsidiairement sur tes re-

venus de )a' commune où l'hospice est situe.

(0. 25 août 18t. hospices d'Orléans.)

§ 6.-Dons et legs.

Les dons et legs peuvent avoir pour objet des

meubles, des immeubles, ou des sommes d'ar-

gent.
l.

Aux termes de l'article 9<0 du Code civil, les

hôpitaux sont, de même que les particuliers,
habi-

les à recuei))ir les libéralités qui leur sont faites,

soit par donations entre vifs, soit par testaments;

mais ces libéralités ne peuvent recevoir leur effet

qu'autant qu'cttes sont autorisées par le gouver-.

ncmcnt.
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Lors même qu'un legs ou une donation est faite

à une personne tierce, sous la condition d'en ap-

pliquer le montant à un hospice, l'administration

de cet établissement doit intervenir pour deman-

der l'autorisation de l'accepter, et elle doit sur-

veiller l'exécution de la disposition.

Les legs et donations en argent, en meubles, en

denrées, qui n'excèdentpas 500 fr. decapital, sont

acceptés par l'administration des hospices et em-

ployés à leurs besoins comme recette ordinaire,
sur)a simple autorisation du sous-préfet, pourvu

qu'ils soient faits a titre gratuit; et par le roi, lors-

qu'ils excèdent cette somme, ou que les dons et

legs sont en immeubles, quelle qn'en soitd'ailleurs

la valeur, ou lorsqu'enfin les dispositions sont à

titre onéreux. (Arr. 4 pluviose an VII; 0.2 2

avriH8)T.)

Aussitôt qu'en exécution de l'arrêté du 2S jan-
vier 180' qui prescrit aux officiers ministériels

cette obligation, les notaires etautres qui ont con-

couru à la rédaction et à l'ouverture des testa-

ments ont donné connaissance anx commissions

administratives des dispositions qui les concer-

nent les receveurs doivent faire tous actes con-

servatoires juges nécessaires, et poursuivre auprès
de l'autorité compétente la demande en autonsa-

tion.

Celle ci, avons-nous dit, est obligatoire elle

présente une nouvelle application du principe de

tutelle administrative, qui recherche alors si les

legs ou dons &ont réellement avantageux ponr ces

établissements, et si, sous une apparence peut-

être brillante, les charges imposées par ces dispo-

sitions ne compensent pas et au-delà les béné-

fices.

Les actes conservatoires sont indiqués par la

prudence; mais il ne s'ensuit pas que le préfet
puisse autoriser les administrateurs à se mettre

provisoirement en possession, avant que l'autorité

compétente ait définitivement statué sur l'accep-

tation du don. (Arr. 29 vend. an XI.)

Les pièces à produire à l'appui de la demande

en autorisation sont l'extrait du testament

en ce qui concerne le legs fait aux hospices, ou

une expédition authentique de l'acte de donation;

2° une delibération de la commission adminis-

trative 5° l'avis dn sous-préfet; 4° l'avis du

préfet; 5° la délibération du conseil .municipal,

mais seulement lorsque le legs est fait à titre oné-

reux, qu'il y a doute sur l'avantage de l'accepta-

tion, so~t enfin lorsqu'il y a reclamation de Id part

des héritiers 6" enfin, et dans le cas encore

seulement où le testament pourrait donner lieu à

quelques difficultés, l'avis motivé du comité eon-

~tatif de
{'hospice.

Il arrive fréquemment que quand l'autorité

souveraine est appelée
statuer sur l'acceptation,

de ces legs ou dons, elle est saisie en même temps

des réclamations des héritiers des testateurs ten-

dant à obtenir soit la modération,
soit la répu-

diation de ces libéralités. Pour mettre le gouver-

nement à même d'apprécier ces rëdamations, les

préfets doivent alors donner leur avis sur leur

mérite et faire connaitre au ministre le degré

de parenté des héritiers du testateur; 2" le mon-

tant du revenu dont ils jouissent; 5" la valeur de

la totalité des biens du testateur; 4" le montant

de la totalite du legs qu'il aura faite; 5" la valeur

exacte du legs particulier fait aux hospices enfin

si les libéralités n'ont donné lieu à aucune recla-

mation, ils mentionneront cette circonstance dans,

leur avis. (Cire. min. 4 juin ~82S.)

C'est par la comparaison et l'appréciation de ces

divers éléments que les legs ou dons peuvent être

ou refusés ou modérés. S'ils sont en argent, l'or-

donnance fixele remploiquidoit en Mre fait; et si

ces liberalités ont en lieu à la charge de set vice

religieux, l'autorisation ne peut être accordée

qu'après l'acceptation de l'eveque diocésain.

Toutes les formalites ci-dessus étant accom-

plies, l'ordonnance d'autorisation doit recevoir

son exécution ainsi, un conseil du prefecture ne,

pent refuser à un hospice l'autorisation de pour-

suivre en justice la delivrance d'un legs lorsque

l'acceptation en a été autorisée par ordonnance

royale; il n'aurait non plus aucun droit de con-'

damner l'hospice à accepter une transaction.

(C. d'état, 15 juillet 1825.)

D'un autre côté également, les héritiers des
tes-.

tateurs ne sont pas recevables à demander la ré-

vision desdites ordonnances, car des-Iors le titre

des hospices est irrévocable.

§ 7. Donation pour admission. Placement de

fonds sur les hosp~es.

D'après un décret du 25 juin )806, les admi-

nistrations des hospices pouvaient recevoir jus-

qu'à concurrence de 300 fr., et sur la simple auto,

risation des préfets, les sommes offertes
pour

l'admission d'un pauvre dans leurs établissements.
¡

Si la somme était superieure, l'autorisation du

gouvernement devenait nécessaire. Toutefois
une

circulaire ministérielle a déclaré dernièrement

qu'un abandon de biens ou de capitaux fait dans

ce but ne doit pas être considéré comme une
do-

nation qui exigerait les formalités de
l'autorisa-

tion, mais comme un contrat synallagmatique qui

devra être passé devant notaire. Dans ce cas, on

ne doit pas négliger les formalités, soit de purgq

lésa)e, soit de significatton aux
débiteurs. [
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11 en est de même à l'égard d'une autre dispo-

sition du même décret, d'après lequel, et avec les

memesantorisations,)esadtninistrationspourraieut t

recevoir jusqu'à la concurrence de SOO fr. ou au-

delà, do la part des pauvres existant dans leurs

établissements, des placements à rente viagère et

à fonds perdu.

SECTION IV. – Serrée intérieur.

Les lois du 7 octobre et 37 novembre ~96,

4 juillet et 23 septembre ~99,chargent exclusi-

vement les commissions administratives de l'ad-

ministration des hospices.

L'ordonnance du 5< octobre ~83~, art. )T, dë-

clare en outre que le service intérieur de chaque

hospice sera régi par un rélement particulier

proposé par la commission administrative et ap-

prouvé par le prefet. Ce service interipnr com-

prend l'admission dans les hospices des pau-

vres malades et infirmes; 2" celle des détenus et

des militaires matades 5" leurs décès; 4" les mé-

decins, chirurgien'' et pharmaciens des hospices;

5" les sœurs hospitalières; Go l'exercice du culte;

7" l'inspection des hospices.

Des réglements particuliers existant pour cha-

que hospice, nous poserons seulement quelques

principes généraux.

§ t. Admission dans les hospices des pauvres, 1

malades et inHrmes.

La loi du 2< vendpmiaire an I! (<S oct. -)T!)5)

a eu pour but de déterminer le lieu oit l'homme

nécessiteux aurait droit aux secours publics. Elle

a etahii tm domicile de Mcoxr! et fixé les condi-

tions nécessaires pour acquérir et constater ce do-

micile. D'abord, et jusqu'à l'âge de 2) ans, c'est le

lieu de la naissance: apte. cet uge, il faut, ponr

acquérir le domicile de secour;), on séjour d'une

année dans la commune (a~t. 4), t.auf quelques

exceptions cnnmërces dans la même loi, et qui, à

raison de certaines circunstaneen on de la qualité

des individus, restreignent ou prntnngt'nt la du-

rée de ce séjour. (Art. 8, t5, )4, ~S.)

Mais le domicile n'est impcricHsement exigé

qu'à. l'égard des indigents qui réclament soit des

secours à domicile, &oit. tenr admission dans un

hospice, pour être loges etnourris. Les uci~ard",

les infirmes et les malades sont placés dans une

catégorie particulière.

Tout vieillard Sgc de 70 ans, sans avoir acquis

de domicile, ou reconnu infirme avant cftte epn-

que, recevra les secours de stricte nécessite dans

l'hospice
le

plus
voisin. (Att. 10.) Cc![n qui,dans

l'intervalle du délai prescrit pour acquëtir )e do-

micile de secours, se trouvera, par quelque infir-

mité, suite de son travail, hors d'état de gagner

sa vie, sera reçu à tout âge dans l'hospice le plus

voisin. [Art.<7'.)

Quant aux
malades, la disposition est plus gé-

nérale.

Tout malade, domicilié de droit eu non, qui

sera sans ressource, dit la loi, sera secouru ou

à son domicile de fait, ou dans l'hospice le plus

voisin. (Art. )8.)

Telle est donc la distinction à faire d'après cette

loi l'indigence seule ne donne droitauxseeours

publics dans une commune qu'autant que l'indi-

vidu qui les réclame y a acquis le domicile dese-

cours nMib la vieillesse, les innrmitës, les mala-

dies sont des titres qui suffisent à l'indigent pour

être secouru, lors mcme qu'il ne peut mvoquerla

faveurdu domicile; maison M'ntencorequecedroit

est ucCL~airementStdiordounëa ta possibilité où

pe~tôtret'adujinistrationdesecourir tes indigents.

Tout malade peut et doit être admis et traité dans

tous les hospices. La loi le veut ainsi, et quand la

loi n'aurait pas pris soi!) de le prescrire, l'huma-

nité impOM.ra~taux administrations charitables une

obligation qu'il est impossible de méconnaître.

Toutefois, si le nomble des lits est inférieur à

celui des m;uades qui se présentent, on ne peut

qu'abandonner aux soins pieux et éclairés des

commistions admini.stiatives ce qu'aucune règle

gêne) a!ft'e saurait diriger, ce qui ne peut depen-

dre que des cit constances partieuiieres où se trou-

vent ptdccs ie'! indigents a secourir. (Cire. min.,

~3 janvier )S3!).)

Quant aux communes qui ne possèdent pas

d'hospices, elles doivent faire traiter leurs malades

sans res.nurct's dans les hospices des communes

qui tes a~oisint'nt, hanseeppudant que te departe-

ment ou tes Cf'mmunes soient obiiges de payer

une indemnité. (\'gum. de la L. du 24 vend.

anXI,art. !8; Cire. min. comm.,20 dëc.055.)

§ 2. Admission des détenus et des fous furjcux.

Les magistrats charges de la police des prisous

peuvent, cneertaiuscas, faire transférer un dé-

tenu dans un hf'pice. La loi du 2S septem-

bre )T97 a prfsoit tes fo'!na)ites à remplir pour

cet objet; et torque cette translation est neces-

saite, il est pourvu dans les hospices à la garde

des détenus, à la dibgenee de ceux qui ont auto-

rise Ja translation.

Les!oisdu23juiit<-t iT!)t,du 28 mars<S05,et

t'articts ~75 du Code p:'nai autorisent aussi l'ad-

ministration à 0]doi)uer la réclusion provisoire
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dans un hospice des fous furieux; mais la réclu-

sion <M/mHtcc ne peut être ordonnée qu'en vertu

d'un jugement d'interdiction.

3. Admission des militaires dans les hospices

civils.

Dans les communes où il n'y a pas d'hôpital

militaire, l'arrêté du ~2août~800 veut que lesmin-

taires malades soientreçus dans les hospicescivils.
Les commissions administratives des hospices

civils doivent donc obtempérer aux réquisitions

qui leur seraient faites par des agents militaires,

au nom du département de la guerre, pour la

réception des malades militaires.

Les frais de leurs maladies sont à la charge du

ministère de la guerre, et réglées ainsi qu'il suit,

savoir fr. par journée, 2 Ir. par sépulture, et

50 c. par chaque sortie.

Le soin de s'en faire rembourser appartient

ensuite aux commissions administratives; et les

formalités à remplir en ce cas leur ont été indiquées

par les dispositions d'une circulaire de l'adminis-

tration de la guerre, en date du <4 mars ~8~2.

Toutes les pièces nécessaires à la liquidation

desdites dépenses, certifiées par la commission

administrative, doivent être produites,
à la dili-

gencedu receveur, dans le délai de quarante jours,
à peine de forclusion.

Un décret du 8 janvier 1S<0 a ordonne que,
conformément à la loi du 23 septembre 1795, il

y aurait toujours, dans les hospices civils faisant

fonctions d'hôpitaux militaires, un agent responsa-

ble direct, de l'évasion des militaires détenus et

qu'en cas d'évasion, cet agent responsable serait

traduit devant les tribunaux.

§ 4. Décès dans les hospices.

En cas de décès dans les hôpitaux militaires,

civils, ou autres maisons publiques, les adminis-

trateurs sont tenus, aux termes de l'article 80 du

Code c!vit, d'eu donner avis, dans les ving't-qua-

tre heures, à l'officier de l'état civil, qui s'y trans-

porte alors pour s'assurer du décès, et en dres-

ser l'acte sur les déclarations à lui faites, ou sur

les renseignements qu'il prendra. En outre, il

doit être tenu dans les hospices, des registres des-

tinés à inscrire ces dcclaralions et ces enseigne-

ments. L'officier de l'état civil envoie ensuite

l'acte de décès à celui du dernier domicile de la

personne décédée, qui l'inscrit sur ses registres.

Une circulaire ministérielle. du octobre ~8M,

rappelle aux commissions administratives ces dis-

positions, qui intéretsent essentiellement l'ordre

public les familles, et les abus auxquels peut.

donner lieu leur inexécution. ·

Un avis du Conseil d'élat du5novembre )809,

puisant ses mottfs dans plusieurs anciens édits et

règlements sur les hospices, a introduit en leur

faveur une exception aux principesdes successions,

en leur attribuant, par préférence aux héritiers,

s'il y en a, et à l'état, en cas de déshérence, la

propriété des effets que les malades traités gra-

tuitement et décédés dans un hospice y avaient

apportés.

Mais une inscription de rentes ne peut être

rangée dans la classe des effets mobiliers dont

l'avis susdit attribue la propriélé aux hospices.

(Trib. de la Seine, ~"chamb.,28fëvr~85S; Ga-

seMe des TntMxaua-, < mars ~S35.)

Cenendant, et surtout à Paris, quand ie défunt

a laissé une veuve inscrite sur le contrôle des

pauvres de son arrondissement, les effets sont

rendus gratuitement à la veuve, sur un certificat

du bureau de charité.

A l'égard des malades ou personnes valides

dont le traitement on l'entretien ont été acquittés

de quoique manière que ce soit, les héritiers

et légataires peuvent exercer leurs droits sur

tous les effets apportés dans les hospices par les-

dites personnes, malades ou valides; et dans le

cas de déshérence, les mêmes effets doivent ap-

partenir
aux hospices, au préjudice du domaine.

Quant aux effets mobiliers laissés dans un hos-

pice civil par un militaire qui y meurt, ils n'ap-

partiennent pas à cet établissement. L'économe

en adresse l'état à la famille du militaire décédé,

et en fait la remise aux héritiers.Les effels qui

ne sont pas réclamés sont vendus à la diligence

du sous-intendant militaire, et le prix en est

versé à la caisse des dépôts et consignations.

§ 5. Médecins, chirurgiens et pharmaciens.

Les médecins, chirurgiens et pharmaciens des

hospices sont nommés par les préfets, sur la pré-

sentation de trois candidats désignés par la com-

missionadministrative.

Ils sont révocables dans les mêmes formes;

mais leur révocation n'est définitive qu'autant

qu'elle a été approuvée par le ministre de l'inté-

rieur. (0. ~83t,art. ~8.) Son autorisation estëga-

lement nécessaire pour créer une nouvelle place
de ce genre. (D. min. 15 mars 1816.)

Dans les hospices civils qui reçoivent habituel-

lement des militaires malades, il est attaché ua

mcdecifl militaire aux salles militaires desdits

hospices. Cependant si elles ne pou\ aient ètre

de~t'nics par les chirurgiens des corps, attendu
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la quantité de malades qu'elles contiennent et le

petit nombre de chirurgiens de la garnison et de

l'arrondissement, les commissions administrati-

ves sont tenues d'entretènir à leurs frais le nom-

bre d'aides-chirurgiens que comporte l'étendue

de l'établissement, sur le pied et sous les rapports

militaires. (Arr. 9 frim. an XII, ~7, ~8.)

Les médecins, chirurgiens, pharmaciens et pro-

fesseurs d'accouchement attachés au service des

pauvres ou des hospices sont exemptés de la pa-

tente (D. 25 therm. an XIII) à moins, à l'égard

des pharmaciens, qu'un hospice ne fasse préparer

et débiter des remèdes pour son propre compte

par un pharmacien muni d'un diplôme et atta.

che à son administration; mais dans ce cas il est

évident que c'est à l'administration à la payer,

puisque c'est elle qui en retire tout le bénéfice.

Quant aux employés autres que ceux désignés

ci-dessus, tels que les sertxtuti, domMMgxet, in-

firmiers, et (;eM de peme attachés à l'administra-

tion et au service des hospices, ils sont à la no-

mination del'administration, etrévocablespar elle.

§ 6. Smurs hospitalières.

Les diverses
congrégations de sœurs hospitaliè-

res avaient été supprimées par les lois des 14 oc-

tobre 1T80 et 18 août )T93. Mais leurs soins

avaient été trop précieux pour qu'on les oubliât;

anssi furent-elles rappelées en )800, et leur in-

stitution régularisée en )80!).

Aujourd'hui donc, le service intérieur des hos-

pices peut être confié à des soeurs de charité, ti-

rées des congrégations hospitalières autorisées par

le gouvernement.

1 Les commissions administratives se concertent

avec les congrégations hospitalières pour ré-

gler le nombre des smnrs à attacher aux hospi-

ces, et les conditions de leur admission; mais les

conventions qu'elles arrêtent, à cet égard, ne sont

definitives qu'après avoir été approuvées par le

ministre, sur l'avis des préfets.
Les sœurs de charité attachées au service des

hospices sont placées, quant aux rapports spiri-

tuels, sons la juridiction de l'evêque du diocèse

dans lequel les hospices sont sitnés, et quant aux

favoris <fm~t)re<s,
sous l'autorite des adminis-

trations des hospices, et tenues de se conformer

aux réglements de ces établissements.

Quant à celles que leur âge ou leurs infirmités

rendraient incapables de continuer leur service

elles peuvent être conservées à titre de reposan-

tes, à moins qu'elles aiment mieux se retirer au-

quel cas, il peut lenr être accordé des pensions, p

mi. elles ont le
temps

de service evigé, et s) les

revenus de ces établissements le permettent

(0.183~<9.)
Des difficultés s'étaient élevées autrefois, entre

quelques administrateurs d'hospices et les sœurs

de charité attachées à ces établissements, relati-

vement à la préparation des médicaments. Mais

sur l'ordre du ministre de l'intérieur la faculté

de médecine de Paris a rédige une instruction en

date du 29 janvier 1802. Elle détermine, d'une

manière
précise, les médicaments dont la prépa-

ration peut sans danger être confiée aux soeurs.

§ 7. Pensions.
C

Un décret du 7 février ~SO~ a établi nn fonds

de pensionsde retraite pour les employés des hos-

pices de Paris, au moyen d'une retenue exercée

sur leurs traitements.

Une ordonnance royale du 6 sept. ~820 a sta-

tué que, lorsque les administrations des antres

hospices croiront devoir demander qu'il soit ac-

cordé des pensions à leurs employés, la liquida-

tion en sera faite d'après les articles i2 et suivants

jusqu'au 22 inclusivement, du decret du 7 février

-<80!). )V. l'ordon. et l'extrait du décret. Bul. n"

40t, p.Sfi3.)

Les retenues que subissent les employés des

hospices de Paris sur leurs traitements, leur don-

nent droit aux pensions réglées sur ce décret. Dans

les hospices de province, le nombre des employés

n'étant pas assez considerable pour que de telles

retenues suffisent à leurs pensions, celles-ci ne

sauraient résulter d'un droit, et ne sont que fa-

cultatives de la part des administrations, qui, ne

pouvant que les imputer sur les propres fonds

des
hospices, les accordent ou les refusent selon

qu'elles les croient méritées, et que les ressources

disponibles leur en donnent les moyens. L'ordon-

nance du 6 septembre n'a donc eu pour objet que

de determiner les bases d'après lesquelles les pen-

sions seront liquidées.

La liquidation devra être proposée dans la déli-

bération que la commission administrative pren-
dra à cet effet, et le tout est adressé ensuite par

le préfet, quiproposera au roi d'accorder la pen-

sion, s'il y a lieu. ( Inst. min. 8 fév. 4825.)

8. Exercice du culte.

Les administrateurs des hospices ne
peuvent,

établir des chapelles ou des oratoires particuliers,

dans l'intérieur de ces établissements, qu'après en

avoir obtenu l'autorisation du gouvernement, sur

l'avis du préfet et celui de l'ovoqne diocésain.( L,

~germ.attX.) Î
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Les aumôniers et chapelains attacliés à ces

chapelles sont nommés par les évoques diocé-

sains, sur la présentation de trois candidats pro-

posés par les commissions administratives. ( 0.

)82f, t8.)

Ils sont tenus d'exécuter les fondations pour

services religienx dont ces établissements se trou-

vent charges.
Leur traitement, ainsi que tons les frais de la

célébration du culte, sont réglés par les préfets
sur la proposition des commissions administrati-

ves et l'avis dessous-préfets. Les arrêtes pris à ce

sujet sont soumis à l'approbation ministérielle,

conformément à la décision du 29 avril ~805.

Enfin tout le casuel provenant de l'exercice
du culte dans ces chapelJes ou oratoires, doit tour-

ner exclusivement au profit de ces etablissements,

et rentrer (tans la masse de leurs revenus. (Cire.

minist.20juiHeH828.)

S 9. Inspection des hospices.

Plus la centralisation est restreinte, plus il con-

vient que la surveillance soit active et im-

médiate. La p)us grande latitude doit être laissée,

il est vrai, aux autorites locales pour t'adminis-

trationdes intérêts locaux, mais te gouvernement

ne doit se départir en rien de la surveillance dont

l'action doit tendre à maintenir sans cesse l'uni-

formité, dans l'application des principes généraux

de la législation du pays.

Le ministre peut donc à volonté ordonner une

inspection générale des hospices, qui a lieu par
des hommes éclairés de son choix. Leur mission

embrasse l'examen de tontes les parties du service.

Ils sont chargés alors d'ëctairer le gouvernement

snr la situation exacte de l'administration des se-

cours publics de lui rendre compte des besoins

et des ressources de chaque établissement, et de

proposer, de concert avec les autorités locales, les

mesures propres à améliorer le service, et à dé-

troire les abus. Sur leur rapport, les préfets doi-

vent aussitôt prendre les mesures nécessaires pour

les reprimer.

Uniquement chargés de vérifier et proposer des

vues d'amélioration les inspecteurs sont donc

sans autorité pour prendre aucune sorte de réso-

lutions, mais leurs rapports peuvent devenir les

éléments précieux d'une statistique qui doit être

essentiellement profitable à l'humanité.

ïl est important d'observer que ta création d'une

inspection des hospices ne modifie en rien la dis-

position de l'article 26 de l'ord. du 51 oct. qui

appelle tesmspecteurs des finances sur la demande

(}n ministre de l'intérieur on celle des
préfets,

àd

vérifier les caisses des établissements de bienfai-

sance.(Inst.min.20jui~8:!8.)

SECTION V. – Comptabilité ()).

Les revenus des hospices situés dans la même;

commune doivent être perçus, avons-nous déjà

dit, par un seul et même receveur; il en est de

même pour les dépenses, qui ne peuvent être ac-

quittées quesurta présentation d'un mandat signé

par celui des membres de l'administration qui a

le titre d'ordottxniettt', et qu'autant, seulement,

qn'eites sont autorisées suivant les règles déter-

minées par t'ordonnance du 5) octobre ~82~.

Ces recettes et ces dépenses supposent donc an

système tout entier de comptabilité.

II embrasse ) ° te règlement des budgets, l'ap-

plication et les limites des crédits

3° Les obligations des receveurs

3° La reddition des comptes, la révision et la

vérification des caisses.

§ ). Budget.

Tous les hospices doivent présenter un budget.

de leurs recettes et de leurs dépenses.

Le budget des recettes et des dépenses à effec-

tuer pour chaque exercice est délibéré par les

commissions administratives, dans leur session

annuelle du mois d'octobre mais pour les éta-

blissements auxquels les communes fournissent

des subventions sur leurs octrois ou toute autre

branche de leurs revenus, l'époque de la for-

mation des budgets est rapprochée et fixée an

mois d'avril, afin qu'ils puissent être soumis

aux conseils municipaux dans la session du t~ au

<5 mai, et que ces conseils puissent délibérer sur

les subventions à accorder par les communes.

Les budgets des hospices dont les revenus or-

dinaires s'élèvent à )CO,COO fr. et au dessus, sont

soumis à l'approbation du ministre de l'intérieur.

Les autres sont définitivement réglés par les

préfets, à l'exception de ceux des communes dont

les revenus ordinaires n'excèdent pas <ÛO fr., et

(1) A consulter sur la comptabilité des nospicfs

) ° La circulaire mimstérielle du 8 Mvtier f825; 2° Celle du

11 novembre )SM;S° L'ordonnance royale du M décembre

~26, qui applique à la comptabilité des hospices, les règles

et la comptabilité communale en ce qui concerne la clôture

des exercices; 4~L')nstruct)on du 50 mai <8~7. sur la tenue

des écritures, etc.; t'" La circulaire du &< juttfet <S2S;

6° L'ordonnance du22jam'Lcr <SS). qui applique désormais

àla comptabilité des hospices les disposittona de l'ordonnance

du 23 avril < 8'S, sur la comptabilité des communes; 7" Les

circulaires des 29 mars et 29 mai 1831. envoyés ponr t'm~ot).

~iou
de )'oruonnance du 2g envier
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qui sont
réglés par les sons-préfets. Dans ce cas

ces derniers doivent en envoyer exactement au

préfet les bordereaux sommaires. ( 0. 25 avril

825. art. 6. )

Une instruction du 25 février 826 prescrit aux

commissions administratives dejoindre à l'appui
de leurs budgets un cahier d'explications détaillees

sur les articles des recettes ou des dépenses, qui

paraissent demander des éclaircissements notam-

ment lorsqu'ils présentent une dimitautiott dans

un revenu et une tttft/me~MHoK dans une dé-

pense.

Aux termes des instructions du ministre de l'in-

térieur, les
budgets doivent être remis a l'auto-

rité chargée de les approuver, assez tôt pour qu'ils

puissent être renvoyésavantfouverture de l'exer-

cice aux receveurs chargés de les exécuter.

Nous poserons ici quelques principes généraux,

dont la connaissance est nécessaire à la rédaction

(tes budgets.

Autrefois, toutes les recettes et toutes les dé-

penses appartenant à chaque exercice devaient

être effectuées dans le cours de cet exercice. Néan-

moins, comme il pouvait arriver fréquemment que,

par leur nature même, des recettes ou des dépen-

ses ne fussent entièrement effectuées à la fin de

l'année qui donnait son nom à l'exercice, une an-

née de supplément était accordée pour compléter

tous les faits qui se rattachaient à l'exercice ter-

miné après l'expiration de ce dernier délai,

toutes les opérations de l'exercice ëtaientdéfinitive-

ment closes. Ainsi le montant des recettes devait

être intégralement représenté par le receveur. à

moins qu'il ne prouvât que le recouvrement de tel

ou de tel produit eût été entravé par des circon-

stances indépendantes de ses soins dans ce

dernier cas, ces recettes étaient reproduites par
un article special au chapitre des recettes extraor-

dinaires du budget d'un autre exercice.

Ce sy~ne avait des inconvénients; aussi, par

ordonnance du roi, en datedu < "c mars ) 855, l'épo-

que de 1a clôture des exercices, en ce qui concerne

la comptabilitédes communesetdesétabtissements

de bienfaisance, a été fixée, savoir pour les com-

munes et les établissements justiciables de la

cour des comptes, au 50 juin de la seconde an-

née de l'exercice; et pour les autres communes

et établissements, au 5~ mars de ladite année.

3° Les comptes définitifs d'exercice ne compren-

nent que les recettes et les paiements effectues

jnsqu'anxdites époques les crédits demeurés

sans emploi sont annulés, et les restes à recouvrer

et à payer sont reportés de droit et sous un titre

spécial au budget de l'exercice pendant lequel la

clôture aura eu lieu. Il en est de même de l'excé-

dant final que présenterait le compte de l'exercice

clos;

3° Aucune dépense ne peut être ordounaneëe

passé le S du mois de la clôture de l'exercice;

et les mandats non payés dans les quinze jours
suivants sont annulés, sauf réordonnancement,
s'il y a lieu avec imputation sur les reliquats de

l'exercice clos reportés au budget de l'année

courante.

Sont, du reste, appliquées aux budgets et aux

comptes des communes et des établissements de

bienfaisance, les dispositions des art. 8, 9 et 0 de

la loi du 25 mai 1854, relativement aux paiements

à effectuer sur les exercices courants, par rappel

sur les exercices clos. (V. Exercice.)

4° L'ordonnance du 25 avrii ~S25 consacre en

outre de la manière la plus expresse la spécialité

des crédits alloués par le budget de chaque exer-

cice, ou par des autorisations supplémentaires;

ainsi, non seulement les commissions administra-

tives ne peuvent appliquer le montant d'un crédit

à une dépense autre que celle à laquelle il a été

affecté par le budget; mais elles ne doivent pas

même employer les crédits d'un exercice à des

dépenses de même nature qui appartiennent aux

exercices antérieurs ou à l'exercice suivant.

Le ministre de l'intérieur, dans la circulaire du

1< novembre 826, insiste particulièrement sur ce

dernier point, dont l'observation avait donné lieu

autrefois à une foule de désordres.

Les budgets se dressent habituellement par la

balance des revenus et des dépenses qui sont or

dinaires et extraordinaires.

§ 2. Revenus ordinaires et extraordinaires.

Les revenus ordinaires des hospices se compo-

sent

<° Du prix de ferme des maisons et autres biens

ruraux;

2" Du produit des coupes ordinaires de bois

(V. ci-desSUS,
Gestion des

biens-fonds) i

5° Des rentes sur l'état;

4° Des rentes sur particuliers (V. ci-dessus,

Gestion des capitaux )

6'* Des fonds alloués sur les octrois municipaux;

la quotité de ces fonds est déterminée chaque an-

née par l'autorité qui fixe les budgets, d'après les

demandes des commissions administratives et les

délibérations prises sur ces demandes par les con-

seils municipaux des communes (L. d) Mm. an

VII, 5 vent. an VIII)

<i" Des produits des droits sur les spectacles,

bals, concerts, etc. ( Ces droits sont du (M~Mme

du prix d'entrée dans les spectacles ( L.? Mm.
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an V), et du quart de la recette sur le prix d'en-

trée aux bals et concerts ( L. 8 tberm. an V).).

La perception de ces droits est autorisée par les

lois de finances de chaque année. Elle peut être

mise en ferme ou en régie intéressée, d'après

l'autorisation du préfet

7" Des journées de militaires, c'est-à-dire du

remboursement des dépenses auxquelles donne

lieu le traitement des marins et militaires reçus

dans les hospices (A. germ. an IX; D. 25

germ. an XIII )

8° Du prix de vente des objets fabriqués par
les individus admis dans rétablissement; ce pro-

duit appartient pour un tiers aux indigents, et leur

est remis tous les dix jours, ou à leur sortie de

l'hospice, selon les règlements particuliers; les

deux antres tiers sont attribues à l'établissement

lui-même (L. i6 mess. an VII; C. d'état, 5nov.

<809);

a" Du produit des dons, aumônes et collectes

(0.5) oct.~809);

~o Du produit des amendes et confiscations;

les droits des hospices au recouvrement de ces

amendes et confiscations résultent des jugements

qui les ont prononcées et dont un extrait doit leur

être délivré gratuitement par les greffiers des

tribunaux (L. 22 juillet <T9) Arr. 2H prair.

an VIII);

Des revenus ennature ce sont les produits

des biens ruraux, des jardins et des basses-cours,

perçus en nature, et consommés dans l'établisse-

ment pour être compris dans les budgets, ils

doivent être évalués en argent suivant le prix
moyen des mercuriales au marché le plus voisin;

<2° Du prix de vente des denrées ou grains,
lorsque, provenant de domaines exploités par l'ad-

ministration ou achetés pour le service de l'eta-

blissement, ils excèdent les besoins de la consom-

mation. (Cire. min. 8 fëv. 1825.)

Les revenus extraordinaires se composent

De l'excédant des recettes sur les dépenses

de l'exercice antérieur

2° Des intérêts des fonds placés au trésor royal;

5" Du prix des coupes extraordinaires-des bois;

4" Des legs et donations

S" Des remboursements de capitaux;

6" Du prix de vente d'inscriptions de rentes

sur l'état;

7° Des emprunts;

8° Des recettes accidentelles.

jj 3. Dépenses ordinales et extraordinaires.

Les dépenses offHnmrM des hospices consis-

tent <° dans les traitements divers; 2o les gages

des cmpbyés et servants; 5" les réparation et

entretien des bâtiments; 40 l'entretien du mobi-

lier et des ustensiles; S" les dépenses du coucher;
60 le linge et habillement; 70 l'achat de grains et

denrées; 8° le blanchissage; *)" le chauffage et

l'éctairage; ~"Fâchât de médicaments; «"tes

pensions ou rentes à la charge de t'ëtabHi.sement;
~2° l'entretien et les menues réparations des pro-
priétés rurales ~5'' les contributions assises sur

ces propriétés. On peut ranger encore dans la

classe des dépenses ordinaires les consommations
de grains et denrées.

Les dépenses extraordinaires ont en général
pour objet 4" les constructions et grosses répa-

rations 2" les achats de terrains et bâtiments;
5" les frais de procédure.

Toutefois, une circulaire du 49 novembre ~85S

qui traite des dépenses relatives aux hospices dé-

partementaux, indique une distinction à établir

entre les dépenses qui ont pour objet les frais

d'acquisition, de construction et de premier éta-

blissement de ces hospices et celles des frais d'en-

tretien, lorsqu'ils sont définitivement constitués.

Les sommes allouées dans le premier cas doi-

vent être portées en recette ou en dépense dans
le budget départemental, et employées comme

toutes les autres recettes du budget, soit que ces

fonds proviennent des dons faits par les particu-
liers ou les communes, soit qu'ils aient été alloués

parle département. Mais dès que l'hospice est

définitivement fondé, il devient un établissement

particulier et est soumis, pour son régime admi-

nistratif et financier, aux lois, ordonnances et

réglements qui régissent tous les établissements

de charité.

Or, nous avons vu plus haut toque dansle

budget il doit être ouvert un crédit spécial pour

chaque nature de dépense et que, si elle n'a pas

été prévue, elle doit alors être couverte par des

crédits supplémentaires ouverts par des décisions

spéciales de l'autorité investie du droit de régler
le budget; 3° qu'aucune dépense ne peut être ac-

quittée par les receveurs si elle n'a été préalable-
ment ordoMtfUtc~e par celui des membres de la

commission qui remplit les fonctions d'ordonna-

teur.

Mais, quant aux autres formalités, les règles

qui ont été tracées à l'article commune, section

de la comptabilité communale, étant applicables

au paiement des dépenses des hospices, nous nous

bornerons à y renvoyer. (V. chap. VI.)
En effet, aux termes de l'ordonnance du 2-2

janvier ~85~, toutes les dispositions de l'ordon-

nanee du 25 avril 1825 sur la comptabilité eom-

muna)e ont été déclarées désormais applicables &
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la comptabilité des hospices et des établissements

de bienfaisance.

L'ordonnance du 24 décembre ~836 avait déjà

appliqué aux hospices une partie des règles de la

comptabilité prescrites pour les communes, quant
à la clôture des exercices. C'était une conséquence

de ce principe ancien dans nos lois, que les hos-

pices et les bureaux de charité, étant des établis-

sements municipaux, doivent être soumis aux

mêmes règles administratives que les communes

elles-mêmes.

§ 4. Obligations des receveur, et écritures.

Nous avons déjà expliqué, section IM,§2,une

partie des obligations des receveurs en ce qui

concerne la perception des revenus le recouvre-

ment des legs, donations et autres ressources, et

la part qu'ils prennent à la gestion intérieure des

hospices.

Mais l'arrête du 19 vendémiaire an XII les sou-

mettant aux dispositions des lois relatives aux

comptables des deniers publics et à la même res-

ponsabilité, nous renverrons, pour plus de ren-

seignements, à notre article Receveurs.

L'artic)e2< del'ordonnancedu 51 octobre d821

rappelle qu'ils ont seuls qualité pour recevoir et

pour payer tout ce qui concerne les revenus et les

dépenses. Le même article fortiHe cette disposi-

tion en déclarant qu'à l'avenir les recettes et les

paiements effectués sans l'intervention des rece-

veurs, ou faits de toute autre manière en contra-

vention à l'ordonnance, donneront lieu à toutes

répétitions et poursuites de droit.

Tout ce qui est recette, tout ce qui est dépense,

doit donc figurer dans les écritures et la compta-

bilité des receveurs.

Ils sont également comptables des revenus en

nature, et doivent constater dans leurs écritures

toutes les opérations qui s'y rattachent.

Par suite des principes de responsabilité dont

nous avons déjà parte, les receveurs sont person-

nellement responsables de tout paiement qui ne

résulterait pas d'une autorisation régulière; et

consëquemment ils ne peuvent dans leurs paie-

ments excéder les allocations portées au budget,

à moins d'une autorisation spéciale émanée de

l'autorité qui a approuvé le budget, sous peine
par eux de voir rejeter de leurs comptes les paie-

ments qu'ils auraient faits sans cette autorisa-

tion.

Doivent aussi être rejetés des comptes, tous

paiements non appuyés du mandat de l'ordonna-

teur et des pièces justificatives dont la dépense est

susceptible. (D. 27 avr. ~SC5, art. T.).)

Ces pièces justificatives à fournir à l'appui du

mandat, en ce qui concerne les fournitures et les

travaux, sont r
10 La délibération de l'administration qui a

autorise la dépense;

3o Le procès-verbal d'adjudication approuve

dans les formes voulues par laloi, ou la soumis-

sion légalement acceptée pour les cas où cette

voie peut être admise

5" Le mémoire détaille des objets fournis;
4" Un procès-verbal de réception ou de livrai-

son certifie par l'un des membres de l'admirtis-

tration

S° Les quittances des parties dûment visées

par le contrôleur, s'il y en a un;

<io La décision du préfet ou du ministré, ou

l'ordonnance du roi qui a autorisé la dépense,

dans le cas où elle serait de nature à exiger une

semblable autorisation. (D. 27 avr. ~805, art. 8.)

Au nombre des obligations imposées aux rece-

veurs, on doit encore remarquer que lorsque des
v

capitaux provenant de remboursement de rentes

ou de legs et donations sont versés dans leurs

caisses ils doivent en faire emploi dans le mois

de la notification de l'acte qui en prescrit le pla-

cement, sous peine d'être constitués en recette

des intérêts des capitaux dont ils auraient retardé

l'emploi. (Instr. fév. ~825.)

Pour assurer la régularité de la tenue des écri-

tures, l'instruction du 5C mai 827 porte qu'à l'a-

venir les registres de comptabitité se compose-

ront, comme ceux des receveurs des communes

D'un journal général, destiné à présenter
jour par jour la situation de tous les recouvre-
ments et paiements opérés par le comptable pour

ses divers services;

2" D'nn grand livre de comptes générdux par

service destiné à ouvrir nn compte spécial à cha-

cun des établissements dont un même receveur

gère les revenus. ï) contient également d'autres

comptes particuliers la recette y prend le nom

décret, et la dépense celui de crédit;

5° De livres de détail qui sont les livres de

premières écritures c'est sur eux que le rece-

veur doit inscrire d'abord ses opérations en

recettes ou en dépenses

-t" Du H~re tt souche des recettes, tel qu'il a

été prescrit par les instructions ministérielles du

7 novembre 1821 et 8 février 1825. H offre le

moyen le plus sûr d'établir un contrôle sur les re-

cettes. En outre, et afin de mettre les autorités

locales et l'autorité supérieure à même de suivre

les opérations des receveurs et de conuaitre exac-

tement la situation de leur comptabilité, l'instruc-

tion de 1821 précitée, rappelant les dispositions
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du décret du floréal an XIII, article 9, oblige )es-

dits comptables de dresser, à l'expiration de cha-

que trimestre

<o La balance des comptes de leur grand livre;

3° Le bordereau de situation des recettes et
des dépenses; de les faire viser par le contrôleur,

s'il y en a un, certifier véritables par l'adminis-

tration, et de les adresser ainsi au sous-préfet,

pour être par lui transmis au préfet.
Aux termes de l'instruction du 8 février ~825,

les registres des receveurs des hospices et des
bureaux de bienfaisance doivent être clos et arrê-
tés le 51 décembre de chaque année par l'ordon-

nateur des dépenses, et en présence du contrô-

leur, s'il en existe un dans l'établissement.

Cette instruction veut aussi qu'il soit dressé un

procès-verbal constatant les valeurs qui se trou-
vent à cette époque entre les mains du compta-

ble. Et cette opération est d'Mtant plus néces-

saire, que l'excédant de recette, qui forme le pre-

mier article du compte de gestion m!)me!!e rendu

pour chaque établissement, doit être justifié dans

ce compte par une pièce authentique et régu-

lière.

De tous ces registres, )ejottrHa! seul est soumis

au timbre; mais tous doivent être cotés et para-

phes sur chaque feuillet par te maire, président de

la commission administrative.

§ 5. Reddition des comptes. Jugements des

comptes.

Les receveurs des hospices sont tenus de ren-

dre, dans les premiers trois mois de chaque an-

née, les comptes de leur gestion pendant l'année

précédente.

Nous rappellerons les règles principales.

D'après l'ordonnance du er mars 85S, qui fixe

la clôture des exercices au 50 juin de la seconde

année, et déclare applicables à leurs budgets et
à leurs comptes les dispositions de la loi du 3!*

mai ~85~, relatives aux paiements à effectuer

sur les exercices clos, le reliquat d'un exercice

doit être reporte à celui qui le suit immédiate-
ment.

Les receveurs ont donc à dresser l'état des res-

tes à recouvrer et des restes à payer, lors de la

clôture des exercices.

En outre, leurs comptes se distinguent en comp-
<M<je d~uers et comptes de matiéres. Chacunede

.ces parties est divisée en trois titres le premier

comprend les recettes, le second comprend les

reprises, et le troisième les dépenses acquittées.

Chaque titre est ensuite divisé en chapitres corres-

pondant
à chaque article du budget.

Lorsque ces comptes ont été dressés de cette

façon et affirmés sincères etvéritables; lorsqu'ils

sont enfin en état d'examen et appuyés de toutes

les pièces justificatives, à quelle autorité sont-ils

présentes?
Ici nous devons nous reporter aux prescrip-

tions de l'ordonnance du 35 avril 4835 sur la

comptabilité communa)e, rendue applicable à la

comptabilité des hospices par l'ordonnance du

33 janvier 85).

Or, l'artic!e 6 de cette ordonnance porte qne

les comptes des receveurs municipaux, pour les

communes (les hospices) dont les revenus ne

s'élèvent pas à 40,000 fr. seront arrêtés par les

conseils de préfecture; et pour celles dont les re-

venus ne s'élèvent pas à 400 fr., par les sous-

prëfets

Ainsi, les receveurs des hospices et établisse-~

ments de bienfaisance qui ont 10,000 fr. de reve-

nus et plus, deviennent justiciables de la cour

des comptes.

Cette ordonnance n'a fait que remettre en vi-

gueur les ordonnances de Mou)ins et de Blois, et

les déclarations d'août 4 C95 et de décembre 4698;

qui avaient pourvu de la même manière aux be-

soins de cet important service; aujourd'hui donc

les dispositions qui soumettent maintenant les

comptes des établissements de bienfaisance an

jugement, soit de la cour des cjmptes, soit des

conseils de préfecture, assurent non-seulement

la régularité delà gestion des comptables, mais

encore celle de l'administration elle-même..
`

C'est pourquoi les comptes-rendus par les rece-
veurs doivent être, avantla fin du premier trimes-

tre qui suit la clôture de chaque exercice, remis

aux maires pour être par eux sonmis à l'examen

des conseils administratits, et des conseils munici-

paux dans les communes qui fournissent des sub-

ventions aux hospices.

Cet examen terminé, ils sont immédiatement

transmis par les maires, soit aux sous-préfets, soit

aux préfets, afin que, dans les deux mois qui sui-

vent, pour tout delai, t'envM soit fait à la cour

des comptes de ceux qn'eiie est chargée d'apurer,

et que les conseils de préfecture puissent com-

mencer en même temps l'apurement de ceux qui
leur sont déferés, et qui aux termes de l'art. 6 de

l'ordonnance du 25 avril 4825, doivent être réglés

dans l'année. V. Communes, section Compta-

bilité communale. Les pièces justificatives exigées

des receveurs, les délais, etc., etc.,sont les mêmes.

Les mêmes époques sont de rigueur pour les comp-

tes qui doivent être arrêtés par les sous-préfets.

Tout comptable qui n'aurait pas rendu regn-~

lièrement son compte dans le délai prescrit attrait
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par ce seul fait encouru la su'!pen''ion de ses fonc-

tions, sans préjudice des autres peines encourues

par les lois dans le cas oit les retards provien-

draient de ses faits et négligence. (L. 38 p!uv.
an ni, <C sept. ~807; ord. 5) oct. ~831, 50 31.)

Quant a l'apKfeMMMt cles MH)pfe.! et aux arrêtés

des conseils de préfecture ou de la cour des comp-

tes qui interviennent à cet effet, leur notifica-

tion, etc., etc., V. Communes, chapitre VI, sec-

tion III, § 4 Cour des comptes.

6. Compte moral rendu par la commission.

En même temps qu'elle arrête !e compte en

deniers, la commission administrative doit arrê-
ter )e compte moral de sa propre administration

pour le même exercice.

Ce dernier doit présenter

-fLe mouvement de la population des hospices,

quant aux malades anx indigents, aux enfants

admis dans ces établissements, et aux employés

affectes à leur service !et tes observations aux-

quelles ont pu donner lieu la population et la

mortalité;

3" Les augmentations ou diminutions surve-

nues dans les revenus les améliorations qui ont

pu être introduites dans la régie des biens

3° L'organisation du service de santé, les chan-

gements qui y ont été opérés, les résultats des

soins donnés à la population des hospices par les

médecins et chirurgiens de ces établissements; les

maladies qui ont été traitées et tes cas particuliers

qui offraient quelque intérêt;

4° L'état des bâtiments sous tes rapports de la

distribution de la salubrité et de la facilité du

service les améliorations qui y ont été faites et

celles qu'ils exigent encore

S" Les observations que peuvent suggérer les

dépenses ordinaires, et tes
dépenses extraordinai-

res de l'exercice; lamassedes consommations qui
ont eu lieu le mode que l'administration a suivi

pour pourvoir aux approvisionnements, le prix de

chaque objet et les approvisionnements restant à

la fin de chaque année.

A l'appui de ce compte moral, l'administration

doit produire

~Un état des revenus et consommations en

nature;
2° Un état des dépenses qui restaient à acquit-

ter.

Ce compte moral est joint aux comptes en de-

ttttrs du receveur, dont il doit être le développe-

ment et pour ainsi dire l'analyse. Un compte mo-

ral bien rédige et dans l'esprit des réglements qui
le prescrivent a pour but de faciliter l'intelligence

de la comptabilité.

Aussi)ac!reula!redu2!)mars)83)porteqt)e

ce compte, comme celui de la gestion en deniers

doit, pour concorder avec celui du receveur, pré-

i senter séparément les ressources et les dépenses

de l'exercice qui vient d'être clos, et la situation

de l'exercice qui vient seulement d'accomplir sa

première année il convient donc de le diviser

par colonnes correspondantes à celles du compte

du receveur, afin que les opérations de l'adminis-

tration et du comptable puissent se contrôler ré-

ciproquement.

7. Vérification des caisses et de la comptabilité.

Les commissions administratives doivent s'as-

surer chaque mois, parla vérification des regist) es

des receveurs des hospices, des diligences qu'ils

ont faites pour la perception des revenus de ces

établissements. (Arr. gouv. vend. an XII.)

Elles peuvent en outre tontes les fois qu'elles le

jugent utile, vérifier la caisse et les écritures des

comptables.

Indépendamment de ces vérifications, les pré-

fets sont tenus de faire vérifier la caisse et les écri-

tures des comptables.

En outre les préfets sont tenus de faire vérifier

la situation des receveurs au moins deux fois

par an, et toujours à la fin de l'année; et ils

transmeUentau ministrede l'intérieur les procès-

verbaux de vérifications. (O.Stoct. t82<, art.

25.)

L'art. 2C de l'ordonnance du S) octobre veut

encore que des verifications extraordinaires

soient faites par les inspecteurs des finances

pendant leur inspection dans les départements.

A cet effet les préfets adressent au ministre de

l'intérieur, dans le cours de janvier de chaque an-

née, la liste des receveurs qu'ils jugent utile de

fdire vérifier par les inspecteurs des finances. Le

ministre de l'intérieur forme de ces listes un ta-

bleau des receveurs à vérifier, qu'il transmet avec

des instructions particulières au ministre des fi-

nances celui-ci donne en conséquence aux ins-

pecteurs les ordres nécessaires et fait connaître

au ministre de l'intérieur le résultat des vérifica-

tions.

Les inspecteurs des finances doivent se renfer-

mer dans les ordres qu'ils ont reçus ils ne peu-

vent néanmoins se refuser, pendant le cours de

leur tournée, à toutes autres vérifications des mêmes

comptables demandées par les préfets.

Or, ceux-ci peuvent, d'après !e résultat des vé-

rifications, suspendre et proposer de révoquer tout

receveur dans la gestion duquel une infidélité,

nn déficit, un désordre grave, on une négligence
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coupable auraient été constatées; sans préjudice
des poursuites et contraintes auxquelles ils ponr-
raient être soumis comme comptables de deniers

publics. (0. 5< oct. ~82~, 27, 52 Cire. ~in., 8

févr. ~825.)

SECTION VI. Contentieux. –
§ ) Actions

des hospices.

Les hospices; rentrant dans la ctasse des <*<a-

blissements pKHic. sont soumis pour le conten-

tieux, et les actions qu'ils veulent intenter ou dé-'

fendre, à toutes les formalités que uons avons rap-

portées àt'artide Commune, chapitre V
Des pro-

cès communaux, sec' ion 2, 5, 4 et 5. (Voyez

cet article.) On y retrouvera pour les hospices
l'exercice de )a haute tuteHe administrative car

l'administration des établissements de secours pu-

Mics,quoique séparée et distincte deradministra-

tion municipale, lui est cepeudant aussi nahu'e)!e-

mentliée, et même à quelques égardssnbordonnée.

Nous indiquerons seulement quelques diffé-

rences et quelques règles générales. De même

que les communes, toutes les actions juridiques

que les hospices veulent intenter doivent être au-

torisées par le conseil de préfecture mais préala-

blement elles sont soumises à l'examen d'un

<'otnt<~<;o))s<t«ftit~qu! est forme dans chaque ar-

rondissement communal.

It est composé de trois membres, choisis par le

sous-préfet parmi les jurisconsultes !es plus éclai-

rés de l'arrondissement.

Ce comité déclare, par une consuttation écrite

et motivée, s'il y a lien d'autoriser à plaider.

L'avis du comité est transmis au conseil de pré-

fecture, qui accorde ou refuse l'autorisation. (Arr.

7 mess. an IX, art. <2, 15.)

Mais les hospices n'ont pas besoin de l'autorisa-

tion spéciale du conseil de prefecture pour procé-

der aux actes coHxe)"u<ttotres que peuvent !tëees-

siter, par exemple, tes dispositions testamentaires

faites en leur faveur, et pour citer en jugement
sur les difficultés auxquelles ces actes peuvent

donner lieu. (C. d'état, 28 nun~83).)

Au nombre de ces actes conservatoires, il faut

encore placer les exploits, significations~ com-

mandements et poursuites nécessaires contre les

débiteurs des hospices. Ce n'est que lorsqu'il y a

opposition de la part des débiteurs, et que fac-

tion judiciaire est engagée, qu'il y a lien de suivre

les formalités susdites d'autorisation.

Ainsi que cela se pratique pour les communes,

les créanciers des hospices sont obligés de requé-

rir l'autorisation du conseil de préfecture pour

pouvoir les poursuivre mais bien entendu que

MM. J).

lorsque, sur la demande formée par des particu-

tiem contre uu établissement publie quelconque

devant teConseitd'ctat,celui-ci renvoie les de-

mandeurs à se pourvoir devant les tribunaux, l'ac-

tion pent être intentée sans qu'il soit besoin d'ob-

tenir une autorisation. En cecas, le ienvoi devant

les tribunaux équivaut à l'autorisation d'action-

ner l'établissement pubtic. (Cass., 32 mai ~822 i

S.a3,~5t)t.)

Les receveurs sont chargés du contentieux et de

faire toutes les diligences nécessaires pour assurer

la rentrée des fonds provenant des revenus, legs,

donations ou autres causes.

Leurs poursuites contre les débitenrs'doivent

s'etendre jusqu'à la saisie-exécution des meubles.

(Inst. rmn. 5 brum. an XI[.) Mais dans les af-

faires pendantes devant les tribunaux, c'est au

maire, comme prf'.Hde~hte des commissions ad-

ministratives, qu'itappartientde représenter t'hos-

pice.

(V. d'ailleurs, à l'article Commune, le chapitre

Des procès comtaunaux.)

§ 3. Dettes des hospices,

Lorsque l'actif et le passif des établissements

charitables firent réunis au domaine national, en

vertu de la loi du H juiitet ~94 (25 mess. an II),

le gouvernement fut oMi~é de pourvoir au paie-
ment des créances exigibles dnes par cesétaMisse-

ments, quels qu'en fussent le titre et l'origine.

Plus tard, )atoidu7 octobre 1796, en leur ren-

dant l'administration de leurs biens n'a pas en

pour but de mettre à leur charge les dettes exi-

gibles qn'iis avaient contractées antérieurement à

la loi du 35 messidor an II; il fut statué sur cet oh-

jetparIaioidu26frunaireanVI.

Cette loi a appliqué aux créanciers des établisse-

ments charitables toutes les dispositions relatives

à la liquidation de la dette publique. Elle a relevé

de la déchéance qu'iis auraient encourue ceux

des créanciers qui n'avaient pas rempli les forma-

lités prescrites par la loi du 2S messidor an II, et

les a renvoyés par-devant le directeur général de

la liquidation, conformément à l'article 5 de la

loi du 29 pluviose an V (1T févr. t79T)..

Les créanciers des établissements charitables
ont donc partagé le sort des autres créanciers de

l'état, et subi la déchéance prononcée contre ceux

qui n'ont pu se faire liquider en temps utile. Les

hospices ne doivent donc rien pour les exercices

anterieurs à l'an V.

QMnt aux dfMe~f!(-tK<e;o!r article Com-

mune, ehapitreIV,Sect. II.Bettesdes commune.

§ 2, ce que nous dirons sur ce genre de dettes; ¡

S
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les mêmes règles sont applicables aux hospices.

Observons que du principe qu'il n'est permis

aux établissements publics et de bienfaisance de

s'engager qu'avec l'autorisation du gouvernement,

d suit « qu'ils ne peuvent servir à des tiers au-

cune rente ou prestation non autorisée, sous peine

de responsabilité du receveur et de l'ordonna-

teur.

Ouvrages à consulter: Code afh)MKM<t'cft/' des ~Mpt-

taux, in-4", )M~, MomMi des Commi~ot!: admMtMtta-

tives des Bbtp~M, par Fechart, r~. Favard, v° Hospices.

HOSMTAMERES.– Les hospitalières, plus

connues sous le nom de ME~rs de charité, ont

pour but de leur institution le service des mala-

des dans les hospices ou le soin de porter des se-

cours à domicile. (V. Hospices.)

Le nombre de leurs maisons, leur costume et

les autres priviléges doivent être spécifiés dans les

brevets d'institution.

Les congrégations hospitalières doivent avoir

des noviciats, en se conformantanx règles établies

à ce sujet par leurs statuts. (V. Culte.)

Enfin les maisons des congrégations hospita-

lières, comme toutes les autres de ce genre, sont

soumises à la police des maires, des préfets et of-

ficiers de police. <D. t8 fév. ~809, art. 4, ~9.)

Un arrêté du 27 prairial an IX a déclaré que

les biens spécialement affectés à Ja nourriture, à

l'entretien et an tcgement des hospitalières et des

filles de charité attachées aux anciennes corpora-

tions vouées au service des pauvres et des mala-

des, faisaient essentiellement partie des biens des-

tinés aux besoins généraux de ces établissements;

il a en conséquence, et conformément aux lois

des 1 (i vendémiaire et 20 ventôse an V, ordonné

que l'administration en serait rendue aux com-

missions, administrations des hospices et des éta-

blissements de secours à domicile. Par le même

arrête, furent pareillement compris dans les dis-

positions qui précèdent les biens affectés à t'ae-

-quit des fondations relatives à des services de bien-

faisance et de charitc, à quelque titre et sous

quelque dénomination qne ce fût.

Conformément à ces dispositions, tont ce qui se

trouvait affecté aux besoins des filles de charité,

chargées par des fabriques et paroisses de la dis-

tribution des secoursauxindigents, a dû être res-

titue par la régie des domaines pour appartenir

à l'administration des secours à domicile; et on

n'a dû réunir à l'administration des biens des hô-

pitaux que les biens qui avaient pour destina-

tion un service quelconque à la charge de ces

établissements.

Dans les hospices particuliers de petites vities

dont la direction est confiée aux soeurs de cha'

rité; il est arrivé quelquefois qu'égarées par leur

zèle et leur générosité, plusieurs d'entre elles
avaient préparé des médicaments pour des mala-

des indigents. Mais comme de graves abus pou-
vaient résulter de leur inexpérience,')e ministre
de l'intérieur a fait rédiger par l'école de méde-

cine de Paris une instruction des remèdes dont

la préparation pouvait être confiée a'teurs soins.

(V. Eospices sect. IV, $ C.)

BOSTntïTÉS. Il y a trois degrës. d'hostilités

selon le droit politique la rétorsion, les repré-

MtHMetIa~uen'e.

La rétorsion s'exerce contre un acte contraire
à t'ëquite par un acte de même nature. Ainsi nous

ne rendrons pas au ministre d'une cour étran-
gère les honneurs qu'elle n'accorde pas au notre;
nous ne lui livrons pas les criminels; si elle lie

consent pas etie-même à l'extradition des coupa-

blesque nous réclamons.

Les re~Mt~M repoussent une injustice par
une autre injustice; elles consistent dans ta vio-
lation d'un droit réel en revanche d'une sembla-

ble violation.'

La guêtre est un état de représailles générales
et continues. Son but immédiat est là victoire, qui
doit forcer le vaincu à reconnaitre le droit du

vainqueur et à en subir toutes les conséquences.

HUissims.–Les huissiers sont nés tohction-

naires publics, institués Sans chaque arrondisse-

ment et nommés par le roi pour faire toutes cita-

tions, notifications et significations requises pour
l'instruction des procès, tous actes et expldits né-

cessaires à l'exécution des ordonnances de justice,

jugements, arrêts et actes authentiques, soit

pour l'exercice ou la conservation des droits des

parties intéressées, soit pour faire le service per-
sonnel près les cours et les tribunaux. ·

Certains corps ont aussi des Jmissiers, tels que
les facultés de droit, de médecine, des scien-

ces, etc., etc., l'institut, les chambres législatives.
Ils veillent an maintien de l'ordre dans les salles,

et exécutent les ordres du président.
Les huissiers de la chambre des pairs et de la

chambre des députés, dit Bioche, Dtct. de Pro.,
donnent des assignations, signifient des juge-

ments, exploitent en un mot comme les huissiers

ordinaires dans les affaires correctionnelles et cri-

minelles de la juridiction de ces chambres. Cet

usage, ajoute-t-il, tient en quelque sorte à t'orga-

nisation des corps politiques, et est justifie par les

besoins du service et de l'économie dans tes frais,

plutôt que par un texte exprès de toi.
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E))Mnti<')eadMnnt.'<<raftM, onsupptéeteptus
souvent au ministère des huissiers, et les signifi-

cations n en sont pas moins vataMes. Ainsi

<o Les gardes forestiers ont le droit de faire

[' toutes
citations et significations d'exploits en ma-

Itère de délit forestier. (C. fur., art. <T3.)

2" Les employés des contributions indirectes

~Bt qualité pour donner des assignations dans tes

affaires de leur administration. (D. <" germ. an

XIII, ch. 7, art. 28.)

5" Les préposes des douanes ont qualité pour

t taire tous exploits, significations de jugement et

actes d'appel dans les matières de leur adminis-

"tration.~Cas., <0dée. <830, t).5).<-2<.)

t 4" En matière de garde nationale, les agents

f'tte l'autorité, les sergents de ville, tambours, ont

*)<)t)a)it(' pour donner les citations et signifier des

< jugements. (L.. 22 mars ~85~, art. <«.)

5" En matière d'élections, les gendarmes et

agents de police ont aussi ce droit.

6" En matière d'expropriation pour cause d'u-

tittte publique, les agents de l'administration peu-

~rent faire, à la requête du préfet, tontes les signi-

«cations et notincations nécessaires.

7" Dans les communes, non chefs-lieux de

'<cant«n, les maires ont le droit de donner des ci-

tations en matière de simple police. (C. inst. cr.,

<66,<69, ~0.)

So Les gardes éclusiers ont aussi lé droit de

donner des citations en cas de contravention aux

lois sur la voirie.

*)" Les gardes dn génie assermentés ont égale-

ment ledroitde notifierles citations et les arrêtés

<)es conseits de préfecture, en matière de contra-

,ventions dans la zone des servitudes militaires.

(C. d'état, Ojanv. <852. D. 35,2.)

tO" La notification aux jurés des extraits con-

statant que leur nom est porté sur la liste du

jury, formée en audience publique et la som-

mation de comparaitre le jour indiqué pour la

Session, peuvent aussi être faites par les gendar-

mes.

« La première citation devant les conseils de

prud'hommes est donnée par nne cédule du secré-

faire de ces conseils. <D. 20fëv. <8<0,art.29.)

Les exceptions ci-dessus sont à peu près les

Meutes, et même en matière contentieuse les hms-
~eiers ont seuls qualité pour notifier les décisions

administratives. H est nécessaire d'employer leur

ministère pour faire courir les défais du recours

au Conseil d'ctat ou autres délais; ainsi la lettre

d'un préfet, portant mention, extrait on copie d'nn

nrreté du conseil de préfecture, ou d'une dérision

ministériette ne saurait équivaloir à une signifi-

cation. (C. d'état, mars <8t6.)

I)a)nen)e<tcjt)gë que le délai du recours con-

tre un arrêté administratif ne court contre un

particulier qu'à dater de la signification faite par

huissier, et non à partir d'une signification admi-

nistrative. (C. d'état, 9 mars <852. D. 55, S, 8.)

Cependant, cette dernière serait valable si elle

résultait de la reconnaissance par laquelle la par-

tie condamnée par un conseil de préfecture dé-

clare avoir reçu du maire de sa commune nn ex-

trait certifié de cet arrèté, de son opposition à cet

arrèté, et d'un arrêté interlocutoire intervenu sur

cette opposition. (C. d'état, 2 août <826. D.

26,5,50.)

(V
Arrêtés administratifs. Décisions minis-

tériettes.) Relativement aux conditions d'admis-

sion à la discipline des huissiers. (Voy. D.,

~4jnin~8~5.)

DES HTTPOTHiQUM ET riMVn~GES

BU THiaOR

SECTIONI. Des droits dn trésor sur les biens des contp-

tables. S <. Quels sont les comptables dont les Mem sont

soumis au privilége ou à l'hypothèque du trésor. S 2.

Sur quels biens s'exerce le privilége ou t hypothèque du

trésor. –
S Des formalités retativesàtaconservauon

des droits du trésor.

SHCTtON Il. Des droits du trésor pour le recouvrement

des frais de justice. en matière criminelle. correctionnelle

et de police.

SECTtON tll. Des droits du trésor pour le recouvrement

des contributions directes.

SECTION tv. Des droits dn trésor pour le reconvrement

des contributions indirectes.

SECTION V. Des droits du trésor pour le recouvrement

des droits de mutation par dëccs.

Nous réunirons dans cet article tout ce qui est

relatif aux hypothèques et privi)éges du trésor

snr les biens des comptables, ainsi qu'aux droits

qui lui compètent pour le recouvrement des

frais de justice, en matière criminelle, corree-

tionnelle et de police, pour le recouvrement des

contributions directes et indirectes et celui des
droits de mutation.

SECTION Ire. -Des droits du trésor sur les

biens des comptables.

On conçoit qu'il n'est pas d'erreurs ni de mal-

versations qui intéressent à un plus haut point la

société que celles qui peuvent être commises par

les fonctionnaires auxquels est confié le manie-

ment des deniers publics. Le désordre dans t es

finances, eu minant le crédit puMic, et paraly-

sant tous les ressorts de l'action administrative et

Cet article est de M. Ad. Lacan, docteur en droit, tvocju!

à cour royale de Paris.

S.
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en ébranlant toutes les fortunes, amène inévita-

btement le désordre de t'etat. De là, la nécessite

de donner à l'état des garanties rassurantes, soit

pour prévenir les négligences ou les dilapidations

des comptables, soit pour en rendre les consé-

quences moins désastreuses. C'est dans 'ce but

qu'à été rendue la loi du 5 septembre ~807, qui

règle aujourd'hui les droits du trésor public sur
les biens des comptables, loi qui n'a fait que re-

produire, en partie, les principes consacrés par

l'ancienne législation~.

Nous allons présenter ici une analyse rapide de

cette loi, en examinant successivement <° quels

sont tes comptables dont les biens sont soumis au

privilége ou à l'hypothèque du
trésor; 2" sur

quels biens ce privilége ou cette hypothèque
s'exerce; 5° quelles sont les formalités à remplir
de ia part des comptables on des agents de l'ad-

ministration pour la conservation des droits du

trésor.

§ ). Quets sont les comptables dont tes biens

sont soumis au
privilége ou l'hypothéque du

trésor.

On entend ici par comptables tous les fonction-

naires quixott eM compte Mec letrésor ponr raison

des deniers publics dont ils ont le maniement.

Ainsi, sont compris sous cette dénomination les

receveurs généraux de départements, les rece-

veurs particuliers d'arrondissements, les payeurs

des dépenses publiques. (Art. 7, L. du 5 sept.

~SOT, et art. H, L. du 16 sept. ~80T, relative à

l'organisation de la cour des
comptes.)

Le trésor de la couronne n'étant qu'une frac-

tion du trésor public,
il jouit des mêmes privilé-

ges et hypothèques
sur les biens de ses

agents

comptables. Les trésoriers, receveurs et payeurs

du trésor de la couronne se trouvent donc dans

!a même catégorie que les comptables dont nous

venons de parler. C'est ce que déclare expressé-

ment un avis du Conseil d'état du 25 février

~80S.

Ceux qui voudront connaître l'état de !a législation an-

cienne sur cette matière pourront consulter a~ec fruit, 1

dans tes anciens recueils d'édits et arrêts, tes lois nom.

breuses dont elle a été l'objet, et notamment celles qui sui-

vent Déclaration du mois d'octobre )6<S! édits de juillet
<6M, d'août )6M; déclaration du « décembre t673, donnée

en interpretahon do l'édit de 1669; édit de juin <676! dëc)a-

ration du novembre < MO;édits de juillet 1681. février <6M,

du 27 janvier <6SS. du 5 juillet <6SK; déclarations du 11 oc-

tobre < 707, du juin )7S7. du )S mars <7S!. – Voyez aussi

tes lois des 24 novembre t!'90,22août <79t, tit. )S, art. 22 et

2J;t9j'nUetet et août 1792, « messidor an ni. <i bru-

maire an VU, art. 3, 4, 2), 22, 25, S7. SS et 59; décret du

) germinal an XHI, art. <7.

Les percepteurs des contributions ne sont pas

des comptables, dans le sens de la loi de <807.

Simples coHeeteurs, obligés de faire leurs verse-

ments au fur et à mesure des perceptions, ils ne

sont que les préposés des receveurs-généraux, et

n'ont jamais de compte avec le trésor. Le trésor

n'a donc sur leurs biens ni privilége
ni hypo-

thèque aussi, fart. 7 de la loi ne les comprend-il

pas dans l'énumération des comptables. (V. Dé-

cis. du ministre des finances du 21 mars ~809

C. Colmar, ~0 juin ~820.)

Aux termes de l'art. 47 du décret du ier ger-

minal an XIII, concernant les droits-réunis, la

régie des contributions indirectes avait sur les

meubles et effets mobiliers des comptables, pour

leurs débets, un privilége qui devait primer tous

les autres, à l'exception des frais de justice et de

ce qui serait dû an propriétaire pour six mois de

loyer. Ce décret se trouve abrogé aujourd'hui, en

ce qui concerne les comptables, par la loi du 5

septembre ~807, qui s'applique aux droits du tre-

sor sur les biens de tous les comptables indis-

tinctement. Les comptables de la régie des con-

tributions indirectes sont donc soumis, quant au

privilége et à ('hypothèque du trésor, aux mêmes

règles que tous les autres comptables. C'est ce

que la cour de cassation a reconnu dans deux ar-

rêta des 27 février 1855 em mars ~85S.

3. Sur quels biens s'exerce le privilège ou

l'hypothèque du trésor public.

Le privilège du trésor public s'exerce sur tous les

biens meubles du comptable (art. 2), soit que ce-

lui-ci les ait acquis avant son entrée en fonctions,

soit qu'il ne les ait acquis que ~depuis. La loi n'aa

pas fait poni' les meubles la distinction qu'elle a

faite pour les immeubles, et dont nous parlerons

dans un instant.

Tous les biens meubles qui se trouvent dans la

maison d'habitation du mari, étant présumés ap-

partenirâeedermer(L.5<,D<'DoMf.t!tt<i-fi)'um

etuxorem) le privilége du trésor s'exerce sur tous

ces meubles, à moins que la femme ne prouve

qu'ils
lui sont échus de son chef, soit avant, soit

pendant le mariage, ce dont il doit lui être facile

de justifier par la représentation de son contrat

de mariage ou d'un inventaire authentique, ou

acte de donation, etc.; mais elle n'est recevable

à faire cette preuve qu'autant qu'elle est séparée

de biens, on que, si elle n'est pas séparée de

biens, elle conserve, d'après les clauses de son

contrat de mariage
ou par une autre cause, la

propriété
exclusive de tout ou partie de son mo-

bilier. En parlant de la femme f;<'p<tr<'f de biens,
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l'art. 2 de la loi jde 4 SOT n'aa pas entendu dire

qu'elle seule serait admise à justifier de son droit

de propriété sur les meubles, mais uniquement

que la nécessité de cette justification s'étendait

nt~me à la femme séparée de biens, ce qui est

bien différent et ce à quoi certains auteurs pa-
raissent n'avoir pas fait attention.

Toutefois, le privilége du trésor ne s'exerce sur

les meubles qu'après les priviléges généraux et

particuliers énoncés aux art. 2<0) et 2)03 du

Code civil. (Art. 2.) Ainsi, le propriétaire doit

ètre payé avant le trésor, sur le prix des meubles

appartenant an comptable et garnissant la maison

d'habitation, de la totalité des loyers, pour les-

quels l'art. 2102 lui accorde privilége. En cela,

l'art. 2 de la loi de <80T déroge à l'art. 47 du dé-

cret du <" germinal an XIII, qui n'accordait de

préférence au propriétaire, vis-à-vis de la régie
des contributions indirectes, que pour six mois de

loyer. Pareillement, les créanciers pour frais

funéraires, frais de dernière maladie, etc., etc.,

doivent passer avant le trésor, quoique le décret

<!e germinaf an XIII leur ait refusé cette préfé-
rence.'

Quant aux immeubles appartenant aux comp-

tables, ils sont soumis au privilège ou à l'hypo-

thèque du trésor, suivant certaines distinctions.

S'ils ont été acquis par le comptable postérieu-

rement à sa nomination, et à titre onéreux, la loi

les frappe d'un privilège aa profit du trésor.

(Art. 4.) Ce privifége s'etend même sur les im-

meubles acquis au: même titre et depuis cette no-

mination, par la femme du comptable, quoique

séparée de biens, sauf à elle à justifier que les

deniers employés à l'acquisition lui appartiennent.

Dans l'un et l'autre cas, la loi présume que ce

sont les deniers du trésor qui ont servi à solder le

prix de l'acquisition. Observons, à ce sujet, que

la loi n'a pas distingué entre les immeubles ac-

quis avant l'entrée en fouettons
du comptable et

ceux acquis depuis d'où il suit que le privilége les

saisit et s'y attache par cela seul qu'ils sont acquis

postérieurement à sa oomtxattox; d'un antre

côté, elle n'a pas distingué non plus entre le cas

où le prix des immeubles acquis avant la nomi-

nation serait payé avant cette nomination, et le

cas où il ne le serait qu'après; d'où il faut con-

clure que le trésor n'a pas de privilège sur les im-

meubles acquis par le comptable avant sa )!omi-

nation, etp<n/~ depuis. Remarquons enfin que la

présomption qui s'applique aux femmes des

comptables est une présomption exorbitante qu'il

serait aussi arbitraire que dangereux d'étendre à

d'autres personnes, quel que soit le lien de pa-

renté qui les uuibse au romptaMe. AiuH, les im-

meubles achetés par le père on le fils d'un comp-

table ne peuvent être présumés acquis des

deniers du trésor, ni, conséquemment, être as-

sujettis au privilége établi par la loi de 4801. Si

cependant il était prouvé que des immeubles

ont été réellement acquis avec les deniers fournis

par le comptable, ou qu'ils l'ont été pour son

compte, soit par son père on son fils, soit même

par une tierce-personne, cette preuve aurait as-

surément la même force que la présomption de

la loi, et les immeubles achetés seraient sou-

mis an privilège du trésor. (G. Limoges, 23

juin i 808.)

Il en est du privilège du trésor comme de celui

des cohéritiers pour la garantie des partages, des

soultes ou retours de lots, et celui des créanciers

et légataires qui demandent ou veulent deman-

der la séparation des patrimoines; la loi fixe urt

délai (deux mois à partir de l'enregistrement de

l'acte translatif de propriété) pour l'inscription du

privilège, et, pendant ce délai, aucune hypothè-

que ne peut être établie ni inscrite an préjudice

dudit privilége. Mais si l'inscription requise n'a

pas été faite dans le délai voulu., le privilège

dégénère en une hypothèque simple, qui ne

date, à l'égard des tiers, que du jour de l'in-

scription.

Néanmoins, le privilége ne peut, en aucun
cas,

préjudicier

Aux créanciers privilégies désignes dans

l'article 2)05, lorsqu'ils ont rempli les conditions

prescrites pour obtenir et conserver leurs privi-

léges

2" Aux créanciers désignés dans les art. 2i()!,

2~0~et2~~6; s'ils se trouvent dans les cas prévus

par le dernier de ces articles

5" Aux créanciers du précédent propriétaire

qui auraient mr le bien acquis, des hypothèques

légales, indépendamment de i'inscription, ou

totue autre hypothèque valablement inscfite-

(Art. S.)
h

Nous avons parle jusqu'ici du privitége du tré-

sor sur les immeubles acquis par les comptables,

à titre onéreux et postérieurement à leur nomi-

nation.

A l'égard'des immeubles qui leur appartenaient

avant leur nomination, le trésor public n'a qu'une

hypothèque légale assujettie à la formalité de

l'inscriptinn. Il n'a pareiOemeht qu'une hypo-

thèque Iëga)e,
subordonnée à la même condition,

sur les biens acquis par le comptable antrement

qn'à titre onéreux, postérieurement à sa nomina-

tion. (Art. 6.)

L'hypothèque tégalc et le privilége du trésor

sont Eoumissux im'mes cauf-ps d'e~thiefion (jue
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les antres priviléges et hypothèques. Si l'immen-

ble d'un comptable vient à être aliéné avant que

ses comptes soient apures, le tiers-détenteur n'en

prescrit pas moins, dès à présent, contre le pri-

vilége ou l'hypothèque la prescription n'est sus-

pendue que T:s-<v<x du comptable. C'est dans

ce sens qu'il faut entendre l'article d0 de la loi,

d'après lequel
« La prescription des droits du

trésor public, établie par, l'article 3237, court,

(t!t profit des comptables, du jour où leur gestion

a cesse." »

§ 3. Des formalités relatives à la conservation

des droits du trésor. '¡)~

Aux tomes de la loi de ~07, tous les compta-

bles sont tenus d'énoncer leurs titres et qualités

dans les actes de vente, d'acquisition, de partage,

d'échange et autres translatif de propriete qu'ils

peuvent passer, et ce, à peine de destitution, et

en cas d'insolvabilité envers le trésor public, d'être

poursuivis comme banqueroutiers frauduleux.

Les receveurs de l'enregistrement et les conser-

vateurs des hypothèques sont tenus aussi à peine

d~ destitution, et en outre de tous dommages-inté-

rêts, de requérir ou de faire, au Y;) desdits actes,

t'inscription
an nom du trésor public, pour la con-

servation de ses droits, et d'envoyer tant au pro-

cureur du roi près le tribunal de la situation dea

biens
qn'â l'agent du trésor public le bordereau

prescrit par les art. 2H8 et sniv. du Code civil.

Les formes de l'inscription qui doit être prise

sont tracées par l'art, 3)55 du Code civil. Etie ne

mentionne ni la date, ni la nature d'aucun titre

ni le montant de la créance, ni l'espèce et la si-

tuatipn des biens; il suffit qu'elle contienne l'indi-

cation du créancier (le trésor), l'election de domi-

cile à la préfecture ou à la sous-préfecture, suitant

qu~etje
est prise au bureau d'un chef-lieu de dé-

partement ou d'un chef-iieu d'arrondissement,

(ins~ruct.
de la régie du 3i juillet <8()9), tes noms;

prénoms, profession, domic~e ou désignation pré-
cise du débiteur, et la nature des droits à conser-

ver. Cette inscription,frappe de plein droit tous les

immeubles situés danst'arrondissementdubureau,

art, 2),48,5", et elle conserve tout à la fois le ca-

pital et les intérêts des créances pour lesquelles elle

est
crise, (C. cass., ~3 mai )829.) <

Les receveurs de l'enregistrement et les con-

servateurs des hypothèques sont' relevés de

l'obUgation
de prendre inscription lorsque le

comptage
a obtenu du trésor publie un certi-

fica.t portant que i'a~cnatjon qu'il veut faire n'est

pas sujette ai'inscription de la part du trésor ce

certificat doit être énoncé et daté dans l'acte d'a-

)if~t.ipn.
(Art, Z.)

Si les biens aliénés par le comptable sont affec-

tés par privilége ou par hypothèque, aux droits d'à

trésor public, les agents du gouvernement doiven!

poursuivre, selon les voies de droit, le recouvre-

ment des sommes dont le comptable est constitué-

redevable. (Art. 8.)

Dans le cas où le comptable n'est pas actuelle-

ment constitué redevable, le trésor puMicdoitdans

le délai de trois mois, à compter de la nodficatiMt

qui lui est faite, aux termes de l'art. 21 85 da Code-

civil, fournir et'déposer au greffe du tribunal de

l'arrondissement des biens vendus, un certificat

constatant la situation du comptable, à défaut de'

quoi, ce delai expiré, la main levée de l'inscription.

a lieu dedroit, et sans qu'il soit besoin dejugement,

à la charge toutefois par celui qui requiert la ra-

diation, dpjustitier an conservateur, par tin certi-

ficat'du greffier, de la non-existence du dépôt.

La main-levée a lien également de plein droit

dans le cas où le certificat constate que le comp-

table n'est pas débiteur envers le trésor publie.

(Art. 9.)

Suivant deux décisions du ministre des finances

des 28 novembre 1808 et 34. fevrier 1809, la ra--

diation des inscriptions faites à la requête dé l'a-

gent du.trésor public doit s'opérer sur la remise

des mains-levées authentiques consenties par cet

agent et qui font mention des arrêts de la cour des

comptes ou arrêtés ministériels en exécution des-

quels elles sont données. (Voy. aussi lettre du

minist. des fin. du 21 tloreal an IX, et dëcjsioft du

mémemin.,du28brum.,anXÏV.)

Telles sont les dispositions principales qui régis-

sent aujourd'hui la position des comptables vis-à-

vis du trésor public; c'est aux fonctionnaires de

l'ordre administratif qu'il appartient spécialement

d'en surveiller la stricte exécution: c'est à eux de

faire en sorte qu'on ne voie pas se renouveler

chez nous cet affligeant contraste que flétrissait

de sa vertueuse indignation un celèbre orateur

de l'antiquité lorsqu'il s'écriait ~«res }))'tM<o-

rxm ~t;<ot'Km <)t Meroo «tffMe t)t
com~efH&M

vi-

'(<tm s~tott, ~ft'es~ttMtcmxwo at~Me ut ptt)'pM)';t

SECTMN Il. Des droits du trésor public pour

le recouvrement des frais de justice, en nML-

ttère crJm'neUe, correctionnehe et de police.

n

C'est nu vieil adage de notre droit que « jamais,

«H )t'avance !e.ecnjfM dont on est &fttt)t (Loysel,

~):x< liv. C, tit. 2 R. <4] c'est-à-dire que ce

n'est ni aux prévenus, ni
aux

accusés à avancer les

frais des procès-criminels qui leur sont suscites

Cependant, comme il importe au maintien de

l'ordre public que les.crimes ne restent
pas impunie
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Mt pttHt<;<t' t)t<erM(pecc<!<ft MCMKti~ntet inMtes

fo-e et px~ttft, c'est naturellement à la charge du

trésor que t'avance des frais a dû Être mise; mais on

sent, en même temps, qu'il y auraiUe plus grand

danger à ce qne la fortune publique put être sans

cesse compromise par. la perte des avances que

nécessitent journellement les instructions et pour-

suites criminelles; qu'il n'y en aurait pas moins à

ce que l'action de ta justice pût être enchaînée par

la crainte de'charger l'état de frais onéreux dont

le recouvrement paraitrait douteux on impossible;

il a donc faltn donner au trésor des garanties qui

pussent obvier à ce double inconvénient. Tel est

l'objet du privilège qui lui est conféré par la loi

spéciale du S septembre ) 1801, relative au mode de

recouvrement des frais de justice, au profit du

trésor pubtie, en matière criminelle, correctionnelle

et de police

Ceprivilége n'existe, aux termes de l'article

de la loi, qne pour le remboursement des ~rais

dont la condamnation est prononcée au profit du

trésor, en matière criminelle, correctionnelle on

de police. On entend ici par frais, les avances que

fait te trésor pour l'instruction et le jugement des

affaires. C'est donc uniquement pour la rentrée de

ces avances ou déboursés que la loi lui accorde
un privilége. Or, tout privilège étant de droit

strict, il en résulte que le privilége accordé au

trésor, ne peut s'étendre aux amendes dont la con-

damnation est prononcée à son profit, les amendes

n'étant pas décrétées comme frais de jt<sHce, mais

à titre de peine. (Art. 9, C. pén.)
Toutefois, si le trésor n'a pas de privilége pour

le recouvrement des amendes, on ne voit pas poùr

quel motif il n'aurait pas hypothèque judiciaire en

vertu du jugement ou de l'arrêt qui prononce l'a-

mende. 1/hypotMqne est ici de droit commun, et

aucune loi ne la Mfuse au trésor. Le trésor ayant

hypothèque inscrite à raison de l'amende pro-

noncée à son profit, devra donc être préféré à tous

les créanciers chirographaires et à ceux dont l'in-

scription sera postérieure à la sienne. C'est le cas

de dire avec Papinien, (L. 57 de J~-e fisci), tjttod

~aont fiseo non esse pf~Mm. petendam, ntsi

creditores suum t-ecuperaMrtMt, eo perjtttei ut pri-

T)i~ttt)M mpfBttft contra creditores non
es-erMaitt)-,

Snr la manière dont se recouvraient autrefois tes frais

de justice en matière criminelle, voyez ordonnance du mots

d'août <6M arrêts du çonseil des t février 1672, < mai )677,
~mai)6!9.«avntetSaoM )9M, 26 octobre <6M; dëch-
radondn )2jni!t6t )6S7 arrêt du conseil du 23 octobre

<6M: d~ctarattonsdu )Sju}t)et )7CO, )6 août )70~; MsaealD9b; dëclarations du ISjmIICt f700, i6 août 1707; lois Hes

20 et 27 septembre 1190; instructions du mais d'octobre

1790 adre~es aux directoires de département loi du 0-22

jutttet < 79~ arrêté du 6 messidor an Vt toi ()u germiMt

anVJt,tOtdu3p)uM&eanXnt.

)i.OMtt<JM<'0))].HMtt)<!p)'")((Mn[m/<t!!
<t)!Hffn<.

;Voy.art.5deIaloidu)3novembre<808.)

Le privilège du trésor peut s'exercer sur les

meubles ou sur les immeubles du condamné. ,1

S'il s'exerce sur les meubles, il ne peut venir

qu'après les priviléges générauxet particuliers
dési-

gnés aux articles ai0~ et3t03du Code civil, comme

aussi, aprèsles sommes dues pour la défense person-
nelle du condamné,lesquelles doivent.en cas de con-

testationde)apart de l'administration desdomaines,

être réglées, d'aprês la nature de l'affaire, par le

tribunal qui a prononcé
la condamnation. (Art. 3.)

Il suit de là que le privilége du trésor peut s'exer-

cer au préjudice de tontes créances non prëvilë-

giées, alors même qu'eltes seraient antérieures à ta

condamnation. On ne pourrait
d'ailleurs décider le

contraire, sans détruire le droit de préférence, le

privilége que la loi a entendu lui conférer. (C.

cass., 6 juin 1809.)
r,

Parmi les créances qui doiventpasseravautceltes

du trésor pour frais de justice la loi n'a pas com-

pris l'indemnité'dont la condamnation est pro-

noncée au profit de la partie civile. On conçoit en

effet que cette indemnité ne pouvait primer les

droits du trésor, puisqu'aux termes de la loi du

5 pluviose an XIII, ceux qui se constituent par-

ties civiles enmatièrè criminelle sont eux-mêmes

personnellement tenus du remboursement desfrais

de poursuites, sauf leur recours contre tes con-

damnés. Quant à l'art. 5 de la loi du ~8 germinal

an VII qui disposait d'une manière génerale; que

les indemnités seraient prises sur les biens des con-

damnés, avant les frais adjngés à la république, il

est évidemment abrogé, tant par la loi du 5 pluviose

an XIII que nous venons de citer, que par celle

du 5
septembre <80T, qui, d'une part, détermine

tes créances qui doivent primer celles du trésor,

sans y comprendre les indemnités de la partie civile

et, de l'autre, abolit expressément (art. S ) toutes

les dispositions contraires des lois antérieures.

Le privilége du trésor sur les biens immeubles

du condamné n'a lieu qu'a la charge de l'inscrip-

tion dans les deux mois, à dater du jour du juge-
ment de condamnation, passé lequel délai, le pri-

vilége se convertit en une hypothèque ordinaire

qui ne date, à l'égard des tiers, que du jour de

l'inscription, conformément à l'art. 2) t5 du Code

civil. (Art. 5.)

Dans tous les cas, le trésor ne peut exercer son

privilège qu'après les actes, privilèges et droits

suivants: i~

<°Les privilèges désignes en l'art. 2~4 du Code

civil, s'ils sont dans les conditions voulues par

l'art. 2) 05;

2" Les priviléges dësignësen l'art. 2~5 da Code
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civil, s'ils sont valablement acquis et conservés;

5° Les hypothèques legales indépendantes de

l'inscription pourvu qu'elles soient antérieures

au mandat d'arrêt, dans les cas ou il en aurait été

décerne contre fe condamné et dans les autres

cas, an jugement de condamnation;

Les autres hypothèques, pourvu que les
creances aient éte inscrites avant le privilège du
trésor et qu'elles résultent d'actes qui aient une
date certaine antérieure audtt mandat d'arrêt

ou jugement de condamnation; ·

5° Les sommes dues pour la défense personnelle

du condamné, sauf taxe en cas de contestation sur

leur qualité. (Art. 4.)

La loi n'ayant interdit que les constitutions d'A;

jjotAeftMe postérieures au mandat d'arrêt ou au ju-

gement de condamnation, il en faut conclure que

l'accusé n'estpas incapable d'aliéner ses immeubles

tant qu'il n'est placé que sous le coup d'un mandat

d'arrêt; qu'il peut même les aliéner après le juge-
ment de condamnation, si telle n'est pas la nature

de la peine dont il e!)t frappé, qu'elle entraine l'in~

terdiction légale dont n est parlé à l'art. 2<) du

Code pénal.

Encasd'altfination, le tresorpeuttoujouri.ccit-

server son privilége en le faisant inscrire, mais

cette inscription doit être prise dans la quinzaine

au plus tard de la transcription du titre translatif

de propriété, que le delai de deux mois soit ou non

écoulé. (Arg. de l'art. 8M du Code de procéd.). Il

en serait de même si la transcription avait lieu

dans le laps de temps qui s'écoute entre le mandat

d'arrêt et le jugement de condamnation, et cela,

encore bien que le delai de deux mois accordé au

trésor par l'article 5 de la fut de t8i)7, n'eut p.is

encore commfncc à courir.

Dans ces différents cas, l'inscription n'estrequise

quedans l'intérêt du tiers arquëreur; ce n'est que

vis-à-vis de lui que le privilege est éteint faute

d'inscription dans la quinzaine. Le tresor a ton-

jours le droit de conserver son privilège t)i.&-T)M

cles <t)tf)'e.! <f<'aHejf;r. en en faisant faite inscrip-

tion avant t'expiration des d<nx mois.

Du reste, il est bien entendu que si les aliéna-

tions ou les hypothèques même, antérieures au

mandat d'arrêt ou au jugement de condamnation.

étaient entachées de ft'aufte, le trésor aurait le

droit d'en (.ontfster la validité, comme to.:t autre

créancier pom rait le faire. (V. lettre du grand-

juge, du 9 août iSn8.)
Nous terminerons par rappeler ici dit crsps dis-

positions législatives <);)) se attachent plus ou

moins à la matière <[[u t.ou.'f occupe.

D'après l'a) t. 3 ) du Code u'mst. crim. lorsqu'un

yic~enu
a faiL ledc-p<~ rie la tunxue fi~cc par la

loi, ou justifie d'immeubles suffisants pour avoir

la liberté provisoire ('.H sa per~oune, les espèces

déposées et les immenses servant de cautionne-

ment sont affectes par privilège au paiement
des réparatious civtteb et des frais avancés par la

partie civile 3" aux amendes, le tout néanmoins

sans préjudice du privilège du trésor, à raison

desfrais faits par la partie publique. Le procureur

du roi et la partie civile peuvent prendre inscrip-

tionl)ypotl)ëc.iire,ans attendre le jugement défi-

nitif. L'inscription prise à la requête de l'un ou

de l'autre profite à tous les deux.

Aux termes des art. H et ~9 du décret du

i8 juin ~8) t, lorsque le procureur du roi pour-

suit d'office l'Intel diction d'un furieux ou d'un

homme en état d'imbécillité ou de démence, con-

formément à l'art. 4H ) du Code civ. les frais de la

procédure tont avancés par l'administration de

l'enregistrement. Si l'interdit est solvable, les

frais de t'interdtction sont à sa charge, et le recou-

vrement en est poursuivi avec pnvitëge et préfé-
rence sur ses biens, et, en cas d'insuffisance, sur

ceux de ses père, mère, époux ou épouse. Ce privi-

lége s'exerce conformément aux règles prescrites

par ta ioi du 5 septembre )SOT.

Sont tecouvre-. de la même manière les frais

des actes et procedures faits sur ta poursuite d'of-

lice du ministère public dans les cas prévus par

le Code civil, notamment par les art. 50, 58, Si,

184, ~) eU83 relativement aux actes de l'état-

civil. (Art. )2L)

It en est de même lorsque le ministère public

poursuit d'office !es rectifications des actes de l'état

civil, en conformité de l'avis du Conseil d'état du

t2 brumaire anXf, comme aussi au sujet des

poursuites faites en conformité de la loi du 25 ven-

tose an XI sur )c notariat, et généralement dans

tous les cas ou le ministère public agit dans l'in-

térêt de la loi et pour assurer son exécution.(At t.

1)23. )

SECTION T~I. – 33es droits du trésor pour Je

rccouvremeDt des contributions directes

Le privitcge du tresor public pour le recouvre-

ment des contributions directes est régie par la

loi da 5 novembre -t 808.

It s'exerce pour la contribution foncière de l'an-

née échue et de l'année courante sur les récoltes,
fruits, to~ers et revenus dcsbiensimmeubtes sujets

à la conni'jution. Le trésor n'a surlesimmeuhtes

que les droits des c~ eanciers ordinaires, et ne peut

venir au partage dn prix que concurremment

avec tes cri.'anciers chirographaires s'il en existe.

Lesbiens que nous posn~dous, disait M.dcMon-
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tesquiou, président de la commission des finances

du corps législatif, n'appartiennent pas à
l'état,

nous ne lui devons qu'une portion de leursrevenus

pour nous assurer la jouissance du reste. ainsi,

le trésor ne pouvant prétendre pour la contribu-

tion foncière qn'à une portion des fruits de la

terre, il ne doit exercer son privilége que sur ces

mêmes fruits. )' On aperçoit que, sous ce point

de Tue, le privilège du trésor est moins favorisé

que celui des créanciers désignes dans l'art. 3)0<,

lequel, en cas d'insuffisance du mobilier, peut

t'exercer sur les immeubles; et cependant, par

une bizarrerie apparente, il prime, sur les meu-

bles, le privilége desdites créances.

Quant aux contributions mobilières des portes

et fenêtres, des patentes et autres contributions

directes et personnelles, )e trésor a un privilége

pour l'année échue et l'année courante sur tous

les meubles et autres effets mobiliers appartenant

aux redevables, en quelque lieu qu'ils se trouvent.

Néanmoins, il ne faut pas conclure de là que les

meubles sont frappés d'indisponibilité dans les

mains des redevables aucune loi n'attache cet

effet au privilége du trésor. Suivant les principes

du droit commun, les priviléges n'ont pas plus

de suite sur les meubles que le droit de propriété.

( Art. 2~9 et 2279, C. civ.) II en résulte que
le redevable conserve toujours le droit de djspo-

ser de ses meubles, et que des qu'il en a disposé,

le privilége du trésor disparait, sauf l'action de

fraude qui compète a tout créancier. Les meubles

ne deviennent indisponibles que lorsqu'ils ont été

saisis et mis sons la main dejtfstx-e. Il n'en se-

rait pas de même s'il n'y avait qu'une contrainte

décernée car la contrainte n'est qu'une mise en

demeure d'exécuter qui ne peut affecter en rien

ni la capacité du redevable ni la disponibilité de

&es biens. ( Cass., 15 mai ~81~. )

Le privilëgedu trésor pour le recouvrement des

contributions directes s'exerce avant tout autre

privilège, et conséquemment avant le privilège

descréanciers désignes dans les art. ~H(M et3i03.

Toutefois cette, préférence que la raisond'etat

peut seule expliquer, ne doit pas s'entendre d'une

manière trop absolue. On ne concevrait pas, par

exemple, que le privilége du trésor primât celui

des frais de vente, ces frais étant faits dans l'in-
térêt du trésor, comme dans celui des autres créan-

ciers. Aussi l'art. 6ST du C. de proc., en obligeant

l'officier qui a procédé à la vente à consigner le

montant du prix dans la huitaine suivante, i'au-

torise-t-il en même temps à retenir les frais, sui-

vant la taxe qui en aura été fixée par le juge sur

la minute dn procès-verbal.

L'article 2 de loi de ~808 dispose quêtons

fermiers, locataires, receveurs, économes, notai-

res, commissaires-priseurs et autres dépositaires

et débiteurs de deniers provenant du chef de.

redevables et affectés au pr ivilége du trésor, seront

tenus, sur la demande qui leur en sera faite, de

payer en l'acquit des redevables et sur le montant

des fonds qu'Us doivent ou qui sont en leurs mains

jusqu'à concurrence de tout ou partie des contri-

butions dues par ces derniers. Les quittances des

percepteurs pour les sommes légitimement dues,

doiventleur être allouées en compte.

Lorsque, dans le cas d'une saisie de meubles et

autres effets mobiliers pour le paiement des con-

tributions, il s'élève une demande en revendica-

tion de tout ou partie desdits meubles et effets,

elle ne peut être portée devant les tribunaux or-

dinaires qu'après avoir été soumise par l'une des

parties intéressées à l'autorité administrative, aux

termes de la loi du S novembre 1TSO (art. 4)..

Rappelons enfin ce que nous avons déjà observé

pour d'autres privilèges du trésor, c'est que Je

privilège qui lui est attribué pour le recouvrement
des contributions directes ne pre~udicie pas aux

autres droits qu'il peut exercer sur les biens des

redevables, comme tout autre créancier. (Art.

5.)

SECTION JV. – Des droits du trésor pour le

recouvrement des contributions indirectes.

La régie des douanes a privilège pour tous droits

sur les meubles et effets mobiliers du redevable.

Elle n'est primée que par les frais de justice, les

créancesdésign(es
en l'art. 2101 du C. civ. et les

loyers dus au propriétaire pour &ix mois seulement,

sans préjudice
néanmoins de la revendication dû-

ment formée par les propriétaires des marchan-

dises en nature qui sont encore sons balle et sous

corde. ( Loi du 32 août )7!)1, lit. 13, art. 22; D.

germ.
an Il. tit. 6, art. 4.)

La régie a, de plus, une hypothèque sor les im-

meubles des redevables, à compter du jour oit les

soumissions ont été faites sur les registres ou si-

gnées par eux et leurs facteurs, pourvu que les

extraitsde ces tegistrescontenant les soumissions

des redevables aient été soumis à l'enregistre-

ment dan'! le délai fixé pour les actes des notaires.

(L. 23 août tTiM, art. 35.) Cependant, depuis

le Code civil, cette hypothèque
ne peut s'exercer

que sous la conditiun de l'inscription hypothécaire

et à la date que cette inscription lui assigne. (V.

extrait du bulletin des douanes du ~3 juillet

~8~0.)

Quoique les droits de la n'gie des douanes

n'aient pa~ été ''onsacrc~, rutnmc )cs autres pli-



IIYP IIYP

vijéges du trésor, par des lois postérieures à la loi

de brumaire an VII, on ne les a cependant jamais
considérés comme abrogés par cette dernière loi

dont les art. 21 et 23 n'accordaient qu'une hypo-

thèque légale à la nation, sur les immeubles de ses

comptables. La régie a toujours été maintenne

dans le privilége résultant a son profit des lois du

23 août ~M et du 4 germ. an Il. ( V. lettre du

grand-juge du 4 mai <8~.)

tt a même été juge que ce privilége ne s'appli-

quait pas seulement aux meubles des redevables,
débiteurs principaux des droits de la régie, mais

encore à cenx de leurs cautions, les cautions

étant véritablement des redevables dans le sens

des lois dela matière, et l'affectation de leurs meu-
bles étant, dans la plupart des cas, la principale

garantie du trésor. (Cass., 12 déc. ~823.)

L'article 47 du décret du germinal an XIII

accorde à la régie des contributions indirectes

privilège et préférence à tons les créanciers sur

les meubles et effets mobiliers des redevables, pour

ie paiement des droits. Le décret ne fait exception

à cette règle qu'en faveur des frais de justice, de

ce qui peut être dû au propriétaire pour six mois

de loyer seulement, et sauf la revendication dû-

ment formée par les propriétaires des marchan-

dises en nature qui sont encore sous balle et sous

corde.

Kouti avons vu ci-dessus, section J, que les

termes de cet article comprenaient aussi tes comp-

tables de la régie des contributions indirectes, et

<]n'à leur égard la disposition du décret a été

abrogée par l'article 2 de la toi du septembre

<807, relative aux droits du trésor public sur les

biens des comptables. Mais, en ce qui concerne

les redevables des droits, elle n'a éh- abrogée par

aucnne loi ni par aucun décret postérieurs. La

régie des contributions 'ndirectfsa donc privilège

sur les meuhles des redevables avant les créan-

ciers pour frais funéraires, frais de dernière

maladie, gages, etc. Elle ne peut être primée que

parles frais de justiceou par te propriétaire, pour

six mois seulement des loyers qui peuvent lui

être dus.

Cependant un arrêt de la Cour de cassation

(chambre des requêtes), du 37 février <85. a

jugé que nonobstant l'art. 47 du décret de ger-

miha), le propriétaire avait le droit de réclamer

le paiement de <o;< les loyers avant la régie des

contributions indirectes, et que la restriction pro-

noncée par le décret avait été abrogée par l'article

3 de la loi du 5 septembre ~8()7, qui ne place le

privilége du trésor qu'après les privilèges géné-

raux et particuliers énoncés aux art. 2t0) et 2102

dn Code civil.

Mais la Cour de cassation (chambre civile ) est

revenue sur cette jurisprudence par un arrêt du

< mars < 85S, où elle a reconnu avec raison que

si la loi du 5 septembre <807 a abrogé le décret

du <" germinal an XIII, ce n'est qu'à t'égard
des comptables, mais qu'elle subsiste toujours

pour les re<~t'a6!<

Le décret de l'an XIII est inapplicable aux

droits de la régie pour recouvrement des droits de

timbre et des amendes de contravention y relati-

ves. L'art. 76 de la loi du 28 avril )8)6 étend à

ces droits le privi)ége accordé par l'art. <" de la

loi du ~2 novembre <868 aux contributions mo-

bilières, des portes et fenêtres et des patentes.

Lorsque, pour la conservation et l'exercice de

son privilège, la régie a pratiqué des saisies sur

les meubles d'un redevable, ses poursuites ne

peuvent être interrompues par la survenance utté-

rieure de la faillite de ce redevable. Les meubles

saisis restent affectés aux droits de la régie, sans

que les agents de la faillite puissent se prévaloir
des art. 449 et 404 du Code de commerce pour

faire apposer les scettës sur ces meubles ou pour

les faire vendre. ( V. art. 45 et 41 du décret du

<" germ. an XIII; C. Bruxelles, <3 août )8H

C. cass., !)mars t808.)

Mais la régie est assujettie, comme les autres

créanciers, à la nécessité de produire et de récla-

mer son privitége dans la contribution ouverte

sur le prix des meubles du redevable. Elle ne

pourrait se prévaloir
de la disposition de l'art. 66<

du Code de procédure civile spécial au proprié-

taire, pour faire statuer en référé sur l'exercice de

son privilège. ( C. cass., 27 fév. <855. )

SBOTION V – Bes droits du trésor pour le re-

couvrement des droits de mutation par décès.

Le mode de recouvrement des droits de muta-

tion par décès est réglé par l'art. 52 de la loi du

22 Mmaire an Yft sur l'enregistrement. Cet ar-

ticle porte

Les droits des déclarations de mutations

par décès seront payés par les héritiers, donataires

ou légataires

Les co-héritiers seront solidaires;

La nation aura action sur les revenus des

biens à déclarer, en quelques mains qu'ils se

trouvent, pour le paiement des droits dont it fau-

drait poursuivre le recouvrement. r

Cet article, le seul qui règle les prérogatives du

trésor, pour le recouvrement des droits de muta-

tation, est éminemment défectueux et a fait naitre

une Rtu)e de difficultés qu'il conviendrait d'aplanir

par une autre rédaction plus précise et plus com-
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plète. Quelle est en effet la portée, l'efficacité de

l'action que la loi donne ici au trésor?Est-ee une

action ordinaire qui ne confère, dans son résultat,

que des droits semblables à ceux des autres créan-

ciers ? Est-ce, au contraire, une action qui se ré-
sout en un privilége sur les revenus des biens à

déclarer ? D'un autre coté, cette action suit-elle

les revenus de la chose, même entre les mains

~'des
tiers détenteurs. ou seulement dans celles des

héritiers, donataires ou légataires? A supposer

enfin qu'elle les suive en toutes mains, peut-elle

encore l'exercer quand le tiers détenteur a purgé
on ayé son prix conformément aux bordereaux

d'ordre? Voilà des questions que la mauvaise ré-

daction de l'article rend, pour ainsi dire, insolu-

bles les conséquences qui découlent du texte ne

pouvant être celles qui sont entrées dans l'esprit

de la loi.

Quoi qu'il en soit, et tout en appelant de nos

yœux une réforme dans cette partie de la loi de

frimaire, nous allons en donner ici une analyse

sommaire.

A notre avis, le droit de la régie, tel qu'il ré-

sulte de l'article ci-dessus, n'est pas un privilége,

un droit de préférence. Rien dans là loi ne tui

imprime ce caractère, et telle est'la nature du

privilége qu'il n'est pas possible de l'étendre à des

tas où la loi ne l'a pas positivement établi. La

t'egie ne peut donc être préférée sur les revenus

des biens aux créanciers du débiteur commun.

Elle ne peut venir qu'après les créanciers qui ont

an privilège sur les revenus, ou au profit desquels

ces revenus sont immobilisés, et contributoire-

ment, avec les créanciers chirographaires. Toute-

fois, nous devons convenir que la thèse contraire

t pour elle la jurisprudence et l'opinion de la

'plupart des auteurs. (V. notamment un arrêt

de la Cour de Paris, <re chambre, du 35 mai

485S.)

Mais, si l'on ne peut voir un droit de préférence
'dans cette action pure et simple que donne à la

régie l'art. 5~ de la loi du 22 frimaire, il faut re-

eonnaitre que la régie tient de cet article un droit

de suite sur les revenus des biens dée)arer, droit

de suite qui ne s'exerce pas seulement vis-'a-vis

des héritiers, donataires ou légataires, comme l'a

pense à tort le Conseil d'état dans un avis du 4

septembre ~8~(), mais aussi vis-à-vis de tous tiers

détenteurs queteonques des biens de la succession.

L'art. 52, en effet, est conçu dans des terme.s

qui ne comportent aucune limitation faction de

régie suit les revenus des biens à d~chu-er, e~

~M<KMma)t)!~M't).!MiroMfen<.

t, D'après
ce que nous venons dire, cette ac-

lion n'étant pas la mise en exercice d'une créance

privilégiée ou hypothécaire, il en faut conclure

qu'elle est indépendante de la formalité de l'in-

scription qu'ainsi, bien que la régie n'ait pas

d'inscription, elle peut toujours poursuivre l'ac-

quéreur sur les fruits des immeubles héréditaires,

jusqu'à ce qu'il ait acquitté la totalité du droit

proportionnel. (V. déc. du grand-juge du 25 niv.

an XII; dëc. des ministres de la justice et des fi-

nances, du 2)oct. <80<i; instr. du directeur.gé-

néral de l'enregistrement, du 23 fév. ~808.)

Alors même que l'immeuble héréditaire est

possédé par un fermier qui a payé le prix de son

bail les fruits de cet immeuble peuvent être saisis

à son préjudice, pour le paiement des droits de

mutation.(C.cass.,3janv.<80!).)

Si le tiers détenteur a accompli les formalités

de la purge, ou s'il a payé son prix conformément

aux bordereaux d'ordre, il est reçu en jurispru-
dence que la régie ne peut plus exercer d'action

contre lui et que les biens dont il est détenteur

cessent d'être affectés au paiement des droits de

mutation (C. cass., ).'i av. 4807, 2!) av. )8<t? et

mars<8<)8). Quelle que puisse être t'equitë de

cette
jurisprudence il est bien difficile, ce nous

semble, de la concilier avec la nature du droit de

la régie, qui n'e~t. comme nous l'avous indique

ni un privilège, ni une hypothèque, mais un ffratt

de pr~teMment ou de ff«<r<t<'f)0)t auquel on ne

peut appliquer, sans arbitaire, les modes d'ex-

tinction des ~)riri<<'<yM et des ~)/~of~e</t<M.

Nous avons dit plus haut que dans le cas où la

régie se trouvait en concours avec des créanciers

chirographaires, elle ne pouvait être colloquée que
contributoirement avec eux. Cela sera vrai tors-

que t'immeuhte héréditaire se trouvera encore

entre les mains de l'héritier ou du légataire.

Mais si l'immeuble a passé entre tes mains d'un

tiers acquéreur, comme alors la régie n'en suit

les revenus qu'en vertu d'un droit qui lui est pro-

pre, qui n'est établi que dans son intérêt parti-

culier, et que l'aliénation a fait cesser tous les

droits des créanciers chirographaires, il est bien

entendu que la distraction des revenus ne pourra

profiter à ces créanciers mais seulement à la

régie, sauf les droits des créanciers privilégiés ou

hypothécaires.

Ouvrages à consulter <" Troplong, ~omHMtt~'t'M ~M)'

/M ~t'tcf~/M /~M//fr~MM 2" (Grenier, T~ des

p~Pf~M~ S" r~rsti. TMyTMMAt/pt)</t<'C~T)f. – ~M'~0"&'

<!<)- <MprtBi<e~< et )~pe<M~MM <* DaUoz. Favard, aot-

tao<t <te ViMar~HM. v. /~o</)c~Kfi! S° B~tt~r, yra~r <<M

/)ypoM~tfM.



IMSS ET IT.OTS. – Les rivières navigables

ou flottables étant une dépendance du domaine,

la propriété des iles et ilôts qui s'y forment ap-

partient à l'état s'il n'y a titre ou prescription

contraire. En conséquence, les riverains ne peu-

vent se prévaloir d'aucuns droits, soit pour les

joindre à leur propriété, soit pour intenter des

actions contre d'autres riverains, à raison de ce

qu'ils prétendraient être troublés dans leur pos-

session. (C. civ., art. 560; D. 21 juill., 18

août 1807.)

Les lois anciennes attribuaient ces ites aux ri-

verains, et le lit du tleuve était censé une partie

intégrante des fonds contigus usurpée par te cours

de l'eau. (.fxi.HM., § 23, de ~er. div.)

II est cependant un cas où le riverain peut

encore réclamer la propriété celui où la forma-

tion d'une île ayant lieu en même temps qu'une
alluvion littorale à laquelle elle se rattache, il

est prouve que l'ile et l'alluvion ont une formation

tellement simultanée qu'on doive considérer ['une

et l'autre comme les deux extrémités du même

iiltérissement. (Proudhon,n"12M.)

Ou bien encore si une rivière ou un fleuve, en

se formant un bras nouveau, coupe et embrasse

)e champ d'un propriétaire riverain et en fait

une ite, ce propriétaire conserve la propriété de

tou champ, encore que l'ile se soit formée dans

un fleuve on dans une rivière navigable ou []ot-

lable. (C. civ., art. 562.) (V. Eaux, seet. B.

navtg. 2. Ht abandonné.)

Quant aux ites et attërisM'ments qui se forment

dans les rivières non navigables ni flottables, elles

appartiennent aux propriétaires riverains du côté

où t'ile s'est formée si l'ile n'est pas formée

<)'un seul côte, elle appartient aux propriétaires

I.

rivpraini) des deux cotes, à partir de ta tigne qu'on

suppose tracée au milieu du neuve. (C. éiv.
art. SfM.) En effet, les propriétaires riverains sont

exposés à tous les inconvénients attachés au voisi-

nage des rivières non navigables, puisque la loi

les oblige à la dépense du curage et à l'entretien de

ces rivières. Ici le législateur n'a fait qu'appli-

quer ce principe d'équité naturelle qui veut

que celui qui supporte les charges jouisse aussi
des bénéfices. (C. d'état, 50,ptuv. an X!H.)

Cependant l'administration pourrait, en cer-

tains cas, ordonner l'entèvernent des îles nuisibles

au libre cours des eaux, ainsi que l'élargissement

d'une petite rivière partout où l'utilité locale pa-

rait exiger cette mesure.

Maintenant, dans quelles formes et à quelle

époque doit avoir lieu le partage?
Chardon pense qu'il doit être exécuté par la

prolongation des lignes laterales des divers héri-

tages voisins de la rivière, quelle que soit d'ail-

leurs la direction respective de ces lignes. Ce

mode est peut-être plus équitable que celui de

Proudhon, d'après lequel un semblable partage

doit être fait, non par la prolongation des lignes

séparatives des héritages riverains, mais par des

perpendiculaires tirées sur la rivière depuis les

angles aboutissants de ces héritages. (Dom.

pub.,not2!M.)

Quant aux îles et ilôts sur le bord de la mer, la

concession ne peut en être faite que dans la forme

ordinaire des règlements d'administration publi-

que et par adjudication. (V. Mer, lais et relais,

Alluvions.)

Toutes les difficultés qui peuvent s'élever sur

la quehtiun de savoir à qui doivent appartenir des
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îles et attérissements sont de la compétence des

tribunaux ordinaires.

Si même. postérieurement à une vente admi-

nistrative faite à nn particulier d'un terrain situé

au centre d'une rivière, il se forme des ilôts et

attérissements qui donnent lieu à une contesta-

tion entre l'adjudicataire du terrain et l'adminis-

tration des domaines relativement à la possession
et à ia propriété de ces ilot~ et attérissements, il

ne s'agit pas alors d'interpréter l'acte de vente

administrative, mais bien de prononcer sur des

questions de possession et de propriété, qui ne

peuvent être résolues que par les règles du droit

commun la contestation est du ressort des tribu-

naux ordinaires. (C. d'état, 3< mars 485~)

HJHJMIKTATION. – Y. Rëgtements mu-

nicipaux.

iMMCNnTis.–LesRomains appelaientleurs

charges publiques munera. Certaines personnes
en étaient exemptes par leur âge on leur position

elles étaient alors immuttM, seu Htert à mune-

ribus publicis. Telle est l'origine dn mot immtt-

NtiM, en français tmm-MtMM.

Il s'entend également de l'exemption de quel-

que devoir, charge ou imposition.

Autrefois principalement, on distinguait plu-

sieurs genres d'immunités que le roi accordait à

certaines personnes, à certaines villes ou à cer-

taines communes.

Il y avait encore l'immunité perMMneHe, c'est-

à-dire celle qui exempte la personne de quelque

devoir personne), et l'immunité réelle qui était

attachée à certains fonds, et dont le possesseur ne

jouissait qu'à cause de ce fonds.

Chaque ordre de l'état, la noblesse, la bour-

<yeoMie,l'Ef~tse, avaient leurs immunités. Ces

dernières étaient les pins considérables.

Mais les immunités ont disparu en même temps

que les priviléges dans la révolution de 4789. Au-

jourd'hui les ambassadeurs jouissent seuls de cer-

taines immunités qui, d'ailleurs, sont réciproques

dans tous les pays. (V. Agents diplomatiques.)

IMMOKTDICES.–V. Règlements munici-

paux.

IMPORTATION.–Y. Douanes, Commerce,
Brevets d'invention.

IMPOSITIONS MCAUSS.–Ce mot s'em-

ploie particulièrement pour exprimer les impôts
ou contributions prélevées au profit d'une com-

mune sur ses habitants et dont le produit est

destiné à l'avantage de la communauté.

Etkssontdedeuxsortes:

Les impositions ordinaires comprenant celles

qui sont destinées à suppléer à l'insuffisance des

revenus communaux pour couvrir les dépenses
ordinaires et annuelles, telles que les traitements

des (rardes-champëtres et forestiers, dépenses de

garde nationale, etc. Le vote de ces dépenses doit

être renouvelé chaque année.

L~s impositions Mtr~ordtttfttrM, comprenant
celles qui ont pour objet des dépenses réellement

extraordinaires, telles que acquisitions, construc-

tions, frais de procès, et autres qui par lenr na-

ture ne doivent pas se renouveler chaque année.

Ces impositions se votent de suite pour la totalité

de la dépense sauf la diviser en plusieurs années

afin de ne pas surcharger les contribuables. Le

taux ordinaire est de 20 centimes du principal des

contributions, et le gouvernement n'autorise à

dépasser cette proportion que dans des cas rares

et nrgents.

Les villes dont tes revenus excèdent ~0,000 fr.

ne peuvent faire aucun emprunt, ni s'imposer an-

cunecontributionextraordinairequ'en vertu d'une

loi, si ce n'est pour des cas urgens, dans l'inter-

Yatte des sessions et sans que ces emprunts ou

contributions puissent excéder le quart de leurs

revenus (L. ~5mai ~8~8, art. 43.)
Des difticuttés se sont élevées sur la question de

savoir si des particuliers qui ont des propriétés
dans la commune, mais sans y être domiciiiés,
doivent supporter partie de ces contributions pro-

portionnellement à leurs contributions. Mais t'af-

firmative a été décidée par une ordonnance du

T mai ~835. V. Commune:, (budgets des).
Les centimes additionnels imposés chaque an-

née dans les rôles pour les dépenses départemen-

tales, et les autres produits extraordinaires desti-

nés à ces mêmes dépenses peuvent être classés

parmi les impositions locales.

Parmi ces derniers produits le département de

même que la commune compte les centimes ex-

traordinaires dont l'impôt sollicité par le vote du

conseil-général est soumis à l'approbation de l'au-

torité législative. (V. Budget.)

~MnpOT.– L'impôt est le paiement de ce que
tout homme en état de société doit à son gouver-
nement pour ses frais de protection; en d'autres

termes, il est une condition de la société, et

le prix des avantages que chacun en retire.

Tacite a exprimé la nécessité de l'impôt lors

qu'il a dit « Le repos des peuples ne peut s'ob-

tenir que par les armes, les armes quepa) ta solde,
et la solde

qne par les tributs. ·
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Nous avons parlé des mpôts au mut c<mh itu-

<ie~

On remarqtte deux expèces d'impôts l'impôt

de quolite et de répartilioll.

Le premier est celui qui s'assied sur chaque con-

tribuable isolément, d'après un tarif qui déter-

mine le montant particulier de chaque cote, tel

que celui des patentes.

Les impôts de répartition sont ceux qui consis-

tent en une somme déterminée imposée en masse

par un mandement sur les contribuables d'une

commune entre lesquels la répartition de la som-

me demandée se fait au prorata de ce dont cha-

cun se trouve passible d'après la base de la répar-
tition.

D'après le principe écrit dans la constitution,

tes impôts ne peuvent être établis qu'en vertu

d'une toi en conséquence l'autorité administra-

tive n'a pas le droit de faire des règlements qui

assujettissent les citoyens à un impôt; elle n'est

compétente que pour faciliter le recouvrement de

ceux que la lui a autorisés. (V. Contributions.)

MEMMMERTEROirAM. – Le service fort

étendu de l'imprimerie royale dépend d'une divi-

vision du ministère de la justice. It comprend 1

l'impression, la distribution ette dëbitdestois,or-

donnance! règlements etactesdel'autoritëroyaie.
2" Le bulletin desarrèts de la cour de cassation

5" Le service des conseils du roi et généralement

toute impression réglée et prévue par t'ordonnance

du 25juittet t825.

L'imprimerie royale se charge, aux frais des

auteurs et sur l'autorisation spéciale du g<« de-des-

sceaux, des ouvrages composés en tout ou en par-

tie de caractères étrangers.

C'est encore à l'imprimerie royale que sont

imprimées gratuitement, à titre d'encouragement

pour les ouvrages utiles, certaines productions

jugées dignes de cette faveur. Pour examiner les

ouvrages présentes, une commission spéciale a été

instituée par ordonnance.

Une ordonnance royale, du 20 août <8iM, con-

tient le règlement intérieur applicable au person-
nel de cet établissement.

La législation qui régit la comptabilité de l'im-

primerie royale repose sur les ordonnances des

~janvier )82<t, 25juiHet et 29 octobre <825; et

sur deux arrêtes réglementaires du garde-des-

sceaux, des 5 octobre et 20 novembre <834.

nfAJMÉNABlUT~. – Sont inaliénables

c'est-à-dire non susceptibles de vente

<°Le.s biens des communes et des établisse-

mentspuMies,sicen'estenvertud'unetoi,

Les biens ériges en majorât ~N

5° Les pensions militaires etceites de ta
Lé;to!~

d'Honneur,
4 ,jN

Le domaine de l'Etat si ce n'est en ve

d'une loi ,~)

N" Le domaine publie. (V. ces mots.)

ittÀMÛviBU.ITi. C'est !ë caractère donne

par la loi à une fonction dont celui qui en est in-

vesti ne peut être dépouillé autrement que par

démission, forfaiture jugée, mort civile ou natu-

relle.

Sont inamovibies

Les magistrats des deux cours souveramësde

cassation et des comptes;

Des cours royales d'appel;
Des tribunaux de première instance;

A l'exception cependant des procureurs-géné-

raux, procureurs du roi et leurs substituts qui,
bien que considérés comme des magistrats n'en

sont pas moins amovibles.

Dans l'ordre administratif, aucune fonction n'aa

le caractère d'inamovibilité. (V. Fonctionnaires

publics, Charte, Conseil d'état, Organisation jo-
diciaire.)

INCENDIE.

'j t. Mesures préventives. S 2. Mesures 4 prendre en cas

d'incendie. S 3. Acte de décès. S 4. Re<)Mt)MMHtë.

§ 1. Mesures préventives.

Dans les villes et faubourgs, l'autorité )ôca!ë<tr~

ministrative peut, par mesure de précaution contre
les incendies, et en vertu de la loi du 24 août <790.

défendre d'établir des couvertures de Mtiments en

chaume, sauf à t'antorite supérieure administra-

tive à réformer ou modifier l'arrêté de police mn-

nicipale qui aurait fait lesdites défenses, si ses dis-

positions mettent des entraves à l'usage légitime du

droit de propriété sans motifs suffisants d'utilité

publique. Les maires doivent également ordonner

la réparation de la démolition des fours ou chemi-

nées dont le mauvais état pourrait donner lieu à

des incendies faire défense à toute personne

d'entrer avec de la lumière sans que cette lu-

mière soit dans une lanterne bien fermée, dans

les greniers dépôts et magasins de fourrages, de
charbon et autres combustibles, ainsi que dans les

écuries, et d'y fumer, le tout à peine de 2(X)fr.
d'amende. (Ord. de police, ~5nov. 478t.)

En général, toutes les mesures à prendre pour

prévenir les incendies sont dans les attributions

particulières des maires. Dans certains cas, ils doi-

vent requérir la garde nationale de faire des pa-

trouiUes, et le refus de service, en pareil cas, est
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porte devant tes conseils de discipline qui font

l'application des peines prononcées par la toi de

mars ~85~. (V.
Garde nationale.)

2. )te<ores
t prendre en cas duteendM.

En cas incendie, le premier soin dé Ftutorttë

doit ètre de diriger sur ie lieu même du désastre tes

pompes à incendie. A défaut de pompiers ou en

cas d'insuffisance, elle a !e droit de requérir les

ouvriers maçons, charpentiers, couvreurs, etc.,

etc., et un nombre nécessaire de citoyens pour

faire une chaîne et charrier t'cau. (V. Pompiers.)

Dans ces circonstances, l'autorité municipale

doit donner tes ordres, diriger tes travaux, et éta-

blir des gardes pour veiller à la conservation des

effets sauvés de l'incendie.

Elle doit également faire tes recherches néces-

saires pour parvenir a la découverte dés coupables,

dans ie cas où t'incendie aurait été occasionne

par la malveillance.

La to! du frimaire an VII met an nombre

des dépenses communales tes frais relatifs aux

incendies. (V. tes art. 505,5<Xi, 5uT, MO C. pe-

nat; 454 458 même Code.)

3. Acte de dee.

Lotnqn'ane ou deux perMnnM ont péri dans

un incendie, et qn'on n'a pu retronïtr leùrs corps,

('officier de t'ëtat civil doit dresser leurs actes de

décès en prenant pour témoins deux hommes parmi

ceux qui auront ctë présents à la catastrophe et

qui auront acquis comme tni la certitude de la

mort de chacune des personnes dont il s'agit de

rédiger l'acte de décès (C. civ., art. 72, 85.)

§ 4. Responsabilité.

Quant aux éffets dé responsabilité civile la-

quettepeuventdonnertieu les incendies (Y. C. civ.,

art.<58: ~35, ~5<), d'après tes principes y con-

tenus. le propriétaire d'une maison dans laquelle

un incendie a éclaté est passible de douut)aj{es in-

terett.s estdéclaré respon'-abtede t accent, pour

his dégradations qu'à souffertes une maison voi-

sine par ordre de l'autorité administrative, afin

d'empêcher la communication du feu, de la même

manière que si le feu avait consume la maison.

(C. Pau, 6 juil. tS2S; D. ~< 9, 7.)

De même tes communes sont responsables de

l'incendie arrive par suite d'émeute sur leur ter-

t HtCWe. (V. Conunnne* chap. IV.)

nfOOBEFATTBIUT&t

S t. E!p<M<. – 2. Incomp~tibitiM des députés. – S S- Fo"e-

MeM incompatibles avec celles <)emembrM des conseils de

département et d'.trromdiMement. – < t. Foacttetx X~
compatibles avec celles municipates. S tucumpat~

tité~MiMndct'age. se.incompatiMUté dupoMuir
judiciaire et administratif, et de certaines fonctiom, avec
te jMtXOir administratif.

§ 1. Exposé.

L'incompatibilité estl'obstacle mis par la loi t

ce que des fonctions qu'elle a attribuées à divers

fonctionnaires soient en même temps exerccee

par un même individu, ou à ce que des fonct)o<t&

soit collectives, soit analogues, soit dépendante

les tmes des autres, puissent être en même tempe

remplies par des parents ouattiés dans des defrr~

détermines. Sans cette sage prévision de la toi, ttt

confusion des pouvoirs aurait été en quelque sorte

monstrueuse et aurait pu causer de graves pré-

judices à t intérêt et à l'ordre publics. Enfin utt

pareil cumul eftt été destructif de forganhatiot

aociate.

Bien que nous ayons pris soin, à la fin de <-h!t-

que article où nous traitons des attributtoM des

différents fonctionnaires,d'indiquer leur incompa-

tibilité avec telle ou telle fonction, néanmoins nout

tracerons ici un tableau succinct des prinopa)f<t
incompatibiiites, afin de montrer comment tes dit-

férents pouvoirs de t'ëtat se batancent et se tien*

nent sans dépendre cependant tes uns des au-

tres.

En principe, il y a incompatibilité entre deux

fonctions, )ors(m'nne personnene peut tes exereet

en même temps sans tes heurter et tes mettre à cha-

que instant en opposition. Ainsi, aucun citoyen ne

peut exercer ni concourir à l'exercice d'une au~
torité chargée de la surveillance médiate des

fonctions qu'il exerce dans une antre quafite.

(L. 2t vend. an III, tit. 2, art. <)

La toi du 2< vendémiaire an IH, toujours en T).

gueur,
a énuméré la plupart des incompatibilités.

(V. cette loi.)

§ 2. Incompattbihté des députés.

Il y a ineompatibiHté entre tes foncttonsde <!e~

puté et celles de préfet, sotts-préfet, de receveurs

généraux, de receveurs particuliers des finances

et de payeurs. (L. M avril <S5< ,< 4.) Elle a été

sagement motivée par la crainte de l'influence

que la position de ces fonctionnaires aurait pu
exercer dans les élections sur )e vote de certains

électeurs dépendant d'eux, et intéressés consé-

quemment à leur plaire. Aussi cette incomnati-

bitité ne s'étend-e)!e qu'an département ou à

Farrondissement on ces fonctionnaires exercent.

Il en est de même des officiers t:éné< aux commart-

dant tes divisions ou subdivisions militaires, des

procurem-s-genéraux près des cours royates, dM
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procureurs du roi, des directeurs des contributions

directes et indirectes, des domaines et enregistre-

ment, et des douanes.

Cette incompatibilité ebt telle que, en cas de

cessation de fonctions, j)s ne pourraient être nom-

més dans les départements, arrondissements ou

ressorts dans )esque)s ils ont exercé qu'après un

délai de six mois.

Un autre genre d'incompatibilité est celle qui

résulte de l'acceptation par un député de fonctions

publiques salariées. En ce cas, il est forcé de don-

ner sa démission et de se soumettre à une réé-

lection, car autre chose est pour les électeurs de

nommer pour représentant à la chambre )égis)a

tive un homme indépendant par sa position, ou

un fonctionnaire publie satarié par le gouverne-

ment, placé sous ses ordres,et exposé aux caprices

d'un ministre. Assurément sa position n'est plus

la même qu'à t'époquede son élection. Aussi latoi

du <3 septembre t850, qui contient ces sages dis-

positions, a-t-elle été maintenue par celle du i99

avriH85tsurtesé!ections.

H n'y a d'exception que pour les ofËciers de

terre et de mer qui reçoivent de l'avancement par

ttrottd'axctenttete. t r

En tous cas le député soumis à la réélection

continue de siéger à la chambre jusqu'au jour
fixé par la réunion du collège électoral chargé de

nommer & ta place vacante. (V.Bleetions.)

§ 3. Fonetions incompatibles avec celles de mem-

bres des conseils généraux de département et

des conseils d'arrondissement.

En vertu de ce principe rapporté ci-dessus, que
nul ne peut exerce)'ni co)tcourt)tt!'Mf<ct<'e

d'une antorité chargée de la surveillance médiate

on immédiate des fonctions qu'il exerce dans une

antrequalité,

Ne peuvent être nommés membres des conseils

généraux ni des conseils d'arrondissement

Les préfets, sous-préfets, secrétaires géné-
raux et consei)Iers de préfecture;

2° Les agents et comptables employés à la re-

cette, A la perception et au recouvrement des con-

tributions, et au paiement des dépenses publiques

de toute nature;

5° Les ingénieurs des ponts et chaussées, et les

architectes employés par l'administration dans le

département;

4" Les agents forestiers en fonctions dans le dé-

partement, et les employés des bureaux des pré-
fectures et sous-préfecHu'es. (L. 23 juin 855, art.

5,3S.)

4. Foncttons incompatibles avec l'exercice des

fonctions municipa:es.

Ne peuvent être ni maires, ni adjoints
f" Les membres des cours et tribunaux de pre-

mière instance et des justices de paix, à l'excep-
tion cependant des juges suppléants et de ceux des

juges de paix;
2" Les ministres des cultes;
5" Les militaires et employés des armées de

terre et de mer, en activité de service ou de dispo-

nibilité

4° Les ingénieurs des ponts et chaussées et des

mines, en activité de service;
5" Les agents et employés des administrations

financières et des forêts;
(i" Les fonctionnaires et employés des collèges

communaux, et les instituteurs primaires

7° .Les commissaires et agents de police.
Enfin les agents salariés du maire ne peuvent

être ses adjoints. (L. 21 mars ~85~, art. 6, T.)

Les préfets, sous-préfets, secrétaires généraux

et conseillers de préfecture les ministres des di-

vers cultes en exercice dans la commune, les

comptables des revenus communaux, et tout

agent salarié par la commune, ne peuvent être

membres des conseils municipaux.

De même, nul ne peut être membre de'deux

conseils municipaux; car deux communes peu-

vent avoir dans beaucoup de cas des intérêts op-

posés, des différends à vider, et les mêmes hom-

mes ne peuvent être à la fois les défenseurs de

l'une et de l'autre.

Les huissiers pouvant être dans certains cas

employés à la signification d'actes de l'autorité

municipale, agissant dans l'exercice de la police

judiciau'e, il y a lieu également de déclarer leurs

fonctions incompatibles avec celles de maire,

d'adjoint ou de conseiller municipal.

5. Incompatibilité à raison de l'âge.

Dans les communes de SOO âmes et au-desms,

les parents au degré de père, de fils, de frère,

et ses alliés au même degré, ne peuvent être en

même temps membres du même conseil muni-

cipal.

6. Ineompat!btiité du pouvoir judiciaire et ad-

ministratif et de certaines fonctions avec !e

pouvoir adtnmistrattf. ·

Elle résulte évidemment de l'art. 127 du Code

pénal, qui déclare que les fonctions judiciaires sont

distinctes et doivent demeurer toujours séparées

des fonctions administratives; enfin que les juges
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nepeuvent, à peine de for~tiiKM, troublerde quel-

que manière que ce soit les opérations des corps

administratifs, ni citer devant eux les administra-

teurs pour raison de leurs fonctions. (V. Autori-

tés, Pouvoirs.)

Les fonctions de juge sont de même incompa-

tibles avec les fonctions ecclésiastiques (D. 2 sept.

~90, art. ).

Et avec celles de professeur de droit ou agrè-

gé des facaltës de droit ( D. 2 sept. 1790, art. 8),

dans ce dernier cas l'incompatibilité cesse à l'é-

gard des juges suppléants.

Les fonctions de j !tre sont incompatibles avec

celles de ministre, de préfet, de sous-préfet, mais

non de juge SMppMftHf. (Cass., <0 mars )8)5 C.

d'inst. crim., art. 584.)

Celles d'ordonnateur et d'administrateur sont

incompatibles avec celles de comptable. (0.

sept. <822, tit. 5, art. ~7.)

Toutes les places de la conservation forestière

sont incompatibles avec celles des corps adminis-

tratifs, des municipalités et des tribunaux. (L.

<S-29 sept. ~70~, tit. 5, art. )5, C. for., Lit. 2,

art 4.)

La profession d'avocat e.~t incompatible avec les

fonctions de prefet, sous-préfet, et avec celles d'a-

gent comptable. (0. 20 nov. 1820, art. 42.)

La profession d'avoué et incompatible avec les

fonctions de consrillcr de préfecture. (Avis C.

d'état, 5 aouH 809.)

Les fonctions de commissaire de police snntin-

compatibles avec celles de notaire, d'avoué et

d'officier munieipa). (L. 8 juin !T92,ar(. 2.)

Enfin nul citoyen ne peut exercer en même

temps dans la même ville et commune les fonc-

tions municipales et les fonctions militaires. (L.

29dëc~700et3t maUTO).)

Quant aux incompatibilités de certaines fonc-

tions avec le service de la garde nationale, V. ce

mot, sect.~c, § 5.)

INCOMPÉTENCE. – C'est l'état d'une ju-
ridiction qui n'a pas le pouvoir de connaitre et de

prononcer sur une contestation.

Il yadeuxespëcesd'meompetence: mafërieHe,

ou à raison de la matière personnelle, ou à raison

de la personne.

La première peut être invoquée lorsqu'une per-
sonne assignée devant le juge ordinaire est domi-

ciliée hors de son ressort: on a le pouvoir de de-

mander à être renvoyé devant son juge naturel.

Dans ces cas l'incompétence doit être proposée
M Hmine litis; car dès que le défenseur a fait le

moindre acte par lequel il a reconnu une juri-

diction, il ne peut plus demander son renvoi.

T. n.

L'incompétence MftM) ielle a iieu lorsqu'un juge
connaît d'une matière attribuceàuu autre.

Le vice de celte incompétence est radiea! et ne

peut jamais se couvrir, soit par l'acquiescement,

soit par la comparution des parties.

L'incompétence doit se proposer par les parties
devant le tribunal même dont elles veulent dé-

cliner la juridiction, sauf à interjeter appel si

l'affaire est injustement retenue. Cet appel est

suspensif, et empêche les premiers juges de passer

jugement au fond. (V. Conflit.) (C. d'état, ~6

p!uv.auXI;C.proc.,art.iTO,434.)

INBEMNITJÊS.

S Dispositions générdles. Cas d'indemnité. S2. Compé-
tence. § 5. Indemnité de plus value. S 4. IndcmutMs

de moins vatue.

§ ). Dispositions générales. Cas d'indemnité.

L'indemnité est un secours accordé aux indivi-

dus, en dédommagement de la perte qu'ils ont

éprouvée, soit par cas fortuit, soit par force ma-

jeure, soit ennn par dépossession, pour cause

d'utilité publique.
Elle ne peut résulter que du droit ou de la

convention. Si l'un on l'autre n'en accordent pas
dans Ffspece où la demande est formée on ne

peut en accorder.

Ainsi, l'administration accorde aux contribua-

bles des indemnités sur leur demande en dégrè-

vement de contributions. La loi du 9 vendémiaire

an VI a prévu tous les cas qui peuvent y donner

lieu, tels que ceuf de grete, de gelée, inondatiou,

vimaire, epizootie, incendie, à moins que dans

celui-ci il n'y ait eu négligence évidente. Ladite

loi, depuis l'art. 45 jusqu'à l'art. 2<, détermine

le montant de ces indemnités. (V. Force majeure

et Dégrevèrent V" Contribution.) ~)

Suivant une loi du 29 août ~93, il doit être

accorde une indentrntë aux particuliers qui per-

dent des chevaux qu'iis ont fournis pour tes trans-

ports militaires; cette indemnité est réglée par

t'administration à dire d'expert..

Un décret du n août ) 793 a ëgatcment or-

donné qn'il serait accordé des indemnités aux

Français qui, pendant la guerre, auraient perdu

tout on partie de lenrs propriétés.

Mais ces indemnités, d'après un autre décret

du 16 messidor an II, ne peuvent être
payées

qu'en vertu d'une loi. Tel serait le ça:, par
exemple, où des maisons voisines d'une place de

guerre ont été incendiées pour fait de guerre. (C.

d'état, 18 fév. 1829.) C'est à la nation intéressée,

en effet, à cette guerre qu'il appartient de répa-

rer de telles pertes.

6
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Mais il faut examiner ce qu'on doit entendre

par
fait de guerre. Un arrêté du Conseil d'état

du 7 fevrier 1854 porte que la loi n'accorde d'in-

demnité que pour les démolitions quiont eu Heu

en état de guerre, en vertu des ordres dtt roi ou

d'~oe tMH6f!rHtMi). <ht conse! de dé fense. Tandis

que les démolitions qui ont eu lieu pendant un

état de siège, et, par exemple, lorsque l'ennemi

était devant laplace, constituent un fait degaerre

qui ne peut donner lieu à aucune indemnité. (L.

-~Ojuit.~9), art. 57, 58.) Cette distinction re-

pose sur le cas de forMMt~eMM provenant des

calamités qu'entraîne la guerre, et qui ne saurait

être comparé aux dommages occasionnés par des

mesures ~recaxijomteHex de <M/eMe. (V. Places

de guerre.)

Il est certains cas aussi où les communes peu-

vent être responsables des délits commis à force

armée sur leur territoire. (V. Communes, chap.

Des charges des communes.)

Les agents de l'administration ne peuvent fouil-

ler dans un champ pour y chercher des pierres,

du sable ou de la terre, nécessaires à l'entretien

des grandes routes ou autres ouvrages publies,

sans que le propriétaire ne soit indemnisé à l'a-

miable ou à dire d'experts. (L. 6 oct. ~T9~, sect.

6, art. <er.)

Enfin, lorsque l'utilité publique exige que l'on

dispose du bien d'un particulier, il doit être préa-

lablement indemnisé. (V. Expropriation pour

cause d'uti!:té publique; Charte ~850, art 9.

y. fouiHes, Dommages.)

§ 2. Compétence.

Les tribunaux civils ne sont pas compétents

pour connaître d'une demande en indemnité ré-

sultant du tort causé à une propriété privée par

un acte administratif. (Trib. de la Seine, 50 janv.

~855.)

Ainsi, lorsqu'il s'agit d'apprécier le dommage

qui peut avoir été causé à un particulier par un

entrepreneur de travaux publics, la contestation

est du ressort du conseil de préfecture et non des

tribunaux. (C. d'état, 5 juit. i835.)

De même encore, un entrepreneur de travaux

publics dont l'administration a fait vendre aux

enchères des meubles ou immeubles pour des

causes déclarées ultérieurement injustes et mal

fondées, a droit à une indemnité qui doit être

prononcée par le conseil de prefecture. (C. d'état,

20 juin 1816.)

Mais si la demande en indemnité n'est fondéa

sur aucune loi ou règlement et seulement sur des

considerations d'équité, elle ne peut être l'objet

d'un recours par la voie contentieuse. La voie

gracieuse seule est ouverte. H en est de même dés

demandesengratincation. (C. d'état, S sept. 1821.)

§ 3. Indemnités de plus-value.

Quand il s'agit d'indemnités résultant de tra-

vaux publics, ce sont ordinairement les commu-

nes ou l'état qui les paient â des propriétaires dé-
possédés toutefois, il est des cas où ceux-ci, non

dépossédés, il est vrai, peuvent être contraints, à

l'occasion de ces mêmes travaux, de payer des

indemnités envers l'état ou les communes. Cela

résulte de la loidu 16 septembre 1 SOT,article 50,

ainsi conçu

,Lorsque, par suite des travaux déjà énoncés

dans la présente loi; lorsque, par l'ouverture de

nouvelles rues, par la construction dé
quais

bu

par
tous autres travaux gf'~rfttta;, fMpartemett-

taux ou communaux, ordonnés ou approuvés par

le gouvernement. des propriétés privées auront

acquis une notable fMfgmeHfatiOtt <fe valeur, ces

propriétés pourront être chargées de payer ut;e

indemnité qui pourra s'élever j~it'a la moitié

des avantages qu'elles attroHt ac~ttis; le tout sera

réglé par estimation dans les formes déjà établies

par la présente loi, jugé et homologue par la

commission qui aura été nommée à cet effet.

Ces commissions sont instituées par le gouvér.

nement, sauf le cas où il s'agit de travaux entre-

pris pour la salubrité publique, et où des rôles de

contribution sont alors arrêtés par le conseil de

préfecture. (Art. 54,56,5T.)

L'état a rarement usé du bénéfice de la loi; et

les communes seules ont offert quelques exemples

de ces demandes en indemnité. C't~t ainsi que
dernièrementla ville de Lyon, après avoir agrandi

la place d'A)bon à ses frais, a réclamé une indem-

nité des propriétaires riverains. Un arrêt du Con-

seil du S août 1 851 déclare à ce sujet

1° Qu'il n'est pas nécessaire que les )'e-

ments d'a~HttttMtrah'Ott puMtfjfMe qui prononce-
ront, tant sur l'admissibilité de la demande en

indemnité qu'afin de constituer la commission

instituée pour en connaître, soient rendus distinc-

tement et séparément;

3" Que les décisions des commissions doivent

<!tre mf)<M~<, à peine de nullité dans ce cas, te

Conseil renvoie les parties devant une autre com-

mission que le gouvernement instituera pour ju-
ger de nouveau..

Enfin, sur les suites données à la même affaire,

un autre arrêt du Conseil, approuvé par le roi, le

~juin 1856, porte que les formalités prescrites
pour le desséchement des marais, par la loi de

1807 (art. 15,14 et 18) relativement aux exper-

tises à opérer avant et après le dessèchement, et
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an classement des terrains soumis au desséche-

ment, ne sont pas applicables à l'estimation ou à

l'indemnité de plus-value, qui, d'après l'article 50

de la même loi, peut être exigée des proprietés

privées qui, par la formation des places nouvelles,

auraient acquis augmentation de valeur, sans

changer intrinsèquement de nature.

Cela se conçoit d'autant mieux que, la nature de

ces deux sortes de travaux exécutes dans les ma-

rais et dans les villes étant plus différente, une

même règle ne saurait leur être commune. Dans

les premiers, les terrains susceptibles de la plus-
value sont complétement dénatures après les tra-

vaux il importe donc qu'ils soient évalués avant

l'opération, pour fournir un terme de comparai-

son avec leur état d'amélioration après le dessé-

chement.

4. Indemnités de moins-value.

Il y a mei))![tf[M ou dépréciation quand, par

l'effet de certains travaux publics, une propriété

limitrophe ou voisine perd une partie de sa va-

leur vénale ou de sa valeur locative sans avoir été

dénaturée dans ses éléments; lorsque, par exem-

pte, le voisinage d'un marché, d'une salle de

spectacle, était une cause de prospérité pour cer-

taines professions que ces étabiksements avaient

attirées, et que le marché ou le théâtre ont été

transportés loin de là. Il en est de même des

routes, canaux et autres communications aban-

données. Mais ces circonstances ne donnent pas

lieu à des demandes en indemnité. Cettes-ci ne

pourraient être invoquées que quand la moins-

value provient de exécution matérielle d'un

nouvel étabtissement~et non de l'abandon d'un

ancien état de choses.
N'

La compétence en cette matière a été souvent

controversée; mais la raison indique que les tri-

bunaux seuls doivent connaître de ce genre d'af-

faires, car ici la dépréciation est une véritable ex-

propriation, non du sol, mais du produit du sol.

INDEMNITÉS DE ROUTE DES MIM-

TAIBES. – L'indemnité de route est un abon-

nement au moyen duquel chaque militaire mar-

chant isoiément doit pourvoir à sa subsistance,

sans pouvoir exiger aucune distribution alimen-

taire. (0. roy. 24 sept. ~825, art. S.)

Tout sous-officier et soldat, voyageant isolé-

ment dans t'intérieur du royaume, reçoit une in-

demnité fixée sur un taux unique, par gîte d'é-

tape et par journée de séjour. (0. 26 oct. ~82S.)

Les officiers, jusqu'au grade de colonel inclu-

sivement, reçoivent également l'indemnité de

route par gtte d'étape; mais ils n'ont droit à l'in-

demnité de sqour que dans des cas prévus et au-

torisés. I) est attouë, en
outre, une

indemnité,

représentative du cheval de selle aux
capitaines,

lieutenants et sous-lieutenants âges de plus dé

50 ans, ou reconnus hors d'état de faire route &

pied.

Les droits des militaires isolés dans toutes

les positions de marche et de séjour, le montant

des allocations à leur faire, le mode de paiement

et de rëgufarisation des dépenses, sont déterminés

par l'ordonnance du 34
septembre )823.

1
Sur le fonds des indemnités de route

compris
au budget spécial dn département de la guerre,

il est en outre alloué

Des secours aux militaires français qui se

trouvent en pays étranger par suite de
captivité,

naufrage, ou de tout autre événement extraordi-

naire, afin de leur procurer les moyens de rentrer
en France. Ces secours sont payés par les soins

des agents diplomatiques, et remboursés par le

département de la guerre à celui des affaires

étrangères (V. Naufrage) i

2" Des frais de traversée aux détachements ou

militaires isolés admis comme passagers sur les

bâtiments de l'état. Ces prestations, avancées par
l'administration de la marine, sont remboursées

par te département de la guerre, sur états justin-
catifs de la dépense.

INDEMNITES DE ROUTE DES INDI-

GENTS. Une ordonnance du 26 octobre i 823

les règle à ~5 c.par lieue pour les indigents. (V.

Fasse-ports.)

INDIGENTS.

S ). Dispositions g<Mra)M.
–

S 2. certificats d'indigence.

(jt.BtspoMtioasgénerates.

H estimportant de ne pas confondre l'indigence
avec la

mendicité, car celle-ci est nn délit aux

yeux de la toi, tandis que l'indigence donne des

droits seulement à des secours. On peut être in-

digent et meudier; mais aussi on peut être indi-

gent et ne pas mendier. Pour le premier cas, V.

Mendicité et pour le second cas, V. Bureaux de

bientaisance.

Mais il faut
distinguer entre tes indigents vali-

des et les indigents termes. Les circulaires mi-

nistérielles prescrivent aux préfels de fournir au-

tant que possible du travail aux premiers, comme

étant leseul secours auquel ils puissent prftendre*
et c'est pour les occuper pendant la mauvaise sa~

son qu'on recommande la formation d'ateliers de

c/tariM. Les travaux
puNics, et principalement

6.
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ceux des routes et des chemins vicinaux, Mni. na-

turellement indiqués pour et) être l'objet.

En employant ces moyens, on parvient alors

à réserver exclusivement aux indigents t~/irme~

les secours des bureaux de bienfaisance.

§ 2. Certificats d'indigence.

Les indigents ont par leur malheureuse posi-

tion des titres à la commisération publique et tout

l'intérêt de la société mais comme de graves abus

pourraient facilement se glisser dans la réparti-
tion des secours, la loi a voulu que ceux qui de-

vaient y avoir des droits réels ne pussent les e-

vendiquerque sur la représentation d'un certificat

d'indigence delivre par le maire de leur com-

mune.

Ce certificat leur assure

)« Les secours dont il a eté parlé ci-dessus;

2" La dispense de la consignation d'amende en

cas de recours en cassation (L. )" therm. an VI).

S'ils succombent cependant, la loi ne leur en f<utpas

grâce; ils doivent la payer (Cass., 7 niv.anXHt);

5° La dispense de payer une amende de police

lorsqu'ils sont reellement dans l'impuissance de

l'acquitter i

40 L'obtention de secours du gouvernement

en qualité de veuves ou d'enfants de militaires

(L. ~4 fruct. an VI, art. 4)

3° Les passe-ports gratuits avec la subvention de

45. c. par lieue;

60 L'exemption des droits d'enregistrement
et

succession; 1~ remise ou modération des impôts

et yatotiM; la délivrance gratuite des actes de

l'état civil; l'i)tttMm<tiio~ ff)'N{ttttfpour eux et

leurs enfants. (0.3jui)., j8i6, art. 7C.) (V. Bu-

reaux de bienfaisance.~

Les maires ont également l'occasion de délivrer

descettificats d'indigence aux individus condam-

nes a des amendes pour contraventions et delits

forestiers; mais on ne saurait trop leur recomman-

der de ne les délivrer qu'en connaissance de

cause, car souvent ces certincats, en laissant le

mai impuni pourraient devenir la cause d'abus

plus grands encore.

Le certificat d'indigence doit être visé et ap-

prouvé par le préfet, lors même qu'il l'aurait été

par le sous-prefet. (Cahs., T niv. an XIII.)

niTMVïS, ÏNBIVISION. – C'est l'état

d'une chose qui n'est ni divisée ni partagée. On

dit en ce sens que plusieurs personnes jouissent

par t)t~M!t! pour exprimer qu'elles possèdent en

commun.

C'est un point constant en dioit et en jmis-

prudence que nul n'est tenu de rester dans l'indi-

vision. On peut dunc toujours demander un par-

tage, ou la licifation si le
partage ne peut pas s'o-

perer, nonobstant prohibitions et conventions

contraires. (C.eiv.,art. SIS.)

La confection des partages des biens indivis en-

tre l'état etles particuliers appartient aux préfets,
sauf l'approbation du ministre des finances.

Le contentieux sur la forme et le fond est de h

compétence des conseils de préfecture et, en cas

d'appel, du Conseil d'état. (D. 5 mai ~8~5.)

IBtTDUI.T – Ce mot, qui vient du latin <)<-

dulgere, accorder, est employé poar designer une

grâce, une faveur, un privilége. L'usage l'a res-

treint parmi nous aux concessions de ce genre

qui sont faites par les souverains pontifes aux rois,

aux communautés, et même à des particuliers,
soit pour les dispenser du droit commun, soit

pour les remettre dans les dispositions de ce droit

commun lorsqu'elles leur sont plus favorables.

On appelle aussi oidMJtf! les brefs que des reli-

gieux obtiennent pour être transferes dans un

ordre plus doux que celui dont ils ont pratiqué

les statuts. (V. Bulle, Bref.)

INDUSTRIE.–En gênera) l'industrie estl'ap-

plication du travail à la production de quelque

objet utile à la consommation des hommes.

J.-B. Say distingue plusieurs sortes d'industrie:

L'une qui recueille les différents produits des

mains de la nature, c'est l'industrie agricole;

L'autre qui les melange et les façonne suivant

nos besoins, l'MchMtrte mcMu~tMtuttere;

Une troisième enfin, qui les amène d'un lieu où

ils se trouvaient au lieu où nous sommes, et où

ils ne se seraient pas trouvés sans cela c'est

l'industrie co~u~crcft'~e.

Mais ces trois divisions sont corrélatives et ne

peuvent être scindées sans nuire à cet ensemble

qui constitue à pioprement parler; l'indMMrte.

Ainsi l'agriculture sans le commerce languirait,

faute de debouchés pour ses produits; l'industrie

sans l'agriculture manquerait nécessairement des

matières que celle-ci lui fournit, et le commerce

sans l'agriculture ne pourrait jamais être bien no-

rissant ni bien certain, puisqu'il tire d'elle la plus

grande et la plus précieuse partie des objets d'in-

dustrie et de consommation.

Mais sous la denomination industrie, on entend

plus particulièrement les arts et metiers, dont les

produits satisfont aux besoins des hommes et leur

procurent les jouissances de la vie civilisée. Elle est

donc nëcessaireâl'ëtat, maisaussi l'administration

doit animer et exciter les talents, proposer des ré-

compenses, des honneurs, despnvitëges; et faire en
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sorte que chacun vive de son travail. (V. Expo.

sition de l'industrie.)

itiberté de !'mdu!tr;e.–Autrefois l'exercice de

l'industrie n'était pas libre en France; les diffé-

rents arts et metiers étaient concentrés dans les
mains d'un petit nombre de maitres reunis en

communautés, quipouvaientsents, à l'exclusionde

tous les autres citoyens fabriquer ou vendre les

objets de commerce particulier dont ils avaient le

privilége exctusif. Ceux donc qui se destinaient à

l'exercice des arts et métiers ne pouvaient y par-

venir qu'en acquérant la mattri.M, à laquelle ils

n'étaient reçus qu'après des épreuves aussi longues

et aussi nuisibles que superflues et après avoir sa-

tisfait à des droits et des exactions multipliés par

lesquels une partie des fonds dont ils auraient
eu besoin pour monter leur commerce ou leur ate-

lier, ou même pour subsister, se trouvait consom-

mée en pure perte.
Ceux dont la fortune ne pouvait suffire à ces

pertes étaient réduits à n'avoir qu'une snbsis.

tance précaire sous l'empire des maîtres, a languir

dans l'indigence, ou à porter hors de leur patrie

une industrie qu'ils auraient pu rendre utile au

pays. Les exemples ne manquent pas.
Ainsi, le balancier pour frapper les mëdaiUes

fut imaginé en ~6~5, par Nicolas Briot, qui, ne

pouvant le faire adopter en France, trouva plus
d'accès en Angleterre.

Le moulin à papier et à cylindre, inventé en

France en ~50, fut par les mêmes raisons trans-

porté en Hollande.

Le métier à bas fut d'abord i'tventë à Nimes;

maisl'inventeur contrarié enFrance passa en An-

gleterre où il fut magnifiquement récompensé. Le

même pays doit à la France une matrice pour la

monnaie, un métier à gaze, la teinture de coton

en rouge, et plusieurs autres découvertes dont les

auteurs étaient mal accueillis dans leur pays. (V.

Prëambn)edela loi du 7 janvier )T9<, par le rap-

porteur à l'assemblée constituante.)

Tel fut l'effet déplorable du système restrictif

de t'epoqne mais, en outre, toutes les classes de

citoyens étaient privées du droit de choisir les ou-

vriers qu'ils voulaient employer et des avantages

que leur aurait donnés la concurrence pour le bas

prix et la concurrence du travail. On ne pouvait

souvent exécuter l'ouvrage le ptussimpte, sans re-

courir à plusieurs ouvriers de communautés diffé-

rentes, sans essuyer les
lenteurs, les infidelités,

les exactions que nécessitaient on favorisaient les

prétentions de ces différentes
communautés, et les

caprices de leur régime arbitraire et intéressé.

Les effelsde ces établissements étaient donc, à

l'égard del'état, une diminution inappréciable de

commerce et de travaux industrieux; à l'égard

d'une nombreuse partie de citoyens, une perte de

salaires et de moyens de subsistance a t'egard

des habitants des villes en général, l'asservisse-

ment à des priviléges exclusifs dont l'effet était

parfaitementanatogueâ cetuid'un monopole effectif:

monopole dont ceux qui t'exerçaient contre le pu-

Mic, en travaillant et vendant, étaient eux-mêmes

les victimes dans tous les moments où ils avaient

besoin à leur tour des marchandises ou du travail

d'une communauté. (V. le préambule du célèbre

édit de TT6, par lequel Turgot essaie de réformer

ces abus.)

Avant Turgot, Sully, principalement Colbert,

tant durant sa vie que par son <es<<mte))tpo!iti~tfe,

s'étaient efforcés de signaler ces abus et d'en de-

mander la reforme mais leurs idées généreuses

firent meconnues. Turgot, vaincu danssa coura-

geuse résistance contre l'opinion, fut contraint de

quitter le ministère, et son édit abrogé permit à

l'ancien système de revivre.

La révolution de ~St) pouvait seule opérer le

grand ceuvre de la régénération de l'industrie.

Aussi le decret du 4 août même année, et plus tarrl

la loi du 2-<7 mars )T9), supprimèrent les maî-

trises et les jurandes et dëf'tarerent qu'il était

libre à toute personne de faire tel négoce ou

d'exercer telle profession, art ou métier qu'elle

trouvera bon, sauf toutefois à se pourvoir aupara-

vant d'une patente, d'en acquitter le prix suivant

le taux déterminé, et de se conformer aux règle-

ments de police à intervenir. (V. Maîtrises et Ju-

randes.)

Depuis cette epoqne, ta liberté de l'industrie a

étésonmise des restrictions importantes, soit dans

l'intérêt même des industriels, soit dans un inté-

rêt d'ordre public, soitdans un tntërêt de fiscalité.

Tels sont, à l'égard des industriels, les brevets

d'invention qui, en garantissant à un seul individu

lefruitdesa découverte à l'exclusion de tousautres,

assurent an talent la recompense qui
lui est due.

Mais comme l'intérêt de tous doit en même temps

être consulte, il a été sagement établi que de tels

privilèges ne pouvaient durer qu'un certain nom-

bre d'années, à l'expiration desquelles l'industrie

qui en était l'objet, tombait dans le domaine pu-

blic. (V. Brevets d'invention.)

Dan'! t'mtërêt des franvntHoMXfnMmfrctafM,

les commerçants sont astreintb à n'emp'oyer que

des pni~.< et mMKt'M identiques et des lois .~pë-

ciales attribuent au gouvernement seul la fabrica-

tion des mom)tt7C.t, l'inspection des fabricants de

~mfierf. d'or <'t ci'ar~eMf. (V. ces mots.) C'est

encore dans le même intérêt qne les ~och'Mf MO-

;t</mes tontines, s'SMrKnccs caMM); f''fpa)'.
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gttM, etc., etc sont soumises à i'anto) isation préa-
lab)e du gouvernement. (V. ces mots.)

Dans l'intérèt de f'otdre de la .<tireM et de ftt sa-

!!f!)riM p~<!)H(jKM, la fabrication des poudres et

~alpêtres a toujours été reservee exclusivement au

gouvernement; certaines professions sont soumises

à des
réglements

de police, tels que les ateliers

qui répandent une odeur insatubre d'autres sont

encore constituées en syndicat, telles sont les pro-

fessions de boucher et de boulanger. La phar-

macie et la vente des matières médicales devaient

aussi fixer la sollicitude du gouvernement, et les

lois restrictives de la presse ont cru devoir con-

server aussi certains privilèges de garantie aux

professions de l'imprimerie et de la librairie.

Enfin, un intérêt de /McaKM a conservé au gou-

vernement te monopole des tabacs cartes à

jouer, etc., etc.

(V. foudres et Salpêtres, Établissements in-

salubres, ~oueherfi, Boulangers, Subsistances, J

Médecine. Imprimeurs, Contributions indirectes,

Commerce, Agriculture, Manufactures, Brevets

d'invention, etc., etc.)

INFORMATION Di: COMMOBO ET IN-

COMMODO. (V. Enquête.)

INC~NTIEURS.–(V. Mines, Ponts et Chaus-

sées.)

IBmUMATMKr.–(V. Sépulture.)

nmfJATTVE. – Sous la restauration l'ini-

tiative de la proposition des lois appartenait ex-

clusivement au roi; il en résultait que le vote de

l'impôt était une pure formalité; les chambres,

n'ayant que le pouvoir de refuser ou d'accorder

les subsides demandés, ne pouvaient conséquem-

ment modifier les formes de leur perception ni

changer leur assiette sans empiéter sur les droits

écrits dans la charte de ~8)~. La charte nouvelle

a, au contraire, attribue aux trois pouvoirs le

droit d'iniuative; sauf exception, en matière

d'impôt; il rentre entièrement dans les attri-

butions de la chambre qui tient son mandat

direct de i'ëteetion, car elle est deieguëe de la

nation qui paie et qui veut et doit savoir comment

et pourquoi elle paie.

Dans les autres matières, nous l'avons dit,

chacun des trois pouvoirs a ie droit de proposer
des lois. Qu'elles soient préalablement discutées

dans l'une ou l'autre des deux chambres, il est

toujours nécessaire que l'autre les discute et les

juge de nouveau. Ce n'estqu'apres cette seconde

approbation qu'elles peuvent être soumises à la

jonction royale. (V. Chambres iég!s)at!ves. S<oM.)

BTJojfCMOJf. – C'est le commandement

de fdire ou de ne pas faire quelque chose.

Ainsi les arrêts de la cour des comptes se ré-

solvent le plus souvent en injonctions faites aux

comptables de rapporter telles ou telles pièces

justificatives pour être définitivement libéres.

(V. C. proe. ')056 C. pën. 57T C. inst. crim.

H3.) V. Cour des comptes.

IKTJCRES.

S ). Injures. – S 2. Mnonciahon cafommeme. – S S. Difh

mation.

§ ). Injures.

Toute expression outrageante, terme de mé-

pris, ou invective qui ne renferme l'imputation

d'aucun fait, est une injure. Dans une significa-

tion plus etendue, elle comprend tout ce qui est

fait pour nuire à un tiers contre le droit et l'é-

quité quidquid ~acfttm. tHJ~nd, ~tt0!t HOnJMM

factum.

Les injures se commettent par parois, par
écrits ou par voies de fait.

Les injures ~erMM se commettent lorsqu'en

présence
de quetqu'un ou en son absence on

profère des paroles injurieuses contre lui, et qu'on
lui fait quetques reproches outrageants.

Les injures par écrit résultent de la publication
de libelles diffamatoires envers celui qui en est

l'objet.

Elles constituent )a diffamation qui est punie

aux termes de la loi du ~mai 18)9, et des art.

S, 6 de la loi du 2S mars ~823. II est à remar-

quer que les injures par écrit sont beaucoup plus

graves que celles qui se font verbalement, par

cette raison que verba votant, sed scripta manent.

(V. ci-après Dif&matmn.)

Les tHjMt'M parvoie de faitse divisent en deux

classes, savoir les gestes et autres actions pure-

ment démonstratives ce sont les menaces. Les

ant'es sont des injures réelles, et résultent de

l'action.

Mais nous ne devons nous occuper ici que des

injures qui sont adressées à des fonctionnaires.

L'art. SOO du Code d'instruction criminelle

porte à ce sujet que les préfets sous-préfets,

maires et adjoints, officiers de police administra-

tive on judiciaire, lorsqu'ils rempliront quelques

actes de leur ministère, exerceront aussi les

onctions de police reglees par fart. 504 même
'e

code, et qu'après avoir fait saisir les perturba-

teurs, ils dresseront procès-verbal
du délit, et

enverront ce procès-verbal, s'il y a]!eu,ainsi

que lesprëtenus, devant les juges compétents.

Quant aux ))te))ft<'M, l'art. 171 du Code pénal
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porte également que ceux qui par ce moyen con-

traignent ou tentent de contraindre un fonction-

naire public, agent ou prépose de leur accorder

soit une opinion favorable, soit des procès-ver-

baux, états, certificats, estimations contraires à

la vérité, soit desplaces, emplois, adjudications,

entreprises ou autres bénéfices quelconques, sont

punis de la dégradation civique et d'une amende

qui ne peut être moindre de 200 fr. Cette injure

prend le nom d'outrage.

L'injure publique envers les membres de la fa-

mille royale, envers les chambres ou l'une d'elles,

envers la personne des souverains, ou celle des

chefs des gouvernements étrangers est punie
d'un emprisonnement d'un mois à trois ans, et

d'nne amende de 100 fr. à 5,000 fr. <L. ~7 mai

~8~9, art. ~2.) Ce genre d'injuresprend le nom

d'attaque ou d'o~eMe.

2. Dénomciatmn catomn!emse.

Au rang des injures, nous rangerons encore

la dénonciation calomnieuse, c'est-à-dire, l'impu-

tation d'une chose fausse faite à un fonctionnaire

auprès de ses supérieurs, dans le dessein de lui

nuire.

La dénonciation est punie d'un mois à un an

d'emprisonnement, et d'une amende de 00 fr.

à 5,000 fr. lorsqu'elle est reconnue réellement

calomnieuse. (C. pén. 375.) Or, à cet égard, le dé-

nonciateur a toujours le droit de prouver les faits

qu'it avance. Ainsi lorsqu'un fonctionnaire ad-

ministratif a été inculpé d'un délit grave (notam-

ment de concussion), et que le dénonciateur a

demandé au gouvernement autorisation pour la

mise en jugement, s'il arrive que le gouverne-

ment ayant refusé l'autorisation, le fonctionnaire
dénoncé et préservé de poursuites par l'admi-

nistration, intente contre son dénonciateur l'ac-

tion en calomnie; le prévenu conserve la faculté

de repousser t'impmation de calomnie, en prou-

vant la vérité ou l'innocence de sa dénonciation;

le refus d'autorisation ne forme pas une pré-

somption légale de la fausseté de la dénonciation.

(Cass. asjuitl. ~828; S. 28, -), 59!).)

It en serait de même dans le cas où le ministre

on le préfet auraient écrit qu'ils reconnaissaient

que la dénonciation était sans fondement. Non-

obstant cette déclaration, il appartient aux tri-

bunaux d'apprécier eux-mêmes la vérité ou la

fausseté des faits imputés. (Cass. 23fév~826;

Nimes, 27 nov. ~829.)

Mais si la dénonciation n'est pas reconnue, il

n'est pas nécessaire, pour qu'elle soit réputée ca-

lomnieuse dans le sens de fart. 375 du Code

péna), que le dénonciateur ait imputé ou dé-

noncé des faits réprimés par les lois pénates; il

suffit que les faits imputés à la personne dénon-

cée soient susceptibles de l'exposer, soit à une

répression administrative, soit au mépris on à la

haine de ses concitoyens, soit à des mesures de

discipline. (Cass. 5 juiit. -t829; S. 29, < 29).)

Pour que les peines ci-dessus de t'ait. 575 du

Code pénal puissent être appliquées, il faut que
la dénonciation ait été faite par écrit/ou que du

moins elle ait été rédigée en présence du dénon-

ciateur, et dans les formes prescrites pour sup-

pléer à son écriture ou à sa signature. (Cass.

Sdéc.48i9;D~9~,6S3.)

I) y a encore dénonciation calomnieuse lors

même que les faits imputés ne sont pas dénature

à donner lieu à des poursuites criminelles ou cor-

rectionnelles il suffit qu'ils soient de nature à

exposer ce fonctionnaire an mépris ou à la haine

de ses concitoyens et par suite à la destitution

comme si, par exemple dans une dénonciation

adressée par des particuliers au préfet, il est im-

puté à un maire d'avoir dressé des procès-verbaux

et dirigé des poursuites dans un esprit de par-

tialité et de vexation. On dirait en vain que ces

faits, fussent-ils constants ne seraient pas punis-

sables. (Cass.5juit:. ~829.]

Les tribunaux correctionnels ou les cours d'as-

sises, suivant les cas, sont compétents pour con-

naître des dénonciations calomnieuses mais préa-

lablement, il faut que
l'autorité judiciaire ou

administrative statue sur la vérité, la fausseté ou

le défaut de preuve de la dénonciation. Or, s'il

s'agit de faits de nature à entrainer des peines

prévues par le Code pénal, c'est a l'autorité ju-
diciaire à prononcer; s'il s'agit au contraire de

faits relatifs aux fonctions du dénoncé, c'est t'au-

torité administrative que le préalable appartient.

Tel est le cas, par exemple où des maires on des

adjoints seraient accusés de prévarication. Le

ministre de l'intérieur doit alors déclarer si les

imputations dont s'agit sont calomnieuses. (Cass.

25oct.)8)6;D~6~,S64.)

§3.
B!namat;on.

La diffamation est l'allégation ou l'imputation

d'un fait qui porte atteinte à l'nonneur ou à la

considération de la personne ou du corps auquel

le fait est imputé.

Elle diffère de l'txj~e en ce que celle-ci consiste

en une expression outrageante, terme de mépris

ou invective, qui ne renferme l'imputation d'au-

cun fait.

Les articles 567 et suivants du Code pénal per-
mettaient de fournir la preuve égale des faits

imputés; mais afin d'éviter les détails scandaleux,
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inséparables de pareils débats, la loi du -)7 mai

8< a abrogé cette disposition, ne faisant d'ex-

ception qu'a l'égard des fonctionnaires publics,

contre lesquels
il est permis de prouver la vérité

des imputations relatives à leurs fonctions. Leur

caractère ne doit en effet jamais craindre ni la

publicité, ni la révelation des motifs qui ont pré-

sidé aux actes incriminés.

1 Mais anssi la diffamation envers eux est punie

de peines plus sévères que lorsque ces delits ont

été commis par de simples particuliers. Et c'est

Ja cour d'assises qui en connaît, forsqu'il:! l'ont

été par la voie de la presse on tout autre moyen

de publication. (L. 26 mai ~8~9, art. 15; L.

8 oct. 1850, art. 1.)

ÏNOUTBATION.

S).Det'mondatiou]]<Mssaire. Sa.De.smomhtionspar
force majeure. § 5. Des inondations accidentelles.

L'inondation peut provenir de trois causes dif-

férentes

De la nécessité (pour cause d'atilité publi-
que).

3" De la force majeure

5" D'accidents pa~ ticuiiers et imprévus.

§ De l'inondation nécessaire.

L'inondation )!<;<'MM?)'e est celle qni dans cer-

tains cas est opérée dans ]'<HM)'~t pK6!/c. Ainsi

lorsqu'il s'agit de la défense des places fortes, les

autorités militairessont autorisées à faire les tra-

vaux stratégiques nécessaires pour quêtes abords

de la place soient inondes, afin d'en rendre t'ap-

proche plus difficile aux ennemis. (DJ5 fruct. an

XIII. J

Dans tous les cas où tes inondations sont jugées

nécessaires, soit pour défendre une place, soit

pour établir une )i:~ne de défense quelconque, les

préfets doivent ton jours e~te instruits des mesures

qui sont ordonnées, pour en prendre de )cur e<ité

de conveuaMics aux circonstances. Les proprietai-

res voisins d'une p)acc forte sont obhges de sup-

porter, pour sa défense, )'inondd!ion de leurs

terrains. Ces inondations son) de véritaNesseru- i-

tudes imposées à la propriétu pour l'utilité publi-

<)ue(D. ~gf~L)C~.anV~)f,L. t))juit).~a);L.~T

juiIH8)9). Maisfe~ prnprit't.lires ont droit à l'in-

demnité prévue par l'article ~5 de la lui du 50

mars ~85~.

§ 2. Inondations par force majeure.

Les inondations par /b) cr tncjfKre sont les p!us

fréquentes parce ou'Uif's «~n! ord'nairenient

causées par le débordement des rivières et des

ruisseaux qu'ont grossis des plaies abondantes ou

des fontes de neiges.

La loi du 24 août ~90 charge en pareil cas les

autorités municipales de prendre toutes les mesu-

res nécessaires pour prévenir ou arrêter les pro-

grès de l'inondation.

E))e< ont le droit de requérir la force pnMique

et le concours de tous les habitants en cas de re-

fus, elles dressent procès-verbal et poursuivent

devant le tribunal de police )'app)ication des arti-

cles 475 et 478 du Code pénal.
Aux approches évidente': de cet) eau, les mai-

resont droit d'ordonner -)° la destruction immé-

diate de tous les bâtardeaux et obstacles qui pour-

raient arrêter et faire grossir les eaux 2° le cu-

rage et t'ouvert ure des canaux. (L. 29Sor. an X.)

Ces dispositions se font aux frais des propriétai-

res dans fe cas oit itsr~fuseraient ou négligeraient

de faire les travaux, i)s !.ont passibles d'une amende

de 6 à )0fr.

Aussitôt après l'écoulement des eaux, les au-

torités doivent s'occuper de faire dresser des pro-
cès-verbaux pour constater les pertes éprouvées.

L'inondation, de même que l'incendie, est une

des causes (pu permettent à tous les agents de la

force publique d'entrer dans les maisons des par-

ticnliers pendant la nuit.

L'inondation donne lieu à un dégrèvement de

COnt!tbntionS.(V. Contributions directes. )

5. Des inondations accidentelles.

L'inondation peut encore avoir lieu par suite

de travaux faits sur un fonds supérieur an pré-

judice du fonds inférieur.

Ce cas a ctë prévu par le Code civil, au titre

des sfrvitudf's et par t'articte 457 du C. pénal.

Dans les cas ou les ptoprietaires, fermiers, ou

toutes autres personnes jouissant de moulins,

usines et ctans~ auraient inondé les chemins ou

les prop!'ict<'s d'antrui par l'élévation du déver-

K)ir de leurs eaux an-deshus de la hauteur déter-

minée par l'autorité administrative, ils sont pas-
sibles d'une amendequi ne peut fxeêder le quart

des restitutions et des dommages et intérêts, ni

être au-dessous, de SO francs.

S'ii est reso!të du fait quelque dégradation, ils

sont en outre passibles d'un emprisonnement de

six jours à un mois. ( C. pén. 457.)

Le propriétaire qui craint d'être inondé par

suite d'une construction nouvelle de son voisin

peut se plaindre à i'auterite administrative pour

prévenir
le mal mais il ne peut s'adresser à l'au-

toritéjudiciaire tantqn'd n'ya pas eu inondation.
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( Cass. 16 Mm. an XtV. ) Car la toi qui
défend

d'inonder l'héritage de son voisinn'est pas violée

par cela seul qu'on a fait une construction qui

peut occasionner, en cas de crue des eaux, l'inon-

dation de l'heritage.

Pour qu'il y ait lieu à l'application de l'article

4HT du Code pénal, il faut que l'élévation du dé-

versoir ait été portée au-dessus de la hauteur dé-

terminée par l'autorité administrative. A défaut

de détermination de la hauteur par l'autorité, il

n'y a pas de délit il y a lien seulement à ]a répa-

ration du dommage, qui doit être poursuivie par

action civile. (Cass. 2 fév. ~8~ C.) Contrairement à

cet arrêt, deux autres, l'un du 25 janvier t8)!),

J'autre du 4 novembre d824, ont jugé que si l'i-

nondation est causée par un ait autre que la trop

grande élévation du déversoir, et lorsqu'il n'y a

pas de réglement sur la hauteur des eaux, il y a

délit punissable d'après l'art. 15, titre 2 de la loi

du 6 octobre')T9t, etquelapénalité de l'art.45T

du Code pénal devait être réservée pour les cas

où l'inondation était la suite des inftactions à un

réglement.

Lorsque les eaux d'an moulin endommagent

les propriétés voisines, c'est à l'administration et

non aux tribunaux que les voisins doivent porter

leurs réclamations, si le dommage est résulte de

l'exécution d'un arrêté administratif. ( Cass. 25

août <808.)

C'est au pouvoir judiciaire, et non à l'autorité

administrative qu'il appartient de statuer sur les

demandes en dommages et intérêts, formées par

les propriétaires des fonds contigns à une rivière

non navigable ni flottable contre le propi iétaire

d'un moulin bâti sur cette rivière, à raison des

inondations qu'il cause dans leurs
héritages, par

la trop grande hauteur à laquelle il tient les eaux.

< Cass. 25 mai ~8~0. ) V. Eaux, usines, etc.

INSCRIPTION HY~BOTHJÈCAnUE – V.

Hypothèques.

INSCRIPTION SPRMiGRANB I.IVRE.

– V. Dette publique.

INSCRIPTION MARITIME.

S <. Exposé. – s 2. Obtigat~on de se h!re inscrire. –S 5. Ef-
fets de i'inscription. s 4. Répartition de ruMcriptioa
maritime.–§ 5. AppetdRs ouvriers.

§ Exposé.

La défense de la patrie est un devoir aussi sacré

que celui de contribuer d'une partie de son re-
venu aux charges publiques. Tous les citoyens
doivent donc concourir à sa défense et la société

a )e droit de réclamer ce concours de ct'acuu d'f-ux

et de le leur imposer comme une obligation, fon-

dée d'ailleurs, snr un sentiment de conservation

publique.
Delà l'appel fait chaque année, en vertu

d'une toi qui fixe le montant des différentes clas-

ses. Mais la défense du territoire par sa position

géographique exige nécessairement deux espèces

de forces, celles de terre et celles de mer. Or,

bien que dirigés vers le même but, les moyens

employés par chacune d'elles sont si différents,

que la loi a dit varier dans sa forme et dans son

applicat'on quant aux individus. La vie du ma-

rin, en effet, par ses habitudes, et parle théâtre

même où il est appelé à s'exercer, ne saurait se

comparer à celle du soldat ordinaire. Pour faire

un bon marin, il faut avoir vu la mer, et avoir

navigué du jour on l'on a appris
a se connaitre.

Il y aurait imprudence de la part du gouverne-

mentàvouloir transformer en marins des gens qui,

jusqu'au jour où la loi les réclame pour ta défense

de leur pays, ne se doutent nullement de ce qu'il

faut savoir pour être marin. Leur noviciat serait

long et préjudiciable aux intérêts publics; leur

inexpérience les compromettrait à chaque in-

stant.

Le mode de recrutement pour les gens de mer

a donc dû être détermine par le domicile, et par

la profession, sauf exception en faveur de

ceux qui se présentent pour servir volontaire-

ment.

Toutefois on songea nn instant à recour irau re-

crutement direct par la voie du sort, comme pour

l'armée de terre. Une ordonnance du 2 octobre

1823 avait creé des équipages de ligne formés

par les levées ordinaires mais eetteinstiumon eut

peu de succès, et la marine désabusée ne le

compte plus comme un moyen efficace, puisqu'elle
a presque cessé d'en faire usage.

En effet les tentatives sont vaines contre la na-

ture. Un habitant de l'intérieur, tt apporte à

21 ans dans nos ports, ne peut guère s'accou-

tumer à un service si différent de toutes ses ha-

bitudes il subit la condition du sort, il aspire au

terme de sa durée mais il ne s'attache pas à une

profession qui serait sans emploi dans le pays qui
l'a vu naitre. Il ne p6Ut y avoir d'exception que

pour celui chez qui l'amour du pays natal est

éteint.

L'habitant des cotes, an contraire, familiarisé
dès l'enfance avec les habitudes maritimes, em-

brasse avec zèle une profession naturelle pour lui,

et presque héréditaire aussi la comparaison des

services dit recrutement du marin, et de l'inscrip-

tion maritime, est tout à l'avantage de ce der-

nier sons le rapport de la qualité, de la durée

et de l't'com'mic.
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Ses services sont meilleurs l'un est marin par

goût, l'autre par contrainte. L'un n'arrive au ser-

vice de l'état qu'après deux voyages an moins sur

les bâtiments de commerce, l'autre vient de quit-
ter sa charrue. L'un dans un équipage de com-

merce, toujours le moins nombreux possible,
formé à tons les travaux, à toutes les manœuvres,
est propre à tout. L'autre dans les compagnies à

terre, ou dans un équipage nombreux sur les vais-

seaux de l'état, dressé à une partie spéciale de

service, ne peut avoir cette aptitude générale si

salutaire dans les grandes occasions.

Ses services plus durables l'un est soumis à

l'appel au service de l'état depuis jusqu'à

30 ans; l'autre n'a qu'un service constant de Tou

8 années.

Ses services sont plus économiques l'un a

fait son éducation nautique aux frais du fnm-

merce l'autre la reçoit péniblement aux frais de

l'État, dans les compagnies à terre, provisoires,

temporaires, etc. L'un n'est salarié que pendant
son service, il rentre chez lui lorsqu'il n'est plus

utile; l'autre, utile ou non, à la mer ou à terre,

est entretenu et soldé aux dépens du trésor.

L'inscription maritime est une vieille institu-

tion de la France, et remonte à la naissancedela

marine. Elle fut régularisée par ordonnance de

680, amendée par ordonnance de 1 TT8et T84,

enfin consacrée et tempérée par la loi du 5 bru-
maire an IV.

Le principe de cette institution était, il faut en

convenir, une violation des droits des citoyens et
de la liberté d'industrie; puisqu'il ne fut plus per~
mis à l'homme de pêcher ou de naviguer qu'à la

condition d'aliéner la libre disposition de sa per-

sonne, par le seul fait de l'exercice de la pêche

ou de la navigation, on était soumis à la réquisi-
tion pour le service de l'État.

Un gouvernement absolu pouvait seul tenter

une pareille entreprise, et cependant cette insti-

tution est passée dans lesmoMts sans qu'aucune
réclamation se soit élevée sur les côtes maritimes,

qui en supportent tout le poids. Ce phénomène

s'explique par la puissance de l'habitude, et par
cette considération que, depuis l'ordonnance de

~68'), la condition des marins a été réglée par un

eoxtMt s!/))t!Ha<))]:atifj!M entre l'état et la famille

maritime.

En effet, en compensation des obligations qui
lui sont imposées, des droits lui ont été accordés

par les titres )S, ~6et~~de~'o~-do)~t)ft)~cede~

<~ft.!ses résumés dans la sectinn 5" de la loi du

5 brumaire, sous le titre Des auanfo~M attachés

à t'état des manM tHtchts.

Cette compensation consiste en pensions à rai-

son de la durée de leurs services (art. 28) en se-

cours et pensions aux veuves et orphelins (art. 56);
en secours aux enfants au-dessous de 40 ans des

marins en activité sur les bâtiments de l'État

art. 5t); en droit de préférence pour faire embar-

quer leurs enfants comme mousses sur les bâti-

ments de l'État (art. 52; en droit de charger la

caisse des gens de mer de compter chaque mois,

pendant leur absence à leur famille, une portion
de leur salaire (art. 54), en abandon aux marins

capteurs du produit net des prises faites sur t'en-
nemi (art. 56), etc.

Cette réciprocité de devoirs et de droits a formé

ce contrat synaUagmatiquequijustineaujourd'hnt
le maintien de cette institution pour les marins

assujettis. C'est uneconvention tibrementaceeptëe

puisque les mêmes lois qui ont établi ces devoirs

et ces droits ont voulu, qu'avant que le marin en-

gageât sa liberté, il lui fût donné lecture de ces

dispositions. (L. 5 brum. anIV, art. 4, 5.)
La France peut donc conserver sans trop d'in-

justice une institution précieuse qui pe lui

coûte guère que les dépenses d'encouragement

pour tes pèches, et lui assure, à ce prix, le main-

lien de f~ fo~'ce numérique de ses hommes de mer,

t'entier soulagement pour le trésor des dépenses

pour les pensions de la marine, et au-dessus de

tout cela une immense économie sur le salaire des

marins qu'ette emploie (').

V. Caisse des gens de mer.
Caïsse des

prises.
2- De l'obligation de se faire insérée.

Il y a une inscription maritime pour les Fran-

çais qui se des tinentata navigation.

Sont compris dans cette inscription

<° Les marins de tout grade et de toute profes-

sion, naviguant dans l'armée navale, ou sur les

bâtiments de commerce;
2° Ceux qui font la navigation de la pèche de

mer sur les côtes ou dans les rivières jusqu'où re
monte la marée; et pour celles où il n'y à pas de

La population maritime de la France, et par là il faut

comprendre uniquement celle qui explore la navigation et

les travaux des ports, se compose de 90 à tOO.CDOfamilles,
formées de Aà 500.000individus de tout âge et de tout sexe,

parmi lesquels on compte )<000 marins et ouvriers, ïa-
lides ou nonvalides.

Voici par grandes masses, la décomposition de ce dernier

nombre:

Capitaines. mailres et pilotes. <0,<M.

Officiers, marmiers matelots et novices, 64,679.

Mousses, 9.96t.

Ouvriers et apprentis, U.5G7.

Mf)rinseto))vrfershorsdesenice,M,SM.
Absents sans nouvelles, ~,350.

(Z?~t'ja?'tt~ wetM&re~Mco~~? ~c~m~M~.)
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marée, jusqu'à l'endroit où les bâtiments de mer

peuvent remonter;
5o Ceux qui naviguent sur les pataches, allé-

ges, bateaux et chaloupes, dans les rades et dans

les rivières, jusqu'aux limites ci-dessus indiquées.

(L.5. brum, an IV, art.2.)
Est compris dans l'inscription maritime tout ci-

toyen âge de 48 ans révolus qui, ayant rempli une

des conditions suivantes veut continuer la naviga-
tion ou la pêche:

~o D'avoir fait deux voyages de longcours;
2" D'avoir fait la'navigation pendant < mois;
50 D'avoir fait la petite pêche pendant 2 ans;
4° D'avoir servi pendant deux ans en qualité

d'apprenti marin.

A ceteffet, il se présenteaccompagnéde son père
ou de deux de ses plus proches parents ou voisins,
au bureau de l'inscription de son quartier, où itlui

est donné connaissance des lois et réglements qui

déterminent les obligations et les droits des ma-

rins inscrits, (Art. 5.)

Celui qui, ayant atteint l'âge et rempli une des

conditions exigées par l'article précèdent,conti-
nue la navigation ou la pêche, sans se faire in-

scrire au bureau de son quartier, est compris dans

l'inscription maritime par te fait seul qu'il conti-

nueànaviguer.(Art.6.)

§ 5. Effets de )'ïnscr!pt!on.

Tout marin inscrit est tenu de servir sur tes bâ-

timents ou dans les arsenaux du roi toutes les fois

qu'il en est requis.

Dans chaque quartier maritime, les marins sont

distribués en quatre classes

La première comprend les célibataires;

La deuxième, les veufs sans enfants;
La troisième, les hommes mariés et n'ayant pas

d'enfants;
Et la quatrième est composée des pères de fa-

mille.

La seconde classe n'est mise en réquisition que

lorsque la première étant épuisée n'a pu suffire

aux besoins du service. Il en est de même à l'é-

gard des 5' et classes.

Dans chaque quartier le marin qui a le moins

de service sur les bâtiments de guerre est requis

le premier; et s'il y a égalité de service, le plus
anciennement debarqué, soit des bâtiments du

roi, soit de ceux du commerce, est tenu de mar-

cher, sans qu'il puisse prétendre à la gratification

accordée à celui qui s'est volontairement présenté

pour faire le service puNic.

Tout marin qui a atteint f'âge de 50 ans révolus

est de droit exempt de la réquisition pour le ser-

vice des vaisseaux et arsenaux du roi, sans néan-

moins perdre la faculté de continuer !a 'pèche ou

la navigation même sur les bâtiments de l'Etat.

Si avant cet âge cependant il voulait renoncer à

la navigation etàla pêche, il estrayé de l'inscrip-

tion maritime, par le fait sent de sa déclaration et

de sa renonciation, un an après les avoir faites, et

dès-lors il ne jouit plus d'aucun des avantages ré-

sultant de cette inscription. En temps de guerre,

toutefois, ces déclarations ne seraient pas admises

et resteraient même sans effet, si la
guerre ayajt

lieu avant l'expiration de l'année, à compter du

jour où elles auraient été faites.

Ces
dispositions

étaient nécessaires, on~le voit,

pour que l'état ne se trouvât pas pris au dé-

pourvu.

Cependant si après s'être fait rayer de
l'inscrip-

tion, un marin se determine à reprendre la navi-

gation ou la pêche, il est réinscrit au grade et tou-

che la paie qu'il avait lors de sa radiation.

L'inscription n'oblige pas cependant le marin à

rester continuellement dans le même
domicile;

aussi tant qu'il n'est pas commande pour le ser-

vice, la loi lui permet de s'embarquer sur les na-

vires marchands ou bateaux de pêche, ou d'aller

dans les différents ports de France travailler ou

s'y embarquer, à ta charge seulement de faire in.

serire son mouvement sur le rôle des geps de mer

de son quartier et de celui où il se rend.

Le service sur les bâtiments du roi compte en

temps de paix <S mois pour un an, et dans les

arsenaux année pour année. }Le service sur les bà-

timentsdu commerce est compté en tempsde paix,

six mois pour un an; et en temps de guerre, an-

née pour année; sur les corsaires l'année est comp-

tée double, comme pour les bâtiments du roi.

§ 4. RÉpart~tton de l'inscription maritime.

L'inscription maritime est répartie entre les di-

vers arrondissements maritimes, les quartiers,

syndicats et communes, par les soins des adminis-

trateurs de la marine et de syndics placés sous

leurs ordres.

Lorsque ceux-ci ont reçu l'ordre de commander

des marins pour le service public, ils font la ré-

partition entre les différents syndicats, du nombre

des gens de mer à fournir par leurs quartiers res-

pectifs.
Si le marin désigné pour marchera des réclama-

tions à faire, il s'adresse à l'administration muni-

cipale de son canton, qui y fait droit après avoir

entendu le syndic; et dans le cas où le réclamant

a des motifs légitimes pour ne pas marcher, ce-

lui qui doit le remplacer est désigné au même

instant.
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I) n'est reçu aucune réclamation quatre jours
francs après la pubiieation des listes.

§S.Appe!des ouvriers.

La marine entretient continuellement dans ses

arsenaux un grand nombre d'ouvriers, qui ce-

pendant peuvent ne pas suffire dans certaines cir-

constances extraordinaires, telles qu'un cas de

guerre nécessitant des préparatifs et des travaux

considérables. La loi autorise alors l'appel des

charpentiers de navire, des perceurs, calfats, voi-

liers, poutieurs, tonneliers, etc., exerçant leur

profession dans les ports et lieux maritimes, et

non inscrits comme marins.

A cet effet, il est tenu un enregistrement parti-

entier dans les bureaux de l'inscription, et ils sont

dispensés de toutes autres réquisitions que celles

rotatives au service de la marine.

Dans tous les cas, le mode d'appel à leur égard

est le même que celui indiqué ci-dessus pour les

marins. ( Extrait de la L. duSbrum.anIV.) (V.

Jhtvaudes de la marine.)

INSOUMIS. – Est iHSOtoHtX le jeune soldat

qui, ayant reçu une feuille de route n'est pas ar-

rivé à sa destination au jour fixe par cet ordre.

(V. Recrutement, L. 2i mM~853, art. 59,

'i();Béserteur!)

MJSTANjATIONT. – Tout fonctionnaire pu-

Mic qui sera entré en exercice de ses fonctions
sans avoir prêté serment pourra être poursuivi
et puni d'une amende de )6 à )SO fr. (C. pên.,

art. 96.)

C'est ce se) ment exigé par la loi qui constitue

pour tout fonctionnaire public la mise en posses-

sion de l'emploi qui lui est confère, en un mot son

!Mc<a!tt[<MH.

En règle générale; t'insta!)a(Mn d'un fonction-

naire doit être faite par celui qui tni est snpérienr

dans la hiérarchie. Ainsi le ministre de l'intérieur

recevra le serment du préfet, cetni-ci le serment

du sous-prefet, et les sous-préfets le serment des

maires des villes où ils résident. L'in.stattation ries

maires et des conseillers municipanxse fait égale-

)nfn<*en présence de tout le corps municipal. Dans

le cas cependant où les prffets et sons-préfets ne

pourraient assister à l'installation d'nn maire, elle

aurait tien par-devant le maire qui sort de ces

fonctions, ou l'adjoint a défaut du maire.

Lorsqu'il arrive qu'un nouvel adjoint se pré-

sente en même temps qu'un nouveau maire pour
la prestation du serment, lc nouveau maire Je

prête d'acord entre les mains de l'ancien maire,

après quoi les fonctions de celui ci ayant cessé par

l'effet de cette prestation de serment, le nouvel

adjoint prête le sien entre les mains du nouveau

maire. (Arr. 19 uor. an VIII, art. 5.)

En l'absence de ces deux fonctionnaires, l'ins-

tallation a lieu par-devant le premier des con-

seillers municipaux; la prestation de serment des

maires et des adjoints doit être constatée séance

tenante par un procès-verbal signé par tous les

fonctionnaires municipaux présents, et l'envoi de

ce procès-verbal est fait immédiatement par le

maire au sous-préfet, lequel en donne avis au

préfet. Les membres des consei's municipaux

prêtent serment entre les mains du maire, et sont

immédiatement installés par lui dans la première
assemblée du conseil qui a lieu après leur nomi-

nation. Le maire en dresse un procès-verbal qu'il

transmet au sous-préfet.

Enfin le cas peut se présenter où le maire

s'insta])e]ui-même,ce)ai, parexemple, où lecorps

municipal se trouve renouvelé en entier, et le

maire et les adjoints renommés. Le maire prête

alors serment en présence des adjoints et des con-

seillers municipaux, et reçoit ensuite celui de ces

fonctionnaires.

(V. Fonctionnaires pubHcs, Serment, Organi-

sation départementale et
municipate,

Garde na-

tionale, Chambres législatives.)
·

INSTITUT. L'institut national a été fondé

par la loi du 5 brumaire an IV, tit. 4. Cinq aca-

démies le composent

L'académie française; l'académie des inscrip-

tions et bettes-lettres; l'académie des sciences;

l'académie des beaux-arts et l'académie des scien-

ces morales et politiques.
Une ordonnance royale du 21 mars 1816

(Bull. 3)9) règle l'organisation et la composition

des quatre premières.
L'académie des sciences morales et politiques,

qui, après avoir été instituée par la loi du 5 bru-

maire an IV, tit. 4, art. 5, avait eté supprimée par

un arrêt du 5 pluviose an XI, a été rétablie par
une ordonnance royale du 26 octobre <853. (V.

Bull. n'')94,n°4525,p.355.)

Les académies sont sous la protection spéciale

du roi. Elles ont chacune leur régime indépen-

dant, et la libre disposition des fonds qui lui sont

spécialement affectes

Les candidats à une place vacante sont admis

par la voie de i'é)ection. Cette election est sou-

mise à ('approbation du roi. Le traitement ou plu-
tôt l'indemnité annuelle de ~00 fr. allouée à

chaque membre a été fixée par la loi du )5 ger-

mmal an IX. L'institut considère comme être mo-

ral, rentre dans la classe des établissements pu-
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Mes; il peut donc recevoir par donations entre

vifs ou testamentaires, sauf l'accomptbsement des

formalités prescrites par les lois. (V.
Etablisse-

ments publics.)

INSTITUTEUR. –V. Instruction
primaire.

INSTRUCTION MUMAIM.

Etposé et système général d'instruction.

SECTION Ire. § ) Ecoles normales primaires. Instituteurs

communaux. g 2. Conditions exigées des instituteurs.–

SS.Desinstituteursavant la toidu28juint855. –§4. 4.

Nomination des instituteurs. § 5. Autonsations provi-

soires. – S 6. Logement, traitement et rétribution men-

suelle des instituteurs. Maisons d'école. –
§ 7. Caisse d'é-

pargne des instituteurs.

SECTION II. S Ecotes primaires élémentaires publiques.

Réunion de plusieurs communes. – § 2. Ecoles primaires
supérieures.

– § 3. Adm)ssion gratmte dans les écoles. –

§ 4. Ecotes primaires privées. – St. Ecoles ouvertes dans

les hospices. –§ 6. De l'instruction primaire relativement

à l'instruction religieuse.
–

S 7. Fondation d'écoles.

SEC'noKIII. Antontés préposées à la surveillance de Fin-

atructiun primaire, S t. Comité central. 5 2. Comité

d'arrondissement. S 5. Dispositions communes aux

comités. Délibérations. Séances. S 4. Commission

d'Instruction primatre.
– S 5. Inspecteurs spéciaux.

S 6. Juridiction disciplinaire et répressive sur les

instituteurs.

SECTION IV. Dispositions particulières à h vuto de Paris.

SK'nO!) V. Écoles de filles, 51. Objet de l'instruction.

S 2. Écoles prnëes. Brevet de capacité. Autorisation.

3. Écoles primaires publiques. § A Ecoles dirigées par

des congrégations religieuses. S 5. Surveillance. Inspec-

tion. commissions d'examen. Dispositions transitoires.

Bxposé et système générât d'instruction.

L'instruction primaire a été regardée de tout

temps et par tous tes
esprits

comme le plus puis-

sant moyen de civilisation, et comme la somme

du bien être des classes inférieures. Un bien pe-
tit nombre de communes en France jouissaient et

jouissent encore de ses
bienfaits, abandonnées.

soit à la routine d'anciennes méthodes, soit à l'i-

gnorance la plus complète. Nais au milieu des

progrès sociaux qui signalent )e dit-neuvième

siècle, l'éducation populaire demandait de nou-

veaux plans, une nouvelle organisation; et tel est

le but que la loi du 28 juin ~855 a tacbe d'ac-

complir.

Le système général
de l'instruction primaire,

d'après cette loi, comprend

<° Les écoles primaires élémentaires et Mp~-

rieures. (Art. ~.) Les études y sont à peu près
les

mêmes, mais avec des degrés différents de déve-

loppements pour les écoles supérieures. Toutes

les communes, rurales ou urbaines, doivent être

pourvues d'écoles c~menfftirM. Pour toutes les

communes au-dessus de 6,000 habitants. l'établis-

sement d'une école primaire supérieure est de

fignenr(A.rt.~);

2* Les écoles M)m <t!M~ri))iaires destinées à

former les instituteurs. Tout département est

tenu d'entretenir une école normale primaire à

ses frais, ou de se réunir a cet effet avec un ou

plusieurs departements limitrophes;

5° Les écoles modèles, destinées également à

former des instituteurs primaires, mais purement

facultatives (0. ~6juiH. ~855);

<° Les salles d'asile pour la première en-

fance. La loi ne parle pas de ces salles; mais nous

croyons pouvoir les faire entrer dans la composi-

tion du système d'instruction primaire, car elles

sont non moins utiles que les écoles. C'est là où

les premiers soins physiques et moraux sont don-

nés aux enfants pauvres (V. Satles d'asile);

5" Les écoles d'adultes, pour les jeunes gens ou

hommes fdits qui ont été prives de toute instruc-

tion élémentaire. Ces écoles ont pour but, non-

seulement de sortir de leur ignorance ceux qui

n'ont pas profité des bienfaits de l'éducation,

mais surtout de leur faire apprécier l'utilité de

cette éducation pour leurs enfants. On voit des

exemples affligeants de cette apathie chaque jour
dans nos campagnes, où des pères de famille se

refusent à envoyer leurs enfants à l'école, sous

prétexte qu'ils n'y ont pas été eux-mêmes.

Un arrêté du conseil royal de l'instruction pu-

blique, en date du 32 mars 1856, contient un ré-

glement sur les formalités à remplir pour la fon-

dation des classes d'adultes.

Le nombre général de 57~86 communes se

trouve réduit, pour la circonscription de l'instruc-

tion primaire, à 53,(iS3, plusieurs communes étant

quelquefois forcées de se réunir pour former une

école primaire.

285 communes, dont la population s'élève au-

dessus de 6,000 âmes, sont tenues d'établir des

écoles primaires supérieures.

Le nombre des écoles normales primaires doit

être de 86. En 185~, il n'existait encore que 2 éco-

les modeles.

L'instruction primaire est élémentaire ou supé-

rieure, privée ou publique'. [Art. 5.)

SECTION I~e. § 1. Écoles normales pri-

maires. Instituteurs communaux.

L'institution des écoles normales primaires et

l'obligation que la loi en a fait aux départements

est un point capital dans la loi, car toute la force

de son système dépend des instituteurs; et on a

bien senti, en jetant un coup d'œii sur la manière

dont l'instruction populaire
était enseignée, qu'it il

'Tout ce qui concerne les écoles spéciales de filles e~t

traité ce mot, et ci-apre!, section V.
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fallait commencer par changer le personne). C'é-

tait la première réforme à opérer. Une loi sur

l'instruction primaire, sans instituteurs capables

et suffisamment instruits pour lui donner la vie,

eût été un non-sens.

Là mission de l'instituteur primaire est une

sorte de~acerdoce civil, puisqu'il se charge de

préparer des citoyens à la patrie, des jurés, des

électeurs au corps politique.
Il est donc besoin de les préparer à cette mis-

sion et c'est pour qu'il y eut unité dans l'ensei-

gnement que la loi a voulu qu'on les prit dans des

écoles normales, on ils auraient préalablement ac-

quis leur brevet de capacité, et l'art si difficile de

bien enseigner.

Le décret du 17 mars ~808 a le premier parlé

de classes normales. D'après l'article < 07, il devait

être établi dans chaque académie une classe nor-

male mais,jusqu'em818, 5 seulement avaient

été fondées. En 4850, on n'en comptait que <5.

En 1855, S6 étaient en activité. Tel est l'effet

de l'article H qui veut que tout département

entretienne uné école normale primaire, soit par

lui-même, soit en se réunissant à un on plusieurs

départements voisins.

C'est aui conseils généraux à délibérer sur les

moyens d'assurer l'entretien des écoles normales

primaires. A cet effet, la loi de finances autorise

chaque année cette imposition, qui ne peat excé-

der2centimes additionnels au principal des contri-

butions foncière, personnelle et mobilière. A dé-

faut du vote par le conseil, le
gouvernement peut

imposer d'office. (Art. 15.) fV; aussi l'O. du

juill. ~855, art. 20, 31, 23, 25.)

Les dépenses auxquelles donne lieu une école

normale primaire sont fixes ou variables. Des in-

structions des 24 juillet )855 et 20 avril ~855 in-

diquent leur nature; et la manière de les ac-

quitter.
1

Ces écoles ne sont pas soumises à la surveil-

lance des comités communaux ni d'arrondisse-

ment. (Cons. roy., 28 fév. <854.)(V.0.~6jui)l.

~855, art. 20 à 25 excl.)

§ 2. Conditions exigées des instituteurs.

Il y a pour les instituteurs deux sortes de bre-

vets dé capacité les uns pour l'instrnction pri-

maire élémentaire, les autres pour l'instruction

primaire supérieure. Ces brevets leur sont déli-

vrés, après examen; par les commissions d'in-

struction primaire etablies dans les chefs-lieux

de département ou d'arrondissement, suivant que
le candidat aspirera à l'un ou à l'autre de ces

brevets. (Statut ~jui)l. )855, art. <er, ~s.)

Tout individu âgé f~S ans accomplis peut,
en produisant son acte de naissance, se

présen-
ter devant une de ces commissions pour subir

l'examen de capacité; on doit, en outre, exigerîa

qualité de Français, ou la preuve de sa natnralisa-

tion, de la part de celui qui veut être instituteur

tcmmmtiNh car n est appelé à un caractère de fonc-

tionnaire public, et est, en conséquence, soumis

à la prestation du sermentprescrit par leslois des 24

aoanS50et2Sjninl855.(Dëcis.8novJ855.)

Néanmoins, le brevet de capacité pouvant être

délivré à tout individu, soit Français, soit etran-

ger, qui a subi l'examen d'une manière satisfai-

sante, le conseil de l'instruction publique a
décida

que les étrangers non naturalisés Français pou-

vaient être instituteurs privés en remplissant les

conditions imposées par l'article 4 de la loi du

28 juin, c'est-à-dire en représentant, OutrÉ les

brevets susdits, un certificat constatant que l'im-

pétrant est digne par sa moralité de se livrer

à l'enseignement. Ce certificat doit être délivré,
sur l'attestation de trois conseillers municipaux,

par le maire de la commune où il aura résidé de-

puis trois ans; mais sur le refus du maire de le

délivrer, ce certificat ne pourrait être supptëë par

l'attestation susdite des conseillers. (Cass., 20

nov.~855.)

Sont incapables de tenir ëco)e

-t" Les condamnés à des peines afllictives ou

infamantes;

2o Les condamnés pour vol, escroquerie, ban-

queroute, abus de confiance ou attentat aux

mœurs, et les individus qui auront été prives par

jugementdetoutonpartiedesdroitsdefamiDemen-
tionnës aux §§ 5 et 6 de l'article 42 du Code pénal

5" Les individus interdits pour cause d'incon-

duitp ou d'immoralité, en exécution de l'article 7

deta)oi.(Avis~rav~854.)

L'instituteur primaire autorisé seulement à en-

seigner les principes de lecture et de calcul, s'il

enseigne le latin, est passible de l'amende de 100

à 500 fr. prononcée par l'article 56 du dééret du

~S novembre ~8« contre celui qui enseigne et

tient école sans autorisation. Sortir des bornes de

l'autorisation, c'est agir sans autorisation. (Decis.
<S nov. ~SH, art. 56: Cass., ~8ju~823;
S. 25,~25.)

§ 5. Det instituteurs avant la loi du S8

juin )855.

Un avis du conseil royal a décidé que les insti-

tuteurs trouves en possession de leur état lors de

la loi devaient le conserver, sans avoir aucune

formalité nouvelle à remplir, jusqu'jt décès, de''

mission oujtf~mMf.
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En effet, tout en reconnaissant la possession

d'état des instituteurs communaux, les comités

ont été autorisés à examiner si ces instituteurs ne

donnaient pas lieu au reproche d'incapacité, et,

dans ce cas, l'échange de l'ancien titre contre un

nouveau a dû être ajourné; ou même si l'insti-

tuteur ne s'était pas rendu capable, après un

certain délai, de remplir ses fonctions conformé-

ment à la nouvelle loi; les comités ont justement
use de leur pouvoir de révocation', ou autres à

eux conférés par l'article 23 de ladite foi.

pn adoptant cette marche, on n'a pu légalement

refuser te traitement de 200 fr. et tous les avan-

tages résultant de la loi aux instituteurs soumis à

de telles épreuves. (L. 28 juin ~855, art. S.)

§ 4. Nomination des instituteurs.

Les instituteurs communaux sont nommés par
le comité d'arrondissement, sur l'avis du comité

local et la présentation du conseil municipal.

Or, cette présentation par le conseil municipal

consiste dans une délibération où sont exposes les

titres de la personne ou des personnes présentées,
et dont un extrait, accompagné de l'avis du co-

mité local, est envoyé par le maire au comité su-

périeur dé la circonscription.

Le conseil municipal peut présenter à la nomi-

nation, soit plusieurs candidats, soit un seul mais

le comité d'arrondissement peut exiger une pré-

sentation nouvelle, s'il ne trouve pas la première

suffisante.

Dans les arrondissements où tes comités com-

munaux ne sont pas encore organisés, le comité'

eantounat doit en faire l'office, et, à défaut de

l'un ou de l'autre, le comité d'arrondissement doit

en tenir lieu.

En cas de refus d'un conseil municipal de pré-

senter un candidat pour la place d'instituteur va-

cante, le comité d'arrondissement doit constater

le refus, et nommer l'instituteur sur l'avis du

comité communal. (Décis. 23 oct. ~853; Avis,

.)3nov~855; Décis. 25 fév.<85.)

Après la nomination par le comité d'arrondis-

sement, l'instituteur doit être institué par le mi-

nistre de l'instruction publique. Cette institution

consiste dans la délivrance d'un diplôme signé de

lui mais il résulte des termes de l'article 28 de

t'ordonnance du <6juit)et 1S35 qu'elle peut être

refusée. Ainsi, la nomination reste sans effet, si

elle n'est sanctionnée.

Du reste, l'institution une fois donnée confère

au candidat des droits ù vie et non ~mporairM

(Cons. roy., 7janv. ~854) et il ne peut perdre sa

qualité que par jugement ou démission. ( Décis.

min.~aoûUSSS.)

Après l'institution, il y a lieu de procéder &

l'installation. Elle consiste dans le serment prêté

èntre tes mains de l'un des membres délègues du

comité d'arrondissement ou du comité commtiha).

5. Autorisations provisoires.

Lorsque le nombre des individus possédant les

connaissances exigées est loin de satisfaire aux be-

soins de toutes les communes, les comités d'ar-

rondissement peuvent délivrer des autori'atiMM

provisoires & l'effet de tenir une école primaire

élémentaire, sous la condition que le candidat

ainsi autorisé se mettra en état d'obtenir une no'

mination définitive dans un délai qui ne pourra

excéder une année.

La délibération du comité sera aussitôt envoyée

au recteur de l'académie. Huit jours après cet

envoi, l'instituteur provisoire pourra être installé

dans ses fonctions, et, à dater du jour de sott ins-

tallation, il aura droit au logement et au traite-

ment dus à l'instituteur communal.

Si, à l'expiration du délai fixé parie comité d'ar-

rondissement, l'instituteur provisoire n'a pas obte-

nu de nomination définitive, le comité lui retirera
l'autorisation provisoire et nommera définitive-

ment un autre instituteur..

L'autorisation provisoire, non plus que la no-

mination définitive, ne peut avoir lieu que sur la

présentation du conseil municipal, après l'avis

du comité communal, et sous les conditions d'âge
et de moralité exigées par l'article 4 de ladite loi.

L'autorisation provisoire ne rend pas celui qui
n'a encore que ce titre, apte à obtenir la dispense

du service militaire. L'engagement dérennal ne

peut produire cet effet, qu'autant que l'instituteur

a une nomination définitive du comité et l'institu-

tion du ministre. (Avis du conseil royal, 7 mars

<854.)

§ 6. logement et traitement des instituteurs.

Maisons d'écoles.

Quand une commune a un bon instituteur,
elle doit chercher à se l'attacher. Tel a été le but

de l'article <2 de la toi, en disant qu'il serait

fourni à tout instituteur communal

Un local convenablement disposé, tant

pour lui servir d'habitation que pour recevoir les

élèves~
¡,

3" Un traitement fixe qui ne pourra être moin-

dre de 200 francs pour une école primaire élé-

mentaire, et de 400 francs pour une école pt imaire

supérieure.
A défaut de fondations, donations ou legs, qui

assqrent un local et un traitement, ainsi qu'il est
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dit ci-dessus, le soin d'y pourvoir regarde la com-

mune et quand elle n'a pas de revenus suffisants

elle les remplace par une imposition extraordi-

naire de trois centimes additionnels au principal

des contributions directes. Toutefois ce chiffre

de trois centimes n'est fixé que pour faire face aux

dépenses ordinaires de l'instruction primaire; rien

n'empêche de le dépasser
en cas de dépenses ex-

traordinaires mais alors les plus imposés doivent

être appelés à ce vote, qui du reste ne peut avoir

lieu qu'en vertu d'une ordonnance royale. (Cire.

27avriH854.)

Si cette imposition ne suffit pas, le conseil gé-

néral vote une seconde imposition de deux cen-

times additionnels. En cas d'insuffisance le minis-

tre y supplée par une subvention; et à défaut du

vote par le conseil municipal ou de département,

une ordonnance royale ordonne d'office cette

imposition. C'est ce qui a eu lieu en 1854; à l'é-

gard de plus de 15,000 communes.

Les maires des communes qui ne possèdent pas

de locaux convenablement disposés, tant pour

servir d'habitation à leurs instituteurs commu-

naux, que pour recevoir les élèves, et qui ne pour-

raient en acheter on en faire construire immédia-

tement, ont dû, d'après l'art. 5 de ('ordonnance

du 1(i juillet 1855, s'occuper de louer des bâti-

ments propres à cette destination, en soumettant

les conditions du bail au conseil municipal et à

l'approbation
du préfet.

Pendant la durée dn bail, qui ne devait pas

excéder six années, les conseils municipaux pren-
dront les mesures nécessaires, continue le même

article, pour se mettre en état d'achever ou de

faire construire des maisons d'école, soit avec

leurs propres ressources, soit avec les secours qui

pourraient leur être accordés par le département

ou par l'état.

En se réservant de veiller à l'exécution de ces

dispositions, le gouvernement
a entendu qu'à

l'expiration du délai sus-indiqué toutes les com-

munes fussent pourvues de maisons d'écoles con-

venables. C'est dans le même but encore qu'aux

termes de l'art. 13 de la même oidonnance,

divers plans d'écoles primaires pour les communes

rurales ont été dressés par les soins du ministre

de l'instruction publique, et déposés au secrétariat

des préfectures, des sous-préfectures, des mairies,

des chefs-lieux de canton et des comités d'arron-

dissement, ainsi qu'au secrétariat de chaque aca-

démie.

L'art. ordonne que tous les cinq ans un état

des communes non pourvues de maisons d'écoles

soit dressé, afin de faire connaître aux chambres

les besoins de l'instruction primaire.

Nous avons déjà dit quel était le traitement fixe

des instituteurs. Dans aucune circonstance, les

conseils municipaux n'ont le droit de le réduire

sous prétexte d'autres fonctions simultanément

exercées au-dessous du minimum fixé par l'ar-

ticle 12 de la loi. (Av. 12 nov. 1853. )

Ils pourraient, au contraire, voter un traitement

fixe excédant le minimum légal, en se réservant

la perception au profit de la commune de la rétri-

bution mensuelle. (Av. 28janv. 1834.)

Le traitement fixe est voté pour toute l'année,

car l'école doit être entretenue ouverte pendant
toute sa durée quand même durant certains mois

elle serait peu ou point fréquentée (Déc. min. 10

av. 1855). De même, il doit être pourvu au vote

du traitement alors même que la commune n'au-
rait pas encore d'instituteur autrement il serait

à craindre que, pour n'avoir jamais de traitement

à payer, on ne se décidât pas à faire un choix.

( Cire. 27 av. 1 854. )

Rétribution mensuelle. En sus du traitement

fixe, l'instituteur reçoit une rétribution men-

suelle, dont le taux est réglé par le conseil muni-

cipal, et qui est perçue dans la même forme et

selon les mêmes règles que les contributions pn-

bliques directes. Le rôle en est recouvrable mois

par mois sur un état des élèves certifié par

l'instituteur, visé par le maire et rendu exécu-

toire par le sous-préfet.
Le recouvrement de la rétribution ne donne

lieu qu'au remboursement des frais par la com-

mune, sans aucune remise au profit des agents de

la perception. (L. 28 juin 1855, art. 14; O., 1"

jail., art. 1er.)

Les réclamations auxquelles la confection du

rôle pourrait donner lieu doivent être rédigées

sur papier libre et déposées au secrétariat de la

,sous-préfecture.

Elles sont jugées par le conseil de préfecture,
sur l'avis du comité local et du sous-préfet, lors-

qu'il s'agira de décharges et de réductions; par le

préfet, sur l'avis du conseil municipal et du sous-

prefet, lorsqu'il s'agira de remises et de modéra-

tions. (O.,1853, art. 11.)

Les délibérations des conseils municipaux sur

le taux de la rétribution mensuelle n'ont pas

besoin d'être approuvées par les préfets.

L'instituteur demeure toujours libre, cepen-

dant, de faire avec les parents des élèves quant
au paiement en denrées, de la rétribution men-

suelle, les conventions que d'un commun accord

ils croiront devoir adopter. En ce cas, les noms

des parents avec lesquels il se serait ainsi arrangé

ne doivent pas figurer sur l'état qui doit être re-
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mis au maire au commencement de chaque mois.

( Inst. 24 juil. 1835.)

§ 7. Caisses d'épargnes. Instituteurs.

II fallait prévoir le cas où l'instituteur trop âgé

ne pourrait plus exercer sa profession. Ses services

n'auraient pu de la part de la commune, rester

sans être reconnus; mais d'après l'etat financier

de presque tous les budgets municipaux il aurait

fallu ou qu'on lui refusât une pension de retraite,

ou que faute de moyens suffisants pour payer un

instituteur, les écoles fussent fermées. Cette ques-

tion d'avenir pour les instituteurs a été résolue

par l'établissement dans chaque département

d'une caisse d'épargne et de prévoyance en leur

faveur. Le vingtième de leur traitement fixe y est

annuellement versé et les intérêts en sont capi-

talisés tous les six mois. Le produit total de la

retenue exercée sur chaque instituteur lui sera

rendu à l'époque où il se retirera, et, en cas de

décès dans l'exercice de ses fonctions, à sa veuve

ou à ses héritiers.

Dans aucun cas, ajoute l'art. iS de la loi, il ne

peut être ajouté aucune subvention sur les fonds

de l'état à cette caisse d'épargne et de prévoyance;

mais elle peut, dans les formes et selon les règles

prescrites pour les établissements d'utilité publi-

que, recevoir des legs et dons dont l'emploi, à

défaut de dispositions des donataires ou des testa-

teurs, doit être réglé par le conseil gênerai.
Les statuts de ces caisses doivent être approuvés

par ordonnance royale.

La retenue du vingtième dont s'agit ne peut

avoir lieu sur la rétribution mensuelle, mais seu-

lement sur les traitements fixes des instituteurs

communaux qui seraient membres de congréga-

tions religieuses comme sur les traitements fixes
de tous autres instituteurs communaux. (Arr. -10

inars 1853 art. -le*.)

A l'égard des frères des écoles chrétiennes et des

autres congrégations religieuses légalement auto-

risées pour l'instruction primaire, la retenue ne

peut être faite toutefois qu'en faveur du chef de

l'établissement qui doit en disposer dans l'intérêt

du corps entier. (Arr. 10 mars 1855, art. 2.)

Elle s'opère par le receveur municipal qui, en

payant à l'instituteur le montant du mandat, pré-
lève le montant de la retenue et en fait le verse-

ment dans la caisse du receveur particulier des

finances de l'arrondissement. Au commencement

de chaque mois, celui-ci doit dresser un bordereau

du montant des retenues versées dans la caisse

pendant le mois précédent, avec l'indication du

prix
du versement et de la dizaine, à partir de

T. H.

laquelle les intérêts commenceront à courir. Ce

bordereau, visé par le prefet pour l'arrondisse-

ment du chef-lieu, et par les sous-préfets pour
les autres arrondissements, reste entre les mains

du préfet jusqu'à l'époque où le service de la caisse

d'épargnes et de prévoyance sera définitivement

organisé. (Cire. aux préfets, 51 juil. 1834.)

SECTION IX. § 1 ïr. – Seules primaires élémentai-

respubliques. Réunion deplusieurs communes.

L'instruction primaire élémentaire comprend

l'instruction morale et religieuse, la lecture, l'é-

criture, les éléments de la langue française et du

calcul, le système légal des poids et mesures. (L.

28 juin 1835, art. 4«r.)

Des notions de géographie et d'histoire, et sur-

tout de la géographie et de l'histoire de France,

ponrront en outre y être données aux élèves les

plus avancés.

Le dessin linéaire et le chant pourront égale-

ment y être enseignés. (Statut, 23 avril, 1854, art.

-I".)

Le même statut, divisé en 53 articles, contient

les plans d'étude et de discipline qui {doivent être

suivis dans ces écoles.

Toute commune est tenue, soit par elle-même,

soit en se réunissant à une ou plusieurs communes

voisines, d'entretenir au moins une école pri-

maire élémentaire. (L. 1855, art. 9, § \j ,)

Cette disposition semblerait n'exiger de toute

commune indistinctement qu'une seule école

élémentaire; mais il est évident que les villes po-

puleuses doivent en établir plusieurs; car, sui-

vant la loi même, art. 14, tous les enfants indi-

gents doivent pouvoir trouver leur instruction

dans l'école ou les écoles communales. Il peut être

à cet égard regardé comme désirable, porte une

instruction du 24 juillet 1855, qu'il y ait une

école publique par agglomération de deux à trois

mille habitants.

On a vu ci-dessus quelles étaient les obliga-
tions des communes pour concourir à la fondation

de ces établissements; mais dans le cas où des

communes limitrophes ne pourraient entretenir,

chacune pour son'compte, une école primaire
élémentaire, les maires doivent se concerter pour
établir une seule école à l'usage desdites commu-

nes.

La réunion desdites communes, à cet effet, ne

pourra être opérée que du consentement formel

des conseils municipaux, et avec l'approbation du

ministre de l'instruction publique.
A défaut de conventions contraires de la part

des conseils municipaux, les dépenses auxquelles

7
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l'entretien des écoles donne lieu doivent être ré-

parties entre les communes réunies, proportlatt-

nellement au montant de leurs contributions fon-

cière, personnelle et mobilière. Cette répartition

est faite par le préfet.

Une réiinion de communes ainsi opérée peut

être dissoute par le mihistre de l'instruction pu-

blique, sur la demande motivée d'un ou plusieurs

conseils municipaux, inais à Condition que ces

conseils prendront l'engagemehl de pourvoit- sans

délai à l'établissement et à l'entretien des écoles

de leurs communes respectives. (0. 10 juil. 1 853,

art. 2.)

Lorsque deuk Communes qui veulent se réunir

ont chacune son instituteur communal, elles né

peuvent être forcées de garder l'un et l'autre

instituteur jusqu'à la retraite ou le décès de l'un

d'eux; elles ont droit de choisir celui qui devra

rester le chef de l'école unique. (Avis, 30 janv.

H 855.)

§ 2. Écoles prîifràirès supérienfés.

L'instruction primaire supérieure comprend

outre ce qui est enseigné dans' les écoles élémen-

taires, les éléments de la géométrie et ses appli-

cations usuelles, spécialement lé dessin lineaire

et l'arpenlage des notions des sciences physiques

et de l'histoire naturelle applicables aux usages

de la vie, le chant, les éféments dé l'histoire, etc.,

ainsi qu'il est dit dans te § précédent.

Selon les besoins et les ressources des localités1,

l'instruction primaire pourra recevoir les dévelop-

pements qui seront jugés convenables. (L.SSju'î'n

1855, art. 1w.)

Les communes chefs-lieux de dépârfemehf et

celles dont la population excède 6,000 âmes de-

vront avoir due ecole supérieure outré ks éco-

les élémentaires. [L. 28 juin t855, art 10.} On ne

doit pas conclure de cette disposition que les

communes d'une population inferieure ne puis-

sent établir ces écoles; les exemples contraires

sont offerts chaque jour par des communes qui,

appréciant l'utilité des écoles d'nn degié supé-

rieur, ont formé de pareils établissements. A éét

égard, nous observerons qoe tonte Cofiïmunè qui
doit ou qui veut avoir une école normale supé-

rieure, devant fournir au moins le-minimum da

traitement fixe que la loi assigne à l'instituteur,

et l'ordonnance du 10 juillet I855 né permettant

d'allouer sur les fonds de l'état aucun traifëment

au-delà du minimum, lesdits fonds de l'état ne

devront contribuer à la fondation des écoles pri-

maires supérieures (fiiepom1 les frais de premier
établissement.

Quant à l'organisation lie ces écoles, on peut
s'en référer aux principes suivants

4 ° L'instituteur d'une école primaire supérieure
doit être muni aunfêvëfc dé capacité du degré

supérieur;

2° Les autres maîtres, placés sons la direction

de lin'sliliHeUr, doiveht être agréés par le recteur

de l'Académie

3" Lorsqu'une école primaire supérieure est an-

nexée à lit! Collège communal ou à une école

flot1 maieprimaire elle demeure toujours soumise

à l'inspectioil et à la surveillance des comités

eomifltirtai et d'ârrtirid'issêment;
1 1

A" Les élÈves de toute école primaire i supé-
rieure Du élémentaire sont exempts de la rétribu-

tion universitaire, imposée par les lois de finan-

ces ils sont soumis à ta rétribution mensuelle,
établie1 par ta loi dii 2S juin, sauf les cas de gra-
tuite réglés par les conseils municipaux. (Dec. 51

jariv. 1854.)
S" Nul chef d'établissement d'instruction se-

condaire hfe peut diriger une école primaire, élé-

mentaire ou supérieure sans avoir le brevet de ca-

pacité voulu par là loi. (Arr. iS oct. 1855.) A dé-

faut de cé brevet, les elèves, suivant chez lui
['instruction primaire, rie seraient pas exempts de

la rétribution universitaire; mais il suffirait qu'il
eût un maitre spécial qui le fût, pour faire

cesser le' prélèvemént de cette taxe. (Arr. 5 aoûtt

1S54.)

§ 3. Admission gratuite dans les écoles.

Sdhi àrfrîifs gratuitement dans l'écofe commu-

nale élémentaire Cètfx fies élèves de la commune

oïl de* comrriuhés1 fénniés que les conseils muni-

cipaux ont designés comme ne pouvant payer au-

cune rétritmtioïi.

De mêfllè, dans les écoles primaires supérieu-

res, un nombre de places gratuites, déterminé par
le conseil municipal peut être réservé pour les

enfants qui, après conconrs, ont été désignés par
le comité d'instruction primaire, dans les familles

qui sont frors d'état de payé la rétribution. (L. 28

juin 1833, art. U, §3,4.)
L'ordonnancé d\i IC juillet suivant a fixé la

session du mois d'août pour celle dans laquelle
les cofiseils municipaux devraient s'occuper de

dresser l'éfat susdit, et de déterminer le nombre

de places a réserver.

ïls détermineront", s'il y a lieu (or ceci est fa-

cultatif), dans la même session, le nombre des

places gratuites qui pourront être mises au con-

cours pom1l'école primaire supérieure. (Art. iV)
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§ Des écoles primaires privées.

L'instruction primaire est privée où publique.

(L. 28 juin 4833, art. 4".) Ainsi le veut la liberté

de l'enseignement d'une part, et de l'autre, la

nécessité généralement reconnue de la diffusion

des lumières.

L'instruction privée est facultative, l'instruction

publique, au contraire, est obligatoire, et les écoles

où elle est enseignée doivent être entretenues en

tout ou en partie par les communes, les départe-

ments ou l'état.

L'instruction privée est Iibfè avons-nous dit

ainsi, tout individu, âgé de dix-huit ans accom-

plis, pourra exercer la profession d'instituteur

primaire, et diriger tout établissement quelconque

d'instruction primaire, sans autres conditions que

de présenter préalablement au maire de la com-

mune où il voudra tenir école

•J» Un brevet de capacité, délivré après examen

par les commissions d'instruction primaire,
selon

le degré de l'école qu'il veut établit::

2. Un certificat de moralité, délivré en la for-

me énoncée ci-dessus. (Sect. I", § 2.)

Sïaïs la qualité de Français n'est pas nécessaire

pour obtenir un certificat de capacité et tenir une

école privée, tandis qu'elle est indispensable pour

devenir instituteur communal. (Dec. Cons. roy.,

8 et 12 nov. 4833.J

Aussitôt que le maire d'une commune a reçu la

déclaration ci-dessus, par lin individu qui remptit
les conditions prescrites, et qui veut tenir une

école, soit élémentaire, soit supérieure, il doit in-

scrire cette déclaration sur un registre spécial, et

eh délivrer récépissé an déclarant.

II envoie ensuite au comité de i arrondissement

et au recteur de l'Académie des copies de

cette déclaration, ainsi que du certificat de mora-

lité. (O. lOjuil. 4833, art. 46.)

Est considérée comme école primaire toute

réunion habituelle d'enfants de différentes fa-

milles, qui a pour but l'étude de tout ou
partie

des objets compris dans t'enseignement primaire.

(Ib.,art. 47.)

Or unedécision ministérielle du 4 2 mai 4 835a re-

connu que l'on devait considérer comme école pri-

maire, privée, et soumettre à l'application de la
loi,

tout établissement qui réunirait les caractères ci-

dessus, encore que l'enseignement y fut gratuit;

un curé qui voudrait tenir une école (car il n'y a pas

incompatibilité entre des fonctions sacerdotales et

celles d'instituteur primaire; Cons. roy., instr.

publ., i dec. 1833) devrait donc se conformer aux

prescriptions légales. v >

L'article 47 de t'ordonnance de 483o a soufevé

encore de graves questions relativement aux ma-

nér «nie ries, ou établissements tenus dans un grand

nombre de communes, par les curés ou desser-

vants, pour les enfants qui remplissent l'office

d'enfants de choeur. Mais la cour de cassation les

ayant
constamment regardées comme des écoles

privées, les ecclésiastiques doivent donc remplir

les formalités prescrites.

Enfin, le fait d'avoir tenu une école primaire
sans autorisation ne peut être excuse, sous lepré-

texte que
1 prévenu n'y recevait que ses petits-

fijset un petit nombre d'enfants de ses plus pro-

ches parents. (L. 2g avr. 4835, art. 6; Càss., 24

sept, 4835.)

Un des devoirs imposes aux maires ou aux

membres du comité cantonnai lors de la décla-

ration de t'instituteur, est de visiter le local des-

tiné à l'école et d'en constater là convenance et la

salubrité. (0. 46 juil. 4835, art 18.) Cette visité

est surtout nécessaire lorsqu'il s'agit d'écoles avec

pensionnat, pour lesquelles il est si important de

s'assurer que tes
précautions

ont été prises sous

tous les rapports de la salubrité, de la
discipline

et des mœurs aussi
le plan du local est-il une des

pièces indispensables qui doivent toujours accom-

pagner les demandes tendant à l'établissement

des pensionnats primaires, (kehdn, Code univer-

sitaire, pag. 267.)

Les motifs d'incapacité et d'exclusion que nous

avons énoncés à l'égard des instituteurs conuriu-

naux sont également applicables aux instituteurs

privés. (V. suprà.) 1 1

Quiconque aurait ouvert une école primaire en

contravention à ces dispositions, ou sans avoir sa-

tisfait aux conditions prescrites par l'article 4 de

la loi, savoir la représentation du brevet de

capacité et du certificat de moralité, serait pour-
suivi devant le tribunal correctionnel du lieu du

délit, et condamné à une amende de 50 à 200 fr,;
l'école serait fermée et en cas de récidivé, le

délinquant serait condamné à un emprisonnement

de quinze à trente jours et à une amende de 4000

à 400 fr. (L. 28 juin 4833, art. 6.)
~a

Il y a cette différence entre les
instituteur*

communaux et les instituteurs pfivqs, que ceux-

ci ne peuvent être admisàconlracLer
l'emjagenj^nt

décennal exigé pour la dispense du service mili-

taire. (Dec. 8nov. 4835.)

Toutefois ceux (lui auront bien mérité de l'in-

struction primaire seront admis, comme les insli-*

tuteurs communaux,
sur le rapport des préfets

et des recteurs, à participer aux
encouragement»

et aux récompenses que le ministre de l'instruc-

tion publique distribue annuellement. (0. 4 Cjuillet

(835, art 4 9.) Mais ils n'ont aucun droit aux allo-
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cations à litre de secours qui peuvent être faites s

aux instituteurs par les communes. (Avis, 18 juil-

let 485-5.)

Telles sont les seules distinctions à observer

entre les instituteurs privés ou communaux.

Ce que nous avons dit ci- dessus, et dans lessec-

tions ou paragraphes suivants, sur les différents de-

grés d'instruction, les autorités préposées à l'ins-

trucliop, la juridiction disciplinaire, etc., est éga-

lement applicable aux instituteurs privés.

Mais les sous-mai 1res dans les écoles publiques

ou privées
ne sont pas assujettis aux mêmes condi-

tions que les instiluteurs.(Cons.roy.,5sep. 1855.)

§
5. Écoles ouvertes dans les hospices.

A. l'égard de ces écoles, la loi du 28 juin 1855

n'autorise aucune exception; une école ouverte

dans un hospice rentre dans la définition que

donne l'article 17 de l'ordonnance du 16 juil-

let suivant, et doit être soumise à toutes les dis-

positions qui régissent les écoles primaires. (Dec,

26 juillet 1855.) Jugé cependant
en cassation, les

15 et 50 mars 1853, que
l'instituteur chargé par

la commission administrative d'un hospice de

donner dans cet hospice un enseignement
aux

enfants qui s'y trouvent recueillis, n'est pas sou-

mis à l'obtention de l'autorisation universitaire.

lorsque
d'ailleurs des enfants du dehors ne sont

pas admis à y participer.
En ce cas, il ne dépend

que de la commission administrative.

L'établissement d'une école annexée à un hos-

pice dispense la commune de pourvoir
à l'établis-

sement d'une autre école, sous la condition que

cette école de l'hospice sera ouverte à tous les en-

fants, riches et pauvres. (Avis, -Iodée. 4855.)

v Les écoles primaires
de garçons et de filles, dont

les dépenses sont acquittées,
soit par la ville de

1 Paris, soit par
l'administration des hospices ou des

bureaux de bienfaisance sont des écoles publi-

ques communales, à l'égard desquelles les divers

comités doivent exercer tontes les fonctions qui

leur sont attribuées par la loi dn 28 juin, l'ordon-

nance du 16 juillet, et par les instructions du mi-

nistre, sans préjudice
toutefois de l'action qu'il y a

lieu de conserver sur la direction et sur les dé-

penses
de ces écoles, aux membres des adminis-

trations charitables qui les entretiennent. (Inst.

*fév. 1854.)

6. Do l'instruction primaire relativement à

l'instruction religieuse.

Quand
la loi du 28 jnin 1853 (art 1") adé-

rlaré « L'instruction primaire élémentaire com-

prend nécessairement l'instruction morale et re-

ligieuse
» art 2. « Le vœu des pères de famille

sera consulté et suivi en ce qui concerne la parti-

cipation deleurs enfants l'instruction religieuse.»

Elle a voulu assurer, pour tous les enfants et dans

toutes les écoles, d'une part la realité de l'in-

struction religieuse, de l'autre, sa liberté.

Mais lorsqu'il s'agit de croyances religieuses en

minorité dans le pays, il est plus facile d'accom-

plir effectivement ce double vœu de la loi, et de

garantir partout aux enfants qui professent ces

croyances, l'instruction religieuse qui leur est

nécessaire, et la pleine liberté à laquelle ils ont

droit. Quelques mesures spéciales sont indispen-

sables pour atteindre ce but. Tel est l'objet

d'une instruction adressée en novembre 1855 à

MM. les recteurs des académies par le ministre

de l'instruction publique.

Considérées sous les rapports religieux, les éco-

les primaires peuvent élre ou mixtes c'est-à- dire

réunissant des enfants de diverses croyances, on

particulièrement affectées à l'un des cultes re-

connus par l'état, comme l'autorise l'art. 9 de la

loi du 28 juin.

Quant à ces dernières écoles, une instruction

du 24 juillet 1855 a recommandé de ne pas les

multiplier inutilement, et lorsqu'elles ne sont pas

clairement réclamées par le vœu des diverses

parties de la population, cependant de veiller à

ce qu'elles ne soient pas injustement refusées là

où elles sont néce=saires. Plus d'une fois en effet,

des conseils municipaux, soit par des préventions

passionnées, soit pour échapper à un surcroît de

dépenses ont repoussé l'établissement d'écoles

spécialement affectées à un autre culte que celui

qui dominait dans leur sein, quoique cet établis-

sement fût vivement sollicité par la minorité de

la population, et pût seul satisfaire à ses besoins

religieux.

Dans les cas où l'augmentation de dépense est

la seule raison pour laquelle les conseils munici-

paux s'opposent à l'établissement d'écoles distinc-

tes, les recteurs doivent en informer le ministre,

qui piendrait les mesures nécessaires pour venir

au secours des communes.

Partout où des écoles particulières à tel ou tel

culte sont ou seront établies, les recteurs doivent

veiller à ce qu'elles reçoivent la même protection
et les mêmes bienfaits que les autres; ils doivent

donner en outre toutes les facilités désirables

pour que l'instruction religieuse y soit régulière-

ment organisée et pour qu'elles puissent être vi-

sitees et inspectées par des personnes de la

croyance religieuse à laquelle elles appartiennent.

Les écoles mixtes sont les plus nombreuses,
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et aussi celles où il est le plus difficile d'assurer

pour les familles de croyances diverses, la réalité

et la liberté de l'instruction religieuse.

On a quelquefois pensé que pour y réussir il

suffisait de substituer aux leçons et aux pratiques

spéciales de chaque culte des leçons et des prati-

ques susceptibles en apparence de s'appliquera à

tous les cultes. D,e telles mesures ne répondraient

au vœu réel ni des familles, ni de la loi; elles ten-

draient à bannir des écoles l'enseignement reli-

gieux positif et efficace, pour mettre à sa place un

enseignement vague et abstrait. ,Ce que veut la

Charte, c'est que chacun professe sa religion avec

une égale liberté, et obtienne pour son culte la

même protection; ce que veut la loi du 28 juin,
c'est que les enfants reçoivent dans les écoles l'in-

struction religieuse presciite par le culte de leur

famille. Il faut atteindre ce but et non pas l'éluder

par des prescriptions qui porteraient une égale
atteinte à la realité de l'instruction religieuse et

à sa liberté.

' Dans toutes les écoles primaires où se rencon-

trent des enfants, quelque petit qu'en soit le nom-

bre, qui professent un culte différent de celui de

l'instituteur, et de la majorité des élèves, il est

nécessaire

l°Que, dans aucun cas, ils ne soient contraints

de participer à l'enseignement religieux, ni auj^

actes du culte de la majorité;

• 2° Que les parents de ces enfants soient tou-

jours admis et invités à leur faire donner, par nn

ministre de leur religion ou par un laïque régu-

lièrement désigné à cet effet, l'instruction reli-

gieuse qui leur convient;

5° Qu'aux jours et heures de la semaine détermi-

nés par le ministre et les parents, d'accord avec le

comité de surveillance, ces enfants soient conduits

de l'école au Temple ou dans tout autre edifice

religieux, afin d'y assister aux instructions et aux

actes dit cnlte dans lequel ils sont élevés.

Si la réalité et la liberté de l'instruction reli-

gieuse desenfants doivent être ainsi assurées dans

toutes les écoles et pour toutes les croyances, à

plus forte raison doit-on prendre les mêmes soins

pour l'instruction religieuse des instituteurs eux

mêmes qui seront un jour placés à la tète de ces

écoles. Aussi le règlement général du 14 décem-

bre 1852 concernant les ecoles normales primaires

porte-t-il expressément, tit. ter, art. i"

a L'instruction religieuse est donnée aux élè-

ves-maîtres, suivant la religion qu'ils professent,
par les ministres des divers cultes reconnus par la

loi. »

Par l'observation de ces différentes
mesures, on

arrivera à propager l'instruction religieuse qui,

comme la religion elle-même, ne peut avoir dé-

sormais d'autre dessein ni d'autre effet que de

faire pénétrer dans toutes les classes de la popn-

tion, et jusqu'au fond des âme<, ces instincts d'or-

dre, ces goûts honnêtes, ces habitudes de respect

moral et de paix intérieure qui sont le gage le

plus sûr de la tranquillité sociale comme de la di-

gnité individuelle. C'est donc un devoir aux dé-

positaires de l'éducation nationale de donner à

l'instructionreligieuse, ainsi conçue et dirigée, le

développement et l'appui qui assurent son eflica-

cacité.

§ 7.
Fondations d'écoles. ·

Les maires des communes peuvent, en se con-

formant aux dispositions qui régissent les dons et

legs faits en faveur des établissements publics, ac-

cepter ceux qui auraient pour but la fondation d'é-

coles dans leurs communes.

(V. art. Communes, sect. Des différentes ma

nières d'acquérir, § 4.)
'<

Tout fondateur peut mettre à sa donation telles

conditions qu'il juge convenables, pourvu que

ces conditions n'aient rien de contraire aux lois.

Il faut distinguer s'il est question
d'une école

communale on d'une école privée. >

Dans la première hypothèse, le fondateur peut,

sans difficulté se réserver le droit de faire ad,-

metlie e gratuitement à l'école un certain nombre

d'enfants qu'il désignerait. (Bien entendu que ces

enfants appartiendraient à la classe indigente, car

autrement la loi veut que les enfants non mdi-

gents paient
a l'école la rétribution mensuelle, et

l'absolue gratuité de l'école ne pourrait avoir lieu

qu'autant qu'il serait fait et assuré à l'instituteur

un traitement au moins équivalent au traitement

fixe déterminé par la loi, plus un traitement

éventuel qui pourrait résulter des rétributions.)
Il peut aussi se réserver de présenter le maitre

de l'ecole. (Bien entendu encore que ce maître

présente par le fondateur au conseil municipal,
devra être, conformément à la loi, présenté en-

suite par le conseil municipal an comité d'arron-

dissement, après avis du comité local puis

nommé par le comité d'arrondissement, insinue

par le ministre, et installé avec prestation
ae ser-

ment.)

Lors même que la commune ne s'associe pas au

fondateur pour le premier établissement de Yé-

cole, ladite école, peut cependant être considérée

comme école communale, en sorte que ta com-

mune soit tenue d'exécuter les articles î), 42 eH 5

de la loi du 2S juin en ce qui concerne l'entretien

du local et le traitement fixe de l'institutcar. Si
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pli}sjeurs communes sont appelces se réunir

pour profiler de l'école fondée, ij est nécessaire

que ces communes expriment fonneljement jeur,

c4psentenynt à.cette réppion, et, dans le cas
o,itconsentement

ù
cette réunion, et, dans le cas

pij

le |pca| est donné,
ou

assun; par la fondation", ]es

communes ont à pourvoir aux frais d'entretien
dg

récoje': V1 '

Pans, l'hypothèse d'une école privée rien ne

sj'oppoçe à ce que pjusieurs commupes
puissent

envoyer leurs enfants une école t]e ce genre,

et dans ce cas, liberté entière
est accordée à la

personne fondatrice, 1 o de se réserver absolument

le choix de l'instituteur, pourvu que celui-ci

réunisse les conditions imposées par l'article 4 de

la loi du 28 juin; 2° de faire admettre gratuite-

ment tous les enfants indigents et autres qu'elle

voudra désigner; mais aussi les communes n'ont

rien à'fâire pour l'entretien d'une telleécole. (Avis,

«sept. '1855.)
'

ï

SECTION III. Des autorités préposées à l'in-

struction primaire.
–

$ I – 'Comité local.

?-f-i'J r' . > < ,<[

1 II y a près de chaque école communale un co-

mité local de surveillance composé du maire, on

adjoint'" président; du curé ou pasteur, et d'un

,ou plusiems habitants notables,1 désignés par le

comité d'arrondissement r(LÎ 28 avr. 1855, art.

IT,'§ 1),' sans que l'existence d'un comité d'ar-

rondissement dans la même localité dispense de

PJ établir.1'91'

'Xa loi n'appelle aux comités que le maire ou

l'adjoint, el ilori pas le maire et l'adjoint simulta-

nément. (Avis; 15'juin 1834.) Mais rien ne s'op-

pose à ce
qu'un adjoint soit expressément nomme

membre du comité local. (Avis, 15 déc. 1855.)

T7ii curé,'membre de;droit du comité de la com-

mune qu'il dessert et qu'il habite, est aussi mem-

bre de'droit dès comités des 'autres communes

qu'il va seulement desservir, et ou il a seulement

un
pied

à terre. (Avis, 15 déc. 1855.)

Dans les communes dont la population est ré-

partie entre différents cultes reconnus par l'état

re'ciiré on le plus ancien des curés et un des mi-

nistres de chacun des autres cultes, désigné par

son consistoire, font partie du comité communal

"de surveillance^
'

Plusieurs écoles de la même commune pourront
être réunies sous la surveillance du même comité.

v Lorsqu'en vertu de j'article 9 plusieurs com-

munes se sont réunies pour entretenir une école,

le comité d'arrondissement désigne, dans chaque

comuîurie un ou plusieurs habitants notables

r pour faire partie du comité. Le maire de chacune

des commîmes fera en outre partie du comité. '

Sur le
apport du c omifê fqjrDnjjissf ipgnf, lg

mjnistre de l'instruction publique peut djssoufjre
un comité local de

suryejllanee ej. je remplacer

par
un comité

spécial dans lequej personne ji'est

compris de droit. ( L. 1g55,'art, j/.j >

Le comité ppmniunal
a

jnspepti^j} sur les, j^pplgg

priées ou publiques de la commune. il yejlle, | |a

salubrité' des écojes et au, ipain).ien de |a djspipljng,

sans préjudice des attributions du majre gn pia-

tière de police niunicipale..

II s'assure qu'il a été pouryji ji l'enspignegient

gratuit deç enfants pauvres.
Il arrête un p][at des enfanff qu[ ne reçfliygfjj

J'instruc|ion prjmaife ni tjqmici|e, ni dans les

écoles pub]ic)ues ou privées. }1 fait çonnait)e ag

comité d'arrondissement les besoins de {a com;

mu,ne sous le
rapport

de l'instruction priniaïre.

Eu cas d'urge.nce et sur la plainte c]u çonifté.

cQmmunal, le maire peut ordonner
ppovisoirenienf

que l'instituteur sera suspendu de ses fonc(jpi)|,
à la charge de rendre compte dans tes 24 lieures

au com.ité c|'arronc|içsement de cette suspension

et des motifs qui l'ont
déterminée.

C'est seulement après ayqir pris l'avis, d^ ppT

mité communal que le conseil niuniçipa) présente

au comité d'arrondissement les candidats pqur

les écoles publiques (art. 2|); mais peu jmpprte

due le comité donne son avis ayant OjUaptes la

provocation de la part d.u conseil municipal il

suffit que le conseil municipal ne fasse la pré-

sentation qu'accompagnée de l'avis du comité lo-
cal dès lors le comité supérieur est éclairé par les

deux avis suivant le vœu de la loi. (Décis. 25

févr. 1854.)

§ 2. Comité ^'arrondissement.

M y a dans chaque arrondissement ï(e 5011$-

préfecture, un cp.mité spécia(emen.t charge de

surveiller et d'encourager t'instruction primaire.

Cependant te ministre de l'instruction publique

peut, suivant la population et les bes,oin.s des lo-

calités, en établir plusieurs dans le même arron-

dissement, en déterminant leur cirqonsçqn.tja.n

par cantons isolés on agglomérés, (t- 1S5^,
art. 18.)

Sont membres des comités d'arrpn.dis.sem,e,nA c

Le maire du-lieu, ou le plus ancien des. niair.es

du chef-lieu de la circonscription

Le juge de paix, ou le plus ancien des juges
de paix de la circonscription

Le curé ou le pHis ancien des curés. de la cir-

conscription. •

[Un avis du conseil royal, «n. date du |8. novem-

bre I83r-, porte que le juge de pa.p ou le curé
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qui, pp.ur majaiiifi qp infirm,itp|iabitne]lp, se trop-

ve cjans l'jnippss,jb,i|ité de
prendre part aux déli-

bérations do pomjté d'instruction primaire, doit

être
remplacé par

le juge de paix ou le ciirêqni

vient imnjécljatçinent après par rang d'ancien-

neté.)

Un ministre de chacun des autres cultes recon-

nus par la loi, qui exercera dans la circonscrip-

tion, et qui aura été désigné comme il est dit au

sepqnd § de l'article 17;

Un proviseur, principal de collége, professeur,

régent, chef d'institution qu maitre de pension

desjgné par le ministre de l'instruction publique,
Jprsp'H existera des collèges, institutions ou pen-

sions dans la circonscription du. comité.

Dans le cas cependant o« le ressort d'en comité

d'arrondissement ne comprendrait ni collége,

ni in£(i|u,tïpni, ni nensjqn. l'administration aca-

dé}fljqfle ^f^ignçrait un habitait notable, et

^ujaflÇ que nossj]ile un ancien nombre de l'uni-

versité (|qnt le zèle et les {uroiêres garantiraient

su$sa,m,ment son u.tj|e participation anx traiaux

du comité.. (Inst. ISfpY- 1834.)

Çn instituteur primaire résidant dans la circon-

scription,
du cqnûte, et dç^gaê par 1? ministre de

l'instruction publique i

^rqjs, membres, d_u, con.s.ei( d'arrondissement

çui hâtants nobles d,ésjgn,és, par ledit conseil

Lgs. tfiejp^-es d,u conseil général du départe-

m.èn.t qui auront lellr ~(;B?~1F11,erpet d~hs la cirenii-

scription, (}h comité.

\ç préfet présj(]e de drojt îpps )g§ coniités du

t\ppiu;temen,t; Bjésenf au ph§f-lieu, et pouvant se
renjrg a\i copni\û, il ne dqi^ pas ^tre remplacé

pour la présidence, laquelle appartient alors au

vice-president nommé par le comité.

Mais te préfet, einn.êch.é npur on certain temps,

par congé ou par inqla(lie> peut être remplacé au

comité par le conseiller de préfecture qui exerce

d.aps le pas dont il s'agit toutes les attributions du

pjéfet. ( A-vis, 25 mars 1834 .)

lie sa«S-préfct préside de droit tous les comités

d&Vayrqn.d\ss.amen,t; le ptQBwewr durai est mera-

bja de dioit de ces mên\çs caoiilés.

Le.«oniUi choisit tous les. ans, dans la séance

de janvier, son vice-pKsideitf et son secrétaire.

Il peut prendre celui-ci ltors de son sein. Le se-

ci«[;iire, Itusinul est choisi hors du comité, en

Revient membre par sa nomination. (L. 28 juin
1855, acs. l.a)

Les weroUces des comités ne sont pas tenus de

pjçter ornent.
r

>. Le comité d'arrondissement inspecte, et au

besoin, faU inspeetev par ttes délégués pris panai
ses nie.Hilue5 qu hors, de son sein toutes les éco-

les primaires de son ressort. Lorsque les délégués

ont été choisis par lui hors de son sein, ils ont

droit d'assister à ses séances avec voix délibéra-

tive.

Lorsqu'il le juge nécessaire, il réunit plusieurs
écoles de la môme commune sons la surveillance

du même comité, ainsi qu'il est prescrit par l'ar-

ticle IT.

Il envoie chaque année an préfet et an ministre

de l'instruction publique l'état de situation de

toutes les écoles primaires du ressort.

Il donne son avis sur les secours etlesenconra-

gements ù accorder à l'instruction primaire.

Il provoque les réformes et les améliorations

nécessaires.

Il nomme les instituteurs communaux sur la

présentation, du conseil municipal, procède à leur

installation et reçoit leur serment. (L. 1835,'

art 22.)

Lorsque le comité d'arrondissement aura nom-

mé un instituteur, il enverra immédiatement au

recteur l'arrête de nomination avec l'avis du co-

mité lqcal la, délibération du ponseil municipal,

la date du brevet de
capacité e{ une çopie du cer-

tificat de moralité. “

Le recteur transmettra ces pièces a,u, ministre

del'instruction publique qui donnera, l'jnsttyiliqu

s'il y a lieu. ,"

L'instituteur ne ser^ installé et ne prêtera ser-

ment
qu'après (jne

le ministre lui a(ira conféré

l'institution; mais 1§ recteur pourra l'autarher

provisoirenient ts eçetçer s,çs, (onptians. ( Q. 16

juil. 1855, art. %$..}

»t

3. Dispositions communes aux comités, délibé-

rations, séances, etc.
»

Les comités s'assemblent a.u niû'isuue fois par

mois ils
pourront être epuvoqués eçtraordiuaj-

rement sur la demande d'un ~é\égl\~ du ministre.:

ce délégué assistera à ip délibération.

Les comtes ne pourront délibérer s'il n'y
a au

moins cmq membres présents pouç les comités

d'arrondissement, et trois pour les comités com-

munaux en cas. de partage, (e président aura

voix prépondérante.

Les fonctions des notables qui font partie des

comités dureront trois ans ils seront iftc^eÇni-

ment fééligibles. (L. IS35, art. 20.)

Les comités d'arrondissement, fixent annuelle-

ment, dans leur réunion du mois de janvier, l'épo-

que de chacun çje§ autres, njp^ où ils s'assemble-

ront.

La séance indiquée de la sorte aura lieu sans
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Celle fn rhef-lieu sera également chargée de

faire les examens d'entrée et de sortie des élèves

de l'école normale primaire établie dans ladite

ville. (Ait. 45 août. 1853.)

§ 5. Inspecteurs spéciaux.

Lorsque la loi sur l'instruction primaire fut

qu'aucune convocation spéciale soit nécessaire.

Aussi, tout membre élu d'nn comité qui, sans

avoir justifié d'une excuse valable n'aura pas paru

à trois séances ordinaires consécutives, sera censé

avoir donné sa démission et sera remplacé con-

formément à la loi. (0. 16 juil. 1855, art.24,26.)

En l'absence du président de droit et du vice-

président nommé par le comité d'arrondissement,

le comité est présidé par le doyen d'âge.( Ibid.,

art. 25.)

Les frais de bureau des comités communaux

seront supportés par la commune, et ceux des co-

mités d'arrondissement par le département. (Or.

16jui!.1855, art.27. )

Il n'y a nulleincompatibilité entre les deux titres

de membres de comité supérieur et de président
du comité local la loi l'a ainsi voulu pour toutes

les communes où siège un comité supérieur et

où doit exister aussi un comité local elle ne l'a

interdit pour aucun. (Avis, 15 decem. 1855.)

§ 4. Commissions d'instruction primaire.

Il y aura dans chaque département une on plu-

sieurs commissions d'instruction primaire char-

gées d'examiner tous les aspirants au brevet de

capacité, soit pour l'instruction primaire élémen-

taire, soit pour l'instruction primaire supérieure,

et qui délivreront lesdits brevets sous l'autorité

du ministre. Ces commissions seront également

chargées de faire subir les examens d'entrée et

de sortie aux élèves de l'école normale primaire.

Les membres de ces commissions seront nom-

més par le ministre de l'instruction publique. (L.

1855, art. 23.)

Un statut universitaire du 49 juillet 1855 règle

la composition de ces commissions, et leur mode

de procéder.

L'article 15 du même statut porte que, outre

la commission formée au chef-lieu du départe-

ment, et qui a droit d'examiner tous les aspirants

aux bievets de capacité, il peut être établi dans

chaque arrondissement de sous-prefecture une

commission d'instruction primaire, à l'effet d'exa-

miner les aspirants an brevet de capacité pour

l'instruction primaire élémentaire.

Cette commission doit être composée de sept

membres.

promulguée une inspection générale de toutes

les écoles alors établies fut ordonnée, afin de fixer

le point de départ de la nouvelle législation. A

cet égard, une instruction du 26 août 1835 traça

aux inspecteurs la marche à suivre dans leurs

tournées, et l'esprit dans lequel leur examen de-

vait avoir lieu. (V-
Code universitaire, page

805.)

Les avanlages immenses produits par cetteme-

sure ont donné l'idée d'avoir une inspection spé-

ciale permanente qui éclairàt le gouvernement

sur les améliorations à introduire.

Tel est le but d'une ordonnance royale du 26

février
1855; d'après ses dispositions, il y aura

dans chaque département un inspecteur spécial

de l'instruction primaire.

La surveillance de l'inspecteur s'exercera sur

tous les établissements de l'instruction primaire,

y compris les salles d'asile et les classes d'adultes,

et conformément aux instructions qui lui seront

transmises par le recteur de l'académie et le

préfet du
département d'après les ordres du mi-

nistre de l'instruction publique.
Ces inspecteurs sont nommés par le ministre

de l'instruction publique, le conseil royal en-

tendu.

A l'avenir, et sauf la première nomination, nul

ne pourra être nommé inspecteur de l'instruction

primaire, s'il n'a rempli des fonctions dans les

collèges royaux ou communaux ou s'il n'a servi

avec distinction dans l'instruction primaire, pen-

dant au moins cinq années consécutives ou s'il

n'a été pendant le même nombre d'années mem-

bre de l'un des comités ci-dessus. (0. 20 fév.

1855, art. 5.)

§ 6. Juridiction disciplinaire et répressive
sur les

instituteurs.

Nous avons déjà vu qu'en cas d'urgence et sur

la plainte du comité communal, le maire peut

ordonner provisoirement que l'instituteur sera

suspendu de ses fonctions, à la charge de rendre

compte dans les vingt-quatre heures au comité

d'arrondissement de cette suspension
et des

motifs qui l'ont déterminée.

Mais les pouvoirs de ce dernier comité sont

plus étendus. En cas de négligence habituelle ou

de faute grave
de l'instituteur communal, le co-

mite d'arrondissement, on d'office, ou sur la

plainte
adressée par le comité communal mande

l'instituteur inculpe; après l'avoir entendu ou

lui dûment appelé, il le réprimande ou lesuspend

pour
uu mois avec on sans privation de traite-

ment ou môme le révoque de ses fonctions.
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L'instituteur Trappe d'uue révocation pourra se

pourvoir devant le ministre de l'instruction pu-

blique, en conseil royal. Ce pourvoi devra être

formé dans le délai d'un mois, à partir de la no-

tification de la décision du comité, de laquelle

notification il sera dressé procès-verbal par le

maire de la commune.

Un arrêté du 26 août 4854 porte que l'institu-

teur doit, en même temps qu'il adresse son pourvoi

au ministre, en donner avis au comité supérieur

qui aura prononcé la révocation.

Toutefois la décision du comité est exécutoire

par provision (L. 1835, art. 25), ainsi l'institu-

teur révoqué doit aussitôt cesser tout enseigne-

ment du jour où la décision qui le révoque lui a

été notifiée; sauf au comité supérieur à pourvoir

à ce que les cours de ladite école ne soient pas

interrompus, et ce, par une autorisation provisoire

donnée soit à un élève maître tiré de l'école nor-

male, ou de l'école modèle, soit à un aide insti-

tnteur, soit àtout autre individu reconnu capable.

(Arr.11 déc. 1834, art. 6.)
Pendant la suspension de l'instituteur, son trai-

tement, s'il en est privé, est laissé à la disposition

du conseil municipal pour être alloué, s'il y a lieu,

à un instituteur remplaçant. (L. 28 juin 1855,

art. 25.)

Tout instituteur privé, sur la demande du co-

mité d'arrondissement, ou sur la poursuite d'of-

tice du ministère public, peut en outre être tra-

duit, pour cause d'inconduite ou d'immoralité

devant le tribunal civil de l'arrondissement, et

être interdit de l'exercice de sa profession à temps

ou à toujours.

Le tribunal entendra les parties et statuera

sommairement en chambre du conseil. Il en sera

de même sur l'appel qui devra être interjeté dans

lè délai de dix jours à compter de celui de la no-

tification du jugement, et qui en aucun cas ne

sera suspensif.

Le tout sans préjudice des poursuites qui pour-

raient avoir lieu pour crimes, délits ou contraven-

tions prévus par les lois. (L. 28 juin I85S, art. 7.)

L'article 24 étend également ces dispositions

aux instituteurs communaux.

Ainsi donc, la juridiction disciplinaire est exer-

cée à leur égard par les comités, et la juridic-
tion répressive parles tribunaux.

Le droit d'inspection des comités embrasse

toutes les écoles et privées et
publiques le piiu-

cipe de la liberté d'enseignement largement ap-

pliqué aux écoles privées, loin d'être une raison

de diminuer la surveillance de l'autorile a été

au contraire un motif pour rendre cette surveil-

lance plus active et plus zélée la confiance de

la loi et la sécurité des familles sont à ce prix.

Il y a seulement une distinction à faire pour

les conséquences de ce droit général entre les

écoles privées et les écoles publiques. A l'égard

de celles-ci, l'action des comités va plus loin qu'à

l'égard des écoles privées. Ainsi l'instituteur com-

munal et l'instituteur privé peuvent également

être suspendus par le maire (V. Suprà.) pour

l'un comme pour l'autre le comité d'arron-

dissement, auquel le maire a rendu compte de

la suspension par lui prononcée, a le pouvoir de

confirmer ou d'annuler la décision du maire

mais là s'arrête lajuridiction du comité supérieur

vis-à-vis de l'instituteur privé. Un jugement qui

entralnerait pour cet instituteur la perle' de son

état est réservé aux tribunaux (art. 7.) tandis

que, pour l'instituteur communal, le comité peut

aller en avant et prononcer la révocation. (Instr.

21 mars 1854.)

SECTION IV. – Dispositions particulières k la

ville de Paris. ·

Il y a, dans chacun des arrondissements muni-

cipaux de la ville de Paris, un comité local

chargé de la surveillance des écoles primaires de

l'arrondissement.

Ce comité est composé du maire ou de l'un

des adjoints, président; du juge de paix de l'ar-

rondissement du curé ou du plus ancien des curés;

du ministre de chacun des autres cultes reconnus

par la loi, désigné par son consistoire, s'il y a

dans l'arrondissement des écoles suivies par des

enfants appartenant à ces cultes et d'un à trois

habitans notables qui seront choisis par le comité

central. (V. ci-après.)

En outre, d'autres comités de même nature

peuvent être établis pour la surveillance spéciale

des écoles luthériennes, calvinistes et israélites.

La présidence de ces comités appartient de droit

au maire de l'arrondissement.

Ces comités locaux peuvent désigner pour la sur-

veillance spéciale et habituelle d'une ou plusieurs

écoles des inspecteurs gratuits dont ils reçoivent

les rapports.
Au-dessus de ces comités est établi un comité

central exerçant, pour toutes les écoles primaires

de la ville, les attributions des comités d'arron-

dissement dans les, départements. (V. Suprà,

sect. IIL)

Sont membres de ce comité le préfet de la

Seine président le procureur du roi; le plus

ancien des maires de Paris le plus ancien des

juges de paix; le plus ancien des curés; un mi-

nistre de chacun des autres cultesreconnuspar la
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Iqj désigné par ^on, ppnsisiojre un des provispurs

$)|{ professeurs dp cplléges, cUpfS d'insliliition

ou m.ajlres de pensipn daigné par Ip ministre dp

l'instruction publique un instituteur primaire

également désigné, par le ministre; trois inpn}b,rps

du cqiiieil-général d,u déparlpnient de ty Seine

ou habitants i)ota))les désignés par ledit conseil.

Enfin les autres membres dp cpnspil général

ava,qf Jpur dflipicile réel à Paris peuvent assister

a.nif séances
du cpmjlé et prendre part à ses dé-

itérations et à «es travaux. (0. 8 npy. 18^3,

aff.'|,2,3, 4,5.)

Les séance? du cpinUé Ppntval s,pnt ordinaires

pu, extraordinaires. Les séances extraordinaires

sont celles auxquelles oi) convoque je; Relégués

lies comités Ipcaux.

Jl n'eçt pijs aupune delibira,tjpn dans ces séan^

ce extraprdinairps le comité se bprnant à en-

tendre les rapports ou propositions, et à djscutpr

les matières qui en sont l'objet. Il y a au moins

quatre séances extraordinaires par année inilé-

pendamment de celles que le ministre de l'in-

struction publique peut convoqner. (Arr. du co-

mité central approuvé par le conseil royal

50 janv. 1855.)

Section V. – Écoles de ftHes.

^epuis l'impression,
de notre article spécial

sur t instruction des filles (V. Écoles des filles),

une ordonnance royale est intervenue le 23 juin

85Ç, qui a comblé dans cette partie de
la, législa-

tion la. lacune que nous avions signalée. l'ave-

nir, pn ne sera donc plus obligé de recourjr i( de

nombreuses ordonnances,
à des

règlements épars
<iui se contredisaient les uns tes

autres sa.ns s'abro-

ger.
1. d "8"

La
loi du

28 juin 1835, sur l'instruction pri-

maire, noyait prgaivsé que celle d,es g<u;ç.pns sa,ns

neu faire pour l'échtcation des l(llcs, car ellp n,'é-

tait pas suffisante, pptlp (imposition, qui gén.érali-

«a|Ç le l),ieftfa,it ()« cette première instruction, en dé-

~~i\ le b,iCI\.fi\it. \I~ cell.e. prel\\ièrc ÎI\Sl\"uctÍO!l, e.1I dé.C$r,a.n.t la loi applicable
aux $nfan,\s. des deuxse-Nes.

L'prd.ptjflarice précitée répp^ij dppç à tou,s (es

vœux et à tous les besoins.

§
I Objet de l'instruction.

L'uistcuclian piiuiair« dana les écoles des filles
est élémentaire ou supérieurs. Le programme de

l'enseignement déterminé par la loi du 38 juin
1855 (V. ci-dessus) est le même, sauf de Wgeres

mqdUicalions. L'instruction nuuoik' et religieuse,

principe fécond de toutes les vulus citez lw fent-

mes. doit présider teur éUucaliuji OAuyue à celle

des hnuiuitsi mais I cltule de U géouiéuie.tl <le

l'arpentage, inutile ppur les filles, dqjt êfrç (rep-

plapép par
des travaux d'aiguilles. |

Cependapt,
si certaines cun)munes depjandajeuj 1

qt|P l'instruction regût quelques déyploppement^l

tel que l'enseignenienl d'upe tangue vivante, I au^l

torisatiqn nécessaire pourra être donnée par Ip reç^ 1

teur, sur l'avis des comités
apprpcjatpurt; nat|irg)|a

des besoins locaux spu^ le fappqrt dg l'jnsjruction.1

(An. 1,3.) .) J

Les art. J et 2de la loi du 28 juin 1835 son£|

applicables aux écqles primaires des filles (art, 5,};

il en résulte que le vepu des fan]j|lp8 est
toujours

consulté relativement à ri|istrnc(ipn religieuse j

enfin, que |'jnstri}ctiqn primaire dps filles pst 8g»r

ment privée on pvbli^f..

§ 2- Çcplej prjv^et. Brev?f de Bspwjfé. M

*Hffi?^ien-

41'

ili

Ppur :|vpir ]e drpit dp {pnir me écple primajrj|l

dp filles, il
fj»udfa avpir obtenu 1 un breypt df«

capacité, sauf le cas où j'inslitulriçe appartiendra^

Ù une ppngrégatioii religjei)se.|V- ci-après, (a,rt. 4.)

Ces brevpts, sont de (ieii^ sprie? les uns pour f

rjnstrupliop primaire ^ctnfufaire, (es, antres ppm

riiiijlvnclioii primaire s^fèri^rç- M

Une grande et fâcheuse diversité avait existyj]

ju.s,qu'alprs dans |ps épreuves auxiiuelles étaient!

soumises tes persqpiies qui aspiraient aux foiif! J

tiops, (l'insliUinipes et dan; la cp,m[ip»itjun d

jurys appelés à jitgpr d,e la capacité
de ces perspM

nés. Eléspnmis les «prpuyps seront uniformpiflpiJlB

é^Ulies ppiir plaque degré, par un s,tj(tm rtu con^1

seil royal; et partout tes jurys seront prgan,isésj

»l«r des b,a.ses fixées par (e inMUàtre tiç i'instruc-

lipu publique (ar-t- 5).

Ouijqt a,«x caniliUons exigea d.es, po^tvilfVPtMLJ

p,aur è; ve Omises, deyan.t Ja co^pnnis.ip,n tl!s$a<»e«jl

l'aft. (j les, fésyiwe ainsi qu'il «^t ,1

l L'à;e de 20 ans au moins rM

2H La pià*enli»iwnd.ps.qn^ie denaj^nce, oui

si elle est injirieg, de l'acte d,e célcbraùofl (^ \ïfàm

riage, ou si plie ^t veuve, de r*p(6 tie #^i dji

s.p,n.uwv'; i fl
5» Ln certificat de bonne vie et wm^ 4«'Wr4

SW ('<lttestWiw dpsçpusçiHers, wuniciiwux, W le

maire de \a ppmtn,u,ne ou de cliaçiinp des commu-

nes où elle aura rés,id,\i depuis 3 ans. A Paris le

çerliticat doit ùtie délivré par le maire de l'arron-J

dtbi'inent u>m»içipal pu de clucuu des «ri«uU%-l

sejueiUs ujumpiimw nu l'Uupi'UïuAe «ur« rûoidM

depuis trois ans.

4uV>r«sa^p». – Apiès, l'obtenlipn ilu b^«vet de

çapAçtlé, we au.UHisa.liw sp.wial« pour tewe écule

doit ~1~~ ~liyrf6 D~ 1>w fcetew ))t AI1it\I~~io,
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«Prës »vis du fipmiW lp.cal et dn çomjté, d'afTPH-

dissement, et sur !» présentation ^'up npuyeaH,

certificat attestant la bonne conduite de la postu-

lante, depuis l'époque où elle aura obtenu le bxe-

vêt de capacité.

Mais il est important de remarquer que l'autq-

(isalion de tenir une école primaire ne donne que

Je droit de recevoir des élevés externes jl fau(,

pour tenir pensionnat, une autorisation spéciale.

(Art. 7, 80

S'>f· <!?' ~R~i4i 1I£ffi¡!tire~ P!i~'9He~·

)| est djflicjle, ayons-nous déjà dit, d.'jfflppser 4

)putg coininiine une école spéciale de filles. Le

gins grand n"m.bre des communes rura^s n,ç

pqurrail parvenir 4 fonder deux écoles la po-

pulqtipu et («ressources pécun, jaii es manque-

raient à |a fqis pour )e succès d une ttlle entre-

prise. Le plus souvent (jonc jl faudra ijejflqnjljr

ge. doubje service, à l'instituteur couimimal.

liais dags, la plupart des villes, les conseils mu-

nicipaux ont voulu et voudront toujours avoir des

écoles séparées pour les enfants des deux sexes.

|j éyit dqnp juste d'altaclier à l'établissement de

c.es écoles disljnclçs des conditions tjui assuras-

sent le sort de,s, institutrices, de niùiiie que cela

jjYaj^é,
fait

pour
les ipstitu,teuiscon(nmna,ux.Les

jriicles. ^uiyams tjç ('ordftpnançe y oty dppp

pourvu.

Art. p. Çjul|e eco^ fle pourra prendre je.
titre

fl'éçuje pijniaire comntunaîe qu autant qu'un jfl-

geintiH et u|| trajlçment convenables auront été

àssurtjs 3 l'institutrice so.it par dçs fundatigns,

||fin<|tions ou legs faits en faveur d'çl<iblissf;nie(^s

piihljcs, soit par dçliberat(otiduçu(iseU m\iuîcJRal
dûment approuvée.

4ït. 1Q. Lorsque le çpnseil tn^u'cipal allouera

<m traitement l^xe suflisant, la rénibutjon nien-

sue(|e pourra être perçue au proflt de (a CQai-

mMne, £n couipeusation des sacrjlices nu'elie s'im-

pose, feront admises gratuitement dans )'écp|e

HHbl«J|ie, Ws é^ves yue, le conseil imiqiçipa.l aura

désignées, çflunue ne, RpHva.Rt payer aucun.? iéK«-

,Ul'tio«.

Art- H- Les dispositions des articles 4 et sui-

>â(Qt$ de h présente ordonnance, relatives au Vre-

vet de capacité et i l'autoi isation, sont ^pjil,|ca,bles

auï écoles primaires publiques.

Toutefois, à Végaril de ces dernières, le rêveur
devra, se faire remettre, outre tes pièces mention-

nées çn l'ai l\cle (i, une expédition de la délibéra-

tion du conseil municipal, qui fixera le sort de

l'»i)$litu.triee.

1 Art. 12. l^us lei &itt PU il cx^tera des écoles

cRffin>uR3le$ djstipctei pour Iss CHtant» dtstitux

sejes, il pe sera permis 4 aucun instituteur d'ad-

me(ife des ijHes, et i aucune institutrice d'ad-

mettre des garçons.

§ 4. Écoles
dirigées par fa «Rpgfég0i9P«

ret)t<eHtM-

Le^ips.timtr|ces appartenant à n»R pqngttigatiou

religieMse, dpi)t ies siatuts, régulièrement appr«H-

ve>, renfermeraient l'obligation de. se livrer 4l'é-

ducation de l'tnfapqe, peuvent être autqriwies par

le recteur à tenir une éçqle primaire (ilementaire,

sur le vu de leurs lettre* 4'Qkt(t\ewt, et suç

l'indication par la supérieure, de la commune où

tes srçurs seraient appelées, (^rt. 13.)

Cette disposition, déjà en vigueur et résultant

d'une circulaire du 3U juillet 4810 torme une

exception motivée d'ailleurs amplement par

les garanties suffisantes que nrjjsentent ces con-

grégations.

Toutefois cette
exception

n'a été. appliquée

qu'au degréle plus universel et le. plus simple de

l'instruction primaire; au-delà, l'examen serait

exige. (Art. \'i.)

§ 5. Surveillance. Inspection. Commissions

d'examens.

Les comités locaux et les comités d'arrondisse-

ment exerceront sur les écoles primaires de filles

les attributions exercées ci-dessus, section III

(art. 13). Certes, on ne pouvait mieux faire que de

suivreila marche tracée par la loi du 28 juin 833.

tes comités qu'çlfe i çWgés <•« Y§i»er sur les

écoles de garçoflsçoniptçntdcius. leur sejn:lç maire,

premier magistrat de U( commune. et te curé ou

pasteur, surveillant naturel de instruction mo-

rale et reiligieu^e. Ils. s,e, p^iROStnt, en qutre, de

f4)UCl\qn.n,we.s iuYSStV* d« la confiance, des citoyens

et du gouvernement, et des, potables qui représen-

tent plus spécialement les pèie^ d,« famille-

Tqittvfpis, à cause du Ça.W^re particulier des

établissements consacrés à l'cdiicatiun des jeuqe.s

GiH<$, les comités p^t l«. droil de #Jé»uef des da-

mes inspectrices. (Art. 10.)

Lorsque ces dames inspectrices, spflt a.pp.çléjes à

fa^re u^s va,ppnrts au cmujn>, sait local H(it d'ar-

rpBdissetueut concernant 1«« écoles Ui''el(es «U'ont

visitées, elles assisteront à ta ««(ice a.yec yoix djé-

Ubérative. (Aft. \1.\

Commissions d'exajnens. – {1 yaiU» (laiW Clia-

que département une cummiwjofl d'iftstruction

priftV'ue chargée d'examiner l^s psrjjwmes. qui

a^pi(ergul Vti bti«vË.t3 de capacilù- Les eiameus
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INSTRUCTIONS KUNISTÉniEIiXES.
(y.

Circulaires.)

INTENDANTS ItlIUTAIRES. – II y a

dans cliaquedivisionmili'aire un intendant chargé

de l'administration, et dans chaque département,

place ou ville de garnison, un sous-intendant ou

adjoint à l'intendance.

A défaut de sous-intendant ou adjoint, les fonc-

tions en sont remplies par le préfet, le sous-préfet
ou le maire.

Ce corps des intendants militaires, créé en 81 8,
est chargé du service des revues, de la solde, de

l'inspection, de l'effectif des corps, des magasins,

etc., etc., et généralement de la surveillance de

toutes les administrations et comptabilités mili-

taires.

INTÉRÊT »E L'argent. – Le taux de

l'argent est légal ou conventionnel.

La loi du 5 septembre 1SOT l'a fixé pour les

deux cas ainsi qu'il suit

L'intérêt conventionnel ne peut excéder en

matière civile, 5 p. °\a, en matière
commerciale,

6 p- •>, le tout sans retenue.

L'intérêt légal est de S p. »j0 en matière civile,

et de 6 p. "j0 en matière de commerce, également

sans retenue.

Les intérêts des
iritérêlss'appellentflnaiorisme.

(C. civ., USA.)

Les sommes dont l'état se trouve redevable,

par suite de l'exécution des marchés' admini.

stratifs ne sont productives d'intérêts qu'au taux

de 5 p. ojo et non de 6 p. o;o, parce que de te[s

marchés n'ont pas nécessairement un caractère

commercial. (L. 3 sept. ISOT; Cass., 6 fev. 4851 .)
• En mars 1856 une proposition de loi, ten-

dant à modifier ou plutôt à abroger les dispo-
sitions

législatives existantes relativement à l'in-

auront lieu publiquement. Des dames inspectri-

ces pourront faire partie desdites commissions.

Ces commissions delivreront des certificats d'ap-

titude d'après lesquels le recteur de l'Académie

royale expédiera le brevet de capacité sous l'au-

torisation du ministre. (Art. 18.)

Dispositions transitoires. Les institutrices

primaires communales ou privées, établies au mo-

ment de la promulgation de l'ordonnance du 26

juin 1856, en vertu d'autorisations régulièrement
obtenues, pourront continuerde tenir leurs écoles,
sans avoir besoin d'aucun nouveau titre, elles

devront seulement déclarer leurs intentions au

comité local avant le \CI septembre 1836. (V. Éco-

les des filles.)

A consulter Code wiiuersitaire, par Rendu, édit. 1835.

térét de l'argent, a été repoussée par la chambre

des députés. (V. Moniteur, 8 mars 1836.)

INTERROGATOIRE SUR FAITS ET

ARTICI.ES. – C'est une voie d'instruction, par

laquelle une partie cherche à obtenir de son

adversaire des aveux sur les faits dont la preuve

peut influer sur la décision du procès. Mais il

ne faut pas confondre la comparution personnelle

autorisée par l'art. t 19 du Code de procédure

avec l'interrogatoire sur faits et articles réglé par

les articles 524 et suivants du même Code.

Aux termes de l'art. 526, les administrations,

les communes, les établissements publics, sont

représentés pour l'interrogatoire par un agent

spécial, à cet effet, il doit leur être donné un pou-

voir spécial, où les réponsessont expliquées et af-

firmées véritables, sans préjudice de l'interroga-
toire des administrateurs et agents sur les faits

qui leur seraient personnels.

Cependant un préfet ne peut être interrogé

par un tribunal, sur faits et articles des actes de

son administration.

intervention. – C'est une action par

laquelle on se présente dans un procès où l'on

prétend avoir intérêt d'être partie.
L'article 21 du décert du 22 juillet 1S06 règle

l'intervention dans les affaires portées au Conseil

d'état. Il est ainsi conçu
»

L'intervention est formée par requête; le mi-

nistre de la justice ordonne, s'il y a lieu, que cette

requête soit communiquée aux parties, pour y

répondre dans le délai fixé par l'ordonnance;

néanmoins la décision de l'affaire principale qui

serait instruite ne peut être retardée par une in-

tervention.

L'intervenant doit, à peine de nullité, indiquer

ses nom, profession et domicile peine de nullité

toutefois, dans le cas où une rente foncière, qu'on

prétend être due par les possesseurs d'un certain

territoire, est réclamée par le créancier contre nn

seul des prétendus débiteurs, lesantres possesseurs

interviennent légalement par une requête, dans la-

quelle ils sont désignés non pas individuellement,

mais collectivement, et sous la désignation géné-

rale d'habitants, propriétaires et tenanciers de la

commune et cette intervention lie pourrait être

déclarée non recevable sous le préieue qu'elle ne

contiendrait ni le domicile ni les noms et pro-

fession, ni !a qualité des intervenants, ni la copie

des titres sur lesquels l'intervention est fon-

dée. alors, d'ailleurs que tous ces posses-

seurs avaient été mis en cause et avaient figuré

dans une instance devant le Conseil d'état, ayant
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pour objet d'obtenir l'annulation d'arrêtés admi-

nistratifs qui auraient déclaré la rente féodale, et

comme telle supprimée. (Cass., 6 avr. 1830;

D. 50, 1,205.)

Le maire, qui n'a figuré ni en première in-

stance ni en appel, n'est pas recevable pour in-

tervenir sur le pourvoi en cassation. (Cass., 25 juin

1824, D. 24, 2, 564.) (V. Conseil d'état, Conseil

de préfecture) Communes.)

INVALIDES. – On désigne sous cette deno-

mination les militaires qui, par suite de leur 3ge

ou de leurs blessures, ne sont plus en état de

servir.

Philippe-Auguste le premier conçut l'idée de

fonder un établissement destiné à les recevoir.

Mats ce projet ne fut pas exécuté. Les soldats in-

firmes étaient placés dans les couvents ou les

églises, à la charge par eux de remplir quelques

fonctions faciles; mais le plus grand nombre ne

pouvait obtenir cette faveur, et ces malheureux

étaient obligés pour vivre, de recourir à la cha-

rité publique, c'est-à-dire de mendier.

Un pareil état de choses ne pouvait subsister

pour l'honneur de la patrie et celui de l'humanité.

Louis XIV comprit que l'état seul devait acquitter

cette double dette envers de vieux soldats usés ou

blessésà son service.

Par les ordres de ce prince fut élevé à Paris ce

magnifique hôtel où les militaires invalides re-

çoivent les soins qu'ils trouveraient dans une fa-

mille aisée. Là, ils trouvent le repos, et de plus,

les moyens, à l'aide d'une faible solde, de satis-

faire quelques-uns des besoins de la vieillesse.

Plusieurs auteurs ont prétendu qu'il convien-

drait mieux aux intérêts du trésor et au bonheur

des militaires, de payer leur entretien dans leur

province, soit en leur attribuant une rente, soit en

les mettant en pension chez d'autres citoyens;

peut-être ce calcul serait-il exact eu égard aux in-

térêts pécuniaires à cause des dépenses considé-

rables nécessitées par l'immense matériel de cet

établissement; mais l'autre assertion est douteuse

et nous croyons peu probable qu'en répartissant

par individu la somme totale de son entretien il

pût avec le montant de cette somme, et eût-il

même le double, trouver autre part tous les soins

qui lui sont prodigués dans l'intérieur de l'établis-

sement.

Autrefoisl'hôtel des] invalides possédait une dota-

tion composée de différents droits ou retenues per-

çus sur les traitements de rentes ou de produits

d'immeubles affectés pour ce service; mais des

abus se glissaient ou du moins auraient pu se glis-

ser dans la gestion de ces fonds, et d'ailleurs il

était important pour le service général de faire

rentrer cette branche dans le système de compta-

bilité en vigueur pour la justification des dépenses

publiques et la perception des revenus de l'état;

en conséquence, une ordonnance du 1<* mai 1852

supprima la dotation. Elle déclara les capitaux,

tant en rente qu'en numéraire, qu'elle possédait,

acquis au trésor public, et prescrivit la remise de

ses immeubles à l'administration des domaines.

Actuellement donc, les frais de l'hôtel des

Invalides sont compris au budget du ministre de

la guerre pour une somme de 5,1 00,000 francs.

Une succursale existe à Avignon, ses frais

sont compris dans la somme ci-dessus. L'hôtel de

Paris contient 4,000 invalides et celui d'Avi-

gnon ,000.

Nous remarquerons enfinque, dans certains cas,

l'état étend ses bienfaits jusqu'aux veuves des

militaires décédés à l'hôtel des Invalides, et qu'une

ordonnance, du 25 mai 4852, autorise sur les

fonds ci-dessus un prélèvement de secours qui

leur est destiné. (Bull, no 165, p. 785.)

INVALIDES DE MA MAKINE.
(V. Caisse

des.)

INVENTAIRE. (V. Scellés.)

mniGATlOKT.– L'article 644 du Code ci-

vil, portant que celui dont la propriété borde un

eau courante, autre que celle qui est déclarée du

domaine public, peut s'en servir à son passage

pour l'irrigation de ses propriétés, n'a son plein

effet que dans le silence des réglements admi-

nistratifs. Ainsi, lorsqu'un prefet a fait un régle-

ment pour déterminer l'usage des eaux entre les

divers proprietaires riverains, ce réglement est

obligatoire pourchaque riverain, et les tribunaux

doivent en réprimer la violation. (Cass., 10 fév.,

1827.) (V. Xaux, sect., eaux non-navigables.

§ Prises d'eau, canaux
d'irrigation.)
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JAUGEAGE. – C'est 1,'action de jauger ou

mesurer pàr(icù\ierenient les tonneaux. il dpit

ârè établi, dans les communes qui en ont été dé-

clarées susceptibles par le gouvernement,
des bu-

reaux de pesage, mesurage et
jaugeage publics.

Nul n'est tenu de s'eh servir, si ce n'est en cas de

contestation. (L. â9 uor. an X.) t

Le droit de jaugeage s'exploite au profit des

Communes. il
n'ajpnartienJ pas aux tribunaux de

réformer les jauges approuvées par l'autorité ad-

ministrative. (Cass., 8 juin 1808.)

(V.iméi et hSiùiés.) V. âf/ss1! le I)'. du i& Juin

4808, Bull., série 9, t.V. p. 450, relatif au pesage,

mesurage et jaugeage dans la ville de Paris.

L'opération du jaugeage peut avoir aussi
pour

objet dé fécb'hhattre le pYoih(ïf cî'uri cours d'eau

dans tfri temps donné soit (Jif s'agisse de le re-

cueillir et dé le joindre à d'antres cours d'eau pour

alimenter le3bâssMs et canaux de navigation, soit

<fifil s'rfgFssè de le fâffé écouler pour faciliter ils

des'séclfeménls otf ponr en faire la répartition
connue en matière cPirriga'tfbW. ("farbe de V.)

3TVX.

w.s.<it.).. 0.

S I. Maisons de jeu. Leur abolition. – s 2. Des jeux de lia-

«àfj sur (à voie" publique.

§ 4". *Iaisèn« dejèui. Eéttr âholitiSn.

Les maisons de jeux de hasard sont prohibées
enFrance (D. 24 juin 4806), à l'exception d'un

petit nombre qui existent dans les grandes villes

sous la surveillance et par l'autorisation du gou-

vernement.

L'institution ou plutôt la tolérance des maisons

de jeux, quoique immorale au fond est, cependant

J.

un
fca!.àëcéfSrl,pà«gfi;é!fê; permit

etfa»

lii nioiiis une survéilfahce du! empêche e( arrête

les auus.

Si radministratiohn'âulbrisal{p'au5âànscérlairis

cas cet établissement, fl se fonnèfa'ii. nécessaire-

ment des maisons secrètes
qui

en-dehois de toute

surveillance possible, permettraient mille abus et

entraîneraient à des désordres plus grands que

ceux qui existent.
.· "> ,I -r.'Ht )i',

La tolcrance des maisons
dé jeux est sans doute

un mal, mais un mal nécessaire, nous le répétons;

c'est, comme la prostitution, une des taches qui

souillent la société, mais q'u'i né peut s"*effacer

que graduellement.

thâqiie année la loi des finances autorise la mise

en ferme des maisons de jeux de hasard.

Â Paris, l'entreprise des jeux estajjugéé d'après

rih cahier des charges qui énumèie les obligations

de l'adjudicataire; elle rapporte annuellement à

peu près G millions, qui sont répartis entre le tré-

sor et la ville pour les hospices. f'~

Cependant cette source de revenus va échapper

incessamment au trésor. Les considérations ci-

dessus n'ont pas prévalu, et, sur la proposition çfu

gouvernement lui-même, la Chambre des députés

a voté à une grande majorité,
dans sa séance d(i

ii
juin ^836 que les jeux pubîjcs seraient profii-

I bes à partir du 1er janvier 4838.

Cette décision est la conséquence nécessaire de

celle qui a été prise à l'égard de la loterie elle est

basée plutôt peut-être sur une pensée de haute

moralité que sur une saine et juste prévision des

j effets de cette abolition comme mesure politi-

que

En Angleterre, les ettort» du gouvernement malgré la

pénalité la ptus rigoureuse n'ont pu parvenir à éteindre la

passion du jeu et il résultait de ci'tte prohibition que ceun
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• t'Sftfeiè 418 (lu Code pénal pfifntrtièèà&ifëiïtès

[ffclïês
contre étui qlil tiennent des maisons de

jlfcilx de hasard.

Tous ceux qui tiennent une maison de jeux dé

hasard etyadmettent lé public, soillibrèmèht, soit

tlir la présentation des intéressés ou affilies les

banquiers de ces maisons sont passibles d'un em-

risonnément de deux mois au moins et de 6 mois

lu plus et d'une amende de 100 à 0,000 fh; de plus,

ils peuvent être, à compter du jour où ils auraient

Jnbl leur peine, interdits pendant cinq ans au

moins, et dix ans au plus, des droits mentionnés en

Tariicle 42 dii Code pénal. (C. pen., 410.)

II n'est pas nécessaire pour encourir les peines

firtéesdans

cet article d'être pris en flagrant délit,

suffit que le fait soit prouvé et constaté légale-

fcent. (Cass., U août 180D.)

Là modicité des sommes risquées an jeu n'est

jamais
une excusé qui puisse atténuer le fait en

fef-itfSmë. (Cas* S oct. ISlO.J

II faut encore remarquer que ceux qui tiennent

une maison de jeux sont passibles dès peines por-

tées en l'art. -Jlf/, encore bien qu'ils n'aient pas
tenu la maison d'une manière permanente et qu'ils

ne se soient trouves charges des opérations de ban-

que ou autres que tràhsiioirémenl. (Cass., avril

1819.)

En cas dé /ta'grânt délit ceux qui tiennent des

maisons de jeux peuvent être arrêtés et conduits

tfévànt Pôffïcier de policé judiciaire. (L. 22 juillet

4791, art. 2T.)

La policé de l'a'dttiinîstrjfttonrdàît s'exercer dans

fés1 niiristtM (Tê jetit antoihds, sur lés atms qni

Jfomrarertt s'y introduire et sur les escroqueries qui

foWMent s'y corrtfn'ettré ? elle doit stif veiller les

mornïaies-, rechér'cner les mdiridds" rpfori lai si-

gfrafé côfnrfiê' malfaiteurs s'assurer qne les éh-

ffepfcnëtrrs accomplissent rigoureusement les

obligations qui leur ont êiS imposées par le cahier1

dts changes, c[ofi'S n'an~ïtenteht ni ne déplacent

tes tables et roulettes dont le nombre a été fixé,

ffrébifchet,
Dict. depol., 3-51 t. 2.)

Les officiers de police ont droit de s'intro-

duire dans les maisons de jeux non-aulorisées, en

tout temps, mais seulement lorsque la maison a

été désignée comme telle par deux citoyens domi-

ciliés. (L. 22 oct. HW.) .)

§ 2. Ses jeux de hasard sur la voîè publique.

râéàx qui etabfijScrït ou tiennent dans les rues,

HMHfns,
placés on lieux publrcs detfjênx de ha-

qo"on empêchait de jouer dans des maisons de jeu se jetaient
dam des opérations de bourse, et compromettaient d'un

xat coup toute leur fortune.

Sàffl, sont passibles "(finie amencle, dèCâ 10 fr.

et en cas de récidive d'un
empiisonueinentde cinq

jours au
plus. (C. péri., 573, 476; 4lj et 478.)

Dans tous les cas les fonds ou effets qui sont

trouvés au jeu doivent être confisqués. (C. pen.,
410, 477.)

Là cohfisca'liori des appateils de jeux établis sur

la voie publique doit même être prononcée, alors

qu'il n'y a pas lieu à emprisonnement contre le

contrevenant cette peine ne peut-être modifiée

ou remise par application de là disposition de l'àr-

ticle 463 du Code pénal, relative à la modération

des amendes, la confiscation né pouvant être assi-

milée à une amende. (Cass., \i déc. 1852.)

A Paris la répression des jeux de hasard sur là

voie publique a été l'objet de l'ordonnance de po-

lice du 28 octobre i 830

Tout individu, portél'articlel", qui sera sur-

pris tenant sur la voie publique ùri jeif de rou-

lette ou de hasard, de quelque nature qu'il soit,

doit être arrêté immédiatement et conduit devant

le commissaire de police.

Procès-verbal doit être dressé pour constater la
contravention à l'article 473 du Code pénal, la

tatté, lés instruments et autres appareils doivent

être confisqués et les procès-verbaux adressés au

préfet de police pour être par lui transmis aux tri-

bunanx compétents.

Le fait d'avoir établi dans un lieu puïtfic des

jeux de hasard ne peut être excusé par cela seul

qu'il n'a été joué qu'un seul coup, et que le profit
du jeu devait servir' au soulagement des pauvres.

(Cass. 29 mars 1813.)

SÔXTtS^ÀXCt. – V. Communes, §âienscom<

mùdaux.

JôùftwÀl, MTLiiÂrfd. – II est publié; sous

la direction du ministre de la guerre, un journal
militaire officiél contenant les lois, ordonnances

règlements, instructions tarifs, modèles d'étals

décisions, circulaires, enfin tous les actes d'un

intérêt général concernant le département de la

guerre. L'abonnement à ce journal qui avait été

déclaré obligatoire par une décision royale du 2

mars t815, cesse de l'être l'ordonnance du 31

décembre 1850 porte qu'il sera envoyé gratuite-

ment aux officiers et fonctionnaires militaires

dont le ministre de la guerre aura arrêté la liste.

En cas de changement de destination, ceux-ci

sont tenus de faire à leurs successeurs fa remise

du journal militaire avec celle de leurs archives.

JOURNAUX, ÉCRITS PÉRIÛ^IÇtttS.–

(V. Presse.)
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jornarÉE DE thatjux, – Les tribu-

naux de police évaluent les amendes qu'elles pro-

noncent à tant de journées de travail.

Les conseils de discipline de la garde nationale,

d'après l'art. 84 de la loi du 22 mars 1851 dans

les communes où il n'y a pas de prisons, sont au-

torisés à commuer la peine de l'emprisonnement

en amendes évaluées d'après le taux des journées
de travail.

Les prestations en argent pour la réparation

des chemins vicinaux sont évaluées d'après le
nombre et le taux des journées de trava:l.

On voit donc que la fixation du prix de ces

journées est indispensable pour éviter les récla-

mations qui pourraient s'élever à ce sujet.

C'est pour cela que chaque année les conseils

généraux, sur la proposition du préfet, doivent

déterminer le prix moyen de la journée de travail

dans chaque commune, sans pouvoir néanmoins

le fixer au-dessous de 50 c., ni au-dessus de 1 fr.

50 c. (L. 25 juil. 1820, art. 5 L. des fin., 21 av.

1832.)

JUGES – Les juges sont des magistrats nom-

més par le roi et chargés d'administrer la justice
en son nom.

Les juges sont ordinaires ou extraordinaires.

En matière civile, les juges ordinaires sont,

an premier degré, les juges des tribunaux de

première instance; au second degré, les conseil-

lers des cours royales; au troisième degré, les

conseillers à la cour de cassation. (V. Cours

royales, Cour de cassation. )

Les juges extraordinaires sont les juges de

paix, les juges des tribunaux de commerce, ceux

des tribunaux militaires, les conseillers de pru-
d'hommes. Les membres des tribunaux de com-

merce et de prud'hommes sont élus par les assem-

blées convoquées à cet effet.

En matière criminelle, les juges ordinaires

sont: 1" les juges d'instruction; 2° les juges de

première instance qui statuent en la chambre du

conseil sur la mise en prévention 5" les conseil-

lers des cours royales qui composent les chambres

d'accusation -4° enfin les magistrats pris soit dans

les cours, soit dans les tribunaux de première in-

stance pour former les cours d'assises, et les jurés
qui concourent à la formation de ces cours. (V.

Jury. )

Les juges criminels extraordinaires sont ceux

qui composent 1° les tribunaux militaires; 2° la

chambre des pairs transformée en chambre cri-

minelle. ( V. Conseils de guerre, Chambres légis-

latives, Chap. II.)

Pour être juge ou suppléant dans un tribunal

de première instance, il faut être âgé de vingt-cinq

ans, avoir prêté serment comme avocat devant

une cour royale et suivi le barreau pendant deux.

ans.

Pour être conseiller dans une cour royale, il

faut avoir vingt-sept ans accomplis et réunir en

outre les conditions exigées pour être juge.
Il faut avoir trente ans pour être président de

cour royale, et vingt-sept
ans pour être président

de première instance.

Les fonctions de ces magistrats sont inamovi-

bles.
( Cliarte, art. 49.)

Cependant en cas de forfaiture légalement

jugée par les tribunaux compétents, la destitn-

tion peut être prononcée (L. 24 août 4790, tit.2,

art. C); et dans celui de condamnation à une

peine même de police, la déchéance ou suspension

peut être prononcee par arrêt de la cour de cas-
sation. ( L. 20 av. 1 81 0 art. 59. )

Un procureur-général doit avoir trente ac-

complis

Son substitut, vingt-cinq;

Un procureur du roi, vingt-cinq;

Son substitut, vingt-deux (L. 20 av. 1810;

Ch.1850); i

Un juge ou suppléant des tribunaux de com-

merce, trente ans (C. com.. 620); );

Un conseiller prud'homme, trente ans (D. H

juin 1809);

Un président des tribunaux de commerce,
quarante ans.

Incompatibilité. Les fonctions de juge sont

incompatibles avec toutes autres fonctions de l'or-

dre judiciaire ou de l'ordre administratif. avec

celles de conseiller de préfecture, avec l'exercice

de la profession d'avocat, d'officier ministériel,

avec toutes les fonctions ecclésiastiques, enfin

avec toute fonction sujette à comptabilité pécu-

niaire. (V. Incompatibilité.)

Parenté. La loi du 20 avril 1810 art. 65 fixe

le degré de parenté qui fait obstacle à ce que les

juges entre lesquels il existe siègent au même tri-

bunal.

Serment. Les juges sont soumis au serment

que la loi du 51 août 1850, art. 1er, exige de

tous les fonctionnaires publics.

Le ti ibunal de première instance reçoit le ser-

ment des juges de paix et de leurs suppléants

les cours royales reçoivent celui des présidents,

juges et suppléants des tribunaux de leur ressort

(D. 24 mess. an XII, art. 2 et 3). Les premiers

présidents des cours font prêter le serment aux

conseillers (art. 4); les premiers présidents pré-
tent serment entre les mains dn roi s'ils sont à
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Paris, sinon dans les mains d'un
délégué

de sa

majesté. (O. mars I8I.">, art. 5.)

Quant aux juges des tribunaux de
commerce

ils prêtent serment à l'audience de la cour
royaje

ou du tribunal civil de l'arrondissement, suivant

les localités.

Les juges rendent la justice gratuitement, mais

ils sont salaries par l'état et leur traitement est

porté
an

budget de chaque année cependant,

lorsqu'ils sont obligés
de se transporter à plus de

S kilomètres, dans les cas prévus par les ordon-

nances royales des 5 et 2G novembre -1825, les

indemnités qui leur sont dues ont été réglées par

une ordonnance royale du 10 mars 1825. (V.
Or-

ganisation judiciaire, Degrés de juridiction ad-

ministrative. )

JUGES SE TAIX'.

SI.Institution. Nomination. S 2. Attributions des juges
de paix. – Traitement

§ I Institution. Nomination.

Le juge de paix est un
magistrat institué spé-

cialement pour maintenir la paix parmi les ci-

toyens, soit en décidant sommairement les con-

testations, soit en essayant de concilier les parties

qui
sont sur le

point
de

comparaître
devant les

tribunaux civils. (Constit. 22 frim. an VIII,

art. 60.)

Les juges de paix connaissent
également des

affaires de simple police.

La loi du 16 août 1790, émanée de l'assemblée

constituante et
approuvée

le 2-î du même mois

créa les justices de paix en France. Elle avait

composé ce tribunal d'un juge de paix et de deux

assesseurs; mais celle du 9 ventose an IX, en sup-

primant
les assesseurs, disposa que

les juges de

paix devaient remplir seuls les fonctions, soit de

justice, soit de conciliation, ou autres de leur

compétence.

Depuis la proposition faite à chambre des députes le

44 février 1832 par un honorable député, M. de la Pinson-

mère. d'un projet de loi relatif aux justices de paix, l'atten-

tion publique a été éveillée par toutes les améliorations que

réclame t'organisation ou la compétence de ces magistrats

miles. Le gouvernement a présenté un projet de loi amendé

par la commission législative et dont aujourd'hui la discus-

sion est subordonnée à celte d'un projet sur l'organisation

judiciaire en général. ( V. ce mot. ) Disons seulement que

tous ces projets, entre autres améliorations s'accordent à

attribuer aux juges de paix la connaissance en dernier res-

sort de toutes les actions purement personnelles et mobi-

lières jusqu'à la valeur de 150 fr., et à charge d'appel jusqu'à

celle de 500 fr. On voudrait ainsi en augmentant leur com-

pétence.
diminuer peut-être dans certaines provinces le

nombre des tribunaux d'arrondissement, souvent peu oc-

cupés.

TOir. n. t

Les juges de paix ont seulement, suivant les

localités, un ou deux suppléants qui les rempla-
cent en cas d'absence ou de maladie. (L. 29 vent.

an IX, art. 3.)

Il y a un juge de paix par canton. (Sén.-Cons.

4Ctheriu. an X, art. le'.) Cependant, à cause de

l'importance de leur population ou de leur éten-

due territoriale, quelques cantons forment plu-
sieurs ressorts de justice de paix. Il y a en France

2,8-iG juges de paix.

Sous l'empire de la loi de 1790, les juges de

paix étaient élus par les citoyens. Un sénatus-

consulte du 16 thermidor an X abolit ce mode

d'election, et le remplaça par celui de présenter
deux candidats à la nomination du chef du gou-

vernement. J

La Charte de 1814, maintenue en ce point

par celle de 1850, a naturellement change cet or-

dre de choses, en déclarant que la justice s'admi-

nistrait par des juges à la nomination du roi et

institués par lui. Aussi, plus loin, l'article 52 de la

Charte porte que « les juges de paix sont à la

nomination du roi, mais ne sont pas inamovi-

bles. » Ils doivent, pour être nommés, avoir

30 ans accomplis. (L. 1790.)

Le nom de juge de paix fut emprunté à l'An-

gleterre. Ce pays avait des juges de paix depuis
1273. Ce fut le roi Edouard I«qui créa cette

magistrature, ^destinée principalement à mainte-

nir la paix et la tranquillité dans les provinces, en

faisant arrêter les délinquants de toute espèce;
en rassemblant les preuves du délit et en les ju-
geant en premier ressort, non pas par un juge de

paix seul, mais en assises composées de plusieurs
juges de paix.

On voit par-là qu'en Angleterre ces magistrats
sont uniquement juges du criminel, tandis qu'en
France ils le sont presque uniquement du civil.

De cette institution, on n'emprunta à l'Angle-
terre que le nom.

§ 2. Attributions des juges de paix.

Les attributions des juges de paix sont extrê.

mement nombreuses.

Ils connaissent, comme juges
10 De toutes les actions personnelles et mobi-

lières

2° Des actions pour dommages aux champs,
fruits et recoltes;

5° Des déplacements de bornes visurpatisns
de terre, arbres haies, clôtures, commises dans

Vannée;

4° Des entreprises sur les eours d'eau, servant

à l'arrosement, commises également dans l'année,
et de toutes autres actions possessoires;

8
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go Dps réparations locatives;

6» Des indemnités prétendues par le fermier

ou locataire pour non jouissance, lorsque le droit

à l'indemnité n'est pas contesté;

7° Du paiement du salaire des gens de travail,

des gages des domestiques,
et de l'exécution des

engagements respectifs des maîtres et de leurs

domestiques ou gens de travail

8° Des actions pour injures verbales, rixes et

voies de fait, lorsque les parties ne se pourvoient

pas au tribunal. < i

Les juges de paix connaissent des actions per-

sonnelles et mobilières jusqu'à 50 fr., sans appel;

à la charge d'appel jusqu'à la valeur de 100 fr.

Pour toutes les autres affaires, ils en connais-

sent, sans appel, jusqu'à 50 fr.; et à la charge

d'appel, à quelque valeur que la demande puisse

monter. ••• u

Les appels sont portés devant les tribunaux ci-

vils, et sont jugés sommairement.

D'autres attributions spéciales leur sont encore

coniiees, telles qu'en matière de douanes et de

brevet d'invention. La présidence des conseils de

famille, 1 apposition
des scelles, la présidence du

jury de revision de la garde nationale, etc., ren-

trent encore dans leur compétence.

Comme conciliateurs, les juges de paix ont

une mission délicate, mais essentiellement dans

l'esprit de leur institution, celle d'anéantir, s'il

est possible, an procès dans sa source, par la

prudence et la sagesse des mesures qu'ils peu-

vent conseiller. 1

Aussi, aucune action principale
ne peut être

introduire devant les tribunaux civils avant d'a-

voir eté soumise au préliminaire de conciliation,

sauf quelques restrictions portées en l'article 49 du

Code de procédure. (V. Conciliaticn.)

Sous le rapport de la police judiciaire, les jnges
de paix exercent,des fonctions qui intéressent à

un haut degré la
sûreté publique.

Elles consistent

-Io A recevoir, concurremment avec les autres

officiers de police judiciaire, les dénonciations de

crimes et délits commis dans le ressort de leur

juridiction; • v>•

2° .Eu cas de flagrant délit, sur la clameur pu-

hlique ou sur la réquisition d'un chef de maison,

à se transporter sur le lieu, sans retard, pour y

dresser les procès-verbaux nécessaires, à l'effet

de constater le corps du délit, recevoir les décla-

rations des témoins présents, et faire les autres

opérations exigées par les circonstances

3° A faire dans ce cas, et en présence du pré-

venu, les visites domiciliaires qu'il juge convena-

,o°. J

4° A ordonner le dépôt du prévenu dans une

maison d'arrêt, et à délivrer en ce cas le mandat

revêtu des formes prescrites.
Le procès-verbal de toutes ces opérations doit

être envoyé dans les vingt-quatre heures au pro-

cureur du roi. Il est très-important, et sert de

base à l'instruction.

Les juges de paix sont, en outre, juges de po-

lice, ainsi que nous l'avons dejà remarqué. Ils

punissent les contraventions aux réglements de'

police mnicipale; mais sans sortir du cercle de

leurs attributions; car ils ne sauraient s'immis-

cer dans les fonctions administratives de même

que le corps municipal qui s'arrogerait le droit de

la répression, choquerait le principe qui lui inter-

dit l'exercice des fonctions judiciaires.
Dans ce cas en effet, il y aurait violation de

la règle qui veut que celui qui fait le réglement
ne soit pas chargé d'en punir l'infraction. Mais

alors, le maire nu l'adjoint remplissent près du

juge de paix les fonctions de niinistère public. (V.

Tribunal de police. Organisation judiciaire. )

traitement. – Dans les villes d'une population
inferieure à 50,000 âmes, le traitement fixe des

juges de paix n'excède pas 800 francs, conformé-

ment à la loi du 8 ventôse an VII, qui fixe d'ail-

leurs au tiers de ce traitement celui des greffiers.

Au-delà de cette population, il peut s'élever à

1.000, 1,200, 1,600 et 2,400.

Les préfets doivent appuyer les dépenses des

justices de paix d'états nominatifs certifiés par

les procureurs du roi.( Inst. de compt. génér.,

du 8 août 1 835. )

Outre le traitement fixe, les juges-de-paix ont

droit à certaines vacations payees d'après le tarif

du 10 février 1807, sur état soamis à leur propre
taxe. Le greffier est chargé de ce prélèvement

direct sur les parLies.

juifs. – Autrefois les juifs étaient presque
partout déclarés incapables de posséder des biens

fonds, et on ne leur avait laissé de ressources

pour subsister, que le commerce, profession long-

temps méprisée par la
plupart des peuples de l'Eu-

rope. C'est pourquoi on la leur abandonna dans

les siècles barbares, et comme ils s'y enrichirent

sucessivement on les traita d'infâmes usuriers.
La persécution des différents gouvernements les

suivit partout dépouillés de leurs biens, rançon-
nés, pioscrits par les rois, ils survécurent cepen-

dant à tous ces désastres, et leur nation sans pa-
trie continue toujours à se maintenir séparée des

autres peuples au milieu desquels elle vit, C'est

aux juifs qu'on doit l'invention de la lettre de

change. Lorsque
bannis de France sous Philippe-
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le-Long, en 3 1 S, ils se refugièrent en Lombardie

ils eurent alors l'idée de donner aux négociants

des lettres pour ceux auxquels ils avaient confié

leurs effets en partant. Ces lettres furent acquit-

tées, et dès lors le commerce fut on possession

d'un de ses avantages les plus précieux qui lui

permet aujourd'hui d'augmenter et de faciliter

ses relations. (V. Lettre de change.)

Peu à peu les rois tolérèrent la rentrée des

juifs
dans l'Alsace et laLorraine, mais en établi-

sant à leur égard des réglements sévères.

Cet état de choses dura jusqu'au décret de l'as-

semblée constituante du 27 septembre 1791

sanctionné le 15 novembre suivant. Il vint les

affranchir des entraves qui jusque-là avaient gêné

le libre exeicice de leur vie civile et religieuse.

Dès lors ils furent assimilés aux autres Français

pour la jouissance des droits civils et politiques,
sous la seule condition de prêter le serment civi-

que alors exigé.

Plus tard cependant le gouvernement désira

connaître les principes fondamentaux de leur doc-

trine, pour juger si les juifs ne professaient pas

des matières contraires à la morale et aux lois de

l'état. Un décret du 30 maHSOG leur intima l'or-

dre de les faire connaître.

Une assemblée mixte de rabbins et de juifs,
choisis dans tontes les professions civiles repro-

duisant les formes et l'autorité du grand San-

hédrin fixa la véritable doctrine religieuse et

morale de la seule législation reconnue par eux,

repoussa les fausses interprétations, les traditions

supertitieuses et les pratiques dangereuses qui
tendaient à l'altérer.EUe affranchit ainsi la masse

des juifs, des reproches dont ils étaient l'objet

pour des erreurs ou des torts individuels..

Nous remarquerons encore que la charte de

-1830 garantit à tous les cultes une égale liberté

et une même protection. D'après celle de 1814,

les ministres des cultes chrétiens recevaient seuls

des traitements du trésor: cette exclusion des cul-

tes non chrétiens ayant été levée par l'art. 6 de la

nouvelle charte, le traitement des ministres delà

religion juive a été mis à la charge du trésor et

fixé par une loi du 8 février 1851.

Nous avons cité cette disposition pour prouver

que la loi a fait disparaître peu à peu les préjugés

qui séparaient les deux peuples, et que maintenant

les juifs sont en tout point assimilés aux autres

citoyens. ( V. Culte.)

Leurs prêtres ou 7,alebi;is font leurs mariages;

mais ils ne peuvent donner la bénédiction nup-

tiale qu'à ceux qui justifient en bonne et due for-

me, avoir contracté mariage devant l'officier de

l'olat civil. ( Arr. cons.,
ler

pi av., an X.)

La
religion qu'ils professent est le seul point qpi

les distingue et les sépare dans certaines occa-

sions mais encore la loi, en vertu du principe de

la liberté des cultes, a toujours soin de respecter

leur croyance. Ainsi on verra V° serment,

qu'un serment prêté par unjuif, more judaico, est

déclaré valable, malgré la différence des formes

ordinaires pour la même déclaration.

Enfin nous observerons qu'un décret du 20

juillet 1808 (Bul. n° 198)obligeles juifs habitant

le territoire français à adopter un nom propre

servant à les distinguer, afin d'éviter la confusion

résultant des noms tirés de l'ancien testament

qui jusque-là servaient indistinctement à un grand

nombre d'individus. ( v. KToms. )

JURIDICTION ADMISriSIVATIVi:. V. –

Degrés de juridiction.

jubjsskubence. – Justiuien la définit

« Vivinarum alquc liumunartun reruin notitiq

jusii atque injusti srientia. Il enseigne par laque

la science parfaite du droit ne consiste pas seule-

ment dans la connaissance des lois, coutumes et

usages, mais qu'elle demande aussi une connais-,

sauce générale de toutes les choses, tant sacrées

que profanes, auxquelles les règles de la justice et

de l'équité peuvent s'appliquer.

Mais dans le droit moderne, on entend préfé-
rablement par jurisprudence, la réunion des prin-

cipes qui décident les tribunaux dans leurs arrêts

ou jugements sur des espèces analogues et sem-

blables. La jurisprudence est l'auxiliaire et le

supplément de la loi; elle éclaire et dirige les ma-

gistrats dans des cas que des lois positives ne sau-

raient prévoir.
Elle est donc, à proprement parler la science

des arrêts, et c'est dans cette acception que Bacon

a dit « que les arrêts étaient les ancres des lois.» ~>

Tel est le but de la création de la cour de Cas-

sation qui, placée au sommet de là hiérarchie

judiciaire, est plus spécialement chargée de fixer

la jurisprudence.Cependant l'autorité de la juris-
prudence n'est que morale; elle ne saurait lier

les tribunaux. De là en certaines occasions cette

divergence entre la cour de Cassation et plusieurs

cours royales du royaume; de là cette nécessité de

laisser au pouvoir législatif le soin d'interpréter

les lois dont l'application a donné naissance à ces

contestations. ( V. Lois.)

JURY.

§V Origine et institution du jury. – S 2. Des personnesqui
peuvent étrejures. – S 3. Des excuses, des Incompatibili-
tés et des exceptions. –§ 4. Des incapacités absolues. – >

8.
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S S. Formation des listes. 5 6. Révision des listes. 5 7.

Listeannuelle. Liste de session. Liste de jurés dejugc-

ment.

§ Origine et institution du jury.

L'institution du jury est fort ancienne; une as-

semblée de citoyens choisis parmi les pairs on

égaux de celui qu'on avait à juger, a dû être sans

contredit le premier tribunal dont la formation

se soit présentée le plus naturellement. Il existait

principalement chez les peuples du nord, qui l'in-

troduisirent dans les pays conquis; mais les auteurs

croient que le jugement par jury a toujours été en

usage dans notre pays, et qu'il est également

d'origine française. Sous le régime de la féodalité,

les vassaux se jugeaient réciproquement entre

eux dans les cours du seigneur; ceux-ci se ju-

geaient de même entre eux dans les cours du roi.

On retrouve encore un véritable jury dans cette

institution des hons-hommes qui concouraient à

l'administration de la justice dans les tribunaux

inférieurs, sous les rois de la première race dans

d'autres circonstances on voit des témoins

admis à jurer avec l'accusé qu'il n'était pas cou-

pable or tout cela n'est autre qu'un jury, qui

ne diffère que par le nom ou par la forme.

Peu à peu cependant cette institution disparut,

et il n'en restait pas de traces lorsqu'elle fut ré-

tablie en France par la loi du 29 septembre 1791

mais elle fut précédee de longues discussions. Les

uns proposaient d'appliquer ce mode de procéder

aux affaires civiles comme aux affaires criminelles;

les antres de donner aux jurés le pouvoir de pro-

noncer sur les questions de droit et de fait et sur

l'application des peines. Enfin on se détermina à

laisser aux juges la décision des affaires civiles, et

on établit seulement les jurés pour la décision des

affaires criminelles, en leur soumettant le fait et

la culpabilité de l'accusé, et en laissant à des juges

le soin d'appliquer la peine.

II y eut k cette époque deux sortes de jurys,
comme en Angletene celui à'accusation et celui

de jugement (V. Code, 5 brumaire an IV, tit. 15);

mais le premier fut supprimé par la loi du 7 plu-

viose an IX, et depuis, le j ury de jugement a seul

subsisté, malgré les attaques nombreuses dirigées

centre cette institution à l'époque de la rédaction

du Code d'instruction criminelle et du Code pénal.

Aujourd'hui l'expérience a prouve tous les avan-

tages que peut ofirir cette institution, et pour les

prevenns, et pour la société. On a dit que parmi
les jurés se trouvaient quelquefois des hommes

peu éclairés, ignorants môme, et conséquemment

incapables de remplir les fonctions de juges; mais

ce n'est ni l'instruction ni la science qu'on leur

demande; dans le jugement des jurés tout se dé-

cide par la droiture et la bonne foi, simplicité

bien préférable à cet amas inutile et funeste de

subtilités et de formes qu'on a
long-temps appelé

la justice. Le fait existe t-il, ou n'existe-t-il pas?
là se borne la mission du jury. Quand il

s'agit de

prononcer, ils ne font pas de savants raisonne-

ments, mais ,11s
obéissent aux mouvements irré-

sistibles de leur conscience le juge ensuite appli-

que la loi, et le devoir de celui-ci est moins pénible

à remplir que s'il était chargé lui seul de déclarer

la culpabilité et de punir. D'ailleurs on a dit avec

raison que la permanence des juges en matière

criminelle était une calamité pour le peuple chez

lequel elle existe, et une calamité pour le juge
lui-même, qui ne peut jamais déposer le glaive,

et qui est sans cesse environné de malheureux
tremblant à son approche. (Legraverend.)

Actuellement les attaques qu'on pourrait diriger

contre le maintien du jury seraient sans force,

personne ne doute plus de ses avantages, et la

charte de 850 l'a consacré à jamais en prescri-

vant par l'art. 68 l'application du jury aux délits

politiques et aux délits de la presse. Or cette ap-

plication a été faite par une loi du 8 octobre 1830.

( "V. Presse. )

§ 2. Des personnes qui peuvent être jurés.

Les fonctions de juré sont rangées par l'art. 42

du Code pénal au nombre des droits civiques.

Quelques auteurs, et M. Foucart entre autres,

les placent au contraire au nombre des obliga-

tions du citoyen, en se fondant pour cela sur

l'art. 596 du Code d'instruction criminelle, qui

condamne à une forte amende (500 fr.) le juré

qui, ne s'étant pas rendu à son poste, ne produit

pas d'excuse valable. En effet, cette obligation ne

ressemble guère à un droit, car le droit suppose

la faculté de faire ou de ne pas faire.

Les personnes destinées à remplir les fonctions

de jurés, sont:

-1° Les électeurs de députés désignés par la loi

du 21 avril 185). (V. Élections.) Lorsqu'un de ces

électeurs usant du bénéfice qui lui est accordé par

l'ait. 10 de cette loi, a transporté son domicile

politiqne dans un département autre que celui

dans lequel il a son domicile réel c'est dans ce

dernier qu'il doit remplir les fonctions dejuré;

2° Les fonclionnaires nommés par le roi et

exerçant des fonctions gratuites, tels que les

maires et adjoints des communes qui ont plus de

5,000 âmes; les membres d'un conseil municipal

sont fonctionnaires de l'ordre administratif, et

aptes a ce seul titre à remplir les fonctions de

jurés;
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5° Les officiers de terre et de mer en retraite

quij ouissent d'une pension de retraite de 1 ,200 fr.

an moins, et qui ont depuis cinq ans un domicile

réel dans le département, les docteurs et licenciés

de l'une on de plusieurs facultés de droit, des

sciences et des lettres, les docteurs en médecine,

les membres et correspondants de l'Institut; les

membres des autres sociétés savantes reconnues

par le roi, et enfin les notaires après trois ans

d'exercice de leurs fonctions. (L. 2 maH82T,

art. 1 et 2. )

L'art. 511 du Code d'instruction criminelle et

l'art. 2 de l'ordonnance de 1827 fixent à trente

ans l'âge requis pour être juré; ces dispositions

n'ont pas été abrogées par la loi du 19 avril 1 831

qui a abaissé l'âge électoral à vingt-cinq ans

de sorte que maintenant il est nécessaire d'opérer

une distinction sur la liste électorale et de retran-

cher tous ceux qui n'ont pas trente ans.

Les mêmes lois, ainsi que nous l'avons vu

exigent la jouissance des droits politiques et civils.

Ainsi, ne peuvent faire partie du jury les in-

dividus qui, dans les cas prévus par les art. 17 et

21, Code civil, ont perdu leur qualité de Fran-

çais, et il y aurait nullité de l'arrêt d'une cour

d'assises rendu à la suite d'une délibération de

jurés au nombre desquels il s'en trouverait, un né

en pays étranger, de père étranger, sans qu'il

fut constaté qu'il eût rempli les formalités néces-

saires pour acquérir en France les droits politiques

et civils, ou qu'il les eût obtenus de la grâce du

roi. (Cass., 29janv. 1823.)

Les dispositions concernant les juges, parents

ou alliés qui siègent dans les mêmes cours et tri-

bunaux, ne sont pas applicables aux jurés ainsi

les fonctions de juré peuvent être exercées simul-

tanément et dans les mêmes affaires par des ci-

toyens parents ou alliés entre eux. (Cass., 9 mai

4816.)

3. Des excuses, des incompatibilités et des

exemptions.

Une maladie, un accident, ou des circonstances

particulières peuvent empêcher le juré de se

rendre au jour indiqué pour l'ouverture des assi-

ses. Il doit, dans ce cas soumettre ses motifs

d'excuses à l'appréciation de la cour, qui prononce

sur leur validité. (C. inst. cri., 597.)

Dans ce cas, il doit, autant que possible ac-

compagner son excuse de certificats et autres

preuves authentiques.

Mais il ne faut pas confondre l'excuse avec la

dispense ou plutôt l'incompatibilité résultant né-

cessairement de l'exercice de certaines fonctions

telles que celles de préfet, sous-préfet, juge, pro.

cureur-général procureur dit roi, juge de paix,

ministred'un culte quelconque. (C. iust. cri. ,584.)

Il faut remarquer cependant que ni les juges

suppléants de première instance ni ceux des

justices de paix, ne peuvent invoquer cette incom-

patibilité. (Cass., 10mars ISIS.)

Les magistrats de la cour des comptes avaient

voulu étendre à leurs fonctions les incompatibilités

ci-dessus résultant de l'art. 584 du Code d'in-

struction criminelle, mais un arrêt de la Cour de

cassation, en date du 1 mars 1825; fixe la juris-

prudence sur ce point, et porte qu'un référendaire

à la cour des comptes peut être juré, en ce qu'il
n'est pas juge proprement dit, mais que les con-

seillers maîtres, exerçant de véritables fonctions

de juges et ayant voix délibérative, doivent seuls

dans cette cour, avec les présidents, être exemptés

de droit.

Sont pareillement exceptés:

1 ° Les conseillers d'état chargés d'une partie

d'administration, les commissaires du roi près

les administrations ou régies, et les septuagé-

naires (C. inst. cri., 585)

2° Les membres de la chambre des pairs et

ceux de la chambre des députés pendant la ses-

sion. (C. d'état, 12 juil. 18H);
5° Les magistrats en retraite, à cause de la

faculté qui leur est laissée de siéger encore dans

certaines audiences

4° Les militaires et les marins en activité de

service;

5° Les septuagénaires, lorsqu'ils le requièrent.

(Cass., 25 sept. 1851.) .)

Ces différentes personnes sont néanmoins te-

nues, lorsqu'elles sont portées sur la liste, de

faire valoir leurs excuses ou dispenses et de récla-

mer dans le plus bref délai.

§ 4. Des incapacités absolues.

Ne peuvent être jurés

1Ceux qui n'ont pas encore 50 ans révolus

au moment de l'ouverture des débats. (C. inst.

cr. 51 1 Cass., 5 oct. 1822.) L'inscription au ta-

bleau d'un seul juré qui n'aurait pas l'âge requis

entraînerait la nullité de toutes les opérations de

procédure et autres (Cass., 28 mars 1815);

2» Ceux qui ne jouissent pas des droits civils

et politiques, et conséquemment les étrangers,

parce que c'est là l'exercice d'un droit de citoyen.

(Cass., 29 janv. 1825.) II ne sauraity avoird'ex-

ception lorsque des étrangers traduits devant une

cour d'assises demandent à être jugés par des

jurés étrangers (Cass., 24 avr. I8IG; S. 1C, 2,

145 aff. Lavalettç-Bruce-fyilson);
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5» Les domestiques; l'exercice des droits de

citoyen étant suspendu par l'état de domesticité;

A" Les Français qui perdent cette qualité, soit

par la naturalisation en pays étranger, soit par

l'acceptation non autorisée par le gouvernement

de fonctions publiques acceptées en pays étranger;

50 Les condamnés à des peines afilictives et in-

famantes

6° Les débiteurs faillis jusqu'à leur réhabili-

tation

7" Enfin les interdits et tous ceux qui sont

pourvus d'un conseil judiciaire.

§ 5. Formation des listes.

Aux termes de la loi du 2 mai 1827 le préfet

de chaque département doit dresser et publier, le

•Ier août de chaque année, la liste générale du

jury.

Elle est divisée en deux parties distinctes la

première, comprenant toutes les personnes qui

remplissent les conditions requises pour faire

partie des collèges électoraux du département; la

seconde, se composant

•1° Des électeurs qui, ayant leur domicile réel

dans le département, exerceraient leurs droits

électoraux dans un autre;

2° De tous ceux qui ne doivent ces droits qu'à
leurs fonctions, voyez svprà, §2. Dans ce cas ils

doivent, sur la réquisition du préfet, justifier de

leurs brevets et autres preuves authentiques des-

dites fonctions.

Cette liste s'appelle liste générale du départe-

nt eut. Elle est permanente et révisée tous les ans.

Elle doit contenir au moins 800 noms. Dans le

cas contraire, on la complète en dressant une

liste supplémentaire qui doit comprendre les plus

'imposés parmi les contribuables ayant leur domi-

cile réel dans le département, et âgés de 50 ans.

Pour former cette liste, les maires fournissent

aux sous-préfets un nombre des plus imposés dé-

terminé pour chaque commune, d'après son im-

portance, et d'après le nombre total exigé dans

le département les sous-prefeis vérifient ces

listes partielles, aidés par les contrôleurs descon-

tributions indirectes et les envoient au préfet; c'est

avec ces éléments que la liste supplémentaire est

dressée.

§ 6. Révision des listes.

Du au 10 juin de chaque année, et aux

jours indiqués par les sous-préfets, les maires des

communes composant chaque canton se réunis-

sent à la mairie du chef-lieu, sous la présidence

du maire, et procèdent à la révision des listes des

électeurs de leur canton. Ils doivent être assistés

des percepteurs du canton. (L. 49 avr. 1851

art. U.)

Dans les villes qui forment à elles seules un

canton, ou qui sont partagées en plusieurs can-

tons, la révision des listes est faite par le maire, >

et les trois plus anciens membres du conseil mu-

nicipal selon l'ordre du tableau. Les maires des

communes qui dépendraient de ces cantons

prennent part également à cette révision sous la

présidence du maire de la ville.

A Paris, les maires des douze arrondissements,

assistés des percepteurs, procèdent à la révi-

sion sous la présidence du doyen de réception.

(Art.15.)

Le résultat de ces opérations est transmis au

sous-préfet qui avant Ie1«r juillet, l'adresse avec

ses observations au préfet du département.

C'est alors que commence la révision effective.

Elle embrasse deux périodes distinctes 1° le

travail du préfet pour dresser et publier la liste

révisée

2<> Le jugement par le préfet en conseil de

préfecture, des réclamations contre la teneur de

cette liste.

Ces opérations étant exactement les mêmes que

celles qui ont lieu pour la révision des listes élec-

torales. ( V. Élections législatives, sect. IV. – V-

art. 68, 69 de la loi du 19 avr. 185! qui en dé-

clare les dispositionsapplicablesauxlistesdesjurés.)

Le travail en effet se pratique sur les mêmes

listes, si l'on en excepte cependant les personnes

désignées ci-dessus, dont la la qualité de jurés ré-

sulte seulement de leurs fonctions; et en ayant

soin d'observer que l'âge pour être électeur ayant

été abaissé à 25 ans en maintenant celui de 50 ans

pour les jurés, il est nécessaire de rayer de la

liste des jurés les électeurs qui n'ont pas encore

cet âge. (L. 49 avr. 1851 art. 1.).)

§ 7. Liste annuelle. Liste de session. Liste des

jurés de jugement.

Lorsque les délais sont expirés, c'est-à-dire le

1« octobre, le préfet doit, sous sa responsabilité

personnelle, extraire de la liste générale une listè

pour le service du jury de l'année suivante; cette

liste est composée du quart de la liste générale,

sans pouvoir excéder le nombre de 500 noms, si

ce n'est dans le département de la Seine, où elle

est portée à 1,500. »

Cette liste que nous appellerons annuelle ainsi

rédigée,
est transmise immédiatement par le

prefet au ministre de la justice au premier pré-

sident de la cour royale, et an procureur-général.

(L. 2mai 1827, art. T.)
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Le but de la loi étant de répartir également la

charge du jury, on ne peut porter le même nom

deux années de suite sur la liste annuelle. Ainsi

le jury qui a été appelé extraordinairement en

vertu de l'article 12 de la loi du 2 mai IS2T, de

même que les quatre jurés supplémentaires de la

liste de ses,ion, doivent être également libérés,

bien qu'ils n'aient pas siégé.

Sur cette liste annuelle, et dix joursati moins

avant l'ouverture des assises, le premier président
de la cour royale tire au sort 56 noms qui forment

la liste des jurés pour toute la session. Il tire en

outre quatre jurés supplémentaires pris parmi

ceux des individus inscrits sur la liste et qui

résident dans le lien où se tiennent les assises.

Le tirage est fait en audience publique de la

première chambre de la cour. (L. 2 mai 1827,

art. 9-12.)

Notification de l'extrait de la liste constatant

que son nom y est porté, doit être ensuite faite à

personne ou domicile, huit jours au moins avant

celui où la liste doit servir; elle contient somma-

tion dese trouver au jour indiqué sonsles peines

portées parla loi. (C. instr. cr., 589.)

Enfin au jour indiqué pour le jugement, il est

tiré au sort 12 noms sur laliste de session. Les

jurés ainsi désignés et non récusés soit par le

prévenu, soit par le ministère public forment la

liste des jurés de jugement.
Ils assistent alors aux débats, et font la décla-

ration d'après laquelle la cour applique la loi.

D'après la loi du 9 septembre 1S5S, le vote a

lieu ait scrutin secret le président doit en avertir

lesjurés; le scrutin a lieu successivement sur cha-

cune des questions et sur les circonstances atté-

nuantes la décision du jury se forme à la simple

majorité. Si les juges sont unanimement con-

vaincus que les jurés se sont trompés au fond, ils

peuvent surseoir et renvoyer à un autre jury; cela

peut avoir lieu à la majorité seulement des juges,

quand l'accusé n'aura été déclaré coupable qu'à

la simple majorité. Cette mesure ne peut être

prise que d'oflice, et quand l'accusé a eté déclaré

convaincu. (Art. 1 et 2, rectifiant les art. 341

543,546,547 et 552; du C. instr. cr.; Bull. n° ISS,

p. 259. V. l'ord. du 9 sept. même année; elle dé-

termine le mode de vote du jury a scrutin secret.

Bull. n° 519; p. 117. V. la loi du I5mai1856,

qui fixe définitivement le mode de ce vote. Bull.

n°4l5,p. 109.)

JTJRY ASSEKMEETTÉ. – V. Douanes.

JURY MÉDICAX.. –V. Médecine.

JtraTDEKÉViSION'.– V-Gardenationale.

justice. – La justice est une volonté ferme

et constante de rendre à chacun ce qui lui appar-

tient «justifia est constant et perpetua vohmtas

j Ils Simm cuiqne irihuendi. » (rnslit.de Just. etjur.)

La justice règne pardeux moyens par de bon-

nes lois et par l'attention de la puissance exécu-

tive à en faire l'application car les meilleures

lois deviennent inutiles si on ne les observe pas.

Oi l'article 48 de la Charte a dit « Que toute jus-
tice émane du roi, et qu'elle s'administre en son

nom par des juges qu'il nomme et qu'il institue.»

En effet le meilleur et le plus sûr moyen de dis-

tribuer le justice est d'établir des juges intègres

et éclairés pour connaître de tous les différends

qui peuvent s'élever entre les citoyens. Il serait

impossible que le prince se livrât à ce pénible

travail. Lorsque le choix des juges chargés de le

représenter a été fait, il doit s'en rapporter à leur

décision, et prendre ce qu'ils ont prononcé pour

le droit et la justice. Son rôle dans cette brandie

du gouvernement est de maintenir l'autorité des

juges, et de faire exécuter leurs sentences, sans

quoi elles seraient vaines et illusoires, et la jus-
tice ne serait pas rendue aux citoyens.

On distingue encore la justice attributive ou

disirïbviive..i-i.nm •

Elle consiste en général à traiter chacun sui-

vant ses mérites f c'est-à-dire à régler dans un

état la distribution des emplois publics, des hon-

neurs et des récompenses. En effet, une nation

se doit à elle-même d'encourager les bons ci-

toyens, d'exiter tout le monde à la vertu, parles

honneurs et les récompenses, et de ne confier les

emplois qu'à des sujets capables de les bien desser-

vir. Elle doit aussi aux particuliers la juste at-

tention de récompenser' et d'honorer le mérite.

C'est un principe mallienreiisëmentflutôt rècon-

nu en théorie qu'appliqué dans la pratique etil

n'est pas rare de voir donner moins au talent,

qu'à la faveur et aux exigences politiques."
) J

Considéré sous ces différents points de vue) le

mot justice s'emploie comme synonyme de droit,

raison on équité.
• i.< n "t-

Mais il exprime aussi dans un autre sens le

pouvoir d'appliquer lâ loi aux cas particuliers en

un mot, le pouvoir judiciaire.' •
' • <{. "

Avant la révolution, la justice en France était

administrée par par des parlements, des bailliages,

des sénéchaussées des présidiaux,' des juridic-
tions inférieures^ royales et seigneuriales,'el:c., etc.

Les lois nouvelles ont remplacé ces juridictions

par les juges de paix, les .tribunaux de are in-

stance, les cours royales et la cour de cassation',

pour les matières civiles, commerciales, et crimi-

nelles, et par les conseils de préfecture et le con-

seil d'état pour les matièces administratives/^ f{i



LACS. – V. Eaux, chap. IV, Des eaux non

courantes.

LAIS ET RELAIS. –V. Eaux, chap. I«, De

la mer.

IiAMAÏJAGE. LAMANEURS. – V. Pilotes

lamaneurs.

r

LANDES TEKH.ES VAINES ET VAGITES.

SI.1. Propriété.– S 2. Défrichement.

§ I. Propriété.

On appelle landes1 les friches ou marais incultes

non productifs, et généralement tous les terrains

qui ne rapportent rien et ne servent qu'à la vaine

pâture des bestiaux. Le droit de se les
approprier

était autrefois au nombre de ceux que la féodalité

avait attribués aux seigneurs; il fut aboli en

vertu du décret du 4 août 1789. Néanmoins,

tous ceux de ces biens dont les seigneurs avaient

pris possession publiquement avant ledit décret,

en vertu des anciennes lois et coutumes, leur de-

meurèrent irrévocablement acquis. Aujourd'hui

ils sont censés biens communaux, à moins de

titre contraire; et cela résulte des dispositions des

articles 8 et suivants de la loi du 28 août 1792, et de

l'article 4 "delasectionlVdelaloi du 40 juin 1795

qui déclara que toutes les terres vaines et va-

gues circonscrites dans le territoire des communes,

étaient présumées de plein droit appartenir à la

généralité des habitants. (Cass., 6 juill. -182-î.)

Toutefois, cette propiiéte donna lieu à de nom-

breuses contestations qui, par suite du bénéfice

de la loi, furent le plus souvent résolues en fa-

veur des communes. Ainsi, la présomption légale

qu'elle établit à leur profit a effet non-seulement

L.

vis-à-vis de l'ancien seigneur, mais encore vis-à-

vis d'autres communes; tellement qu'en -cas de

contestations entre plusieurs communes sur la

propriété de landes toute preuve est à la charge

de la commune hors de laquelle se trouvent ces-

ditsbiens. (C. Angers, 41 fev. 4851.)

Cependant la prescription de cinq ans, établie

par l'article 6 de la loi du 28 août 4 792 contre les

communes qui n'ont pas attaqué dans ce délai les

cantonnements faits entre elles et leurs anciens

seigneurs, est opposable même aux communes

qui seraient restées en possession de la portion de

biens attribuée au seigneur par le cantonnement.

Il n'en est pas à cet egard comme de l'action en

revendication des terres vaines et vagues que la

loi a déclarées être la propriété des commu-

nes, ou des tirages qu'elle a abolis. (Cass., 25

août 1854.)

De même la présomption légale que les com-

munes sont propriétaires des terres vaines et va-

gues situées dans leur territoire n'existe pas à

l'égard de celles de ces terres qui étaient possé-

dées par le domaine de l'état à quelque titre que

ce fût, aussi bien quand le domaine possédait
comme seigneur, que quand il possédait à titre de

souverain et non seigneur. D'un autre côté les

communes ne peuvent prétendre à la propriété

des terrains ainsi possédes par le domaine, qu'en

prouvant qu'elles les avaient anciennement pos-

sédés a titre de propriétaires; et il ne suffirait pas

d'établir qu'elles étaient usagères. (Cass., 45

fev. 1853.) Ce principe n'a certainement besoin

d'aucune explication, il se justifie de lui-même.

Car il est évident que le simple droit d'usage ne

peut donner aucun titre à la possession ce serait

contraire à toutes les règles du droit civil.

Les landes corttiguës aux forêts royales, et qui
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appartiennent à l'état sont soumises, comme les
forêts elles-mêmes,au régime forestier. En con-

séquence les agents forestiers ont qualité pour
constater et poursuivre les contraventions com-

mises dans ces landes, telles, par exemple, que

des extractions de pierres sans permission. (C. for-

restier, art. 159; Cass., 13 mai 1830.)

Quant à celles qui font partie des biens com-

munaux, aucune disposition particulière ne leur

est applicable. Elles sont, pour le mode de jouis-
sance et de police sous l'empire du droit com-

mun.

Quant aux terres vaines et vagues qui, lors de

la publication des lois des 28 août -1792 et 10 juin
4795 etaient en ttat productif, elles ne peuvent être

rangées dans la classe des terres vaines et vagues

qui, de leur nature, sont réputees biens comvm-

naux par l'article 4 Cr, -5= section de la loi de 1795:

elles rentrent dans la classe des biens dont parle

l'article 8 de la loi de 1792, et ne peuvent être

revendiquées par la commune qu'autant qu'elle

prouve qu'elle les a anciennement possédée à titre

de propriétaire, et qu'elle en a été dépouillée par
l'effet de la puissance féodale. (V. Communes,

sect. Desbiens communaux. – (Cass. 8 déc. 1818;

Henrion de Pansay, Des biens communaux,

§ Héintégration, etc., etc.)

De même que toutes les questions de propriété

en général, celles de ce genre, qui concernent

les landes, ne sauraient être de la compétence des

conseils de préfecture les tribunaux seuls peu-
vent en connaitre. (D. 43 juill. 4845; L. 28 août

4792, art. 8, 0.)

§ 2. Défrichement.

L'expérience a prouvé que la plupart de ces

terres aujourd'hui incultes et conséquemment

improductives, pourraient subir des changements

avantageux par suite d'un travail bien dirigé, et de-

venir la sourced'un revenu annuel ou périodique,

soit par la culture, soit par la plantation ou le

semis des bois. Aussi le défrichement des landes

a-t-il souvent attiré l'attention des gouvernements.

Henri IV surtout chercha, par de nombreux en-

couragements et des récompenses honorables, à

porter la culture et la salubrité dans ces parties du

royaume perdues pour l'industrie, et improducti-

ves pour le petit nombre de leurs habitants. Mais

les travaux qui s'y firent alors, mal dirigés par
les compagnies qui s'en étaient chargées, n'attei-

gnirent pas toujours le but qu'on s'était proposé.

Aujourd'hui ce défrichement en masse devient

également difîcile, car les communes sont tou-

tes pour la plupart propriétaires de ces ter-

rains et la modicité de leurs revenus ne leur

permet pas de procéder à des genres de travaux

inévitablement dispendieux.

Plusieurs moyens cependant sont ouverts, soit

qu'on ait recours au partage entre les habitants,

soit qu'on y procède par concession partielle ou

générale, temporaire ou définitive. Chacun de

ces moyens peut être proposé par les conseils mu-

nicipaux, pourvu qu'il ait pour objet, d'une part,
de rendre à la culture le plus de terrain possi-

ble de l'autre, d'augmenter ou au moins de con-

server et d'assurer pour l'avenir le revenu des

communes.

Quant aux formalités pour ces genres de con-

cessions, si elles avaient lieu, V. Marais et pour

le partage, V. Communes.

A l'égard des concessions de landes ancienne-

ment faites, il a été jugé que le pouvoir qui avait

fait ces concessions pouvait renoncer aux condi-

tions qu'il y avait d'abord attachées. Ainsi, lors-

qu'il a été concédé par le gouvernement, aux

habitants de plusieurs communes, des terrains en

nature de landes, marais, etc., etc., moyennant

une modique somme, mais avec la condition de

reméré perpétuel, l'état peut néanmoins, après

cent ans, renoncer à cette faculté, à charge par les

propriétaires de payer le quart de leur valeur, a ux

termes de la loi du 14 ventose an VII sur les do-

maines engagés. (D. 21 déc. 4808.) Cette faveur

eut pour but de récompenser de leurs travaux les

détenteurs qui avaient défriché elle était une

conséquence de la loi du 5 frimaire an VII, arti-

'cles 442 et 445, qui avait encouragé le défriche-

ment des terres vaines et vagues, en promettant

un allégement à la contribution foncière.

Dans une circulaire du 6 novembre 4817, le

ministre de l'intérieur appela l'attention des pré-

fets sur le défrichement des landes et terres incul

tes, en les invitant à y faire procéder, soit par

voie de partage entre les habitants, ainsi qu'il est

dit ci-dessus, soit par concession partielle ou gé-

nérale, temporaire et définitive. En même temps
il les prémunit contre le danger des défriche-

ments sur les pentes trop rapides. En effet, dans

les pays de montagne et sur les terrains d'une

grande déclivité, l'expérience a prouvé que des

défrichements imprudents peuvent avoir des sui-

tes funestes. Des pluies abondantes, qu'aucun ob-

stacle ne retenait, ont précipité dans le fond des

vallées les terres ameublées par le labour, et les

flancs des montagnes sont demeurés nus, pelés,

et stériles pour des siècles.

langue française. –Pour obvier aux

nombreux inconvénients qui résultaient de la ré-

daction des actes publics, soit en langue élran-
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S I. Légalisation. S 2. Légalisation des actes étrangers.

i. iLi
§ 1 1 SjégaKsation.

• La légalisation est un acte par lequel un officier

public atteste non-seulement la vérité de signa-

tures apposées à un autre acte, mais aussi les

qualités des officiers publics par qui l'acte a été

reçu. La légalisation serait incomplète et par con-

séquent insuffisante si elle n'attestait que l'une de

ces deux choses.

Tout acte de légalisation doit être revêtu dù

sceau de l'autorité qui le delivre.

Le but de la légalisation est d'étendre d'un

lieu à un autre l'effet de l'authenticité d'un acte.

Les présidehts des tribunaux civils sont chargés

de la légalisation des actes de l'état-civil. (Code

civil, 45.)

Lessous-préfetset les préfetslégalisentsansfrais
la signature des maires et ils ne sauraient s'y
refuser lors même que ceux-ci se seraientbornés à

légaliser eux-mêmes la signature des habitants de

leurs communes. On doit remarquer toutefois que

la légalisation, en ce cas, n'emporte nullement

l'approbatton de l'acte en lui-même quand même

l'acte sous-seing privé au bas duquel est apposée

la légalisation contiendrait quelque clause repré-
hensible. C'est ainsi que dans le cas ou par suite

de cet acte il y aurait lieu à poursuivre lès tribu-

naux et non l'administration doivent en connaître.

gère, soit en langue vulgaire ou patois, la con-

vention nationale rendit une loi, le 2 thermidor

an II, qui enjoint à tout officier public ou agent

du gouvernement de ne dresser, souscrire ou

écrire dans l'exercice de leurs fonctions, d'actes,

procès- vérbanx, engagements, etc. etc. autre-

ment qu'en langue française.

Le contrevenant à ces dispositions est traduit

devant le tribunal de police correctionnelle, con-

damné à 6 mois d'emprisonnement et destitué.

Néanmoins il ne s'ensuit pas que les actes se-

raient nuls, par cela seul qu'ils auraient été rédi-

gés en une langue étrangère. (D. 50 juin !S13.)

Un autre décret du 24 praiiial an XI ordonne

également la rédaction des actes publics en fran-

çais dans les pays réunis à la Fiance mais par

un décret subséquent, du ia ventôse an
tlll

l'exécution en fût indéfiniment suspendue dans

l'ile de Corse.

BAVOIR. – V. Eaux. Règlements munici-

paux, s j

~.A~88ég'TiE. V. Police sanitaire.

Celle-ci doit seulement prévenir les administrés

des piéges qu'on pourrait leur tendre; et bien

qn' obligée de légaliser
un acte qu'elle croit ré-

préhensible, elle le defère au procureur du roi

qui poursuit, s'il y a lieu. (C. d'état, 26 nov. 181 9.)
Il y a toutefois cette distinction à observer dans

la légalisation par les préfets et les sous-préfets

c'est que les actes des maires doivent générale-

ment être légalisés par le sous-préfet et par
le préfet s'ils sont destinés à être produits hors du

département. <

On lit encore dans un arrêt de la cour de cas-

sation, du 22 octobre JS12, que la légalisation

d'un acte n'est pas constitutive de son authenti-

cité qu'elle n'en est que la preuve; que cette

formalité n'a été
prescrite

à peine de nullité par

aucune loi et que tes juges ne peuvent suppléer

cette peine.

Dans le département de la Seine, il a été pres-

crit aux maires de refuser leur légalisation à

tontes les procurations et autres actes sous-seing

privé, étrangers à l'administration publique, et

qui n'auraient rapport qu'à des intérêts privés.

(Cire, du préfet de IaSeihe, 48 fêv. 4808.)

Les actes émanés d'agents de l'administration

des finances, doivent être légalisés par les rece-

veurs-généraux et autres fonctionnaires sembla-

bles, selon la nature des actes dont on veut

attester l'atitliénticité. De même les actes émanés

des officiers militaires doivent, pour faire foi, être

légalises garlesofficiers-généraux leurs supérieurs.

De même encore, pour ce qui concerne la marine,

le commerce, les universités, et toutes les autres

affaires publiques.

La légalisation né s'applique pas seulement aux

actes des fonctionnaires vivants; on peut encore

légaliser ceux qui ont été expédiés par des fonc-

tionnaires morts au temps de la legalisation.

Les fonctionnaires chargés de légaliser ne doi-

vent le fairequ'autant qu'ils connaissent la qualité

de l'officier qui a reçu l'acte, sa signature et son

sceau. S'ils n'en ont pas une connaissance per-

sonnelle, ils peuvent légaliser, suivant ce qu'ils

tiennent par tradition, ou la relation d'antrui,

pourvu qu'ils s'informent des faits qu'il s'agit

d'attester. (Rolland de Villargues, \0Ugalisa-

t ion, n» 24, 28,28.) 1

§ 2. légalisation des actes étrangers.

Les actes reçus en France, mais destinés à

passer en pays étrangers indépendamment de la

légalisation locale à laquelle ils sont tenus, doi-

vent être légalisés à Paris par le ministre de la

justice et celui des affaires étrangères. Quant aux

actes reçus dans les pays étrangers, ils sont léga-
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lisés par les ambassadeurs, envoyés et consuls

français dans les lieux qu'ils habitent et si ces

pays sont privés de ces agents, la légalisation se

peut faire à Paris par les ambassadeurs ou chargés

d'affaires de chaque puissance respective. Ces

actes sont ensuite visés au ministère des affaires

étrangères.

A défaut de cette formalité, l'authenticité des

actes passés en pays étranger peut être contestée.

(O. 20niaH8l8; 20 juill. 4821.)

TJïie dernière ordonnance du 25 octobre 1833

astreint les consuls à l'accomplissement de cer-

taines formalités lorsqu'ils donnent des légalisa-

tions. Il y est dit, art. 7, qu'ils doivent avoir soin

de mentionner la qualité du fonctionnaire ou de

l'autorité dont l'acte émane, et d'attester qu'il est

à leur connaissance que ce fonctionnaire a actuel.

lement ou avait lorsque l'acte a été passé la qua-

lité qu'il y prend.

Les consuls ne sont pas obligés de donner de

légalisation aux actes sous signature privée, saut

aux intéressés à passer si bon leur semble ces actes

soit enchancellerie, soit devant les fonctionnaires

publics compétents. Toutefois, lorsqne des légali-

satioqs ou attestations de signatures auront été

données sur des acles sous seing privé, soit par

des fonctionnaires
publics, soit par des agents di-

plomatiques ou consulaires du pays où les consuls

sont établis ils ne peuvent refuser de légaliser la

signature de ces fonctiunnaires.
(Art. 8.)

La signature des consuls est légalisée par le

ministre des affaires étrangères ou par les fonc-

tionnaires qu'il aura
délégués

à cet effet. (Art. 9.)

SÉGAT.– Ce mot est formé du latin Ugatus,

qmsigniliereprêsentant, ambassadeur, envoyé. Le

legat est un ecclésiastique, et le plus souvent un

cardinal qui fait les fonctions de vicaire du pape,

et qui exerce sa juridiction dans les lieux où il ne

peutsetrouver.

Il y a auprès du gouvernement français un légat

à Infère, c'est-à-dire lin cardinal envoyé extraor-

dinairement par le pape.

Pour être admis, il doit justifier de la bulle de

cette nomination.

La bulle du pape, contenant les pouvoirs du

cardinal-légat doit être transcrite en latin et en

français sur les registres du conseil-d'état, et men-

bon en est faite sur l'original par le secrétaire du

conseil-d'état.

Le légat est reçu à condition

l°De jurer et promettre suivant la formule

usilée de se conformer aux lois de l'état, et aux

libertés de l'Église gallicane, et de cesser ses fonc-

tions quand il en est averti par le gouverne,

ment;

2° Qu'aucun acte de la légation ne pourra ètra

rendu public, ni mis à exécution sans la permis-

sion du gouvernement

50 Que le légat ne pourra commettre ni déléguer

personne sans la même permission

4° Qu'il sera obligé de tenir ou de faire tenir

registre de tous les actes de la légation

Se Que sa légation finie, il remettra le registre

et le sceau de sa légation au ministre des cultes

qui lui-même le remettra aux archives du gou-

vernement

60 Qu'il ne pourra, après la fin de sa légation,

exercer directement ou indirectement soit en

France ou hors de France, aucun acte relatif à

l'Église gallicane. (Arr. 8 germ. an X.)

Le légat n'exerce sa juridiction sur tous les évê-

chés et archevêches de France, que quand la bulle

dit: in Fraliciam et adjacentes provincias. La

raison qu' on donne de cet usage est que les ar-

chevêchés de Lyon, de Vienne et de Besançon

étaient autrefois du royaume de Bourgogne, et

qu'à Rome on change difficilement le style ordi-

naire.

Quoique le pape donne à ses légats à ïutere une

plénitude de puissance, ils sont toujours regardés

comme des vicaires du pape, qui ne peuvent rien

décider sur certaines affaires importantes sans

un pouvoir spécial, exprimé dans les bulles de la

légation. Telles sont les translations des évêques,

les suppressions, les érections, les réunions des

évêchés. .'<

La puissance des légats ne doit pas être plus

étendue que celle du pape qui les commet.

Il ne leur est donc pas permis de renverser l'or-

dre de la juridiction ordinaire, et d'adresser une

commission quelconque à d'autres qu'à Févfique

diocésain ou à son grand-vicaire.

Lorsqu'un légat a fait des réglements, ils doi-

vent encore être exécutés après que la légation
est finie, pourvu que ces réglements aient été

reçus avec toutes les formalités qui sont requises

en France pour la réception des bulles et des con-

stitutions qui sont faites p^r le pape, c'est-à-dire

qu'elles aient été vérifiées et homologuées au Con-

seil d'état.

(Grégor. IX. Cap. extra de officia leqati.)

Dès qu'un légat n'est plus dans te royaume,
quand même il serait encore dans le lemps de sa

légation, il ne peut plus faire aucun acte de juri-
diction dépendant de sa légation. ( Libertés de

l'égl. gall., art. 59.)

La legation finit par la mort dn légat, on quand
le temps fixé pour l'exercice de sa légalion par
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l'arrêt d'enregistrement est expiré, ou quand le

roi lui a fait signifier sa révocation en cas que

l'arrêt d'enregistrement ne fixe pas le temps de la

légation.

Quelquefois, après le temps de la légation ex-

piré, on accorde au légat une prorogation de pou-

voirs. Il faut la faire enregistrer au Conseil d'état;

et, comme ces pouvoirs ne sont qu'une suite des

premiers, les modifications qui se trouvent dans

le premier acte de vérification, sont censées répé-

tées dans le second.

rÉGION-D'HONNEUR.–V. Ordres royaux.

LÉGISLATION. -La législation est l'art de

donner des lois au peuple. Elle est moins un

pouvoir qu'une lumière d'ordre essentiellement

distincte de la force ou de son tisage, on peut la

considérercomme legénie de l'équité et de l'utilité

proclamant les règles obligatoires du droit et du

pouvoir de l'administration de la justice.
La meilleure législation est celle qui est la plus

simple et la plus conforme à la nature. !U ne s'a-

git pas de s'opposer aux passions des hommes;

mais au contraire de les encourager, en les appli-

quant à l'intérêt public et particulier;par ce moyen

on diminuera le nombre des crimes et des crimi-

nels, et l'on réduira les lois à une très-petit nom-

bre. Des économistes, et entre autres Garnier, ont

soutenu qu'une législation compliquée était une

.source de produits pour des gens de loi, et qu'il
était aussi avantageux à une nation de multiplier

celui-ci que tout autre. Mais personne n'admettra

ce raisonnement, et il est reconnu que la compli-

cation des lois est bien plutôt favorable à la mau-

vaise foi, en lui offrant de nouveaux subterfuges,

tandis qu'elle n'ajoute presque jamais rien à la

solidité du bon droit. Car en bonne économie po-
litique, le travail productif de produits immaté-

riels n'est productif que jusqu'au point où le

produit est utile; au-delà de ce point c'est nn

travail purement improductif. (V- Hois.)

Ouvrages à consulter Législation prïmiiiwe, par M. de

Bnnald. 3 vol. in-8°, 1829; JJhtoire de. la Législation, par

DI. de Pastoret, 9 voL ia-8», 1817, )827 De la Législation,

par Mably, 1776: Législation par Destriche

de la Barre, 1818, in-8°.

IiEGS, – -"V. Communes, Hospices, Fabriques,

Établissements publics etc.

lettres DE CHANGE. – La lettre de

change est le premier mode d'exécution du con-

trat de change. (V. Change.)

On la définit un acte rédigé suivant certaines

formalités essentielles, par lequel on charge un

correspondant d'une autre ville que celle où l'on

est, de compter à une personne désignée ou à

son ordre une certaine somme d'argent en échange

de pareille valeur que l'on a reçue ou que l'on re-

cevra d'elle.

Elle est réglée par le Code de commerce, prin-

cipalement dans le tit. 8, art. 110 à 189.

Quelquefois la lettre de change prend la déno-

mination de traite. Ainsi les traites du caissier

général du trésor public sur lui-même, transmis-

sibles à un tiers par un agent du trésor public,

spécialement autorisé à cet effet, sont assimilées

aux lettres de change du commerce, tant pour le

délai après lequel elles sont frappées de prescrip-
tion, que pour la durée du cautionnement qui

pourrait être exigé du propriétaire, lequel aurait

en vertu de jugement obtenu le paiement sans

présentation des originaux desdites traites, en

cas que ces originaux fussent adirés. Les art. 135,

186 et 187 du Code de commerce leur sont, en

conséquence, déclarés applicables.

Néanmoins, les cinq années qui acquièrent la

prescription ne courent que de la date de la trans-

mission faite par le payeur du trésor à la partie

prenante. ( D. H janv. 1 808. )

C'est à l'autorité administrative et non à l'au-

torité judiciaire qu'il appartient de connaitre de

l'effet que doivent produire contre un fournisseur

des lettres de change souscrites en sa qualité.

(Cass., 22 pluv. an X; S. 2, 1.224.)

TI en est de même en matière de lettres de

change tirées sur le trésor publie par un agent con-

sulaire du gouvernement, pour faire face à des

dépenses qui sont au compte du gouvernement

lui-même. (D. 11 av. 1810) (Chahrol-Cham.)

LETTRES CLOSES. – Ce sont des lettres

fermées et cachetées écrites par le roi pour des

mesures d'ordre public, telles que les lettres aux

membres de la chambre des pairs et de la chambre

des députés pour l'ouverture d'une session. On

envoie également des lettres closes aux évêques

pour les inviter à chanter un Te Deum.

LETTRES DE MARQUE. On appelle

ainsi l'acte du gouvernement contenant en faveur

d'une personne l'autorisation d'armer et d'équiper

en guerre un vaisseau ou tout autre bàtiment de

guerre, pour courir sur les vaisseaux des puis-
sances ennemies. Suivant l'arrêté du 2 prairial

an SI, art. 15, ces lettres sont délivrées parle

ministre de la marine et des colonies.

L'armateur qui a ainsi obtenu la permission
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d'anner en course, doit fournir un cautionnement

fixé par l'arrêté susdit, art. 20.

Enfin les navires munis de lettres de marque

regulières prennent le nom de corsaires et peu-

vent, comme les vaisseaux de l'état, exercer le

droit de prise maritime en se conformant à leurs

lettres. ( V.
Prises

maritimes. )

LETTRE MINISTÉRIELLE.– V. Décisions

ministérielles Ministres.

LETTRES DE NATURALISATION, DB

NATtTRALITÉ. – V. Français, Naturalisation.

LETTRES PASTORALES. –Y. Abus (ap-

pel comme d1).J.

LETTRES PATENTES. – Plusieurs actes se

trouvent au Bulletin des lois sous le nom de lettres

patentes. Cette dénomination est réservée aux

actes de juridiction gracieuse, telles que les let-

tres de grâce de naturalisation de natura-

lité, etc., etc.

Elles sont délivrées ouvertes, avec le grand ou

le petit sceau du roi, suivant les cas, et le con-

treseing d'un ministre..

On nommait autrefois lettres patentes certains

actes émanés de l'autorité royale, qui ne produi-

saient leur effet qu'après avoir été enregistrés

par la cour à laquelle ils étaient adressés.

LIBERTÉ – La liberté, suivant les juriscon-
sultes romains, est une faculté naturelle de faire

ce que l'on veut, à moins d'en être empêché par

la loi ou par la force. Mais on ne doit entendre

cette faculté naturelle que de ce qui est juste, et

elle ne peut ni préjudicier à autrui, ni blesser

l'ordre public, car faire quelque chose d'injuste

c'est licence, et la licence est destructive de la

liberté.

Outre la liberté naturelle, on distingue encore

la liberté civile. N'obéir qu'à la raison, c'est la

liberté naturelle; n'obéir qu'à la raison et à la loi,

c'est la liberté civile. La liberté naturelle laisse à

la volonté toute son inconstance. La liberté civile

la fixe et l'oblige à vouloir toujours ce qu'elle a

voulu une fois.

La liberté a été plusieurs fois solennellement

proclamée par la législation. C'est ainsi que sui-

vant les art. 5 et 6 de la fameuse declaration des

droits de l'homme et du citoyen, elle consiste à

pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui.

Ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque

homme n'a de bornes que celles qui assurent aux

autres membres de la société la jouissance de ces

mêmes droits mais ces bornes ne peuvent être

déclarées que par la loi.

La loi ne doit défendre que les actions nuisibles

ù la société; tout ce qui n'est pas défendu par la

loi ne peut être empêche et nul ne peut être con-

traint de faire ce qu'elle n'ordonne pas. La loi est

l'expression de la volonté générale.
La constitution de 1791 spécialise la liberté et

la fait consister dans la faculté 1» d'aller, de rester,
de partir, sans pouvoir être arrêté ni detenu, que
selon les formes déterminées par la loi; 2° de

parler, d'écrire, d'imprimer et de publier ses pen-

sées, sans être soumis à aucune censure ni inspec-
tion avant leur publication, et d'exercer le culte

religieux auquel on est attaché; 5° de s'assembler

paisiblement et sans armes, en satisfaisant aux

lois de police; 4» et d'adresser aux autorités con-

stituées des pétitions signées individuellement.

Ces differentes libertés, où l'on reconnait faci-

lement la liberté de la presse, la liberté des cultes

et la liberté individuelle, après avoir été suspen-

dues et entravées dans leur exercice sous les der-

niers gouvernements, ont été de nouveau consa-

crées, et dans les limites assignées ci-dessus, par
la chatte de 1850.

Mais jamais les droits que la véritable liberté

confère n'ont été si mal compris, et on en a sou-

vent abusé, parce qu'on n'a pas attaché à ce mot

de liberté des idées suffisamment claires et pré-

cises. Il a réveillé des passions, suscité des haines,

au lieu d'apporter la paix et la tranquillité en

fixant les droits de chacun, parce que beaucoup

de personnes ne croient posséder la liberté qu'au-
tant qu'il leur est permis de la faire dégénérer en

licence, ou au moins en une indépendance ab-

solue.

1 Mais autre chose est la licence, puisqu'elle

détruit la liberté; autre chose est l'indépendance,
puisque la véritable liberté ne s'acquiert que par

le sacrifice de l'indépendance.
Les peuples qui vivent entre eux dans l'état de

nature, sont indépendants sans être libres; ils

sont toujours forçants ou forcés. Les citoyens, an

contraire, sont libres sans être indépendf's

parce qu'ils sont soumis à des lois qui les proté-
gent contre les autres, et contre eux-mêmes.

La vraie liberté consiste dans une sage compo-

sition des dioits et des pouvoirs individuels avec

le bien commun. Quand chacun peut faire ce qui

lui plaît, il peut faire ce qui nuit à autrui, il peut

faire ce qui nuit au plus grand nombre, et la li-

cence de chaque particulier opérerait infaillible-

ment le malheur de tous.

La loi a donc dû poser certaines limites et dé-

clarer qu'en les dépassant il y aurait violation de

la constitution.

La charte de 1814, plus tard celle de 1830,
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déclarèrent que la liberté individuelle était garan-

tie et que personne ne pourrait être poursuivi ni

arrêté que dans les cas prévus par la loi et dans

la forme qu'elle prescrit ( Charle, art. 4). La con-

séquence de la liberté individuelle est que nul ne

peut être distrait de ses juges naturels. (Charte,

art. 55. } { V. Arrestation, Visite domiciliaire

Mise en jugement. )

MBEIITÉ 1>E3 CUX-TES y. Culte.

LIBERTÉS DE l'ÉGMSE &AÏ.MCAKTE.

-Ce sont les libertés qui garantissent à l'Eglise

de France, contre les envahissements de la cour

de Rome, la conservation de ses anciennes coutu-

mes, fondées sur tes canons et la discipline des

premiers siècles. <

Après les troubles de la ligue, les jésuites cher-

chaient à introduire en France une doctrine dan-

gereuse et contraire à la véritable discipline de

l'Église, toujours invoquée en France. Le célèbre

Pithou avocat au parlement, eut le courage de

publier, en 1659, les maximes qui constituent les

libertés de l'Église gallicane. Il les rédigea en

quatre-ving-trois articles qui reçurent l'approba-

tion générale, 'et qui ont mérité d'être regardés

comme le texte même de ces libertés.

Dans le privilège que Louis XIV accorda à cet

ouvrage, en i 652, il est dit expressément qu'il

sert à l'éclaircissement des droits de la couronne,

et contient la preuve entière des libertés de l'É-

glise gallicane.

Dans une assemblée générale de 682, le clergé

de France signa cette fameuse déclaration conçue

en quatre articles qui reconnaissent les bases sur

lesquelles posent les libertés gallicanes.

Elle fut convertie en un édtt enregistré par tous

les parlements du royaume.

Cette disposition a été renouvelée par l'art. 24

du concordat de l'an X, et par un decret du 23

fevrier 1810. L'édit et la déclaration continuent à

être observés comme lois générales de l'état.

Les principales garanties contenues dans ces

actes font que '•

1° La puissance temporelle est indépendante de

la puissance spirituelle;

2» L'autorité du pape, en France, est subor-

donnée à celle des conciles, aux canons et ù la dis-

cipline particulière de l'église de France;

5° Les décrets et décisions du pape n'y sont

exécutés qu'autant qu'ils sont approuvés par les

évêques.

Les libertés de l'église gallicane ditM. Duver-

gier de Hauranne, se divisent en deux parties dis-

tinctes, et qu'il faut bien se gatder de confondre

les libertés du clergé, les libertés de l'état et de

tous les Français. Sous le premier rapport, l'ex-

pression ègli se est prise dans un sens restreint; elle

signifie le corps des prêtres; sous le second rap-

port, elie est générale et.veut dire la réunion de

tous les fidèles de France. Les franchises des prê-
tres dérivent de certaines règles de discipline ec-

clésiastique, qui les rendent, à quelques égards,

indépendants de la cour de Rome et du gouverne-
ment temporel. Ainsi, le pape ne peut soustraire

aucun établissement ecclésiastique à la juridiction
de l'ordinaire des évêques ni mander des prélats

français en cour de Rome, sans la permission du

roi, ni les transférer d'un siège à un
au|re

sans

leur consentement et sans la nomination royale.
Il ne peut lever aucune taxe sur leurs bénéfices;

«t ces prélats, ainsi que leurs curés, sont inamovi-

bles, ou du moins ils ne peuvent être déposés que
par un jugement rendu par un tribunal national.

Les libertés générales de la réunion des fidèles

consistent en des maximes d'étatet en des règles de

discipline extérieure consacrées par les lois; elles

préservent le gouvernement et chaque Français,

d'abord, des envahissements de la cour de Rome,

en second lieu, des entreprises du clergé inté-

rieur.

1IBEKTÊ BE Ei'ïBJEUSÏBJE V. In-

dustrie.

ï-rBEB-TÉ DE 1A PRESSE. – y. Presse.

libraires – Les obligations des libraires

étant les mêmes que celle des imprimeurs.

y. Presse, Crieurs, Colporteurs.

1ICENCE. – y. Contributions indirectes p

Boissons, Pêche, Voitures publiques.

1IEÎTX ^PUBLICS.

S Des auberges. hûtels garnis, logeurs, etc. – S Des
Cabarets. cafés estaminets cafés-spectacles. § 5. Des

îuls publics. %t. Des maisons de jeux et de prostilu-
tion. – S 5. Police et surveillance des lieux publics.

Les lieux publics sont destinés à la réunion du

public, abstraction faite du nombre de per-

sonnes qui s'y trouvent ou qu'ils peuvent contenir.

Tels sont les auberges, les cabarets, les cafés,

les bals publics et autres lieux d'assemblée, les

maisons où l'on donne à jouer des jeux deliasard,

les lieux de débauche, etc.

Les lieux publics sont encore ceux qui sont à

l'usage de tous, tels qna les places, rues, etc.

(V. Grande et petite voirie.)
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§. I Ses auberges, hôtels garnis logeurs, etc.

Les édits du 25 mai 1377 et mars 1695 ob1i-

geaient tous ceux qui voulaient s'établiraubergistes

et logeurs, d'obtenir la permission de la police,

permission qui ne pouvait être accordée qu'à des

gens connus et bien famés.

Actuellement, les aubergistes et logeurs sont

seulement astreints à se munir d'une patente, et à

se conformer aux dispositions des lois et règle-

ments spéciaux. (V. Contributions directes, Pa-

tentes et Logeurs.)

Les principales obligations auxquelles les au-

bergistes sont soumis, se trouvent tracées dans la

loi du 19 juillet 1791.

1° Ils sont tenus d'avoir au-dessus de leur porte

une enseigne on un tableau indicatif de leur état;

2° Ils doivent avoir un registre
en papier tim-

bré et paraphé par un officier municipal ou un

commissaire de police, sur lequel ils sont tenus

d'inscrire de suite, et sans aucun b!anc, les noms,

qualités domicile habituel, dates d'entrée et de

sortie de tons ceux qui couchent chez eux, même

vue seule nuit;

5" Ils sont obligés de représenter régulièrement t

ce registre tous les quinze jours, et en outre tou-

tes les fois qu'ils en sont requis légalement.

Cette inscription sur le registre est tellement.

d'ordre public, qu'ils sont tenus de la faire, sans

distinction entre les voyageurs et les habitants

domiciliés dans le lieu m(5me ou est situé l'auberge

qu'ils ont momentanément habitée. (Cass., 25

mai 1823.)

La preuve qu'un aubergistea logédes voyageurs

sans les inscrire sur son registre peut être faite

par témoins à défaut de procès-verbal régulier, et
un tribunal de police ne pourrait refuser de l'ad-

mettre. (Cass., 41 dée. 1820.)

L'inscription sur registre, obligatoire sous les

peines de l'art. 475 du Code pénal pour tous les

aubergistes et logeurs, alors même qu'ils ne don-

neraient à loger qu'une nuit, ne peut être éten-

due, même en vertu d'un règlement municipal,

anx habitants qui ne feraient pas profession de lo-

ger habituellement des étrangers car ce serait

donner à la loi une extension qui ne saurait être

autorisée par aucune raison ni d'ordre public ni

de sûreté. (Cass., 14 déc. 1S52.)(Y. Passe ports.)

Faute de se conformer à ces dispositions, ils

sont passibles d'amende et des peines portées an

Code pénal dans les art. 154, -164, 429, 269, 47S,

478, et ils demeurent civilement responsables des

désordres et des délits commis par ceux qu'ils lo-

gent dans leurs maisons.
1

Le seul fait de loger à la nuit ou an mois con-

stitue l'état d'aubetgiste ou celui de logeur et

oblige ceux qui l'exercent à remplir toutes les

obligations indiquées.

Les aubergistes ont, comme tels, des devoirs in-

hérents à leur profession. Ainsi ils sont obligés

de recevoir, loger et nourrir les voyageurs qui se

présentent, et
leui;

offrent le salaire de leurs soins

et de leurs fournitures.

L'ordonnance du 20 janvier IS65 leur ôtait la

liberté de refuser, et ils sont restés, sous ce rap-

port, soumis à de l'ancienne législation. 1

Cela ne doit pourtant pas s'entendre d'une ma-

nière générale et trop absolue aussi les aubergis-

tes on logeurs non seulement ne doivent point re-
cevoir chez eux, mais doivent dénoncer aux

autorités les vagabonds, mendiants ou gens sans

aveu qui pourraient se présenter, encore bien qu'ils
pussent ou consentissent à payer leur dépense.

<

§ 2.
Des cabarets, cafés, estaminets, cafés-

spectacles.

Les cabarets ou cafés sont des lieux où Tan

donne habituellement à boire et à manger. Ils

diffèrent des auberges et hôtels garnis en ce qu'on

n'y loge pas la nuit, et qu'on n'y reçoit pas de

voyageurs à coucher.

Les cabaretiers et cafetiers sont d'ailleurs sou-

mis aux lois, réglements de police, visites de nuit,

heures de fermetures, comme ks aubergistes ou

logeurs. (C. pén., 475. L. 1791, 29.)

Les arrêtés de police municipale qui fixent, “

sous les peines de droit, une heure pour la clôture-

des cabarets et cafes, ne sont point applicables aux

individus qui s'y trouvent après l'heure fixée. Ces

arrêtés ne sont applicables qu'aux cabaretiers on

cafetiers seuls. (Cass., S av. 1SI 1.)

Un cabaretier ne doit cependant pas être con-

damné pour n'avoir pas* fermé sa porte de la mai-

son à l'heure prescrite par les règlements, s'il est

etabli au procès que les buveurs qui s'y trouvaient

l'ont mis d,ms l'impossibilité de le faire."

Al'e'garddes cafes spectacles, les reglements d'ad-

mmistralion publique lesassimilent aux spectacles

decuriosité, et, comme tels, les soumettent à une

autorisation préalable de l'autorité municipale.

Le genre dans lequel ces entreprises doivent se

renfermer ne peut consister qu'en théâtre méca-

nique, cabinet de figures, parades et physique-

amusante, panoramas, etc.

Ces autorisations se delivrent en vertu dn dé-'

cret du S juin 1806 et de l'art. 12 du D. du 15

août ISI I ,qui sont toujours en vigueur; el'es con-

tiennent, entre antres conditions, la défense de re-
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présenter, sous quelque prétexte que ce soit, des

comédies vaudevilles ou tons autres ouvrages ap-

partenant à l'art dramatique; enfin de chanter

des chansons politiques. Elles défendent enfin

d'annoncer le spectacle par des affiches même

dans l'intérieur des cafés.

Les cafés-spectacles sont en outre assujettis au

droit des pauvres qui, pour les établissements au-

tres que les théâtres ordinaires, s'élève au rpim t

de la recette brute. Cependant, ce droit ne doit

être perçu que lorsqu'il y a recette faite à l'entrée

du café, ou qu'il a été délivré des cartes d'abonne-

ment, ou des cachets stipulant qu'une partie du

prix d'entrée sera employée en consommation.

Hors ce cas, les cafés-spectacles ne peuvent su-

bir une perception régulière au profit des indi-

gents. En cas de contravention, le tribunal de

simple police applique l'art. 474 C.pén.,§ 15. (V-

D. 8 juin 1806, 15 août 1811.) (V. Théâtres.)

§ 3. Bais publics.

Lesbals, comme lieux publics, sont sous la sur-

veillance immédiate des officiers de police. Les

individus qui y troublent l'ordre dans l'intérieur

et à l'extérieur peuvent être arrêtés et punis.

(Y. Règlements municipaux.)

Pour ouvrir un bal public, il ne suffit pas d'a-

vertir l'autorité, il faut de plus une autorisation

préalable. (C. Paris, 6 jan. 1854.)

La loi du 7 frimaire an V a établi un droit pour

les indigents, d'un décime par franc sur les billets

d'entrée des bals publics. Ce droit, qui a été porté

au quart de la recette brute par la loi du 8 mes-

sidor an V, a été maintenu par toutes leslois de fi-

nances intervenues depuis. (V. aussi Théâtre.)

Cet impôt, en ce qui concerne les bals, n'a lieu

que pour ceux où il y a bureau de recette, lors

même qu'ils ont le titre de bals de société.

Les bals ou réunions où l'on entre par abonne-

ment sont exceptés de ce droit, lorsque les socié-

taires et leurs familles sont seuls admis au lieu

des réunions, et que l'abonnement n'a d'autre ef-

fet que de faire face aux dépenses communes.

Pour que le droit des pauvres puisse être prélevé, il
faut que ces réunions soient exploitees par
des entreprises et par objet de spéculation. (D. 9

déc. 180D;L. 2S mars 1SI7.)

L'arrêté du 8 fructidor an XIII attribue aux

conseils de préfecture la connaissance exclusive

de toutes les contestations qui peuvent s'élever
sur la perception des droits établis par les lois sur

la recette des bals publics. (C. d'état, 51 déc.

1851.)

§ 4. Maisons de jeu, de débauche, etc.

Considérés comme lievx publics, ces maisons

sont soumises à différentes
règles et mesures d'or-

dreetde police dans l'intérêt des particuliers et de

la morale publique. ( V. Jeu, Prostitution.)

§ 5. Police et surveillance des lieux publics.

La loi du 22 juillet 1791 met les lieux publics
sous la surveillance immédiate de l'autorité lo-

cale, et dérogeant, en vue de l'intérêt de tous, au

principe sacré de l'inviolabilité
du domicile, auto-

rise les agents de l'autorité à entrer à toute heuie e

et lorsqu'ils le jugeront convenable, dans leslieux

publics, pour en faire la visite, y maintenir l'ordre

et la
tranquillité, et empêcher qu'il ne s'y passe

rien de contraire aux lois et aux bonnes mœurs.

La cour de cassation, par un arrêt du 19 déc:

1829, a jugé que la règle qu'aucun officier de po-
lice ou de justice ne pourrait s'introduire dans le

domicile des citoyens pendant la nuit, sauf le cas

d'incendie, d'inondation ou de réclamations venant

du dehors, ne s'appliquait pas aux lieux où tout

le monde était admis indistinctement pendant une

partie de la nuit, et que l'art. 9, titre 1 de la loi

du 22 juillet 1791 portant que les officiersde po-

lice peuvent toujours entrer dans ces lieux, était

encore en vigueur aujourd'hui.

La résidence d'un citoyen dans une auberge ou

autre établissement, habituellement ouvert au

public, même à titre de pensionnaire, ne peut
changer la nature du lieu qu'il habite et ne peut

lui communiquer le caractère sacré et inviolable

d'un domicile privé. (Cass., 24 déc. 1824.)

La contravention à un réglement de police

fixant l'heure de la fermeture des lieux publics

ne peut être excusée sous prétexte que les indivi-

dus qui y ont été trouvés après l'heure fixée par

les réglements, n'y étaient que pour traiter d'af-

faires, et que le maitre des lieux n'a agi que par

complaisance pour eux. (LL. 24 août 1790; C. p.
65; Cass., 4 fév. 1831.)

LISTE CIVILE.-Avant 1789, le domaine de

l'état inaliénable et imprescriptible, était unique,

seulement certains châteaux, certaines maisons de

plaisance étaient affectés à l'habitation royale.

Quant aux dépenses, les rois puisaient sans con-

trôle dans le trésor. Dès qu'on voulut introduire un

ordre régulier dans toutes les parties des finances,

on demanda que ces dépenses fussent évaluées,
et que le montant en fiu porté à partdansles états

des dépenses publiques Un décret de l'assemblée

nationale, rendu au moisd'octobre 1789, ordonna

qu'on réunirait les évaluations des dépenses des

divers ministères et de la liste civile. C'est la pre-
mière fois que ce terme de liste civile, emprunté

de l'Angleterre, parait dans nos lois.
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Elle fut instituée en Angleterre lors de la révo-

lution de 1688. Cette dénomination de liste civile

lui a été donnée, parce qu'elle était l'évaluation

des sommes nécessaires pour subvenir aux Repen-

ses de l'ordre civil, indépendamment de l'ordre ec-

clésiastique et de l'ordre militaire; elles etaient

votées d'abord pour quelques années et ensuite pour

la durée complète du règne du roi.

r Suivant l'exemple de l'Angleterre, une propo-

sition fut faite en janvier 4790 dans l'assemblée

nationale, et il fut voté sans discussion qu'une

adresse serait présentée au roi pour le prier de
déterminer lui-même la somme nécessaire à sa

liste civile, en consultant moins son esprit d'éco-

nomie que la dignité de la nation qui exige que

le trône d'un monarque soit environné d'un grand

éclat.

Supplié une seconde fois d'une manière unaj

nime, le roi, écrivit au président de l'assemblée;

il demanda que la liste civile fût fixée à 25 millions

et il indiqua en même temps les châteaux, parcs

et forêts qu'il se réservait.

L'assemblée décida par acclamation que la lettre

même du roi formerait le décret. C'est de cette

manière que la liste civile fut votée pour la pre-

mière fois. >t<

Les gouvernements qui suivirent eurent tous

leur liste civile; sous l'empire et par le sénatus-

consulte de 1810, fut créée pour la première fois

la dotation de la couronne, composée du domaine

de la couronne', et du domaine extraordinaire. Le

domaine privé fut également autorisé.

Le domaine extraordinaire se rattachait aux

grands événements de ce temps; il était composé

du produit des conquêtes et des traitésdepaix. Le

chef du gouvernement s'en était réservé la libre

disposition pour récompenser les services civils et

militaires et pour créer des monuments publics.

Ce domaine extraordinaire donné par la vic-

toire a disparu avec elle. Il n'en restait que quel-

quesdébris lorsque la loi de 1818 décida que tous

ces débris appartiendraient au domaine de l'État.

Depuis cette époque, et à chaque changement

de règne on de gouvernement, la dotation de la

couronne fut maintenue à côté de la liste civile.

Aux termes de l'art. 49 de la charte, la liste

civile est fixée pour toute la durée d'un règne par

la première législature assemblée depuis l'avène-

ment du roi. i .

La loi du 2 mars 4852 a donc fixé la liste civile

du roi régnant en la composant également d'une

dotation immobilière et d'une somme annuelle

payée parle trésor.EUe est de 12 mifîi<ms,et l'hé-
ritier de la couronne reçoit sur les fonds du trésor

T. If.

une somme annuelle (Vun million. (L'. 2 mars

1852, art. 47, 20.) f J^] ]\ "V,,') 1\ · ~~·, '{ J"

Dotation immobilière. Les articles 2 et suivants

de ladite loi contiennent la nomenclature des dif-

férents immeubles qui composent la dotation, ils

sont inaliénables, imprescriptibles, et ne peuvent
être par conséquent ni donnés, ni vendus, ni -en-

gages, ni grevés d'hypothèques.
.•• ·

Bien plus, les revenus sont insaisissables. Ils ne

sont pas soumis à l'impôt; cependant ilssupportent

toutes les charges communales et départementales,

et afin de fixer leurs portions contributives dans

ces charges, ils sont portés sur les rôles de la

même manière que les propriétés privées. (Arti-

cle 15.)

Leur échange ne peut avoir lieu qu'en vertu

d'une loi, et ils ne peuvent jamais être grevés non

plus que le trésor public des dettes des rois ou des

pensions par eux accordées.1 (9, 10.) (

La liste civile est administrée par un intendant

qui la représente dans toutes les affaires et dans

tous les procès, mais ses pouvoirs sont restreints

dans certains cas; ainsila duréedes baux, à moins

qu'une loi nel'autorise, ne doitpas excéder 18 ans.

(Art. 41.)
' '•

-Les forêts de la couronne sont soumises aux dis-

positions du Code forestier en ce qui les con-

cerne et il ne peut y être fait aucune coupe ex-

traordinaire, ni aucune coupe de quarts en réserve,
ou de massifsréservés par l'aménagement, qu'en
vertu d'une loi. (Art. d2.)

Les commissaires-priseurs sont, de même que
les notaires, sans attributionponr la vente desdites

coupes; les ventes ne doivent être faites que par
les préfets ou les maires, en présence des agents
forestiers. (C. Paris. 28 juin 1855.)

Pour les actions dirigées contre la liste civile,'
V. Domaine de la couronne.

.r u

LITHOGRAPHIES – Toutes les impressions

lithographiques, soit dessins ou écrits, ne peuvent
être mises en vente qu'après la déclaration et le

dépôt préalables.

Nul ne peut être imprimeur lithographe s'il

n'est breveté et assermenté. u
Les imprimeurs-lithographes sont assujettis à

toutes les formalités prescrites par l'art. du 24

octobre 1814 sur l'impression, le dépôt et la pu-
blicité des ouvrages. (O.8oct.48l7) (V.Presse.),

(V. aussi Bessîns et gravures. Les mêmes dis-

positions leur sont applicables.) ,•

r l'

LITS MUÏTAIRIS. – Y. Logements mili-

taires. § 2, V. Casernement § 4.

9
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de se soustraire à cette surveillance.

Quant au simple débit des ouvrages imprimés

sans permission, il ne constitue pas un délit, at-1

tendu que la loi du 49 juillet 1795 parle seulement

du débit des ouvrages contrefaits. ( An-, de la C.

roy. d'Amiens, 50 nov. 7-14 déc. 1855; T. le

Droit, 22 dée. 1855, confirmé par arrêt de la

Cour de cassation du 28 mai 1S56. V. au J. le

Droit, Sjuin 1850,
le réquisitoire du procureur-

général Dupin sur cette affaire.)
Il ne faut pas confondre les instructions pasto-

rales des évêques avec les livres d'église. A

l'égard de celles-ci, ils en sont propriétaires, et

c'est commettre une contrefaçon que de les impri-

mer sans leur autorisation. ( Cass. 26 therm. an

xn.);

Jugé de même qu'un évêque a le droit, soit

comme auteur, soit comme surveillant et cen-

seur des livres d'église, de concéder à pris d'ar-

gent le privilége exclusif d'imprimer le catéchisme

qu'il a rédigé pour l'usage de son diocèse. ( Cass.

SOar, f82S.J • ·

UVRES DÉGUISE. – Un décret du t ger-

minai an XIII donne aux évêques, relativement

à l'impression ou à la réimpression des livres

d'église, un droit de censure discrétionnaire et

illimité, qu'ils soient ou non émanés desdits ecclé-

siastiques mais il ne faut pas en inférer un droit

de propriété sur les livres d'église imprimés

dans leur diocèse, avec faculté de le transmettre

à des tiers par voie de privilège exclusif, tempo-

raire ou perpétuel. Le décret précité n'oblige à

demander l'autorisation des évêques que dans

l'intérêt des docti ines religieuses, ponr la conser-

ration de leur unité, et afin qu'ils soient appelés
à prévenir par une utile surveillance les altérations

qui pourraient s'y introduire.

En conséquence l'imprimeur, porteur d'une

cession de privilége émanée de l'évêque diocésain,

n'a pas d'action contre le confrère auquel il im-

pute le délit d'avoir imprimé des livres d'église

sans la permission de l'évêque. La cession du pri-

vilège n'étant pas valable l'action en dommages-

intérêts n'est pas ouverte. Le délit s'il était con-

staté, ne pourrait donner lieu qu'aux réquisitions

du ministère public; car ici, par les motifs mêmes

qui ont présidé à la rédaction du décret de l'an

XIII, les évêques ne sauraient être assimilés aux

auteurs ou propriétaires lésés par les contrefa-

çons, et qui, d'après îa loi du juillet 795, ont

droit à des réparations civiles et pécuniaires ils

n'ont d'autre droit d'après la combinaison du

décret avec la loi, avons-nous dit, que de surveil-

1er les ouvrages assujettis à leur examen, et de

signaler à la vindicte publique ceux qui tenteraient

UVRES étrangers. – L'entrée des li-

vres venant de l'étranger ne peut avoir lieu que

par certains bureaux
désignés;

aussi la régie des

douanes a qualité pour intervenir sur l'action du

ministère public pour introduction d'ouvragea

contrefait à l'étranger. ( T. Pontarlier, 25 juilb
1835.) .'<

Les livres doivent être expédiés des bureaux

ouverts à leur importation, sous plomb et par

acquit-à-caution pour la préfecture qui y corres-

pond. Ces mesures ne sont pas applicables aux

livres que les voyageurs portent avec eux, pour

leur usage; ils peuvent être admis sur une simple

déclaration du voyageur qu'ils ne sont pas objet

de commerce, et la promesse écrite et signée de

sa main qn'il ne s'en défera pas.

Le gouvernement ayant dès-lors le droit de re-

pousser du royaume ee qu'il croit dangereux,

tout ouvrage, toute estampe ou lithographie qu'il

aurait prohibés et qu'on aurait frauduleusement

introduits seraient, s'ils étaient exposés ou mis

en vente, susceptibles d'être saisis. La mission

des commissaires de police à cet égard étant ex-

trêmement délicate, ils ne doivent la remplir que

sous la surveillance immédiate du préfet, particu-

lièrement dans les départements frontières. (V.

cire. min. 1C juin 1850.)

UVRETS. – y. Ouvriers.

LOGEMENTS MILITAIRES.

§(. Logement sans indemnité. – 2. Logement avec in.

demnité, tifs militaires, abonnements des communes. –

S 5. Répartition, ta ebarges du logement. – S4. Exemp-
tion». – s 3. Réclamations. – S 0. Contestations, con-

traventions.

Les logements des troupes sont au nombre des

servitudes ordinaires imposées aux citoyens relati-

vement aux choses et dans l'intérêt des établisse-

ments militaires. 11 faut distinguer le cas où les

troupes sont en marche et ne font que passer dans

la commune et celui où elles y sont établies en

garnison, en détachement ou en cantonnement.

§I Du logement sans mdemm'Lé.

i Conformément aux dispositions des lois des -10

juillet 1791 et25maH792, le logement doit Être

fourni en nature chez l'habitant, et sans indem-

nité, aux militaires de tous grades et de toutes

armes, et autres considérés comme tels marchant

en corps, ou en détachement, on isolément; al-

lant en congé de semestre, munis de feuilles de

de route qui leur attribuent cette prestation} 3" aux
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militaires ou employés militaires en station dans

les places ou cantonnements dans lesquels il n'y a

pas de bâtiments militaires, ou lorsque ces bâti-

ments sont reconnus insuffisants, ou se trouvent

dépourvus de fournitures de coucher.

Mais dans ce cas, le logement n'est dû aux of-

ficiers et employés militaires que pour trois nuits

seulement, après lesquelles ils sont tenus de se

loger de gré à gré et à leurs frais. (L. 8-IOvjuilI.

4791, lit. 5, art. S.)

Lorsqu'un corps ou détachement arrive dans

une place pour y tenir garnison, la troupe est

considérée comme étant encore en marche, et

logée chez l'habitant pour une nuit ou deux an

plus. (Rég.2Ojuill. IS24, art. -fui.)
Les maires font fournir le logement sur la pré-

sentation des feuilles de route, pour les militaires

en marche, et sur les demandes des sous-inten-

dants pour les troupes en station.

§ 2. Du logement avec indemnité, lits militaires.

Abonnement des communes.

Ainsi que nous l'avons vu le logement est dû

avec indemnité après les trois premières nuits

aux militaires et employés militaires qui, arri-

vant dans les lieux de garnison on cantonnement,
ne peuvent être reçus dans les bâtiments militaires.

Cette indemnité est fixée pour les soldats et les

sous-officiers, par les réglements mais les offi-

ciers et employés militaires indemnisent eux-

mêmes t'habitant à l'aide de l'allocation qui leur

est accordée a cet effet. (Rég. 20 juill. 1824,

art. 401.)

Lorsqu'il a été nécessaire de faire fournir par
les habitants, des écuries pour les chevaux des offi-

ciers et de la troupe, les habitants doivent en

être indemnisés par le département de la guerre,
en ce qui concerne les chevaux des officiers et

soldats des régiments et ceux des équipages.

Quant aux chevaux des autres officiers et des

employés militaires, l'indemnité doit être payée
directement par ceux-ci, au moyen du logement

qu'ils reçoivent en argent. (Rég. 1792, art. 5.
Une autre servitude imposée aux habitants des

villes de garnison est l'obligation de fournir des

lits, lorsqu'il ne s'en trouve pas une quantité suf-

fisante pour le casernement des sous-officiers et

soldats, dans les bâtiments militaires; mais dans

ce cas il doit être payé une indemnité pour chaque
lit et tout ce qui en dépend. (Rég. 4Ï92, art. 4.)

Enfin les magasins dont les troupes détachées

et cantonnées peuvent avoir besoin, doivent être

fournis par les habitants, à qui le loyer en doit

être payé pour le temps de leur occupation,

Les indemnités dont il a été parlé ci-dessus doi«

vent être réclamées dans le délai de six mois, fixé

par l'art. 5 du décret du 45 juin 1800 cette ré-

clamation est faite en leur nom par le maire de la

commune, qui a droit de discussion en cas de con-

testation.

L'état doit contenir la note exacte des personnes

qui ont logé, le nombre d'hommes et de chevaux

qui ont été logés et le nombre des journées de

logement. (O. S août 18IS, art. 9.)

Les receveurs municipaux sont chargés de re-

cevoir le montant de ces indemnités; mais nous

remarquerons qu'ils n'ont aucun droit à des remi-

ses pour le recouvrement et le paiement desdites

sommes. Dans cette occasion, l'intervention des

receveurs municipaux est un résultat immédiat de

leurs fonctions. (Lettre min. 40 oct. 1855.)

Il est important de remarquer que ces loge-

ments constituent une prestation individuelle et

non une charge communale. Aussi le receveur

doit-il pour être libéré rapporter des états de

distribution dûment émargés par chacun des

ayant-droit.

Telles sont les dispositions à observer, lorsque

ces logements ne constituent qu'une occupation

momentanée, mais il en est autrement lorsqu'il

y a casernement habituel. Aux termes d'une loi

du 15 mai 1818, les diverses dépenses de caser-

nement dont les villes étaient chargées par les

anciens réglements sont réduites à un simple

prélèvement sur les habitants aux frais du trésor.

Ce prélèvement constitue un abonnement. Au

moyen de cet abonnement, les réparations et

loyers des casernes et autres bâtiments, ainsi que

l'entretien de la literie et l'occupation des lits

militaires, sont à la charge du gouvernement.

L'ordonnance de 1818 vient ensuite pour pres-

crire l'exécution de la loi susdite. C'est ainsi

qu'elle porte au maximum légal, c'est-à-dire à

7 fr. par homme et 5 fr. par cheval, le taux an-

nuel de l'abonnement.

Le maire a également droit de discussion. A

cet effet il s'adresse au préfet, qui transmet la ré-

clamation au ministre de la guerre pour y être

statué, sauf le recours au roi en Conseil d'état.

Les contributions indirectes recouvrent le dé-

compte définitivement arrêté par l'intendant mili-

taire sur les revues de l'effectif des hommes et

des chevaux.

Le produit moyen de l'abonnement peut être

converti en abonnement fixe, sur la demande

des conseillers municipaux, par nne ordonnance

royale. (V. Casernement.)

-.9.
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6 3. Répartition des charges
du logement.

La charge du logement militaire est supportée

par tous les habitants sans distinction de person-

nes, quelles que soient leurs fonctions et leurs

qualités, sauf les exceptions ci-après. (V. § -5.)

Chaque habitant supporte la charge du loge-

ment à son tour. L'administration municipale en

fait la répartition. (L. 1 791 art. 9.)

C'est donc aux maires à déterminer cette ré-

partition, de manière à ce que la charge du loge-

ment ne tombe pas plus fréquemment sur tels

individus que sur tels autres; ils doivent ensuite

prendre pour base les facultés de chaque ha-

bitant, c'est-à-dire les circonstances de fortune,

de position et de logement.

Cette charge tient moins à la personne qu'à

l'habitation proprement dite; ainsi elle frappe

non seulement sur le propriétaire, mais encore

sur le locataire, et aussi bien sur le locataire

étranger que sur celui qui est français. (G. roy.

Paris, 19déc. 1815.)

Quand un habitant est absent de son domicile,

le maire ne doit pas envoyer de militaire chez lui

mais il doit échanger son tour contre un autre, et

quand l'habitant est revenu, le faire concourir au

logement des premières troupes de passage, de

façon qu'au bout de l'année, il ait supporté la

charge du logement militaire de la même manière

que tous ses concitoyens.

Toutefois, si l'absence n'était que simulée, ou si

elle n'était effectuée que dans l'intention de se

soustraire à l'obligation du logement et de se dé-

rober à cet impôt, le maire ne devrait pas y avoir

égard; il devrait délivrer le billet de
logement,

et, vû l'absence, envoyer les militaires à
l'auberge

aux frais des récalcitrants, sans préjudice des

poursuites ultérieures.

Les habitants ne doivent jamais être délogés des

chambres et lits où ils ont coutume de coucher.

Ils ne pourraient néanmoins, sous ce prétexte, se

soustraire à la charge du logement selon leurs

facultés (Rég. 20 juill. 1824, art.
424.), c'est-

à-dire de prêter les ustensiles de cuisine nécessai-

res, et de leur donner place au feu et à la chan-

delle. (Rég. 20 juill. 1824, art. 123.)

§ 4. Exemptions.

Les dépositaires de deniers publics, les veuves

et les filles, sont dispensés de fournir le logement

dans leur propre habitation, mais à condition d'y

suppléer, soit en fournissant des logements en na-

ture chez d'autres habitants, avec lesquels ils

s'arrangent à cet effet, soit par une contl*illlllion

proportionnée à leurs facultés, et agréée par l'au-

torité municipale. (L. 1791 tit. V, art. 9.)

De même les officiers dans leur garnison ou

résidence, et les employés de l'armée dans letr

résidence, ne logent pas les gens de guerre dans

le logement militaire qui leur est fourni en na-

ture et lorsqu'ils reçoivent leur logement en

argent, ils ne sont tenus à fournir le logement

aux troupes qu'autant que celui qu'ils occupent

excède la proportion affectée à leur grade et à

leur emploi. Quant aux officiers en garnison dans

le lieu de leur habitation ordinaire, ils sont tenus

à fournir le logement dans leur domicile propre

comme lesautreshabitants. (L. 1 791 tit. 5, art. 1 3.)

§ 5. Réclamations.

Après la distribution du logement, un officier

de la troupe, et l'un des membres du conseil mu-

nicipal, doivent rester à la mairie pour recevoir

les réclamations des habitants et des militaires,

et yfairedroit s'il y a lieu. (Rég. 1824, art. 120.)

Ces réclamations peuvent être adressées contre

l'assiette ou la surcharge des logements, ou con-

tre des abus dans la délivrance des billets. S'il n'y

est pas fait droit, le réclamant doit alors s'adres-

ser au sous-préfet; et s'il ne reçoit pas de réponse

de ces fonctionnaires, ou s'il veut appeler de leur

décision, il doit se pourvoir par voie de pétition de-

vant le ministre de l'intérieur. (Journaldes Cons.

intiu., 123e consultation.)

§ 6. Contraventions, Contestations.

Le contentieux auquel cette matière peut don-
ner lieu vient, soit du refus exprimé par l'habi-

tant de recevoir les militaires qui lui sont adres-

sés, soit des dégâts ou des dommages causés par
ceux-ci chez l'habitant, soit enfin du défaut de

paiement par les militaires.

Dans le premier cas, celui du refus, il est con-

staté par la déclaration de l'habitant écrite sur le

billet de logement; ou s'il s'abstient de mention-

ner son refus par écrit et se borne à un refus

verbal, ce dernier refus peut être constaté,

soit par un officier municipal soit par un agent

de la police administrative ou judiciaire.

Or, ce refus établit une contravention prévue

à l'article 471 du Code pénal. Dès lors il est jus-

ticiable, à raison de cette contravention, dutribn-

nal de simple police, et il doit être condamné à

l'amende de 1 à S fr. et aux dommages-intérêts

résultant de la dépense occasionnée par le séjour

des troupes envoyées à l'auberge par ordre du

maire.

Dans le cas on un habitant aurait à qe plaindre
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de quelques dommages causés par les troupes,
il

doit faire sa réclamation avant leur
départ,

soit au

commandant du régiment on des détachements,

soit aux commissaires des guerres ou officiers

municipaux, afin qu'il y soit fait droit; et à dé-

faut de se présenter avant le départ de la troupe,

on une heure au plus tard après, ils ne seront

plus reçus dans leurs demandes. ( Rég. 1792,

art. 24.) Enfin,
en cas de demande en indemnité

formée contre des officiers pour le temps de leur

logement au-delà de trois nuits chez les particu-

liers, l'autorité judiciaire est seule compétente à

l'exclusion de l'autorité administrative. Jugé par
la cour royale de Paris, le 50 décembre 1817,

contre le prince d'Eckmûlh
que

cette indemnité

était due, sauf aux officiers à se pourvoir devant

le ministre de la guerre, s'il se sont trouvés dans

de telles circonstances qu'ils eussent droit à une

plus forte allocation de frais de
logement que

celle qui leur est attribuée par les réglements

militaires.

i LOGEUR – V- Règlements municipaux.

LOI
SAUÇTTE.*

La loi
salique, ainsi nommée parce qu'elle était

la loi des Francs saliens (1), a toujours été regar-

dée comme la loi fondamentale du royaume,

comme le réglement immuable de l'ordre des suc-

cessions au trône de France.

Rédigée par un petit nombre de prud'hommes

choisis dans le sein de la nation
(2), elle prononçait

( titre 62, de alode) l'exclusion des femmes en

faveur des mâles, dans la succession des terres sa-

liques ou terres patrimoniales. De terra verà sa-

licd nulla portio hœreditatis mulieri veniat, sed

ad virilem sexum tota terrai hœreditas proue-

niat. Or le domaine de la couronne étant mis au

rang des terres
saliques, cette loi s'appliquait à la

famille royale comme aux familles particulières,

Cet article est de M. Ad. Lacan, docteur en droit, avo-

cat à la cour royale de Paris.

On donne à cette dénomination une .autre étymologie

moins généralement admise. parait que, lorsque les Gau-

les étaient occupées par les Romains le magistrat qui ren-

dait 1j justice avait à côté de son siège, une armoire où les

lois étaient conservées, et qui portait cette inscription:

Leges satutares. On a pensé qu'il pouvait bien se faire que
les Francs eussent tirés de là la qualification de leur loi, le

mot salick, en vieux langage teuton, étant synonime de

satulares. ( V. Bouteroue, rceh. cm. des monnaies da

Fi ance.

2 Sunt atitem elecli de pluribus viri quatuor. qui per
Ires mallos ( assemblées publiques Ducange ) convemen-

<M. omt)M MM~rttm oHgf!T!<M jofHe<<e (XMcMrrcnf/o,
tes, omnes causarum origines sollicite discurrendo
tractantes de singulis, judicium dccreverutal hoc modo.

( Préambule de la lui salique édit. d'Hérolil. )

et letrône se trouvait ainsi, relativement aux

femmes, hors de la succession du père commun.

Dans l'ordre civil la loi salique s'effaça insen-

siblement devant les progrès de la civilisation et

les réformes qu'introduisirent peu à peu dans la

législation les capitulaires des rois. Déjà du temps

de Marculfe, il était permis au père d'appeler ses

filles au partage de tout ce qu'il possédait, con-

curremment avec leurs frères ut tam de alode

patenta quam de comparato œguàli lance cum

filiis meis, germanis tuis, dividere vel exasquare

debeas.
Dans l'ordre politique, iln'enapas été de même,

et la disposition de la loi salique a invariablement

réglé la succession au trône depuis la fondation

de la monarchie française jusqu'à nos jours. Il est

passé en proverbe que nleroyaume ne tombe point

en gitenotiiiie, ores ( quoique) les femmes soient

capables de tous autres fiefs. » Loysel, inst., liv.

4, tit. 8, R. 76(1).

La plupart des rois des deux premières races

ont eu des filles; Clovis en a laissé une, Charle-

magne six, Louis-le -Débonnaire quatre, Louis-le-

Bègue deux presque toutes avaient épousé les

seigneurs les plus puissants d'alors; aucun d'eux,

pendant les quatre siècles qui s'écoulèrent depuis

Clovis [jusqu'à l'avènement d'Hugues-Capet n'é-

leva la prétention d'exciper des droits de sa

femme pour s'emparer du trône.

Sous la troisième race, même exclusion des

femmes, même observation de la loi salique.

Ce ne fut qu'en 1546, après la mort de Louis-

le-Hutin qu'on en contesta, pour la première fois,

l'application. Jeanne sa lille, qui prétendait à la

couronne, en fut exclue par Philippe V, son on-

cle, attendu que la loi salique ne permettait pas

que les femmes succédassent au royaume de

France.

Depuis, la loi salique a reçu sept fois son appli-

cation 1° aux filles de Philippe-le-Long; 2" à la

fille de Charles-le-Bel (2) 5» aux filles de Louis

XI 4° aux filles de Louis XII; 5» à la lille de

Charles IX 6» aux filles de Henri III; 7° à la

fille de Louis XVI, madame la duchesse d'An-

goulême.

En 595, lorsque ïes Espagnols osèrent élever

la proposition d'abolir la loi salique et de placer

(1) « Mais,dit-il, R. 8S, doit le roi apanage à messieursses

frères et enfants miles puînés, et mariage à Mesdamesaes
sœurset filles. »

(2) Oureconuut, en cette occasion, que l'exclusion pronon-
cée contre les femmes s'étendait à leurs descendants màles.
ce qui donna lieu à cette règle d' Alain-Chartier Toutes fois

et quantes qu'une femme est déboutée d'aucune succession,
comme de fief-noble, les fils qui eu viennent et descendent
en sont aussi forclos. » ,A .“.
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l'Infante d'Espagne sur le trône de France, on

sait quelle noWe et courageuse résistance le par-

lement de Paris sut opposer à ce projet. Par un

arrêt du 18 juin, il déclara sur les conclusions du

procureur-général, Edouard Molé que « lacou-

ronne de France ne pourrait passer ni à des

femmes ni à des étrangers. »

Le même principe reçut une nouvelle et solen-

nelle consécration dans le mémorable arrêt des 5

et 5 mai 4788. La cour y déclare que la France

est une monarchie gouvernée par le roi suivant

les lois; que de ces lois, plusieurs qui sont fonda-

mentales, consacrent le droit de la maison ré-

gnante au trône, de mâle en mâle, par ordre de

primogéniture, à l'exclusion des filles et de leurs

descendants.ni

Enfin ce principe d'exclusion, qui jusqu'alors
ne reposait, à proprement parler, que sur la cou-

tume, mais, comme dit Jérôme Bignon, sur une

coutume plus forte que la loi même, parce qu'elle

était gravée dans le cœur des Français, ce prin-

cipe disons-nous, a été de nos jours érigé en dis-

position législative par la coustitution du 14 sep-

tembre 1791 ( tit. 5, ch. 2, sect. I art. 1 ), par

le sénatusconsnlte organique du 28 floréal an XII

(tit. 2, art. 5),etla charte de 1850.'

On lit dans la charte de 1850, que « l'intérêt

universel et pressant du peuple français appelle

au trône S. A. R. Louis-Philippe d'Orléans. et

'ses descendants, à perpétuité de mâle en màle par

ordre de primogéniture, « à l'exclusion perpé-

ïuelle^des'femmes et de leur descendance. »

Ainsi constamment repoussé en France comme

loi civile, comme règlement des partages dans les

familles, le principedela loi salique s'est invaria-

blement maintenu dans la sphère de notre orga-

nisation politique, commele principe le plus con-

forme au caractère national, et une garantie né-

cessaire contre l'influence et les intrigues de l'é-

tranger.
p t .'J..

d consulter i Loisdes Troncs contenant la loi salique et

la loi ripuaire suivant le texte de du Tillet, traduites par
peyré revues par Jf Isambert i 182g in-8°, i

LOIS.

SECTIONI. Des lois.Considérations générales."
SECTIONII. Nature des lois, leur étendue. leur effet. Obli-

gations générales qu'elles imposent.
Section III. Formation (le la loi.- § 1. Proposition des

lois. – S 2. Préparation des lois. – S5. Présentation dis-

cussion vote des lois. – S 4. Sanction des lois. – S5.

Promulgation des lois. J!t

Section- IV. Abrogation des lois.
Section V. Dérogation aux lois,
Section VI. Interprétation des lois. Interprétation doc-

trinale. –S 2. 1 nterprétation législative.

SECTION I. 3>es lois. Considérations générales.

Les lois sont les lègles que le pouvoir législatif

établit dans la société, pourjcoordonner les rap-

ports qui existent, soit entre les nations, soit

entre un état et les individus qui le composent,

soit enfin entre les divers individus d'un même

état.

L'ensemble des lois forme la législalion ou le

droit.

Quels sont les actes qu'il faut comprendre sous

le mot lois? ou plutôt quels sont les actes qui ont

forxe de lois? (V. Concordat Décrets Ordon-

nances, Règlements, Traités, .etc.)

Les lois, comme tout ce qui provient de l'hom-

me, doivent leur efficacité et leur amélioration à

l'observation et à la connaissance des faits rien

dans leur rédaction ne doit être spéculatif ou ab-

solu car quelque bien conçue quelque logique

que fût une loi, elle pourrait être sans application

possible on équitable aux hommes on aux faits

et serait dès lors inutile; et une loi inutile offre

toujours, sinon pour le présent, dn moins pour

l'avenir, un grave danger, car elle habitue la so-

ciété à l'inexécution, et par suite, au mépris de ses

prescriptions.
Les lois, pour être utiles et efficaces, doivent

encore ne pas être surabondantes. Toutes
devraient avoir un but, une portée, une applica-

tion, car autrement elles ne servent qu'à surchar-

ger la législation d'un pays, de prohibitions ou de

prescriptions impuissantes. Malheureusement ce

résultat est difficile, pour ne pas dire impossible,
à obtenir. Nous ayons en France 40,000 lois, et

chaque jour ajoute à cet immense fardeau de lé-

gislation qui pèse sur la raison publique au lieu

de la diriger. Personne n'ose entreprendre d'ap-
profondir un sujet, de fondre dans une seule loi

tant de lois incohérentes sur la même matière, de

sorte que la législation devient, relativement à

chaque partie qu'elle traite, une sorte de mosaïque

composée de mille pièces de rapport, présentant

une législation dont les différentes parties, dictées

par la république, le consulat, l'empire et la mo-

narchie, suivant les idées et les formes du jour,
forment un dessin sans ordre, bigarre et jrrér

gulier.

SECTION 21. Nature des lois; leur étendue leur

effet. Obligations générales qu'eUes imposent.

Les lois qui sont faites directement en vue du

bien public sont des lois politiques, et dans cette

classe, celles qui concernent le corps même et l'es-

sence de la société, la formo du gouvernement la
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manière dont l'autorité publique doit être exercée,

celles en un mot qui forment la constitution sont

des lois fondamentales telle est en France la

charte constitutionnelle.

Les lois sont générales lorsqu'elles statuent gé-

néralement sur les personnes et les choses, sur les

droits communs à tous tels sont les codes civil,

pénal, criminel, etc.

Elles sont spéciales, au contraire, lorsqu'elles

établissent une législation particulière sur certaine

classe d'individus ou sur certaines matières, en

dérogeant aux lois générales telles sont les lois

militaires.

Les lois civiles ont pour objet d'assurer et de

protéger l'état, les propriétés ou les droits de cha-

cun, de régler les intérêts des citoyens entre eux

d'une manière juste, éclairée et surtout égale pour

tous.

Les lois civiles sont personnelles ou réelles

personnelles, elles régissent l'état et la capacité

des personnes réelles, elles statuent sur les cho-

ses et les intérêts généraux ou privés.. i

Les lois réelles sont des lois de localités.

Les lois personnelles, au contraire, suivent les

personnes partout où elles se trouvent, et les obli-

gent partout.

Les lois réelles, en principe, ne statuent jamais
que pour l'avenir et ne peuvent avoir d'effets ré-

troactifs les lois personnelles au contraire saisis-

sent et modifient l'état de l'individu du jour même

de leur promulgation.

Les lois d'ordre publie, de sûreté et de police

ont pour objet direct et principal l'intérêt de la

société la stabilité et la sécurité de l'état; elles

obligent tons ceux qui habitent le territoire, ci-

toyens ou étrangers; personne ne peut y déroger

ou s'y soustraire. (V. înfrà Dérogation.)

Par lois de police et de sûreté ayant force

obligatoire pour tous, il faut entendre, non seu-

lement les lois proprement dites, mais encore les

ordonnances, les arrêtés, lesréglements adminis-

tratifs rendus en vertu des lois.

Les lois pénales tracent la limite des choses

permises en punissant l'abus, le délit et le crime.

Elles sont en même temps une arme puissante

entre les mains de l'autorité, dans l'intérêt même

du corps social, et un frein nécessaire aux abus

de cette autorité. Elles seules donnent au pouvoir

charge de punir, ce caractère de justice, de mo-

dération, de stabilité qui peut le faire craindre en

le faisant respecter. .•
La loi pénale a des caractères particuliers qui

lui ont été imprimés par l'humanité du législateur.

Ainsi, contrairement à la loi civile, elle a un ef-

fet rétroactif, c'est-à-dire, que la dernière loi

pénale s'applique aux faits consommés sous l'em-

pire de lois antérieures, si lcs peines qu'elle pro-

nonce sont plus douces que celles créées par les

lois préexistantes. (V. Seines.)

Les lois de droit privé sont fondées sur les coiv-

ventions particulières qui légalement formées tien-

nent lieu de lois entre ceux qui les ont faites. Ne

statuant que dans un intérêt individuel, elles

n'ont de force qu'entre les individus contractants.
Les lois interprétatives sont celles qui décla-

tent le sens dans lequel a été fait la loi. (V. infrà,

interprétation des lois.) 'i

Les lois interprétatives remontent dans leurs

effets au jour même de la loi interprétée, et sont

censées ne faire avec cette même loi qu'une seule

et même disposition. 1.1 . i i .id

II y a là une dérogation au principe de la non

rétroactivité des lois, mais cette dérogation est

eonformeàla justice et à la raison. > -'i "it

D'ailleurs le principe qui a fait admettre la non

rétroactivité des lois la sécurité publique ne se

trouve pas violé dans ce cas puisque l'obscurité

même des termes qui faisait naître le doute avait

empêché que cette sécurité ne se format. (Gass. 5

fév. -1827, 13 fev. 1828.)

Quelles que soient les lois,leur objet, leurcarac-

tère, générales ou spéciales, pénales ou civiles,

il y a de grands principes qui s'appliquent a tou-
tes. Ainsi

Nul n'est censé ignorer la loi. En conséquence

nul ne peut exciper devant la justice de cette

ignorance, soitpour excuser, soit même pour at-

ténuer son crime, sa faute ou son délit.

L'ignorance des lois et réglements ne peut jamais
être une excuse pour ceux qui les ontenfreints. La

jurisprudence a constamment décidé que même les

étrangers ne peuvent arguer de leur ignorance ou

de leur bonne foi pour échapper aux peines et

amendes portées contre les contrevenants, par

les lois ou les actes qui ont force de loi.

Tous les citoyens doivent obéissance à la loi. Nul

ne peut, sans se rendre coupable, arrêter ou en-

traver son exécution.

De la part des autorités administratives quel-

conques, le respect et l'obéissance aux lois est un

devoir encore plus rigoureux, son infraction est

punie aussi de peines plus sévères., ,t ;

Ainsi, les juges, procureurs-généraux ou du roi

ou leurs substituts, les officiers de police, les pré.-

fets, sous-préfets maires et autres administra-

teurs qui se seraient immiscés dans l'exercice de

la puissance législative ,.soit par des règlements

contenant des dispositions législatives, soit en ar-

rêtant ou en suspendant l'exécution d'une ou de

plusieurs lois, soit en délibérant sur le point de sa-



LOI LOI

voir si les lois sont publiées on exécutées, se-

raient coupables de forfaiture et punis de la degra-

dation civique. (C. pén., 160, 427, 150.)

Tout concert de mesures contraires anx lois

pratiqué soit par la réunion d'individus ou de corps

dépositaires de quelque partie de l'autorité pu-

blique, soit par députation on correspondance

entre eux est sévèrement réprimé.

- 'l
1. Formation de la loi-

¡ 1 J t · J, l, j

Sous l'empire de lachaitedeiSl-i, leroiseul

proposait la loi, seul il avait le droit d'initiative.

Seulement les chambres, aux termes de l'art. 1 9,

avaient la faculté de supplier le roi de proposer

une loi sur un objet quelconque en indiquant ce

qui leur paraissait convenable que la loi contînt:

j. laxharte de 1830, art. 15, a posé en principe

que la proposition des lois appartenait concurrem-

ment au roi à la chambre des pairs et à la

cliarnhre des dépuiês.

,t 2. Préparation des lois. i< <>Il

Les lois, comme nous l'avons dit, devant leur

efficacité à la connaissance des choses et des faits,

sont d'autant plus parfaites qu'elles ont été pré-

parées avec plus de soins et d'attention.
La préparation des lois depuis que l'initiative

appartient aux trois pouvoirs, n'est plus uniforme

et soumise à des règles positives, car il est évident

que les lois présentées par un membre des cham-

bres, n'a de préparation que dans sa conscience,

ses études et la spécialité de ses connaissances.

Quant aux lois présentées par le roi, leur pré-

paration peut être soumise à des formalités qui

autrefois étaient toujours employées.

Ainsi le Conseil d'état ou plutôt les comités du

Conseil d'état d'après les ordres et sous la pré-

sidence 'des ministres, préparent les projets de

lois relatifs aux matières comprises dans les attri-

butions du département ministériel auquel ils sont

attachés. (0.19 août 1815.) (V. Conseil d'état.)

Outre le Conseil d'état, le conseil privé 'ou des

ministres, dans les matières de police générale

et de sûreté de l'état (0. 29 juin 1814,19 avril

-1847.), les conseils supérieurs du commerce, de

l'agriculture, des haras etc (O. 6 janv. 1824,

8 déc. 1829.) dans toutes les matières de com-

merce, douanes, colonies, agriculture, etc.; le con-

seil supérieur de la guerre pour tous les projets

de, loi concernant l'organisation et la législation

militaire (0. 17fév. 1828.); \e conseil d' amirauté

pour toutes les mesures qui ont rapport à la lé-

gislation maritime et coloniale. (O. août 1824.)

Enfin diverses autres commissions ou conseils J
-m•))) jij Jin, if fi i'u ,i • ji.j

dans les différentes matières qui leur sont spé-

ciales, donnent leursavis, discutent, éclairent,

suppléent ou concourent à la préparation des lois.

(V. ces différents mots.)

3. Présentation, discussion et vote des lois.

Les projets de lois sont présentés par nu mi-

nistre à la tribune de l'une ou l'autre chambre,

lorsqu'ils émanent de la couronne.

Ceux présentés et adoptés par une chambre,

sont adressés au président de l'autre par desmes-

sagers d'état.

Les projets de lois présentés par la couronne

peuvent indistinctement être portés à la chambre

des pairs ou à la chambre des députés excepte

la loi de l'impôt qui doit être adressée d'abord à

la chambre des députés. Ce n'est qu'après son

admission qu'elle peut être soumise à la chambre

des pairs.

Les propositions de lois sont lues à la chambre

des pairs, soit par un ministre, soit par un des

secrétaires. Le président ordonne, sans consulter

la chambre, l'impression et la distribution du

projet. Il renvoie à l'examen des bureaux ou

nomme une commission spéciale. La chambre

indique le jour de la discussion publique. Cejonr

arrivé, le secretaire donne lecture du projet, ou

la commission s'il y en a eu une nommée, fait son

rapport. La discussion s'ouvre, chaquemembre

propose les amendements qu'il juge convenables,

on vote ensuite par' assis et levé, à moins que

le scrutin secret ne soit demande par cinq

membres le scrutin secret"est toujours nécessaire

lorsqu'il s'agit de voter l'ensemble de la loi. (Rég^

de la ch. des pairs, 2 juill. 1814; 7 sept. 1S30.)

(Y*. Chambre des pairs.)

A la chambre des députés les projets présen-

tés, le président ordonne l'impression et le renvoi

dans les' bureaux; les différents bureaux nom-

ment chacun un rapporteur;' ces rapporteurs for-

ment la commission qui examine la loi, et fait, par

l'organe d'un de ses membres, ton rapport à la

chambre. Lors de la discussion, chaque membre

propose et discute librement les amendements à

la loi. On vote par assis et levé sur chaque ar-

ticle et amendement, à moins que le scrutin ne

soit reclamé. Sur l'enscrnble de la loi, on vote

toujours au scrutin. (Rég. de la ch. des députés 7

25 juin 1814; 25 août 1830.) (V. Chambre des

députés.)
É • 1

Lors de la présentation d'une loi à l'une ou

l'autre chambre par les ministres, ils peuvent

être assistés de commissaires spéciaux désignés et

nommés par le roi, pour soutenir et débattre le

projet. (L. 15 août18!4.)

.<•

J. ,t" ,1



LOI LOI

Les chambres ne motivent ni leur acceptation,

ni leur refus. La loi qui n'est point adoptée ne

donne lieu à aucun message, ni à aucune mention

sur les registres de la chambre.

Dans le cas d'adoption d'une loi par les deux

chambres il en est dressé une minute signée

par leurs présidents respectifs pour être annexée

dans les archives, et une expédition est portée au

roi par une députation composée des présidents et

secrétaires.

§ 4. Sanction des lois.

Les lois votées par les chambres législatives,

n'ont de force et ne peuvent recevoir d'exécution

qu'autant qu'elles ont été approuvées parle roi.

(Ch. art. 18.) “

Cette approbation est la sanction..

Le roi est toujours libre de donner ou de re-

fuser sa sanction à une loi, soitquela proposition

émane de lui, qu'elle ait été amendée ou non

soit qu'elle ait été proposée par l'une des deux

chambres; lui seul est juge de son opportunité,

et le droit que lui confère l'art. 48 de la charte

est tellement absolu, qu'il n'a même pas besoin

d'exprimer les motifs de son refus.

Le roi donne sa sanction par la signature du

projet qu'ont adopté les chambres et le contre-

seing d'un
ministre; il la refuse par cette for-

mule le roi s'avisera. (Rég. 15 août 1814.)

Rien ne peut suppléer la signature royale dans

les actes qui sont susceptibles d'en être revêtus.

(C. d'état, 29janv. 1825.)

La formule de la sanction fixée par la loi du

10 301111814 a été modifiée quant aux expressions

par l'usage; l'intitulé des lois dans le bulletin,

porte aujourd'hui « La présente loi discutée,
délibérée et adoptée par la chambre des pairs
et par la chambre des députés et sanctionnée

par nous sera exécutée comme loi d'état. »

Cette formule est appuyée d'un mandement

adressé aux
cours, tribunaux, corps adminis-

tratifs et tous autres de la garder et maintenir,
faire publier et

enregistrer partout où besoin

sera.

§ 5. 'Promulgation des lois.

La sanction que le roi donne aux actes législa-
tifs suivant la charte, imprime bien à ces actes

le caractère de la loi, mais elle n'est pas encore

suffisante.'

La promulgation est le complément indispen-
sable d'une loi puisqu'elle seule peut la rendre
exécutoire; car la promulgation est l'acte par le-

quel la loi est authentiquement notifiée au corps
social. •

;•.
«• < ;•'

Il n'y a, depuis la charte, de promulgation que

par l'insertion au Bulletin des lois. Cela résulte

des termes formels d'une ordonnance du 27 nov.

1810 dont l'art. est ainsi conçu A l'avenir la

promulgation des lois et de nos ordonnances ré-

sultera de leur insertion an Bulletin des lois.

Les lois doivent être exécutées dans chaque

partie du royaume au moment où la promulgation
en peut être connue

La promulgation faite par le roi est réputée

connue dans le département de la résidence royale
un jour franc après celui de la promulgation,
sans compter le jour de la promulgation ni celui

de l'échéance (C. d'état, 24 fév. 1817.), c'est-à-

dire un jour après que le Bulletin des lois a été

reçu de l'imprimerie royale par le garde-des-

sceaux qui constate sur un registre l'époque de la

réception. (0. 27 nov. 1816.)

Dans chacun des antres départements, la loi

est réputée connue après l'expiration du même

délai, augmenté d'autant de jours qu'il y a de

fois 40 myriamèlres (environ 20 lieues anciennes)

entre la ville où la promulgation a été faite et le

chef-lieu de chaque département. (C. civ. art. 1 .)

Un arrêté du 25 thermidor an II a sanctionné

un tableau qui indique la distance de Paris au

chef-lieu de chaque département.

Les unités de 10Ù20, de 20 à 50 myriamètres,

etc., ne doivent jamais être comptées, c'est-à-dire

que le délai pour une distance de 15 myriamètres
est le même que pour une de 20.

Dans des circonstances urgentes et particu-

lières, la promulgation _des lois peut avoir lieu en

faisant parvenir extraordinairement les lois aux
préfets.

Dans ce
cas, les préfets constatent la réception

sur un registre et rendent immédiatement un

arrêté pour faire imprimer et afficher ces lois qui,
dans ce cas, sont exécutoires à compter du jour
où elles ont été ainsi publiées c'est-à-dire le len-

demain du jour où l'affiche a été apposée. (Ord.

27 nov. 1816; I8janv. 1817.)

Section IH De l'abrogation des lois.

L'abrogation d'une loi est l'acte par lequel elle
est détruite et anéantie en totalité.

L'abrogation est expresse ou tacite.

Expresse, lorsque la loi nouvelle porte textuel-

lement que l'ancienne loi est abolie;

Tacite, lorsque la nouvelle loi porte des dispo-
sitions essentiellement incompatibles avec l'an-

cienne, telles, en un mot, qu'il soit impossible

d'exécuter la seconde sans détruire la première.

L'abrogation expresse ou tacite doit être élen-
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due aux règles corollaires comme aux règles-prin-

cipes. (Cass. 21 nov. 1829.)

L'abrogation d'une loi peut encore être opérée par

la désuétude c'est-à-dire par le non usage d'une

loi ou d'une disposition. On distingue la désuétude

générale
ou la désuétude locale. Il y a cette dif-

férence essentielle entre elles deux, c'est que la

première peut bien abroger une loi locale, tandis

qu'une
désuétude locale ne peut pas abroger une

loi générale. Mais pour que l'usage puisse abroger

une loi, il faut qu'il soit uniforme, public, mul-

tiplié, observé par la généralité des habitants, réi-

téré
pendant

un long espace de temps, constam-

ment observé par le
législateur

et non contraire

à l'ordre et à l'intérêt publie. (A. DalIo^Y.tois.)

En
principe,

une loi ancienne n'est
pas abrogée

implicitement par une loi nouvelle lorsqu'il y aa

possibilité de concilier leurs dispositions, et que le

législateur ne paraît pas avoir voulu interdire l'a-

malgame des deux législations.

Les lois faites pour un temps limité sont virtuel-

lement abrogées par l'expiration de ce délai.

L'art. 7 de la Charte de 1850 porte que toutes

les lois et ordonnances, en ce qu'elles ont de con-

traire à ses dispositions, sont abrogées.Mais a-t-elle

implicitement abrogé les lois et ordonnances
qui

lui sont antérieures et qui sont contraires non pas
à ses

dispositions,
mais à son esprit (Y. État de

SECTION IV. – Se la
dérogation

aux lois.

La dérogation aux lois est l'acte
par lequel la

loi est changée ou modifiée en partie seulement.'

Les lois générales
ne sont pas présumées déio-

ger aux lois spéciales; seulement dans les matières

sur lesquelles
la loi spéciale est restée muette, la

loi générale
doit être appliquée.

'• Les lois spéciales au contraire, dérogent aux

lois
générales

même lorsque celles-ci leur sont

postérieures.

On ne pent déroger par des conventions parti-

culières aux lois qui intéressent l'ordre public et

les bonnes mœurs. (C. civ., art. 6.)

On ne peut déroger conséquemment aux lois

qui règlent l'état des personnes, c'est-à-dire qu'au-
cune convention ne pourrait conférer la capacité

à un interdit, la majorité à un mineur ,'ou bien

détruire le lien 'du
mariage, l'autorité pater-

nelle ou maritale, etc.

Si les citoyens ne peuvent déroger aux lois

quand elles ont pour objet les intérêts
généraux,

il n'en est pas de même quand elles
règlent seu-

lement leurs intérêts
réciproques, pourvu que l'in-

térêt des tiers ne puisse êlrc compromis. Spécia-

lement en matière de compétence, les citoyens

peuvent toujours consentir à être jugés suivant

telle ou telle loi; ce consentement même n'a pas
besoin d'être écrit. (C. Orléans, 25 mars 1832.)

SECTION V. – Se l'interprétation des lois.

Il y a deux manières d'interpréter la loi l'in-

terprétation doctrinale et l'interprétation législa-

tive.

La première consiste à rechercher et à saisir le

véritable sens de la loi, son but, son utilité, son

application juste et possible, la portée et l'autorité

qu'a voulu lui donner le législateur.

La seconde consiste à résoudre par voie d'au-

torité ou de réglement général, le doute ou l'ob-

scurité de la loi, â fixer irrévocablement, et d'une

manière obligatoire pour tous, le sens qui doit y
être dorénavant attaché.

`
1 De l'interprétation doctrinale.

L'interprétation doctrinalecst faite par les ma-

gistrats chargés de l'application de la loi.

La raison, les principes de justice et d'équité

naturelle, les connaissances spéciales dont ils doi-

vent être pourvus, sont les premières règles qui
doivent présider à cette interprétation.

Cependant, il (y a quelques grands principes

qu'il est important de ne
pas

méconnaître.

Ainsi, lorsqu'il s'agit de l'application des lois

politiques comme ces lois ont un caractère qui
leur est propre, elles ne doivent jamais s'interpré-

ter par les règles du droit commun, et il n'est

jamais permis de sortir du texte de la loi ou de

son intention manifeste en d'autres termes. Les

dispositions d'une loi dictée par des vues po-

litiques ont un caractère spécial devant lequel
doit fléchir la rigueur du droit civil. (Cass, i I juil-
let 1S24.)

Les lois spéciales doivent toujours être enten-

dues selon leur propre système, sans y ajouter les

règles du droit commun, c'est-à-dire d'après les

dispositions qui y sont formellement contenues et

qui en dérivent virtuellement. (Cas. 28 août 1 81C.)y

Les lois pénales, par un principe d'humanité

bien entendu, doivent s'interpréter dans le sens

le plus favorable à l'accusé.

Les lois fiscales doivent s'entendre dans un

sens restreint aux intérêts du fisc, de telle sorte

que les particuliers ne puissent jamais profiter des

exceptions ou privileges qu'elles ont pu introduire.

(Cass. 26 dec. 1855-14 déc. 1831.)

Les lois de compétence doivent recevoir dans le

doute iih sens favorable à la juridiction ordinaire.

(Carré, des jur. n° 79.)
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Lorsqu'une loi, quelle qu'elle soit, présente du

doute et de l'obscurité dans son interprétation

elle doit' toujours être entendue dans le sens le

plus généreux et le plus moral.

Enfin lorsqu'il s'agit d'interpréter les lois, il

faut adopter autant que possible l'inlerprélation
dont l'effet qui les met en harmonie entre elles

plutôt que celle qui les paralyserait en les

neutralisant l'une l'autre. ( C. Bordeaux, 22 mai

1SOG.) 11'

§ 2. De l'interprétation législative.

Lorsqu'une loi présente du doute et de l'obs-

curité, et que cette obscurité se manifeste par la

division des magistrats chargés de l'appliquer, par

une contrariété d'arrêts rendus sur les mêmes faits

et les mêmes principes, il devient nécessaire, dans

l'intérêt de la justice, que le sens de la loi soitin-

variablement fixé c'est le cas de l'interprétation

de la loi par voie de règlement.
•· 1

Mais par qui et comment la loi doit-elle être

interprétée? c'est une difficulté que depuis 1789

jusqu'en 1850, cinq lois ont successivement tenté

de résoudre. •' • • v!j-

Aujourd'hui la question tranchée par la

loi de 1828 qui confère aux chambres seules

le droit d'interprétation des lois, s'est trouvée de

nouveau soulevée par la présentation d'un projet

sur l'organisation judiciaire qui change entière-

ment le système consacré par cette loi et mérité

un sérieux examen. •'

Avant 1780 en cas de difficultés sur un point

de la législation, il était défendu aux cours d'in-

terpréter la loi; elles devaient seretirerpar-devant

le roi polir apprendre son intention. '

Cette mesure inexécutable fut effectivement

inexécutée, et les parlements n'en tinrent presque

jamais compte. I J'

Il y avait donc vice dans l'administration de la

justice.
La constituante y pourvut par la loi du 27 novem-

bre 1790 en instituant le tribunal de cassation.

La loi du 5 septembre 1791 décida que lors-

qn'après denx cassations, le jugement du troi-

sième tribnnalserait attaquépar lesmêmesmoyens

que les deux premiers la question ne pourrait

plus être agitée au tribunal de cassation sans

avoir été soumise au
corps législatif qui por-

terait un décret déclaratoire auquel le tribunal

de cassation devrait se conformer. ( Chap.' 1

art. 21.) L'article 260 de l'acte constitution-

nel du S fructidor an III'; maintint cette dis-

position. • > ~.y ~s:
..< ~t 1.

Ce mode de procéder resta en vigueur jusqu'à

la loi du 2a ventôse an "VIII qui réorganisa la

Cour de cassation. L'article 78 de cette loi change

la législation il ordonne que la question
douteuse

soit portée devant la cour, les trois sections

réunies.

L'application de cette loi souleva des difficultés

nombreuses et arrêta la marche des procès.

Alors intervint la loi du 16 septembre IS07 i

Telles étaient ses dispositions lorsque la Cour de

cassation, sous la présidence du Grand-Juge,

avait annulé un deuxième jugement en dernier

ressort intervenu dans la même affaire et attaqué

par les mêmes moyens, il
y

avait lieu à interpré-

tation de la loi; elle devait être donnée dans la

forme des réglements d'administration publique,

c'est-à-dire, par un avis du Conseil d'étatappronvé

par l'empereur; de telle sorte que la puissance lé-

gislative était tout entière concentrée dans les

mains du Gouvernement.

A la restauration, on sentit ce que la loi de 1 807

avait de contraire aux principes de la Charte, et

le 7 septembre 1814 la chambre des pairs adopta

la proposition de donner au pouvoir législatif
la

déclaration interprétative des lois.

La révolution du 20 mars éclata, la proposition

fut oubliée et la loi de 1807 continua à être en vi-

gueur. Ce ne fut qu'en 1828qije le système qui

nous régit actuellement fut substitué à l'ancien.

La Cour de cassation doit procéder pour la

deuxième fois à l'examen de l'affaire et pronqpcer,

toutes sections réunies; si elle casse le deuxième

arrêt, alors il y a lieu à un référé législatif,

et dans la session suivante une loi interprétative

doit être présentée aux chambres, de plus pour

que le point en litige ait une solution, le procès

est renvoyé devant une cour royale qui prononce,

toutes chambres assemblées, et sans recours pos-

sible en cassation, du moins surles mêmes moyens.

La loi de 1 828 a introduit une amélioration réelle

en supprimant d'une manière définitive l'inter-

vention du pouvoir dans la solution du procès;

mais depuis quelque temps cette loi semble im-

praticable. La Cour de cassation a souvent ordonné

des référés législatifs, et bien peu ont encore reçu

une solution; en outre on a contesté le principe de

la loi,qui non-seulement parait impraticable, mais

mauvais. On se demande, en effet, si nos cham-

bres actuelles si mobiles, si impressionnables, ont

ce caractère de calme et d'impartialité nécessaire

à l'interprétation des lois. Il ne s'agit pas en

effet de savoir si la loi primitive est bonne ou

mauvaise, mais seulement de pénétrer l'esprit

qui a inspiré le législateur, et de faire la part
des circonstances politiques qui le dominaient.

Dans l'état actuel de notre organisation cons-
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titntionnelle, tenter cette épreuve, c'est essayer

l'impossible, c'est demander à des hommes

qui ont la toute puissance dans les mains, de

sanctionner ce qu'ils condamnent. La puissance

législative se dira qu'il n'y a ni dignité pour elle

ni profit pour le pays à rechercher laborieusement

un sens qui a échappé à tant déjuges éclairés, et

qu'il vaut mieux après tout, réformer une œuvre

imparfaite que de porter la lumière dans ses obs-

curités. Ajoutons à cela les changements inévi-

tables dans les mœurs et les idées, changements

dont le législateur ne tiendra pas compte, em-

porté qu'il est par le torrent politique. On an-

rait une loi nouvelle et non pas une loi interpré-

tative.

Aujourd'hui il n'y a plus d'interprétation pos-

sible les lois s'expliquent, se modifient; elle ne

peuvent plus s'interpréter dans le sens absolu du

mot. Les majorités passent et leurs œuvres sont li-

vrées aux disputes des hommes c'est à la con-

science du magistrat, c'est à la science du juris-
consulte qu'il faut demander des interprétations.

(V. contra, Opinion de M. de Cormeriiu,

Questions de droit administratif, tom. M In-

terprétation de la loi. V- Organisation judiciaire,
sect. II; C.deCass.)

A consulter \° Lois et actes du Gouvernement depuis
août (789 jusqu'au <S prairial an H. (806. 1807 j 8 vol. in-8°.
– 2° Décrets de l'assemblée constituante depuis le 6 mai
1789 jusqu'au 50 septembre 1791. – 5° Bulletin des Lois de-
puis l'an Il jusqu'à ce jour. – )° Duvergier, Bulletin des
Lois annoté.
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SI. Dispositions générales à l'abolition de la loterie. – §2.
Contraventions. Annonces des loteries étrangères.

§ I cr Dispositions générales. Abolition de la

loterie.

L'exemple donné par l'Italie, la Hollande et

l'Angleterre où depuis longtemps des loteries

étaient établies, avait donné l'idée d'en avoir éga-

lement en France mais le irefus constant des

parlements d'enregistrer les lettres patentes deli-

vrées à cet effet, rendit vaines toutes les tentati-

ves faites depuis 1559 jusqu'en 1700. C'est ainsi

qu'un arrêt du Conseil d'etat, en date du 9 avril

•1752, porte qu'il ne pourra être publié et affiché

aucune loterie dans le royaume, qu'elle ne soit

autorisée par le roi et fait défenses à toutes per-

sonnes de se charger de la distribution d'aucun

billet de loterie, sans en avoir au préalable obtenu

la permission du lieutenant-général de police de

la ville de Paris, et des intendants dans les pro-

vinces, etc. l0 i

Cependant les parlements cédèrent à une épo-

que où les finances dilapidées avaient besoin de

quelque ressource instantanée; par arrêt du 50

juin 1776, une administration fut donnée à la

loterie car, est-il dit dans le préambule de l'ar-

rêt, la prohibition des loteries n'empêche pas le

versement de sommes considérables dans les lo-

teries étrangères, d'où il résulte un préjudice nota-

ble pour l'état. En outre, et pour empêcher au-

tant que possible la sortie des fonds français un

arrêt du 20 septembre, même année, renouvela

les défenses contenues en celui du 9 avril 1732.

L'administration des loteries subsista jusqu'en
l'an II, époque à laquelle une loi du 25 brumaire

supprima toutes les loteries de quelque nature

qu'elles fussent, et sous quelque dénomination

qu'elles existassent. '1

Mais cette suppression ne fut pas de longue

durée. Leur rétablissement parut devoir être une

nouvelle source de produit pour le trésor si pau-

vre alors, et la loi des finances du 9 vendémiaire

an VI le consacra, en indiquant des peines sé-

vères contre ceux qui se feraient en France les

agents des loteries étrangères. (Art. 90, 92, 95.)

Enfin une loi du 9 germinal même année, art.

4,5, et 6 prononça des peines semblables contre

tous individus convaincus de tenir des loteries

particulières.

Depuis cette époque jusqu'au -ltr janvier 1856,

ainsi qu'on le verra ci-dessous, la loterie publi-

que fut en vigueur..

L'administration centrale de cet établissement

formait l'une des directions du ministère des fi- •

nances. Elle se composait d'un directeur et d'un

sous-directeur. ( O. du 6janv. 1834, art. 94.)

Les tirages se faisaient à Paris en présence du

préfet de police, du directeur et du sous-directeur

de la loterie et dans les autres villes, en pré-

sence du préfet du département, du maire de la

ville du procureur du roi, et de l'inspecteur en

chef de la loterie.

Mais bien que cette institution qui était au nom-

bre des ressources de l'etat, fit entrer annuelle-

ment dans les caisses plusieurs millions bien

qu'en outre on pût la considérer comme aussi né-

cessaire, pour ainsi dire, que le sont les maisons

publiques, de jeu et autres établissements, où l'on

spécule sur les mauvaises passions
de certains in-

dividus, cependant les législateurs ont senti que,

dans l'état actuel de la civilisation, des loteries

protégées par le gouvernement faisaient honte à

l'amour éclairé du bien public, on a dit, qu'en les

supprimant, c'était autoriser peut-êtrel'etablisse-
ment de loteries clandestines qui causeraient plus

de mal encore; mais aussi que s'arrêter à un pa-
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reil obstacle, ce serait douter de la surveillance

qu'un gouvernement fort et une police bien diri-

gée peuvent et doivent exercer sur les tentatives

de ce genre. Aujourd'hui donc où tout le monde

a senti lanécessité de créer des caisses d'épargnes,

et de diriger vers ce but l'emploi des économies

publiques, on a dû reconcer au maintien des lo-

teries, qui entretiennent une disposition funeste à

la prospérité et une confiance aveugle dans le ha-

sard. D'ailleurs les loteries sont un impôt qui,
quoique volontaire, porte presque entièrement

sur la classe nécessiteuse, à qui le besoin seul fait

braver la défaveur d'un jeu inégal.

Les progrès de l'enseignement et de l'instruc-

tion primaire, en se développant chaque jour,
tendent encore à faire sentir davantage cette vé-

rité. Tels sont les motifs d'après lesquels la loi du

21 avril 1832, article 48, a statué que le ministre

des finances procéderait à l'abolition de la loterie

graduellement et de manière qu'elle ait compléte-

ment cessé d'exister an 1er janvier 1836.

Une proposition tendant à retarder l'exécution

de cette loi a été faite à la chambre des députés,

en juin 1855, et repoussée à une grande majo-

rité.

§ 2. Contraventions. Annonces des loteries

étrangères.

Certains pays, l' Allemagne par exemple, auto-

risent les loteries d'immeubles et autres; mais ainsi

que nous l'avons vu, toute espèce de loterie est

à l'avenir interdite en France. Cette prohibition

existait déjà avant l'exécution de la loi de 1832,

actuellement à plus forte raison est-elle en vigueur

depuis que la loterie du gouvernement, qui of-

frait au moins quelque garantie de bonne foi dans

sa gestion, est supprimée.

L'article 41 du Code pénal tjni statue sur cette

prohibition, comprend les loteries d'immeubles

comme les loteries d'objets mobiliers.

Pour l'application de cet article, il n'est pas

nécessaire qu'il y ait établissement permanent de

loterie un fait isolé suffit ou peut suffire.

Ainsi la mise en vente d'un ou de plusieurs im-

meubles, par division en séries, actions, on cou-

pons d'actions dont les numéros gagnants doivent

être successivement déterminés par des tirages de

la loterie royale, encore bien que ce fait soit isolé

et accidentel constitue le délit d'établissement

dc loterie prévu et puni par l'article 410 du Code

pénal alors surtout qu'il y a eu distribution de

billets dans le public, par des agents à ce commis.

(Cass. 17nov. 4832. )

Toutefois, ajoutait le même arrêt, la peine de

la confiscation des fonds et effets mis à la loterie,

prononcée par l'article 410 da Code pénal ne

s'applique pas au cas de loterie d'immeubles; les

expressions fonds et effets ne doivent s'entendre

quede capitaux etd'effets mobiliers. Cette inter-

prétation tombe devant l'article 3 ci-après de la

loi de 183G.

Mais ces dispositions n'étaient pas encore assez

expressément prohibitives, et l'on vit des spécu-
lateurs qui se fondèrent sur ce qu'elle avait d'in-

complet pour procéder à des ventes par actions,
avec ou sans primes, et effrir ainsi l'inconvé-

nient grave de perpétuer dans les esprits ce pen-
chant pour les comWnaisonsaléatoires. Dès 1855,
la commission du budget s'exprimait ainsi par

l'organe de son rapporteur

La France ayant renoncé aux revenus que
produisait la loterie, il devient d'autant plns né-

cessaire de fermer l'accès du pays aux loteries

étrangères. Si elles pouvaient s'y introduire, l'im-

pôt serait par le fait rétabli à leur profit. Tout

acte qui tendrait à les favoriser, tendrait a les frap-
per d'une juste réprobation. Les commerçants

qui leur serviraient d'intermédiaires, les feuilles

publiques qui les annonceraient se rendraient cou-

pables d'un délit également contraire à la morale

et à l'intérêt du pays. Si les lois qui en pronon-
cent la répression paraissent insuffisantes, il faut

sans perdre de temps proposer une loi nouvelle

plus précise et plus sévère. C'est pour le gouver-

nement un devoir impérieux, et qui doit être ac-

compli dans la présente session. La commission

espère que ces paroles seront entendues du mi-
nistre de la justice. »

Ce ne fut que l'année suivante et pour mettre

enfin un frein à la fureur toujours croissante des

loteries déguisées soit sous le titre de vente, soit
sous celui de société avec tirage de primes à titre

de dividende anticipé, que le gouvernement pré-
senta et que les chambres votèrent la loi du 21

mai 1836. (Bull. n° 421.)

Elle porte

Art. 1 cr. Les loteries de toute espèce sont pro-

hibées;

Art. 2. Sont réputées loteries et interdites comme

telles

Les ventes d'immeubles, de meubles on de

marchandises effectuées par la voie dn sort ou

auxquelles auraient été réunis des primes ou

autres bénéfices dus au hasard et généralement

tontes opérations offertes au publie pour faire

naitre l'espérance d'un gain qui serait acquis par
la voie du sort;

Art. 3. La contravention à ces prohibitions sera

punie des peines portées à l'art. 410 du Code

pénal;
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S'il s'agit de loteries d'immeubles, la confiscation

prononcée par ledit article, sera remplacée, à l'é-

gard du propriétaire de l'immeuble mis en loterie

par une amende qui pourra s'élever jusqu'à la

valeur estimative de cet immeuble en cas de se-

conde on ultérieure condamnation l'emprisonne-

ment et l'amende portés en l'art. -SlOpourrontêtre

élevés au double du maximum.

Il pourra dans tous les cas être fait application
de l'art. 465 du Code pénal.

Cet article est le seul qui ait été l'objet de quel-

que opposition. On a prétendu que ses dispositions
étaient odieuses en ce qu'elles rappelaient et ra-

menaient la confiscation, conséquemment que

c'était une atteinte à la Charte; mais un pareil ar-

gument ne pouvait soutenir l'épreuve de la discus-

sion, car il est évident que la substitution d'une

amende à la confiscation est loin de ressembler à

la saisie que d'ailleurs on avait le droit de pro-

noncer, sans violer la charte, celle-ci n'ayant

aboli que la confiscation générale et laissant sub-

sister les règles ordinaires du droit commun éta-

blies par l'art. du Code pénal.

Relativement aux annonces de loteries étran-

gères par la voie des journaux de longues con-

troverses se sont élevees dernièrement à l'occa-

sion d'un arrêt de la cour de cassation du S décem-

bre 1853 qui semblait avoir tranché la question
en déclarant que l'art 410 du Code pénal était

inapplicable aux journaux annonçant les loteries

mais que l'arrêt de 1 776 leur était au contraire ap-

plicable et prohibait ce genre d'annonces.

Les adversaires de ce système prétendaient que
l'arrêt de 1776, n'ayant pas été enregistré au par-

lement, n'avait pas force de loi et que d'ailleurs,
il avait été abrogé par les lois des 0 vendéminaire

et 9 germinal an VI lesquelles contiennent un

système complet sur les loteries étrangères que
l'art. _4S4du Code pénal deiSIOen ne chargeant
les cours et tribunaux de continuer d'observer les

lois et réglements particulier non renouvelés par
ce Code que dans les matières qui n'ont pas été

réglées par le Code même, fait clairement entendre

que l'on doit tenir pour abrogées les anciennes

lois, et tous les anciens réglements qui portent
sur des matières que le Code a réglées, quand
même ces lois ou réglements prévoiraient des cas

qui se rattachent a ces matières, mais sur lesquels
ce Code est resté muet. ( V. Journ. le Droit 8

av. 1850.)

Mais on répond, et telle est notre opinion, que
si l'arrêt de 177C n'a pas eté enregislré peu im-

porte, puisqu'il ne faisait que renouveler les pres-

criptions de celui de 1752, lequel avait force de

loi, comme étant émané de l'autorité souveraine

qui avait alors le pouvoir de faire et d'exéenter la

loi; que les lois suppressives de la loterie n'ont

porté aucune atteinte aux dispositions prohibitives

de l'arrêt de 1776; que loin de se contrarier, ces

deux actes se prêtent un mutuel appui et ten-

daient à supprimer l'impôt levé sur l'ignorance

et la cupidité dq peuple soit par les loteries étran-

gères, soit par les loteries françaises; que sous

l'ancienne monarchie, le pouvoir des rois était

absolu et qu'aucune loi dé l'état ne regardait

comme indispensable la formalité de l'enregistre-
ment que d'ailleurs un arrêt du parlement, en

date du 10 février 1781 confirma une sentence qui

avait appliqué l'art. 1770 d'où résultaient l'ap-

piobation et la vérification en parlement de cet

acte de la puissance souveraine; que l'interpréta-

tion donnée à l'art. -Î84 dn Code pénal ne saurait

être admise puisqu'il dit positivement « que dans

toutes les matières non réglées par le présent Code,

et qui sont régies par des lois et réglements parti-

culiers, les cours et les tribunaux continueront

de les observer en outre que la loi de finances

du 21 décembre 1814 porte:
a Pour mieux régulariser la perception des di-

vers droits implicitement conservés par l'adoption
du budget de 1815 donne à leur maintien, une

autorisation explicite en disant que les réglements

particuliers qui autorisent la perception de la lo-

ierie. entreautres, sont et demeurent maintenus. »

Mais toutes ces discussions seront sans objet par
suite de la loi de 1856 précitée.

Elle porte, art. 4 Que les peines dont parle
l'art. 5 seront encourues par les auteurs, entre-

preneurs ou agents des loteries françaises ou étran-

gères, ou des opérations qui leur sont assimilées

que ceux qui auront colporté ou distribué les bil-

lets, ceux qui par des annonces avis, affiches on

par tout autre moyen de publication auront fait

connaitre l'existence de ces loteries, ou facilité

l'émission des billets seront punis des peines por-
tées en l'art. 4 1 de Code pénal et qu'il sera fait,

s'il y a lieu, l'application des deux dernières dis-

positions de l'article précèdent. (V. ci dessus.)

Exception Sont exceptées des dispositions des

art. 1er et 2 ci-dessus, les loteries d'objets mobi-

liers exclusivement destinées à des actes de bien-

faisance ou à l'encouragement des arts,brsqu'elles
auront été autorisées dans les formes qui seront

déterminées par des règlements d'administration

publique. (Art. 5. L. 1830.)

( V. Exposé des motifs. Moniteur, 7 mai 1856.

Rapport de M. Ch. Dupin.)
louage. – II y a deux sortes de louage ce-

lui des choses et celui d'ouvrage. (C. civ. art. 1 708

etsuiv.)
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Celui des choses s'applique aux

maisons, aux

biens ruraux et aux animaux. (V. Baux.)

Celui de l'ouvrage s'applique an travail et à l'in-

dustrie. ( V. Fournitures, Entrepreneur Devis

Travaux publics.)

Ï.OUPS (Destruction des).

^^V*
S 1. Louveterie. S 2. Primes.

La destruction des loups a été l'objet de plu-

sieurs mesures générales, qui sont

1° L'établissement des officiers de louveterie;

2° Celui de primes décernées à toute personne

qui a tué un loup, suivant l'âge et le sexe de l'a-

nimal détruit

5° Les chasses générales ou battues, ordonnées

par les préfets sur les rapports qui leur sont faits.

§. I Iiouvetorie.

La louveterie, autrefois dans les attributions

du grand-veneur, est, depuis la suppression de

cette charge, dans les attributions de l'adminis-

trateur des eaux et forêts.

Celui-ci donne des commissions honorifiques de

lieutenant de lonveterie dont il détermine les

fonctions et le nombre par conservation fores-

tière et par département, dans la proportion des

bois qui s'y trouvent et des loups qui les fréquen-

tent.

Ces commissions sont renouvelées tous les ans.

Les dispositions qui peuvent être faites par

suite des différents arrêtés concernant les ani-

maux nuisihles appartiennent à ses attributions.

Les lieutenants de lonveterie reçoivent les in-

structions et les ordres de l'administrateur pour

tout ce qui concerne la chasse aux loups.

Ils sont tenus d'entretenir à leurs frais un équi-

page de chasse composé au moins d'un piqueur,

de deux valets de limiers, d'un valet de chiens,

et de dix chiens courants et quatre limiers.

Quand ils jugent qu'une battue serait utile, ils

en font la demande au préfet, qui peut lui-même

provoquer cette mesure. (0. 4600, 4G0), 406'J.)

Ces chasses sont alors ordonnées par le préfet,

commandées et dirigées par les lieutenants de lou-

veterie, qui de concert avec lui et le conserva-

teur des forêts, fixent le jour, déterminent les

lieux et le nombre de traqueurs.

Le préfet doit en prévenir le ministre de l'inté-

rieur et l'administrateur des eaux et forêts.

Les lieutenants louvetiers doivent faire con-

naitre le nombre des loups tués dans leur arron-

dissement.

Ils ont, eux et leurs piqueurs, le droit de

chasse à courre deux fois par mois dans les forêts

du gouvernement, afin de mettre leurs chiens en

haleine. (0. 45 août, règlement, 20 août 1814.)

Ils sont même, pour ce genre de chasse, exempts

de droit, de l'obligation du permis de port d'ar-

mes ainsi, il a été jugé par la cour de Nîmes, le

«juillet 4829 (D. 51, 2, 208), que lorsqu'ils sont

rencontrés dans les forêts chassant sans permis de

port d'armes, il y a présomption qu'ils ont chassé

les bêtes fauves et non du gibier.

§ 2. Primes,

Les primes furent établies par la loi du 10 mes-

sidor an V mais portées à un taux excessif, elles

étaient devenues un appât pour la fraude. Le

gouvernement les a réduites à un taux plus rai-

sonnable, savoir

Pour la destruction d'une louve pleine, 48 fr.

D'une louve non pleine, 43

D'un loup, 42

D'un louveteau, 5

Pour les obtenir, il faut que celni qui y a droit

fasse d'abord constater la mort de l'animal, son

âge, son sexe, et lorsqu'il s'agit d'une louve, si

elle est pleine. C'est par le maire de la commune

que cette vérification doit être faite. Le procès-

verhal qu'il en dresse est ensuite transmis au

sous-préfet avec In itle de l'animal, ou le pied
droit et les deux oreille*. C'est ce qu'on appelle le

contrôle de l'animal. On doit prendre des mesu-

res pour que les mêmes contrôles ne puissent ser-

vir plusieurs fois. (Cire. min. 25 sept. i4 807,

9juill. -1818.) Enfin, d'après le rapport du sous-

préfet, le préfet fait acquitter le montant de la

prime. (Cire. min. yjuill. 1818.)



F MACHINES A VAPEUR.

[vEiposé. Statistique industrielle. § 1. Machines à va-

peur employées sur les bateaux.- § 2. Machines à vapeur

employées dans les fabriques.
– 5 S- Établiswment des

machines à vapeur.

L Exposé, Statistique industrielle.

I C'est une grave question d'économie politique,

[que celle des résultats que peut avoir sur le

bien-être et le profit des classes ouvrières l'em-

ploi trop multiplié des machines, mais seulement

des machines qui rendent le travail plus facile ou

l'abrègent à tel point que les bras occupés jus-

qu'alors dans la confection des mêmes produits

demeurent tout-à-coup inactifs.

I Assurément, si jamais cette question doit être

soulevée à juste titre c'est en présence des pro-

duits sans nombre que l'industrie des machines à

vapeur
livre chaque jour au commerce. Mais elle

est jugée depuis longtemps, et ne saurait plus

maintenant jeter les moindres doutes dans les es-

prits sensés.

| On a dit d'abord que les machines augmentent

la masse des produits généraux de l'état, sans

augmenter
dans la même proportion la masse de

ses consommations, et que les produits de la ma-

chine vont se joindre aux profits de l'entrepre-

neur à qui elle appartient; tandis que les pro-

duits du travail des ouvriers composaient leurs

profits
et servaient à leurs consommations. L'in-

troduction des machines parait donc au premier

coup d'œil favoriser celui qui fait les meilleurs

profits,
et écraser les travailleurs, qui ne font que

des profits
médiocres.

I Ce n'est pourtant pas là exactement l'effet

qu'elles produisent, répond J.-B. Say.

D'abord ce n'est pas l'entrepreneur qui profite

M.

de l'avantage des machines, si ce n'est pendant le

temps qu'il peut les tenir secrètes c'est le con-

sommateur. La concurrence ramène les profits

qu'on fait sur le travail des machines, au niveau
du profit qu'on faisait sur le travail des ouvriers.

En second lieu, les machines n'exigent pas au-

tant de capitaux que les hommes; et si une ma-

chine nouvelle fait autant de travail que vingt

hommes comme elle n'exige aucune avance

pour la nourriture et les vêtements, il en résulte

que cette différence de dépense venant augmenter

les capitaux du producteur, celui-ci ne peut que

les employer, soit dans la même industrie, soit

dans toute autre, à l'avantage même des ouvriers.

Ainsi dans une société où les capitaux vont en

croissant, l'invention d'une machine nouvelle est

sujette à peu d'inconvénients. Elle peut mo-'

mentanément suppléer le labeur des ouvriers;

mais, dans un tel pays, de nouveaux capitaux

permettent de faire travailler les nouveaux tra-

vailleurs qui se présentent. Car ce n'est pas le

défaut de consommateurs qui arrête l'essor de

l'industrie; il nait des consommateurs partout où

naissent des produits c'est le défaut de capitaux.

Quand ceux-ci ne manquent pas, nul être capable

de travail ne reste désœuvré malgré lui.

Mais les capitaux manqueraient, le mal serait-il

aussi grand qu'un peut le supposer, il n'est ja-
mais que local et momentané; tandis que le bien

qui résulte d'une fabrication plus abondante et

plus prompte, est général et durable. « Eh quelle

est l'innovation dit à ce sujet Stewart, quelque.
raisonnable, quelque profitable qu'elle soit, qui

n'ait ses inconvénients! Faut-il ne pas conclure

un traité de paix, parce qu'il entraînera le licen-

ciement d'une partie de l'armée, et laissera beau-

coup de gens sans emploi:'
»
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Remarquons, en outre, qu'une administration

habile trouve encore des mttyens d'adoucir ce

mal momentané et local. Elle peut restreindre,

dans les commencements, l'emploi d'une nou-

velle machine à de certains cantons, où les bras

sont rares et réclamés par d'autres branches d'in-

dustrie. Elle peut prepaier d'avance de l'emploi

pour les bras inoccupés, en formant à ses propres

frais des entreprises d'utilité publique.

D'ailleurs, la force même des choses l'empor-

tera toujours sur le mauvais vouloir des ouvriers

et leur opposition à l'établissement des machines.

Elle est, ou sera exécutée quelque part à l'étran-

ger ses produits seront moins chers que ceux

que ces mêmes ouvriers créeront laborieusement,

et le bon marché leur enlèvera nécessairement

leurs consommateurs et leur ouvrage. Si les h1-

leurs de coton de la Normandie, qui brisèrent en

1789 les machines à filature qui s'introduisaient

alors dans cette province, avaient continué cette e

lutte brutale, il aurait fallu renoncer à fabriquer

en France des étoffes de coton; on les aurait tou-

tes tirées d'Angleterre, et les fileurs de Normandie

seraient encore demeurés plus dépourvus d'ou-

vrage.

Toutes les fois qu'on parvient, au contraire à

surmonter les difficultés qui accompagnent l'in-

troduction des nouvelles machines, on eu retire

non-seulement les avantages généraux sus-in-

diqués, mais encore des avantages particuliers

pour la classe qui, dans le commencement, avait

le droit apparent de se plaindre.

L'experience tend chaque jour à le prouver

par l'accroissement prodigieux des machines à

vapeur. Ainsi:

C'est en 1749 que la première de ces machines

a eté établie aux forges de Littry (Calvados),

pour l'extraction de la houille. Pendant longtemps

l'emploi de ces moteurs a eté bien restremt

puisqu'il n'en a été créé que 20 de 1784 à 816.

En 182G et 1827, années pendant lesquelles l'in-

dustrie et les spéculations ont eu tant d'élan, le

nombre de ces moteurs n'a été pour la première
de ces années, que de 73 et pour la seconde,

que de 78. Jamais ce dernier nombre n'a été dé-

passé sous la restauration mais depuis 4850, l'ac-

croissement est prodigieux, et il résulte d'un

compte-rendu présenté aux chambres en 1850,

par l'administration des ponts -et- chaussées,

qu'au 51 décembre 1854 le nombre total de ces

machines fonctionnant était de 1 ,1 52.

Les départements qui en possèdent le plus sont

les suivants

Le JYord, 200; la Seine, 175; la Loire, I09;

TOME II.

la Seine-InfMenre 108; le Rhône, M; l'Aisne,

40; Saûne-el-Loire, 57.

Les industries qui en emploient le plus se clas-

sent ainsi d'après leur importance filatures, 310;

exploitation des mines 240 fonderies et forges 1

07; tissage des draps, 65; moulins à blé, 45;

élévation de Teau 42; fabriques et raffineries de

surre, etc.

La plus forte de ces machines est de 105 che-

vaux elle est employée aux forges d'Imphy pour

le martelage et le laminage
du fer et du cuivre.

§ I Machines à vapeur employées sur les

bateaux.

Une ordonnance du 2 avril 1825 avait prescrit

déjà quelques dispositions réglementaires, rela-

tives aux bateaux à vapeur; mais afin de garantir

encore davantage la sûreté de l'équipage et des

passagers, et la conservation des marchandises,
on a reconnu qu'il était indispensable d'assujettir

les chaudières des machines à vapeur à basse

pression employées sur les bateaux, et les tubes

bouilleurs aux conditions de sûreté qui sont pres-

crites par plusieurs articles de l'ordonnance du

29 octobre 1825 (Bull., n° 637, p. 330) relative

aux machines à vapeur à haute pression en ou-

tre, par l'ordonnance du 7 mai 1828, l'usage des

chaudières et des tubes bouilleurs en fonte de fer

est aboli, et les entrepreneurs sont obligés, pour

prévenir l'explosion, d'adapter à leurs machines

des rondelles en métal fusible, suivant la quantité

d'atmosphères fournies par la vapeur. N

L'autorité est appelée à exercer une surveil-

lance assidue et éclairée sur tous les établisse-

ments en général qui font usage de machines à

vapeur, pour s'assurer de l'exécution des règle-

ments. (V. O. roy. des2av. 1825, Bull., n°601,

p. 500; 29 ocl. 1825 Bnll., n° 657 p. 550; 7

mai 1828, Bull. no 251 p. 450; 25 mai d828,

Bull., n° 255, p. 497; 25 sept. 1829; 25 mars

1850; circulaire et instruction du ministre des

travaux publics, du 5 juin 1850, relativement aux

machines et chaudières à vapeur à haute et basse

pression; circulaire du directeur-général du 18

août 1852, et envoi d'uneinstruction ministérielle,

du 25 juillet précédent, relative aux grandeurs à

donner aux soupapes de sûreté et aux rondelles

metalliques fusibles des chaudières à vapeur, en

exécution de l'ordonnance du 29 octobre 1823;

circulaire du directeur-général du 12 mars 1855,

annonçant l'envoi de modèles en cliché du nou-

veau poinçon pour les machines et chaudières à

vapeur à haute pression; circulaire du directeur-

général, du 22 août 1S55 sur le dénombrement

10
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et la surveillance des machines à vapeur et de

leurs appareils; circulaire du directeur général,

du 21 octobre ~855, sur les relevés annuels du

.nombre des bateaux à vapeur, et sur les observa-

tions auxquelles ces bateaux peuvent donner

lieu. )

Aussi, dans les départements où il existe des

neuves, rivières ou côtes maritimes, sur
lesquels

sont ou peuvent être établis des bateaux à vapeur,

le préfet forme une ou plusieurs commissions

composées de personnes expérimentées, et prési-

dées, soit par un ingénieur en chef des ponts-et-

chaussées et des mines, soit à son défaut par un

ingénieur ordinaire.

Cette commission est chargée, sous la direction

du préfet, de s'assurer que les bateaux à vapeur

soient construits avec solidité, particulièrement en

ce qui concerne l'appareil moteur.

Aucun hateau à
vapeur ne peut entrer en navi-

gation qu'après avoir obtenu un permis de cette

commission.

Une ordonnance royale, du 50 mai <8S1, créa

une compagnie d'ouvriers marins, spécialement

destinée à fom nir des détachements pour le ser-

vice des machines à bord des bâtiments à vapeur

de la marine royale.

§ S. BTachtnes à vapeur employées dans les

fabnc~ues.

Le régime réglementaire dont nous venons de

parler ci-dessus n'existait qu'à l'égard des machi-

nes à haute pression en genetat, et à l'égard des

machines à basse pression placées sur les bat~anx

mais deux ordonnances du 25 septembre <829 et

25 mars )850 retendirent nou-seuiement aux

machines basse pression situées dans les eta-

blissements ordinaires d'industrie, mais encore

aux simples chaudières à haute ou à bas~e pression

qui servent au chauffage, à !a vapeur ou à d'autres

usages analogues. Ainsi, font appareil dans lequel

on emploie en grand ia vapeur, est soumis a uue

action administrative constante et hn))ituet)e, et

une responsabilité très-grande se trouve imposée

tant aux autorités chargées de la police lorale

dans chaque pays. qu'aux ingénieurs des mines

et des ponts-et-ehaussees, aux sous-préfets et aux

prcfets.

§
3. Rtebttsseïneat des machines à vapeur.

Les permissions (l'établir des machines ou de

simples chaudières à haute pression, sont accor-

dées par
le préfet du département, en suivant lcs

formes prescrites par le décret du -)5 octobre

4810 0 et ('ordonnance du ~janvier <8< l'égard

de la seconde classe des ateliers insalubres ou in-

commodes.

Les permissions pour les machines ou pour les

simples chaudières à basse pression, sont données

par le sous-préfet de l'arrondissement, en procé-

dant ainsi qu'il est prescrit pour les ateliers in-

salubres ou incommodes de troisième classe.

L'accomplissement de ces fbrmaUtës ne dispense

pas les propriétaires de satisfaire au~ mesures de

sûreté dont il est parlédans le < c'est-a-dfe

de faire désormais usage des douMes soupapes dje

sûreté, des rofidejtes de métal fusil~s et des ~na-

nomètres.

En outre, je local dans )e~e! pst ~c~c la

chaudière, égal au moins à vingt-sept fois son

cube, doit être éclairé par de largM baies de

croisées; il doit être séparé des ateliers par Mt mur

d'un mètre d'épaisseur, et des maisons Yoii.jnBs,

par un mur de la même épaisseur, etojgne d'îles

de deux mètres; enfin, on ne doit placer an-dessus

ancnne habitation ou aucun atelier.

Faute par le propriétaire de prendre toutes ces

précautions et autres qui lui sont indiquées plus
en détail dans les ordonnances spéciales, et en cas

d'accident provenant de négligence ou
d'impru-

dence, qui aurait blessé ou fait périr nn ou plu-

sieurs individus il peut être actionné devant les

tribunaux comme étant passible des peines portées

par les art. 5 19 et 53(t du Code pénal, sans préju-

dice des dommages-intérêts. (Inst. min. S juin
')S50) (V.JStaMissetMnts insalubres.?

Co~uKM 2!ee<(e~ des 7!f.y!<mfH<f eo~ccr~NMt
ma-

tt~M! à feu. nouen «26, m-S°, anonyme.

mABR.&SCE. – C'est une enceinte de câ-

h)es et de filets, pratiquée
dans )a mer pour pren-

dre des poissons et particulièrement
des thons.

Pouvant devenir jdangereux pour la navigation

l'établissement de ces fitets est soumis à l'autori-

sation de J'autorité. (Y.
Bêche maritmM.)

MA:?3'-E'SRTE. – C'est le secours que l'on

prête à la justice afin que la force lui demeure et

que ses ordres soient exécutes.

Les citoyens sont qnefquefois obligés de prêter

main-forte aussi dans le cas de flagrant délit, de

rehellion, d'émeute, d'accidents imprévus, ils

dosent obtempérer à la réquisition des autorités

administratives sous peine d'amende.

L'article 254 du code pénal dispose qne tout

commandant de la force puMique, qui après en

avoir été tëgatementtequis par l'autorité civile,

refuserait de faire agir la force placée sous ses

ordres, est passible d'un emprisonnement de un
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à trois mois, s~ns préjudice des réparations ci-

viles.

La gendarmerie de son côté est tenue de prêter

main-forte toutes les fois qu'elle est requise par
ceux à qui la loi ou les ordonnances donnent le

droit de la requérir. (0.22 oct. < 820, art. 54.)

V. Arrestation, Gendarniprie, Garde champê-

tre, Force
pubHque.

~4~-t~VTËE.– C'est l'acte qui lève l'em-

pecttement résultant d'une saisie, opposition on

inscription.

La main-tevee est volontaire, judiciaire ou

<tfimi))!S<rstit!e la première est celle laquelle

le saisissant ou l'opposant consent de son propre

mouvement, par acte notarié ou par exploit, sui-

vant la nature de l'affaire; la seconde, celle or-

donnée par jugement, soit qu'on s'y soit refusé,

ou qu'i) n'ait appartenu qu'à la justice de la pro-

noncer la troisième est celle où il s'agit des in-

térêts de t'Ëtat. C'est le préfet qui y consent par

un arrêté.

Une commune ou un établissement public quel-

conque ne peuvent donner main-Ievëe d'une

inscription sans l'autorisation du préfet. (D.'H

therm. an XII.) V. hypothèques, Saisie, Pen-

sions.

M~IN-~ORTE. – La main-morte était un

droit féodal qui tenait en servitude personnelle,

réelle ou mixte, ceux qui y étaient soumis.

Par son édit du mois d'août ~79, Louis XV~

affranchi,! entièrement de ce droit abusif tous les

habitants des terres et des seigneuries de son do-

maine, et invita par les raisons de justice et d'hu-

manité les pins pressantes, les seigneurs à l'imi-

ter. Mais cet exemple fit peu de prosélytes. Il

élait réservé d rassemblée constituante d'aMir

cette création du système feodal. Tel fut. }e but

des lois des -< août~TSO, art. )", et 15 mars 1790,

tit.11, an.

On appelait (;~))ï de mnin-mot'fe, les établisse-

ments publics, les corps et communautés dont

l'existence se perpétuait par la subrogation suc-

cessive des personnes qui lcs composaient ou les

administraient.

Beaucoup de gens de main-morte ont été sup-

primés lors de la révolution, et ce! te dénomination

a été retranchée de la législation nouvelle. Mais

nous avons des communes, des établissements pu-

blics, des corporations. (V.Féodaï!M, Com-

munes, etc.)

BSAISUE. – Orgamsat'oo mun!cïpa!e.

MAISO~.

S). Maisonsd'arrêt.–S 2. Maison commune. –SS.tM-
sons de correction. –S 4. Maison curiate. S S. Maison

de détention. S6. Maisongarnie. –
§ 7. Maisonhabitée

–Maison dejeu.–S9.Maison de justice.–S <D.0.

Maisonparticulière. – 5 t<. Maisonde police municipale.
–S<3. Maisun de prêt. S iS. Maison! pnbiiqnes. «.

Maimadeproshtution.–S )S. Maison de refuge.–S <6'
Maison du Ro~. S 17. Maison de secours.

Le mot m.ftt~t signifie tout bâtiment servant

d'habitation; mais son but et sa destination

varient dans certains cas il s'adjoint alors le

nom de la chose à laquelle il s'applique c'est

ainsi que l'on distingue les maisons de secours

les maisons particulières ou publiques, les mai-

sous de prostitution, etc. Nous examinEronsbri~-

vement leurs différentes séries.

§ Maisons d'arrêt.

Ce sont celles où sont détenues les personnes
arrêtées pour quelque délit, en attendant qu'elles

soientjugées.
Les préfets sont chargés de l'inspection et de

l'amélioration des maisons d'arrêt et de correc*

tion. (V. Brisons.)

Les prévenus de crimes et délits de la compé-

tence des cours d'assises peuvent être ëgalemen!.

détenus dans les maisons d'arrêt dans des quar-

tiers séparés jusqu'à ce que, placés sous les liens

d'une ordonnance de prise de corps, il y ait lieu

de les transférer dans les maisons de justice. Il y

a une maison d'arrêt par chaque arrondissement

comtnuna!.

§ B. Maison commune.

La maison commune est l'édifice occupé par

l'administration municipale. On l'appelle élé-

ment mairie; mais dans le code civil, la première

dénomination est préfcrablement adoptée. (Pour

la propriété, les dépenses et l'entretien dos mai-
sons Communes Y. Bâtiments

ciirib.)

§ 3. Maisons de correction.

Elles sont destinées à renfermer les jeunes gens

âgés de moins de ~6ans, et condamnes confor-

mément aux articles 576 et suivants du code pé-
nal ainsi que les femmes condamnées ponr adul-

tère, les enfants rebelles à l'autorité paternetfe,

et tous les condamnés à des peines correction-

nelles. (V. Prisons.)

On y établit des travaux et de ateliers de tra-

vail comme dans les matons de détention.

$ 4. I-tancn curijt!e.

Cette expression est peu employée. On se sert

!0.
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préférablement du mot presbytère; ce qui expli-

que que la maison curiale n'est autre que le loge-

ment destiné au curé d'une paroisse. Une loi du

~8 germinal an XI porte que les conseils muni-

cipaux sont chargés du soin de délibérer et voter

les fonds nécessaires à l'achat des maisons curia-

les on à leurs frais d'ameublement. ( V.
Fabri-

ques.)

S 5. Maisons de détention.

Ce sont celles où l'on renferme les personnes

condamnées par les cours d'assises, et ceux qui

sont condamnés par voie de police correction-

nelle à plus d'un an de détention. (D. <Gjuin

~80S; L. 6 oct. ~69~.) V. Prisons.

l'inspection et l'amélioration de ces maisons

sont confiées à l'autorité administrative.

§ 6. Maisons garnies.

Ce sont celles destinées au logement des étran-

gers. Les maires, les commissaires de police et

les gendarmes
ont le droit d'inspecter ces mai-

sons et de se faire représenter les registres que

les maîtres de ces maisons sont obligés de tenir,

et où doivent être inscrits tes noms de tous ceux

qu'ils reçoivent. ( V.
lieux pubtics, § ~r.)

§
7. Maison habitée.

Le code pénal répute maison habitée tout bâ-

timent destiné à l'habitation,et la Cour de cassa-

tion a décidé que l'on doit considérer comme

lieux habités, les édifices publics servant à la réu-

nion des citoyens.

§ 8. Maison!, de jeux.

Ce sont celles qui sont autorisées par le gou-

vernement, et où l'on donne à jouer des jeux de

hasard; tontes les autres sont illégales et sou-

mises à des peines plus
ou moins graves. (C. pén.

410. V. Jeux.)

La police des maisons de jeu est dans les attri-

butions municipales, et de même que dans les

maisons de débauche,
l'autorité administrative

peut h'y transporter
en tout temps et à toute

heure.

La prohibition posée par l'article ~0 du code

pénal est absolue, et l'individu convaincu d'avoir

tenu nne maison de jeux de hasard ne peut être

excusé sons prétexte qu'il connaissait les person-

nes admises au jeu, et que les sommes jouées

étaient p.eu importantes. (Cass.,5oct. 1810.)

S 9. Maisons de justice.

tt y a pt~s de chnqne tribunal Ct'imincI nne

maison de justice exclusivement réservée à la

réclusion des accusés frappés d'une ordonnance

de prise de corps.

§) 0. Maisons particulières.

Ce sont celles qu'occupent les particuliers. Elles

sont inviolables. Suivant Pm(!, liv. ad edict, il

n'est pas permis de tirer par force un citoyen de

sa maison Mémo ttc (fomo Stftt extrahi debet.

Pendant la nuit on ne peut y entrer que dans

le cas d'incendie, d'inondation ou de réclamation

faite de l'intérieur de la maison, et pendant le

jour qa'en vertu de l'ordre d'une autorité com-

pétente. (V. Arrestation.)

§ Maisons de police municipale.

La police municipale ne pouvant avoir dans

toutes les localités une prison particulière, une

circulaire du ministre de l'intérieur du 30 octobre

~8~0 a autorisé le dépôt des condamnés par voie

municipale dans les maisons d'arrêt.

Mais ils doivent être dans un local distinct et

séparé.

fj i 2. Maisons de prêt.

Ce sont celles où l'on prête sur nantissement.

Leur établissement doit être autorisé par le gou-

vernement. Aujourd'hui, les seules maisons de

prêt légales qui existent sont les ))t0)t<s-de-p!e«.

( V. ce mot.)

Le défaut d'autorisation rend les contrevenants

passibles, aux termes de l'art. 4H du code pénal,
d'emprisonnement et d'amende, le tribunal pro-
nonce en outre dans tous les cas la confiscation

des effets donnés en nantissement.

§ 13. Maisons publiques.

Ce sont celles où le publie est admis.

Les maires et officiers de police peuvent toujours

entrer dans les lieux où tout le monde est admis

indistinctement, tels que les cafes, cabarets, bou-

tiques et autres, soit pour prendre connaissance

des désordres ou contraventions aux règlements,

soit pour vérifier tes poids et mesures, le titre des

matières d'or et d'argent, la salubrité des comesti-

Nesetmedieaments.(L.22juiI. )Ta),t. t,art.9.)

La gendarmerie a le droit de visiter les maisons

ouvertes au publie, même pendant la nuit jusqu'à
l'heure où on les ferme. (V. lieux

publics.)

§ 14. BTaIsons de prostitution.

Ce sont celles qu'habitent des filles publiques.
Les officiers de police peuvent entrer en tout

temps dans les lieux livres notoirement à la dé-
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hanche.
(L. 22 jnit).')7a),tit.~arUf).)(V.Cros-

tïtut!on.)

§ f5. Maisons de retuge.

Un décret du 50 septembre 4807 en autorisant

l'association religieuse desdamescharitaMes, dites

du H~fjfe de St-Miche), déclare, art. 5 qu'eues

ne pourront recevoir dans leurs maisons que les

personnes soumises à l'autorité de la police et qui
y sont envoyées par ses ordres, ou qui seront en-

voyées par les pères ou les conseils de famille,

dans les formes établies par le code civil. (Art. 576-

577.)

Cesmaisons sont principalement destinées aux

femmes, car l'art. )" de leurs statuts est ainsi

conçu: «Les sœurs de Notre-Dame de la charité

du Refuge ont pour lin de ramener aux bonnes

m<Burs, aux vertus chrétiennes et at'amnurd'une

vie laborieuse les personnes de leur sexe qui s'en

seraienteeartées.B

Lorsqu'une commune voudra établir une maison

de refuge, la demande en sera transmise par le

prefet avec son avis, au ministre des cultes qui

soumettra rétablissement de cette maison à l'au-

torisation du roi.

Ces maisons sont sous la surveillance des sous-

préfets, des maires et des procureurs du roi, qui
tous les trois mois, doivent les visiter et dresser

procès-verbal de leurs visites, et l'envoyer au

ministre de la justice.

Ouvrages à consulter .PM .Mt[Monj de Refuge, pdr
MM. Frenet et Appert. )S29, in-S".

§ !6. Maison du roi.

Ce mot sert à désigner tantôt l'ensemble des of-

ficiers attaches à la personne du roi, tantôt la liste

civile. (V. cemot.)

Avant la révolution de 1789 et sous la restaura-

tion, c'était une administration fort importante.

Tellement même que pendant longtemps il y a

eu nn ministre de la maison du roi qui prenait

part aux délibérations du conseil.

Elle se divisait en maison civile et maison mi-

litaire; tous les grands officiers, officiers et antres

personnes attachées au service intérieur de la

personne du roi composaient la première; l'autre

comprenait les corps militaires attaches à la garde

extérieure ou intérieure du roi; aujourd'hui il n'y

a plus ni corps militaires privilégies, ni maisons

du roi.

§ )7. Maisons de secours.

Ce sont celles où l'on donne asile anx pauvres

infirmes ou malades et autres indigents.

Elles sont
spécialement sous la surveillance de

l'autorité municipale et administrative. (V. Bu-

reaux de charité, Bospices.)

MAITRES DE TONTS. (V.Jfavigation.)

MAITmESDETOE.TS.(V. fort!mar:tune*.)

MAITBJES DES REQCËTTES. (Y. Conseil

d'état.)

MAITB.ISES~–Les priviléges de profession,

connus dans l'ancien régime, sons le nom de ju-
randes, maifrises, etc., etc., constituaient dans

l'industrie et le commerce, une organisation ana-

logue à celle de la féodalité en politique; la des-

truction de ces priviléges était réservee à l'assem-

blée constituante, qui dans ses immenses travaux

a jeté les bases de toute l'organisation sous laquelle

nous vivons encore aujourd'hui.

Anciennement, celui qui voulait exercernn mé-

tier était oblige de débourser pour sa maitrise,

nne somme considérable dont profitaient, partie la

corporation dans laquelle il s'engageait, et partie

le trésor puMic. L'assemblée constituante voulut

rendre libre la faculté de travailler qui est nn des

premiers droits de l'homme, et affranchir du pn-

vHëge, cette propriété du travail, qui est la plus

sacrée et la plus imprescriptiblede toutes. (V. Coffe

des eoffes tom. -), p. 252, t. ]I, liberié f!e i'in-

f~HStrie.)

A ce système des priviléges, et pour remplacer

les jurandes, les mailrises, les vingtièmes d'indus-

trie, la portion de taille personnelle qu'on faisait

payer aux artisans et aux marchands, de plus

qu'aux autres citoyens, la loi des 2-17 mars ~T~~

substitua les patentes. (V. ce mot), et celle du

47 juin snivantdëctare; article que l'anéantis-

sement de toutes les espèces de corporations de

citoyens de même état et de même profession,

était nue des bases fondamentales de la constitu-

tion française. (V. Industrie.)

MAJORATS.

S Expose. – Ahotitton des majorais.
– ~2. Dispositions

générales. § S. Ex~ncUfm des majorats. – S Conten-

tieux.

5 1. Expo.é, Abolition des majorats.

Les majorats sont des propriétés immobilières

dont les revenus sont par lettres du prince-affec-

tés an soutien d'un titre noble, transmissible à

perpétnité dans la descendance masculine du ti-

tulaire par ordre de primngëniture; d'où vient la

dénonciation du majorat mnjo)'-Hf<t<.

L'article 8!!6 du Code civil semblait, d'après

la
premicre rédaction du d5 floréal an XI, avoir
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proscrit à jamais les majorats; maislesenatxs-

consutte du 28 floréal an XII en rétablissant en

France une monarchie changea les idées sur

cette matière.

De ta le décret du 30 mats t806 et tesëMtns-

consulte du 14 août suivant, qui ont rétabli les

{iires.

De là le nom et article 896 du Code civil dé-

crète le 5 septembre ~SO~.

De là ennuie décret du ~mars 1808 et tons

les autres réglements faits sur les majorais. Le

dernier est une ordonnance dn SS août ~8~7 sur

la formation des majorats a instituer pour les

pairs.

Le sënatus-consuttedu 4 août ~806 reconnais-

sait deux sortes de majorais

Le majorât de propre mouvement formé des

biens donnés par le prince en vertu d'une loi.

Le majorat sur demande qui était celui qu'un

chef de famille était autorisé à former de ses pro-

près biens. Mais depuis la révolution de )850, et

fabrogation de l'hérédité de la pairie par l'ar-

tick 25 de la charte, cette institution de l'empire,

qui avait eu pour but d'assurer une fortune con-

McMrabte au soutien d'un titre noble et transnns-

'<ibte, n'a psru ni nécessaire, ni d'accord avec les

principes véritablement constitutionnels, de quel-

que manière d'ailleurs qu'on l'envisageât !.ous le

rapport po!)it!}t;e,mora! ou/f')M~cie)'.

Quant au premier, il est tellement évident que

nous n'essaierons pas de le démontrer. Le pacte

fondamental des Français proclame l'hérédité de

leurs droits; la loi doit donc être )a même pour

tous et n'admetti e ni priviléges, ni exclusions au

moins dans un intérêt privé.

Sous le pomtdevue moral, ne petit-on pas dire

que tonte loi qui n'est pas conforme à nos mœurs

doit être reformée ? Or, il est loin d'être dans nos

mœurs que les enfants d'une même famille soient

traités inégalement, et que l'aine recueille tout !e

pattimoine à l'exclusion des autres; enfin il est

immorat de laisser subsister un privilége qui end

à mettre la désunion et !e trouble dans les fa-

milles, ou qni permet à ceux qui en jouissent
d'abuser de leur crédit, contracter des dettes et

laisser lenrs créanciers sans moyen de se faire

payer par suite de l'inalienabilité de leurs biens.

Sous le rapport /M<Mcte)', les majorais mettent

à toujoms des biens hors du commerce point de

ventes ou de donations possibles; dès lors point

de droitsa percevoir. D'un autre côte, )a division

des propriétés intéiesse un plus grand nombre

d'individus à la conservation de I'ord[e social,

favorise la propriété générale et accroît l'aisance

commune. Or l'institution des majorai s'y oppo-

Sait par la co))cett!ntMo)t de ces mêmes biens.

De nombreuses réclamations suivies de projets
de lois furent successivement présentées aux

chambres, adoptées par l'une, rejetées par l'autre.
D'accord cependant dès le premier moment

pour Interdire à t'avenir toute institution de ma-

jorats comme fondée sur d'injustes privilèges;
les deux chambres t'étaient aussi pour conserver

leur p!6in et entier effet à ceux des majorats ac-

tuellement existants, qui originairement furent

constitués en biens (tu domaine extraordinaire et

smtt connus sous le nom de ~ofaMons. Le droit

évident des familles investies de ces dotations, et

que de grands services tendus au pays avaient re-

commandées à la munificence impériale, t'intërêt

même de t'ëtat, ou des anciens proprietaires

auxquels la réversibilité était acquise, comman-

daient également cette disposition conservatrice.

Le dissentiment n'a jamais existé que sur le

plus ou moins de durée, qu'il convenait d'accor-

der aux majorats constitués en biens particuliers.

(Ch. des pairs, {3mars; Ch.desdëp.,8av.~85S.)
Mais enfin il a été décide par la loi du )2 mai

M55:

)° Que toute institution de majorats serait in-

terdite à l'avenir;

3" Que tes majoratsfondés jusqu'à ce jouravec
des biens particuliers ne pourraient s'étendre au-

delà de deux degrés, l'institution non comprise.
5° Que le fondateur d'un majorat pourrait le

révoquer entent on en partie, ou en modiBer les

conditions.

Que néanmoins il ne pourrait exercer cette fa-

cuttë s'il existait un appelé qui eut contracté an-

térieurement à la loi, un mariage non dissous, et

dont il fût resté des enfants. En ce cas le majorat
doit avoir son effet restreint à deux degres, amsi

qu'il est dit en l'article précèdent.

4° EtiSn, que les dotations ou portions de do-

tations, consistant en biens soumis au droit de

retour en faveur de PEtat, continueraient: à être

possédées et transmises conformément aux actes

d'investiture, et sans préjudice des droits d'ex-

pectative onvetts par la loi du 5 décembre ~8t~.

Cette loi rend donc à t'avenir l'existence des

majorais tont-a-fait précaire, et ne leur laisse

qu'un intérêt que chaque jour diminue. Ils s'é-

teindront, mais lentement et sans apporter par

une brusque transition le trouble et le désordre

dans les fortunes.
Il est donc nécessaire de rapporter les princi-

pales dispositions des lois qui régissent cette ma-

tière elles serviront à prouver en même temps

combien sont injustes et exorbitants les droits

qu'elles consacrent.
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§ S. SMposttjons gé~rate~.

Les biens qui forment les majorats sont inalié-

nables ils ne peuvent être engagés ni saisis.

U n'y aurait d'exception à cette règle que si tes

enfants du fondateur n'étaient pas remplis de leur

légitime sur les biens libres de leur père. Dans

ce cas, ils pourraient en demander le complément

sur les biens donnés par le père pour la formation

du majorat.

HIats tonte vente, donation on autre aliénation

de ces biens par le titulaire, toute éoncession de

privilége ou hypothèque, tout jugement qui va-

liderait ces actes sont nuls. (D. ~mars~SCS

art. 4 ).) H n'y a exception à cette inaliénabilité, que

si le roi autorise par ordonnance l'aliénation, à la

charge de remploien autres biens dememevateur.

Les revenus f)a majorat sont insaisissables hors

les cas et les proportions où ils ont pu être dé-

tegue~, c'est-à-dire pour tes dettes privilégiées,

indiquées par l'article 3)0~, et par les et 5 et

fart. Bf05 et même la délégation n'est permise

pour cette dernière cause,qu'autant que les ré-

parafions n'excèdent pas eettes qui sont à la charge

des usufruitiers. Dans i'nn ni dans l'autre cas, la

délégation ne peut avoir lieu que jusqu'à concur-

rence de la moitié du revenu. (D. )Mmars 1808,

art.52.)

Ces dispositions suffisent pour démontrer que

t'institution des majorata est contraire aux prin-

cipes de l'égalité et t!e!a saine raison. Elle crée

tm privilége en faveur des personnes riches, pre-

mier tort; on lie doit établir de privilège pour

aucun citoyen,et à plus forte raison pour les

riches, puisque c'est alors se plaire à procurer

tous les avantages à ceux qui en ont déjà plus que

lés autres en second lieu, ainsi que nous l'avons

déjà dit, t'ihstithtion des inajofats viole toutes les

lois d'egatitë elle place tes biens affectés à la do-

tation hors du eommeyee Yinaliénabilité dont iis

sont entourés porte atteinte <tux drois des créan-

ciers autre principe impoiitique et anti-consti-

tntionnet.

Ainsi, tts majorats sont transmissibles dans la

descendance légitime du titulaire de mate en

mafë et par ordre de primogenittire; à défaut

d'héritier direct, le fils adoptif peut recueillir la

dotation du majorat, après ['autorisation préalable

du roi dans la fot me accoutumée. Mais itn'fst

pas tenu de payer la dette du titulaire dccëdê.

Car Ce n'est pas à titre d'héritier que l'ainé re-

cueille le majorat, fnais comme tm /M~ieommM-'

saire grevé tui-meme au profit de t'atnë de ses

enfants ou descendants. (Piins, 29 hov. ~S~6.)

Cependant il y a exception à ce principe si les

dettes sont de la nature de celles qui peuvent être

dctêgnëes, mais en ce cas le nouveau titulaire

n'est obligé de les payer que jusqu'à concurrence

d'un tiers du jevenn pendant les deux premières

années de !a jouissance. (D. ~S08, art. -).)

Le titulaire d'un majorat ne pourrait donc por-

ter atteinte par ses faits personneis aux droits de

son successeur naturel, et fes décisions rendues

contre lui ne peuvent avoir l'autorité de la chose

jugée contre le successeur, que quand elles ont

porte exclusivement sur le fond et la propriété du

majorat. (C. d'état, ) janv. t855.)

Les rentes sur i'etat on actions de la banque

affectées à un majorât, sont soumises A une re-

tenue annuetle d'un dixième destiné à former un

fond d'accroissement au profit d'un majorat. (D.

808, art. 6.)

3. Extinction des majorats. Broits des ~euvet.

Le majoral s'éteint avec la descendance mas-

culine et légitime du titulaire qui & fourni les

biens, ou lorsque les biens excédant Ja quotité
disponibie ont été soumis à la réduction, et que
leur valeur est devenue inférieure au tiers des

biens libres de la succession. (D. mars ~808,

art. 4.)

Les biens affectés au majorat deviennent libres

d~ns la succession du dernier titulaire, et sont

recueillis par ses héritiers.

Le roi peut toutefois reporter le titre sur l'un

des co!)ateraux. (H. 75.)

La veuve du titulaire a droit à une pension qui
est de la moitis du produit si )e majorât est éteint

ou transféré, du tiers si le majorat subsiste en-

core. Daus ce cas, ]a pension n'est due que si !a

venve ne trouve pas dans ses biens personnels un

revenu égal à celui que la pension lui eût donné,

si elle reste en viduifë ou ne se remarie
qu'avec

la permission du roi. (D. 4808, art. ~8-49.)

§ 4. Conteatiedx.

Les contestations sur les majorais sont portées

au conseil d'états')) s'agit d'interpréter les clauses

de l'acte d'institution, l'étendue et la valeur des

majorats; aux tribunaux, si le litige a pour objet

la jouissance ou la propriété des hiens, les droits

des appelés, les dégradations ou les détériorations

commises par le grevé ou ses héritier)!. (D. 4 mai

~809,art.(i-~8.)

Le ministère public est entendu dans toutes

les affaires qui, devant lés tribunaux, intéressent

les majorats. (D. 22 dëc. <&<3, art. ~)
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MAJORITÉ.–La majorité désigne un certain

Age fixé par la loi, auquel on acquiert la capacité

de faire certains actes, tant pour l'administration

et la gestion des biens que pour ester en juge-
ment, et généralement pour contracter toutes sor-

tes d'engagements valables.

Autrefois on distinguait en France plusieurs

espèces de majorité La majorité féodale, la ma-

jorité coutumière et la majorité parfaite. Cette

dernière, qui correspond à celle qu'on reconnaît

aujourd'hui, ne s'acquérait que par t'age de 25

ans accomplis.

Actuellement, cet âge est de 2~ ans conformé-

ment à l'art. 488 du Code civil. La loi présume

alors que celui qui les a atteints est capable de

tous les actes de ia vie civile sauf les restrictions

portées au titre du mariage et de l'adoption.

(V.C.civ.~8,M(!.)
Il n'y a d'exception que pour le roi qui est re-

connu majeur â<8ans.

La loi n'a parlé que des actes de la vie civile,

car l'exercice des droits
politiques, tels que ceux

de juré, d'electeur, d'éugible, requiert des con-

ditions
d'jge particulières.

MANDAT.–V. Arrestation, section in.

MANDEMENT. – On appelle mandement

nn ordre par écrit et rendu public, de la part

d'une personne qui a autorité et juridiction. Il

signifie alors nne ordonnance d'un juge, d'un su-

périeur. Il est sous cette acception principalement

en usage pour designer les ordonnances rendues

par les évoques, archevêques et leurs grands vi-

caires ou autres prélats ecclésiastiques ayant'ju-

ridiction dans les choses de police extérieure, tel-

les que celles qui concernent l'indical.ion des fêtes,

des prières, etc., etc.

Il y a lieu de supprimer, pour abus, le mande-

ment d'un éveque qui a publié un bref du pape

non revêtu de l'autorité royale, alors mcn~e que

ce bref ne contient rien de contraire aux lois du

royaume, et que ceprélat reconnaît et déclare ex-

pressément ne l'avoir publié que par inadver-

tance. V. Abus (appel comme d').

Il y a encore abus dans le mandement d'un ar-

chevêque qui contient des propositions contraires

aux lois du royaume et aux prérogatives de la cou-

ronne il doit être supprimé. (C. d'état, 25 déc.

1820,td. tCjanv..1824.)

j)f(Mcfetne)t( s'entend encore du billet ou de )a

lettre qu'on donne à quelqu'un portant ordre à

un receveur ou fermier de payer une somme.

Aycm(<eMt6)tt ft'e.TectttiHH. C'est la formule qui

termine les grosses des jugements et des actes et

les rend exécutoires. (V. formut~ ~eutcu-e.)

MANIFESTE.–Ce mot désigne tantôt la dé-

claration d'une puissance exposant ses griEfs con-

tre une autre puissance, et formant le prélimi-
naire des hostilités ( v. Guerre ); tantôt t'ctat de

chargement d'un navire de commerce.

La loi du 4 germinal an H, tit. 3, contient plu-

sieurs dispositions sur la forme et la néces"ite du

manifeste à
l'égard des navires marchands.

(V. Douanes.)

MANUFACTURES ET FABBJQPES.

S ). CJasscmrnt des d~ffercn!et mannheinres. –Leuruti-
lité. – S Surveillance. Protection du gouvernement.

§ Classement des différentes manufactures.

leur utilité.

Lorsque l'industrie opère en grand, son travail

se nomme manufacture, ainsi que les lieux ou elle

opère. Cependant ce mot semble indiquer plutôt

les établissements où l'on fait certains objets à la

main; mais fabriques et manufactures sont regar-

dées comme synonymes, quelle que soit la ma-

nière d'y travaittfr les differents produits, quoi-

que te mot fabrique semble également devoir

plutôt s'appliquer aux établissements où lesobjets

sont confectionnes, ~ti)riip<~ à l'aide de ma-

chines.

Ainsi, la manu facture ne diffère de lafabrique,

ni par la nature de la matière qu'on y travadte,

ni par la nature des operations que cette matière

y subit, mais seulement par la plus ou moins

grande réunion de ces opérations, et la plus ou

moins grande quantite des objets qui en résul-

tent.

Les manufactures se divisent en quatre classes

'<°Ceues dont la matière première est indi-

gène, mais animale, et qui opèrent sur les laines,

les draps, les soies, les cuirs,les peaux, la chapel-

lerie, etc. ce sont les plus utiles car elles tien-

nent à une nourriture;

2° Celles qui emploient des matières indigènes

végétales, ou qui opèrent sur lesdites substances,

comme le chanvre, le lin, les toiles, les papiers,
le savon, t'amidon, le tabac, le sucre.

Ces deux especes de manufactures tiennent es-

sentiellement soit à l'éducation des bestiaux, soit

à l'agriculture. Elles ont le précieux avantage de

créer des revenus au producteur de la matière

première, et au fabricant qui l'exploite;

3° Viennent ensuite les manufactures qui opè-

rent sur les matières etrangères, teUes que les co-

tons ce sont les moins utiles an pays, suivant les

économistes, puisque l'achat de cette matière fait

verser hors du territoire des sommes considéra-
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bles conséquemment improductives. Le seul

moyen de compenser cette perte serait de payer
ces achats en marchandises. Un tel échange, en ce

cas, devient avantageux.

4° Les manufactures qui emploient des sub-

stances minérales, ou qui opèrent sur lesdites

substances, sont non moins importantes à cause

du travail qu'elles fournissent à une grande quan-

tité d'individus. Ce sont les forces, les ateliers

d'horlogerie, de bijouterie, d'orfèvrerie, de quin-

caillerie, les verreries, porcelaines, faïence, pote-

ries. acides et sels minéraux. On pourrait encore

distinguer les manufactures qui emploient néces-

sairement, ou qui opèrent sur plusieurs de ces

substances à )a fois, comme celles de passemente-
ries, tapisseries, toiles peintes, teinture et autres

qui produisent par faction de procédés chimiques.

Cet exposé rapide suffit pour prouver que fin-

dustrie manufacturière est une des sources princi-

pales de la prospérité et du bonheur des nations,

puisque, indépendamment des jouissances qu'elles

préparent à la masse des citoyens par la circula-
tion de ses produits, elfe fait vivre, en outre, ceux

dont le travail lui est nécessaire pour arriver à

cette production; d'où il résulte que la prospérité

des manufactures suivra toujours la prospérité de

l'agriculture, puisque celle-ci, en grande partie,
fournit les matières premières, et apporte aux fa-

briques une assistance sans laquelle elles ne pour-

raient soutenir leurs efforts. L'échange, le trans-

port, la vente de tous ces produits constituent le

commerce. Quelles que soient donc ses applica-

tions, le travail bien employé contribue toujours

de la même manière à la richesse générale, et plus
ses emplois sont variés, plus il y a pour chaque

branche, de profitet de chances de progrès. Dans

l'admirable harmonie de la société, agriculture,

manufactures, èommerce, tous les genres d'in-

dustrie, se prêtent un secours mutuel, et poursui-

vent de concert le même but, quoique par des

voies différentes. C'est là une vérité qu'il ne faut

jamais perdre de vue et qu'on ne doit pas se lasser

de répéter.

Ainsi, en résumé, l'industrie manufacturière

est, conjointement avec l'industrie agricole, néces-

saire à l'industrie commerciale, et elle crée des re-

venus 1 au producteur;2"â l'entrepreneur; 5" aox

ouvriers; 4" aux négociants; 5° aux détaillants.

§ S. Surveillance et protection du gouver-

nement.

Un gouvernement éclairé sur ses propres
inté-

rêts doit donc accorder toujours aux manufac-

tures une protection efficace.

gon action
comprend et les mesures conserva-

trices, et les encouragements donnés à l'industrie

et la police des manufactures et fabriques. C'est

dans ce but, par exemple, qu'il a crée

4" L'institution des prud'hommes, tribunal

spécial pour les fabricants

2° Les réglements sur les marques distinctives

de certaines marchandises, et sur les matières d'or

et d'argent.

C'est encore dans cet objet que la loi du 22 ger-

minal an XI (t2 avril 1803) porte qu'il pourra
être établi dans' les lieux où le gouvernement le

jugera convenable, des chambres consultatives

des manufactures, fabriques, arts et métiers.

(V. ce mot.)

Il est des lieux où l'on ne peut établir de nou-

velles manufactures sans une autorisation du gou-

vernement ou de l'administration locale.

4" Suivant l'article -!) du titre 15 de loi des

6-22 août 47M et l'article 75 de la loi du 50 avril

180C, on ne peut, dans des villes, établir de ma-

nufactures dans la ligne des douanes sans la per-

mission du gouvernement; et d'après l'article 4"'

de la loi du 2t ventose an XI, le déplacement

des manufactures et fabriques qui se trouvent

dans la ligne des douanes peut être ordonné, lors-

qu'elles auront favorisé la contrebande, et que le

fait sera constate par un jugement rendu par les

tribunaux compétents. ~V. Douane:.)

2° Les manufactures et ateliers qui répandent

une odeur insalubre ou incommode ne peu-

vent être établis sans une autorisation de l'auto-

rité administrative ou locale, suivant la classe

dans laquelle ils sont rangés par la toi. ( V.
Eta-

blissements insalubres.)

Les manufacturiers, fabricants, entrepreneurs,

ouvriers ne peuvent avoir et faire usage de certai-

nes machines-qui seraient susceptibles de servir à

la fabrication de la fausse monnaie, telles que

balanciers, presses, etc., etc., sans la permission

de l'administration des monnaies.

Les réglements relatifs aux manufactures ont

éte sanctionnés par les articles-!)5,HT,4t8Code

pénal qui punissent sévèrement les contrevenants,

ainsi que les cualitions des maîtres et celles des

ouvriers, tendant les unes à diminuer les salaires,

les autres à enchérir ou suspendre les travaux.

Aux termes de ces dispositions, seraient donc

nulles et illicites comme nuisant à la libre concur-

rence et tendant à hausser outre mesure fe prix

des marchandises, toutes conventions entre fa-

bricants qui s'a'sacient pendant un certain temps

pour l'exploitation des produits de leurs fabri-

quas, et s'engagent à ne les vendre que sous les

conditions et avec les formes déterminées par ta

société. (Bourges, 11 août ~826.) 0«
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En effet, le commerce repose sur la liberté de

fabrication et la liberté de Commerce.

BtA~CfÂCTUB.E~ B'AE.MTS A FEU.–

Les manufactures d'armes [ht gouvernement sont

aunombre de sept, savoir j)ffftt()eM~c, Sf-~MHHe,

TttHe, Ci'tf<r~))i!te, j)jM(: pour les armes à feu

.K~e!]! pour !es armes Manches; et Ci'ttHe~e-

fS!'K pour les armes blanches et à fen.

Ces manufactures peuvent être mises en régie

ou en
entreprise. Unrcg)ement, approuvé par le

roi le 20 novembre ) 822 determLne le mode de

fabrication, de contrôle et de réception des armes.

Ladirection des manufactures est confiée spéciale-

ment à des officiers et contrôienrs du corps royal

de l'artilleric. tes prix des armes sont fixés par

des devis qui comprennent ceux des matières pre-

mières, du combustibte et de la main d'œnvre pour

cftaque pièce d'armes; ces devis sont changes

chaque fois qu'il existe une variation sensible dans

les prix des matières premières; on ajoute à ces

devis le bénelice de l'entrepreneur qui est chargé

de former des approvisionnements à l'avance de

payer les ouvriers d'après les prix fixes, et de

pourvoir a tous les frais d'administration. (V.

Armes; et pour l'administration, Forges, Fonde-

ries royales.)

MALAIS
(Be-~cbement des)

S). Expose.–S3. 2. Concession. S.EstmMtiondmtcr-

Mtns avant te dess~chEmcnt. ~4. 4. Desmarais pendant
le ftess~chemeut. – S S. EsfimLthon des terrains après le

<]e:sechcmcnt,.–S6.M;M['Mi<]jt de !ap)ns y~M;

piMment. s 7. Ë\ompHou de eontfiDunont.– N8.

jponvoir des syndtcs repr~cutant les proprtctatrey. – § 9.

Commission spucute. cojnpt![encc des trtbnnanx. – S 10.

INdttnniM!comt'<tBncedescot<se!fsde préfecture.

) E.-cposé.

Les marais nuiseataia satutjrite de l'air par les

exhataisons pestilentielles qui s'élèvent de i'eau

croupissante. Ils privent i'agricutture de portions

de terrains que!quefois très-considérahles. C'est

(ionc sous c6 double rapport, qn'it est dans f inté-

rêt public d'opëter leur dessëcheinent, et l'on ne

saurait donner une trop grande impulsion à des

travaux dont les résultats ptësentent de< avantages

tellement évidents.

Il nous reste beaucoup a fdire, cùr suivant

M. Cotetie, (Cof-s ~e f.')-oiff)ffnttt[i~m«f, liv. T),

la France compte S8a,a00 hectates de terrain en-

fonis sous les eanx et c'pst la quatre-vingt-dix-

septième partiÈ du royaume ëvatuëe à 400 f.

de produits annuels, c'fst un rcvenn de St) mil-

tions qui est enfevë ati~ agttcctteurs. À 3 p.
c'est lé revenu d'un capital foncier de plus de

2~CO,000,OOOfr.

DM9 ces travaux, c'est encore moins !a nature

qu'il faut vaincre que l'esprit de routine et d'obs-

tination des différents propriétaires d'ou t'en à

senti la nécessite d'opérer le dessèchement malgré

eux.

Henj! IV est le premier de nos Ms qui se soit

occupé sérieusement de cetté mesure importante,

il offrit ile grande avaStâges à tous ceux qui vou-

draient organiser dans ce but des travaux, soit par

association, soit isolément. Mais les lois ëmaùées

de ce prince ou de ses successeurs étaient encore

impuissantes, elles ntrënf remplacées par celle du

16 septembre ~867. Nous examinerons snccessive-

ment ses ntspositions. (Y. 4e série, ton). 7c, Ëutf.

p. ~6J

§ S~ Oonc€*H')n.

Les dessèchements sont ordonnes par l'état,

quand ït fesjn~e utiles ou nécessaires. (L. <6 sep.

~8?r, art. t.) tb sont exccntës par M ou par des

eotteeîsionnah'es.

Dans cé dernier cas, les propriétaires dtt marais'

à dessécher sont to-[fpm's préférés; à ieur défaut

Ces concessions sont faites à cedt qui se soumet-

tent à tontes tes confHt!{fns exigées' dans !e plan

tracé par le gonvernement.

Cependant la demande en Concession d'un des-

sèchement de marais peut être formée par des par-

ticuliers qui, dans ce bnt, doivent alors fournir au

préfet un mémoire expticatif de tout ce qui con-

cerne t'fAjet de dessèchement, avec les pièces et

documents qm peuvent ie justiGer; tels qne les

plans levés et YériHës à lents frais. En cas d'ati-

lité reconnue il est procédé ensuite aux for-

inalités d'affiches et déformation ~e com~o~o ét

f~coMmo~o.

C'e~t sen<ement après l'examen du résultat de

ces enque~s, qtf'intertietit l'acte de concession.

Il consiste dans nue ordommnce royale rendue en

Conseil d'état, suirant les formes consacrées pont
les règlements d'administration publique, et qui

ne peut efre attaquée psfr la voie conteti~tnse,

puisque les réclamations sont permises penddnt le

temps fie l'enquête administrative. Ï) en est autre-

ment de la tierce-opposition qui ne peut se fonder

toutefois que sut des motifs concernant t'intëret

p~ivë des réclamants. (C. d'état, ~<déc.~8!9.)

Dans l'acte de concession, le gonMrnemeTtt im-

pose le mode de dessèchement et le mode d'in-

demnité d'après les convenances loeales, et il fixe

en même temps des dclais pour l'exécution, sous

les peines stipufées dans l'acte, telles que là dé-

chéance de la concession. (L. <807, art. 45.)

Cette déchéance ne peut cfre prononcée que

par i'autonté ({u{ ddivrc là concesstoiî, et setle-
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ment après qo'e))ë s'est assurée qhe t'inexëcutton

provient de la faute des entrepreneurs, du vice

des opérations, de négtigence, de défait de

ttfOyehs, et non de force tnajeUre. Si la déchéance

est pMhmcee, il n'est tenu
compte à t'ehtrepre-

neUr dëehn qde de ses travatix teeonnus utitement

faits, soit que le gonvernemeut juge convenable

de continuer les dessèchements, soit qu'n <es cdh-

Cède à d'autres. (D, 50 sept. S ) i.).j

Ces dessèchements ont une utilité pubtique
aussi la loi a-t-elle

prévu )c cas oùdes propriétaires

récatcitrants se refdserdieht à laisser opérer les

travaux; ils peuvent être contraints de les délais-

ser, ~aufindemoitë, d'après tentodè adopte dans

les expropriations pour cause d'utuitë publique.

(L. 16 sept. 1807, art 3t.)

Mais ici se présente une question assez grave,

celle de savoir si les form's tracées pour partenir

à cette expropriation doivent être celles établies par

ti<)e! de )8<)7, la loi du 8 ttjars <S~ on Celle du

7juillet ~855. L'dnifbffnLtë de!a Iëgis!ationest

fin {rop grand avantage pour que Fon présume

Jamais que le législateur ait voulu conserver sans

MetMs, des législations diverses sur la même ma-

tière on n'admettrait sans doute un système con-

traire, dit De!a)[eau, que iorsqu'i) serait prouvé

que la loi spéciale présentait des avantages tout

pattiCu)iers,onqUe la loi générale ne peut sans in-

cdMënients s'adapter an cas spécial. iMais il n'en

èst pointainsi dansl'espèce; Toallier, t. 5; p. 286;

Cormenin, t. 2, p. 509; et Prottd'hon, t. 5, p. 2S8,

pensent que i'art. 27 de la foi du 8 mars )8)C a

abrogé l'art. 2~ de la loi du 8 mars t807. Or la

toi du 8 mars <S)0 ayant été abrogée par la loi de

)85S, c'est à celle-ci qu'on doit se conformer. (V.

Expropriation.) .)

Mais il faut observer que cette manière d'opërer

les travaux de dessfeftement par expropriation ne

donne aucun droit à la propriété même du fonds.

L'avantage of!ert par la loi aux concessionnaites

est de partager, avec le propriétaire la p!)M value

resuttant de ces travaux et daus la proportion nxée

par l'acte de concession. Cette disposition est la

base f)u .ysteme introduit par la loi de <807. A

i'ëgard des droits et devoirs des concessionnaires,

)a jurisprudence du Couseit d'état a posé en prin-

cipe, qu'ils ne sont pas reee<aMes à attaquer

partavoiecontentieuse, une ordonnance royale

rendue sous la forme d'un )ëg)ement d'adminis-

nistration publique pour l'exécut'on d'un traité

passe entre eux et le gouvernement, lorsque cette

ordonnance est intetvenue sur leur propre de-
mande et après une instruction contradictoire;

qu'ilsne sont pas non pfus recevables ademander,

aux termes de ('article ~i0 du rcgtement du 22jui)-

Jet < SOS,la révision ou ta modification de la même

ordonnance (Arrêt. )8juitH 82).);

2" Que lorsque l'acte de concession a laissé aux

propriétaires la préférence sur le concessionnaire,

celui-ci n'est pas fondé à réclamer la déclaration

de leur déchéance forsqu'it ne peut leur être im-

pute itucune négligence, et que d'ailleurs te con-

cessionnaire ne justifie d'aucun acte extra-judi-

ciaire par lequel il ait mis les propriétaires en de-

méure; que c'est toufefo!s le cas de fixer aux pro-

priëtafres ua délai pour faire la déclaration qu'ils

entendent opérerle dessèchement pat' eux-mêmes

et la justification de leurs~ moyens de dessèche-

ment, )esquetiesdëe)arationetjustnicati0ttdevrom

être faites devant le ministre de l'intérieur dont la

la décision pourra être déférée au Coliseil d'état

(Ârret,SaOuHS2<.);

P Que ies successeurs ouayant-ufolt d'uncoti-

cessionnaire de dessèchement de marais, sont te-

nus à perpétuité de )'o!)figat!on de dessécher et

d'entretenir le desséchement de la totalité des ma-

rais, primitivement compris dans te traite Passé à

leur auteur, quand cette obttgatiofi résulte d'une

juste interprétation dudit traité (Arrêt, 23 juin
t82.1.);

4" Qu'un décret ou ordonnance portant conces-

sion pour iedessechementdes mara~s, doivent être

exécutés dans toutes leurs dispostttons, lorsqu'ils

ont été rendus publics et exécutés dans les formes

prescrites par )aloi du )6 septembre ~8&T [Arrêt,

S août ~S~)

§ 3.Ë~t:!matmn des terrains avant le desséche-

ment.

Pour apprécier ta p!<~ t~hte dont nous avons

parié, on dcvinequ'Hfaut pouvoir connaître là va-

leur des terrains avant et après lé dessèchement.

L'administration forme alors tm syndicat com-

posé d6 ou 9 propriétaires tes plus imposés,
suivant la quantité des terrai.

tes syndics et les concessionnaires présentent

chacun un expert et le préfet en désigne un autre

pour départager en cas dé besoin.

Ceux-ci divisent les diffërentfs parties du ma-

rais en différentes classes, et les tracent sur le

plan cadastral.

Cette ctassineation est adressée au préfet qui,

pendant un mois, donne a c6 procès-verbal toute

la publicité possible et provoque les observations

des propriétaires.

Après cette opération de classement des ter-

rains, vient celle de l'evaMtion des ctasses. Elle

est faite par les mêmes eipetts. Nouveau dépôt à

la ptëfecturedece proeës-verbat,nouve!te pu-
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Micitë, et enfin clôture délinitive.( L., <807, art.

7eU5.)

Les contestations qui peuvent s'élever contre
ces différentes opérations sont jugées par une

commission spéciale, dont il sera parlé ci-après.

Les travaux de dessèchement ne peuvent com-

mencer qu'après qu'il a été statué sur toutes les

difficultés.

Un arrêt du Conseil d'état du U juin ~853

porte que, quand les terrains ont été classés et

indiqués sur les plans dressés par les experts,
comme devant participer au dessèchement, qu'ils

ont également été compris comme tels dans les

procès-verbaux d'expertise relatifs à la première

estimation, des classes et au second classement

des terres que les propriétaires n'ont élevé au-
cune réclamation contre les diverses opérations

des experts, avant les décisions de la commission

de dessèchement qui les a homotoguées les pro-

priétaires sont non recevables à demander que
leurs terrains soient exceptés du nombre des
marais soumis au dessèchement, ou à contester

l'estimation qui en a été faite.

§ 4. Des marais pendant le dessèchement.

L'acte de concession, avons-nous dit, doit con-

tenir le nombre d'années accordées aux entrepre-

neurs pour mettre à fin ces opérations de dessé-

chement. Aux termes de l'article 2S de la loi, ils

doivent entretenir et garder à leurs frais tes ca-

naux, fossés, rigoles, digues et autres ouvrages

pendant tout le temps de la concession. D'où il

résulte que les propriétaires n'ont aucun droit de

réclamer la jouissance des portions de marais à

mesure qu'elles sont desséchées.
Elle appartient exclusivement aux concession-

naires .jusqu'à l'époque fixée pour la réception

des travaux.; C. d'état, 27 sept. ~829. )

A compter de laquelle réception, l'entretien et

la garde desdits travaux doivent être à la charge

des propriétaires anciens et nouveaux représen-
tés par une administration qui doit faire exécuter

les travaux et en répartir la dépense, conformé-

'ment à des règlements d'administration publique

rendus à cette époque, sur la proposition des syn-

dics et sur l'avis de la commission spéciale.

La conservation desdits travaux cesse cepen-

dant d'être à la charge des concessionnaires

quand ce sont des digues élevées contre la mer,

tes fleuves, rivières et torrents mais cette dispo-
sition ne change rien à la jouissance exclusive des

concessionnaires. !t en serait de même si un pont

dont l'établissement avait été reconnu nécessaire

pourle dessèchement, etait devenu depuis, la con-

tinuation d'une route départementale, auquel cas

les frais d'entretien et de réparation doivent être

supportés en partie par le département.

La conservation des travaux de dessèchement

étant commiseà l'administration puNique, le pré-

fet est compétent pour ordonner la destruction

des vannes d'irrigation indûment placées et con-

traires au système de dessèchement. On n'est

donc pas recevable à attaquer directement son ar-

rête en Conseil d'état cet atrété doit être préa-

lablement déféré au ministre de l'intérieur.

Les cessionnaires, successeurs et ayant-cause

de l'entrepreneur, sont tenus à perpétuité de des-

sécher et entretenir le dessèchement de la totalité

des marais compris dans le traité originaire. ( C.

d'état, 25 juin ~82~. ) V. Canaux de desséche.

ment,

§ 5. Estimation des terrains après le dessécha-

ment.

Lorsque les travaux prescrits par l'état on par

l'acte de concession sont terminés, il est procédé

à leur vériiication et réception. Après cette récep-

tion, une seconde classification est faite par les

experts ci-dessus, accompagnés ëgalementdmiers

expert. Elle a pour but de classer les fonds dessé-

chés, suivant leur valeur actuelle et l'espèce de

culture qu'ils pourront admettre.

Après l'accomplissement des formalités déjà

énoncées pour les premières opérations, les ex-

perts procèdent à l'estimation défhutive de ter-

rains, et là finit leur mission.

6. Répartition de la plus value, paiement.

Dès que l'estimation des fonds desséchés a été

arrêtée, les entrepreneurs du dessèchement pré-

sentent à la commission nn rôle contenant

Le nom des propriétaires.

2° L'étendue de leur propriété.

5° Les classes dansiesquelles elle se trouve p!a-

cée, le tout télevé sur le plan cadastral.

-!o L'énonciation de la première estimation:,

calculee à raison de l'étendue et des classes.

S° Le montant de la valeur nouvelle de la pro-

priété depuis le dessèchement, ré~tce par la se-

conde estimationetle second classement.

(i" Enfin, la différence entre les deux estima-

tions.

S'il reste dans le marais des portions qui n'ont

pas été desséchées, elles ne donnent lieu à aucune

prétention de la part des entrepreneurs de dessé-

chement.

Le montant de la plus value obtenue par ces

travaux est d(v;sé entre le propriétaire et le con-

cessionnaire, dans les proportions préalablement

fixées.
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Les rdes des indemnités sont arrêtés et rendus

exécutoires parle préfet.
Cette plus value est proc Mot )'e pendant te cours

des travaux de dessèchement, et doit consister

dans une portion en deniers du produit des fonds

desséchés. Cette portion doit être fixée par la com-

mission dans la proportion de 4~5 de la plus value

annuelle desdits terrains, sur l'excédant de leur

revenu primitif. Cette indemnité étant accordée,

chaque année doit être réglée d'après le revenu

annuel de ladite année. Si la commission s'est

écartée de ce mode, il y a lien d'ordonner une

nouvelle expertise. ( C. d'etat, 2 sept. <829. )

Quant à la plus value définitive, à l'expiration

des travaux et qui doit être basée sur la valeur

nouvelle des terrains, le genre de culture dont ils

sont susceptibles, et même le produit qui penten

être obtenu, comme )atonrbe, etc., les propriétaires

peuvent, aux termes de la foi acquitter l'indem-

nité qui en résulte soit en argent, soit en aban-

donnant une portion des fonds d'après la dernière

estimation, on enfin en constituant une rente sur

le pied de 4 0/0.

Le droit du concessionnaiM est garanti par un

privilège sur toute ladite plus value, en faisant

transcrire l'acte de concession au bureau des hy-

pothèques. Mais il faut remarquer que l'effet des

inscriptions antérieures au desséchement, ne

porte que sur une partie équivalente à la valeur

des marais non desséchés et l'excédant en plus

value est affecté, moyennant la transcription de

l'acte de concession, aux obligations souscrites

par tes propriétaires, en faveur des entrepreneurs

du desséchement. ( L. du ~9, 23, ~80'r.)

Le droit d'usage peut.il donner lieu à une por-

tion contributive dans cette plus value ? La loi

de <80T ne le dit pas. Cependant M. Guichard

( des Desséchements, p. 94) pense que si le droit

d'usage est fondé sur un titre, l'usager a droit à

une part relative, et qu'en ce cas elle doit être

prise sur la portion réservée au propriétaire et

non sur celle du desséchement. On s'est elevé

contre cette opinion en disant que le droit d'u-

sage accordé par titre sur une terre en friche

n'est censé l'avoir été que pour le temps où la

terre resterait en friche, et que le propriétaire

n'a pas entendu s'ôter le droit de le mettre en

culture quand il lui plairait et sans dëdomma

gement. ( Mcriin. V. vaine, pâture. )

§ T. Exemption des contributions.

Les frais nécessités par ces travaux de dessé-

chement sont toujours considérables, et les avan-

tages qu'on doit en tu'tr toujours également éloi-

gnés. I) aurait été injuste de faire peser sur les

propriétaires une augmentation d' impôts calculée

d'après la plus value. Aussi la loi a- t-elle expres-

sément déclaré, que ces impôts ne pourraient

être levés pendant les 25 premières années après

leur dessechement (L. SC dëc. ~90, Sjan. f7')<,

art. 2, et 3 frim., an VII, art. 3). Pour jouir de

cet avantage et à peine d'en être privé, le pro-

priétaire est tenu de faire an secrétariat de la

mairie, dans le territoire de )aq uelle les biens sont

situés, avant de commencer le de sséchement, une

déclaration des terrains qu'il veut ainsi amé-

liorer.

8. Touvotrs des syndics représentant les pro-

priétaires.

Les syndics, aux termes des articles 7, 8 et 26

de la loi du ~6 septembre ~807, ne représentent

la masse des propriétaires intéressés aux travaux

de desséchement d'un marais que relativement

aux experts à nommer, et aux contributions d'en-

tretien hors de la mission légale ou réglemen-

taire des syndics, toute action appartient aux in-

dividus eux-mêmes; si donc les propriétaires sus-

dits ont des contestations avec les concessionnaires,

ils doivent les soutenir individnéHement, et non

en tant que communauté. (C. d'état, 6 août 1825.)

De même, les syndics n'ont pas, comme repré-

sentant les propriétaires des marais, le droit de

demander l'interprétation d'une ordonnance qui

accorde au concessionnaire la faculté de faire des

perfectionnements; les propriétaires seuls ont ce

droit, comme intéressés au dessèchement.

j

§ 9. Commission spëc!a!e, Compétence des tri-

bunaux.

Tontes les contraventions (à l'exception des

questions de propriété attribuées aux tribunaux)

qui peuvent s'élever à l'occasion des opérations

dont il vient d'être parlé sont jugées par nue

commission spéciale composée de sept membres

nommés par le roi. Ils sont pris parmi les per-

sonnes qui sont présumées avoir le plus de con-

naissances relatives, soit aux localités, soit aux

divers objets sur lesquels ils auront à prononcer.

Cependant si les parties dont elles sont appelées

à décider les intérêts craignent à raison de cir-

constances particulières, une inttnence quelcon-

que sur cette décision, il y aurait lieu de s'en

référer au droit commun, et d'exercer la rëcu.ca-

uon des juges. Un arrêt du Conseil d'état a décidé

dans ce sens, le 2 avril ~828, que cette récusa-

tion doit être admise, si d'ailleurs elle a été exer-
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cëeentempsuti)e.(C.p)'oc.ciy.,art.578et'su!v.)

Cette commission, dont les attributions sont

d'ailleurs fixées par
l'article -M de la loi susdite,

remplace le conseil de préfecture pour toutes les

opérations relatives au desséchement; elle ne

pourrait donc en aucun cas juger tes questions
de propriété, sur lesquelles il est prononce par les

tribunaux ordinaires, sans qu'en aucun cas éga-

lement ces incidents puissent retarder l'exécu-

tion des travaux ou des décisions de la'commis-

sion y relatives.

Les tribunaux sont même incompétents pour

connaitre d'une action possessoire intentée à rai-

son de troubles ou dommages causes à un pro-

priétaire par les travaux de dessèchement. (Cass.,

~juitH852.)

Les contestations qui peuvent s'élever entre les

propriétaires et les entrepreneurs de dessérhe-

ment sont de la compétence exclusive des com-

missions spéciales, soit qn'it s'agisse de connaitre

de l'étendue donnée aux limites des travaux d'en-

dignement, soit du classement des terrains com-

pris dans les limites, soit de la repartition des

dépenses entre tes différentes ctasses, etc., etc.

Lorsque les décisions prises par ces commissions
ont été rendues en l'absence de toutes réclama-

tions on contradictions de la part de quelques in-

téresses, l'opposition reste ouverte aux appelante

pour attaquer lesdites décisions.

Les appels de ces decMions sont portées an Con-

seil d'état.

Upe commission de dessèchement commet un

déni de justice et meconnait ses pouvoirs en refu-
sant de

procéder à la vérification des rôles qui lui

sont présentes et en se déclarant incompétente

ponr arrpter lesdits rôles. Sur ce refus de la

commission d'approuver et d'arrêter les rotes,
C'est au préfet qu'it appartient d'y pourvoir; sauf

aux parties tntëre!sees à porter devant le conseil

de préfecture les réclamations qu'eues croiraient
devoir etever contre la formation des rôles. (C.

d'ëtat,5)a<)uH850~8ao<!tj85t.)
It y a exception a la compétence des commis-

sionsspccjajes, et il tant encore recourir à celle

des ttibunaux lorsqu'un dessèchement a été en-

trepris par des p,jrticutiers dans un intérêt privé,
sans avoir obtenu l'autorisation administrative.

De t~eme )a répression des voies de fait commises

par un voisin en [<i)struant le cana) de dégorge-

ment, doit avoir lieu par la voie de l'autorité ju-
diciaire.

Les questions relatives aux baux et partages de

marais desséchés sont également dans les attribu-
1tions de tadite autorité. (C. d'état, 11 août <82'f

't9QCt.)82S.) .)

10. Compétence des conseils de pretecture.

En cas de dommages occasionnés à )a propriété
par les travaux de desscchement, tels que fouilles,

OccMpatron de terrain, enlèvement de matériaux,

chômage d'usines, etc., etc., il y a lieu, de la

part des propriétaires troublés dansleur posses-
sion, une demande en indemnité dirigée, soit

contre l'etat, soit contre les concessionnaires. Le

réglement de cette indemnité appartient exclusi-

vement à l'admfmstration, c'est-à dire au conseil

de préfecture. Depuis )a promulgation de la
Charte de <8SO, quelques jurisconsultes avaient

pensé qa'une indemnité de ce genre, aux termes

de l'article 9, devait être fixée comme il est dit

dans la loi du 7 juillet <855 sur t'expropriation.
Mais dans tous les cas on le dommage n'est que

momentané, sans c~MC~M))., le Conseil d'état

a dëctar~ que la justice administrative était com-

pétente. (C. d'état, 5 maUSSO, Snoy. ~855;

Bordeaux, 23 janvier 1855.)

Il en serait autrement si un terrain était jugé
nécessaire à la confection des travau'c de dessé-
chement mais alors c'est aux concessionnaires :'t

se pourvoir, ponr faire déclarer l'utilité publique,
dans les formes prescrites par la loi ci-dessus.

Dans ce c.)s, la fixation de l'indemnité appar-
tient au jury special. (y. tExpropnatton.)

Le conseil de préfecture ne peut, sur la de-

mande de quelques membres de l'association du

dessèchement, j juger du mode et de l'exécution

des travaux faits d'après un réglement et des

usages anciens; il pfnt seulement prononcer
sur l'exagération on la disproportion des cotes

dressées pour le paiement de ces travaux. Si l'on

demande )a rëformation des réglements, on doit

se ppmvoir par la voie administrative et non par

la voie contentieuse; mais on doit provisoire-

ment se conformer aux réglements en vigueur.

(C. d'état, 28 aoûH82<.)

Ponr le reglement des t))dem<;)Mi!,V. Loi du )S6

septembre )807, Pu)!etin, page )26, articles 48 à

51; consutter Code des dessèchements, et Com-

mentaire de la jpi du t(i septembre i8ST, 'l'ableau

~f't~ro! ~e~ ~a'NM de !tt Nattée, par Poterlet;

iS)~, m-S°.

EM.RAM SAE. CU SAI.IM'S. – V. Se)!

BM.E.cnABms. –. Tout marchand doit être

pourvu d'une patente pour exocersa profession.

j Cette patente est renouvelée chaque année la

police a le droit d'en exiger fa représentation des

1 marchands forains, et même de ceux domiciliés.

(Arr. -)2 mess. an VIH.) (V. Bateate.)
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Les marchands forains doivent, en outre, être

munis d'un Msse-pnrt; ils sont également soumis

à la surveillance de la police pour leur poids et

mesures et le titre des matières d'or et d'argent

et à celle de l'autorité municipale quant à leur

établissement dans les rues et autres lieux pn-

h)ics.

MARCHE PBED BES RIVIERES.–V.

Eaux. S Chemins de haîage. Canaux.

MAMHp, – Ce mot a diverses acceptions.

C'est un contrat par lequel une personne

s'oblige envers une autre à faire quelque entre-

prise en
fourniture moyennant un prix déter-

miné e.

20 Le marché est une convention par laquelle

celui qui fait faire un ouvrage et celui qui t'en-

treprend règlent leurs obligations respectives;

(V. T'ounuturei~ Travaux pub~cs.)

3" ït signfie le lieu public où l'on vend toutes

Mrtes de choses nécessaires pour la subsistance

et la commodité de la vie, et encore l'assemblee

de ceux qui vendent et qui achètent en ce lieu-là.

C'est à l'autorité municipale qu'il appartient de

désigner ie lieu où doivent se tenir les marchés;

et
torsque

le lieu où se tient le marché n'appar-

tient pas à la commune, elle peut forcer le pro-

priétaire à le lui livrer ou le lui
vendre. (L. 2S

mars )7SO, art. ~0.)

Les communes perçoivent~ en conséquence, des

droits jsur la Jocatipa des places dans tes marchés,

ainsi qu'elles y ont été autorisées par une instruc-

tion du 20 août < 700, par une toi du 13 frimaire

an VU, et par
les diverses lois de finances. (V.

BtaUe~ Fotrcs et
jmarehé!)

MAEUÊCEAZ-yEB.B.ANT.–V. E.égtetnents

muaicipnuy.

MAE.&UmiEB.S.– V.E'abKqce.

!MA3MA<ME. – V. Actes de l'état civil.

MAm!ACES DES SE~ErCES BU S&ETC.–

V. Actes de l'état oivil, sect. VIII.

MAEJNE. – C'est l'ensemble de tout ce qui

concerne la navigation sur mer et forme la puis-

sance navale d'une nation.

La marine française fut presque nulle jusqu'au

règne de Louis XIII.

Alors le génie actif et fécond du cardinal de

Richelieu sut la tirer de son anéantissement; )a

charge de grand-maitre chef et surintendant gé-

néral de la navigation et du commerce de France,

défit ce ministre fut pourvu, lui
procura les

moyens d'exécuter tout ce qu'il crut utile à ses

vues sur cet objet. Cependant la progression fut

tres-Imte, et il était réservé à Louis XIV de per-

fectionner ce que Riehelieu avait conçu. (1)

Après avoir fondé la prospérité de la naviga-

tion et du commerce maritime, et en avoir assuré

le progrès en augmentant ses forces nava)es et en

Mndant par ses soins vigilants un grand nombre

de baies ou de ports plus commodes ou d'un ac-

cès plus facile, ce prince voulut couronner cette

grande entreprise en formant un code de lois par-
ticutieres, dans lequel on réunit tout ce qui était

nécessait pour instruire les gens de mer de leurs

propres devoirs, fixer la jurisprudence des con-

trats maritimes, établir la police dans les baies

et sur les flenves, en déterminant en même temps

les droits, les priviléges et les prérogatives de

l'amirauté, l'ordre judiciaire qui devait être ob-

servé, et enfin les fonctions et ]es devoirs des

juges et autres officiers, employés à concourir &

la conservation d'un bon système dans les affaires

maritimes-mercantiles. Tel fui. le but de la fa-

meuse ordonnance du mois d'août <(i8~, qui de-

vint presque la loi commune de toutes les nations

voisines.

Cette ordonnance, à l'exception du titre des

prises, ne contient rien de relatifs )a marine mi-

litaire. (V. Commentaires de JH{M!!ie sur cette

ordonnance ~4; Commentaires de ~thn <TC(),

ils sont plus eslimés; Commentaires de JoMxeftK

)yy<i, ils contiennent des notes curieuses relati-

ves aux usages particuliers de Marseille.)

(i) Pendanf la mtnoritf![ïeLotnsXIV JaFrancnn'avaK ni
arsenaux, ~mutn~Q~naY~Jds. nfboisdeconsttncLoub,

ni même de ports. Toute la martac franca[&c. à ia mort de

Mazdrfn, consistait en 18 vaisseaux depuis 50 jusqu'à 70 ca-

not]~. La disette de provisions c~tsigranfic qu'on ëtatt dé-

pourvu d ancres, du cordages duvoftes. etc. Entit) jusqu'àà

iapouure. tout y man'ju.ut. JL-t Ho)iaude~ourntEd'at'ord

ces divers appro\tsîot)ncments, permtt même de construire

chez eue pour les ~t.'tn'<t!s 2 vaisseaux de Ij~nf. de leur

vendre 52 autres h.t)!mfu!s, et u'etjbiir~Amsterd.ttnunc

fouderie de canons dcstmec an sQrvtcc df! Id manne. Btf'utùE

tes FranMisapptircntasepMserdesccoureciraneors.Dcs
proY'ucM-Unies arr~~rent des constructeurs; de Suéde des

moteurs et furgeron'! (i'ancre<! H!ga. Hamimurg et cafthick

emoyercntdpseordtcrs~ des tjsserHndN,etc. Tous ceson-

vrters eureat des ëte~es franrats qui tes égalèrent on les sur-

passcrent eu peu de temps, Ou fit une revue gcnprate des

gens propres au service de mcr~etCO.OOO hommes furent
au'sttot daMes. On MM 3 arsenal, et plusieurs va~seaux

furent construits sur tes eitantiers de France. Brest ~itd.tns
sa rade une Motte composée de 32 Moments de guerre. Le

SenLe de Colbert opéra ce prodige; c'en était reeUeuMnt un

quedecrëerunemauucdans ces circonstances, oft !e goût

de la nation, tant d'autres duTicutttis morales, et même des

obstacies physiques, semblaient s'opposer aux vues de

Muis XtY.
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Une foule de lois ont été"rendues sur la ma-

nne pendant la révolution. Les plus importantes

sont de 1790, 1T91 25 brumaire, 10 nivôse et

44 pluviose an II, 2 et 5 brumaire, 2T frimaire'

et 5 pluviose an IV, et une foule d'arrêtes du

gouvernement en l'an VIII et IX.

Depuis, les dispositions les plus importantes

sont l'ordonnance du 21 décembre 826, por-
tant établissement des préfectures maritimes

l'ordonnance du 11 décembre 1828 sur le service

des ports; l'ordonnance du 8 février 4829, con-

cernant les officiers d'administration et d'inspec-

tion de la marine. Les ordonnances des 5 no-

vembre 1822 et H mai 1831 sur les troupes

d'artillerie et d'infanterie de la marine; celle du

1er mars 1852, sur les équipages de ligne; celles

du 21 avril 1824, 21 avril 1853, portant création

d'une compagnie de la marine.

Le service de la marine est très-considérable;

il embrasse deux objets distincts; le personne! et

le matériel.

Le personnel se sous-divise en deux classes

les hommes de guerre et les administrateurs;

Le matériel comprend tout ce qui a rapport à

la construction des vaisseaux, à leur conserva-

tion, leur mouvement; à la police des ports et à

cette des arsenaux. ( V. Préfet maritime, Prises

maritimes, Conseil d'amirauté, Travaux mari-

times, Inscription maritime, Bois de la marine,

ETautrage, Francisation, Navigation.

Parmi les améliorations que le personnel ad-

ministratif de la marine a reçues dernièrement,

nous devons signaler l'ordonnance du 5 janvier
1855 portant institution d'un corps du commis-

sariat [<e la marine.

Cette organisation était indispensable parce

que les conseils d'administration des corps orga-

nisés de la marine sont charges de constater les

dépenses de la solde et du matériel de ces corps,

et qu'une responsabilité analogue pesant sur les

chefs des directions dans les arsenaux maritimes

en ce qui concerne les salaires d'ouvriers et ta

comptabilité des matières mises à leur charge, il

fallait etablir un contrôle efficace, étendu et per-

manent sur les dépenses de la marine de toute

nature. Or le corps de la marine se trouvait vir-

tuellement amené à exercer un vrai contrôle sur

les dépenses, avec qualité pour ordonnancer les

paiements et attributions de police sur certains

individus.

Le gouvernement a donc trouvé avantage et

économie à réunir les deux corps de l'administra-

tion et de l'inspection en un seul, dont tes attri-

butions dussent se rapprocher de celles du corps

de l'intendance militaire, autant que le compor-

tent les caractères spéciaux propres à chaque ser-

vice. Tel est le but de l'ordonnance ci dessus. (V.

Bulletin, n"
347, p. 5.)

Consulter: outre ïes commentaires ci-dessus, Annales ma-

ritimesetcoioniatea.ouRecucti des lois~regtements. ordon-

nances, etc., etc., par M. Bajot. depuis <SMjusqu'à ce jour

Répertoire penodique de l'admnnstrateur dela marine, par
le même, 1814, in-S.

MARNIEÏUES.–V. Mines. § Carrières.

MAROKTACE. – C'est le droit de se faire dé-

livrer dans les bois d'autrui des arbres pour la

construction et la réparation des bâtiments. ( Y.

Usage, Bois et forêts.)

MARQUES DE FABRICANTS.

S Exposé.
–

S 2. Marques facultatives. S S. Marques

obligées, Mtcos de nationalité.-S S. Altération des mar-

ques. – S S. Contraventions à l'obligation des marques

distinctives de Nationalité. 5 6. Marques du savon.

S 7. Mvidjge et marque des cotons filés. Marque des

tulles. g 8. Des étoffes d'or et d'argent et de velours.

S 9. Condition pnMkpe des soies.

§
). Exposé.

Ces marques sont celles que les fabricants ont

la faculté, ou sont tenus dans certains cas, d'appo-

ser sur les produits qui sortent de leurs manufac-

tures. La législation qui régit cette matière a trouvé

le moyen de concilier les intérêts des fabricants et

des consommateurs d'une part, et de l'autre,

ceux du trésor.

Quant aux intérêts des fabricants en premier

lieu, cela se comprend aisément, car en leur per-

mettant d'apposer une marque particulière
sur

leurs produits, et en punissant
sévèrement la

contrefaçon c'est offrir au commerce, à l'indus-

trie et aux consommateurs une garantie
réelle

contre la mauvaise foi des contrefacteurs.

En second lieu et quant aux intérêts du trésor,

on conçoit encore que l'application d'une marque

et d'un numéro de fabrication snr les tissus fran-

çais de même nature que ceux qui sont fabriques

à t'ëtranger et dont l'introduction est défendue,

doit servir de premier indice au jury chargé de

prononcer, en cas de contestation sur la nationa-

lite des produits.
Cette marque facilite l'éxecu-

tion des lois tic douane.

On voit donc que les marques apposées
sur les

produits fabriques sont de deux sortes 1° facul-

tatives etparticu)ièr<;s;
2° obligces et indicatives

de nationalité. Nous examinerons les principales

dispositions des lois à ce sujet, et traiterons en-

suite des marques spéciales à certaines fabrica-
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tions, ayant pour but principal de garantir )a

qualité des produits, teUes que les marques des

savons et de dévidage des cotons.

La législation en cette matière repose

)° Sur la loi du 22 germinal an XI, qui donne

à tout fabricant le droit d'apposer des marques

particulières sur les objets de sa fabrication;

2° Sur le décret du S septembre S ) qui ne con-

cerne que la contrefaçon des marques;

5" Enfin sur une loi dn 28 avrit ~S2~, qui en

modifiant les articles 2{3 et 24? du Code pénal

est venue donner de nouvelles garanties à )a fa-

brication.

§ 2. Marques facultatives.

Tout manufacturier, ou fabricant ou artisan a

le droit d'appliquer une marque particulière sur

les objets de sa fabrication mais pour s'en assu-

rer la propriété, il est tenu de t'établir d'une ma-

niera assez distincte des autres marques pour

éviter toute confusion. Un modèle de ces mar-

ques, est déposé, soit au greffe du tribunal de

commerce, soit au secrétariat du conseil des pru-

d'hommes dans)e)ieu on il en existe. ( D. juin

~80!),art.5,T;.jsept.t8)0,art.5,4.)

Le titre qu'un fabr icant peut faire valoir contre

les contrefacteurs est l'expédition du procès-ver-

baidesondeput.

Les conseils de prud'hommes sont arbitres de

la suffisance ou de l'insuffisance entre les marques

déjà adoptées ou qui seraient proposées, ou mcMe

entre celles déjà existantes.

En cas de contestation, elle est portée devant

le tribunaf de commerce qni prononce après avoir

vu t'avis du conseil des Prud'hommes. (D. ) jnin

~M~M~~)

5. Marques oM!gées. IntUces de Nationalité.

I/arUdeSS, lit. Ode la loi du 28 avrit )8)6

sur les douanes ordonne )a recherche dans )'in-

térienr, des tissus et tricots de coton et de laines;

enfin de tous autres tissus de fabriques étrangè-

res, dont l'entrée en France est prohibée; or,

pour rendre ces recherches et la mission dnjury

chargé de prononcer, plus Mfes, elle a ordonné

~tement ainsi que nous l'avons déjà dit, l'appli-

cation de certaines marques sur des produits dé-

terminés.

Elles doivent indiquer le nom de la ville on de

t'arrondissement où la fabtication a lieu, et le

nom du fabricant, en tel chiffre ou signe qu'it

déclare ~ou'oir choisir. Elles sont tis~ues, bro-

dées ou imprimées, mais de manière à pouvoir

T. )r.r.

se conserver le plus longtemps possible. Les pru-
d'hommes, et )eur défaut les maires, assistes

des fabricants notables, vérifient la nature de

chaque marque et le procédé d'application. Si ce

dernier est défectueux ou la
marque susceptible

d'être confondue, ils penvent exiger un change-

ment.

En cas de contestation sur ce point, il en est

référé au préfet qui décide après avoir pris t'avii:

de la chambre consultative des manufactures ou

de la chambre du commerce,

Chaque fabricant est tenu de déposer à la sous-

préfecture de son arrondissement deux emprein-

tes ou modèles de sa marque. L'un de ces mo-

detes y est conservé, l'autre est transmis au

ministre de l'interieur pour y rester dans les ar-

chives du jury institué par l'article C3 de la loi

du28avrm8)(!.

Aucun coupon ne peut être mis dans le com-

merce sans sa marque on son numéro. (0.8 août

18!C,art.)â6.

§ 4. De l'altération des marques.

Beaucoup de fabricants dans le but de faire

prendre le change sur t'origine des produits de

leurs
établissements, avaient recours à de gros-

sières supercheries, en insérant par exemple dans

leurs marques ~<('0t! ffe. et à )a suite )e nom

d'une commune autre que celle oit sont placés
leurs ateliers ia loi du 22 germina) an XI pro-

nonçait contre eux les peines applicables aux

faussaires en écriture privee; celle du 23 juillet

~SM,artic)et')e< rend p.T;sib!es des peines

portées en l'article ~25 du Code penal, sans pré-

judice des domma9;es-mt<cts, s'il y a Ueu soit

qu'on ait apposé ou fait apposer par addition, re-

tranchemeut on altération quelconque sur les oh-

jets fabriques, Je nom d'un fabricant autre que

celui qui en est l'auteur, on Jarai'oneomme!

ciale d'une fabrique autre que celle ou )esdits ob-

jets ont été fabriques, ou enfin Je nom d'un iipn

autre que cehti de la fabrication.
Biais cette disposition n'est pas tellement ?-

vere qu'en doive l'exécuter iitterafement. Beau-

coup
de fabriques ont des succursales autour

d'elles, et leurs produits portent le nom de la fd.

brifjUH principale. Ce serait meconnaitre t'esprit

de la loi que d'en inte'prêter trop rigoureuse-

ment les dispositions; à cet égard les chambre s

des manufactures doivent être consultées. (V. C~'r-

cithi) e m:))isief!eHe, -f0 août )S2<.)

Toute marque proposée doit être re.jetce, ]ors-

qu'il y a évidemment intention de se rapprocher

d'une marque préalablement existante ainsi un

H
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arrêt de la cour de cassation, du 28 mai 4823, a

juge que des fabricants qui emploient pour mar-

ques les lettres initiales de leur nom sont obli-

gés de changer cette marque lorsqu'elle se trouve

avoir quelque similitude avec l'empreinte anté-

rieurement adoptée par d'autres Fabricants de la

même espèce de marchandise. (D. 32, 57).)

Une maison de commerce faisant usage depuis

longtemps d'une marque nominale et non emNé-

matique, peut donc en vertu de son droit per-

sonnel exiger que des tiers portant le même nom

et qui
voudraient prendre la même marque,

soient contraints de faire précéder ou suivre leur

nomsur la marque, d'indications qui rendent im-

possible tonte confusion entre les deux maisons.

( G. r.,Poitiers, ~juiIleHS55.)

§ 5. Contraventions à l'obligation des marques

indicatives de nationalité.

Toute marchandise de l'espèce de celles dont

il est parlé ci-dessus 5, et qui est dépourvue

de la marque de fabrique ou d'origine est saisie

pour ce seul fait. (L. 21 avril )S)8, art. <er.)

Aussitôt que les procès-verbaux de saisie et les

échantillons des marchandises lui sont parvenus,

le directeur général
des douanes les adresse au

ministre de l'intérieur, qui fdit procéder à l'exa-

men desdits échantillons par un jury assermenté

et composé de cinq négociants manufacturiers;

s'ils sont reconnus de fabrique française, l'omis-

sion de la marque entraine une amende de fi p.

100 de la valeur fixée par le jury, si an contraire

leur origine étrangère est constatée, il y a lieu

M confiscation des marchandises et à une amende

de 500 francs au moins, sauf recours contre le

vendeur. (L. 21 avr. 18<8, art. 'i3, -i5, 44, ~S.)

Y\ Douanes, Contrebande.

·
§ 6. Marques des savons.

r

Nous avons dit que dans certains cas l'obliga-

tion imposée par la loi de marquer les produits
avait été dictée dans l'intérêt des consommateurs.

Les marchandises ou produits détermines à cet

effet sont toujours
du nombre de ceux dont la fal-

sification est plus facile. Tels sont, par exemple,

les savons snivant qu'ils sontfabriqnés avec l'huile

d'olive, l'huile de graines, avec du suif ou de la

graisse.

De grandes fraudes se pratiquaient dans leur

fabrication, aussi sur les représentations de la

chambre de commerce de Marseille, nn décret fut

rendu le avril SU. Ses dispositions ont pour

but de laisser au perfectionnement de l'industrie

toute son étendue, et aux inventent de nonveauy

procédés, toute leur liberté, mais de prévenir

toute fraude au préjudice des consommateurs et

de la confiance qu'il importe d'obtenir pour le

commerce dans ses rapports avec l'étranger.

L'article porte donc que tout fabricant de

savon sera tenu d'apposer, sur chaque brique de

savon sortant de sa fabrique, une marque dépo-

sée au tribunal de commerce et au secrétariat du

conseil des prud'hommes.
Tout savon non marqué ou marqué frauduleu-

sement est saisi. (D. ~avriHSH.)

7. Devidage et marques des cotons filés.

Marques des tulles.

Le dévidage des cotons filés a été soumis parla

loi du 2C mai 8) 0 à des règles toutes particulières,

afin qu'il fut permis d'nne part de reconnaitre au

premier abord les produits des filatures françaises,

et de garantir en outre aux acheteurs la qualité

de ces produits.

Néanmoins, cette obligation n'évite pas aux fi-

lateurs celle d'apposer leurs marques sur les pa-
quets destinés à la vente. Le dépôt de deux em-

preintes de ces marques doit être fait à la sous-

préfeetnre.

L'une d'elles doit être envoyée au ministère de

l'intérieur ponr être déposée dans les archives du

jury dont il a été parlé ci-dessus. (0. 8 août ~Sift

art. 4.)

En outre, une ordonnance du 5 avril 185C oblige

les fabricants de tulles de coton à faire, au greffe

du tribunal de commerce ou au secrétariat du

conseil de prud'hommes, une déclaration indi-

quant le nombre de ses métiers; les pièces de

tulles'fabriqaées devront recevoir deux marques

au moyen d'estampille, dont l'empreinte estren-

dueindélébile par l'emploi du chlorure de m«))ga-

~M. (Bull. n" .05, p. 127.)

§ 8. Des Étoffes d'or et
d'argent, et des ~elours.

Les f~)<mp)cry ou fabricants de ce genre d'é-

toffes ne sont pas tenus d'avoir des marques pro-
prement dites; mais comme il n'est pas de com-

merce qui, plus que celui où les matières d'or et

d'argent sont traitées, ait besoin d'inspirer de la

confiance à l'acheteur, on a en l'idée de rempla-

cer les marques par certains signes de convention

qui indiquent le fin ou le faux.

Ainsi, tontguimpier est rigoureusement astreint

à ne monter sur soie que de la dorure et d~ l'ar-

genterie fines.

Tout ce qui est faux ou mi-fin doit être monté

sur fleuret ou sur fil.

Les étoffes de soie, or et argent, fabriquées en

fin ne portent aucune marque distinctive dans la
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lisière, tandis que celles qui sont fabriquées avec

des dorures fausses ou mi-fines doivent porter

une barre noire de -M fils an moinsdans chacune

des deux lisières.

Les fabricants de velours sont obligés de laisser

des signes distinctifs du même genre. Ainsi le

nombre des poils des velours doit être indique par
)e nombre des chainettes sur les lisières; et ceux

dans lesquels il entre des trames on des organsins

crus doivent avoir deux lisières Manches. (D. 20

norea),anXHt.)

§ 9. Conditions publiques des soies.

Les obligations de marques spéciales imposées

anx
fabricants, ayant pour but d'offrir aux

acheteurs une garantie réelle de la qualité des

différents produits énumérés ci-dessus, nous

mettrons dans ia même catégorie, les moyens

e<np)oyës pour prévenir les fraudes dans le com-

merce de soierie, c'est-à-dire la <'o))d)Ko't p)<6!i-

pte des soies.

La soie se vendant an poids, peut varier consi-

dérablement de pesanteur suivant le degré d'hu-

midité réelle ou factice de l'atmosplière. Or, cette

humidité dont elle s'empare ne pouvant être ap-

préciée Ar(pi) et à la main, on a conçu l'idée d'un

genre d'appareil dans lequel les soies sont rame-

nées dans une etuve, à un degré fixe et commun

de siccité. Les soies deposées dans l'établissement

oit cet appareil est placé presentent donc, relati-

vement à leur poids réel, une garantie pour les

transactions entre le vendeur et l'acheteur.

Tel est ie motif qui a fait intervenir l'adminis-

tration dans la création et la direction de ce genre

d'établissement. En vertu des décrets du 25 ger-

minal et du 8 fructidor an XIII (susdits); de la

loi du 9 septembre ~807; de l'ordonnance du 25

septembre JStT, etc., etc., des conditions publi-

ques pour la dessiccation ont été établies, à Lyon,

Avignon, Saint-Ëtienne, Privas, Aubenas, Tour-

non, et Cavaillon, soit au profit de la chambre de

commerce de ces vnies soit au profit de la ville

elle-même ou des établissements de charité.Tous

acheteurs, tons vendeurs, peuvent exiger que la

soie qu'ils ont achetée ou vendue soit mise à la

condition; tout particulier qui reçoit du dehors,

pour son compte, un ballot de soie, est libre de

le faire conditionner à son arrivée. A cet effet il

est tenu dans rétablissement un registre coté et

paraphe par le président du tribunal de commerce.

On y insère la date et l'heure du dépôt des soies

les noms de l'acheteur et du vendeur celui du

courtier par l'entremise duquel la négociation a

en lieu
s'i) en a été employé un; la marque et

le numéro du ballot dépose la qualité des soies

et leur espèce; le numéro des caisses dans tes.

quelles on les met pour être conditionnées, et

enfin le poids des soies après le coHdittOMftemeHt.

(0. ~8 août <S20, 26 juillet <829. )J

MAE.TEI.ACE.–En matière de bois et fo-

rets l'opération du martelage consiste à laisser

une empreinte à l'aide d'nn marteau
gravé en

relief, sur certains arbres désignés par l'adminis-

tration.

Il y a pour les opérations de martelage plusieurs

sortes de marteau.

Le marteau royal uniforme qui, outre

l'empreinte royale, porte le numéro de la conser-

vation

2° Les marteaux à l'usage des agents forestiers,

arpenteurs et gardes de bois, soumis au régime

forestier. L'empreinte et l'emploi en sont déter-

minés par la direction des forêts, sous l'approba-

tion du ministre des finances;

5° Les marteaux propres aux adjudicataires des

conpes de ces mêmes bois; ils doivent être déposés

dans les dix jours au greffe du tribunal de l'arron-

dissement, sous peine de 500 fr. d'amende;

-f° Enfin les marteaux de la marine, qui ser-

vent à marquer les arbres propres aux construc-

tions navales. (V. C. for., tit. 9, et les art. 76 à

8), ~5,95,10), <99et )S2~6) de f'ord. d'exé-

cution pour la pénalité, C. pén., art. ~0.)

Cet usage
du marteau pour la marque des ar-

bres est très-ancien; il est prescrit par les ordon-

nances de ~376, ~588, )400,1S)Set1S<6; il

renferme en effet la précaution la plus sage pour

empêcher qu'on enlève eu fraude aucun arbre des

forêts, parce que tout arbre sur lequel on ne voit

pas d'empreinte du marteau est regardé comme

coupé en délit'.

L'empreinte du marteau dn gouvernement doit

donc être regardée comme une déclaration au-

thentique de la réserve faite à snn profit des ar-

bres empreints, et constate qu'ils ne sont pas

compris dans la vente. (Cass., 5 maHStS.)

De sorte que la contrefaçon de ce marteau

constitue un cdme de faux caractérisé, de quel-

que manière qu'il se pratique, soit qu'on enlève

J'écorce sur laquelle est empreint le marteau et

qu'on la transporte sur un autre arbre; soit qu'on

(~) Anx fermes d'une ordonnance dn 18 avril 1699. le

malteau du roi était mis djn? une boite de fer portdtive,

fermant à trois clefs dontt'une était pour iemaitreparti-
cuher, l'autre pour le procureur du roi et la troisième pour
le garde-marteau; par ce moyen un offiocrnepouvattufa.

poser du marteau en t'absence des autres, et il n'y avait pas
d'abus possiMe moins de conntwncf.

H.
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emploie tout autre moyen, dans le dessein de

f aire reputer la marque non empreinte. (Cass.,

3 oct. ~806, ~maHSCT, 3) oct. ~8~5.)

MASQUES. – V. Réglements municipaux.

V. L. <C-2-i août ~T90, tit. Arr. 5 brum. an

IX; les art. 8C, 287, 550, 4H )~5 et l'ar-

ticIe~TO, n" 8, du Code pénal enfin les art. et 8

de la loi du <T mai 1819.

MATEmAUX.–Le dépôt de matériaux sur

)a voie publique, sans la permission de l'autorité

locale, doit être puni de peines de police. (L. 16-

2'!aoûUT90,tit.XI.)

(V. Voirie. C. pénal, art. 4H §4, et4H.)

Ces articles prescrivent aussi d'éclairer les ma-

tériaux.

MATÉRIAUX TOUS. 1ES ROUTES.-

V. Travaux publics. Des carrières et de l'ex-

traction du sable. C. for., art. ['!5.

MATIERE B'OE. ET B'AB.GtENT.–V.

Garantie ( des 1.

M.M'MCESBEE.OME.–J.a matrice porte
en tête l'indication de la population et le montant

en principal de )a contribution personnelle et mo-

bilière, d'après la fixation Mrctëe par le préfet,

de la taxe personnelle de trois journées de travail,

laquelle chaque contribuable est assujéti.

Elle renferme la désignation de toutes les pro-

priëtësterritotiatesd'UM commune, avec l'indi-

cation de ses possesseurs actuels.

Chaque article de propriété s'y trouve indique

par
)a relation du numéro du plan cadastral par

la dénomination du lieu de sa situation par sa

nature, sa contenance, la classe dans laquelle il

a été range, et enfin son revenu estimatif qui sert

de base a la répartition annuelle de la contribu-

tion foncière.

Le directeur des contributions directes est

chargé de la formation des états de section et des

matrices de rôle. Dès qu'ils sont confectionnés,

J~ maire en reçoit une copie, qu'il dépose dans

tes archives et qu'il est tenu de donner en com-

munication aux propriétaires, à toute réquisition

de leur part. Les propriétaires en sont prévenus

en outre par une lettre du directeur adressée à

chacun d'eux individuellement, et ils put six

mois pour former leur réclamation.

Lorsque, à défaut de matrices de rôles, il y a

lieu de fdire choix de commissaires pour les for-

mer, les frais sont payés parla commune, soit snr

les revenus communaux, soit par uue addition à

la contribution foncière.

Les commissaires sont choisis par la commune,

on à défaut par le préfet ou sous-préfet. (L. des

20-26 mars ~33, art. 4 et 2. ) (V. Contributions

directes.)

NrÊBAiM.ES.–C'est une pièce de métal

frappée pour conserver le souvenir d'une personne

ou d'un fait. (V. les ord. des 15 mai t85) et 2

août )852, relatives à la médaille dejuittet.)
Les médailles ne peuvent ètre frappées qu'a

l'hôte! des monnaies, à Paris, et seulement par

l'intermédiaire et de l'agrément de t'admimstra-

tion. Or, l'arrèté du 5 germinal an XII, qui inter-

dit la frappe des médailles aiHeurs, n'a pas été

abrogé par la charte comme contraire à la liberté

du travail et à la libre publication de la pensée.

(Cass.,15dec.1853.)

L'autorisation spéciale dont parle l'arrêté de

l'an XII, s'entend non de telles ou telles médailles

en particulier, mais de l'établissement d'un ate-

iier destiné à frapper des médailles.

Sous ce rapport, l'arrête a tout autant de va-

leur que les lois qui n'autorisent l'établissement

d'une imprimerie que moyennant un brevet spé-

cial. C'est une loi de police dont le but est de

mettre le gouvernement même de surveiller le

produit de l'atelier des medaittes, et d'atteindre

les fabriques clandestines, de même que les im-

primeries secrètes; c'est une loi de police dont le

but est aussi de prévenir le crime de fausse mon-

naie. (Y. Monnaies.)

Les dispositions ci-dessus s'appliquent égale-

mentsux médailles dites bélieres, comme à toutes

autres La contravention auxdites dispositions

est punie de < ,000 fr. d'amende, et du double en

cas de récidive. (Arr. an XII, art. 3; Arr. du

conseil, i~janv.'tCS.S.)

BBËBECINE
(Exercice

de la) (').

SFCTfon 1. Ancienne législation.

SECTIONIl. De l'exercice de la mMeeine et de la cMrnrgie.

SKCTfO~Ht. Des officiers de santé.

SECTIONIV. Des sages-femmes.
SECTttt~V. Des Phartnaocns.–Droguistes.–I';pic!crs et

Herbori&tes.

SECTio~ ~'1. Disposition~gcncralM.

§ ). Des faux certificats et rMetations de secrets. – 2.2. De'

dectitt'ations de tms~aHCe. § s. Des droits et actions des

médecins. § 4. Des donations httes aux médecins c!ti-

t'urgieHS, etc., ou nu\ Mcoïc'! de médccme, chirnrgic et

pharmacie. 5 5. Responsabihte des gens de fart. – § C.

ï~ercicc tHi'gal de mëdcoac. § 7. Ventes prohibées

de jnëdtc.iments et remèdes secrets.

(~) C'est-à-dire snnnontëes d'un anneau qui rend ces

mMdiUes propres à être suspendues j et en f~it ainsi des

b'jouf.

(~) Cet arlicte est de M* Ad. Lacan, docteut en droit,

avocat t la cour royale de Paris.
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Médecins, Chirurgiens, Pharmaciens, Officiers

de santé t Sages-femmes, etc.

Ces différentes professions ont entre elles une

connecte si intime, tant sous le rapport de leur

objet que sous le rapport de leurs développements

Iëgis!atif!i,qu')tnousa paruindispensaMede les

réunir ici dans un seul cadre. Outre l'avantage

de nous épargner des répétitions superflues, cet

ordre aura particulièrement le mérite de mieux

faire apprécier du lecteur les points de contact

et de séparation qui existent entre les diverses

branches de fart médical ainsi que l'économie

des statuts qui les régissent.

Sous le titre nous présenterons un expose ra-

pide de la législation ancienne relative à l'exer-

cice de la médecine et des phases qu'eue a subies

jusqu'à la loi du ~9 ventose an XI qui fait le fon-

dement de la législation actuelle

Sous les titres 3, 5, et 5, nous tracerons suc-

cessivement Ifs règles qui régissent aujourd'hui les

professions de médecin, chirurgien, pharmacien,

officier de santé, sage-femme et des antres gens

de fart placés, pour ainsi dire, au bas étage de

la hiérarchie médicale.
Nous rangerons sous le 6e et dernier titre quel-

ques dispositions générâtes Mir ta responsabilité

des fautes commises dans l'exercice de ces pro-

fessions, sur la pénalité applicable à certaines

infractions aux règlements sur la vente des re-

mèdes secrets, etc.

SECTION ire. Ancienne légisiation.

Médecins. – A Rome la médecine, considé-

rée comme science, resta longtemps inconnue.

Pline, 1. 29, chap. ler~aneste que pendant 600 ans

les Romains purent se passer de son secours et

qu'après en avoir fait l'épreuve, ils s'empres-

sèrent de chasser les medecins de leur ville. Sans

chercher à discuter ici le mérite de cette asser-

tion, on peutjugerparla loi ConteH[f,<~StCNnM,

dit peu de faveur dont jouissaient alors les mé-

decins et de la sévérité dont le législateur s'était

armé contre les abus de leur profession. Lorsqu'un

remède destiné à rendre la santé au malade lui

donnait la mort, le médecin devait être condamne

à la relégation s'il était d'une famille ittustre

et à la mort s'il était de basse extraeti'jn. ( V. L.

CorMe~ift, de sicariis. Gr;tt)!f!ft, esp. des fois o-

t)M/<tM, tom. II.)

(') Cet exposé historique nous a semble d'autant plus né-

cessaire que c'est dans la iegistdtton ancienne qu'ontetë pui-
B6) Ic&pDnctpaux ëtëmeitts de tA législation moderNe, eE

même que plusieurs des ancipus réglementssont encore en

vigueur et souvent appliques par les tribunaux,

Toutefois, il est à croire que la rigueur de ces

peinesduts'affail)lirinsensiblement,amesureque

la profession des médecins s'épura, que l'exercice

en devint de plus en plus régulier et que des étu-

des sérieuses parvinrent A retirer la science de

l'avilissement où l'avaient jetée le charlatanisme

et l'impéritie des premiers médecins.

On voit dans l'histoire que Jules César accorda

aux médecins le droit de cité ( Suétone is Jtt!

cap. 42. ); qu'Auguste affranchitleur ordre de

toutes les charges de ville en considération du

médecin Musa qui l'avait sauvé d'une maladie

dangereuse {Dion,cop. S5.); que ce privilége leur

fut confirmé par les empereurs subséquents, no-

tamment par Vespasien, Adrien et Antonin (L.

tttf., § de mMttcr.); que le nombre des médecins

subit ensuite certaines restrictions ( L. S C. de

pro/e! et mcd. L. 7 ff ff de excusat. <K<.); qu'enfia

l'exercice de la médecine fut subordonné à la né-

cessité d'une approbation préalable qui ne laissait

désormais la carrière ouverte qu'à ceux dont la con-

duite et la capacité présentaient des garanties suf-

fisantes. (L. ffffde decret. <!&ct-d.)

En France, la médecine resta longtemps con-

fondue avec la chirurgie dans les écoles et dans

la pratique. Comme toutes les autres sciences qui

avaient survécu à l'inondation des barbares, elle

fut longtemps le monopole des églises cathédrales

et des monastères. Charlemagne, dont le génie

s'appliquait avec tant d'ardeur aux
progrès des

lumières et de l'éducation, tenta de la popula-
riser, en en faisant une des branches de l'instruc-

tion que les enfants devraient recevoir dans les

écoles, comme on peut le voir dans son capi-

tulaire de 806 [ <Mp. 1 ) intitulé de ))Mdt<M([K

arte <tt itt/antes ~attc discere mt«att<M)'.

Mais ou suit que les écoles fondées par Charle-

magne n'eurent guère plus de durée que son rè-

gne eteelui de Charles-le-Cbanve, sonsuccesseur.

Refoulée dans les monastères par les désordres

des deux siècles qui suivirent, la médecine y de-

meura enfouie pendant ces temps de troubles, ne

se produisant au dehors que par des pratiques

routinières et mystérieuses plus utiles aux projets
du clergé qu'à la santé des malades.

Lorsque l'université de Paris se fut formée vers

le commencement du < 1<=siècle, et que la sience

put secouer enfin les entraxes dans lesquelles la

jalousie clericale et les discordes chiles l'avaient

jusque-là retenue, lamédecinene tarda pas à sor-

tir de l'état d'engourd~semeut où elle avait lan-

gui depuis Charlemagne. La réouverture de ses

écoles, la nouvelle impulsion donnée aux études

par t'émulation, des maîtres et des élèves étaient un

acheminement nécessaire vers le progrès de la



MÉD MËDu

science et le perfectionnement de la pratique.
Ce fut à cette époque que la médecine com-

mença à faire scission avec la chirurgie, le cierge

étant parvenu par son influence et ses expédients

ordinaires à concentrer les travaux de l'université

dans t'étude de la médecine spéculative et à en

fermer indirectement l'accès aux chirurgiens.

Cette scission, dont on finit par reconnaître les

avantages, fut snivie d'une foule innombrable

d'édité, ordonnances et statuts destines à organi-

ser et régler l'exercice de la médecine et de la

chirurgie dans la sphère de ieuMatttibntions res-

pectives. Des sociétés, colléges et facultés de mé-

decine furent successivement instituëes,de longues
études furent imposées aux aspirants; la grave et

solennelle épreuve des examens devint la condition

rigoureuse de l'obtention du bonnet doctoral et

des honneurs det'aggrëgation.
Un édit du mois de décembre <553 défendait

à toute personne d'exercer la profession de mé-

decin dans la ville de Paris, s'il n'avait obtenu

le grade de docteur ou licencié en l'université de

cette ville.

Une ordonnance de Charles VI, duTaoût t590,

portait qu'il serait informé contre les médecins et

chirurgiens non experts et de capacité suffisante.

Il leur était défendu de pratiquer jusqu'à ce qu'ils

eussent été jugés capables par ceux à qui il appar-

tenait d'en connaître.

Suivant l'ordonnance deBlois et d'autres régle-

ments postérieurs, il n'y avait que les docteurs

ou les licenciés dans une faculté de médecine qui

pussent exercer la médecine dans le royaume.

L'ordonnance de )(M6 et l'édit du mois de

mars ~07 déterminaient les examens et les

épreuves nécessaires pour constater la capacité

de ceux qui se destinaient à la profession de cet

art.

Toutefois dans l'usage la faculté de Paris por-

tait ses exigences bien au-detà des prescriptions
de l'arrêt de ~TOT. Mais, sur les ~8 facultés qui

existaient en France il n'y eut guère que cette

Goutté et cellede Montpellier qui restèrent à peu-

près fidèles à la sévérité de leurs statuts dans les

examens et les réceptions.

En ~92, presque toutes les autres étaient tom-

bées dans un relâchement déplorable. Elles étaient

devenues si faciles, pour les récipiendaires qu'on

voyait souvent le titre de docteur confère à des

absents. Les examens et les thèses n'etaient que

de formalités illusoires, de vaines entraves qu'un

peu d'argent ou de faveur avaient bientôt apla-
nies. La médecine se trouvait ainsi prostituée à

une foule de gens aussi redoutables parleur igno-

rance que ridicules par leur pédantisme, et avec

lesquels les malades n'avaient pas même la triste

consolation de mourir suivant les règles de l'art.

Au lieu de remédier à ces abus, en resserrant

les liens de la discipline, les lois revolutionnaires

accrurent l'intensité du mal, en brisant les der-

niers obstacles qui pouvaient en rendre les effets

moins désastreux. La suppression des universités,

facultés et corporations savantes fut le triste pré-

lude du discrédit et de l'anarchie où l'art médical

allait tomber. On voulait la liberté ou la mort! 1

avec les franchises de la médecine on ent les deux.

Chirurgiens. Lorsque la chirurgie eut été

détachée de la médecine, ainsi qu'on l'a vu plus

haut, les chirurgiens, repousses du sein de l'uni-

versité, formëtent une corporation particulière et

ne s'attachèrent qu'avec plus d'ardeur à rehausser

dans l'opinion publique l'importance et l'utilité

de leur art.

En 4260, ils se donnèrent des statuts dont la

sagesse eleva bientôt leur école à nn haut degré

de célébrité. La réputation de cette école se répan-

dit dans les pays étrangers les papes voulurent

qu'une société où la chirurgie était cultivée avec

tant de succès fût érigée en faculté, et bien que

ce soin ne fût nullement de leur compétence, ils

accordèrent aux chirurgiens des bulles relatives à

la réalisation de ce projet.

Pour entrer dans lanouvellefaculté, il fallait être

maitre-ès-arts, et avoir commencé par l'étude de la

médecine. Ce n'était qu'après de longues épreuves

que les aspirants pouvaient parvenir aux grades

debachelier, delicencié, demaitre ou de docteur.

Un édit de Philippe-le-Bei, du mois de novembre

-)51 ), déterminait les conditions nécessaires.

Cet édit subit par la suite, dans ses détails, de

nombreuses modifications.

Dans le ~8" siècle, les chirurgiens de la ville

de Paris étaient régis notamment par des lettres-

patentes du mois de septembre 1C09 confirmatives

des statuts qu'ds s'étaient eux-mêmes imposés et

par
un arrêt du conseil du 4 juillet 1750; par cet

arrêt, le roi réservait aux chirurgiens de propo-

ser tels nouveaux statuts et réglements qu'ils ju-

geraient convenables pour le perfectionnement de

la discipline de leur société.

En conséquence de ces réserves, les chirurgiens

proposèrent
de nouveaux reglements que Louis

XV jugea à propos de comprendre dans des lettres

patentes données en forme d'édit au mois de mai

-)76S et enregistrées le 10 du même mois.

C'est dans le titre 12 de cet édit que se trouvait

cette disposition renouvelée de l'arrêt du consei)

du <? juin ~37 qui obligeait les chirurgiens à

fdire coanaitresans delai aux commissaires de leurs
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quartiers les Messesaupr<!sdesque)s ils étaient ap-

pelés.

Dans les provinces, les communautés de chi-

rurgiens étaient, pour la plupart, régies par des

statuts particuliers. Celles qui en manquaient, ou

dont les statuts n'avaient pas été homologués, de-

vaient se conformer la déclaration du 2! février

)750.

Un des principaux vices de cette déclaration,

était l'imprudente facilité avec laquelle le légis-
iateur avait, pour ainsi dire, disséminé dans tou-

tes les parties de la France le droit de conférer

les maitrises en chirurgie. Un pareil ordre de cho-

ses devait nécessairement enfanter une foule

d'abus. Il était impossible que les communautés

éparses qui échappaient, par leur nombre, à une

mrveiltance active, et qui toutes se trouvaient

placées sous l'influence immédiate des localités

apportassent beaucoup de sévérité dans les récep-
tions. Aussi, toute la sagesse des réglements ve-

nait-elle échouer dans la pratique contre la fai-

blesse, l'insouciance des maîtres et ta contagion
du mauvais exemple.

Chirurgiens-Barbiers. Dans le principe,
tout ce qui tenait à l'exercice de la main sur le

corps de l'homme était de la compétence des chi-

rurgiens. L'art de raser et de faire le poil était

donc alors une de leurs prérogatives; aussi les ap-

pelait-on communément barbiers. Mais, à mesure

qu'iiss'appliqnerentà des opérationsptusimportan-

tes, ils abandonnèrent à leurs élevés toutes celles

qui n'exigeaient qu'un peu d'usage et de routine;
telle était celle de la barbe. Le titre de barbier

devintdoncla dénomination particulière de cette

classe de chirurgiens subalternes qui pouvaient
en outre soigner les furoncles, les tumeurs et les

plaies qui n'avaient rien de dangereux, et même

faire des saignées, eu cas de nécessité. Des statuts

du mois de décembre! 57~, renouvelés par Charles

VI, en mai i585, précisaient les limites de leurs

opérations.

Ces statuts furent souvent modifiés dans le

cours des dissensions qui divisèrent longtemps les

médecins et les chirurgiens, et dans lesquelles les

barbiers furent presque toujours les instruments

dont les uns ou les autres se servaient contre leurs

adversaires. Tantôt protégés par la faculté de mé-

decine, tantôt associés aux chirurgiens, les bar-

biers voyaient sans cesse leurs attributions gran-
dir ou baissersuivantla bonne on mauvaise fortune

du corps auquel ils étaient accidentellement at-

tachés.

La déclaration du 25 avril ~5 mit un terme

à ces fluctuations, en disposant qu'à l'avenir l'exer-

cice de la chirurgie n'aurait plus de contact avec

l'exercice de la profession de barbier dont eUe or-

donna l'adjonction à la communauté des perru-

quiers de Paris.

Les barbiers d'alors se trouvèrent soumis, pour
l'exercice de leur état, aux mêmes conditions que

les barbiers-perruquiers, c'est-à-dire. aux règles

tracées par l'édit du mois de nMrs )CT5 qui éta-

blissait en maitrise et communauté ia profession
de tat'tter-bai~)!eM!t<t))!Sie-pe)Ttt')tfie)'.

Tharmaeiens. Avant la suppression des ju-
randes par l'édit de février ~7T6 les pharmaciens,

connus alors sous le nom d'apothicaires, ne for-

maient à Paris qu'un seul et même corps avec les

épiciers, du moins pour ce qui concernait la partie

commerciale de leur état, car pour ce qui tenait

à la pharmacie, comme la composition des remè-

des, les epiciers ne pouvaient s'en mêler qu'autant

qu'ils étaient reçus apothicaires.
·

C'est en ~84, sons Charles YIII, qu'on com-

mença à faire des réglements sur la profession des

apothicaires. Sous Louis XII, en S) 4, on ajouta

à ces rég)ements ils s'accrurent en < 5 ) 6et 530

sous François I* entST) sous Charles IX, en

385 sous Henri III, en 1598 sous Henri IV. En

OU et 1624 Louis XIII renouvela et confirma

les anciens réglements. Le 28 novembre 1658,

parurent les statuts qui depuis ont constamment

régi la communauté des apothicaires.'

La déclaration du 25 avriUTTT établit à Paris la

corporation des pharmaciens sous le nom de col-

iëge de pharmacie. Les pharmaciens purent seuls

avoir laboratoire et officine ouverts; il était dé-

fendu aux épiciers et à toutes autres personnes de

fabriquer, vendre et débiter aucunes des com-

positions on préparations entrant au corps hu-

main en forme de médicaments, ou de faire aucune

mixtion de drogues simples pour administrer en

forme de médecine. (V. aussi déclaration de juil-
let 1682, arrêt du parlement de Paris 25 juillet
~8,L~7ma<set)7avtiNTM.

Sages-Femmes A Paris, les sages-fem-

mes étaient autrefois soumises aux médecins et

chirurgiens du Châtelet, qui étaient chargés de les

examiner et approuver.

Cet état de choses fut changé par une déciara-

tion de Louis XIV, du mois de septembre 16m,

qui ordonne que toutes les femmes qui voudraient

s'immiscer dans la profession de maitresses ma-

trones, sages-femmes dans la ville, faubourgs

et banlieue de Paris seraient examinées et approu-

~) Quoiqu'il semble que de tout temps la main de i'hom-
me ait dû effaroucher la pudeur des femmes. il parait cet

pendant qu'une loi d'Athènes interdisait aux femmes i'ar-
desaccouchements. On rapporte à ce sujet une anecdote
assez piquantesur la manière dont ce droit leur fut restitué
les curieux pourront la voir dam les fables d'~<mt'tmt.
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vées par les chirurgiens de Saint-Corne, en pré-
sence des députés de la faculté de médecine.

La déclaration du mois de maNT68, titre ~0,

réglait les conditions de leur réception. ( V. en

outre arrêts du partementdeP.trisdu8aouH6M,

) février 167,i et ')727; statuts des chirurgiens

de Paris de septembre i6TO, titr€~5, ar~~e)e~5 et

suivants; sentence du lieutenant criminel du Cba-

teletdu 16 septembre i?22; arrêt du conseil dn <3

avriUMO.)

A l'égard des sages-femmes de province, elles

étaient astreintes à des épreuves moins longues et

moins sévères. La durée de leur apprentissage,

la forme de lenr examen et de leur réception,

étaient régies par la déclaration du 2-t février

1750 ).

SECTION II. Legistaiion moderne. De

l'exercice de la Médecine et de la Chirurgie.

La loi du 19 ventôse an XI a tracé les règles

fondamentales qui régissent aujourd'hui t'exerci-

ce de la médecine et de la chirurgie, la réception
des officiers de santé et des sages-femmes.

Aux termes de cette loi, nul ne peut prendre le

titre de docteur en médecine ou en chirurgie et

en exercer la profession s'il n'a été examine et

reçu dans l'une des écoles de médecine établies

en France.

Les principales conditions de la réception des

aspirants consistent dans l'assistance aux cours

pendant quatre années, dans les épreuves succes-

sives de différents examens ctd'une thèse. (Articles

(!, 7, 8, loi du 9 ventôse. )

Les conditions d'admis on aux écoles, le mode

inscriptions à prendre l'époque et la durée

des examens, ainsi que les frais d'étude et de ré-

ception, la forme du dipioine àdeti\rer par les

écoles aux docteurs reçus, sont détermines par un

repentent délibère dans la forme adoptée pour les

règlements
d'administration publique. (Article !).]

Le gouvernement peut, s'd le juge convenable,

accorder à un médecin ou à un chirurgien etran-

ger et gradue dans les universités étrangères, le

droit d'exercer la médecine ou la chirurgie sur le

territoire français. (Anicie .).)

Les docteurs en médecine ou en chirurgie, re-

çus suivant tes former voulues, sont tenus de pré-
senter dans le delai d'un mois, après Id fi\atton

de leur dnmicite, les diplômes qu'ils ont obtenus

au greffe du tribunal de première instance et au

bureau de la sous-préfecture de l'arrondissement

dans lequel ils veu'.ent s'établir. Les procureurs

du roi dressent les listes des médecins et chirur-

giens enregistras aux greffes des tribunaux et en

adressent annuellement une copie certifiée con-

forme, au ministre de la justice, de leur côté, les

sons-préfets doivent adresser l'extrait de l'enre-

gistrement des diplômes aux préfets qui font dres-

ser et publier les listes des docteurs domiciliés

dans leurs départements, et tes envoient au mi-

nistre de l'intérieur dans le dernier mois de cha-

que année. ( Art. 24,25, 2C ).

En remplissant ce'! formalités, !es docteurs re-

çus dans les écoles de médecine peuvent exercer

leur profession dans toutes les communes du

royaume. (Article28.) Eux seuls peuvent exercer

les fonctions de médecins et chirurgiens jurés ap-

pelés par les tribunaux, ceUesde médecins et chi-

rurgiens en chef dans les hospices civils, ou char-

gés par des autorités administratives de divers

objets de satubrité paMiqne. (Article 27. )

Nous ne parlerons point des médecins et chi-

rurgiens reçus suivant les formes anciennes sup-

primées en France, ou suivant les formes qui exis-

taient dans les départements réunis, toutes les

conditions <)ui les concernent ayant dû être rem-

plies tors de la promulgation de la loi du A9 ventôse.

Il est des gens de l'art qui, sans prendre la

qnalité de médecins ou de chirurgiens, sont

cependant astreints comme les médecins et

chirurgiens à la nécessite du diplôme et de

l'enregistrement; nous voulons parlerdes ~enttifff.s'

et des oo~ifftes. Ces deux professions, en effet, se

rattachent entièrement à l'exercice de la médecine

et de la chirurgie, les maladies des yeux et des

dents étant susceptibles d'exiger, suivant les cas,

soit l'emploi de médicaments internes ou externes,

soit des opération'- chirurgicales. C'ebt ce qui a eté

jugé pour la profession d'oculiste, par un arrêt, de

la Cour de cassation du 20jnil)eUS55, et de plus

parunarrétdelaCourdeParisduSoctcbre
)S55

et un jugement du tribunal de police correction-

nelle de Lyon, du 10 fevrier <S5t.

SECTION m.–Des oHic!ers de santé.

Dans l'expose des motifs de la loi du 9 ven (0!:e

anXf,M.Fourcroyexp)iqneainsiIebutde)'institu-

tion des officiers de santé: "H
fa)iait,di[-il,pourvoir

à une nécessité peut-être plus pressante encore que

celle de former et de recevoir des docteurs en mé-

decine et en chirurgie. Les soins dus aux habitants

des campagnes,)e
traitement des maladies légères,

celui d'une foule de maux qui, pour céder à des

moyens simples, n'en demandent pas moins quel-

ques lumières supérieures à celles du commun des

hommes, exigeaient qu'on substituât aux chirur-

giens anciennement reçus dans les communauté:,
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des hommes assez éclairés pour ne pas compro-

mettre sans cesse la santé de leurs concitoyens.

Voici quelles sont, d'après la loi du )9 ventôse

an XI, les règles relatives à l'exercice de la pro-

fession d'officier de santé.

Les jeunes gens qui se destinent à devenir of-

liciers de santé ne sont pas obligés d'étudier dans

les écoles de médecine ils peu vent ètre reçus après

avoir été attaches pendant
six ans, comme élèves,

à des docteurs, ou après avoir suivi pendant cinq

années consecutives la pratique des hôpitaux ci-

vils on militaires. Une étude de trois années con-

sécutives dans les écoles de médecine leur tient

lieu de la résidence de six années sous les docteurs

oudecinqannêesdans les hospices. (Art. t5.) Pour

la réception des officiers de santé, il est formé,

dans le chef-lieu de chaque département, un jury

composé de deux docteurs domicilies dans le dé-

partement et d'un commissaire pris parmi les pro-

fesseurs des écoles de médecine. Ce jury est re-

nommé tous les cinq ans, ses membres peuvent

être continues. (Art. 4 6.) Lesjurys de département

ouvrent une fois par an les examens, qui sont an

nombre de trois. (Art. -)7.) Dans tes départements

où sont établis des ecoles de médecine le jury
est pris parmi les professeurs de ces écoles et les

réceptions des officiers de sauteront fdites dans

leur enceinte. [Art. 48.)

Le mode des examens faits par
les jurys, leurs

époques, leur durée ainsi que la forme du di-

ptome, sont détermines par un réglement d'admi-

nistration. (Art. 20.)

Ce que nous avons dit ci-dessus de l'enregistre-

mentet des listes des docteurs en médecine et en

chirurgie est entièrement applicable aux officiers

desanté. (Art. 24, 25, 2S.)

Toutefois, à la différence des médecins et des

chirurgiens, les officiers de santé ne peuvent pas

exercer leur profession dans toutes les communes

du royaume; ils ne peuvent s'établir que dans le

département où ils ont été examines par le jury,
après avoir rempli la formalité de l'enregistre-

ment. (Art. 29.)

Ils ne peuvent non plus pratiquer les grandes

oj)o'afio"s <;Ai)'itr;;tcafes que sous la surveil-

La loi n~ dit pas ce qu't! f.iutentfndre parnnc ~/j'c

f~et'a~o~ c/iïr~tca~n dt'rui'gie. Icsopëratton~quï
part~scnties pitissimptespcuv~'uL avoir tcsptusg''a\cs r<-

sultats. ll e~t douc vbrttehlement unlossiLle de drre quellesauttats. Jt e..t
donc vc!'itj]])cmfnt nnpossihic de [Jire <]ucUcs

sont tes innées précise.sdcaaUnbuLiottsdcsoHicicr? de tante.
Aussi nous avons vn deux médecins distingues de la capitale
soutenir, t'un qne la réduction d'une fracture au bras était

Btic.~raade opération chnurs~Mte qu'un officier de santé ne

pou\a)t faire seul, l'duire,()ue c'était une opération ordt-

naire, qui rentrait daos le cercle de ses fonctions. Ainsi.

~ippocratc ditoM), GatUcnditKOt, et tout rettedansie le

lance et l'inspection d'un docteur, dans les lieux

ou celui-ci sera établi. Dans le cas d'accidents

graves arrivés à la suite d'une opération
exééutée

hors de la surveillance et de l'inspection prescrites,

il y a recours en indemnité contre l'officier de

santé qui s'en est rendu coupable (Art. 2!).), ce

qui ne signifie pas, comme on l'a quelquefois

prétendu que l'officier de santé est à l'a-

bri de tout recours lorsqu'il ne s'agit pas d'une

grande opération chirurgicaie, ou lorsqu'il s'est

fait assister d'un docteur, encore bien qu'il y ait

eu t'npi'ttde'x'e OK tt~Hj~Mce desa pari, mais uni-

quement que l'officier de santé est passible du re-

cours en indemnité par cela seul que s'agissant

d'une grande opération chirurgicale, il ne s'est pas

fait assister d'un docteur et qu'un accident grave

en est rësutté, f~tt't! ait ou MON commis )<Ke

imprudence ou x~e maladresse dans l'opération.

Indépendamment de leurs attributions chirur-

gicales, les officiers de santé établis dans ies bourgs,

villages ou communes oit il <t'}/ Htu'ait pas de

pyianKacteKtn/aHtof/fojteomjerfe.peuventfonrnir

des médicaments simples ou composes, aux per-

sonnes près dequelles i!s sont appelés, mais sans

avoir le droit de tenir une officine ouverte. (Art.

37, L. du 21 germ. an XI.)

Pour que cette faculté ne dégénérât pas en abus,

une ordonnance de police du 9 floréal an XI dk-

pose qne les officiers de santé reçus et etablis dans

tes communes rurales du département delà Seine

et dans celles de St-Cloud, Sèvres et Meudon

qui, dans le cas prévu par l'art. 37 de la loi de

germinat, voudront user de la faculté de fournir

des médicaments simples ou composés aux per-

sonnes près desquelles ils seront appelés en feront

ta déclaration aux sous-prefets des arrondissements

de St-Denis et de Sceaux, et dans les communes

cle St-Cloud, Sèvres et Meudon; aux maires de ces

communes.

Quoique d'après la foi de germinal, les offi-

ciers de santé n'aient la faculté de fournir des mé-

dicamenls que dans les endroits oit t!H*~ a pa~c

pharmaciens ayant o/ciite OttMi'ie, on voit cepen-

dant tous les jours, même à Paris, des officiers de

santé fournir des médicaments anx personnes qui

vont réclamer leurs secours; il en est même un

grand
nombre qui appellent à eux les malades par

vague sur un point qu'il serait cependant si important de fi-

xer. Cette incertitude ~et~n~t.urcttemcnUe~tribnrhtu~ dans

!m grand embarras. Lctri!'unalf!fGa!i!nc, par e\cm[)Ic.

ayant ti se prononcer sur la ~fstion dans un jugement du

14 février !S56 (voyez le n)'o;< du 2G mars <8!!6 ), ri osa la

résoudre que d'une manière duhnative a~cH~'t que

t'ef/~c~'utt ~nf6 /c<Mrc ne garait ;Jff~ co~ftse tfs~N

la )'edK<:<Mt! des jjtrtt"dM operatt;); c'e., cfc'
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l'appât de consultations gratuites qu'ils ont l'art de

se faire payer sur le prix des remèdes qu'ils débi-

tent, masquant ainsi les calculs d'un sordide inté-

rêt sons les apparences de l'hmnanité. De pareils
abus doivent éveiller l'attention de l'autorité, non-

seulement à raison des prejudices
énormes qui en

résultent pour la pharmacie mais encore et

principalement, à raison des dangers que peuvent

avoir pour la santé publique ces preparations phar-

maceutiques conçues et composées par desgens qui

n'en ont pas fait une étude spéciale, qui n'y

voient qu'un objet
de spéculation et en jfont

comme on dit,m~iMye!!)MrcAft'K~Me. (Voy. aussi

l'art. M de la loi du 2) germinal an XI.)

SECTION IV.–Des sages-femmes.

L'inexpérience et l'impéritie des sages-femmes

pouvant avoir les dangers les plus graves, surtout

dans les campagnes où le choix en est nécessaire-

ment fort restreint, on chercha d'abord à y remé-

dier en établissant dans chaque département des

cours d'accouchement théorique et pratique. Mais

comme cette mesure ne présentait pas des moyens

suffisants d'instruction, en ce que la pratique ne

pouvait y avoir une aussi large part que la théorie,

qu'elle avait en outre l'inconvénient d'entraîner

des depenses considérables, le ministre de l'inté-

rieur fit, le 8 novembre t8i0, un règlement .en

vertu duquel les préfets durent envoyer chaque

année, à l'hospice de la maternité de Paris, un

nombre déterminé d'dèves aux frais du départe

ment.

Là, les élevés sages-femmes suivent les cours

d'accouchement, voient pratiquer ou pratiquent

eltes-memes les accouchements, avant de se pré-

senter à l'examen. Elles sont examinées par le

jury de médecine sur la théorie et la pratique des

accouchements, sur les accidents qni peuvent les

précéder, les accompagner et les suivre, et sur les

~noyensd'y remédier. Lotsqu'elles ont satisfait à

cet examen, on leur délivre gratuitement un di-

piûme qu'elles doivent faire enregistrer au tribu-

nal de première instance et à la sous-préfecture

de l'arrondissement ou elles s'établissent et oit

elles onteterecues.La lisLedessages-femmesregaes

pour chaque département doit être dressée dans

les tribunaux et par les préfets, de la manière in-

diquée ci-dessus. (Art. 51, 52, 5<f, loi (la 1 &ven-

tose an XI.)

Plusieurs arrêts de la cour de ovation out décidé

que tes pharmaciens avaient uue action threcEc ou pou-
vaient intervenir comme parties civiles, sur le~pottf~jitcs
exercées par ]e ministère public contre ceux qui s'immiscent

illégalement dans i'exerc'ce de la pharmacie. V. cass. t"

septembre )M2, ~juimss:,autt.so)enaeHe.

Cependant le jury médical chargé de delivrer

les diplômes, n'étant pas toujours assemblé les

sages femmes peuvent,
munies d'un simple certi-

ficat de capacité, délire par ta faculté de médecine,

exercer provisoirement
leur profession, jusqu'à ce

que le jury médical leur ait, dans sa première

réunion, échange ce certificat contre un diplôme.

(Reg). du 8 nov. )8)0, titre art. )3.)

Les sages-femmes ne peuvent employer les in-

struments dans les cas d'accouchement laborieux

sans appeler un docteur ou un médecin, ou un

chirurgien anciennement reçu. (Art. 55, loi 49

ventôse.)

SECTION V.–Des pharmaciens, droguistes,

épiciers et herboristes.

Le relâchement où étaient tombés, pendant la

révolution, les règlements relatifs à la vente et à

la préparation des médicaments, avait eu pour

effet de multiplier en France le nombre des offi-

cines, où des hommes sans qualité comme sans

expérience manipulaient et vendaient des com-

positions et mixtures médicinales mal préparées,

et souvent fort dangereuses. Des ordonnances de

police, du <8 pluviôse an IX et du pluviose
an XI, avaient tenté de mettre un terme à cette

anarchie, en rappelant les débitants de drogues

et mëdtcaments à l'exécution des anciens règle-

ments, et notamment de la déclaration du 25

avril ~TT.

Tel était l'état des choses, lorsque parut la loi

du 21 germinal an XI contetta~t or~mtsatioft des

Écoles de pharmacie.

Aux termes de cette loi, les écoles de phar-

macie ont le droit d'examiner et de recevoir, pour

tout le royaume, les élèves qui se destinent à la

pratique de la pharmacie; elles sont de plus char-

gées d'en enseigner les principes et la théorie

dans des cours publics, d'en surveiller l'exercice,
d'en dénoncer les abus aux autorités et d'en eten-

dreles progrès. (Art. 2.) (V-T arrête du 25 therm.

an XI, t.'o'jifMHt r~iemeaf sur les écoles (<e

p/iarmac:)

Les pharmaciens des villes où il y a des écoles

de pharmacie doivent faire inscrire les élèves qui

demeurent chez eux sur un registre tenu à cet

effet dans chaque école; il est delivré à chaque

élve une expédition de son inscription, qui doit

être renouvelée tous les ans. Dans les villes où il

n'y a pas d'écoles de pharmacie, les élèves domi-

ciliés chez les pharmaciens sont inscrits sur un re-

gistre tenu à cet effet par les commissaires de

police ou par les maires. Aucun élève ne peut

Ctre reçu pharm<elen s'it n'a exercé fon art, peu-
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dant huit années au moins, dans les pharmacies

légalement établies. I) n'est astreint qu'à un ser-

vice de trois ans dans les pharmacies, s'i[ a suivi

pendant trois autres années, les cours d'une école

de pharmacie. Ceux des élèves qui ont exerce, pen-

dant trois ans, comme pharmaciens de 2~ clause,

dans les hôpitaux militaires ou dans les hospices

civils, sont astreints à faire compter ce temps dans

les huit années exigées, ceux qui ont exercé dans

les mêmes lieux, mais dans un grade inférieur,

pendant an moins deux années, ne peuvent faire

compter ce temps quoiqu'il soit, que pourcesdeux

années. (Art. fi, T, 8, 9.)

L'examen et la réception des pharmaciens se

font, soit dans les écoles de pharmacie, soit par

les jurys établis dans chaque département pour la

réception des officiers de santé, ailleurs toutefois

que dans les villes où sont placées les écoles de

médecine et de pharmacie. (Art. il et )4.) Le

candidat admis reçoit, de l'école ou du jury, un

diplôme qu'il présente, à Paris, au préfet de po-

lice, et dans tes autres villes, au préfet du dépar-

tement, devant lequel il prête le serment d'exer-

cer son art avec probité et ~délité. (Art. 16.)

Les pharmaciens reçus dans une des écoles de

pharmacie peuvent s'établir et exercer leur pro-
teMion dans toutes les parties du royaume. Néan-

moins, ceux qui veulent former un établissement

dans les villes où il y a une école autre que celle

où ils ont obtenu leur diplôme, sont tenus d'en

informer l'administration de l'école, de lui pré-

senter leur acte de réception ainsi qu'aux autorités

compétentes. (Art. 40 de l'arrêté du 25 therm.

an XI.)

Les pharmaciens reçus par les jurys ne peu-

vent s'établir que dans l'étendue du département

où ils ont été reçus. (Art. 24, L. 21 germ.)

Les préfets doivent faire imprimer et afficher,

chaque année, les listes des pharmaciens établis

dans les différentes villes de leurs départements;

ces listes contiennent les noms, prénoms des phar-

maciens, les dates de leur réception et les lieux de

leur résidence. (Art. 28.)

A Paris, et dans les autres villes où sont établies

les écoles de pharmacie, deux docteurs et profes-
seurs des écoles de médecine, accompagnés des

membres des écoles de pharmacie et assistés d'un

commissaire de police, doivent visiter, au moins

une fois l'an, les officines et magasins des phar-

maciens, droguistes et épiciers, pour vérifier la

bonne qualité des drogues et médicaments sim-

ples et composés. Les pharmaciens, droguistes et

épiciers sont tenus de représenter les drogues et

compositions qu'ils ont dans leurs magasins, offi-

cines et laboratoires. Les drogues mal préparées

ou détériorées doivent être saisies à l'instant par
le commissairedepolice. (Art. 29 et ~3 de l'arrêté

du 25 therm. an XI.) Les délinquants sont passi-

bles des peines portées par l'arrèt du parlement

de Paris, du 25 juillet 1748. (S'i[ y avait vente de

médicaments gâtés, c'est l'art. 2 de la loi des 19-

23 juillet )79) qui devrait être appliquée. Cette

loi prononce un emprisonnement de six mois et

une amende de 100 fr.) (0. SaoùHSIO. G. Paris,

il dëc. ~85~); les mêmes professeurs en méde-

cine et membres des écoles de pharmacie peuvent,

avec l'autorisation des préfets, sous-préfets ou

maires, et assistés d'un commissaire de police,

visiter et inspecter les magasins de drogues, labo-

ratoires et officines des villes placées dans le rayon

de dix lieues de celles où sont établies les écoles,

et se transporter dans tous les lieux où l'on fabri-

que et débite, sans autorisation légale, des prepa-

rations ou compositions médicinales. Les maires

et adjoints, on, à leur défaut, les commissaires de

police dressent procès-verbal de ces visites, pour,
en cas de contravention, être procédé contre les

délinquants conformément aux lois. (Art. 50.)

Dans les autres villes et communes, les visites

sont faites par les membres des jurys de médecine

réunis aux quatre pharmaciens qui leur sont ad-

joints par l'art. )5de la loi de germinal.fA.rt.51.

Les pharmaciens ne peuvent livrer et dcbiter

des préparations médicinales ou drogues compo-

sées quelconques, que d'aptes la prescription qui

en est faite par des docteurs en medecine ou en

chirurgie, ou par des officiers de santé et sur leur

signature. Ils ne peuvent vendre aucun remède

secret. Ils sont tenus de se conformer, pour les

préparations et compositions qu'ils doivent exécu-

ter et tenir dans leurs ofScines, aux formules in-

sérées et décrites dans les dispensaires ou formu-

laires rédigés par les professeurs des écoles de

médecine et de pharmacie, et sanctionnés par le

gouvernement. (V. l'ordonnance du S août 18)6,

qui ordonne l'impression et la publication du nou-

veau formulaire pharmaceutique intitulé Codex

metitc«))M)~a)'tM, Mttp/tartnacopœa f;otM:ca.) Ils

ne peuvent faire, dans les mêmes lieux ou offici-

nes, aucun autre commerce ou débit que celui des

drogues et préparations médicina) es. (Art: 53.)(0n

ne peut suppléer par une amende de simple po-

lice au défaut absoln de sanction pénale de cet

article. Trib. correct, de Boulogne, 15 mai 1855.

Gn=.de~['n6., 31 mai )855. C. cass., 4 juillet

d828.)
Les épiciers et droguistes ne peuvent vendre

aucune composition ou préparation pharmaceuti-

que, à peine de SOO fr. d'amende. Us peuvent

seulement faire le commerce en gros des drogues
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simples, sans pouvoir néanmoins en dcbiter au-

cnneaupoidsmedieinaL(Art.55.)

Les substances vénéneuses ~V. l'ordonnance de

police du 9 nivose an XII) et notamment l'arse-

nic, le réalgar, le sublimé corrosif, doivent être

tenues dans des lieux sûrs et séparés, dont les

pharmaciens et épiciers seuls aient la clef. Ces

substances ne peuvent être vendues qu'a des per-

sonnes connues et domiciliées qui peuvent en

avoir besoin pour leur profession ou pour cause

connue, A peine de 5,000 fr. d'amende contre les

vendeurs contrevenants. (Ârt.5'i. Déclarationdu

roi du2S avriUTTT.) Les pharmaciens et épiciers

doivent tenir un registre coté et paraphé par le

maire on le commissaire de police, sur lequel ceux

qui sont dans le cas d'acheter des substances vé-

neneuses doivent inscrire de suite, et sans aucun

blanc, leurs nom' qualités et demeures, la nature

et la quantité des drogues qui leur ont etc déli-

vrées, l'emploi qu'ils se proposent d'en faire et la

date exacte du jour de leur achat; le tout à peine

(le 5,0t)0 fr. d'amende. Les pharmaciens et les

épiciers sont tenus de faire eux-mêmes l'inscrip-

tion, lorsqu'ils vendent ces substances à des in-

dividus qu; ne savent pas écrire et qu'ils con-

naissent comme ayant besoin de ces mêmes

substances. (Art. 5S.) Les mêmes obligations sont

rendues communes par l'édit du roi, de juillet
~683 et par la déclaration du 2S avril if??, àà

toutes personnes qui, à raison des besoins de leur

pt ofesston, possèdent des substances vénéneuses;

tels sont, par exempte, les mNrc/taHefs de cou-

/eftM et de produits c/itm~ff~. C'est ce qu'a dé-

cidé, à l'égard des marchands de conlecrs, un

arrêt de la Cour de Paris du avril )85(i. (V.

le Droit, 18 avril !S5C.)Haetc,de plus,juge
par cet arrêt que les tribunaux ne pouvaient, en

considération des circonstances atténuantes, mo-
dc~r l'amende de 5,000 fr. prononcée par les

ordonnances précitées.

Lorsqu'un pharmacien est décédé, la veuve

peut continuer de tenir son ofncine ouverte pen-

dant un an, à la condition de présenter un élève

âge au moins de vingt-deux ans, à t'ccote, dans

les villes où il en est établi au jury (le son dépar-

tement, s'i) est rassemblé, on aux quatre phar-

maciens agrégés au jury par te prefet, si c'est

dans l'intervalle des sessions de ce jury. L'école,

ou le jury, on les quatre pharmaciens agrèges,

s'assurent de la moralité et de la cap j cite du su-

jet, et désignent un pharmacien pour diriger et

surveiller toutes les opérations de son officine.

L'année rërolue, il n'est plus permis à la veuve

de tenir sa pharmacie ouverte. (Art. '!< de t'ar-

rèté du 2S therm. an XI.)

La nature des obligations que la loi impose aux

pharmaciens, la surveillance, pour ainsi dire, in-

cessante à laquelle ceux-ci sont astreints sur tout

ce qui se compose et se débite dans leurs officines,

ont fait penser qu'un pharmacien ne pouvait pos-
séder et exploiter à la fois deux officines. Cette

opinion a même été consacrée tout récemment

par un jugement du tribunal de police correction-

nelle, Ce chambre, du 30 janvier ~85S~ qui ap-

plique à ce cas fa disposition pénale de la loi du

29 pluviôse an XIII. Tout en rendant hommage

aux sentiments qui ont dicte cette décision, nous

ne pouvons nous empêcher de faire remarquer

que s'il pouvait y avoir de l'mconvénient à ce

qu'un pharmacien partageât sa surveillance entre

plusieurs exploitations, c'est ua inconvénient que
la loi n'a pas prévu, ou~uquei elle ne s'est

pas arrêtée, et qui ne peut, par conséquent, en-

fanter une pénalité. D'une part, la loi du 29 plu-

viose an XiM ne punit que les infractions à l'art.

5() de la loi du 2t germ. an XI, et cet article n'a

nullement trait aux officines établies par des phar-

maciens régulièrement reçus; de l'autre la loi

n'a pu entendre imposer aux pharmaciens une

surveillance tellement continue qu'ils fussent obli-

gés d'avoir, en quelque sorte, constamment les

yeux sur ce qui se passe dans leurs officines une

pareille obligation serait inconciliable non-seule-

ment avec les habitudes de la vie domestique et

les nécessités même de leur état, mais aussi avec

les devoirs d'électeurs, de députés, de jurés, etc.,

qu'ils peuvent être appelés à remplir comme les au-

tres citoyens; elle ne serait pas moins inconciliable

avec ces dispositions de loi, en vertu desquelles

des pharmaciens peuvent être professeurs de chi-

mie avec ceI:M qui imposent à un pharmacien le

devoir de lettre dir if/er et jKfi~tHf)* toutes les opé-

fatMM de fo/)';cMe d'une veuve de pharmacien;

et, de tout cela, il faut donc conclure que jusqu'à

ce qu'une loi en ait autrement decidé,
il n'est pas

possible d'interdire à un pharmacien la faculté

d'ouvrir et d'exploiter plusieurs officines, et qu'il

faut s'en tenir, sur ce point, à la garantie résul-

tant de )<) responsabilité que font planer sur sa

tête les réglements relatifs à sa profession et les

principes du droit commun: ainsi juge par un ar-

rêt de la cour de Paris rapporté dans la Gazette

des Trtt'ttHftttx du 2T août i 854.

Avant de terminer cet article, nous devons dire

un mot des herborisles, dont la profession se lie

intimement à celle des pharmaciens. Aux termes

de l'art. delà loi du2) germinal, nul ne peut

vendre des plantes ou des parties de plantes mé-
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dicinales indigènes, fraiehes on sèches, ni exercer

laprofession d'herboriste, sans avoir subi aupara-

vant, dans nne des écoles de pharmacie, on devant

un jury de médecine, un examen qui prouve qu'il

connaitexactement les plantes médicinales. H est

délivré aux herboristes un certificat d'examen par
l'école ou le jury qui les a examinés, et ce certi-

ficat doit être enregistré à la municipalité du lien

où ils s'établissent. (V. art. 45,44, 45 de l'arrête

du 2S thermidor an XI.)

H doit être fait annueflement des visites chez les

herboristes par le directeur et le professeur de

botanique, )'un des professeurs de l'école de mé-

decine, dans les formes voulues par l'art. 29 de

la loi du 21 germina). Dans les communes où ne

sont pas situées les écoles, ces visites sont faites
conformément à l'art. 5) de la même loi. (Art. 46

de l'arrête du 2S thermidor.)

SECTION VI.–Disposttons genura)es.

Sous ce titre, nous parlerons

Des peines portées contre les gens de l'art

qui délivrent de faux certificats, ou se rendent

coupables de revenions de secrets

§ 2. Des déclarations de naissance qu'ils pen-
vent être tenus de faire;

S 5. De leurs droits et actions pour le paiement
de leurs frais ou honoraires;

§ 4. De leur incapacité de recevoir, en certains

cas, et des donations faites anx écoles;

S S. De leur t esponsabilité en cas d'imprudence,

matadresse, négligence ou inobservation des ré-

glements

C. De l'exercice illégal de la médecine;

7. Des ventes prohibées de médicaments et

remèdes secrets.

). Des faux certiEcats et révé!at!oc!, de secrets.

Tont médecin, chirurgien ou autre officier de

santé qui, pour favoriser quelqu'un, certifie

faussement dej maladies ou inHrmitës propres à

dispenser d'un service public, est passible d'un

emprisonnement de deux à c~q ans. S'il a été

mu par dons ou promesses, il est puui du ban-

nissement. (Art. !6(),C.pën.)
Les médecins, chirurgiens et autres officiers

de santé, ainsi que les pharmaciens, les sages-

femmes, qui, hors le cas où la loi les oblige à se

porter dénonciateurs, révèlent les secrets qui leur

sont confiés (i), sont punis d'un emprisonnement

(t) Bouchet.daiM M.BiMM/K'~fe. parle d'un arrêt du

Fortement dePans du 9juiUeHSM,parimueh)n;<pot))!-

d'un mois à six mois et d'nne amende de 400 fr.

à 500 fr. (Art. 5?8, C. pén.) Cette défense con-

tinne d'exister dans le cas où celui que les faits

concernent et qui les a confies, en demanderait

la révélation. (C. cass., 25 août ~828.) Mais, s'il

s'agissait de faits patents dont le médecin aurait

été témoin, et non de secrets qui lui auraient été

confiés par son client, il ne pourrait refuser d'en

déposer devant la justice. (C. Paris, ~ch.,

10 mars 1855.)

§ 2. Des déplarations de naissance.

Aux termes de l'article S6 du Code civil la

naissance de l'enfant doit être déclarée par le père,

et à début du père, par tes docteurs en médecine

ou en chirurgie, les sages-femmes, officiers de

santé ou autres qui ont assisté à l'accouchement.

Cette déclaration doit être faite, dans les trois

jours de l'accouchement, à l'officier de l'état eivil

du lieu, et l'enfant doit lui être présenté. (Art. 55.)

Si la déclaration n'est pas faite, ou si elle ne l'est

pas dans les délais voulus, la personne qui a as-

sisté à l'accouchement, est passible d'nn empri-

sonnement de six jours à six mois, et d'une

amendede ~6 fr.a200 fr. (Art. 3.46, C. pén.) (V.

L. 20 sept. 1792, tit. 5, et 19 dë< !792.)

§ 5. Des droits et actions des médecins chirur-

giens, etc.

Les honoraires et vacations des médecins et chi-

rurgiens et sages-femmes, à raison des opérations

qu'ils font, sur la réquisition des officiers dejus-

tice ou de police judiciaire, dans les cas prévus

par les art.~S, ~8, 552 et SX! du Code

d'instruction criminelle, sont
réglés par le décret

du 488 juin ~8~~ contenant tarif généra) des
frais,

en matière criminelle, correctionnelle et de sim-

ple pnlice, et acquittés suivant le mode tracé par

les articles ) 53 et suivants de ce même décret.

Dans les autres os, la fixation en est laissée à

l'appréciation des tribunaux qui les règlent eu

égard aux localités, à l'importance et a la durée

des maladies, à la fortune du malade, on qui les

font régler par gens à ce connaissant.

A l'égard de~ frais des pharmaciens, nous re-

marquerons qu'encore bien que l'exagération en

fut autrefois passée en proverbe, ils sont cepen-

dant moins susceptib'es de réduction que les

antres, n'étant et ne devant être faits, en gé-

néral, que sur des ordonnances de médecin dont

le pharmacien n'a pas à contrôler le mérite.

caife fut condamner perdre ce qnUni était dû, po~rnvoir

<Me<)ë une maladie que la prndeuce ne tu) permctbtt paa
cle révéler.
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Les médecins, chirurgiens pharmaciens,

sages-femmes, ont, pour les frais de la dernière

maladie, un privilégesur tous les meubles du dé-

funt, et en cas d'insuffisance des meubles, sur

tous les immeubles. Medicorum causa justiorest,
ftM)i M s<t!tftts /tOtHt)mm cKram cfftmt (L. §)2,

de rar. et extraor. cof;)

L'action des médecins, chirurgiens, pharma-

ciens pour leurs visites, opérations et médica-

ments, se prescrit par un an. (Art. 22T2.)

t\ 4. Des donations faites aux médecins chirur-

giens, et ou aux écoles de médecine, chirurgie

et pharmacie.

Les doctenrs en médecine ou en chirurgie, les

officiers de santé et les pharmaciens qui ont traité

une personne pendant la maladie dont elle meurt

ne peuvent profiter des dispositions entre-vifs

ou testamentaires qu'elle aurait faites en leur

faveur pendant )e cours de cette maladie. Eapa-

<i))Mn' afCtpere ~Mfe .sm)t o~tt[n< pro obM~Utis,

~û)[ eft <juœ periclitaattes pro sa!tfi<' p)'omtitt<t!

L. 9, c. de pro~MX. Sont exceptées ')'' les disposi-

tions rëmunëratoues faites à titre particuUer, eu

égard aux facultés du disposant et aux services

rendus; 3° les dispositions universelles, dans le

cas de parenté, jusqu'au 4' degré inclusivement,

pourvu toutefois que le deeédén'ait pas d'héritiers

en ligne directe, à moins qne celai au profit de

qui la disposition a été faite, ne soit lui-même du

nombre de ces héritiers. (Art. 809, C. civ.)

L'incapacité prononcée par cet article doit at-

teindre, à plus forte raison, tous ceux qui s'in-

gérant, sans titre légal, des fonctions de fart de

guérir, ont traitéle donateur ou testateur pendant

la maladie dont il est décédé. Ainsi l'a décidé nn

arrêt de la cour de cassation, du 9 mai )820.

Depuis,
il est vrai, la cour parait être revenue sur

sa jurisprudence en consacrant la doctrine con-

traire par un arrêt du 2tjui))et <833. Mais cet

arrêt qui peut avoir été déterminé par des consi-

dérations de fait, ne nous semble pas conforme a

la saine interprétation de l'art. SOS et aux motifs

qui en ont dicté la disposition. (V. notamment le

rapport de M. Janbert au tribunat.)

Les donations et fondations en faveur desécoles

de médecine, de chirurgie et de pharmacie, ne

peuvent avoir leur effet qu'autant qu'elles sont

autorisées par une ordonnance royale [art. !MO )

L'article 5 de la loi dn 2~ termina! an X, porte

spécialement que celles relatives à l'enseignement

de la pharmacie pourront être acceptées par les

préfets, au nom des écoles de pharmacie, avec

l'autorisation dn gouvernement.

§ 5. De la responsaHUté des gens de l'art.

De tout temps, le principe de la responsabilité
a trouvé nne vive résistance chez les médecins;

de tout temps, ils ont voulu se faire un rempart

inexpugnable de ce droit de vie et de mort si plai-

samment tourné en ridicule par Molière. Mais de

tout temps aussi, les tribunaux ont fait bonne

justice d'une prétention aussi contraire a la loi

qu'à la raison et à la morale. Ils n'ont jamais
pensé avec le président Brisson qu'ils eussent

assez à faire des suites des morts naturelles sans

aller en rechercher les causes.

Parmi les faits qui peuvent compromettre la

responsabilité des gens de l'art, il en est sur les..

quels il ne peut s'élever l'ombre de difficulté;

ce sont ceux qui constituent une inobservation

des règlements relatifs à leur profession. Ainsi,

que dans une opération grave un officier de santé

ne se fasse pas assister d'un docteur en médecine,

qu'une sage-femme procède également sans l'as-

sistance d'un docteur à un accouchement labo-

rien ait l'emploi des instruments est devenu né-

cessaire, qu'un pharmacien debite des drogues

avariées, ou livre au premier venu, et sans au-

cune information, des substances vénéneuses, il

n'est pas douteux que, dans ces différents cas,

ils peuvent être déclarés responsables des mal-

heurs que leurs contraventions ont entraînes.

Mais, en doit-il être de même lorsque, ne por-

tant aucune atteinte aux règlements de leur pro-

fession, ils se rendent coupables d'imprudence,

maladresse ou négligence dans l'exercice de leurs

fonctions ? Il faut reconnaitre, à cet égard, que

s'il est de la prudence des juges de n'appliquer

jamais cette responsabilité qu'avec la plus grande

réserve, il est aussi de leur devoir d'en faire une

juste et sévère application, toutes les fois qu'il

leur est clairement démontré que l'accident qui

est survenu n'est pas un effet de la nature, mais

un résultat nécessaire de l'imprudence du mé-

decin (1), La disposition des art. ~582et~5S5d~~

Code civil est aussi formelle qu'elle est générale,

celle des articles_5i!) et 520 du Code pénal ne

l'est pas moins.

Tout /tomMide ott blessure cansë par maladresse,

imprudence, inattention ounégligence, expose ce-

lui qui s'en estTendu coupable, et à l'action de la

partie lésée et à celle du ministère pubhc. Tel est

aussi, avons-nous dit, l'état constant de la juris-

(1) Ce qui doit rassurer les médecins c'c<t que le plus
souvent. cette pn'tnn ëch.ippc Hnxeatrupu's aux Mritier~
etauxjugfS:er)'atK tMef~cof'Mm terra ocrif<fn<. Ils ont

cetAeK)- <}Ke;eM<ei< Mcfaire leur sucrez, et la <e"'e

fffte ffK)' f' dit MOM<a~)!e, fit'. 2, ctn}). <7t
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prudence. (V. arrêt de ~29, rapporte par Dutuc,
tiv. 6, tit. ~5. art. 4 arr. du par), de Bretagne

do 2C mars ~T4; arr. du par), de Bordeaux de

~59C et !) avril 1710 arr. du parl. de Paris du

SOjanv. )7C5et 22jtiin~68; C. cass., ~8sept.

~8~7 et 5~ jui!i. 1828; trib. civ. de Domfront

(Gaz. des Tn& 29 et 50 avr. 4855.); C. Paris,

Sjuiii. <855(t) (Gn:. (les Trio., 6jui)). )855.);

C. Rouen (Gc:. ~M Tn& 25 mai <85-); C.

cass., ~8j~~in~85S.)

§ 6. De l'exercice ~Uégal de la médecine.

Tout individu qui exerce la médecine ou )a

chirurgie on qni pratique )'art des accouchements,

sans être sur les listes dont nous avons parlé et

sans avoir de diplôme, de certificat on des lettres

de réception, doit être poursuivi et condamné à

une amende pécuniaire envers les hospices. Le

délit est dénonce aux tribunaux de police correc-

tionneDe, à la diligence du procurenr du roi.

L'amende peut être portée jusqu'à ~000 fr. pour

ceux qui prendraient le titre et exerceraient la

profession de
docteur, à 500 fr. pour ceux qui se

qualifieraient officiers de santé et verraient des

malades en cette qualité, à ~00 fr. pour les fem-

mes qui pratiqueraient illicitement l'art des ac-

couchements (2). En cas de récidive, l'amende

est du double et les délinquants peuvent, en

outre, être condamnés à un emprisonnement qni

ne peut excéder six mois. (Art. 55 et 56 L. du

vent. an XI.)

Pourconstituer l'exercice illégal de la
médecine,

il n'est pas besoin qu'il y ait eu de la part du con-

trevenant, une série de traitements ou opérations

chirurgieates; une seule opération suffit pour le

rendre passible des peines portées par la toi. (C.

cass.r mars )S54.)

Une femme qui exerce la pratique des accou-

chements, sans être munie d'un diplôme, ne

(~] Cet arrêt est mat rapporté dans tous !ca recueils. H n'aa

pas seulement jugé qu'un officier de santé est responsable

quand n a opéré avant de s'être fait enregistrer sur les hstes
etMn< être assisté d'un docteur, mais aussi yM'« est t'Mpo;t

M~~M~t~dcMHM~j'M~ttce OM~ ~oïumper~K*,

eu vertu des art. )M2 et <5<S du Code civil. S)9 et 520 du

Code pénal. La cour en effet a adopté dans son arrêt les mo-

tifs des premiers juges; or le jugement de ~*= instance dont

nous avons une copie sous tes yeux, tranchait nettement la

question dans ce sens, et condamnait l'oflicier de santé en

des dommages-intérêts et en i'amendc, comme coupaLle
d'nue blessure par imprudence.

(2) Cet abus n'est malheureusement que trop commun

dans les campagnes. Les maires doivent mettre toute leur

sollicitude à en arrêter le cours, en signalant au ministere

puNic toutes les contraventions qui yienneot à leur coon~ts.

Mnoe.

peut être excusée par ce motif qu'il n'existe de

sage-femme brévetée qu'à une assez grande dis-

tance, et que d'ailleurs elle n'areçu aucun salaire.

(C. cass., 20 fëv. ~SS~.) La bonne foi n'est pas

nonplus une excuse. (C. cass., Ojnii). 1827.)
Un avis du conseil d'état du 50 septembre

<S05, porte que les curés ou desservants ne doi-

vent pas être troublés dans l'aide qu'ils donnent

à leurs paroissiens, par leursseconrs ou leurs con-

seils, dans les maladies, pourvu qu'il ne s'agisse
d'aucun accident qui intéresse la santé publique,

qu'ils ne signent ni ordonnances, niconsultations

et qne leurs visites soient gratui es qu'en se ren-
fermant dans ces limites, ils ne font qne ce qui
est permis a la bienfaisance et a la charité de

tous les citoyens, et n'ont rien à craindre des

poursuites auxquelles s'exposent ceux qui exercent

illégalement l'art de guérir. (V. un jug. du trib.

de police corr.deRochefort, du ri mars )855,
Galette des Tribunaux, 9 et )0 mars ~85S.)

§ 7. Des ventes prohibées de médicaments et

remèdes secrets.

Tout débit au poids médicinal, toutedistrihntion'
·

de drogues et préparations médicamenteuses sur

des théâtres ou etalages, dans les places publi-

ques, foires et marchés, toute annonce ou affiche

imprimée qui indiquerait des remèdes secrets
sous quoique dénomination qu'ils soient présen-
tés, sont entièrement prohibés (L. 21 germ. an XI,
art. 56.) Les contrevenants doivent être pour-
suivis par mesure de police correctionnelle, et

punis d'une amende de 25 à 600 fr. et en outre,
en cas de récidive, d'nne détention de trois

jours au moins et de dix au plus. (L. 29 ptuv.
an Xin.)

Un décret du 2N prairia) an XIII excepta de

ces prohibitions les préparations et remèdes qui

d'après l'avis des écoles ou sociétés de médecine

ou de médecins commis à cet effet depuis la loi

de germinal, auraient été ou seraient approuvés,
et dont la distribution anrait été ou serait permise

par le gouvernement, quoique la composition n'en

fut pas divulguée.
Mais toutes les permissions accordées en vertu

de ce décret ont été révoquées par le décret du

48 ao~t 18~0, qui a tracé les formalités à suivre

désormais par les auteurs de remèdes simples ou

composés,

Tout propriétaire de remède secret, qui désire

le répandre, en doit remettre la recette au minis-

tre de l'intérieur, avec une notice des ma!adies

auxquelles on peut l'appliquer et des expériences

qui en ont été déjà faites, Le ministre nomme
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alors une commission chargée d'examiner la com-

position et le mérite du remède, ainsi que le prix

qu'il convient de payer à l'inventeur pour son

secret. S'il y a réclamation de la part de l'inven-

teur, il doit être nomme par le même minis-

tre une commission de révision, à l'effet de bire

l'examen du travail de la première, d'entendre

les parties, et de donner un nouvel avis. Sur le

rapport de la commission, le ministre fait un

traité avec l'inventeur, et le secret est publié sans

délai. (Art. 3, 5. 4 et 0.)

t'exercice de la pharmacie sans diplôme est un

délit, alors m6me que le délinquant serait muni

d'une patente. Dans ce cas, les tribunaux peuvent,

indépendamment de l'amende, prononcer la fer-

meture de l'officine, avec défense de récidiver.

(Cass., 2 oct. <854.)

Les prohibitions de la toi de germinal sont ap-

plicables aux sœurs de la charité comme à toutes

autres personnes. tCass., mars ~t.)

Jugé encore par arrêt de la cour de cassation

du 26 juin 1855, que toute vente ou distribution

de médicaments faite d'après les doses dans les-

quelles ils doivent être employés, est un débit ait

poids m.<Mtci)K:i dans le sens de l'article 56 de ]a

loi de germinal; qu'il n'est pas nécessaire
que

les

doses aient été prescrites par des médecins, chi-

rurgiens ou officiers de santé; que ce même arti-

cle 58, qui prohibe t'annonce des remèdes secrets,

en prohibe, à plus forte raison, la distribution on

vente, de quelque manière qu'elle soit faite.

MEMOIRE SUR BROCES. – V. Commu-

nes, I~es procès communaux V. Domaines de

t'~tat, SCCt. Des actions Joman~ales.

MENACES. –V. Injures,

MERTBÏC!

S t. MSMres r~MMifM.
– S 2. Exception. – Antm'iMtitm

de mendier. S S. Des coionies agriedcs et des d<pCts
de mendicité.

SECTION ire. ]. Mesures r~presstves.

Il est peu de matières qui à toutes les époques

offrent une législation aussi étendue et aussi com-

pliquée que celle qui a en pour but constant la

répression de la mendicité.

Le paupérisme est une de ces plaies sociales,

opiniàtres, inévitaMes, et
inhérentes pour ainsi

dire, à l'existence de toute soeiéte-

Le nombre d'ordonnances et d'arrêts du par!e-

ment, rendus contre les mendiants valides dans )e

siëcte dernier, est incalculable.

Les principales lois depuis i 78!) sont ecifesdu

33juittet 179), 34 -vendémiaire an H, 10 vendé-

miaire an IV, 5 frimaire an IV, 7 frimaire an V,

et 48 pluviôse an !X. En résnmé, elles sont em-

preintes du double caractère de rigueur, de sa-

gesiiê et de prévoyance, cachet de cette époque.

La Convention, en portant contre le vagabon-

dage une peine nouvelle, la <ra'M~or<aHeM, avi--

sait en même temps an moyen de t'empêcher, en

organisant des travaux puNics.
Tel est le princi-

pal but de la foi du 2{ vendëm!aire an If, ]oi fort

étendue, et qui contient l'organisation des travaux

de secours et les moyens de répression.

La loi du 7 frimaire an Y prescrit de ne pas

mendier hors des limites de son canton, à peine

de trois mois de détention; elle est encore en-

vigueur.

Les lois actuelles sont le décret impérial du

Sjui)!et 18C8, sur lequel sont calquées les dispo-

sitions du Code pénal de 1810. Le titre JI, arti-

c)eC, ordonne l'organisation des dépôts de men-

dicité. Les dépenses en sont à la charge du trésor

public, des départements et des villes concurrem-

ment,. On voulut que, dans chaque département,

il y eût un dépôt de mendicité, et que ceux-ci,

pour l'établir, s'imposassent extraordinairement;

mais bientôt, de toutes par)~, des réclamation';

arrivèrent, et cette charge pour le département

etait si exorbitante qu'd fallut y renoncer. Six

seulement furent conserves, et d~x-neuf maisons

centrales remplacèrent les dépôts q!te voulait fon-
der ie gouvernement impérial.

L'ancienne )egis)at)onconfon[)aitdan<]esm6me~

dispositions répressives les vagabonds et les men-

diants mais le Code pénal, livre Ht, chapitre m,

établit une distinction, sauf, en certains cas, la

connexité ou la participation â des crimes. (V.

Vagabondage.)

Nous rapporterons ici tes principales (lisposi-

tions du Code pénal

Toute personne qui aura été trouvée mendbnE

dans un lieu où il existe un dépôt de mendicité

sera punie de trois à six mois d'emprisonnement,

et, aptes l'expiration de sa peine, conduite an

dépôt. (SM.) »

Cette disposition de l'article 27-! est impérative

et absolue tellement que les juges ne peuvent,
lorsqu'ils condamnent un individu n la prison
pour mendicité, ordonner qu'à l'expiration de sa

peine it sera remis à un tiers qui l'a réclamé: à

l'autorité administrative seule appartient le pou-

voir d'apprécier les circonstances qui peuvent

Mre ordonner cette remise, et par suite rende e

inutile l'exécution de la mesure prescrile par t'ar-

tic)e3T4.

a Dans les tienx ou il n'existe pas de dépôts de
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mendicité, les mendiants d'habitudes valides sont

punis d'un à trois mois d'emprisonnement et s'ils

ont été arrêtés hors du canton de leur domi-

cile, l'emprisonnement est de six mois à deux

ans. (2T5.)

Par mendiants d'habitudes valides, il faut

entendre ceux qui mendient, quoiqu'ils poissent

trouver dans leur travail des moyens d'existence.

L'invalidité résulte de vices de conformation, ou

d'accidents physiques, tels que le travail devienne

impossible. C'est aux tribunaux à apprécier la va-

lidité ou l'invalidité des mendiants traduits de-

vant eux. (276.)

» Un mendiant saisi travesti, porteur d'armes,

muni d'instruments propres à commettre des dé-

lits ou à procurer les moyens d'entrer dans les

maisons, est puni de deux à cinq ans d'empri-

sonnement. (2TT.)

L'emprisonnement est de six mois à deux ans

pour les mendiants sur lesquels on saisit des va-

leurs de plus de ~0 fr. dont l'origine n'est pas

justifiée par eux. (2T8.)

Le mendiant qui s'est rendu coupable de vio-

'tence envers les personnes est puni au moins de

la réclusion. (279.)

Enfin, c'est toujours le maa'HMtmdes peines

prononcées pour port de faux certificats, faux

passe-ports, ou fausses feuilles de route, qui doit

être appliqué aux mendiants. (281.) n

L'extinction de la mendicité a constamment

occupé les différents gouvernements qui se sont

succédés, et en définitive, telles sont les seules

dispositions en vigueur. Il en résulte que les re-

mèdes à la mendicité appartiennent à la fois,
mais sons des rapports differents, à l'autorité ju-
diciaire et à l'autorité administrative à la pre-

miere, pour la répression prévue par les articles

2T4 à 282 du Code pénal précités; à la scfoncfe,

pour la formation et le régime des établissements

propres à recevoir les mendiants.

C'est encore & l'administration qu'appartien-

nent la surveillance des mendiants, la distribu-

tion des secours qui leur sont accordes et les me-

sures de police à prendre pour leur arrestation.

§ 2. Exception. – Autorisation de mendier.

Malgré tesdispositions ci-dessus, des exceptions

pourront être admises dans la pratique par les

administrateurs. C'est ainsi que dans quelques

départements, les préfets permettent
aux men-

diants qui ontété victimes de désastres de diverses

natures, tels que incendies, ouragans, deborde-

ments, etc. de parcourir les communes, après

avoir obtenu un certificat de l'autorité municipale

et l'avoir soumis à leur, visa.

T. Il.

En ce cas, ce certificat doit contenir Mt~ pOxe

<~e mufKM le signalement du porteur, et n'est va-

)abte que pour le temps fixé par le préfet. A dé-

faut de cette pièce, ou si le délai pendant lequel

elle permet de mendier est expiré, ['individu pris

en nagrant délit doit être arrêté et traduit devant

les tribunaux.

II ne s'agit que de faciliter aux individus qui

ont essuyé des désastres les moyens de les ré-

parer à t'aide de la bienfaisance pnbtiqne. C'est

en leur faveur seulement que les autorisations de

mendier peuvent être accordées.

SECTION II. Des colonies
agricoles et des

dépots de mendicité.

D'après les net'niers recensements il y a en

France 53,369,325 habitants. Sur ce nombre,

on compte d'après des calculs exacts, 928,105

pauvres. Le rapport de la population pauvre à la

population générale est de 592 sur
~,000, ou

environ un dix-septième.

Or, pour cette masse immense de mendiants,

nous possédons en France les dispositions pré-
citées du Code pénal, six dépôts de mendicité et

dix-neuf maisons centrales. Mais ces établisse-

ments sont trop peu nombreux, et, par cela mê-

me, mettent à chaque instant la législation en

contradiction avec eUe-meme. Car, aux termes

de l'art. 274 du Code pénal, la mendicité est

considérée comme un délit
beaucoup plus grave

dans les départements où il existe des établisse-

ments destinés à recevoir les pauvres. Sur 86 dé-

partements, on ne compte que 25 établissement.

H en résulte que dans 81 départements il y apres-

que impunité. Ensuite, chacun sait que le système

des dépôts de mendicité est loin de tendre à

améfiorer te~norat de ceux qu'ils séquestrent de la

société. Le dépôt de mendicité est une prison rien

de plus Prison onéreuse à l'état, onéreuse aux

départements et souvent encore celui qui a le

plus de pauvres ne possède pas d'établissement

destiné à la répression de la mendicité. I) serait

donc à désirer qu'un système uniforme et efficace

tout à la fois fut adopté. Plusieurs déjà ont été

proposés, on tentés, tels que les moyens violents,
la répression et même la déportation. L'expé-
rience a prouvé que les deux premiers moyens

sont infructueux, et que te troisième coûteraitdes

frais immenses d'entretien et d'établissement.

It en est un cependant pratiqué avec succès en

Hottande, et qui offre à la fois tous les
avantages

désiraM,es de perfectionnement moral d'écono-

mie et d'extinction de la mendicité. Nous voulons

parler des f'ofotMS agricoles.

~2
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Ce fut en <8!~ que le général Van-Den Bosch,

.revenu de file de Java où il avait formé quelques

établissements philanthropiques, conçut la pre-

mière idée d'appliquer les pauvres au dtfriche-

ment des terres incuites..Le gouvernement ap-

prouva ses projets.Une société se forma à La Haye,

fit appel
à la bienfaisance publique, et bientôt les

souscriptions volontaires et les capitaux engagés

dans cette entreprise lui permirent d'acquérir de

vastes tandes on elle établit ses colons. En )823,

une ordonnance royale reg!a les conditions d'ad-

missinn et approuva les statuts de la société.

H serait trop tung d'entrer dans les détails très-

curieux, cependant de ces règlements intérieurs,

dumode d'admission et des frais qu'elle entraîne;

passant de suite aux rëeuttats inespérés qu'on a

obtenusdece genre d'établissements, nous dirons

<rue le gouvernement hollandais acquiet t le droit

d'envoyer dans les colonies agricoles un détenu

moyennant 70 fr. seulement par année; qu'il en

aprofité; qu'en t85) il n'y avaitplus un seutmen-

diantvalide ftans les dépôts de mendicité enfin

que ceux-ci ont été supprimés comme inutiles.

On ne s'étonnera pas de l'importance et de la

rapiditéde ces succès obtenus seulement en 0 ans,

si l'on considère les incalculables avantages qui
en resuttent pour l'état. Cliaque détenu pour va-

gabondage ou mendicité ne lui coûte que 70 fr.

(en France il en coûte 217 fr. dans les maisons

centrâtes). Après )0 ans, cn outre, i'ctat devient

propriétaire Uu même de tous les terrains accor-

des à chaque détenu, et a le droit de placer dans

la colonie à perpétuité et moyennant seulement

'm droit d'entrée fixe, tous ses vagabonds et ses

détenus. Ajoutez l'augmentation de propriété ma-

térielle, les défrichements considérables opérés

par ces cotons et t'accroissement du chiffre de

l'impôt.

Grilce à ce nouveau système de détention, qui

laisse au prisonnier assez de liberté pour moins

regretter celle qu'il a perdue, assez d'intérêt pé-

cuniahe pour se créer un jour propriétaire de

([ueiques hectares de tetre,et tonjours une récom-

pense à côte de t.) bonne conduite et du travail,

la Hollande et la Belgique ont vu décroître le

nombre de leurs mendiants valides, et des plaines

autrefois ste) i)e' et marécageuses sontaujou) d'Inu

ricttES et fertiles.

Muinienant si l'on cumpare avec ce système,

cetui de nos dépôts de mendicité ou maisons cen-

trales, on vena f" que les détenui. en sortent

plus perverti qu'ils n'y sont entrés; 2" que les

frais d'entretien sont de deux tiers en sus 5" que

les havaux industriels dans l'intérieur produisent

peu, et que ce peu,' produit a gi an'ts frais, suffit

pour faire nne dangereuse concurrence en cer-

tains pays avec les industries libres.

L'Angleterre a renoncé à ces travaux de déte-

nusdontta concurrence deviendrait ruineuse pour
ses manufactures. Et c'est ainsi

que plusieurs pé-

titions ont été déjà présentées aux chambres dans

le même sens.

En 1852, le ministre de l'intérieur a nommé

une commission pour aviser aux moyens d'établir

en France des colonies agricoles semblables à

celles de la Iloiiandc.Nons devons donc espérer que

ce système prévaudra et que la France n'enviera

plus à un peuple voisin des avantages qu'eHe est

également à même d'obtenir.

Consulter: f M. Huerne (ïe Pommeuse, Des Co~Jes

Ot~ec~.–2"M?'moM'c~i<?' ~e~fo~a~Mda c~jjen~M~f.

]j~r Letrosne, t76~. – 3" L' ~Mr ~'fa'cfîon de la me~-

tHeiie'. par BomierDunmhrt.–4° apport f!<rfc!neme

M~et, par M. Cochm, )S29;)n-S<–5° M.. parMansiou

Perigot.Loubeai. <83!).

MENEE. – Se dit, en générât, des revenus

attaches aux evêches. Mense épiscopale.

Le mode d'administration et de jouissance des

menées a été réglé par le décret da (! novem~

bre ~823 (V. Culte, Fatriques.)

iNES. – Y. Eaux, section ï"

MEE.CURIA1ES.

Les municipalités sont chargées de taire con-

stater à chaque foire ou marché qui se tient dan':

leur commune le prix courant des denrées de

première nécessite et de t'inscrire date par date

sur un registre destiné spécialement à cet usage.

Cette évaluation a été ordonnée pour la première
t'o's par l'ordonnance de 667 qui porte qne: « eu

tontes villes et bourgs ou il y a marché, tes mar-

chands f.usant trafic de ble et autres espèces de

gros [rmts, ou les mesureurs, doivent faire rap-

port par chaque semaine (le la valeur et estima-

tion commune des fruits. »

L'hectolitre avec ses fractions étant la mesure

nsneite de capacité qui sert pour la vente des

grains
sur tous ies marchés, doit être adopté

comme unité fondamentale pour la rédaction des

mercuria!cs.Les mercuriales doivent être arrêtées

immédiatement a[trës la ciôture des ventes. Let

résultats en sont adressés le ')5 et le 50 de chaque

mois par les maires aux sous-préfets de leurs ar-

rondissements respfcurs, chargés de les f.iire par-

venir sans délai avec leur visa aux préfets.

La rédaction des mercnriates se fdit d'après les

déclarations des marchands ou de leurs facteurs

dont le maire constate le résultat. Ce n'tst pas !t

un acte administratif, mai:, simplement un certi-
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ficat officiel qu'il donne. (C. d'ëtat, 25 janvier

48)5.)

Or, nous remarquerons que de tout temps les

mercuriales ont porté avec elles un caractère lé-

gal, car en l'absence des stipulations, c'est d'a-

près leur teneur que se détermine le prix des

denrées, elles sont d'un grand secours dans la

pratique ainsi l'administration se sert de ces do-

cuments pour déterminer la taxe du pain, ou pour

régler le prix des fournitures faites et à faire aux

divers services publics; ce sont les maires des

communes où il se tient un marché qui seuls doi-

vent dresser des mercuriales et délivrer des cer-

tificats attes'ant le taux du cours. Mais il faut ob-

server qu'ils ne doivent jamais comprendre dans

leurs mercuriales tes prix du cours du commerce,

parce que, le plus souvent, les grains vendus ainsi

et hors des marchés, le sont sur échantillon, et

que les prix convenus ne peuvent être qu'un taux

fictif. (Cire. min., ter avri[ )8<7.)

La même circulaire indique la meilleure ma-

nière de rédiger les mercuriales. Elle consiste à

multiplier chaque quantité voulue par son prix

et à diviser la somme des produits par le total des

ventes. On est assuré en suivant cette opération

que le prix des plus fortes parties exerce son in-

fluence, tandis qu'il n'en serait pas ainsi si l'on

se bornait à diviser, comme on le Mt souvent, la

somme des prix par le nombre d'articles vendus.

En matière d'enregistrement les mercuriales

servent à déterminer la valeur des stipulations en

nature en conséquence les receveurs sont tenus

de faire chaque année, dans les mairies de leur

arrondissement, IX relevé des mercuriales, de le

tenirau courantetdel'aNcher dans un endroit ap-

parent du bureau. (Inst. gén. de la régie, att.SS.)

Dans le cas cependant, où pour l'évaluation de

rentes en nature, les mercuriales n'existent pas

dans un marché, ou s'il y a des lacunes, il faut y

snppiëer par des appréciations que l'autorité lo-

cale constate, soit sur les rapports des marchands

de chaque espèce de dem ces, soit d'après tous

antres renseignements qu'on pourra se procurer,

et qui seront approuves par le prefet. (Dec. de la

régie, 51 mai 1820. V. cëreates.)

MEE.O~nMA~ES BU MINISTÈRE

PUBMC.

Ce sont les discours prononcés tous les ans à la

rentrée des Cours royales par les procureurs ou

avocats-généraux, sur l'observation des lois et le

maintien de la discipline.

Autrefois ces censures s'exerçaient dans toute

la force dn mot, elles avaient lieu d'abord tous

les <pin!:e jours, et les mercredis, d'ou est venu

le nom de mercuriales, mais on reconnut facile--
ment l'abus et la perte de temps qui en résultaient;
différentes ordonnances en diminuèrent snccessi-

vement le nombre; enfin les mereuriaies ne se

faisaient plus que tous les six mois et à huis clos.

Aujourd'im: elles constituent seulement une
vaine formalité. Les mercuriales des procureurs-
généraux au lieu de traiter des devoirs de la ma-

gistrature, sont principalement rédigées sur des
matières d'intérêt public on politique. Néanmoins
elles se terminent toutes par une allocution ba-
nale aux avocats et aux avoués, sur la manière
dont ils s'acquittent des devoirs de leurs profes-
sions ou de leurs chargea.

MESSAGERIES. – y. Voitures publiques,

MESSBSR.–V. Gardes champêtre!

MESURES. – V. Poids et mesure!.

METRES. – Poids et mesures.

MH.ITAIRES. –Ce mot s'appnqne aux ci-

toyens en etat ou en disponibilité de service dans
l'armée permanente.

Comme hommes de gncrre et dans leurs rap-
ports avec f'armëe, les militaires sont soumis pour r
leur avancement, leur discipline et leurs pen-
sions, à des réglements, à un code et à des tribu-
naux particuliers.

Nous avons traité spécialement de ces différents
cas aux mots

Recrutement, Armée, Besert;on

Pensions militaires, Solde, Conseil de guerre.
V. aussi Casernement, logement militaire.

Mais cette carrière n'enlève pas à ceux que la
loi ou leur propre volonté y a placés, l'exercice des
différents droits de citoyen, sous les rapports ci-
vils et politiques.

Ainsi, ils peuvent posséder des biens, en jouir
et en disposer de même que les autres Français, et
s'ils réunissent les conditions prescrites par la loi

pour l'eligibilité et le cefts, ils peuvent faire par-
tie des chambres législatives ou exercer leurs
droits électoraux; ils peuvent aussi faire partie du

jury, mais le service leur fournit une dispense.
Leur position exceptionnelle a cependant dfi

faire introduire a leur égard, dans la loi civile,
des dispositions spéciales, relativement d'abord
aux actes de l'etat civil, qui ne différent en'rien
de ceux des autres citoyens, tant qu'ils se trou-
vent dans l'intérieur du royaume.

Cependant une portion de ce territoire peut être
envahie ou se trouver enétat de révolte, et les mili-

tairesMsantpartiedesdetaehementsou corps d'ar

mée, qui seraient employés, soit à combattre J'enne-

mi étranger, soitàcomprimerlesrebeUes, doivent

12.
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nécessairement être assimilés aux militaires em-

ployés hors le territoire, puisque ta nécessité de

leur présence sous les drapeaux ne leur permet-

trait pas plus qu'à ceux-ci de recourir, pour les

actes qui les concernent, aux officiers ordinaires

de l'état civil. H en serait de même des em-

ployés qui
sont à la suite de ces détachements

ou corps d'armée. Les dispositions du code, tiv.l,

tit. 3 chap. 5, s'appliquent donc égafement à

tous. (Cire.
min. guerre, 24 brum. an XH. )J

Aussitôt qi'Hs sont hors du territoire, les for-

malités changent, et les différents actes, soit de

naissance, mariage ou décès, doivent être dressés

parun ofScier chargé spécialement de ces registres

et envoyés au maire du dernier domicile des par-

ties (V. C. civ., art. 88 et suivants.)

Dans l'intérieur du royaume comme hors du

territoire, les militaires ne peuvent se marier

sans le consentement de leurs chefs.

Nous avons dit que les militaires pouvaient

posséder; or, la possession suppose l'adminis-

tration. Celle-ci devient impossible dans certains

cas. La loi a donc placé les propriétés des mili-

taires absents sous la surveillance spéciale des

maires. (V. Absents.) Cette absence ne doit nul-

lement prejudicier
à leurs intérêts, ainsi l'on ne

peut faire valoir contre eux de presctip'ion ni de

péremption d'instance.

Par les mêmes motifs, ils sont dispensés de la

tute)!e.(C.decass.,a~8.)

Les militaires sont soumis à des règlements et

à une juridiction spéciale. Quelquefois cependant

ils sont justiciables des tribunaux ordinaires;

ainsi il faut distinguer entre le défit commis sous

les drapeaux,
et celui qui est commis en congé

on hors de leurs corps. Un avis du Conseil d'etat

du T fructidor an XII a déclaré que dans le pre-

mier cas, les tribunaux ordinaires étaient compé-

tents pHur ccnnaitre de leurs délits. (Y.
Dé<its

militaires, Conse!k de guerre.)

MINES.

SECTtO~ 1. Mines.

S), Recherches.–S 2. Concession. Propriété dn tré-

fonds. – S 5. Conditions de ta concession. – tndemn'te.

Experte. t. 4. Effets de la concession. S 6. Obli-

gations des exploitants. nedevance des Mines. A-

bonnement.

Stcnott H. mni~res.

SECTION tu. CarrJere'SECTION III. Carrléreq.

S ).Permis d'exp)oiter.–S2. SnspensMmd'eïpMhtion.–

SS. interdiction. – S <. Servitudes Maquettes sont sou-

mises ]c'' carrières. § 3. compétence contestations.

SECTION IV. Tourbières.

SECTIONV. Police. Surveillance,

SECJKM V). contestations compétence.

g t. Compétence des tribunaux. S 2. Compétence des

prtfeta. S 5. Compétence des conseils de préfectures

SECTiONVtt.Orgamsation. Administration de) mines.

Exposé.

Le terme général de mines s'applique à toutes

les exploitations des matières tant métalliques que

non métalliques renfermées dans le sein de la

terre. Cependant la loi a adopté certaines modifi-

cations suivant la nature et la situation desdites

substances.

Ainsi sont considérées comme mi)M! celles con-

nues pour contenir en nions, en couches ou en amas,

de For, de l'argent, du platine, du mercure, du

plomb, du fer en filons ou conçues, du cuivre, de

l'étain, du zinc, de la calamine, du bismuth, du

cobalt, de l'arsenic, du manganèse, del'antimoine,

du molybdène, de la plumbagine ou autres ma-

tières métalliques, du soufre, du charbon de

terre ou de pierre, du bois fossile, du bitume, de

l'alun ou des sulfates à base métallique.

Les )n)]iM'fM comprennent les minerais de fer

dits d'alluvion, les terres pyriteuses propres à être

converties en sulfate de fer les terres aluminea-

seseties tourbes. ( L. 21 avril 1810 art. 2.5.)

nous traiterons également des cm'herM et des

tourbieres.

De tout temps l'exploitation des m'nes a été

considérée comme étant du plus haut intérêt pour

le commerce etl'industrie; aussi les lois même les

plus anciennes sur cette matière, telles que l'édit

de Philippe-le-long en <52) L'ordonnance de

Charles VI du 30 mai 1415, celle de Louis XI de

147d qui crée un grand-maitre des mines, celle de

février ~85 et d'autres encore tout en consacrant

le droit du propriétaire du sol sur tout ou partie de

la mine, attribuèrent an roi ledroit de choisir tel

ou tel individu pour exploiter lesmines. Ce droit

était entièrement distinct de ceux que, dans plu-
sieurs provinces, les seigneurs exerçaient sur les

mines à raison le plus souvent de leurs qualités de

uautjnsiiciers et dont les lois abolitivesdeta féo-

dalite firent justice le 4 août ~89. Mais les rede-

vances par eux stipulées pour prix de leurs con-

cessions de mines sur leurs terrains n'ayant rien

de féodal n'ont pas été comprises dans les mêmes

mesures. ( G. Angers, 5 mars 1851. )

Les dispositions des édits ou ordonnances pré-

cités avaient été rendues engrande partie pour des

localités. Il était important de les ramener à une

règle uniforme. Ce fut dans ce but que l'assemblée

constituante rendit le décret des )2-28 juillet'1T91

I) posait en principe que les mines et minières

étaient des propriétés prh ées, avec cette condition

toutefois qu'elles seraient à la disposition de l'état

et qu'elles ne pourraient être exploitées que de
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son consentement et sous sa surveillance. In-

tervinrent ensuite 1 ° un arrêté du directoire

du 3 nivose an VI regtant les justifications à faire

par les cessionnaires, héritiers, donataires, lé-

gataires et autres ayant-cause de concessionnaires;

2° Une loi du ~5 pluviôse an IX qui simplifia les

formalités à suivre pour obtenir des concessions;

5° Enfin la loi du 2) avril ~8~0 qui régit aujour-

d'hui le mode de concession. Le projet en fut pré-

paré par Fourcroy, et il ne fut voté qu'après

avoir subi l'épreuve de 14 rédactions successives.

SECTMN I. – Mmes. – §< Recherche:.

L'exploitation des mines se rattache naturelle-

ment à la propriété du sol où elles sont situées 1

et le législateur a dû commencer par ne pas s'é-

carter des dispositions de l'article 5S3 du code

civil qui pose en principe que le propriétaire du

sol est propriétaire du dessus et du dessous. II a

donc tache de concilier ces droits avec l'utilité gé-

nérale qui pouvait résulter de la découverte et de

l'exploitation de tant de richesses enfermées dans

le sol. C'est donc dans ce but qu'ont été rendus

la loi du 3t avril ~S~O et le décret d'organisation

du 18 octobre même année. Elle remplaça j~ta loi

de ~T9~ qui quoique rendue comme toutes les lois

de l'époque pour flatter et séduire les petits pro-

priétaires, n'osait pas cependant révoquer le droit

régalien qui accordait plusieurs franchises et liber.

tésauxmineurs. Cette loi de <8)0 ne fut rendue

que comme par voie de transaction entre les parti-

sans de ce droit régalien et les défenseurs de la

propriété. Aux termes des dispositions qui y sont

consacrées, nul ne peut faire des recherches pour

découvrir une mine sur un terrain qui ne lui ap-

partient pas, que du consentement du propriétaire
ou avec l'autorisation du gouvernement donnée

après avoir consulté l'administration des mines

à la charge d'une préalable indemnité envers le

propriétaire et après qu'it a été entendu, 2) avril

<8)0, art. <0. Cette dernière disposition est, com-

me on le voit, en faveur de t'intérêt générât qui

pourrait souffrir du refus d'un proprietaire. Ce-

pendant cette autorisation ne saurait donner le

droit de faire des recherches sans le consentement

du propriétaire soit dans son enclos, soit à une

distance de cent mètres de cet enclos, t. du 21

avril 1810 art. Le droit de propriétaire donne

celni de faire des recherches sans autorisation dans

les limites de sa propriété, mais il ne donne pas
cetui d'exploiter sans une concession; car ici l'or-

dre publie et la police sociale sont intéressés à ce

qne les travaux nécessités par cette exploitation

n'aient aucune conséquence funeste; en outre le

gouvernement a voulu encore se réserver de veil

1er aux intérêts du commerce en s'assurant de

l'existence suffisante des substances minérales

des débouches et des fonds de l'entreprise, enfin de

la possibilité de la former sans nuire à une ex-

ploitation préalablement en activité. En effet le

gouvernement seul a le droit d'embrasser les vues

d'avenir et tous les intérêts particuliers dansleurs

rapports avec l'intérêt général. Lui seul doit poser
certaines restrictions nécessaires car la propriété
minérale appartient à cette classe d'objets dont

l'exploitation doit être soumise aux réglemenls

les plus sévères.

Mais, juge te 4 avril < 85) par la Courde Gre-

noble qu'un propriétaire ne peut faire sur snn

propre terrain aucune recherche même dans un

rayon de mines de mètres de ses bâtiments,

lorsque ce terrain est compris dans le périmètre
d'une concession faite par l'état.

§ S. Concessions. Propriété du tréfonds.

Lorsque les recherches ont réussi, il y a lieu

d'obtenir une concession la loi ayant déclaré

qu'une mine ne pouvait être exploitée qu'en vertu

d'un acte de concession délibéré en conseil d'état.

(L. 18)0, art. 5.)

Mais la propriété subissant par suite de cette

concession une modification fort importante il se

présente des lors la question de savoir si tégate-

ment le tr~/bn~ doit appartenir au propriétaire

du fonds, avec liberté d'exploitation, ou à l'état,
avec obligation d'en disposer de la manière la

plus favorable au bien gênera).
On ne doit pas s'arrêter à examiner si le pro-

priétaire du sol a ou n'a pas un droit naturel à
la propriété du tréfonds. It est parfaitement évi-

dent, selon nous, que le droit de propriété résul-

tant uniquement, pour celui quile possède, de
ce que lui ou ses ancêtres ont su les premiers le

mettre en culture, et étant d'ailleurs sujet aux

restrictions que réclame le bien gênerai, ce

droit ne peut nullement s'étendre à la propriété
souterraine, située à une certaine profondeur et
entièrement distincte de la propriété territoriale

qui lui est superposée. La question se réduit à

déterminer si le propriétaire du sol est le plus ca-

pable d'exploiter la propriété souterraine dans
l'intérêt générât, comme dans son intérêt privé,

par cela seul qu'il est propriétaire de la surface.

Or, la négative résulte évidemment de l'obligation

d'accomplir les règles qui doivent présider à l'ex-

ploitation souterraine, règles dont l'inexécution

peut compromettre le bien de tous.

Le gouvernement ou des compagnies puissante:
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sont seules capables d'appliquer à la richesse mi-

nérale les grands moyens d'exploitation seuls ils

peuvent supporter l'irrégularité de ses produits
et commander au besoin des capitaux considéra-

bles en cas d'accident. L'expérience a prouve,

d'ailleurs que les trésors souterrains abandonnés

aux petits propriétaires sont facilement gaspillés.

Objectera-t-on que ces concessions ù des com-

pagnies constituent un monopole? Mais ces in-

convénients peuvent être atténues par l'adminis-

tration qui accorde la concession. Sans diviser

beaucoup la proptiëtë souterraine, elle peut ce-

pendant la partager entre un nombre de riches

compagnies suffisant, pour qu'on n'ait pas la

crainte de les voir se liguer contre le public con-

sommateur. Accordant une espèce de faveur en

donnant la concession elle le fait à des condi-

tions telles que le public ne sonffre pas du mono-

pole comme cela se pratique pour les grandes

compagnies de chemins de fer, canaux etc.

Pour obtenir une concession de mines, plusieurs
formalités sont à remplir. Les principales sont de

provoquer les oppositions par des enquêtes de

coHtmoc'o et ti!comt):o~o de susciter ta concur-

rence en admettant même des étrangers de

sorte que le gouvernement puisse choisir entre les

demandeurs cenx qui offrent le plus de garantie,

qu'iis soient proprietaires dela surface, inventeurs

on antres. (L. ~8~0,art.~5i~~6,22a50.)

Ces formalités prealables sont de rigueur, et

une concession de mines peut être annulée relati-

vement à une comninne dans laquelle le conccs-

tionnaire n'a pas fait les publications et proctama-

tions prescrites par la loi. (C. d'état, )5 mai

1818.)

Avant d'accorder t'autorisation t'en prend

l'avis motivé des ingénieurs des mines et de t'ad-
ministration forestière.

5. Conditions de la concession. Indemnité.

Expertise.

Jusqu'à l'émission de l'ordonnance portant con-

ces'.iûn, ioppo~ition par voie de requête est ad-

missiMe; mais une fois rendue, elle est irrévo-

fabte, et toutes les conditions qui sont énoncées

en l'acte de concession deviennent exécutoires.

Ce serait en vain qu'un individu viendrait soute-

nir alors, par la voie contentieuse, quêta con-

cession embrasse par erreur des mines qui sont

sa propreté; il doit alors s'adresser directement

au roi, en la forme prescrite par t'ari. 40 du re-

glement du 22 juillet ~8GC, pour demander la

révocation O!) la réformation de l'ordonnance et

prca'abtcment le renvoi à tel comité ou à telle

commission qn'i) plaira à sa majesté de nommer.

La concession règle ordinairement -)° son

étendue qui est limitée par des points fixes pris à

la surface du sol et calculés mathématiquement

2" Les effets de la concession.

Le but de cette concession est de modifier le

principe de la propriété, et d'opérer alors une

distinction entre le dessous et la surface. Le droit

du propriétaire est anéanti en ce qui concerne la

faculté de faire des extractions, et la surface de-

vient grevée de toutes les servitudes capables de

faciliter l'exploitation des mines. On conçoit tou-

tefois que cette modification de la propriété ne

peut s'opérer sans le paiement préalable d'une

juste indemnité envers le proprietaire de la sur-

face, d'où il résulte que, pour eviter des contesta-

tions subséquentes, l'acte de concession doit régler

cette indemnité, c'est-à-dire admtttMtratMeMMi.

Elle se résout le plus souvent en une rente an-

nuelle calculée sur l'importance des revenus de la

mine.

Le propriétaire
n'est pas le seul auquel il soit

dn une indemnité, l'inventeur, quandiln'estpas

concessionnaire, possède également des droits

qui doivent être règles de même par f'actc de con-

cession.

Mais si les concessionnaires, au mépris de cette

obhgatMnqui leur Mtimposée, commencaientteut s

travaux avant de payer f'indtmnité,
alors )e mon-

tant des dommages-intérêts
dus an prnptiétaire

inégalement (lépos-édé
doit être règle d'après la

loi du 2) avnl <8)0, a) t. c'est-à-dire partes

conseils de préfecture. Cependant M.
f)e)aHeau

(Traité de !'B:rp)'. ) pense que, depuis la loi du T

juillet <S55, le jury special doit être chargé de

régler les
indemnité-). Telle n'est pas notre opi-

nion, car on ne saurait faire une matière aussi

spéciale t'appticatiuu
d'une loi générale. Ces in-

demnités, d'ailienrs, sont d'une nature toute par-

ticulière ainsi, l'art. ~5 de la loi du 2) avril

~8!0 dit formellement que les terrains pris pour

la rfeherche et l'exploitation des mines seront

toujoms estimes au double de la valeur qu'ils

avaient avant l'exploitation
de la mine. H faut

remarquer qn'd ne s'agit là que des terrains dont

le proprieiaire est totalement exproprié. H en est

autrement si ce propriétaire n'est dcpoui!l<' que

du ft e/c!)(h de sa propriété, auquel cas, avons-

nous dit, l'indemnité est fixée par l'ordonnance de

concession.

L'art. 'M ajoute Lorsque l'occupation des

terrains pour la recherche ou !es travaux des

mines prive les propriétaires
du sol de la jouis-

sance du revenu, au delà d'une année, ou lors-

que, après les travaux, les terrains ne sont plus
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propres à la culture on peut exiger des pt'oprie- )

taires des mines l'acquisition des terrains à l'usage
de l'cxptoitation. S' n~me le proprif.taire de la

surface le requiert, les pièces de terre Uop en-

dommagees ou dëgtadees sur une ttop grande

partie de la surface, devront être achetées en

totalité par le propriétaire de la mine ».

L'administration, pour s'éclairer sur la quotité

des indemnités à fixer, prononce sur le rapport

d'experts choisis par.eUe, prëatabiement parmi

les ingénieurs des mines, ou parmi les hommes

notables et expérimentes dans le fait des mines et

de leurs travaux. Les dispositions du titre t.

Code de procédure civile, art. 5C5 à 525, devront

être observées en tous les cas. (V. art. 8T à 92.)

Lorsque )a concession a été faite à plusieurs

concessionnaires,
ceux-ci ne peuvent, aux termes

de l'art. T de la loi du 2) avril ~S)0, en fdire le

partage cependant rien ne s'oppose à ce qu'ils

exploitent séparément et chacun sous leurs ;.ru-

priétés respectives, si d'ailleurs il n'est rien changé

a Fumtë de concession et à la responsabilité que

la loi fait peser sur les concessionnaires pris col-

)ectivement.(Cass.~juu.!855.)
D'autres fois, plusieurs concessions sont réunies

entre les mains du même concessionnaire, soit

comme individu, soit comme représentant une

compagnie, nuis à la charge de tenir en activité

l'exploitation de chaque concession. (L. 2) avril il

1810, art. 51.)

Cependant, qu'arriverait-il si des cas de force

majeure, comme des inondations, par exemple,

ainsi qu'on en a vu Je triste exemple àlUvee-de-

Gier, empêchaient la continuation de cette exploi-

tation ? Du droit qui appartient au gouvernement

d'intervenir, soit pour oblige tes propriétaires à

l'exploitation, soit pour leur retirer la conces-

sion, soit même de procéder à l'expropriation

pour le transporter à d'autres, resutte-t-U que le

gouvernement puisse obliger les propriétaires à

former un syndicat et à entreprendre à frais com-

muns en proportion de leurs intérêts respectifs,

le dessèchement des houillères, ou faire faire ces

travaux à leur compte, et en répartir ensuite la

dépense entre chacun d'eux

Certains esprits soutiennent que ce pouvoir lui

est attribué par la loi du 21 avril ~8~0, qui l'au-

torise à emptoyer, en casd'inteti'upuonde)'exp]oi-

tation, tes moyens nécessaires pourobliger à la e-

prendre d'autres, au contraire, et te) est notre

avis, pensent que cette disposition ne s'applique

qu'isolément, individuellement et non à une col-

lection d'individus qui ne sauraient ctre forcés à

entreprendre un pareil travail en commun, et

qu'H peut encore moins l'ordonner à leurs frais..

La question s'est présentée en <856d t'examen
des chambres, précisément à l'occasion des mines

de Rives-de Gier. Dans le doute la commission du

budget, estimant que cette solution importait

gravement à la prospérité d'un des grands centres

industriels, a demandé au gouvernement qu'une

allocation de 500,000 fr. fût proposée, par un

projet de loi spéciale, aux votes de la chambre;

C'était en effet le seul moyen possible de lever

toute difficulté et d'assurer en même temps la con-

tinuation d'une entreprise non moins utile aux

propriétaires de ces mines qu'au commerce et à

l'industrie. (V..Momt., ~2 avril )856. )

§ 4. Effets de la concession.

L'acte de concession donne au concessionnaire

la propriété perpétuelle de la mine; il peut dès

lors la transmettre comme tout autre bien; en

être exproprie dans les cas et suivant les formes

prescrites pour les autres propriétés, avec cette

différence seulement qu'il ne peut la vendre par

lots et séparément sans une autorMtion préalable

du
gouvernement, donnée dans la même forme

que la concession patce que le partage modifie-

lait le mode d'exploitation.

La mine est un immeuble par conséquent elle

est susceptible d'être frappée par des priviléges et

des hypothèques; ainsi les
personnesqui onifourni

des fonds pour les recherches de la mine ou autres

travaux y retauf; jouissent des privileges de

l'ait. 2i05 du Code civil. Tout cela a lieu même

lorsque la mine est concédée au propriétaire de la

surface. (L.~8i0,7,8, )9,2t)et2t.)

Mais sont meubles tes matières extraites, les

approvisionnements et autres objets mobdiers

(art.9).

S 5. Obligations des exploitants. E~edevances

des mines. Abonnement.

Les propriétaires des mines sont tenus de payer

à l'état une redevance fixe et proponionnette qui

est perçue comme les contributions directes, et

forme une partie intégrante des impôts, sous le

nom de redevance des mines (V. Contributions

directes). Moyennant le paiement de cet impôt,

les propriétaires des mines ne sont pas sujets à

patente, l'art. 32 ne considérant pas cette exploi-

tation comme un commerce. ( L. ~8~0, 55, 44. )

Cependant cet article he fait p3s obstacle à ce

que l'exploration d'une mine par une réunion

d'aetimm.ures constitue une opération de com-

merce. (G. Paris, 30 av. )828. )

Les exp!o!tm[s peuvent avoir avec l'adminis-
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tration des contributions un abonnement annuel.

Leurs soumissions à cet égard sont acceptées sur

l'avis des préfets, d'après une estimation faite sur

les renseignements, du produit des mines pour

tesquettes est proposé l'amendement.

Les abonnements sont approuvés savoir par le

préfet, sur l'avis de t'ingénieur des mines, quand

l'évaluation du revenu net donne une redevance

au-dessous de ,000 fr. par le ministre de l'inté-

rieur, quand la redevance s'eieve depuis ~000,

jusqu'à 5,000 fr. et au-dessus de 5,000 fr., par

ordonnance du roi. La redevance ne pourra, en

aucun cas, s'étever au-dessus de 5 p. ~0 du

produit net.

Les exploitants ont des obligations à remplir,

soit envers leurs voisins, soit envers les proprié-

taires de la surface. En effet, lorsque les travaux

d'exp'oitation ont rendu le terrain impropre à la

culture pendant plus d'une année, le propriétaire

de la surface peut requérir que les pièces de terre

endommagées ou degradées sur une trop grande

partie de leur surface soient achetées en totalité;

enfin, lorsque par l'effet du voisinage, ou pour

toute autre cause, les travaux d'exploitation d'une

mine occasionnent des dommages à l'exploi ation

d'une autre mine, à raison du filtrage des eaux,

il y a lieu à indemnité (L. ~8~0, 44 et 45). Le

réglement se fait alors par experts.

SECTION ÏI. – Minières.

Les minières étant exploitées à ciel ouvert, cette

exploitation est soumise à moins de restrictions

que celle des mines elle doit seulement être pré-

cédée d'une permission de t'autorité, qui en dé-

termiue les limites, et qui en trace les règles sous

les rapports de sûreté et de sdlubrité publiques.
Si les minerais se trouvent dans les forêts roya-

les, dans celles des établissements publics et des

communes, la permission de les exploiter ne peut
être accordee qu'après avoir entendu l'adminis-

tration forestière. L'acte de permission doit déter-

miner l'étendue des terrains dans lesquels les fouit-

les peuvent être faites les exploitants sont tenus

en outre de payer les dégâts occasionnés par l'ex-

ploitation, et de repiquer en gtands ou plants les

places qu'ette aurait endommagées, ou une autre

étendue proportionnelle déterminée par ta permis-

sion (67).

L'exploitation des terres pyriteuses et alumi-

neuses, quand elle n'est pas faite par les proprié-

taires des fonds, pjut être concédée à des tiers,

moyennant une indemnité réglée de gré à gre ou

par experts.

S'il n'y a concession, l'administration peut faire

cesser immédiatement les travaux.

L'exploitation du fer d'alluvion pent être faite

par le propriétaire du fonds mais il peut être

tenu de livrer le minérai aux maitres des forges

légalement établies dans le voisinage, moyennant

un prix régie de gré à gré ou par experts. S'il sus-

pend l'exploitation, ou n'exploite pas en quantité

sufnsante pour fournir aux besoins des usines, les

maîtres de forges peuvent obtenir la permission

d'exploiter à sa place, moyennant le paiement du

prix du minérai, et une indemnité pour la dété-

rioration du terrain.

Quand l'exploitation à ciel découvert n'est pas

suffisante et qu'il faut recourir aux galeries sou-

terraines et aux travaux d'art, la concession peut

en être faite dans la m&me forme que celle des

mines ma~s toujours à la charge par le conces-

sionnaire d'approvisionner les usines du voisi-

nage. ( L. ~810, art. ST à TO. ) Y. Forges.

SECTION TU. – Carrières.

§ 1. Permis d'exploiter.

L'article 4 de la loi de ~S~O contient la longue

nomenclature de toutes les substances renfermées

dans les carrières, telles que pierres, marbres,

granits, ardoise, pierres à chaux, grès, sables, etc.

Le droit de les exploiter ne peut appartenir

qu'au propriétaire du fonds, et il peut en user sans

permission, s'il exploite à ciel ouvert. Il est alors

soumis à l'obsen'atLon des lois nu règlements ge-

néraux et locaux.

Mais il n'en est pas de même lorsqu'il veut ex-

ploiter par galeries souterraines. Un mauvais

mode d'exploitation pourrait avoir des consequen-

ces funestes, et la loi, pour prévenir ces inconvé-

nients, veut que l'exploitant soit dans ce cas sou-

mis à la surveillance de l'administration.

Une permission du préfet lui est en conséquence

nécesssaire, afin que l'administration prévenue

par sa demande puisse exercer la surveillance qui

lui est prescrite. ( L. du 2t avril 1810, art. 81,

S3.Cir.mia.,<8)0.)

Ainsi il est défendu d'ouvrir aucune carrière à

moins de 50 toises de distance du pied des arbres

plantés au long des grandes routes, comme aussi

de se servir d'autres chemins que ceux qui ont

été autorises, à peine de 500 fr. d'amende et con-

fiscation des matériaux. ( Arr. conseil du S avril

-)7T2.)

Et défenses sont faites aux propriétaires ou 10'

cataires des carrières, de fouiller sous le terrain

d'autrui, à peine de 500 fr. d'amende et domma-

ges-intérêts de la valeur au moins dudit ter-

rain.
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§ 2. Suspension d'exploitation.

D'après undécret du 32 mars <8)5, portant ré-

glement général pour les carrières des deparle-

ments de la Seine et de Seine-et-Oise un ex-

ploitant ne peut, à peine d'amende et de responsa-

bilité de tous accidents, iuterrompre ou suspendre

son exploitation sans en avoir donné avis à l'ins-

pecteur générât des carrières, et obtenu l'agré-

ment du préfet. t

Durant t'interruption ou la suspension d'une

exploitation, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur sa

reprise, t'entrée doit en être muraiûee et fermée

par des portes garnies de ferrures et de cadenas.

Les puits doivent être couverts de madriers et

barricades suffisants, et arrêtés de manière à ga-

rantir de tous accidents, et ce, sous peine d'a-

mende.

§ 3. Interdiction des exploitations.

Toute exploitation d'après quelque mode qu'etie

s'opère, doat l'état actuel présenterait des dangers

acquêts on ne pourrait opposer d-'s précautions

suffisantes, est interdite et condamnée, muraitlée

et abattue, s'il est nécessaire.

En cas de refus des pi oprietaires, ces travaux

sont exécutés d'office aux frais des exploitants,

iudépendammentdes indemnités de droit,s'ils ont

excavé sous la propriété d'autrui ou à des distan-

ces défendues. ( Mém. icgi.)

~§ 4. Servitudes auxquelles sont soumises les

carrières.

Les propriétaires des carrières ne sont pas sou-

mis, comme les concessionnaires des mines, à des

redevances envers le trésor, mais il sont soumis

à une servitude d'ordre public pour tous les tra-

vaux qui intéressent l'état.

Ainsi les entrepreneurs des travaux publics ont

le droit de prendre dans ces carrières sctt~ m~em-

nité, les matériaux qui leur sont nécessaires. A

cet égard voici comment s'exprime la loi du <6

septembre )80T, art. S;) « Les terrains occupés

ponr prendre les matériaux nécessaires aux routes

et aux constructions
publiques, pourront être

payés aux propriéta!ref: comme s'ils eussent été

pris pour la route même. Il n'y aura lieu à faire
entrer dans l'estimation la valeur des matériaux

à extraire, que ddns le cas ou l'on s'emparerait
d'une carrière déjà eu e~pfottatfo)). Alors lesdits

matériaux seront évalués d'après leur prix cou-

rant, abstraction faite de l'existence ou des besoins )'
de la route pour laquelle ils seraient pris, ou des I~

constructions auxquelles on les destine." )

Que doit-on entendre par carrière M exploi-

tation?

Un décret du 6 septembre i8)5 ( S. «, 2,52o)

décide qu'on doit reputer comme telte celle qui

offre aa propriétaire un revenu assuré soit qu'it

l'exploite pour ses besoins, ou qu'il en fasse un

commerce mais un arrêt du conseil d'état du

-t juillet 1825 ( S. 26, 2, 5-!4 ) porte, et telle est

plutôt notre opinion, qu'il suffit qu'un entrepre-

neur de travaux publics ait pris des matériaux

dans la carrière ouverte et exploitée d'un particu-

lier, pour qu'il soit dn indemnité, encore que

l'exploitation n'ait pas été régulière et habituelle.

Le Code forestier, article ~S, confirme les dis-

positions de la loi de ~8~)7; voyez en outre l'or-

donnance d'exécution dudit Code, articles ~0 à

~5.

Les entrepreneurs des travaux publics peuvent
prendre les matériaux pour l'exécution des ouvra-

ges dont ils sontadjudicataires, dans tous les lieux

quileur sont indiques par le devis, sans néanmoins

qu'ils puissent les prendre dans les lieux fermés

de murs, ou clôtures équivalentes suivant l'usage

du
pays. H est defendu par l'arrèt du conseil du

7 septembre 1755, aux propriétaires des lieux non

clos d'apporter aucun trouble ni empêchement à

l'enlèvement des matériaux mais aucune dispo-

sition législative n'interdit aux propriétaires la

faculté d'enclore ultérieurement les carrières pri-
mitivement en exploitation pour un service pu-

blic, et de réclamer ensuite le bénéfice de l'excep-

tion. ( C. d'état du 5 nov. <82S.)

§ 5. Contestations sur l'exercice de ces servitu-

des. –
Compétence.

La jurisprudence du conseil d'état a constam-

ment décidé sur cette matière;

I o Que le conseil de préfecture et non les tri

bunaux doivent connaitre des demandes en in-

demnité, formées par les proprietaires surle ter-

rain desquels on a enlevé des cailloux, par ordre

de l'entrepreneur;

2° Que si au contraire un entrepreneur de tra-

vaux publics, qui est autorisé à prendre des ma-

tériaux dans une carrière, traite de gré à gré avec

le propriétaire de la carrière, il devient justicia-
ble des tribunaux, à raison des constations aux-

quelles ce marché peut donner lieu;

5" Que si la carrière n'est pas suffisamment

indiquée au devis, le préfet, et eu cas de con ten-

tations, le ministre, sont compétents pour faire

cette désignation;

Qu'un entrepreneur de travaux publics, au-

torisé par l'administration à exploiter une carrière
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désignée dans le domaine d'un particulier, ne peut

étendt e cette autorisation à une antre carrière

située dans le même domaine, et que s'il le fait,

il ne peut exciper de sa qualité d'entrepreneur de

travaux publics pour se soustraire soit à l'indem-

nité, soitaux dommages-intérêts répétés par lepro-

priétaire du domaine enfin, que le conseil de

préfecture est compétent pour statuer tout à ta (bis

sur l'indemnité, mais que l'action en dommages-

intérêts doit être portée devant l'autorité judi-
ciaire.-

SECTION IV. Tourbières.

L'extraction de la tourbe intéresse la salubrité

publique par suite des exhalaisons ou des miasmes

qu'elle engendre elle devraitdonc être soumise

à la surveillance du gouvernement.

Les tourbes ne peuvent être exploitées que par

le propriétaire du terrain, on avec son consente-

ment mais souspeine de tOOfr. d'amende contre

ceux qui n'auront pas fait la déclaration ni obtenu

l'autorisation nécessaires (Décl. du )!' marsITS).

Les exploitants doivent dans tous les cas cesser

leurs travaux, si cette suspension était jugée né-

ccs'a.ire par l'administration, pour faciliter des

saignées d'écoulement pour les eaux. Les commu-

nautés d'habitants y sont également tenues. ( L.

1810, art. 0. 1814, art. f, 5.)

D'autres mesures peuvent être prises pour la

sûreté publique.

Ainsi, conformément à ~'e~donnancede~669, il

est formellement défendu aux extracteurs de

tourbe de faire aucnne excavation plus près qu'à

.70 pieds de distance des rivières navigables, et

des canaux ou des chemins publics.

Les cont'aventions sont constatées p'jr p'ores-
~erbanxdes maires, adjoints, gardes champêtres,

et pom'.uivis devant les tribunaux de police cor-

rectionnelle ou par devant les Conseils de pré-

fecture, suivant les cas. ( 0. !850, art. 20, 2). )

SECTION V. – Bo!!ee. Surveillance.

La police et la surveillance des mines est exer-

cée par les ingénieurs du gouvernement et sous

les ordres du ministre de l'intérieur etdes préfets.

Ils font des visites fréquentes dans ces exploita-

tion' et dès qu'une cause quelconque leur Mt

présumer un danger qui pourraitcompromettre la

vie des travailleurs, le préfet doit sur le rapport

ordonnet la fcrmatm'e des travaux, sauf à en rcfë-

rer au ministre. (D. 5. janv. i8~, n° -MT. ) Si,

contre les prévisions des ingénieurs, un accident

armait, c'est aux autoritésà prendre toutes les

mesures convenables pour porter secours, et la

loi leur permet de faire des réquisitions
de toute

nature. (D.dn5jan.<8)5, art. 44.)

Le même décret contient toutes les formalités

à remplir en ce cas. Il règle également tes tour-

nées des ingénieurs, les devoirs des propriétaires

pour seconder leur surveillance et enfin les dis-

positions qui régissent les ouvriers mineurs. (VM.

art.25à50.)

On comprendra facilement combien cette sur-

veidance de l'administration est importante pour
l'avenir de la propriété souterraine qui peut être

si facilement compromis par les fautes de l'ex-

ploitant. Nous citerons quelques exemples

Qu'une couche soit mat exploitée en un point,

et que par suite de la négligence des exploitants

il se forme des creva'.ses dans le terrain supe-

rieur jusqu'à la surface du sol, l'eau, pénétrant

dans la mine, non seulemeut en compromettra

l'avenir, mais encore, se répandant daus les fis-

sures qui souvent trave) sent tes masses minérales,

fera naitre des difficultés peut-être insurmon-

tub)es, ponr exploiter
te gîte en tout antre endroit.

L'incendie pourra, comme l'inondation, se pto-

pager dans les couches de combustible fossile.

Ce cas s'est présente aux mines de houille de

Rive-de-Gier, près St.-Etienne. Par la faute de

quelques exploitants, le Gier qui coule à la sur-

face a pénètre dans l'intérieur des travaux, et le

feu s'est mis dans d'autres parties de la couche

en sorte qu'aujourd'hui l'ouvrier lutte dans ces

mines contre les quatre cléments rénnis, t'c~tf,

le ~eM, t'NM et la terre l'eau du Gier, et le feu de

l'mcendie, l'air détonnant ( f~iso): ou f)H~ ~(<t'o-

f~c ) qui est ttes abondant, et la terre dont les

eboulements sont d'autant plus redoutables q~e

l'epaisseur d~ la couche exploitée est plus grande.

Telles sont les fautes que t'iutërêt de la cupi-

dité pnvee peut fairc commettre, ou les dangers

qu'elle fait braver. Ils motivent suffisamment l'in-

tervention des ingénieurs du gouvernement.

Aussi en cas d'accidents qui auraient occa-

sionue la perte ou la mutilation d'un ou de plu-

sieurs ouvriers, faute de s'être confomës aux ré-

glements, les exploitants, proprietaires et direc-

Leurs des miues pourront être traduits devant les

tribunaux pour l'application, s'il y a lieu, des

dispositions de l'article 5~ du Code pénal, in-

dependamment des dommages-intérêts. (C. d'état

5~)

La loi du 25 avril 1855, Bulletin,!?. 90, or-

donne qu'il soit publie annuellement un compte

rendu des travaux met.-d)urgiqnes, minëratogi-

ques et géologiques, que les ingénieurs des mi-

nes ont exécutes, dirigés ou surveillés. Ces comp-

tes doivent être distribués aux chambrer. ·
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SECTION VI.– Contestations. Compétence.

Lesminesétantexploitëes le plus souventpardes

compagnies concessionnaires, sur des terrahM qui

ne leur appartiennent pas, il eu résulte toujours,

malgré le soin avec lequel l'acte de concession
cherche à régler les droits respect'fs des proprié-

taires et des exploitants, que de nombreuses con-

testations surgissent entre eux. D'autres cas peu-

vent surgir encore, et les espèces varier à l'infini.

Nous chercherons donc à en signaler quelques-

unes et à poser les principes généraux de la coin-

petence en cette matière.

§ Compétence des tribunaux.

Les tribunaux sont compétents pour prononcer

sur l'acquittement des indemnités prononcées par

i'acte de concession ou de permission, a!Mi que
sur les contestations on dédommagements dus

pour les dégâts occasionnés à la surface des ter-

rains. Il faut remarquer ici que leur enmpetence

ne s'exerce que sur les questions d'indemnités

postérieures a la concession, parce qu'alors il s'a-

git de l'exécution d'un titre représenté par l'acte;
mais les indemnités réclamées pour des travaux

antérieurs audit acte sont exclusivement de la

compétence de l'autorité administrative. ( Cass.,
21 avr. -<825;L. ~8~f), art. I I. ) Il s'agit alors

d'une appréciation de faits qui échappent aux tri-

bunaux.

Dans certains cas, ceux-ci sont appelés ù exa-

miner si t'antoritc administrative a rempli toutes

les formalités prescrites par la foi. Mai;, ici la con-

naissance de l'accomplissement de ces formalités

présente une question purement administrative,
sur laquelle il n'appartient qu'à l'administration

de prononcer. Les
tribunaux

ne pourraient donc

sous prétexte que les formalités n'ont pas été ob-

servées, décider que la concession est sans effet
à l'égard de quelques-uns des propriétaires de ta
surface des terrainq, dans lesquels sont renfer-

mées les mines concédées. (Cass., 2Sjanv. ~S35;
Lois 21 avr. 1810, art. 5, 28; )C, 2~. août 1790,
tit. 2, art. fruct. an III.

Le pins souvent les concessions sont Mes à des

compagnies, et on avait pensé que les contesta-

tions qui pouvaient s'elever entre les concession-

naires devaient'être portées devant les tribunaux

de
commerce; mais la jurisprudence a décidé à

cet égard que l'association pour l'exploitation des

mines, de même que l'exploitation elle-même ne

constituait pas un acte de commerce, qu'en con-

tëquence les contestations auxquelles une telle

association donnait lieu étaient de la compétence

des tribunaux civils. (C. Rennes, ~5j~uu ~855.)

En effet, les principes qui régissent les autres

sociétés ne sauraient être applicables à celles-ci.

Elles sont placées dans une position spéciale et

tellement même, qu'elles ne pourraient
se dis-

soudre sans l'autarisation du gouvernement. ( L.

iS)0, art. 7, Cass. Y juin 4S50.)

Le paiement des rentes annuelles doit être ré-

etamë devant tes t)ibunaux, soit qu'elles aient

été consenties avant la loi de 48)0 ou postérieu-

rement- Quelques propriétaires
ont voulu se sous-

traire à l'obiigation de cette rente sous prétexte

que celles qui avaient été consenties au profit

d'anciens seigneurs devaient être considérées

comme entachées de féodalité, et conséquem-

ment abolies;, mais l'exploitation des mines n'a

jamais été un attribut de la puissance féodale;

elle appartenait
autrefois comme aujourd'hui à

celui qui en avait obtenu la concession de l'auto-

rité souveraine; dès-lofs il y a lieu de la mainte-

nir. (L. 47 juill. 4795, art.4er, Cass., S mars

485t.)

Les tribunaux sont encore compétents pour

connaître du trouble apporte dans les exploita-

tions c'est ainsi que le conseil d'état l'a décidé

en statuant sur une demande de concessionnai-

res contre une compagnie chargée de la construc-

tion d'une route en fer dont les travaux leur

étaient préjudiciables. (C. d'état, 8 avr. 4S5).)

L'autorité judiciaire est encore seule compé-
tente pour statuer sur les demandes et opposi-

tions des parties intéressées relativement aux

travaux à faire sous les enclos murés, maisons

ou lieux d'babitation.Dememe, un arrêté du pré-

fet relatif à la direciiondes travaux, est un acte

administratif qui ne fait pas obstacle à ce que les

questions d'intérêt privé soient po: tées devant le~

tribunaux; la connaissance des conventions par-

ticulières relatives aux redevances à payer aux

propriétaires
de la surface est essentiellement du

ressort des tribunaux. (C. d'etat, 5 avr. 18i(i.)

Lorsqu'une concession de mines a été faite à

nn particulier en sa qualité de propriétaire, et

qu'.l s'agit de déterminer l'élendne de la conces-

sion d'aptes l'étendue de la propi iété, s'il y a con-

testation sur l'etendue de cette propriété, cette

question préjudicielle doit être soumise aux tri-

bunaux avant que le conseil d'état prononce sur

l'étendue de la concession. (C. d'état, 4S mai

4818.)

Tels sont en résumé les principes qui doivent

régler la compétence des tribunaux. Les au-

tres cas sont du ressort de la juridiction adminis-

trative. Mais celle-ci compte plusieurs degrés.

Nous chercherons également il etabhr les limites

qu'il faut observer.
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§ 2. Compétence des
préfet!.

Les préfets sont compétents

Pour accorder aux propriétaires et maîtres de

forges les permissions d'exploiter tes minérais de

ferd'alluvion

Pour donner leur avis tant sur la demande en

érection de fourneaux forges et usines, que sur

les oppositions et demandes de préférence qui se-

raient survenues;

Pour déterminer, en cas de concurrence entre

plusieurs maîtres de forge pour l'exploitation

dans un même fonds, les proportions dans ies-

quelles chacun d'eux pourra exploiter sauf re-
cours au conseil d'état;

Pour régler les proportions dans lesquelles cha-

que maitre de forge aura droit à l'achat du mi-

nérai, s'il est exploité par le propriétaire;

Pour résoudre les difficultés qui s'élèveraient

entre l'administration et les exploitants relative-

ment à la délimitation des mines.

Mais un préfet excéderait ses pouvoirs en ré-

glaut l'exploitation des mines. Ce droit n'appar-

tient qu'au gouvernement.

§ 3. Compétence des conseils de préfecture.

Les conseils de
préfecture sont compétents

Pour fixer l'indemnité due aux anciens exploi-

tants par les nouveaux concessionnaires;

Pour décider les questions d'indemnité à payer
par les propriétaires de mines, à raison des re-

cherches ou travaux antérieurs à l'acte de conces-

sion ( C. d'état, ~avr~ 1852. )

Pour statuer sur les réclamations à fin de dé-

grèvement, ou de rappel à)'ëga!itëprop0)tion-

nelle en matière de redevances;

Pour statuer sur les contraventions commises

par les concessionnaires dans les cas prévus par

FarticieSO;

S urles contestations qui peuvent intervenir entre

les propriétaires et les entrepreneurs de travaux

publies à raison de l'exploitation des carrières;

Sur celles qui sont reiatives à t'etabtissement
des constructions nécessaires pour l'exploitation

des mines. notamment à l'emplacement des ptt-

totttt~ts ou laeoirs et a la hauteur des eam qui

doivent y être cmptoydes (Cass., 6 mai t80i),

S.(i, 2, 60).)

Sur les réclamations formées par des conces-

sionnaires de mines, charges par leur acte de con-

cession de contribuer à la restauration et à l'en-

tretien d'une route départementale, contre un

arrêté de préfet qui a fixé leur part contributive;

.mais lorsqu'une ordonnance royale met à la

charge des concessionnaires de mines un tiers

des frais de restauration d'une route, et moitié

des frais d'entretien, le conseil de préfecture ne

peut, sur l'offre des concessionnaires de concou-

rir aux frais de réparation et d'entretien seule-

ment, les affranchir de l'obligation qui leur est

imposée par l'ordonnance de concession. ( C. d'é-

tat, ~nov. )S55.)

SECTJON VII. – Organisation
administrative

des mines.

Le service des mines est dans les attributions

du directeur général des ponts-et-ehaussées et des

miues.

Il est dirigé sous sa surveillance par six inspec-

teurs généraux, dix ingénieurs
en chef de pre-

mière classe, douze ingénieurs
en chef de seconde

classe, seize ingénieurs ordinaires de première

classe; vingt-huit ingénieurs
ordinaires de se-

conde classe, et quatorze aspirants. (V.Beo)es

des mines.)

En outre il existe nn conseil général composé

des inspecteurs généraux résidant à Paris, et des

inspecteurs divisionnaires appelés par le directeur

général.

Le directeur général peut y appeler les ingé-

nieurs de tous grades qui se trouvent à Paris;

mais ils n'y ont que voix consultative. Un secré-

taire de ce conseil est nommé par le ministre de

l'intérieur sur la présentation
du directeur gêne-

ral; il est pris parmi les ingénieurs.

Le conseil général est présidé par le ministre

et en son absence par )e directeur général.

H donne son avis sur les demandes en conces-

sions, sur les travaux d'art auxquels il convient

d'assujettir les concessionnaires comme condition

de la concession, snr les reprises
de travaux, sur

l'utilité ou les inconvénients des partages de con-

cessions, sur le perfectionnement
des procédés de

fart, et sur tous les autres objets pour lesquels il

est jugé utile au service de connaître l'opinion du

conseil.

Il doit être nécessairement consulté sur les

questions contentieuses qni doivent être décidées

par le ministre de l'intérieur on portées au eon-

seil d'état. (D. t8nov.i8)0,art.'45à4TJ

ouvrages à consulter :.n<!MMi< des <Mtb', t;r;!o)mNtcft

et an'et: :M). les mines etmi'tHrM tfe t'rmiee, parJouxte,

<6<) Prautt. <M3; code [!M~M, <StO, m-t2. anonyme:

Mrem, parB~rier, )H9.m~°; Cofre<!Mpo"'M<-etf"M~ef

ft des tmtM, par Ravinet. <s:9, 5 voL in-~°.

NnMSTiBLE rUBMC. – C'est une magis-

trature dont les fonctionnaires remplissent
le rôle

de partie publique,
et sont chargés

de faire exé-

cuter les lois de police et de sûreté générale.

Us sont, enquelque sorte, un intermédiaire

entre le gouvernement et les citoyens; ils ven-
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gent
la société des atteintes qui lui sont portes,

et sont, pour tous et contre tous,tes soutiens de

la loi, qu'ils ne peuvent jamais ni modifier ni

dépasser. Tons les délits qui Messent l'ordre gé-

néral ou de sûreté publique sont du ressort de ces

magistrats. Ceux qui en ont souffert pourraient

les pardonner; mais cette démence est étrangère

au ministère public qui ne doit pas moins pour-

suivre la réparation de l'infraction à la loi, que ne

peut jamais couvrir le consentement du citoyen à

qui elle a préjudicié.

a En France, dit M. Portalis, le ministère pu-

Mic est le défenseur né de tous ceux qui n'en ont

pas.
Il est partie principale dans les affaires im-

portantes et partie jointe dans toutes. La par'ie

publique veille; et tous les citoyens sont tran-

quilles elle exerce tontes les actions du public,

elle est la vive voix du faible et du pauvre; elle repré-

sente les absents; elle facilite les accès de la jus-
tice aux étrangers; elle propose leur defense;

elle leur offre un appui, et se rend à leur égard

le garant de la loyauté nationale. »

Dans ses rapports avec l'administration

)° Le ministère public donne des conclusions

dans toutes les affaires qui intéressent le roi, le

domaine et les établissements publics. (V. Do-

maine de l'état, de la couronne, etc., etc.,
Com-

munes.)

2" Lorsqu'une question attribuée à l'autorité

administrative est portée devant les tribunaux, le

ministère pubtic est tenu de requérir le renvoi a

l'autorité compétente, de faire insérer sa réquisi-

tion dans le jugement qui intervient, et si le tri-

bunal refuse d'ordonner le renvoi, il doit en in-

struire le prefet, pour qu'il élève le conflit. (Arr.

cons. 15 brum. anX.) (V. Contt.t.)

Cependant, l'audition du ministère public n'est

pas nécessaire dans les causes où il ne s'agit que

de l'exécution entre particuliers d'un réglement

administratif, ou de transactions particulières fai-

tes sur l'exécution de ce réglement. (Cass., 22

dëc~824;C.proc.,art. 85.)

5° H exerce une surveillance préventive, dans

certains cas, en matière de police sauitaire, par

exemple ainsi, les diplômes
des docteurs et offi-

ciers de santc, les sages-femmes, et les titres des

pharmaciens, sont enregistrés par ses soins au

greffe, dans le mois de leur établissement; et il

adresse chaque année, au ministre de la justice,

copie certifiée de la liste des médecins qui exer-

cent dans son arrondissement. (V. Médecine.)

4" Dans d'autres cas, il veille à ce qu'il soit

pris inscription, au nom du trésor public, sur les

biens des comptables, conformément à la loi du

S septembre 807, et le bordereau d'inscription

prescrit par les articles S<8 et suivants, du Code

civil, doit être envoyëau procureur du roi de la si-

tuation des biens. (V. Comptables, Hypothèques.)
5" En matiéres

électorales, il prend connais-

sance des contestations portées devant les cours

royales, reçoit les mémoires que lui adressent les

préfets dont les décisions sont
attaquées, et donne

ses conclusions à l'audience; mais il n'agit que
comme partie jointe. (V. ileetfons.)

6° H visite les prisons et maisons
d'arrêt, pour

mettre le ministre de ta justice à même d'apprécier
les améliorations dont leur régime est susceptible.
I) requiert que les détenus pour dettes envers

l'état reçoivent la nourriture comme les autres

prisonniers. (D. 4 mars )808 ) (V. Brisons.)

A la tête du ministère publie, se trouve le pro-
cureur général près la cour de cassation, qui a

sous sa surveillance et sa direction six avocats

généraux, qu'il charge de celles de ses fonctions

qu'il ne
remp)itpas]ni-même.(L.27 vent. anYIII,

art.~3; D.CjuiU. t8)0, art. 43; 0. )5fëv~5.)
Il a sous sa surveillance les procureurs géné-

raux près les cours royales, qu'il peut poursuivre

disciplinairement dans les cas prévus par les lois.

QuantAiui, il ne peut être smvei))ë que par le
ministre de la justice. (Sënatus-ConsuXe du d6

therm. an XI, art. S), Si.)

Dans les cours royales, les fonctions du minis-

tère public sont remplies par les procureurs et les

avocats généraux, et par les substituts du parquet,
et dans les tribunaux de première instance, par
des procureurs du roi et des substituts. Le nom-

bre des avocats généraux, des substituts du par-

quet et des substituts du procureur du roi est dc-

termiue par l'étendue de la cour et la population
de l'arrondissement. Elles sout exercées au Con-

seil d'état par les maures des requêtes ou des au-

diteurs à la cour des
comptes, par on procureur

général; près les conseits de guerre, par un offi-

cier commis ù cet effet. (V. Conseil d'état, Cour

des comptes, Conseil dp
guerre.)

H n'y a pas de ministère publie près des ttibu-

naux de commerce et des justices de paix.

I) n'y en a pas également près des conseils de

préfecture.

Enfin, les foncions du ministère puh)jc sont

exercées près des tribunaux de
simplepolice, soit

par les commissaires de
police soit par les mai-

res, soit par un membre dn conseil municipal dé-

signé à cet effet. (V. Organisation judiciaire, Tri-

bunal de police.)

A cousuttfT )" Le mintsMre pnNic en France, par MM.

Orfo~M et~e~MK, avocate 23 vof. tn-8", t8~t;

2*' !d.. par ~'c~eoft.
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S t. Htmstre des affaires étrangères.
– S Ministre du com-

merce.–§ S.Mmistre des finances. –S 4.Mmistredc

)t guerre. S 5. Mm~tre de l'instruction pui)hfiue.–S 0.

Ministre de t'interieur. S 7- Ministre de la justice et des cut-

ter–jj~.Mmistredetamjrineetdescohmies.

SECTtO~ tV. Traitement des Ministres.

SECTION Fe. – j. Exposé.
14,

Au roi seul appartient la puissance exécutive;

mais il ne pourraitvaqner par lui-même à t'expë-

fiition de tontes les affaires de l'élat sans agents

intermédiaires entre lui et les administres. Au

premier ordre sont les miinsirps ou secrétaires

d'état, qui participant au gouvernement comme

conseil du prince, reçoivent directement de lui

l'action qu'U doit communiquer à toutes les

branches de l'administration.

Ils proposent et contre-signent, sons leur res-

ponsabUitc posonnelie, les actes de l'antontë

royale, (V. ci-après, se;;t. ]I.)

Ils peuvent être membres de I.t chambre des

pairs et de )a chambre des députés; ils ont, en

outre, leur entrée dans l'une ou t'autre chambre,

fi doivent ehe entendus quant 1 ils le demandent.

(Ch.const.,art.().),

Chargés desurveinert'exëcutictic'e toutes les

)ois, ils dirigent les autres agenls de l'adminis-

traHon,corre'pandentavec eux, leur dunnentdes

instructions nécessaires, et envoient des circu)ai-

res explicatives daus certains cas, font des régle-

ments pour a<surcri'exccutiondes lois et la ré-

gu)aritë de t'administration.

Ils exercent une censure sévère sur la conduite

des agents secondaires, et les abus qui peuvent
s'introduire.

Its traitent an nom de l'état paient des mar-

cut's peur )'exe)cice de leur département.

Ils sont les ordonnateurs généraux des dëpen-

ses publiques et pubiienHeurs comptes, qui (to'i-

\ent être soumis aux chambres. (L. -i5-f7 juin

~T&i,art. 96; Arr. )''mvosean IX.)

Us exercent un droit de haute tutene dans t'aj-

miuistration des iu!c'6!s des communes et des

départements.

Leur autorité s'exerce aussi sur les citoyens,

on par des mesures
réglementaires, ou par des

décisions individueUes mais, dans ce
cas, comme

juridiction contentieuse au premier degré, et sauf

recoms au Conseil d'état sur certaines matières

ou sur l'appel de certains arrêtés des préfets,

rendus notamment en matière d'alignement, voi-

rie, m~nes, cours d'ett-M, do!)Kt;'))e$ ))s(ta))fma;,

budgets contMtMMfttta', etc., etc.

Quelquefois aussi, et quand leurs décisions

sout purement administratives, elles ne sont pas

suscept)Mes d'être attaquées par la voie conten-

tieuse. Les parties lésées n'ont que la voie du re-

cours direct devant les ministres, ou celle de sup-

plique au roi.

D'autres matières enfin excèdent leur compé-

tence cependant elles sont mises en discussion

devant eux; mais, en ce cas, leur avis n'est pas

un jugement, consëquemment non susceptible de

pourvoi.

Les ministres sontdonctout à la fuis, administra-

teurs, tuteurs et juges; administrateurs, lorsque

leurs fonctions s'exercent sur les intérêts gêne-

raux de la société en dirigeant et ëcfairant l'exé-

cution des lois; tuteurs, lorsqu'il surveillent,

sanctionnent ou contro)ent les actes de gestion de

l'administration communa)e;~M</es, lorsqu'ils sta-

tuent dans les cas enoncM ci-dessus.

On a souvent attaqué cette juridiction conten-

tieuse des ministres comme incompatible avec la

responsabilité consacrée par la Charte; mais elle

ne continue pas moins à subsister.

Le droit de juridiction qu'ils exercent en ce cas

provient d'une delégation spéciale du pouvoir

exécutif.

Le mode de procéder devant les ministres n'a

été organisé par aucune loi ni aucun règlement.
L'instruction des affaires s'y fait sans frais, par

la voie ordinaire des mémoires et des pétitions.

Dans la pratique, on diviss la procédure en deux

périodes

.) 1 L'information qni se compose des publica-

tions et affiches, des enquêtes de commodo et m-

commodo ou expertises, des plans etdevis, des

observations, rapports et témoignages cfesho~mes

de )'a:t, t, des avis des autorités )oea!es,et des con-

t)o)es des autorites inte:mcdiaires;

2" L'examen, qui se compose du rapport et de

la discussion. (V. SeMsioas m~ïsteneHes.)

2. NoaunEttton Jcs Enemstres. E~évocat~on.

Le roi nomme tes ministres (L. 35 mai )T9!)

on conçoit toute l'importance de ce ehoi' Quand

il les nomme c'e-t à lni à s'a'iSHrtr s'ils ont des

principes et des vues conformes aux siennes, et

en même temps si ces vues et ces principes sont

d'accord en tout, ou différent en quelque chose

de l'opinion de la majorité des rhauibres, et sur-

tout s'ils diffèrent de la volonté nationale et de
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j'intëret général, qui sont la règle du roi, des

ministres et des chambres.

La formation d'un ministère est chose difficite

A cause des nombreux intérêts qu'il faut avoir

l'art de concilier; il faut, en un mot, trouver l'u't

ministres qui n'aient qu'une sente manière de

voir, et qui acceptent, vis-à-vis de la nation, la

solidarité d'un même principe. Alors seulement

'il pent y avoir de l'harmonie et de l'ensemble

dans un gouvernement. Le plus souvent, le roi ne

désigne tui-meme que le président du conseil, et

charge alors ceiui-ci de composer le ministère.

Un ministère qui n'a pas pour lui la majorité

des chambres est sans force, sans autorité. et les

membres qui le composent sont alors obligés de

se retirer.

Sans attendre )enr demisiou, le roi peut égale-

ment les révoquer. (L. 2S mai 179).)

§ 5.
Conseil des ministres.

La réunion de tous les ministres constitue le

conseil des ministres, qui
se réunit, tantôt citez

le roi, tantôt chez l'un des ministres que le roi a

d< signé comme président. Ce conseil délibère sur

les matières de hante administration, sor la lé-

gtsiation administrative, sur tout ce qui tient à la

police générale, à la sûreté du royaume et an

maintien de l'autorité royale. Le conseil des mi-

ni'-tres n'a qne des fonctions purement consulta-

tives, en ce sens qu'il ne peut, sans la volonté du

roi, prendre aucune décision obligatoire mais

ses délibérations n'en ont pas moins nue très-

grande importance, puisque, le roi ne pouvant agir

sans ses ministres, ceux-ci, en refusant teur eon-

cours, t'obligent à changer de ministère et, par

cela même, à modifier le système politique du

gouvernement. (0. 29 juin tS)~; .P'OMCH)f, t. JJ,

P. 7.)

4. Sous-secrétaire d'état.

Le roi peut, an-Jessnus des ministres, placer à

la tète de chaque département ministériel un

sous-secrétaire d'état.

H y a peu d'exemples en France de nominations

de sous-secretaires d'état; ledernierestuneord~

M)tceendatedu4avrtt )85j, qui adjoint un sous-

secrétaire d'état au ministre de l'intérieur. 11 serait

à désirer, toutefois, que cette institution pût gene-

Tatement exister et se maintenir de même qu'en

Angleterre. Là te sous-secrétaire d'état est eb.n*ge

des tignatnres et de toutes les expéditions dedë-

tail, tandis que le ministre se livre exclusivement

anx questions de haute politique et aux débats

patlementaires. H en résulte cet avantage, que ?3

intérêts des administres ne sont jamais laissés en

souffrance, par suite du soin continu qu'on ap-

porte à tenr examen. Que d'exemples, au con-

traire, n'avons-nous pas en France, d'affaires im-

portantes dont l'examen est icnvoyë après la

MMiott' L'existence des sous-secrétaires d'état

dans la hiérarchie administrative détruirait cette

objection.

Mais il faudrait préalablement déterminer leurs

attt ibutions dans chaque ministère, et la part

qu'ils doivent supporter dans la responsabiihe

ministériette.

Jusqu'ici, c'est nn des motifs qui ont empêche

de donner plus de durée a cette institution.

SECTION SI. B-esponsaLHitë des ministres.

La personne du roi est inviolable et sacrée

(Charte, art. )3). Mais si la loi poUtiqne l'a envi-

ronnée de cette inviolabilité en matière de gou-

vernement, elle n'a pas voulu, toutefois, laisser

les personnes et les propriétés sans garantie contre

les actes qu'elle peut faire; ainsidonc, nucnndeses

actes n'est exëcuto~'d qu'autant qu'il est contre-

signe par un ministre qui, des lors, cn devient res-

ponsab'e. (Chatte, art. 12.)

Cette re-ponsabilité on le sait, est la base du

gouvernement représentatif; elle assure aux ci-

toyens l'efficacité de toutes les garanties constitu-

tionnelles, au pouvoir exécutif la liberté de son

action, et à la puissance législative l'inviolabilité

de ses prérogatives.
La responsabilité des miuistrcs tient à la na-

ture même de leurs fonctions. Nécessairement

placés entre la nation et le souverain, qui n'agit

le pins souvent que d'après leurs rapports, ils

doivent répondre des fausses directions, des excès

de pouvoir, que le refus de leur contre-seing peut

d'ailleurs toujours arrêter.

Au&5i la responsabilité ministerieiie se trouve-

t-elle, sinon eu théorie, du moins en action sous

toutes les formes de gouvernement, despotique et

sanglante en urient, capricieuse et persécutrice

sous les monarchies absolues. (Sauzet.)

Toutefois ce n'est que sous les gouvernements

constitutionnels qu'elle prend une assiette régu-

lière, et une organisation légale qui garantit à la

Ms de l'oppression, et le pays dont on viole les

droits, et tedëpositaire du pouvoir qnepoursuivent

les colères nationales.

L'Angkterre nous a donné sur ce point comme

sur les autres les premières tcc'ms du gouverne-

ment représentatif.
Mais la responssbititë ministérielle ne pouvait

être sagement organisée avant la Charte de 48H.
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La Constitution de ~T9<, en n'admettant qu'une

seule chambre, rompait tout t'éqniiibre entre l'ac-

cusation et la défense et laissait le jugement sans

garantie.Nos diverses constitutions repxHicMte)!,

méconnaissant l'inviolabitité d'un pouvoir exécu-

tif souverain, ne pouvaient définir sagement la

responsabihté ministérieDe.

La Constitution impériale ne la laissait guère

subsister que pour
la forme, et la puissance sou-

veraine en absorbant les délibérations du couseil,

enlevait à la nation la vérité de son contrôle sur

lesdépositaires du pouvoir.

La Charte de ~8~~ a posé les véritables bases

consacrées également par 1a Charte de )850:L'in-

violabilité royale; mais bien que la responsabilité

soit consacrée par l'article ~2 de la Charte, elle

est mal définie et attend de la législation une nou-

velle sanction qui en détermine nettement les ef-

fets et établisse d'une manière invariable les li-

n)itesdupouvoirministériel(t). Dans t'étatactuet

de la législation, les ministres ne peuvent être

mis en accusation que d'après la Charte, c'est-à-

dire seulement pour trahison ou concussion. (L.

27 avril ~9<, art. 2T, 28, 39. D. 10 vend. an IV,

art. H, ~2. Const. 32 frim. an VIU, art. 72.)

En cas de trftMsott, c'est-à-dire, lorsqu'ils at-

tentent par quelque moyen que ce soit à la sûreté

de la personne du roi, des membres de la famille

royale, à la Charte constitutionnelle, à la sûreté

intérieure ou extérieure du royaume.

En cas de concussion, c'est-à-dire lorsqu'ils

ordonnent des perceptions illégales, lorsqu'ils dé-

tournent directement ou indirectement les deniers

de l'état, ou torsqu'Us abusent dans un intérêt

privé du pouvoir qui leur est confié.

On pourrait y ajouter la prévarication, c'est-à-

dire le cas où les ministres compromettent sé-

rieusement les intérêts de l'état par la violation ou

t'inexëcution~des.tois, ou par l'abusdu pouvoir qui

leur est également conféré, ce qui arriverait s'ils

dépassaient les crédits ouverts par le budget à leur

département, et si les crédits supplémentaires on

extraordinaires par eux demandés, avaient été re-

jetés dans ce cas cependant, il y aurait à distin-

guer entre l'erreur et le crime, car on ne saurait

engager la responsabilité civile d'un ministre qui

s'est trompé grossièrement. S'il s'agit d'une somme

forte, la furtune du ministre ne suffira pas, si la

somme est légère,
la réparation est illusoire; la

punition du ministre en ce cas sera la perte de la

majorité; on le reconnaît incapable, il perdra la

())I/artictc69 de la charte 2.Sports qn'it sera pourvu

par uue tf'i speoatc à responsabilité des Mnustrcs et des

autres agens du pouvoir. Différents projets ont été présentés

mabjusqu'~ présent M!M resuttat.

confiance du roi et des chambres. I) n'est pas
besoin d'autre punition.

L'accusation par fa chambre des députés, te ju-

gement par la chambre des pairs, ce sont là les

conditions d'une bonne organisation pour la res-

ponsabslité des ministres.

La responsabilité peut être de trois sortes mo-

nt!e, civile, ou criminelle.

La première est la plus générale si parcequ'clle

ne serésout pas en peines afflictives on pécuniaires,
elle a moins d'importance aux yeux de quelques

esprits, on doit cependant la placer au premier

rang. Elle a pourjugel'opinion. La responsabilité

morale se multiplie et se diversifie de toutes les

manières; elle s'attache à tous les actes, elle em-

brasse toutes les difficultés, elle accompagne pour
ainsi dire chacun des pas du pouvoir.

La responsabilité civile doit avoir pour but de

ramener constamment les ministres dans les li-

mites de leurs crédits législatif; pour les forcer à

s'y renfermer, ou tout au moins à n'en sortir

qu'autant que l'intérêt de l'état l'exige, et pour

leur rendre plus présent le devoir d'une surveil-

lance active, sur toutes les branches de l'adminis-

tration qui leur est confiée.

La responsabilité crimiKeHe s'applique aux ac-

tions qui se'proposent un grand but politique tel

que le renversement des lois ou un changement

dans la forme du gouvernement.

Enfin, ces trois catégories de responsabilité as-

surent la responsabilité du fprince et deviennent t

pour les citoyens la garantie la plus puissante de

leurs droits.

Pour donner un exemple de la manière dont la

responsabilité ministériel doit être entendue,

nous ne pouvons mieux faire que de citer l'exem-

ple le plus récent qu'offre notre histoire, et de

rapporter un extrait du fameux arrêt rendu par la

cour des pairs le 21 décembre ~850 « Sont cou-

pables de trahison et tout-à-fait inexcusables

( dans le sens constitutionnel ) les ministres qui

signent et publient des ordonnances attentatoires

aux lois fondamentales et aux libertés du pays.
»

Peu importerait qu'ils eussent agi sans motifs

personnels et par pure déférence pour la volonté

individuelle du chef de l'état.

Peu importerait encore qu'ils eussent opéré ou

tenté le coup d'etat dans l'intime conviction qu'il il

y avait nécessité pour le maintien du trône.

Vainement on alléguerait que la justicena-

tionale constitutionnelle ne peut s'exercer à l'é-

gard d'un crime politique déjà puni par la justice
nationale extraordinaire, par un coup d'etat po-

pulaire bridant le trône et chassant la dynastiean-

tipathique.
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Vainement, on alléguerait que la responsabilité

ministérielle est le corrélatif de l'inviolabilité

royale, qu'elle suppose M ministre dirigeant ou

gouvernant, et un roi se bornant à choisir et sur-

veiller ses ministres.

Vainement, on dirait que la responsabilité
a

été couverte, dès lors que le grand justicier na-

tional, méconnaissant l'iMtO~eihM du roi par-

jure, a prononcé sa déchéance et celle de sa dy-

nastie, comme ayant été, lui personnellement,

sciemment et volontairement l'antenr du coup-

d'état opéré on tenté contre les lois et les libertés

nationales.

En un tel cas, les ministres ne cessent pas d'être

punissables, comme complices on comme respon-

sables, etc.

Mais une arrestation ar traire ne saurait don-

ner lieu contre eux a une poursuite, qu'autant

qu'elle constituerait l'un ou l'autre des crimes

de trahison on concussion prévus par la Charte.

Hors ces cas et celui on le ministre aurait agi

comme personne privée, il n'est justiciable que de

l'opinion pnMique et de la censure des chambres

pour attentat à la liberté individuelle. ( Dali.)

Ainsi juge par la Cour de Paris, le2 mars )S29,

D.2M, 2, H,K qu'en l'absence de lois particu-

liëres sur la responsabilité des ministres, et d'a-

près la division dn pouvoir judiciaire et adminis-

tratif, l'autorité judiciaire doit se dedarer incon-

pétente pour connaître de toute action, même ci-

vile, en dommages-intérêts, dirigée contre un

ancien ministre à raison de ses fonKtinns.

Consutter sur responsabilité des ministres le

rapport de M. Barthe il la chambre des pairs,
séance d'f 7 avrit )S5(i. Voyez pour la discussion

)eMomtenrdes)5,)4et~avrit)85C..

SECTION IH. – Orgamsatioiï du t~tnistère.

Par le décret des 2T avril et 25 mai )T9), l'as-

sembiëe nationale posa le principe de l'organisa-

lion du ministère, et déclara que les ministres

seraient an nombre de six.

Mais, depuis cette époque, il est peu de fonc-

tions qui aient été autant modifiées par ie pouvoir,

ou soumises par les circonstances à nn aussi grand

nombre de vicissitudes.

Après que t'assemMëe nationale eut déclaré, )e

août )TS2, que les ministres avaient perdu la

confiance de la nation, il fut d'abord procède dans

)e sein de cette assemblée par la voie du sort a

l'étection de nouveaux ministt es.

En l'an II, la convention les supprima et les

remplaça par douze commissions, savoir f des

administrations civiles, de la police et des tribu-

T.)).

nanx;2" de l'instruction publique'; 5" de t'agri-
culture et des arts; 4° du commerce et des appro-

visionnements S" des travaux publics 6" des

secours publics; 70 des
transports, postes et mes-

sageries 80 des
finances &o de l'organisation et

du mouvement de l'armée de terre; de la

marine et des colonies; tl" des
armes, poudres

et mines )2° des relations extérieures.

En l'an IV, elles sont supprimées et rempla-
cées de nouveau par les six ministres qu'avait in-

stitues le décret de )T9), savoir de la justice,
de l'intérieur, des

contributions et revenus pu-

blics, de la
guerre, de la marine et des affaires

étrangères.

Depuis ils ont été assez généralement mainte-

nus, sauf quelques modifications dans les altribn-

tions, les titres ou l'adjonction de quelque nou-

veau ministère.

Tels furent )° ceux de la poKfe générale crëc,

)2nivose,an!V;2" d)t<~MrpKHtc créé le

2
vendémiaire, au X 3' doseur, le 2) messid.

an XII 4° des MCtt~ttc~u-e:! et f/tt comnMtw, le

S2 janvier, )S<3; S" de )a Ma<Mtt fht <ni, le 9'

jui)Iet'i815;etc.

Par ordonnance du mime jour, 9 juillet )8)S,
la réunion des ministres reçut le nom de conseil

des ministres l'nn d'eux fut décoré du nom de

président du conseil; enfin, chacun d'eux t'appeia
ministresecrétaire d'état au département de l'inté-

rieur, des finances, etc.

Aujourd'hui, il y a huit ministres, savoir

Un an département des affaires étrangères;
Un au département du

commerce;
Un au département des

finauces;
Un au département de la guerre;
Un an département de l'instruction publique;
Un au département de l'intérieur;

Un au département de la justice et des cultes;
Un au département de la marine.

Leurs attributions sont distinguées nécessaire-

ment par la nature de ces différents services.

Leur autorité s'exerce sur toute l'étendue du

territoire, même hors du
royaume, là où s'étend

aussi l'exécution de ce service.

$ t. Ministère des affaires
étrangère!.

Son département comprend quatre directions

La direction
politique.

La direction commercialf.

La direction de la
compt<tbititë et celle des ar-

chives..

De la
première, dépend )e&)fr<'Mt/<! ~)-ujoc[)!p;'

quicompreuLl t'expëdition des traites conventions.

et autresactes
politiques; des pleins pomoirs,

commissions, brevets, provisions, f.TefyKatxr !fs

)r;1-~
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ratifications du roi les lettres de notification,
de

créance, de rappel
et de recréance le cérémo-

niai et le protocole; les priviléges des ambassa-

deurs, les audiences diplomatiques
et la présen-

tation des étrangers au roi~

La <Hr<'<'Mo)t des n) chtBM comprend la conser-

vation, !e classement et le relevé par tables ana-

lytiques de toutes les correspondances du
minis-

tère la collection des traités et documents diplo-

matiques de tout genre,
le dépôt des ordonnances

royales et décisions ministérielles relatives aux

agents
du département, et la correspondance qui

se rattache M )eur exécution; la recherche de tous

les documents et renseignements
demandés soit

pour
le service particulier

des directions, soit dans

des intérêts publics ou privés,

De la direction des archives dépend
le bureau

de la chancenene qui est chargé,
sous les ordres

du directeur des archives, de la correspondance

concernant les réclamations particutieres
de .sujets

français envers les sujets étrangers,
ainsi que des

travaux relatifs aux passe-ports
et légalisations;

à

l'état civil; aux commissions rogatoires;
à la trans-

mission des actes judiciaires aux significations à

i'ëh'anger,
etc.

La dtfectto~ f!e la comptaMHM comprend
tous

les travaux généraux
et

particuliers
relatifs aux

nuances
du ministère, les correspondances avec

les agents politiques et commerciaux,
sur toutes

matières de comptabilité. ( V. Agents diplomati-

ques).

§2.
Ministre du commerce*, J.

Les attributions du ministre du commerce com-

prennent

< La nécessite de confier les intérêts de ragricniturc et dll

commerce à uue administration spéciale fut sentie à une

époque déjà toin de nous.

suity, qm avait compris que l'industrie agricole devait

puissamment réagir sur le commerce et lui impnmer une

grande activité, dtsait: La terre est le dépôt desprenuero

[icheses. C'est à multiplier ces richesses que comiste l'a-

bondance de l'Etat, et pour assurer leur multiphcat'oo, )1

faut que le commerce leur ouvre des deboucucs. f

c'est sous cette inspiration que le conseil du commerce

fut créé en )C07, dégage dès lors du contrôle général des fi-

nanccs, et souvent; préside par Henri IV tut-meme. Rtche-

lieu, J\!axarm et CoiLert conservèrent non-scu!emcnE ecUe

instttut'on. ma's encore ils aggraud.trctit ses attributions.

ce ne fut qu'en 1791 que le 'consett du commerce fut réuni

au mimstère de l'~ntertenr, mais [e commerce, t'a~ncutture

et l'tndustrte ne cessereut de reclamer contre cette confu-

sion, et d'mstster pour que la préparation des traités et des

tarifs fût coutiée a uu mmistère spécial. Le ministère du

commerce et des mamifach-res, crée en )Si2, fut emporlé

dans le mouvement de S)-i; mais l'expérience des faits an-

térieurs ne permit pas de mamtcmr longtemps sous 1 in-

fluence purement nseaie du ministre des finances, ni sous la

direction politique du ministre de l'intérieur l'initiative, et

t'ettcutton des lois
qui

embrassent les intérêts divers de la

nroducUon. H~ureau et le conseil suptiritur dn commerce,

La préparation
et la présentation des lois de

douane~ la recherche et la publication de tous

les documents statistiques sur le commerce, l'in-

dustrie et l'agriculture l'instruction des deman-

des et réclamations ayant pour objet l'application

des lois des douanes, ou la
protection

du commerce

français à l'étranger..

L'administration et l'organisation des chambres

du commerce et des chambres consn)tatives des

arts et des manufactures la confectiou et l'ap-

plication des règlements relatifs aux professions

industrielles.

La deiivrance des brevets d'invention; l'auto-

risation et tes statuts des sociétés anonymes, (les

compagnies d'assurances, des caisses d'épargne.

L'élablissement des foires et inarches la police

des subsistances.

La confection des listes des commerçants no-

tables la nomination des agents de change et

courtiers ( & l'exception des agents de change de

Paris qui demeurent dans tes attributions du mi-

nistère des finances).

L'organisation et composition des conseils des

placés d'aboi d sous l'influence directe du président du con-

seil des ministres, devinrent un ministère. Supprimé en 1829.

il été rétabli par l'ordonnance du ~3 mars 18St.-

Pour bien apprécier l'utilité et l'importance du ministère

du commerce, il faut jeter un coup,d'Œîl sur l'essor prodi-
Sient que l'industrie a pris depuis 1815. A cette époque, les

grands centres de fabrication existaient à peine. La guerre

paralysait tout. Mais depuis, la population des villes a presque
doublé. saint-Etieane. Mulhouse. Roubaix, Tarare, de pe-

tites viHeh qu'elles étaient, sont devenues des villes manu-

facturières du premier ordre. L'Ahacc et la Lorraiiie d'nn

coté, le Forez et le Danpuiae de l'antre se sont couverts de

filatures, de fabriques de toiles de coton. de soieries, de dra-

peries et de dentelles. La Flandre et l'Artois se sont couverts

de forges et d'usines de tonte nature le sucre de betterave e

dans les départements du Nord, la porcelaine dans celui de

la Haute-Vienne, sont des mdustries qui n'expiaient pas il y

a quarante ans. Dans les départements du centre, dans ceux

des Vosges, des Ardennes, dn Doubs, l'exploitation des mi-

nes, la fabrication du fer. de la Mte et du fer-Mane ont <M

dëcupiëch.lln'y a plus nnconrsd'eauqm n'active desfor~es.

des troflicries, des monhns, des papeteries. Presque pasun

pays de plames ou ne s'aperçoivent des machines à vapeur.

Les fabriques de produits chimiques qui n'existaient pas Il

y a cinquante ans, abondent aujourd'hui. Enfin, les progrès

de 1 industrie ont enfanlé des milliers d'NaMissementsdont la

prospérité est la condition d'existence de pin'! de 6 minions

d'ouvriers qui y gagnent leur salaire au jour le jour, d'une

foule de capitalistes et de rentiers grands ou peuts qui y ont

placé ce qu i)s possèdent.

Le développement de toutes les industries. et celui du

commerce, justifient donc complètement l'ntttitë d'un mi.

nistère chat gespeciaiemfnt de leurs fatcrcts..

La commission chargée d'examiner le budget de i~6 a

émis le v<un que les travaux pubbcs et les ponts-et-cbaussëeH
fussent réunis au ministère du commerce, afin qu'it possé-

dât alors tons les déments qm peuvent le plus contribuer a

la prospérité de l'industrie, (L'O, du 2 mars )M6 y a r<.

pondti.) i ), f~



,.MtN ,.M!N

prud'hommes; l'administration des poids et mesu-

res. Le conservatoire'des arts et métiers, les berge-

ries, les écoles vétérinaires les haras royaux.

,(

La distribution des encouragements au
commer-

ce, à l'industrie, à l'agricultnre. La liquidation
des

primes
à la pèche, les secours aux colons, tes se-

cours pour grete et incendie, l'administration et

les règlements sanitaires, les établissements ther-

maux.

L'organisation et la présidence du conseil
su-

périeur du commerce des conseits spéciaux d ~u

commerce, de l'agriculture et des manufactures,

du conseil supérieur
de santé. ( 0. du 6 avr. ~854,

art.S.)

Enfin une ordonnance, du 2 inars )856, place

dans lés attributions du ministère du commerce,

)a direction générais
des ponts-et-chaussées et des

mines, placée, par t'ordonnance de )S5~ susdite,

dans les attributions de ministère de )'intériem\

Le département du commerce comprend' un

secrétariat général et une sente direction <:eHe

de t'industrie agricole et manufacturière, etnne

seule division ce!)e de la comptabitite générale,

§5.Mm!stredesEnances..

Le département
des finances comprend t'admi-

nistration des refenus pubtics, dela dette inscrite

et des monnaies, ta comptabiiitc des finances de

f'ë'at.

.L'étaMissement etrpgtement du budget général

de chaque exercice; ta présentation
au roi et aux

chambres de tous les
projets

de lois sa''
les~Mnccs.

s.

Les assiette, répartition et perception des im-

pots directs et indirects; l'exploitation des do-

maines et des bois, des postes, des tabacs, du

timbre.

La vérification de ,)a fabrication'et du titre des

monnaies.'

Lts ët.)b)issements, régies et entreprises qui

donnent un produit au trésor roya).

J,

Le mouvement 'des fonds, négociations et opé-

rations dé la trésorerie.

Les relations avec la banqne de France et avec

la chambre syndicale des agents de change de

Paris.
l~'

Lasui'veHtance des caisses pnbtiques et des pré-

posés comptables, la vër~.cation
de leurs

conMtes

et de leurs pièces justificatives à soumettre au ju-

gement de )a cour des
comptes.

,l"̀~

Les de'criptions contrée et centralisation de

tous les faits relatifs à la recette et à l'emploi des

deniers puMies.'

L'inscription de rentes, pensions et cautionne-

ments.
",J ~.J '1

Le contentieux et t'agence ju ticiaire,

Les liquidations et ordonnancement de toutes

les dépenses des diver~ services des finances et de

cettës qui ne ressortissent &aucun ministère,

Les acquittements contrôle et justification' de

toutes les
dépenses publiques ordonnancëes par les

t~intstres.

La nomination aux emplois de finance adminis-

tratifs et
comptables,

et à ceux d'agents de change

près
la bourse de Paris.

4

La proposition aux places de fonctionnaires

comptaNes,
dont le roi s'est réserve la nomina-

tion. (L. 2T avril, 27 mai )79t, art. 9.)

Le département des finances comprend pour ses

opérations centrales un'secrétariat général et

qcatre directions, savoir:

1 La direction d mouvement gcnëratdesfonds.

3° La direction de la dette Inscrite.
'i

5° La direction du contentieux des finances.

4" La eomptabi)itëgenëra)ë des finances"

Il comprend encore septadministra.tions, savoir:

de l'enregistrement et des domaines, 2° des

douanes et des sels, 5° des contributions indirectes,

4" des tabacs, 5° des postes, 60 (les forets', ï° de

la loterie (supprimée le janvier )S36.) Enfin,

ta commission des monnaies dépend encore'dn

ministère des nnances.
` < pt

§4- MioMtre<}e ta guerre.

I[a~[astu'veitia!ice€ttadirect}onde5tronpes<te

ligne, de l'artillerie, du g<;nie, dés fortittcations, J
nle 1 e

des places de guerre et des
officiers qn~ comman~

denttMti'Qupes;'

2° n a ëgatement la survei)tahce et ta direction

du mouvement et de
I'en~p!oi

des troupes contre

les ennemis de l'état, pour ta sûreté du royaume

ainsi que pour la tranquiUite intérieure

3° Il a en outre ta'directionetia surveillance de

la gendarmerie, mais seulement pour les commis-

sions d'avancement, )aten.ue et ta poiicemitihn'ë;

~est chargé du tr'avan'sur les'grades'et

avancementsmilitaires, etsur les rëcompens's dues

suivant les lois à l'armée ainsi qu'aux employés

de
son

département;.

S° H donne les ordonnances pour ta distribution

des fonds de son département et il en est respon**

sabic; il a l'administration du service des' bupi-

tauxmUitaires;
.l,l

6" H présente chaque année ta fegistature

t'etat detaillé des forces de terre et des fonds em-

ployés dans les diverses parties de son dëpa~'te-

tement il indique les econom.ies ou les amëttora-

tions dont telle ou teHe partie est susceptible. (L.

21 avrit-25'mM tT:)), art. 10.)

Le service du département de la guerre se répar-

ut entre n'n secrétariat générât, quatre direcUon's,

~c.
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savoir: i°àe l'infanterie,2° delacavalerie, 3» de

l'administration, 4° des fonds etdelacomptabilité

générale.

Enfin, de deux commissions la commission

mixte des travaux publics chargée de délibérer et

de donner son avis sur les affaires renvoyées à

son examen et qui intéressent les départements

de l'intérieur, de la guerre et de la marine, dans

les travaux militaires qui sont ordonnés dans la

zone militaire du royaume. (0. 28 déc. 1828.)

2° Du grand conseil d'administration des In-

valides.

•
§ 5. Ministre de l'instruction publique.

Il dirige l'enseignement dans tout le royaume

et exerce les fonctions de grand-maître de l'uni-

versité correspond avec toutes les académies du

royaume. (V. Université.)

Il présente les candidats aux places vacantes

1 dans les différentes facultés de théologie, droit,

médecine, des sciences et des lettres, 2" aux places

vacantes d'administration ou d'enseignement dans

les collèges royaux et les colléges communaux;

liquide les pensions de retraite des divers fonction-

naires de ces établissements etc. etc.

Il veille à l'organisation des écoles primaires

publiques élémentaires et supérieures et des

écoles normales primaires, en un mot à l'exécution,

dans toute l'étendue du royaume, de la loi de juin

4835 sur l'organisation de l'instruction primaire.

L'institut royal de France, les sociétés savantes

et littéraires sont dans son département.

Il comprend trois divisions ° dupersonnel et

de l'administration 2° de la comptabilité générale

et du contentieux, 5° des sciences et des lettres.

Le ministère de l'instruction publique a été créé

le 24 août 1824 il embrassait alors l'administra-

tion des affaires ecclésiastiques qui, par ordon-

nance du octobre 1852, a été réunie au minis-

tère de la justice.

§ 6, Ministre de l'interieur.

Les attributions du ministre de l'intérieur com-

prennent
Le personnel des préfets, sous-préfets, con-

seillers de préfecture, des maires et adjoints et
autres fonctionnaires administratifs;

L'exécution des lois sur les élections;

L'organisation et l'administration des gardes na-

tionales

Le service de la gendarmerie, de la garde mu-

nicipale, des sapeurs-pompiers
de Paris (concur-

remment avec le ministre de la guerre et suivant

les attributions propres à chacun d'eux).

La police génerale du royaume, l'administra-

tion des
télégraphes, l'application des réglements

relatifs à l'imprimerie et à la librairie;

L'administration générale des déparlements,

des communes, des hospices et établissements de

bienfaisance

La direction des monuments publics, bâtiments

civils

L'administration des beaux-arts et des théâtres;

La conservation des archives du royaume. (O.

6avriHS34, art.1.)

Le département de l'intérieur comprend un se-

crétariat général et trois directions seulement, sa-

voir 4° du personnel, 2» de l'administration dé-

partementale et municipale 5° des bâtiments et

monuments publics. Mais ces directions se subdi-

visent en plusieurs divisions telles que celles de

la police générale, des gardes nationales et des af-

faires militaires; des beaux-arts et de la compta-

bilité générale.

Depuis l'ordonnance du 4
avril 1855 ces divi-

sions sont dirigées sous l'autorité du ministre,par

un sous-secrétaire d'état chargé d'appeler l'atten-
tion du ministre sur tout ce qui touche au per-

sonnel de l'administration; par ses soins elle ob-

tient à la fois plus de puissance et plus d'ensemble;

l'action delà police est devolne au même fonction-

naire c'est l'ancienne division dn ministère de la

policegénérale dont on luia confié les attributions:

police générale et de sûreté, tranquillité intérieure

du royaume, service de la gendarmerie, police des

prisons de toute nature, police des mœurs publi-
ques, jeux, fêtes, spectacles, dépenses ostensibles
et secrètes; il a aussi l'administration des com-

munes.

La création d'un sous-secrétaire d'état est fort

utile pour le temps surtout où la politique absorbe

les moments du ministre, et l'empêche de se livrer

aux examens de détail. A ce sujet on a mis en

question l'existence du
secrétaire-général, c'est

mal comprendre le mécanisme dn pouvoir. Il iia-

porte qu'il y ait un fonctionnaire pour faire la di-

vision du travail, qui renvoie aux bureaux les

pièces concernant les affaires journalières, réser-

vant à l'examen et à l'approbation du ministre les

affaires importantes. Dépositaire de la pensée du

ministre, le secrétaire-général réunit d'ailleurs à

ces fonctions ordinaires
d'importantesattributions;

il prend part au choix du personnel il veille à

l'ordre qui règne dans l'administration et exerce

partout une surveillance et une impulsion néces-

saires. (V. Svprti, Sect. I., § 4.)

Nous observerons ici qu'une circulaire du mi-

nistre de l'intérieur, du S germinal an VIII, pres-
crit aux particuliers aux maires et aux adjoints,

aux conseils municipaux aux administrateurs de
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tout établissement public, aux employés des pri-

sons, etc. etc., de ne lui adresser aucune lettre

mémoire ou pétition que par l'intermédiaire du

prefet et d'après son examen; sans cette formalité,

toute lettre est renvoyée sans réponse à moins

qu'elle ne contienne contre le préfet des plaintes

pour déni de justice administrative.

§ 7. ministre de la justice et des cultes.

Le ministre de la j justice, dépositaire des sceaux

de l'état, scelle les lois et 01 donnances qu'il pro-
mulgue au nom du roi.

Il a l'organisation et la surveillance de tontes

les parties de l'ordre judiciaire; Vo\ ganisaiion et

le régime du notariat.

Il correspond avec les cours royales et tribu-

naux,pour l'exécution des lois et règlements, avec

les procureurs-généraux et les procureurs du roi

sur tout ce qui est soumis à l'action et confié à la

surveillance du ministère public

Il fait des rapports ait roi sur les matières de

législation, sur l'administration dela justice, sur

les conflits entre les autorités administratives et

judiciaires, sur les demandes de dispense d'âge et

de parenté pour mariage, sur les demandes en

naturalisation, et il fait le rapport des recours en

grâce, des commutations de peine, réhabilita-

tion, etc.

Son bttdget se compose des dépenses de l'ordre

judiciaire de l'imprimerie royale et du Bulletin

des lois;

II exerce relativement à la cour des comptes

toutes les attributions déterminées par l'ordon-

nance du 23 juillet 1814;

II peut nommer les conseillers qui doivent

siéger soit comme présidents, soit comme juges,
aux assises;

Les décisions des cours royales, qui prononcent

ou confirment la censure avec réprimande ou la

suspension provisoire d'un juge, ne sont mises à

exécution qu'après avoir été appiouvées par le

garde-des-sceaux. Il peut aussi mander auprès de

sa personne les membres des cours et tribunaux,

ainsi que les officiers du ministère public, àl'effet

de s'expliquer sur les faits qui pourraient leur

être imputes.

Les mcsuies de diseiphne arrêtées par les cours

et tribunaux contre les officiers
ministériels, sont

également soumises à l'approbation du garde-

des-sceaux.

Le département du ministère de lajustice com-

prend un secrétariat général et qvaire divisions

H» du personnel; 2° des affaires civiles et du

sceau; 3° des affaires criminelles et des grâces;

4" de la comptabilité et des pensions.

Une direction celle de l'imprimerie royale

qui embrasse l'impression, la distribution et l'im-

pression des lois, ordonnances, réglements et

actes de l'autorité royale; le service général des

ministères etadministrations centrales et spéciales,

dont les impressions sont payées sur les deniers

de l'état. (O. 23 avril 1823.)

Une admb.islration celles des cultes.

L'administration des cultes, réunie an minis-

tère de la justice par ordonnance du -H octobre

H832, se partage en trois divisions, l*duculte

catholique; 2° des cultes non catholiques, et 3° de

la comptabilité.

Elle comprend "L'examen et l'approbation

des projets d'acquisition, d'aliénation, d'échanges,

constructions ou réparations concernant les cathé-

drales, archevêchés ou évêchés, séminaires dio-

césains et écoles secondaires ecclésiastiques l'ap-

probation des adjudications; le règlement défi-

nitif des comptes des travaux; les relations avec

les conseils des bâtiments civils; le réglement des

budgets locaux pour l'emploi des fonds affectés

aux édifices diocésains.

2° L'application des fonds destinés aux travaux

et acquisitions concernant les édifices diocésains;

les bibliothèques des évêchés et séminaires la

réception des comptes annuels des séminaires

les maisons de retraite pour les prêtres âgés ou

infirmes; les questions d'art concernant les mo-

numents religieux;

5° Les bulles, brefs et rescrits de la cour de

Rome; les légalisations; les nominations aux ar-

chevêchés, évêcliés et canonicats du chapitre de

Saint-Denis; la présentation à l'agrément du roi
des nominations'aux

vicariats-généraux, aux ca-

nonicats et aux cures; la transmission de ces di-

verses ordonnances; le travail concernant la no-

mination aux bourses fondées dans les grands sé-

minaires la tenue des livres matricules de tous

les titnlaires nommés ou agréés par le roi.

-5° L'administration temporelle du chapitre de

Saint-Denis; l'ameublement des archevêchés et

évèchcs; l'organisation des maîtres et bas chœurs

des cathédrales; le budget des fabriques de ces

églises; la nomination des trésoriers des sémi-

naire le règlement des budgets locaux pour

l'emploi des f nds affectés par l'état aux dépenses

ordinaires des élablifspinenls diocésains; la cor-

respondance relative à l'application de ces fonds

les écoles secondaires ecclésiastiques.

1 3" La circonscription légale des paroisses, ;'é-

rection tempoielle des cures, succursales, chapel-

les et annexes; vicariats, chapelles domestiques;

le contentieux des fabriques et l'administration

de leurs biens et revenus; l'autorisation à accorder
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aux établissements ecclésiastiques pour l'accepta-
tion et l'emploi des dons et legs.

6° ^'approbation, des statuts et l'autorisation

définitive des congrégations et communautés reli-

gieuses de femmes; les pensions aux prêtres ni-
firmés, efc.'(V. Culte.)

>

,1

§ 8. Mihistré de la in'arrâé et des colonies.

Dans ce département sont compris le personne

et le matériel de la marine royale l'entretien et'

le mouvement dès forces navales; l'entretien des

ports militaires; le corps des équipages de ligne

l'inscription maritime; là levée des marins pour
le service des bâtiments de l'état, et celle des

ouvriers pour les travaux desarsenaux maritimes
les forges et fonderies de la marine; les hôpitaux

de là marine; l'administration et la police des

bagnes; les tribunaux maritimes;1 le martelage
des bois propres aux constructions navales la po-
lice de la navigation et des pèches maritimes
l'administration de l'établissement des invalides

de la marine l'administration militaire, civile et

judiciaire, et la défense des colonies; la corres-

pondance avec les consuls de France pour ce qui
a rapport aux mouvements des bâtiments de l'etat

et des navires du commerce, aux bris et nau-

frages, et à l'approvisionnement des arsenaux

maritimes.' ' - 1 i

Le département de la marine comprend un se-

crétariat général et quatre directions du per-

sonnel 2° dès ports et arsenaux 5° des colonies]
i" des fonds et invalides; Autrefois il y avait Une

cinquième direction, celle des subsistances, mais

cette dernière division a été adoptée en 1836 d'a-

près le vœu émané de la commission du budget
de l'année précédente. <

¿. ·
SECTION IV. Traitement des ministres.

Une ordonnance du 25 janvier 1851 avait ré-

duit de 120,000 fr. à l'ô(S,d(H) fr., le traitement

annuel clé chacun des ministres. Il ne figure au

budget de 185(5 que pour une somme deSO,O0Of. f.

La même ordonnance a réduit de 25,000 fr. à

12,000 fr. la somme allouée pour les frais de pre-
mier établissement mais cette indemnité a été

1 e~ra~ch~epar la loi du 51 janvier )855,BuUetiu,

page 7, qui poite qu'à l'avenir aucune somme ne

peut être allouée aux ministres à titre de premier
établissement que par e\ception et en vertu

d'une ordonnance nominative et motivée rendue
conformément aux dispositionsde laloi du 23 mars

4817. -t-1
L'ordonnance du 25 janvier 1831 susdite, at-

tribue au ministre des affaires étrangère une

somme de 20,000 fr. à titre de frais extraordi-

naires de représentation.

MINISTRES ELÉHTPOTENTIAIïlES –

Les ministres des différentes puissances, réunis en

congrès soit pour conclure la paix, soit pour d'au-

tres négociations, même dans nn lieu où il n'y au-

rait pas de cour auprès de laquelle ils fussent accré-

dités; s'appellent des ministres plénipotentiaires.

(V.
Traité de pâix, Agents diplomatiques.)

>

MISES EN Jugement.
1

SkciiO» I. A qui doit Cire conCé le pouvoir d'autoriser la

mise en jugement des fonctionnaires publics et agents du

gouvernement? Examen des dirterenls systèmes proposés.
SECTION II. De Id garantie. son objet. Ses limites.

SECTIONIII. Quels sont les agents du gouvernement? A

raison de quels faits la garantie leur est-elle accordée ?
SECTIONV. Des autorisations nécessaires à la mise enjuge-

ment. – S Autorisation donnée par le conseil d'état.

Demandes. Sursis. Ilefus. – 2. 2. Autorisation accordée

par les cliambres législatives. – 5. Autorisation accordée

par diverses administrations. § 4. Autorisation accordée

par les cours ou tnbunau\.

SECTION IV. bes fonctionnants et agents qui peuvent cire

traduits sans autorisation.

ÔECTXOH tre. A qui doit être confie le pouvoir

d'autoriser la mise en jugement des fonction-

naires et agents du gouvernement. Examen des

différents systèmes.
1

1 1 n'est personne qui ne reconnaisse la nécessité

d'assurer la Répression des abus commis par les

agents du pom oir, et degaranlirles citoyens contre

ces tyrannies locales que la surveillance genérale

du gouvernementne suffit pas toujours à reprimer.

Il n'est personne aussi qui consentes à laisser les

fonctionnaires en butte à toutes les passions, à

toutes les jalousies, et qui ne veuille leur assurer

une protection spéciale dans l'exercice des devoirs

souvent rigoureux qui leur sont imposés.

1 Plus un pays est libre et constitutionnellement

régi, plus cette protection des agents du gouver-

nement est indispeusahle. Chez un peuple où rè-

gne le pouvoir absolu, tous les agents du pouvoir,

même les plus infimes, participent à cette inviola-

bilité que la crainte leur assure; on nes'expose pas

aux conséquences que la plainte la mieux molivec

peut entraîner pour son auteur. Chez un tel peu-

ple le vague atbitraire du gouvernement central

protège mieux les administrateurs locaux que la

loi la plus bienveillante ne pourrait le faire.

En France ou chacun jouit de libertés politi-

ques, larges, et qui tendent à s'accroître chaque

jour où chaque citoyen peut exercer sur le gou-

vernement, à tous les degrés de sa hiérarchie, la

critique la
plus indépendante et la plus sévère

où tout le monde peut en appeler à l'opinion par la

presse, aux chambres par les pétitions, il est in-
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dispensable d'accorder aux fonctionaires force et

protection.
Les lois sur la responsabilité des agents dn pou-

voir ont donc deux besoins à satisfaire, deux con-

ditions essentielles remplir. Il faut qu'elles assu-

rent d'une part la juste garantie que les citoyens

réclament, de l'autre la protection indispensable

aux fonctionnaires publics.'

Ces conditions sont-elles remplies par la législa-

tion actuelle? nous devons l'examiner en peu de

mots.

Lès lois du U décembre 1789, art. 61 et 24

août 1790, art. 15, portent la première,

« que les officiers municipaux ne peuvent elle e

mis en jugement pour des délits d'administra-

tion, sans une autorisation préalable du directoire

du département la seconde défend aux juges

sous peine de forfaiture, de citer devant eux des

administrateurs à raison de leurs fonctions.

La loi dn 22 frimaire an VIII dispose, art. 75

que les agents du gouvernement ne peuvent être

poursuivis pour des faits relatifs à leurs fonctions,

qu'en vertu d'une décision du Conseil d'état.

L'arrêté du gouvernement, du 9 pluviôse an X,

autorise certains administrateurs, à traduire de-

vant lestribunaux sans reçoit) ir cm conseil d'état,

les agents inférieurs de leurs administrations res-

pectives.

Le décret du 9 avril 4806 porte que l'autori-

sation du gouvernement est nécessaire pour tra-

duire en justice ses agents.

Enfin, le Code pénal, art. 127 et 129, pro-

nonce une amende contre les juges qui auraient,

sans autorisation préalable du gouvernement,

rendu des ordonnances ou décerné des mandats

contre ses agents ou préposés prévenus de crimes

ou de délits commis dans l'exercice de leurs fonc-

tions..

Telles sont les dispositions de la législation ac-

luel'e dispositions qui évidemment posent en

principe la necessité de la garantie, et confèrent

au gouvernement le droit d'exercer la prérogative

de cette garantie en faveur de ses agents.

Depuis quelque temps, toutefois, cette légis-

lation était vivement attaquée; quelques-uns met-

taient en question le principe même de la garan-

tie, et prétendaient que le gouvernement n'était

pas dans son droit d'autres voyaient dans la

Charte l'abrogation tacite de toutes ces disposi-

tions de lois comme inconstitutionnelles; presque
tous se ptaignaient du vague des dispositions pré-

citées, et surtout de la juridiction à laquelle était

attribué le droit d'autoriser les poursuites. Le gou-

vernement crut donc devoir proposer une loi sur

la responsabilité des agents du pouvoir, qui chan-

gait le système dans sa base et dans son essence.

Quant an principe de la responsabilité des

agents du pouvoir et de la garantie qui devait les

protéger, tout le monde a été et est d'accord mais

à l'application de ce principe les opinions se sont

divisées trois systèmes principaux ont été mis en

question et discutes.

Le premier consiste à confier aux cours royales

le soin d'examiner préalablement la demande en

autorisation de poursuite et leur donne le droit

d'accorder ou de refuser cette autorisation; c'était

le système du projet présenté par le gouverne-

ment, système appuyé par la commission de la

chambre des députés dans son rapport du 5

mars 1835; vivement et longtemps soutenu, il a

fini par succomber sous les inconvénients graves

et réels qu'il présente.
'"

Sans doute ce système ne compromet ni la ga-

rantie des administrés ni la protection due aux

agents du pouvoir mais pent-on séparer le fonc-

tionnaire de ses fonctions, et n'est-ce pas l'ad-

ministration elle-même qui se trouvera compa-

raître à la barre de l'autorité judiciaire ? et dès-

lors que devient la distinction fondamentale établie

avec tant de rigueur dans la constitution conser-

vée avec tant de soins par tous les gouvernements

qui se sont succédés en France depuis 1790; il ne

faut pas renverser la barrière qui sépare deux pou-

voirs parallèles et indépendants, et amener par là

une confusion qui ne serait pas moins funeste aux

tribunaux qu'à l'administration elfe-même, car la

confusion c'est la lutte, et si les juges admiuis-

trent il vient un temps où l'administration veut

juger.

Le second système respecte mieux la dislinclieïl

des pouvoirs; c'est aux ministres qu'il donne le

droit de refuser ou d'accorder l'autorisation de

poursuivre leurs subordonnés. Dans le premier

cas ils assument la îesponsabilité dé l'acte incri-

miné, et peuvent être traduits avec l'agent de^

vaut la chambre des pairs; dans le second, les

poursuites ont lieu devant les tribunaux. -mis!

Rien de plus timf>le[et de plus logique en ap-

parence que ce système fondé sur le principe

constitutionne let la responsabilité ministérielle.)) ~t

N'offre-il pas, disent ses partisans, toutes les ga-

ranties désirables? les fonctionnaires ne sont. ils pas

certains d'obtenir justice ou des juges ordinaires
on de la chambre des pairs? il est cependant facile

de comprendre tout ce que ce droit a d'illusoire;

tout ce que ce recours à l'autorité des- chambres

peut couvrir d'arbitraire et
d'iniquité: parce qu'un

ministre aurait refusé l'autorisation dé pour-

suivre, la chambre des députés le traduirait-elle

devant la cour des. pairs on devrait espérer
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même qu'elle ne le ferait pas, car de tous les

dangeis de ce système, le plus grave serait celui

de multiplier les occasions où les grands pouvoirs
de l'état ont à

s'occuper d'une accusation intentée

contre un ministre.
lf)

Ce n'est pas tout, la protection des agents est

aussi compromis ici que la garantie des adminis-

trés les uns et les autres sont livrés sans defense

à l'arbitraire d'un ministre qui peut ou autoriser

toutes les poursuites on tout prendre sous sa res-

ponsabilité, et qui ne sera pas toujours disposé à

risquer également sa position pour les magistrats
haut places qui n'agissent que par ses ordres, et

pour ces fonctionnaires obscurs dont les actes plus
ou moins blâmables ne peuvent pas raisonnable-

ment lui être reprochés.

Ces deux systèmes reconnus imparfaits et inad-

missibles, il a bien fallu s'arrêter enfin au principe

posé par la constitution de l'an Vin dont le plus

grand tort était peut-être d'avoir été appliqué sous

l'empire et sous la restauration.

L'intervention du conseil d'état, en effet, ne
doit pas rassurer seulement les administrateurs

qui savent que leurs intérêts seront compris et

défendus par un corps qui se recrute parmi eux

et qui cependant est assez haut placé pour qu'au-

eane
influence extérieure fasse jamais fléchir son in-

dépendance elle rassure aussi les administrés qui
n'ignorent pas combien d'autorisations accordées

ont été suivies d'acquittement.

D'ailleurs le conseil d'elat n'intervient pas seul,

les avis qu'il donne en cette matière ne se conver-

tissent en décisions positives que lorsqu'une or-

donnance royale est rendue avec le contre-seing

d'un ministre. La responsabilité ministérislle re-

parait donc encore elle existe dans ce système

aussi réelle que dans le précédent, mais elle n'est

plus l'unique garantie offerte aux plaignants, qui

plus constante et plus sûre se trouve dans les lu-

mières et l'impartialité du conseil d'état.

Ce principe a été adopté par les deux chambres;

Je projet de loi voté par la chambre des députés,

en 1833, l'a été après quelques amendements de

détail par la chambre des pairs en avril 483G et

tout fait présumer qu'il sera adopté plus tard sans

autres modifications.

Comme le principe est le même, c'est-à-dire

que la juridiction du conseil d'état se tionve con-

servée, la nouvelle loi n'apportera que des modi-

Jications de détail qu'un simple rapprochement

suffira pour faiie apprécier.

SECTION 21. De la garantie de son objet.

La constitution du 22 frimaire an VIII définit

la garantie
« La protection que la loi accorde à

certains fonctionnaires publics, en défendant de

les poursuivre sans une autorisation supérieure, à

raison des abus ou des délits prétendus, commis

par eux dans l'exercice de leurs fonctions. »

Elle a pour objet dit M. de Gérando (inst. de

dr. adm. ) 1° d'empêcher que les tribunaux ne

connaissent de l'acte administratif, ou que l'admi-

nistration ne se trouve, soit troublée soit arrêtée

dans ses opérations 2» de ne pas détruire la sub-

ordination ni déplacer la responsabilité dans

l'ordre de la hiérarchie administrative de ne pas

la faire tomber sur celui qui exécute lorsqu'il se

conforme aux ordres qu'il a reçus de celui auquel

il est subordonné et de maintenir la règle constitu-

tionnelle sur la responsabilité ministérielle.

Ajoutons que par cettegarantie qu'elle accorde,

la loi a voulu surtout empêcher que les fonction-

naires publics ne fussent tourmentés et traduits

devant les tribunaux selon le caprice ou la mau-

vaise intention de gens blessés dans leurs intérêts,

et qui, pour des motifs futiles on mal fondés, les

troubleraient dans l'exercice même de leurs fonc-

tions. ( V. suprd, sect. ire, motifs de la loi.)

Section lit. – Quels sont les agents du gou-

vernement? A raison de quels faits la garantie

leur est-elle accordée?

Par agents du gouvernement on doit seule-

ment entendre ceux qui, agissant comme manda-

taires ou comme délègues par elle, exécutent

ou sont censés exécuter ses ordres (Proudliou;

Dom. pub. tom. p. 99. ) ou encore ceux qui
sont chargés momentanément d'une mission dont

l'objet est général ou spécial, ou qui se trouvent

investis d'une fonction ou d'une commission tem-

poraire quelconque.

Le premier principe en cette matière, c'est que

la garantie ne peut être invoquée par les fonction-

naires publics qui ont droit de la réclamer que

pour des actes qui ont eu lien dans l'exercice de

leurs fondions. La jurispiudence, d'accord avec la

loi a constamment décidé que les faits étrangers à

ses fonctions pouvaient toujours être poursuivis

sans autorisation (L. 22 frim. an VIII, aitTS ).

En d'autres termes, la garantie estaccordée, non

à la personne du fonctionnaire public, mais aux

fonctions ( C. d'état, 15 mars 4822). ). i

Le motif de cette disposition de la loi est sensi-

ble ce n'est pas l'individu en lui-même que la loi

a voulu protéger, mais seulement la liberté de

l'exercice- des
fonctions qu'on lui a confiées.

Hors de ses fonctions, l'agent n'est plus le delé-

gué du gouvernement;
d'où il résulte qu'il peut être

poursuivi
directement comme tout autre citoyen.

(C. d'état., 21 mai 1820.– 1. nov. id., 20 janvier
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18-25. – 6 mai 1826. – 25 nov. -1851 C. Bordeaux

C. Colmar, 1 juin 1832. )

Par suite du principe que la garantie constitution-

nelle couvreles fonctions, et nonlesfonctionnaires,

les autorisations de mises en jugement données,

comme nous le verrons tout à l'heure, par leconseil

d'état, ne comprennent que les faits pour lesquels

on les a demandées; s'il y a de nouveaux faits ou

des faits omis, il faut une autorisation nouvellespé-

ciale à ces faits. ( C. d'état, 14 nov. 1851.)

La garantie qui couvre les agents et fonctionnai-

res publics pour les faits consommés dans l'exer-

cice de leurs fonctions s'étend-elle aux poursuites

civiles comme aux poursuites criminel les? L'action

civile a-t-elle besoin d'être autorisée aussi bien

que l'action criminelle.

La jurisprudence a varié sur ce point; plusieurs

arrêts (C. Nimes I. fév. 1811. 1. Cass. -lOjanv. 1827)

avaient prononcé l'affirmative en se fondant sur ce

que l'action civile n'était pas moins que l'action

criminelle née d'un fait constituant l'exercice des

fonctions que la loi a entendu couviir de la ga-

rantie.

Néanmoins des arrêts plus récents, et qui nous

paraissent mieux fondés en droit et plus conformes

au véritable esprit de la loi ont décidé qu'il n'é-

tait pas besoin d'une autorisation préalable pour

poursuivre un fonctionnaire public par action ci-

vile et que l'art. 75 de la constitution de l'au VIII

ne s'appliquait qu'au cas de poursuites résultant

d'actions coupables, d'abus de pouvoir ou autres

délits attribués aux fonctionnaires. (C.Pau,i4juil-

let 1851 .– C. Paris, 7 mai I8S3. )

La garantie couvre-t-elie les fonctionnaires et

agents après qu'ils ont cessé de remplir leurs fonc-

tions, mais lorsqu'on les pouisuit pour des faits

consommés dans J'exercice de ces fonctions ?a

Le conseil d'état (0. du 27 sept. I82I, 5 juillet
I823, 25 mars 1827 s'était prononcé pour l'affir-

mative cependant l'opinion contraire semble de-

\oir être adoptée Cormenin. page 355, Favard

V. mis. enjug. et plusieurs autres jurisconsultes
sont tous d'une opinion contraire, opinion d'ail-

leurs consacrée par la jurisprudence. (C. Poiliers,

23janv. 1851. )

SZCTZOtf XV. Des Autorisaticns nécessaires à

la mise en jugement des fonctionnaires.

L'autorisation nécessaire à la mise en jugement
des fonctionnaires publics jouissant du privilege

de garantie est donnée suivant la qualité des fonc-

tionnaires

1 ° Ou par le conseil d'état.

2° Ou par les chambres.

5o Ou par les administrations dont ils dépen-

dent.

4" Ou par les cours et tribunaux dont ils font

partie.

§ I Des Autorisations données par le Conseil

d'état. Demandes. – Sursis, – Refus d'au-

torisation.

Les fonctionnaires et agents du gouvernement

qui ne peuvent être mis en accusation sans l'au-

torisation préalable
du conseil d'état sont notam-

ment

Les maires et adjoints de maires et greffiers
des

municipalités.

Les commissaires de police. ( O. 17 av. 1832. )

Les conseillers d'état.

Les directeurs et inspecteurs des contributions

directes.

Les directeurs des douanes.

Les ecclésiastiques.

Les gardes champêtres, forestiers et gardes-

pêche.
Les officiers et sons-officiers de gendarmerie.

Les intendants de la marine.

Les intendants et sous-intendants militaires.

Les administrateurs des établissements de cha-

rité.

Les percepteurs.
> Les directeurs et inspecteurs des postes.

Les préfets et sous-préfets.

Les militaires en activité de service. ( C. Poi-

tiers, 46 août 1855.)

Une demande en autorisation demettre en juge-

ment un fonctionnaire public ne peut être présen-

tée au conseil d'etat avant de l'avoir fait précéder

d'une information judiciaire.

On ne serait pas non plus recevable à demander

au conseil d'étdt l'autorisation de poursuivre un

fonctionnaire public, alors qu'il n'existerait pas

encore de plainte formée devant l'autorité judi-

ciaire, ou qu'une instruction préliminaire n'aurait

pas été commencée. ( C. d'ét. 18 av. 1821 )Et en-

core le conseil d'état ne devrait pas autoriser la

mise en jugement d'un fonctionnaire, accusé par

exemple d'actes arbitraires, si la personne qu'on

pi étend en avoir été l'objet ne se rendait pas par-

tie plaignante ou déclarait n'avoir été en butte à

aucunacte de cette nature. (C. d'ét. 13 nov. 1 822.)

Le conseil d'état est toujours maître de refuser

l'autorisation de poursuivre par cela seul qu'il ne

verrait pas de preuves à l'appui des cliargeï. ( 0.

20 nov. 1815.) Il peut aussi, lorsqu'il ne trouve pas

les faits exposés suffisants refuser l'autorisation

de pourstmra par la voie criminelle
et

accorder
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celle de poursuivre à fins civiles. (C. d'ét. 50 mai

•1821 .) En principe, il ne doit autoriser à mettre

en jugement que lorsque les faits ne portent pas
avec eux leur justification,

La prescription ne court en faveur des agents
du gouvernement que du jour où l'autorisation a

été accordée.
`

Aux termes de l'ord. du 1 juin -1828, le défaut

d'autorisation pour poursuivre civilement;un fonc-
tionnaire ne peut être nn motif de conflit le dé-

faut d'autorisation constitue seulement une excep-
tion à proposer devant le tribunal saisi de la cause.

Les ordonnances intervenues sur les demandes

eii autorisation de poursuivre les fonctionnaires

publics sont des actes administratifs qui ne peu-
vent être attaqués par la voie contentieuse. ( C.

d'état., 21 oct. 1851.).)

Un tribunal de justice répressive excède ses

pouvoirs lorsque, saisi de poursuites dirigées
contre un agent du gouvernement en sa qualité,
sans autorisation préalable, il statue an fond, mô-

me pour acquitter, avant que cette autorisation

soit rapportée. ( Cass., 30 août 1835.)

La mise en jugement des fonctionnaires publics
peut être requise de deux manières; ainsi

Ou la poursuite émane directement du gouver-

nement, ou elle a lieu sur la demande d'autorités

locales ou de parties

Dans le premier cas, il doit être procédé de la

manière suivante

Le rapport ou la dénonciation et les pièces con-

tenant t lesfaits qui donnent lieu à l'examen, sont

renvoyés à une commission composée du président
de l'une des sections du conseil et de deux con-

seillers d'état.

Si la commission estime que l'inculpation n'est

pas fondée elle charge son président d'en infor-

mer le ministre de la justice.
Si elle estime que le fonctionnaire inculpé doit

être préalablement entendu, le ministre de la jus-
tice doit mander le fonctionnaire et l'interroger

en présence de la commission dont les membres

peuvent aussi faire des questions.

Si la commission juge avant ou après l'inter-

rogatoire que les faits dont il s'agit doivent don-

ner lieu à des poursuites juridiques, elle en rend

compte au roi par écrit. •
Si elle est d'avis que les fautes imputées ne

peuvent entraîner que la destitution ou des peines

de discipline et de correction, elle doit prendre

les ordres du roi pour faire son rapport au conseil

d'état. •'•!••

L'inculpé peut être entendu dans le cours ne

l'instruction; il a aussi la faculté 'de produire sa

défense par écrit.
'•

Le conseil d'état, sauf l'approbation royale, peut

prouver qu'il y a lieu à réprimander, censurer,

suspendre ou même destituer le fonctionnaire in-

culpé. (D. M juin 1803. )

Dans le second cas, il y a lieu de procéder sui-

vant les formalités indiquées par la loi du 22

frim. an VIII et le dée. du août 1806. (V.

Conseil d'état. )

§ 2. Des Autorisations accordées par les

Chambres.

L'autorisation des chambres législatives est né-

cessaire pour la mise en jugement

• \° Des membres qui les composent.

> 2° Des ministres.

Aux termes de la Charte, art. 29, aucun pair
ne peut être arrêté que de l'autorité de la chambre

et jugé par elle en matière criminelle.

En matière civile, il est bien évident que là

qualité de pair ne peut en rien empêcher la mar-

che de la justice ordinaire seulement dans le cas

où un jugement déclarerait un pair contraignante

par corps; il serait nécessaire d'obtenir l'autorisa-

tion de la chambre pour pouvoir l'exercer.

Mais ici une question se présente cette autori-

sation devra-t-elle et pourra-t-éile être accordée

par la chambre pendant les sess'wns.

Nous verrons tout à l'heure que les membres de

la chambre des députés ne peuvent être contraints

par corps ni dans le courant de la session, ni dans

les six semaines qui l'ont précédée ou suivie. ( Af-

faire Audry de Puyraveau 185(5.)

La Charte n'offre aucune disposition semblable

relativement à la pairie; cependant, pourquoi les

pairs seraient-ils soumis à une garantie moindre

que les membres de la chambre des députés?

pourquoi ne jouiraient-ils pas d'un privilège dont

le but évident est de laisser tous ceux qui ont mis-

sion de représenter le pays remplir le mandat

qui leur a été confié.

La cour des pairs a longtemps hésité dans )i

marche à suivre elle avait décidé d'abord qu'un

pair ne pouvait jamais et en aucun cas être sou-

mis à la contrainte par corps et pendant long-

temps toutes les fois que l'autorisation lui a été

demandée
elle a refusé de l'accorder. Mais

depuis 4830, sa jurisprudence a changé et elle a

decidé que ses membres pourraient, en vevu de

jugements civils, être contraints par corps et em-

prisonnés. (Dec. des 25 av. 1822, 25 mai 1829 et

4dëc.185O.)
J

Quant aux membres de la chambre des députés,

la charte a positivement consacré le principe de

leur inviolabilité.

L'art 70 de la constitution de l'an VIII avait
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déjà déclaré que les délits personnels emportaht

peine afflictive etiiifamante commis par un membre

du corps législatif, ne pourraient être poursuivis

devant les Uibunaux ordinaires qu'après qu'une

délibération du corps auquel appartenait le pré-

venu aurait autorisé cette poursuite.
A ces dispositions, la Charte en a substitue

d'autres

Aucun membre, dit l'article U, ne peut, pen-

dant la durée de la session, être poursuivi ni ar-

rêté en matière criminelle, sauf le cas de flagrant

délit, qu'après que la chambre a permis sa pour-

suite.
“•

Aux termes de l'article 45 aucune contrainte'

par corps ne peut être exercée contre un membre

de la chambre durant la session, et dans les six

semaines'qui l'auront précédée ou suivie

De ces dispositions, il résulte que la garantie

accordée aux membres de la clnimbiea pour but

unique de ne pas entraver la marche des affaires

publiques et de ne pas enlever aux sessions un

membre que son mandat y appelle, et non pas de

sauver la dignité et l'honneur d'une chambre i

car la justice et l'exercice de la vindicte publique
sont encore ati-desstis' des chambres; dont les

droits ne peuvent être attaqués par ifeur exercice

légal. (V. Chambres législatives.)
'

Les ministres se trouvent aussi dans une catc-'

gorie à part le principe de leur responsabilité y

consacré dans l'article 12 de la Charte, a été éten-;

du par la loi proposée en ISÔ6. (V. Ministres.)
)

;1 § 3. Des autorisations accordées par diverses

administrations.
>A

Deux arrêtés de pluviôse an X antorisent lé

directeur général de l'enregistrement et des do-

maines et le directeur général des postes à tra-

duire devant les tribunaux, sans recourir aiï Con-

seil d'état les agents inférieurs de leurs àdmitiis-

trations respectives.

Un arrêté du 10 floréal an X donne ail préfet

le pouvoir de traduire devant les tribunaux, sans

autorisation préalable, lés percepteurs des con-

tributions directes pour faits relatifs à leurs fonc-

tions.

L'administration générale des foiêts celle des

monnaies jouissent aussi de ce droit, aux termes

des arrêtés des 28 plu\ iôse et 8 thermidor an XI.

L'ordonnance du l'r août 1827 pour l'exécu-

tion du Code forestier, dans ses articles 7 et 59,

renouvelle et étend ce droit en ce qui touche les

agents forestiers des domaines de l'état..

Les préposés des douanes, ceux des poudrés et

salpêtres, ceux de l'octroi, se trouvent dans lé

même cas. (Arr. 18 et 29 thenh. an XÏ, 28 mess.

an XIII, 28 fév. ISOC, \t mai 1809.)

Remarquons que ce droit conféré aux adminis-

trations d'accorder les autorisations nécessaires,
n'est pas un droit absolu. Ainsi, dans le cas où les

agents supérieurs refuseraient d'accorder l'auto-

risation, malgré la demande du procureur général

ou la plainte de la partie civile, resterait encore le

recours au Conseil d'état, qui doit statuer dans les

formes ordinaires. (Dalloz. V. Mise en jvgem.)
(V. ces divers mots.) (. i. j . -i

§ 4. Autorisation
accordée par les cours' et

'• tribunaux. >'<«'

Autrefois, les juges ne pouvaient être prisa à'

partie sans permission expresse de la cour
souve-

raine dont ils étaient membres, ou dans le
ressort^

de laquelle ils se trouvaient. IJ'
'1

La constitution du 22 frimaire, la loi du
27^d

ventose an VIII, et enfin le Code d'instruction cri-,

minelle, dans les articles-!?!) et suivants sont venus,

reconnaître le principe de la garantie appliquée,

aux fonctionnaires de l'ordre judiciaire, et en

même temps poser les règles précises pour la

poursuite des magistrats.
La loi distingue si les crimes ou délits ont çié

commis dans l'exercice ou hors de l'exercice de

leurs fonctions. ,•» 1

Si les crimes et délits ont été commis hors de

l'exercice de leurs fonctions, il faut distinguer la

qualité des magistrats.. i(

Ainsi, lorsqu'il s'agit d'un juge de paix, d'un

membre d'un tribunal correctionnel ou de pré-,

mière instance, d'un officier chargé du ministère

publie près l'un de ces tribunaux prévenu d'un dé-

lit emportant peine correctionnelle, le procureur

général près la cour royale le fait citer devant la

cour, qui prononce sans qu'il puisse y avoir appel.

S'il s'agit d'un crime emportant peine afflictive et

infamante le procureur général près la cour

royale et le premier piésident de cette cour dési-

gnent le premier, le magistrat qui exerce les

fonclioxu. d'officier de police judiciaire; le second,

le magistrat qui doit exercer les fonctions de juge
instructeur. •>,

Si c'est un membre de la cour royale ou un

officier exerçant près d'elle le ministère public

qui soit prévenu d'avoir commis un délit ou un

crime hors de ses fonctions, l'officier qui en reçoit

les dénonciations ou les plaintes
doit en énvoyer

de suite des copies au ministre de la justice, sans

aucun retard de l'instruction. •

Le ministie de la justice .transmet les pièces
à

la cour (iê cassation^ qui renvoie TârTànê s'il y a

lieu,"soii à un tribunal de police correctionnelle,
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soit à un juge d'instruction, pris l'un et l'autre

hors du ressort de la cour à laquelle appartient le

membre inculpé. S'il s'agit de prononcer la mise

en accusation, le renvoi est fait à une autre cour

royale. (C. inst. crim., 479, 482.)

Si les faits sont relatifs à leurs fonctions, il y a

lieu de procéder, conformément à l'article 479 du

Code d'instrnction criminelle, lorsqu'il s'agit

d'un juge de paix ou de police, ou d'un juge fai-

sant partie d'un tribunal de commerce, d'un offi-

cier de police judiciaire, d'un membre d'un tri-

bunal de première instance ou correctionnel, ou

d'un officier chargé du ministère public près l'un

de ces juges ou tribunaux prévenu d'avoir com-

mis un délit emportant une peine correctionnelle.

S'il s'agit au contraire, d'un crime emportant

la peine de la forfaiture ou une autre plus grave,

les fonctions dévolues au juge d'instruction et au

procureur du i oi doivent l'être par le premier pré-

sident et le procureur général près la cour royale,
chacun en ce qui le concerne, ou par tels autres

officiers qu'ils auront respectivement et spéciale-

ment désignés à cet effet.

Jusqu'à cette délégation, et dans le cas où il

existe un corps de délit, il peut être constaté par
tout officier de police judiciaire.

Si le crime est commis ou dans l'exercice des

fonctions ou emporte peine de forfaiture ou autre

plus grave, et est imputé, soit à un tribunal entier

de commerce correctionnel on de première in-

stance, soit individuellement à un ou plusieurs

membres des cours royales et aux procureurs gé-

néraux et substituts près ces cours, il est procédé

conformément aux articles 486 et suivants du

Code d'instruction criminelle.

SECTION V. – Des fonctionnaires et agents qui

peuvent être traduits sans autorisation.

Les fonctionnaires et agents du gouvernement

peuvent être traduits directement devant les tri-

bunaux, et sans aucune autorisation préalable

Tous, lorsqu'ils sont pris en flagrant délit.

Les maires et adjoints, gardes champêties et

gardes foiesiiers, commissaires de police et of.i-

ciers de gendarmerie qui auraient commis des

contraventions on des delits en qualité &ttfficicm s

rîei'éfaf rrBttoudepolicejudiciatre. (C. inst.crim.,

art. 9; C. civ., art. o'O; O. 28 juill. 1817, 4 mai

1820, 22 fév. et 24 oct. 1831.)

Ouvrages à consulter I.egraverend Législation crimi-

iidh. – Cormenm Questions de droit administratif, v°

Mises en jugement. – Rapports et discussion aux cham~

hi ci. Mon., fév.) 855 avril 1 836.

RSOBH.IER DE L'ÉTAT OIT DU BÉPAR-

TEKrxKTT.– Des inventaires doivent être faits

du mobilier fourni soit par l'état, soit par les dé-

partements à des fonctionnaires publics. Ils sout

récolés à la fin de chaque année et à chaque mu-

tation des fonctionnaires responsables enfin ces

inventaires sont déposés aux archives du ministère

des finances. (L. du 26 juill. 1829, Bul. Sér., 8 t.

XI, p. 45. )

Une ordonnance royale du 5 février 1850, série

8, tome XI, page 65, règle le mode d'exécution

de cette loi. (V. Préfectures. )

Et pour le mobilier des évêchés et archevêchés,

la manière dont il doit être procédé aux récole-

ments et inventaires de ce mobilier, V. l'ordon-

nance du 7 avril 1819 et celle du 4 janvier 1852.

mœurs. – La loi a dû punir sévèrement

ceux qui attentent publiquement aux bonnes

mœurs. ( C. pénal art. 350 à 540.)

Toute convention qui porte atteinte aux bonnes

mœurs est réputée sans cause.( C. c., art. 1155.)

Enfin, comme système préventif, la loi a investi

tous les fonctionnaires administratifs d'une sur-

veillance sévère sur tout ce qui peut blesser la

morale publique.

MONITEUR (le). – Le moniteur, commencé

le 24 septembre 1789, est le seul journal qui rap-

porte officiellement les ordonnances royales et

les actes du gouvernement. La partie même qui

n'est pas officielle n'en présente pas moins, d'une

manière impartiale, la marche de l'administra-

tion. Le ministre de l'intérieur a jugé nécessaire

qu'une collection de ce journal fût formée dans

chaque préfecture, pour y composer un recueil

toujours utile.

En conséquence le Moniteur et envoyé à toutes

les, préfectures, et les abonnements en sont ac-

quittés à Paris, sur les fonds des centimes centra-

lisés pour frais d'administration.

Quant aux numéros, ils doivent être successive-

ment déposés aux archives de chaque préfecture,

où il sont conservés pour être réunis en collection.

( Inst. min. 20 sept. 1820.)

MOniTOllVE. – C'est le mandement que

fait un prelat pour obliger, sous peine de censures

ecclésiastiques, ceux qui ont conna'ssancc
d'un

crime à en faire la révélation.

Supprimés pendant
la révolution, les moniloi-

res furent rétablis par un décret du 10 septem-

bre 1806, qui autorise leur usage en certains cas.

D'après cette décision, le ministre de la justice
seul peut ordonner les monitoires et c'est à lui

que les révélations doivent être adressées lors-

qu'elles ont été reçues parles magistrats, les curés

ou les vicaires.
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Les monitoires sont en usage dans l'église de-

puis que le pape Alexandre III, vers l'an 170

décida qu'on pouvait contraindre par censure

ceux qui refuseraient de porter témoignage dans

une affaire. Dans l'origine il n'était permis de

procéder par voie de censures ou de monitoires

que pour les affaires civiles. Mais plus tard on

n'appliqua plus cet usage qu'aux causes crimi-

nelles. C'est ce qu'ordonne uue bulle de Pie V,

conforme au quatrième concile.

consulter Traité historique des Monitoires, par Évcll-

Ion, 1072 in- S". – Idem par Bouault, 4740.

MONNAIES.

S t. Exposé. – Par qui doit avoir lien la fabrication. § 2.

Division. Titre et cours des monnaies. S 3. Commis-

sion des monnaies. S 4- H<5lel des monnaies, frais de fa-

brication. § 5. jugement des monnaies. § 6. Monnaie

des médailles – S 7. Instruments employés pour la fabri-

cation. S 8. Contrefaçon.

Les monnaies sont des portions de matières,

de platine, d'or, d'argent, de cuivre, d'un al-

liage ou de mélange de métaux déterminé par

la loi, dont le poids, la dimension et le degré de

pureté sont garantis par le gouvernement qui

les a fait fabriquer, marquer de son empreinte,

et qui en a autorisé la circulation. Les monnaies

servent de mesure à toutes les valeurs; c'est

pour remplir cet office d'utilité publique, qu'elles

doivent, jusqu'à une certaine limite, renfermer

en elles-mêmes leur propre gage; elles sont

aussi un signe de confiance, mis en circulation

sous la garantie souveraine qui doit subsister

tant qu'il n'y a pas eu altération par des ma-

nceuvres frauduleuses. Telle est la définition

des monnaies sous le rapport financier. ( Mittot,

J. des C. M"°», sept. 1834, p., 60.)

§ 1 Exposé. Par qui doit avoir lieu la fabrica-

tion ?

Dans l'origine des sociétés, les hommes se pro-

curaient entre eux les choses nécessaires à leurs

besoins par des échanges de denrées. Chez les

peuples pasteurs, la première monnaie fut une

monnaie vivante la monnaie de bétail. Bientôt

il fallut un moyen de subvenir à d'autres gmïls;

en Abjosinie le sel fut la première monnaie

d'échange au banc de Terre-Neuve, la morue

sèche; dans la Virginie, le tabac; à Buénos-Ayres,

du cuir tanné qui préservait le corps et les pieds,

fut préféré comme monnaie usuelle; enfin on choi-

sissait les objets d'échange agréables à la majorité

des habitants. Mais ce mode rendait le commerce

difficile, et souvent on refusait la marchandise

proposée en échange lorsqu'elle était inutile.

La nécessité de substituer à cet usage un mode

d'échange uniforme, à l'aide d'une commune va-

leur on d'un signe distinctif créa la monnaie.

L'or, l'argent et le cuivre ont eté indiqués pour
la composer, parce que plus rares que les autres

mélauXjil était facile deleur attribuer une valeur

intrinsèque plus grande sous un petit volume. Ils

sont propres à la circulation et permettent par la

livraison d'une petite quantité de leur matière de

satisfaire à de nombreux besoins. An contraire,

qu'on adopte comme signe représentatif un mé-

tal comme le plomb, ou une denrée comme le sel,
l'un et l'autre produits abondants et communs, il

en résulte qu'on sera obligé d'en livrer une plus
grande quantité alors cette même quantité et

l'embarras de son transport, en raison du poids,
rendent le commerce difficile ou plutôt impossi-
ble..

On ne doit donc pas être surpris que presque
toutes les nations commerçantes aient fixé depuis
si long-temps leur choix sur l'or et sur l'argent

pour leur servir de monnaie.

Les Spartiates et lesRomains furent les premiers
à consacrer les métaux, du fer en petits barreaux,
du bronze, du cuivre et des alliages métalliques.

Le choix de la matière constitutive de la mon-

naie une fois déterminé, il reste à savoir comment

on s'en servira. Ira-t-on avec des morceaux d'or

ou d'argent et avec des balances pour les peser

partout oit l'on a besoin de recevoir de la mon-

naie en échange c'est-à-dire vendre, ou d'en

donner, c'est-à-dire acheter. i
Mais outre que ce procédé serait très )nng, très

ennuyeux, il faut remarquer que les métaux dont

nous parlons sont susceptibles de recevoir un al-

liage, en un mot, de subir par leur mélange avcc
d'autres métaux une altération qui n'est pas re-

marquable à la simple vue.

Ce fut donc pour prévenir les fraudes, qu'on eut

l'idée d'imprimer au nom de l'étai, sur les pièces
de monnaie, ou l'image du prince ou quelque au-

tre empreinte, qui fûteomme le sceau et le garant
de la valeur.

L'exercice exclusif que dans chaque élat le

gouvernement se réserve du monnayage e^l plus

digne de confiance que celui qui serait réservé à

un fabricateur particulier. « En effet, dit J. B.'

Say, la garantie des gouvernements, toute frau-'

duleuse qu'elle a été trop souvent convient en-1

core mieux aux peuples qu'une gaiantie particu-

lière, tant à cause de l'uniformité des pièces qne

parce que la fraude serait encore plus difficile à

reconnaître étant exercée par les particuliers, »

Plus qnetout autre d'ailleurs le gouvernement est
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intéressé à conserver la pureté du titre et l'exac-

titude du poids; car, ce serait ruiner le commerce

et détruire la confiance de l'étranger' et du ci-

toyen, que d'ajouter arbitrairement à la monnaie

un excédant de valeur qu'elle ne contiendrait pas

intrinsèquement. Il faut observer toutefois que les

métaux acquièrent par le monnayage une valeur

qui leur est imputée et
que

la convention a ad-

mise mais on ne saurait dépasser ceslimites sans

de grands inconvénients. L'histoire nous en four-

nit l'exemple ainsi Philippe-le-Bel fit déserter nos

foires par tous les marchands étrangers, en les

forçant à recevoir en paiement sa monnaie forte-

ment altérée. Philippe de Valois fit de même à

l'égard des monnaies d'or, et pareil effet s'en

suivit.. > •'

Non seulement les étrangers cessèrent tout com-

merce avec la France, mais encore beaucoup de

regnicoles ruinés par ces altérations se retirèrent

en d'autres pays. (Le Blanc, Traité historique des

monnaies, p. 27.) I

Nous terminerons cette courte digression histo-

rique et nos observations qui précèdent, en rap-

pelant que plnsieurs économistes et entre autres

le savant .1. B. Say, établissent positivement que

la monnaie ne doit être considérée ni comme une

mesure ni comme un signe, mais bien comme

une valeur ou une marchandise servant à évaluer,

toute aussi bonne et meilleure qu'une autre,

parce que ses variations quoiqu'elles aient été

considérables n'ont jamais été excessivement

brusques. Mais ce n'est' pas la dénomination de

la monnaie qni sert d'évaluation c'est la mar-

chandise faisant office de la monnaie; le nom ne

sert qu'à l'd;re connaître la quantité de métal

qu'on veut désigner.
«-"•'

'»

"

§ 2, Division, titre et cours des monnaies.

Les lois du 24 aofit 1795 du 16 vendémiaire

an It et du 2S thermidor an III ont jrréyocable-

ment ,fixé le système actuel de nos monnaies

ainsi qu'il suit: >

<f L'unité monétaire porte le nom de franc;-

» Le franc e»t divisé en dix décimes

» Le décime en dix centimes;

» Le titre et le poids des monnaies sont indi-

qués par les divisions decimales ».

La loi des 7 et 17 germinal an XI, art. 1«,

survint ensuite, qui determina cette division en

pièces d'un quart de franc d'un demi-franc de

trois qnarts de franc,
d'un franc, de deux francs,

de cinq francs en argent; de vingt francs et de

qiiar.mle francs en or. Elle fixa également leur

litre à neuf dixièmes de fin et un dixième d'al-

liage. (L. précitée, art. I et 2.) i >o

Mais comme il çst difficile d'atteindre exacte-

ment cette proportion elle accorde en
optre, une

certaine latitude qu'on appelle tolérance". La' tolé-

rànce du titre des monnaies d'or est de deux mil-

lièmes celle des monnaies d'argent est de trois

millièmes en dehors et en dedans; c'est-à-dire

qu'une monnaie d'or est
reçue par les essayeurs

des
monnaies, et mise en circulation, 'lors même

qu'il y a deux millièmes
d'alliage de plus que le

poids fixé et la monnaie d'argent lors même

qu'il y en a trois; ou dans le cas inverse, lorsque
l'or excède de deux 'et' l'argent de trois milliè-

mes. (L. 7 germ. an XI, art. 2, 4, 6 et 7 voy.

Foucart, t. If, p. 125.)
-1

Les individus d'une même nation donnent à

leurs monnaies la valeur
numérique les étrangers

né leur attribuent dans leurs échanges que la va-

leur
du fin qu'elles contiennent. Il est donc avan-

tageux au commerce que les monnaies nationales

soient faites avec de l'or et de
l'argent purs, 'ou

du moins peu mélangés par l'alliage de métaux

moins précieux.
Par le même motif, il était nécessaire de déter-

miner le litre et le poids des espèces par un sys-

tème uniforme. Aussi une pièce de monnaie

représente aujourd'hui un poids fixe ou une frac-

tion précise de poids en usage. Ainsi le franc,
qui est l'tmité monétaire, pèse cinq grammes et

la pièce de cinq francs, vingt-cinq grammes cha-

que espèce divisionnaire de celle-ci suit la même

proportion. i

Une ordonnance du 8 novembre 1850 porte

qu'indépendamment des pièces d'or de 40 et de

20 fr. il en sera fabriqué de la valeur de 100 et

de10fr.(Bull.,n°22.) .j i

Pour terminer cette nomenclature, nous ajou-

terons que la monnaie de billon se compose de

pièces de dix centimes on deux sous; celle de

cuivre, de pièces massives de dix centimes ou

deux sous, et de cinq centimes ou un sou et d'un

centime. "• '•-

Ces monnaies de cuivre et de billon ne peuvent

entrer dans les paiements faits soit aux particu-

tiers, soit aux caisses publiques, que pour l'ap-

point de la pièce de 5 fr. ( D. 18 aojjt j 81 0, art. 2

Dec. min, 1 Idée. 1820. )

Il en est de même des pièces de 50 sous et de

15 sous. (Dec. 42 sept. 1810.) , i

Quant aux anciennes pièces de p, 12 el2.f sous,

réduites à 5, IQet 20, sous, la loi ne dit pas dans

quelle proportion
on est forcé de tes admettre en

paiement; mais une loi du 14 juin 1829 poite

que les écus de et 0 livres, les pièces de C

42 et 24 sous, ainsi que les pièces d'or de 1 2 24i

et 48 Jivres cesseront d'avoir cours forcé pour

leur valeur nominale actuelle ,'aiH«av|il 1834. n
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En conséquence, nn arrêté du ministre des

finances, en date du 51 mars 183î ordonne aux

receveurs des deniers publics de ne plus faire

aucun paiement
avec les anciennes espèces

duo-

décimales d'or et d'argent, et aux receveurs gé-

néraux d'échanger lesdites monnaies qu'ils rece-

vront en paiement, contre des monnaies nouvelles

à l'hôtel des monnaies..

Les monnaies étrangères n'ont conrs en France

que de gré à gré (D. 18 août 1810). Cependant

les pièces d'or et d'argent du ci-devant royaume

d'Italie n'ont pas cessé d'avoir cours légal en

France lorsqu'elles ont le titre et le poids prescrits

par le décret du 21 mars 1800. (Cass., 10 août

1826.)

Toutes transactions, tous contrats entre parti-

culiers, doivent, depuis le Jer vendémiaire an

VIII exprimer les sommes en francs, décimes et

centimes, et les officiers publics qui contrevien-

nent aux lois et arrêtés du gouvernement con-

cernant la numération décimale, sont passibles

d'une amende de 20 fr. qui est double en cas de

récidive. (L. 25 vent. an XI, art. 17; 46 juin

1824, art. 10.)

§ 3. Commission des monnaies.

L'administration des monnaies est confiée, sous

l'autorité du ministre des finances à une com-

mission composée d'un president et de deux com-

missaires généraux nommés par le roi; elle est

chargée: su

1° De juger le titre et le poids des espèces fa-

briquées et de surveiller, dans toute l'étendue de

la France, l'exécution des lois monétaires

2« De délivrer aux essayeurs du commerce et

aux essayeurs des bureaux de garantie les certi-

ficats de capacité dont ils doivent être pourvus

avant d'entrer en fondions

5° De statuer sur les difficultés relatives au

titre et à la marque des lingots et ouvrages d'or

et d'argent dans toute l'etendue de la France.

Ses attributions comprennent également

1° La îédaction des tableaux servant à déter-

miner le titre et le poids d'après lesquels les'espè-

ces en matière d'or et d'argent
sont

échangées

dans les hôtels des monnaies

2° La véiilication du titre des espèces étran-

gères nouvellement fabriquées,' afin d'observer

les variations qu'il pourrait éprouver;

5" La vérification, sur la' réquisition soit des

tribunaux, soit des autorités administratives, des

espèces monnayées,
sous le rapport du titre, duu

poids et des empreintes;

4° La vérification du titre des
lingots

du com-

merce et celle des poinçons de l'état apposés sur

les ouvrages' d'or et d'argent;

S° Enfin la surveillance des opérations de tous

les fonctionnaires des ateliers monétaires.

Cette commission doit aussi aux termes d'une

ordonnance royale du 24 mars I832, surveiller

la fabrication des médailles d'or, d'argent et de

bronze en faire constater le titre et en autoriser

la délivrance ou mise en vente, après avoir ob-

servé lés mêmes formalilés que celles prescrites

pour le jugement des espèces.

On outre, l'administration se
compose

d'un

directeur des essais, d'un inspecteur vérificateur,

de deux essayeurs, d'un graveur général et d'un

chef de bureau.

§ 4. Hôtels des monnaies. XVais de fabrication.

,(
"~(j..

Le système monétaire, avons-nous déjà dit,

dont les règles n'etaient pas mieux connues que

les procédés de fabrication a été dirigé longtemps

de manière à porter atteinte à tous le< droits et à

toutes les fortunes. Le privilège de battre mon-,

naie, qui ne doit
appartenir qu'au souverain a

été autrefois livré aux combinaisons de la cupidité

privée. Des ateliers nombreux, placés dans des

mains intéressées, étaient soumis à la surveillance

d'une cour spéciale chargée de punir les nombreux

délits qui se commettaient la faveurd'un régime

aussi vicieux. On créa ensuite Irente-et-un hôtels

des monnaies immédiatement soumis à la surveil-

lance royale et confiés à la direction de trois offi-

ciers des monnaies; enfin, un édit de J772 les

réduisit au nombre de quinze, et l'année
suivante,

ils furent placés sous le contrôle d'un tribunal

composé d'un premier président, de six prési-

dents, de trente conseillers, de deux avocats gé-

néraux, d'nn procureur général etc., etc.

Pendant les troubles politiques de la France,

tous les liôlels des monnaies, devenus inutiles par

suite de la substitution des assignats au numéraire,

furent fermés, à l'exception de celui de la ville de

Paris. La loi du 22 vendémiaire an IV en rétablit

huit, et l'arrêté du 10 Iloréal an XI en porta le

nombre à quinze qui se sont réduits à treize

depuis que Gènes et Genève ne font plus partie

de la France.
l •-> ,,< .i i .->

Les fonctionnaires, dans chacun de ces hôtels,

sont un commissaire du roi, un directeur'de la

fabrication, un contrôleur ait changé et un con-

trôleur au monnayage.

Voici les noms de ces liùteis avec !es marques

respectives apposées aux monnaies qu'ils fabri-

quent: '»
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Paris A Marseille Ef

'1

Bayonne L, Nantes T,

Bordeaux K, Perpignan Q,

La Rochelle H, Rouen B,

Lille W, Strasbourg BB,

Limoges 1, Toulouse M.
f,

Lyon D,"
1:

Les frais de fabrication dans les hôtels des

monnaies sont de 9 fr. par kilogramme d'or, et

de 3fr. par kilogramme d'argent.
Ainsi donc, 1

une personne qui veut porter à l'hôtel de la mon-

naie des matières d'or et d'argent, reçoit en

monnaie une valeur métallique semblable, dé-

duction faite des frais susdits de fabrication.

Cependant, si la matière présentée était au-

dessous du titre monétaire, il faudrait une opé-

ration nouvelle pour enlever l'excédant d'alliage

qu'elle contiendrait. Les frais de cette opération,

qu'on appelle affinage
ou depurt seiaienl alors

déduits de ceux de fabrication. (L. 7 germ. an XI,

art. H, 42.)

Il n'est pas inutile de faire remarquer qu'en

Angleterre, la fabrication de la monnaie est en-

tièrement à la charge de l'état, et que le porteur
de matières reçoit une valeur intégrale en échange

des espèces ou des lingots qu'il apporte à la re-

fonte.

Car c'est une question controversée par les

économistes, que celle de savoir s'il ne convient

pas de supprimer les frais de fabrication pour s'en

tenir à la valeur intrinsèque de la matière et aux

frais de son affinage lorsqu'il était nécessaire. La

France l'a essayé à trois reprises différentes, sous

Louis XIV d'abord, et ensuite en -1701, et plus

tard en l'an IV (1793) jusqu'à la loi du 20 ger-

minal même année remise en vigueur par celle

précitée du 7 germinal an XI.

Toutes les fabrications monétaires sont sou-

mises à l'épreuve du laboratoire des essais. Le

directeur, assisté d'un vérificateur et de deux

aides, contrôle la régularité des opérations et le

titre réel des nouvelles espèces successivement

livrées à la circulation. (I)

§ 5. Jugement des monnaies.

Le mode qui garantit la fidélité des opéralions

est fort simple. Lorsqu'une fabrication est termi-

())Daronn des savants tableaux statistiques publiés par
M. Millot (V. J. des c. muincip., sept. 1834 p. 63) on voit que
le total général de l'évaluatiou dra monnaies f ibriquijes en

fraucc depuis \72G ressortirait à 4. 245, 896, 763 f, sur quoi
à déduire, pour numéraire perdu, ou enfoui on evporté la

somme de 443,896,7031. Il resterait en circulation trois

miWai dà huit cents millions, savoir, cu or 300 sur mille,

argent 180 et ci» ira» 20 pour mille,

née, c'est-à-dire aussitôt qu'un certain nombre

d'espèces a été frappé le commissaire du roi et

le contrôleur au monnayage en prennent au ha-
sard six qu'ils envoient sous cachet à l'adminis-

tration trois de ces échantillons sont soumis à

l'essai, et si l'un d'eux se trouve hors des limites

déterminées par la loi, la fabrication entière est

condamnée à être refondue.

L'émission de toutes les pièces est an contraire

ordonnée lorsque les trois qui ont été livrées à la

vérification de deux essayeuis sont entièrement

conformes dans leur titre et leur poids aux pro-

portions légalement fixées.

§ 6. Monnaie des médailles.

Cet établissement formé depuis la réunion de

la monnaie des médailles à celle des espèces, pos-

sède la collection de tous les coins et de tous les

poinçons des médailles, pièces de plaisir et jetons
qui ont été frappés en France depuis Chai les VIII

jusqu'à nos jours.

Aux termes d'un arrêté du 3 germinal an XII,

qui rappelle tous les anciens règlements sur cette

matière, aucune nouvelle médaille pièce de plai-

sir on jeton, ne peut être frappée sans l'autorisa-

tion du ministre du commerce, chargé de la

partie des beaux-arts, et aillenrs que dans les

ateliers de la monnaie de Paris.

Ainsi, tout dessinateur ou graveur ou autre

individu peut dessiner ou graver, faire graver ou

dessiner des médailles, et elles sont frappées avec

le coin qu'il remet à la monnaie des médailles.

Il est déposé deux exemplaires de chaque mé-

daille en bronze à l'hôtel des monnaies de Paris,

et deux à la bibliothèque royale.

Les contrevenants à ces dispositions sont con-

damnés à 400 fr. d'amende.

7.
Instruments employés à la fabrication des

monnaies.

L'art numismatique ne s'est développé que len-

tement on voit d'abord le poinçon avec titre;

la marque conduit à l'abréviation marc qui attes-

tait le poids'de volume de la monnaie; marc qui

signifia bientôt poids convenu avec iiUe donné

ou valeur intrinsèque; plus tard on passa de la

manjve au coin puis à la monnaie frappée; puis

la matrice, le balancier, au lieu du poinçonnage;

définitivement la marque sur les deux côtés et la

tranehe de la pièce de monnaie. Ainsi on arriva

à la double empreinte avec Vanneau, circulaire

de la légende par viiole brisée tel est le terme

actuel du perfectionnement du monnayage, (mii,-

i-ot, Loc. cit.)
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Sous le rapport de la forme, la cause du fret

on perte par le frottement on proposait la forme

sphérique mais les boules métalliques étaient peu

faciles à placer dans un petit espace; on proposa

la pile de monnaie toute faite, le petit cylindre;

mais tous ces procédés ne valaient pas la mon-

naie courante, variable par sa grandeur, son

poids, son volume, ses titres divers.

Nous avons démontré dans la section 4 « com-

bien il était important, pour assurer la confiance

publique, que le monopole de la fabrication des

monnaies fût exploité par le gouvernement. Lui

seul offre plus de garanties que ne pourrait en

présenter un particulier. Il en résulte donc que

les plus grandes précautions ont dû être prises

pour prévenir, soit la falsilication, soit la fabrica-

tion illicite.

Ainsi, tous les entrepreneurs de manufactures,

les orfèvres, horlogers, graveurs, fourbisseurs

et autres ouvriers qui emploient les métaux ne

peuvent avoir chez eux les presses, moutons,

laminoirs, balanciers et coupoirs qui leur sont

nécessaires, qu'avec la permission de l'autorité.

( Arr. 5 germ. an IX, art. 4 .)

Ceux qui ont obtenu cette permission sont te-

nus de placer les machines dans les endroits de

leurs ateliers les plus apparents; et il leur est

défendu d'en faire usage avant 5 heures du ma-

tin et après 9 heures du soir, ainsi que de s'en

servir à tout autre travail qu'à celui pour lequel

ils ont obtenu la permission.

Cette permission est accordée, à Paris, par le

préfet de police,
dans les autres villes par les

maires. ( Arr. 5 germ. an IX, art. 2.)

§ 8. Contrefaçon.

Quant aux peines encourues pour contrefaçon

nu altération des monnaies ayant cours légal dans

le royaume. (V. C. pén., 152 et suivants.)

Nous ferons remarquer à ce sujet que les mo-

difications introduites par la loi du 28 avril 1852

ont substitue la peine des travaux forcés à perpé-

tuité à la peine capitale.

En cette matière, les attributions de l'autorité

administrative consistent sur la dénonciation faite,

à se transporter sur les lieux de la fabrication des

fausses monnaies, à faire des procès-verbaux et à

adresser le tout au procureur du roi.

Ces contraventions, qui sont de la compétence

des tribunaux ordinaires, étaient autrefois dans

les attribuions de cours spéciales, dites cours des

monnaies, que
la loi du 6 septembre 1790 sur

l'organisation judiciaire a abolies.

C ( Pour l'affinage des matières d'or et d'argent,

TOW. II.

V. Garantie des matières, etc. pour l'établisse-

ment des argues royales, V. de même Garantis

desdites matières.)
Consulter Traité des monnaies par Abot de Bazinghta,

1764. -Id. de la cour des monnaies et dela juridiction par
Germains Constans, 1638.

MONTS-DÏ-PIÉTÉ.

S t. Des monls-de-piété. Législation. § 2. Établissement
des monts-de-piété. § 3. Opérations des monts-de-plété.

S4. De l'utilité des monts-de-piété.

§ I Des monts-de-piété.
–

législation.

Les monts-de-piété sont des établissements oit

l'on prête de l'argent au publie sur nantissement,
et à un intérêt déterminé, dans le but de sou-

lager les pauvres.
L'institution des monts-de-piété remonte au

45= siècle les premiers furent créés à Pérouse,
en Italie.

Quelques tentatives furent faites sous les règnes
de Louis XIII et Louis XIV, pour les introduireen

France, mais elles échouèrent contre les préven-
tions de l'époque, et ce ne fut que sous le règne
de Louis XVI, que, par lettres-patentes du 9

décembre 1777. le mont-de piété de Paris fut

créé.

L'esprit et les dispositions de ces lettres-pa-
tentes ont été reproduits dans le décret contenant

réglement du mont-de-pieté de Paris, du 8 ther-

midor an XIII, encore aujourd'hui en vigueur.
Par un décret du 4 pluviose an II la conven-

tion ordonna qu'un rapport lui serait fait sur la

question de savoir si les monts-de-piété devaient

être conservésou abolis, mais ce rapport ne fut

jamais fait.

Lemont-de-piétése soutint quelque temps avec

peine,'ayantsurtout à lutter contre lesiriaisons de

prêt qui menaçaient incessammentson existence,

lorsque la loi du 6 février 1804 ordonna que l'é-

tablissement des maisons de prêt ne pouvait avoir

lieu qu'avec l'autorisation du gouvernement, et

au profit des pauvres. Bientôt le decret du 15 juil-
let suivant confia l'administration du mont-de-

piété de Paris au préfetde police et aux membres

du conseil général des hospices, pour le profit en

être distribué aux pauvres. Le conseil d'état fut

chargé par ce décret de l'examen des comptes.

Depuis cette époque et jusqn'àce jour, la légis-
lation a été modifiée sous certains rapports im-

portants.
Une ordonnance du 18 juin 4825 a assimilé la

comptabilité des monts-de-piété à celle des hos-

pices
et un autre, du 22 janvieH831, soumettant

14
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à lajuridiction de la cour des comptes, la comptabi-

lité des hospices, y a soumis aussi celle des monls-

de-piété dont les revenus excèdent 10,000 fr.

§ S* Établissement des monts-de-piété.

Aucun mont-de-piété ne peut être établi qu'au

profit des pauvres, et avec l'autorisation du gou-

vernement. (L. 6 fev. 1804 art. 1 L. 16 pluv.

an 2frl.)
Un décret du 24 messidor an XII a prescrit aux

préfets d'adresser au ministre de l'intérieur, pour
être soumis au roi en conseil d'état, les projets

pour l'établissement et l'organisation des monts-

de-piété, dans les lieux où il peut être utile (Yen

former. s

Les réglements nécessaires à la marche on à

l'amélioration de l'administration des monts-de-

piéte doivent être proposés par le conseil d'ad-

ministration, et soumis par le ministre de l'inté-

rieur à l'approbation royale.

Un avis du conseil d'état, du6 juin 1807, ap-

prouvé le 4 0 juillet suivant, a déclaré qu'il ne

pouvait être accurdé de monts-de-piètè qu'aux

villes où la caisse municipale et celle des hospices,

ou l'u«e des deux, fourniraient un capital suffi-

sant à la mise en action de l'établissement, sans

qu'on puisse, en aucun cas, recourir à la voie des

actions qui appelleraient des étrangers au partage

des bénelices, et feraient ainsi tourner en spécu-

lations privées des établissements qui ne doivent

se proposer qne la bienfaisance.
Les règlements relatifs à la comptabilité d'un

mont-de-piété ne créent pas, pour lescomptables,

un droit acquis à rendre leurs comptes de la ma-

niere prescrite par ces règlements. ( C. d'état

13 juillet 1852.)

• Toutes les contestations qui peuvent s'élever

entre l'administration d'un mont-de-piété et la

compagnie des commissaires-priseurs, au sujet

de repétitions relatives à la prisée des objets ven-

dus sont du ressort des tribunaux. Un règlement

administratif sur le mont-de-piété ne peut jamais

deioger sous ce rapport au droit commun sur les

juridictions. (C. d'état, 29 mars 4852.)

Cette décision du conseil d'état est importante

en ce qu'elle a changé lajurisprudencejusqu'alois
suivie.

Les formes déterminées à l'égard des hospices,

en ce qui concerne les constructions acquisi-

tions, ventes et échanges ainsi que les prêts et

emprunts autres que les operations ordinaires

sont applicables aux monts-de-piété. (O- 18 juin

1825.) (V. Hospices.)

§ 3. Des opérations des
monts-de-piété.

Les opérations d'un mont-de-piété consistent

en général

1°Dans le dépôt des objets mobiliers en nan-

tissement

2° Dans l'appréciation pour fixer le prix

5° Dans le prêt

<5« Dans le renouvellément à l'échéance;

S0 Dans le dégagement;

C" Dans la vente s'il n'y a eu, à l'échéance, ni

dégagement ni renouvellement;

70 Dans l'emploi de la plus value ou boni.

Quant aux règlements nécessaires à la con-

duite de ces opérations, on comprend qu'il est

impossible de fixer leurs principes, puisque, pro-
posés et délibérés par le conseil d'administration,

ils diffèrent tous entre eux suivant les besoins

des locilitcs qui les réclament.

Par une circulaire du 5 mai 1803 le ministre

de l'intérieur a donné des instructions sur la for-

mation des
monts-de-piété dans les villes où les

hopices avaient les moyens de fournir les fonds

nécessaires, tant par eux-mêmes qu'en y ajou-

tant les fonds provenant des cautionnements des

receveurs communaux. A ces instructions était

joint un plan d'organisation des monts-de-piété

d'où il résulte qu'ils doivent être également

formés en faveur des 'pauvres et régis, sous la

surveillance du préfet du département et l'auto-

rité du ministre de l'intérieur, par une adminis-

tration gratuite composée du maire président,

de deux administrateurs des hospices, d'un ju-

risconsulte et d'un commerçant notable, instruit

dans les opérations de la banque.

Le choix de ces membres est fait par les pré-
fets, sauf la confirmation du ministre de l'in-

térieur.

§
4. De l'utilité des monts-de-piété.

Les monts-de-piété sont-ils utiles ou nuisibles

à la société? doivent-ils être conservés ott sup-

primés? C'est là une question grave, soulevé

jadis par la convention et résolue en fait par leui

existence actuelle, mais qui n'en est pas moin!

contestable et contestée.

L'egalité possible des fortunes étant raisonna

blemetit impossible dans une société, les effort

de ceux qui la gouvernent doirent donc se borne

à réparer les inégalités de la fortune, en facilitan

aux pauvres les moyens de se sonlenir. Ce ré

sliltat est-il atteint par les monts-de-piété? on es

tenté de répondre négativement.

Montesquieu et tous les économistes prêlenden
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que les établissements de charité favorisent la pa-

resse et le vagabondage, augmentent
la pauvreté

au lieu de la faire
disparaître, paralysent l'in-

dustrie loin de lui prêter des forces l'ouvrier des

villes où le luxe est la passion dominante, où le

plaisir
s'offre à chaque pas sous de nouvelles for-

mes, l'ouvrier, auquel une industrie mieux ré-

tribuée permettia
de satisfaire sans beaucoup

d'efforts aux premières nécessités de la vie, s'a-

bandonnera avec plus d'imprévoyance à la dissi-

pation quand
il saura

qu'avec
ses habits de fête

ses meubles ses outils il pourra facilement sol-

der ses dépenses de la veille.

Les monts-de-piété supprimés au contraire, cet

ouvrier avant de s'abandonner à la débauche, ré-

fléchira sur les sueuis que lui ont coûtées ses

économies, et bi la réflexion ne rend pas la faute

impossible, elle en diminue les probabilités.

Le mot de mont-de-pieté, affiché sur tous les

murs de nos villes n'est-il pas un appel officiel à

toutes lesmauvaises passions.

D'ailleurs, un beiiérice est nécessaire pour snp-

poser l'existence d'un mont-de piété et quelque

minime que soit ce bénéfice c'est un impôt et un

impôt prelevé au profit des pauvres, il est vrai

mais sur les pauvres eux-mêmes, c'est-à-dire sur

la classe qui, par
sa nature même, est la moins

imposable, et devrait être la moins imposée (i).).

Considères sous un autre point de vue, les

monts-de'piété ouvrent une porte à un abus dé-

plorable.

La loipunit le
recel des objets volés, les monts-

Ci) Kous donnerons pour exempte de ce bénéilce, les opé-

rations du mont-de-pieté de Paris dont nous avons eu sous

les yeu\ les résultats de fSOâ i tS30. (Rapport à la cour des

comptes 1855. )

Pendant cette période de temps, les intérêts payés par les

emprunteurs, intérêts tantôt à 12 p °/o, tantôt à 6, tantôt à 9

se sont élevés à 31 574, /i3o f. 7-S c. c'esl-a-dire plus de treize

cent mille f. par an.

Les frais de régie a la charge des emprunteurs ont varié

annuellement de i à 600,000 francs le »/» p. revenant au\

apprécia teurs formennc somme annuelledeprès du 100, 000 f.

et en définitive vu l'intérètqueleMont-de-piété estobligédc

fournir à ses bailleurs de fonds les bénéfices revenant aux

hospices n'ont jamais eicédé 500,000 francs.

Si nous examinons ensuite toutes les phases par lesquelles

passe le nantissement avant de rentrer dans les mains du

déposant, nous > errons qn'ÎI est obligé de faire de nombreux

sacrifices.

D'jborJ, il lie rece^ ra que les '/i de la valeur appréciée par

des hommes dont l'intérêt matériel est de la fixer tres-bas;

puisqu'ils sont responsables de l'estiinaliou.

Au bout d'un an il faut renouveler, payer les intérêts à 12

ou 9 p. ° o '/s p. d'estimation, etc.

Si l'on ajoute encoi c toutes les industries licites ou illicites

sur ledégagement, la négociation, l'achat des reconnaissances

des monts-de-piété, on devra reconnattre qu'ils enlèvent des

sommes dont il est impossible de méconnaître t'importance.

de-piété sont dans une contravention continuelle

à ses dispositions, contravention protégée par l'au-

torité quelle que soit l'action de là police, puisqu'on

dispense de tout répondant les dépôts au-dessous

d'une certainè somme, de sorte que les monts-

de-piété sont notoirement des maisons de recel

qui garantissent à la petite escroquerie une Véri-

table impunité.
•'•! ' >!iV

• Ainsi donc, morale, intérêts des pauvres sû-

reté publique, tout est compromis par les monts-

de-piété. •••
• ••'

Les monts-de-piétc ont aussi leurs défenseurs

qui puisent leurs arguments dans d'autres motifs

d'ordre et d'économie publique.

Ils invoquent d'abord l'expérience de 40 années

d'existence; ils citent les malheurs causés jadis par

l'usure, tracent un sombre tableau des désor-

dres qu'elle fait naître et montrent, en 179&

soixante-cinq maisons de prêt, sans garantie de sol-

vabilité, ni de probité, pressurant sans contrôle les

malheureux; un plus grand nombre de maisons

occultes échappant à la police. Ils ajoutent qu'on

a tort de se plaindre de ce que les monisde piété

prélèvent un million par an sur les classes pauvres,

puisqu'en définitive tut boni annuel d'une somme

presque égale se trouve reversé dans la caisse des

hospices, et que, d'un lutre côté, si les monts-de-

piété n'existaient pas, les maisons de prêts on

l'usure enlèveraient aux pauvres, sans retour ni

compensation, deux ou trois fois la mémesomme.

Il est d'ailleurs incontestable; disent-ils, qu'un

étahlissement public soumis à une surveillance

légale et à une action régulière peut seul répandre,

aux conditions les plus économiques parmi la

classe ouvrière les capitaux indispensables à ses

plus pressants besoins.
'

Au milieu de ce conflit d'opinions qui s'ap-

puienttoutes sur des motifs d'humanité ou d'ordre

puhlic, il serait bien permis d'hésiter. Mais, ad-

mettant que les monts-de-piété produisissent plus

de bons effets que de nu sibles, nous croyons ce-

pendant qne quelques modifications devraient

être apportées dans leur organisation intérieure.

Ainsi, par exemple, dans l'intérèt de la morale

publique, les formalités à remplir par les dépo-

sants nedevraient-elles pas être plus sévères ? ainsi

an heu d'un seul repondant, ne pourrait-on exiger

la presence de deux, conformément à ce qui se

passe dans tons les actes civils, lorsqu'il s'agit de

constater une identité?
•' -"umui»

En cas de Aûnoritè du déposant lia devrait-

on pas exiger là justification du consentement

des parents ou tuteur ?

Enfin, relativement aux conditions et formes

du prêt', le dotai d'un an, accordé généralement

14.
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par les monts-de-piété aux prêteurs pour le dé-

gagement des effets prêtés, ne devrait-il pas être

augmenté et porté à deux ans, tout en laissant à

l'emprunteur la faculté de dégager les effets avant

ce lerme, ou de renouveler l'engagement
à l'é-

chéance.

Relativement aux ventes et boni en résultant,

qni, faute de réclamations de la part des déposants

dans le délai de trois ans, sont versés dans la

caisse des hospices, ne serait-il pas convenable

d'admettre seulement la prescription quinquen-

nale ?,

Avec ces modifications, nous le croyons, les

monts-de-piété nous paraissent susceptibles de

rendre des services à la classe pauvre et leur

maintien sera sans inconvénient jusqu'au moment

du moins où les caisses d'épargnes, véritables éta-

blissements d'une philantrophie bien entendue,

seront parvenues à ce dégré de popularité né-

cessaire pour pouvoir les remplacer utilement.

(V. Caisses d'épargnes.)

MONUMENTS PUBLICS – II ne peut être

élevé d'édifices ou de monuments publics aux fiais

de l'état qu'en vertu d'une loi spéciale ou d'un

crédit ouvert à un chapitre spécial du budget. (L.

21 avril 1852, art. 10.)

Lesmots édifices ou monumenis publics ne com-

prennent pas les travaux militaires; en effet, l'ar-

ticle 10 de la loi du 21 avril 1852, a été proposé

dans la discussion du budget du ministre des tra-

vaux publics; il ne pouvait donc être alors

question des travaux militaires qui doivent être

exécutés sur les fonds attribues au ministère de la

guerre.

L'administration ou le gouvernement qui a le

droit d'ordonner la construction des monuments

pnblics, a par cela même le droit d'en ordonner

la démolition alors même qu'il s'agirait d'un mo-

nument élevé aux frais d'une souscription parti-

culière.

En conséquence, lorsque la démolition d'un

tel monument a été décidée par un arrêté admi-

nistratif, lestribunaux, sur la réclamation des sous-

cripteurs, sont incompétents pour enarrêterl'exé-

cation. (Affaire du monument du duc de Berry.)

(Cass., 23 dée. 1854.)

L'académie des inscriptions et belles-letlres est

spécialement chargée, par les statuts et par les or-

donnances royales, de rediger les inscriptions qui
doivent être placées sur les monuments publics.

Les préfets doivent veiller à ce que les projets

d'inscriptions
dressés dans le département leur

soient remis; ils les envoient avec leurs observa-

tions sur la nature du monument, au ministre;

celui-ci communique ces pièces à l'académie qui
en fait l'examen et c'est sur son avis que le mi-

nistre prend ensuitenne détermination dont l'exé-

cution est ensuite confiée au préfet. (Inst. min.,

25 juillet 1828.)

MORT civile
(<).– La mort civile est l'état

de celui qui est retranché de la société et privé de

toute participation aux droits civils; elle est le ré-

sultat des peines prononcées parla loi etauxquelles

elle a attaché cet effet.

L'article 18 du Code pénal détermine les peines

auxquelles la mort civile estaltachée. Ce sont seu-

lement les condamnations aux travaux forcés à

perpétuité et à la déportation. Quant aux effets

de la mort civile (V. l'art. 25, C. civil)

Celui qui est frappé de la mort civile [est bien

réellement mort aux yeux de la loi car on peut

voirdansl'article précité qu'elle considère sonexis-

tence comme non avenue et que quant à l'exer-

cice de tous les droits civils et politiques, elle l'a

rayé de la société.

Celle-ci ne le connaît plus, elle n'existe plus
pour lui, il est mort pour elle il n'a plus de fa-

mille, il ne succèdeplus, sa succession est ouverte,

ses héritiers occupent à l'instant sa place, et si sa

vie physique vient à se prolonger et qu'au jour de

son trépas il laisse quelques biens, il meurt sans

héritiers comme celui qui n'a pas de parents.

Mais Toullier observe, tome 1 page 207 que

celui qui est mort civilement peut toujours in-

voquer le droit naturel ou le droit des gens; il

conserve la faculté d'acquérir à titre onéreux, de

posséder, de faire le commerce; Dnranton, tome

1, n° 245, partage la même opinion.

D'après les articles 25, 143 et 227 du Code civil,

le conjoint du mort civilement peut contracter un

nouveau mariage, mais Toullier soutient, tome 1

p. 266,quele lien naturel quisubsistemêmeaprès

la mort civile de l'un des époux s'opposait au se-

cond mariage de son conjoint.

Le moment où commence la mort civile varie

Chez les Romains la mort civile provenait de trois causes

différentes ou de la servitude ou de U condamnation à

quelque peine qui faisait perdre les droits de cité ou de la

fuite en pays étranger.

Elle élait conséquemment connue par tous ceux qui souf-

fraient l'nn des deux changements d'état appelés en droit

maximaeLmediacapitis diminutif) Le mot caput était

pris en cette occasion pour la personne ou plutôt pour son

état civil, pour les droits de cité; et diminutia signifiait le

changement, J'altération qui survenaient dans son état.

L'eiTettfela la mort civile était donc gradué sufvantquete le

grand ou le petit changement d'état était subi. L'un em-

portait tout à la fois la perte de la liberté et des droits de cité,

et t'antre n'emportait que la perte des droits de cité. On

croit que leprincipe a été empruntéà la législation romame.
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suivant que la condamnation est contradictoire ou

par contumace. Dans le premier cas, la mort ci-

vile n'est encourue que du jour de l'exécution i

dans le secoud seulement, après les cinq ans qui

suivent l'exécution du jugement par effigie et pen-
dant lesquels le condamné peut se représenter.

En cas de condamnation par contumace et après

l'exécutiondel'airêt, l'administration des domaines

doit faire toutes les diligences nécessaires pour

mettre sous le sequestre les biens et droits du con-

tumax; elle le gère au profit de l'état, jusqu'à
l'envoi en possession au profit des héritiers. (C.

d'état, 20 sept. 1809.)

Pendant le séquestre l'autorité administrative

peut accorder des secours à la femme, aux enfants,

au père ou à la mère du contumax, s'ils sont dans

le besoin. (C. inst. crim. 475.)

La mort civile cesse de deux manières par

la restitution légale 2" par la grâce.

La loi fait cesser la mort civile dans trois cas

\° quand une disposition nouvelle rend la vie ci-

vile à certaines personues qui en étaient privées par
la loi anterieure. Telles sont les lois des 1 fevrier

et 28 mars 4700 sur les teligieux profès des 10

juillet et 9 décembre 1790 sur les religionnaires

fugitifs, et le sénatus-consulte, du 6 floréal an X

sur les émigrés. En ce cas, pour qu'il y ait loi nou-

velle, il suffit qu'elle anéantisse la cause de la

mort civile.

2° Quaud le contumax reparait volontairement

en justice avant que sa peine soit prescrite car

alors même que le contumax est condamné par le

second jugement à une peine emportant mort ci-

vile, cette mort a cessé momentanément, et la se-

conde condamnation ne lui ôte la vie civile que du

jour de son exécution.

5° Lorsque le nouveau jugementabsout le con-

damné ou prononce une peine n'emportant pas la

mort civile, la restitution s'appelle alors restitu-

tion de justice.

Enfin, la grâce fait cesser les effets de la mort

civile mais quelque étenduesque soient les tettres

de grâce, elles ne peuvent empêcher que la mort

civile n'ait pas été encourue. (V. Orâce.)

MOULINS SUE LES COURS D'EAU. (V.

Usines à eau.)

MOUXIKTS SUR BATEAU. (V. Usines sur

bateau.)

MOULINSAVXNT – H n'est pas permis (dit

Fournel, lois rumles, liv. 2, tit. 4er, eh. 5, n° 8.)

de compromettre la sûreté des chemins publics

par uii voisinage trop rapproché des moulins.

Le mouvement, le bruit et l'ombre de ces mou-

lins épouvantent les chevaux et livrent les voya-

geurs aux événements les plus désastreux. Cela ré-

sulte pour la ci-devant province d'Artois, d'un

arrêt de règlement de son conseil supérieur, en

datedu 15 juillet -1774, qui oblige les propriétaires
de ces moulins de les placer à la distance de deux

cents pieds au moins des chemins royaux et de

cent cinquante pieds des autres chemins publics

à peine de quatre cents livres d'amende, et de

démolition.

Mais cette prohibition, spéciale de sa nature

n'est obligatoire que pour le ressort où elle a été

établie, si même on ne peut pas en contester la lé-

galité, car les conseils supérieurs n'avaient pas un

pouvoir aussi étendu que les parlements, et ceux-

ci n'avaient droitde reglementer que dansune cer-

taine capacité qui ne pouvait pas s'étendre jusqu'à
établir une servitude perpétuelle.

Aussi, un arrêt du Conseil d'état en date du 7

avril 1819, a déclaré qu'il n'existait aucune loi ni

règlement qui obligeât soit à demander l'autori-

sation préalable de l'administration pour élever un

moulin, soit à se reculer à la distance de six mètres,

comme l'avait fait l'arrêté du Conseil de préfec-
ture de la Somme dont on appelait. L'adminis-

tration des pouts-et- chaussées argumentait du rè-

glement de 1705, relatif aux alignements des con-

strnctions faites le long des routes; mais comme

le moulin ne touchait pas à la route le Conseil

déclara qu'il n'y avait paslieu de l'appliquer; enfin

que si l'on pouvait invoquer des règlements de po-

lice, en ce que le mouvement et le bruit des ailes

des moulins à vent pourraient effrayer des che-

vaux et occasionner des accidents, ce ne seraitque

dans les lieux où sont en vigueur de tels régle-

ments de police, puisqu'il n'existe pas à cet égard

de disposition générale.

Il résulte donc de cet arrêté que le pourvoir

municipal chargé par la lui de 4790 de veiller à

Iasureté des routes, peut par un règlement spécial

fixer à quelle distance des routes, les moulins doi-

vent être construits.

La seule disposition législative, concernant les

moulins à vent, est la loi du 50 avril 1806, art

76 et 77 qui porte que « si un moulin à vent, se

trouve dans la ligne des douanes et s'il est établi

par procès-verbal, qu'il a servi à la contrebande,

des grains ou farines, l'administration peut le

frapper d'interdiction ou en ordonner le déplace-

ment sauf recours au Conseil d'état. »

MUTATIONS.

5 I. Eiposé. S2. Déclaration des mutations. – Comment

elles s'opèrent. 5. Exception aux droit! de mutation.
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• .,•!•
.: 5 I, Exposé. • •

i 1 ·

Ce mot, s'emploie presque exclusivement pour

signifier le changement de propriétaire d'un héri-

tage, soit par cession à titre gratuit ou onéreux

soit par succession.. ;-; ••

Chaque mutation de propriété immobilière, à

quelque
titre que ce soit, donne ouverture à un

dioit d'enregistrement. Cette dette suit le fonds;

en sorte que le détenteur est tenu des droits des

mutations anléiieures, non acquittes et non pres-,

crils.

Ce fut en 1581, sous Hemi II, due l'on eut la

première idée de l'impôt connu aujourd'hui sous

le, nom
d'enregistrement. On l'appela d'abord

contrôle tout acte ou copie d'acte notarié, judi-,
ciaire ou sous seing-privé devait, avant d'être

produit en justice, être soumis au contrôle. Plus

tard on
imagina l'insinuation, qui eut le double

but de constater toutes les mutations de propriété

immobilière, et de les frapper d'un droit appelé

centième denier. C'était un droit de p. 0[0 sur

tout immeuble qui changeait de maître soit par

la volonté, soit par la mort du propiiétaite. Les

imitations en ligne directe, par decès ou contrat

de maiiage, étaient exemptes de droits.

La constituante eL les assemblées qui la suivi-

rent
réorganisèrent,

sous le nom à'enregisti ement,

le contrôle et l'insinuation. La loi du 22 frimaire

au VII acheva cette réorganisation, la rendit plus

complète plus régulière
et déclara que chaque

mutation de propriété immobilière, à quelque ti-

tre que ce fut, donnerait ouverture
à des droits

d'enregistrement. Une "distinction fut établie à

l'egard des meubles. Ce genre de mutations n'est

soumis à l'enregistrement que lorsqu'elles ont lieu

par décès ou, qu'opérées entre vif;, elles sont

constatées par des actes; et même si ces actes

sont sons seings prives, les droits ne sont

dus que lorsqu'ils sont présentés olontairement

par les parties à la foimalite d'enregistrement

lorsqu'elles veulent en faire usage en justice ou

par acte public. (LL. 22 fr'im. an VII, art. 4, 22,

23, 27, 28 2» vent. an IX.)

Le tarif fixe par la loi du 22 frimaire an VII

subsista jusqu'en ISiG. Une loi du 28 mai 1816

augmenta le droit sur les mutations entre per-
sonnes non parentes. Enfin, les lois de 1851 et du

21 avril I8S2 élevèrent dans une proportion assez

forte les droits entre collatéraux. • r<l

Du reste, aujourd'hui comme sous l'empire de

la loi du 7 frimaire, les meubles sont frappés d'un

droit moins fort que les immeubles, parceque la

fraude. plus active devant un impôt plus pesant,

en dibsimulerail une, Uop grande partie.

On a toujours attaqué les impôts, et surtout ce-

lui des droits de mutation; car il a paru exorbi-

tant de payer .une taxe, quelquefois très-considé-

rable, pour succéder à son père, et on a dit que

les liens de famille devraient arrêter, en pareille

circonstance, l'action du fisc. Qu'un père et un

fils, a-t-on dit, aient, par exemple, acquis un do-

maine par leur travail commun, et l'on ne peut

s'empêcher de reconnaître qu'il n'y ait une sorte

d'injustice à faire payer au fils, à la mort de son

père, le droit de recueillir ce qu'il a déjà acquis.

Mais ces exemples sont rares; et d'ailleurs la le-

gislation l'a senti, puisque, parmi les droits de

mutation, celui qui se prélève en ligne directe

est toujours le moins élevé.

En outre, nous ajouterons que, comparative-

ment avec les autres impôts, celui-ci est d'une

bonne et sage politique. Il pèse sur les contri-

buables à proportion de leurs ressources, ne nuit

en aucune manière à la circulation des biens.

Enfin, il ne frappe qu'à l'époque du décès, an

moment où naturellement les biens changeraient

de maître, et il est d'autant moins exorbitant,

d'autant plus facile à payer, qu'il ne se piélève

qu'au moment où le contribuable devient plus

riche.

Tout prelèvement d'impôt indique nécessaire-

ment une base une constatation et une percep-

tion. Or, la mutation d'un immeuble en propriété

ou en usufruit est suffisamment établie pour la

demande du droit d'enregistrement et la pour-

suite du paiement contre le nouveau possesseur,

soit par l'inscription au nom de la propriété fon-

cière et des paiements par lui faits d'après ce

rôle, soit par des baux par lui passés ou enliu

par des transactions ou autres actes constatant sa

propriété ou son usufruit. |L. 22 fiim., art. 12.)

(V. Enregistrement, chap. IV, sect. III.)

On comprend que nous n'avons à nous en oc-

cuper ici que relativement au cenconrs exercé

par l'autorité administrative ou municipale pour

assurer la perception de ce droit.

§ 2. Dèclataiixia de mutations. Comment elles

s'opèrent.

Il existe dans chaque commune un livre des

mutations, coté et paraphé par le maire.

Aux termes des articles 53, 55, 56 de la loi du

5 frimaire an VII il devait être tenu par le se-

crétaire de U mas-.e mais, par une décision du

ministère des finances, notifiée aux préfets et aux

directeurs des contributions directes le 8 mars

825, et communiquée aux receveurs des finan-

ces par la circulaire du 20 février 182G, les per-
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cepteurs sont charges d'office de remplir les fonc-
tions de secrétaire de mairie, en ce qui concerne
les mutations, dans les communes où il n'y a pas
de secrétaire à qui l'on puisse confier ce travail.

Ce choix appartient au préfet qui le règle par un

arrêté. Dans le cas où le percepteur en est chargé,
ce registre doit être tenu sans déplacement dit

la loi, c'est-à-dire qu'il doit rester déposé à la

mairie.

Tout acquéreur; cessionnaire héritier léga-

taire, ou nouveau proprietaire, à quelque litre que
ce soit, doit y faire une déclaration des biens qu'il
a acquis. (Réglem. <0 oct. 1821.)

Le dcclarant représente alors l'acte de vente

ou de partage, ou le titre quelconque en vertu du-

quel il est devenu propriétaire. A defaut de re-

présentation de cet acte, il doit se faire accompa-

gner par le précédent propriétaire. Tous deux
affirment la réalité de la mutation et signent

leur déclaration.

En outre, chaque année, au jour indiqué par le

contrôleur, et annoncé publiquement par les

soins du maire, le conseil de répartition est con-

voqué par ce
dernier, et le contrôleur se rend à

la séance pour y recevoir, de concert avec ce con-

seil, les déclarations des propriétaires qui ont

des mutations à faire opérer.

Le percepteur assiste à cette réunion, et peut

faire inscrire d'office les mutations survenues à sa

connaissance et non déclarées.

Le contrôleur porte chaque mutation à faire

sur une feuille intitulée Déclaration de Muta-

tion, et la fait signer par le déclarant.

Toutes ces déclarations sont envoyées au direc-

teur chaigé d'opérer les changements sur les

matrices.

Tant que cette note n'a pas été inscrite, l'an-

cien proprietaire continue d'être imposé au rôle, et

lui ou ses héritiers naturels peuvent être contraints

au paiement de l'imposition foncière, sauf leurre-

cours contre le nouveau propriétaire. (Id.art. 56.)

S'il survient des contestations en cette matière,
c'est à l'autorité administrative que les lois et la

jurisprudence en ont assigné la connaissance.

Nous avons remarqué que la présomption lé-

gale de mutation de propriefé s'établit par le con-

cours de deux circonstances l'inscription au rôle

de la contribution foncière du nom du proprié-

taire, et le paiement sans réclamation de cette

contribution par lui ou par un tiers agissant pour
lui et à sa connaissance. La réunion de ces deux

circonstances est nécessaire pour autoriser la ré-

gie à percevoir le droit de mutation, tandis que

l'une des deux isolée ne suffirait pas. (Cass., 15

fév. 1815, 50 juill. 4823.)

Cependant l'inscription du nom d'un nouveau

possesseur au rôle de la contribution foncière et

les paiements faits par lui d'après ce rôle, ne le

rendent pas passible du droit de mutation s'il est

prouvé que c'est par erreur qu'il a payé la contri-

bution imposée sur le fonds dont le rôle lui attri-

bue la proprieté. ( Cass. 15 avril 1825, 23 août"

1850.)

Les mutations s'opèrent à la direction des con-

tributions, an moyen de trois livres distincts pour

chaque commune.

1» Le livre journal des mutations qui contient

les mois des propriétaires l'indication de la pro-

priété par section, canton, triage, etc, sa conte-

nance, son revenu, etc.

2° La matrice sommaire qui comprend tous les

propriétaires figurant dans la matrice détaillée et

les livres de mutation. Sa durée est presque per-

pétuelle, si l'on y rajoute successivement les

feuilles nécessaires.

3° Le livre des mutations proprement dit, qui

n'est qu'une continuation, qu'un volume subsé-

quent de la matrice cadastrale.

C'est d'après le relevé de ces trois livres dit-

ment vérifiés que le directeur exécute le travail

des mutations sur la matrice générale. Elle con-

tient l'indication des contribuables qui cessent de

l'être, des contribuables nouveaux, et la balance

des différentes contributions.

Mais les travaux préliminaires sont confiés au

contrôleur qui rédige d'abord un état général de

mutations. L'état est an été et signe savoir

Par les répartiteurs,

1° Pour la contribution foncière;
2» Pour la contribution personnelle et mobi-

lière.

Par le maire et ie contrôleur,

° Pour la contribution des portes et fenêtres

2° Pour celle des patentes.

Le maire et ensuite le sous-prefet font s'il y a

lieu leurs observations sur les patentables des

deux premières catégorie.»

Seulement si dans certa nes communes, la ma-

trice générale ne donne lieu à aucune mutation,

le contrôleur rédige un certificat négatif qui est

signé par le maire.

Durant le cours de ces opérations, un inspec-

teur en tournée examine si toutes les formalités

ont été accomplies.

Ce n'est qu'après les préliminaires ci-dessus,

et à mesure seulement de l'arrivée des etats de

mutation, que le directeur général fait'exécuter

sur la matrice généiale les mêmes notifications

opérées par le contrôleur sur la matrice de la com-

mune.
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S 3. Exception aux droits de mutation.

Les biens situés hors de France ou dans les

possessions d'outre-mer où le droit d'enregistre-
ment n'est pas établi ne sont soumis à aucun

droit de mutation par décès, lors même qu'ils
sont recueillis par un français habitant le conti-

nent. En effet, la loi de l'impôt est un statut réel,

qui n'a de force que sur le territoire soumis à sa

juridiction et qui perd sa puissance aux frontières

pour la reprendre à l'intérieur, sur tous les biens

indistinctement, quelle que soit la qualité des

possesseurs. Ainsi, nonobstant qu'une succession
se soit ouverte dans une colonie ou à l'étranger,
si elle a dans son actif des créances hypothéquées

sur des biens français, ou seulement payables en

France, soit que ces créances appartiennent à des

français ou à des étrangers, les droits de muta-

tion seront dus dès qu'on voudra en poursuivre le

remboursement en France.

Il est sans difficulté que, pour les immeubles

situés en France, le droit de mutation est dû, lors

même qu'ils feraient partie de la succession d'un

étranger, et qu'ils seraient recueillis par un

étranger. Il y a une raison sans réplique c'est

que les immeubles sont toujours soumis à la loi

du territoire. ( C. civ., art. 5.)

Lorsqu'un ambassadeur étranger vient à décé-

der en France, le mobilier qui existe dans son

hôtel n'est assujetti à aucun droit de mutation par

décès, parceque l'hôtel où il réside est, d'après

une maxime du droit des gens, réputé terre étran-

gère. Mais il doit être passé déclaration des rentes

et créances dues à cet ambassadeur par des fran-

çais, et payables en France, parceque les étran-

gers pouvant contracter en France, y faire le

commerce et y réclamer les secours des lois, doi-

vent par une juste réprocité, participer aux char-

ges du gouvernement dans la mesure de la pro-

tection qu'ils en obtiennent. ( Décision de la régie

du 9 juillet 18 11 Décision ministérielle, 27 mars

1822.) V. Enregistrement.

MYRIAMÈTBX. – V- Poids et mesures.



NAISSANCE. Les naissances sont soumi-

ses à des règles qui leur sont particulières, et qui

sont d'autant plus importantes à observer qu'elles

fixent l'état civil des enfants.

( V. Actes de l'état civil, section I § 2.)

NATURALISATION.

$ I Eipoté. S2. Lettres de iialuralilt. § 3..N'aluralisa-

non conférée en pays étranger. DCnizalion.

§ I Exposé.

C'est l'acte par lequel l'étranger naturalisé ac-

quiert la qualité de français, et jouit de tous les pri-

viléges qui sont attachés à ladite qualité. Cet

acte qui appartient à la politique et au droit des

gens, intéresse toutes les nations; car il ne peut avoir

lieu que par l'abdication d'une patrie et l'adoption

d'une nouvelle. Si donc on forme d'autres liens, si

on contracte d'autres engagements, et qu'onbrise

en même temps tous ceux qui attachaient à la so-

ciété qu'on abandonne, les états se doivent récipro-

quement les uns aux autres de ne pas favoriser par

trop de facilité des répudiations que rien ne justi-

fierait, et s'enlever réciproquement leurs citoyens.

Ce serait là une sorte de guerre injuste etimmo-

rale. En outre, il arrive souvent qu'un individu

quitte son pays par suitede la mauvaise réputation
qu'uneconduitepeu honorableluiavalu; celuidans

lequel il s'est retiré peuttolérer sa présence; mais

aussi il conserve le droit de l'exclure de la jouis-
sance de ceux qui appartiennent aux régnicoles. La

loi a donc dit déterminer certaines conditions d'ad-

missibilité, et les rendre même sévères et difficiles.

L'histoire nous en offre l'exemple

A Athènes, suivant la première institution, un

étranger ne pouvait être fait citoyen que par les

N.

suffrages de 6,000 personnes, et pour des services

signalés.

Les habitants de Corinthe, après les grandes

conquêtes d'Alexandre, lui envoyèrent offrir le

titre de citoyen de Corinthe qu'il méprisa d'abord;

mais les ambassadeurs lui ayant appris qu'ils n'a-

vaient jamais accordé cet honneur qu'à lui et à

Hercule, il l'accepta.

A Rome, on distinguait ceux qui avaient la qua-

lité de citoyen de ceux qui ne l'avaient pas par-

mi les habitants même du territoire; et la jalousie
nationale avait élevé une barrière infranchissable

entre les indigènes et les étrangers que leur lé-

gislation dans son dédain traitait de barbares.

Elle n'accordait que très difficilement une sorte

de naturalisation appelée annexis.

En France, on retrouve la même défiance de la

loi on alla jusqu'à vouloir demander caution à

la reine Blanche, mère de Saint-Louis, avant de

lui confier le gouvernement du royaume.

Charles V publia plusieurs ordonnances qui
rendaient les étrangers incapables de tontes les

fonctions publiques avant cette époque on leur

accordait des lettres de bourgeoisie.

Charles VIIF et Louis XII renouvelèrent ces

prohibitions. Elles ne furent pas observées à l'é-

gard du maréchal d'Ancre; mais, après sa mort,

le parlement rendit un arrêt qui empêchait

tout étranger d'être ministre en France. Louis

XIV alla plus loin, et défendit de confier des

emplois à des étrangers même naturalisés.

Ces exemples prouvent que le droit d'accorder

ou de refuser la naturalisation avait dépendu le

plus souvent du caprice et de l'arbitraire du

prince.
Ainsi à l'époque de la révolution française où

le titre de citoyen devint tout à fait important et
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commençait conférer des prérogatives politiques,

les législaleurs sentirent la nécessité de donner à

la naturalisation des bases légales et hors des at-

teintes de l'arbitraire. La constitution de 1701,

titre 2, article 2 et 5 fixa donc pour la première

fois, les règles et les conditions en cette matière.i

Vinrent ensuite la constitution du 5 fructidor

an III qui, en maintenant les dispositions des

articles ci-dessus introduisit quelques change-

ments puis la constitution du 22 frimaire an VIII,

qui est aujourd'hui en vigueur, et modifia encore

les lois précitées.

Enfin fut rendue l'ordonnance du 4 juin 1814

relative aux lettres de grande naturalisation ac-

cordées anx étrangers pour qu'ils puissent siéger

dans l'une des deux chambres législatives. (1)

La naturalisation étant l'un des moyens par

lesquels la qualité de Français s'acquiert, on

trouvera au mot Français, § 2 les dispositions

des lois précitées et les formalités à remplir pour

se faire délivrer les lettres de petite ou de grande

naturalisation.

On voit que la naturalisation est un droit pu-

rement personnel. Il n'est donc pas transmis-

sible par succession. Ainsi l'enfant né en pays

étranger, ne cesse pas d'être étranger, par cela

seul que son père se fait plus tard naturaliser

français; et peu importe que l'enfant soit alots en

minorité. (Grenoble, 16 déc. 4828. S. 29, 2,25.)

§ 2. îicttres de naturalité.

On donne ce nom aux lettres par lesquelles le

chef de l'état accorde à un étranger le droit d'êti e

naturalisé en France.

Les lettres de naturalité diffèrent de li natura-

lisation en (e qu'elles d< clarent un droit acquis
et que la naturalisation au contraire confère un

droit nouveau. (C. d'état, 50aoûH828.)

C'est ainsi que les membres de la Légion-

d'llonneur devenus étrangers par les traites ne

sont recevables à demander le traitement accordé

aux membres français de cet ordre, qu'autant

qu'ils produisent non iesleWesâenajuralisatifm

(à moins de se faire recevoir de nouveau dans

l'ordre), mais des lettres déclaratives dç.natu-

i alité obtenues dans les délais fixés par la loi du

14 octobre ISI4 ou par des ordonnances rendues

1 Les dispositions de cette ordonnance furent appliquées
pour ta première fois au maréchal Massfina, eu 1816; aux
ducs de rmiucrg et Griffulhe, en (828; à M.

d'Azpmberg
et

au maréchal d'IIolicnlolic, en 1832; à MM. Rayuiiaid et
Uischer comte de Colles Orfila comte Borgarelli Dis,»
les (Mis mars 1835, 23-28 maHtôi, Depuis 1811, il n'ya a
donc eucore eu que 9 lettres de grande naturalisation.

pour son exécution et dans des termes qui con-

statent que les impétrants ont, sans aucune inter-

ruption, conservé la qualité de citoyen français.

En exécution des lois du 22 frimaire an VII et

du 14 octobre -1814, les étrangers qui veulent

obtenir des lettres de naturalité doivent faire, par-

devant le maire de la commune où ils résident,

la déclaration de l'intention qu'ils ont de se fixer

définitivement en France. Chaque demande en

naturalité et les pièces à l'appui, après avoir été

inscrites sur le registre dejla mairie, doivent être

adressées au prefet qui les transmet directement

avec son avis au ministre de la justice.

§ 3. Naturalisation en pays étranger. Dé-

nization.

La naturalisation acquise en pays étranger étant

rangée par l'article 17 du Code civil au nombre

des circonstances par suite desquelles la qualité
de français se perd, nous renverrons au mot

Français § 3.

Nous remarquerons également que l'acceptation

d'un titre héréditaire chez une puissance étran-

gère par un Français., au moyen de laquelle la

qualité de français se perd de même, emporte de

plein dreit la naturalisation. Si donc cette accep-

tation s'est opérée sans autorisation du gouver-

nement, il y a lieu de traiter le Français comme

celui qui est naturalisé en pays étranger sans au-

torisation. (C. d'état, 21 janv. IS12.)

Or, le décret du 26 août 181 porte que tout

Français naturalisé en paysélranger,sans autori-

sation, encourra la
perte

de ses biens qui seront

confisqués qu'il n'aura plus le droit de suc-

céder, et que toutes lessuccessionsquiviendraierii.

à lui écheoir, passeront à celui qui est appelé après

lui à les recueillir, pourvu qu'U s>oit régnicole.

Aux termes de l'article 75 du Code pénal, le

Français naturalisé en pays étranger avec ou sans

autorisatio/j, qui porterait les armes contré lit

France, est puni de mort et ses biens sont coiï-

lisqués.

Les dispositions ci-dersus du décret du 26 août

1811 1 sur la naturalisation avec on sans l'autorisa-

tion du prince, ne sont pasapplicables aux femmes.

(Avis C. d'état, 21 janv. 1815 S. 15 2, 295.)

Quant à l'article 7 du même décret qui attache

la privation des droits civils à la naturalisation en

pays étranger, sans l'autorisation du gouverne-

ment, il a toujours force de loi, n'ayant pas
été

~e

attaqué pour cause d'inconslilutionnalité. (C. r.

Pau, 19 mars 1854; S.54, 2, 441.)

Nous terminerons ces observations en traitant

succinctement delà dénizaiion.
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C'est une espèce de naturalisation imparfaite

conférée en Angleterre à un étranger par lettres-

patentes du roi, à la différence de la naturalisa-

tion qui ne peut être accordée que par un bill

du parlement,

Aussi le Français dénizé n'encouit pas en

France la perte de la qualité de français; en effet,

les droits que confère la dénization ne sont que
limites, et on ne saurait en comparer les effets

à ceux que produit la naturalisation. [ Cass. r

l'janv. 1819.)

HAUFK.fi.GE.

S I. – S 2. naufragés en pays étranger.

C'est la perte d'un vaissean qui périt en mer

ou le long des cotes par quelque accident.

Ce fut à l'époque de l'invasion des barbares

en occident, lesquels considéraient les naufrages

comme nn moyen d'acquérir ou plutot de voler,

que s'établit sur tontes les côtes de la mer le droit

de naufrage. Il consistait à piller les vaisseaux

qui avaient le malheur d'échouer, au inépris de

toutes les lois de l'humanité.

En
France, les seigneurs voisins des cotes de la

mer, après avoir participé comme particuliers an

pillage des effets naufragés, se firent peu à peu

de ce pillage un droit exclusif et comme attaché à

leurs seigneuries.

Les rois, trop peu puissauts alors pour faire

respecter lenr autorité essayaient vainement de

réprimer ce brigandage. Aussi voit-on que St.-

Louis, au lieu de punir son vassal, le due de Bre-

tagne, qui exerçait à la rigueur le droit de nau-

frage, et qui tolérait même que de faux signaux

fussent allumés pendant la nuit pour attirer les

vaisseaux sur les écueils, traita avec lui en 1251

pour l'engager à renoncer à ce dioit; cette re-

nonciation n'eut lieu qu'à condition que les navi-

gateurs prendraient de ce duc des {ire/s ou brieux

appelés les uns de sauver et les autres de con-

duite ou de victuailles.

Plus tard cependant parurent les fameux règle-

ments d'Oleron, qui eurent uniquement pour ob-

jet la navigation des côtes de Guienne du Poitou

et de Normandie. On les adopta partout. Ils or-

donnèrent entre autres choses qu'on fournirait

les secours convenables aux naufragés,, qu'on leur

laisserait tous leurs effets sans en retenir aucun,

et qu'on n'exigerait rien d'eux que les fiais de

sauvetage tels qu'ils serai'nt réglés par justice,
le tout sous peine, contre les transgresseurs, d'être

excommunies de l'église et d'être punis comme

larrons.

Une ordonnance de François I«r intenint dans

le même sens, en février 1545, et une loi du mois

d'août 1681 déclara que les vaisseaux, équipages

et chargements qui auraient été jetés par la tem-

pète sur les côtes du royaume, ou qui auraient

échoué seraient sous la protection et la sauve-

garde (le l'autorité.

La même loi enjoint aux citoyens de
porter

se-

cours aux naufragés, et à ceux qui tirent du fond

de la mer, on trouvent sur les flots des effets pro-

venant de jet, bris ou naufrages, de les mettre

en sûreté, et d'en faire 24, heures au plus tard

après, la déclaration à l'autorité compétente.

La Itgislation en vigueur actuellement se com-

po^de deux arrêtés du27 thermidor an VII, et du

15 floréal an IX.

Il résulte de leurs dispositions que tout individu

qui est témoin d'un naufrage ou de l'echouement

d'un bâtiment sur ks côtes, doit en infirmer l'ail-

ministration municipale et les autres aulorilés ci-

Mies et militaires. Celles-ci doivent alors de con-

cert prendre toutes les mesures nécessaires pour

opérer le sauvetage du bâtiment et requérir s'il

y a lieu, la force publique.

En cas de pillage ou d'enlèvement furtif des

objets naufragés, les magistrats requis peuvent en

dresser procss-veibal et faire des visites domici-

liaires. Les coupables sont punis conformément

aux dispositions du Code pénal.

En cas de pillage général, la commune cil de;,

vient civilement responsable, aux termes de la loi

du -10 vendémiaire an IV.

Certaines dispositions de l'oi donnance de la ma-

rine de 684 et d'une autre ordonnance dn I U jan-
vier i "70 sont encore en vigueur.

Ainsi, l'article 5 du titre 9 de la première dé-

fend aux particuliers employés au sauvetage et à

tous autres, de porter dans leurs maisons, pu ail-

leurs qu'aux lieux indiques, aucun des effets nau-

fragés, à peine de restitution du
quadruple

et de

punition corporelle. Il est aussi défendu, sous Ics

mêmes peines, de rompre les coifres, ouvrir les

ballots et couper les cordages ou màtures sauves

dunaufrage.
Tous ceux qui tirent du fond delà mer, ou trou-

vent sur les flots, des effets provenant dejet,biis

ou naufrage, sont tenns de les mettre en sûreté,

et d'en l'jire vingt-quatre heures an plus tard

après leur ariirée. leur déclaration aux officiers

de l'amirauté, dans l'arrondûsement de laquelle

ils auront
abordé,

à peine d'être punis comme
re-

celeurs.

L'article 20, même ordonnance, enjoint, sons

les mêmes peines, a ceux qui trouvent sur les grè;

ves et rivages de la mer quelques effets échoués

ou jetés par les flots, de faire semblable declara-
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tion dans pareil temps, soit que les effets soient

du crû de la mer, ou qu'ils procèdent de bris,nau-

frages et échouements, Si les effets naufragés ont

été trouvés en pleine mer, ou tirés de son fond, la

troisième partie en est délivrée incessamment et

sans frais, en espèces on en deniers à ceux qui les

auront sauvés. (Art. 27.)

Une autre disposition non moins importante de

l'ordonnance de 1081 est celle qui, en cas d'é-

cliouement de navire, donne aux marins, proprié-
taires ou divers intéressés le droit de requérir

les voituriers et les mariniers, et qui alloue, après

l'opération du sauvetage, une taxe raisonnable à

tous ceux qui y auront concouru, ou une indem-

nité désignée sous le nom de frais de justice lors-

que le sauvetage a lieu sous la direction de l'ami-

rauté.

Quant à l'ordonnance de1770, elle règle prin-

cipalement la manière de procéder en cas de nau-

frage.

Ainsi, d'après l'article Ier, ü est payé, par pri-

vilège et préférence, sur les premiers deniers de

la vente des effets sauvés, à celui qui le premier

aura donné avis du naufrage et échouement, trois

livres par lieue, l'allée et le retour compris, à par-
tir du lieu du naufrage et échouement jusqu'à a

celui de la résidence du siége de l'amirauté.

Il en est fait mention dans le procès-verbal qni

est dressé par les officiers de l'amirauté à leur ar-

rivée, ainsi que de l'heure à laquelle ils ont été

avertis.

D'après l'article 6, les voituriers, charretiers et

mariniers sont tenus de se transporter avec che-

vaux, harnais et bateaux, au lieu du naufrage et

de l'échouement, à la première sommation qui

leur en est faite, à peine de cinquante livres d'a-

mende, même sous plus grande peine s'il y

échoit.

L'ordonnance portant condamnation à l'amende

ou autre peine, est affichée aux frais des contreve-

nants.

II est nommé d'office, par les officiers de l'a-

mirauté, un gardien bon et solvable des effets et

marchandises sauvés du naufrage et échouement.

(Art. 7.)

Les objets provenant du naufrage soit des bâti-

ments français, soit des bâtiments étrangers, doi-

vent être vendus provisoirement à la requête de

l'officier de l'administration de la marine, et le

produit de cette vente est par lui versé à 'a caisse

des Invalides de la marine, sauf reclamation par

qui il
appartiendra, en se conformant à l'art. 15

de l'arrêté du 6 germinal an VIII, portant création

du conseil des prises et à l'art. S de l'arrêté du 27

nivose an VII relatif au mode d'exécution de la

loi du 15 mai 1701sur la caisse des prises. (V,0.

1770, art. 13et 24, relatifs à la vente et au prélè-

vement du prix du salaire ou des indemnités dues

aux Ouvriers. (V. Caisse des gens de mer, Épa-

ves.)

§ 2. Des Français naufragés à l'étranger.

L'administration de la marine a toujours consi-

déré comme un devoir d'assurer, par tous les

moyens dont elle dispose, lerapatriement des

hommes de mer naufragés ou délaissés en pays

étrangers.

L'assistance accordée dans cette position aux

marins, dont les services précieux à l'état, pen-

dant la guerre, sont en tout temps utiles au com-

merce, n'est pas seulement un acte d'humanité

c'est aussi une mesure d'intérèl public.

Plusieurs ordonnances royales, dont la pre-
mière remonte à 4686, obligeaient, sous peine

d'amende,les capitaines des navires du commerce

français à recevoir, pour les rapatrier gratuite-

ment, les marins que les chances de la navigation

avaient laisses sans ressources hors de France.

Ce fut une ordonnance du 25 juillet 1719 qui

fonda le principe d'une indemnité pour le pas-

sage des marins rapatriés, et cette indemnité, d'a-

bord fixée à six sous par jour, fut successivement

élevée à dix sous par ordonnance du 5 mars 17SI

à 80 c. par décision du mai 1817, mais sans dis-

tinction de grade; puis à raison de 1 fr. 30 c. par

jour pour les capitaines, et de 1 fr. pour les au-

tres personnes, par ordonnance du 20 oct. 1855.

Mais ces dispositions laissaient encore à désirer

en ce que
le prix était le même, quelle que fût la

distance à parcourir. Une ordonnance du 12 mai

1856 comble donc cette lacuné en fixant un prix

dont le taux varie suivant les distances et suivant

les differents grades des marins. L'art. 1er confie

à l'autorité maritime ou à l'autorité consulaire le

soin de diriger et de protéger les opérations du

sauvetage, et de donner ou de faire donner des

secours aux équipages naufragés.

NAVIGATION DU BASSIN DE LA SEINE.

S 1 Dispositions générales.
– 5 2. Flottage et dépôt des bois

et charbons. § 3. Des bois enlevés par le courant.-

S 4. Service de la navigation sous les ponts de Paris. – S 3.

confiscation des bateaux.

§ I Dispositions générales.

L'approvisionnement de la capitale en bois et

charbon a été constamment jugé d'une assez

haute importance pour exiger du législateur un

ordre de dispositions entièrement spéciales; et,
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commecetapprovisionnementalieuessentielle-
ment par eau, il en est résulté un régime parti-

culier pour la police de la navigation et du flot-

tage sur la Seine et ses affluents. Ces disposi-

tions s'étendent, hors de la capitale, sur les territoi-

res de plusieurs départements.

Elles résultent de l'ordonnance de décembre

1672, qui est considérée comme la loi fondamen-

tale du commerce de bois et charbons, et de l'ap-

provisionnement de Paris.

Le chapitre prescrit des mesures de police

relatives à la commodité de la navigation, telles

que

La défense de détourner l'eau des ruisseaux

et des rivières navigables et flottables affluentes

à la Seine

2° Celle de tirer terres, sables ou autres maté-

riaux à six toises près du rivage

30 L'obligation de laisser, le long des bords,

vingt-quatre pieds pour le trait des chevaux, con-

séquemment de ne planter ni haies, ni arbres, de

ne faire aucun fossé ni d'élever aucune construc-

tion plus près que cette distance

A" L'injonction aux meuniers et gardes des per-

tuis de les tenir ouverts en tous temps, et en cas

de réparation à faire auxdits ouvrages, lesquelles

peuvent empêcher la navigation, d'en fane l'an-

nonce un mois auparavant dans les paroisses voi-

sines

5» Défense aux riverains de jeter aucuns im-

mondices dans le cours de la rivière ou sur les

bords

Enfin injonction aux marchands et voituriers

par eau de faire incessamment enlever de la ri-

vière les bateaux étant en fond d'ean, ainsi que

leurs débris de dessus les ports et quais, à peine

d'amende et de confiscation au profit des hospices

de la ville.

Le chapitre 2 traite des dispositions concernant

la conduite des marchandises par eau.

Le chapitre 4 détermine les fonctions d'inspec-

teurs et sous-inspecteurs du service extérieur de

la navigation, des maitres de pont, des maitres de

pertuis et autres agents.

Un arrêté du 19 floréal an IX y ajoutant, fait

défense à tons marchands ou voituriers, pour

quelque prétexte que ce soit, de passer eux-mêmes

les bateaux sous les ponts ou par lesdits pertuis, à

peine de 400 fr. d'amende. En cas de contraveu-

tion, l'inspecteur de la navigation qui en a eu con-

naissance est tenu s'il est sur les lieux, de la ré-

primer sur-le-champ, et, dans le cas contraire, il

prescrit au chef du pont le plus voisin, et notam-

ment à celui du passage de Vernon de tenir en

consignation le batean montant ou avalant, dont

le conducteur a donné lieu à des
plainles,,jusqu'à

ce qu'il ait été pris des mesures propres à assurer

la réparation de la contravention ou du délit.

L'ordonnance de 1672, dans le même chapitre,
art. 5, défend aux maitres de ponts, à peine d'a-

mende, de tenir taverne, cabaret ou hôtellerie sur

les lieux, à peine d'amende pour la première

fois, et d'interdiction en cas de récidive.

Le traitement des inspecteurs de la navigation
était autrefois entièrement à la charge de la ville

de Paris; mais l'inspection s'étendant bien au-

delà du département de la Seine et jusque dans

des départements assez éloignés, il aparu juste de

ne lui en laisser supporter que le tiers. Les deux

autres tiers s'élevant à la somme de31 ,000 fr.sont

payés par l'état. (Budg. 1857.)

§ 2. Du flottage et du dépôt des bois et charbons.

Pour faciliter à la ville de Paris la provision des

bois, « les marchands en trafiquant, peuvent les

faire tirer et sortir des forêts, passer les charret-

tes, etc., sur les terres et chemins, etant depuis

lesdites forêts jusqu'aux ports navigables ou Ilot-

tables, en dédommageant les proprietaires des-

dites terres, au dire d'experts et gens à ce con.

naissant, dont les parties conviennent, sans que,

pour raison desdits dommages, les propriétaires

desdits héritages puissent faire saisir lesdits bois,

chevaux et charrettes, en faisant, par les mar-

chands, leurs soumissions de payer lesdits dom-

mages, tels que de raison, (Or. 1672, chap. 17,

art. 4) et d'autant que les marchands de bois flot-

tés ne peuvent souvent exploiter lesdits bois sans

faire de nouveaux canaux et se servir des eaux

des étangs est permis auxdits marchands de bois

de faire de nouveaux canaux, et de se servir des

eaux desdits étangs, en dédommageant les pro-

priétaires
à dire d'experts. » (Art. 5.)

Les marchands ne peuvent faire jeter leur bois

sur les rivières et ruisseaux qu'après avoir averti

les intéressés dix jours à l'avance par des publi-
cations faites depuis le lieu du jet jusqu'à celui

de l'arrêt. (V. Usines, § du Chômage.) Enfin,

préalablement
à l'opération du flottage, et pour

prévenir
les contestations, ils sont tenus de faire

visiter contradictoirement les vannes, écluses,

pertuis
et moulins, pour pouvoir constater le dom-

mage causé par le flot, d'apiès le récolement de

ladite visite, après les flots payés.
La seconde opération consiste à faire pêcher

les bois au lieu de l'arrêt. Les terrains voisins sont

alors soumis à une servitude, savoir celle de re-

cevoir les amas de bois, soit pour les charger en

bateaux soit pour les mettre en trains, mais en
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ce cas, une ordonnance royale du 28 juillet 4824,

art. 14, fixe l'indemnité qui leur est due; aussi, pour

déterminer la portion due par chaque marchand,

de même que pour faciliter le mesurage de ce qui

leur appartient, l'art. 15 du chap. \ï, ord. 1072,

et d'autres règlements encore, obligent lesdits mar-

chands de f jire marquer leurs bois.

Ces opérations de freillage, mesurage et empi-

lage ont lieu sons la surveillance de jurés-comp-
teurs institués an nombre de onze snr lesdites ri-

vières pour la sûreté du commerce.

Ces agents sont ponrvus de commissions sur la

présentation du commerce,[visées du commissaire

général de la navigation d'approvisionnement; ils

sont, en outre, assermentés devant les tribunaux.

Leurs fonctions ont été particulièrement déter-

minées parune instruction ministérielle du 22 plu-

viôse an X.

§ 3. Des bois enlevés par le courant.

Les boi-. destines à l'approvisionnement de Pa-

ris, qui ont été entrainés par la violence des eaux,

peuvent être enlevés et repris par les marchands

et propiietaires et îeuis commis ou préposés, sur

les îles, terres, prés, jardins, fossés et antres hé-

ritages, moulins, éclnses, ponts, etc., francs et

quittes de tous dommages-intérêts ou indemnités

que peuvent prétendre les propriétaires d'hérita-

ges ou édifices, sous
prétexte

de riégâls, domma-

ges et ruptures que peuvent avoir soufferts leurs

possessions, attendu l'événement de la force ma-

jeure; dans le cas seulement où il y a lieu d'ac-

corder une indemnité pour le repêchage de portion

desdits bois, elle est fixée conformément au ré-

glement du 9 mars 1784.

Jl est défendu à toutes personnes d'emporter et

cacher les bois épars par les eaux

Il est enjoint, à tous ceux qui en auraient re-

cueilli d'en faire leur déclaration devant les admi-

nistrations locales, à peine d'être poursuivis coufor-

mément aux lois relatives à la poursuite des délits

en matière criminelle et correctionnelle. (Arrêté,

7 floreal an IX, art. 2, 5, t.)

Les
préfets

de l'Yonne et de la Nièvre, et géné-

ralement, en cas semblable, ceux dont le departe-

ment s'étend sur le rajon de l'approvis:onnement

qui comprend la Seine et ses affluents médiats et

immédiats sont spécialement ehargi s de constater

au faire constater par les'sous-prefet'j et maires,

les événements de force majeure de la nature de

ceux ci-dessus, et d'assurer, pour la conservation

des bois destines à l'approvisionnement de Paiis,

l'éxecution des trois articles précédents.

Enfin, les contestations qui peuvent s'élever à

ce sujet sont réglées par la voie administrative

dans les formes indiquées par la loi organique du

28 pluviose an VIII. (Arrêté, 7 floréal an IX, art.

2, 3, 4.)

§ k. Service de la navigation sous les ponts de

Paris.

Au* termes du décret du 28 janvier 1811, le

service de la navigation sous les ponts de Paris est

fait par deux chefs de pont qui seuls ont le droit

de passer les bateaux sous les ponts, en exigeant

nu droit de péage, quel que soit d'ailleurs le

point oit ils arrivent et celui sur lesquels on les

dirige ensuite. (Gass. 22 mai 1850.) JI n'y a

d'exception que pour les conducteuis des margo.

tats, bachots et doubles bachots.

Les chefs de pont tiennent un registre sur le-

quel ils inscrivent, jour par jour, les déclarations

qui leur sont faites à fin de lâchage; ils sont te-

nus de descendre les bateaux selon l'ordre des

déclarations; cependant, les bateaux chargés pour

le compte du gouvernement sont descendus à la

première requisiuon.

Lt's chefs de pont sont responsables envers le

commerce 1° cie leurs manœuvres; 2° des re-

tards qu'ils apportent au remontage ou à la des-

cente des bateaux.

En outre, le préfet de police est autorisé à ren-

dre des ordonnances de police particulières, à ls

charge de l'approbation du ministre de Tinté

rieur.

§ 5. ConBscation des bateaux.

L'ordonnance de 1672 précitée relative à 1:

commodité de la navigation sur le bassin de I;

Seine, enjoint aux marchands, art. 10, de fain

incessamment enlever de la rivière les s bateau:

étant eu fond d'eau, et de faire ôter de dessus le

ponts et quais les debris desdits bateaux, et, ce

il peine d'amende et de confiscation, Une ordon

r.ance rendue en conseil d'état, le 21 octobre 1 831

porte que cet article ne doit pas être entendu ei

ce sens que faute par le propriétaire d'un bateau

échoué de le faire retirer des eaux, il y ait liei

non seulement à la confiscation du bateau nau

fragé ou de ses débris, mais encore à la conclam

nation à l'amende et à la confiscation de

marchandises composant le chargement. Le prc

priétaire du bateau est uniquement tenu de rem

hourser à l'administration les frais tant de l'ex

traction d'oflice que du dépôt des marchandise

jusqu'au jour du retrait. (D. Si, 5, Cfi.)
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NAVIGATION INTÉRIEURE.

SECnoa I. – S I. Exposé. – S 2. Rivières navigables. – S 3.

Canaux. – § 4- Tant, Perception du droit. Droit de sta-

tionnement. – SCompétence.

Section Il. Navigation vicinale.

§ 1 Exposé.

L'état étant chargé dcl'entretien des grandes
ri-

vières,ainsi que de leurs ports, chemins de lialage,

et généralement de tous les ouvrages d'art établis

dans l'intérêt de la navigation,
il est juste qu'il

perçoive en récompense et comme droits doma-

niaux les revenus que cette partie du domaine

public est susceptible de produire.

Le gouvernement perçoit donc trois droits prin-

cipaux qui sont celui de la pêche, celui de bac,

et celui de l'octroi de navigation. C'est de ce der-

nier seulement que nous nous occuperons ici ( V.

Bacs et pêche). La loi du 29 floréal an X, art. I",

porte qu'un droit de navigation intérieure sera

perçu dans toute l'étendue du royaume sur les

fleuves rivières navigables et canaux et que les

produits en seront spécialement et limitativement

affeetés au balisage, à l'entielien des chemins et

ponts de halage, à celui des pertuis, écluses, bar-

rages et autres ouvrages d'art établis pour l'avan-

tage de la navigation.

Dans l'origine le produit de cet impôt était,

on le voit, specialement affecté à l'amélioration

de la navigation età l'entretien des ouvrages d'art;

mais depuis 1814 qu'il fait paitie des ressources

générales de l'état des sommes bien supérieures

à ce produit sont consacrées annuellement aux

travaux de la navigation. La navigation intérieure

sert à toutes les communications par eau etablies

dans l'intérieur de la France

Elle est naturelle suivant qu'elle se fait sur les

fleuves on rivières navigables ou flottables,

Et artificielle quand elle s'opère sur des canaux

et Uts de rivière ou de dérivation parallèle à une

partie de leurs cours, ou de communication d'une

rivière à l'autre.

La navigation intérieure de la France est divisée

en bassins, dont les limites sont déterminées par

les montagnes on coteaux qui versent leurs eaux

dans le fleuve principal et chaque bassin est sub-

divisé en arrondissement de navigation. (Arr. 8

puir. au XI. )

La France est baignée au nord et a l'ouest par l'Océan

sur uuelongucur de 570 lieues, et au sud par la Méditerranée

sur nn littoral de 120 lieues; elle est bornée à l'est par le

Cours do Rhin.

La navigation intérieure peut se diviser en bassins de deux

classes la premiere contient t s bassins de six grands lieu-

Les portions de fleuves et rivières faisant partie

des départemenls autres que celui dans lequel est

placé le chef-lieu d'arrondissement de navigation

intérieure, sont mises dans les attributions ad-

ministratives du préfet de ce chef-lieu, mais

seulement en ce qui concerne les travaux à exé-

cnter dans le lit et sur les bords de la rivière ou du

fleuve. Le surplus de l'administration continue à

être exercé par le prefet du territoire. ( Art. 2.)

L'ingénieur du département où est fixé le chef-

lieu d'arrondissement exerce ses fonctions relati-

vement aux travaux à faire sur toute l'étendue

des fleuves et rivières compris dans les attributions

du prefet de son département. (Art. 5. )

§ 2. Rivières navigables.

Le caractère qui constitue une î ivière navigable

ou flottable peut résulter d'un fait authentique et

notoire, lorsque, par exemple, la navigation ou

le flottage y ont lieu depuis un temps immémorial.

Ainsi des ordonnances rojales insérées au Bul-

letin des lois, determinent les poi lions de fleuves,

rivières, canaux et contre-fossés navigables ou

flottables avec bateaux, trains ou radeaux, et dont

l'entretien est à la charge de l'état ou de ses

ayant-cause. (L. 13 av. 1829, art. 1 et 5; voy.

Eaux. Sect. II Rivières navigables. )

Sont assimilés aux fleuves et rivieres navigables

pour la police administrative, les lacs et courants

qui en dérivent. (L. ISav. 1829, art. 1 et 5.)

Les rivières navigables et flottables font partie

du domaine public. (0. 1669, tit. 27, art. 41;

C. civ. art. 557, S38 GM, 7i'i.)

Ne sont pas comprises dans les dispositions ci-

dessus les rivières où le flottage n'a lieu qu'à bû-

ches perdues. (C. d'état, 21 fév. IS22; C.cass.

22 août 1825. )

§ 3. Canaux.

Il n'existe pas de disposition législative ou régle-
mentaire qui embrasse tous les canaux d'une ma-

nière générale des règlements spéciaux ont seu-

lement été rendus pour la surveillance de divers

canaux.

Quant aux canaux de navigation, ils sont assi-

ves, le nfctae, le Rhin, la Meuse, la Seine, la Loire et la Gi-

ronde. chacun des six fleuves a pour .ililuents des rivières

dont quelques-unes sont très-considérjblcs; au en compte

jusqu'a quarante-neuf. D'autres fleuves et rivières de se-

conde classe offrent quinze basons dont les affluents sont

aussi três-n >m;jreu\ on en comp'e cinquante-deux.

Ainsi la ïranec, indépendamment des mers qui baignent

ses côtes c-t ariwée par cent vingt-doux grands fleuves ett

fleuves du second ordre, rivières et affluents navigables et

flottables. (Cotelle.)
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milésaux fleuves et rivières navigables et flottables.

(L. 29flor. an X, art. i>)

Les canaux dérivés des rivières navigables sont

soumis au même régime que ces rivières.

Les canaux de navigation ne peuvent être con-

struits sans l'autorisation du gouvernement; les

constructions peuvent avoir lieu soit aux frais de

l'état soit par le moyen d'impositions extraordi-

naires sur les départements auxquels le canal sera

utile, soit par des entreprises particulières auto-

risées. ( V. Canaux. )

L'état est tenu de procurer aux particuliers

autant que possible une navigation sûre et

exempte de danger sur les canaux dont il a la

gestion. Il ne doit pas répondre néanmoins de

tous les accidents qui y arrivent. Il ne peut être

responsable qu'autant qu'on prouve que ces acci-

dents ont eu lieu parla faute ou par la négligence

de ses agents. L'obligation de fournir cette preuve

est à la charge de celui qui demande la réparation

d'un dommage. (Cass. 27 juin 1852; S. 52, A.

858.)

Ç Ut Tarif. Perception. Droit de stationnement.

Toute espèce de droit suppose une perception,
et toute perception ne peut s'opérer que d'après
une base légale. Or, cette base est le tarif qui,

pour chaque fleuve ou rivière navigable ou canal
est arrêté par le gouvernement dans la forme

des réglements d'administration publique, après
avoir consulté les principaux marchands et mari-

niers qui les fréquentent convoqués au nombre

de douze, et réunis en conseil auprès du préfet.

( Cire. min. therm. an X. )

Cette sage disposition a pour but de concilier

les intérêts de tous et de ne pas contrarier des

usages locaux; ainsi, chaque fleuve ou rivière
doit avoir son tarif particulier et par la même

raison, un conseil particulier de navigation.

Mais les tarifs offrent entre eux, non seulement

de bassin à bassin, mais pour les cours d'eau d'un

même bassin, et pour les bureaux d'une même

rivière des disparates qu'explique assez le mode

d'après lequel ils sont établis. Sur une rivière le

droit est fixé par bateau, avec simple désignation

du nom sous lequel l'espèce en est connue, et

sins que rien ait été réglé sur les dimensions on

la capacité. Sur telle autre, les bassins sont divi-

sés en deux ou trois classes, en raison de leur

longueur, mais la largeur et le tirant d'eau ne

sont pas limités. Dans un bassin, le droit est im-

posé sur la charge possible, et dans un autre sur

la charge réelle; ailleurs, il frappe le poids, la

mesure, le nombre et l'espèce des marchandises

divisées en plusieurs classes.

Les bateaux vides sont taxés, tantôt au quart,

tantôt au tiers, quelquefois même à la moitié du

droit que supportent les bateaux chargés.

Les trains de bois flotté paient d'après le nombre

des coupons ou d'après celui des arbres dont ils

sont
composés bien que ces deux unités soient

également variables, en raison des localités, de

l'espèce des bois de la largeur des écluses, ou

de l'ouverture des arches des ponts.
Toutes ces discordances rendent fort difficile la

comparaison des tarifs l'évaluation des sommes

à payer sur diverses lignes l'appréciation du

mouvement de la navigation et le contrôle des

produits d'un bureau, par les résultats du bureau

supérieur ou inférieur.

Aussi ces gravesinconvénientsn'ont pas échappé

à l'attention du gouvernement, qui s'est occupé

activement des moyens de les faire cesser, c'est-à-

dire de prélever le droit d'une manière plus équi-

table et plus uniforme.

On reconnut que le prix des transports par eau

devant en général être proportionné à la distance

parcourue, au poids des marchandises à leur

valeur relative, et à l'encombrement qu'elles
occasionnent à bord des bateaux les mêmes élé-

ments devaient entrer dans l'assiette de l'impôt.

Mais le gouvernement crut devoir essayer ce sys-

tème avant de le généraliser. Tel est le but de la

loi du 25 mai 1854 relative à la basse Seine et à

ses affluents.

La mise en vigueur du nouveau mode de per-

ception fut précedée du jaugeage des bateaux et

du placement d'erbelles métriques au moyen

desquelles on connaît le poids du chargement,

quel que soit le degré d'enfoncement du bateau.

Cette opération importante ayant été accueillie

par les mariniers eux-mêmes comme une garantie

de la bonne répartition de l'impôt, et les princi-

pales chambres de commerce en ayant demandé

l'application génerale, un projet de loi a été pré-

senté dans ce but le 18 avril 1856, et tout porte à

croire que dans peu de temps le système qu'il

consacre sera le seul en vigueur.

Le même projet tend également à opérer au-

tant que possible la réduction des droits; car ou

a senti que de tontes les mesures qui peuvent ac-

tiver le mouvement commercial et donner une

grande valeur à la proprieté, en facilitant le trans-

port des marchandises et celui des productions

du sol l'abaissement de la navigation serait assu-

rément la plus féconde en gtands résultats.

Si dans le service des fleuves et rivières, dont

un préfet est spécialement chargé il serencontrait

quelques rivières aftluentes susceptibles de l'appli-

cation de la loi susdite, mais qui, à raison de leur
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peu d'importance n'auraient pas été désignées, le

préfet
n'en doit pas moins organiser sur ces rivières

le service de la taxe de navigation, en employant

le conseil de navigation convoqué pour la rivière

principale. (Cire, min., therm. anX. )

Le tarif une fois arrêté de cette manière le di-

recteur-général des contributions indirectes fait

faire la recette du droit de navigation intérieure

et des droits et revenus des canaux ( Arr. 5 germ.

an XII). Cependant sur l'avis des préfets et sur le

rapport du minisire la mise en ferme de l'octroi

de la navigation intérieure peut être ordonnée par

le gouvernement. ( Arr. 8 prair. an XI art. 4. )

La perception s'opère au moyen d'un percep-
teur et d'un contrôleur dans chaque bureau.

Les recettes de chaque bureau sont versées

dans la caisse du receveur genéral des contribu-

tions du département, où est placé le chef-lieu de

l'arrondissement de navigation.

Le droit de navigation doit être acquitté non

seulement par les bateaux qui franchissent le

point où est situé le bureau de perception, mais

en général par tons ceux qui arrivent dans l'es-

pace que la loi détermine comme lieu d'arrivée.

( Décision ministerielle du 2 févr. 1808; S. 8, 2

255.)

Dans tous les cas, les propriétaires de canaux

de navigation ne peuvent, même avec l'autorisa-

tion du gouvernement, percevoir
d'autres droits

que ceux fixés par
les tarifs tant qu'il ne s'agit

que de t'usage du canal tel qu'il a été déter-

miné par le titre de concession; cependant lors-

qu'il s'agit d'un usage auquel les concession-

naires n'ont pas éte assujettis, tel que de souf-

frir le stationnement des bateaux dans le canal

pendant un temps plus long que ne l'exigent

les besoins de la navigation, les propriétaires

du canal peuvent être autorisés à percevoir un

dioit à raison de ce stationnement, dont le prix

ne leur est prs fixe par les tarifs. (Cass., 5 mars

1S29;D. 29, I 1<M.)

Il est défendu à tout conducteur de bateaux

trains, etc. de passer les bureaux sans les payer,

à peine de 50 fr. d'amende, et de 100 fr. en cas

d'insultes ou de violences, indépendamment des

dommages et intérêts et de peines Plus graves si

le cas y échet; et ce, conformément aux disposi-

tions du titre III de la loi du 5 nivôse an VI sur

la taxe d'entretien des routes. ( Arr.
8 prair.

an XI, 25, 24.)

Mais il n'en est pas de même lorsqu'un bate-

lier a payé des droits inférieurs à ceux réellement

dus à raison du changement de son bateau, et

qu'il est reconnu que le batelier avait fait une

déclaration et acquitté le montant des droits re-

T. H.

clamés par les
employés de l'administration.

(Cass., 2déc.
1833.;

Les autorités civiles et militaires sont tenues,
sur la réquisition écrite des préposés aux droits

de
navigation, de requérir et de prêter main-

forte pour l'exécution des lois et règlements re-

latifs à leurs fonctions. Les procès-verbaux de

contravention sont dressés par les préposés de

l'octioi et affirmés devant le juge-de-paix du

canton dans les 5 jours sous peine de nullité.

(Art. 26.)

Il doit être placé sur le port, en face de chaque
bureau de perception, un poteau et une plaque
sur laquelle est inscrit le tarif.

Defenses sont faites à tout maître de pont on

de pertuis, de monter ou descendre aucun ba-

teau avant de s'être fait représenter la quittance
des droits de navigation; et ce, à peine d'être

contraint personnellement au remboursement de

ces droits par les voies prescrites pour le paie-
ment des contributions. ( Art. 27, 28.)

A ces réglements généraux en ont succédé de

particuliers pour chaque bassin de navigation
tels sont les arrêtés des I" messidor an XI,

29 vendémiaire et !«• floreal an XII, les décrets

des 28 messidor an XIII, 8 vendemiaiie tt

iO brumaire an XIV. Il est résulté de cette légis-

lation des tarifs différents qui rendent la percep-
tion difficile, et qui déti uisent cette uniformité

si fdvorable aux spéculations et aux intérêts du

commerce. (Tarbè de
Pauxd(iirs.)(V. ci-dessus.)

Une décision du ministre des finances du 50 oc-

tobre 1834 prononce la franchise du droit de na-

vigation sur tes matériaux employés aux travaux

de réparation à
l'égard des bateaux, trains ou ra-

deaux destinés au servie; de l'état et qui sont

conduits pour son compte par des agents salariés

immédiatement par lui. Eu conséquence ces ma-

tériaux doivent être accompagnés d'un certificat

constatant leur destination et qui sera délivré par

l'ingénieur chargé de la direction ,1e ces travaux.

Par unejuste analogie cet affranchissement a élé

étendu aux travaux en rég.e à effectuer sur les

rivières canalisées et même sur les autres-cours

d'eau lorsqu'ils seront exécutes pour le compte

et sous la direction immédiate de l'adininiktrjtioii

des [tonts-et-cliaussées.

La même exemption n'a pa-> été accordée aux

travaux par voie d'adjudication dans la crainte

de ne pouvoir prévenir ni empêcher les abus pro-
venant du fait des entrepreneurs. ( Id.)

§ 5. Contraventions. Compétence.

Toutes les dispositions concernant tes mesures

15
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répressives de grande voirie ont été déclarées par

)a loi du 29 floréal an X applicables aux commu-

nications par eau. V. Grande voirie.)

Ainsi les préfets sont compétents pour ordon-

ner la destruction d'ouvrages qui entravent le

cours d'une rivière navigable et portent prejudice

aux propriétés riveraines; le recours contre les

arrêtés des préfets doit être porte devant le mi-

nistre de l'intérieur avant d'être porté au conseil

d'état; les préfets agissent en ce cas par mesure

administrative.

Aux conseils de préfecture au contraire appar-

tiennent les mesures répressives à l'égard des

contraventions commises sur les rivières naviga-

bles et flottables ils ordonnent donc la destruc-

tion des ouvrages faits sans autorisation et pro-

noncent les amendes contre Les contrevenants en

exécution de l'ordonnance d'août 1C69 qui pres-

ent les mesures pour assurer le libre cours des

rivières et des canaux navigables et flottables.

Quid si les ouvrages construits sans autorisa-

tion se trouvent à la distance prescrite par les ré-

glements ? le conseil d'etat a plusieurs fois décidé

qu'en pareil cas le contrevenant ne pouvait être

condamné à demolir son bâtiment sans indemnité;

que, dans tous les cas cependant, il y avait lieu de

le condamner à l'amende, lors même que les

constructions dont il s'agit n'ont été faites

qu'en connaissance d'un avis favorable de la di-

rection générale des ponts-et-chaussees (C. d'etaf,

20 nov. 1822, 22 jauv. 1S25 ) seulement suivant

les cil constances, le conseil d'état peut modérer

l'amende, si elle est lots de proportion avec le

délit.

De même, c'est à l'autorité administrative et

non aux tribunaux qu'il appattient de prononcer
sur le règlement de l'indemnité due pour dom-

mages causés à des propriétés riveraines par des

travaux de navigation qui ont
pour

effet d'occa-

sionner l'inondation périodique des teires et d'y

laisser des dcnfns de sable qui les rendent impro-

pres à la culture. ( C. d'état^ 23 oct. 483S; S. 56,

2,60.)

Cependant c'est aux tribunaux de police et non

aux conseils de préfecture qu'il appartient de

connaitre des contraventions aux règlements ad-

ministratifs relatifs à la police et à la sûreté des

embarcations sur les livières navigables et flotta-

bles la jmidiclion exceptionnelle, attribuée aux

conseils de préfecture par la loi du 29 flor. anX,

devant être restreinte aux faits dont parle cette

loi c'est-à-dire aux cas d'anticipation, de dété-

rioration on d'entraxe à la libre circulation. (Cass.

14 nov. 1855; S. 56, 1,228.)

,.1
o

SECTION II. Navigation vicinale.

Pes navigations vicinales ne sont pas, comme

les chemins vicinaux, caractérisées et régies par

une législation positive; néanmoins dans certains

pays, elles constituent l'unique moyen de commu-

nication des villes avec les campagnes, ou la

seule voie d'exploitation des !les babilées ou cul-

tivées, des tourbières et des marais dépendants des

communes ou hameaux.

Dans les départements du Nord et du Pas-de-

Calais où l'on remarque un grand nombrede com-

munications vicinales de ce gare, l'état en laisse

l'entretien aux départements et aux communes;

conséquemment il leur abandonne les produits de

ces cours d'eau.

Voilà ce qui se pratique dans les départements

sus nommés; on leconçoit d'autant plus que les li-

gnes de grande navigation y étant très-multipliées

l'etat, ponrces lignes mêmes, ne se borne qu'à l'en-

tretien des ouvrages d'art, laissant le reste à la

charge des départements.

Mais il n'existe encore jusqu'à présent aucune

règle d'une application genérale aux cours d'eau

vicinaux. Examinons donc, d'après les opinions

comparéesdes différents auteurs, l'inconvénient on

t'avantage qu'il y aurait à faire un classement des

navigations vicinales établies pour le service spé-

cial des communes, des habitations, des exploita-

tions agricoles ou industrielles et à les aban-

donner aux partiesintéressées.Faut-ilau contraire,

par cela'seiil qu'ils sont navigables, réunir ces cours

d'eau au domaine publie?

« Dans ce dernier cas, dit le chevalier Allent

V. Favard, V" vicinalité), ce serait ajouter par le

loyer de la pèche aux revenus du domaine; mais

on augmenterait eu même temps les charges et

les obligations de l'état il serait tenu de curer le

lit des rivières, d'en couper les roseaux, d'ensou-

tenirles rives, et la dépense surpasserait leproduit;

s'il négligeait l'entretien en prenant les revenus,

il découragerait les entrepiises industrielles on

agricoles des particuliers ou des communes des

cours d'eau navigables cesseraient del'ûtre; de

riches cultures redeviendraient des marécages

plusieurs sources de la contribution tariraient et

un air pestilentiel moissonnerait la population, a

Ces considérations semblent inviter à ne pas

faire entrer dans le domaine public la navigation

vicinale et privée, à l'assimiler aux chemins vici-

naux et à laisser aux particuliers ou aux commu-

nes les produits et les charges de tous les cours

d'eau, dont le lit et les ouvrages d'art ne sont pas

entretenus par l'état, sauf à soumettre les produits
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à la contribution, et à faire pour la pêche comme

pour la chasse des règlements favorables à la repro-
duction des animaux et à l'agriculture.

Mais à cela on objecte les dispositions de l'article

538 du Code civil d'après lesquelles les fleuves na-

vigables
et les rivières flottables sont considérés

comme dépendants du domaine public. Le code,

dit-on, les y place sans distinction, ni réserve; ainsi

tout cours d'eau est domanial par cela seul qu'il

est navigable on répond que la jurisprudence

peut distinguer là où la loi n'a pas distingué par

exemple, que si l'art. 558 du code civil considère

toutes les rivières jlottables comme dépendantes

du domaine publia* cependant un avis du conseil

d'état du 21 janvier 1822, qui fait loi aujourd'hui,

distingue entre les î mères flottables sur trains ou

bateaux, et les rivières flottables à bûches per-

dues, en déclarant les premières propriété du do-

maine et les autres propriété privée; que par

analogie on peut dire que l'article 558 n'a entendu

parler que des portions de rivières navigables dans

l'intérêt publie et non susceptibles de propriété

privée; mais
qu'il

n'en est pas ainsi des navigations

qui ne servent qu'à la communication des villages,

fermes ou hameaux. – (V. sur cette question

Cormenin, p. -108, Ifl, tom. 2, et Garnie;

Le classement des rivières est aujourd'hui d'un

besoin général; celui des routes a sa base dans le,

décret réglementaire du 10 décembre 1811; et il

nous semble que le classementdes rivières devrait

de même avoir les siennes, sinon dans une loi, au

moins dans un règlement, d'administration publi-

queoù seraient déterminés les caractères des navi-

galions générales, vicinales on privées, en conciliant

sur ce point les intérêts du domaine et du trésor

avec la protection due aux intérêts agricoles et

industriels..

M. Tai'bé de Vauxclairs indique pour ce classe-

ment deux catégories

La première comprendrait les cours d'eau du

domaine public, savoir les cours d'eau naviga-

bles et ceux qui sont flottables par trains et ra-

deaux on y joindrait ceux desdits cours d'eau

navigables
ou flottables, qui, par le fait de conces-

sions ou autorisations se trom ent hors du domaine

public, mais qui par destination sont au nombre

des grandes artères de navigation et de flottage

sur trains ou radeaux.

On rangerait dans la seconde catégorie les li-

gnes navigables d'un intérêt communal et celles

qui ne servent qu'à des exploitations d'un intérêt

privé. On y joindrait les cours d'eau flottables à

bûches perdues, et ceux qui peuvent le devenir.

Les petits cours d'eau et ruisseaux non compris

dans les deux catégories conserveraient le carac-

tère qui leur a été assigné par le Code civil. (Dle-
tion, des trav. pub. V° vicinalité.)

M

KAVIGATION MARITIME, r

S Droits de police. § 2. Droits de tonnage et de demi-
1

tonnage. • ''

i > (> < r j

§ ( Droits de police.

Sans être engagé dans aucun système de pro-
hibition ou de représailles nn pays qui a une

grande étendue de côtes et une marine marchan-

de susceptible d'accroissement est tenu par la

nature des choses, de donner protection à ses

propres navires et de leur ménager la plus grande

part possible dans les transports qui lui sont na-

turellement acquis, ou du moins de leur réserver
quelques avantages qui les distinguent de l'étran-

ger s'il renonce à ce moyen de
prospérité, c'est en-

vers quelques puissances seulement et par suite

d'avantages spéciaux qu'elles lui
concèdent en

sorte que le principe subsiste toujours.

Une loi, du 21 septembre 4795 copiée
sur l'acte de navigation de

l'Angleterre, porte

qu'aucune marchandise étrangère ne sera reçue
dans les possessions de France qu'autant qu'elle

arrivera sur bâtiment français ou sur bâtiment du

pays de production ou de première vente, les offi-

ciers et trois quarts des équipages étant du pays
dont le bâtiment porte le pavillon.

Cette disposition absolue n'a jamàîs été5 appli-

quée dans son entier la guerre et le blocus ma-

ritime l'ont rendue inutile jusqu'en 1814, et au

retour de la paix l'on admit les navires étran-

gers soit du pays de provenance, soit de tiers

pavillon à concourir avec les bâtiments fran-

çais pour toutes les importations de
l'étranger,

à charge seulement de payer une surtaxe

pour les marchandises comme ils en payaient

déjà une pour le tonnage; on ne réserva l'exclusif

aux navires français que pour le
cabotage, la

pèche et les transports,entre la métropole et ses

colonies. (L. \1 decembre 1814.)

Ce système de droits différentiels fut
complété

par laloi du 28 avril 1816, et il se trouve encore

en vigueur sauf les modifications partielles qui ré-

sultent des traités passés avec quelques puissances
étrangères.

C'est l'administration des douanes qti, à la

suppression de l'amirauté a été investie par la loi

de 1 790 detout ce qui se rapporte à la francisation

des navires, à la police des mouvements et à la

perception des droits de navigation. La marine

marchande retire de grands avantages des diver-

ses dispositions consacrées par la loi du 27 vendé-

io.
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miaîre an II et par les combinaisons du tarif des

douanes.. •

C'est ainsi que tout navire qui se trouve dans le

rayon maritime, c'est-à-dire dans les 4 lieues des

côtes, est obligé de délivrer copie de son manifeste

aux termes de l'article 1 titre 6 de la loi du 22 août

1791, à moins toutefois qu'il prouve ne se trouver

dans lesdits parages quepar force majeure. (Cass.,

16 décembre 1835. )

De même le défaut de marque et de numéro-

tage d'un bateau au-dessus de 50 tonneaux en-

traine contre le propriétaire ou capitaine l'amende

prononcée par l'article 49 de la loi de vend. an II;

il n'y a que les bateaux au-dessous de ce tonnage

qui en soient exempts
en vertu de l'art. 5 de la

même loi. ( Même arrêt, )

V. francisation, Douanes.

Le gouvernement exerce pour la sûreté des

transports une surveillance continuelle sur la na-

vigation maritime. C'est ainsi qn'auxtermes d'une

ordonnance royale du 7 août 185S, un maître au

petit cabotage ne peut commander que dans celle

des deux mers ( l'Océan ou la Méditerranée ) qui

est désignée
dans son brevet. Aucun navigateur

ne peut être admis au commandement des navires

du commerce s'il n'a été reçu capitaine au long-

cours ou maître au petit cabotage.

V. Cabotage.- Inscription maritime. Pri •

ses maritimes.

§ 2. Du droit de tonnage et de demi-tonnage

C'est un droit de navigation perçu sur les bâ-

timents de mer pioportionnellement au nombre

de tonneaux ou à la charge que le navire peut

porter, ce droit concerne le navire et non la

cargaison, ainsi il n'est fait aucune différence

entre le bâtiment sur le«t et celui qui est chargé;

quant au demi-droit de tonnage, il aété créé pour

subvenir aux travaux de réparation et d'entretien

des ports maritimes. L'article «r du décret du 17

janvier 4806 porte, qn'à compter du premier ven-

démiaire anXIV,leproduitdu demi-droit deton-

nage,affeclé par laloi du 14 florcalan X à l'entre-

tien et à la réparation des ports maritimes de cotn

merce, sera versé an trésor public sous la déduc-

tion seulement des remises et frais de perception.

Le demi-droit de tonnage se paie en sus du

droit de tonnage,
c'est-à dire que pour satisfaire

aux deux droits, on exige de la partie payante

Le tonneau de mer contient à peu près trois muids et

demi de Franceou vingt-huit pieds cubes. Il est censé équi-

valoir à uo poids de 2,000 livres, poids de maro.

L'arrêté du 1 brumaire an IX a fixé à 1 ,000kilogrammes

Je poids du tonneau de! mer, ce qui équivaut à environ

2.0S3 livres poids de marc.

un et demi. Le produit du droit de tonnage
entre donc dans les recettes générales du trésor

et celui du demi-droit est spécialement affecté

aux travaux des ports.

Consulter Nouveau dictionnaire de la législation des
douanes et de la navigation maritime par Marie Cumé-

nit, 1830 i iB-8».

NAVIGATION DU HHIBÏ La confection

d'un réglement définitif pour la navigation du

Rhin, selon les dispositions de l'acte du congrès
de Vienne, avait éprouvé des difficultés par suite

de la manière dont les gouvernements riverains

entendaient appliquer les principes généraux de

cet acte aux bâtiments venant de
l'Allemagne et

traversant en droiture les Pays-Bas four se rendre
dans la mer et vice versd. Mais la

navigation du

Rhin ne pouvant se passer plus longtemps d'un

statut spécial qui fixât les droits et obligations des

navigateurs, les puissances riveraines ontjugé à

propos de laisser intactes toutes les questions éle-

vées sur les principes généraux de l'acte du con-

grès de Vienne ayant rapport à cette navigation,
ainsi que les conséquences qu'on pourrait en dé-

river et de concerter les mesmes et dispositions

réglementaires réclamées depuis longtemps.

En conséquence, le 51 mars 4851 il a été con-

clu à Mayence entre la France, le duché de Bade,
la Bavière, les grands ducs de lIesse et de Nassau,
les Pays-Bas et la Prusse, une convention portant

réglement définitif.

Aux termes de l'art. Ier. « La navigation, dans

tout le cours du Rhin, du point où il devient navi-

gable jusqu'à la mer, soit en
descendant, soit en

remontant, est déclarée entièrement
hbre, et ne

peut être, sous le rapport du
commerce, interdite

à personne, en se conformant toutefois aux ré-

glements de police exigés pour le maintien de la

sûreté générale, et aux dispositions arrêtées par
ledit

règlement. (Ce réglement en -100 articles

est publié au Bull, des Lois; Bull. n°
245 p. 91,

en vertu d'une O. du 20 juill. 1855.)

A l'avenir disparaît donc l'action indépendante
de la souveraineté que chaque puis-ance riveraine

s'attribuait non seulement sur les rives du fleuve,

pendant un cours de plus de
150 lieues, mais en-

core sur ses eaux, en-deçà de la ligne variable et

si difficile à reconnaître que l'on appelle thalweg

à l'avenir plus d'entraves à la jouissance d'une

navigation si précieuse pourtant de peuples, et

qui bien que partagée entre sept puissances se

trouve concentrée en un système unique et pro-

tecteur.

NAVIRES. – V. Traiteisation. Prises ma-

ritimes.
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NXUTH.AI1ITE.

S 1. Effets de la neutralité sur terre. S 2. Effets de la

neutralité sur mer.

Les peuples neutres dans une guerre sont ceux

qui n'y prennent aucune patt, demeurant amis

communs des deux partis, et ne favorisant pas les

armes de l'un au préjudice de l'autre.

Une nation qui fait la guerre ou qui se prépare

à la faire prend souvent le parti de proposer un

traité de neutralité à celle qui lui est suspecte; en

effet, il est prudent de savoir de suite à quoi s'en

tenir, et de ne pas voir tout-à-coup un voisin se

joindre à l'ennemi dans le plus fort de la guerre.

Lorsque ce traité n'intervient pas, la nation qui

vent être neutre n'a pas besoin de le manifester

par un acte public, ni d'en convenir par un traité

avec les belligérants. La déclaration de neutralité

résulte suffisamment de ce que l'on continue de

tenir envers ceux-ci une conduite aussi impartiale

qu'auparavant.

Quelquefois la neutralité devient une heureuse
nécessité pour la nation à laquelle un traité de ce

genre est proposé par la puissance ennemie prête

à l'envahir. (Vattel, droit des gens.)

M. Portalis dit que la neutralité, qui est en

temps de guerre le seul lien des relations sociales

et des communications utiles entre les hommes,

doit être religieusement observée comme un vrai

bien public.

La nation qui veut conserver sa position neutre

vis-à-vis des petiplesbelligérants, doits'abs tenir de

fournir aucune espèce de secours à l'un d'eux, soit

en hommes, soit en argent, soit en armes ou

denrées. Il n'y aurait exception qu'à l'égard de

ces derniers objets dans le cas où ils constitue-

raient son commerce habituel, et où elle ne re-

fuse pas d'en vendre indistinctement et aux mêmes

conditions aux deux peuples en guerre.

Cependant, pour prévenir les funestes collisions

que cet usage pourrait entrainer, les peuples
d'Europe sontconvenus d'interdire, connue neu-

tre, le commerce de certaines marchandises dési-

gnees sous le nom de contrebande, dénomination

qui comprend tous les objets servant directement

à la guerre. A l'exception de ces objets et de ceux

qm sont spécifies par des traites particuliers, les

neutres peuvent faire librement avec les nations

en guerre, le commerce de toute espèce de mar-

chandées.

§ I Effets de la neutralité sur terre.

Sur terre les conséquences de la neutralité con-

sistent à n'exei cer aucun acte d'hostilité dans le

pays neutre et à ne pas y attaquer l'ennemi.

Mais le passage innocent des troupes est dû à

toutes les nations avec lesquelles on vit en paix

et ce devoir s'étend aux troupes comme aux par-

ticuliers toutefois, ce passage, et surtout celui

d'une armée entière, n'étant pas une chose indif-

férente, celui qui veut passer dans un pays neutre

avec des troupes doit en demander la permission

an souverain. Entrer dans son territoire sans son

aveu c'est violer ses droits de souveraineté et de

haut domaine en vertu desquels nul ne peut dis-

poser de ce territoire pour quelque usage que ce

soit, sans sa permission expresse ou tacite. Or, on

ne peut présumer une permission
tacite pour l'en-

Iréed'un corps de troupes,
entrée qui peut avoir

des suites si
sérieuses. (Vattel.)

M. Vattel pense encore que le passage même

innocent ne pouvant être dù que pour de justes

causes, on peut le refuser à celui qui le demande

pour une guerre manifestement injuste.

§ 2. Effets de la neutralité sur mer.

Sur mer, la conséquence de la neutralité pour

les vaisseaux d'une nation neutre est d'éviter l'at-

taque des croisières ennemies. En ce cas, le pa-

villon couvre la marchandise; et tout bâtiment

escorté est exempt du droit de visite. Ces deux

principes sont comme l'essence de la neutralité

maritime.

Toutefois cette règle souffre exception quel-

quefois donc on a le droit de demander les con-

naissements, les certificats, etc., et même de faire

une visite rigoureuse de toute la cargaison,
lors-

que l'on est fondé à suspecter ces divers rensei-

gnements. En ce cas, les marchandises de con-

trebande sont de bonne prise. (Perreau.)

En outre un vaisseau neutre ne peut être indé-

finiment considéré comme un lieu neutre, et la

protection qui lui est accordée dans les ports fran-

çais ne saurait dessaisir la justice territoriale pour

tout ce qui touche aux intérêts de l'état.

Ainsi le vaisseau neutre admis dans un port de

l'état est de plein droit soumis aux lois de police

qui régissent le lieu où il est reçu. Les gens
de

son équipage sont également justiciables des tri-

bunaux du pays pour les delits qu'ils y commet-

traient même à bord envers des personnes étran-

gères à l'cqu'page et pour les com entions qu'ils

pourraient faire avec elles.

Mais il n'en est pas ainsi à l'égaid des délits

qui se commettent à bord du vaisseau neutre de

la part d'nn homme de l'équipage envers un hom-

me du même équipage. (C. d'état, 28 oct.

20 nov. 1806. S. G 2 30I.J

Consulter i Commercedes Neutres en temps de guerre

par Lampredi, («02 in-8°. Cmsiile'ralions sur la «««•,

trulité maritime, 1801; in-*0.
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WOBtïSSE La nohlese était autrefois un

titre d'honneur. Elle distinguait du commun des

hommes ceux qui en étaient décorés, et les faisait

jouir de certains privilèges. M. Merlin la définit

«
unequalité que la puissance souveraine imprime;

à des particuliers, pour les placer, eux et leurs

descendants, au-dessus des autres citoyens. »

Aujourd'hui, et quoique l'article 62 de la

charte dise que le roi fait des nobles à volonté, en

ne leur accordant toutefois que des rangs ou des

Honneurs sans aucune exemption des charges et

des devoirs de la société, il serait difficile de défi-

nir la tpblessc. On peut la considérer seulement

comme un vain titre qui touche fort peu l'opinion

publique, et ne fait jouir le titulaire d'aucune pré-

rogative sociale. r.

Cependant, plusieurs écrivains et Bacon entre

autres regardent la noblesse comme nécessaire

dans un état monarchique. Elle forme un pouvoir

intermédiaire qui tempère la souveraineté, et sert

tout à la fois à la maintenir.

Il n'est guère de nations policées qui n'aient en

quelque idée de noblesse. Originairement la vertu,

le courage et le mérite en distinguant certains

hommes dans les masses, et en les elevant au-des-

mis des autres, créèrent une classe à part devant

laquelle les médiocrités étaient portées presque

instinctivement à s'incliner.

L'histoire des
peuples

anciens nous en offre

l'exemple à Rome, on distinguait I» les patti-

ciens, 2° ceux qui étaient élevés aux grandes ma-

gistratures 3° les sénateurs, et 4° ceux dont le

père et l'areul avaient été successivement séna-

teurs, ou avaient rempli qiielque office encore
plus

élevé. Ils étaient nobles et
jouissaient de certaines

prérogatives..

Dans les Gaules, il y avait l'ordre des cheva-

liers, distingué des druides et du commun du

peuple.

Tacite nous enseigne, en sonliv. If, des Mœurs

des Germains, que l'on choisissait le roi dans le

corps de la noblesse.
En France, à

i'cpoque de la féodalité, tous ceux

qui faisaient profession des armes etaient réputés

nobles. Cependant', on distinguait encore entre

eux ceux qui descendaient d'uns ancienne no-

blesse et d'une extraction illustre de là, la divi-

sion entre la
haute noblesse et la iioblesseord inaire,

qui chacune comptait aussi plusieurs classes. Dans

le dernier état de la législation, a\ant ^89, il y

avait quatre manières d'acquérir la noblesse,
•lopar la naissance; 2" parleservice militaire en,

certains cas 5i par l'exercice de quelque oflice

de judicature; 4°
enfin par des lettres d'ano-

blissement, moyennant finance ou sans finance, en

considération du mérite de celui qui obtenait les

titres.

Le roi seul avait le pouvoir d'anoblir; cepen-

dant il ne fut pas sans exemple que des gouver-

neurs de provinces et des évêques n'aient égale-

ment accordé des lettres de noblesse. Nous ne

parlerons pas ici des pl iviléges exorbitants attachés

à la noblesse. Chacun sait que ce fut l'abus de ces

mêmes priviléges qui donna lieu à la révolution

de 1789. Aussi, une loi du 23 juin 1790, pro-

nonça qne la noblesse héréditaire était pour tou-

jours abolie, et qu'en conséquence les titres ca-

ractéristiques de la noblesse ne seraient pris ni

donnés par qui que ce fût; et un décret rendu par

l'assemblée censtituante, le 27 septembre 4791,

prononça l'application d'amendes considérables

contre quiconque à l'avenir prendrait
dans des

actes quelconques
l'une des qualifications suppri-

•

mées, ou contre les officiers publics qui am aient

prêté leur ministère à établir les preuves de ce

qu'on appelait ci-devant, noblesse. >

Enfin, plusieurs
lois et décrets de la conven-

tion
poursuivirent

les anciens nobles, en les ex-

pulsant de la capitale, des places fortes etdes villes

maritimes,
et les excluant de toute participa-

tion aux fonctions publiques
et aux droits politi-

ques.
Plus tard, cependant,

le gouvernement impé-

rial, par le décret du 50 mars 1806, et le sénatus-

consulte du 18 août même année créa une nou-

velle noblesse et permit
à l'ancienne de repren-

dre ses titres, sans néanmoins faire revivre les

privilèges exclusifs et les exemptions dont celle-cici

avait tant abusé On voit dans l'exposé des

motifs que l'objet de cette institution était
non

seulement d'entourer le trône de la splendeur qui

convient à sa dignité, mais encore de nourrii

aux cœurs des Français une louable émulation

en perpétuant
d'illustres souvenirs, et en conser

vant aux
âges

fnturs l'image toujours présente de

récompenses qui
sous un gouvernement juste,

suivent les grands services rendus à l'état. » L<

Vr mars 1808, les titres de prince, d'altesse séré

nissime, de duc, comte, baron et chevalier héré

ditairement transmissibles furent restaurés pal

l'Empereur. Les armoiries et livrées durent êtn

fixées par lettres-patentes. (
v. Armoiries.) L(

Par ce décret da 50 mars 1800 l'empereur érigeait M

duchés grands fiers de l'empire f la Dalmalie i 2» llslrie

3» le Fiioul *° Cadore 3° Bellnnc fi° Concgliano 7° ïré

vise; 8° Feltri; 9° Bassani); )0; Vicence; Ijl Pailoue

12° llonço. Se réservant de donner rinv&lllme desdits fie!

pour être transmis héréditairement par ordre de primogeni

ture au* descendants miles, légitimes et naturels de ceux ci

faveur de qui 11 ep imrait disposé,
••,!><.



NOMNOM

même jour vit la création des majorais. (V-Ma-

jorats. ) Peu à peu reparurent toutes les ancien-

nes traditions, et l'article 2o9 dn Code pénal de

1810 plaça l'usurpation des titres de noblesse au

rang des délits.

Sous la restauration, le gouvernement accorda

fréquemment des lettres de noblesse; d'antres fois

en justifiant d'un certain revenu, et moyennant

finance on obtenait par une demande formée

devant la commission du sceau des titres celui

de comte ou de baron.

Aujourd'hui nous l'avons dit, le roi a encore,

a[ixlermesdel'avt.62dela charte, ledroitde faire

des nobles mais le titre qu'il confère est pure-

ment honorifique. En outre, on peut dire que la

noblesse a été abolie par l'abrogation de l'article

259 du Code pénal, abrogation prononcée par la

loi du 28 avril <823.

Consulter 1° Essai sur la noblesse de France, par Ta-

bary. I7S2. h\2 2° Lettres sur l'origine de la noblesse,

l)arMignoldcBussy,1763;iiM2.

NOIRS ( Traite des ). – V. Colonies.

NOMS'.

`

Exposé.
Section I. Des prénoms.

Section II. Des changements de noms et de la compétence

administrative.

Section III. Propriété des noms. – Compétence des tri-

bunaux.

La fixité desnoms, si souvent traversée dans l'u-

sage, parles petites combinaisons de la vanité, on

par les calculs de l'intérét, est cependant impérieu-

sement commandée par de puissantes considéra-

tions d'ordre public. C'est, en effet, cette fixité qui

est la sauvegarde de l'état civil des citoyens et

de la stabilité des familles. C'est elle qui protège

et garantit l'action de la loi soit qu'il s'agisse de

l'application des droits qu'elleconfère et des devoirs

qu'elle impose dans le cercle des relations privées,

soit qu'il s'agisse de la répression des méfaits qui

peuvent compromettre la tranquillité publique.

Sous d'autres points de vue, la fixité des noms

a des avantages qui, quoique secondaires, n'en

sont pas moins réels. C'est ainsi que suivant Mon-

tesquieu (Esprit des Inis, liv. 25, ch.4), les noms

qui donnent aux hommes l'idee d'une cho»e qui

semble ne devoir pas périr, sont très-propres à

inspirer à chaque famille le désir d'étendre sa du-

rée. 2 a Il y a, dit-il, des peuples chez lesquels

1 Cet article est de Me Ad. Lacan, docteur en droit, avo-
cat à la Cour royale.

On en voit des exemples dans ces passages de l'Écriture

les noms distinguent les familles; il y en a où ils

ne distinguent que les personnes, ce qui n'est pas
si bien. » L'hérédité des noms tend donc sous

ce rapport, à favoriser les développements de là

population.

En outre, il est des noms qui par l'illustration

qu'y ont attachée les vertus civiles oumilitaires de

ceux qni les ont portés sont devenus le plus bel

héritage des familles et un des plus beaux tilrcsde

gloire du pays. Il importe que ces noms demeu-

rent dans le sein des familles comme un patri-

moine inviolable et sacré non pour y satisfaire

une étroite et stérile vanité, mats pour y entrete-

nir et féconder les traditions de courage", de pa-
triotisme et de vertu, sans transmettre la gloire f,

Ils sont un encouragement à la gloire et le mobile

d'une noble et généreuse émulation; à celui qui

porte un nom illustre, la patrie est en droit de

demander les services et le dévoûment de ses an-

cêtres. > • •

Pour en revenir à notre sujet, rien ne prouve
mieux la nécessité qu'il y a d'imprimer aux noms

un caractère de fixité qne les abus qui ont ton-

jours signalé les époques où les changements ctles

usurpations en ont été tolérés.

Ainsi, il fut un temps en France où telle était

la faveur dont jouissaient les terres, tel était l'en-

gouement des esprits pour un clinquantde nobl esse,

qu'il n'était roturier si obscur qui, devenant pro-

priétaire d'une seigneurie, n'attachât bien vite a

son nom celui de la terre qu'il possédait 2. Les

nobles eux-mêmes échangeaient la noblesse de

leurs ancêtrès contre celle de leurs seigneuries.

Qu'advenait-il de la? Que les terres venant â

changer de main les noms s'en trouvaient

disséminés çà et là sur la tête de ceux qui les

avaient possédées, et qui n'avaient entre eux

de commun que cette possession qu'ils avaient

ene de la même terre. Au milieu de cette confu'

sion, les noms de famille s'égaraient, il devenait

Postcritatem familial toieœ delere non dcbto.». Jîencdic-

tus deus qui non estpassus ut dcficc rct succès sorfamitiai

mcer.etvaetzrrturnomcninciiminfsraïl

Lrl suscitena uoaaaen defuaactt in ltereditatrs surt, vaa

vocabulum ejus, de familld sud ac fi alribus et populo
deleatur. ïluth, cap. ult.

Ii n'est pas toujours vrai de dire roi-tes crcahlur foi

libus et bonis!

A Rome, il en était autrement les terres y prenaient le
nom de leurs possesseurs ainsi, l'on disait Fnnâus corne-

lianus, fimdus sempronianus etc.. etc. II paraît qu'il cn
était de même chez les Hébreux à en juger par ce passage
d'un psaume de David (Psalm. <8i ou d dit, en parlant des

seigneurs de ce monde DotntiS eoi nrfi iv progeuie et pro-

gfinie, vocaverunt nomma sua in terris suis, c'est-à-dire,

suivant t'interprète Gétuurard fer liypallagtn vocave-
runt nominibits suis terras.
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souvent impossible d'en reconnaître la trace et par

suite de distinguer les familles, leurs brandies et

les degrés de génération. On conçoit toul le dés-

ordre qui en devait résulter dans les relations
sociales.

« C'est un vilain usage, disait Montaigne (Ess.

liv- ch. 46), et de très-mauvaise conséquence

en notre France, d'appelé chacun par le nom de

sa terre et seigneurie, et la chose du monde qui
faict le plus mesler et mescognoitre les races. Un

cadet de bonne maison, ayant eu pour son apa-

nage une terre sous le nom de laquelle il a esté

cogneu et honnorc, ne peult lionnestement l'aban-

donner dix ans aprez sa mort, la terre s'en va à

un estrangier qni en faiet de mesme, devinez où

nous sommes de la cognoissance de ces hom-

mes. »

Le
danger de ces abus éveilla enfin l'attention

du législateur. Henri II fut le premier qui tenta

d'y remédier par une ordonnance donnée à Am-

boise, le 26 mars 15S5, dont l'art. 9 portait que,

pour eviter la supposition des noms et des armes,

défenses étaient faites à toutes personnes de chan-

ger leurs noms et leurs armes, sans avoir obtenu

des lettres de dispense et de permission.

Mais cet édit n'ayant reçu qu'une faible et

timide exécution ( il parait qu'il n'avait pas

été enregistré), les élats-généiaux assembles à

Paris en 1614 eU615, proposèrent, dans le 162e

article de leurs cahiers,qu'il fûtenjoint à tous gen-

tilshommes « de signer en tous actes et contrats

du nom de leurs familles et non de leurs seigneu-

ries, sur peine de faux et d'amende arbitiaire: »

l'art. 211 de l'ordonnance de 1C29 leur imposa,

en effet, cette obligation, à peine de nullité des

actes qui ne seraient pas signés du nom de fa-

mille.

Néanmoins, l'ordonnance de -1629 ne fut pas plus

heureuseque ne l'avait été l'édit de 1553; les pe-

tites vanités s'insurgèrent ceux-là mêmes qui de-

vaient faire exécuter la loi, avaient la plupart un

intérêt d'amour-propre à ce qu'elle ne ftitpas exé-

cutée, parce qu'ils auraient été forcés de donner

l'exemple de l'obéissance et de se dépouiller les

premiers de noms qui ne leur étaient pas moins

chers que leurs charges i. L'or.ionnance ne re-

média donc pas au mal, et les noms des seigneu-

lt y avait encore d'aulres causes qui concoururent à

inexécution de cette ordonnance, notamment la manière

dont elle fut enregistrée (cllo le fut eu lit de justice), et peut-

être aussi la disgrdec du garde-des-sceaux de Marillac qui en

avait été l'auteur. Dans les remontrances qui furent présen-

tées au roi à Versailles, le mai I7S8, le parlement du Paris

convenait qu'elie était restée sans exécution. (V. dims ihist.

de Fi ance de l'alibi de MonUiaillari tom. 1 p. 393, une

ries continuèrent à créer des noblesses factices qui

sont devenues, à l'aide du temps, la tige d'un

grand nombre de ces dénominations nobiliaires

dont se parent aujourd'hui tant de familles.

Comme un abus en amène toujoui s d'autres à sa

suite, l'abus desnoms de seigneuries entraina celui

des noms de guerre on appelait ainsi les noms que

prenaient les soldats soit pour épargner à leur

véritable nom et à leur famille le déshonneur

dont ils pouvaient se couvrir à l'armée soit pour

échapper plus aisément aux comptes qu'ils pou-

vaient avoir à rendre à la justice, quand ils s'en-

gageaient sous les drapeaux.

«
Quant aux noms de guerre, dit Loyseau (des

ordres, eh. 12) c'est la vérité que !e pauvre sol-

dat qui allant à la campagne, ne veut pas laisser

ses mains ni ses pieds à la maison y laisse bien

volontiers son viai nom, se faisant appeler la

Vigne, la Fontaine, la Pierre, la Haye, ou de tel

autre nom de guerre, afin que si, par cas fortuit,

en passant pays il demeure accroché à un arbre,

sa race n'en soit deshonorée et s'il echappe au

hasard et rapporte ses oreilles en son pays, repre-

nant le nom qu'il y avait laissé, il ne se trouve

point sous iceluy au papier rouge des prevosts.»

Mais, ce n'est pas seulement à l'armée que les

noms de guerre devinrent en usage et en faveur,
Les juifs, les coui tisans les escrocs avaient aussi

leurs noms de guerre, les uns pour se livrer avec

plus de sécurité à leurs opérations usuraires, les

autres, pour ne pas souiller leur nom de famille

de la honte de leur état ou se parer d'un nom

plus analogue
à leur genre de vie 2, les autres en-

fin pour exercer plus à leur aise leur criminelle

industrie.

Tel etait l'état des choses à l'époque de la révo-

lution. En abolissant les titres de noblesse, l'as-

semblée constituante ordonna à chaque citoyen de

ne porter désormais que son nom de famille ( dé-

copie de ces célèbres remontrances qui a été prise sur uu

manuscrit de M. de Malesherbes.)

Chez les Romains, cela n'était pas si facile, car lessoldats

étaient tenus de faire graver ou éci ire leur nom derrière

leur bouclier, afin que, s'ils l'abandonnaient, ils ne pussent

échapper au déshonneur. (ngéee, liv. n cli. 48.) Il leur fal-

lait donc revenir avec on dessus. Cette sage coutume fut
renouvelée par Julien, chef de l'armée de Donutien dans

la guerre qu'il faisait en Dacie. (V. Dion vie de Julien.)
C'est sans doute à cause de cette même coutume que, dans

les levées des soldats délite, on commençait par prendie e

ceux qui étaient de bonne famille. In delcclu militumpi uni

vocabanlurqui ei'nnt pulthiinoiniiih, dit cicéron, iiv. il

de divin.

C'cst un usage qui parait être de vieille tradition. Piaule

disait (in Pœnulo), en parlant des courtisanes de son temps:

îiodiè inuiant nomina

Ut faciantindiqnum genere quxslvm coi'jrai e.
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crels 19 juin IT90 et 27 sept. 1791 ), elle réinté-

gra en même temps dans leurs anciens noms les

villes, bourgs, villages et paroisses auxquels les

ci-devant seigneurs avaient attaché ceux de leur

race (décret 23 juin 1790.)

Mais bientôt, l'esprit d'anarchie qui travaillait

tontes leslôles, dévorait toutes les institutions,

les bonnes comme les mauvaises, vint jeter dans

les noms le plus effrayant désordre. On voulut

les régénérer comme on régénéi ait les lois, les

usages et les hommes, effacer daos les souvenirs

de famille les souvenirs du passé, substituer à des

dénominations insignifiantes, des désignations

symboliques, ou des noms consacrés par les ver-

tus républicaines des grands hommes de l'an'i-

quitc; en uu mot,commeon républicanisait la pro-

priété, l'industrie, la dette publique, etc., et on ré-

ptiblicarilsa les noms.

Loin d'arrêter le mal dans fa source, la conven-

tion eu accrut l'intensité parson decret du 24 bru-

ma ;re an II. Sur la proposition qui lui fut faite

d'approuver le nom de libellé décerné à la ci-

toyenne Goux elle la renvoya, par ce décret,

devant la municipalité de son domicile pour y

déclarer, dans la forme ordinaire, le nouveau

nom qu'elle entendait adopter.La convention posa,

en outre, en principe, que ebaque citoyen a la

faculté de se nommer comme il luiylatt en rem-

plissant les formalités prescrites par la loi.

En présence d'une déclaration de droits si po-

sitive, beaucoup de citoyens ne se firent pas faute

d'user de la latitude qui leur était laissée, les uns

pour dissimuler sous la magie du nom un passé

plus ou moins suspect, les autres, pour expri-

mer par leur nom seul toute la fougue de leur

énergie révolutionnaire, ou la nature des vertus

républicaines dont se pavanait leur patriotisme.

Les histoires de Rome et de la Grèce devinrent

le calendrier où s'allairnt satisfaire toutes ces am-

bitions délirantes. L'histoire naturelle devintaussi

une source féconde où de? Français ne rougirent

pas d'aller puiser les noms qui devaient marquer

leur individualité politique sur le sot natal de la

civilisation moderne

La convention rmvrit enfin les jeux sur de tels

abus et porta la loi du 6 fructidor an II, par l.i-

quelleelle décréta, sous des peines sevères, qu'au-

cun citoyen ne pourrait porter de nom ni de pré-
nom autres que ctux e^primes dans son acte de

naissance, que quiconque le.i aurait quittés serait

tenu de les reprendre (art. <), qu'on ne pourrait

non plusajouter aucun surnomà son nom propre,

à moins qu'il n'eût servi jusqu'alors à distinguer

les membres d'une même famille sans rappeler
des qualifications féodales on nobiliaires. (Art. 2.)

Cette loi, dont un arrêté du 19 nivose an VI

rappela plus tard l'exécution fut suivie d'une loi

non moins importante, celle du 11 germinal

an XI qui règle encore aujourd'hui tout ce qui

concerne les prénoms et les changements de noms.

Nous en retraçons ci-après l'analyse.

Un décret du 20 juillet 1808 vint régler aussi

l'état des juifs qui n'avaient pas de noms de fa-

mille ni de prénoms fixes; il leur imposa l'obliga-

tion d'en adopter dans les trois mois et d'en faire

la déclaration devant l'officier de l'état civil de la

commune où ils étaient domiciliés. Aux termes

de ce décret, ne pouvait être admis comme nom

de famille aucun nom tiré de l'ancien testament,

ni aucun nom de ville, à l'exception de ceux que

les juifs avaient constamment portés.
Eutrons maintenant dans quelques détails sur

l'état de la législation et de la jurisprudence ac-

tnelles relativement aux noms et prénoms. Nous

diviserons cette matière en trois sections dans la

première, nous parlerons
des prénoms dans la

seconde, des changements de noms et de la com-

pétence administrative: dans la troisième, de la

plopriété des noms et de la compétence des tri-

bunaux.

Section Ir». -Des prénoms.

Les noms en usage dans les différents calcn-

driers et ceux des personnages connus de l'his-

toire ancienne peuvent seuls être reçus comme

prénoms Mir les registres de l'etat civil destinés à

constater les naissances; il est interdit aux offi-

ciers publics d'en admettre aucun autre dans

leurs actes. (L. germ. an XI, ait.1er.)

Tous ceux qui portent encore des prénoms
ne

se trouvant pas compris dans les désignations dont

s'agit, peuvent, sur simple requête, en demander

le changement au tribunal qui ordonne, le pro-

cureur du roi entendu, la rectification de l'acte

de l'état civil. (Art. 2 et 5.)

SECTION II. Des changements de noms et de

la compétence administrative.

Le changement des noms pouvant parfois être

nécessité soit par la nature même de ces noms,

quand ils retracent, par exemple, des images

grossières ou immorales, soit par de justes con-

venances de famille, la loi permet à toute per-

sonne qui a quelque raison pour changer de

nom, d'en adresser la demande motivee au gou-

vernement. (Art. 4.) Ce changement ne peut

avoir lien qu'autant qu'il
a été autorisé dans les

formes voulues pir la loi. Il y a cependant
un

cas où cette règle reçoit exception, c'est le cas

où, par l'effet de l'adoption, l'adopté acquiert ipso

jure le droit d'ajouter à son nom propre celui de
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l'adoptant, conformément à l'article 547 du Code

civil.

Le gouvernement prononce, sur la demande

qui lui est soumise, dans la forme prescrite pour

les règlements d'administration publique. (Art .3.)

L'appréciation des motifs sur lesquels est fon-

dée la demande en changement de noms est

abandonnée à l'arbitrage du gouvernement.

Quelles que soient les circonstances qui justifient
cette demande, quelle qu'en soit la gravité appa-

rente, elles ne peuvent jamais constituer un droit

pour le réclamant, ni, conséquemment, devenir

l'élément d'aucun débat de sa part dans le cas où

sa réclamation serait rejetée,. Ainsi, la décision

qui refuse à un particulier l'autorisation de chan-

ger de nom ou d'ajouter à son nom celui d'un

tiers, n'est pas susceptible d'être attaquée devant

le Conseil d'état par la voie contentieuse. (V. 0.

28oct. et ICdéc. 183), 9janv. 4852.) .)

Si la demande en changement de nom est ad-

mise, l'ordonnance d'autorisation doit Être ren-

due publique par l'insertion au Bulletin des lois;

cette insertion est, en outre, accompagnée d'une

publication par extrait dans la partie officielle dn

Moniteur.

L'effet de l'ordonnance reste en suspens pen-

dant l'année qui suit l'insertion an Bulletin des

lois. (Art. 6.) L'autorisation royale, en effet, peut

avoir été subreptice; elle peut blesser de justes
et raisonnables prétentions qui n'ont pu encore se

faire entendre. Il faut donc donner aux ayant-

droit le temps et le moyen de produire leurs ré-

clamations. Quod desideras an impeirare debeas

custimabvnt judices, adlùbitis his qui contra-

dicent. L. 39 ffde Adopt. L. 2 § 16 ff ne quid

in loc. pub.; L.ffdePiat. rest. C'est ainsi qu'au-

trefois, lorsque le roi permettait à quelqu'un de

porter le nom et les armes d'une maison dont il

ne descendait par par mâles on insérait presque

toujours dans les lettres-patentes, cette clause

remarquable Sauf noire droit en antre chose et

l'cmtrm en tout'. Aujourd'hui, toute personne

est admise à se pourvoir devant le gouvernement,

dans l'année de l'insertion au Bulletin, pour ob-

tenir la révocation de t'ordonnance autortsant le

changement de nom. (Art 7.) L'année dont il

s'agit court du jour de l'insertion de l'ordonnance

au Bulletin, et non du jour de sa date ni de celui

~m a. J, '1

Quelquefois cependant, le roi interdisait tonte réclama-

tion contre les lettres qui autorisaient un changement de

nom et d'armes. C'est ce que fit par exemple, Charles IX

dans ses lettres-patentes de novembre 1573 par lesquelles
Il aulonsait Antoine dç Blanchcrort changer le en nom et

aimes de tlanchcfort pour prendre le cri nom et armes de

Craiili:
! <•'

oit le Code civil déclare les lois et ordonnances

exécutoires. (0. 18 avr. 1816 et 5 juin 1818.)

Sont recevables à former opposition à l'ordon-

nance, non seulement les particuliers, mais aussi

les communes dont on veut
s'approprier le nom.

(0. 8 janv. 1817.) Peu importe qu'avant l'obten-

tion de l'ordonnance, il eût été formé opposition

à la demande en autorisation; cette opposition

est répulée n'avoir eu d'autre objet que de four-

nir à l'autorité de simples renseignements sur la

demande qui lui était déférée, et n'imprime pas

à l'ordonnance le caractère d'une décision contra-

dictoire. Elle ne fait donc pas obstacle à ce

que les parties opposantes forment de nouveau

opposition à l'ordonnance qui autorise le change-

ment de nom. (0.21 août 1816.)

La voie de l'opposition n'étant établie que dans

l'intérêt et pour la conservation des droits des

tiers, il s'ensuit qu'elle n'est recevable qu'autant

que le tiers opposant justifie avoir lui-même des

droits au nom faisant l'objet de la concession.

C'est d'après ce
principe qu'une ordonnance du

1er mai 1822 décide que celui qui ne prouve, ni

par son acte de naissance, ni par d'autres docu-

ments, qu'il est en possession légale d'un nom,

n'a pas qualité pour s'opposer à l'ordonnance qui
confère le même nom à un autre particulier, sur-

tout si celui-ci le possédait déjà depuis long-

temps.

JI a même été décidé, que l'opposition n'e-

tait pas toujours recevable de la part de celui

qui était en possession du nom octroyé par

l'ordonnance à un
étranger; qu'ainsi, l'opposition

d'un cousin à l'ordonnance qui autorise le mari

de sa parente à ajouter le nom de cette dernière

à son nom et à celui de ses enfants, n'est pas re-

cevable, lorsque des parents plus proches décla-

rent y donner un consentement formel. (0. 26

juin 1822.)

Les oppositions à l'ordonnance qui autorise un

changement de nom sont portées devant le co-

mité du contentieux du Conseil d'état, où elles

deviennent l'objet d'un débat contradictoire entre

les parties intéressées.

Si l'opposition est reconnue fondée, l'ordon-

nance d'autorisation est révoquée par une non-

velle ordonnance rendue, le Conseild'élat entendu.

Si l'opposition est rejetée, la première ordon-

nance a son plein et entier effet à l'expiration de

l'année qui suit l'insei tion an Bulletin des lois. U

en est de même s'il n'a pas été élevé d'opposition.

(L. 11 germ. an XI, art. 8.)
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SECTION 111. – Propriété des noms. CompÊ-

tencc des tribunaux.

L'ordonnance qui autorise un individu à join-
dre un nouveau nom à celui qu'il porte est pure-
ment énonciative; elle ne fait pas obstacle à ce

qu'un tiers fasse valoir le droit exclusif qu'il pré-

tend avoir à son nom patronimique. (0. •(« j
mai IS22.)

Des enfants ne peuvent ajouter à leur nom pa-

ternel celui de leur mère, quoique, suivant un

usage local, leur père eût toujours joint ce nom

an sien. Cet usage ne constitue pas une posses-

sion suffisante pour établir la pi oprieté du nom.

(C. Nîmes, 16dec. 1810.)

Lorsqu'une personne porte un autre nom que

celui qui est exprimé dans bon acte de naissance,

elle ne peut, si les tiers intéressés réclament, être

autorisée à consenerle nom d'emprunt, alors

même qu'elle serait en possession de ce nom de-

puis sa naissance, et qu'en le lui aurait attribué j

dans divers actes émanant de l'autorité. jCass.

29 juin 1823.)

Celui dont l'acte de naissance porte un sur-

nom qui n'avait été pris par ses auteurs et ne lui

a été donné qu'à raison de la possession d'une

terre, est sans qualité pour contester, au posses-
senr actuel de cette terre, l'usage où il est depuis

long-temps de joindre à son nom celui de cette

même terre. (Cass., 14 nov. 4832.)

Toutes les contestations de ce genre, comme,

engénéral, toutes les questions de propriété,

doivent être portées non devant la juridiction ad-

ministrative, dont la compétence est limitée par
la loi à la connaissance des demandes en chan-

gement de nom, mais devant les tribunaux ordi-

naires.

Ce sont aussi les tribunaux qui sont seuls com-

pétents pour ordonner les changements de noms

lorsque ces changements se rattachent aux ques-

tions d'état qui leur sont soumises, ou lorsqu'il

s'agit de rectifier les erreurs qui ont pu être com-

mises dans les énonciations des actes de l'état-^

civil. >

N0TASX.ES.– L'article GlSdn Code de com-

merce définit par notables les chefs des maisons

de commerce les plus anciennes et les plus recom-
mandables par la probité l'espiit d'ordre et d'é-

conomie..

La liste des notables est dressée sur tous les

commerçants de l'arrondissement par le préfet,
et approuvée par le ministre de l'intérieur leur

nombre ne peut être au-dessous de vingt-cinq

dans les villes où la population n'excède pas

13,009 âmes; dans les autres villes il doit être

augmenté à raison d'un électeur pour mille âmes

dépopulation. (Art, CI!).)

C'est dans une assemblée composée de ces iio-

tphlcs que les membres des trilsunans de com-

merce sont élus, j

isroTAmES.

SI. Exposé. -S2. Fonctions.§ I. Exposé. – §2- Fonctions. Incompatibilités. Nomination.

Suspension. Révocation. Nombre et résidence. Caution-

nement.

§ I. Exposé.

Les notaires, porte l'ar t. i de la loi du 25 ven-

tose an XI, sont les fonctionnaires publics insti-

tués pour recevoir tous les actes et contrats aux-

quels les parties doivent et veillent faire donner

le caractère d'authenticité attaché au* actes de

l'autorité
publique

et pour en assurer la date

en conserver le dépôt, en délivrer des grosses gt

des expéditions. » ,

De tout temps on a senti le besoin de recourir

à de semblables fonctionnaires, pour leur faire

inscrire devant témoins les conventions interve-

nues entre particuliers. Dans l'antiquité et au

moyen âge on les appelait scribes et tabulaires

tabularii (tabellions). Les clercs des tabellions

qni prenaient note des actes qu'on voulait passer

s'appelèrent notarii. Telle est l'origine du nom

de notaire.

Il est peu de fonctipns qui aient été l'pbjetd'uq

aussi grand nombre de réglements.

Dans l'origine, te droit de passer des actes fut,

longtemps confond avec celui de rendre la justice;
mais Philippe-le-Bel ,en 1 502,défendit aux j uges de

se servir de leurs clercs et greffiers pour notaires,

comme ils l'avaient pratiqué jusqu'alors. Ces

notaires n'avaient que le pouvoir de recevoir la

minute de l'acte; aux tabellions seuls appartenait

le droit de faire la grosse; et des gardes-scels pou-
vaient seuls apposer le sceau de la juridiction sur

les jugements et les contrats enfin des gardes-

notes avaient été institués pour avoir, à l'exclusion

des tabellions des notaires et des gardes-scels

la garde et le dépôt des minutes et protocoles des

notaires.

Ces différents ofiices, tour à tour déclarés in--

compatibles par les lettres-patentes du 1er sep-'

tembre 5-il les édits ou ordonnances de novem-

bre!5-S,-H décembre 15i3,maH575,elc.,filrent

enfin réunis en une seule charge par édit de

Henri IV, du 15 mai 4597. DèsJors le titre de )to-

taire fut irrévocablement consacré.

On distinguait 4° les iiotaites ïoyaux, qui

exerçaient en vertu de provisions délivrées par le
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roi, et dans le ressort des bailliages et sénéchaus-

sées auxquels ils étaient attachés excepté ceux

de Paris de Montpellier et d'Orléans qui pou-

vaient instrumenter dans toute la France. 2° Les

notaires seigneuriaux, qui étaient nommés par

les seigneurs justiciers et qni n'exerçaient que
dans l'étendue seulement de la justice dont ils

dépendaient. 3° Les notaires apostoliques créés

principalement pour les prises de possession des

bénéfices et pour autres actes ecclésiastiques.

Ces charges étaient exercées par des hommes qui

ne faisaient aucune piofession du notariat ordi-

naire.

Ces distinctions, ainsi que la vénalité et l'héré-

dité des offices de notaires, furent supprimées par

la loi des 29 septembre et 6 oclobre H70I qui, la

première réunit toutes les classes de notaires en

un seul corps ions le titre de notaires publics.

A cette loi fort incomplète, succéda celle du

25 ventose an XI (16 mars 4802 ) aujourd'hui

en vigueur. Enfin celle dn 28 avril -1816 a rendu

les places de notaires en quelque sorte transmis-

sibles. C'est ce qui r&ulte de l'art. 91 ainsi conçu:

« Les avocats à la cour de cassation, notaires,

avoués, greffiers, etc., pourront présenter a l'agré

ment du roi des successeurs, pourvu qu'ils réu-

nissent les qualités exigées par les lois. Cette fa-

culté n'aura pas lieu pour les titulaires desti-

tués. »

Toutefois, dit Favard, cette faculté de présen-

ter des successeurs ne déroge pas au droit qui

appartient au roi de réduire le nombre desdits

fonctionnaires, dans les cas prévus par la loi du

25 ventôse, an XI.

§ 2. Fonctions. Incompatibilités. Nominations.

Suspension. Révocation. 2Sombre et Rési-

dence. Cautionnements.

Depuis les lois de 1791 et de l'an XI les no-

taires doivent être considérés comme les délégués

directs et spéciaux du pouvoir exécutif, pour

rendre exécutoires tous les actes et contrats aux-

quels les parties doivent ou veulent faire donner

le raraclèie d'auihenlicité attaché aux actes de

l'autorité publique. Leur autorité n'est plus,comme

on le pensait autrefois, une émanation de l'auto-

rité judiciaire, mais une délégation immédiate de

la puissance royale. (Toullier, 1. 6, p. 2M.) ,)

La loi de 1791 n'avait formé qu'une seule

classe de notaires; celle de l'au XI les divise en

5 classes; i<> Les notaires des villes où est établi

une cour d'appel, lesquels ont le droit d'exciccr

dans l'ctendue du ressort de cette cour, et peu-

vent instrumenter en concurrence avec tous les

antres notaires; 2° ceux des villes où il n'y a

qu'un tribunal de première instance, lesquels

exercent dans l'étendue du ressort de ce tribunal,

et peuvent instrumenter concurremment avec les

nolaires de la troisième classe 5° enfin ceux des

autres communes et qui ont pour limites le res-

sort même de la justice de paix. (Art. 5.)

L'institution du notariat est entièrement indé-

pendante de l'autorité judiciaire et de l'autorité

administrative; cependant elle est dans les attri-

butions du ministre de la justice, et soumise, re-

lativement aux actes à la surveillance de l'admi-

nistration de l'enregistrement. (L. 49 brum.

an IV et 22 Mm. an VU.)

Les fonctions de notaire sont incompatibles

avec celles de juges, procureurs du roi près les

tribunaux leurs substituts, greffiers avoues

huissiers préposes à la recette des contributions

directes et indirectes, juges greffiers et huissiers

des justices de paix, commissaires de police et

commissaires priseurs.

L'art. 1 de la loi précitée, n'avait énoncé que

ces incompatibilités, mais on peut encore les

étendre

1 o Aux fonctions de secrétaire de préfecture et

de sous-préfecture (D. 24. vend. an XIII, art. 5)

2o De sous-préfet (Arr. 5. brum. an XII)

3» De conseiller de préfecture (C. d'état, 10(0

vent. an XIII);

4o De contrôleur des contributions, sanf les ex-

ceptions qui peuvent être accordées (D. min. 8

prair. an XIII)

5° D'avocat (O. 20 nov. -1822);

Enfin de greffier des maires tenant le tribunal

de police, car il y a les mêmes raisons que pour

les greffiers des juges de paix;
0» De directeur de la poste aux lettres.

Mais il n'y a pas incompatibilité entre les fonc-

tions de notaire et celles de juge suppléant près

les tribunaux de première instance ou de paix.

(Dalloz.)

Sous la loi des 29 septembre, 6 octobre 1791

les places de notaires ne se donnaient qu'au con-

cours, moyen efficace de s'assurer de la capacité

de l'aspirant et qui offiait des garanties réelles

aux pailles dont les intérêts leur etaient confies

maK la loi du 2o ventose, an XI, a rejeté ce mode

d'ailleurs incompatible avecl 'hérédité des offices

reconnue par la loi du 28 avril 1816. Cependant,

les chambres de notaires exigent certaines con-

ditions de capacité, sans lesquelles le titulaire sor-

tant n'aurait pas le droit de présenter son succes-

seur. Les notaires sont nommés par le roi sur la

présentation du garde des sceaux, et obtiennent

une commission qui énonce le lieu fixe de leur

résidence.
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Ils doivent à peine de déchéance prêter ser-

ment dans les 2 mois de leur nomination; car bien

que l'ordonnance rendue pour l'exécution de la

loi du 51 août 1850, ne parle pas des notaires,

cependant
une circulaire ministérielle du 8 jan-

vier 1831 les a déclarés soumis au serment, en

leur laissant toutefois le droit de présenter un suc-

cesseur, lorsque par suite du refus, ils sont con-

sidérés comme démissionnaires c'est d'après ce

principe qu'il a étéjugé par la cour de Rennes, le

14 août 1852 ( D. 53 2, 32 ), qu'il y a composi-

tion irrégulière de la chambre des notaires, si l'on

y a maintenu un notaire qui avait notoirement re-

fusé de prêter le serment exigé par la loi de 1 830.

Les notaires n'ont d'autres rapports avec l'au-

torité administrative que lorsque les préfets dé-

signent ceux par qui doivent être reçues les

enchères pour les baux à ferme des biens dépen-

dants des hospices et autres établissements pu
blics de bienfaisance ou d'instruction publique.

(D. 42aoûM807.)

A l'égard de l'adjudication, des baux et autres

actes d'administration des biens de l'état, des lois

positives dispensent du ministère des notaires.

(V. Baux adjudication.)

Nous devons encore observer que les notaires

sont tenus de faire enregistrer an secrétariat de

leurs municipalités respectives, leur acte de pres-

tation de serment, et y déposer leur signature et

paraphe. (L. 25 vent. an XI, art. 47, 49.)

Quant à l'autorité de surveillance et de con-

trôle exercé sur les notaires, elle appartient en

premier ressort aux chambres de discipline dont

un arrêté du 2 nivôse an XII fixe les attributions

et le nombre; et en second ressort, au tribunal

civil de leur arrondissement.

Les peines qui peuvent être prononcées contre

eux sont l'amende la suspension et la desti-

tution.

Il y a donc exception à ce principe, d'après le-

qnelle roi a le droitde révoquer les fonctionnaires

qu'il a nommés. Car ici c'était une conséquence

de l'inamovibilité attachée aux fonctions de no-

taire par l'art 2 de la loi ci-dessus, qu'ils ne pus-

sent être privés de leur état qu'en venu d'un ju-

gement, c'est-à dire de décisions émanées d'une

autorité indépendante.

Tout notaire suspendu, destitué ou remplace,

doit aussitôt après la notification qui lui a été faite

de sa suspension, de sa destitution ou de son

remplacement, cesser l'exercice de son état à

peine de tous dommages et intérêts et des autres

condamnations prononcées par les lois contre tout

fonctionnaire suspendu ou destitué qui continue

l'exei cice de ses fonctions. Le notaire suspendu

ne peut les reprendre, sous les mêmes peines,

qu'après la cessation du temps de la suspension.

(L. 23 vent, an XI art. 52.)

Nous avons déjà dit que le notaire destitué

perd le droit de présenter son successeur. (L. 28

avriHSIG, art. 91.)
••

Nombre et résidence des notaires. – La loi a

chargé le gouvernement de fixerle nombre des

notaires pour chaque département, ainsi que leur

placement et leur résidence. Elle a voulu cepen-

dant que cette fixation fût faite de manière 1°que

dans les villes de 100,000 âmes et au-dessus, il

y eût un notaire au plus pour 0,000 hahitans;

2o que dans les antres villes, bourgs Olt villages,

il y eût deux notaires au moins ou cinq au plus

par chaque arrondissement de justice de paix. Le

nombre des notaires de Paris a été fixé à 1 14.

Mais les suppressions ou réductions de places ne

doivent être effectuées que par mort démission

on destitution. (L. 25 vent. an XI, art. 51 52. )1

Le notaire ne peut pas changer la résidence qui

lui a été assignée par sa commission, sous peine

d'être remplacé comme démissionnaire. Les lois

anciennes, celle même de 4791 imposaient an

notaire l'obligation de rester dans sa résidence.

« S'il pouvait transférer à son gré sa résidence,

disait le rapporteur au corps législatif, la loi au-

rait manqué son but, tant ponr l'avantage de la

société, que pour celui des notaires en particu-

lier. On verrait la majeure partie d'entre enx

abandonner les campagnes et venir habiter les

villes, pour la résidence desquelles d'autres no-

taires auraient payé des cautionnements plus con-

sidérables. »

Cautionnement. – Les'notaires sont assujettis

à un cautionnement, qui est fixé en raison com-

binée du ressort et de la résidence de chacun

d'eux il est spécialement affecté à la garantie

des condamnations qui pourraient être pionon-
cées contre eux pjr suite de l'exercice de leurs

fonctions.

Ces cautionnements sont verses remboursés

et les intérêts en sont payés conformément a«\

luis sur les cautionnements. (L. 25 vent. anXf,

art. 55, 54. V. Cautionnement.)

Consulter {<>Dictionnaire du notariat par Rolland de

Villarguei.– 2° Iih. par nne société di'jurisconsulles, (833-

34-53. – 3° Lepai fait notaire, Par A. Massé et 1 HnIiel le,

I823-IS30! 9 vol. in-8". t" Cours danolai M par Auçan,
2e édit.. ÏO: in-8". – 3° Orrjanhation du notariat par
Favard de Lingl.idc, 1803 in-12.

NOTIFICATIOHT ABRUEriSTItATIVS

La notification administrative n'ayant paslieu dans

l'intérêt des particulier.; ne peut être imoqtiée

par eux pour faire courir les délais de l'art. I du
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réglement dit 22 juillet i 806 et les parties ne peu-

vent opposer ladite fin de non recevoir qu'autant

qu'ils manifestent leur intention de voir exécuter

l'arrêté par eux obtenu en le faisant signifier par

acte d'huissier à leurs adversaires. •

11 y a eu quelques exceptions à cette nécessité

d'une signification judiciaire, comme dans le cas

où la partie reconnaissait la signification, et où

elle avait été faite au maire par un sous-préfet

mais on ne doit pas y avoir égard. ( V. Atrêtés

administratifs.)

NOURRICES (Bureau des) II existe à Paris

nn bureau des nourrices où se rendent et sont lo-

gées toutes les femmes de la campagne qui vien-

nent dans cette ville pour y chercher des nourris-

sons. C'est là que les personnes qui en ont besoin

peuvent s'adresser.

L'adminstration de ce bureau fait partie de l'ad-

ministration générale des,
seeonrs et hôpitaux de

Paris, sous l'autorité du préfet de la Seine pour la

partie administrative et, pour la police sous celle

du préfet de police. (D. 50 juin 1806, art. 1".)

L'existence de ce bureau, consacrée par une

déclaration du toi, remonte à il 1S.

Un autre déclaiation du roi, en date du 4er

mars 1727, prononce des peines contre les nour-

rices enceintes qui prendront des enfants ou celles

qui ne seront pas de bonne foi. En cas de décès

de l'enfant en route, la nourrice doit, aux termes

de celle ordonnance, faire la déclaration au maire

le plus voftin.

Deux autres ordonnances^ 17 décembre 1762

et du 24 juillet 17C9, relatives aux certificats que

le» nounices douent produire, aux dio'.ls à payer

aux hospices
de Paris, etc., achèvent de compléter

la législation en cette matière.

NOTÉS Lés maires sont chargés de donner

des secouis aux noyés.

Une circulaire ministérielle du looclobre 181-},

prescrit les mesures à prendre et les secours à

donner. Consulter broch. du doct. Marc. 1S36.

HUIT. – Le domicile de tout citoyen est invio-

lable pendant la nuit à ce moment aucune arres-

lalion ou visite domiciliaire ne pourraient avoir

lien sans être taxée d'illégalité. Pour éviter l'illé-

galité
à ce* actes extrêmes que la loi est obligée

d'ordonner en certains cas, elle a dû déterminer

d'une manière irrévocable le temps de nuit. C'est

ce que l'ordonnance du 29 novembre 1820 sur la

gendarmerie, art. 48, a réglé ainsi

Du l« octobre au SI mars depuis six heures du

soir jusqu'à six heures du matin.

Du 1er avril au 30 septembre, depuis neuf heu-

res du soir jusqu'à quatre heures du matin.

IffUlitlTÉ. C'est le vice qui empêche un

acte ou un jugement de produire son effet. Les

1 nullités ne peuvent être établies que par la loi.

( V. C. de proc. 1050 et C. civil 1151 1109,

'lôHi, II08, 1 124 504, JG74, 887, 785, 2034,

2GS5.)

Les nullités ont pour objet principal ou pro-
clain Vintèi et public ou ïintéiêt privé.

La nullité est prononcée pour l'intérêt publie

lorsque son premier et principal objet est le bien

de la société genérale comme les choses qui inté-

ressent l'ordre public et les bonnes moeurs les

loispolitiques, la sûreté commune,Pincompétence,

l'excès de pouvoir, etc., etc.: elle est prononcée

pour l'intérêt privé, lorsque la loi qui l'établit

considère en première ligne celui des particuliers.

La nullité qui a pour cause première et princi-
pale l'interèt pubJic, est absolue elle nese couvre

pas par le consentement des parties, parce que la

loi résiste continuellement et par elle-mème à

l'acte qu'elle défend.

Celle qui est principalement établie dans l'inté-

rêt privé est relative pour les exemples de ces

nullités (V. Communes, chapitre des Procès com-

munaux § défaut d'autorisation.)

La nullité d'un acte ou d'une convention peut-

être proposée par voie d'action principale dans les

formes et les délais ordinaires ou par voie d'ex-

ception. Mais, dans tons les cas, il faut qu'un ju-

gement prononce la nullité; elle n'a pas lieu de

plein droit, à moins que la loi ne porte expressé-

ment qu'il ne sera pas besoin que la nullité soit

prononcee. (V. C. procédure 366, 692, cass. 27

août 1818.) Elle ne peut être proposee en appel

pour la premiers fois à moins qu'elle nepuisse être

considérée que comme un moyen nouveau ou

qu'elle ne soit la défense à l'action principale.

KUBIÉROTAGE DES MAISONS. – ( V.

Voirie urbaine. § I f.)
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Section }. Des octrois. Origine. Législation.

S'CTION II. De l'établissement des octrois et des tarifs.

S I. Proposition. Délibération. Autorisation. –
S 2. Des

matières imposables.

Skcîiom 111. Des différents modes de perception. Versement

et prélèvement au profit du trésor.

sechon IV. De la perception.. –
§ ). Où et comment elle

s'opère. – 2. 2. Parqui elle s'opère. Des préposés de l'oc-

troi. S 5. Des contraventions.

SECTION V. Du passe-debont. Du transit. De l'entrepôt.

§ I. Dispositions communes an passe-dehout et au transit.

–S 2- De
l'entrepôt. Entrepôt réel. Entrepôt fictif, r

Section 1. Rapport des octiûis et de l'administration des

contributions indirectes.

Section VII. Comptabilité des octrois.

Sectio>> VHI. Suppression ou remplacement des octrois.

section IX. Contestations et compétence en
matière d oc-

trois. S Compétence administrative. – 2. 2. compé-

tencejndiciaire.

SECTION I". – Des octrois. Origine, législa-

tion.

L'octroi est un impôt local établi dans l'intérêt

d'une commune pour subvenir à ses dépenses en

cas d'insuffisance de ses revenus ordinaires.

H est établi sur les objets
de consommation in-

térieure.

il ne faut pas confondre les droits d'octroi et

les droits d'entrée. ( V- Boissons, section YI,)

Uya a en France 296 villes ou communes de

S-,(H)ftàmes et au-dessus qui possèdenldes
octrois.

( L. ISavr. 1852.) EnlS5l il y avait 4,400 villes

on communes soumises aux taxes municipales.

Ces octrois produisent une somme de plus de

60 millions dont le dixième est prelevé
au profit

du trésor. (V. Infra,
section III.)

L'oiiginedes
taxes sur les consommations re-

monte à une époque reculée. Car les premières

o.

notions positives sur ces droits datent du règne

de i,ouis-Ie-Jeune.

A cette époque, plusieurs villes percevaient
des droits sur l'entrée et l'arrivage de certaines

denrées.

Dans le principe il est présumable que ces

taxes étaient arbitrairement établies par les villes

selon leurs besoins et les jessonrees qu'ils pou-

vaient procurer; tuais lorsque l'action du gouver-

nèment se fit mieux
sentir

les taxes municipales

furent soumises à la sanction du roi, ce qui leur

fit donner le nom d'octrois, parceque c'était nne

permission que le roi octroyait aux communes de

s'imposer elles-nièmes. ( Dupin, Précis de l'ad-

ministration des communes.) ..f

Ces perceptions furent supprimées en 1791

mais bientôt la loi du I frimaire an VII posa le*e

principe du rétablissement des octrois sous le nom
de taxes municipales il/directes et locales, et

enfin la loi du 27 fnmaire an VIII les organisa

et leur rendit leur nom primtif d'octrois.

A cette époque les droits d'octrois n'étaient

encore que facultatif mais une autre loi du

5 ventose suivant, en fit une disposition obliga-

toire à l'égard des villes dont les hospices n'a-
vaient pas de revenus suffisants pour leurs Le-
soins.

Aux termes de cette loi, le conseil municipal

des villes devait présenter dans le délai de deux

mois les projets de tarifs et de réglemenls conve-

nables aux localilés projets qui devaient être

soumis à l'approbation du gouvernement pour

être, s'il y avait lieu, définitivement arrêtés. (D.

21) germ. an XII; A. 28 vent. an XII.)

Un décret du 21 brumaire an XIII ordonne

que le montant des Frais de régie et l'état abregé

de leur emploi, ou les conditions des baux 4
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ferme ou régie intéressée seraient joints chaque

année aux projets de budgets des villes.

Deux autres décrets du 41 mai 4807 et 47 mai

809 réglèrent, le premier, les tarifs d'octrois, le

second, leur perception, dont la surveillance fut

attribuée à la régie des contributions indirectes qui

fut chargée de cette même perception par le dé-

cret du 8 fevrier 1812.

Mais bientôt la lui du 8 décembre 4814 vint

abroger cette législation et replaça l'ailminislra-

tion des octrois dans les attributions des maires,

sous la surveillance des sous-préfets et l'autorité

du gouvernement.

Une ordonnance du 9 décembre 4844 appela

les conseils municipaux à délibérer soit d'office,

soit sur la provocation des préfets, sur l'établis-

sement, les tarifs et les réglements d'octrois. Elle

mit l'établissement dans les attributions du mi-

nistre de l'intérieur, les tarifs et les règlements

dans celles diMninislre des finances. ( V. Infra,

Établissement des
octrois.)

Enfin, les lois du 28 avril 1816, l'ordonnance

du 25 juillet 4826, les lois des 26 mars 4831,

29 mars et 4 avril 4 S52 enfin la loi du 2'i mai

4854, ont successivement complété la législation

sur cette matière.

SECTION II. De l'établissement des octrois et

des tarifs. § I Proposition. Délibération. Au-

torisation.

Nous avons dit que les octrois étaient établis

pour subvenir aux dépenses des communes, pour

mettre, en un mot, leurs ressources au niveau de

leurs besoins.

Leur établissement rentre donc essentiellement

dans les matières soumises à l'appréciation des

conseils municipaux spécialement chargés de

veiller aux intérêts de la commune. C'est aussi à

eux que la loi a conféré d'abord le droit de pro-

voquer et de déliberer cet établissement.

L'ordonnance du 9 décembre 1844 poite, que
les octrois doivent être délibères d'office par les

conseils municipaux.

Cependant, si un conseil municipal néglige

le droit d'initiative que lui a confié la loi, cette

délibération peut être provoquée par le prefet,

lorsqu'à l'examen du budget de la
commune, il

reconnait l'insuffisance de ses revenus ordinaires,

soit pour couvrir les dépenses annuelles, soitpour

acquitter les dettes arriérées ou pourvoir à des be-

soins extiaordinaires. (D. 47 mai 1809; ord. 9 dec.

4814 art. 5. ) Seulement si les revenus oïdiuai-

res de la commune dépassaient 20,000 francs il

faudrait préalablement qu'il consultât le mi-

nistre de l'intérieur.

Enfin dans le cas où le conseil municipal, pro-

voqué par le préfet, refuserait de voter un octroi

jugé nécessaire, ou tarderait trop longtemps à

prendre une décision une ordonnance royale,

rendue sur le rapport du ministre de l'intérieur,

peut d'office prescrire l'établissement de l'oc-

troi.

Les délibérations des conseils municipaux por-

tant établissement d'un octroi sont adressées par

le maire au sous-préfet, et envoyées par celui-ci

avec ses observations au préfet qui les transmet

avec son avis au ministre de l'intérieur. Celui-ci

autorise, s'il y a lieu, le conseil municipal à déli-

bérer les tarifs et règlements. ( V. Infra § 2.

Matières à imposer.)

Les délibérations tendant à établir les tarifs et

réglements d'octrois suivent la même marche elles

sont envoyées par les préfets aux ministres de l'in-

térieur etdes finances, soumises à la direction gé-

nerale des contributions indirectes, et enfin por-

tees par le ministre des finances sous les yeux dn

roi qui peut seul les approuver définitivement.

Jusqu'en 4854 le travail passait des bureaux

de la régie des contributions indirectes dans ceux

du ministre des finances; il y subissait le plus

souvent des modifications nombreuses, sans que,

ni les communes, ni le ministre de l'intérieur,

leur tuteur naturel, fussent consultes. Mais ac-

tuellement il parait reconnu et consacré en prin-

cipe, 4° que le ministre de l'interieur doit être

consulté 2° que les propositions du conseil mu-

nicipal doivent être admises ou rejetees, mais

qu'elles ne peuvent être modifiées. (Journ. des

eons. mtin., déc. 185S.)

L'approbation royale est indispensable. Aucune

ville ou commune, quelle que soit la quotité de ses

revenus ne peut percevoir de droits sans cette au-

torisation. (L. 5 veut, an VIII.) Cependant il a

été jugé que la décision ministérielle suffisait pro-

visoirement pour que la commune pût procéder

régulièrement. (A. 15 therm. an VIII.)

L'ordonnance royale qui homologue les règle-

ments et tarifs délibérés par le conseil municipal,

leur donne un caractère de stabilité qui ne peut
être arbitrairement modifié; ni le maire, ni le

conseil municipal, ni l'administration ne peuvent

imprimer à un réglemeut modilicatif l'autorité

néces-aire à son exécution. ( Cass., 2 juin 482I),

22 dcc. 4S26.) •

II peut cependant arriver que les règlements

et taiifs soient reconnus incomplets et insuffi-

sants dans ce cas il rentre naturellement dans

les attributions soit de l'administration, soit des

conseils municipaux d'y apporter les changements

qui pourraient être nécessaires mais il faut alors
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de quelque part que vienne la modification qu'elle

soit délibérée et soumise aux formalités d'appro-

bation que nous avons plus haut relatées.

Dans le cas où ce serait l'administration qui

jugerait nécessaires les modifications à apporter

aux règlements et tarifs, si les conseils muni-

cipaux avertis refusaient on négligeaient de sta-

tuer, une ordonnance royale rendue sur le rap-

port dn ministre des finances pourrait prescrire

la modification réclamée; ce n'est ici qu'une con-

séquence rationnelle du pouvoir conféré à la

royauté de prescrire l'établissement même de l'oc-

troi. (V. Infrd.)

En cas d'infraction de la part des conseils mu-

nicipaux aux règles que nous venons de retracer,

le ministre des finances, sur le rapport du direc-

teur général des contributions indirectes, doit en

référer an roi en son conseil pour qu'il soit sta-

tué. (L. 2Snov. 4816.)

Les frais de premier établissement de régie et

de perception des droits des villes sujettes au droit

d'entrée doivent être proposés par le conseil

municipal, etsoumis par la régie des contributions

indirectes à l'approbation du ministre des finan-

ces. Dans les autres communes ces frais sont ré-

glés par les préfets. Dans aucun cas et sous aucun

prétexte les maires ne peuvent excéder les frais

alloués, sous peine d'en répondre personnelle-

ment. (O. 9déc. 1814; O. 28 juiïl. 181!>.)

Les préfets doivent veiller à ce que les objets

portés aux tarifs des octrois de leur département

soient aulant que possible taxés au même droit

dans les communes d'une même population. ( 0.

18H,art. 100.)

§ 2. Des matières imposables.

La loi du 11 frimaire an VII, le décret du

17 mai 1809, et t'ordonnance royale du 9 décem-

bre 1814, avaient limité strictement les matières

imposer.

Aucun tarif d'octroi ne pouvait porter que sur

des objets destinés à la consommation des habi-

tants du lieu, objets qui devaient toujours être

compris dans les cinq divisions suivantes

•1° Boissons et liquides;

2»
Comestibles;

5°
Combustibles;

4° Fourrages

S» Matériaux.

L'ordonnance de 1814 donnait l'énumération

précise de tous les produits qui se rangeaient

sons ces différentes catégories et les exceptions qui
pouvaient y être apportées.

•

Lnloide18l6 vint consacrer, par la généralité

de ses
expressions, un principe plus large et dont

TOSI. II. 1G

les conséquences ont été comprises bien tard,

mais qui ne peut tarder à produire des effets dont

on ne peut d'avance préciser la partie.

L'article 147 disposait lorsque les revenus

d'une commune seront insuffisants pour ses dé-

penses, il pourra être établi sur la demande du

conseil municipal un droit d'octroi sur les con-

sommations. La désignation des objets imposés,

le tarif le mode et les limites de la perception
seront délibérés par le conseil municipal et réglés
de la même manière que les dépenses et les reve-

nus communaux.

Les droits d'octrois, ajoutait l'article -148 con-

tinueront à n'être imposés que sur les objets des-

tinés à la consommation locale.

Ces articles renfermaient-ils une abrogation

implicite des lois précitées ?

Conséquemment les conseils inunicipauxavaient-

ils le droit absolu, illimité, sans
exception, d'éta-

blir des taxes sur tous les objets de consomma-

tion indistinctement ? Cette prétention, dont la

gravité et l'importance sont incontestables,n'avait

jamais clé même soulevée, et malgré les induc-.

lions faciles qu'on pouvait tirer de ces articles, les

conseils municipaux étaient restés dans les limites

de l'ordonnance de 481 't.

Mais en 1S54 un arrêt de la Cour de cassation,

du 18 juillet, est venu poser en principe

1 Que, dans la rédaction des tarifs,les conseils

municipaux sont entièrement libres dans la dési-

gnation des objets à imposer dans l'établisse-

ment du tarif, dumode et des limites delà percep-

tion, toutefois sous cette double modification

Que les droits d'octrois ne peuvent être imposés

que sur les objets destinés à la consommation

locale;
Et que les droits imposés au profit du trésor se-

ront toujours conservés;

2° Que les termes de la loi (art. 147, loi I81G )

sont illimités ahsolus et n'admettent aucune ex-'

ception

5° Que la généralité de ses expressions renferme

évidemment une abrogation implicite des dispo-

sitions des lois de frimaire an Vil, du décret de

1809, etdel'ord. de 1814

4° Enfin qu'il entre nécessairement dansles at-

tributions d'un conseil municipal d'établir telle

\a\e qu'il jnge convennble sur toute espèce de

consommation.

Les
conséquences de cet'airêt sont immenses

pour les communes: doiéuavant les conseils mu-

nicipaux peuvent imposer uue multitude de pro-

duits qni échappaient au* tarif,, grâce a la rigi-

dité des catégories de l'ordonnance de 1814 rien

de plus facile en effet que de soumettre à t'octroi
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la presque totalit^ des produits; car rien n'est plus

élastique que le mot consommation.

Quelquespublicistesse sont effrayésde cette nou-

velle ère ouverte à l'omnipotence des conseils mu-

nicipaux ils ont cité différent produits tout à fait

en dehors deceuxjusqu'alorstarifiés qui l'avaient

été récemmentpar lesconseils municipaux, ce qui

indiquait qu'il n'y auraitdorénavanl plus de limites

aux impositions..

Sans doute, nons le croyons; cela arrivera sou-

vent, peut-être même avec des circonstances plus

deraisonnables que celles que l'on a citées, mais

qu'importe ? N'y aura-t-il pas toujours la surveil-

lance de l'autorité administrative supérieure et,

en dernière analyse, le refus d'autorisation qui ar-

rêtera les abus.

Rappelons en effet quç nonsenlement j'établlsse-

ment, mats encore les tarifs, les modes de perception

subissent, avant d'être exécutoires, le contrôle des

sous-prefets, des préfets de l'administration des.

contributions indirectes, des ministres de l'inté-

rieur et des finances,, et enfin l'homologation

royale et nous resterons convaincus du peu de

fondement des craintes qu'on a exprimées d'ail-

leurs, nous devons l'avouer, cette crainte ne nous

préoccupe pas beaucoup, parce que nous ne voyons

pas quel
est le danger on l'inconvénient pour les

communes de
s'imposer

plus largement encore

qu'elles ne le font.

L'octroi porte sur la consommation locale. C'est

une charge qui pèse insensiblement et indistinc-

tement sur tous dans la proportion des richesses

ou des besoins; du moment qu'une commune en

s'imposant ne nuit pas, par le fait même de l'im-

pôtdontelle se grève, aux intérêts généraux, et n'en

contribue pas moins aux charges publiques il est

évident qu'elle n'impose que son superflu et dès

lors il a a intérêt à la laisser faire.

Les conseils municipaux doivent observer dans

la rédaction des tarifs
cet

tains principes généraux.

Nous en trouvons plusieurs exprimes dans l'arrêt

que nous avons analysé tout à
Thème,

c'est-à-dire

Qu'il faut que les droits imposés au trésor soient

conservés intacts

Que les objets imposés soient destinés à la con-

sommation locale;'

Enlin, que dans les villes sujettes aux droits

d'entrée "(V. Bo«sons); l'octroi n'excède jamais
ce droit d'entrée à moins d'une ordonnance

royale pour les cas extraordinaires.

En général toutes les matières doivent être im-

posées par poids et mesures nouvelles, ou par
fractions de ces poids et mesures. (V.

Poids et

mesures.) Cependant, lorsque l'usage ancien des

localités ou la nature des objets t'exige, le droit

peu être fixé de toute autre manière: ce qui im.

porte surtout et ce que l'ordonnanee du 9 dé-

cembre 1814 recommande aux préfets, c'est de

veiller à ce que les objets portés aux tarifs des oc-

trois de leurs départements soient, autant que pos-

sible, taxés au même taux dans les compiunes

d'une même population. (J. des cons. municip.,

1S55, décembre.)

Il y a
certaines matières que leur destination

même soufrait aux droits d'octrois. Telles, sont

o Les approvisionnements en vivres destinés

au service de la marine; ils doivent être introduits

dans les 'magasins de la marine de la manière

prescrite pour les objets admis en entrepôt. (Ord.

Bdée. •ISU.)

Dans le cas où les matières seraient enlevées des

magasins, mises en circulation à l'intérieur et em-

ployées à toute autre destination que les bâtimenjs

de l'état, elles sont alors soumises aux droits.

20 Les provisions qui se trouvent à bord d'un

navire en relâche et qui sont destinées à la consom-

mation de l'équipage. (Cass., 24 juillet 1820.)

5» Les matières servant à la confeclion des pou-

i dres. (Ord., 18! 4,. art. 104.)

En matière d'octroi, personne ne peut prétendre
à la franchise des d>oj(s; il n'y a, sous aucun pré-

texte, privilége
et exemption pour qui que sojt.

I (Art. 105.)

SECTION III. Des différents modes deperception,
versement eÇ prélèvement au profit du trésor.

Nous avons dit que la désignation des objets

imposés, le tarif, le mode et les limites de la per-

ception, étaient délibérés par les conseils munici-

paux ils doivent donc décider en conséquence si

ce mode de perception sera:

La regie simple

La régie intéressée

Ls bail à ferme;
L'abonnement avec l'administration des contri-

butions indirectes.

La régie simple est la perception de l'octroi sous

l'administration immédiate des maires, par des

préposés à la solde de la commune.

La régie intéressée consiste à traiter avec un ré-

gisseur à la condition d'un prix fixe et d'une por-

tion déterminée dans les produits excédant le prix

principal et la somme abonnée pour les frais.

La feime est l'adjudication pure et simple,

moyennant un prix convenu sans partage de bé-

néfices et sans allocation de frais.

L'abonnement avec l'administration des contri-

butions indirectes a pour effet de mettre la per-

ception entre les mains des employés de cette ré-

gie, qui toutefois agissent sous la surveillance des

maires.
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Si l'octroi est établi en régie simple l'adminis-

tration locale n'a d'autres dispositions à faire que

celles qui doivent garantir le recouvrement exact

des produits. »
Si la mise à ferme ou en régie intéressée a été

adoptée, le maire, après avoir reçu l'autorisation

du gouvernement et l'avoir publiée par voie d'af-

fiches, procède à l'adjudication.

Cette adjudication est faite par le maire dans les

villes d'une population de 5,000 âmes et au-dessus,

et dans celles d'une population moindre par le

sous-préfet, en présence du maire.

Les conditions de l'adjudication sont détermi-

nées par un cahier des charges dont le modèle a

été déterminé par le ministre des finances avec

son instruction du 6 novembre 1810; au nombre
des conditions à remplir par les adjudicataires se

trouve particulièrement celle de fournir, avant

d'entrer en jouissance de leur bail, un cautionne-

ment en immeubles en numéraire ou en effets

public.
Le cahier des charges stipule en outre que l'ad-

judication ne sera définitive et que l'adjudicataire

ne doit être mis en possession qu'après l'approba-

tion du bail par le ministre des finances.
Dans le cas où les conseils municipaux proposent

de faire un abonnement avec la régie des contri-

butions indirectes, les propositionssont transmises

par les préfets au directeur général de celte admi-

nistration, qui soumet à l'approbation du ministre

des finances les traités à conclure avec les com-

munes.

Lorsque l'octroi est en régie simple, ou lorsqu'il

est perçu par voie d'abonnement avec l'adminis-

tration des contributions indirectes, le versement

Jfjes produits est fait entre les mains du 'receveur

municipal soit par les agents préposés aux portes
et barrières soit par le receveur central de l'oc-

.troi, dans les villes ou ce préposé est établi.

| Le receveur central est obligé d'effectuer ce

versement tous les cinq jours au moins.

Le produit des octrois en ferme ou en régie in-

téressée doit être versé par l'adjudicataire, à dater

de son entrée en jouissance, par douzième, de

.(uois en mois, savoir

Au receveur municipal, à raison de neuf

dixièmes.

Au receveur des contributions indirectes à rai-

Lgon d'un dixième pour les 40 p. "/“ prélevés au

urolit du Ué.-or, en exécution de la loi du 28 avril

"ma.

En cas de retard dans le versement que les pré-

posés régisseurs ou fermiers sont tenus de faire dans

les caisses des communes, les receveurs munici-

paux doivent poursuivre la rentrée des produits

suivant les régies ordinaires, et si ces moyens sont

insuffisants décerner contre les retardataires une

contrainte qui, après avoir été visée parle maire,

est rendue exécutoire par le juge de paix. (V. L.

11 frim. an VII; 5 vent., an VIII D. 15 novem-

bre 1810; Ord. 9 nov. 1814; L. 28 av. 1810.)

Le produit brut de l'octroi devant Cire porté en

recette, on a demandé s'il y avait lieu d'y com-

prendre le produit des amendes et des confisca-

tions, et subsidiairement si on pouvait ne porter
en recette que la portion reveuant à la commune

mais la négative n'est pas douteuse le produit des

amendes et confiscations, en matière d'octroi, n'a

aucune analogie avec ce droit. Il doit donc faire

l'objet d'un article séparé de recette ordinaire et

figurer intégralement, sauf à porter aussi en dé-

pense la portion qui, aux termes des réglements
doit être répartie entre les employés de l'octroi.

En principe, toute dépense faite pendant un

exercice doit être acquittée sur les fonds du même

exercice. Cette règle ne peut souffrir d'exception

que lorsqu'il est reconnu etjustiiié que les recettes

de l'exercice non encore clos sont réellement in-

suflisantes. (Inst. minist., 18 avril 4837.)

Section IV. – § 1 De la perception.

Les droits d'octroi sont toujours perçus dans les

faubourgs des lieux sujets mais les dépendances

rurales entièrement détachées du lieujprmcipal en

sont affranchies. Les limites du territoire auquel

la,perception s'étend doivent être indiquées par des

poteaux sur lesquels soulincriLs ces mots: Octroi

de

L'article 9 du décret du 47 mai 4809 autorise

également lit perception des droits d'octroi, avec

les modifications que les circonstances ou les loca-

lités peuvent exiger pour l'exécution dans les

banlieues des villes, bourgs, villages, et même

dans des portions de banlieue appartenant à un

autre territoire.

Dans ce cas, les préfets doivent convoquer les

conseils municipaux de ces communes pour déli-

bérer sur la réunion et les modes de perception.

(L. de 1810. )

Tout porteur ou conducteur d'objets assujettis

à l'octroi est tenu avant de les introduire d'en

faire la déclaration au bureau d'exhiber au pré-

posé de l'octroi les lettres de voiture connaisse-

muts, chartes-parties, acquils-à-caution, congés,

passavants et toutes autres expéditioas délivrées

par la régie des contributions indirectes, et d'ac-

quitter les droits, sous peine d'une amende de 100

à 200 fr. ( L. du 2-4 mai 1834. ) A cet effet les

préposés peuvent, après l'interpellation faire sur

m.
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les bateaux, voitures et autres moyens de trans-

port toutes les visites, recherches et perquisitions

nécessaires. ( L. du 27 frim., an 8; O. du 9. dec.

1814, art. 28, 29. )

Les conducteurs sont tenus de faciliter toutes

les opérations nécessaires aux vérifications. | L. du

27 frim. an VIII, art. 15.)

Les personnes voyageant à pied à cheval ne

sont pas obligées de se laisser visiter à l'entrée des

villes sujettes aux droits d'entrée et d'octroi.

Quant aux voitures particulières suspendues,

autrefois elles étaient exemptes de la visite. Une

exception fut introduite pour la ville de Paris par

l'article 7 de la loi du 29 mars 1852, qui soumit

les voitures particulières suspendues aux mêmes

visites que les voitures publiques. Cette disposi-

tion a été depuis étendue à toutes les villes, par la

loi du 24 mai 1834.

On a demandé si les voitures du roi et celles de

la famille royale étaient sujettes à cette visite le

ministre du commerce, consulté sur cette question,

a répondu que l'article était muet, mais que la vi-

site-était facultative; les préposés, dans le cas ou

ils pourraient soupçonner quelque contravention

auraient droit de la faire. Nous ferons remarquer

qu'une ordonnance du H février 1774 autorisait

expressément cette visite. (O. du 9déc. 1814; L.

du 28 avr. 1816; L. du 29 mars 1852 Cass. 22

mars 4854.)

Les diligences, fourgons, fiacres cabriolets et

autres voitures de louage sont soumises aux visi-

tes de l'octroi.

Les courriers ne peuvent être arrêtés sur leur

passage mais ils sout tenus d'acquitter les droits

sur les objets qu'ils voudraient introduire et qui y

sont sonmis. Pour assurer cette perception, les

préposés sont autorisés à assister an déchargement

de leurs malles.

Dans les communes oit la perception ne peut

être opérée à l'entrée, il est établi au centre, sui-

vant les localités, nn ou plusieurs bureaux où les

conducteurs sont tenus d'acquitter les droits

avant d'introduire les objets au domicile du desti.

nataire.

Il est défendu aux employés, sous peine de des-

titution et de tons doinmages-inlerêts de faire

usage de la sonde dans la visite des caisses, malles

ou ballots annonces contenir des effets suscepti-

bles d'être endommagés dans ce cas, comme

dans tous ceux où le contenu des caisses ou ballots

est inconnu, ou ne peut être vérifié immédiate-

ment, la vérification doit être faite soit à domicile,

soit dansles emplacements à ce destinés.

§ S. Par qui s'opère la perception. Des préposés

de l'octroi.

La perception des droits d'octroi s'opère ou par

les employés des contributions indirectes, dans le

cas où la commune a passé avec l'administration

l'ahonnement dont nous avons parlé section 5; on,

dans le cas contraire, par des préposés nommés

par les préfets sur la présentation des maires. Seu-

lement, dans les communes où les produits annuels

du droit d'octroi s'élèvent à 20,000 fr. et au-

dessus, le préposé en chef de l'octroi est nommé

par le ministre snr la présentation du maire ap-

prouvée par le préfet et sur le rapport du direc-

teur des contributions indirectes. (L.du 27 frim.

an VIII; O. du 9 déem. 1814; L. du 28 avril

4816.)

Les proposés de l'octroi doivent être âgés an

moins de 21 ans. Ils prêtent serment devant le

tribunal civil de la ville eu ils doivent exercer, et

dans le cas où il n'y en a pas, devant le juge de

paix.
Ils ont le droit de port d'armes dans leurs fonc-

tions. ·

Tous les préposés comptables des octrois sont

tenus de fournir mi cautionnement en numéraire

qui est fixé par le ministre des finances, à raison

du 23e brut de la recette présumée.
Le minimum ne peut être au-dessous de200fr.

Pour les octrois des grandes villes il est pré-

senté des fixations particulières.
Ces cautionnements sont versés au trésor, qui

en paie les intérêts au taux fixé pour ceux des

contributions indirectes. ( L. du 28 av. 1817. )

Le directeur général des contributions indirec-

tes peut, dans l'intérêt du trésor, faire révoquer
ceux des préposés qui ne remplissent pas leurs

fonctions convenablement.

Il est défendu à tout préposé d'octroi indistinc-

tement de faire le commerce des objets compris

an tarif. f.

Tout préposé qui favoriserait la fraude, soit en

recevant des présents, soit de toute autre manière,

doit être mis en jugement, et condamné aux pei-

nes pot tees parle Co:le pénal contre les fonction-

naires publics ptévaricateurs.( L. du 9déc. 1814.)

"V. Mises en jugement.

Depuis la loi du 28 avril 1816, art. 169, 223,

224 dérogeant au decret du 17 mai 1809, l'auto-

risation du préfet n'est plus nécessaiie e pour la

poursuite des préposés de l'octroi, à raison des

faits relatifs à leurs fonctions. Ces préposés sont

poursuivis dans les formes communes à tous les

citoyens. (C. R. Amiens, du 25 août 1827.)

Les préposés de l'octroi dans le cas où ils sont
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destitues ou démissionnaires, sont lenus, sous peine

d'y être contraints par corps, de remettre im-

médiatement leur commission ainsi que les regis-

tres et autres effets dont ils étaient charges et

s'ils étaient receveurs, de rendre leurs comptes.

(V. Jiifrà, comptabilité.)

Tous les préposés de l'octroi sont placés sous

la protection de l'autorité publique. La force ar-

mée est tenue de leur prêter secours et assistance

toutes les fois qu'elle en est requise.

§ 3. Des contraventions.

Tout objet sujet à l'octroi qui, nonobstant l'in-

terpellation des préposés, est introduit sans avoir

eté déclaré ou sur une déclaration fausse et

inexacte, doitêtre saisi.

Les contraventions aux droits d'octroi sont

constatées par des procès-verbaux, qui peuvent

être rédigés par un seul préposé dans les formes

tracées par la loi du 9 décembre -1814, et qui

font foi en justice jusqu'à inscription de faux.

(D. 1814.)

Les objets saisis par suile des contraventions

aux règlements d'octroi sont déposés au bureau

le plus voisin, et si la partie saisie ne s'est pas
présentée dans les dix jours, à l'effet de payer la

quotité de l'amende par elle encourue, ou si elle

n'a pas formé, dans le même délai, opposition à la

vente, la vente desilits objets est faite par le

receveur, cinq jours après l'apposition à la porte
de la maison commune et aux autres lieux accou-

tumés, d'une affiche signée delui, et sans aucune

autre formalité. (0. 1814, art. 79, 80 et suiv.)

Dans le cas où les objets saisis sont susceptibles

de se détériorer, la vente peut avoir lieu avant

l'expiration des délais, par ordonnance du juge de

paix. (Art. 82.)

Dans le cas ou la vente des objets saisis serait

retardée, l'opposition à former peut être faite

jusqu'au jour indiqué pour la vente; cette oppo-

sition doit être motivée et contenir assignation

à bref délai devant le tiibunal du lieu de la re-

dactinn du procès-verbal. ( L. 9 déc. 1814.)

11 n'existe de contravention en matière d'oc-

troi, qu'autant qu'il y a eu fraude de la loi, intio-

duction réelle des objets soumis aux droits, et

non pas simplement tentative d'introduction. (C.

Lion, l'idée, 4821.)

Il y a contravention toutes les fois que la décla-

ration ou la représentation des quittances de

droits n'est pas faite' immediatement sur la ré-

quisition des préposés,- et les tribunaux ne peu-

vent, en refondant sur une représentation ulté-

rieu re ou sur la bonne foi, exempter des peines

de la loi. (C. Caen 51 janv. 1829.)

La déclaration doit être écrite; si le conduc-

teur ne sait ou ne veut signer, les préposés doi-

vent en faire mention sur les registres.

Les préposés de l'octroi peuvent poursuivre et

saisir à l'intérieur les objels qu'ils ont vu pénétrer

du dehors sans acquitter le droit. Cela résulte

d'une instruction ministérielle du 25 septem-

bre 1809, instruction, d'ailleurs, qui n'est qu'une

conséquence rationnelle des principes qui ont au-

torisé la perception sans cette permission accor-

dée aux employés, la fraude eût été trop facile; -Y

elle dépendrait du plus ou moins d'adresse ou de

celérité des fraudeurs. Aux termes de cette in-

struction, les préposés sont même autorisés à se

transférer dans les maisons où les objets ont été

transportés; mais alors ils doivent réclamer l'as-

sistance d'un officier de police.

SECTION V. – Passe-debout. Transit. Entrepôt.

Il est évident que le droit d'octroi, comme le

droit d'entrée sur les boissons, ne frappant que

sur les objets destinés à être consommés à l'inté-

rieur, tous ceux qui ne font que traverser une

ville ou une commune pour être conduits et con-

sommés au dehors doivent être exempts de tous

droits.

On a atteint ce but, sans cependant préjudicier

à la perception, par l'élablissement du passe-

debout, du transit et de l'entrepôt.

Le plsse-debout est la permission accordée à

un conducteur d'objets soumis à l'octroi, de tra-

verser seulement ou de séjourner moins de vingt-

quatre heures dans une commune sans acquitter

les droits d'octroi. (O. 9 déc. iS\4.)

Le transit est la faculté dépasser par une coin-

mune, en exemption de droits, et d'y séjourner

suivant les besoins et les circonstances, mais seu-

lement pendant un délai de trois jours, à moins

de prolongation accordée par l'administration de

l'octroi.

L'entrepôt est la faculté donnée à un proprié-

taire ou à un commerçant de recevoir et d'emma-

gasiner, dans un lien sujet à l'octi oi, sans acquitte-

ment du droit, des marchandises qui y i.ont assu-

jetties, et auxquelles il réserve une destination

extérieure. (0. 9 déc. 181-5. art. 41.)

§ I Dispositions communes au passe-debout et

au transit.

Les propriétaires et conducteurs ou porteurs

qui veulent jouir de l'exemption des droits d'oc-

troi, sont tenus de faire, au premier bureau den-
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tree, une déclaration par écrit des marchandises

qu'ils veulent introduire; ils doivent exhiber aux

prëpobës, les lettres de voiture connaissements,

chattes-parties, acquits-à-caution, congés, passa-

vants et toutes autres expeditions délivrées par

la régie des contributions indirectes.

Les preposés peuvent toujours vérifier la sincé-

rité des décorations qui sont faites.

Le passe-debout, ou le transit, est délivré sur le

cautionnement ou la.consignation des droits, à

moins qu'il ne soit possible, lorsqu'il ne s'agit que
d'un passe-debout, de faire escorter les charge-
ments, auquel cas le conducteur est dispensé de

consigner ou de faire cautionner les droits. (0.

)St4.,art.5T.)

S'il s'agit de transit, les objets restent sous la

surveillance des préposes pendant toute la durée

de leur séjour, et la consignation ou le caution-

nement du droit subsiste jusqu'au départ.

Les règlements locaux en matière d'octroi

peuvent désigner des lieux on les conducteurs

d'objets en passe-debout et en transit sont tenus

de les déposer, ainsi que les ports ou quais où les

navires et bateaux doivent stationner.

Aucun chargement, en passe debout ou trait-

sit, ne peut être décha) gé, ni change de place

sans une déclaration préalable.
Toute soustraction ou dechaige frauduleuse

pendant leur durée fait encourir la saisie des ob-

jets déchargés, ou la confiscation de la valeur des

objets soustraits.

La restitution de la consignation, ou !â libéra-

tion de la caution, s'opère à là sortie des objets,

après vérification faite par les employés de leur

quantité et de leur qualité.

Tous les objets manquants on dénatures sont

passibles de droits, ou constituent une contraven-

tion. (Cass., 28 mars ~8)8, 50 frim. an XIII, 25

janv~S2S.)

<j S. De t'entrepot.

L'entrepôt peut être réel ou fictif, c'est-à dire, à

domicile; il e.~t toujours illimité.

Les règlements locaux doivent déterminer les

objets pour lesquels l'entrepôt peut être accordé,

ainsi que les quantités au-dessous desq uelles on ne

peut l'obtenir. (0. 9dëe. <8)4, art. 4i.).)

) o De l'entrepôt rée).

Dans le cas d'entrepôt réel, les marchandises

pour lesquelles il est rëclantë, sont placées dans

un magasin publie, sous la garde d'un conserva-

teur et sous la garantie de l'administration de

l'octroi, laquelle est responsable des altérations

ou avaries qui proviennent du fait de ses prépo-

ses. ~8~4,art.48.)

Toute personne qui fait conduire dans un lieu

sujet à l'octroi des marchandises comprises au ta-

rif pour y être mtrepo~MreeHement, est tenue,

sous peine d'amende

t" D'en faire la dëctaration préalable au bu-

reau de l'octroi;

2" De s'engager à acquitter le droit sur les

quantités qu'elle ne justifierait pas avoir fait sortir

de la commune;

5° De se munir d'un bulletin d'entrepôt.

Les préposes de l'octroi peuvent verifier les ob-

jets avant leur admission en entrepôt. Chaque

ballot ou objet est ensuite marqué d'empreintes

particulières à l'octroi.

Quant aux objets marqués et plombés, s'ils le

sont régulièrement, ils peuvent être admis sans

vérification préalable. Seulement, dans ce cas,

l'administration n'est tenue de les restituer que

dans l'état où ils ont été reçus.

Outre la marque, tes objets sont inscrits par le

conservateur sur un registre à souche, avec indica-

tion de l'espèce, de la quantité et de la qualité

de l'objet entreposé, des mal ques et numéros des

futailles ou colis, des nom et demeure du proprié-

taire. Un récépissé, détaché du registre à souche,

et contenant les mêmes indications, est remis à

l'eutrepositairc.

Les cessions de marchandises peuvent avoir

lieu dans l'entrepôt, moyennant une déclaration

de ia part du vendeur et la remise du récépissé

d'admission. H en est délivre un autre à l'ache-

teur dans la forme que nous venons d'indiquer.

L'entrepôt réel est ouvert en tout temps aux

entrepositaires, tant pour y soigner leurs mar-

chandises que pour y conduire des acheteurs.

A défaut par le propriétaire d'objets entrepo-
sëi de veiller à leur conservation, le conserv ateur

doit se faire autoriser par le maire et y pourvoir

les frais d'entretien et de conservation sont rem-

boursés à l'administration de l'octroi sur les mé-

moires et états réglés parle maire. ( Ord. ~8~

art. 85.)

Les propriétaires d'objets entreposés sont tenus

d'acquitter, tous les mois, les frais de magasinage

qui sont détermines par le réglement général de

l'octroi, ou par unrëg)ementparticu)ier approuvé

par le ministre des finances. Si, par suite de dépé-

rr-sement d'objets entreposés, ou par toute autre

cause, leur valeur, au dire d'experts appelés d'office

par l'administration de l'octroi, n'excède pas moitié

en sus des sommes qui peuvent être dues pour frais

d'entretien, frais de transports on magasinage, il

est d'abord fdit sommation au prop) iëtaire ou à son
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représentant de retirer ces objets, et, à défaut, ils

sont vendus publiquement par ministère d't~uis-

siers.Lepr<jduttnetdela~ente,dédue)ionfaite

des sommes dues avec intérêts, à taisondeS p. °)o

par an, doit être déposé dans la caisse municipale

ettehu la disposition du propriétaire. (0. <8M,

art. 33.)

Pour retirer de
l'entrepôt

réel tes marchandises

'lui y ont été admises, l'entrepositaire doit repré-

senter le récépissé d'admission, déclarer les objets

qu'd veut enlever, et signer sa déclaration pour

opérer la décharge du conservateur: il est tenu,

en outre, de payer immédiatement les droits pour

les objets qu'il veut fdire consommer à l'intérieur

de la commune, et de se munir d'une expédition

pourceux destinés à l'extérieur, enfin de rapporter

ao dos un certiHcat de sortie délivré par les pré-

poses! aux portes.

0(
2" De l'entrepôt fictif.

A défaut d'entrepôt dans un magasin public,

les marchandises peuvent être admises en entre-

pot dans les magasins, caves, celliers et autres

emplacements appartenant à des propriétaires,

commerçants, marchands, facteurs et commission-

naires, pourvu qu'ils soient domicilies et qu'ils

paient patente.

Les déclarations à faire par celui qui réclame

l'entrepôt fictif sont les mêmes que celles ponr

t'entrepôt réel mais, de ptus, le propriétaire est

tenu de dësignerles magasins, chantiers, caves,

celliers ou autres emplacements on il veut déposer

ses marchandises.

Les préposes de l'octroi tiennent un compte

d'entrée et de sortie des marchandises entrepo-

sées à cet effet, ils peuvent faire, à domicile, dans

les magasins, chantiers, caves et celliers des ën-

trepositâires, toutes les vérifications nécessaires

pour reconnaître les objets entreposés, constater'

les quantités restantes et établir le décompte des

droits dus sur celles pour lesquelles il n'est pas

représenté de certificat de sortie. Ces droits doi-

vent être acquittés immédiatement par les entre-

positatres, et, à défaut, il est délivré contre eux

des contraintes qui sont exécutoires nonobstant

opposition et sans y préjudicier. (Ord. ~S~

art.)
v

SECTION VI.–Rapports des octrois et de t'admi-

nistration des contributions indirectes.

Nous avons dejà dit que la surveillance géné-

rale de l'administration et de la perception des oc-

trois de tout le royaume est formellemcnt attribuée

à la régie des contributions indirectes en eonsé~

quence, les employés des contributions indirectes

suivent, dans l'intérêt des communes comme dans

celui du trësor, les exercices dans l'intérieur des

lieux sujets, chez les entrepositaires de boissoits

et chez les brasseurs et distillateurs seulement il

est tenu compte par les octrois, à la régie, de

partie des dépenses occasionnées par ces exer-

cices.

Les employés des contributions indirectes con-

courent encore au service des octrois en dressant

procès-verbaux pour les fraudes et contraventions

qu'ils peuvent découvrir.

De leur côté, les préposés de l'octroi, ayant

prêté serment en justice, sont autorises à dresser

procès-verbaux des fraudes qu'il découvrent con-

tre les contributions indirectes, et, conséquem-

ment, ils doivent exiger, sous peine de destitu-

tion de tout conducteur soumis aux contributions

indirectes, les pièces prescrites par la loi. (V. Bois-

son:.) .J

Ils sont tenus de fournir aux employés des con-

tributions tous les renseignements dont ils peu-

vent avoir besoin, et de les aider dans toutes leurs

opérations.

Enfin ils sont contraints de concourir person-

nellement au service des contributions indirectes,

toutes les fois qu'ils en sont requis, pourvu, tonte-

fois, qu'on ne les oblige pas à sortir du lieu ordi-

naire de leur service. (Ord. ~8)~, art. 9) et suiv.)
Il ¡,' JI

SECTION VH. – Cmnptabittté des octrois.

Par une ordonnance du 25juittet !82S, )!a ëtc

décidé qne les receveurs municipaux seraient de-

sormais comptables de la totalité des recettes et

des dépenses des octrois. Ils doivent donc en ren-

dre compte aux mêmes époques et dans les mê-

mes formes qhe pour les autres recettes et dépen-
ses communales; en conséquence, il n'est plus

établi de comptes particuliers ponr cette branché

de reveun~ les comptes ainsi rendus, après

avoir été examinés et discutés par les conseils

municipaux, sont jugés par la conr des comptes

pour les communes dont les revenus s'élèvent à

10,000 fr., et par les conseils de préfecture pour

les autres communes. (V. Commune, Comptes

receveurs.)

Lorsque l'octroi n'est ni afferme, ni en régie ih~

téressée les receveurs municipaux produisent à

l'appui de leur gestion les pièces justificatives du

produit brut et des frais de perception.'

Lorsqu'il est en régie intéressée, ils doivent;

outre les justifications ordinaires de ta recette et,t

de la dépense, produire, selon les cas, le compte

provispire dé fin d'année, on le compte dcfifn~f

de (in de bail, des bénéfices partages jtvec le ré-

gisseur, conformément au décret du 17 mai t809.
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Lorsque l'octroi est affermé, ils n'ont A justifier

que des versements dus et effectués par le fer-

mier, suivant les conventions du bail.

SBCTÏMt VtII.–Suppression et remplacement

des octrois.

Les communes qui veulent supprimer leurs oc-

trois, ou les remp!ac~r par nue autre perception,

doivent en faire parvenir la demande par le

maire au préfet, qui, après avoir reçu i'approba-

tion du ministre de l'mtcrieur, autorise, s'il y a

lieu, le conseil municipal à délibérer sur cette de-

mande.

La délibération du conseil municipal, accompa-

gnée de l'avis du sous prefet et du maire, est

adressée par le préfet, avec ses observations et
l'etat des recettes et des besoins de la commune,

au ministre de l'intérieur qui statue provisoire-

ment sur tes demandes il est donné connaissance

de cette décision an ministre des finances, qui

statue et prescrit, dans l'intérêt des communes et

du trésor, les mesures à prendre, mesures qui ne

peuvent être dennIHvement autorisées que par

ordonnance royale.

Les droits d'octroi continuent d'être pe'cas

jusqu'à ce que la suppression de l'octroi ait eté

antot isée, on jusqu'à la mise à exécution du mode

de remplacement. (Ord. <8<)

SECTÏON XX. -Des contestations et de la com.

pétence en matière d'octroi.

§ t. Compétence administrative.

La compétence de l'autorité administrative en

matière d'octroi n'est que d'exception.

Lorsqu'il s'agit d'une contestation élevée entre

l'adjudicataire et la commune sur le sens des clau-

ses du bail de l'octroi, te préfet, en conseil de pré-

fecture, est, auxtermesdudecretdulOmaitoOS;

seul compétent pour prononcer sur la contesta-

tion. (C. d'état, i3av. )82.ï.)

Lors donc que, dans une contestation entre une

commune et un fermier ue l'octroi, il s'agit de

fixer le sens et d'apprécier les dispositions de quel-

ques articles du cahier des charges de l'adjudica-
tion également invoquées par les parties si le

conseil de préfecture s'est immiscé dans le juge-

ment de la contestation, il y a lieu d'annuler son

arrêté pour cause d'incompétence. (C. d'état,

9 déco t85t.)

1 Toute demande en interprétation de l'ordon-

nance royale, portant réglement et tarif de l'oc-

troi, doit être portée devant le roi en son conseil.

(Ç.d'e)at,5ft'v.<850J

Lorsqu'il s'agit d'une contestation sur l'admi-

nistration ou la perception de l'octroi en régie in-

téressée, entre la cotmnune et le rëgissenr, elle

doit être déférée au préfet, qui statue en conseil

de préfecture, sauf recours au conseil d'état.

Les maires sontautorisës.sauff'approbation des

préfets, à faire remise, par voie de transaction, de

la totalité ou de partie des amendes encourues,

même après le jugement rendu. (Ord. ~8i~,

att.8<,8.?.)

§ 2. Compétence judiciaire.

L'action résultant des procès-verbaux, en ma-

tière d'octtoi, et les questions qui pourraient nai-

tre de la défense du prévenu, sont de la compé-

tence exclusive, soit du tribunal de simple police,

soit du tribunatcorrectiohnet du lieu de la redac-

tion du procès-verbal, suivant la quotité de l'a-

mende encourue. (L. 32 vend.-27 frim. anYIU.

Ord. 18f4, art. 78.)

Les contestations qui peuvent s'élever entre

t'administration des octrois et tes contribuables

sur l'application du tarif et la quotité des sommes

dues par ces derniers, sont de la compétence ex-

clusive de l'autorité judiciaire. (C. d'état, )6 fev.

JS25,~CaoûH855.)

Lorsqu'il s'ë'iève une contestation suri'appiica-

tion du tarif ou sur la quotité du droit réclame,

le porteur on conducteur est tenu de consigner,

avant tout, le droit exigé entre les mains du re-

ceveur, sauf à lui à se pourvoir devant tajuge de

paix du canton, qui prononce sommairement et

sans frais, soit en dernier ressort, soit àla charge

d'appel suivant la quotité du droit réclamé. (L.

27 frim. an VIIL)

Le ministère public a qualité pour poursuivre
d'office les contraventions en matière d'octroi,

sans adjonction du maire ou du fermier de l'oc-

troi, notamment )eb contraventions résultant d'op-

position, même sans violence, à l'exercice des

employés. (Cass., nov. 1855.)

Le ttibuna) de police seul, et non le juge de

paix, peut&tatuer sari'amende encourue pour con-

travention aux droits d'octroi. (Cass., 26 nov,

<8)0.)

OCTROJ DE NAVIGATION. (V. Na-

vigation.)

OFFENTSE. –(V. Injure,)

OFFICIERS DE MËTAT CIVIt. – (V.

Actes de l'état-civil. Organisation municipale.

OFFICIERS MIBriSTnÊRBEM. L'officier
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ministériel est celui qui est nommé par le roi pour

prêter son ministère aux magistrats on aux parties.

Leur catégorie comprend les avocats à la cour de

cassation, tes notaires les avoués, les greffiers

tes huissiers les commissaires priseurs. (L. 28 avr.

1816, tit. IX, ~t.)

Ces divers fonctionnaires sont assujettis par la

loi à un cautionnement, et l'article 9G de la loi du

28 avril 8 ) 8, déclare qne nul n'est admis à prêter

serment et à être installé dans les fonctions aux-

quelles il aura été nommé, s'il ne justifie préala-
blement de la quittance de son cantionnement.

< (V. N'otaires etc. Cautionnement. Organisation

judiciaire seet. H, § ~.)

OFFICIERS MTFNICITAUX. – (V. Orga-

ganisation munic!pale.)

OFFICIERS BETAIX. – Ce sont des agents

spéciaux Institues pour le service de la police de

Paris par !a loi du 29 septembre ~9 1. Ils ne sont

pas officiers de police judiciaire. Leurs fonctions

consistent à instruire le préfet depolice de ce qui
se passe dans Paris et d'exécuter ses ordres.

Leurs procès-verbaux ne valent que comme

rapports, et ne font pas foi jusqu'à inscription de

faux. Ils portent pour insigne une ceinture bleue
sur laquelle sont brodées en or les armes de la

ville de Paris.

OFFICIERS BE rOLICE JUDICIAIRE

-Ce sont des fonctionnaires chargés par la loi de

rechercher les crimes, les délits et les contraven-

tions, d'en rassembler les preuves et d'en livrer

les auteurs aux tribunaux charges de les punir.

(Inst. cr., art. 8.) (V. Police judiciaire.)

OmciERS BE PORTS.-
(V. Ports ma-

ritimes.)

OmciEE.S DE SANTÉ.– (V. MedeeNoe.)

OBIKTIONS. – L.-s Français ont le dro;t de

publier et de faire imprimfr leurs opinions en se

conformant aux lois. ( V. Prises, )

Toutes recherches des opinions et des votes

émis jusqu'à la restauration sont interdites, et le

même onb'i est commande aux tribunaux et aux

citoyens. (Charte, art. 7~0.)

OrrosiTiON. –
Signifie en gênera) l'em-

pêchement qu'on met à t'ext'cution d'une chose.

Ainsi on forme opposition à un arrêté par
defaut. On fait opposition à la delivrance

des deniers provenant d'une pension, d'un

traitement. ( V. Tension!. Traitements. Saisie,

Arrêt.)

Un autre genre d'opposition est encore celle

que les habitants d'une commune sont admis à

former dans les enquêtes de commodo et txcoHt-

modo, qui précèdent ordinairement l'établissement

des ateliers insalubres l'exploitation d'une mine,

la vente d'un bien commu nal, et,en général, toutes

les opérations dont les effets sont d'un intérêt

publie. (V. ces différents mots.)

Un avis du conseil d'état du ~3 août 1807 porte

que l'on ne peut former opposition sur les fonds

descommunes déposés à la caisse d'amortissement,

car dans ce cas, celle-ci est non pa5 debitrice

des communes, mais seulement dépositaire de

leurs fonds. ·

Les créanciers peuvent seulement se pourvoir

auprès de t'adminibtration.

ORDONNANCES ROTTA1ES.

S ). Ordonnances royales. Leur but.– S 3. caractères des

ordonnances royales. S S. Valeur et effets des Otdon-
nances royales. § 4. Formes et exécution des ordon-

nances royales.– s 5. Do l'interprétation des ordonnances

royatet. – S 6. Recours contre les ordonnances royales,

§ i. Ordonnances royales. leur but.

C'est un acte cmané du roi pour l'exécution

des lois.

L'art. 15 de la Charte de ~S50 est ainsi conçu

le roi. fait tes règlements et ordonnances né-

cessaires pour l'exécutiun des lois, sans pou voir

jamais ni suspendre les lois elles.mêmes, ni dis-

penser de leur exécution.

Après les mots: pour l'exécution des lois, la

Charte de <8)4 ajoutait Et la sûreté de i'Etttt.

Ces mots ont été supprimes en ~S50 sur la pro-

position de la commission chargée de la révision

de la Charte, son rapporteur, M. Dupin, a dit

KDans ces derniers temps surtout, cet article était

devenu le texte des plus étranges et des plus con-

paMe;, interprétations; on affectait d'y voir le siège

d'une dictature dont la puissance de fait pouvait
s'elever au-dessus de toutes les lois. Cette doctrine

funeste est devenue te prétexte des attentats dirigés

contt e ta hberte du peuple français. Votre commis-

siona rendu le doute impossible àl'avenir, et, ne re-

tenant de l'art'cte que ce qui doiten être conservé

dans le juste intérêt d'une prérogative que vous

voulez non pas anéantir, mais seulement régler,

tout en maintenantla couronne dans te droit in-

contestable de faire les règlements et ordonnances

nécessaires pour l'exécution des lois, nous avons

ajoute Sans pouvoir jamais ni su<pendre tes lois,



ORD OKD

ni dispenser aucunement de leur exécution. (Mo-

MfeM)',8aoûHS50.)

Cette faculté laissée au pouvoir executif de

faire les règlements et ordonnances estessentiette

pour l'exécution prompte et efficace des lois..

Les lois en effet ne peuvent jamais tout prévoir

elles posent des principes, établissent les droits,

et règlent les intérêts généraux, mais ne peuvent

entrer dans des détails que l'expériencesenle peut

indiquer, et qui doivent nécessairement varier

suivant les circonstances et les localités; le ca-

ractère essentiel de la loi, c'est-à-dire son unité

et sa stabilité, serait donc, sans les ordonnances,

une véritable entrave à son exécution.

C'est ainsi que le code forestier, par exempte,

s'est contenté de poser des principes généraux, et

que t'ordonnance du ~août 482T lésa appliqués

et coordonnés suivant les besoins. (V. Bois et

forêts.)

De même encore phaque année. la loi des fi-

nances accorde en masse les fonds nécessaires aux

besoins de l'état, sommes qui sont ensuite dis-

tribuées, en vertu d'ordonnances rayâtes, selon

les besoins des différentes administrations ou

corps de l'etat. (V. Budgets.)

§ 2. Caractère des ordonnance!- royajtes.

Les ordonnances royales peuvent etreconsi-

dë;ees sous quatre points de vue différents elles

ordo)me))t,[m<o)tse)tt,)'~f)!e)ttoujt)<~i.

)''jË'!fMO)'ffoMHeHt,)orsqu'en vertu des droits

qui lui sont conférés par la constitution, le roi

nomme ou destitue les fonctionnaires adminis-

tratifs, convoque ou dissout les chambres et les

cottëgesëtectoraux.' 1

S° Elles ctftorMeHt, lorsque le roi rend une

décision à l'occasion d'une affaire patticutiere;

lorsqu'il permet, par exemple, à une commune ou

hospice d'accepter un don; à une societé anonyme

de se fotmer, à une localité d'établir une foire.
5° Elles t'e~ent, torsqnete roi confirme tesac~es

qui ont pour but de
procurer ou fte faciliter t'exë-

en)ion de la ici dont elle sont en quelque sorte le

complement; elles prennent alors le nom de ré-

<;ient<H(s d'admi~ish'ftfio)! ptt!iHf)tfe.

4° Elles j'~ext, torsquettes servent de forme

aux décisions rendues en matières contentieuses

par le conseil d'état; les ordonnances de cette

nature reçoivent aussi, aux termes de la loi du

28 avril <8t6, le nom d'arrêts du coMeit..

Les ordonnances royales lui !e;;< doivent

toujours être rédigées en Consot d'état.

Toutes les autres sont dispensées de cet!e for-

matitë, à moins que la loi n'ait pris soin de de-

terminer que les ordonnances qui seraient posté-

rieurement rendues pour son exécution devraient

l'être dans la furme des réglements d'administra-

tion publique c'est-à-dire après délibération du

conseil d'état.

§ 5. Valeur et effets des ordonnances royales.

Les ordonnances royales rendues sur les ma-

tièresque te pouvoir exécutif peut régler, sur toutes

celles en un mot qui rentrent dans te cercle légal

de ses attributions, ont l'effet et la force des lois

elles-mêmes, et sont exécutoires comme elles.L'in-

fraction à une ordonnance dont l'autorité se cou-

fond avec celle de la loi est donc une atteinte à

cette loi même.

Les ordonnances royales compëtemment por-

tées en matières administratives, sont des actes

de souveraineté que le roi seul peut modifier et

qui ne peuvent jamais être l'objet d'aucune con-
testation devant aucun tribunal. (Proud'bon, t.

p.6S.)

Mais obligatoires etinattaquables comme tes lois

elles-mêmes, lorsqu'elles ont été rendues dans le

cercle des attributions du pouvoir exécutif, les or-

donnances ne peuvent produire aucun effet lors-

qu'elles empiètent sur les droits du pouvoir légis-

latif.

Ainsi, une ordonnance qui prescrirait le paie-

ment d'un impôt qui n'aurait pas été voté confot-

mément à la loi ne pourrait produire aucun effet,

etmemeser<)itt'ëpnteecnme.(C.Paris,<av.<8oO.)

Une ordonnance royale contraire aux lois et à

la Charte, ne serait pas obligatoire pour les ci-

toyens aux droits de qui elle porterait atteinte;

chacun pourrait refuser de ~'exécuter sanscraindre

d'encourir les peines de son refus, parce que nul

n'est tenu d'obéir à nn acte qui par cela seul qu'i)

est i))ëgal, est une violation des droits, une at-

teinte portée à la liberté et à la proprieté de tous.

Si le pouvoir égare voulait poursuivre l'exécu-

tion d'un pareil acte, les tribunaux nécessaire-

ment appelés à prononcer auraient droit de sevir

contre tes agents du pouvoir qui auraient voulu le

faire exécuter..

Personne ne pourrait nbn plus exciper dans

son intérêt d'une ordonnance royale incom-

pétennnent rendue. Ainsi pour &e soustraire

à l'exécution de ses engagements, un particulier

se prévaudrait vainement des dispositions d'une

pareille ordonnance; il ne pourrait même préten-
dre que c'est là un cas de force majeure résultant

du fait du prince. Car le fait de violation de la toi

est ici le fait prédominant, et personne né peut ac-

quérir de droits par ta violation des lois. (Trib. de

tom. de Paris, SSjuil). 1850.)
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4. Formes et exécution des ordonnances

royales.

Les ordonnances rayâtes doivent être revêtues

de certaines fotmes ces formes sont i'intitu)ë au

nom du roi, sa signature et celle d'un ministre.

La signature du ministre est ici le complément

nécessaire de t'ordonnance; elle n'a et ne peut
avoir d'effet qu'autant qu'eue est contresignée par

celui d'entre les ministres chargé de la division à

laquelle appartientia nature de l'affaire, et dans !e

cas de mort ou de démission par celui qui est

chargé des affaires par intérim et qui doit répon-

dre de sa signature et de ses ordres.

En aucun cas l'ordre du roi, verbal ou par écrit,

non plus que les délibérations du conseil ne peu-

vent soustraire le ministre à la responsabilité. (V.

Ministre, § ResponsabiHte.

Relativement à leur exécution, les ordonnances

sont soumises aux mêmes formes que les lois.

Elles doivent être insérées au bulletm officie! et

ne deviennent exécutoires qu'nn jour après cette

insertion, augmente du delai d'un jour par dix

myriamètres. jV.l.o;s.)
1

Ce mode doit être employé pour toutes les or-

donnances d'un intérêt gênera) ) quant aux ordon-

nances rendues sur des affaires particulières, en

un mot, toutes celles qui ne sont pas des régi-

ments d'administration pub)ique, elles ne sont

obligatoires qu'autant (pron en a donné connais-

sance aux personnes qu'elles concefnent, par pu-

blication, affiche notification ou signification.

(C. d'état, )3 prahiat, an XHI.)

§ &. De t'interpretation des ordonnances royales.

En gênerai, le véritable sens d'une ordonnance

d'exécution est toujours le ~ens légal, !e sens que

comportent les lois préexistantes.

Lorsqu'il y a contestation sur le sens de deux

dispositionsd'uneordonnance, )e ministtenepeut

sans excès de pouvoir, s'arroger l'interprétation

officielle de l'ordonnance et déterminer le sens des

deux dispositions prétendues contradictoires.

L'interprétation appartient exclusivement an

roi en Conseil d'etat. JC. d'ét. 8 av. tsao, 5 fëv.

)850.) 11
Les tribunaux administratifs ne doivent jamais

se permettre d'interpréter les ordonnances dans

un sens contraire à la loi, sans quoi et sous le pré-

texte de leur exécution, ils enfreindraient on pa-

ralyseraient les décisions de la haute adminis-

tration.

Lorsqu'il s'élève (ies difficultés sur l'interpréta-

tion d'une ordonnance, c'est au Conseil d'état seul

'i ppartientdetesinterprE)eretderëg)ers'it

y a lieu, les opérations prescrites parces décisions.

6. Recours contre les ordonnances royales.

On ne peut renouveler devant un ministre ou

devantle Conseil d'état une demande qui a été dé-

finitivement jugée par ordonnance royale. (D. <T

mai )809. C. L. 5t jany. )8)T.)

Contre une ordonnance royale eontradictohc-

ment rendue, on ne peut se pourvoir par la voie

équipollente à requête civile que dans les deux cas

prévus par i'art. 53durëgtementdu 22jui)ieH806.

Savoir: 10 quand l'ordonnance a été rendue sur

pitiees fausses,2° iorsquetapartieaëtë condamnée

faute de représenter nue pi~ce décisive qui était

retenuc par son adversaire.

p))e ne peut être attaquée par opposition en la

forme contentieuse j mais seuie~euf par requête

an roi par l'intermédiaire dit garde des sceaux, le

snppliant de procéder conformément à t'art. ~0 du

réglementde t806.(C. cass.,25aoùt <S30. Pron-

d'hon,).om.5,<06S.)

Une ordonnance royale, contenant approbation

de l'adjudication d'nn bien communal n'est qu'un

acte de tutè)e administrative, ce n'est pas nn acte

administratif ordonnant on décidant avec effet

sur le droit des tiers, ou sur le pouvoir des tribu-

naux ajnhi le tiers dont un droit de servitude ou

depropriétése trouverait lésé par uneadjuuication

ou l'ordonnance apnrobauye, n'a pas b~mnde se

pourvoir au Conseil d'etat par tierce-opposition

il peut s'adresser aux tribunaux de phtno comme

s'il n'existait pas d'ordonnance royale. (C. cass.,

Sjui)I.)82C.)

Lorsqu'un arrêté du conseil de préfecture qui a

servi de base à un arrêt, de Cour royale, a été an-

nule poste[ieurement à cet arrêt par une ordon-

nance royale, on ne pourrait 6tt'e recevable à de-

mander devant le Conseil d'état qu'en mterprëta-

)ion de cette ordonnance, il dëctarat non avenu

l'arrêt rendu en vertu de l'arrêté annule. (C. E.

~aMUK~)

ORDONNANCE BE 669.–De grands abus

s'étaient glissés dans la conservation des bois du

t oyaume, ainsi que dans l'entretien et la police des

rivières; unpareitetatdechosesne pouvait durer

soasLouis XIV, prince ëctairë'qui dirigea tontes

les améliorations dont la France avait tcnentent

besoin à cette époque. Ce fut pour consacrer celles

que reclamaient la conservation des forCtseUerë-

gime des eaux du royaume qu'il rendit la fameuse

ordonnance de <6Ci) sur cette matière. Bien qu'a-

bolie par le nouveau code forestier elle a encore
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force de loi dans certaines circonstances, et ou

s'en appuie généralement comme d'une puissante

autorité. (Y.
Bois et forets. )

OXBE.ES SACRÉS. )V. Culte.)

ORBRES MONASTIQUES.–Tousfesordres

monastiques
et congrégations religieuses ont été

abolis en Eranee par la loi du 18 août 1782, et

Leur rétablissement est à t'avenir interdit.

Antérieurement à la loi susdite, un décret du 2

novembre 1T89 déclarait yëunis au domaine de

l'état tes biens qui appattenaient aux corps ecclé-

siastiques ces biens ont depuis été aliénés en

grande partie. (V. Cutte, chap. 2, $ Congrëga-

tiont religieuses, Domaines nationaux.)

ORDRE ruBiic. –L'ordre public est Fin-

terèt général de la société. Les lois d'ordre public

bont donc celles qui ont pour objet cet intérêt; elles

concernent au~si les intérêts particuliers des ci-

tuyens, mais secondairement.

<' On ne peut déroger par des conventions par-

ticunères aux lois qui intéressent l'ordre public et

les bonnes mœurs, e Te! est le texte de l'article 6

du Codecivil.

Ainsi, les dispositions de ce code sur l'état des

personnes sontdestoisd'ordMpubtic; ainsi encore,

l'ordre des .juridictions ne peut être interverti, ni

par la volonté des parties, ni par le consentement

du juge, parce qu'il est d'ordre public; de même

aussi et toujours par la même raison, on ne peut

renoncer ni expressément, ni tacitement à la fa-

culté d'appeler ou de se pourvoir en cassation dans

les matières d'ordre publie.

ORDRES ROYAUX.

ShcTtON I. Des ordres conserves.

StCTfOt. II. Otdre de Saint-Mtehet.

SECTION nr. Ordre (le ]a Légion-d'Honneur. S ). Noxii-

n~hon. Composition de t'ordre. etc. S 2. Des traite-
ments. § 5. Grande c)Mncet)crie. 5 4. Maisons d'é-

ducation.

ShCTM!< IV. Crciif etmMaiUesdejtmtcUSM.
SMTMM v. Ordres étrangers.
SEf!Tm\ T[. Port t[!e~( de décorations, pom'smte', eoutre

les
tëgton!)djres.

SECTION I. – Des ordres conserves.

On appetie f)re!fB! royaux certaines distinctions

en général seulement
~oxori/t~uM, quelqnefois

aussi pecMniatteii accordées par fe souverain.

Dans le principe les or(!,M de ch~tjerie, créés

presque tons pour récompenser le mérite militaire

sentement, étaient le privilège presque exclusif

de )a noblesse et de t'armée.

De tout temps en France on a été prodigue de

décorations et d'honneurs, soit parce qu'ils pro-

curaient an prince un mode facile et peu dispen-

dieux de récompenses, soit encore parce qu'à l'é-

poque de leur création c'était un puissant mobile

pour exciter l'émulation et la valeur, et un véri-

table moyen de récompenser des hommes qui,

riches d'argent, n'avaient plus soif que d'hon-

neurs et de prérogatives. (Favard. rëp. de Jur. v"

ordres.

Des divers ordres créés successivement et)

France, beaucoup ne subsistent pins ou ont été

légalement aholis.

Ainsi on ne connait plus que de nom seule-

ment l'ordre du Croissant, fondé par St. Louis en

1Sti9 de l'Etoile, créé par le roi Jean en 1550

etc.; d'un autre cote, les ordresde Saint-Laxare,

de Notre-Dame-du-Mont-Carmel,crées par Henri

IV en 607 du Saint-Sëpulcre de Malte, qui

subsistaient encore u la révolution de ~89, ont

été supprimés à cette epoque par les lois du août

~89, 28 mars eUO septembre ~92.

Sous l'empire, outre l'ordre de la légion d'hon-

neur, créé par la loi du 23 floréal, an X, on crea

l'ordre desTrois-Toisons-d'Or, spécialement
des-

Unca récompenser le mérite militaire, et l'ordre

de la réunion destiné à récompenser les services

administratifs ou judiciaires. ( Décret du ~4 cet.

~8~0, <8 uct. !8i ).) Mais ces deux ordres furent

abolis par deux ordonnances du ~janvier 1814,

28 janvier 1815.

L'ordre du Saint-Esprit, institué en )5T8 par

le roi Henri IH,supprime en i79t,futrëtab)i avec

plus d'éclat en48~ à l'époque de la restauration.

et l'ordre de Saint-Louis, fondé en 695 par Louis

XIV, et qui avait suivi les mêmes vicissitudesont

été tous les deux supprimes définitivement par

une ordonnance dn« f évrier ~85~ qui abro-

gea toutes les décorations créées ou rétablies à la

suite des événements de ~8~~ et 1815 et prescri-
vit la ponr~uite conformément aux lois( Code pén.
art. 2S9), de toutes personnes (lui continueraient

à porter ces décorations.

Il n'y a dons maintenant en France que trois

ordres royaux légalement cof~etvfs:

<" L'ordre de Saint-Michel

2° L'ordre de Id Légion d'Honneur i

5" La Croix et la Médaille de juillet 1850.

SECTION H. Ordre de Samt-Niche).

L'ordre de Saint-Michel acte crësparLouisXI,

le août H6!) à l'origine de sa création

cet ordre était essentiellement militaire, et il fat-
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lait être noble et catholique ponr l'obtenir. ( Ed.

()e~69,art~<)

Le nombre des membres porté à trente-six par

l'éditde création fat augmenté jusqu'à cinquante

par lettres-patentes dediartes IX du 5 avriUSOC.

Mais cette limite ayant bientôt été outrepassee,

et l'ordre étant tombé dans un discrédit complet,

Louis XIV rendit une ordonnance, du ~2 janvier

<665, qui fixa définitivement le nombre des che-

valiers de l'ordre de Saint-Michel à cent.

Aboli en ~7S9, l'ordre de Saint-Michel fut ré-

tabli, le )S novembre ~8~C, par une ordonnance

qui en'fe réorganisant précisa sa destination.

D'après le vœu de cette ordonnance, il est spé-

cialement consacré à servir de récompense et

d'encouragement aux individus qui se distinguent

dans les lettres, les sciences et les arts, ou par des

découvertes, des ouvrages et des entreprises uti-

les à l'état.

Le nombre des chevaliers est, comme dans t'or-

donnance de ~(i65, fixe à cent, sans que ce nom-

bre puisse être dépassé.

SECTION TT~ Ordre de la Legion-d'Honneur.

L'institution de l'ordre de laLégion-d'Honneur

a son principe dans l'article 87 de l'acte constitu-

tionnel du 22 frimaire an VIII, qui promettait des

récompenses nationales aux militaires quiauraient
rendu des services éclatants en combattant pour
la patrie.

L'ordre de la LëgIon-d'Honneur fut institue par

la loi du 29 floréal an X. II sert de récompense

non seulement aux services militaires, mais à tous

les fonctionnaires civils et à tous les citoyens qui

se distinguentou se rendent utiles au pays.

Nous citerons seulement, sans nous y arrêter,

les divers actes législatifs qui ont succesivement

modifié son organisation. Ainsi un arrêté du ~5

messidor anX opéra )a division du territoire fran-

çais relativement à l'établissement des cohortes de

laLégion-d'Honneur. Un second, du 25 messidor

de la même année régla l'administration des biens

affectés à la Légion-d'Honneur; un sënatus-eon-

sulte de l'an XIII organisa un grand-conseil, et

institua les grandes décorations; enfin, en arrêté

du 34 ventose an XII établit la discipline des

membres de l'ordre.

Le principe d'existence de l'ordre fut expressé-

ment reconnu et maintenu danst'a!'tic)e73dela

charte de~8~ etpardeuxotdonnaneesdu2ijuin

et 19 juillet suivant, le roi Louis XVIH confirma

définitivement l'institution de la Légion-d'Hon-

neur, détermina ses prérogatives, son rang, ses

décorations et s'en déclara ponr lui et ses suc-

cesseurs chef et grand-maitre.

Enfin une ordonnance du 516 mars ~8~6rë-

unit en nn sent corps toutes les dispositions épar-

ses des lois sur la matière et statu!s sur l'organisa-

tion et la composition de la Légion-d'Honneur

( art. a 9) sur la forme de la décoration et la

manière de la porter (art. ~Oa<);sur l'admis-

sion et l'avancement dans l'ordre. ( art. f5 à 29);

sur le mode de réception des membres et le ser-

ment à prêter ( 50 à 5S sur les brevets (40 a 44);

les droits et prérogatives des membres ( -!S à 52 );

la discipline ( 55 à 62 ); et enfin sur l'administra-

tion générale de l'ordre ( 65 a 72 ).

§ 1. ~omination, Composition de l'ordre.

L'administration de l'ordre est confiée à nn

grand chancelier qni travaille directement avec

le roi.

L'ordre de la Lëgion-d'Honneur est compose (te

chevaliers, d'officiers, de commandeurs, grands

officiers et de grands-croix.

Les membres de l'ordre le sonta vie. Le nom-

bre des chevaliers est illimité celui des officiers

fixé à 2,000, celui des commandeurs a -!00, celui

des grands officiers à 160, et celui des grand'-

croix à 80. Malgré cette fixation les membres ac-

tuels dont le nombre est supérieur conservent leor

grade seulement la réduction doit se faire par
les extinctions.

w-

Les princes de la famille royale, les princes du

sang, et les étrangers auxquels le roi confère la

décoration, ne sont point compris dans le nombre

ci-dessus fixé.

Les étrangers sont admis et non reçus, et ne

prêtent pas serment.

Les membres de la Légion-d'Ilonnenr doivent

toujours porter )a décoration.

Nul ne peut être admis dans la Legion-d'Hon-

neur qu'avec le grade de chevalier. Pour monter

à un grade supérieur, il est indispensable d'avoir

passé par le grade inférieur, savoir

Pour le grade d'ofjicier, quatre ans dans cet))!

de chevalier i

Pour le grade de commandeur, deux ans dans

celui d'officier

Pour le grade de grand officier, trois ans dans

celui de commandeur

Pour le grade de grand-croix, cinq ans dans ce-

lui de grand officier.

Chaque campagne est comptée double aux mi-

litaires dans f'evaluation des auneej exigées;

mais on ne peut compter qu'une campagne par
année, sauMes cas d'exception qui doivent Ore

determiués par une ordonnance spéciale; outre

les cas extraordinaires, il peut y avoir nue nomi-

tion et promotion dans l'année à la fête du roi.
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Lorsque les promotions doivent avoir lieu, le roi

détermine d'avance le nombre des décorations

pour chaque grade, et la répartition s'en fait par

le grand chancelier de l'ordre entre les divers mi-

nistères dans la proportion suivante –2 au mi-

nistère de la justice et des cultes; –< des affaires

étrangères;
– 5 de l'intérieur;

– 2 du commerce

– 3 des finances; – 30 de la
gnerre

– 5 de la

marine; de l'instruction publique
– 2 & !a

grande chancet)erie;<o!a! 40.

Les membres de la Légion-d'Honneur prêtent

serment de fiélltdé au roi des Français, obéissance

a taCharte constit ))tionnet!e et aux toisdu royaume.

La qualité de membre de la Légion-d'Honneur

se perd, de même que l'exercice des droits et pré-

rogatives inhérents à cette qualité, par les mêmes

causes que celles qui font perdre la qualité ou sus-

pendre les droits de citoyen français. (V.fn-

çais. )

2. Des traitements.

Les membres de la Légion d'Honneur ne reçoi-

vent plus en cette quatité aucun traitement.

La toidu6jui))et<820 a réglé le traitement

(les membres de la Légion-d'Honneur qui en rece-

vaient avant ~8~ Elle a décidé que tous les

.membres de l'ordre de la Lëgion-d Honneur qui,

antérieurement au 6 avril 1814, recevaient un

traitement de SSO fr. sur les fonds de l'ordre, et

les militaires des armées de terre et de mer, soit

retirés, soit en activité de service, qui étant sous-

officiers on soldats, avaient été nommés chevaliers

depuis la même époque, recevraient, à potir du

deuxième semestre de ~820 une somme de 13N fr.

par an pour compléter leur traitement et !e por-
ter à 250 fr.

Un fonds de ,700,000 fut spécialement affecté

à la dépense de ces traitements, et une somme de

5,400,000 a été portée chaque année au budget

d'année en année afin de pourvoir
à la même dé-

pense.

`

Les fonds qui devenaient libres par l'effet des

extinction:) dans les différents grades de ta Legion-

d'MonMur devaient ëtre'successivementemptoyës

à payer les traitements des officiers et dignitaires

de l'ordre nommësatHërieurementauCavriH8< 4,

de manière que tous les membres devaient finir

par recevoir le complément de leur traitement.

Chaque année le compte de la gestion de cette

dotation devait être rendu; entintatoi décidait que

torsque les membres auraient leurs traitements

complets, les fonds devenant hbres par les ex-

tmctions ultérienres seraient imputés sur l'alloca-

tion annuelle de5,400,000 qui devait être diminuée

d'autant dans le budget.

Cette loi, dans son exécution, a souffert de

nombreuses difficultés, et tous les jours encore

soulève des discussions parlementaires.

Ajoutons qu'une toi du 20 avril 853 a ac-

cordé un traitement aux membres de la Légion-

d'Honneur nommés par ordonnance du 28 no-

vembre 4851, qui, aux dates désignées dans l'état

annexé à cette ordonnance, étaient sous-officiers

ou soldats en activité de service.

Ce traitement des membres de la Lëgion-d'Hbn-

neur est inaiiënab)e:en conséquence ils ne peu-

vent en consentir la vente, la cession, ni la delé-

gation il ne peut non plus être saisi par leurs

creancie) s, parce qu'il est considéré comme un

a)iment destiné spécialement à l'individu auquel

il esta'cordé. (Con. d'état 2 fév. ~808.)

Cette prohibition reçoit une exception à l'égard

des légionnaires qui doivent s'embarquer pour

le service de l'état, et à l'égard de ceux que la

même cause oblige à résider dans les colonies. Ils

peuvent dans ces deux cas déléguer à leurs fem-

mes, à leurs enfantsou à d'autres personnes, mais

ponr un an seulement. La délégation doit être re-

nouvelée chaque année. ( D. ~6 therm. an XIIf. )

Les créanciers des )ëgionnaires ne peuvent

exercer qu'après leur décès sur les arrérages de

leurs traitements qui sont échus et qui sont encore

dus, les poursuites et diligences nécessaires pour

la conservation de leurs droits.

§5.CrancteCbanceHer!e.

Le grand chanceuer est toujours choisi parmi

les grands-croix et les grands-officiers de l'or-

drede)aLëgion-d'Honneur.

H est dépositaire du sceau de l'ordre.

Tons les ordres étrangers sont dans ses attri

butions.

Il présente au roi tes rapports et projets d'or-

donnance du budget annuet les règlements el

les décisions concernant l'ordre de la légion et te;

ordres étrangers les candidats pour les nomina-

tions et promotions; les diplômes et brevets qui

doivent être revêtus de la signature du roi.

!t signe et Mt expédier les lettres d'avis et te;

brevets, donne les décorations au nom du roi el

transmet les delégations nécessaires aux membre!

qui doivent les donner. Il prend aussi les ordre:

du roi relativement aux Français décores d'ordres

étrangers, transmet tes autorisations pour les ao

eepter."

Lp grand chancelier a encore dans ses attribu

lions, la présentation du travail relatif à t'admis

sion et à la révocation des élevés des maisons d'é

ducation dépendantes de forcn'e.
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Enfin il surveille et dirige tontes les parties de

l'administration da l'ordre et des établissements,

la perception des revenus, les paiements et les

depenses.
Un secrétaire gênerai nommé par le roi est

attache à la grande chancellerie; en cas d'absence

ou de maladie du grand chancelier, il a la signa-

ture et le représente. (V.
Lois précitées.)

§ Maisons d'éducation de l'ordre de la Légion-

d'Honneur.

Un décret du 2~ frimaire an XIV ordonna

l'établissement de maisons d'éducation destinées

aux nlles des membres de la Lcgion-d'Honneur.

Les décrets des 6 mai 1806 et 25 mars <8U9

fondèrent les maisons d'Éconen et de Saint-Denis,

qui furent organisées par le decret du 39 du même

mois.

Un autre décret, dn;) juitleHStp, autonsa la

création de six maisons destinées ;< recueillir et

élever les orphelines des membres de la Lëgion-

d'Honneur.

En )8H, la maison d'Ecouen fut réunie à celle

de Saint-Denis, et une ordonnance du 7 mars 18166

détermina le nombre des élèves et les conditions

de leur admission, le mode d'éducation et les de-

grés d'instruction enfin les règles de l'admi-

nistration intérieure, les traitements et les dé-

penses.

Une autre ordonnance du ~6 mai 1816, con-

féra aux maisons ot'orp~h'oM établies par le dé-

cret du t5 jndtet 1810, le titre de succursales de

la maison de Saint-Denis, et restreignit à deux

le nombre de ces succursales, dont l'une était si-

tuée aux Loges, l'antre à Paris.

Enfin ,det)\ autres ordonnances du 30 mars < 820

et 25 avril <S3t déterminèrent le mode d'ad-

mission aux places, et les qualités requises pour

tes obtenir. (V. Bcotes de filles.)

SECTUtHt IV.–Croix et Médaille do juillet 1830.

Après la révolution de ~o50, la loi sur les ré-

compenses nationales décida qu'une décoration

speciale'serait décernée à ceux qui s'etaient dis-

tmgaM dans les evénements de juillet 850.

En conséquence, une ordonnance du ~0 avril

t85t décida que la décoration porterait le nom

de croix de juillet et détermina la forme et le

ruban de cette décoration.

Tous ceux qui ont reçu la croix ou l.t médaille

de juittet ont du prêter serment de fidelite an

roi et d'obéissance à la charte eonstitutionnette
et aux lois du royaume. Ceux qui n'auraient pas

remp)i cette formalité ou auraient refusé de le

faire, porteraient donc indûment la décoration.

(Ord. prée. V. Récompenses nationales.)

SEOTtON V.–Ordres étrangers.

Aucun Français ne peut accepter ou porter un

ordre étranger sans la permission du roi. Tous

les ordres étrangers sont placés, par l'ordonnance

royale du 26 mars ~8~(i, art. 6T, dans les attri-

butions du chance)ier de la Legion-d'Honneur.

C'est donc à lui qu'on doit s'adresser pour obtenir

cette autorisation, en joignant les titres origi-

naux & la demande.

Tout Français qui, ayant obtenu des ordres

étrangers, n'a pas reçu en forme l'autorisation

de les porter, se trouve en contravention et pas-

sible des poursuites du ministère publie. (Oïd. iC

av. ~83-) (V. Sect. B, § 3.)

SECTION V~. – Port illégal de décorations.

Poursuites contre les légionnaires. Décès.

Aux termes de i'at t. 2S9 du Code pénal et de

l'art. 5 dn décret dn 33 messidor an XII, tonte

personne qui porte publiquement une décoration

qui ne lui appartient pas, commet un défit pu-

nissaltle d'un emprisonnement lie six mois à 2

ans.

Le d*tit consiste non-seulement dans )e port de

la décoration en elle mcrne, mais encore du signe

quila représente ordinairement; ainsi le portii)egat
d'un ruban ronge, représentatif de la Lëgion-

d'Honneur, est un vër~tabie delit punissable des

peines pononcées par la loi. (Cass., 27 juin ~85~.)

Aucune peine infamante ne peut être mise il

M-Mft!0)t contre un membre de la Légion-d'lIon-

neur, qu'il n'ait été préalablement dégrade.

(Art. 25, vent. an XIIL) Ce n'est pas la condam-

nation, mais l'exécution qui doit être précédée

de la dégradation qui doit toujours avoir lieu par

la surveillance des procuieurs généraux ou des

rapporteurs près des conseils de guerre. (Ord. 20

mars<8)6.)

Les procureurs généraux doivent rendre compte

an garde des sceaux de tous tes procès crimine)s

qui s'instruisent contre les légionnaires, ainsi que
de leurs résultats. (Circu). 2~juiu )ot)8.)

Les maires sont tenus d'informer, dans !e moii!,

le grand chancelier de la Légion-d'IIonnenr du

décès des membres de l'ordre arrivé dans leur

commune. (Cucn). 22janv. ~8~8.)



ORG ORG

ORGANISATION DirARTEMEKTTAME.

Division

CHAP.t".–SECnON:. Préfet.–St. E\posë.–S2.Ko-

mination. congé. nemptaeement. – S S. Attrfbutmns. –

S 4. Limites du préfet comme administrateur. S Ar-

ré.tés du préfet ~CM~ ou en conseil de préfecture. Forme

des arrêtes.–§G.Dans quels cas les arrêtés peuvent être

rapportes. –§ 7. Notification des arrêtes. S S. Opposi-

tion aux arrêtes. Recours. –
S 9. Tournées annuenes. –

S <0. Traitements. Droits des intérimaires. Gratifications.

SECTION U. Secrétaire général de préfecture.

SECTKM IH. Conseil de préfecture. – 5 1. Exposé. S 2.

composiuf<n.–§ 5. Attributions. Limites des attnbntmns.

S <. Avis. § 5. Procédure. S 6. Arrêtés. –
S 7. Ef-

fets des arrêtes. Jiteention.– S S. Signification des arrêtes.

S 9. Arrêtés par défaut. Opposition. Tierce-opposition.

– §10. Recours devant le Conseil d'état. Exceptions.

S". Frais et dépens.

SECTION IV. Consens généraux.
–

S formation. – S 2.

Attributions. S 3. Sessions. S 4. Résultats des ses-

sions.

SRCT<0!\ V. Sous-préfet.
–

S <- Nomination. nemplacement.
–

S 2. Attributions,
–

S S. Arrêtes. – S 4. Secrétaire de

sons-préfecture.
–

S Garantie.

SBenotf VJ. Conseils d'arrondissement. S Formation.

S 2. Attributions. § 5. Sessions. Résultats des ses-

sions.

CnAP.n.Orgaaisationdepartementaleetmnnieipiiiede

Paris.

Exposé.

SECTION I. Conseil général du département de ta Seine.

SKCTHM Il. Conseils d'arrondissement.

SEcrttM 111. Du préfet, des maires.

SEcnoN IV. Dispositions générales.

SECTION V. Préfet de police, S<-ro)ieegcnera)e.–S2.

Police municipale.

Division. Il y a en France, d'après ia division

introduite en <7'M par J'assemblée constituante et

confirmée par la constitution de l'an VIII, diver-

ses unités administratives, qui chacune ont leurs

intérêts (V. Division territoriale). Il y a d'abotd

la grande unité, celle du département; l'unité

xeeoH<]'a!fe celle de l'arrondissement J'unité

tertiaire, celle du canton; la dernière enfin, celle

de la commune.

A la tète du département est le préfet.

A la tête de l'arrondissement est le sous-préfet.

A la tête du canton la loi n'a placé aucun fonc-

tionnaire. On pourrait dire cependant que fe nnire

du chef-lieu exerce une certaine autorité de fait

sur le canton.
Ainsi, dans les assemblées ë!eeto-

rales de département on
d'arrondissement, il e~t

appelé à présider aux
opérations. (V. Elec-

t'ons.)

A la tète de )a commune est le maire.

Auprès du
préfet et du fous-préfet qui ti~nuent

à la scrie des fonctionnaires
delégués par la cou-

ronne, )a toi a
placé des fonctionnaires efeOifs

chargt's de
contrebataneer, contrôler et surveiller

les actes des
premiers, en même

temps (;u'i)<,

s'occupent principalement des actes d'intëreh

locaux ce sont les membresdts <;o)).<e:h g~x'rm;

et d'arrondissement, t.

Auprès du préfet seulement se trouvent d'autres

fonctionuaires nommes par le roi, révocables et

chargés de concourir dans une foule de circon-

stances à l'administration du département; ils for-

ment en outre nn tribunal administratif de pre-

mière instance ce sont les membres des coH~th

deprt'~ectxfe.

Enfin auprès des maires sont placés les f0)).<ett.<

mtt))topai~ charges de concourir à l'administra-

tration municipale par leurs délibérations.

I! résulte de cet exposé que l'organisation ad-

ministrative a deux caractères bien distincts; d'un

côte faction gouvernementale purement admi-

nistrative et executive; de l'antre, un pouvoir
consultatif délibérant sur la meillenre direction à

donner à l'emploi des ressources particulières a

la localité, recherchant les causes et les moyens

de prospérité qni lui sont propres, les indiquant

au pouvoir exécutif.

Cette admirable division introduite par la loi

de l'an VIII, après les abus causés par celle de

l'an III qui en confondant l'action et le consed,

avait ainsi amené la confusion et le désordre, a

résolu le problème administratif. C'est cette divi-

sion qui simplifie faction et qui conduit aux ré-

sultats les plus compliqués, sans efforts, sans se-

cousse et surtout sans arbitraire.

L'abus de la puissance impériale a peut-être

introduit un esprit trop absolu de eentralisatio))

qu'il serait d'ailleurs facile de modifier, mais sans

jamais toucher à cette homogénéité qui dans l'ad-

ministration du pays a toujours eu une importance

si grande snr les deshnëes du royaume.
Cet ensemble. cette harmonie parfaite ont créé

l'mité gouvernementale qui, jointe à une liberté

sage, est un des bienfaits des temps modernes

elle a remplacé cette agglomération précaire de

pouvoirs provinciaux divises de lois et d'usages,
divises d'intérêts particuliers, rarement unis dans

l'intérêt genéral. La province, corps isolé, s'est

effacée devant le département, pal tie d'un tout

compacte l'esprit départemental rattache aux in-

térêts nationaux, a succédé à l'esprit étroit de lo-

calité. Le département représente bien encore

une série d'intérêts circonscrits dans une certaine

division territoriale, mais il doit concourir en

même temps à l'harmonie générale. Plus loin nous

avons vu la comxtMHe c'fht la famille primitive

file a conservé ses besoins, ses intérêts particu-

tiers, nés du voisinage et de relations habituelles.

Entre ce.! denx parties de l'organisation adminis-

trative, s'est glissé !'f<rrMt<).fmeM(, création
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)on"fem'M doute"se par la n !tm'" de "e'! intérêts,

.(}.t)~MncH~H~tet~e'ale <co:fp!'i~pro-

tiunt;te,f!oi<e'te !co.)t;~r')mnu))ale em-

preinte
dans les sieetes creation utile néanmoins

pour faciliter le mouvement administratif qui rap-

proche
l'administration de l'administré, et dont

il serait difficile de se passer. Le pouvoir exécutif

donne à cet ensemble aue impulsion énergique

il se résume dans la personne du roi, et se com-

pose de ses miuisires, des préfets, des sous-préfets

et des maires. Tels sont en peu de mots les grands

principes de l'organisation départementale qui

constitue i'M)))<~ du gouvernement centra!, de

cette unité qui est la base la plus solide de la natio-

nalité française, et qui a fait sa gloire et sa gran-

deur. Grâce à elle, la France a traversé sans se

briser les plus violentes secousses qu'un peuple
ait jamais supportees; elle est sortie énergique et

puissante des agitations des troubles civils, des

horreurs de l'invasion et des révolutions enfantées

par les fautes de ses gouvernante.

Ainsi, que le gouvernement ait besoin d'argent

pour subvenir aux dépenses du service public, au

paiement de l'armée à l'équipement des flottes;

les lois de finance l'autorisent, il est vrai, à lever

l'impôt la loi du recrutement lui donne les ar-

mées de terre et de mer; les lois <;ni assurent l'or-

dre publie le défendent contre les factions. Mais

comment ces différentes mesures seraient-elles

mises à exécution sans l'oide des agents spéciaux

dont il dispose, et auxquels seuls, après la loi il

a le droit de commander, et surtout sans cette

rapidité avec laquelle cette même exécution s'o-

père au même instant sur tous les points, en vertu

d'une impulsion unique?

SECTION I. ruÉFET.

§). Exposé.

Entre l'autorité judiciaire et la puissance légis-

lative, se trouve placé le pouvoir administra-

tif il ne suffit pas qu'il y ait de bonnes lois, il

faut encore que leur application soit faite avec

cette intelligence et ce discernement qui en tem-

pèrent les rigueurs, et en rendent l'exécution

facile. L'autorité centrale a l'initiative de cette

grande impulsion qui se manifeste par les choix

des fonctionnaires, qui les éclaire de ses cnuseits

et les couvre de sa responsabilité mais l'action

directe sur l'esprit et les mfBurs des populations

des départements s'exerce seule par les préfets.

En contact perpétue) avec tc': m'erets, ils conci-

lient les sentiments et les passions au profit du

bien commun. La société se forme en quelque

T.n.

sorte sous leur influence. Expression de tous les

besoins et de tons les voeux, ils rapportent de la

circonférence au centre ces impressions qui éclai-

rent les gouvernements et préparent toutes les

grandes mesures propres à assurer le maintien

des institutions, les développements de la richesse

publique et l'avenir des grandes nations. (Rapport

de M. Amilhau, <5 av. ~S56. )

Le préfet est donc le premier administrateur

dans l'ordre de l'organisation administrative. II

est seul charge de l'administration dans toute
l'étendue du département, d'après ce principe

fondamental qu'administrer est le fait d'un seul:

car de l'unité d'action découle l'unité d'ordre et

de principes, et conséquemment l'ensemble et la

célérité dans l'administration générale.

Plusieurs auteurs se sont
trompés en disant que

le préfet était le représentant du prince dam son

département. Mais le gouvernement n'a pas de

représentants il n'a que des agents chargés d'ad-

ministrer et d'exécuter les tels.

Le préfet est donc l'agent du pouvoir exécntif

chargé de l'administration locale. Là, et sous la

direction plus spéciale du ministre de l'intérieur,

il procure l'exécution des lois ordonnances toya-

les et tëgtements administratifs qu'it est appelé à

publier et à notifier. Cependant, comme repré-

sentant du pouvoir executif, il résume en lui la

direction de toutes les branches des services civils,

et en cette qualité il est subordonné à tous les

ministres dont il peut recevoir, et doit exécuter

les ordres. Son autorité se manifeste par des actes

qni portent le nom d'arrêtés (V.t'~r&An-êtës),

Ces arrêtés ordonnent l'exécution de la loi ou e~

font eux-mêmes l'application.

H pourvoit par ses propres actes aux besoins
du service public local dans les limites des attri-

butions qui lui sont confiées, et dans la circon-

scription du territoire qui lui est soumise.

It faut observer toutefois que le préfet ne

peut prendre d'arrêtés qu'en exécution des lois
et des règlements autrement il romprait l'unité

d'exécution, et il compromettrait son devoir et

sa considération même, puisque les ministres de-

vraient alors annuler leurs arrêtés comme con-

traires aux lois ou en opposition avec leur esprit.

Il ne peut donc suppléer à l'exécution des lois par

ses propres décisions; dans ce cas, elles devraient

être revêtues de l'approbation du ministre de fin-

teneur.

Si donc il s'apercevait que des c'auses pénates
fussent nécessaires pour donner aux lois lenr ac-

tion, il devrait en informer le gouvernement;
mais

aucun réglement rendu par lui ne peut contenir

de dispositions pénales.
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M. roneart divise les attributions des préfets
en onze catégories qui sont

1° La procuration d'action, qui donne la vie à

l'administration générale, puisque sans elle les

ordres transmis ou donnes couraient le risque de

ne pas être exécutes;
3" L'instruction, c'est-à-dire l'explication du

sens des lois aux magistrats inférieurs

5, La direction par des ordres spéciaux;

L'impulsion qui détermine leur exécution;

5" L'inspection qui a pour but de vérifier cette

exécution

6° La surveillance qui empêche que les intérêts

des~ administrés ne soient lèses par cette exécu-

tion

7° L'estimation ou l'appréciation des proposi-

tions d'intérêt public;
8" Le contrôle de certains actes

9" La censure des autorités inférieures qui mé-

connaissent leurs devoirs ou les oublient;

0" La réformation des actes contraires aux lois

et aux ordres supérieurs;
41 o Le redressement des omissions ou des injus-

tices

~2'' La correction et punition, lorsqu'ils suspen-

dent, destituent ou font suspendre et destituer les

fonctionnaires négligents..

Dans ces différents cas, les préfets sont respon-

sables tant de leurs propres actes que de ceux des

autorités inférieures qu'ils approuvent.

§ 2.BTonMaation. congé-rempiaceïnent.

Les préfets sont nommes par le roi et révocables

à sa volonté. (L. 28pluv. an VIII, art. )8.)

Ils prêtent avant d'entrer en fonctions, entre

les mains du roi, ou celles d'un commissaire dé-

lègue à cet effet, nn serment de IMetitë au roi, et

d'obéissance à la Charte constitutionnelle.

Ils sont tenus de résider pendant toute la durée

de leurs fonctions, dans le lieu où ils les exercent,

à moins qu'ils n'en soient momentanément dis-

pensés par l'autorité supérieure, pour causes ap-

prouvées par elle. Ce principe est applicable à tous

les fonctionnaires dans l'ordre administratif.

Leur absence peut avou' lieu hors du départe-

ment, ou seulement hors du chef-lieu..

Dans le premier cas, ils sont remplacés par Je

secrétaire-général ou l'un des conseillers à lenr

choix, sous l'approbation du ministre de l'inté-

rieur.

Dans le second cas, cette approbation n'est pas
nécessaire si la préfecture devient vacante, les

fonctions sont remplies par le premier conseiller

de préfecture dans l'ordre du tableau, à moins

que l'ex-titulaire n'ait lui-même indiqué son dé-

légué. (Arr. 47. niv. an IX; 27 pi. anX; 0. 29

mars482),ait.4-3.

Le délégué du préfet ne peut déléguer à son

tour. (Instr. min., mai 4823.)

§ 5. Attributions.

Considéré comme administrateur du départe.

ment, le préfet semble agir, tantôt sans exercer

le commandement, tantôt comme revêtu d'une

autorité de tutelle sur les communes, les Mpitam
et autre etablissements publics.

Quelquefois il déploie l'autorité du commande-

ment

Quelquefois aussi il provoqueles décisions d'au-

torités supérieures, lorsque la loi vient poser une

limite à l'action de direction et de surveillance

dont il est chargé dans toutes les branches du ser-

vice public. Il agit et prononce soit seul, soit en

conseil de préfecture.

Sa surveillance s'exerce sur l'exécution des tra.

vaux faits sur les grandes routes, rivières, etc.
dans les prisons, maisons de réclusion, établisse-

ments d'instruction et écoles primaires; dans les

demandes en concession de mines, il est appelé à

donner son avis au ministre.

Il intente en son nom les actions de l'état et y

défend, parce qu'il en est le représentant dans

la portion du territoire qui lui est soumise; t)

exerce aussi celles de son département en qualité

d'administrateur et par cela seul qu'il est charge

de l'administration, il n'est pas tenu pour inten-

ter une action judiciaire de se prémunir ni d'une

autorisation ni d'un avis du conseil de préfecture

(Av. C. d'état, du 28 août 4825 ); de même en

cette matière, lui seul est compétent pour rece-

voir les mémoires des parties et pour y statuer

dans le delai fixé par la loi.

Il dirige et surveille les opérations relatives à

l'administration et à la vente des domaines de

l'état.

Il est chargé de la direction et vëriBeation des

listes du jury et des élections. (L., 49 avril 485),

4 6, 47, 48 et suivants.)

Il doit procurer l'exécution rapide'de la loi sur

le recrutement de l'armée.

Dans toutes ces circonstances, soit qu'il dirige

des opérations administratives, comme représen-

tant de l'état dans son département, soit qu'il se

contente d'administrer par de simples mesures de

surveillance, le préfet agit, mais sans montrer une

autorité de commandement.

Nous allons voir maintenant comment il exerce

son autorité de tutelle sur les communes et éta-

blissements publics.
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I) règle les budgets des communes et ceux des

Mpitaux, bureaux de bienfaisance,etc., lorsqu'ils

n'excèdent pas 400,000 fr. (V. Budgets, com-

munes, Hospices.)

Il approuve les règlements de ces mêmes éta-

blissements publics.

Il autorise tes travaux que les communes de-

mandent à faire aux bâtiments communaux.

Il vérifie et arrête les comptes des maires des

communes, car l'administration municipale,dans

l'exercice de ses fonctions, est entièrement subor-

donnée à l'autorité du préfet, soumise à son in-

spection et à sa surveillance.

Il concourt à l'homologation que le conseil de

prefecture est appelé à donner ou à refuser aux

décisions prises par l'administration municipale,

quand il s'agit d'emprunts, acquissions, ventes,

travaux à faire, procès à soutenir, et gt'nëraie-

ment de tout ce qui concerne l'intérêt de la com-

mune.

Il a la même autorité sur les délibérations dps

commissions des hôpitaux et élabibsemeuts pu-

blics.

I[ exerce uneantorité de commandement Mitsur

les agents qui lui sont subordonnés, soit mr les

citoyensdanstesmatières.dëterminees paries lois.

~)tt' les SKto)'tto)H)e. Ainsi il nomme et petit

suspendre de leurs fonctions les membres des

conseils municipaux, de même que les maires

et adjoints des communes au-dessous de 5,000

habitants.

H nomme quatre conseillers de fabrique dans

les paroisses où le conseil est composé de neuf

membres, et deux lorsque ce conseil est composé

de cinq membres (D. 50 dée. 809 )

Les médecins, chirurgiens, pharmaciens et

agents comptables des hospices sur une présensa-

tion de trois candidats parles commissions des hos-

pices (O.,5t ocH82t);

Les quatre pharmaciens légalement reçus qui

doivent être adjoints au jury de médecine charge

de la réception des pharmaciens;

Les gardiens des maisons de détention (Art.

(!M. c. inst. crim. )

Les géomètres de première classe (Inst. min.

nn.~dëc~80~;

Les préposés pour la perception en régie simple

des octrois, droits des poids publics, location des

places

Les employés auxponts à bascule, les éclusiers,

et en général tous les agents ordinaires de l'ad-

ministration, ainsi que les experts et agents tem-

poraires dont les affaires soumises à la prefecture

peuvent exiger l'emploi;

Les répartiteurs des contributions dans les

communes du chef-lieu (L. 3 frim. an VII);

Les porteurs de contrainte (Arr. ~6 therm.

an VIU)

Lesemptoycsdelapré~ctnre.

~KtOnif'.sut'~MCttOj/e'tS:

I) autorise l'ctablissement des spectacles, et

t'établissemeut des manufactures insalubres de

Jetasse.

Il fait des règlements pour fixer le mode de

jouir des choses fo~nmMs.

Il veille à la -afubrité locale, ala tranquillité pu-

Mique,aubono~dre'

Il ordonne pdr des réglements d'administration

publique qui obligent les citoyens.

Com)HfJMn<<t<:j'io)t.

Il statue par voie d'exception, tantôt seul,

tanto) en conseil de préfecture.'

SRUL )" En matière de marchés de fourni-

tm'fs passes avec les régies (Arr. ph<v. an X)

3" En matière de décomptes du ht des ventes

de biens nationaux, de déchéance, etc. <Ar.4,

therm. auXt);

5" En matière de grande voirie sur le recours

contre les arrêtés des sous préfets, et en matière

de voirie urbaine sur les arretés'des maires (L.3!)

Nor.anX,art.2);
4° En matière de courses de chevaux sur le ré-

glementdn prixde course (D.4jui). ~806, art.

27-28);

5" En matière de perception de droits sur les

bals et spectacles au profit des pauvres.

C° Sar l'opposition mise par le conservateur

des forêts aux deMchements des bois (0., ~r

aonH82T),'

T° Sur le choix des gardes-forestiers, en cas de

dissentiment sur leur nomination, de la part des

maires, conseillers municipaux ou administra-

teurs des établissements publics ( C. for. art. 95).

Dans quel cas le préfet statue-t-il en conseil de

préfecture ? V. ci-après § Arrêtes.
Par l'article 5 de là loi du 22 mars <85<, les

gardes nationales sont placées sous l'autorité des

maires, des sous-préfets, des préfets et du mi-

nistre de l'interieur. Mais cette autorité réside

principalement entre les mains du préfet, qui

t'exerce d'une manière toute-puissante dans son

département, puisque, dans le cas où la garde na-

tionale résisterait aux réquisitions légates des au-

torités municipales administratives ou judiciaires,

<Les prefetsdesdépartements et te préfet de police ~Paris

pourront faire penonm')'e)tKnt, Ot!M')n<nr les officiers de

policeJudiciaire, chjcuti en ce qui le concerne, de faire tous

actes nécessaire~. à 1 effetde constater tes cnmes. ne Ils et,

contraventtons. t CLi kvrer les auteurs aux tribunaux cuar~

gés de les punir.,(-. mst. crim., art. <0.)

~7.
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il peut provisoirement la suspendre. (L. 22 mars

~S5~,art.6.)

Indépendamment de cette autorité qu'il exerce

sur la garde nationale en masse, l'art. 61 même

loi, lui donne le droit, sur l'avis du maire et du

sous-préfet, de suspendre par arrête puis en

conseil de préfecture, tout officier de garde na-

tionale après l'avoir entendu préalablement dans

ses observations. Dans l'un et l'autre de ces deux

cas, )e préfet devra transmettre immédiatement

ses arrêtés au ministre de l'intérieur, et sur le rap-

port de celui-ci, la suspension peut être prolongée

par ordonnance du roi. (V. Garde nationale,)

Le préfet est investi du droit de corriger ré-

former et même annuler les réglements des offi-

ciers municipaux sur les objets de police confiés

à leur vigilance et à leur autorité; et il doit user

de ce pouvoir toutes les fois que ces réglements

choquent l'ordre public, les dispositions des lois,

les règles d'une sage administration, ou qu'ils
statuent sur tes objets qui ne sont pas confiés à la

vigilance ou à l'autorité des municipalités. (L. 22

jan.iTSi.) .)

Il a même le pouvoir de faire directement des

régiements sur les mêmes objets. (Cas. 20 sept.

~822.) V. HégL municipaux.

Jt peut rapporter ou modifier les arrêtés des sous-

préfets de son arrondissement, à moins que lesdits

actes n'aient déjà constitué des droits acquis on

servi de base à des jugements detribunaux, ou à

des arrêtés de conseils de préfecture, etc. passés

en forme de chose jugée; ou a moins que ces ar-

rêtés ne soient que l'exécution de décisions minis-

térielles qui subsistent. (D. janv. ~S~5. Art. 8

Mm. an IX.

Enfin, il a l'administration générale de son dé-

partement, et ce mot, d'une signification bien

vaste, embrasse une foule de détails qui ont échap-

pé à cet aperçu de ses attributions. Tantôt ses

fonctions ne réclament que tact, adresse, habileté,
connaissance des hommes et des affai res tantôt il

ne saurait déployer trop de fermeté et d'énergie,

car la moindre pusillanimité, la plus petite hi-

blesse pourraient avoir de graves inconvénients.

Dans une affaire contentieuse si le préfet estime

qu'une question portée devant les tribunaux ordi-

naires est attribuée par les lois à l'autorité admi-

nistrative, il demande le renvoi devant l'autorité

compétente par un mémoire adressé au tribunal

et au procureur du roi; et si le déclinatoire est

rejeté, il peut élever le conflit. (V. OonO.ts.)

Le soin que nous avons mis à établir dans cha-

que matière la compétence des préfets, nous dis-

pense de de nous étendre davantage sur leurs at-

tributions.

4. Limites du préfet comme administrateur.

Du principe, dit M. de Cormenin que le pré-
fet n'est qu'un administrateur subordonné, il suit

qu'il
ne peut

Ni refuser, ni modifier l'exécution des ordon-

nances royales, ou des décisions des ministres;
Ni prendre des décisions contraires à celles des

ministres, tant que ces dernières ne sont pas ré.

formées par l'autorité supérieure

Ni dresser, interpréter, restreindre ou étendre

des réglements d'administration publique;
Ni statuer sur des prétentions rejetées par l'ad-

ministration supérieure (Arr. 23 prair, an XI)

Ni interdire, ni permettre définitivement l'éta-

blissement des usines (Ord. 29 août ~83~)

Ni en général faire ces actes de réglement et de

haute administration, qui ne peuvent émaner de

l'autorité secondaire et locale, mais de l'autorité

centrale et souveraine du roi, sur la proposition
de ses ministres. (lis ne peuvent prendre d'arrê-

tés que pour leur exécution sans les étendre ni les

interpréter. (D. <6 frim. an XIV.)

S 5. Arrêtés du préfet SEUL ou en conseil de pré.

feoture, forme des dits arrêtés.

L'administration des préfets, avons-nous dit,

se manifeste par des actes que l'on appeUe arrêtés,

De même nous avons déjà observé qu'ils n<

peuvent prendre ces arrêtés qu'en exécution de'

lois et réglements.

Cependant, lorsque des affaires qui intéressent

le régime de l'administration, ou lorsque des en

treprises nouvelles et extraordinaires leur son

soumises, ils peuvent seulement proposer un pro

jet d'arrêté à l'approbation du ministre on dngou

vernement. Tout acte émané du préfet en dehor

de cette autorisation serait nul; et cette règle es

d'autant plus importante à observer, qu'il en ré

sulterait de la défaveur pour le magistrat, du des

ordre dans la marche administrative, et de l'in

cohérence dansl'application des lois. Lesactes qu

le préfet peut faire sans approbation préalabl
sont les arrêtés relatifs l'expédition des affaire

par)icu)ières,te))esquece))esdontnousavonsdoi]

né la nomenclature ci-dessus, et à tout ce qu

s'exécute en vertu d'arrêtés déjà approuvés; sot

encore exceptésde cette règle, les arrêtés que peu

exiger dans des circonstances pressantes et im

prévues, la 'sûreté publique. (Cire. min. niv. a

IX.)

H faut distinguer les arrêtés des préfets suivar

qu'ils exercent soit une juridiction volontaire

<!tS<;re(tf))tHS!M, soit une juridiction ctm<fH<teM<
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Quant au premier cas, elle a lieu, dit Macarel,

lorsque, par exemple, les parties se présentent

devant le préfet pour obtenir son approbation ou

son avis sur le rapport d'un expert, soit enfin lors-

que prononçant en connaissance de cause, il

n'exerce qu'un acte de pure admtnMtraftO)!, ce

qui arrive quand il ordonne le curage d'un canal

ou révoque une concession de prise d'eau soit en-

fin lorsqu'il agit avec commandement pour l'exé-

cution de la loi.

Au second cas, la juridiction est contentieuse

lorsqu'il y a lutte et opposition entre les droits pri-

vés, et que le préfet applique lui-mème la toi

mais dans la plupart de ces circonstances, le légis-

lateur a voulu que l'acte du préfet fut plus solen-

nel et environné des formes détibératives, et que

consëqaemment il fût rendu en conseil de préfec-

ture.

C'est ainsi que le préfet prononce en conseil de

préfecture

<°Sur les contestations relatives à l'administra-

tion ou à la perception des octrois, entre les com-

munes et les régisseurs de ces établissements ou

les fermiersdes octrois (D. <7 mai ~809-~56);

2° Sur les recours contre les décisions du sous-

préfet en matière de paiement d'octroi, de navi-

gation (D. 8 prair. an XI, art. 75);

5" Sur le recours contre les décisions des maires

dans les contestations entre les employés et les
débitants de boissons relativement à l'exactitude

de la déclaration des prix de vente, et sur les con-

testations entre la régie et les débitants, pour fixer

t'équivalent du droit de détail à remplacer par nne

répartition (L. 28avr. ~8~6-78);

~o Sur les contestations relatives à l'exécution

ou à l'interprétation de l'arrête du 10 thermidor

an XI relatif aux droits établis en faveur des

pauvres et hospices sur les bals et spectacles;

S" Le préfet statue en conseil de préfecture sur

toutes les réclamations formées contre la liste des

jurés ou des électeurs (L. 19 avril 18Sf);

6° Sur la fixation des débets des comptables des

communes et établissements publics dans ce cas,

ses arrêtés sont exécutoires sur les biens desdits

comptables, comme les jugements des tribunaux;

7° Sur les déchéances encouruespar les acqué-

reurs de biens nationaux, en vertu da décret du

14 juillet 1812;

8" Sur les réclamations soulevées par l'intérêt

privé sur l'exécution de ses arrêtés rendus dans

les différentes matières que des lois spéciales at-

tribuent aux préfets.
Les limites de ces différentes juridictions ne

sont pas précises, et il est extrêmement difficile

de les énoncer d'une manière complète, à cause

des nombreuses contradictions que présente la ju-
risprudence mais en traitant de chaque matière

séparément, nous avons eu soin, pour lever les

doutes,de tracer les règles en vigueur. C'est cequi
nous dispense de poser ici des principes, qui, d'ail-

leurs, nous le répetons, ne trouveraient pas tou-

jours une application uniforme; quant à la procé-
dure à suivre devant le préfet, elle a lieu par
simple mémoire ou pétition, sans aucuns frais;
cependant une circulaire ministérieDe du S9 sep-
tembre <85S a déterminé quelques règles relatives

à la juridiction du préfet en conseil de préfecture.
Dans ce cas, le préfet doit prendre l'avis du

conseil, mais il n'est pas tenu de ]e suivre. Les

voix ne se comptent donc pas, et il se pourrait
que tous les membres du conseil de préfecture
fussent d'un avis, et que cependant le préfet
statuàt dans un sens contraire à cet avis.

De ce que )e conseil de préfecture n'a, dans cet

ordre de juridiction, que voix consultative, il peut
en résulter des erreurs qui peuvent faire annuler

les arrêtés, lorsque par exemple le prefets'abs-
tient de consulter le conseil, alors que la loi l'avait

prescrit. Le ministre recommande donc aux pré-

fets, par la circulaire susdite, de ne pas s'écarter
de la loi, et dans le doute de prendre l'avis du
conseil à titre de consultation officieuse.

Quant à la forme des arrêtés, la même circu-

laire rappelle qu'ils doivent être libellés ainsi Le

préfet du deparf<Kte))< < seant ettfOMM:!

de préfecture, o't datent présents Mf.

qu'ainsi les arrêtés ne doivent contenir aucune

mention de la discussion à laquelle a pu donner

lieu l'affaire, ni rien qui puisse indiquer que les

voix ont été comptées; enfin que ces actes étant

seulement des arrêtés de prefets pris en matière

administrative, sous la seule responsabilité de ces

magistrats, et réformaNes par le ministre de l'in-

térieur, ils doivent être signés par le prefet seul,

et inscrits non au registre des arrêtés du conseil

de préfecture, mais au registre des arrêtés du

préfet.

6. Dans quels cas tes arrêtés peuvent-tis être

rapportés ?

II est des circonstances où certains arrêtés qui
n'ont eu qu'un intérêt d'actualité deviennent to-

talement sans importance, d'autres enfin où le

préfet peut reconnaitre une erreur dans sa déci-

sion, on être éclairé postérieurement par de nou-

veaux renseignements. Dans ce cas, les arrêtés

doivent-ils être déclarés irrévocables, oudu moins

ce magistrat est-il obligé de s'en réferer à l'auto-

risation du gouvernement? Cettequestion souvent
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agitée a toujours été résolue dans le même sens,

et tous les auteurs, M. deCormenin entreautres,

s'accordent à dire que les prefets peuvent rappor-

ter leurs arrêtés, car aucune loi, aucun réglement

ne le défendent, si ce n'est lorsque les arrêtés ont

servi de base, soit à des jugements des tribunaux,

soit à des arrêtés des conseils de préfecture passés

en force de chose jugée, ou lorsqu'ils ont conféré

des droits à des tiers dans les limites de leur com-

pétence.

Les préfets peuvent également rapporter les

arrêtes de leurs prédécesseurs, sauf les exceptions

ci-dessus, soit d'office, soit de l'ordre des mi-

nistres.

Mais ils ne peuvent rapporter les arrêtés des

conseils de préfecture, parce qu'ils émanent d'une

autorité différente, et que, s'ils y ont participe,

ils n'ont plus le droit de se déjuger. (0.7 7 mars

<82L)

Us ne peuvent non plus réformer les arrêtes des

anciennes admnistratiohs cmUalesde départe-

ment c'est à l'autorité supérieure seule qu'ap-
partient ce dtMt. (C. d'état, STdëc. ~820.)

§ 7. NotIHeatMn des arrêter.

Lorsque les arrêtés du préfet ne sont que des

actes administratif!) d'un intérêt général, et dont

l'éxecution exige le concours de tous les fonction-

n'ires administratifs du departemtnt, la notifi-

cation ou plutôt la transmission de ces mêmes

actes a lieu

-)° Par l'apposition d'amenés imprimées dans

tous les chefs-lieux de commune tiudëpartement;
2" Par l'envoi aux différents fonctionnaires de

l'arrondissement, du recueil des actes adminis-

tratifs qui doit exister dans chaque prefecture.

Lorsqu'il s'agit de notifier des dt'ci~ions qui in-

terviennent entre l'état et les particuliers, la no-

tificationadministrative, par lettres o.~autrement,
suffit pour faire courir les délais. Ce mode, bien

que paraissant irrégufier, a été consacré par la

jurisprudence.

Mais cette notification administrante nesaurait

ftire courir les délais de recours entre particuliers.
I[ n '~rait de même, par exemple, en matière de

vohie; Id décision du préfet. <to;t alors être noti-

tifiée par huksifr. L'fnvoi fait à la partie par un

appariteur ou valet de ville ne serait pas suffisant.

(0. ~8 nov. 1818.)

8. Opposition aux arrêté! SecouM,

En principe les arrêtés des autorités adminis-

tratives étant exécutoires par provision on doit

a

s'y conformer provisoirement. Ainsi l'administra-

tion d'un hospice ne saurait régulièrement se dis-

penser d'ordonnancer la dépense portée d'office

au budget par le préfet, ni le receveur se dis-

penser de la payer. Autrement le service public

serait exposé à être compromis. Mais en se sou-

mettant provisoirement à un arrêté on peut faire

toutes réserves de droit.

L'opposition existe en effet contre tous actes et

arrêtés des préfets, car autrement ce serait ad-

mettre l'arbitraire dans une institution conserva-

trice, dont lebut principal est ta conservation des

personnes et des propriétés. L'opposition est donc

un moyen légal laissé aux parties intéressées qui

se croient lésées par une décision.

L'opposition a lieu en pareil cas devant le pré-
fet même, non dans la forme judiciaire, mais par
une simple pétition. (V. ci-dessus dans quel cas le

pnfet peut rapporterses arrêtés.) Cette opposition,
avou.s-nons dit, n'a aucun caractère suspensif.

Lorsque le préfet a refusé de réformer son ar-

arrété, ou qu'on n'obtient pas delui une réponse,

onsenonrvoit alors, suivant la nature de l'affaire,
ou défaut le ministre, ou devantle Conseil d'etat.

A cet egard la jurisprudence constante du conseil

d'état e~t que le recours par eux pris dans les

hmites de leur compétence, ne peut être porté

tout d'abord devant ce conseil, mais qu'il faut

d'abord s'adresser au ministre que la matière con-

cerne (!) en sorte que c'est seulement après la

décision de ce ministre que celui qui se croit lésé

peut recourir au roi en son conseil pour en de-

mander la réformation, si toutefois l'affaire est

de nature contentieuse. (C. d'état, 26 juin ~823

Kinov~839.)

Mais si le préfet avait incompétemment pro-

noncé, le pourvoi doit être formé contre sa déci-

sion au comité contentieux du conseil d'état, sans

renvoi préalable devant le ministre.

Un arrêté du préfet peut encore être déféré par
appel et tout à la fois, au ministre que la ma-

tière concerne; 2" au Conseil d'état. Si cependant,

durant l'instance au conseil, le ministre a pro-

noncé l'annulation demandée, il n'y a pas lieu

pour le Conseil d'état de statuer sur le pourvoi

formé devant lui. En ce cas, et pour qu'il puisse

s'abstenir. la décision doit lui être déferée direc-

tement par le ministre. (C. d'état, <5mars~8~.)

Ea'cep<M)t. En principe, avons-nous dit, les

arrêtés du préfet en conseil de préfecture sont

réformables par décision ministérielle, comme

<Tel serait )e c;)s,par exempte, of) un préfet aurait refusé

d'approuver une a~judifation de biens communes. Ce re-
hts n'a rien de conteu'tc~x et ne constitue qu'un acte pure-
ment athmaistratif.
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tous tes autres actes des préfets; mais il y a ex-

ception à l'égard de ceux qu'ils rendent en ma-

tière d'élection, car ils sont régis par des dispo-

sitions exceptionnelles. Ainsi l'art. 55 de la loi du

<!)avril )S5f a déclaré que les arrêtés rendus par

le préfet, en conseil de préfecture, surîtes récla-

mations relatives à la révision de la liste des élec-

teurs et des jurés, ne peuvent être attaqués qne

devant la cour royale du ressort. Les listes sup-

plémentaires et complémentaires d'électeurs dé-

partementaux sont en vertu de l'art. 5~ de la loi

du 22 juin i855 et comme annexes des listes elec-

torales et du jury, également soumises aux formes

de révision tracées par la loi du 49 avril. Enfin,

plusieurs ordonnances du roi, rendues en conseil

d'état, ont admis des recours formés par voie

contentieuse contre des arrêtés de préfets en con-

seil de préfecture, concernant la révision des

listes d'électeurs municipaux. Ces différents ar-

rêtés ne sont donc pas de nature à être attaques

devant le ministre, et le principe concernant les

actes des préfets, ne leur est pas applicable. (Cire.

min., 4nov. )S55.)
Le délai du pourvoi est de trois mois à partir

du jour de la notification de l'arrêté, passé lequel,

le recours n'est plus recevable. (C. d'etat, 5dëc.

<855.)

Il est important de remarquer que cette nullité

est encourue, encore bien que le retard du pour-

voi soit motivé sur ce que le mcme litige a été

porte, depuis la décision administrative, devant

tes tribunaux ordinaires. (C. d'état, 21 août )8)6.)

De même, le pourvoi contre l'arrêté d'un préfet,

formé devant une autorité incompétente ne sus-

pend pas le délai de trois mois; ia déchéance peut

être opposée devant l'autorité compétente eomme

s'il n'y avait pas eu de pourvoi. (C. d'état, 27 août

<S)T.)

§ 9. Tournées annuelles.

Un des devoirs importants'da préfet, et dont

l'accomplissement consciencieux peut avoir des

résultats efficaces sur l'amélioration matérielle et

morale du sort de ses administrés, est sans con~

tredit la tournée annuelle qu'il doit faire.'

Travaux et établissements publics, mesures sa-

nitaires, agriculture commerce industrie,

impôts, instruction, police, telles sont les matières

importantes sur lesquelles il doit diriger son

attention.

« Les préfets sont dans leurs départements res-

pectifs, tout à la fois des sentinelles vigilantes et

des agents actifs. C'est par eux que le gouverne-
ment peut toucher au peuples c'est par leurs

soins qu'il peut apprendre les abns qui existent;

c'est de leur xele
qu'il

doit recevoir des rense:~

gnements exacts sur toutes les
parties de l'admi-

nistration générale
de l'état; en un mot ils doi-

vent, avec le gouvernement, concourir au grand'

œuvre de la félicité publique et lui en faciliter les'

moyens. C'est dans cette vue que le gouvernement

a voulu qu'ils visitassent chaque année les com.

munes de leurs départements respectifs pour voir

par eux-mêmes si les autorités secondaires exécu-

tent les lois; interroger la véritable opinion pu-

btiqne, et y recueillir les connaissances exactes et

locales
propres

à l'ec'airer sur les besoins des ci-

toyens et de l'administration. (Cire. min.
~99,

deTM.F.deNeufcliâteau.)
'·

Pendant longtemps beaucoup de préfets se

dispensèrent
de ces tournées

annuelles,
se con-'

tentant de les faire à des intervalles
plus éloignes;

mais elles sont devenues obligatoires aujourd'hui

depuis que la loi du 21 mars 853 sur le recrute-

ment
(art. ~S) porte'que le conseil de

révision,

présidé par le préfet, se rendra dans chaque

canton.

Les frais détournée sont
supportés par les pré-

fets au moyen
d'un abonnement

particulièrement

déterminé pour chacun d'eux. Cet abonnement a

été fixé récemment
par

l'ordonnance du H juillet

1855, BuUet.in2.iO.

10. Traitement. Droits des intérimaires.

Gratifications.

r .:J 1

Le traitement des préfets et des secrétaires-

généraux sont fixés conformément au taMeau

joint à l'ordonnance du 28 décembre
f850, Bul-

letin no 58T p.
25 < (Y. Abonnement)..

`

,7' ¡.' Y

L'msufnsance des traitements des préfets est generate-

ment reconnue depuis quelques années, et ie besoin de leur

augmentation resulte.des vceux émis en MS par ies conseils

généraux. Le gouvernement et la commission du budget ont

compris ce besoin. T.a dernière réduction, est-il dit au bud

get de )SS7, motivée principalement par situation critique

des finances en 1832. a placé les préfets dans une situation

telle que la plupart d'entre eux ne peuvent avoir L'état da

maison qu'exi~eratent leur rang social, et ienr caractère de

principal agent du gouvernement, par !?[ se trouve affaibUe

l'influence morale qu'ils devraient exercer. iF est désirable

que leur salon redevienne. comme sous Je consulat et l'em-

pire, un centre de réunion où, par t'ctiet des rapports de

société, tes esprits se rapprochent et se concfhent; qu'ijs. don-

nent l'exemple et l'impulsion pour les dépenses utiles, telles

que souscriptions, secours, encouragements; qu'ils pnissent

visiter fréquemment les diverses parties de teur ressort ad-

miuistrauf, et se mettre ainsi en relation avec tes habitants

des communes rumies. il importe de leur donner tes moyens

de reprendre cette influence honorable, qui tourne an profit

de l'union, de la confiance entre les citoyens et l'adminis-

tration supérieure, qui réunit leurs vues et leurs efforts, et

les dirige vers des objets d'utitiM pratique et de perfection.

nement social.

` i :G.9
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t) est formé un fonds commun des sommes

restées libres, par suite d'absence, ou de congé des

préfets, sous-préfets et secrétaires-généraux de

préfecture. Ce fonds sert à donner des indemnités

soit auxdhs fonctionnaires, soit à ceux qui les ont

remplacés pendant les congés, ou qui ont rempli

des intérim en cas de vacances. (0~5[M~823,
art. -}.)

Les membre des conseils généraux de départe-
ment appelés en cas d'absence d'un titulaire à

compléter le nombre des membres du conseil de

préfecture pour délibérer, ont droit, proportion-
nellement au temps de leur service, à la moitié du

traitement de ceux qu'iisrempiaeent. (AJOfruct.

an IX, art. C.)

Quant auxg)-a<i/tcaiMt)x, elles peuvent être ac-

cordées par te ministre, surla propositiondes pré-

fets,aux conseillers et secretaires-généraux de pré-
fectureet aux sous-préfets, sur les restes libres des

fonds reservësdans chaque département pour dé-

penses imprévues; et aussi sur les économies qui

auraient été faites sur les centimesaffectés aux dé-

penses variables et extraordinaires, toutes dettes

et dépenses acquittées. (Cire. ~8 oct. <8i0.)

SEOTMt) H. – Secrétaire générât de préfec-

ture.

Le secrétaire général de préfecture n'est pas

un fonctionnaire public, mais un préposé légal à

la réception et à )a conservation des pièces, au

contreseing des ampliations des actes administra-

tifs, enfin à la surveillance sur les employés. ( L.
28 pluv. an YIII, art. 8.)

Les départements des Bouches-dû Rhône, de

la Gironde, du Nord, du Rhône, de la Seine,
et de la Seine-Inférieure, ont seuls un secretaire

général de préfecture, dans les autres départe-

ments, les fonctions en sont remplies par un con-

seiller de préfecture délègue, et qui reçoit à ce

titre une indemnité égaie au quart de son traite-

ment'(0.~maH853).

Le fS avm<8S6. la commission disait par l'organe de son

rapporteur <jue ce serait manquer à la confiance du pays
et aux besoins de l'admiuistra~on que de laisser en suspens
la question qui uent à l'abonnement des préfectures. r

Lessectëtaires généraux ont ëtë supprime'! dans un but
d'économie après la révolution de juillet 1850; mais cette

suppression a laissé une lacune vëritabte. ce n'est passeule-
mentcomme auliHatres des préfets qu'its sont regrettables:
mais bien comme hommes souvent préoeux, en ce sens que,
mouM expcsës !< cette mohbtë qui bemble inhérente aux
hautes fonctions publiques, ils étaient un lien entre le passe
et ïe présent. La connaissance qu'ds avaient acquise des
hommes et des choses devenatt inappréciable pour l'admi.
nistrateur nouveau qui. forcement étranger au département,
est obligé d'étudier péniblement ces hommes et ce~choses

Le roi nomme les secrétaires généraux de pré-
fecture. (L. 28 pluv. an VIII, art. 18.)

Le préfet reçoit leur serment. (Arrivent.

anVIH,art.3.)

Lorsque le préfet s'absente du chef-lieu, sans

cependant sortir du département, il peut se faire

représenter par le secrétaire général. ( V. Préfet

<!2,SKprt<.)

Mais dansce cas, celui-ci n'a pas qualité, par

exemple, pour viser les exploits signifiés au prefet
dans l'intérêt de l'état, spécialement la notifica-

tion d'un jugement. L'exploit doit alors, à peine
de nullité, être visé ou par le juge de paix ou par

le procureur du toi. ( C. pr. 69; Caen, 2Sjanv.

Les secrétaires généraux on les conseillers de

préfecture délègues, sont chargés particulièrement

de suivre le détail de toutes les affaires de l'ar-

rondissement du chef-lieu et d'exercer ainsi les

fonctions autrefois dévolues aux sous-préfets d'ar-

rondissement de chef-lieu. Mdis l'article 2 de l'or-

dunnance du <°' août d820,sans établir cette ré-

gle comme invariable, accorde en même temps

aux prefets la faculté de confier ou retirer à leur

gré aux secrétaires généraux tout ou partie de

l'administration de cet arrondissement. C'estdonc

une sorte de délégation qu'ils peuvent faire, avec

l'approbation du ministre de l'intérieur, une sim-

ple faculté qui leur est accordée, et dont l'ordon-

nance leur permet d'user autant qu'ils le croiront

utile au bien de l'administration de leur depar-

tement. Mais les préfets ne peuvent leur confier

.l'administration du chef-lien du département; et

le maire d'une ville ordinairement aussi impor-

tante ne doit reconnaître que le préfet pour su-

périeur immédiat et direct. (Cire. min., 25 sept.

~M~

Le secrétaire ~npr.i) étant empêche ou chargé

par df'tfR.)un;)~t".f.'t.cttOn'<ep<f~,(.t rem-

placé dans M.s fonction, de ~c~ t.~re ~( m r.i! ~r
le conhetUer de préfecture ie plus am'~u dans

l'ordre du tableau. ( Arr. 27 pluv. an X, art. 4.)

SECTION 111.–CONSEILS DE rREFECTCBE',

§
t. Exposé.

Autrefois, les parlements avaient ou s'étaient

avant de les bien connaître. Les secrétaires généraux, pres.

que toujours chOMts dans tes lieux mêmes où ils exerçaient
leurs fonctions, offraient des traditions constantes aux pré-
fets. C'est par Js tels motifs qu'un grand nombre de consens

généraux ont, dans la session de 1855, expnmc te vœu de

voir les secrétaires généraux rétablis partout où ils ont été

supprimes
`

Remettre le contentieux de l'administration à un c

seil de préfecture a paru nécessaire;
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arrogé
la haute censure sur les administrateurs.

De là, des entreprises fréquentes sur les actes de

l'autorité administrative.

Lors de la nouvelle organisation judiciaire, le

législateur a voulu mettre un terme à cette con-

fusion de pouvoirs. La toi du 24 août 1790 a donc

posé en principe que les tribunaux doivent se ren-

fermer dans leurs attributions essentielles.

Ce fut cette prohibition faite aux tribunaux, qui

a rendu nécessaire et qui a fondé la juridiction
administrative. Sans elle, en effet, les tribunaux

auraient perpétuellement occasion de connaître

des actes de l'administration.

Les administrations départementales se trouvè-

rent d'abord investies de cette juridiction, c'est-

à-dire du pouvoir de statuer sur toutes les récla-

mations que les particuliers formaient contre

leurs actes ou ceux des administrations inferieu-

res. Mais elles étaient juges et parties. Une telle

violation des règles de l'équité ne pouvait subsis-

ter, et ce fut alors, pour séparer la juridiction vo-

toutaire et la juridiction contentieuse,que les con-

seils de préfecture furent créés par la loi du

28 pluviose an VIII.

Cette organisation fut dès lors en harmonie

avec ce principe Qu'adminittrer est le fait d'un

seul, mais que juger est te'fait de plusieurs. En

effet, la direction des affaires publiques demande

non seulement l'autorité qui agit et exécute, mais

encore l'aulorité qui juge et examine toutes les

f~)is que le jugement importe à la sûreté de cette

direction. La séparation de ces deux autorités as-

sure une plus grande garantie aux administres.

C'est donc à l'administration à ordonner, et au

juge à déclarer le droit En résume, le conseil

de préfecture est institué pour prononcer toutes

les fois qu'itya opposition d'intérêts entre l'admi-

nistration et les administrés, et dans tous les cas

eu cette opposition exige un jugement sur un acte

administratif.

Le conseil est placé près du préfet, mais les

membres qui le composent, n'étant soumis ni à sa

Pour ménager aux préfets te temps que demandel'admi-

nistration;

Pour garantir aux parties qu'elles ne seront pas jugées
sur des rapports et sur des avis de bureaux;

Pour donner à la propriété desjnges accoutumes au mi-

nistère de la justice, à ses rëgî'*s. à ses formes

Pour donner tout à la fois à l'intérêt particulier et à l'in-

térëlpubtic, sûreté qu'on ne peut guère attendre d'un

jugement rendu par un sent homme car cet administra-

teur, qui balance avec impartialité tes intere'f <.o))ectifs,

pent se trouver prévenu et passionné quand il s'a~t de l'in-

térèt d'un particulier, et être sollicité, par ses affections et

ses haines personnelles, à tratnr i intérêt public et à blesser
les droits des particuliers. (Motifs du projet de loi du 28

pluviosç an M! Jtfotite~)' n" 159, fol, ?!.)

nomination, ni à sa suspension, ni à sa destitu-

tion, sont entièrement indépendants de lui; ce qui

ajoute encore aux garanties publiques.

Il doit être consideré comme un tribunal de

première instance dans la hiérarchie administra-

tive, pour juger les causes connexes à l'adminis

tration et qui leur ont été exceptionnellement at

tribuées par les lois, sauf le recours au consei 1

d'etat, comité du contentieux.

Que'quefois cependant il est moins tribnnal que

conseil dans le cas, par exemple, où h préfet sta-

ixe en conseil de préfecture; car alors celui- i

n'est admis qu'à donner un avis, que le préfet e~t

le maitre de ne pas suivre.

M. Macarel, des Tribunaux administratifs,

p. 48, convient que l'institution des conseils de

prefecture est une bonne et salutaire création,

mais en même temps il signale plusieurs vices et

imperfections, savoir

)° Les conseillers de préfecture sont des juges,
et ils ne soit pas indépendants;

2" Juges entre l'administration et les particu-

liers, ils sont présidés par les prefets, chefs (!e

l'administration départementale, et ceux-ci ont

voix prépondérante en cas de partage
5° Les parties n'ont pas d'accès direct auprès

des conseils de préfecture;
~° Il y a absence de règles pour la forme de

procéder devant eux;

S° Le traitement des conseillers est trop faible.

(Il est du dixième de celui des préfets, et ne peut

pas être au-dessus de 000 fr.)

Nous~nous bornons à rapporter ces observations

sans les développer, devant nous attacher davan-

tage à expliquer ce qui est, que ce qui n'est

pas.

§ 2. Composition.

Les membres du conseil de préfecture sont

nommés par le roi. (L. 28 pluv. an yin,art.

~8.?

Ils se composent de cinq, quatre ou trois mem-

bres, suivant l'importance du département.
Ils doivent être âgés de 25 ans, et ne peuvent

être simultanément ni notaires, ni membres de

l'ordre judiciaire. (C. d'état, <Ovent.auXHl.)

Ils prêtent serment entre les mains du pré-
fet, et doivent résider dans le lieu de leurs

fonctions.

La convocation des conseillers est faite par le

préfet selon les besoins du service.

Les conseils ne peuvent prendre aucune déli-

bération s'il y a moins de trois membres présents.

Le prefet, lorsqu'il assiste à la séance, compte pour

compléter ce nombre. ( Arr. 19 fruct. an IX.)
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En cas de partage ou d'insuffisance du nombre

des membres du consei), par suite de récusation,

maladie ou autre cause, les membres restant dé-

signent, ù la pluralité des voix, pour siéger au

conseil de préfecture, un des membres du con-

seil général
du département.

,1

Le préfet ou son remplaçant, et à défaut, le

doyen d'âge des conseillers, a voix prépondérante

dans cette désignation. ( Arr. ~frnct. an IX,

art. 3, 5, 4.)

Si les membres du conseil de préfecture étaient

tous à la fois forcément empêches d'exercer leurs

fonctions, ils seraient supplées par un nombre

égal de membres du conseil général désignes par

le ministre de J'intérieur sur la présentation du

préfet. (D.~inin<808.)

Dans ces deux cas, le choix ne peut se porter

sur des membres du conseil général qui sont en

même temps juges dans les tribunaux. (D. tCjuin

~08.)

§ 3. Attributions. Limites des attributions.

Le conseil de préfecture prononce

<" Sur les demandes des administrés, tendan-

tes a obtenir la décharge on la réduction de leur

cote de contributions directes;

2° Sur les dtfBeuttes qui peuvent s'elever entre

les entrepreneurs de travaux publics et d'admi-

nistration concernant le sens ou l'exécution des

clauses de leurs marchés;

S" Sur les réclamations des administrés qui se

plaignent de torts et de dommages procédant du

fait personnel des entrepreneurs et non du fait de

l'administration

4" Sur les demandes et les contestations con-

cernant les indemnités dues aux propriétaires,

à raison des terrains pris et fouillés pour la con-

fection des chemins et autres ouvrages publics;

50 Sur les difiicultes qui peuvent s'élever en

matière de grande voirie, et ici les fonctions du

conseil de préfecture consistent a réprimer les

contraventions

6°Sur les demandes présentées par les commu-

nautés des villes, bourgs et villages pour être

autorisés à plaider, vendre, aliéner, échanger,

T° Sur le contentieux du domaine pubJic, tel

que les contestations relatives aux concessions

d'icelui aux ventes de domaines nationaux, aux

transferts de rentes, aux adjudications de bois de

l'état et autres opérations forestières (L. 38ptnv.

anVJU,art.4);

8'* Ils donnent leur avis sor j'ërection des éta-

blissements insaiubfesde première classe; pro-

noncent sur les oppositions formées aux arrêtes

des préfets qui ont autorisé ceux de deuxième

classe et sur les réclamations contre les décisions

prises sur les demandes en formation des établis-

sements de 5° classe;

!)"Ennn ils jugent en matière d'électionles

demandes en nullité des élections des conseillers

municipaux, des conseillers d'arrondissement et

de département, lorsque les formes prescrites
n'ont pas été observées. ( V. Contributions, Tra.

vaux publics, fournitures, Dommages-intérêts,

Indemmtés Voirie, Etablissements publics,

Communes, rabroues, Hospices, etc., Domaine

de l'état, Domaines nationaux, Bois et forêts,

Etablisssements insalubres, Elections, etc.)

Le conseil de préfecture excéderait ses pouvoirs
en ordonnant l'exécution

Dessentencesarbitrales;
Des jugements et arrêts des tribunaux, i

Des actes des préfets;
Des anciens arrêts du conseil on des directoires;

Il peut à la fois.

Commettre un excès de pouvoir en refor-

mant des arrêtes de prefet, par exemple, et en

prononçant sur des contestations irrévocablement

terminées par jugements et arrêts;
2° Violer sa compétence en prononçant sur des

questions de propriété, d'état, de servitude, d'u-

sage,etc.(0.~déc~St6.)

Ainsi, dans certaines affaires mixtes, il doit ne

retenir que la partie conteutieuse, renvoyer de-

vant le préfet la partie administtative; et devant

les tribunaux la partie judiciaire.
Dans ce cas, et en reconnaissant son incompé-

tence sur certains chefs, il doit se garder de pré-
juger la question par des considérants. S'il l'avait

fait, les nouveaux juges ne peuvent s'y arrêter.

Sa juridiction est circonscrite par les limites du

territoire départemental; aussi excéderait-il sa

compétence en statuant, par exemple, sur des

contraventions de grande oirie commises dans un

autre département, on s'il interprétait les ventes

de biens nationaux situés hors desdites limites.

Il ne peut ni prononcer sur les marchés passés

par les ministres on leurs agents;

Ni statuer sur les marchés passés entre une

régie et des particuliers;
Ni statuer en matière de déchéance ou de dé-

comptes

Ni élever de conflit

Ki prononcer par voie de jugement intention-

nellement et de fait, même sous la présidence du

préfet, dans les matières spéciales où le préfet

seul est juge et où te conseil de préfecture ne doit

l'assister que de son avis

Ni conférer à des particuliers des droits qu'ils

ne peuvent tenir que de l'administration.

Tels sont les principes généraux de la compé-
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tence des conseils de préfecture. On trouvera à

chaque article l'explication des règles spéciales.

Les attributions des conseits de préfecture se

manifestent ou par des avis ou par des ftn'~fM.

§ 4. A.VM.

Bs donnent des avis aux préfets, lorsque ceux-

ci les consultent, par exemple, sur la question

ne savoir s'il faut soulever une action devant les

tribunaux en demandant ou en défendant, au

nom et dans t'intêrêtde Fêtât. Dans ce cas, ils

délibèrent comme conseil dcMtfMM! et font un

acte de gestion domaniale. §

Il en serait de même si une commune consul-

tait le conseil de préfecture pour savoir si elle est

fondée dans un droit d'usage l'arrêté qui inter-

vient est réputé nu simple avis, une simple con-

sultation, car alors le conseil a été saisi comme

conseil domanial en exécution de la loi du 28 ven-

tose an XII, qui en prescrit la communication an

ministre des finances.

En effet, là où il n'y a pas eu citation et tn-

struction proprement dite, it ne faut voir dans

t'arrête, quelle que soit sa rédaction, que ce que

comportent les éléments de sa délibération.

Où en seraient les malheureux, dont la for-

tune serait atteinte par de tels arrêtes, si après une

instruction purement administrative, et n'ayant

cru s'adresser qu'à un conseil df))):«Ma! faisant

acte de simple gestion a(!))t!MMfr<tHM ils se

trouvaient frappés de <Mea)!c<' pour ne s'être

pas pourvus contre un arrêté, qu'aucune loi, au-

cun réglement, aucun usage constant ne les obli-

geaient à regarder comme une décision? (C. d'é-

tat, 3 fëv~82).)

§ 5. Frocëdure.

Jusqu'à présent les lois n'ont établi aucune

forme partieutiere de procéder pardevant les

conseils de préfecture; telles sont cependant les

règles que t'nsage a
introduites, relatives à l'in-

troduction, à l'instruction et au jugement.
10Si l'affaire est introduite par les particuliers,

c'est an préfet, comme président du conseil, qu'on
doit directement s'adresser pour tonte demande

ou
réclamation, en y joignant un mémoire ex-

plicatif. Celui-ci transmet alors an conseil toutes

les affaires contentieuses sur lesqueDes il est ap-

pelé à prononcer. Le conseil charge un de ses

membres d'examiner l'affaire et de lui en faire

un rapport. Dans le cas où t'attire n'offrirait pas

les pièces on renseignements suffisants, le consei)

peut citer la partie à jour et heure fixes, et l'en-

tendre soit en personne, soit par son fondé de

pouvoir, verbalement ou par écrit. Il peut égale-

ment 01 donner des expertises et prononcer alors

dëBnitivement sur tout ce qui peut être l'objet

d'une condanmation.

Si l'affaire est an contraire introduite par l'ad-

ministration, la copie des'pièces on de l'arrêté, ou

de la décision qui y donne lieu suffit pour en sai-

sir le conseil.

2" Quant à l'instruction devant les conseils de

préfecture il y a cette différence entre la justice
judiciaire et lajustice administrative, que de-

vant celte-M les parties ne sont représentées ni

par des avoues ni par des avocats.

Ainsi que nous l'avons vu, ce sont elles-mêmes

qui signent leurs requêtes et mémoires et qui

suivent leurs affaires. Elles peuvent cependant

fournir des consultations signées de jurisconsultes.
On a voulu en cela imprimer à ]a justice ad-

ministrative un caractère de simplicité et de

promptitude, mais reste à savoir si les affaires

se terminent plus vite, ou si les intérêts sont

mieux défendus. Les parties y gagnent assuré-

ment du côté des frais, puisque l'instruction est

essentiellement gratuite; mais il estdifficile qu'elles

puissent reproduire dans des mémoires écrits

les arguments que la discussion développe avec

tant d'avantages. Elles y gagneraient donc d'une

part si les plaidoiries étaient admises, et de l'au-

tre, si les débats étaient publics, car dans l'état

actuel des choses, les conseils de préfecture ren-

dent à huis-clos leurs décisions et arrêtes

Hspeuventprendre des arrêtés prcparatoires,

et ordonner, pour s'éclairer, des apports de piè-

ces, des levées de plan des expertises, des véri-

fications d'actes et de faits ete.; les conseillers ne

peuvent s'abstenir pour cause de récusation; sans

cela la marche de l'administration qui doit être

rapide, se verrait souvent paralysée par un acte

Tclle est l'opinion de plusieurs auteurs, de MM. de Cor-

nicnin, Hcnrion de Pansey et Macarel l

En réglant. a du le premier, l'instruction de! affaires

contentieuses devant le consed d'état on a oublié d'organi-

ser la procédure des tribunaux administratif de première
jnstancc c était oublier les fondements de l'édifice. C'est sur

l'introduction des instances que la pensée d'un bon législa-
tcur doit d'abord se porter, et c'est 1 impdrt.ute organisation

des trfbt!n!Ui\ -tfhnirrstranFj inférieurs qui pntralnc inces-

samment dans les ministères une muit'tude d'anaues con-

tentieuses et de détail, qa) vont se comptquaat et se grossis-

sant, en montant par tes divers degrés de l'instruction

jusqu'au Conseil d'état, et qu' ii seratt si nécessaire et si fa-

cile de couper dans leur racine. a (Conseil d'état, envisagé

comme conseil et conunejunthcuon, p. 226 et suiv.)

Quant à la publicité, t'ameimratmn introduite dernière-

ment a ce sujet, dans les séances un conseil d'état, semble

nous fajre croire qu'elle sera étendue également. à celles des

conseils de préfecture.
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de récusation; l'arrêté qui admettrait un tel acte

serait annulé par le conseil d'état. (C. d'état, ~S

brum. an X.)

Les défenses d'une commune devant le conseil

de préfecture doivent être présentées par te maire,

ou en son absence par son adjoint, comme exer-

çant seul les actions de la commune.

It ne peut y être suppléé par l'avis du sons-

préfet et par les observations ou réquisitions con-

tenues dans les enquêtes.

L'opposition serait recevable en pareil cas, et le

conseil de préfecture excéderait ses pouvoirs s'il

refusait de l'admettre. (0. tC mai ~83~.)

§ 6. Arrêtés.

Les conseils de préfecture ne peuvent juger
qu'autant que ses membres sont au nombre de

trois, aussi l'arrêté serait nul s'il n'etait signé

que par deux membres. (C. d'état, av. ~853.)

En outre, ces décisions ayant le même carac-

tère et les mêmes effets que les jugements des

tribunaux, quoiqu'its n'aient ni intitulé, ni man-

dement, il est d'ordre public qu'elles soient mo-

tivées, sans quoi cette absence de motifs serait

également un moyen de nullité (C. d'état, -)3

dëc. <8t8); et lorsque l'arrêté emporte condam-

nation, non seulement il doit être motivé, mais

encore, les termes de la loi appliquée doivent y

être insérés en entier, et l'art. 65 du Code d'in-

struction criminetie, qui impose cette obligation

aux tribunaux ordinaires, n'en exempte pas les

conseils de préfecture On décidait autrefois qu'ils

m' pouvaient être rendus un jour férié, mais la

jurisprudence actuelle admet le principe con-

traire. jC. d'état, 50 mai ~85~.)

7. Effet des arrêtes. Exécution.

Dès que ces arrêtés sont rendus, ils ont le ca-

ractère et les effets des jugements ordinaires. Et

c'est ainsi que la loi du 29 floréal an X art. 4,

énonce positivement que l'hypothèque judiciaire
réduite des décisions rendues par les conseils de

prefecture. (C. d'état, ~6 therm. an XII; D.

avriH8I3.) (V. Hypothèque!.)

Ils mportent également contrainte par corps,

et sont exécutoires par eux-mêmes, c'est-à-dire

qu'ds n'ont besoin ni d'un visa, ni d'un mande-

ment étranger. (C d'état, ~6 mai ~8~0; 1er fév.

~S)5; Cormenin, p.289,~ vot.)
Pendant longtemps plusieurs préfets, trotppés

sans doute par la signature qu'ils apposent au bas

des arrêtés des conseils quand ils les président, ont

cru que ces arrêtés ne pourraient recevoir d'exé-

cution qu'après avoir été revêtus par eux d'ans

formule exécutoire dans )a forme d'un arrêté pré-
fectoral.

L'obligation imposée également par les

art. <-i6 etSS) du Code de procédure civile, de

terminer tous les jugements par la formule exé-

cutoire semblable à celle
qui est au bas des lois,

a pu aussi les induire en erreur; mais aujourd'hui

il est de principe et de règle certaine consacrés

par la jurisprudence, que les arrêtés des conseils

de
préfecture sont executoire sans cette formule

accoutumée
(C. d'état,

5 fév. ~826), et
que,

comme tous autres
jugements, ils sont suffisam-

ment empreints du sceau de l'autorité
publique

qu'ils contiennent enfin en eux-mêmes leur force

d'exécution

Mais les conseils de préfecture ne peuvent eux-

mêmes connai)re de cette exécution, ni
déléguer,

pour en connaitre, des autorités administratives

qui n'ont pas la
qualité de juges.

C'est aux tribunaux seuls qu'il appartient de

connaître des affaires qui sont la suite do ces ar-

rêtés telles que saisies, etc., et d'ordonner ce

que de droit quant à f'apptication des lois et des

règlements.

Du principe qu'il y a urgence dans les affaires

administratives, il suit
que

les arrêtés des con-

seils de préfecture sont exécutoires nonobstant

pourvoi au Conseil d'état.

§ 8. Signification des arrêtés.

La signification des décisions prises par les con-

seils de préfecture peut être faite par des huis-

siers, mais ils doivent faire ces significations sans

prendre l'attache du tribunal au nom
duquel ils

exercent. (Jj. 2U flor. an X, art. 4.)

Si tes parties refusent de s'y conformer, le

même article veut qu'elles y soient contraintes

par la voie des garnisaires et saisie de meubles.

L'exploit de signification d'un arrêté obtenu

Un vice aussi évident que cciui.ci, et qui peut avoir des

conséquences en apparence fort inégaies. jusune l'opinion de

M. Henrion de Pansey, quand )i disatt que les conseils de

préfecture avaient été crées sans être organisés. En effet,

et relativement à l'exécution de )eurs arrêtés, pourquoi leur

refuser la formule exécutoire, lorsqu'on leur attribue d'ail-

leurs les mêmes conséquences qu'aux jugements des tribu-

naux ordiuaires. La Charte, d'ailleurs dit que toute justice
émane du roi. Eh bien[ la justice administrative est-elle

moins importante? non, assuron''nr. Au contraire, et même

elle a pour objet d assurer des mt& cts publics qui demande-

raient, selon nous, des garannes et des Formes semblables à

celles qu'on observe relativement aux jugements des tribu-

naux. M. Macarel (Des tt <&MMOM;c a~mïH.. p. 563) dit que
plusieurs conseils de préfecture, pénétrés de l'importance

de cette mesure, l'ont depuis longtemps adoptée, mais au-

cune loi ne la prescrit, et elle est contraire à la délibération

précitée du conseil d'éM en date du,5février )??.
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contre une commune est nul, faute d'être visé

par le maire ou l'un des fonctionnaires désignes

dans l'article 69 du Code de procédure. (0. 25

juin ~8~5.) C'est à partir du jour. de cette signiSca-

tiun que court le délai d'appel. Il est de trois mois.

§ P. Arrêta par défaut. Opposition. Tierce-

opposition.

L'arrêté du conseil de préfecture est par dé-

faut, lorsque le défendeur ou le réclamant n'ont

fourni ni mémoire ni défense signés soit par eux,

soit par des jurisconsultes leurs fondés de pouvoir.
Mais comme il serait contraire aux principes et

àl'équité, qu'un individu fût condamné sans avoir

été entendu ni mis à portée de l'être, le Conseil

d'état a admis, dans sa jurisprudence à l'égard

des condamnations par défaut émanées des tri-

bunaux administratifs, les règles et moyens d'op-

position établis dans le Code de procédure à l'é-

gard des jugements rendus par défaut par les

tribunaux ordinaires. (C. d'état, 24 mars 1818.)

Les arrêtés des conseils de préfecture rendus

par defaut sont donc susceptibles d'opposition

nonobstant toute signification, et tant qu'itsn'ont

pas été exécutes. Dans ce cas, le recours au Con-

seil d'état contre un pareil arrêté n'est pas rece-

vable ~1 ne pourrait en être saisi légalement que

quant à la question de savoir si le conseil de pré-

fecture étaitcompétent. (C. d'état, der aoûHM4.)

On trouve d'autres arrêtés du Conseil d'état

qui jugent dans un sens contraire, mais nous

croyons que cette première opinion est plus juste,
et que tant que les délais ne sont pas expirés, on

doit laisser à la partie condamnée la faculté de

former opposition au défaut et de faire valoir ses

moyens.

En ce cas, les conseils de préfecture ne doivent

pas se référer à leurs arrêtés par défaut comme à

des arrêtés contradictoires; mais ils doivent

recevoir l'opposition des parties et y statuer, ni

considérer comme établissant devant eux une

défense contradictoire, les simples réponses adres-

sées aux maires avant tout débat.

Pour qu'un arrêté soit réputé par défaut, il

faut, avons-nous dit, qu'il n'y ait eu aucune dé-

fense fournie par la partie; ainsi, t'en ne devrait

pas considérer comme r.~ndu par défaut un ar-

rête qui a été pris sur le vu d'un procès-verbal

d'expertise dressé contradictoirement entre l'ex-

pert, l'administration et l'expert du réclamant.

(Cass., <4 juin 1850.)

fierce-oppo-t!on. Les conseils de préfec-

ture reçoivent également la tierce-opposition à

leurs arrêtés définitifs. Mais si cette tierce-oppo-

sition est formée devant eux, contre un ancien

arrête, par les mêmes parties qui avaient déjà

exercé contre cet arrêté un pourvoi rejeté par un

arrêt du conseil, c'est avec raison que la tierce-

opposition est refusée.

Et si les mêmes parties, dans la vue de renou-

veler une contestation terminée par l'arrêt sou-

verain rendu contradictoirement avec elles, intro-

duisent nn nouveau pourvoi contre l'arrêté qui a

refusé d'accueillir leur tierce-opposition, elles doi-

vent en être déboutées et leur avocat condamné

à l'amende, conformément à l'article 56 du ré-

glement du 22 juillet ~806sur le Conseil d'état.

§ t 0. Recours devant le Conseil d'état.

Les arrêtés des conseils de préfecture sont de

véritables jugements, qui ont les mêmes effets et

la même exécution que ceux des tribunaux ordi-

naires les conseils ne sauraient donc rapporter

leurs arrêtés contradictoirement rendus, ainsi que

peuvent le faire les préfets en certains cas. De ce

moment ces arrêtés appartiennent aux parties, et

leur réformation, de même que celle des juge-
ments des tribunaux, ne peut appartenir qu'à

l'autorité supérieure; en ce cas, le recours au

Conseil d'état est la seule voie pour les faire an-

nuler, soit qu'on les attaque au fond pour mal

jugé, ou dans leur forme intrinsèque, ou pour

excès de pouvoir.-oa pour cause d'incompétence.

(D. 2t juin ~8~5; C. d'état, 8 mai ~833.)

Cet appel est donc ouvert contre tout arrêté

contradictoire, dans les trois mois de la significa-

tion faite par huissier à personne ou à domicile;

car une notiHcation purement administrative ne

suffirait pas pour faire courir le délai. Par là nous

entendons parler d'un envoi même officiel. (D.

22juill. ~806 0. 27 nov. 1814; 6 mars <8<6,30

mars )S21.)

Ces formalités sont essentielles; ainsi est nul le

pourvoi, s'il n'a été formé qu'après les trois mois

devant le Conseil d'état, quoiqu'il ait été adressé

directement au ministre avant l'expiration de ce

délai. (C. d'état, 28 nov. ~818~6 fëv. ~826.)

Est pareillement nul le pourvoi tardivement

formé, bien que, par un exploit signifie à l'adver-

saire d-'os les trois mois de la notification, on ait

déclaré la volonté de se pourvoir. Le pourvoi
n'existe que par le dépôt de la requête signée

d'un avocat aux conseils. (C. d'état, 23 juin ~8~T.)

(V. Conseil d'état, sect. Y.)

Par qui et en quel nom le pourvoi sera-t-1 1

formé? A cet égard, nulle difficulté. Il s'agit

seulement de se conformer aux règles que nous

avens tracées pour l'instruction des affaires de-

vant le Conseil d'état. (V. ce mot.)
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Quelquefois, un arrêté peut être rendu contre

une collection d'habitants agissant en leur nom

privé. Dans ce cas, un maire qui n'y a pas été

partie n'aurait pas qualité pour se pourvoir au

nom de la commune devant le Conseil d'état con-

tre cette décision; pour exercer ce recours, il

faudrait alors être autorisé par une délibéra-

tion du conseil municipal de la commune. (0.

5 nov.~8~5.)

H faut remarquer que l'obligation de se pour-

voir dans le délai de trois mois est imposée aux

communes comme aux particuliers. (C. d'état,

2Sfëv. ~8~8.)

Les ministres doivent également deférer au

Conseil d'état les arrêtés des conseils de préfec-

ture pendant le délai utile, lorsque ces arrêtés

lèsent les intérêts de l'état, et ce, conformément

au mode tracé par le décret du 32 juilleH806.

En matière de <otttrt!iM<!a))S directes, il y a

exception aux règles ci-dessus. Pendant long-

temps, et pour accélérer autant que possible !a dé-

cision, les parties avaient toujours été admises à

présenter elles-mêmes leur requête; mais une

circulaire du ministre des finances ayant invité

les préfets à joindre leurs observations à l'envoi

de la requête de la partie, afin d'accélérer encore

davantage le jugement de la réclamation, un ar-

rêt du Conseil d'état, en date du 5 janvier t85S,

a confirmé cette règle et a déclaré qu'a l'avenir

toute requête transmise directement par les par-

ties en cette matière serait rejetée.

Enlin, le Conseil d'état ne peut annuler les ar-

rêtes des conseils de préfecture contre lesquels il

n'y a pas d'appel. (C. d'état, 4 mars ~850.)

Exceptions. Tous les arrêtés pris, en ma-

tière contentieuse, parles conseils de préfecture,
ressortissent au Conseil d'état, avons nous dit;

tontefois, M. de Cormenin indique les exceptions

suivantes

1" On ne peut attaquer devant le Conseil d'é-

tat les arrêtés des conseils de préfecture rendus

en matière d'annulation des
partages de biens

communaux, parce qu'ils sont préalablement

soumis a l'approbation du ministre de l'intérieur.
2" Les avis donnés aux préfets officieusement

et sur leur consultation, ne peuvent être qualifiés
de décision, et ne sont pas, par conséquent, sus-

ceptibles d'être attaqués devant le Conseil
d'état,

niconGrméspartui.

5° Les autorisations de plaider, soit endeman~

fiant, soit en
défendant, accordées aux commu-

nes, hospices, fabriques et établissements pu-

blics, sont considérées comme des actes de tu-

telle, inattaquables dela part des tiers.

§ ) ). Frai! et dépens.

La condamnation aux dépens faits devant les

tribunaux ne peut être prononcée par les conseils

de préfecture; ))s ne sont compétents que ponr

prononcer sur les dépens faitsdevant eux, et pour

les taxer. (0. ~3 dcc. 4818; 21 juin -)824.)

SECTION EV. CONSEILS GÉNÉRAUX.

§ 1. Formation, Durée des fonctions.

L'administration, avons-nous dit ( v. Adm!.

.mstration), est tantôt active, tantôt juge du con-

tentieux administratif, tantôt délibérante.

Nous avon'i montré dans les sections ci-dessus

les prefets et les conseils de préfecture résumant

dans leurs attributions les deux premières de ces

fonctions. Les dernières, celles de la <tt'&f!r[[iio)t,

appartiennent dans le département au pouvoir re-
presentatif de cette division territoriale, c'est-à-

dire au conseil de département.

Il y a dans chaque département un conseil gé-

néral

Leconseil général estcomposed'autantdemem-

bres qu'il y a de cantons dans le départe-

ment, sans pouvoir excéder cependant le nombre

de trente <.

Autrefois les membres de ces conseils étaient

nommés par le roi; mais il y avait, ta un abns réel et

une violation flagrante du systèmerepresentatifqui

doit présider a ta formation de ces conseils. Ne sont-

ils pas en effet les représentants du département,

et pour exprimer les vœux de la population ne

faut-il pas qu'ils en soient les mandataires, sans

être soumis à un choix étranger ?

La loi du 22 juin 1855 a donc abrogé ces dispo-

sitions, et aux termes de son article 3, un membre

du conseil générât est élu dans chaque canton par

une assemblée électorale composée des électeurs

et des citoyens portés sur ladite liste du jury.

Les conditions requises pour être éligible con-

sistent dans l'accomplissement de l'âge de 25 ans

et dans le paiement de 200 fr., depuis un an, au

moins de contributions directes dans le départe-

ment. (V. Elections
départementales.)

Nul ne peut être membre de plusieurs conseils

généraux. (Art. 6.)

Lorsqu'un membre du conseil général aura

manqué à deux sessions consécutives, sans excu-

ses légitimes ou empêchement admis par le con-

seil, il sera considéré comme démissionnaire, et

Il n'y a exception à cette règle qne pour )e conseil géné-
ral du département de la Seine, qui se compose de qua-
rante-quatre membres. (L. 20 avril )gM, art. f.) (V. ci-après
0''?N)Mtt(MM (~'Fm'~mcMa~ et mtmM~nk de f< it).
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il sera procédé à une nouvelle élection, conformé-

ment à l'article 11 ci-après. (Art. T.)

Les membres des conseils généraux sont nom-

més ponr neuf ans; ils sont renouvelés par tiers

tousles trois ans, etsont indéfiniment rééligibles.

A la session qui suivra la première élection des

conseils généraux, le conseil général divisera les

cantons ou
circonscriptions électorales du dépar-

tement en trois séries, en répartissant autant que

possible, dans une proportion égaie, les cantons

on
circonscriptions électorales de chaque arron-

dissement dans chacune des séries. Il sera pro-

cédé à un tirage au sort pour régler l'ordre de re-

nouvellement entre les séries; ce tirage se fera

par le préfet, en conseil de préfecture et en séance

publique. (Art. 8.)

La dissolution d'un conseil général pent être

prononcée par le roi; en ce cas, il est procédé à

une nouvelle élection avant la session annuelle,

et an plus tard dans le délai de trois mois, à dater

<!a jour de la dissolution. (Art. 9.)

En cas de vacance par option, décès, démis-

sion, perte des droits civils ou politiques, l'assem-

blée électorale qui doit pourvoir à la vacance

sera réunie dans le délai de deux mois. (Art. ~.)

§ S. Attribuions

Le conseil gênerai de département est spécia-

lement institué pour

') Faire la répartition des contributions direc-

tes foncières entre les arrondissements commu-

naux dn département

2° Pour statuer sur les demandes en réduction

faites par tes conseils
d'arrondissements, des villes,

bourgs et villages

3" Pour voter, dans les limites fixées par la loi,

le nombre des centimes additionnels dont l'impo-

sition est demandée pour les dépenses dn départe-

ment 2 l'emploi de ces fonds ainsi que les dé-

penses variables (V. Budget sect. U);

V. an jMbnNeM)'. séance du S avfil )M5, le rapport de

la commission chargée d'examiner un projet présenté par le

gouvernement sur les attributions départementales.
Les conseils généraux sont autorisés par la loi des finan-

ces de chaque année,et sauf l'approbation du gouvernement,
à établir, en sus des cenumes addittonnels ordinaires, des

impoatttonspour dépenses d'nt)t)të départementale; et en cas

d'insufhsauce de ces centimes /hc~H~/ù', dont le maximum

est de cinq, dés lois spéciales autorisent des nnpositious
extraordinaires. ·

Les conseils généraux peuvent aussi, d'après fart. SO de

la loi du 51 judiet )S2), établir en augmentation du princi-

pal de la coatnbuuon fonctere, et jusqu'à concurrence de

trois centimes, une imposition destinée aux frais des opéra-

tions castrâtes.

-!° Pour entendre tecompteacnuet qne)e préfet

rend de cet emptoi.

On conçoit dit Fomart, toute l'importance du

compte que les préfets doivent rendre de leurs

dépenses aux conseils généraux c'est là une me-

sure essentiellement conservatrice, qui a pour but

de constater qu'aucune des sommes portées en

dépense n'a reçu une destination différente de

celle qui lui a été donnée. Les conseils généraux

doivent s'assurer de la légalité de toutes les dé-

penses, et rejeter, en énonçant la cause de leurs

décisions, celles qui ne seraient pas suffisamment

justifiées.
S" Pour exprimer soif opinion sur les besoins

du département, et donner son avis sur les chan-

gements de ta circonscription territoriale..

Les attributions du conseil général présentent

ainsi dans leur ensemble deux objets très-distincts.

Les quatre premiers articles lui confèrent des

fonctions purement administratives, et par le cin-

quième, qui est tout d'indication et de rapports

personnels avec !e gouvernement, il a un carac-

tère de représentation des intérêts locaux.

Les attributions du conseil général, jusqu'ici

trop vaguement désignées ou trop restreintes, ont

besoin d'ètre fixées par une toi. Dejà un projet a

été présenté à la chambre des députés en )855;

mais, tant que l'ordre de choses actuel continuera

de subsister, on peut admettre en thèse genérale

que tout ce qui intéresse le département doit su-

bie l'influenee du conseil général.

3. Sessions.

Les conseils généraux ne peuvent se réanir s'ils

n'ont été convoques par )e préfet en vertu d'une

ordonnance du roi qui détermine t'époque et la

durée de la session.

La nature de teurs attributions indique suffi-

samment que cette session doit avoir lieu dans un

temps donné, le plus court possible, après la pro-

mulgation de ta loi des finances afin de ne pas

retarder les opérations préliminaires à l'exécution

de la loi. La session est ordinairement de quinze

jours, dont dix sont employés àla répartition de

l'impôt, au jugement des demandes en dégrève-

ment, à l'audition du compte du préfet, et les cinq

derniers à délibérer sur les abus à signaler ou les

améliorations à introduire.

Au jour indiqué, et après que le préfet a donné

lecture de l'ordonnance de convocation, reçu le

serment des conseillers nouvellement élus <

<M! préfets et sous-préfets sont autorisés à recevoir, de

vive voix ou par écrit, le serinent des membres no~veUe-
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et déclaré, au nom du roi, la séance ouverte, !e

conseil formé sous la présidence du doyen d'âge,

et le plus jeune faisant les fonctions de secrétaire,

nomme au scrutin et à la majorité absolue son

president et son secrétaire.

Toutefois si, postérieurement à la séance d'ou-

verture, il arrivait des membres nouvellement

élus, ils ne peuvent prendre séance qu'après avoir

prêté serment entre les mains du président du

conseil.

L'organisation étant ainsi définitive, le conseil

délibère sur les instructions et les documents que

le préfet a dû préparer à t'avance en ce qui tou-

che seulement les fonctions administratives, et lui

remettre le premier jour de la session.

Les préfets n'ont et ne peuvent avoir le droit

d'exercer aucune influence sur les délibérations

des conseils qui sont en quelque sorte leurs sur-

surveillants et leurs censeurs, puisque c'est d'a-

près leurs avis que le gouvernement peut souvent

approuver ou improuver la conduite de ces fonc-

tionnai) es; cependant la loi leur accorde entrée

aux conseils, et ils sont entendus quand ils le

demandent, afin d'éclairer les discussions et de

fournir les renseignements nécessaires. (L. ~855,

arH3,§5.)

Cette règle reçoit exception lorsqu'il s'agit de

l'apurement de leurs comptes.

L'art. < déclare queles séances ne sont pas pu-

bliques.

Le motif de cette disposition est tiré du but

même de l'institution des conseils généraux. Leurs

travaux ayant pour objet principal des choses pu-

rement administratives et locales, des vues d'a-

mélioration et des plaintes d'abus de pouvoir, on

a désiré qu'elles fassent communiquées directe-

ment au gouvernement, afin que le secret de

l'affaire tui permit de mûrir ses projets et d'ap-

précier le moment de l'exécution. Par la même

raison, aucun acte des conseils généraux n'est

imprimé. (Arr., 49 for. an VIII, art. 5.)

Néanmoins, on ne peut s'empêcher de recon-

naître que depuis l'introduction du système elec-

tif, il n'y ait convenance et utilité à ce que les

citoyens puissent, par l'impression de ces procès-

verbaux, apprécier des décisions qui touchent de

si près aux intérêts du département. A cet égard,

les conseils généraux ne cessent, surtout depuis la

loi du 22 juin ~855, d'émeHre des voeux tendant

ment élus des conseils généraux de département et des con-

seils fl'arrond)ssementqm. depuis leur nommation jusqu'à9

t'oaverture de la session de ces conseib. seraient appelés à

ce titre aux fonctions ou misstons jiidtvif]t)ettcs qui leursont

attntmeespatdes lois ou par des actes du)joutemement.

(O.roy., )Zjanv. )M4, n" ~)6S, p. 28.)

à ce que, dans la loi d'ftifrittftio)). d~aWetHM-
<a!M i)i vivement désirée, une de ses dispositions

consacre la publicité de ces procès-vetbaux.

Penetrés de l'importance de cette publicité, la

plupart des conseils généraux pubtient leuts pio-

cès-verbaux aux frais de chacun des membres.

Ces procès-verbaux doivent offrir le tableau des

dépenses qui necessitent l'imposition de centimes

additionnels, et faire connaitre les principales

considérations qui ont déterminé l'adoption, la

réduction, le rejet ou la proposition d'une dépense

nouvelle.

Le conseil ne peut délibérer que si la moitié

pins un de ses membres est présent.

Tout acte ou toute délibération d'un conseil

général, relatifs des objets qui ne sont pas le-

gaiement compris dans ses attributions, sont nuls

et de nul effet, (t.. <S55, art. 14.)

Aussi la loi punit des peines portées par
l'art. ~25duCode pénal, tout éditeur, imprimeur,

journaliste on autre individu qui rend publics les

actes interdits aux conseils genéranx~et d'arron-

dissements. Cependant, lorsqu'il ne s'agit plus

d'un acte qu'il importe de réprimer sur-le-champ

pour qu'il n'ait pas de suites funestes, mais seu-

lement d'une délibération prise par un conseil

sur des objets qui ne sont pas légalement compris

dans ses attributions, la nultité en est prononcée

par une ordonnance du roi. (Art~6, ~8,49,

28.)

Toute délibération prise hors de la réunion lé-

gale du conseil général, est nulle de droit en ce

cas.

Le préfet, par un arrêté du conseil de préfec-

ture, déclare la réunion illégale, prononce la nul-

lité des actes, prend toutes les mesures nécessaires

pour que l'assemblée se sépare immédiatement,et

transmet son arrêté au procureur général du res-

sort pour l'exécution des lois et l'application, s'il

y a lieu, des peines déterminées par l'art. 338 du

Code pénal. En cas de condamnation, les mem-

bres condamnés sont exclus du conseil et inéligi-

bles aux conseils de département et d'arrondisse-

ment, pendant les trois années qui suivront la

condamnation.

Le conseil général peut être suspendu par le

préfet, sauf ta décision définitive du roi dans deux

cas:

4 o
Lorsqu'il se met en correspondance avec un

on plusieurs conseils d'arrondissement ou de dé-

partement

2° Lorsqu'il y a fait quelque proclamation ou

adresse. (L~855, art. <~8.)



ORG ORG

§ 4.
Résultats de la session.

~présidents des conseils généraux, le lende-

main de la clôture de leur session, doivent en

adresser les preees-verbaux
au ministre de l'intë-

rieur.

Cette communication immédiate a pour objet

de faire parvenir au gouvernement le véritable

v<Bu, le tableau fidèle des besoins du départe-

ment, l'expression pure des pensées du conseil

générât. Ces mémoires doivent présenter non

seulement les maux à réparer, mais encore des

vues étendues, des idées d'utilité publique, des

etëments d'amélioration et de prospérité géné-

rale.

Ces procès-verbaux sont divisés,en autant de

titres correspondant aux différentes matières qui

y sont traitées, et que nous pourrons classer dans

l'ordre suivant, savoir à l'agriculture, au com-

merce, aux hospicM, aux prisons, à l'instruction

publique, à la voirie, à la population,
et enlin à

l'administration.

Le ministre de l'intérieur présente alors au roi

le résume des vœux des conseils généraux.

Renvoi est ordonné à chaque ministre de ce qui

concerne son département, et dans le mois sui-

vant, chaque ministre présente sur ce sujet un

rapport detaillé, et propose au roi les projets qu'il

croit convenables. (Arr. 2 vend. an XI, ait.

a, s.)

SECTION V. – Soos-mirET.

Le sons-prefete~tt'agent secondaire administra-

tif, charge d'administrer ta sous-division territo-

riale appelée an'o~dt~semest.

Organe d'information, de transmission et [de

surveillance il y exerce peu de direction et sert

plutôt comme l'intermédiaire légal entre le préfet

et les maires de l'arrondissement.

Dansunpetitnombre de circonstances feulement

H fait acte d'une autorité qui lui soit soit propre.

§ 1 Nomination, Remplacement.

Il y a un sous-préfetpar chaque arrondissement

communal. Ils sont nommés par le roi. (L. 28 pl.

an VIII, art. 8, ~),~8), et prêtent serment entre

les mains du préfet. Celui-ci nomme provisoire-

ment à leur pi~ce, en cas d absence ou de maladie

(arr. )T vent., an 8, art. 7) mais non dans celui

de mort ou de démission car le sons préfet est

agent non du préfet,
mais du gouvernement, c'est

envers lui et non envers le prefet qu'il est respon-

sable l'autorité que ce dernier exerce sur le K)U<-

prefet est une autorité de surveittance et de direc-

tion, mais non un pouvoir discrétionnaire. Le seul

T. Il.

moyen coercitif du préfet contre )e sous-préfet est

la dénonciation. Or, la dénonciation n'est qu'un
recours à l'autorité supérieure, et non l'exercice

de cette autorité.

Il en est de même pour les congés qui ne doivent

être accordés par le préfet à un sous-préfet sans
l'autorisation du ministre de l'intérieur, hors les

circonstances urgentes qui ne permettraient pas
d'attendre cette autorisation; etdans ce cas !e pré-

fet doit en rendre compte immédiatement au mi-

nistre. (Cire. min., mars ~820.)

En cas d'absence ou d'empêchement d'un sous-

préfet, le préfet pourvoit à son remplacement en

désignant un membre du conseil d'arrondisse-

ment, ou à défaut un conseiller de préfecture.

(Arr. <T vent., an VIII, art. T.)

§ S. Attributions.

Le sous-préfet remplit les fonctions qui étaient

exercées autrefois par les administrations munici.

pales et par les commissaires de canton à la ré-

serve de cellesqui sont attribuées auxmunicipalités

et aux conseils d'arrondissement; elles corres-

pondent donc dans l'arrondissement à celles qui

sont confiées au préfet dans le département; mais,

ainsi que nous l'avons dit, il ne les exerce que sous

la direction et l'autorité du préfet. (L. 15-27 mars

~S<;art. ~3.)

Constamment dirige par ce magistrat, pour tous

les actes intermédiaires qu'il doit faire, dans aucun

cas, !e sous-préfet ne doit se permettre d'agir de

son propre mouvement, ni prendre aucune mesure,

donner aucune instruction pour l'éxecution des

lois, sans les avoir fait préaldblemont approuver

par le préfet, si d'ailleurs la loi ne lui a pas attri-

bnë fpëciatement l'acte direct qu'il veut faire, et

encore, dans ce cas, doit-il instruire le préfet, car

ce n'est qu'après l'approbation prëfectorafequescs

décisions peuvent être valables et devenir obli-

gatoires. (Bonin, organisat. admtN., vol. <,

p. ~96.)

Mais de ce que le sous préfet ne peut prendre

aucune mesure importante sans l'avoir préalable-

ment soumise à l'approbation du préfet, Il ne fau-

drait pas en infcrer que ses fonctions s'exercent

dans un cercle étroit et une autorité tout-à-fait

limitée. Le sous-prefet est le conseil de toutes les

communes de son
arrondissement; c'est donc dans

l'administration municipale qu'il peut et doit faire

preuve de sagacité.

Il n'a le pouvoir de juger que dans un petit

nombre de circonstances, mais la toi fui reconnait

et tui donne le droit de transmettre son avis à

l'appui
des demandes et réclamations. Dans toutes

18
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les affaires en général, qu'elles intéressent les

communes, les particuliers, les ëtaMissements pu-
blics ou autres, tesous-prefet donne son avis en

forme de rapport, et lorsque ces rapports sont

basés sur la citation des renseignements locaux

pris avec soin, et sur la juste application des con-

naissances du droit civil et administratif, ils exer-

cent alors une puissante influence sur les décisions

de l'autorité appelée à prononcer dcHnitivement.

C'est donc non seulement par une administra-

tion sage et prudente, une conduite pleine de

tact et de mesure vis-à-vis des habitants de son

arrondissement que )e sous-préfet doit se distin-

guer, mais encore par ses relations avec ['autorité

immédiatement placée au-dessus de lui.

La mission d'un sous-préfet est vaste et non

moins étendue ponr ainsi dire que celle du préfet,

quand il la comprend et quand il l'envisage dans

tout ce qu'elle doit embrasser.

II serait difficile à moins d'entrer dans des ré-

pétitions inévitables, d'établir ici la nomenclature

complète des différentes atUibntions des sous-pré-

fets. Le soin avec lequel nous avons établi la com-

pétence de chaque fonctionnaire, en traitant sé-

parément tes differentes matières, abrège ici notre

tache, aussi nous contenterons-nous de dresser un

aperçu-par onre alphabétique, des principales

attributions confiées auxsous.piëfets; ce résume

pourra en
donner l'idée, et faciliter les recherches

par l'indication des sources.

Adjudication.-Dans certains cas ils passent les

adjudications administratives, soit d'office, soit

par délégation. (V. administration.)

Administration.–Les sons-préfets doivent ren-

dre compte, une fois par mois, au préfet de l'exé-

cution des diverses parties du service confiées à

leurs soins. (L. <S2TmatS )T9),art. 0.)

Administration miHtaire. – I!s remplacent les

intendants et sous-intendants militaires, lorsqu'il

n'y en a pas dans leur arrondissement; mais ils ren-

trent pour ces objets dans la classe des agents mi-

litaires,reçoivent leurs ordres des chefs de cette par-

tie de l'administration et correspondentavec eux.

Bacs.-Ils reçoivent l'attestation des mariniers

conducteurs, sur la capacité des personnes que les

adjudicataires de bacs veulent employer pour leur

service. (L. 6 fi im. an VII, art. 47.)

Budgets–Hs arrêtent tons les budgets des

communes ethospicesdont les revenus ne s'élèvent

pas à )00 fr. (0. 25 av. <S25, art. 6.)

Cadastre.-Ils président la commission chargée

d'examiner et de discuter les évaluations des com-

munes de leurs arrondissements dans les opéra-

tions du cadastre. (L. ~5 sept. t807.)

Cameret.–lls surveillent l'exploitation des car-

rieres à galeries souterraines. (L. SI av. 1810,

art.SL)
Conseil d'arrondissement.-Il entend le compte

annuel que le sous-préfet rend de l'emploi des cen-

times additionnels destinas aux dépenses de l'ar-

rondissement. (L. 2SpL an VIII, art. 8), c'est-à-

dire de l'emploi des fonds mis à sadisposition ponr

les frais de son administration particulière, appelés

~'ftt.< de bureau.

Lé sous-préfet assiste aux séances du conseil

d'arrondissement; il y a voix consultative, mais il

ne peut assister aux délibérations qui ont pour
objet d'examiner les comptes de ses dépenses. (0.

26 mars 4817.)

Consistoires.-Ils autorisent les assemblées ex-

traordinaires des consistoires des églises réformées

et les t éunions des chefs de famille nécessaires pour
former des consistoires là où il n'en existe pas.

(L. ~8 germ., an X, art. 22, 24.) Il assistent aux

assemblées des consistoires généraux, (art. 43.)

Contraintes. -Les sous-préfets nomment, sous

l'approbation dn préfet, les porteursde contraintes,

et reçoivent leur serment. Ils tecoivent les rensei-

gnements fournis par les receveurs particuliers et

directeurs des contributions sur la manière dont

lesdits porteurs de contraintes remplissent leurs

fonctions.

Ils reçoivent également les p]aimes des contri-

buables, contre ces porteurs statuent sommaire-

ment et peuvent les révoquer, sauf, dans tous les

cas, le recours au préfet.
Ils visent les contraintes qui ne peuvent être

mises à exécution sans cette formalité.

Enfin, ils regtent les frais fdits en vertu de ces

contraintes, tant contre le percepteur que contre

les contribuables. (V. Contrainte.) (L. 26 sept.

-)T9),art.20etsuiv.)

Contrebande.-Ils veinent à l'exécution des for-

malités prescrites relativement à la saisie des mar-

chandises circulant en conttebande. (L. 28 avril

<816,art.62.)

Contributions directes.–Ils visent les états de

la répartition faite chaque année entre les com-

munes, de la contribution foncière assignée à leur

arrondissement; reçoivent du préfet et adressent

à chaque maire, le mandement contenant la lixa-

tion du contingent de la commune. (L. Sfrim.,

an 7, art. 20, 25.)

Ils reçoivent et transmettent au préfet avec leur

avis, dola pétition de tout citoyen imposé dans

une commune, pour un bien situé dans une autre

commune, 2" la réclamation relative à une pro-
priété cotée sous un autre nom que celui du pro-

priétaire, 5" les demandes en réduction. (Arr. 24

flor. an VIII, art. 1 à 4.)



ORG ORG

Ils nomment les experts on commissaires dont

les équations leur sont nécessaires pour former

leur opinion dans les avis qu'ils doivent donner

sur les demandes en rappel à l'égalité proportion-

nelle, et sur celles en remise et modération. (Arr.

Mflor. an VIII, art. S et 6.)

Ils reçoivent )e rapport du maire sur les infrac-

tions à la loi, commises à l'égard du recouvrement

des rôles des contributions publiques. (L. 5 fritn.,

an YII, art. 44.)

Contributions indirectes.–ïls donnentlenr avis:

tentes les fois qu'il s'élève des contestations re-

latives aux droits d'entrée sur les boissons à éta-

blir dans les villes et bourgs, lorsque le préfet est

oMigu de statuer sur les contestations entre tes

emp'oyës et les débitants, relativement à F exac-

titude de la déclaration du prix de vente, et enfin

lorsqu'il s'agit par le préfet d'autoriser les em-

ployés de la régie à assujettir au paiement du droit

de la vente en détail, les individus qui recevraient

des boissons pour les débiter, ou de déterminer

la quantité qui peut être consommée sans payer

de droits.

2° Sur les demandes des communes en sup-

pression de leurs octrois. (L. 8 dëc. )8)4, art. 25,

L. 3S avril )S)6, art. 22, 50, C9, ~25 )

Coupes de boM.–Les adjudications <1e< coupes

ordinaires ont lieu pardevant les sous p: cf 'ts dans

iesehcf'i-Uenxd'arrondissement. (0. f'aoùt )S27,

art. 86.)

BeMchement!–I)s visent les déclarations des

défrichements que désirent faire les propriétaires

de bois. (0. aoM <83T, art. )93.)

BéHb.–I!s doiventdénoncer sur-le-champ toute

espèce de délit qui peut parvenir à leur connais-

sance dans l'exercice de leurs fonctions. (C. I. cr.,

art. 2!).)

DonsetiEgs.–HsautorisenUes acceptations des

dons et legs faits aux hospices et aux pauvres

lorsque leur valeur n'excède pas 500 fr. du capital,

et qu'ils sont faits à titre gratuit. (Arr. 4 p)uv.,

an XII, art.<.)Cetteautorisationestunaetedetu-

telle administrative.

Eaux.–C'est à eux qu'est confiée une surveil-

lance immédiate sur la conservation des travaux

de dessèchement, des digues contre les courants,

rivières et fleuves, et des travaux exécutes sm les

t)ornsdMlac:ietde!atner.(L~Gsept.')80T,art.6T.)

Élections.–Bu~ au 10juin de chaque année,

ils indiquent le jonr de la réunion au chef-lieu de

tous les maires du canton, qui doiventsous la pré-
v

sidence du maire du chef-lieu procéder à la révi-

sion des listes électorales.
Ils transmettent le résultat de ces opérations,

avec leur avis au préfet.

Enquête de commodo et incommodo.–Tts font

procéder à !')ut''stpsenqn&<'s()e ce getueqni

doivent précéder tesUa\,i))\d'utiiitépubtique,o;t

les ordoman 'es royat~s autorisant tes baux à

longues anm'es des '.ilens ruraux, des hospices,

étaNissextentft d instruction publique et commu-

nautés d'habitants.

Expropriation pour cause d'ut!Hté pubttque.–

Ils pré'.idpnt la commission chargée de recevoir

tes observations des propriétaires, et transmettent

le procès vetbal au préfet. (L. T juillet ~855,

art. 9.)

ËtaMissements insalubres. Ils antorisent l'ex-

ploitation des manufactures et ateliers compris

dans la troisiemF classe des établissements dan-

gereux, insa)t)b'ps ou incommodes. (D. ~oet.

<8)0,art.3;0.t4janv.<8)S,art.5J

Garde nationale. CeDf de t'arrondissement est

placée sous t'auto;i!e du sons-préfet. (L. <S5),

art. G )

Ils nomment, pour les bataillons eantonnanx,

les majors, adjudants-majors, cbi urgiens-majors,

aides-majors, adjudants sous-officiers, capitaines

d'armement, officiers payeurs, sur la présenta-

tion des chefs de bataillon. (Art. 5T.)

Ils font reconnaître les chefs de bataillons can-

tonnMx.(Art.59.)

lis donnent leur avis sur la suspension des off-

ciers. (Art. 61.)

Ils arrêtent les réglements des mêmes bataillons

sur les exercices et revues (art. M), et
peuvent

suspendre ces mêmes exercices et revues, à la

charge d'en rendre compte immédiatement au

minisire de f'intërieur.fArt.TS.)

Gardes champêtres. Ils délivrent les commis-

sions en vertu desquelles ceux-ci exercent leur

surveillance journalière de police dans les cam-

pagnes.

Instruction primaire. Ils président de droitles

comités d'arrondissement. (L. 28 juin <855,

art.0.)

Maires. Userait beaucoup trop long d'établir

dans ce résumé la nature des rapports qui existent

entre les sons-préfets et les maires. Il suffit de

dire seulement que ces derniers sont sous la sur-

veillance médiate des sous-préfets, pour toutes

les parties de leur administration et qu'ils n'a-

gissent que très-rarement sans en prévenir le sous-

préfet, qui est en outre chargé de faire parvenir

toute leur correspondance
au préfet.

Médecine. Ils reçoivent )e dépôt les lettres de

réception et de maîtrise des médecins et chirur-

giens reçus suivant les anciennes formes suppri-

mées ( L. 49 vent. an XI, art. 23 ) celui du cer-

tificat qui doit tenir lieu de diplôme d'officier de

18.
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santé pour les médecins et chirurgiens ftaHis de-

puis la suppression des facultés (art. 25); e~ui

des diplômes
des docteurs ou officiers de santé et

sages-femmes reçus suhant les nouvelles formes

(art. 24 et 54).

Navigation. Ils prononcent,saufierecours au

prefet, sur les contestations relatives an paiement

de l'octroi de la navigation. ( Arr. 8 prair. an XI.)

Patentes. Ils font vérifier par tes commissaires

qu'ils nomment, les déclarations des filateurs de

coton et de taine des cantons ruraux, et des im-

primeurs d'etoffes tanneurs et autres établi-se-

ments industriels soumis aux dispositions nouvelles

sur les patentes. (L. 25 mars 48~7, art. GO; 15

mai)8t8,art.5Tet60.)

Trocè:. Ils nomment les trois jurisconsultes

qui composent le comité consultatif chargé de

l'examen des affaires pour lesquelles les établisse-

ments publics croient devoir intenter une action

en justice. ( Arr. 7 mess. an IX, art. H. )

Receveurs. lis visent dans les ~ingt-quatre

heures les récépissés que le receveur particulier

de leur arrondissement délivre, soit aux percep-

teurs, soit aux préposés de l'enregistrement et

des domaines ou de toute autre régie, soit enfin

à toxt agent et tout débiteur pubbc. Ils séparent

le talon du r~c~jm~ et en font l'envoi au préfet,

en lui adressant également tous les dix jours le

bordereau des sommes sur les récépissés qui sont

visés, avec la date; ils certifient les bordereaux

des préposés, rappelant sommairement les verse-

ments faits dans leurs caisses. (L. fruct. an VI,

art. 23 et 34. )

Ils reçoivent chaque mois du maire les procès-

verbaux de vérification des rôles de
perception;

et des receveurs particuliers, les procès-verbaux

de divertissement de deniers.

En cas de faillite, évasion ou abandon d'un

dépositaire des deniers publics, il est procède, à la

requête du sous-prefet, à l'apposition de-! scellés

et à l'inventaire des menbles, effets, titres et

papiers dudit comptable. ( L. H août ')T92, art. <.)

Recrutement. Ils procèdent,a\ed'ashistance

des maires, à l'examen des tableaux t)e recense-

ment, et au tirage par la voie du sort, des jeunes

gens de chaque canton. Ils statuent sur toutes les

difucultës auxquelles peuvent donner lieu ces ta-

bleaax et la désignation des jeunes gens atteints.

(L. 21 mars ~8S3, art. etsuiv.)

Réquisition. Ils requièrent ]a gendarmerie, la

garde
nationaie et autre foree publique en cas de

danger
imminent. ( L. 2T juill. 5 août ~79~ 22

mars~SSt 0. ocL i820.)

Roulage. En cas d'arrestation d'une voiture de

roulage dont la circulation est interdite par id loi

du T ventôse an XII etledëcretdu2.jnin <806,
i)-h)UH~<sur)e<'un)r.~e!~io)''fU't'dim)eu~<)e

btierles!OH''s<jjn'o.~p.<hugHurprf!,cr.te.

Sections de commune. i.Ot~que des seciions

d'une meiueco)muune<'f)tdesi)))e!t't-divisfs,)e le

sous-prcfetuouunH et ~e~nit citez lui deux com-

mission;, composées chacune de cinq personnes

prises parmi les plus imposées des sections, pour
le maintien de leurs droits rei-pectiË! mais son

choix ne peut tomber ni sur les maires, ni sur les

adjoints.

Tabacs. Ils ordonnent )a destruction des tabacs

plantes en contravention à la loi. (L. 28 av. ~8~8,

arUSL)

Voirie. Ils ordonnent par provision, et sauf le

recours au préfet, ce que de droit pour faire cesser

les dommages qui pourraient résulter des contra-

ventions en matière de grande voirie. (L. 29

IIor. an IX, art. art. 5.)

Dans ce cas ils doivent, SMt'-ie-c/tftmp, rendre

compte au préfet de ce qu'ils ont fait et ordonné.

Voitures publiques. Ils reçoivent les déclara-

tions des propriétaires ou entrepreneurs de dili-

gences, messageries, et sur le nombre de places

qu'elles contiennent, le lieu de lenr destination,

)e jour et l'heure de leur départ, de leur arrivée

et retour. (D. 28 août ~80S.) (V. les différents

articles auxquels ces attributions se réfèrent.) J

§3. Arrêtés.

L'autorité dn sous-préfet peut également se

manife~er par des arrêtés; ainsi, nous avons vu

qu'il trst spécialement par la loi dn 29 So-

réal an X de prendre des arrêtés pour ordonner

l'en!e\ement provisoire de tous les encombre-

ments et embarras par lesquels on aurait obstrué

on gêtlé le libre passage sur les routes et comme

le sous-préfet est sous la dépendance immédiate

du préfet, ses arrêtes ne peuvent être déférés qu'à à

ce dernier magistrat, pour en demander la ré-

forme, de la p Irt de ceux qui croient avoir à s'en

plaindre. Le conseil de préfecture serait absolu-

ment incompëti-nt pour statuer sur un pareil re-

cours car, quoique tribunal adjoint à !niminis-

tion, il n'a )& qu'une existence collatérale, et est

moins appelé à connaître des faits de l'administra-

tration que du contentieux qui en surgit.

§ 4. Secrétaire.

Un sous-prëfet a le droit d'instituer un secré-

taire chef des bureaux de la
sous-prëfecture mais

comme la loi n'a élabli aucun fonctionnaire sous

ce nom, le secrétaire n'est qu'un simple employé

qui n'est responsable qu'envers le sous-ptëfet par
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lequel
il a été choisi, et sa signature

ne peut
ren-

dre authentique aucun acte,
aucune expédition,

ni aucun extrait des actes de l'autorité.

§ 5. Garantie.

Comme agents dn gouvernement, les sous-

préfets, de même que tous les fonctionnaires ad-

ministratifs, ne peuvent être poursuivis pour
des

faits relatifs à leurs fonctions
qu'en

vertu d'une

decisiondu conseil d'état. (V.
KHses

engagement.)

SECTION VI. CONSEIL D'ARRONDISSEMENT
(V.

Arrondissement.)

§ t. Formatton des conseils.

!1 y a dans chaque arrondissement de sous-

préfecture
un conseil

d'arrondissement, composé

d'autant de membres que l'arrondissement a de

cantons, sans que le nombre des consente) s puisse

être au-dessous de neuf. (L. 22 juin 1855, art. 20.)

Si le nombre des cantons d'un arrond~sement

est inférieur à neuf, une ordonnance royale ré-

partit alors entre les cantons les plus peuplés, le

nombre des conseillers d'arrondissement à élire

pour complément.

Les conseillers d'arrondissement sont élus dans

chaque canton par l'assemblée electorale compo-

sée des
citoyens inscrits sur la liste du jury, et

les plus imposés portés
sur la liste complémen-

taire dans chacun des cantons réunis

Nul ne peut 6tre membre de plusieurs conseils

Lors de la discussion sur la loi départementale en t SS3,

l'organisation des conseils d'arrondissemrnt a tro'~é de

nombreux adversaires, qn) d)tratrntv~u)a ]e~rt'tnpt<)c''t'par

te<consedsMntun~nï~i'.qn'!Sf!<~t~c)!!ent.n))n,en

mu~n~m<j't'dn'yavtt()~e'hmiutera~:hntë.ctcom-

mtM)n;et)~nterett/fp<ttt<nx't!hf/.ti-n.!dmf.Hjt'nttadi-

')iMt)d.!rr<)mhs-nn't~(j~s.ui,)t~a~,j.~rt[)t)!cm"n!.«!n)i-

Mt~nr,m<n.~oH<)ri~)ftrtrt'~srf~Uf.p~'t'ud~tjt

que t'<'()t,rittt')tu thH-sxn'Ht ii .)V.nt!)"ct!nnn~)''L"'te-

nd à dtf.tMjre. à discuter, et qu'à côté au ou.iScjt geuctut il

Mfnirc'.t~tneaaMre.

Dans leur système. des conseils cat)tonna))t rentiers au-

raient élé composes de délégués de chacun des con'ie~s mu-

n!Cij)aux du canton. L'arbitrage des d~HcnItës qni divisent

tes communes anrah formet'une de leurs pnnc~pates att~bn-

tions sous Ja présidence du juge de paix du canton et ils

auraient étë enfin les intcrmédiatres naturels entre les con-

seds généraux et tes communes.

A la différence des attributions des confits cantonnauï de

r<nIU,eeuxdontitapn)posaient rnrganiaation auraient laisse
aux communes leur individualité et l'administration de leurs

ancres. Mats cette propositmn, quoique vivement soutenue,

fut rejetée.

V. ~<ct!OHS d'ttrrott~'Metttetit. En consacrant pour
les consens d'arrondissement le

pruic'pc de t'e~ c'am. la lui

de )S33d introduit la mé,ne amélioralion que celle que nous

avons s.gna!ee dans la section précédente. Autrefois, les

Conseillers étaient nommés par le rot.

d'arrondissement, ni d'un conseil d'arrondisse-

ment et d'un conseil général. (Art 24,L.<855.)

Les membres des conseilsd'arrondissement sont

élus pour six ans. Ils sont renouvetes par moitié

tous les trois ans. L'oidre de renonvetlement est

innif)uë an sort. Le tirage a lieu par le préfet en

conseil de préfecture et en séance publique.

(Art. 2S.)

EnSn les art. T, 9, 10 et 0 de la loi du 22

juin t8S5, rapportés supra sectionIV, § de !<t

~brnmticK des conseils généraux sont appliea-

bles aux conseils d'arrondissement.

§ 2. Attrihutions.

De même que les fonctions du conseil 'général

celles du conseil d'arrondissement sont egale-

ment de deux espèces, administratives et indica-

tives.

Par les premières, il est chargé f de la réparti-

tion des contributions directes entre les commu-

nes de l'arrondissement, <)'~pres
la quotité pour

laquelle l'arrondissement a etu compris dans la

repartition fdite par le consei) général de depar-

tement

2" De donner son avis motivé sur les deman-

des en décharge formées par les communes de

l'arrondissement ( demandes sur lesquelles les

conseils généraux peuvent sent~ statuer)

5° D'entendre le campte annuel que le sous-

prefet rend de l'emploi des centimes additionnels,

destines aux depenses de l'arrondissement;

4" D'exprimer son opinion sur l'état et les be-

soins de l'arrondissement, et d'adresser cette opi-

nion au préfet.

Les attributions du conseil d'arrondissement,

sont, ainsi qu'on peut le juger, une nuance du

conseil gênerai, et il faut lui approprier les mêmes

droits et tes mêmes devoirs, sur une échelle moins

Iar,;e.

tieutement; il n'a pas de budget à voter comme

le conseil de département, car l'arrondissement

ne possède ni revenu régulier, ni centimes fa-

cultatifs.

L'institution des con'cils d'arrondissement a

été attaquée par cette raison rrincipatement qu'ils

ne fanaient qu'émettre des avis sans statuer;

mais nous devons remarquer, sans vouloir préju-

ger la question des conseil cantonnaux ou celle

des conseils d'arrondissement, que les fonctions

de ceux-ci ne sont pas sans importance, car les

renseignements premiers qu'ils sont chargés de

donner forment la base de l'opiuion raisonnée que

le conseil générât transmet nu gouvernement.

Quantà!are~(!)<ti'o)[f~co~fri!)Mfton); di-

rectes qui forme leur principale attribution, l'in-
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dépendance des conseillers, la connaissance qu'ils

possèdent des richesses territoriales, assurent aux

contribuables de puissantes garanties, et plus

certaines sans contredit que si cette repartition

était confiée à d'autres soins.

D'ailleurs la partie essentielle de notre état

financier, partie à laquelle )atëg's)ation a con-

sacré dans la charte nn article spécial, est une

juste répartition des charges de l'état. On ne peut

donc trop s'attacher à rechercher les moyens d'y

parvenir, et, encela, les conseils d'arrondisse-

ment ont une utilité incontestable. Ils se placent

tout naturellement dans cette échelle de garantie

si nécessaire à l'administration d'un pays libre:

Les chambres pour toute )a France, les conseils

généraux pour les départements, et les conseils

d'arrondissement pour cette division territoriale.

Vient ensuite !'M'sme)t des contpfM des sous-

yr~fs, qui n'est pas une simple formalité; c'est

un véritable d~bat sur la dépense faite par ces

fonctionnaires et une circulaire ministeri' )Ie

de -t8C8 exige qu'il soit fait à vne de pifc s justi-

ficatives pour ne pa' laisser inUouube MH)~le pré-

texte d'égards dus à des magistrats honnêtes, des

abus qui profiteraient peut-être à des fonction-

naires moins rigides.

J.a connaissance de ces différents objets ap-

partient à chaque conseil d'an'ondist.ement comme

à une autorité; elle le fait participer aux fonctions

administratives; les antres objets rentrent plus

spécialement dans le sens du titre de ces corps.

Sous ce point de vue, ils ont de même que les

conseils généraux, à signaler des abus et les

améliorations que réclament les be~oi"s publics.
Ils doivent donc également traiter df t'agricui-

ture et du commerce, des hôpitaux et prisons,

de l'instruction publique, de la navigation inté-

rieure, des routes et d~s chenjius, enfin de la

population et de l'administration.

§ 5. Sessions. R~suttats de la session.

Les conseils d'arrondissement ne peuvent se

réunir s'ils n'ont été convoqués par le préfet, en

vertu d'une ordonnance du roi qui détermine l'é-

poque et la durée de la session.

Mais comme il n'a pas le droit de prononcer
sur les demandes en réduction, et qu'n ne peut

donner que des avis qui dirigent le conseil gené-

ral comme ses vœux ne sont transmis au gou-
vernement qu'autant que le conseil général se les

est appropriés il faut qu'il se réunisse avant ce

dernier conseil pour lui transmettre les uns et les

autres mais d'un autre côté comme il est chargé

de faire la répartition de la contribution directe

entre les communes, et que cette répartition ne

peut avoir lieu qu'autant que le contingent de

l'arrondissement a été nxé par le conseil général

il faut qu')t se réunisse après la clôture de la ses-

sion de ce)ui-ci. II se réunit donc deux fois, d'a-

bord pendant dix jours, avant l'ouverture de la
session du conseil générât pour lui transmettre

ses avis et ses vœux et recevoir le compte du

sous préfet, et ensuite, après la session, pendant

cinq jonrs pour faire la répartition.
Au jour indiqué ponr la réunion d'un conseil

d'arrondissement, le sous-préfet donne lecture

de l'ordonnance du roi, reçoit le serment des

conseil rs nouvellement élus et déclare, au nom

du roi. qne la session est ouverte.

Les membres nouvellement étus qui n'ont pas

assiste à l'ouverture de la session ne prennent

séance qu'après avoir prêté serment entre, ies

mains du président du conseil d'arrondissement.

( V. sur ]e serment des absents la note n" ) du

S 5, de la section précédente des Conseils géné-

raux.)

Le conseil formé sous la présidence du doyen

d'âge le plus jeune faisant fonctions de secre-

taire, nomme, au scrutin et à la majorite absolue,

son président et son secrétaire. (L. 23 juin ~855,

art.2T.)

Les règles pour le terme de la session des con-

seils d'arrondissement sont les mêmes que celtes

indiquées dans la section précédente, et relatives

aux conseils généraux. Nous observerons seule-

ment qu'après s'être occupés pendant les pre-

miers jours des diverses opérations autres que la

répartition des contributions ils doivent s'ajour-

ner à cinq jours après la session des conseils géné-

raux, pour faire cette répartition,sans que la durée

de ces deux assemblées puisse excéder ~5 jours.

(Arr. ~9 f]or. an VIII, art.

Les sous-préfets assistent anx séances des con-

seils d'arrondissement. Ils y ont voix consul-

<<t<e pour seconder les vues d'amélioration et

pour diriger les recherches qu'elles exigent mais

ils ne peuvent assister aux délibérations qui ont

pour objet d'entendre et d'examiner tenrs comp-

tes. (0.26 mars <8)7.)

Après la session, le président du conseil d'ar-

rondissement transmet directement au sous-préfet

la répartition annuelle des contributions entre les

communes de l'arrondissement; et, directement

au préfet, son opinion sur tes besoins de l'arron-

dissement, et son avis sur les demandes en dé-

charge formées par les communes.
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CHAPITRE II.

OMAMSATIMf DÈr&HTEmENTALE ET BIUNICI-

rAJLE DE ?ARtS.

Exposé. La capitale du royaume par son impor-

tance et sa nombreuse population ne pouvait être

soumise aux dispositions des lois de )85) et )835,

sur l'organisation départementate et municipale

déclarées applicables seulement aux départements

autres que celui de la Seine toutefois, dans le pt o-

jet sur les conseils de département, on avait con-

sacré un titre spécial pour le département de la

Seine, mais on ne crut pas et avec raison devoir

s'en occuper. Paris réclamait une législation tout

exceptionnelle, mais quise rapprochât autant qne

possible des bases déjà adoptées dans les lois pré-

citées pour con<acrer cette uniformité de législa-

tion si précieuse dans un pays.

Avantla révolution de ~89, le corps de la ville

de Paris était composé de

Un prévôt des marchands, quatre échevins,
et 26 conseillers de ville; en tout 51 membres,

nommés par les habitants de Paris.

L'assemblée constituante avait organisé, par la

loi du 27 janvieHTSO, une nouvelle municipalité

composée d'un maire, 16 administrateurs, 53

conseillers, 96 notables, un procureur de la com-

mune et deux substituts, tous élus également par

les habitants de Paris. Cette municipalité subsista

jusqu'en vendemiaire anIV;laloi du )1 octobre

1T9S divisa alors la ville en 13 municipalites.

Plus tard sous le régime impérial et de la res-

tauration, le principe de l'élection dans la compo-

sition de ces municipalités futentravë ou méconnu,

de même que dans les autres parties du royaume,

aussi, après la révolution de 1850, un des droits

dans lesquels les habitants de la capitale désiraient

le plus être réintégrés, était celuid'élire leurs ma-

gistrats, on ent donc soin d'insérer dans la Charte

de < 850 qu'on s'occuperait du rétablissement de

ce système électif.

Les différents gouvernements qui se sont snc-

cédés, avaient toujours hésité à leur rendre cette

faculté. On craignait d'organiser une municipa-

lité indépendante dans une vilte de 800,000 âmes

qui a plus de -50 millions de revenus, et où rési-

dent les grands corps de l'état. Des esprits ti-

mides croyaient y voir une puissance rivale du

gouvernement qui chercherait à contrarier sa

marche et pourrait occasionner des troubles; ils

appuyaient leur opinion sur les tristes souvenirs

de quelques époques fâcheuses de la révolution.

Mais aujourd'hui l'expérience a prouvé qu'une

municipalité bien constituée est un moyen d'ac-

tion utile à tous et pouvant donner au pouvoir un

appui solide et efficace; enfin que lorsqu'un gou-

vernement ne se repose pas sur le concours de la

population, sur l'affection on sur les intérêts de

ceux quiont de l'influence dans la cité par leurs

lumières etleurspropriétés, il se t~onveabandonnë

à lui-même dans des moments critiques.

De la comparaison des lois de 83 et S53 avec

cel!edu30 avril ~85~, il résulte que les seuls

points sur lesquels Paris sort de la loi commune

sont ceux relatifs au nombre des membres du con-

seil général du département et du conseil muuici-

pal, à la nomination des candidats pour être

maires et adjoints, à l'entrée des maires dans le

conseil municipal et à la présidence de ce conseil;

enlin, et ce qu'il y a de plus important, que le con-

seil général et le conseil municipal ne forment

qu'un même corps et sont composés des mêmes

membres, en éteignant
toutefois de ce dernier

les membres du conseil général nommés par les

arrondissements de Sceaux ou de Saint-Denis, et

qu'aucun intérêt n'y appelle.

Telles sont les principales
différences. Nous en

examinerons séparément les motus.

SECTION Ire. – Conseil général du département

de la Seine.

(Loi du 20avril )S5-buH. n° 116, p. 29.)

Le conseil général du département
de la Seine,

se compose de -!4 membres. (Art. <.)

Les douze arrondissements de la ville de Paris

nomment chacun trois membres du conseil géné-

ral du département, et les deux arrondissements

de Sceaux et de Saint-Denis, chacun quatre. Les

membres choisis par les arrondissements de Paris

sont pris parmi les éligibles ayant leur domicile

réel à Paris. (Art. 2.)

Les élections sont faites dans chaque arrondisse-

ment par des assemblées électorales convoquées

par le préfet de la Seine

Sont appelés à ces assemblées

°
Tous les citoyens portés sur les listes électo-

rales formées en vertu des dispositions de la loi du

avril )85);

3° Les électeurs qui, ayant leur domicile réel à

Paris, ne sont pas portés sur ces listes, parce

qu'ils ont leur domicile politique.dans
un antre dé-

partement ou ils exercent et continueront d'exer-

cer tous leuts droits d'electeurs conformèrent

aux lois existantes

v.

5° Les officiers des armées de terre etde mer en

retraite, jouissant d'une pension de retrai ede

~,200 fr. au moins, et ayant, depuis cinq ans,

leur domicile réel dans le département de !a

Seine
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-!° Les membres des cours, ceux des tribunaux

de première instance et de commerce siégeant à

Paris;

5o Les membres de l'institut et autres societés

savantes instituées par une toi
6" Les avocats aux conseils du roi et à ]a cour

de cassation, les notaires et les avoues, après trois

ans d'exercice de leurs fonctions, dans le dépar-
tement de la Seine;

T°Les docteurs et licenciés en droit, inscrits

depuis 10 années non inte<rompues sur le tableau

des avocats près les cours et tribunaux dans le dé-

partement de la Seine
1

8" Les professeurs au collège de France, an
Muséum d'Histoire Naturetie, à t'Eco)e pol ytechni-

que, et les docteurs et licenciés d'une on plusieurs
des Facultés de droit, de Médecine, des Sciences

et des lettres, titulaires des chaires d'enseigne-
ment supérieur ou secondaire dans les écoles

de l'etat situées dans le département de la

Seine;

0° Les docteurs en medecine, après un exercice

de dix années consécutives dans la ville de Paris,
dûment constaté par le paiement ou par l'exemp-
tion régulière du droit de patente. (Art. 5.)

Sont apptiquées à la confection des listes, les

dispositions de la loi du ~9 avril ~85~ qui y sont

relatives. (Art. 4.) (V. t:!ect;oM.)

Aucun scrutin n'est valable la moitié plus un

des électeurs inscrits n'a vote.

Nul n'est élu, s'il ne réunit la majorité absolue

des suffrages exprimés.

Lorsqu'il y aura plusieurs membres du conseil

généial à élire, on procédera par scrutin de liste.

Après les deux premiers tours de scrutin, si

l'élection n'est pas faite, le bureau proclame les

noms des candidats qui ont obtenu le plus de suf-

frages en nombre double de ce)ui des membres à

élire. Au troisième tour de scrutin, les suffi ages
ne pourront être valablement donnés qu'aux can-

didats ainsi proclamés.
Lorsque t'étect'on n'a pu être faite faute d'un

nombre suffisant d'électeurs, ou est déclarée nulle

pour quelque cause que ce soit, le préfet du dé-

partement de la Seine as~gue un jour, dans la

quinzaine suivante, pour procéder de nouveau à

l'élection. (Art. 5.)

Les coticges electoraux et leurs sections sont

présidés par ie maire, par ses adjoints, suivant

l'ordre de leur nomination, et par les conseillers

municipaux de l'arrondissement ou delacommune

où l'election a lieu, suivant l'ordre de leur ins-

cription au tableau.

Les quatre scrutateurs sont les deux plus âgés
et les deux plus jeunes des électeurs présents;

e bureau ainsi constitué désigne le secrétaire.

L'élection a lieu par nn seul coUege, dans cha-

cun des arrondissements de Sceaux et St-Denis.

(Art. C.)
La tenue des assemblées électorales a lien con-

fortnement aux disposions contenues dans les

articles 4t, ~5,4G, 47, 48,SO,S),52, 53, 56

et 58 de la loi du 1 !) avril 1851 et les articles SO et

51 de la loi du 3t mars <85). (Art. T.) (V. Élec-

tions.)

SECTtOH II. § ). Conseils d'arrondissement.

1) n'y a pas de conseil d'arrondissement pour

la ville de Paris. Leur organisation serait en effet

surabondante puisque les membres du conseil

général et municipal sont nommés par les élec-

teurs de chacun des arrondissements. Mais on

pourrait dire que cette organisation existe en réa-

lité, les membres du conseil général exerçant les

attributions confiées dans les départements aux

conseillers d'arrondissement.

Il n'en est pas de même pour les arrondisse-

ments de Sceaux et de Saint Denis. Les conseil-

lers d'arrondissement y sont ëtusdanschaque can-

ton, par des assemblées électorales, composées

des électeurs appartenant à chacun de ces cantons

et portés sur les listes, conformément aux dispo-

sitions des articles 5 et 4 précités.

Enfin toutes les dispositions de la loi du 22 juin

1855, sur l'organisation départementale, qui ne

sont pas contraires aux dispositions précédentes,

sont applicables an conseil général du départe-

ment de la Seine, et aux conseils des arrondisse-

ments de Sceaux et de Saint-Denis. (Art. 8,

9 et )0.)

SECTION 111.– Du préfet
et des majres à Paris.

L'administration du département, qui ren-

ferme le siège du gouvernement et la capitale du

royaume, a de tout temps exige, ainsi que nous

l'avons expliqué ci-dessus, des institutions admi-

nistralives spéciales, et cette organisation excep-

tionnelle se justifie d'eUe-meme. En effet, on ne

pourrait supposer avec sagesse qu'it y eût autant

de conseils municipaux que d'arrondissements;

malgré l'étendue de son enceinte et )e chiffre

élevé de sa population, cette vaste agrégation

n'en a pas moins des intérêts et des besoins com-

muns à toutes ses parties.
Par cette même raison, on conçoit que Paris,

malgré sa division en donze arrondissements, à la

tête de chacun desquels est un maire, ne pouvait
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diviser la gestion de ses revenus et de ses dépenses,

et avoir, par conséquent, douze budgets munici-

paux.
De même encore, on ne pouvait admettre

que la police fût confiée à douze magistrats indé-

pendants l'un de l'autre. Il etait donc nécessaire

de centraliser l'administration financière de Pa-

ris, et, par suite, l'administration des objets ma-

tériels qui la concernent. Toute autre mesure eût

été la source de grands désordres.

C'est pourquoi l'action municipale est, à Paris,

centralisée entre les mains dn préfet de la Seine

pour tout ce qui tient à l'administration commu-

nale proprement dite, et dans celle d'un autre

préfet pour ce qui regarde spécialement la police.

Le préfet de la Seine est donc le chef de l'ad-

ministration municipale, tout en réunissant ce-

pendant les autres attributions exercées dans les

dépattements par les préfets.

Et les maires ne sont, à vrai dire, que des fonc-

tionnaires chargés de le seconder dans certaines

portions des attributions municipales, telles que

l'état civil, l'état politique, la garde nationale, le

recrutement de l'armée, les contributions directes,

l'instruction primaire, les cultes, les secours pu-

blics, le commerce, l'exercice de l'art médical,

les sépultures, les importations d'armes, etc., etc.

Quant à l'état civil, les maires sont chargés de

tout ce qui concerne la tenue et la conservation

des registres de l'état civil, de la délivrance des

expéditions des actes, de la constatation des décès

à domicile et dans les hôpitaux.

Quant à l'fh!<~otiH<jt<e, ils sont chargés de la

réception de la déclaration de Bxité de domicile

de la part des étrangers, de l'examen des deman-

des de lettres de naturalisation, de la transcrip-

tion de ces lettres sur les registres, de l'examen

des demandes en réhabilitation, de la formation

et de la révision des listes électorales et du jury,
de la formation des états de recensement de la

population.

Quant à la garde txtitotm! ils concourent aux

opérations du recensement, de l'organisation et

de )adkcip)ine de la garde nationale.

Quant I'!Mf)'u<~0)tpr!)M:re, ils exercent,

par l'intermédiaire des dames inspectrices, une

surveillance sur les écoles et les pensionnats de

demoiselles; ils concourent à l'établissement

(hors les dépenses) et à la surveillance des écoles

élémentaires de garçons, ainbi qu'au choix des in-

stituteurs communaux; ils président, chacun dans

son
arrondissement, le comité local chargé de la

surveillance de l'instruction primaire dans ledit

arrondissement le plus ancien d'entre eux fait

partie du comité central pour toutes les écoles

primaires de la ville; ils délivrent, sur l'attesta-

tion de trois habitants notables, le certificat de

moralité exigé de tout individu qui veut exercer

les fonctions d'instituteur primaire.

Quant aux cultes, ils présentent des candidats

pour le renouvellement des fabriques; ils sont

consultés sur la position des héritiers, à l'occa-

sion des legs et donations en faveur des fabriques.

Quant an commerce, ils concourent, pour la

présentation de candidats, à la formation des lis-

tes de notables commerçants pour réfection des

juges au tribunal de commerce.

Quant à t'c.Mrei~'e de t'fH'tmMtra!, ils préparent

les listes légales des personnes exerçant l'art de

guérir.

Qnant aux secours ils président les bureaux

de bienfaisance, chargés de la distribution des se-

cours à domicile; ils dirigent et surveillent la

distribution de tous ces secours ils président la

commission de tutelle des orphelins de juillet.

Quant aux sépultures ils délivrent les conces-

sions temporaires de terrains dans les cimetières;

ils concourent à la surveillance du service de t'en-

treprise des inhumations; ilsdelivrent les dispen-

ses de la taxe d'inhumation en faveur des indi-

gents.

Quant aux impôt fat:o)t!; d'f[)'<MM, ils sont ap-

pelés à revêtir de leur visa les acquits-à-caution

pour l'importation des armes fabriquées à Paris.

Quant au )'<crM<etMe~t, chaque année, ils éta-

blissent les tableaux de recensement; ils reçoi-

ventles déclarations d'exemption; ilsdressenties

listes pour le tirage; ils assistent aux conseils de

révision ils délivrent aux jeunes gens désignés,

les ordres de depart; ils donnent leur avis sur les

demandes de congé des militaires ils reçoivent

les engagements volontaires pour l'armée; ils dé-

livrent des certificats de satisfaction à la loi de

recrutement.

Quautaux contributions, ils reçoivent les récla-

mations présentées par les contribnables, pour

décharge ou réduction des contributions foncière,

personnelle et mobilière, des portes et fenêtres et

des patentes; ils tiennent registre des déclara-

tions des contribuables; ils commnniquetitaux

propriétaires le résultat des évaluations foncièrfs.

ils procèdent à la vérification des pertes par force

majeure pouvant donner lieu à des dégrève-

ments.

L'administration est centralisée entre les mains

dn prefet de la Seine pour tout ce qui a rapport

aux objets matériels et financiers, tandis que
toutes les fonctions municipales qui peuvent

s'exercer divisémeut, et qui mettent en rappot t

immédiat avec les citoyens, ont été dévolues,

ainsi que nons l'avons expliqué, aux maires des
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arrondissements. Cette attribution résulte, soit

des dispositions législatives, soit de la délégation

constante du préfet approuvée par l'autorité

supérieure.

Cette organisation a été confirmée par la loi

du 20 avril <8M qui porte, article < ), que <; )e

conseil municipal de Paris se compose du préfet
du département de la Seine, du préfet de police

nommés par le roi, des maires, des adjoints

choisis par le roi, ainsi qu'il est dit ci-après, et

des conseillers élus par la ville de Paris. »

H y a un maire et deux adjoints pour chacun

des douze arrondissements de Paris.

Ils sont choisis par le roi, pour chaque arron-

dissement, sur une liste de douze candidats nom-

més par les électeurs de l'arrondissement. Ils sont

nommes pour trois ans, et toujours révocables.

(Art. <3.)

En exécution de l'article précédent, les elec-

teurs qui ont concouru, à Paris, à la nomination

des membres du conseil général, sont convoqués

tous les trois ans, pour procéder, par un scrutin

de liste, à la désignation de douze citoyens reu-

nissant les conditions d'eligibilité que la loi a dé-

terminées pour les membres du conseil général.

Ces candidats sont indéfiniment réeligibles.

Pour que le scrntin soit valable, la majorité ab-

solue des votes exprimés est nécessaire au pre-

mier tour; la majorité relative suffit au second

tour de sctntin. (Art. 15.)

SECTION
IV. – CanseH municipal de Paris.

Quant au coMei! muHif~xt!, nous avons déjà

dit que la loi du 20 avril 854 avait fait d'impor-

tantes exceptions à la loi commune. L'article 44

porte, t qu'il se compose des 5(i membres qui, en

exécution des articles 2 et 5, sont élus par les

douze arrondissements de Paris pour faire partie
du conseil général du département de la Seine. »

Lors de la discussion du projet, quelques ora-

teurs étaient d'avis que le conseil municipal fut

identiquement le même que le conseil gênera),

c'est-à-dire que les huit membres nommés par les

arrondissements de Sceaux et de Saint-Dems pour

en faire partie, pussent comme sous l'ancienàe

organisation rester dans le conseil municipal. Mais

ils sentirent facilement que les fonctions des mem-

bres de ce conseitetantrenfermëes dansl'enceinte

de la ville de Paris, n'auraient pas été convenable-

ment dévolues à des personnes nommées par les

arrondissements ruraux.

Le nombre des membres du conseil avait aussi

suscité quelques réclamations on prétendait qu'en

n ant pas pour base le chiffre de la popula-

tion, cei!e-ci se trouvait mal représentée, et

qu'ainsi il aurait fallu conserver le principe intro-

duit par la loi de185t.Mais on arrivait par là à

un conseil composé de 240 membres, nombre

exorbitant et trop considérable évidemment pour
qu'il fût possible d'apporter de l'ensemble et de la

célerité dans les délibérations. Celui des membres

élus dans Paris pour faire partie du conseil géné-

ra a donc paru suffisant pour que toutes les af-

faires fussent bien examinées.

Dans tout le reste du royaume les maires font

partie du conseil municipal qu'Us président; mais,

dans l'organisation de celui de Paris, nous trou-

vons encore une exception aux règles du droit

commun, malgré les efforts faits par unedéputa-

tion des maires de Paris auprès de la commission

chargée d'examiner le projet.

Ils ont été exclus par plusieurs motifs dont nous

citons les plus importants

j" Que les fonctions des maires étant déjà trop

mu!tip)iëes, et absorbant tout leur temps, il ne

leur serait pas possible d'assister régulièrement

au conseil municipal

3° Que les maires étant à Paris plutôt des offi-

ciers de l'état civil que de véritables maires, on

pourrait les regarder en quelque sorte comme les

délègues du prefet;

5" Que s'ils étaient de droit membres du con-

seil municipal i! y aurait dans le corps deux or-

dres différents de fonctionnaires, les uns qui y
resteraient pendant tout le temps pour lequel ils

ont été nommés, et d'autres qui pourraient y être

admis ou exclus, selon la volonté du gouvernement;

Que les maires pourraients'enteadre facilement

et avoir trop de préponderance dans les délibé-

rations

Qu'étant nommés et révoqués par le gouverne-

ment, ils ne jouiraient pas de toute l'indépen-

dance désirable;

Que Paris ne peut être assimilé à cet égard

aux autres villes duroyaume où les maires et ad-

joints font partie du conseil municipal, puisqu'il
serait impossible d'admettre, dans celui de Paris,

tous les trente-six maires et adjoints;

Qu'on devrait craindre les influences de quar-
tier et l'esprit de localité;

Et qu'enfin l'action municipale serait trop divi-

sée, et cesserait d'être centratisee dans les mains

du préfet. ( V. le rapport de ~a commission du

2) mars 853.)

Il faut remarquer cependant que les maires de

Paris font partie du corps municipal ( art. *t ),

quoiqu'ils ne fassent pas partie du conseil muni-

cipal.

Dans les autres villes ou communes, tes maires
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président le conseil municipal; mais à Paris le roi

nomme chaque année, parmi les membres,un pré-

sident et un vice-président. Le secrétaire est élu

chaque année également par les membres du con-

seil et parmi eux. (Art. 15.)

Cette question de la présidence fut longtemps

agitée. Le gouvernement avait proposé d'attribuer

ce droit an préfet. H se fondait sur ce qu'il était

nécessaire, pour la bonne administration et la

prompte expédition des affaires, que le préfet, qui

en est le premier magistrat, en eût la direction

immédiate il pensait enfin que le préfet pouvait

être regardé comme le véritable maire de la ca-

pitale, et qu'ainsi il devait être le président du

conseil municipal. Mais est évident que c'eût été

méconnaitre le système d'élection admis par la

Charte en introduisant dans le conseil, et à plus

forte raison en nommant président, un préfet qui

ne serait le résultat que de l'élection il yaurait

sans doute quelque avantage à ce que le préfet le

présidât; mais eu ce cas il faudrait que ce magis-

trat fut nommé par voie d'élection, ce qui aurait

sans doute de plus graves inconvénients d'un
autre cote, la prépondérance du préfet comme pré-

sident, serait peut-être trop grande et cela

pourrait diminuer la liberté des suffrages et l'in-

dépendance nécessaire aux membres du conseil.

Ce fut donc pour concilier le texte de la Charte

avec la nécessité de donner de la force au gouver-

nement que l'art. i5tui donna le droit de nommer

les président et vice-président du conseil, enfinque

l'art. ~S donna au préfet de la Seine et ait prefet

de police le droit d'assister aux séances du conseil

municipal avec voix consultative.

§ 2. Séances du conseil.

Le conseil municipal ne s'assemble que sur la

convocation du préfet de la Seine. H ne peut dé-

libérer que sur tes questions que lui soumet le

préfet, et lorsque la majorité de ses membres as-

siste à la séance. (Art. <T .).)

Il y a chaque année une session ordinaire qui

est spécialement consacrée à la présentation et à

la discussion du budget. Cette session ne peut

durer plus de six semaines; l'époque de la convo-

cation doit être notifiée à chaque membre du con-

seil un mois au moins à l'avance. (Art. ~8. )

Lorsqu'un membre du conseil a manqué à une

session ordinaire et à trois convocations extraor-

dinaires consécutives, sans excuses légitimes ou

empêchements admis par le conseil, il est déclaré

démissionnaire par un arrêté du préfet, et il est

procédé à une élection nouvelle. (Art. 19. )

Les membres du conseil municipal prêtent ser-

ment, la première fois qu'ils prennent séance, s'ils

ne l'ont déjà prêté en qualité de membre du con-

seitgënëra).(Art.20.)

SECTION V. -Dispositions générales.

Lesdispositionsdes art. 5,6, <S, ~,20,2< de la

loi du 3< mars 851, relatives aux incompatibilités,

et t'artie)e ) ) de loi du 22 juin )S55 relatif aux

cas de vacance, sont applicables aux maires et

adjoints, et anx membres dn conseil muuicipal de

la ville de Paris.

Il en est de même des articles 27, 28,29 et 50

de la )oidn 2~ mars )S5), relatifs à l'irrégnlarité

desdelibérations desconseils municipaux et à leur

dissolution. (Art.2t.)

V. Élections départementales,
élections muni-

cipales, ci-dessus, chap. section IV et ci-

après.- Organisation municipale.

SECTION VI. rrétet de police.

Les fonctions de police, qui, dans les autres vil-

les sont exercées par les maires, sont attribuées

pour
Paris à un préfet de police nommé par le roi,

et qui exerce son autorité non seulement danstoute

l'étendue du département de !a Seine, mais en-

core dans les communes deSaint-Cioud,Meudon

et Sèvres ( Seine-et-Oise ). ( L. du 28 pluv. an

VH~~L~5b~m~M~

Toutefois tm arrêt de la cour de Cassation dnToutefois un arrêt de la cour de Cassation du

15 décembre <85{ a décide que cette autorité ne

comprend pasie droit de surveillance des cabarets,

billards, cafes et autres établissements analogues

situés dans les communes, la police de ces eta-

blissements restant exclusivement confiée à l'au-

torité municipale des communes en vertu de la

loi du 24 août 1790.

En outre, il est chargé de cette partie de la

police administrative qui rentre dans les fonctions

des prcfets de chaque département. Ces attribu-

tions ont été successivement fixces par les arrêtés

du gouvernement
du 12 messidor an VHI, par la

loi du 23 germinal an XI et par les arrêtés des

)et2imess)doranXII.

Nous 1 apporterons par extrait les plus impor-

tantes elles sont relatives à la police générale et

à la police municipale.

§ ).
– ToHce génërate.

Le préfet de police de!it!)e et vise les pas-

seportsàiintërieuronàrëtranger;
délivre

les cartes de sûreté, les permis de séjour et

de port d'armes; ~te~ru/f!)-tes lois de la

mendicité et du vagabondage, les lois de po-

lice sur l'imprimerie et la librairie, les lois et
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règlements sur les hôtels garnis, maisons de jeu
et de débauche; MnwHe les lieux où l'on se

réunit pour l'exercice du culte exerce la police

des théâtres et celle des maisons de detention

prévient ou dissipe les attroupements, surveille la

vente des poudres et salpêtres et fait rechercher

les déserteurs. ( L. de l'an VIII, sect. n. )

2. Police municipale.

H est chargé, en ce qui concerne la police mu-

nicipale, de tout ce qui a rapport à la petite voi-

rie, sauf le recours au ministre de l'intérieur con-

tre ses décisions (Art. 21. ) ( V. Rëgtements mu-

nicipaux.) D'assurer la salubrité de la ville; d'au-

toriser ou suspendre les manufactures et ateliers

insalubres de 2'' classe (0. du 14 janvier )8)5,

art. 5 ); De ptevenir ou arrêter les débordements

ou accidents sur la ritièœ, les incendies

D'exercer, sous l'autorité du ministre de l'inté-

rieur, une surveillance immédiate sur le corps

des pompiers et de faire les ordonnances y rela-

tives. ( Déc, du )T mess. an IX, art. 18.)

D'exercer la police de la bourse, dont il règle
de concert avec quatre banquiers et quatre agents

de change désignes par le tribunal de commerce,

les heures d'ouverture et de fermeture, (Arrêté

du 27 prair., an X: )

De procurer la sûreté du commerce, faire obser-

ver les taxes légalement faites et publiées, faire

tenirles registres des mercuriales, exiger la repré-
sentation des patentes, et faire saisir les marchan-

dises prohibées
De faire surveiller les foires, Imites, places et

lieux publics;
D'assurer la libre circulation des subsistances,

d'inspecter l'état des approvisionnements de la

ville, et d'en rendre compte au ministre de l'in-

térieur

De veiller à ce que personne n'altère les monu-

ments et édifices publics.

U a sous ses ordres

Les commissaires de police,

Les officiers de paix,

Le commissaire de police de la Bourse,

Le commissaire charge de la petite voirie,

Les commissaires et inspecteurs des halles et

marchés,

Les inspecteurs des po-ts,
La gendarmerie et il peut requérir la force

armée. ( L. an VIT!, sect. IV. )

Il règle coordonne, sous l'autoritëdnministre de

l'intérieur les dépenses pour la réparation etl'en-

tretien de l'hôtel de la préfecture de police; pour

le balayage, arrosage, l'enlèvement des boues et

l'illnmination de la ville; pour les visites d'offi-

ciers de tante et artistes vcterinai)e< transports

de malades et blessés transports de cadavres et

frais de fourrière; pour les cas extraotdinaires

d incendies, dcbordements et déhàcles; enfin,

pour les tr.iitements des employés de ses bureaux

et des agents depnticeq~i ne sont pas institués par
iestois.(td.,seet.V.)

Il concourt, en ce qui le concerne, à dresser

avec le préfet du département l'état des depenses

de la commune de Paris; à présenter au ministre

de l'interienr l'aperçu des recettes et les projets

d'amélioration. (Arrèté du 4 tberm. an X, art.56.)

ItpnMiedenouYeauIes]oisetrëg)ementsde

police, et rend les ordonnances pour leur exécu-

tion. ( Arr. du ~3 mess. an VJII, art. 2. )

I[ prononce sur les affaires de simple police en-

tre les ouvriers et apprentis, les manufacturiers,

fabricants et artisans. ( L. du 22 germ. an XI,

art.O.)

I[ préside le conseil de préfecture de la Seine,

lorsque le conseil est appelé à prononcer sur le

contentieux administratif relatif à ses attributions.

( Arr. du 5 mess. an X.)

Mais il n'a pas le droit d'élever le conflit. (C.

~2~

OUGANISATMN .nmiCIAJRE.

SECTION I. L'ordre judiciaire dans ses rapports extérieurs.
–

S t. Du pouvoir judiciaire dans ses rapport avec le

pONVotr )egi<)ahf.
– S 2. Du pouvur judtcfairo dans ses

rapports atcct'autontëadmimstMhTe.

SiiCTms Il. L'ordre judiciaire dans son orgmi~tion inté.

rieure. –S<- -1. Dispositions s~erfues. – S 2. f~)ur de cas-

sation. – S S. Cours royales. S<- cours d'assises. –
S 5.

TnbuBaux de première instance. –S 6. Jmuecs de paix.
–

S7. Trd)[ma))\ de commerce. S fonspits de prud'-
hommes. S 9. Ministère pnhiic. § 10. Ayocjb et t,f[i-

ciers mmistériels près les tribnnanx.

Pinsieurs articles sont consacrés dans ce livre à

faire connaître l'ordre judiciaire dans ses diverses

parties, il reste à le considérer dans son ensemb'e.

Nous traiterons dn pouvoir judiciaire, )o dans ses

rapports avec les autres grands pouvoirs de l'état,

2° dans ses rapports avec lui-même on dans son

organisation unerieure.

SsCTZOR 1. L'ordre judiciaire dans ses rapports

extérieurs. –§ 1. Du pouvoir judiciaire dans

ses rapports avec le pouvoir législatif.

Le pouvoir de faire la loi est sans contredit le

premier de tous; il enveloppe les autres et peut

Cet article est de M. GastamMae, avocat a la Cour royale
de Paris, ancien magistrat,
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les modifier à son gré. Cependant le législateur

donne tui-meme des bornes à sa puissance et se

soumet à quetques principes. C'est ainsi qu'il s'in-

terdit les fonctions de juge,avec le même soin

qu'il interdit au juge toute opération tégistative.

En effet, si celui qui impose la loi était aussi

chargé de l'appliquer, il serait a craindre qu'il ne

sut. pas resb~er au sentiment de sa tonte-puis-

sance, et qu'au lieu de juger la cause selon la loi,

il fit une loi selon la cause Le législateur dispose

seulement pour l'avenir ses commandements

n'ont pas d'effet rétroactif: c'est encore un prin-
cipe par lequel il est engagé à se tenir éloigné du

pouvoir judiciaire.

Réciproquement, les juges ne peuvent s'im-

miscer dans l'exercice de la puissance législative

et it leur est défendu de prononcer par voie de

disposition générale et réglementaire. li y a ici un

motif qui domine tous les antres. Sous l'ancien

tëgime où la force législative était à peu près dans

tes mains du roi, il y avait intérêt pour le peuple

à ce que les parlements pussent s'opposer à l'exé-

cation des lois ou en faire eux-meme', sons le

nom d'arrêts de réglement. Cette confusion ap-

parente cachait un commencement d'équilibre.

Mais ce qui était alors un bienfait et une garantie

eût été plus tard une anomalie dangfreui.e. Dès

lors que la nation s'attribuait directement la sou-

veraineté, elle n'avait plus den à espérer de l'in-

tervention judiciaire dans le domaine legislatif,

et au contraire elle devait la craindre. La sépara-

tion des deux pouvoirs était donc une nécessité.

Toutefois, cette séparation n'est pas si absolue

qu'il n'y ait encore entre eux quelques points de

contact ou de rapprochement.

Ainsi, te pouvoir tégistatifa retenu quelques at-

tributions judiciaires. Chacune des deux cham-

bres peut citer a sa harre ceux qui l'ont offensée

et venger elle-même son offense. La chambre des

députés accuse les ministres. Aucun de ses mem-

bres ne peut, pendant la duree de la session, être

poursuivi ni arrête en matière crimineite, sauf le

cas de n.igrant délit, qu'après que la chambre a

permis sa poursuite. (Charte, art. 44.) La cham-

bre des pairs juge les m~ni~tres accusés. Elle con-

nait en générât des ci imes de haute trahkonet

des a) tentatsafa sûreté det'etat. Aucun pair ne

peut être arrêté que de t'autorité de la chambre,

et jugé que paretie en matière criminelle. (Charte,

art. 28 et 29.) Enfin le roi ne juge pas; mais

toute justice émane de tui et il exerct le droit de

grâce. (Charte, art. 48 et SS.)

De son côte le pouvoir judiciaiie touche par

quelques points à la puissance tégistative. Car

comme le juge ne peut refuser de juger sons pré-

texte du silence, de l'obscurité ou de l'insuffi-

sance de la loi, il lui arrive nécessairement de

l'interpréter, souvent même de la suppléer. H est

vrai que lorsqu'il ajoute à la loi, c'est après avoir

consulté l'esprit, ftc'e&tseu)ement pour la solution

d'un procès particulier, sans aucune application

aux faits de l'avenir. L'autorité morale qui ap-

partient aux arrêts de la cour de cassation leur

assure parfois une force égaie à celle de la loi

même; mais,cetie autorité n'existe qu'à la condi-

tion de rester morale et de s'appuyer sur le respect

de la loi et ainsi cette contrariété de pouvoir

n'est qu'apparente.

§ 2. Du pouvoir judiciaire dans ses rapports avec

l'autorité administrative.

Ce principe a été pose par t'assemblée consti-

tuante dans son décret du 24 août )T90 que les

fonctions judiciaires sont distinctes et séparées des

fonctions administratives, et que les juges ne

peuvent troubler de quelque manière que ce soit

les opérations des corps administratifs. Cette di-

vision était commandée par le souvenir du passé,
aussi bien que par la nature même desdeux institu-

tions. D'une part, on se rappelait les collisions

frequentes arrivées entre les pai lements et l'ad-

ministration royale. D'autre part, il était facile

de prévoir que comme la bberté des citoyens

serait compromise par l'intervention de l'autorité

administrative dans le pouvoir judiciaire, de

même les intérêts généraux pourraient avoir à

souffrir de l'intervention judiciaire dans l'admi-

nistration.

L'admin{.!<)'ait0)t se produitsous deux caractères

principaux. Ou elle etécute simplement la loi,

comme le ferait un mandataire special, et ainsi

elle perçoit un impôt voté, elle dirige les travaux

publics une fois ordonnés; ou bien au contraire

elle est investie d'un mandat plus général et plus

cIevé, elle supplee le législateur dans les dt'taits

fju'tl n'a pas reglés, elle rend des ordonnances et

des régiements d administration qui, dans leur

sphère, ont le même effet que la loi. Tantôt donc

elle exécute la votonté générate comme un in-

strument, tantôt elfe developpe cette ~olot.té, la

suppose et l'exprime. Toujours elle doit être ac-

tive et EetueUe. Toujours aussi elle represente

l'intérêt géacrat vis-à-vis des interéts prités.

I.epoKDotrjxfHciatfe a des caractères bien dif-

férents. Il n'exécute pas la fui, il en fait l'appli-

cation. Il n'a ;'as une m~sion d'activité, du ija-

tive il décide St'u)ementlorsqn')l est saisi. Une

va pas en avant, il attend, tl ne represente pas

non plus l'intérêt général en opposition aux inté-
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rêts particuliers; il est égal entre tous les intérêts

et ne voit partout qne des intérêts prives.

De )a une séparation profonde entre la justice
et l'administration de là aussi de grandes diffé-

rences dans l'organisation et dans tes formes ex-

térieures de chacune d'elles.

L'administration, organe des besoins et des

intérêts sociaux, est nécessairement liée aux mou-

vements des majorités. De plus, sa mission tonte

d'initiative exige l'activité. Voilà deux raisons pour

que les fonctionnaires administratifs soient amovi-

bles. Au contraire, la justice est, de sa nature, im-

mobile. Au milieu des intérêts qui changent, elle

ne change pas. Le juge peut rester long-temps le

même, car il n'a besoin ni de vues nouvelles, ni

d'unegrande activité; il peut donc être inamovible.

Ajoutons qu'il doit l'être. En effet lastabilitédans

les hommes est un signe extérieur de la stabilité

dans les choses, et la justice doit se montrer in-

variable pour obtenir le respect des hommes. Il

faut encore, pour tenir la balance egale entre les

parties que le juge n'ait rien à redouter de la

puissance de l'une d'elles; c'est bien assez qu'il

en puisse espérer quelque faveur. L'inamovibilité

n'assure pas absolument l'indépendance du juge;
mais elle le rend moins dépendant.

L'administration, satisfaite d'avoir l'intelligence

et l'esprit de son temps, exposée d'ailleurs à de

fréquentes mutations, ignore en géneral les lois

et les précédents. Les corps judiciaires prennent

an contraire, dans une possession durable et as-

surée, l'habitude salutaire des formes et de la lé-

galité. Et on voit qu'en général le juge, à l'en-

contre de l'administrateur, sait
beaucoup mieux

le passe que le présent.

Malgré ces différences frappantes, il est facile

de prévoir que la limite ne peut être si bien tra-

cée, entre le pouvoir judiciaire et l'administration

qu'ils ne se rencontrent et ne se mêlent en quel-

ques points.

Ainsi l'administration a fait un contrat avec un

particulier. Des difucu)tës s'élèvent sur l'exécution

de ce contrat. Ici, l'administration pourra préten-

dre alaconnaissance de ces
difficultés,par cette rai-

son qu'il s'agit de l'interprétation d'un acte admi-

nistratif les tribunaux, de leurcôté, diront qu'il

s'agit d'une convention ordinaire portant sur des

intérêts privés, et ils voudront en connaître. Voi-

là leccH/~f. On peut voir, au mot co)t//{t, les

cas assez nombreux où l'administration est aux

prises avecle pouvoir judiciaire.
La loi de i790 interdit aux tribunaux de citer

devant eux les administrateurs pour raison de leurs

fonctions. Cependant les exceptions à ce principe
sont nombreuses. Ainsi, d'après la constitution de

l'an VIII, les fonctionnaires administratifs sont

jugés par les tribunaux, après que la mise en ju-
gement a été ordonnée par le Censé:) d'état. Les

officiers de l'etat civil les officiers de police judi-

ciaiœ qui sont, à quelques égards, des fonction-

naires de l'administration, sont traduits devantles

tribunaux même sans l'autorisation du Conseil

d'état.

Enfin le pouvoir judiciaire a lui même son ad-

ministration qui se lie étroitement à l'administra-

tion générale du pays. H y a un ministre de la jus-
tice qui est lui-même un fonctionnaire de l'ordre

administratif. Ce ministre, placé au centre et au

sommet de la hiératchie judiciaire, travaille par

des conseils et des instructidns à diriger l'action

de la justice. Ses moyens d'influence sont puis-

sants. C'est lui qui propose au roi la nomination

des
magistrats, et qui dispose de leur avance-

ment. Il provoque, devant les autorités compé-

tentes, la poursuite des magistrats insoumis ou

prévaricateurs. Enfin l'action du ministre pénètre

dans toutes les parties et jusqu'aux extrémités du

corps judiciaire, par l'intermédiaire d'une magis-

trature spéciale, destinée à fondre en quelque
sorte l'esprit administratif et l'esprit judiciaire. Le

ministère public, distribué dans toutes les juridic-
tions, montre le mouvement à côté de l'immobili-

té, l'exécution active des lois à cote de leur tran-

quille application, l'intelfigence des intérêts du

jour à côté de l'immuable justice.

Sr;cTÛIN II. -Le pouvoir judiciaire dans son

organisation intérieure,

On comprend généralement dans !'or{fm)<MtiO)t

judiciaire l'ensemble des juridictions ordinaires,

à savon- les juges de paix, les tribunaux de pre-

mière instance
et de commerce, les cours royales,

la cour de cassation.

Les conseils de discipline de la garde nationale,

les tribunaux militaires, bien qu'ils ressortissent

en tout ou partie à la cour de cassation, forment

cependant des juridictions spéciales qui ne ren-

trent point dans l'organisation judiciaire.
La cour des pairs, la chambre des députés,

considérées comme juridictions n'y rentrent pas
davantage. EUessont d'ailleurs en-dehors du con-

trôle de la cour de cassation.

Quant au Conseil d'état, aux conseils de pré-

fecture, etgénérafement aux juridictions admi-

nistratives, à aucun titre elles ne peuvent être

confondues dans l'ordre judiciaire.

Les deux lois générales qui forment encore au-

jourd'hui la base de notre systemejudtciatre sont

tes lois du 27 ventose an VIII, etdu20 avril ~8~ 0.
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Lapremièreembrasse
les tribunaux depremière in-

stance, les tribunaux d'appet, le tribunal de cas-

sation et quelques dispositions sur les officiers mi-

nistériels attachés aux tribunaux. La seconde, qui

porte quelques changements, s'occupe seulement

des tribunaux de première instance et des cours

royales.

Il faut chercher, dans la loi du 24 août 4790,

l'institution des juges de paix, dans les Codes et

dans plusieurs lois, l'organisation des cours d'as-

sises et des tribunaux de commerce.

§ ). DMpoMt'ons générales.

Avant d'entrer dans l'examen de chaque juri-
diction, il convient d'établir quelques principes

généraux communs al'ordrejudiciaire tout entier.

Toute justice émane du roi, elle s'administre

en son nom par des juges qu'il nomme et qu'il in-

stitue. (Charte, art. 48.) Ce principe reçoit plu-

sieurs exceptions. Ainsi les juges de commerce

sont élus par les notables commerçants, et nè re-

çoivent du roi qu'une institution purement nomi-

nale. Ainsi les jurés appelés à prononcer sur les

matières criminelles et sur les delits politiques,

sont pris parmi les citoyens réunissant certaines

conditions de capacité, et par la voie du tirage au

sort.

Les juges nommés par le roi sont inamovibles.

[Ch., art. 49.) Ii faut excepter les juges de paix.

Nul ne peut être distrait de ses juges naturels.

(Ch., art. 55.) Il ne peut, en conséquence être

créé de commissions et de tribunaux extraordi-

naires à quelque titre et sous quelque dénomina-

tion que ce puisse être. (Ib., art. 5~)

Les juridictions sont établies par la loi et ne

peuvent être changées que par elle. (H)., art. 50).

Les debats sont publics en matière criminelle

à moins que cette puNieité ne snit dangereuse

pour l'ordre et les moeurs et dans ce cas, le tri-

bunal le déclare par un jugement. (Ib., art. 55.)

Les débats sont également publics en matière ci-

vile. La plupart de no: lois consacrent ce prin-

cipe.

En général il y a deux degrés de juridiction
pour arriver au jugement définitif d'un procès. Et

ainsi i'erreur d'un premier juge peut être réparée

en appel par un juge supérieur. Il y a cependant

des affaires qui, à raison de leurmédiocre impor-

tance, n'obtiennent qu'un seul degré de juridic-
tion. Le recours en cassation n'est jamais considé-

ré comme un second ou un troisième degré. C'est

une voie extraordinaire ouverte seulement pour

les violations de la loi, mais où nepeut se débattre

le fond même du procès.

§ 2. Cour de cassation.

Cette cour, nous venons de le dire, n'est pas

une juridiction véritable. Elle est établie pour

faire respecter laloidans toutes les juridictionsqui
lui sont assujetties, pour les régler entr'elles au cas

de discussion sur teurs attributions respectives, en

un mot, pour procurer l'ordre et l'unité dans la

sphère ou se meuvent les différents corps judi-
ciaires.

Le pourvoi en cassation n'a pas pour effet de

suspendre l'exécution du jugement attaqué. En

cela il diffère essentiellement de l'appel qui en

général est suspensif. C'est qu'après l'épuisement

des degrés ordinaires de juridiction, le procès est

réputé bien juge, et le recours en cassation ne

peut détruire cette présomption. Si par l'événe-

ment, le jugement définitif vient à être annulé

par la cour de cassation, alors la ptésomption du

bien jugé ne pouvant plus se soutenir, les choses

sont remises au même etat qu'avant le jugement
annulé et l'affaire est renvoyée a des juges nou-

veaux.

En matière criminelle cependant, l'exécution

de la condamnation est suspendue par )e pourvoi.

C'est qu'ici une exécution provisoire eut été sans

retour.

Il peutarrivér que la cour de cassation, après

avoir cassé un piemier arrêt et avoir renvoyé
l'affaire devant d'autres juges voie revenir de-

vant elle cette même affaire avec un second arrêt

en tout semblable an premier. Si le second arrêt

est encore annulé, un troisième peut venir et la

difficulté parait sans issue. La toi du 50juii)et<828

l'a ainsi tranchée ( Lorsqn'nn procès a donné

tien à deux arrêts de cassation sur les mêmés

moyens il est ren~e dans tous les cas à une cour

!'o)/o!e, qui prononce définitivement et sans re-

cours. En même temps, comme il résulte de ces

épreuves successives que la loi est entachée d'ob-

scurité, le gouvernement est tenu de présenter

aux chambres, dans la ptns prochaine session, m

projet de foi infer~rettffit'c on plutôt un projet de

loi nouvelle, M

Puisque nons traitons de l'ordre judiciaire dans

ses rapports avec les autres pouvoirs et avec tui-

même, c'est ici le lieu d'examiner d'abord si

l'interprétation des lois obscures ne fui appartient

pas exetnsivement, et ensuite si elle doit être at-

tribuée aux cours royales ou à la cour de cassa-
tion.

On est aujourd'hui d'accord sur ce point, que

lorsqu'un procès divise les cours royales et la
cour de cassation sur l'application d'une toi, ce

procès doit se terminer dans le sein de l'ordre ju-
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diciaire. Le temps est passé on )e roi, le corps lé-

gislatif,
ou enfin le Conseil d'état intervenait d.ms

le jugement du procès en instance, et décidait

dans quel sens la loi devait ]ui être appliquée.

Cette confusion des pouvoirs a dënnitivement

cessé avec la loi du 50 juiOeH 828.

Mais, le procès terminé, le pouvoir législatif

doit-il être appelé à interpréter la loi dont l'ohs-

cnritëadonnetieu aux contradictions des pre-

miers corps judiciaires? jusqu'à ce jour on s'est

mal entendu sur le sens de l'interprétation, et,

pour s'en convaincre, il suftir.nt de se reporter à

la séance de la chambre des députés du 25

mars 1856, où plusieurs lois ont été présentées à

l'interprétation.
En effet, il y a deux manières de

faire cesser l'obscurité d'une loi ou déclarer quel

est le sens de l'ancienne toi, et en conséquence

disposer pour le passé aussi bien que pour l'ave-

nir ou bien faire une loi nouvelle pour l'avenir

seulement et laisser régir le passé par la loi an-

cienne avec le doute et les obscurités qui l'ac-

compagnent. Ce dernier parti, seul conforme aux

principes, est anssi celui qui est consacré par la

loi de t828, et c'est en ce sens que cette loi a été

jusqu'à présent exécutée. Vainement invoque-

t-on les siècles passés en faveur de cette interpré-
tation absolue qui rétroagit à la date de la loi.

Aujourd'hui la séparation entre le pouvoir légis-

latif etle pouvoir judiciaire est profonde. Le légis-

lateur règle t'avenir, mais la rétroactivité lui est

interdite. H doit prévoir, mais il ne doit pas ju-

ger. Et s'il ne lui est pas permis de porter un

jugement sur un seul fait accompli, à plus forte

raison ne doit-il pas, par voie d'interprétation

d'une loi, se prononcer sciemment sur une mul-

titude de faits consommés.

Dkons donc que le reféré législatif ordonné par

la loi de 1838 n'est point, à proprement parler,

une in<e)-preMiio)t,mais bien la présentation d'une

loi nouvelle.

Un mot maintenant sur la disposition de la loi

de i828 qui, après deux cassations, donne à une

cour royale la décision finale du procès. Le der-

nier projet de loi sur l'organisation judiciaire,

lequel a été retiré dans la session dernière, pro-

posait que le second arrêt de cassation décidât

souverainement le point de droit et que cette so-

)ution fût obligatoire pour la cour royale ou pour

le tribunal auquel l'affaire serait définitivement

renvoyée. Ce système nouveau qui doit être in-

cessamment reproduit et qui ne peut manquer

d'être adopté, nous parait, en effet un < etour aux

véritables principes. Il ne nons est pas permis de

nous étendre sur cette di~cusHon mais donne' à

une cour royale le droit de faire prévaloir sa doc-

trine sur celle de la cour de cassation, c'était

anéantir l'autorité de cette cour souveraine c'é-

tait briser cette grande institution dont la mission

principale est de ramener à l'unité toutes )es ju-
ridictions du royaume. Avant la loi de i838, la

cour de cassation avait au moins ce privilège de

pouvoir déférer à une autorité supérieure, corps

legislatif ou conseild'etat, les résistances d'une

cour royale. La cour de cassation n'imposait pas

précisément sa doctrine aux cours royales mais

dans)e ça!- de désaccord, elle les forçait du moins

à accepter une doctrine qui venait de plus ])aut

elle n'était pas, comme aujourd'hui, tout à fait

désarmée vis-à-vis des juridictions inférieures.

Au surplus, attribuer à la cour de cassation la dé-

cision souveraine du point de droit c'est se ren-

fermer dans l'esprit de son institution. Ce n'est

pas lui conferer une portion de la puissance lé-

gialative, car elle n'imposera son arrêt que dans

l'espèce particulière qui lui est soumise. Pour l'a-

venir, les cours royales rentrent dans leur liberté,

la cour de cassation elle-même peut revenir sur sa

première opinion. En résultat, la cour suprême

ne fera pas autre chose que ce que font aujour-

d'hui tes cour. royales après deux cassations, elle

terminera le procès en droit par un arrêt définitif

et sans recours.

Parmi les juridictions qui ressortissent à la cour

de cassation, les unes lui sont soumises plus

étroitement, les autres moins. Ainsi les tribu-

naux de ~"instance et les cours royales sont dans

une complète dépendance de la cour de cassation;

toute violation quelconque de la loi donne lien

au pourvoi contre ces juridictions. Il en est de

même à l'égard des conseils de discipline de la

garde nationale. Au contraire, les juges de paix,

les tribunaux militaires, ne sont soumis au con-

trôle de la cour de cassation que dans certains

cas exceptionnels, à savoir, pour l'incompétence

et pour l'excès (fe poMootf encore faut-il, pour

les tribunaux militaires, que ces motifs soient al-

légues par tt)t citoyen non militaire. Les juges de

paix, en effet, sont des juges d'exception insti-

tués particubèrement dans un but d'économie et

île célérité, et pour juger le plus souvent des

questions de fait. La cour de cassation seraitdone

intervenue sans beaucoup d'avantage dans la sur-

veillance continue de cette juridictton spéciale. Il

fallait cependant que le juge de paix se maintînt

d.ms les limites qui lui ctatent tracées, et qu'il ne

put arbitrairement soustraire un citoyen à ses ju-

ges naturels; c'est pourquoi la cour de cassation

prononce.surl'incompétence et snr l'excès de

j

pouvor reproches aux justices df paix. Quant aux

tribunaux militaires, leur indépendance de la
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cour de cassation est encore plus tranchée. Tant

qu'ils se bornent à juger les personnes qui sont

soumi-.es par la loi à teur juridiction, c'est-à-dire

lesmilitaires, ils échappent complètement an con-

trôle de la cour suprême et cette cour est rem-

placée pour eux par des conseils de révision. C'est

seniement lorsqu'un citoyen non militaire repro-
che à ces tribunaux d'avoir excédé leur compé-

tence ou leurs pouvoirs que la cour de cassation

s'interpose et prononce entre la juridiction mili-

taire et le citoyen qni demande ses juges natn-

rels. On a vu en )852 un exemple frappant de

cette importante attribution de la cour de cassa-

tion il
a été juge que l'état de siège ne pouvait

soumettre les citoyens non militaires à )a juridic-
tion des conseils de guerre, et les jugements ren-

dus par ces conseils ont été cassés.

La cour de cassation, dans le cas de conflit
entre plusieurs juridictions de l'ordre judiciaire,

prononce par voie de réglement des juges, et in-

dique la juridiction compétente.

Dans le cas de conflit entre une juridiction de

l'ordre administratif et une juridiction de l'ordre

judiciaire, ce n'est pas la cour de cassation qui

prononce, c'est le roi en son conseil d'état. En

effet il se conçoit qu'un corps judiciaire ne puisse

vider la querelle des deux pouvoirs judiciaire et

administratif. Mais d'un autre côté il ne se con-

çoit guère davantage qu'un corps administratif,

le conseil d'état, soit appelé à régler le différend.

(V. Conn:t.)

Enfin, en même temps que la cour de cassation

maintient l'observation des lois dans l'adminis-

tration de la justice, l'ordre et la hiérarchie dans

les juridiction! elle est investie d'une hante cen-

sure sur la personne des nm~is'rats, et elle con-

serve par son autorité la "ignitë qui appartient à

l'ordre judiciaire. (V. Cour de cassation.)

§ 5. Cours royales.

Nous avons vu qne la loi assure généralement

aux plaideurs deux degrés de juridiction. Et en

effet si l'appel donne souvent l'occasion de réfor-

mer des erreurs juridiques, il a surtout pour effet

de les prevenir par la circonspection salutaire

qu'il inspire aux premiers juges. Les cours roya-
les forment généralement le second degré de ju-
ridiction.

Neanmoins ce principe souffre d'assez nom-

brcu<es exrep)ion' Ainsi d'une part il yadesaf-

fare-.uui .< !t)M)n de leur peu d'importance ne
som

~aSf.nscf~ btt' d'ap~t. 1. Il eu a d'autres

qui cptji.sent tes deux de.re~ dans tes juridictions
Meneures aux cuurs royales, c'est-à-dire dans

T. )t.

les justices de pait et dans tes tribunaux de première
instance. EnEn, la cour ruyate et!e même juge cer-

taines affaires en premier et en dernier ressort,

notamment )e~ contestations relatives à la forma-

tion des listes electorales, les dé)its commis par
les membres de la cour, par les juges, etc.

La cour royale, comme tribunal de dernier res-

sort, juge souverainement le point de fait, c'est-

à dire que sa décision sur les faits du procès est

inattaquable. De plus, dans l'état actuel de notre

législation, elle juge définitivement aussi le point

de droit, mais seulement après deux cassations

successives. (V. Cours royales.)

4. Cours d'assises.

Le jugement des crimes emportant peine afllie-.

tive on infamante, et celui des delits politiques, ap

partiennent à une juridiction spéciale, aux cours

d'assises. Cette juridiction se compose de douze

jurés et de trois magistrats; les jurés sont pris

parmi lescitoyens réunissant les conditions de la loi.

Un des trois magistrats préside, il est toujours con-

seiller à la Cour royale. Les deux autres magistrats

sont choisis soit parmi les conseillers si les assises

se tiennent au chef-iieu de la Cour royale, soit

parmi les juges du tribunal si elles se tiennent

ailleurs. (C. d'inst. crim.)

Les cours d'assises ne sont point permanentes;

elles s'assemblent tous les trois mois dans chaque

département, et ordinairement dans le chef-lieu

Les affaires sont renvoyées devant les assises par

les Cours royales statuant en chambres d'accusa-

tion.

Si l'accusé est présent, il est amené devant le

jury, en audience publique, et assisté d'nn défen-

seur. Les debats sont dirigés par le président et

ses deux assesseurs. Les jurés forment leur con-

viction sur les dépositions orales des témoins, sur

les discours et observations de l'accusation et de

la défense, et sur le résume impartial dn prési-

dent. Les débats terminés, les jurés prononcent
sur le fait: «L'accusé est coupable, ou il est in-

» nocent. Il y a ou n'y a pas de circonstances at-

» tënuantes. » Sur ces déclarations, la Cour fait

l'application de la loi, prononce la peine et statue

sur les dommages-intérêts s'i) y a lieu. Dans !e cas

de condamnations par le jury, et c'est ici la plus

importante prérogative de la Cour, elle peut, à la

simple majorité, déclarer que le jury s'est trompé,

annuler sa déclaration et renvoyer l'affaire à une

autre session.

On voit que la justice criminelle est en général

confiée à l'institution dn jury. Le principe en est

consacré par l'art. 56 de la Charte. C'est une de.

i9
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rogation à cet autre principe que toute justice
émane du roi et qu'elle est rendue par des juges

que le roi nomme et institue.

Dans aucun cas les déclarations du jury ne sont

soumises à la censure de la cour de cassation. Au

contraire., les arrêts rendus par la Cour, dans la

tenue des assisses, peuvent être cassés pour toute

Contravention à la loi. (V. Cours d'assises et Jury.)

§ 5. Tribunaux de )"* instance.

Les tribunaux de première instance jugent gé-

néralement en premier ressort et l'appel est porté
aux cours royales. Cependant ils tbtment le second

degré de juridiction pour les affaires décidées en

premier ressort dans les justices de paix. Pour

d'autres affaires, et notamment pour les causes

personnelles etmobilières an-dessous de 1,000 fr.

Les tribunaux de première instance jugent à la

fois en premier et en dernier ressort.

Les mêmes tribunaux ont une juridiction crimi-

nette. Le jugement des délits emportant peine

correctionnelle leur appartient en premier ressort.

L'appel est porté, pour les tribunaux d'arrondis-

sement, au tribunal du chef-lieu de département.

et pour les tribunaux de chef-tien, tantôt au tri-

bunal de chef-lieu le plus voisin, tantôt à la cour

royale elle-même chambre des appels correction-

nels. Les tribunaux de première instance statuent

aussi sur l'appel de quelques jugements de simple

police.

L'instruction de toutes les affaires criminelles se

fait au tribunal de première instance par le minis-

tère d'un juge d'instruction et sous la surveillance

du procureur du roi. L'instruction terminée, le

tribunal, en chambre du conseil, renvoie l'affaire à

la cour royale, chambre des mises en accusation,

on bien décide qu'il n'y a lieu à suivre. Les ordon-

nances de la chambre du conseil sont attaquables

par voie d'opposition devant la chambre d'accu-

sation. (Y. Tribunaux de première instance.)

J

6. Justices de paix.

Les juges de paix sont nommés par le roi; mais

.ils ne sont pas inamovibles. La Charte elle-mème

consacre cette exception au principe générât; d'une

part, la dépendance de ces juges n'est guère à re-

douter, en raison du peu d'importance de leurs

décisions. D'autre part, ces magistrats remplissent

des fonctions diverses, et notamment celles d'offi.

ciers de police judiciaire, pour lesquelles l'inamo-

vibilité ne serait pas sans inconvénients.

Dans l'ordre judiciaire, le juge de paix est tour

à tour concdiateur, juge civil juge de police.

Le préliminaire de conciliation est obligatoire
toutes les fois que la loi n'en a pas dispensé les

parties. (Art. 48 et 49 du Code de procédure.) Si

le juge de paix parvient à concilier les parties, le

procès-verbat a force d'obligation privée.
La juridiction civile des juges de paix est déter-

minée soit par la nature des affaires, soit par leur

importance pécuniaire. « La compétence de ces

"juges, disait M. Thouret t'MsemNeeconstt-

D tuante, doit être bornée aux choses de convch-

j' tion très-simples et de )a plus petite valeur et

aux choses ,ue fait qui ne peuvent être bien

i) jugées que par t'itomme des champs qui ve-

)) rifie sur le lieu même de l'objet du litige et qui
)) trouve dans son expérience des rëgtes et des dé-

n cisions plus sûres que la science des hommes et

» des lois n'en peut fournir aux tribunaux.

Les juges de paix jugent, en premier et en der-

nier ressort, les causes personnelles et mobiliéres

au-dessous de 50 fr. Ils jugent en premier ressort

seulement les mêmes causes au-dessus de SO fr.

et au-dessous de 100 fr. Ils jugent également en

premier ressort, les actions possessoires, les loca-

tions verbaies, les actions enbornage ) etc. L'appel
se porte aux tribunaux de première instance.

Le ministère des avoués n'est point admis dans

les justices de paix. Le but de la loi en instituant

cette juridiction, a été de procurer aux citoyens,

pour les affaires de peu d'importance, une justice
facile, prompte et sans frais.

Constitué en tribunal de ponce, le juge de paix
prononce l'emprisonnement jusqu'à cinq jours et

l'amende jusqu'à 15 fr. sans préjudice des répa-

rations civiles. H juge en premier et en dernier

ressort iorsqu'd ne prononce pas l'emprisonnement

et que l'amende, les restitutions et réparations

civiles n'excèdent pas ~S fr. Dans le cas contraire,

il juge en premier ressort seulement, et t'appet

est porte aux tribunaux correctionnels. Le prévenu
a le droit d'appel, le ministère public ne i'a pas.

Le pourvoi en cassation est admis contre

les jugements du juge de paix en matière de police.
H ne l'est pas, comme on sait, en matière civile,

si ce n'est pour incompétence où excès de pou-

voir. (V. Juges depaix.)

7. Tribunaux de commerce.

Cette juridiction spéciale est l'cBuvre du chan-

celier LMpita).

Les juges de commerce sont élus par les com-

merçants notables de t'arrondissement. La Hste

de ces notables est dressée par les préfets et ap-

prouvée par le ministre de l'intérieur, Le cont-

merce a toujours été en possession d'élire 6e$juges.
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La Charte de ~85t) commecelle de ~8M â consa-

cre ce droit, et personne ne songe à réclamer ici

l'application de ce principe, gué te t<fej'ts<tre
~nane du roi. Au contraire, on croit voir dans le

pouvoir qui est donné aux préfets de composer la

liste des notables, une atteinte portée au principe
de réfection et une proposition a été faite à la

chambre des députés pour effacer cette contradic-

tion de la loi.

Les tribunaux 8e commerce sont, en matière

commerciale, au même rang et sur la même ligne

quelestribuhaMde Ire instance eh matière civtie.

La juridiction des uns et des autres s'étend dans

les limites d'un arrondissement communal l'élé-

vation du premier et du dernier ressort est la

même pour les tribunaux de commerce et pour
les tribunaux civils.

Dam les arrondissements où il n'y a pas de tri-

bunal de commerce, le tribunal civil en fait les

fonctions.

L'appel des tribunaux de commerce est porté

aux cours royales. (V- Tribunaux de commerce.)

§ 8. Conseils de prud'hommes,

Nons ne dirons qu'un mot des conseils de pru-
d'hommes, parce qu'ils ne se lient que d'une ma-

nière imparfaite au système général de l'organisa-
tion judiciaire.

C<'sconseils,instituësparlaloidul8 mars 1806,

et organises par les décrets du 1 juin <S09 et du

S aoûU 810, sont appelés à prononcer sur les con-

testations qui s'élèvent entre les fabricants, ou

entre eux et leurs ouvners, quelle que soit la

somme à laquelle elles puissent s'élever. Au des-

sus de ~0 fr., leurs jugements sont défères par
voie d'appel au tribunal de commerce de l'arron-

dissement ou au tribunal eivi) qui le remplace.

Les conseils de prud'hommes prononcent con-

tre les apprentis la peine de l'emprisonnement

jusqu'à 5 jours.
Ils ont encore d'autres attributions, mais sans

relation avec l'exercice du pouvoir judiciaire.( Y.

Prud'hommes.)

9. Miahtete pitbtic.

Nous avons vu que le ministère public était en

quelque sorte le lien qui rattachait l'ordre judi-
ciaire au pouvoir exécutif. En effet, l'officier du

ministère public participe de ce'! deux natures

d'institutions. A l'audience, il est ou doit être le

magistrat impartial qui fait entendre sur toute

chose la vérité; en quelque qualité qu'il agisse,

quelque soit le pouvoir qui emprunte sa parole,

il ne doit au tribunal que l'expression franche de

sa conviction. Hors de l'audience, au contraire,

il obéit et doit obéir à des implusions qui ne sont

paslés siennes. S'il lui est enjoint par son Supérieur

de poursuivre tel crime ou tel délit, si l'adminis-
tration le charge de porter à l'audience une de-

mande intéressant le domaine ou le trésor, si le

ministre lui prescrit d'attaquer une décision par
voie d'appel ou de cassation, il est tenu de le faire,

et pour cela il n'a pas à consulter son propre sen-

timent. H~faut aller plus loin si l'officier du mi-

nistère publie, usant de sa liberté à l'audience, y

apportait constamment dés convictions opposées à

celles du gouvernement qui l'emploie, il ne pour-

rait longtemps conserver ses fonctions car il est

avant tout organe du pouvoir exécutif, et c'est

pourquoi cette magistrature spéciale n'est pas

inamovible:

La cour de Cassation a un procureur gênera let

plusieurs avocats généraux. Chaque cour royale

a un procureur général des avocats généraux ët

des substituts. Chaque tribunal de <instance a

un procureur du roi et, un ou plusieurs subs-

tituts.

Une hiérarchie sévère est établie entre ces ma-

gistrats. Le procureur général à la cour de Cassa-

tion exerce un pouvoir de discipline sur les pro-
cureurs généraux près les cours royales et, au

besoin, les traduit devant la cour suprême. Dans

chaque cour royale, le procureur général a sous

sa direction immédiate non-seuiement ses avocats

généraux, mais tous les procureurs du roi et sub-

stituts de son ressort. Il est chargé d'ailleurs de

l'administration j udtciaire dans toute l'étendue de

la cour; c'est à~lui que les procureurs du roi

doivent compte des travaux de la justice c'est à

lui qu'ils demandent au besoin des conseils et des

instructions; c'est par son intermédiaire qu'ils

communiquent avec lé ministre de la justice. Le

procureur gênerai d'une cour royale a encore une

importante prérogative lorsqu'une piace est Va-

cante dans son ressott, soit parmi les oMeiers du

ministère public, soit parmiles juges et conseiuërs,

il présente au ministre une liste de trois candi-

dats, et il est assez ordinaire que l'ordre de ses

présentations soit respecté.
Il n'y a pas de ministère public près: les juges

de paix. Seulement lorsque ces juges se consti-

tuent en tribunal de police, la loi exige que les

fonctions da ministère public y soient remplies

par un commissaire de police, s'il y en a dans la

commune, ou par le maire ou son adjoint. Si l'on

excepte les grandes villes, où un commissaire de

police peut être spécialement charge de cet impor-
tant ministère et y apporter une capacité et une

i9.
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expérience suffisantes, il est vrai de dire que le

ministère public est encore à créer dans les tri-

bunauf de police.

Les ttibunaux de commerce n'ont pas de mi-

nistère publie. Cette juridiction prononce en effet

snrdesma'ières d'arbitrage ou d'équité pour les-

quelles l'intervention d'une semblable magistra-

ture ne parait pas nécessaite. La simplicité des

formes, )a rapidité, l'esprit de transaction sont

propres à la juridiction commerciale; au contraire

le ministère public est de sa nature formaliste et

rigoureux une institution eût dénaturé l'autre.

( V' Ministère
public.)

10. Avocats et officiers munstëne!s près les

tribunaux.

Avocats. Dès que l'administration de la justice
s'est régularisée en France, c'est-à-dire dès le

commencement du ~° siècle, les avocats ont pris

place à côté de la magistrature et en ont été les

plus glorieux auxiliaires.

Les avocats ont ]e privilège d'être entendus

devant toutes les juridictions depuis la cour des

pairs jusqu'aux j ustices de paix.

Un barreau spécial est institué pour la cour de

cassation et le conseil d'état. ( V. Avocat aux

cotisées. )

Les cours et tribunaux ont un pouvoir de disci-

pline sur les avocats qui plaident devant eux. (V.

Avocats.)

Avoués. Il y a des avoués près les cours royales

et les tribunaux de ~'instance. Leur intervention

est obligatoire pour les cours civiles. Ils ont pour

mi.sion de préparer l'instruction des affaires jus-

qu'au jour de ('audience, c'est-à-dire de rassem-

b)er lesdocuments nécessaires, d'observer les for-

malites et les delais prescrits par la loi et de faire

toutes les écritures. (Dccret du 6 juillet )8)0.)

Dans presque tous tes tribunaux d'arrondisse-

ment où le nombre des affaires ne suffit pas pour
alimenter un barreau d'avocats, les avouéscumu-

lent ]a double fonction de la procédure et de la

plaidoirie. ( 0. du 2T fév. <822. )

Ii n y a pas d'avoués dans la justice de paix ni

dans les tribunaux de commerce.

Agréés. Le tribunal de commerce de Paris s'est

attache, sous le nom d'agréés, un certain nombre

d'officiers minis~eriets remplissantà la fois l'office

d'avoué, pour les procédures rapides particutieres

à cette juridiction, tt l'oflice d'avocat pour l'exer-

cice de la plaidoirie. Les avocats ont cependant

le droitde plaider devant le tribunal de commerce

comme devant tonte autre juridiction; mais ils

doivent être munis d'un pouvoir spécial de leur

client. (V. Agrées.)
-V

Greffiers. Toute juridiction a ses
greffiers char-

gés de recueillir les jugements et d'en délivrer les

expédiions. La signature du greffier imprime aux

copies
le caractère

authentique. ( L. du 27 vent.

an VIII, L. du 30 av. ~0.)

Huissiers. Enfin, il y a aussi près de
chaque

tribunal des officiers ministériels
désignes sons )e

nom
d'huissiers, et charge!: de citer les

parties à

comparailre, de leur signifierles actes de
la procé-

dure, de pourvoir aux actes d'exécution, et de

veiller sous l'autorité du président à la police des

audiences. (Décret du ~jnin 18)5 etdu 50 mars

4808.)

Tous les officiers ministériels sont nommés par

le roi. Ils sont placés sous la surveiHance de leurs

tribunaux respectifs, qui, par voie de
discipline

peuvent les condamner à la
réprimande,

à la sus-

pension et à des
peines pécuniaires. Le ministre

peut prononcer leur destitution.

ORGANISATIONT MMfICI:PAlE.

Exposé.

CtIAF. I". Des maires et adjoints.

SECTION I. – S 1. Personnel des maires et adjoints. Adjoints

supplémentaires. § 2. Condition d'étigihititë. – S 5. In-

compatibilités.
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de installation. S 6. Cessation de fonctions.
SECTION I!. Attributions des maires –§ t. Fonctions du

uiaire comme officier de t'ëtat civil. –
§ 3. Fonctions du

maire comme officier de police judiciaire. S 5. Fonc-

tions du maire comme juge de simpte police. §
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cas où tes adjoints suppléent tes maires de A'o~. S 2.

Des cas ou Ils )e;, suppléent par tte'~ftMMt.
–

S S. Des cas

où ils agissent concurremment et simultanément avec les

maires.

SECTION IV. Personnel des mairies. –
§ <. Bureaux. –

S 2,

Secrétairesdes mairies. Nomination. Traitement. Attribu-

tions. Crimes et fonctions des secrétaires.–SS.Rece-
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CHAP.n. Du conseil municipal.
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Démission. –
S 5. Assemblée des conseils municipaux.
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S 2. Attributions des conseillers municipaux individuelle-

ment. Cas ou ils remplacent les maires et tes adjoints.

S 5. Mise en jugement.
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CHAPITRE I.

Des maires et adjoints.

Exposé. IIenrion de Pansay a dit que l'édi-

fice social reposait sur les municipales. En effet

ce pouvoir, quoique au-dessous des pouvoirs lé-

gislatif, exécutif et judiciaire, est le plus ancien

de tous et le premier dont le besoin se soit fait

sentir.

Il est sorti, comme de iui-méme, des mœurs,

des habitudes et des besoins des habitants; il est,

parce qu'il ne peut pas ne pas être.

De même un savant publiciste, M. de Tocque-

ville, dit que la commune est la seule association

qui soit si bien dans la nature, que partout où il y

a des hommes reunis, il se forme de soi-même

une commune.

En effet les institutions municipales touchent

presque immédiatement aux affaires domestiques

et aux intérêts les plus chers et les ptus intimes

des citoyens. Deleur bonne organisation depend en

grande partie pour eux la jouissance de la liberté

civile et de la liberté politique; aussi n'oublia-

t-on pas d'insérer dans ia Charte de )850, art. 69,

qu'il serait pourvu par des lois séparées, et dans le

plus court de)ai possible. à des institutions

départementales et municipales fondées sur un

système ~fe<:<)/ Dejà le gouvernement de la res-

tauration avait eu l'idée de resserrer son alliance

avec le pays en lui garantissant quelqn'nne de
ses libertes en lui accordant quelqu'une des in-

stitutions toujours promises et toujours ajournées.

Prieurs projets avaient été présentes à la
chambre des députes et consécutivement rejetés.

La révolution de ~S50 rendit cette nécessite plus

évidente, plus pressante, tellement même, qu'en

attendant les institutions promises par )a Charte,

beaucoup de communes se refusèrent de recevoir
les officiers municipaux nommés par les prefets.

L'administration se trouvait entravée. U y avait

donc un besoin à satisfaire. Ces motifs expliquent

comment pour réaliser plus tôt les principes de

la Charte qui exigeait l'introduction du système

électif dans le plus court délai, fut rendue la loi

du 21 mars ~85), qui, ne s'occupant que de l'or-

ganisation des corps municipaux, négligea de dé-

terminer leurs attributions, laissant ce soin à

l'une des législatures suivantes.

De même que sous l'ancienne législation, le

corps municipal de chaque commune se compose

du maire, de ses adjoints et des conseillers mu-

nicipaux.

Les fonctions des maires, des adjoints et des

antres membres du corps municipal sont essen-

tiellement gratuites, et ne peuvent donner lieu à

aucune indemnité ni à aucun frais de repré-

sentation car c'est par la considération et l'au-

torité réelle qu'elles doivent s'a~randi~ et de-

venir
dignes d'exciter une

hono~aMeeLipgitime
ambition. (Art. )") Neanmoins il peut leur être

attone, par forme d'abonnement, une somme

annuelle pour frais de bureau.

Là ne se borne pas cependant le personnel de

l'organisation municipale.

Quelques matières spéciales ont par leur nature

ou par les soins particuliers et journaliers qu'elles

exigent, nécessité l'institution de commissions ou

de conseils spéciaux. Tels sont le co~eit de ré-

partition des contributions; les conseils etbureaux

des fabriqnes des églises; les administrations des

divers établissements de bienfaisance; les inten-

dancesetc~mmis'.ionssanitaires.

Les hommes qui composent ces conseils, admi-

nistrations, bureaux et commissions ne sont pas

des fonctionnaires municipaux mais les corps

dont ils font partie sont institués dansl'intëtêt

des communes et les communes contribuent

quelquefois à compléter les ressources nécessaires

aux établissements qu'ils administrent.' A ce titre,

le maire et, à son défaut, les adjoints, coopèrent

aux travaux de ces corps; et le personnel qui les

concerne entre ain~i nécessairement dans l'orga-

nisation de l'autorité municipale.

Enfin, la loi a donne aux maires des agents qui

leur sont subordonnes. Tels sont les commissaires

de police, les receveurs municipaux, les gardes-

champêtres et forestiers, et facultativement un

secrétaire. Les maires dans les petites communes

remptihsent eux-mêmes les fonctions de commis-

sairesde police, et là ou il en existe, ils les dirigent

et surveittent, ainsi que les gardes-champêtres et

fo) esters; ils dirigent et surveillent de même kur

sécrétait e. (V. Commissaires de police. Gardes-

champêtres, etc.)

SECTION 1~. – § 1. Personnel des maires, des

adjoints et des adjoints supplémentaires.

L'institution des maires est une des plus pré-

cieuses que le temps ait laissées à la Ffance, celle

qui produit les plus grands biens, et qui est le

plus en harmonie avec un ordre de choses consti-

tutionnel. lis sont les mandataires et les gerants

de leurs communes, les chefs de la famille muni-

cipale, et les interprètes les plus sûrs de ses be-

soins auprès de l'administration.

L'égalité parfaite entre tous les membres de

cette grande famille, la liberté personnelle et le

respect des propriétés forent les bases de l'orga-

nisation de la commune. Il fallut créer une admi-
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nistration des biens possédés en commun pour

enj'ëgter Fusage et défendre les droits de chacun

dans eette propnétë contre les usurpations des

étrangers.

Cette administration, choisie par les chefs de

famille parmi les plus capables, possédait toute

leur confiance; ses pouvoirs lui étaient conférés

par l'intérêt de tous. EUe reçut, suivant le temps

et les localités, des noms différents. Telle fut l'o-

rigine des administrations communales.

Aujourd'hui elles se composent, ainsi que nous

l'avons déjà dit, d'un maire, d'un ou plusieurs

adjoints et d'un conseil municipal. A l'exception
de la ville de Paris, dont le régime est spécial, il

n'y a qu'un seul maire dans chaque commune,

et il ne peut y en avoir qu'un, puisqu'il y est le

dépositaire unique de l'autorité. ,>

Mais le nombre des a~jot'tfs varie en raison de

la population il n'y en a qu'un seul dans les

communes de 2,300 habitants et au-dessous;

deux dans eeiies de 2,500 à )0,QOO habitants; et

dans les communes d'une population supérieure,

un adjoint de plus par chaque excédant de

20,COO habitants. (LL. 58 pluv. an VIII, art. <3,

atmars-t85<,art.3.)

Lorsque la mer, ou quelque autre obstacle,

rend difficiles, dangereuses ou momentanément

impossibles les communications entre le chef lieu

et une portion de commune, un adjoint spécial,

pris parmi les habitants de cette fraction, est

nommé en sus du nombre ordinaire, et remplit

les fonctions d'ofCcier de l'état civil dans cette

partie d<tachëe de la commune. (LL. 28 pluv.
an VIII, art. <2, 3) mars ~85!, art. 2.)

On voit donc que leurs fonctions ne s'étendent

pas à l'exercice de l'autorité municipale propre-

ment dite, e'eet-a-dire à l'administration et à la

police. D'ailleurs, l'article 4 porte qu'il n'ont pas
la correspondance directe avec les autorités consti-

tuée' mais seulement avec le maire. La loi a

voulu éviter qu'il y eOt de fdit deux maires, pour

tout ce qui est de l'intérêt administratif.

Une ordonnance royale reconnaît la nécessité

de la nomination d'nn adjoint supplémentaire.

§ S. Comptions d'ëHg:bit;të.

Une des innovations introduites par la loi du

21 mars )85t consiste dans l'admission de tous

les électeurs à l'éligibilité. Toutefois, il est cer-

taines conditions à observer. La première résulte
de la différence d'âge. Vingt et un ans ont paru suf-

fisants pour être électeur, et vingt-cinq ans néces-

saires pour être éligible. (L. t85~art.4, tt.)La

écouta résulte du domicile. H
apport, en ef-

fet, des articles <SeH6 de la
loide<85<, que les

électeurs domicilies hors de la commune ne peu-
vent entrer dans la composition du corps munici-

pal que pour un quart; et l'article plus spécial

d'ail!eurs, porte que les maires doivent avoir leur

domicile réel dans la commune.

En effet, il ne hnt pas oublier que, bien qu'on

ne puisse méconnaître un fond d'intérêt politique

attache à la composition des corps municipaux,

cependant le principal but de l'institution, sur-

tout des conseils municipaux, est la surveillance

des intérêts purement civils de la commune. Or,

n'est-il pas naturel que ceux qui fournissent la

portion la plus considérable des fonds destinés à

ces dépenses, apportent dans le conseil nne in-

fluence plus grande et de majorité?

La <)'ot!teme résulte des qualités, titres ou

professions qui seules confèrent le droit électoral.

Les électeurs de cette catégorie ne peuvent donc

entrer que pour un tie< s dans le corps municipal;

on a pensé, en effet, que, de même que les pro-

priétaires forains, ils seraient moins bien pénètres

que les autres des intérêts de la localité ou de la

propriété. (V. Elections communales, § S. Des

électeurs.)

§ 3. Incompatibilités.

C'est un principe fondamental de tonte bonne

organisation d'une autorité quelconque que l'on

ne puisse, dans l'exercice de cette autorité, cumu-

ler des fonctions qui par leur nature seraient des-

tructives de l'organisation, comme si, par exem-

ple, eUes appartenaient à une même hiérarchie de

pouvoirs.

La loi du 34 vendémiaire an ÏH, article ti-

tre 2, s'exprime à cet egatd de la manière sui-

vante « Aucun citoyenne pourra exerce)' ni coM-

courir n t'MfrctM d'une autorite chargée
de la

surveillance médiate ou immédiate des fonctions

qu'il exerce dans une autre qualité.

De là il résulte que les maires et adjoints ne

peuvent remplir aucune fonction qui soit média-

tement ou immédiatement supérieure ou subor-

donnée à l'autorité municipale, ou simplement

soumise à sa surveillance.

Ainsi, ils ne pourraient être préfets, sous-prë-

fets, secrétaires généraux ou conseillers de pré-

fecture, qui representent une autorite dont l'ori-

gine et le but diffèrent de l'autorité municipale.

De même, ils ne peuvent être appelés à aucune

place dans la perception des contributions, soit

directes, ~oit indirectes, ni dans les administra-

tions dn timbre, de l'enregistrement, des domni-

nes, des forêts, des douanes, etc., etc., ni à
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aucune fonction publique sujette à nne comptabi-

litépécuniaire. (L. M vend. an III, art. 5, tit. 2.)

Ces principes sont si sévères, principalement à

regard des places sujettes à une comptabilité pé-

cuniaire, qu'une décision ministérielle, du 14 ven-

démaire an IH a déclaré que celui qui était la

caution d'un receveur de commune ne pou-

vait y remplir des fonctions municipales.

A ces incompatibilités de fonctions administra-

tives entre elles la loi de <85), article 6, § T,

ajoute les fonctions de commissaires et agents de

police.

Une décision ministérielle dn 5 fructidor an X

a déclaré )e.< fonctions municipales incompatibles

avec celles d'huissier, en ce que ceux-ci pouvaient

être, en certains cas, employés à la signification

d'actes de l'autorité mnnicipate, surtout depuis

que le Code d'instruction criminelle a donné aux

maires des attributions de police judiciaire dont

les huissiers Font aussi les agents.

Enfin, les agents salariés du maire ne peuvent

etreses. adjoints. (L. <85<, art. T.)

On distingue encore les incompatibilités des

fonctions municipales avec les fonctions judiciai-
res, avec les fonctions militaires, avec celles d'un

culte quelconque, et enfin pour cause de parenté.

At'ëgard desyo)'cHo)MJ!!dt<'ia:rM, la toidu )4

décembre 1789, constitutive des municipalités, en

avait déclaré tes fonctions inc~'npatibtes avec les

places de judicature. La loi du 24 vendcminire

an III, et dernièrement celle du 2J mars ~S5~,

ont confirmé ces dispositions. Cette dernière

porte, article 6, 1 « Ne peuvent être maires

ni adjoints les membres des cours et tribunaux

de première instance et des justices de paix.»

< It faut en excepter toutefois les juges sup-

pléants aux tribunaux de première instance et les

suppléants des juges de paix. (L. <83<, art. 7.)

Incompatibilité résultant de foHctio))!: m)![-

<at)Mr. Le décret du~dëcembre4T89,art. 55,
et la loi de ~Spt, art. 6, § 5, déclarent que les

militaires empipyes des armées de terre et de

mer, en activité de service on en disponibilité,ne

peuvent être ni maires ni adjoints.
On conçoit en effet que la force publique pou-

vant être requise par l'autorité municipale, les

membres de cette autorité ne peuvent à la fois

être requérants et requis.
H en est de même du service de la garde na-

tionale pour les maires et les adjoints seulement

maig les conseillers municipaux qui n'ont pas le

droit de requérir la force publique, ne sauraient

invoquer çette incompatibilité.

A l'égard des rqilitaires, la loi ne parle que de

ceux qui sont employés. L'incompatibilité cesse

en même temps que l'activité de service..

L)<;a)npft<tMiMp)'f)M):a))t<!e!'e:Mt'tteed!e

etJts. La loi du 24 vendémiaire an nf,tit.2,

art. et la loi de <85), art. 6, § 3, déclarent les

fonctions des ministres des cultes incompatibles

avec celles de maire et d'adjoint seulement. Car

il résulte de l'article )S de cette dernière loi que

les ministres des cultes peuvent, hors de la com-

mune où ils sont en exercice, être membres du

conseUmunicipai.

Le motif de l'imcompaiibiiitê entre les fonc-

tions de maire et d'adjoint et cette profession,

résulte de ce que le chef de l'autorité municipale

est tenu de protéger et de faire respecter tous les

cultes dans leurcommuue. On a craint également

les conséquences des discussions animées que font

nattre quelquefois les intérêts locaux pour des

hommes revêtus dans leur commune d'un minis-

tère de paix et de conciliation. Enfin nous obser-

verons que les besoins du culte catholique et )'ad-

ministration des biens qui lui sont affectés, récla-

ment souvent ]e concours du maire et du curé

qu'ainsi ce concours ne pourrait avoir lieu s'il y

avait cumul des deux qualités dans un même in-

dividu.

VficompatiMiff' pour ccmM de parenté. Dans

les communes de 500 âmes et au-dessus, les pa-

rents au degré de père, de fils, de frère et les

alliés au même degré, ne peuvent être en même

temps membres du même conseil municipal (L.

~85), art. 20.), ce qui s'applique aux fonctions

de maire et d'adjoint, puif-qu'its ne cessent pas de

faire partie de ce même conseil. Sans exception en

faveur des petites communes, il aurait été très-

difficile de le composer, faute d'individus.

§4. Nomination.

Les électeurs nomment les conseillers munici-

paux,et)e roi choisitensnite, parmi ces derniers,.

lemaire et les adjoints, par une ordonnance, dans

les communes qui ont 5,000 habitants, ainsi que

dans les chefs-lieux d'arrondissement quelle que

soit la population.

Dans les autres communes, ils sont nommes.

en son nom par arrête du préfet, toujours parmi.

les membres du conseil municipal et sans cesser

pour cela d'en faire partie. (Art. 5.)

De cetle manière, quel que soit le choi~ ()u gou-,

vernement on de l'administration, il ne peut tom-.

ber que sur des citoyens qui ont la confiance dM

électeurs.

Toutefois, la question relative à ta nomtnation
des maires et des adjoints a été fort controversée

pendant la discnssion de la loi. Les uns voûtaient



ORG ORG

qu'ils fussent nommés directement par les elec-

teurs, les autres voulaient le concours des élec-

teurs et du roi; d'autres enfin proposaient la

séparation des attributions réunies jusqu'alors
dans les mains du maire; que les unes fussent

remplies par celui-ci, nommé par les electeurs, et

les autres par un commissaire du roi près du corps

municipal. Mais qui pourrait méconnaître aujour-

d'hui que les maires ne peuvent administrer les af-

faires privées de la commune sans recevoir à la

fois leur mandat des electeurs et du roi?

Eu effet, il y a dans les attributions des maires

deux classes d'affaires bien distinctes, l'une qui

embrasse des matières et des juridictions delé-

guées par l'état, pour l'intérêt de l'état; l'autre

qui se borne aux choses privées dela commune, à

ses revenuset ses dépenses. Ils doivent donc être,

à la fois, les hommes de l'état et les hommes de

la commune. Comme hommes de l'état, ils sont

administrateurs, et la Charte attribue au roi la

nomination à tous les emplois d'administration

publique..
v

Ils ont sous leur autorité la garde nationale, et

le roi, chef suprême de la force armée, a par cela

seul le droit de nommer tous ceux qui disposent

en chef de cette force.

Ils sont officiers de l'état civil; et puisque tous

les dépositaires des registres publics sont nommés

par le roi, à ce titre aussi ils doivent l'être.

• Ils sont officiers de police judiciaire, font par

conséquent partie du ministère public, et sont, en

Cette qualité, des hommes du roi; ils sont jtous
ceux du moins qui ne sont pas maires des chtfs-

lieux de canton) juges des contraventions de po-

lice, et toute justice émane du roi.

D'un autre côlé comme hommes de la com-

mune, ils sont charges de la gestion des prop' ietés

communales, de la surveillance de» chemins vici-

naux, de la voie publique, de la police, de l'hygiène,

de la salubrité, de la sûreté. Tout est confié à leur

vigilance et à leur autorite. La loi leur donne même

le droit de prendre dans les limites de leurs attri-

butions des arrêtés que les citoyens sont tenusd'ob-

server pouvoir nécessaire, mais immense, et qui

ne doit être livré qu'à des hommes investis de la

confiance dela communauté.'

Si donc, il est évident, que pour l'exécution des^

lois générales de l'état, les ordres doiventêtre don-

nés par les ministres aux préfets qui les transmet-

tent aux sous-préfets, et ceux-ci aux maires chargés

de l'exécution reel le, comment mettre en doute la

nécessitédel'interventionroyaledans l'administra-

tion ? Sans cela l'exécution des lois pourrait trou-

ver une résistance et une opposition sur tous les

points du royaume. Touteespècede gouvernement

deviendrait alors impossible. Comment enfin exi

ger une responsabilité quelconque de l'adminis-

tration, si les fonctionnaires qui en dépendent

n'étaient pas nommés par elle?

Les maires et adjoint sont nommés pour trois

ans.

5. Du serment ou de l'installation.

Après leur nomination, le maire ou l'adjoint

doivent prêter serment. CeUeformali té leur donne

l'investiture du pouvoir auquel ils sont appelés, et

achève d'accomplir leur caractère public; elle est

d'ailleurs de rigueur, car il y aurait lieu d'appli-

quer les dispositions de l'article 196 du Code pé-
nal contre eux, savo.r la condamnation à une

amende de 1flà 130 fr. s'ils entraienten exercice

de leurs fonctions sans avoir prêté serment.

Les maires prêtent serment entre les mains de

leur prédecesseur. (L. 14 déc. 1789, art. 48.

Arr., l'Jflor. an VIII, art. 5.) Et dans le cas de

mort, destitution ou suspension de celui-ci, entre

les mains de son adjoint. Jamais les fonctions de

maires ne sont vacantes, et c'est à tort que cer-

tains auteurs ont pensé qu'il fallait recourir au

maire d'une commune voisine.

Il n'y a d'exception à cette règle, que lorsque,
par des considerations particulières et de circon-

stance, le prefet ou le sous-prefet reçoivent la

prestation du serment.

Quant aux adjoints ils prêtent leur serment

entre les mains du maire ou de l'adjoint, qui, à

son défaut, le représenterait.

Lorsqu'il arrive qu'un nouvel adjoint se pré-
sente en même temps qu'un nouveau maire pour

la prestation de serment, le nouveau maire le

prête d'abord entre les mains de l'ancien maire,

après quoi les fonctions de celui-ci ayant cessé

par l'effet de cette prestation de serment, le nou-

vel adjoint prète le sien entre les mains du non-

veau maire.

La pre«talon du serment des maires et d»s ad-

joints uoil cire constater, xauct: tenante, | ai' un

procès-verbal signé par tous les fouctio îwires

municipaux présents, ei IVmo de ce piocés-ver-

bal et fait immédiatement p»r le nia re au >ocis-

préfet, lequel en donne avis au préfet. (Arr., 19

flor. an VIII, art. 5.)

(Pour la formule et les autres règles à observer

V. Serment.)

§ 6. Cessation de fonctions.

Les fonctions de maire et adjoint peuvent ces-

ser par trois causes: 1 par renouvellement; 2° par

démission 5° par révocation ou suspension.

Renouvellement. On a déjà vu que l'art. 4
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de la loi de 1831 soumet les maires et les adjoints

à être réélus tous les trois ans, ce qui avait lieu

lous les cinq ans sous l'ancienne légis'alion. Mais

le rapprochement des époques de réélection a

paru plus avantageux, puisque d'une part, lorsque

le maire et les adjoints administrent à la satisfdc-

tion générale, ils sont infailliblement réélus et par

les électeurs et par le roi; et de l'autre, lorsque

l'administration est mauvaise on déplaît à la ma-

jorité, il est plus tôt pourvu à son remplacement.

(V. Sur le renouvellement des maires et conseil-

lers municipaux deux circulaires ministérielles

très délailléesendatedesl0eU6seplembre1854.)

D'ailleurs, les maires et ad joints ne cessant pas de

faire partie du conseil municipal, cette disposition

se combine avec l'article 17 de la loi de 1851 qui

prescrit le renouvellement du conseil par moitié

lous les trois ans.

Les fonctionnaires non réélus à l'époque d'un

renouvellement ne doivent pas, par cela seul,

cesser leurs fonctions, ils ne peuvent les abandon-

ner qu'autant qu'il a été pourvu à leur remplace-

ment. (L. 14 déco 1789, art. ler.)

o II faut remarquer que le fait seul de la no-

mination d'un successeur n'opère pas le rempla-

ment dans le sens de la loi. JI faut que le succes-

seur ait reçu l'investiture par la prestation de son

serment, comme nous l'avons dit ci-dessus, et soit

par conséquent installé. Ce n'est qn'à ce moment

que le fonctionnaire non réélu peut cesser ses

fondions. » (Lagarde. Instruction des maires.)

Nous trouvonscependant une opinion différente

émise dans la cent cinquante-lroisième consulta-

tion du Journal des Conseillers Municipaux,

année 1854, p. 186.11 a été dit que

Lorsqu'un maire, désigné par le sort pour faire

partie de la moitié sortant à l'époque du renou-

vellernent triennal des conseillers municipaux n'a

pas été réélu, il ne conserve pas caractère suffi-

sant pour exercer les fonctions administratives

jusqu'à ce qu'il ait été pourvu à son remplacement

effectif par la nomination de son successeur.

Dans ce cas, il doit être considéré comme sans

qualité et être sub l.tué dans toutes les natures

de service, soit par nu adjoint, soit par un con-

seiller municipal conformément à l'art. 5 dela loi

du 21 mars 4851.) .)

Cette opinion nons parait en effet plus con-

forme au vœu de la loi qui a voulu que les fonc-

tions municipales fussent constamment remplies

par des citoyens investis de la confiance publique.

Ce serait donc méconnaitre la loi que de laisser

plus longtemps le pouvoir entre les mains de celui

qui a démérité de ses concitoyens.

Démission.– Y, Fonctionnaires publics.

Révocation. Suspension. Du droit de nommer,

qui appartient au roi, dérive nécewairement le

droit de suspendre ou de révoquer. La loi (art. 5)

accorde aux préfets le premier droit; seulement

elle exige une ordonnance du roi pour prononcer

la révocation; mais dans ce cas, le maire ou l'ad-

joint ne discontinuent pas de faire partie du con-

seil municipal. Le roi peut retirer seulement la

partie de son autorité qu'il a deléguée, mais sans

toucher à la délégation faite par les électeurs

(sauf toutefois le cas de la dissolution de tout le

conseil, prévu par l'art. 2T). Si donc la révoca-

tion a lieu, le roi choisit le nouveau maire parmi

les autres membi es du conseil, dont le nombre

restant ainsi le même ne nécessite pas une nou-

velle élection.

SECTION II. – Attributions des maires.

Le maire est tout à la fois l'organe de la société

et de sa commune, et à ce titre il résume en lui

plusieurs caractères, suivant qu'il est dans l'ordre

judiciaire: in officier de l'état civil; 2° officier

de police judiciaire; 5° juge de simple police:

Et dans l'ordre administratif 1° administrateur

ou agent du gouvernement 2° administrateur et

representant de la commune; 5° investi d'une

autorité spéciale pour prescrire les mesures qui

appartiennent à la police municipale; 4° enfin

juge administratif.

§ I Fonctions du maire comme officier de l'état

civil.

Comme officier de l'état civil, le maire est t

el.argé de la tenue des registres de déclaialions de

naissance, mariage, décès adoption, reconnais-

sance. Ses devoirs, en pareil cas, sont tracés par l'

le litre 2, liv. 1er, du Code civil. (V. Actes de

l'état civil. )

Toutes les formalités qui concernent les actes

de l'état civil sont d'ordre public; aussi les maires

ne jouissent pas, dans l'exercice de ces fonctions,

de la garantie
administrative commune à lous les

fonctionnaires (V. Mises en jugement) et dans

tousles cas de contravention de leur part aux dis-

positions
des lois et de la matière, ilspenvent être

poursuivis
sans qu'il soit besoin d'une autorisation

préalable et spéciale du gouvernement. L'art. 55,

Code civil, contient une disposit.on qui exclut la

nécessité de cette autorisation. (C. d'état, 4 pluv.
an XII. )

§ 2. Fonctions du maire comme officier de police

judiciaire.

Les maires sont ofuciers de police judiciaire;
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à ce titre, ils recherchent et constatent par des

procès-verbaux qu'ils adressent ensuite au procu-
reur du roi ou au juge de paix, suivant les cas,

les crimes délits et contraventions énumérés au

Code pénal. ( V. Police judiciaire j C. inst. critll.,

art. 8, 9, 10, U, 12, H, 13, -59,50,55.) ¡

Ils doivent, dans t'exercice de leurs fonctions,

revêtir leur costume et leur écliarpe, qui en est

le signe distinctif.

I Cependant il a été jugé qu'il n'était pas néces-

saire, pour la régularité des procès-verbaux des

maires, en matière de
police, qu'ils fussent revè-

tus de leur costume ou du signe caractéristique

de leurs fonctions. (C. inst. crim. 41-44; C.

cass., 11 nov. 1820; D. 27, 1. 534.)

Un procès-verbal dressé par un maire pour
constater les contraventions à une ordonnance de

police émanée du préfet, fait foi en justice tant

qu'il n'est pas attaqué par une preuve contrai-

re; il ne peut donc être détruit |>ar une simple

dénégation. (C. inst. erim., art. 154; Cass. 5

mars 4818.)

I En oulre, il n'est soumis à aucune forme irri-

tante par l'art. 11 du Code d'instruction crimi-

nelle, et il est même dispensé de l' affirmation.

Ainsi, peu importerait que, dans la rédaction de

I procès-verbaux imprimés à l'avance, il Mt dit

que ces procès-verbaux seront affirmés avant

d'être remis à l'aulorité chargée de poursuivre,
cette énonciation ne pouvant avoir la force de

créer
une uullité non établie par la loi. (Cass. 12

Ifev. 1829; D\ 2!), 1.147.)

Ils ont le droit de requérir la force armée dans

l'exercice de leurs fonctions judiciaires, etlors-

qu'ils agissent aux lieu et place du procureur du

I Foi ils peuvent faire des visites et autres actes qui

Mont de la ompélence de ce magistrat, et par
Monséquent décerner des mandats d'amener contre

les prévenus de crimes emportant peine al1lictive

Wu infamante. (C. inst. crim. art. 25, 40, 49 et

CW.)

§ 3. Toactiom du maire comme juge de simple

police.

Comme juge de police, le maire connaît, con-

| ourremment avec le juge de paix, dans les emn-

munes qui ne sont pas chef-lieux de canton des

toiitravenlious commises dans l'intérieur de sa

commune |ar des personnes prises en flagrant

délit, ou par des personnes qui résident dans sa

commune, ou qui y sont présentes, lorsque les
i Wmoins y sont aussi résidents et présenta, et

lorsque la partie réclamante conclut pour ses dom-

raages-interêu à une somme déterminée qui n'ex-

cède pas celle de 4 fr. ( C. inst. crim., art. 166.)

Mais il ne peut connaitre des matières attri.

buées exclusivement au juge de paix par l'art. 439

du Code d'instruction criminelle, ni des affaires

civiles.

En matière de simple police, le maire a le

droit de donner des citations, et s'il y a lieu à

l'audition des témoins, il peut employer vis-à-vis

d'eux la même voie d'avertissement. (C. inst.

crim., art. 467 et 169.)

Par qui sont remplies près du tribunal de

police, les fonctions de ministère public et de

grefiier? (V. Tribunal de police.)

Un des caractères particuliers aux fonctions

judiciaires du maire c'est qu'il peut être pour-
suivi à raison de ses fonctions sans aucune auto-

risation préalable du gouvernement.

§ 4. Fpnctions du maire comme agent du gou-

vernement.

En cette qualité, le maire exerce des fonctions

importantes sous l'autorité du sous-préfet, du

préfet et du ministre compétent, comme organe

d'information de vérification, de contrôle de

notification et d'exécution.

Ce mandat public le place sous l'autorité du

gouvernement, dont il reçoit et dont il est tenu

d'exécuter les ordres.

Mais qu'arriverait-il si un maire refusait de

faire un acte prescrit par la loi ? Dans l'organi-

sation actuelle, la révocation, la suspension sont

les seuls moyens légaux que puisse employer le

pouvoir; mais il et extrême, car dans certains

cas la destitution n'est pas toujours néces-aire.

Dût-elle être prononcée, on n'est pas toujours à

même d'attendre qu'il soit remplacé ainsi l'exé-

cution des lois se trouverait suspendue par la ré-

sistance d'un simple fonctionnaire.

A cet égard le projet de loi du gouvernement

sur les attributions municipales, amendé par la

commission (avril 1836), consacre un principe

éminemment juste. « Si un maire refuse de faire

un acte prescrit par la loi, y est-il dit, le préfet,

après l'en avoir requis, pourra y procéder d'office

par lui-même, ou par un délégué spécial.
»

Par l'aperçu suivant, en ne faisant qu'indiquer
sommairement leurs attributions dans ces diffé-

rentes matières, on peut juger de leur étendue

et atqir une idée des points nombreux par les-

quels il concourt à l'action de l'administration

publique.

Amélioration. Un devoir honorable et utile est

pour les maires d'indiquer au préfet, toujours par

l'intermédiaire du sous-préfet les améliorations



ORG. ORG

dont ils ont reconnu la possibilité, et les moyens

de perfectionnement que l'observation on l'expé-

rience leur ont fait découvrir. Le gouvernement

doit attendre ces éléments de bonne administra-

tion et de bonheur public, de la sollicitude des

maires qui, en contact immédiat et habituel avec

les administrés sont à même d'en^ apprécier et

faire connaître les véritables besoins, (tagarde

instr. aux maires.)

Bois et forêts. La présence du maire est néces-

saire aux perquisitions faites par les gardes fores-

tiers dans les maisons, cours et enclos, pour saisir

les objets enlevés dans les bois, en contravention

aux lois forestières. ( C. f. art. 16 et suivants.)

Il vise les procès-verbaux de martelage dans

les bois soit de l'état, soit des communes, soit de

tout autre propriétaire dressés par les agents de

la marine. (126.)

Il constate les besoins personnels des proprié-
taires qui veulent faire abattre des arbres sujets
à déclaration pour réparations ou constructions.

(131).).

Cadastre. C'est en sa présence qu'ont lieu les

opérations relatives au cadastre il invite les pro-
priétaires par des affiches à" prendre communica-

tion de l'état de classement, de la matrice du rôle,

etc. ( V. Cadastre. )

Carrières. Il surveille l'exploitation des carriè-

res à ciel ouvert.'( L. 21 avr. 1810, 81.)

Commerçants. Il cote, il paraphe et vise, à dé-

faut de l'un des juges du tribunal de
commerce,

le livre journal elle livre des inventaires des com-

merçants, ainsi que le registre que doit tenir tout t

capitaine de navire. ( C. corn. 1 1, 224.)

En cas de faillite il
signe le procès-verbal de

la cession des biens faite par le failli à la maison

commune, dans les lieux où il n'y a pas de tribu-

nal de commerce. (C. civ. 571 .).)

Certificats. Il délivre les certificats de vie,

d'indigence, de bonne conduite d'insolvabilité

ou d'absence des redevables du trésor public (Ar.
6 mess. an X) ou des accidents de force ma-

jeure qui auraient nécessité le prompt décharge-

ment ou la transvasinn immédiate des boissons,

sans déclaration préalable.fL. 28avril 1816, 15.)

( V. Certificats. ]

Contributions directes. Il fdit tenir par le se-

crétaire de la mairie, et lorsqu'il n'en existe pas,

par l'adjoint ou par iineaulre personne commise

à cet effet, ou bien il tient lui même le livre

des mutations, sur lequel sont indiqués les chan-

gements Burvenus d'une année à l'autre paimi

les propriétaires; le livre est coté et paraphé par

lui. ( L. 5 frim. an Vif, 55, 53. )

Il reçoit en dépôt les états de section et ma-

trice du rôle arrêtés par le préfet. ( O. 5 oct.

1821 8. ) II reçoit du sous-préfet le mandement

contenant la fixation dit contingent de sa com-

mune dans la contribution foncière ( L. 5 frim.

an VII, art. 50) il reçoit aussi le mandement

relatif à la contribution personnnelle et mobilière

(V. 21 vent. an IX, 16); et ne peut se dispenser

sous peine de destitution et de responsabilité de

publier ces mandements. (L. 2 mess. an YII,

13.)

Il dresse la matrice du rôle pour la contribu-

tion des portes et fenêtres (L. 13 flor. anX, art.

21 ); il arrête le tableau des citoyens assujettis

à la patente dressé par le contrôleur des con-

tributions directes, et y joint ses observations.

( Arr. 15 fnict. an VIII, art. 1. )

II classe pour les villes, après avoir pris l'avis

des répartiteurs et du contrôleur, les entrepreneurs

d'établissements industriels assujettis an droit

fixe pour la classification dans les.eantons ru-

raux, il donne son avis au sous-préfet qui est

chargé de la faire.(L. 23 mars 1817, 04; -(S mai

1818,60.)
Il reçoit la déclaration que doivent faire les

fabricants qui entretiennent plus de cinq métiers,

du nombre des métiers qu'ils occupent ou entre-

tiennent habituellement Il peut faire vérifier ces

déclarations par des commissaires qu'il nomme.

h. 25 mare 1817, 59, 60 15 mai 1088, 55, 56. )

Il sut veille le recouvrement des contributions,

se fait représenter les rôl es par le percepteur lors-

qu'il le juge convenable il constate les infrac-

tions à la ici, en fdit le rapport au sous-préfet il

peut provoquer la vérification des rôles et de la

caisse. ( L. 5 frim. an VII. )

Il donne son avis sur les demandes en décharge

ou réduction, lorsqu'il s'agit de la contribution

des portes et fenêtres ou de celle des patentes

pour les demandes en remise et modération, il

assiste à la vérification faite par les deux commis-

saires nommés par le sons-préfet, conjointement

avec le contrôleur, des événements extraordinai-

res tels que grèle, inondation etc., etc., et de

la quotité des pertes sur lesquelles ces demandes

sont fondées. ( Id. 25,2G.)

Contributions indireptes, – Sa présence est né-

cessaire aux visites faites par les employés de la

régie, dans les habitations, en cas de soupçon

de fraude aux lois.s.vir les oqiitiibuljons indirectes,

ainsi qu'à la recherche dans l'intérieur par les

préposés des douanes, des marchandises prohi-
bées et soustraites aux douanes. (L. L. 28 avril

1816, art. 257, 60, 62.)

Il donne son avis au préfet, lorsqu'il s'agit de

fixer la quantité de boissons qui sera allouée
par
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consommation au voisin d'un débitant, dans le

cas où il est impossible d'interdire entre eux les

communications, et où l'on a reconnu une con-

sommation apparente évidemment supérieure à

Ja consommation réelle de ce voisin. (L. 8 déc. 4 8 1 4,

art.
68 69.)

C'est devant lui qu'est discuté entre les débi-

tants de boissons et l'employé supérieur de la ré-

gie, le mode de remplacement de la perception
du droit de détail par exercice, au moyen d'une

répartition sur les redevables ( art. 77, 78) il

préside à cette répartition et rend ses rôles exé-

cutoires. (79.) (V. Contributions indirectes. Bois-

sons.)

Il surveille les caisses et registres des régies

de l'enregistrement et du timbre et des douanes.

(L. 8 9 et IS mai 1701 art. 9.) (V. ces mois.)

Culte. – II concourt à l'action de l'administra-

tion publique en ce qui concerne l'exercice des

différents ctiltesreligieux. (V. Culte.) Abus (appel

comme d').

Domicile. – II reçoit la déclaration de celui qui

veut transporter son domicile dans la commune

ou hors la commune. (C. c. 104, V. Domicile.)

Droits politiques. – réunit les renseignements

propres à faire connaîlre les habitants de sa com-

mune qui sont habiles à exercer ces droits, et

hur délivre les certificats requis pour leur in-

scription sur les listes électorales. (V. Droits po-

litiques.)

Élections législatives de département d'ar-

rondissement et municipales.-Du Ier au 40

juin de chaque année, il se reunit aux autres

maires du canton sous la présidence de celui du

chef-lieu, pour réviser les listes électorales. (L. 499

aviiH85l,art. 44, 13.)

Il reçoit en dépôt, pour en donner communica-

tion à tous ceux qui le requièrent,les listes rectiliees

par le préfet. (Art. 49.)

Il préside l'assemblée des électeurs appelés à

élire les membres des conseils généraux de dé-

pai tement et d'arrondissement. (L. 22 juin 1833,

art. 56 et suiv.)

Pour parvenir aux élections municipales, il

dresse chaque année, le 1er janvier, les listes de

tous les contribuables de la commune ( L. 21

mais 1831 52), les affiche reçoit les réclama-

tions prononce sur ces réclamations dans la hui-

taine, fait les rectifications d'office ou d'après les

arrêies du préfet de manière que ces listes soient

closes le 31 mars. (35 34 40.)

Il préside les assemblées d'électeurs. (Art. 44.)

Enfants-trouvés. – II surveille les nourrices do-

miciliées dans sa commune, auxquelles des en-

fants-trouvés ont été confiés; Il reçoit la déclara-

tion de celui qui veut se charger d'nn enfant

trouvé. (C. p. 347.) (V. Enfants-trouvés.)

Engagements.-Il reçoit les actes d'engage-

ments volontaires. (L. 2 mars 4832, art. 54.) (V.

Recrutent ent.)

Établissemens insolubres. – II donne son avis

au sous-prefet sur la formation des établissements

insolubresde troisième classe. (D. 45, 8 oct. 4840,

art. 2 S.)

Expropriation pour cause d'utilité publique. –

II reçuit en dépôt, à la mairie, afin que chacun

puisse en prendre connaissance, le plan indiquant

les expropriations projetées pour cause d'utilité

publique (L. 7 juill. 1855, art. 6, 7) fait partie
d'une commission qui entend les réclamations

des intéressés (art. 8, 9), à moins qu'il ne s'agisse

de l'expropriation demandée par une commune

(art. 12); si les biens appartiennent à la com-

mune, il accepte les offres faites par l'adminis-

tration. (Art. 26, etc.) (V. Expropriation.)

Torce publique. – requiert l'emploi de la

force publique.

Garde nationale.-La gardenationale est placée
sous l'autorité du maire, etc. (L. 22 mars 4851

art. 6.) Il dresse donc le? listes, etpreside lecon-

seil de recensement (art. 15 et 16) il inscrit les

mutations (art. 18); constate au moyen d'états

émargés le nombre d'armes de guerre remis aux

gardes nationaux (art. 69) arrête le réglement re-

latif au service ordinaire. Dans les villes de guerre

informe le commandant de la place à chaque prise

d'armes (art. 73) il surveille la comptabilité, or-

donnance les depenses reçoit du conseil d'admi-

nistration l'état des dépenses nécessaires pour

chaque année (art. 80). En cas d'urgence, il re-

quiet t un détachement de marcher sur le point

menacé, même hors du département (art. 428)

forme ces détachements en commençant par les

célibataireset les moins âgés (art.400.) Garde

nationale.)

Gendarmerie. – surveille les marchés, tournées,

courses et patrouilles de la gendarmeriequ'ilcon-

state sur les feuilles de service. (L. 46janv.-16
fév. 4791, tit. VII, § 2, art. 1.)

indigents.-ll donne aux indigents le secours

qui
leur est accordé pour frais de route vise leurs

passeports et y relate la somme qu'il leura délivrée.

Ce secours est de trois sous par lieue et doit être

donné par les maires de dix lieues en dix lieues.

(L. 50 mai-14 juin 4790.)

instruction primaire.– reçoit et examine les

brevets et certificats exigé» de celui qui veut être

instituteur privé. (L. 28juin 1855, art. 4); ihou-

met au vote du conseil municipal les depenses

jugées nécessaires pour l'instruction primaire,
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(ait. 1 5.) Il préside le comité local de surveillance,

(a' 1. 17) il fait partie du comitéd'arrondissemeat,

lorsqu'il
est maire du dief-Jieu ou le plns ancien

des maires de la circonscription (dit. 19.) (V. In-

struction primaire.)

Xogements militaires.-II pourvoit au passage

et logement des troupes. (L. Ier-H fev. 1791.)

(V. ce mot )

Xois.– Il reçoit du gouvernement le Bulletin

des Lois lapublication n'en est plus faiteaux frais

de l'état par lecture publique, ni par affiche, ni à

son de trompe ou de tambour, à moins que ces

formalités ne soient expressément ordonnées par
nn article de la loi; il est alors chargé de la faire

remplir. Il peut néanmoins avoir recours à ces for-

malités lorsqu'il le juge convenable soit pour des

lois anciennes ou récentes', soit même pour des

réglements. (L. 2-5 oct. 1790, art. 10. 12 vend.

an IV, art. 4,11.) (V.
Bulletin des lois.)

Matières d'or et d'argent. – II dresse procès-
verbal des visites faites par les employés du bu-

reau degarantie dans les lieux où il y a fabrication

illicite de poinçons pour lesdites matières, de la

saisie des poinçons, ouvrages et lingots, ainsi que

de ses causes. (L. lObrum., an VI, art. 102.) (V.

Garantie.)

Médecine.– Il dresse procès-verbal des visites

faites par les docteurs et membres des écoles de

pharmacie dans les magasins de drogues, labora-

toireset officines, pour constater les contraven-

tions. (L.2I germ., an XI, art. 50.) (V. Médecine.)

Mendiants. – II reçoit la déclaration à laquelle

sont soumis les mendiants conduits dans les mai-

sons de dépôt et de travail dans les départements

frontières, il prend les mesures indiquées par la

loi pour renvoyer hors du royaume les mendiants

étrangers. (L. 30 mai, 14 juin 1700, art. 8 et 9.)

Mercuriales.-II fait constater à chaque foire

ou marche, le prix courant des denrées de pre-
mière nécessité et l'insère date par date sur un re-

gistre à ce destiné il envoie le relevé de ces mer-

curiales an sons-préfet. (Cire, min., 1« flor.,

an VIII.) (V. Mercuriales.)

Mines.– Les publications des demandes en con-

cession de mines ont lieu devant la porte des

maisons communes et <!«. églises, à la diligence

du maire; il fait certifier ces publications. (L. 21

avril 1810, art. 28.)

Naturalisation.– Il reçoit la déclaration de l'é-

tranger qui veut devenir Français. (D. 17 mars

1809, art. 2. (V. ce mot.)

Navigation intérieure. Bacs. – surveille les

operations relatives à la perception des droits de

passage sur les fleuves et canaux navigables; c'est

en sa présence que les ingénieurs des ponts-et-

chaussées font la visite des bacs et bateaux. (L. 6

frim.,an VII, art. 51 et 54.)

Octroi. – peut avec l'autorisation dit ministre

des finances, traiter de gré à gré avec la régie pour

qu'elle se charge de la perception de l'octroi. (L.

8déc. 1814, art. 122.)

Il surveille cette perception. (D. 17 mai 1809.)

(V. Octroi.)

Passeports. – II delivre les passeports et vise

ceux des voyageurs. (D. 1er fev., 28 mars 1790,

art. 2.)

Patentes.-II veille à ce que les habitants de sa

commune assujettis à patente, en soient munis;

il en exige la représentation et constate les con-

traventions. (L. 1er brum., an VII.)

Places de guerre.-Les rapports des autorités

civiles avec l'autorité militaire, ont été réglés par
des lois spéciales. (V. Places de guerre.)

Cette législation tendant toujours à imposer des

servitudes onereuses aux propriétaires, le maire

est appelé à défendre leurs intérêts, il assiste donc

aux procès-verbaux de bornage dressés par les in-

génieurs civils et militaires, pour séparer des

terrains privés le terrain public nécessaire à la

défense des places de guerre; à la vérification faite

devant les propriétaires, du plan de circonscrip-

tion indiquant ce bornage, ainsi qu'à la démoli-

tion forcée, faite à la diligence de l'autorité mili-

taire, des constructions qui nuisent à la défense

quand le contrevenant n'a pas exécuté dans ledélai

prescrit le jugement qui le condamne. (L. 17 juil.
1819, art. 6, 8 et 14.)

Poids et mesures
(V. ce mot.) Il surveille l'em-

ploi des poids et mesures et les vérifie, ainsi que

le pesage et le mesurage dans les foires et marchés.

(L.
15-28 mars 1790 art. 18.)

Prisons.– Il surveille les maisons
d'arrêt, de

justice ou prisons; il doit s'assurer que la nour-

riture des prisonniers y est suffisante et saine;

empêcher que personne y soit illégalement retenu.

(V. Prisons.) (L. IG-26 mars 4790, 16-20 sept.

1791.)

Recrutement.-Il dresse les tableaux de recen-

sement des jeunes gens soumis au tirage et les pu-

blie dans la commune. (L. 21 mars 1852, art. 8.)

Il assiste le sous-préfet dans l'opération du tirage

au sort. (art. 10); à defaut de parents, il tire Je
numéro pour les absents (L. 10 mars 1818 art.

12); il indique et fdit valoir les motifs d'exemp-

tion ou de déduction (L. 1852, art. 12, 13 et -14)

il délivre aux remplaçants les certificats exigés par
la loi (art. 20) fait afficher l'extrait du bulletin

indiquant le dernier numéro appelé dans le canton,

et la libération de tous les jeunes gens ayant des
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numéros supérieurs.' (L. 1818, art. 17 ) (V. Re-

crutement.)

Saisie. – Sa présences est nécessaire à l'ôiiVerture

des portes et à la saisie mobilière, quand les (sortes

sont fermées, ou que l'ouverture en est refusée à

l'huissier signe le procès-verbal. (C. pr. civ.

art. 387.)

Travaux publics. – Par délégation de l'âutorité

supérieure il a la direction immédiate des tra-

vaux publics dans le ressort de la municipalité, la

régie des établissements publics, la surveillance et

l'agence nécessaires à la conservation des propriétés

publiques.

Visa. – II vise les affiches annonçant la vente

aux enchères des biens immeubles des mineurs.

(C. c., art. 459.) L'originaldes citations en justice
de paix, celui de tous exploits, ainsi que le procès-

verbal de toute saisie, exécution, lorsque la per-
tie ne s'est pas trouvée à son domicile ou personne

pour elle. (C. pr. civil., art. 4. 68 et 601 .)

L'original du procès-verbal de toute saisie, bran-

don, du commandement qui doit préceder toute

saisie immobière du procès-verbal de la dénon-

ciation de placards pour la saisie desimmeubleset

pour celles des rentes constituées sur particuliers.

(C.pr.civ.,art.628, 673, 67C, 68!, 687 et 705.)

(Y. Exploit.)

Grande Voirie. II reçoit l'affirmation des

procès-verbaux de contraventions ou de délits

dressés par les gendarmes ou autres agents (L.

10 déc. 1811, art. 112); concurremment avec eux

il dresse lui-même procès-verbal desdites contra-

ventions ou délits. (L. 29 flor. an X, art. 2.)

Il surveille le hon état des routes de sa com-

mune, sans pouvoir interdire ni ordonner aucun

travail mais seulement en rendant compte au

sous-préfet de son inspection. (D. 16 déc. 1811,

art. 57, 58, 59.) (V. Voirie.)

Les mesures qu'il prend relativement aux che-

mins vicinaux et à la voirie urbaine rentrent dans

ses attributions d'administrateur de la commune.

(V. ci-aprës.)

Voitures publiques. A la réception du pro-

cès-verbal des préposés polir contravention aux

règles concernant le poids des voitures, il peut se

transporter au bureau pour constater les faits.

(D. 25 juin 1806, art. 59, 40.) (V. Voitures pu-

bliques.)

§ 5 Fonctions du maire comme administrateur et

représentant de la commune.

En cette qualité, le maire est chargé, sous la

surveillance du sous-préfet et du préfet:

4° Delà gestion des revenus communaux;

2° De la conservation et de l'administration des

propriétés de la comlimne tle la réparation des

chemins vicinaux J
5° De la proposition du Budget1;
4° De l'ordonnancement des flëfjfetlsêsj

5» De la direction des tf aVàux KolriHlUliahx
6° De représenter la commune en justice; soit

en demandant, soit en défendant sauf toutefois

l'autorisation du conseil de préfecture;

Dans ces différents cas le maire agit sous le pou-

voir pondérateur du conseil municipal, concur-

remment avec lui; Il n'est alors qu'un agent du

corps municipal pour l'exécution de nés délibéra-

tions qui sont obligatoires sans l'autorisation du

gouvernement, excepté flans les cas d'emprunts,

d'impôts extraordinaires, d'acquisitions, échanges
et aliénations.

(V. Communes. Cliap.
des biens communaux.–

Chap. des contrats que peuvent passer les com-

munes. Chup. Desprooès comniunâuï. – Ch.

de la comptabilité Communale.)

Il fait publier quels sont, dans les bois dont la

commune est usogère, les cantons défensables et

le nombre de bestiaux qui seront admis au pâtu-

rage et au pacage. (C. for. art. 69.)
Il choisit les pâtres communs qui conduiront le

troupeau de la commune. (Id. 72.)

Il détermine, sauf l'approbation du préfet, sur

l'avis de l'Administration forestière, le nombre de

gardes particuliers pour la conservation des bois

de la commune; il choisit ces gardes, sauf l'ap-

probation du conseil municipal le choix doit en

être fait dans le mois de la vacance de l'emploi.

(Art. 94 08.)

Il pourvoit aux besoins des hôpitaux et établis-

sements de charité; il préside leur administration1.

(D. 10, 21 sept. 1790, art. 7; D. 7 for. an XII,
art. 2. 0.51 oct. 1821.)

Il transmet au sous-préfet le compte annuel des

receveurs dé ces établissements.

Ii est de droit membre du conseil de l'àdminis-

Iralion des fabriques; à moins qu'il ne soit pas éa-

tholique, auquel cas il doit être remplacépar l'ad-

joint ou paruri membie dti conseil municipal; il

siége à la gauche du président. (D. 50 dëc. 1809,
art. 4, 5.)

II est présidénthë de l'administration des monts.

depiété.(D. 7 flor. an XIII, art. 2.)

Des intendances et commissions sanitaires. (O.
7 août 1822, art. 58.)

A défaut du préfet, il préside la chambre de

commerce et la chambre consultative des arts

dans les villes qui ne sont pas chefs-lienx de pré-

feclure.'Ç An-. 5 niv. an XI, art. 2. Arr. 40 thcr.

an XI, art. 6.)
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Il procède à la vente du mobilier des commu-

nes, ainsi qu'à celle des objets mobiliers des hos-

pices et des fabriques. (Décis. min: fin. 17 frim.

anXIt, Iodée. 4808).

Enfin comme mandataire de ses administrés et

représentant de la commune, le maire est néces-

sairement l'agent nécessaire de transmission et de

communication entre les particuliers et l'adminis-

tration supérieure, et il remplit une espèce de

patronage officieux auprès des habitants.

C'est ainsi, dans ce dernier cas, qu'il donne son

consentement à la tutelle officieuse de l'enfant

qui n'a pas de parents connus, et qui réside dans

sa commune.( C. civ. 51.)

Qu'il fait faire la récolte des personnes absentes

ou infirmes. (L. 28 sept.; 6 oct. 4791 Ut. 1«sect.

V. art. 4.)
i

Qu'il fait apposer les scellés d'office dans lés

cas prévus par l'art. 941 G. pt. civ.)

Correspondance.- Comme agent de transmis-

sion et de communication, il correspond avec le

sous-préfet; en effet, c'est un principe genéral

que toute autorité constituée ne doit et ne peut

régulièrement correspondre qu'avec l'autorité qui

lui est immédiatement supérieure.

Partout donc où il y a un sous-préfet, ce fonc-

tionnaire est le chef immédiat des maires de l'ar-

rondissement, et ceux-ci ne peuvent correspon-

dre qu'avec lui; et là où il n'y a pas de sous-pré-

fet, ils ne peuvent correspondre qu'avec le fonc-

tionnaire qui en remplit les devoirs.

Ainsi les maires doivent suivre l'ordre hiérar-

chique et ne jamais s'adresser qu'an sous-préfet

de leur arrondissement, lors même que le préfet

s'adresserait à eux directement, à moins que dans

un cas spécial le préfet n'eût demandé une ré-

ponse directe.

Dans l'espoir d'àméliot-et son affaire, un maire

se tromperait, s'il s'adressait au préfet) car dans

ce cas celui-ci devrait laisser la demande sans ré-

ponse ou la renvoyer au sous-préfet. (Arr.74 plûv.

anV, arU 4, 2,5.)

Il n'y a exception à cette règle qu'autant que

le maire aurait à se plaindre du sous-préfet Ou à

réclamer contre tin de ses actes. Les maires de

l'arrondissement du chef-lieu de département sont

les seuls qui correspondent directement avec le

préfet soit avec le secrétaire- général ou le con-

sèiller de préfecture qui en fait les fonctions, sui-

vant que le préfet a ou n'a pas délégué auxdits

fonctionnaires l'administration de l'arrondisse-
ment.

Sous quelque prétexte que ce soit, les autorités

civiles ne peuvent employer les gendarmes à por-

ter leurs dépêches et correspondance. (L. 28ger.

an VII, bull. 497.)

L'arrêté du 4 hiv. an V, bull. 98, portait la

m6me défense sauf à profiter des tournées des

gendai hiesdatis les campagties pour accéléi er îles

envois urgents.

Ils jouissent du droit de Franchise eii ayant soin

de nieitie leurs lettres sous bandes croisées et en

apposant leur signature et qualité d'une manière

apparente. (Arr. 27 prair. a»l VIII. V. Sorte.)

Tout retard d'un maire à répondre aux

dépèches qui lui sont adressées est considéré

par la loi comme négligence sauf la preuve du

contraire; en conséquence celui qui différé plus

de dix jours, dé faire une îéponse pertinente à

une dépèche qu'il a reçue doitélié dénoncé au

préfet qui est tenu de le rappeler à son devoir et

de le suspendre en cas de iticWiVë. (Ait. du 4

niv. an V, art. 6.)

En cas de récidivé, et si malgré deux avertisse-

ments successifs constates par la correspondance on

ne pouvait obtenir d'ilii niaii*e les renseignements

nécessaires à l'administration, le sons-préfet est

autorisé à nommer deux commissaires qui se

transporteraient sur Us lieux am frais du maire

pour y recueillir les renseignements vainement

demandés. (L. 45 mars 1791, art. 22.)

Dans leur correspondance avec tes administrés

les maires doivent apporter le plus grand soin.

Car des écrits de cette nature ont date certaine,
font foi de leur contenu et peuvent être produits
en justice encore qu'ils n'aient pas été enregis-
trés. (Cass. 20 mais 1825 D. 25, 1, 203,)

Devoirs du maire avant d'entrer en fonctions.-

Un maire ne doit pas oublier qu'il est responsa-

ble de la conscrvation des documents, soit
impri-

més, soit manuscrits qui composent les arcinves

de la commune; il doit doue pour se nieitie à

l'abri de tout reproche ne les recevoir de son pré-
décesseur qu'en constatant l'état dans lequel ils

lui ont été remis (L. 8 germ. an Itl, L. 4 1 frim.

an YII, L. <9 flôr. an XIII). A cet effet il con-

vient qu'il fasse faire le recensement de tout ce

que contiennent les archives et qu'il en soit dressé

un état ou procès-verbal exact.

Il faut aussi constater si la collection du bulle-

tin des lois est complète; de même pour le re-

cueil des décisions, lettres, instructions.

Il faut s'assurer encore si les registres de l'é-

tat civil et autres registres sont également livrés.

Enfin il faut dresser un inventaire de tout le

mobilier de la maison commune.

Un double de ces procès-verbaux, états ou in-

ventaires est remis au maire sortant pour sa dé-

charge, et les originaux restent pour constater
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ce qui est mis à la charge du nouveau maire, dont

la responsabilité se trouve ainsi bornée an soin

des objets dont rémunération a été fdite.

Tout maire à qui son prédécesseur ne remet

pas ou remet incomplètement, irrégulièrement

ou sans inventaire les papiers, registres, livres

et mobilier de la commune, doit, pour couvrir sa

responsabilité, en donner immédiatement avis au

sous-préfet.

Voici l'aperçu des principaux objets on docu-

menls dont le maire sortant doit faire la remise

à son successeur

Le sceau de la commune

La collection du bullelin des lois;

La collection des recueils des actes administra-

tifs de la préfecture

Les registres de l'état civil

Le plan cadastral

La matrice générale;

Le registre des délibérations da conseil muni-

cipal

Le registre de la correspondance;

La correspondance;
Les budgets et comptes communaux et du bu-

reau de bienfaisance.

Les tableaux de recensement des classes anté-

rieures et de celle de l'année;

Les listes d'engagement

Les bulletins des derniers numéros désignés

pour le contingent;

Les bulletins industriels et contrôles de la garde

nationale

Les listes des électeurs communaux

Les procès-verbaux d'élection des conseillers

municipaux et des officiers de la garde nationale;
Le registre de déclaration des instituteurs

Le registre des avis et délibérations du comité

local d'instruction primaire.

Après le récolement des effets matériels, il

s'agit de faire celui des affaires. Le nouveau

maire doit toujours pour plus de garantie, n'ac-

cepter la succession de son prédécesseur pour
ainsi dire que sous bénéfice d'inventaire.

Pour cela il faut d'abord s'assurer de la situa-

tion des diverses affaires qui sont en cours d'exé-

cution remettre en activité celles qui auraient

été négligées; rectifier la marche de celles qui au-

raient été mal engagées mal conduites.

Si des prescriptions de l'autorité supérieure

n'ont pas été exécutées, si des demandes n'ont

pas eté satisfaites, si ses lettres sont restées sans

réponse, il faut s'empresser de reparer les négli-
gences et de mettre au courant tout cet arriéré.

Si, d'un autre côté, il est des propositions qui

aient eté soumises au sous-préfet et qui soient

demeurées sans réponse, ai des réclamations sont

restées oubliées, si des affaires n'ont pas reçu de

solution, il faut en dresser une note exacte et la

remettre au sons prefet, en le priant de hâter au-

tant que possible les résultats qu'on attend.

Moyennant ces précautions préalables le nou-

veau maire prend t'exercice de sa gestion, dégagé

de tout ce que l'administration précédente pou-

vait lui léguer d'embarras et il ne reste plus res-

ponsable que de ses propres actes.

§ 6.
Fonctions du maire relatives à la police

municipale et rurale.

La réunion des citoyens en bourgades n'a pas
eu seulement pour objet, lorsqu'elle s'est formée,

l'administration du patrimoine commun le be-

soin de leur conservation leur commandait de

prendre les mesures les plus propres à écarter de

t'habitation commune tout ce qui pourrait la

rendre peu sûre, incommode et malsaine. Le droit

de police locale n'est donc pas une concession de

la puissance publique.

Dans cette matière le maire agit donc seul et

par lui-même en vertu de la délégation immédiate

de la loi, toujours cependant sous l'inspection de

l'autorité supérieure. Ses fonctions sont alors, d'a-

près l'art. 50 de la loi dn 14 décembre 1789, de

faire jouir les habitants des avantages d'une bonne

police, notamment de la propreté, de la salu-

brité, de la sûreté et de la tranquillité dans les

rues lieux, et édifices publics pour cela la loi

des 19, 22 juillet 179-1 art. 46, titre -I «, lui

donne le droit de prendre des arrêtés pour l'exé-

cution des lois et réglements de police. Tout ce

qui concerne la voirie urbaine, les alignements

des rues, etc., rentre dans les fonctions de police

municipale. (V. Voirie urbaine. ) On trouvera,

V° Règlements municipaux 1° la nomenclature

des cas nombreux dans lesquels le maire a le droit

de prendre des arrêtés; 2° l'énonciation des con-

ditions nécessaires à ces arrêtés pour devenii

obligatoires 5" la désignation des juges compé.

tents pour connaitre des contraventions auxiiiU

arrêtés. (V.
aussi Police municipale. Police ru

raie. Tribunal de
police.)

Dans le cerlce des mêmes attributions on peu
faire rentrer le droit qu'a le maire de rédiger, sui

la déclaration du gai de champêtre un procès-

verbal dressé par celui-ci. (C. inst. crim. art. 16.

Le caractère public dont ce magistrat est revètt

est suffisant en pareil cas pour en garantir l'exac

titude. Il en serait de même si le procès-verba

avait été écrit par le secréiaire de la mairie

mais en sa présence dans le cas où le gard<

ne sait pas écrire et que le maire ne peut ie fain
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pour empêchement, lorsque d'ailleurs le procès-

verbal dûment affirmé est signé par le maire ou

le garde. (Cass., 19 mars 1850.)

§7. Fonctions du maire comme juge adminis-

tratif.

Sous ce point de vue, le maire prononce

1° Sur les contestations entre les employés
de

la régie et les debitants de buissons, relativement

à l'exactitude de la déclaration des prix de vente;

déclaration qui sert de base à la perception du

droit, sauf le recours an préfet en conseil de pré-

fecture. (L. Sdéc. 1SI4.; L. 28 av. 1810, art.

fS, 49.) (V- Boissons.)

2° Sur les contraventionsrelalives àla policedu

roulage, et notamment au poi Is des voitures, il

juge sommairement et provisoirement bans frais

et formalités, sauf le recours au conseil de pré-

fecture. (D. 23 juin 180C,art. 58; 0.22 novem-

bre 1820.) (V.
Police du Roulage.)

§ 8.
limites de l'autorité municipale sous le rap-

port
de ses attributions et du territoire.

Les limites de l'autorité municipale sous le

rapport des attributions, ont été posées

1» Dans une instruction de l'assemblée natio-

nale du l2aoûU790,où il est dit « que les assem-

blées administratives (aujourd'hui les maires et

les conseils municipaux ) ne sont chargées que de

l'administration qu'aucune
fonction législative

et judiciaire ne leur appartient, et que toute en-

treprise de leur par sur l'une ou l'autre de ces

fondions, introduirait la confusion des pouvoirs

et porterait l'atteinte la plus funeste aux principes

de la constitution »

2» Dans la section 4 du chap. 2 du C. pén., liv.

3, tit. ler, consacrée notamment à déterminer les

peines applicables à tout empiètement de l'auto-

rité administrative sur l'autorité J udiciaire, comme

de l'autorité judiciaire sur l'autorité administra-

tive. (V. Autorités.)

5» Dans la loi des 8 et 10 juillet iTOI, lit. 1",

relative aux places de guerre et qui détermine les

cas où l'autorité municipale peut ètre quelquefois

temporairement limitée et même entièrement limi-

tée sous le rapport de la police. ( V. Places de

guerre, État de guerre, de Siège, etc.)

Sous le rapport du territoire, on doit tenir

pour constant que l'autorité du maire cesse aux

limites de son territoire; qu'il ne peut l'exercer

que dans sa commune, et pour des intérêts ou af-

faires qui ne concernent que sa seule commune.

Tel est le principe de la loi des 1 4, 1 sept. 1 792,

art. 1er.

T. Il.

§ 9. Crimes et délits des maires dans l'exercice

de leurs fonctions. (V. Abus d'autorité, Excès

de pouvoir, Forfaiture, Coalition.)

Dans ces différents cas, les citoyens ont action

contre le maire, mais il faut distinguer la nature

de ses fonctions et les différentes circonstances

dans lesquelles elles ont lieu.

Ainsi, en matière criminelle, et lorsque le

maire agit comme délégué du gouvernement, il

faut une autorisation du conseil d'état pour le

poursuivre.

L'ordre social serait en effet troublé à tout mo-

ment, si la loi, en constituant les diverses autori-

tés chargées de la maintenir, n'avait pris lemoyen

de leur assurer le libre et tranquille exercice de

leurs fonctions.

Pour cela, il fallait donner aux autorités admi-

nistratives une garantie contre les tracasseries et

les poursuites inconsidérées des particuliers, sauf

à' ouvrir à ces derniers une voie, lorsque leurs

plaintes seraient reconnues légalement fondées.

(Y- Mises en
jugement.)

Mais, avons-nous déjà dit ci-dessus, cette au-

torisation n'est pas nécessaire lorsqu'il s'agit des

fonctions judiciaires du maire, et lorsque le maire

agit comme représentant de la commune et pour

les intérêts purement communaux. Il n'y a pas
besoin non plus d'autorisation pour les poursuites
civiles. (Constit. an VIII, art. 75.)

SECTION III. – Attributions des adjoints.

L'action de l'administration municipale ne

pourrait être un seul moment interrompue sans

de graves inconvénients.

Il faut donc, dit M. Lagarde (inst. gén.)

1° Que le maire puisse être suppléé on repré-

senté par un autre
fonctionnaire, toutes les fois

que, par une cause quelconque il ne peut agir

par lui-même, et dans ce cas, il est suppléé de

droit.

2° Que le maire dont les fonctions sont très-

multipliées, et dont plusieurs sont telles, qu'elles

pourraient exiger simultanément sa présence

pour plusieurs actes, ait.la faculté de se faire re-

présenter toutes les foisqu'il le juge nécessaire ou
convenable. C'est alors que l'adjoint agit par dé-

ligafion.

Dans certains cas encore, l'adjoint doit agir
concurremment avec le maire.

Enfin il remplitauprèsdu maire, dans le tribu-

nal de police, les fonctions du ministère public.

C. inst. crim., art. 167. ) (V. Tribunal de po.

lice.)

20
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§ 1 Des cas où les adjoints suppléent le maire

de DROIT.

Le maire doit être suppléé de droit toutes les

fois qu'il y a vacance, soit absolue, soit tempo-

raire de ses fonctions.

Si cloncje maire vient à mourir, s'il est desti-

tué on suspendu, s'il a donné sa démission et

qu'elle ait été acceptée sans qu'il ait été pourvu

de suite à son remplacement, s'il est absent, s'il

est malade ou autrement empêché; dans tous ces

cas, il y a lieu de le suppléer de droit.

Il en est de même lorsqu'il d'actes qui le

"concernent personnellement. (V. Actes de l'état

civii.)

Dans ces différents cas, le maire est remplacé

par l'adjoint disponible, le piemier dans l'ordre

des nominations.

'"Es cas d'absence ou d'empêchement du maire

et des adjoints, le maire est remplacé par le con-

seiller municipal, le premier dans l'ordre du ta-

bleau, lequel doit être dressé suivant le nombre

Ses suffrages obtenus. (L.21 mars 1831, art. 5.)

Dans tous les cas de suppléance de droit, la

plénitude des attributions du maire pas.se à l'ad-

joint qui le représente; et ce suppléant de droit

petit, de même que le maire qu'il supplée, user du

droit dé délégation. (V. ci-après.)
'•'

Lorsque l'empêchement du maire n'est qu'ac-

cidentel, ses attributions lui reviennent de droit

et sans foimalité, dès que l'empêchement a cessé.

Dans le cas où un adjoint spécial est nommé

dans des localités séparees habituellement du chef-

lieu de la commune par la mer ou nu autre ob-

stacle de ce genre, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, cet

adjoint spécial est alors un suppléant <fe «Voir du

mait e, mais avec cette différence cependant qu'un

suppléant de droit ordinaire correspond avec le

sous-préfet comme l'aurait fait le maire suppléé,

tandis que ce suppléant spécial n'est en rappoi t

qu'avec le maire qu'il représente et ne co! respond

qu'avec lui. (L. 1Sflor.au -!0, arl. 4.)

Toutes les fois qu'un adjoint supplée de droit

le maire pour cause de démission ou de révoca-

tion, il doit, avant de prendre l'intérim, se faire

faire la remise des registres et papiers de la mai-

rie, aiusi que d a mobilier de la commune, par le

maire démissionnaire ou révoqué.

Si, en vertu de l'article de la loi de 1851 sus-

dit, et à défaut du maire et des adjoints, la sup-

pléance était dévolue à un membre du conseil

municipal, son prunier devoir serait d'en préve-

nir immédiatement le sous-préfet.

Nous devons encore remarquer que, dans ce

cas, si l'ordre de nomination appelait un juge, qui

pourrait par hasard se trouver dans le conseil, oit

un commandant de la gatde nationale, ceux-ci

ne pourraient légalement suppléer le maire,

car ils cumuleraient les fonctions judiciaires ou

militaires déclarées1 positivement incompatibles

avec celles de l'autorité municipale par l'art. 7 de

loi de 1831. La suppléance devrait donc passer

à celui des membres qui le suivrait dans l'ordre

d'inscription.

Enfin, il est de principe que tout
fonctionnaire,

qui agit à défaut du maire, doit constater la cause

d'où est dérivé le droit qu'il a eu d'agir. Dans

tous les cas, sa signature doit donc être précédée
d'une foi mule indicative de cette cause telle que
à defaut du rnaire moit, ou absent on malade, el

si l'ajoint suppléant était soit un second soit un

troisième adjoint, il devrait de même en outre

énoncer par une formule analogue l'empêchement

de l'adjoint ou des adjoints que la loi appelait

avaut lui à suppléer le maire.

§ 2. Des cas où les adjoints suppléent le maire

par DÉLÉGATION.

Un niaiie, quo. que présent dans la commune

et non empèthé, peut déléguer une partie de ses

fonctions à l'adjoint ou aux adjoints que la loi lui

a donnés. (Arr., 4 juin 4806, art. S.)

Lorsqu'un maire a plusieurs adjoints, il peut à

son gré ne faire de délégation qu'à unseul, ou à

plusieurs, ou à lous, et en régler le partage

comme il l'entend sans égard à l'ordre de l«nt

inscription sur la liste. Il peut retirer les déléga-

tions qu'il a faites, ou partie de ces délégations,

soit pour reprendre lui-même les fonctions qu'il

avait deleguées, soit pour les déléguer à un au-

tre adjoint; il peut encotè, après avoirretiré uni

délégation, la rendre, soit en totalité, suit en parlii

au même adjoint. En un mot, la loi ne lui imposa

aucune limite à cet égard, parce que c'est à lu

qu'elle a conféré la plénitude de l'autorité muni

cipale. (Lagarde.)

L'adjoint qui s'en trouve investi lorsqu'il sup-

plée le maire de droit, ne l'est pas de même dan1

le cas où il le supplée par détéyation.

En effet, l'adjoint suppléant de droit peut toui

ce que pourrait le maire suppléé, et, comme nom

l'avons dit ci dessus, il peut user du droit de de

légation; mais l'adjoint suppléant par délégation

ne le peut pas. Les fonctions qui lui ont été délé-

guées, lui ont été confiées pour lui-même, et un

délégué ne peut déléguer

Lorsqu'un adjoint empêché ne supplée le maire

que par delégation, ses fonctions, comme dans le

cas où il est suppléant de droit, ne sont pas dé-
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volues à l'adjoint qui le suit dans l'ordre de la liste.

Les fonctions déléguées rentrent alors dans les

mains du maire qui doit les exercer lui-même on

en faire une nouvelle délégation.

Il faut observer enfin que bien qu'un membre

du conseil municipal puisse, à défaut du maire

et des adjoints,
être momentanément appelé à

exercer les fonctions de maire, parce que ces fonc-

tions, par leur nature, ne peuvent jamais être va-

cantes, un maire ne pourrait néanmoins les !ui

déléguer, la loi ne lui permettant de faite de dé-

légation qu'à ses adjoints.

Dans tous les cas, une délégation ne doit ja-

mais être chose incettaine, puisqu'elle confère au

délégué des droits qu'il n'aurait pas .ans la délé-

gation. Toute délégation et toute revocation de dé-

légation doivent donc être inscrites au îegistre des

actes de la mairie, et t'adjoint délégué doit, dans

chacun des actes qu'il signe, faire précéder la si-

gnature de cette formule par dèlégaUondnmaire.

(Lagarde, L. cit.,n° 195,498.)

§ 3.
Des cas où les adjoints agissent concurrem-

ment et simultanément avec le maire.

L'adjoint ou le premier des adjoints, et àdéfaut

de ce premier adjoint, celui qui le suit dans l'or-

dre de la liste, procède simultanément aven. le

maire, dans la commission des répartiteurs, à la

répartition dela contribution foncière (L. 5 frim.

an VII, art. !));

Dresse les matrices des rôles pour la contribu-

tion des pot tes et fenêtres (L. 15 flor. enX,

art. 21);

Est appelé et entendu par l'ingénieur des mi-

nes, lorsqu'il s'agit de dresser les étals d'exploi-

tation qui doivent servir de base à la matrice de

rôle pour la redevance sur les mines concédées.

(L., 21 avril 1810, D., G mai 181 1, art. 18, 20.)

Il est cliargé,ainsi que le maire, de delivrer les

certificats constatant l'incolvabilité ou l'absence

des redevables du trésor public. (Arr., 0 mess.

an VI, art. i".)

En tout ce qui concerne la police, il peut con-

courir avec le maire à tous les actes qui intéres-

sent la commune. (V.
Police municipale, judi-

ciaire, administrative.)

De même que toute autorité constituée, il doit

dénoncer au procureur du roi les crimes et délits,

dresser le» procès-verbaux qui y sont relatifs, et

même faire saisir les prévenus en cas de flagrant

délit et sur la clameur publique. {L. 7 pluv. an

IX, art. 4; C. d'inst. crim., art. 15.)

Cependant certains prévenus poursuivis en

vertude procès-verbaux dressés par l'adjoint, ont

cherche à leur contester ce droit,en voulant prou-

ver qu'à l'heure indiquée par le procès-verbal le

maire n'avait aucun motif d'empêchement légi-
time qui autorisait l'adjoint à remplacer celui-ci

dans l'exercice de la police judiciaire.
Biais on conçoit combien cette preuve serait

inutile.

L'adjoint a par lui-même, et d'après le vceu

formel de la loi, la qualité d'officier de police ju-
diciaire.

Ses procès-verbaux sont donc valables, alors

même qu'on parviendrait à établir le contraire.

M. Legraverend va plus loin. « II faut rappeler

aux maires, dit-il, qu'ils ne doivent pas se dispen-

ser de recevoir les rapports, les dénonciations et
les plaintes en matiète de contravention de po-

lice, en alléguant que cette obligation ne leur est

imposée qu'au défaut on à raison de l'empêche-

ment du commissaire de police, et que ce foire-

tionnaire n'est ni absent, ni empêché ou que

l'empêchement n'est pas légitime. Si le commis-

saire de police néglige de remplir ses devoirs, ils

peuvent appeler sur sa conduite l'attention de

l'autorité supérieure mais ils doivent commencer

par remplir le devoir qui leur est commun avec

ces fonctionnaires.

a Ce que nous disons des maires s'applique

également aux adjoints, quoique la loi ne les ap-

pelle à remplacer les commissaires de police qu'à

défaut des maires. »

Ainsi, d'après ce savant criminaliste, non seu-

lement l'exercice de la police judiciaire est un

droit pour l'adjoint, mais encore il est un devoir.

SECTION IV. – Personnel des mairies.

§ er. Bureaux.

La division des bureaux d'une administration

municipale d'un certain rang est ordinairement

celle-ci

le secrétariat, quiest chargé de tous les détails

importants et nombreux de l'autorité adminis-

trative et municipale, autres que ceux qui sont

dans les attributions des deux autres bureaux

ci-après;
lie bureau de l'état civil, qui est spécialement

chargé 1 de la tenue des actes de l'etat civil
2» de l'expédition de ces actes et de tous les dé-

tails accessoires, 5° de la délivrance des certifi-

cats de vie;
Le bureau militaire, qui est

chargé 1° des opé-
rations de recrutement, 2» des engagements vo-

lontaires, 5° des logements militaires, 4° des no-

tifications de toute espèce à faire aux militaires

retirés ou en activité de service, 5° de la garde

nationale.

20.
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Tous les employés de ce bureau sont à ta no-

mination du maire.

Dans les communes rurales, il n'y a qu'un se-

crétaire.

§ 2. Secrétaire de mairie.

L'ancienne législation avait institué les secré-

taires de mairie avec un caractère public La loi

du 22 décembre 1789 et celle du 19 vendémiaire

an IV leur accoi liaient certaines fonctions puhli-

ques et certains droits qui les rendaient les auxi-

liaires obligés du maire. Leur signature
donnait

alors un caraclère d'authenticité aux actes de

l'autorité municipale, dont ils délivraient et si-

gnaient les expéditions. Plus tard la constitution

de l'an VIII, et la loi du 28 piuviose
même an-

née, en réorganisant le système municipal dans

un nouveau mode ne comprirent pas de secré-

taires parmi les fonctionnaires municipaux.Tonte-
fois la conpération d'nn on plusieurs commis fut

bientôt reconnue nécessaire dans les mairies. Ils

y firent admis sous le nom de secrétaires.

Ce ne fut même pas une simple toléiance,

puisque l'arrêlé du 8 messidor an VIII les recon-

nut en accordant un costume aux secrétaires des

communes de plus de 5,000 âmes.

Peu à peu ceux-ci empiéièrent sur leurs attri-

butions, tâchantde rentrer dans celles qu'avaient

avant la cunstilution de l'an VIII les secrétaires

greniers. On le crut, et cette erreur se propagea

tellement même que les prefets et présidents des

tribunaux accordaient leur légalisation à des ac-

tes et expéditions de tout genre, même à des ac-

tes de l'état civil revêtus de la seule signature de

ces nouveaux secrétaires.

Un aus du conseil d'état du 2 juillet 1807

signala cet ordre de choses comme un abus et

après
avoir validé ce qui avait été fait jusque-là

( attendu qu'une erreur commune et de bonne

foi est une excuse légale ), l'aùs statuant pour

l'avenir, porte « que le ministre doit rappeler

par une instruction que les employés des mairies

qui se qualifient secretaires ou secrétaires géné-

raux n'ont pas de caractère public; qu'ils ne peu-

vent rendre authentique aucun acte aucune ex-

pédition, ni aucun extrait des actes des autorités;

que notamment les extraits des actes de l'état ci-

vil ne pomront être delivrés que par le fonction-

naire public dépositaire des registres et qu'en

général, et pour prévenir toute équivoque à l'ave-

nir, le ministre doit tappe er encore aux maires

que dans les actes ou l'adininùlutenr est le seul

responsable, sa signature seule est nécessaire et

qu'il ne doit pas y en être apposé d'autres. »

Nomination. De tout ce qui précède, dit M.

LagarJe {instruction des maires), il résulte qu'un
secrétaire de maitie n'est autre chose aujoiirdhui

qu'un employé du maire sans aucnn caractère

public. C'est donc au maire et au maire seul

qu'appartient le dt oit de le nommer ou de le ré-

voquer car lui seul est responsable des faits

de cet employé, et il ne serait pas juste de lui

imposer pour secrétaire un homme qui n'aurait

pas sa confiance.

Toutefois la loi du 5 floréal an V dispose que

dans les communes d'une population au-delà de

5,000 habitants, la nomination et la révocation

des seciélaires de mairie par les maires ne peu-

vent avoir lieu que sonsTauloiisation du ministre

de l'intérieur et d'après l'avis du préfet.

Dans les communes d'une population au-des-

sous de 5,000 âmes, l'approbation du préfet seul

su'fit.

Bien que le secrétaire soit l'agent du maire et

non de la commune cette approbation de leur

choix par l'autorité supérieure nous parait néces-

saire et e.\igée par l'impôt tance même de leurs

fonctions. Elle a pour objet de mieux constater

les conditions de moralité, de capacité, d'âge, etc.

Un secrétaire de mairie doit avoit 25 ans. ( L.

anVIIE ).

Avant d'entrer en fonctions, il doit prêter ser-

ment entre les mains du maire.

La nomination apparient au maire; toutefois

le conseil municipal poiin ait en émettant des

vœux à sa session annuelle, reclamer, sauf la dé-

ci,ion de l'autorité supérieure, contre le choix

que le maire auiait pu fare, dans le cas, par

exemple, où le secrétaire n'avait pas l'âge re-

quis, ne serait pas domicilié dans la commune,

ou serait déjà pourvu de quelque autre fonction

administrative ou judiciaire.

Incompatibilité. Dans la plupart des commu-

nes, l'adjoint ou l'un des conseillers municipaux

remplissent les fonctions de secrétaires de mairie.

Cependant il y a dans ce cumul une illégalité et

un abus flagrants. En effet, l'aiticle 7 du § 2 de

la loi du 21 mars 1831 déclare que tout agent

sa'arié du maire ne peut être son adjoint; en ou-

tre, lors même que la commune ferait les fonds

de son traitement, l'article 18, qui déclare égale-

ment les fonctions du conseiller municipal in-

compatibles avec celles d'agent salarié de la com-

mune, vient fortifier cette opinion, savoir que

dans aucun cas l'adjoint ne peut être secrétaire.

En sera-t-il de même à l'egard des conseillers

municipaux ? mais l'article 18 susdit prononce

également leur incompatibilite et le motif de la

loise fonde avec raison sur ce qu'on n'a pas voulu
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soumettre le budget des communes aux contrôles

de ceux qat, en leur qualité de partie pienante,

auraient intérêt à le grossir.

Il en résulte cependant qu'un conseiller muni-

cipal pourrait être secrétaire si son traitement

était pris sur les fonds personnels du maire et

non sur le budget communal.

Traitement. Le secrétaire est l'employé du

maire et no.i de la commune en conséquence il

n'est pas salarié diiectement par la commune,

mais par le maire, qui peut à cet effet se faire al-

louer sur la liste des frais de mairie des sommes

suffisantes pour le payer.
Le conseil municipal ne peut refuser ces fonds,

mais il doit combiner les besoins et l'impôt tance

des travaux de la mait ie avec les vues d'une sage

économie.

A l'égard des petites communes, pour lesquelles

le traitement particulier d'un secrétaire serait un

fardeau trop onéreux et où le secrrtaire n'a pas
une occupation suffisante, le ministie de l'inté-

rieur a, par une citculaire du 6 imose an IX, pro-
posé aux préfets de réunir les fonctions de secré-

taire à celles de maitre d'école, et d'allier ainsi

deux intérêts bien précieux à chaque commune,

et en même
temps de diminuer les charges com-

munales.
Si le conseil municipal refusait complètement

l'allocation il faudrait alors en référer au préfet

qui, lors du règlement du budget, porterait cette

dépense d'office attendu que c'est une dépense

obligatoire. (V. arr. cons. VI germ. an XI; D.

12 août 1806.)

Il faut remarquer cependant que l'obligation de

remplir les fonctions de secrétaire ne saurait être

imposé à l'instituteur. Il ne pent être gêné dans

son libre arbitre; car ce .«ont là des stipulations

complétement étrangères et à la qualité d'insti-

tuteur communal et au traitement fixe qui lui

est alloué en vertu de la loi de 1855.

Attributions. Les secrétaires de mairie n'étant

plus fonctionnaires publics, n'ont aucune atltibii-

tion qui leur soit propre. Ils ne font que ce que
les maires leur indiquent de faire et sous leur

responsabilité, à moins qu'ils n'aient reçu une

délégation spéciale approuvee par l'autorité supé-

rieure. Ainsi les maires ont été autorisés à confier

la tenue de leur répertoire au
jecrétaire mais,

comme une responsabilité est attachée à l'exacte

et bonne tenue de ce registre destiné à la conser-

valion des intérêts du
fisc, des formalités rigou-

reusement nécessaires ont été prescrites pour la

validité de la délégation. Le maire doit prendre à

ce sujet un arrêté spécial à la suite duquel le se-

crétaire doit écrire et signer son acceptation.

Dem expéditions du tout, certifiées conformes par

le maire, doivent ensuite être adressées par lui

an sous-piéfet qui en transmet une au directeur

de l'enregistrement et l'autre au procureur du roi

près le liibunal de première
instance (le J'arron-

dissement, et lorsque la déégalion e,t ainsi faite,

acceptée et notifiée, le secretaiie se trouve en tout

point au lieu et place du maire, pour la tenue dn

répertoire et.pour la responsabilité qui y est atta-

chée. (Cir. 16 avril 1807). ).

Les maires peuvent aussi déléguer à leur secré-

taire le soin de remettre aux parties
intéressées

les copies ou expéditions
des actes de la mairie

et de faire signifier ceux de ces actes qui exigent

cette formalité, afin que cet employé puisse veil-

ler à ce que l'enregistrement lorsqu'il est requis

par la loi, soit opéré avant la délivrance des

copies ou expéditions, et à ce que toute pièce sou-

mise au droit de timbre soit écr.te sur papier

timbre.

h Toutefois, dit M. Lagarde ( instruction aux

maires, p. 83 ) la faculté donnée aux maires de

déléguer
à leur secrétaire les deux espèces d'attri-

butions ci-dessus n'empêche pas que les devoirs

on fonctions des maires eux-mêmes qui dérivent

de ces attributions ne soient des devoirs ou fonc-

tions des maires eux-mêmes, lorsqu'ils n'ont pas

f<iit de délégations. »

Crimes et délits des secrétaires. Tout secré-

taire qui détruit, supprime, soustraitou détourna

les actes et titres dont il est dépositaire en Cette

qualité ou qui lui sont remis ou communiques à

raison de ses fonctions, est puni des travaux forcés

à temps. ( C. pén. art. IT5. )

S'il se rend coupable de concussion en percevant
ce qui n'est pas dû, ou ce qui excède ce qui lui

est dû pour rétribution, il est condamne à un em-

prisonnement
de deux ans à cinq ans et à une

amende dont le maximum est le qvart des resti-

tutions et des dommages et intérêts, et dont le

uiiîuimtm est le douzième.

Un arrèt de la cnur de Cassation du \t juillet
4828 ( S. 28, 1, 509) a déclaré également que

les secretaires des mairies étaient des agents ou

preposés d'une administration publique dans le

sens de l'article 177 du Code pénal; qu'en consé-

quence ils devaient être condamnes aux peines

portees par cet article, s'ils recevaient des dons

pour faires des actes de leurs fonctions.

Dans l'espèce, il s'agissait d'un secrétaire de

mairie qui avait reçu des dons ou rétributions vo-

lontaires pour délivrance de passe-ports.
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§ 5 .Receveurs et autres agents municipaux.

V. Communes, chap. VI de la comptabilité com-

munale.

Les autres agents sont encore les commissai-

res de police, les gardes champêtres etlesg;a)'(Jes

particuliers. ( v. ces mots. )

Chapitre Il.

DU CONSEIL MUNICIPAL.

Un conseil municipal est établi dans chaque

commune pour éclairer l'autorité dans sa marche,

sur les matières les plus importantes de son ad-

ministration et, dans les cas, rares à la vérité

d'absence ou d'empêchement simultané du maire

et des adjoints, un membre du conseil municipal

peut se trouver momentanément chargé d'en

exercer les fonctions.

Les attributions principales des membres de ce

conseil sont toutes de contrôle et de surveillance

dans l'intérêt des affaires privées de la commune.

Appelés à ce poste par des suffrages populaires,

ils expriment librement les vœux et quand il y

a lieu, les plaintes des habitants; enfin ils for-

ment un contre-poids réel au pouvoir que les

agents nombreux et divers du gouvernement

exécutent en son nom si loin de ses yeux.

SECTION Ire. – § -I Composition des conseils

municipaux.

Le conseil municipal de chaque commune est

composé, y compris les maires et adjoints

De dix membres dans les communes de 500

habitants et au-dessous

De douze, dans celles de 500 à 1,500;
De seize, dans celles de ,500 à 2,500

De vingt-et-un dans celles de 2,500 à 5,500;

De vingt-trois dans celles de 5,500 à 10,000

De vingt-sept dans celles de 10,000 à 50,000;

Et de trente-six dans celles d'une population

de 50,000 âmes et au-dessus.

Dans les communes où il y a plus de trois ad-

joints, le conseil municipal est augmenté d'un

nombre de membres égal à celui des adjoints au-

dessus de trois.

Dans celles ofj il a été nommé un ou plusieurs

adjoints spéciaux et
supplémentaires en vertu de

l'art. 2, § 2 de la loi de 1331 c'est-a-dire lors-

que la mer ou quelque autre obstacle rend diffi-

ciles, dangereuses, ou momentanément impos-

sibles, les communications entre le chef-tien et

une portion de commune, le conseil municipal

est alors
augmenté d'un nombre égal à celui des

adjoints.

§ 2. Conditions d'éligibilité.

Les membres du conseil municipal sont tous

choisis snr la liste des électeurs communaux,

c'est-à-dire, de même que pour les maires, parmi

ceux qui ont vingt-cinq ans accomplis. Quant aux

autres conditions résultant du cens, ou du domi-

cile, ou de certains emplois ou professions ga-

ranties de capacité intellectuelle. (V. Élections'

communales, § 2, et ci-deSSUS
Conditions d'éli-

gibilité des maires. )

Les conditions d'éligibilité ne sont requises

qu'au moment même de l'élection.

Ainsi un conseiller municipal qui, postérieure-

ment à son élection, aurait cessé de payer le cens,

peut continuer de siéger au conseil. Telle est la

solution donnée à cette question par les rédacteurs

du journal des conseils municipaux ( 126« consul-

tation ).

En effet, les lois électorales, disent-ils, ne con-

tiennent aucune disposition d'exclusion dans ce

cas, et on ne peut suppléer au texte de la loi,

lorsqu'il s'agit d'une disposition exorbitante du

droit commun. Lorsque le conseiller est élu, il y

a droit acquis, chose irrévocablement jugée pour

lui, sa condition a un caractère d'inamovibilité

et il ne peut être pri\c de son droit que dans les

cas spécialement prévus par la loi.

Cette doctrine a d'ailleurs été consacrée par

arrêt du Conseil d'état, en date du 50 novembre

-1852. Il déclare qu'un conseiller municipal ne

doit pas être révoqué de ses fonctions par cela seul

qu'il a perdu sa qualité d'électeur, car la loi n'a

pas rangé la radiat'on de la liste des électeurs

postérieurement à l'élection au nombre des cas

qui donnent lieu à la révocation.

§ 3. Incompatibilités, Droit d'option, domi-

nation du même conseiller par deux sections.

Les préfets, sous-préfets, secrétaires généraux

et conseillers de préfecture, les mimstres des

divers cultes en exercice dans la commune, les

comptables des revenus communaux et tout agent

sala: ié par la commune, ne peuvent être membres

des conseils municipaux.

Toutefois à l'égard des agents salariés par la

commune leur incompatibilité disparaît si, avant

l'installation et avant l'élection, ce gérant a dé-

claré se démettre de ses fonctions par des lettres

adressée1: au préfet et au ma;re lorsque, d'ail-

leurs, il a été nommé une autre personne pour

remplir ces fonctions antérieurement à l'élection.

(C. d'état; 16 «OÛH833. Il av. 1854.)

Il a été jugé par ordonnance du 19 août 4855

que l'engagement contracté par tin citoyen
de
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remonter l'horloge de la commune moyennant

un salaire annuel ne lui confère pas la qualité

d'agent salarié de cette commune; qu'ainsi i'

peut faire partie de son conseil municipal. L'an-

torité administrative est seule compétente pour

juger le genre d'incompatibilité qui n'est pas de

la nature de celles que les art. 51 et 53 de la lui

du 21 mars ISôl ont réservées aux tribunaux de

l'ordre judiciaire. (C. d'état, 8 janv. IS5G. )

Nul ne peut être membre de deux conseils

municipaux (L. 1851 ait. |S). Dans ce cas il y

a d'abord incompatibilité de rait, en ce que la

session annuelle des conseils municipaux, session

obligée et la plus importante de toutes, a lieu dans

toutes les communes à la même époque et durant

le même temps car alors, celui qui serait de plu-
sieurs conseils ne pourrait remplir ses fonctions

que dans un seul.

En outre, il peut arriver que deux communes

aient, en
plusieurs circonstances, des intérêts

opposés; les mêmes hommes ne pourraient être

alors tout à la fois les défendeurs de l'une et de

l'autre. Aussi celui qui est nomme membre de

deux on plusieurs conseils municipaux a le droit

d'option mais s-'il se refuse d'opter,
on doit dé-

terminer dans quel conseil il doit rester, au

moyen du tiiage au sort effectué en conseil de

préfecture. Si les éjections avaient été faites à des

époques difféi entes, on pounait considaer la

plus ancienne comme devant subsister ei la der-

nièie comme sans effci. La loi n'a pas indique'

dans quel délai doit être declaiée ou reconnue la

vacance lésullant d'une double elei-lion. On peut,

par analogie avec ce qui a été établi pour U cham-

bre de.s députés, par l'ait, (iode la loi du 19 avril,

accorder au citoyen élu dans deux ou plu,ieurs

communes, nu mois pour déclarer son option.

Ce mois se compterait à pailir de la véiilication

des pouvoirs par le conseil de préfecture ou du

terme assigné aux reclamations, b'il n'en avait

éte formé, ni par les citoyens ni par le préfet.

Lorsque celui-ci est informe qu'un citoyen ap-

partient à des conseils municipaux de deux ou

plusieurs communes de son département, il doit

l'inviter à opter, et à défaut d'option dans le de'ai

d'un mois, il doit procéder au tirage au sort en

présence du conseil de
préfecture. St les commn-

nes appartiennent à des départements différents,

le preftt doit, en outre, se concerter avec son

ou ses collègues. Il semble que dans ce cas le

tirage au sort, à défaut d'option, devrait se faire

dans le département où la îcunion illégale de

fonctions a eté découverte.

Mais qu'arriverait-il si le même individu a été

nommé conseiller municipal par deux sections

d'une même commune ? Quelle est l'élection qui

doit subsister? La loi ne prohibant pas l'option 1

elle peut être admise mais à défaut d'option, il' J

y aurait à employer ou la voie du sort, ou la con-'

sidération du plus grand nombre de suffrages ob-

tenus, on l'antériorité de l'election. (Cire. min.

41 aoÚt ~851.)

L'incompatibilité cesserait encore si un individu

déjà membre d'un conseil municipal, etappelé aux

mêmes fonctions par les habitants d'une autre

commune, a donné sa démission de membre du

conseil dont il faisait préalablement partie avant

l'installation de l'autre conseil. Sa nouvelle nomi-

nation doit donc être validée. ( C. d'étal 4 fév.

1856;D.5G,5. OS.)'

Tout membre du conseil municipal dont les

droits civiques auraient été suspendus, ou qui en

aurait perdu la jouissance cessera d'en faire

paitie et ne pourra être réélu que lorsqu'il aura

recouvré les droits dont il aurait clé privé (D.

art. 19). L'incomjmiibité provenant delà parente

dont il a clé parlé ci-dessus, sect ion « des Maires,

§ 2 existe également pour les conseiller s muni-

cipaux.

Lesatitres incompatibilités déclarées applicables

anx maires et adjoints, par l'ait. 6 de la loi de

1851 et qui n'ont pas été reproduites par l'art. 18

susdit, ne peuvent s'étendre aux conseillers mur

nicipaux car ceux-ci tecoiidanl .seulement l'exer.7

cice de l'autorité municipale par
des avis, sans y

participer,
il y a moins d'inconvénient à leur ou-

viir plus facilement l'entrée du conseil.

Ainsi les membres du conseil municipal

n'étant pas investis du droit de requérir la force

publique, droit qui est le motif de l'incompatibi-

lité, ils peuvent être à la fois gardes nationaux et

appartenir à un corps judiciaire.
Un étranger non naturalisé ne peut être mem-

bre du conseil municipal. Si donc un electeur a

été proclamé membre de ce conseil et que pos-

térietu emenl l'autorité judiciaire ajt déclaré qu'il
était étranger, et comme tel incapable de siéger

dans ledit conseil cette circonstance nepouirait

avoir pour effet de lui donner pour successeur le

candidat qui, ayant obtenu le plus de voix après lui,

n'avait pas cependant obtenu au jour de l'élection

la majorité relative des suffrages: une nouvelle e

élection peut seule constater légalement le v05.11

des electeuis. (C. d'état, 22 juil. 1855.) '{

Quant à la compétence, en cette matière, lors-

qu'il s'agit de savoir s'il y a incompatibilité entre

deux membres du conseil municipal, et que cette

incompatibilité repose par exemple sur la ques-

tion de savoir si ces deux conseillers sont alliés

entre eux, et à quel degré, la solution de
çet^o
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question préjudicielle est du ressort des tribu-

naux
(C. d'état, oct.

1833; 8 janv. 1856) (V.
Élections

communales), En cas d'incompatibilité

légale, la preférence doit être déterminée par
l'antériorité des élections.

§ H. Élection, Renouvellement, Dissolution.

Les conseillers charges de surveiller les affaires

privées de la commune, d'approuver et de voter

toutes les mesures nécessaires à la conservation

de ses droits et de ses biens, de contrôler dans ce

sens la conduite des maires, doivent évidemment,

pour remplir ces fonctions, en recevoir le mandat

positif des citoyens composant la communauté.

Ils sont donc élus par l'assemblée des électeurs

communaux. (L. 1851, art. 10.) (V. Élections

communales. )

Ils sont élus pour six ans, et toujours rééligi-

bles ils sont renouvelés par moitié tous les six

ans; le sort désigne les membres sortants. (L.

1851, art. 17, 35.)

Si lors de ce renouvellement il y a eu augmen-

tation dans le chiffre officiel de la population, on

doit procéder en même temps à la nomination

des conseillers auxquels cette augmentation peut

donner droit (C. d'état, 23 mars 1855). Lorsqu'un

conseil municipal se trouve être composé de dix

membres, la moitié sortant se trouve être de

cinq; mais si au moment de son renouvellement

triennal, ce conseil ne se tiouve plus composé

que de neuf conseillers, par la démission de l'un

d'eux, le tirage an sort doit seulement porter sur

quatre. (C. d'élat, 25 mars I85S. )

Il est statué sur les réclamations formées contre

le tirage au sort, par arrêté du préfet en conseil

de préfecture, et cet arrêté est exécutoire par

provision, nonobstant appel (C. d'etat, 10 sept.

1853); mais un électeur n'est plus admis à se

pourvoir contre l'opération du tirage au sort,

après les élections auxquelles il a pris part sur-

tout
lorsqu'il n'a fait consigner aucune protesta-

tion ni réserve sur le procès-verbal du tirage au

sort revêtu de sa signature, soit sur celui des

opérations attaquées. (C. d'état, 7 juin 1835)

(V. ci-dessus, section 1ro, § 6, Renouvellement

des maires. )

:Installation. Les membres du conseil muni-

cipal, pour pouvoir légalement exercer leurs fonc-

tions, doivent prêter serment lors de leur pre-
mière assemblée entre les mains dn maire qui

en envoie le procès-verbal au sous-préfet (Arr.

19 flor. an VIII, art. 15). Si un conseiller muni-

cipal refuse de prêter serment, le préfet est com-

pétent pour constater ce refus et pour !e déclarer

démissionnaire. (C. d'état 1 er sept. 1852. )

En cas de vacance dans l'intervalle des élec-

tions triennales, il doit être procédé au rempla-

cement dès que le conseil municipal se trouve

réduit aux trois quarts de ses membres (art. 22).

Dissolution Suspension. La dissolution des

conseils municipaux peut être prononcée par le

roi. L'ordonnance de dissolution doit fixer l'épo-

que de la réélection qui ne doit pas être indiquée

à plus de trois mois. Toutefois il est important

d'observer ce délai; car cette mesure n'étant prise
que dans des circonstances graves, on a pensé
que cet mtervalle laissei ait aux esprits le temps

de se calmer avant de procéder à de nouvelles

élections (art. 27).

Si un conseil municipal se mettait en corres-

pondance avec un on plusieurs autres conseils,

ou publiait des proclamations et adresses aux ci-

toyens, il serait suspendu par le préfet, en atten-

dant qu'il eût été statué par le roi (art. 50).

Le conseil municipal dissous, il ne reste que le

maire et les adjoints. Cependant le cas serait pos-

sible où ceux-ci, ayant participé aux actes qui dé-

terminent sa dissolution seraient eux-mêmes

révoques; de plus, dans cet inteivalle de trois

mois,
Il peut devenir né.'ess.iiie df les rtni|ilacer

pour cau-e de nmrt <lénii-M<>n etc. Or le cl:o x

du roi étant renfermé dms leceic'e drscon-ei lers

municipaux, le rempl.icein.eiit serait impnss ble à

réaliser, faute de candidats jusqu'à la réélection.

Que deviendraient les registres de l'etal
civil, la

police, l'administration enfin pendant ce temps ?

L'art. 27, § 5, y pourvu en donnant alors au

roi, ou au préfet en son nom, le droit de désigner,

sur la liste des électeurs de la commune, les ci-

toyens qui exerceront provisoirement les fonctions
de maire on d'adjoint.

Si parmi les actes qui ont nécessité la dissolution

du conseil, il en est qui soient punissables d'après

les lois pénales en vigueur, ceux des membres

du conseil qui y ont participé sciemment peuvent

être poursuivis (art. 29, §2).

Enfin, lorsqu'en lenn de la dissolution pro-

noncée par le roi, un conseil aura été renouvelé

en entier, le sort désigne à la fin de la troisième

année les membres qui seront à remplacer.

(Art. 51.).)

Démission. Tout membre d'un conseil mu-

nicipal a le droit de se démettre de ses fonctions.

Quelquefois cette opération est tacite. Ainsi, le

maire et le prefet ont eu raison de considérer

comme démissionnaire un membre du conseil mu-

nicipal qui avait adressé au préfet sa demande en

naturalisation. Il reconnaissait par cela même

qu'il était étranger. (C. d'état, 12 juin 1853.)

L'arrêté d'un préfet, qui convoque l'assemblée
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d'électeurs communaux, à l'effet de procéder au

remplacement d'un ou plusieurs conseillers dé-

missionnaires, contient implicitement l'accepta-

tion de cette démission. (C. d'état, 19 août 1855.)

§ 5. Assemblées des conseils municipaux.

Les conseils municipaux se réunissent quatre

fois l'aimée au commencement des mois de fé-

vrier, mai, août et novembre.

Chaque session peut durer dix jours. (L. 1831,

art. 23.)
·

Celle du mois de mai est la plus importante de

tontes; on y îègle le budget et toutes les recettes

et dépenses communales. Car, dans les communes

rurales c'est le temps qui précède les moissons

et celui où par conséquent les membres du con-

seil sont le plus libres.

La session d'août a également acquis un intérêt

tout particulier pour les communes dont le budget

est soumis à la Cour des comptes, depuis, qu'aux
termes de la circulaire ministérielle du 10 avril

1855 le vote en a eté renvoyé à ladite session.

Ordinairement les préfets font connaître par
un arrêté administratif le jour auquel la session

devra s'ouvrir. Toutefois cette indication n'est

pas indispensable pour la légalité de la convoca-

lion, car les maires, toutes les fois qu'il s'agit des

sessions ordinaires, trouvent dans les prescrip-
tions de la loi un pouvoir suffisant pour faire la

convocation sans attendre l'initiative ou l'auto-
risation de l'administration supérieure. Ils doi-

vent, en tous cas, avoir le soin de convoquer in-

dividuellement et par lettres chacun des membres

du conseil municipal, et mettre un intervalle de

trois jours au moins entre la réunion et Id convo-

cation.

C'est alors que les conseillers, qui ont des motifs

d'excuses légitimes pour ne pas se rendre à la

convocation, doivent les faire agréer par le con-

seil, s'ils ne veulent encourir l'application de

fart. 20 de la loi de 1831. 11 porte que » le prefet

déclarera démissionnaire tout membre d'un con-

seil municipal qui aura manqué à trois convoca-

tions consécutives, sans motifs reconnus légitimes

par le conseil. »

Indépendamment des quatre sessions ordinai-

res, le préfet on le sous-préfet prescrit la convo-

cation extraordinaire du conseil municipal ou l'au-

torise, sur la demande du maire, toutes les fois que

les intérêts de la commune l'exigent. (Art. 24,

â jer.)
la convocation peut être également autorisée

pour un objet spécial et déterminé, sur la de-

mande du tiers des membres du conseil munici-

pal, adressée directement au préfet, qui ne peut,

en ce cas, la refuser que par un arrêté motivé,

notifié aux rec'amants et dont ils peuvent appeler

au roi. (Art. 24 4.)

Aussitôt que les membres sont réunis en nom-

bre suffisant pour délibérer, c'est-à-diie la moitié

plus un des conseillers en exercice (art. 25), le

président de l'assemblée (maire ou adjoint en l'ab-

sence du maire) ouvre la séance, piocède à l'ap-

pel nominal et fait nommer le secrétaire au scru-

tin secret et à la majorité parmi ses membres, en

exécution de l'art. 24, 5. Ce secrétaire doit être

nécessairement choisi dans le sein du conseil; le

secretaire du maire ou tout autre ne peut sons

aucun prétexte, être appelé à en remplir les fonc-

tions. Après cette élection, le maire expose quels

sont les travaux de la session.

Adjonction des plus imposés. Lorsqu'il s'a-

git de voter pour des dépenses urgentes des cen-

times extraordinaires, il est adjoint au conseil

municipal un nombre des plus forts contribuables

de la commune, égal à celui des membies du

conseil à moins qu'il ne s'agisse d'une ville dont

le revenu excède 100,000 fr., et dont les contri-

butions extraordinaires ne peuvent être autorisées

que par une loi. (LL. 15 mai 4818 art. 3!) à 45

17 juill. 1819, art. 54.)

Le conseil municipal représente les habitants;

ainsi, l'assemblée générale des habitants ne peut

plus avoir lieu légalement. (D.27 mess. an IX.)

Aucune séance ne peut être publique.

§ 6. Forme et validité des délibérations. Session

de mai. Réglement des recettes et dépenses.

Après que le secrétaire a été nommé ainsi qu'il

est dit ci-dessus, et que le maire a exposé la na-

ture des travaux de la session le conseil délibère.

Dans les sessions ordinaires, il faut s'occuper de

toutes les matières qui rentrent dans ses attribu-

tions.

Celle du mois de mai, avons-nous déjà dit, est

consacree au règlement du budget. Pour cela, le

maire doit déposer sur le bureau

1» Le procès-verbal de vérification de la caisse

du receveur municipal au 51 décembre de l'année

qui vient de s'écouler;

2° Les budgets de la commune pour les exer-

cices des deux années précédentes;
5° L'arrêté du conseil de préfecture ou l'arrêt

de la Cour des comptes sur le compte du receveur

municipal pour sa gestion précédente;

4° Les comptes d'administration et en deniers

rendus pour la gestion précédente;
S» La correspondance administrative relative

aux besoins de la commune;
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6o Les propositions pour le budget de l'année

suivante.

Puis il avertit l'assemblée que le premier objet

de la délibération devant être la vérification des

comptes de son administration, à laquelle il ne

peut assister, il y a lieu de procéder à l'election

d'un président pour le remplacer. L'élection faite

au scrutin secret et à la majorité absolue des suf-

frages, il se retire.

Le conseil procède à l'examen du compte de

gestion de l'année précédente, comprenant les

opérations pendant les six derniers mois de la se-

conde annee antérieure et les six premiers mois

de celle qui vient de s'écouler. L'examen doit se

faire avec les pièces, et le maire être entendu dans

ses explications si elles sont nécessaires.

Cet examen fait on arrête le règlement défi-

nitif des recettes et depenses de l'examen clos, et

l'excédant, soit en recettes, soit en dépenses, doit

être porté, non pas ainsi que cela se pratiquait

autrefois au budget à former l'année suivante

mais ainsi que l'a régie t'ordonnance du -l™ mars

1838, au budget d? l'exercics de l'année pendant

laquelle la clôture a heu. A la suite de ces opéra-

tions vient la formation du budget de l'année qui

suit. (Y. Budget communal.) (V. Journal des

Conseillers municipaux mai ISôS, p. 284).

Dans les sessions orrlinaires, loute délibération

d'un conseil municipal, portant sur des objets

étrangers à ses attributions, est nulle de plein
droit. Le préfet en conseil de préfecture déclare

alors la nullité; mais le conseil
pet}t appeler au

roi de cette décision. (Art. 28.)

Sont pareillement nulles de plein droit toutes

délibérations d'un conseil municipal prises hors de

sa rcunion l<>galt>. Le préfet en conseil de préfec-

ture déclaie l'illégalité de l'assemblée et la nullité

des actes. (Art. 29.)

Ces dispositions de la loi se conçoivent aisé-

ment, car le conseil municipal ett un véritable

pouvoir dans la commune, et pour prévenir les

abus qu'il pourrait en faire, il faut que l'autorité

administrative puisse exercer sa surveillance; en

outre, représentant un intérêt purement local, il

ne peut délibérer que sur les objets qui regardent

les intérêts propres de la commune et les seuls qui

lui soient soumis par la loi.

C'est par Ifs Mêmes raisons que dans le cas de

réunion extraordinaire, convoquée soit à la re-

quête du maire, soit des membres du conseil

comme il a été dit ci-dessus, il ne peut encore

s'occuper que des objets pour lesquels il a clé

spécialement assemblé. (Art. 24, g 5.)

Ces délibérations illégales peuvent, suivant les

circonstances, donner lieu la dissolution dn con-

seil. (V. ci-dessus, § 4.)

En cas d'annulation des délibérations d'un con-

seil municipal par le préfet en conseil de préfecture,

dans l'un des cas ci-dessus, comment doit-il être

pourvu à l'exécution de l'arrêté administratif;

faudra-t-il par exemple ordonner que la délibé-

lalion annulée sera radiée et biffée sur le registre

des procès-verbaux ? Sur cette question, le Jour-

nal des Conseillers municipaux, 2530 consultation

porte que cette voie rigoureuse paraît peu con-
forme aux égards que les autorités administratives

supérieures ne doivent jamais oublier, alors même

qu'elles usent des pouvoirs conférés par la loi

dans l'intérêt de la subordination et de la hiérar-

chie que si la loi n'a pas déterminé jusqu'à pré^

sent le mode d'exécution à employer dans les cas

prévus par les articles 28 et 2!>, personne n'ignore

que la Cour supérieure, lorsqu'elle casse et annule

un arrêt ou jugement rendu en dernier ressort,

ordonne non pas que l'arrêt ou le jugement sera

radie et biffé, mais que sa prppre décision sera

transcrite sur les registres
de la cour ou du tri-

bunal.

C'est d'ailleurs de celte manière que dans une

circonstance récente, l'autoiité administrative a

cru devoir agir vis-à-vis d'un conseil général de

département dont elle annulait la délibération.

L'ordonnance royale qui a prononcé cette annula-

tion, par application des art. 14 et la de la loi du

22 juin, contenait une disposition portant «qu'elle

seraitinscrite en marge de la délibéra tionannulée.»

Communication des délibérations. – Le Con-

seil municipal est chargé de représenter la géné-

ralité des habitants de la commune, de surveiller

et de défendre les intérêts de tous. Les actes de

leur gestion ne doivent donc pas rester ignorés.

C'est pour cela que l'article 25, paragraphe 2,

porte qu'il ne peut être refusé à aucun des citoyens,

contribuables de la commune, communication sans

déplacement des délibérajious des conseils mu-

nicipaux.
Exécution des délibérations. – Les délibérations

du Conseil municipal, qui sont uniquement les actes

par lesquels ce corps émet son avis sur ce qu'il
convient de faire ou de ne pas faire dans l'intérêt

de la commune, ne peuvent être exécutées qu'avec

l'approbation de l'autorité supérieure. La seule ap-

probation du préfet suffit, toutes les fois que les

délibérations sont relatives à l'administration des

biens de la commune à des constructions, répa-

rations ou autres travaux n'excédant pas 20,000 f.;

et que les dépenses doivent être faites au moyen

des revenus propres de la commune. Si ces dé-

penses excèdent cette somme, les plans et devis
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doivent être soumis an ministre de l'inté-

rieur enfin l'autorisation du roi est toujours

nécessaire quand il s'agit d'acquisitions, d'aliéna-

tions, d'échanges et de baux
emphytéotiques.

Cette surveillance a paru nécessaire afin que les

délibérations fussent toujours conformes aux prin-

cipes des
lois et des règlements généraux de l'eut.

Sans cette précaution il
y aurait

divergence opérée

par
une foule de mouvements partiels qui après

avoir détruit l'harmonie générale, produiraient

nécessairement le désordre et la confusion. (V.

ord. du8aoûH82l.)

SECTION II. – § I = Attributions des Conseils

municipaux.

L'autoritémunicipale était autrefois exercéecol-

lectivement parle maire, les officiers municipaux,

et les conseils généraux des communes ces con-

seils étaient alors partie intégrante de l'autorité

municipale, mais
aujourd'hui que cette autorité

est concentrée dans les mains du maire, un con-

seil municipal n'est
plus une autorité, niais seule-

ment un conseil d'examen et de délibération ap-

pelé à fdire connaître les besoins de la commune

et à exprimer ses vœux sur tout ce qui touche à

Dans ces différentes attributions, le projet de loi, amendé

en avril 1836 a établi trois classes distinctes:

I. La première comprend les réglemente que le conseil a

droit de faire sur certains objets, c'est-à-dire le mode d'ad-

ministration des biens communaux, les conditions des baux

à ferme d'une durée limitée le mode de jouissance et la ré-

partition des pâturages et fruits communaux, et les affoua-

ges. Or, comme ils ne concernent que le présent et qu'ils ne

s'appliquent qu'à de simples jouissances qui ne peuvent ni

engager un long avenir, m compromettre les fonds de la pro.

priété communale, ces actes sont o-écutoires par eux-mêmes

sans aucune approbation de l'autorité supérieure; mais elle

peut les annuler dans l'intérêt public et même sur la récla-

mation des parties dans un intérêt privé, et ils ne deviennent

exécutoires qu'à l'expiration d'un certain délai (50 j.) pour

exercer ce droit.

If. Après les délibérations portant réglement, et qui ne
touchent qu'à la jouissance et au temps présent se trouvent

celles qui sont susceptibles d'engager l'avenir, ou d'altérer

la fortune communale, et qui, à ce litre, ne peuventvaloir

par elles-mêmes. Cette seconde classe comprend de nom-

breux objets, et notamment le réglement des recettes et dé-

penses de la commune, rétablissement de ses revenus, ta

disposition et l'emploi de ses immeubles. Ces dclibératîqns

ne sont exécutoires qu'avec l'approbation de l'autorité su-

périeure.

III. Cette dernière catégorie comprend les objets qui n'in.

téressent qu'indirectement la commune, dont l'imative est

confiée à d'autres pouvoirs, et dont la décision appartient à

l'administration comme s'il s'agit de circonscriptions rela-

tives au culte. de projets d'alignement, des dons ou legs faits

auxhospices.desbudgelsdesmémes établissements, etc., etc.

Dans ces différents cas les délibérations des conseils mum-

cipaux aboutissent à de simples au», inspp. de Jl. Vivien

26avrlH850,)
•

ses intérêts quelquefois, mais rarement, il agit;

dans certains cas il surveille et contrôle, mais le

plus souvent il ne concourt que par des avisà l'ad-

ministration de la commune et toujours sauf l'ap-

probation de l'autorité supérieure à laquelle toutes

ses délibérations sont soumises. (V. ci-dessus.)

Sous ce rapport, il délibère \° sur les besoins

particuliers et locaux de la commune, tels que les

octrois, les contributions locales et les centimes

additionnels. (L. 28 pluv. an VIII, art. 15; arr.,

M therm. an X, art. 4;L. 28 avril 1816, art. 28.)

2° Sur des acquisitions, aliénations ou échanges

d'immeubles; sur les impositions extraordinaires

pour dépenses locales, surdes emprunts, sur des

travaux à entreprendre, et tout ce qui intéresse

leur conservation et leur amélioration; sur l'em-

ploi du prix des ventes des remboursements ou

recouvrements.

Sur les procès à intenter on à soutenir. (L. M

déc 1780 art. 5*.)

5» Sur le changement du mode de jouissance
des biens communaux lorsque les habitants n'ont

pas profite du bénéfice fie la loi du 10 juin 1795,

ou même lorsque la loi ayant été exécutée un

nouveau mode de jouissance a été établi. (D. 9

brum., an XIII, art. 2 et 4.)

4° Sur le budget de la commune, et en général

sur toutes les recettes et dépenses, soit ordinaires

soit extraordinaires, sur les tarif, et réglements de

perception de Ions les revenus communaux. Sur

les budgets des hospices et des bureaux de bien-

faisance. (0.51 oct. 821.)~)

S" Sur la nécessité de déclarer tels ou tels che-

mins vicinaux néeessairesàlacommunicationdes

communes; et sur le mode le plus convenable de

réparation.
6° Sur les propositions de l'administration fo-

restière, relatives soit à l'aménagement et à l'ex-

ploitation des bois communaux, snit à la conver-

sion en bois et à l'aménagement des terrains en

pâturages. (C. for., 21 mai 1827, art. 9.)

7° Sur l'acceptation des dons et legs faits à la

commune et aux établissements communaux..

8° Sur les circonscriptions relatives ait territoire

de la commune et au cnlte; et en général sur les

objets qui regardent l^s intéiêls propres de la

commune et qui 'ont soumis par la loi. (L. 14 4 déc.

4789, art. SS, 56.)
•

Dans d'antres cas le conseil municipal parti-

cipe concurremment avec le maire à l'adminis-

tration active de la commune, c'est ainsi que I°il il

doit former et ari'êterl'ëtatdu passif de la commu-

ne, et indiquer les moyens d'accroître l'actif, par

la location des places aux balles, par l'établisse-

ment d'un poids public, par des octrois. (Arr., 4
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therm., an X, art. 2, 5 et 7,) par un prélévement
sur la coupe affouagère.

2" II règle le partage des affouages pâtures, ré-

coltes et fruits communs. (L. 28 pluv., an VIII

art. 15.)

5° II règle la répartition des travaux nécessaires

à l'entretien et aux réparations des propriétés qui

sont à la charge des habitants.

4" II détermine la rétribution que doivent four-

nir les parents des élèves envoyés aux écoles pri-

maires, pour lfc traitement des instituteurs; désigne

les enfants qui, ne pouvantpayer de rétribution

reçohent l'instruction gratuite; présente au co-

mité d'arrondissement les candidats pour les écoles

publiques. (L. 28 juin 1855, art. 14 et 20.)

5<> Il vote, dans les limites fixes parla loi, les

prestations soit en nature, soit en argent, et les

centimes additionnels nécessaires pour t'entretien

des chemins vicinaux, avec l'assistance des plus

imposés en nombre égal à celui de ses membres

lorsqu'il s'agit de centimes extraordinaires. (Arr.

4 therm., an X, art. 6 LL. 28tuil. 1824, art. 1 et

4, et 21 mai 1830, art. 2.)

C Il approuve le choix des gardes des bois

communaux fait par le maire. (C. for., art. 94

et 95. )

J Enfînil exerce une autorité de CONTROLE, lors-

qu'il entend et débat le compte des recettes et dé-

penses municipales rendu par le maire. (L. 28

pluv., an VIII, art. 13), on qu'il dénonce au pré-

fet les malversations et les abus commis par ce

fonctionnaire et ses préposés, et ceux que celui ci

n'a ni dénoncés ni poursuivis.

De ces differentes attributions il résulte évi-

demment que les membres d'un conseil municipal

ne sont pas des agents du pouvoir. Leur mission

consiste à surveiller les intérêts de la commune;

il ne peuvent donc, à moins de délégation spéciale

etindividuelle, par le maire on l'adjoint dûment,

empêchés exercer aucune des fonctions confiées à

ces magistrats.

De ce qu'ils ne sont pas agents du
pouvoir, 'il

résulte encore qu'ils peuvent être poursuivis sans

autorisation préalable. (C. d'etat, 2 déc. 1822.)

(V. ci-après, § 5.)

§ 2. Attributions des conseillers
municipaux in-

dividuellement. Cas où ils remplacent les

maires ou adjoints.

S'il arrivait que les adjoints se trouvassent tous

empêchés en même temps que le maire, l'action

de l'autorité municipale ne devrait pas pour cela

demeurer suspendue. (Lagarde.)

Les membres du conseil municipal, dans une

telle circonstance, deviendraient, mais roomen-

tmèment, les adjoints nécessaires des adjoinls, et

le droit de suppleer le maire, pour le besoin du

moment, leur serait successivement devola dans

l'ordre de la liste. Ce droit leur est donné, en

thèse générale, par l'art. S de la loi du 21 mars

1851 en outre il leur est spécialement attribué

par la loi des 20-25 septembre 1792, titre 1

art. 4, pour les actes de l'état civil; par le décret

du 50 décembre 4809, art. 4, pour les cas où il

s'agit de suppléer les maires ou les adjoints non

catholiques dans les conseils de fabrique; et par
l'art. 107 du Code d'instruction criminelle pour

l'exercice du ministère public près le tribunal de

police municipale, lorsque le maire étant malade

ou empêché, l'adjoint fait les fonctions de juge de

police.

Cependant il y aurait exception aux principes

ci-dessus, si le conseiller municipal appelé à cette

suppléance par son rang était un jllge, car il cu-

mulerait les fonctions de l'autorité municipale

avec celles de l'autorité judiciaire. Il devrait donc

s'abstenir en faveur de celui des membres qui le

suit dans l'ordre de l'inscription.

Au surplus, ajoute M. Lagarde (Instruction

aux maires), le premier devoir d'un membre du

conseil municipal, qu'un concours d'empêche-

ment du maire et des adjoints appellerait ainsi à

l'exercice des fonctions du maire, serait d'en

prévenir immédiatement le sous-préfet et de ne

faire que ce qui ne pourrait être remis sans in-

convénient.

Dans aucun cas enfin le conseiller municipal

qui supplée le maire ou l'adjoint ne doit perdre

de vue ce principe « que tout acte doit dans son

contexte présenter la preuve de sa légalité; qu'en

conséquence, tout fonctionnaire qui agit à défaut

du maire doit, dans chacun de ses actes, con-

stater la cause d'où est dérivé le droit qu'il a eu

d'agir; qu'ainsi il faut que, dans tous les cas, sa

signature soit précedée d'une formule indicative

de cette cause, comme, par exemple à défaut du

maire mort ou absent ou malade. n

A défaut de ces formules, le conseiller muni-

cipal pourrait être soupçonné d'avoir usurpé les

fonctions du maire et des actes importants

pourraient être frappés de nullité.

Malgré ce droit général d'agir, quj résulte, en

faveur des membres du conseil municipal, des

dispositions
de* l'art. '5 de la loi du 21 mars 1 85 1

cependant on a prétendu que dans les communes

où il n'y a pas de commissaire de police, un con-

seiller municipal, remplaçant le maire et l'ad-

joint, n'avait pas qualité pour constater par pro-

cès-verhal les contraventions de police; à l'appui,
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de cette doctrine, fondée d'ailleurs sur plusieurs

arrêts de la cour de cassation, on citait l'art 1 1

du Code d'instruction criminelle, qui attribue aux

commissaires de police,
aux maires et aux ad-

joints la recherche des contraventions de police

et se tait sur les conseillers municipaux. 2» L'art.

M, même Code, qui dispose « dans les commu-

nes où il n'y a qu'un commissaire de police, s'il

se trouve légitimement empêché le maire ou à

défaut de celui-ci l'adjoint du maire le rempla-

cera, tant que durera l'empêchement.
»

Mais est-ce que l'induction qu'on voudrait ti-

rer du silence de la loi ne disparait pas devant la

disposition formelle de l'art. S de la loi du 21

mars 4831 ? D'ailleurs en adoptant le système

contraire, on est conduit à ce résultat que, dans

une commune où il n'y a pas de commissaire de

police, et dont le maire et l'adjoint sont absents

ou malades, la police judiciaire ne serait pas

exercée, ou qu'elle aurait pour chefs les gardes

champêtres et forestiers, auxquels il faudrait adres-

ser les plaintes, les rapports et les dénominations.

Dans le premier cas, il y aurait danger pour la

sûreté publique; dans le second, le pouvoir judi-
ciaire serait inconvenablement représenté.

Pour échapper à ces inconvénients, il fant donc

reconnaître aux conseillers municipaux le droit

dans les cas précités de dresser procès-verbal des

contraventions et à leurs procè- verbaux la

même force que ceux du maire qu'ils représen-

tent.

Pour plus de détails sur chacune des attribu-

tions des maires adjoints et conseillers munici-

paux et les différents aiticles auxquels se refère

l'exercice desdites attributions. ( V. Commu-

nes.)

s

3. Mise en jugement.

Les conseillers municipaux peuvent être pour-

suivis devant les tribunaux, sans autorisation

préalable du Conseil d'état. Ce ne sont pas des

agents du gouvernement. à moins qu'ils n'aient

agi comme remplaçants légaux du maire et de

l'adjoint, absents ou empêchés.

Mais si le conseiller municipal a agi non comme

remplaçant légal du maiie, mais seulement en

vertu d'une délégation particulière de ce fonc-

tionnaire, et si les fonctions déléguées rentraient

dans l'exercice des pouvoirs pubhcs, et n'avaient

pas pour objet les intérêts privés de la commune

le conseiller municipal peut être poursuivi sans

autorisation en ce qu'il a procède en vertu d'une

délégation nulle, la loi ne permettant pas que les

fonctions du maire concernant l'exercice des pou-

voirs publics, soient par lui déléguées.

Consulter les ouvrages indiqués, v° Commune.

ORIGINE (demande d'). – C'est celle par la-

quelle on sollicite du trésor public les recherches

propres à établir qu'une rente due par l'état était

originairement la propriété de tel individu et de

quelle manière il en était devenu propriétaire.

La demande d'origine n'est qu'une simple péti-
tion. On doit donner en tête de cette demande

copie de l'inscription afin d'éviter toute équivo-

que de la part du directeur de la dette inscrite

qui met, le plus ordinairement, au bas l'attesta-

tion des renseignements qui en font l'objet.

Dans une autre acception l'origine est la qua-

lité attribuée à certaines marchandises. (V. Cer-

tificat
d'origine.)

otages – Une précaution de stireté très-an-

cienne et liès-usilée parmi les nations, est d'exi-

ger des otages. Ce sont des personnes considéra-

bles, que le promettant livre à celui envers lequel

il s'engage pour le, retenir jusqu'à l'accomplisse-

ment de ce qui lui est promis. C'est là un con-

trat d'engagement dans lequel on livre des per-

sonnes libres au lieu de livrer des villes, des pays

ou des joyaux précieux.
Le souverain qui reçoit des o'ages n'a d'au-

tre droit sur eux que celui de s'assurer de leur

personne, pour les retenir jusqu'à l'entier ac-

complissement des promesses dont ils sont le

gage. Mais on se contente de la parole des ota-

ges. Ainsi les seigneurs anglais, îemisà la France

en cette qualité suivant le traité d'Aix-la-Cha-

pelle en 1748jusqu'àla restitutiondu Cap Breton,

liés par leur seule parole vivaient à la cour et

dans Paris plutôt en ministres de leur nation

qu'en otages.

La liberté seule des otages est engagée et si

celui qui les a donnés manque à sa parole, on

peut les retenir en captivité. Dès que les engage-

ments sont remplis, le sujet pour lequel les ota-

ges avaient été livrés ne subsiste plus. Ils sont

libres et on doit les rendre sans délai.

OXJTRAKES. – V. Injures.

OUVRIERS.

S {. Livrets. – § 2. Obligations réciproques des maitres et

ouvriers. S S. Coalition des ouvrier. S 4. Juri-

diction.

Pour réussir à procurer l'abondance de toutes

choses, il fant s'appliquer à faire en sorte qu'il y
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ait un nombre suffisant d'ouvriers habiles dans

chaque profession utile ou nécessaire.

Les soins attentifs du gouvernement, des règle-

ments sages, des secours placés à propos, peuvent

produire cet effet, sans user d'une contrainte

toujours funeste à l'industrie.

Il faut retenir dans l'état les ouvriers qui lui

sont utiles, et pour cela, leur procurer de l'occu-

pation, ou au moins leur donner toutes les facili-

tés nécessaires pour s'en procurer.
D'un autre côté cependant l'intérêt de la so-

ciété tout entière, et particulièrement l'intérêt

des manufacturiers ou maîtres qui emploient les

ouvriers mérite l'attention et la surveillance im-

médiate des autorités de là les précautions qui

ont été prises y.our empêcher les abus de con-

fiance, et dont le but est de donner en même

temps à l'ouvrier qui veut se placer une plus

grande facilité de le faire, et au maître qui le

prend une plus grande sécurité dans le chois des

hommes dont il a besoin.

§ 1. Des livrets.

Tout ouvrier travaillant en qualité de compa-

gnon ou garçon doit se pourvoir d'un livret.

Ce livret est en papier libre, coté et paraphé

sans frais, savoir, à Paris, par un commissaire de

police, et dans les autres villes, par le maire ou

un de ses adjoints. Il doit contenir les nom, pré-

noms, âge, signalement, lieu de naissance et

profession de l'ouvrier, ainsi que le nom du mai-

tre chez lequel il travaille.

Indépendamment de l'exécution de la loi sur

les passe-ports, l'ouvrier est tenu, quand il voyage,

de faire viser son dernier congé par le maire ou

son adjoint, et de faire indiquer le lieu on il se

propose de se rendre. Tout ouvrier qui voyage-
rait sans être muni d'un livret ainsi visé, ebt ré-

puté vagabond;
il peut être airêté et puni comme

tel. (Arr.,9 fiim. an XII.)

Le premier livret d'un ouvrier lui est expédié:

•1° Sur la pi dsenlalion de son acquit d'appren-

tissage

2° Sur la demande de la personne chez laquelle

il a travaillé ou enfin sur l'affirmation de deux

citoyens patentés de sa profession et domiciliés,

portant que
le pétitionnaire est libre de tout en-

gagement,
soit pour raison d'appreutissage, soit

pour raison d'obligation de travailler comme ou-

vrier.

Tout manafacturier, entrepreneur, et généra-

lement toutes personnes employant des ouvriers,

sont tenus, quand ces ouvriers sortent de chez

eux, d'inscrire sur les livrets un congé portant

acquit de leurs engagements s'ils les ont remplis.

(Art. A.)

Quelques fabricants se croient autorisés par

les lois à inscrire sur le livret de ceux de leurs

ouvriers dont ils sont mécontents, des notes dé-

favorables sous le rapport des mœurs et de la pro-

bité. Ils sont dans l'erreur à cet égard. Un manu-

facturier n'a pas le droit d'entacher arbitraire-

ment un individu. Si l'un de ses ouvriers est sus-

pect d'infidélité ou s'est livré à des manoeuvres

tendant à désorganiser ses ateliers, il lui est libre

de le traduire devant les tribunaux, seuls juges
eu pareille matière. Un congé qui parlerait d'un

ouvrier dans des termes défavorables, lui ôterait

la possibilité de trouver de l'ouvrage et le met-

trait dans la nécessité de périr de misère ou de se

livrer à des excès criminels pour se procurer des

moyens d'existence. (Inst. min., nov. 1809.)

On doit donc, dans les congés délivrés, s'en

tenir une déclaration sur lefaitdel'accomplisse-

ment des engagements précédemment contractés

par le porteur du livret.

Ces principes, (lictés par la raison et l'humanité

toutensemble, ont reçu de nombreubes sanctions

de la justice, et les tribunaux ont toujours dé-

claré qu'un maitre ne pouvait inscrire sur le li-

vret de son ouvrier un certificat de congé conçu

dans des termes qui pussent lui causer préjudice.

(Trib. de la Seine, 14 janv. 1855.)

Le fait d'avoir employé des ouvriers sans de-

mander l'exhibition de leurs livrets, pour s'as-

surer s'ils ont satisfait aux engagements qu'ils

pouvaîentavoirenvers leur précédent maîtrei peut

donner lieu à une condamnation en dommages-

intérêts au profit de celui-ci, encore que les ou-

vriers soient reçus pour êtt e occupés à des fonc-

tions autres que celles qu'ils exerçaient d'abord.

(C. cass., 19 juin 1828; L. 22 germ. an XI,

art. 12.)

Mais l'infraction à cette disposition ne peut ja-
mais donner lieu qu'à une actioncivile, etne rend

le maître contrevenant passible d'aucune peine.

(Cass., 9 juill. 4829.)

A Paris,quelques dispositions particulières sonl

encore indiquées; ainsi, aux termes d'une ordon-

nance de police du -I" avril <S5I, tout ouvrier

étranger à la ville de Paris, et n'ayant pas de li-

vret, s'en procure un sur un certificat du commis-

saire de police, délivré sur l'attestation de deux

témoins qui constatent son idendité et sa posi-

tion.

Depuis le i" janvier 1855, lorsqu'un ou-

vrier sort d'une manufacture, d'une fabrique, d'un

atelier ou d'une boutique, il doit faire viser son

livret par le commissaire de police du quartier,
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au lieu de s'adresser à la préfecture de police.

(Ord. de police, 50 déc. 185-)

§ 2. Obligations réciproques des maîtres et

des ouvriers.

Outre l'obligation imposée à l'ouvrier d'avoir

un livret, et an maitre de le demander, ils ont

encore vis-à-vis l'un de l'autre des obligations

qui dérivent de leur position même.

Ces devoirs ont été réglés par la loi du 22 ger-

minal an XI.

Aux termes de cette loi, les contrats d'appren-

tissage consentis entre majeurs, ou par des mi-

neurs avec le concours de ceux sous l'autorité des-

quels ils sont placés, ne peuvent être résolus, sauf

l'indemnité en faveur de l'une ou de l'autre des

parties, que dans les cas suivants

1° D'inexécution des engagements de part et

d'autre;

2o Des mauvais traitements de la part du maî-

tre

5° D'inconduite de la part de l'apprenti;

4° Si l'apprenti s'est obligé à donner, pour te-

nir lieu de rétribution pécuniaire, un temps de

travail dont la valeur serait jugée excéder le prix

ordinaire des apprentissages.
Le maitre ne peut, sous peine de dommages et

intérêts, retenir l'apprenti au-delà de son temps

ni lui refuser nu congé d'acquit quand il a rempli
ses engagements. Les dommages et intérêts sont

au moins du triple du prix des journées depuis

la fin de l'apprentissage.

Nul individu employant des miniers ne peut

recevoir un apprenti sans congé d'acquit, sous

peine de dommages et intérêts envers son inaiue.

(V. Livrets, § svprà.)

Les conventions faites de bonne foi entre les

ouvriers et ceux qui les emploient doivent toujours

être exécutées.

En général, l'engagement d'un ouvrier ne peut
excéder un an, à moins qu'il ne soit contre-maî-

tre, conducteur d'autres ouvriers, ou qu'il n'ait

un traitement et des conditions stipulées par un

acte exprès.

Personne ne peut jamais s'engager à vie. (C.

civ., art. -IÏ80.)

§ 3. Coalition des ouvriers.

La loi punit toute coalition de la part des ou-

vriers qui cesseraient de travailler ou empêche-

raient leurs camarades de se rendre aux ateliers,

d'un emprisonnement d'un mois au moins et de

trois mois au plus. Dans le cas oit cette coalition

aurait eté accompagnée de voies de fait, elle con-

stitue alors un délit puni par l'art. 219 du Code

pénal.

Les chefs ou moteurs sont passibles d'un em-

prisonnement de deux à cinq ans.

Sont encore punis de la même peine, et,d'après

les mêmes distinctions, les ouvriers qui auraient

prononcé des amendes, des défenses, des inter-

dictions ou toutes prescriptions sous le nom de

damnations, ou sous quelque qualification que ce

puisse être, soit contre les directeurs d'ateliers ou

entrepreneurs d'ouvrages, soit les uns contre les

autres. (C. pén.,art. 410.)

D'un autre côte la lui a precisé aussi le cas oit

il y aurait coalition entre les mailres pourabaisser

injustement ou abusivement le salaire de leurs ou-

vriers. L'art. 6 de la loi dit. 12 germinal an XI les

punit d'amende et d'emprisonnement, et le Code

pénal, art. 414 à-} 18, a sanctionné ces dispositions.

§ 4. Juridiction.

Toutes les affaires de bimple police entre les

ouvriers et apprentis les
manufacturiers, fabri-

cants et artisans, doivent être portées à Paris de-

vant le pl éfet de police ( les comniii'saires de po-

lice dans la pratique), et dans les autres villes

devant le? maires.

Ils prononcent sans iippel les peines applicables

aux divers cas-.

Les contestations relatives aux congés dus aux

ouvriers sont aussi de la compétence de la police

administrative. (Cass.,25 juin 1812.)

Si l'affaire est du ressort des tribunaux correc-

tionnels ou crirfiinels, l'arrestation provisoire doit

être ordonnée et les prévenus traduits devant le

magistrat compétent.

Toutes les autres contestations rîoiventStre por-
tées devantles tribunaux auxquels la connaissance

en est attribuée par les lois.

En quelque lieu que réside l'ouvrier, la juri-
diction est toujours déterminée par le lieu de la

situation des manufactures ou ateliers dans les-

quels l'ouvrier a pris du travail. (L. 22 germinal

an XI.)

Lesconseils de prud'hommes ( V. ce mot)peuvent

aussi punir d'un emprisonnement qui ne peut ex-

céder trois jours, tout manquement grave des

apprentis envers leurs maitres, tout delit tendant

à troubler l'ordre de l'atelier. (D. 5 août 1810,

art. 10.)



pacage. – On entend par pacage soit

l'endroit même destiné à fdire paître les bestiaux,
soit le droit de les faire paître. Sous ce dernier

point de vue il se confond avecpdturage.

Une commune en possession d'un droit de ser-

vitude, même disconlinue, notamment d'un droit

de pacage sur le territoire d'une coramtme voi-

sine, doit, aux termes de la loi du 10 juin 1795

être maintenue dans sa possession, Vainement on

opposerait que, d'après l'article 691 d Code civil,

les servitudes discontinues ne peuvent s'établir

que par litre car cette disposition n'a porté au-

cune atieimeà la législation communale résultant

de la loi de 1795. (Cass., 6 août -1832. )

Les questions de droit de pacage dans les forêts

de l'état sont du ressortdes tribunaux ordinaires,

et les decisions prises par le ministre des finances

sur l'exercice de ces droits sont de simples instruc-

tions, qui ne peuvent jamais faire obstacle à ce

que les tribunaux prononcent sur le fonds. (Cons.

d'état 16 fév, 1852.) (V. Bois et forêts, pâtura-

ges, Usages, etc.)

PAIRS. – V. Chambres législatives cha-

pitre II.

PASSAGE. – V. Bois et forêts, Code fores-

tier, art. 69.

BAPS. – Cemot, qui vient du grec, et signifie

aïeul ou père des pères, fut originairement com-

mun à tous les prêtres. Ce ne fut qne vers la fin

du onzième siècle que Grégoire VII, évêque

de Rome, en un concile tenu dans cette ville, fit

ordonner que le nom de pape demeurerait an

seul évèq 1e de Rome ce que l'usage a autorisé

en Occident. car en Orient on donne encore le

même nom aux simples prêtres.

D'après les vrais principes catholiques, le pou-

P.

voir souverain en matière spirituelle réside dans

l'Egliseet non dans le pape; de même que d'après

les principes de notre politique la souveraineté

en matière temporelle réside dans la nation, et

non dans un magistrat particulier. Rien n'est ar-

bitraire dans l'administration catholique tout

doit s'y faire par conseil, c'est-à-dire en conseil

œcuménique ou assemblée du clergé. L'autorité

du pape n'est que celle d'un chef, d'un premier

administrateur qui exécute, et non celle d'un

maitre qui veut et qui propose ses volontés comme

des lois. (Porlalis. )

Elle se manifeste par des huiles et par des brefs

lorsque l'affaire dont il s'agit est peu impor-

tante.

Nous ne nous occuperons du pouvoir des pa-

pes que pour rappeler que, malgré toute l'éten-

due de leur autorité sur les affaires ecclésiasti-

ques, elle ne peut porter aucune atteinte aux

anciennes coutumes et aux usages de l'Église

gallicane. (V.
Xibertés de l'Église gallicane.)

Les papes ont des officiers ecclésiastiques qu'on

appelle légats du saint-siège, qu'ils envoient dans

les divers pays catholiques, lorsque le cas le re-

quiert, pour les représenter et y exercer leur

juridiction.
Ces légats sont de trois sortes savoir 1° des

légats à latere, qui sont des cardinaux le pou-
voir de ceux-ci est le plus étendu 2° des légats

qui ne sont ni à latere ni cardinaux, appelés le-

gali missi 5° des légats nés.

Outre les légats, les papes ont des nonces et

des internonces, qui, dans quelques pays, exer-

cent aussi une certaine juridiction mais en

France ils ne sont considérés que comme les am-

bassadeurs des autres souverains. ( V. Culte. )

Consulter De l'autorité des papes. par de Burigny.
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PARCOURS ET VAINE PATURE.

§ Nature et étendue des droits de parcours et de vaine pâ-
ture. – S 2. De l'exercice des droits de parcours et vaine

pâture. – S Rachat, restriction, extinction des droits

de parcourset vaine pâture. S 4. Contestations et com-

pétence.

le parcours est une servitude en vertu de la-

quelle les habitants de deux communes voisines

peuvent. réciproquement envoyer leur bestiaux

pacager d'un territoire sur l'autre. Le parcours
de commune à commune s'appelle aussi compas-

atitê.

La vaine pâture est le parcours lorsqu'il ne

s'exerce qu'entre les habitants d'une même com-

mune.

§ 1 Nature et étendue des droits de parcours

et de vaine pâture.

La loi du 28 septembre 1T0I a aboli les droits'

de parcours et de vaine pâture considérés com-

me servitudes légales; mais elle les a maintenus

considérés comme servitudes conventionnelles,

établies soit par titres soit par une possession
immémoriale ou autorisées par la loi et les usa-

ges locaux.

Le droit de parcours et de vaine pâture ne peut

s'exercer que dans les limites tracées par la loi

c'est-à-dire

Sur les grands chemins

Les chemins communaux et vicinaux

Les prés après la fauchaison, si le propriétaire

ne s'est pas réservé la deuxième herbe

Sur les guérêts, jachères et terres en friche

Dans les bois àéfensables et, en général, sur

tous les héritages où il n'y a ni semences, ni fruits,

et qui par la loi ou l'usage du pays, ne sont pas
en défense.

Les endroits clos, de quelque nature qu'ils

soient sont toujours exceptés.

Dans aucun cas et dans aucun temps le droit

de parcours et de vaine pâture ne peut s'exerçer

sur les praines artificielles, et ne peut avoir lieu

sur aucune terre ensemencée ou couverte de quel-

que production que ce soit, qu'après IeT récolte.

(L. de 1791.)

Partout où les prairies naturelles sont sujettes

au parcours ou à la vaine pâture ils ne peuvent

avoir lieu que dans le temps autorisé par les lois

ou coutumes, et jamais tant que la première herbe

n'est pas récoltée.

§ 2. De l'.exercice des droits de parcours et de

r vaine pâture.

Tous les habitants d'une [commune, ont droit

T. II.

au parcours et à la vaine pâture c'est un droit

général à tous, et non spécial à aucun en parti-
culier. (Cass. 16 niv. an XIII; C. Paris. 27 août

1812.)

i Ce droit de parcours et de vaine pâture est
comme les droits d'usage incessible et incommu-

nicable en
conséquence, celui qui n'a pas debes-

tiaux à lui ne peut vendre ou aliéner son droit à un
autre pour l'en faire jouir. ( V. Denisart, Merlin,
Cappeau, tomel,page 92.) De même encore celui

qui possède des bestiaux, mais seulement à titre
de gardien, et pour les élever et les nourrir, ou

qui en fait le commerce, ne participe pas à leur

égard au bénéfice de la vaine pâture et, comme

conséquence de ce principe, les conducteurs de

bestiaux ne peuvent les faire pacager sur les ter-

rains de conduite alors même qu'ils sont soumis
au parcours ou à la vaine pâture..

Les conseils municipaux des communes sont

spécialement chargés de régler tout ce qui con-

cerne l'usage de la vaine pâture et du droit de

parcours. (Cass., 21 av. 1827.) J
La loi les charge spécialement de déterminer

le nombre de bestiaux que chaque particulier peut

y mettre, dans les proportions du terrain par lui

possédé. ( Cass. 4 juin 1 824.)
II semblerait résulter de cette disposition confir-

mée par la jurisprudence, qu'il n'y a que les pro-

priétaires de terrain qui ont droit d'envoyer des

bestiaux au parcours ou à la vaine pâture. Cepen-
dant on a compris que cette prohibition absolue

avait pour résultat immédiat de priver de ces

droits, ceux-mêmes qui en ont le plus besoin
aussi à côté du principe se trouve la dérogation.
Néanmoins ( dispose l'art. 14 de la loi de 1791 )
tout chef de famille domicilié qui ne serait ni pro-
priétaire ni fermier d'aucun des terrains sujets au

parcours ou à la vaine pâture et le propriétaire

et le fermier à qui la modicité de leur exploitation
n'assurerait pas l'avantage de ces droits, pourront
mettre sur les terrains, soit par troupeau séparé,
soit en troupeau en commun, jusqu'au nombre

de six bêtes à laine avec une vache et son veau,
sans préjudice de leurs droits sur les terres com-.

munales, et sans rien innover aux lois, coutumes

ou usages locaux et de temps immémorial qui

leur accorderaient un plus grand avantage. (L. de

1791, art. 14. )

Lorsqu'un fermier ou propriétaire non domi-

cilié dans une commune y possède des terrains

suffisants pour y avoir un droit de parcours, il a

la faculté d'envoyer en troupeau commun, ou

d'envoyer en troupeau séparé le nombre de têtes j

de bétail proportionné à son exploitation.
Nous avons dit que l'autorité municipale était

21
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seule chargée de régler l'usage du droit de par-
cours et de vaine pâture en ce sens que les ar-

rêtés pris par une commune obligent tousses ha-

bitants mais ces mêmes arrêtés seraient sans

force et sans autorité pour obliger les habitants

de l'autre commune. (Cass., 20 nov. 1825.)

"'l'autorité municipale a le droit de veiller à ce

que l'exercice du droit de parcoui s ne soit pas pré-

judiciable auxbestiaux qui y sont conduits. Ainsi,

dans le cas où un propriétaire, conformément à

l'article 190 de la loi de 91, aurait fdit la déclara-

tion que son troupeau se trouve attaqué d'une ma-

ladie contagieuse, elle doit assigner un endroit

particulier pour le pâturage du troupeau ainsi que

le chemin pour l'y conduire. (V. Epizootie.)

Dans les pays de parcours et de vaine pâture,

les troupeaux peuvent être réunis en commun,

sous la garde d'un seul pâtre, et les dépenses que
cette garde nécessite sont payées par tous les pro-

priétaires, proportionnellement au nombre des

bêtes qu'ils possèdent mais ce n'est là qu'une

faculté laissée aux propriétaires et ils peuvent

toujours renoncer à cette communauté et faire

garder, par troupeau séparé, un nombre de tètes

de bétail proportionné à l'étendue de leurs terres.

(L. 1791 art. 12.) Dans ce cas, il ne sont pas tenus

contribuer aux frais du troupeau commun. (Cass.

4 juil. 1821.)

§ 5. Rachat, Restriction et extinction des droits

de parcours et de vaine pâture.

Entre particuliers tout droit de vaine pâture

fondé sur un titre, même dans unbois, est rache-
table à dire d'experts, suivant l'avantage que peut

en retirer celui qui a ce droit s'il n'est pas réci-

proque, on eu égard ait désavantage que peut
avoir un îles propriétaires à perdre la réciprocité

si elle existe. <

Le rachat n'est de droit qu'entre particuliers

et un arrêt de cassation du 7 janvier 1827 a dé-

cidé que le rachat ne pourrait être demandé vis-

à-vis d'une commune.

Entre particuliers, entre
communautés, entre

communautés et particuliers, le cantonnement

c'est-à-dire la limitation à une partie désignée,

peut toujours être demandé.(V. Usage. )

Le droit de parcours ou de vaine pâture s'éteint

i ° par la prescription 2° par la clôture des héri-

tages qui y étaient soumis. j
•

La servitude de parcours et de vaine pâture
établie par titre s'éteint par le non usage pendant
trente ans, nonobstant les dispositions les plus ex-

presses des anciennes
coutumes.'(C. civ., art. 688,

706,707 Prondhon, 5674.)

Le droit de clore et de déclore ses héritage»;,
résultant essentiellement de celui de proprieté
ne peut être contesté à aucun propriétaire,
ainsi le droit de parcours et de vaine pâture ne

peut en aucun cas empêcher les propriétaires de

clore leurs héritages et tout le temps qu'un hé-

ritage est clos il ne peut être assujetti ni à l'un

ni à l'autre de ces droits. tÈ

Un héritage est réputé clos lorsqu'il est entouré

d'un mur de quatre pieds de hauteur, avec bar-

rière ou porte, ou lorsqu'il est exactement fermé

et barricadé de palissades ou de treillages, ou

d'une haie vive ou d'une haie sèche, on cordele

avec des branches, ou de tonte autre manière en

usage de faire les haies dans chaque localité, on

enfin d'un fossé de quatre pieds de large au

moins à l'ouvertuie et de deux pieds de profon-

deur il faut remarquer que le mauvais état de

la clôture ne peut en changer la nature. ( Cass.,

28 prair. an VIIL)

La clôture affranchit de même du droit de

vaine pâture réciproque ou non réciproque entre
particuliers, si ce droit n'est pas fondé sur un

titre.

Quandun propriétaire de pays de parcours ou

de vaine pâture clôt une partie de ses propriétés,

le nombre de têtes de bétail qu'il peut continuer

d'envoyer dans le troupeau en commun, ou par

troupeau séparé sur les teires particulières des

habitants de la commune, doit être restreint pro-

porlionnellement.

La commune dont le droit de parcours sur une

commune voisine se trouve restreint
par

des clô-

tures, ne peut prétendre à cet égard aucune in-

demnilé, même dans le cas on son droit serait

fondé sur un titre. Mais elle a le droit de renon-

cer à la faculté réciproque qui résultait de celui

de parcours entre elle et la commune voisine.

Ces règles sont applicables au cas où le droit

s'exerce sur la proprieté d'un particulier.

§ 4. Contestations et compétence.

Toutes les contestations sur les droits de par-

cours entre communes, ou entre communes et

particuliers, ou entre particuliers, sont de la com-

pétence exclusive des tribunaux ordinaires. ( C.

d'état, 23 fév. 1815; 22 juillet 1818.)

S'il s'agit, au contraire, de faire des modifica-,
tions ou changements aux réglements sur l'exer-

cice du droit, la matière est administrative, aux
termes du décret du 9 brumaire an XIII, et de

l'avis du Conseil d'état du 16 mai 1808 et l'ad-

ministration est seule compétente, même en cas

de transaction, puisqu'elle seule peut autoriser la
lï J ¡1:
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transaction, aux termes de l'article 2043 du Code

civil.

Les contestations entre les communes sur le

droit de parcours peuvent être soumises au préli-

minaire de conciliation, et le juge de paix qui a

statué par cette voie sur une semblable matière

n'a pas excédé sa compétence.

Les delits de parcours
ou de vaine pâture sont

de la competence des tribunaux de police;
mais

les tribunaux de police doivent surseoir à pronon-

cer lorsque, le délit consistant, par exemple, dans

un fait de parcours sur un terrain en etat de clô-

ture, le prévenu soutient avoir agi dans l'exer-

cice d'un droit qui lui appartient, jusqu'à ce que

les tribunauxcivils, seuls compétents, aient décidé

cette question préjudicielle. ( Cass., 20 novem.

1825. )

Dans le cas de contestations entre communes,

les habitants auxquels appartient
un droit de par-

cours ou de vaine pâture n'ont point qualité pour

réclamer individuellement. Ces droits, etantcom-

mnnaux, ne peuvent être exercés que par le

maire au nom de la commune, et dans les formes

déterminées. ( V- Commune, Régi, municipaux,

Bois et forêts, Pâturage, Usages com.) Cass,

2janvier 18H. Merlin, tome 16, page <SOG.)

A consulter Législation de la vaine pâlure. par L. Pas-

quier, 1 824 in-8°. – Itappai t, sur la sitppraswn du par-

louis et de la vaine pâture, par M. Gillon, dépmé. Séance

<ln(7juin1836.

pariementaire. – On désigne par ce

mot le heraut d'armes officier militaire, ou in-

dividu quelconque, fondé des pouvoirs nécessaires

en temps de guerre, par l'une des puissances en-

nemies, pour faire des propositions de paix, de

trêve ou de suspension; soit même pour convenir

simplement de certains faits que la loyauté ne

doit pas laisser ignores. Les parlementaires ont

droit à toute espèce d'égards leur personne est

sacrée.

Ainsi on ne pourrait dans un port français ar-

rêter, pour contravention prétendue aux lois sur

les douanes, le capitaine d'un vaisseau parlemen-
taire sans un ordre du gouvernement. Le juge qui

méconnaît ce principe se rend coupable d'arres-

tation arbitraire. (L. 15 vend, an II; Cass., 29

therm. an VIII; S. -1,2, 475.)

PAROISSE. – C'est i nom par lequel on dé-

signe un certain territoire dont les habitants sont

soumis pour
le spirituel à la conduite du curé.

On donne aussi le nom de paroisse à l'église

paroissiale: autrefois il désignait tous les habi-

tants d'une paroisse pris collectivement, c'està-

dire les communautés d'habitants; mais il est dit

dans la loi du 20 janvier 179(1 que les villes, vil-

lages paroisses et communautésse réunissent pour
ne former qu'une seule et même municipalité

dont le chef-lieu sera indiqué par la situation du

clocher. C'étaient les registres de paroisse qui au-

trefois constataient l'état civil.

Les droits des paroisses sont entre autres que

chacnn doit être baptisé marié et inhumé dans

la paroisse où il demeure. (V. Communes, Culte.)

PARTAGES COMMUNAUX. – V. Com-

munes. Section des Biens communaux.

PASSAGE Le droit de passage est le plus

souvent une servitude dont les effets et l'étendue

sont régies par le Codecivil, art. 682 et suivants;

cependant il est accordé en certains cas par la loi,

dans l'intérêt public.

Ainsi 1° les concessionnaires des mines ob-

tiennent les passages nécessaires à leur exploita-
tion. (IX. 27 juillet 4791 et 21 avril 1810.)

(V. Mines.)

2° Ceux qui travaillent au dessèchement des

marais ont les droits de passage que nécessitent

leurs opérations. (L. 16 sep. 1817.) (V- Marais.)

5° Si la voie publique est devenue momenta-

nément impraticable, par quelque cause que ce

soit, le propriétaire riverain doit donner passage

sur son fonds mais il doit être indemnisé par la

commune, si c'est un chemin vicinal, ou par ious

ceux qui doivent contribuer à la i,éparaiion du

chemin, si l'entretien est à la charge des particu-

liers. (L.6 oct. 1791; lit. 2, art. 41.) (V. Voirie.)

V. Aussi C. pénal, art. 471, n<> 15 et 14, art.

473, n° 9, 10.

passavant – Certificat qui constate qu'une

marchandise peut passer sans payer droit. (V.

Boissons, Douanes et Octrois
municipaux.)

Le passavant diffère du congé en ce que le pre-

mier autorise un propriétaire de boissons à les

transporter pour son propre compte, tandis que

le congé se délivre pour le transport des boissons

en cas de vente.

Le passavant comme le congé doit être repré-

senté aux préposés, sur la route, à toute
réquisi-

tion.

PASSE -DEBOUT – On nomme passe-de-

bout le permis dont doit se munir le conducteur

de boissons qui veut les introduire dans un lieu

snjet aux droits d'entrée sans payer les droits, et

pour traverser ce lieu seulement. (V. Boissons.

L. 28 avril 1816 art. 4, et Ootrois.)

î
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PASSE-POB.TS.

S i. Passe-ports pour l'intérieur.– 2. Passe-ports pour l'é-

v tranger.– §3. Passe-ports étrangers.–? 4. Passe-ports des

indigents. – S 5. Des feuilles de route. – S 6. Des faux

commis dans les passe-portset feuilles de route.

Le passe-port est l'acte dont chacun doit se mu-

nir pour voyager, soit à l'intérieur, soit à l'exté-

rieur, sous la protection des lois et de l'autorité.

C'est en même temps une mesure qui intéresse

la société et l'individu.

La société, parce qu'il est indispensable pour

l'ordre que l'autorité administrative puisse con-

naître positivement tous les individus ou qui voya-

gent à l'intérieur, ou qui entrent ou qui sortent

du royaume.

L'individu, parce que le passe-port garantissant

son individualité lui permet d'aller librement par-
tout où il veut et lui donne même au besoin le

droit de requérir aide et protection. (V. suprà,)

La législation sur les passe-ports a cela de re-

marquable qu'elle se compose encore actuelle-

ment de lois et décrets, qui tous avaient été votés

comme provisoires, et devaient être abrogés avec

les circonstances qui les avaient provoqués, et

lorsque la sûreté publique serait suffisamment éta-

blie.
Telles sont les lois des 18 février et 29 juil-

let 1792, 26 février 1795.

Le titre 8 de la loi du 10 vendémiaire an IV

concernant la police des communes, et qui réor-

ganisait la législation des passe-ports, porte aussi,

art. 4er, que les mesures prises ne l'étaient que

jusqu'à ce qu'il en eut été autrement ordonné.

Néanmoins ces lois, avec celle du 26 vendémiaire

an VI, et le décret du 18 septembre 1807 ont

continué de subsister et forment la base de la lé-

gislation actuelle..

Les formalités prescrites pour la délivrance des

passe-ports varient suivant les personnes, les po-

sitions, et la nature des voyages. Nous traiterons

donc séparément

Des passe-ports pour l'intérieur

Des passe-ports pour l'étranger;

Des passe-ports étrangers
Des passe-ports pour les indigents.'

Enfin nous parlerons, comme complément de

la matière, des fetiilles de route qui, en certaines

circonstances, et pour certaines personnes, rem-

placent les passe-parts.

[§ 1. Des passe-ports à l'intérieur.

Toute personne qui veut voyager dans le

royaume est tenue de se munir d'nn passe-port;

nul ne peut, dispose l'art. 1 de la loi du 10 vend,

ait IV, quitter le territoire de son canton, ni

voyager, sans être muni d'un passe-port signé

par les officiers municipaux de la commune.

Tout individu voyageant, et trouvé hors de son

canton sans passe-port, est mis sur-le-champ en

état d'arrestation et détenu jusqu'à ce qu'il ait

justifié de son domicile (art. 6) à défaut de cette

justification dans les 20 jours, il est réputé vaga-

bond, sans aveu, et traduit comme tel devant

les tribunaux compétents.

Cette ^disposition de la loi, dictée par les circon-

stances, n'est en réalité pas mise strictement à

exécution, mais cependant peut l'être dans des

positions particulières.

Les passe-ports doivent toujours désigner les
lieux où les individus qui en sont porteurs veulent

se rendre. (L. 28 vend. an VI.) En conséquence

les voyageurs qui, par suite de circonstances nou-

velles, changent le but de leur voyage, sont tenus

de faire changer sur leurs passe-ports l'indication

des lieux où ils veulent se rendre. Et pour ce, ils

doivent se présenter devant l'autorité municipale

du lieu où ils se trouvent. Quiconque a perdu son

passe-port doit en faire la déclaration à la munici-

lité du lieu où il se trouve si les renseignements

qu'il donne paraissent suffisants, il lui en est dé-

livré un nouveau.

A Paris, la déclaration se fait devant le com-

missaire de police.

Tous les voyageurs qui arrivent à Paris sont te-

nus, dans les trois jours de leur arrivée, de dé-

clarer, devant l'autorité municipale deleur arron-

dissement, leur noms, profession et domicile, et

d'exhiber leurs passe-ports. (L. 27 vent. an IV.)

Indépendamment de cette déclaration, les habi-

tants domiciliés qui logent un étranger sont tenus

d'en faire la déclaration dans les vingt-quatre

heures.

Lorsque des bâtiments entrent dans un port du

royaume, l'officier commandant le port doit con-

duire les passagers devant l'administration muni-

cipale du lieu, qui vérifie leurs passe-ports et prend

à leur égard les mesures de surveillance prescrites

par les lois.

Les voyageurs sont tenus d'exhiber leurs passe-

ports à toute réquisition qui peut leur en être faite

par les autorités municipales, la gendarmerie et

autres agents de l'autorité publique. (L. 40 vend.

an IV.)

Toutes les formalités que nous venons d'indi-

quer sont de rigueur. Cependant elles ne doivent

pas dégénérer en vexations inutiles; et il est de

principe que les erreurs ou négligences qui peu-

vent quelquefois se glisser dans la délivrance des
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passe-ports et dans les visas qni y doivent être ap-

posés, sont laissées à l'appréciation des autorités

locales, dont le devoir, dicté par la prudence et la

justice, est toujours de les rectifier et non pas de

les faire payer par une rigueur inutile aux indivi-

dus qu'elles peuvent arrêter.

Les passe-ports sont exclusivement délivrés par
les maires des communes (Paris excepté), qui

sont tenus d'en tenir un registre spécial.

Tout passe-port contient lesignalement de l'in-

dividu qui eu est porteur, sa signature, ou la décla-

ration qu'il ne sait pas signer. Il doit être renon-

velé tous les ans. (L. 10 vend. an IV, art. 6.)

Les passe-ports sont donnés individuellement et,
comme nous l'avons déjà dit, doivent désigner

les lieux où les voyageurs veulent se rendre. Ils

ne peuvent être délivrés que sur un papier fabri-

qué spécialement à cet effet et sur un modèle uni-

forme, conformément an décret du 1 septembre

1807.

Le prix des passe-ports à l'intérieur, y compris

les frais de timbre, est de 2 fr. seulement, sans

qu'il puisse être exigé aucun autre droit.

Les autorités chargées de la délivrance des pas-

se-ports ne doivent pas en donner

•1° Aux jeunes soldats qui ont à se pourvoir de

feuilles de route;
2° Aux personnes placées sous la surveillance

de la haute police, qui ne peuvent se déplacer que

par l'autorisation du ministre de lajustice qu'elles

demandent par l'intermédiaire du préfet;
5° A ceux qu'ils ne connaissent pas, à moins

qu'ils ne soient assistés de deux témoins connus;
4a Aux mineurs, interdits, femmes mariées,

sans le consentement du tuteur, curateur on

mari

3° Et aux domestiques, sans le consentement

du maître.

Une lettre du ministre de l'intérieur au préfet
de police, du 40 avril 1829, sur les oppositions à

la délivrance des passe-ports, décide 'en outre que,
la faculté de voyager étant de droit commun, les

passe-ports ne peuvent être refusés à ceux qui ne

sont point l'objet de poursuites judiciaires mais

que cependant, en matière commerciale, on doit

s'abstenir de délivrer un passe-port lorsqu'une

tierce-personne s'y oppose en vertu d'un jugement

qu'elle aurait obtenu et qui emporterait contrainte

par corps contre son débiteur.

§ 2. Des passe-ports pour l'étranger.

Les passe-ports pour l'étranger, plusencore que
ceux à l'intérieur, ont du subir des variations

nombreuses, suivant les circonstances.

Successivement interdits par la loi du 28 juin
1791, autorisés par celle du 28 mars 1792, inter-

dits de nouveau avec quelques modifications par

les lois du 28 juillet et 7 décembre suivants, ils

ont enfin été régularisés par la loi du 44 ventose

an IV et un arrêté du gouvernement du 29 ven-

tose an VIII.

Aujourd'hui, les passe-ports pour aller à l'étran-

ger ou dans les colonies françaises sont délivrés,

dans les départements, par les préfets sur l'avis

motivé des maires; à Paris, par le préfet de po-

lice sur l'avis motivé du commissaire de police du

domicile du requérant. (L. 14 vent, an IV.)

Pour obtenir un passeport à l'étranger, le re-

quérant doit se présenter à la mairie ou à Paris

devant le commissaire de police avec deux té-,

moins. 1 >

II remet une pétition adressée au préfet, énon-

ciative de la demande et des motifs; et, au bas

de cette pétition, le maire ou le commissaire in-,

scrit le certificat qu'il délivre sous, le cautionne-

ment de deux témoins. (L. 14 vent. an IV.)

Les passeports pour les colonies françaises sont

delivrés par les préfets sur des formules de passe-

ports à l'intérieur ils sont soumis ordinàirement

à la formalité du visa d'embarquement, qui est,

apposée soit par le ministre de la marine, soit par

les administrateurs des ports. (Circul. de l'int., 15

déc. 1819.)

L'ordre de départ tient lieu de passe-port à ceux

qui passent dans les colonies comme fonctionnai-

res publics ou employés. (Arr. 49 vend. an VIII.)

A Paris, le préfet de police remplace le préfet

du département. (Arr. 5 brum. an IX.)

Les préfets dans les départements, comme nous

l'avons dit, sont autorisés à délivrer des passe-

ports à l'étranger sans l'autorisation préalable du

ministre de l'intérieur il leur suffit de lui en

donner avis en lui adressant un état indicatif des

noms, prénoms, âge, domicile, profession et des-

tination des demandeurs. Ils doivent toutefois

s'abstenir d'en donner aux personnes qui se trou-

vent dans les positions suivantes, si elles ne justi-
fient pas quelles sont autorisées par qui de droit

1° Les mineurs doivent produire le consente-

ment de leurs parents ou tuteurs

2o Les femmes, le consentement de leurs

maris;

50 Les comptables et dépositaires de deniers

publics, une permission de leurs chefs respectifs;

4° Les militaires en retraite et en disponibilité,

un congé du ministre de la guerre ou de l'officier

supérieur commandant la division dans laquelle

ils résident.

Si des individus étrangers au département ré-
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clament des passe-ports pour l'étranger, les préfets
doivent s'adresser pour avoir des renseignements

au préfet du département où ils déclarent avoir

leur domicile, ou même faire droit sans délai à

leur demande sur l'attestation de deux adminis-

trés offrant les garanties convenables.

Quant aux étrangers qui ne sont pas naturali-

sés, ou qui ne justifient pas d'une autorisation lé-

gale de résider en France, on doit les renvoyer à

se pourvoir devant un agent diplomatique de leur

nation. Néanmoins, s'ils ne pouvaient s'en faire

reconnaître, ou s'ils voulaient éviter les retards et

les frais d'un déplacement, les préfets ont aussi la

faculté de leur delivrer des passe-ports sur for-

mules à l'intérieur, sur l'attestation de deux té-

moins bien connus. (Circ. de Tint., 1 1 mars1828.)

Ces formalités ne sont pas les seules qui soient

nécessaires.

La faculté de voyager est bien de droit com-

mun cependant, à l'extérieur, elle est essentiel-

lement subordonnée à la volonté et à l'autorisation

des puissances dont on veut parcourir les états.

Chaque nation est libre d'exiger des étrangers

qui viennent les visiter des garanties en rapport

avec ses craintes, ses mœurs ou sa législation, car

c'est ici une mesure d'ordre public, et il est de

principe chez toutes les nations que ces mesures

obligent tous ceux qui se trouvent sur le terri-

toire.

Ainsi, plusieurs puissances étrangères exigent

que les passe-ports délivrés par les autorités fran-

çaises soient de plus visés par les agents diplo-
matiques ou consulaires qui résident dans le pays

de départ.

Faute de ce visa, les voyageurs ne pourraient

être admis à voyager, et l'omission de ces furma-

lités les exposerait à être arrêtés aux frontières.

Il est donc du devoir de l'autorité d'avertir de

ces dispositions les personnes auxquelles eliedéli-

vre des passe-ports pour ces contrées.

Une circulaire ministérielle, du 24 juin 1829, a

donné les règles à suivre dans ce cas.

Si les personnes auxquelles les passe-ports ont

été délivrés ne peuvent se procurer ces visas sans

un trop grand déplacement, les préfets doivent

les expédier au ministre qui veille alors à ce que

ces formalités soient accomplies aux ambassades >

1 Les formalités de visa sont impérieusement requises
pour les voyageurs [[ni se rendent notamment en Autriche

Bavière Hollande Prusse, Confédération gcrmamQua
et Brésil.

Pour l'Autriche, les passe-ports doivent être visés par la

légation d'Autriche. Cette formalité est de rigueur. Le visa

d'un conseil autrichien ne peut en aucuncas suppléer celui

de t'ambassadeur. Les passe-ports doivcntde plus indiquer,

§ 5. Des passe ports étrangers.

Si la loi a pris des mesures sévères pour garan-

tir la sûreté publique en obligeant les regnicoles à

se munir de passe-ports soit à l'intérieur, soit à la

sortie du
royaume, elle doit à plus forte raison se

montrer difficile à l'entrée du royaume.
Il peut se présenter deux ois

Ou l'individu qui arrive en France est Français

et muni d'un passe-port étranger

Ou bien, il est étranger et muni d'un passe-

port du pays d'où il vient.

Dans le premier cas, il est tenu de faire sa dé-

claration devant l'autorité compétente, et ne peut
continuer son séjour sans une permission expresse

du ministre de l'intérieur. (Arr. 25 thermidor

an VU)

Dans le second, l'étranger qui arrive dans un

port ou dans une ville frontière doit déposer son

passeport à la municipalité ou à la préfecture.

Ce passe-port est de suite transmis au ministre

de l'intérieur, et il lui est donné en échange une

carte de sûreté provisoire. Jusqu'à la décision ul-

térieure, il reste en surveillance. (L. 25 messidor

an II; Arr. 4 niv. an V.)

Ces mesures ne sont point applicables indistinc-

tement à tous les voyageurs étiangers.

Ainsi, les courriers et chargés de missions au-

près du gouvernement, les négociants voyageant

pour leurs affaires, peuvent immédiatement con-

tinuer leur route, en la désignant à l'avance. Une

copie collationnée du passe-port est toutefois im-

médiatement transmise au ministre. (L. 2S mess.

an II, art. -10.)

Tout étranger voyageant en France, sans mis-

sion reconnue ou avouée, est toujours sous la sur-

veillance de l'autorité; ses passe-ports peuvent tou-

jours lui être retirés avec ordre de sortir. (L. 28

vend. an IV.) (V. Étrangers.)

| § 4. Passe-ports des indigents.

*Si un indigent est hors d'état d'acquitter le prix

d'un passe-port, il peut, lorsque son indigence est

constatée -en obtenir un gratuitement. (Av. C.

d'état; 22 déc. m\.)

Les porteurs de ces passe-ports reçoivent, de

dix lieues'en dix lieues, le secours déterminé par

d'une manière spéciale, le Iktt de I.i destination la désigna-

tion générale pour voyager en Autriche serait jnsufhsantc.

Pour la Prune, les i oyageurs, outre le isa de Id légation

prussienne dont ils doivent justifier, sont lenns dc prou-
ver qu'ils ont des moyens d'etisteace. Dans l'impossi-

bilité de fournir cette preuve, l'entrée du royaume leur est

interdite. (Avis de la préfecture de police, 'lrebuchct, VtcU,
depol.)
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la loi c'est-à-dire 15 cent. par lieue c'est devant

les maires qu'ils doivent se présenter pour en tou-

cher le montant. Mention de ce paiement doit être

faite ait dos du passe-port. Les communes sont en-

suite remboursées sur l'ordonnance des préfets.
Le principe des passe-ports gratis pour les indi-

gents se trouve consigné dans les lois des 50 mai

et 13 juin 1790.

C'était une mesure d'ordre, dont le but avait

été d'abord d'eloigner les mendiants, mais qui
amena bientôt des abus, parce que des hommes

qui n'étaient pas dans le besoin s'en firent delivrer

pour profiter des 15 cent. par lieue qu'il leur pro-

curait.

Cet abus dura assez longtemps. Mais enfin des

circulaires ministérielles notamment celles du

22 juin 1819 et 22 novembre 1823 tracèrent des

règles pour t'empêcher.
Les formules de passe-ports aux indigents sont

remises sur la présentation des certificats donnés

par les maires les sons-préfets ou préfets. (Cire.

int.,5fév. 1835.)

Les passe-ports sont délivrés parles préfels,qui

doivent en informer le ministre, et les préfets des

départements à parcourir.

L'indigent doit, à la fin de son voyage, faire

remise de son passe-port qui cesse d'être valable.

Le passe-pott pour cause d'indigence, avec ou

sans indemnité de route, indique le motif du

voyage du porteur et contient l'itinéraire qu'il it

doit suivre pour arriver à sa destination.

Si des circonstances imprévues exigent un chan-

gement de direction, les fonctionnaires qui l'auto-

risent font connaitre par leurs visas les causes qui

t'ont déterminé.

C'est aux préfets seuls, comme nous l'avons

dit, qu'appartient le droit de delivrer des passe-
ports gratuits avec secours de route. Tout acte de

cette nature délivré par une autre autorité ne se-

rait pas valable. (Circul. de l'int., 22 nov. 1823

23 ont. 4855.)

Les secours de route ne s'accordent pas à tous

les membres indistinctement des familles pauvres
et qui obtiennent des passe-ports gratuits; quelque

nombreuse que soit la famille, le père, la mère et

un seul enfant ont droit au secours de 15 cent.

par lieue. Cette mesure, recommandée par la cir-

culaire précitée a pour but de faire disparaitre

Une source d'abus qu'il est facile d'apercevoir.

5. Des feuilles de route.

Les feuilles de route remplacent les passe-ports

1» Pour les militaires;
2c Pour les condamnes libérés.

Les feuilles de route sont délivrées aux mili-

taires voyageant en corps ou isolément, en for-
mules imprimées qui contiennent l'extrait des ré-

glements sur la marche des troupes et militaires,

et indiquent les lieux de passage par cases, dans

lesquelles les sous-préfets et les maires insèrent

les mentions des visas et des fournitures.
Les maires n'ont pas la faculté de délivrer des

passe-portsou 'feuilles de route aux officiers en non

activité, à moins de l'autorisation du préfet pour
les passe-ports et du commandant de la division

militaire pour les feuilles de route. ( Cire. 21 mai

1821.)

Les militaires qui ne seraient pas porteurs de

feuilles de route ou de congés en bonne forme,

peuvent être arrêtés par les agents de la force pu-

blique. (O. 21 oct. 1821, art. 179.)

Il en est de même pour les condamnés libérés.

§ 6. Des faux commis dans les passe-ports et

feuilles de route.

Le Code pénal, dans ses art. 455 et suivants
établit une législation à part sur la falsification

des passe-ports et feuilles déroute.

Tant que les délits ne nuisent pas à autrui, il

ne les punit que d'une peine légère elle est ag-

gravée dès que l'intérêt d'un tiers ou celui du

gouvernement est lésé par ces manœuvres..

Ainsi le fabricateur d'un faux passe-port, celui

qui falsifie un passe-portoriginairement véritable,

ou qui fait usage d'un passe-port fabriqué ou fal-

sifié, est puni d'un emprisonnement de un à

cinq ans. C'est un faux pourtant, mais ce faux ne

suppose pas le même degré de perversité dans son

auteur que les autres faux caractérisés par la loi.

Celui qui prend un nom supposé dans un pas-

se-port, ou qui concourt comme témoin à faire

délivrer un pareil passe-port, est aussi puni d'utt

emprisonnement, mais pour un temps beaucoup
moindre ( de trois mois à un an).).

La même peine diminue encore lorsqu'il s'agit
de l'appliquer à un officier public qui délivre un

passe-port à une personne qu'il ne connaît pas,
sans s'être fait attester cette connaissance (un
mois à six mois ); mais elle est aggravée si l'offi-

cier public est instruit de la supposition du nom

(bannissement). ).

La peine de l'emprisonnement (un an à cinq

ans) est pareillement infligée à celui qui fabrique'
une fausse feuille de route, ou falsifie une feuille,

de route originairement véritable ou fait usage

d'une feuille de route fabriquée ou falsifiée, si cette

feuille de route n'a eu pour objet que de tromper

la surveillance de l'autoritéjmblique.
•
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Mais si le porteur de cette fausse feuille s'est

fait payer par le trésor public des frais de route

qui ne lui étaient pas dus, alors il commet un

wol, et son crime est puni soit de la peine du

bannissement, soit de celle de la réclusion, dans

la proportion de la quotité des sommes indûment

reçues.

Les peines sont les mêmes contre ceux qui se

seraient fait délivrer une feuille de route sous un

'nom supposé et suivant l'usage qu'ils en ont fait;
mais si l'officier qui l'a délivrée était instruit de

la supposition de nom, il doit être puni de peines
ânfamanles ou de peines afflictives et infamantes

(bannissement, réclusion, travaux forcés à temps),
selon les résultats qui seraient la suite de ce crime.

Telles sont les peines applicables à la falsifica-

tion des passe-ports et feuilles de route. Quelque-
fois cependant les circonstances rendent cette

falsification passible de peines plus graves, lors-

que, par exemple, la falsification prend le carac-

tère de faux.

Ainsi, celui qui fabriquerait un passe-port pour
se soustraire à la surveillance de la police (Cass.,
26 mars 1807) ou dans le dessein de soustraire

un conscrit à la loi (Cass., 46 août 1806), ou

qui se ferait délivrer un passe-port sous un nom

supposé, ayant pour but d'accréditer et de conso-

lider un faux nom précédemment pris dans un

acte de l'état civil (Cass., 28 déc. 1809), ou en-

core qui fabriquerait un passe-port dans le but de
soustraire un prévenu aux poursuites de la justice
(Cass., 10 déc. 1807), et dans une foule de cir-

constances qu'il est facile de saisir par ana-

logie, se rendrait passible des peines attachées

par la loi au faux caractérisé. (V. lieux publics,
Ouvriers, Police Règlements municipaux. )

PATENTES. – V. Contributions directes,
Sect. V.

JPAtfOïnra.£T. – V. Torges.

' ÏATUKAOE.

S I. Droits des communes snr les pâturages qui leur îippar-
tiennent. § 2. Droits des communes sur les pâturages
d'autrui. –

§ 3. compétence.

Le mot pâturage exprime en même temps et le

lieu où l'on mène paitre les bestiaux et le droit

de les mener paitre.

Le droit de pâturage est celui que chacun des

habitants ou propriétaires de bestiaux exerce in-

dividuellement, soit dans les bois et forêts de l'état

et de la commune, soit sur les prés, landes et

bruyères cotnmunales non affermés.

s

Lorsque ce droit se rapporte seulement aux

herbes et plantes produites naturellement et sans

culture par le sol, il s'appelle indistinctement

pdturage, pacage, dépaissance ovpaisson (voy.

ces mots); lorsqu'au contraire ce droit implique

la faculté de faire paître aux bestiaux les glands,

fatnes et autres fruits tombés des arbres, il prend

le nom depanage ou glandêe. (V. Bois et forêts.

Usage. )

§ i Droits des communes sur les pâturages qui

leur appartiennent.

Lorsque les communes se trouvent propriétai-

res de pâturages, terres vaines et vagues, chaque

habitant peut y mener paître ses bestiaux,

mais dans le nombre déterminé par le conseil mu-

nicipal, qui a le droit exclusif de fixer le nombre

de têtes de bétail que chacun doit envoyer au pâ-

turage commun. (Cass., 25janv. 1808.) (V. Par

cours et vaine pâture. }

Les pâturages communs appartenant aux com-

munes sont susceptibles de leur procurer un re-

venu important.

Les conseils municipaux peuvent, en effet, au-

toriser la perception de rétributions à payer par

les habitants, à raison des bestiaux qu'ils envoient

paître dans les pâturages communs. De temps

immémorial la perception de ces taxes est en

usage dans les départements couverts de monta-

gnes elle s'y opère sans obstacle, sans réclama-

tions, sans nuire à la propagation des bestiaux.

Cependant il est bon d'observer que les conseils

municipaux doivent examiner si des rétributions

de cette nature peuvent être établies sans incon-

vénients, et ne doivent les voter qu'autant que les

revenus de la commune ne couvrent pas ses dé-

penses. (D. 14 fruct. an X. )

Il peut arriver aussi que les pâturages communs

ne soient pas rigoureusement nécessaires à la

pâture commune, ou qu'ils soient trop considéra-

bles dans ce cas, les conseils municipaux peuvent

en voter la mise en ferme, pour augmenter ainsi

les revenus dans une proportion égale on rappro-

chée des besoins. (Cire. 16 av. 18lf.)

Dans le cas d'opposition de la part d'habitants

intéressés, il est statué par le ministre de l'inté-

rieur sur le rapport du préfet. (O. 7 oct. 1818.)

S 2. Droits des communes sur les pâturages

d'autrui.

Les communes pouvant acquérir comme tous

autres en se conformant aux lois peuvent

acheter des droits de pâturage sur les terrains

d'autrui.
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D'un autre côté, elles ont souvent à exercer

des droits, par suite d'anciens titres ou conces-
sions.

Les droits de pâturage qu'une commune pos-

sède sur le terrain d'autrui appartiennent à elle

seule, sans qu'elle puisse, lors même qu'ils lui

seraient inutiles les louer ou les vendre à per-

sonne, comme dans le cas où ils lui appartiennent,

de telle sorte que l'excédant, quel qu'il soit, ou

la totalité, si elle ne jouit pas du tout doit pro-

fiter au propriétaire. (Cass., 20 août 1854.)

·
§ 3. 3>e la compétence.

Le seul fait de l'introduction illicite des bes-

tiaux dans nn pâturage estun délit, encore qu'au-

cun dommage n'ait été causé. (Cass., 15 fév.

I8H.)

Le délit de pâturage sur le terrain d'autrui est

de la compétence des tribunaux correctionnels,

et ni le § 15 de l'art. 471 du Code pénal, qui

prévoit et punit le fait d'entrée et de passage des

personnes sur le terrain d'autrui, lorsqu'il est

préparé et ensemencé, ni le § 1 du même article,

où il s'agit du passage des bestiaux, bêtes de trait,

de charge ou de monture sur le terrain d'autrui,

avant l'enlèvement de la récolte ne peuvent s'y

appliquer, l'amende devant être égale au montant

du dommage, qui est indétermine. (Cass., 9 mars

1821, 15 août 1812.)

Lorsqu'il y a lieu d'appliquer, dans un délit de

pâturage, l'art. 24 du tit. XI de la loi du 6 oc-

tobre 1 791 il n'appartient pas au ministère public

d'estimer la valeur du dédommagement, c'est au

tribunal d'ordonner que l'estimation sera faite

conformément à l'art. 7 de la même loi. (Cass.,

20janv. 1826.)

Les tribunaux de simple police doivent répri-

mer toutes les contraventions aux arrêtes pris par
les autorités municipales et administratives, dans

les limites de leurs attributions.

PAUVHZS. –Y. Certificat d'indigence, Bu-

reaux de charité.

PAVÉ. – V. Voirie.

payeurs – Les payeurs sont des fonction-

naires établis dans chaque département pour y ac-

quitter les dépenses de la guerre, de la marine et

autres de quelque nature qu'elles soient, en

vertu des autorisations légales.
Le décret du 12 octobre 1791 qui les avait in-

stitués avait en même temps prescrit le mode de

leur nomination, la quotité du cautionnement

qu'ils devaient fournir, etles fonctions qu'ils avaient

à remplir, mais un décret, du 47 septembre 1792;
vint une première fois changer les bases de leurs

cautionnements, comme n'étant pas en rapportavec

l'importance de leurs fonctions, et une ordonnance

royale,du 17janvier 1 S 1 S,décida enfin que les cau-

tionnements à fournir par les payeurs des départe-

ments étaient fixés à la sommetotalede 5,1 96.000 f.

en numéraire, et pour chacun d'eux, conformément

à l'état annexé à ladite ordonnance. (V. Cau-

tionnements.)

Les payeurs généraux des départements ont

remplacé dans toutes leurs fonctions les payeurs

des divisions militaires, et conséquemment se

trouvent comptables directs pour les dépenses de

tous les ministères.

Ils sont soumis aux vérifications des inspecteurs

des finances et à toutes les autres mesures de ga-

rantie qui couvrent la gestion des comptables

leurs comptes sont soumis comme tous les autres

à la juridiction de la Cour des comptes. (V.

Comptables.)

La direction des écritures des payeurs ayant été

reunie aux attributions du ministère des finances,

en vertu d'un arrêté du 16 septembre 1818, une

instruction générale, du 17 décembre suivant, a

tracé les règles à suivre, et a rassemblé en un

seul corps toutes les dispositions en vigueur, mais

éparses dans l'instruction primitive du 1 décem-

bre 1808 et dans celles qnil'avaient suivie, en y in-

troduisantlesperfectionnementsindiqués par l'ex-

périence, et en formant du tout un nouveau corps

de doctrine propre à éclairer les payeurs sur l'en-
semble et les détails de cette partie essentielle de

leur comptabilité.

Plus tard, diverses autres circulaires ont modi-

fié dans quelques' détails cette instruction géné-

rale, qui cependant est toujours la base de toute

la comptabilité des payeurs.
Les écritures des payeurs se composent de

livres de détail et de carnets d'ordonnances pour

les paiements, d'un journal servant à la fois de

livre de caisse et de portefeuille, et d'un grand

livre.

Ces divers registres doivent être présentés, an

commencement de chaque année, au visa des

préfets de leurs départements, etla même forma-,

lité doit être remplie toutes les fois que dans le

cours d'une année cts comptables ont à ouvrir de

nouveaux livr.,s.

(Voir pour to ites les opérations de détail J'in-

struction précitée.) 1

péage.– Le péage est un droit prélevé sur

les personnes, les chevaux, les voitures qui Ira-.
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versent une rivière on un canal, sur des bacs, des

bateaux ou des ponts dans certaines circonstances.

L'établissement des péages est très-ancien en

France; ils recevaient des noms différents, selon

l'objet particulier ponr lequel ils se percevaient,

te\squebarrage,pontonna(je, passage, travers, etc.

Ils étaient droits domaniaux et non d'aides ou de

subsides, de sorte que l'abus de la féodalité avait

singulièrement multiplié ces perceptions qui en-

travaient le commerce elles ont été abolies par

les lois des 15 mars 1790, 25 août 4792, 17 juil-
let 4795; mais les péages, autres que ceux qui

étaient perçus au profit des seigneurs furent con-

servés. (L. 3 fruct. an IV Cass. 26 germ. an

VII.)

En l'an V, on voulut imiter ce qui se pratique

avec tant de succès en Angleterre, et établir des

barrières sur les grandes routes à l'effet d'y perce-

voir une taxe destinée à leur entretien; mais elles

ne produisirent pas les avantages qu'on s'en était

promis, et elles furent supprimées définitivement

en 1806.

L'établissement du péage sur les ponts, bacs,

canaux, etc., est un acte essentiellement adminis-

tratif placé dans les attributions dès prefets. Le

gouvernement, sur leur proposition, fixe le tauxdn

tarif de la taxe à percevoir.
Du reste ce taritest une véritable contribution

indirecte à
l'égard dé cfenx qui y sont assujettis;

il a donc besoin, pour être misa à exécution, d'être

autorisé par une loi spéciale aux termes de là

Charte. Voilà pourquoi chacune des lois de fi-

nances porte que les péages régulièrement établis

cnntinuerontà être perçns conformément aux tarifs

fixés.

La loi du 44 floréal an X porte, article H quee

le gouvernement autorisera, pendant la durée de

dix années, l'établissement de ponts dont la con-

struction sera entreprise par des particuliers; il

déterminera la durée de leur jouissance, à l'ex-

piration de laquelle ces ponts seront réunis au do-

maine public, lorsqu'il ne seront pas une pro-

priété communale.

Les péages peuvent être prorogés par ordon-

nance royale.
L'ordonnance d'autorisation contient ordinaire-

ment la désignation des personnes que leur carac-

tère public exemple du droit dé passage; tels sont:

les juges, juges-de-paix, préfets, sous-préfets,

maires, adjoints, commissaires du gouvernement,

employés des contributions indirectes, commis-

sairesdepolice, ingénieurs des ponts-et-chaussées,

lorsqu'ils se transportent pour raison de leurs fonc-

tions respectives; les conducteurs et les piqueurs,

ainsi que les ouvriers dirigés par les conducteurs

des travaux; les huissiers marchant sur l'ordre

du procureur du roi ou du juge d'instruc-

tion, les porteurs de contrainte employés par le

receveur des contributions directes; les cava-

liers et officiers de gendarmerie, les militaires

voyageant à pied ou à cheval en corps ou sépa-

rément, à la charge de représenter soit une

feuille de route, soit un ordre de service; les offi-

ciers lors de la durée et dans rétendue de leur

commandement; les malles-postes, les courriers du

gouvernement, etc., etc.

Contraventions, Compétence. – Les contraven-

tions aux règlements de l'autorité compétente qui

assurentla perception des droits de péage, soitsur

un pont, soit sur des bateaux sous ce même pont,

doivent être portées, non devant les Conseils de

préfecture, mais devant les tribunaux de simple

police, comme le prescrit l'art. 56 de la loi du 6

frimaire an VII, pour les bacs et bateaux. (L. 6

frim., an VII, art. S6 29 flôr. an X art. 4«

Cass. ,22 mal 1830.)

Quant à la question de savoir si le droit de

péage est ou n'est pafe dû à raison des causes

d'exemption qui peuvent se trouver en la personne

ou dans les qualités des passants, c'est aux tribu-

naux civils seuls qu'il appartient de la décider.

Lors donc qu'une telle exception est proposée

et contestée, le tribunal de simple police doit se

déclarer incompétent. (0. 8 juin 4820, art. 56.)

(V. Ponts, v. Eaux, chap. VU, $ 48.)

Cette doctrine, consacrée parla Cour de cassa-

tion, est contraire à l'opinion de plusieurs au-

teurs, MM. Garnier et Cormenin entre autres

qui pensent que, dans tous tes cas, les conseils de

préfecture
sont compétents. Nous croyons cepen-

pendant, que comme il s'agit seulement de l'exé-

cution de règlements d'administration, c'est aux

tribunaux qu'il appartient de connaître des con-

traventions comme en toute autre circonstance.

(V. Actes administratifs.)

Les contestations relatives à la concession d'un

péage sont de la compétence du conseil, de pré-

fecture. (0. en Conseil d'état, 22 avril 1854, in-

sérée au bulletin, sect. 9, t. III, p. 609.)

Mais il excéderait ses pouvoirs s'il statuait sur

une demande de suspension ou de suppression de

péage de pont, adressée au prefet; lui seul en effet,

lorsqu'une adjudication de péage a été passée,

sau/l'approhatioiï
du ministre de l'intérieur, peut,

en vertu de cette restriction, modifier les clauses

du cahier des charges et même y insérer des

clauses additionnelles.

Les conseils de prefecture sont également in-

compétents pour réformer les arrêtés des préfets
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et pour interpréter d'une manière générale le ta-

rif du péage.

BÊCHE.

Sectios I. Pèche maritime.– S Dispositions générales. –

S2. Police administrative. Limites de la pêche.

Siction II. Pèche fluviale. S ' Dispos nons générales.

Féclie dans les rivièresnavigables. – S 2. Poursuites. –

S 5. De la pèchedans les rivières, non navigables ni flotta-

bles.– S 4. Compétence.
SECTION III. Pèche dans les étangs.

Le mot pèche se dit tant de l'action que du droit

de pêcher. Il comprend tous les moyens de s'em-

parer du poisson, ainsi on pêche par cela seul

qu'on emploie les moyens propres à atteindre ce

but, encore bien qu'on n'ait pas pris de poisson

(Favard.)

La pêche et la chasse sont les deux manières

d'acquérir que le droit naturel enseigna aux

hommes dès le principe; mais plus tard la loi en

régla l'exercice sous le rapport de la police et sous

celui du droit de propriéte; dans le premier cas

pour la conservation des espèces, en mettant tin,

frein à la cupidité des pêcheurs; dans le second cas,

afin de faire respecter les étangs, viviers réser-

voirs ou pêches réservés appartenant à des parti-

culiers dans de telles eaux, le poisson est au

propriétaire de l'eau ou du droit de pêche, et la

pèche par un tiers non autorisé constitue alors un

vol. ••

On distingue deux sortes de pèches: La pêche

maritime etla pêche fluviale.

SECTION lrc. – Pêche maritime.-5 § (.Disposi-

tions générales.

La pêche maritime se divise elle-même en deux

classes, savoir la pêche en haute mer, etlapêche

sur les côtes.

La pêche en hante mer s'appelle grande pêche.

Elle n'est pas considérée seulement comme une

branche d'indnsirie mais encore comme prépa-

rant pour la marine de l'état des hommeshabitués

aux dangers de longues et pénibles navigations.

C'estdans cet esprit que, conformément à l'ordon-

nance du I7septembre1825,le temps employépar

les marins classés à la pêche maritime est sans

distinction d'espèce, de distance des côtes, d'état

de paix ou de guerre, admis pour la moitiede la

durée effective au nombre des services qui don-

nent droit à l'obtention des demi-soldes.

La pêche maritime est libre. (0. août 1681 tit.

l.liv. 5, art. 1.) Et les pêcheurs sont dispensés de

prendre patente. (Acte 25, oct. 1800.)
`

Cependant l'ordonnance précitée et l'acte du

gouvernement du 50 mars 1801 déclarent que

nul ne peut se réserver, sur le rivage, des lieux et

des moyens pailiculiers de pèche connus sous la

dénomination àemadrmjues et bordigues sans une

concession du ministre de la marine; car la liberté

de pécher, quelque étendue qu'elle soit, reçoit

les limites qu'impose la pêche même.

C'est ainsi encore qu'il est défendu, sous peine

de 500 fr. d'amende et de saisie des bateaux, de

faire la pèche avec les filets appelés dragues ou

(liûjes; d'employer pour la pêche,
des bateaux

sans quilles, voiles ou gouvernail, connus sous le

nom de picaleurs, etc.

L'ordonnance du 18 mars 1727 détermine la

grandeur des mailles des filets qui varie à raison

de l'espèce particulière de la pêche et de la si-

tuation différente des lieux.

Pour la pèche' des moules V- la déclaration du

I8déc. 1728; et pour celle des huîtres V. Tord,

du 24 juillet 1810.

Cette pêche, qui est la ressource d'une popula-

tion nombreuse dans les baies de Granville et de

Cancale, ainsi que l'objet d'un commerce étendu,

méritait l'attention du gouvernement. L'ordon-

nance précitée indique des précautions à prendre
pour que les bancs d'huîlres ne soient pas épuisés;

elle en règle l'exploitation en outre elle a institué

des inspecleursetgardes-jurtschargés dé surveiller

cette même exploitation, et de deférer le juge-
ment des contraventions à un conseil spécial com-

posé du commissaire de la marine et de deux con-'

seiilers prud'hommes. Une ordonnance du 16 juin

1855 révoque les dispositions des déclarations'

royales de>25 avril, 24 déc. 1726 et 16 août 1727,

portant prohibition de la pêche de la gui/dre.

La surveillance de la pêche a été confiée, dans

tout ce qui tient à ses rapports politiques et gcué-

ranx à l'administration maritime, et sa police

journalière et continuelle a été attribuée, dans les

lieux oit il en existe, à des conseils de prud'hommes

pêcheurs.

La pêche maritime, et surtout la grande pèche,'

avons-nous dit, est une école pour les marins;

aussi le gouvernement l'encourage par des primes

accordées aux armateurs qui s'y livient. Ces primes

remontent à 1767 elles ont été confirmées par

les Ioisde179l et inutilement renouvelées en 1801,'

la guerre s'étant opposé an développement de la

pêche; considérées dans leurs résultats, les primes

sont un sacrifice nécessaire pour encourager cette

pépinière et cette école de marins, qui, sans autre

dépense, forme par le régime des classes, une ré-

serve précieuse
à l'armée navale. (V. Inscription

maritime.)

Les armements pour la pèche de la morne s'é-
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lèvent en moyenne annuellement à 500 navires,

jaugeant 60,000 tonneaux, qui tiennent presque
constamment à la mer 12,000 matelots.

La pêche de la baleine s'accroît chaque année;

plus de 50 navires, jaugeant M5,000 tonneaux
montés par 4500 marins, y sont employés en 1855

(documents officiels).Cette pêche est plus difficile,

et peu de marins possèdent l'art de conduire les

vaisseaux baleiniers et de harponner la baleine

cet art était ignoré on perdu en France, et peu

d'années avant la révolution on avait appelé à

grands frais, pour l'enseigner, une colonie de Ifaiir

tikais qui s'établit à Dunkerque d'autres Amé-

ricains, attirésparles primes offertes depuis 1816,
et naturalisés Français, se sont livrés de nouveau

à cette industrie.Cette pêche, exploitée en grande

partie par des équipages étrangers, s'était continuée

sans grandes dépenses, mais sans progrès pour la

navigation nationale; dans ces dernières années,

l'émulation s'est réveillée; on a pu composer quel-

ques équipages français; les primes ont été aug-

mentées à cet effet par l'ordonnance du 7 déc.

1829, mais diminuées par la loi de Car ce

que la pèche de la baleine pourrait créer de ma-

telots ne pourra jamais secomparer à la ressource

que la pêche de la morue fournira à la marine. Il

n'y a donc pas le même intérêt à prodiguer éga-

lement les encouragements à ces deux industries.

(Exposé des motifs, 21 août 1851.)

Les lois des 22 avril et 2 mai 852, sur la pêche

de la morue et de la baleine, fixent les primes.

(V. bullet. 79,no 179); et l'ordonnance des 26 avril

et 8 mai 1855 détermine les formalités à accom-

plir par ceux qui veulent expédier des navires

pour ces pêches et avoir droit aux primes. Il y a

une prime de départ et une prime de retour. (V.

bullet. 235, n° 4775.)

Cette loi de 1852 expirant an 1>=rmars 1857,

une nouvelle loi a été votée en mai 1836 elle en

proroge les dispositions jusqu'au 1" mars 1842

en proposant toutefois des déductions assez fortes

dans les tarifs.

Le but du gouvernement est d'encourager, par
une combinaison de décroissance, une industrie

utile au pays; de rendre en peu d'années cette

industrie tout à fait nationale, de procurer à l'ar-

mée navale des marins d'élite dont le nombre s'ac-

croîtra en même temps que les charges du trésor

public diminueront et s'éteindront même au bout

de quelques années devant une meilleure mé-

thode de pêche et une éducation complète des

équipages.

D'après les traités interventis entre la France et

l'Angleterre les Français peuvent exercer la

pêche de la morue sur les côtes de Vile de Terre-

Neuve, depuis le cap St-Jean, jusqu'au cap de

Praya, en passant par le Nord; sur les côtes des

îles St-Pierre et Miquelon; sur le grand banc de

Terre-Neuve, dans les parages de l'Islande, et sur

la Daggeisdauk.

Quant à la pêche de la baleine, elle a lieu prin-

cipalement dans les mers du Nord et du Sud, seuls

parages où l'on en rencontre encore. Qui ne sait

cependant, que les marins basques les premiers,

se sont livrés à la pêche de la baleine dans le

golfe de la Gascogne, et que ceux de la Bretagne,

de la Normandie, de l'Aunis et de la Guyenne al-

lèrent exploiter le même domaine.

Aujourd'hui, les navigations lointaines qu'on

est obligé d'entreprendreexpliquentcomment elles

deviennent nn moyen puissant de recrutement en

marins d'élite.

Le ministre de lamarine peut proposer au garde-

des-sceaux de solliciter la concession de lettres de

naturalité en faveur des capitaines étrangers qui

ont fait, en qualité de capitaines, trois campagnes

pour le compte d'armateurs français, si d'ailleurs

l'administration de la marine a reconnu que pen-
dant la durée des campagnes ces navigateurs

étrangers se sont bien comportés à l'égard des

marins français placés sous leurs ordres, et qu'en-
fin ces mêmes capitaines ont déclaré l'intention de

fixer leur domicile en France.

La pêche des maquereaux et des harengs a

également excité la sollicitude du gouvernement.

Elle était restreinte, par l'ordonnance du 14 août

1816, au temps compris entre le 1er septembre et

le 15 janvier. L'ordonnance royale du 4 janvier
1822 lui a rendu la liberté dont jouissent toutes

les autres pêches maritimes.

Ces poissons étant devenus en outre d'un

usage général, comme nourriture dans la classe

du peuple, on a laissé subsister de l'ordonnance

de 1816 toute la partie réglementaire dont les

dispositions ont pour but de veiller à la salaison, à

l'embarillage, à la vérification du poids et aux dif-

férents apprêts. (V. les art. 28, 29, 52, et 55. )

L'administration s'assure de cette manière que

cette nourriture ne contient aucun principe insa-

lubre, et que rien n'a été négligé pour en assurer

la conservation.

La pêche du thon est réglée par l'arrêté du

9 germinal an IX. Les madragues ou filets qui ser-

vent à les prendre, ne peuvent être calés sans une

permission du ministre de la marine.

La pêche du corail est soumise aussi à quel-

ques règles qu'il appartient à l'administration pu-

blique de déterminer.

D'anciens règlements, renouvelés par un acte

du 17 janvier 1801 et une loi du 7 mai 1802,
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avaient décidé que cette pêche serait attribuée à

une compagnie privilégiée, connue sous le nom de

Compagnie d'Jfriqm. Ce moyen paraissait le

plus approprié à la branche d'industrie qu'il s'agis-

sait de mettre à profit, mais il est resté sans

exécution. Ceux qui s'y livrent dans les lieux où

la France a un droit exclusif, sont seulement as-

sujettis au paiement d'une rétribution et aux

mesures de police que les circonstances rendent

nécessaires.
Certains poissons sont du domaine publie

1" Les dauphins, esturgeons, saumons ettruites,

lorsqu'ils sont trouvés échoués surlebord de la mer;

2° Les baleines, marsouins veaux de mer,

thons et autres poissons à lard également échoués.

Ils doivent être partagés comme épaves. (V. Epa-

ves.) ( 0. 1081, liv. V, tit. 7, art. I»r. )

§ 2, Police administrative. Ximites de la pêche.

Les commissaires de la marine, préposés à l'in-

scription maritime, sont chargés de la police ad-

ministrative. Elle a pour objet l'armement des na-

vires et des embarcations, la composition des

équipages, les filets autorisés et détendus; les rè-

gles prescrites pour l'ouverture et la clôture de

certaines pêches, ainsi que les distances de la côte

auxquelles il est permis de pêcher; elle cesse du

moment que le poisson apporté au lieu de vente

ou de préparation devient un objet de consomma-

tion et de commerce la police appartient alors à

l'autorité civile. Dans l'une et l'autre situation,

les contraventions sont dénoncées aux tribunaux

ordiraires,sauf certaines exceptions pour diverses

juridictions de prud'hommes dans les localités où

ces conseils existent. ( V. Prud'hommes. )

Un autre privilege accordé en outre à la pèche

maritime consiste dans l'exemption, en faveur des

bâtiments français expédiés à cet effet, de repro-

duire une justification d'origine pour les produits

de leur pêche, comme toute autre marchandise

venant de l'étranger. (Cass., 4fév. 4 SIS.)

Les limites entre la pêche maritime et la pèche

fluviale, après avoir été fixées et réglées successi-
vement par diverses dispositions législatives, ont
été enGndéterminées pour chaque localité par une

ordonnance du 40 juillet 1835. (V. Bull. n° 581,1,

p. 143.)

Section U. Pêche fluviale.

§ 1 Dispositions générales, pêche dans les

rivières navigables.

Les anciens règlements snr la pèche fluviale

sont contenus dans la célèbre ordonnance de ICC9,
la loi du 14 floréal an X, et d'autres lois, décrets

etinstructions; sauf toutefois quelques exceptions,

pour lesquelles il faut s'en référer à leurs disposi-
tions. On ne doit plus aujourd'hui s'attacher qu'à
la loi du 15 avril 1829, aux termes de laquelle le

droit de pèche est exercé au profit de l'état:

41 Dans tous les fleuves, rivières, canaux et

contre-fossés navigables ou flottables avec bateaux,
trains ou radeaux, et dont l'entretien est à la

charge de l'état

2° Dans les bras, noues, boires et fossés qui ti-

rent leurs eaux des fleuves et rivières navigables
ou flottables, dans lesquelles on peut en tout temps
entrer ou passer librement en bateau de pêcheur
et dont l'entretien est également à la charge de

l'état. (L. 15 av. 1829, art. I.).)
Il y a cependant une distinction à faire entre

les cours d'eau flottables de ce qu'ils sont du do-

maine public, l'administration forestière voulait

que la pêche en fût indistinctement affermée au

profit de l'état; mais un avis du Conseil d'état, du

21 février 1822, a admis une exception en faveur

des rivières ou ruisseaux oit le flottage n'a lieu qu'à
bûches perdues, sans toutefois que cet abandon

volontaire et facultatif enlève à ces cours d'eau,
leur caractère de dépendance du domaine

publie.
Des ordonnances royales déterminent, après

une enquête de commodo et incommoda, quelles
sont les parties des fleuves et rivières, et quels
sont les canaux où le droit de pèche est exercé an

profitde l'état. (Art. 5.)

Cet article ne déroge pas au principe de l'ar-

ticle 1 ci-dessus qui déclare que la pêche dans

ces rivières est la propriété de l'état: enconsé-,

quence aucun particulier ne peut, sous prétexteque
des ordonnances limitatives de la pêche dans une

rivière n'auraient pas été rendues, établir une pê-
cherie dans une partie de cette rivière déjà recon-

nue flottable ou navigable. (Cass. 5 mai 185-S.)
L'ordonnance royale, du IOjuilIetl855,rendue

en exécution de l'art.5 de la loi de 1 829, a fixé dans

un tableau joint à l'ordonnance, quels étaient ces

fleuves et rivières. (V. Bull, n» 581, p. 145. )

La pêche au profit de l'état est exploitée, soit

par voie d'adjudication, soit par concession de H-

cences à prix d'argent. Ce dernier mode ne peut

être employé qu'à défaut d'offres suffisantes..

Les formalités à observer pour l'adjudication

sont tracées par les articles 10 à 22 de la loi sus-

dite. ( V. Adjudication. )

Les articles 25 à 5G déterminent certains ré-

glements prohibant l'emploi de différents engins,

et contiennent des dispositions pénales. Enfin une
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des dernières ordonnances royales relatives à la

pêche est du 15 novembre 1850.

Vu les articles 26, 2T, 28 et 29 de la loi du

4H avril 1820, elle indique les filets et engins dont

l'usage est prohibe pour la pêche;
Elle donneledtoit à chaque préfet, dans son dé-

partement, de déterminer, sur l'avisdu conseil

général, et après
avoirconsulté les agents forestiers,

les temps, saisons et heures pendant lesquels la

pêche sera interdite dans les rivières et cours

d'eau.

La loi de 1829, entr'autre*. prohibitions, défend,

dans son article 24, de placer dans les rivières na-

vigables on flottables, canaux et ruisseaux aucun

barrage, appareil on établissement quelconque de

pêcherie, ayant pour objet d'empêcher entière-

ment le passage du poisson; ces constructions de-

vant avoir pour objet de priver certaines parties

de la rivière des poissons qui ont l'habitude de,

remonter le courant, et d'en assurer le monopole

aux propriétaires des barrages.
L'article 25 défend de jeter dans les eaux des

drogues on appâts de nature à detruire ou à eni-

vrer le poisson sous peine de 50 a 500 francs d'a-

mende. ( V. Rouissage. )

Le droit de pèche est exploité an profit del'etat,

avons-nous dit, mais il y a exception en faveur de

ceux qui pèchent t la ligne flottante tenue à la.

main, à moins que ce ne soit dans le temps du

frai. ( Art. 3. )

Malgré les dispositions de la loi de 1829, et des

ordonnances subséquentes sur la pèche, il faut re-

marquer cependant que l'ordonnance de 1C69
conserve sa vigueur dans tous les cas où la loi est

muette, ce qui resuite de l'article 85 de la loi de

4829, lequel n'abroge les lois anciennes qu'en ce

qui concerne les matières qu'elle a réglees. C'est
ainsi que laprohibitionde pêcher pendant la nuit,

faite par l'article 5, du titre 51 de ladite ordon-

nance, continue d'être observée. (Cass- 2-4 sept.

1850.)

Il en est de même de la loi du 14 [floréal an X

qui réglait le mode et le droit de mise à ferme,
ainsi que les amendes pour contravention.

§2. Poursuites.

Pour assurer l'exécution de ces réglemens, il y

a des gardes pèches nommés par l'administration

et assimilés aux gardes forestiers royaux: ils ne

peuvent être poursuivis sans autorisation préala-

ble.

De même que les gardes champêtres, ils consta-

tent les délits en matière depêche, en quelque lieu

qu'ils soient commis, et ils exercent toutes les

poursuites et actions en réparation de ces delits,

conjointement avec les officiers du ministère pu-

blic ils sont autorisés à saisir les filets et autres

itistrumens de pêche prohibés ainsi que le poisson

pêche en délit, et ils ont le droit de requérir la

force publique pour la répression de ces délits.

(Id.art. 56-45. )

Leurs procès- verbaux sont soumis aux mêmes

formalités que ceux qui constatent les délits fores-

tiers. ( C. For. 44, 45, et 54. )

De même que les procès-verbaux en matière dedé-

lits de chasse, ils ne peuvent être adressés au minis-

tère public que par Jespartiesintéressées. Cedélit

devient alors un délit privé, et l'action publique ne

peut être exercée d'office. Les actions se prescri-

vent par un mois, à partirde la constatation, et par

trois mois. si lesp^enus ne sont pas constatés au

procès-verbal.

Jugé encore par
la cour de cassation, le 18 juil.

let 1825, que les délits de pêche commis dans une

rivière affluant à la mer,sur un point de la rivière

au-dessus de la limite de la pêche maritime, peu-

ventêlrepoursuivis et constatés par les agents de

l'administration des eaux et forêts, encore qu'un

décret du gouvernement ait accordé la liberté de

la pêche précédemment affermée dans cette par-

tie de la rivière.

L'autorité administrative, est seule compétente

pour ordonner la destruction des établissements

de pêcherie établis sans autorisation; mais les

tribunaux n'en sont pas moins compétents pour ré-

primer la contravention résultant de cet établisse-

ment.1 (Cass., Sjuil. 1828.)

Les actions en réparation de délits se prescri-

vent par un mois à compter du jour de la con-

statation des délits, lorsque les prévenus sont dési-

gnés dans les procès-verbaux, et par trois mois à

compter du même jour dans le cas contraire.

(Art. 62.)

Pour les peines a prononcer, voyez les articles

69 et suivants.

3. De la pêche dans les rivières non navigables

ni flottables.

V. Eaux, chapitre IV, dans quels cas et par

quel concours de circonstances une rivière n'est
ni navigable ni flottable. .

Dans ces rivières et canaux, les propriétaires

riverains, ont, chacun de son côté, le droit de pê-

che jusqu'au milieu du cours de l'eau sans pré-

judice des droits contraires établis par possession

ou titres. (L. 1829, art. 2.)

Il ne peut en aucun cas appartenir aux com-

munes.

En effet le droit de pêche des rivières non na-

vigables, accordé aux communes, serait une ser-
r~-



PÉCPÈC

vitndepour les propriétésdes particuliers, et cette

servitude n'existe pas dans le Code civil. Les rive-

rains étant assujettis à la dépense du curage et, à

l'entretien de ces rivières,
il

estd'équité naturelle

qne celui qui supporte les charges doive aussi

jouir du bénéfice; toutefois, lorsque les biens

propres des communes bordent les dites rivières,

elles ont, de même que les propriétaires voisins,

la faculté d'exercer le droit de pèche; mais ce

droit doit être affermé, chaque habitant ne

pouvant l'exercer individuellement. (O. 1669,

tit. 25, art. n.)

En outre, ce droit étant considéré comme une

dépendance indivisible de la propriété, elles ne

peuvent l'aliéner. (C. d'état, 19 oct. 18H )

Il en est de même dans les rivières où la flot-

taison n'a lieu qu'à bûches perdues car n'étant

pas flottables dans le sens de l'article 558 du Code

civil, elles ne sont pas propriété domaniale, con-

séquemment la pêche sur les rivières flottables à

bûches perdues est, comme les rivières elles-

mêmes, la propriété des riverains et non pas celle

du domaine public. (Cass., 22août1825. )

Malgré cette exception en faveur des proprié-

taires riverains nous remarquerons qu'ils sont

soumis néanmoins, à toutes les défenses et prohi-
bitionsénoncéesdansles articles 25 et suivants de

la loi de 1829 et dans l'ordonnance du 15 novem-

bre 1850.

Les délits sont constatés alors par les gardes

champêtres; dans ce cas, le ministère
public peut,

et même doit agir d'office, indépendamment du

propriétaire riverain. ( Cass., d brum. an XIV. )

5 4. Compétence.

Les délits en matière de pêche sont poursuivis

devant les tribunaux correctionnels.

Les contestations entre l'administration et les

adjudicataires, relatives à l'interprétation et à

l'exécution des baux et adjudications, et toutes

celles qui s'élèvent entre l'administration ou ;ses

ayants causeset des tiersintéressés àraison de leurs

droits ou de leurs propriétés, sont portées devant

les tribunaux. ( L. 1829, art. 4. )

Les tribunaux doivent également connaitre de

l'action en dommages-intérêts qui peut être in-

tentée contre le sous-fermier d'une pêche qui

excéderait les limites de la permission que lui a

donnée par écrit le fermier général du cantonne-

ment. (C.Par., 27 déc. 1852.)

Jugé cependant que les dispositions de l'arti-

cle 4, ci-dessus, ne peuvent s'étendre jusqu'à con-

férer aux tribunaux le pouvoir d'annuler les baux

et lesadjud.ical;ions. (Agen., 2janv. 1834.)
,1 }

Ce serait empiéter sur le droit qui appartient
an ministre des finances, de modilieron de restrein-
dre les baux de droit de pêche précedemment af-

fermés,

Lorsqu'un règlement administratif, homologué

par ordonnance royale, a
prohibé

un mode de pè-
che fluviale, et notamment un barrage confec-

tionné de manière à détourner les eaux de leur

cours naturelles tribunaux ne peuvent sedispen-
ser de punir les contrevenants, sous prétexte qu'ils
n'auraient construit qu'un barrage partiel; un tel

barrage n'en constituerait pas moins un mode de

pêche prohibé. (Cass., 31 mai 1853.)

Les conseilsde préfecture ne sont compétents en

cette matière que pour décider, entre deux acqué-

reurs de biens nationaux, à qui doit appartenir

on droitde pèche (C. d'état 14 fév. 1827);

Ou entre l'adjudicataire de la pêche d'une ri.

vière, et ses sons-fermiers, la question prrjudi-'
cielle de savoir si une rivière affluant à celle qui
fait l'objet de la navigation est ou non

navigable.

(Id. 21 dec. 1820)

Le soin de recouvrer les amendes, restitulions,

frais et
dommages-intérêts, résultant desjugemens

rendus, est confié aux receveurs de
l'enregislre-

ment. (L. 1829, art. 76.)

SECTION III Pêcbe dans les étangs.

Les étangs sont des propriétés privées; l'exer-
cice de la pèche y est donc libre, et les règles ci--

dessus ne leur sont pas applicables. Il y a donc

lien de s'en référer au droit commun, et de pour-

suivre comme un vol le fait de pèche exercé par

des tiers non autorisés. f

La seule disposition réglementaire du droit de'

pêche dans les étangs se trouve dans l'article I67

de la coutume d'Orleans, et la cour royale de Pa-

ris en ayant fait l'application par un arrêt du 28

juillet 1814; il y aurait lieu peut être de l'obser-

ver. Il porte que « quand les étangs sont assis en

même ruisseau et cours d'eau, si l'un des proprié-

taires est prêt à pêcher, ne pourra celui de dessus'

lever la bonde du sien, pendant que celui de des-

sons est enpêche, pour laquelle il sera tenu de faire

toute diligence.
»

La pêche doit donc se faire autant que possible

de manière à concilier les droits
respectife'de

cha-

que propriétaire. H

L'article 25, de la loi de 1829 détermine les

peines à prononcer contre celui qui a jeté des dro-

gues dans les rivières, dans le but d'empoisonner1

le poisson mais ce fait dans un étang donne

lieu à l'application de fart. 432 du Code pénal.1

A consulter Code de la pêche fluviale par Brousse
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PEINES.

Section I. Du droit criminel en France.
Section Il. Des peines. S 1. Leur caractère. S 2, Com-

mutation de peine. – S 5. Réhabilitation.

SBCTION Ve. Du droit criminel en France

Le droit criminel est l'ensemble des lois desti-

nées à prévenir, constater etréprimer les actes qui

attaquent la sûreté de l'état, la paix publique et

les droits des citoyens.

Assurer le respect des droits et l'accomplisse-

ment des devoirs sociaux, prévenir par la crainte

du châtiment, les atteintes qui y seraient portées,

réparer le mal quelles ont causé, travailler sur-

tout à l'amélioration morale du coupable, tel est

le but de la peine et l'objet du droit criminel.

Une controverse sur la légitimité du droit de pu-,

nir, en nous égarant dans de vaines abstractions,

offrirait peu d'utilité dans ces colonnes. A ceux

qui la contesteraient, il suffit d'opposer l'autorité

du genre humain tout entier qui la proclame;

celle de la raison, qui veut que les sociétés comme

les individus obéissent à la loi de conservation et

de légitime défense; enfin ce sentiment instinctif

de justice qui se soulève à la vue du crime et qui
se chargerait du soin de la vengeance, si la so-

ciété abdiquait l'iniative de la répression.

Cependant, si la légitimité du droit de punir est

hors de doute, les institutions pénales comme

toutes les institutions humaines, n'en ont pas

moins suivi les vicissitudes et les progrès de la

civilisation, recevant dans Ieurpassage l'empreinte

des mœurs des croyances, du caractère et des

préjugés des peuples qu'elles ont traversés..

Dans le passé elles se revèlent sanglantes et

impitoyables. On multiplie les supplices on

invente de barbares raffinements pour tour-

menter le coupable et la loi franchissant

toujours la limite primitive du talion, semble

vouloir effacer l'horreur du crime par la cruauté

du châtiment. Tel était encore l'état de la légis-
lation pénale, lorsque l'assemblée constituante se

chargea d'offrir à l'humanité des expiations trop

long-temps attendues. Réalisant les vœux et les

promesses de la philosophie. Elle ne permit plus,

qu'en punissantle coupable on outrageât la nature.

Un instant même elle s'arrêta devant le problème
de l'inviolabilité de l'existence humaine, mais

les esprits n'étaient point encore préparés à rece-
voir la solution de cette question redoutable. En

conservant la peine de mort, elle proscrivit les

< Cette section est de M. Castiau avocat.

rigueurs inutiles et le spectacle démoralisant des

cruautés de la loi et des souffrances du coupable.

Les peines perpétuelles disparurent, le sang cessa

de couler pour venger les atteintes portées à la

propriété; les formes de la procédure subirent à

leur tour une transformation radicale, et les droits

de l'accusé furent placés sous la protection d'une

double garantie, la publicité des débats et l'in-

tervention du jury. (V. jury.)
Le seul reproche qu'on ait adressé au Code pé-'

nal de -IÏ9I qui décréta toutes ces réformes, ce

fut d'avoir repoussé, par crainte de l'arbitraireju-

diciaire, la salutaire latitude du maximum et du

minimum, en établissant partout des règles in-'

flexibles qui prohibaient l'appréciation des cir-

constances de fait et de moralité, et repoussaient

ainsi la proportion qui doit toujours exister entre

la peine et le délit.

Donc, si le Code pénal de 1810 n'avait eu d'au-'

tre but que de corriger cette erreur, il aurait di-

gnement couronné la codification impériale; mais

loin de tempérer les rigueurs de la pénalité, on

ne pensa qu'à les exagérer. On accusa l'assemblée

constituante d'avoir cédéà l'enthousiasme du bien

et on voulut renverser son ouvrage. Entraîné par

cette nécessité fatale qui toujours appelle la vio-

lence des supplices au secours de l'arbitraire, on

crut devoir réhabiliter les traditions anciennes

les mutilations et la marquereparurent la confis-

cation fut rétablie, la peine de mort tomba de la

plume du législateur avec une effrayante facilité;

elle s'é:endit aux attentats contre la propriété, et

la théorie des crimes politiques rappela les excès

des législations les plus soupçonneuses. Le Code

d'instruction criminelle fut écrit sous l'influence

de la même pensée le jury d'accusation fut sup-

primé, la procédure secrète en partie rétablie. Le

jury de jugement livré à la direction des préfets,
enfin les cours prevôtales et les juridictions excep-

tionlielles vinrent briser les faibles et dernières

garanties qui protégeaient l'innocence..

La réprobation qui frappa cette œuvre de réac-

tion et dé colère fut tellement énergique qu'elle

obtint justice de la restauration elle-même; car,

pendant que l'intolérance dictait la loi du sacri-

lége, la loi du 25 juin JS24 transportait [aux

cours d'assises le droit de modérer la peine et de

diminuer la fréquence des supplices.

Le jury à son tour, interprète des répugnances

du passé, accablait de l'exercice réitéré de son

omnipotence une législation draconienne, et pré-

ferait l'impunité et ses dangers à la sévérité d'une

répression qui révoltait toutes les sympathies hu-
maines.

Ce fut donc pour obéir à un besoin de réforme
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impérieusement senti, qu'apparut la loi du 28

avril 1 852. Malheureusement les embarras d'une

situation menaçante firent écarter le projet d'une

refonte générale de la législation criminelle, et

l'on crut devoir s'en tenir à des changements

de détail, qu'on finit par encadrer péniblement

dans le Code de 1810. Cette révision partielle a

cependant satisfait aux reclamations les plus ur-

gentes, et, en transportant au jury le droit de

modifier la pénalité par l'admission des circons-

tances atténuantes, on peut dire qu'elle s'en est

reposée sur l'intelligence du pays du soin de ré-

soudre tous ces difficiles problèmes qui divisent

encore lescriminalistes.

Quant à l'harmonie de la législation pénale, elle

est rentrée dans son ensemble telle qu'elle nous

est parvenue des mains du gouvernement impé-

rial les actes coupables continuent d'être divisés

en une triple catégorie, les crimes les délits et

les contraventions; les premières, justiciables des

cours d'assises; les délits des tribunaux correc-

tionnels et les contraventions, des tribunaux de

police. (V. Délits.)

Les crimes et délits dont les fonctionnaires

peuvent se rendre coupables y sont l'objet d'une

longue et minutieuse énumération. On y voit fi-

gurer les crimes contre la sûreté intérieure et

extérieure de l'etat, les crimes contre la Charte

constitutionnelle, les attentats à la liberté, la coa-

lition et la forfaiture des fonctionnaires, le faux

en écritures publiques, les soustractions et conces-

sions commises par des fonctionnaires en un mot,

tous les abus de pouvoir, tous les attentats de

l'arbitraire, y sont prévus et réprimés.

Toutefois, d'après le principe contenu dans l'ar-

ticle 75 de la constitution de l'an VIII, l'applica-

tion de ces lois est soumise à l'autorisation préa-

lable de mise en jugement par le Conseil d'état; ce

principe a été conservé par les différents projets

présentés jusqu'à ce jour sur la responsabilité des

agents du pouvoir. (V. Mises en jugement.)

SECTION II. § I leur caractère.

Les peines sont perpétuelles ou temporaires.

Perpétuelles la mort, les travaux forcés la

déportation et la dégradation.
Temporaires les travaux forcés à temps, la

détention, la réclusion, etc., etc.

De ces différentes peines, celle de mort a été

l'objet de longues et philanthropiques controverses

de la part de ceux qui en demandaient l'abolition.

Toutefois, la loi de1S32, qui révisa le
Code pénal,

la conserva dans ses dispositions. A ce sujet, le

rapporteur de la commission, M. Dumon, s'expri-

TOM. Il.

mait ainsi « Votre commission n'a pas soulevé la

question de la légitimité de cette peine, question
redoutable qui trouble la conscience et embarrasse

la raison, mais que résout, contre les doutes de

la philosophie et les scrupules de l'humanité la

pratique de tant de peuples et de tant de siècles!

Votre commission s'est associé de tous ses vœux

aux efforts philanthropiques qui poursuivent l'abo-

lition de cette peine. Mais l'intérêt même de cette

cause sacrée, que le mauvais succès d'une tenta-

tive hasardée pourrait compromettre, l'intérêt de

la société qu'on ne peut désarmer de sa protection

la plos efficace sans lui en avoir assuré une autre

non moins énergique, quoique moins sanglante,
l'état du pays et des opinions sur lesquelles la ma-

gistrature rend un témoignage unanime; tout nous

a déterminés à penser qu'une abolition graduelle
était seule raisonnable et possible, et nous avons

cru marcher assez avant dans cette voie par l'ad-

mission des circonstances atténuantes. »

La loi de 1852 qui avait pour but de mettre la

législation pénale en harmonie avec les progrès de

la civilisation, a toutefois aboli la peine de mort

dans tous les cas où la vie des personnes n'est pas
compromise. Ainsi, elle n'est plus applicable aux

faux monnayeurs, aux contrefacteurs du sceau de

l'état, aux coupables de vol avec circonstances

aggravantes. (C. pén., art. 152, 459, 581.) Elle a

également aboli la mutilation.

Les peines sont encore corporelles ou pécuniai-

res, suivant qu'elles affectent la personne ou la for-

tune. Dans ce dernier cas se trouvent les amendes

et les réparations civiles faites par argent.
Les premières sont afflictives ou infamantes:

afflictives lorsqu'elles portent sur le corps ou sur

la liberté du coupable infamantes lorsquelles le

le marquent du sceau du déshonneur par une

exposition publique, et alors elles sont aussi afflic-

tives, puisqu'il s'ensuit soit la gêne, soit la réclu-

sion. (V. la description des différentes peines, C.

pén., art. 6.)

Enfin, il y a des peines qui sont de simple

police, d'autres du ressort de la police correction-

neelle. Mais, de quelque nature que soit une

peine, qu'elle soit afflictive, infamante, correc-

tionnelle ou de simple police, il n'y a que la loi

qui puisse l'infliger. Les magistrats ne peuvent

être que les organes de la loi elle-même point de

peine arbitraire (Cass., 9 mess. an X.)

Malgré la juste sévérité des lois en cette ma-

tière, elles ont cependant introduit une modifica-

tion au principe tellement immuable en d'autres

circonstances de leur non rétroactivité.

En effet, si la loi du temps où le crime ou délit

a été commis était plus rigoureuse que la loi du

22
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temps où se juge le procès, on ne devrait pas ap-

pliquer la première, mais la seconde.

Cette disposition a été introduite en faveur de

l'accusé. Il est d'autres circonstances où cepen-

dant la loi doit se montrer moins clémente, par

exemple, en cas de récidive.

Pour qu'il y ait récidive, il faut

4° Qu'il y ait un jugement sur la première con-

travention dans les douze mois qui précèdent la

seconde

2» Que la première condamnation pour crime

ou délit soit devenue définitive, et lui ait été no-

tifiée, si elleaété rendue par défaut, avant le second

faitpour lequel il est poursuivi. (Cass., 6niaM826.)

La récidive change la peine, mais non la com-

pétence.

§ S 3Droît de grâce, Commutation de peine.

Au gouvernement appartient la prérogative,

quand la justice criminelle a parcouru le cercle

de ses sévérités, de la remplacer par la clé-

mence le droit de grâce et de commutation de

peine lui permet de concilier à la fois les exigen-

ces de la vindicte publique et celles non moins

sacrées de l'humanité.

Grotius, Puffendorf, et d'autres qui ont écrit sur

le droit public et naturel, pensent qu'il n'est pas
toujours nécessaire de punir les crimes, d'ailleurs

punissables, qu'il y a des cas où le souverain peut
faire grâce. En effet, le bien public est le princi-

pal but des peines. Si donc il y a des circonstan-

ces on en faisant grâce on procure autant et plus

d'utilité qu'en punissant, alors rien n'oblige pré-

cisément à punir, et le souverain peut user de

clémence. (V. Grâce.)

Sans faire entièrement remise de la peine, elle

peut encore être commue en une peine moins

forte. Des considérations d'humanité engagent or-

dinairement le souverain à user de cette fdculté

que la loi lui a accordée. C'est une grâce qu'il peut
faire aux condamnés sans êire obligé de motiver

sa volonté. Elle s'accorde par des lettres expé-

diées en la grande chancellerie. (Charte, art. 58.)

Pour solliciter des lettres de commutation, il

faut que la peine ait été prononcée par un arrêt

ou par un jugement en dernier ressort, car s'il y

avait lien à appel, il faudrait auparavant épuiser

cette voie.

H n'est pas nécessaire que la peine dont on de-

mande la commutation soit une peine capitale;

on peut l'obtenir de toute peine afflictive ou in-

famante. •
¡

§ 3. Réhabilitation.

L'effet des peines afflictives ou infamantes est

de faire perdre la jouissance des droits civils, ci-

viques et politiques. Après l'expiation de ces

peines, il subsiste toujours et s'atlache à la per-
sonne du condamné; cependant la loi a senti qu'à

l'égard de certains individus criminels ou coupa-

bles, moins par habiluùVque par circonstances, et

chez lesquels l'accomplissement de la peine a pu
faire naitre un repentir sincère, il y aurait injus-

tice à laisser subsister toutes les incapacités ré-

sultant de la condamnation.

L'art. 619 du Code pénal a donc statué que tout

condamné à une peine afflictive ou infamante

pourrait être réhabilite, c'est-à-dire réintégré dans

la jouissance de tous les droits dont il avait été

déchu, et ici nous devons observer que le fait

d'avoir subi la
peine n'est pas une réhabilitation,

il n'en résulte qu'une aptitude à la réhabilitation.

La réhabilitation diffère de la grâce et dans son

principe et dans ses effets. La grâce dérive de la

clémence du roi, et la réhabilitation dérive de la

justice; la grâce dispense de la peine, la commue

ou la fait cesser, et la réhabilitation n'agit que

lorsque la peine a été subie.

En outre, elle doit être précédée de formalités

rigoureuses. Il faut aussi que le condamné prouve
que, pendant cinq ans au moins, depuis qu'il est

rentré dans la société, il a mené une conduite ir-

répiochable.

La demande en réhabilitation est formée de-

vant la cour royale du lieu où la condamnation

aura été prononcée. La cour donne son avis après

avoir entendu le procureur genéral;

Le rapport en est fait au roi par le ministre de

la justice, et si la réhabilitation est prononcée, les

lettres sont expédiées de la chancellerie à la cour

royale pour être par elle entérinées. (V. C inst.

crim., art 619 et suivants.)

Il y a encore une autre réhabilitation en ma-

tière criminelle à l'égard de celui qui fait faillite.

Cette réhabilitation tient à d'autres formes.

(Y. Réhabilitation, Amende, Bannissement, Dé-

portation, Police (surveillancede la haute), Tra-

vaux forcés.)

A consulter:!0 Beccaria. Traité des délits cldespeifics.
Jleiiliiam comte th. Lucas id. – 2° Hélie et Chauveau

Tlu'oi ie du Code pénal. – 5° Bossi Droit pénal.

ESMITEKCEEKS MXLITAmES.– Y. Pri-

sons.

Pour l'administration et le régime de ces mai-

sons de détention, V. O. du 5 décM832, sect. 9,

t. 5, p. 409 et suiv.
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ÏENSIOWS.

CHAP. Ier. Pensions civiles.

Section I. Pensions assises sur fonds de retenue. –
§ 2. Mi-

n stere des finances. S 2. Ministère de la justice et des

cultes. S 3. Ministère des affaires étrangères.
–

S 4. Mi-

nistère de l'iifetruction publique. S 3. Ministère de fia-

térieur et des travaux publics. $ 6- Pensions des veuves.

et orphelins payées sur fonds de retenue. – S Placement

des fonds de retenue. –
S fonds supplétifs des caisses

de retenue.

SECTION H. Pensions payées directement par le trésor.
`

CHAP. II. Pensions militaires.

SECTION I. Pensions de t'armée de terre. –S t. Pensions

pour ancienneté de service. § 2. Pour cause de bles-

sures ou d'infirmités. S 3. Justifications à faire.

Skction II. Pensions de 1 armée de mer. § I. Pensions

pour ancienneté de service. S 2. Pour cause de bles-

sures ou d infirmités.

Section III. Dispositions communes aux pensions de l'armée

de terre et de mer. Nature des pensions. Liquidation.

Perte des droits. Cumul, etc. v

SECTION lv. Pensions des employés de la guerre et de la

marine.

Sbction V. Pensionsdesveuves et orphelins des militaires et

marins.- S 1. Veuves et orphelins de militaires de l'armée

de terre. S 2. Veuves et orphelins de militaires marins.

On distingue les pensions civiles et les pensions

militaires. Sous la
première

dénomination sont

comprises les pensions payées
aux fonctionnaires

civils, soit directement par le trésor, soit par les

caisses de retenue. (V. sect. II.)

Sous la seconde les pensions de l'armée de terre

et de l'armée de mer.

Chapitre 1er.

Ses pensions civiles.

La législation qui régit les pensions est néces-

sairement compliquée. Chaque gouvernement
a

successivement entassé sur cette matière une

foule de lois et d'ordonnances qui
souvent se con-

tredisent et se détruisent mutuellement, et de

plus chaque
administration a en quelque sorte un

règlement séparé
et différent.

En vertu de quelles lois
à

quelles
conditions

les pensions etaient-elles accordees avant 89?

L'arbitraire le plus complet,
le

plus
illimité était

autrefois la seule
règle suivie, la faveur du prince

était le seul titre qu'on
eût à invoquer.

Cet arbitraire régna jusqu'à la révolution de

4789. L'assemblée constituante ne pouvait laisser

un tel sujet sans examen. Elle rendit effective-

ment la loi du 22 août 1790, monument remar-

quable et qui est encore la base des lois sur cette

matière.

Le considérant qui précède la
loi est

digne
d'être

médité
parce qu'il

cossacre un principe qui doit

servir de base à toute législation
sur les pensions.

a L'assemblée nationale, considérant, que chez

un peuple libre, servir l'état est un devoir quee

tout citoyen est tenu de remplir, qu'il ne peut

pretendre de récompense qu'autant que la durée,

l'éminence et la nature de ses services lui donnent

des droits à la reconnaissance particulière de la

nation que s'il est juste que dans l'âge des infir-

mités, la patrie vienne au secours de celui qui
lui a consacré ses talents et ses forces, lorsque la

fortune lui permet de se contenter des grâces ho-

norifiques, elles doivent lui tenir lieu de toute

autre récompense décrète.

Les principales dispositions de ce décret peu-
vent être considérées comme principes.

1° L'état doit récompenser les services rendus
au corps social, quand leur importance et leur

durée méritent ce témoignage de reconnaissance.

La nation doit aussi payer aux citoyens té prix
des sacrifices qu'ils ont fdits à l'utilité publique

3° Mais les seuls services qu'il convient de ré-

compenser sont ceux qui intéressent la société

tout entière
5" Les récompenses sont de deux natures, les

premières honorifiques les autres pècunidireS;
4° 11 y a deux espèces de récompenses pécu-

niaires, les pensions et Us gratifications i
5° Jamais une pension ne peut être accordée

avec clause de réversibilité;
6» Nul ne peut recevoir en même temps une

pension et un traitement

7» II ne peut être accordé de pensions à ceux

qui jouissent d'appointements, gages ou hono-

raires

8° Les pensionnaires de l'état ne peuvent avoir

deux pensions ni recevoir de pension sur la liste

civile, ni d'aucune puissance étrangère
9° Pour pouvoir obtenir une pension civile

(V. Pensions militaires et de la marine) il faut

au moins 30 ans de set vice et 50 ans d'âge;
10° On ne peut jamais obtenir une pension au-

deli de ce dont on jouissait à titre de traitement

ou d'appointement;

•11" Les pensions pour les employés civils sont

calculées sur le traitement;
12» Les pensions pour tous autres qui ne jouis-

sent pas de traitements, mais qui rendent d'émi-

nents services en quoi que ce soit, sont divisées
en 3 classes

La première celle des pensions dont le maxi-

mum est de 5000 fr.

La deuxième celle des pensions qui excèdent

5,000 fr. et dont le maximum ne peut s'élever

au-dessus de 6,000 fr.

La troisième comprend les pensions au-dessus

de 6,000 fr. jusqu'au maximum de 10,000 fr. (V.
ci-après 2e classe pensions sur le trésor.)

f~<
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Ce décret, en établissant ces règles si sages, res-

treignit le maximum de la somme à allouer pour

le paiement des pensions à 12,000,000 fr.;

40,000,000 pour les pensions proprement dites,

et 2,000,000 pour les gratifications.

Le 4 brumaire an IV, cette somme fut recon-

nue insuffisante et la convention prit un arrêté

remarquable en ce qu'il est le premier pas dans la

carrière des retenues sur traitements.

En effet cet arrêté prescrivit une retenue d'un

p. 100 sur les traitements et remises des employés

de l'administration de l'enregistrement et des do-

maines, à l'effet de suffire an paiement de leurs

pensions de retraite.

Une loi du directoire, dn 2 floréal an Y, appli-

qna ce système à l'administration des douanes.

De ces deux lois naquit une grande division que

nous suivrons pour ne pas nous égarer. Aussi nous

séparerons en deux grandes classes les fonction-

naires et employés du gouvernement sons le rap-

port des pensions, savoir ·

1° Ceux dont la retraite est assise sur des fonds

de retenue;

2» Ceux qui, sans avoir subi de retenue tou-

chent une pension du trésor.

SECTION re. – Ses pensions assises sur fonds de

retenue.

Nous examinerons successivement les pensions

assises sur fonds de retenue par ministère en in-

diquant les différentes caisses instituées et les

principales dispositions réglementaires relatives

aux droits, à l'admissibilité, à la fixation et à la

liquidation des pensions.

§ I Ministère des finances.

Avant 1790 c'était un réglement de 1768 qui

réglait le mode de rémunération des services des

employés de la ferme générale alors chargée de la

perception
des revenus publics.

Le5août1790, intervint la loi sur les pensions

civiles, portant que tous les services d'une utilité

générale devaient être récompensés par une pen-
sion qui ne pouvait être inférieure à 150 ni dépas-

ser 10,000. fr. (V. Pensions payées par le trésor.)

Ce principe posé par la loi ne put immédiate-

ment profiter aux agents du trésor et des finances,
la plupart des impôts ayant été supprimés peu de

temps après la promulgation de la loi.

Dans les années qui suivirent la réorganisation

des régies financières les appointements des em-

ployés de l'administration de l'enregistrement et

des domaines d'abord et bientôt après ceux des

diverses autres administrations financières furent

soumis à une retenue pour former le fonds d'une

caisse spéciale a chaque administration et destinée

an service des pensions de retraite

Nous citerons l'arrêté du comité des finances

de la
conventionnationale, du 4 brumaire an IV,

qui établit un fonds de pension pour les employés

de l'administration de l'enregistrement et des do-

maines, arrêté qui a servi depuis de base an

travail sur les réglements des pensions dans

les différentes parties de l'administration des

finances; un décret du 12 floréal an XIII,

qui porta la retenue à 2 1)2 p. 100 afin d'assurer

des pensions aux veuves et orphelins; enfin l'or-

donnance du 4 novembre 1814 portant un nou-

veau réglement et maintenant les dispositions an-

térieures non contraires
Pour l'administration des douanes la loi du

2 floréal an V établissant un fonds de retenue et

modifiée par l'arrêté du 25 thermidor an XI, qui
augmenta la retenue pour assurer des pensions

aux veuves

Pour la direction des forêts, une loi du 18 ni-

vose an IX et un décret du 17 janvier 1806, qui

établirent une retenue sur les traitements et un

fonds pour les pensions;

Pour la loterie, l'arrêté du 24 floréal an IX,

le décret du 16 mai 1810, et l'ordonnance du 5

décembre 1814;pour les contributions indirectes

un décret du 4 prairial an XIII, et les ordonnan-

ces des 25 novembre 1814 et ^septembre 1815

pour les postes un réglement du 17 vendémiaire

an XIII; enfin pour le minislere du trésor et des

finances les décrets des 4 prairial an XIII et 16

juin 1808.

précède*, il résulte, comme onDe tout ce qni précède', il résulte, comme on

le voit, qu'à dater du 4 brumaire an IV, chaque

administration financière eut successivement une

caisse de retenue spéciale et un réglement de

pension qui lui étaient propres.

Cet état de chose dura jusqu'au 1 2 janvier 1825,

époque à laquelle une ordonnance, delibérée en

Conseil d'état, concentra les 7 caisses spéciales en

une caisse commune sous la dénomination de

caisse générale des pensions de retraite des fonc-

tionnaires et employés des finances, et réunit

tous les réglements particuliers en un réglement
unique.

j., Cette ordonnance de 1825, qui pose les bases

concernant l'admission à la retraite de tous les

employés de l'administration des finances, la li-

quidation de leurs pensions et leur reversibilitéen

faveur des veuves ou orphelins, fait aujourd'hui la

seule règle de l'administration, en cette matière.

Quant aux réglements qui étaient en vigueur
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avant l'ordonnance de 825, bien qu'ils aient été

abrogés par l'article 46 de cette ordonnance, ils

sont encore importants à connaître, attendu

•1Que le même article 46, § 2, dispose excep-

tionnellement que les employés ayant accompli,

lors de la promulgation de l'ordonnance de 4825,

50 ans de service, ou seulement 25 ans, suscepti-

bles d'être comptés comme 50, s'ils appartiennent

à l'administration où cette règle est établie, con-

tinuent d'être liquidés conformément à ces anciens

règlements;
2° Et que, d'après la jurisprudence établie par

le Conseil d'état, depuis 1835, les veuves elles-

mêmes ont pareillement droit, dans certains cas,

à l'application des anciens réglements. (O. du C.

d'ét. 25 av. et 5 dëc~ 855.)

Le fonds spécial de la caisse des pensions se

compose

I" D'une retenue de S p. 0[0 sur les traite-

ments, remises proportionnelles, suppléments de

traitements, et généralement sur toutes sommes

payées par l'état, autres que gratifications éven-

tuelles, salaire de travail extraordinaire, indem-

nités de perte, frais de voyages, abonnements

pour frais de bureau et de loyers, et rembourse-

ment de dépenses;

2» De la retenue du premier mois d'appointe-

ments

5° De la retenue, pendant les premiers mois, de

la portion de traitement accordée à titre d'aug-

mentation

4° De retenues qui sont déterminées sur les

appointements des employés en congé;

5° Des prélevements réglés par ordonnances

sur les pertes attribuées par les lois aux employés,

dans le produit des amendes, saisies et confisca-

tions

6° Des fonds subventionne^ accordés par les

lois et les budgets;

t° Des arrérages des rentes et des intérêts des

fonds appartenant à la caisse générale.

Les conditions sont, pour obtenir une pension:

60 ans d'âge, et 50 ans accomplis de service, dont

au moins 20 années au ministère des finances.

( 0. 1825, art. 6; C. d'ét. 1 déc. 1824; 50 nov.

1852.)

Cependant certains employés n'ont besoin que
de 25 ans pourvu toutefois qu'ils aient pass é 15

années au service actif de l'administration. Est

considéré comme service actif, celui des employés

des douanes, des contributions indirectes, des fo-

rêts et des postes dans les grades indiqués par l'or-

donnance de 1825.

Lorsque les empl oyés sont reconnus hors d'état

de continuer utilement leurs fonctions, ils peu-

vent, quel que soit leur âge, être admis à la pen-

sion, s'ils réunissent d'ailleurs la nature et la durée

des services exigés.

Enfin peuvent exceptionnellement, et sur la

proposition de leurs administrations respectives,
obtenir pension:

o
Quel que soit leur âge et le nombre de leurs

années de service, les employés du service actif

mis hors de service à lasuited'un engagement con-

tre des fraudeurs, des rébellionaires, et générale-

ment par suite de lutte ou combat soutenu par eux

pour l'exercice de leurs fonctions, et ceux qui au-

raienlélé mis dans l'impossibilité de les continuer,

par accident fortuit relatif aux mêmes fonctions

2» S'ils ont 45 ans d'âge, et s'ils comptent 1S

ans de service dans le département des finances

on seulement 40 ans et 10 ans de services dans la

partie active, les employés notoirement devenus

infirmes par le résultat de l'exercice de leurs fonc-

tions.

La fixation de la pension est déterminée par

la moyenne prise sur le traitement des 4 dernières

années.

Après 50 ans on 25 ans de service actif, la pen-
sion est de moitié du traitement fixe.

Après 20 ou 25 ans, la pension s'accroît d'un 20e

de cette moitié, pour chaque année en sus.

Le maximum est de 6,000 francs.

La liquidation s'établit sur la durée effective

des services; néanmoins les fractions de mois et

celle de franc sont négligées. (C. d'ét.Sav. 1854.)

(V. pour les services admissibles, les pièces à

fournir pour justifier de la durée et de la nature

des services, le mode de liquidation et de paie-

ment des pensions, l'O. de 1825, tit. v, vi et vu.)

§ 2. Ministère de la justice et des cultes.

La caisse des magistrats des fonctionnaires,

employés delachancellerie, du Conseil d'état, etc.,

a été instituée par l'ordonnance du 25 septembre

1814etsuceessivement modifiée par les ordonnan-

du 19 juin 181G, 22 février 1821 et la loi du 46

juin 1824.

Elle est destinée à acquitter les pensions des

magistrats qui ont exercé leurs fonctions depuis

4814. Quant à la pension de ceux qui, avant cette

époque, avaient cessé leurs fonctions pour quelque

cause que ce soit, leur pension se règle confor-

mément à la loi du 15 septembre 1806 le décret

du « septempre 4801, ayant été abrogé parla loi

du 51 janvier 1852.

Les conditions imposées par ces 'ordonnances,

pour avoir droit à une pension sont

50 ans de services publics et effectifs, dont,
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10 au moins dans la magistrature, à moins d'in-

firmités ou de suppression des emplois. (Art. 4,5;

0.1814.)

On compte commeservice effectif tout le temps

d'activité dans les fonctions législatives, judiciai-
res ou administratives, ressortissant du gouverne-

ment. {6 id.)

La pension acquise après 50 ans est de moitié

du traitement, s'accroissant du 20= de cette moi-

fié par chaque année de service au-delà.

Dans les cas prévus par l'article S de l'ordon-

nance de 1814 la pension qui peut être accordée

avant 50 ans est, pour les dix premières années,

du tiers de celle qui anraitété acquise pour 30 ans,

avec accroissement du 50e, pour chaque année de

service au-dessus de 40 ans. (0. 22 fév. 1821.)

Laquotitédela pension est réglée, dans tous les

cas, sur le taux moyen du traitement dont on a

joui pendant les 5 dernières années. ( 0. du 23

aoûH8IS0

La pension ne peut être fixée à moins de 200

francs, ni excéder les deux tiers du traitement.

En tout cas elle ne peut jamais excéder 0,000

francs.

La retenue de 2 p. 0]0, fixée par l'ordon-
nance du 9 janvier4815, a été élevée àS p. 0;0,
par celle du 24 février 1832.

C'est à la loi du 46 juin 1824 qu'il faut se re-

porter pour les règles à suivre dans le cas où les

droits à la pension sont acquis par des infirmités

graves. Elle fixe les formes à suivre pour les con-

stater.

Le cumul des pensions est prohibé le pension-

naire est tenu de prouver qu'il ne jouit d'aucune

autre pension sur les fonds généraux. (V. pour les

détails les 0. précit.)

3. Ministère des affaires étrangères.

La caisse de retenue pour les pensions de ce

ministère a été instituée par le décret du 5 floréal,

an VIII, et réglementée par les ordonnances des

•19 novembre 1825 et 9 novembre 1852.

La retenue est de 5 p. 0|0 sur les premiers

20,000 francs de traitement, de 4 p. 0[0 sur les se

conds, 5 p. 0[0 sur les troisièmes, etc.

Les conditions d'admissibilité sont 50 ans de

services publics et effectifs, ou 25 ans a\ ec infir-

mités.

Le taux de la pension se règle sur les 4 derniè-

res années de service.

Elle est fixée ainsi qu'il suit

12,000 francs pour les ambassadeur. s.

8, ou 10,000 pour les ministres plénipoten-

tiaires.

6,000 pour les résidents.

Pour les employés elle ne peut excéder 6,000.

L'ordonnance royale du 9 novembre 4852, qui,

pour l'admission à la pension de retraite, exige

que les agents diplomaiiques aient exercé pendant

45 ans des fonctions, n'est pas applicable au fonc-

tionnaire qui n'etait plus en activité à cette

époque.

Le réglement de floréal an VIII, qui exige des

agents diplomatiques 20 ans de travaux pour

être admis à la pension de retraite, ne porte pas

que les 20 années de service devront a\oir lieu en

totalité dans les fonctions diplomatiques.

Pour établir ces années, on doit compter par

exemple à l'agent diplomatique ses tervices mi-

litaires.

Il y a lieu dès lors de liquider la pension d'a-

près le traitement dont il a joui dans ses der-

nières années de service diplomatique. (G. d'ét.

4 mars 1830.) (V. Agents diplomatiques, sect. 111.)

§ 4. Ministère de l'instructibn publique.

Les lois et réglements qui régissent la matière

sont les décretsdu4juillet 1806 et 17 mars 1808,

la loi du 1 floréal an X, et les ordonnances des

19 av. 4820 et du 25 juin 1825.

Les fonds de retenue pour pensions aux fonc-

tionnaires et professeurs des colléges et écoles spé-

ciales ne peuvent pas excéder le 20e des traite-

ments.

Il faut avoir 20 ans de service, à moins d'infir-

mités constatées.

Les fonctionnaires de l'université, après 50 ans

de service sans interruption, peuvent obtenir une

pension de retraite fixée, suivant leurs fonctions,

par le conseil de l'université.

Elle est égale aux 5p du traitement fixe dont

a joui le fonctionnaire dans les 5 dernières années;

elle s'accroît du 20= du traitement fixe pour cha-

que année au-delà de 50 ans.

Les professeurs
autres que les agrégés ne sont

jamais soumis à la retenue du 20% parce qu'ils

n'ont en aucun cas droit à la pension de i etraite.

§ 5. Ministère de l'intérieur et des travaux

publics.

Les caisses de retenue pour solde des pensions

des divers employés, attachés directement ou in-

directement au ministère de l'intérieur et des tra-

vaux publics, ont etc instituées à differentes dates

que nous allons indiquer, les principes
étant

presque tous les mêmes que ceux déjà ci-dessus

indiques.
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Chaque administration a une caisse particulière,

qui, toutes en général ont une base uniforme, et

se sont, pour ainsi dire, modelées les unes sur les

autres

I o Caisse des employés.

Cette caisse est régie par le décret du 4 juillet

1806, et les ordonnances des 1 janvier 1825 et

-19 mai 1852.

La retenue s'opère par mois; elle est de 2 cen-

times et demi par franc.

11 faut 50 ans de service effectif, soit au minis-

tère de l'intérieur ou dans d'autres administra-

tions mais.il faut 4 ans au ministère de l'inté-

rieur ou dans les administrations qui en ressor-

tissent 1,

Dans le cas d'inlirmitésoude suppression d'em-

ploi, après dix ans de service, il peut y avoir lieu

à pension.
La pension est réglée sur la moyenne des trai-

tements pendant les 5 dernières années.

La pension accordée apres 50 ans de services

ne peut excéder la moitiédela somme ainsi réglée

elle s'acctoît du 20e de cette moitié, pour chaque

année excédant 50 ans elle ne peut jamais ex-

céder tes deux tiers du traitement annuel, ou en

aucun cas 6,000 francs.

La pension accordée avant 50 ans est du 40e

du traitement pour dix ans et au-dessous, et s'ac-

croit du 60= du traitement pour chaque année de

service au-dessus, sans pouvoir excèder la moitié.

2° Caisse des employés des ponts et chaussées

et des mines.

Cette caisse a eté instituée et organisée par les

décrets et ordonnances des 7 fructidor an XII, 18

novembre -ISIO, 23 janvier 48I5, 19 mai 1852 et

22 mars 1853.

Chaque mois il est fait une retenue de 5 p. 0[0,

sur les appointements des ingénieurs de tous gra-

des, jusqnes et y compris les aspirants.

Il faut 50ans de service effectif. Les autres con-

ditions requises sont les mêmes que celles que

nous venons d'indiquer.

3° Caisse des employés des haras et écoles vé-

Urinaires.

L'institution date du décret du 6 février 1806,

modifié par les ordonnances du 20 juin 1822, et

9 mai 1852.

Il faut 50 ans de services, on 60 ans d'âge si

dans l'une ou l'autre position les employés ne sont

plus en état de servir.

La pension peut être acqmse par suppression

d'emploi, pourvu que le reclamant compte 10 an-

nées de service.

La retenue est de 4 p. OjO.

J" Caisse des employés (les poids et mesmes.

Le décret du 4 juillet 1806 et l'ordonnance du

3 novembre 182T règlent la matière; les pensions

sont liquidées conformément aux bases indiquées

précédemment.

La retenue est de 5 p. 010 sur tous les traite-

ments des employés à la vérification.

5» Caisse des employés des prisons..

Le décret du 7 mars 1808', les ordonnances du

•(«septembre l850etSseplembre185l,ont posé

les bases qui règlent les droits des employés et les

retenues à faire.

La retenue est de 2 centimes et 1\2 par franc,

les conditions sont les mêmes que pour les autres

employés du ministère. (V.suprà.)

Les pensions à accorder aux employés des hos-

pices et établissements publics sont liquidées d'a-

près les bases posées dans le décret du T février

1809, relatifs aux hospices de la ville de Paris.

(O. 6 sept. 1820. )(V. Hospices.)

Les pensions des employés des communes et âe

l'octroi sont payées par les villes qui, en cas d'in-

suffisance des fonds de retraite, sont autorisées à

y pourvoir sur les fonds de leurs octrois. (0. 27

mars 1816.)

Les pensions de tous les employés qui, sans

être exclusivement attachés au ministère de l'in-

térieur, dépendent d'une administration dépar-

tamentale, sont réglées comme celles des employés

de ce ministère. (C.d'ét. 17nov. 1811.)

6. Pensions des veuves et orphelins payées sur

fonds de retenue.

Nous n'aborderons pas la question de savoir si

la réversibilité des pensions aux veuves et orphe-

lins est bonne ou mauvaise, si elle est de droit

ou non; nous dirons seulement que la loi du 22

août 1790 l'avait proscrite d'une manière formelle e

et absolue.

Cette réversibilité pourrait peut-être être ad-

mise si les pensions dont nous nous occupons

étaient uniquement payées par les fonds de rete-

nue: mais aujourd'hui que toutes les caisses sont

obérées et subventionnées par l'état, il y a matière

à discussion et c'est un point sur lequel l'atten-

tion du gouvernement a dejà plusieurs fois été

sollicitée.

Les droits de la veuve et des orphelins sont di-

versement établis dans les différents ministères.

Nous suivrons l'ordre précédemment établi..

Ministère de la justice, La veuve d'nn magis-

Jrat a droit à une pension, lorsque son mari est

mort après trente ans de service, ou en jouis-
sance d'une pension de retraite.

'f La pension est du quai t de celle du mari, et ne

peut être moindre de 100 fr.
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Les orphelins ont line pension fixée au vins-,
tième de celle de leur père. (0. 25 sept. -1814;
22 fév. 1821; 46 juin 1824.)

Ministère des affaires étrangères. Avec les
mêmes conditions que ci-dessus, la veuve d'un

fonctionnaire si elle est dénuée de fortune peut
obtenir une pension égale au quart de celle du

mari.

La pension des orphelins est également fixée au

vingtième; elle n'est payable que jusqu'à dix-huit

ans. (D. ôflor. an VIII; O. 19 nov. 1823; 9

nov. 1852.)

Ministère de l'intérieur. La veuve d'un em-

ployé, avec ces mêmes conditions, peut obtenir

une pension égale à la moitié de celle du mari,
si elle a des enfants au-dessous de quinze ans, et
du quart si elle n'en a pas; si elle a plusieurs en

fants au-dessous de quinze ans, elle reçoit pour
chacun une augmentation de 5 p. 100 de la re-

traite du décédé.

L'orphelin obtient un secours annuel jusqu'à
quinze ans; il est réglé à la moitié de la pension

qu'aurait eue la mère.

Dans les autres administrations qui dépendent
du ministère de l'intérieur, les lois déjà citées

règlent les principes de la reversibilité. (V. Suprà,
Min. de l'int. et des trav. publics.)
r Ministère des finances. La veuve a droit au

quart de la pension ou même au tiers si elle a

cinquante ans, et un ou plusieurs enfants au-des-

sous de seize ans, quelquefois même de moitié,
si l'employé a perdu la vie par accident, par
exemple contre des fraudeurs et dans l'exercice de
ses fonctions.

La veuve d'un employé retraité a un droit ac-

quis à la reversibilité, à partir du jour où la pen-
sion de son mari a été fixée et arrêtée. ( Arr.

cons. d'état, 25 av. -1835.)
Une veuve n'a droit à la reversion d'une partie

de la pension de son mari, qu'autant que le ma-

riage est antérieur à la cessation des fonctions de

celui-ci. (C. d'état, 21 déc 1854; V. O. du 122

janv.1825.)

§ 7. Placement des fonds de retenue.

Toutes les sommes provenant de retenues exer-

cées en vertu d'ordonnances royales dans les
ministères, administrations et établissements, sur

les appointements, salaires et autres rétributions,
sont versées à la caisse des dépôts et consigna-

tions, conformément à l'art. 110 de la loi du 28

avril 1 81 C.

I1 est ouvert à la caisse des dépôts et consigna-
tions un compte courant avec chaque administra-

tion. A la fin de l'année, les sommes qui se trou-

vent rester au crédit de chaque établissement,

après l'acquittement des retraites dont il est char-

gé, sont employées en achats d'inscriptions sur

le grand-livre dont les arrérages sont perçus

pour son compte et accroissent d'autant les fonds

destinés aux pensions de retraite à sa charge.

(O.5juil.18IC.)

§ 8. Fonds supplétifs des caisses de retenue.

En créant les caisses de retenue, la loi avait eu

pour but de libérer l'état et de forcer le fonction-

naire à faire des économies pour ses vieux jours,
afin que le trésor ne fùt pas forcé de subvenir à

ses besoins. C'était tout simplement des tontines

dont le gouvernement
se faisait le gérant.

Aujourd'hui il n'en est plus ainsi les nom-

breuses pensions qui ont grevé toutes les caisses

depuis 1814 les ont mises hors d'état de supporter

toutes leurs charges, et il a fallu que le trésor

vint à leur secours.

La loi de finances de 1818 porta le fonds sup-

plétif des caisses de retenue à 2,508,788 fr. et

une ordonnance du 1er juillet suivant l'a réparti
dans les divers ministères.

Ces fonds devaient décroître d'un vingtième par

année mais les caisses s'obérèrent de plus en plus,

et au budget de 1852, tant en fonds supplétifs des

caisses de retenue, qu'en subventions accordées

aux différents ministères l'allocation accordée

par l'état s'était elevée à la somme de 5,470,654 f.,

au budgetde1837 elle est portée pour 6,955,1 50 f.

Le but de la loi est donc complètement manqué

une réforme est nécessaire et ne peut manquer

d'être operée d'ici à quelque temps.

SECTION II Tensions civiles payées directe-

ment par le trésor.

Cette classe est de beaucoup la moins nom-

breuse elle se compose seulement des préfets,

sous-prefets conseillers de préfecture, secrétaires

généraux membres de la Cour des comptes, du

conseil d'état, en un mot des différents fonction-

naires qui n'ont pas décaisses spéciales.

Ces retraites composent le fonds qui figure au

budget, chapitre de la dette publique, sous le

nom de pensions civiles.

Le point de départ, comme nous l'avons dit,

est la loi de 1790, dont nous avons rapporté plus

haut quelques-unes des dispositions
comme prin-

cipes.

Sans revenir sur les dispositions des lois de

brumaire an IV, de floréal an V et du 15 gernû-
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nal an XI, qui tentèrent, soit de réprimer les

abus, soit de diminuer le chiffre des pensions
payées nous dirons que la loi du 15 septembre

4806 fixa la première des règles précises sur

la législation.

Mais cette loi posait des limites trop étroites et

trop sévères, et Napoléon, qui voulait récompen-

ser selon les services rendit la loi du 41 septem-

bre 1807, dont on fit, grâce au vague de sa ré-

daction, le plus étrange abus.

Depuis lors, jusqu'en 1850, la législation avait

peu varié du moins quant aux bases les lois de

1847, 4818, 1821 et 182S modifièrent quelques-
unes des formes à suivre, ou prescrivirent quel-
ques nouvelles dispositions, mais ne changèrent

pas les choses elles-mêmei.

Depuis 1850, plusieurs lois importantes sont

venues changer le système aussi la loi du 51

janvier 1832 abrogea celle du 1 septembre 1807,
relative aux pensions extraordinaires des grands

fonctionnaires de l'état, comme inconstitution-

nelle, et celle du 47 avril 4855 a fixé de nou-

velles règles à suivre pour les pensions à accorder,

pour celles à liquider et pour le rapport des arré-

rages dus.

De la combinaison de ces lois il résulte que les

conditions pour obtenir une pension sont

Trente ans de service effectif, soixante ans

d'âge, à moins que ce ne soit pour cause d'infir-

mités(L. 22 août 1790; D. 15 septembre 1800).J.

Il faut en outre justifier de la résidence sur le ter-

ritoire, à moins de mission spéciale. (22 déc.

4704, 4 av. 4792.)

La pension est égale au sixième du traitement

pendant les quatre dernières années de service,

chaque année en plus produit une augmentation
du huitième des cinq sixièmes restants.

En tout cas, la pension ne peut jamais excéder

0,000 fr. (22 déc. 4794.)

Aucune pension ne peut être accordée avec

clause de reversibilité. Dans le cas de défaut de

patrimoine, les veuves et les enfants des militaires

et fonctionnaires morts de blessures, ou de mala-

dies contractées dans l'exercice de leurs fonctions,

peuvent obtenir, les unes une pension alimentaire,
les autres peuvent être élevés aux frais de l'état.

(L. I790, 1791.)

Nul ne peut cumuler denx pensions, ni une

pension avec un traitement d'activité, de réforme

ou de retraite.

Le fonctionnaire a le choix de la pension ou du

traitement le plus élevé (1790; L. 23 mars 4 847).

Néanmoins les pensions de retraite pour services

militaires peuvent être cumulées avec tin traite-

ment civil d'activité. (L. 19 mai 1854.) J

Sont exceptées de ces dispositions

4 ° Les pensions de retraite accordées aux divers

employés des ministères ou administrations, et

payées sur le fonds spécial des retenues;
2° Les pensions des vicaires-généraux et cha-

noines, celles des curés de canton septuagénaires,

lesquelles peuvent se cumuler avec un traitement

d'activité, pourvu que la pension et le traitement

ne s'élèvent pas ensemble à plus de 2,500 francs.

5° Les pensions des académiciens et hommes

de lettres attachés à l'instruction publique à la

bibliothèque du roi, lesquelles peuvent (lorsque

ellesn'excèdent pas2,000,f. et jusqu'àconcurrence
de cette somme si elles l'excédaient) se cumu-

ler avec un traitement d'activité, pourvu que la

pension et le traitement ne s'élèvent pas ensem-

ble à plus de 6,000 francs. (L. 43 mai 1818, art.

12.)

4« Peuvent également se cumuler, les pensions
et traitements de toute nature qui réunis n'excè-

dent pas 700 fr., et seulement jusqu'à concur-

rence de cette somme. ( L. 45 mai 48) 8, art 45.)

Tout fonctionnaire est tenu de déclarer dans

son certificat de vie qu'il ne jouit d'aucun traite-

ment, sous quelque dénomination que ce soit,

d'aucune autre pension ou solde, retraite, sauf le

cas d'exception ci-dessus.
·

Toutes les pension s à la charge de l'état sont

inscrites sur le livre des pensions du trésor royal,

à partir du 4 e' juillet 4847, et payéessur les fonds

généraux, suivant le mode établi pour celles pré-

cédemment inscrites au trésor, et aux époques

qui sont déterminées par des ordonnances. ( L.

25 mars 1817, art. 22.)

L'inscription au trésor a lieu d'après les ta-

bleaux adressés par les ministres des différents

départements au ministre des finances.

Aucune pension nouvelle ne peut être inscrite

au trésor qu'en vertu d'une ordonnance dans la-

quelle les bases légales et les motifs 'sont éta-

blis, et qui est insérée au bulletin des lois.

Cette inscription est de plus soumise aux for-

malités indiquées dans l'ordonnance du 2 août

1820.

Les pensionnaires sont tenus de fournir, pour

obtenir le paiement de leur pension, un certifi-

cat de vie délivré conformément au décret du

25 septembre 4800, qui prévoit le cas de mala-

die on d'empêchements du titulaire.

Les demandes de pensions accompagnées des

pièces justificatives doivent être adressées au mi-

nistre dans le département duquel le réclamant

a fait son dernier service. ( D. 21 fév. 4814.)

Les pensions sur l'état ne peuvent être cédées

ni deléguées, elles sont insaisissables.
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Cependant un avis du Conseil d'état, du 33 dé-

cembre 1807, porte que le ministre de la guerre

peut ordonner une retenue d'un tiers au plus, 1

sur la pension ou solde de retraite de tout militaire

qui ne remplirait pas à l'egard de sa femme ou

de ses enfants les obligations que lui imposent
les

chapitres V et VI du livre t" du Code civil, sauf

le recours du mari aa Conseil d'etat, dans le cas

où il se croirait lésé par la décision du ministre.

Il n'est reçu au trésor public aucune significa-

tion de transports ou cessions de pensions à la

charge de l'etat. Les créanciers d'un pensionnaire
ne peuvent exercer qu'après sa mort, et sur le

décompte de sa pension les poursuites et dili-

gences nécessaires pour la conservation de leurs

droits. ( Arr. cons. 7 ther., an X.)

Quand nous disons que les pensions sur l'état

sont insaisissables, nous n'entendons pas poser ee

principe d'une manière générale et absolue, mais

elles ne peuvent être saisies que pour la portion
déterminée par les lois oa par les règlements. ( C.

proc. civ., art. 580.)

Les décisions ministérielles sur te taux des pen-

~MM établies par ies lois ou règlements peuvent

être réformées par le Conseit d'etat en !a forme

contentieuse; ce n'est pas de l'admtMistratMtt.
C'est à la justice administrative que doivent re-

courir les droits prhes en souffrance par le faitil

de l'administration. ( 0. Mjan. t8)9.)

La veuve d'un fonctionnaire public mort dans

l'exercice de ses foMtiom, qui réclame tme pen-
sion alimentaire, aux termes des lois des 33

août 4790 et 23 août ~!M, ne peut agir que

par la voie administrative ou en justice gracieuse.

Ces lois ne donnent pas à la veuve un droit po-

.<ft~ exigible par la voie contentieuse; elles don-

nent seulement à t'at!mini<ttt'ation ou au gouver-

nement la faculté d'aecorder cette pension ali-

mentaire selon l'ensemble des convenances. ( C.

d'état, <T juin) 820.)

Ceux qui, par de fausses déclarations ou de

qnelque manière que ce soit, auraient usurpé plu-

sieurs pensions ou un traitement avec une pension,

doivent être rayés de la liste des pensionnaires.

Tout individu qui prétend avoir droit à une

pension sur le trésor royal adresse directement,

ou par l'intermédiaire de ses chefs, sa de-

mande avec les pièces à l'appui au ministre du

départemement auquel il est attache. ( D. dn

3Tfëv. ~8~ )
Le refus fdit par ae ministre des finances d'in-

sérer sur tes registres du trésor royal une pension

déjà tiqnidëe par une ordonnance royale, ne peut
être l'objet d'un pourvoi par la voie contentieuse;

il n'en serait pas de même s'il s'agissait de sta-

tuer sur les difficultés relatives à la liquidation

d'une pension. (C. d'état, juil. <822.) (Recueil,

tom.4,I"s.,p.~1.) .)

En cette matière, lorsque le réclamant avait

des droits acquis, d'après la législation existante

pour la liquidation de sa pension, on ne peut

lui appliquer une nouvelle ordonnance qui mo-

difie les anciens réglements. (Arr. C. d'état, du 7

janvier 1855. Recueil, tom. 5, 2 s., p. 43.) V.

Dette publique. Récompenses nationales.)

CHAPITRE JI.

Pensions militaires.

La législation sur les pensions militaires, autre-

fois éparse dans les lois du décembre <T90,

< brumaire, 6 germinal et 14 fructidor an VI, 28

fructidor an VII, 8 Horéal an XI, <6 frimaire an

XIV, et dans les ordonnances des et 27 août

~8~4, avait été en quelque sorte résumée dans

l'ordonnance du M décembre < 829 qui avait créé

un système justement apprécié.

Cette ordonnance cependant était critiquée

en ce que la loi seule peut régler cette ma-

tière. Ce principe reconnu par le gouvernement

lui-même ( exposé des motifs, Mon. 7 et 49 fév.

~85~ ) a eu pour résultat les lois des 9 et <8 avril

~85~ et l'ordonnance du 3 juillet suivant, qui re-

glent attjMrd'hni tootceqoi concerne les pensions
militaires.

Nous traiterons séparëment

Des pensions de l'armée de terre

2° Des pensions de l'armée de mer

5° Des pensions des employés de la guerre et

de la marine;

4° Des pensions des veuves et orphelins, de

militaires, de marins, d'employés.

SECTION <–feBMOM de l'armée de tette.

Les pensions ponr. l'armée deterreou soldes de

retraite s'acquièrent on par ancienneté de service,

ou pour cause de blessures on d'innrmités.

t. Des pen5ions militaires pour ancienneté de

acr~ce.

Le droit à la pension de retraite par ancienneté,

est acquis à 5&accomp!is de service effectif.

Les 50 ans se comptent de l'âge où la loi permet

de contracter un engagement militaire, c'est-à-

dire depuis <8aus. (G. civ., art. 5M.}

Nous vefrom que pour les pensions de l'armée

de mer les services se comptent de l'âge de

16 ans.
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On peut aussi faire entrer dans ces 50 ans, <0

ans de services civils, qni donnent droit à une

pension mais il faut au moins 20 ans de services

militaires.

Le temps passé hors de l'activité avec jouis-
sance d'une pension de retraite ne peut entrer
dans la supputation du service effectif lors de la

discussion de la loi une question importante a été

soulevee, c'était cellede savoir si l'on devait comp-

ter pour tempsde service,l'interruption forcée pour

cause de dëtits politiquesque la révolution de juillet
avait fait annuler.

Cette question, agitée vivement, n'a pas été ré-

solue par la loi, mais peut l'être par les principes.
En effet, du moment qu'une amnistie à été pro-
noncée, les delits se trouvent couverts de telle

sorte qu'ils sont censés n'avoir jamais existé (Cas.,

H juin ~829.V. Amnistie.) Il en résulte que les

militaires amnistiespeuvent toujours compter le

temps écouté durant leurs condamnations c'est

aussi l'opinion de M. Duvergier, collection des lois

tom. 5~, p. 545.

Les militaires qui ont le temps de service exige

pour la pension d'ancienneté sont admis à comp-

ter en sus les années de campagne, d'après les

règles suivantes:
Est compté pour la totalité en sus de la du-

rée effective, le service militaire qui a éte fait

10 Sur le pied de guerre

3° Dans un corps d'armée occupant un territoire

étranger en temps de paix ou de guerre;

5" A bord pour les troupes embarquées en

temps de guerre maritime;

4° Hors d'Europe, en temps de paix, pour les

militaires envoyés d'Europe; le même service

en temps de guerre leur est compté pour le dou-

ble en sus dela durée effective; en d'autres

termes, le service hors d'Europe est compte

double en temps de paix et triple en temps de

guerre.

S" Est compté de la même manière le temps de

captivité à l'étranger, des militaires prisonniers

de guerre.

Est compté pour moitié en sns de sa durée ef-

fective;

t" Le service militaire sur la cote en temps de

guerre maritime;

2" Le service militaire à bord pour les troupes

embarquées en temps de paix.
La pension d'ancienneté est réglée sur le grade

dont le militaire est titulaire, pourvu qu'il ait au

moins deux ans d'activité dans ce grade. S'il de-

mandait la retraite avant ce temps la pension se

réglerait sur le grade immédiatement inférieur.

Le mif)imt)m et. le maximum des pensions pour

ancienneté est détermine par nn tarif annexe à la

loi. (V. L. du ) av. t85), art. & à 12.)

§ 2. Des pensions de retraite pour cause de b!es-

sures ou d'infirmités.

Lesblessures donnent droit à la pension de re-

traite lorsqu'elles sont graves et incurables et

qu'eUes proviennent d'événements de guerre ou

d'accidents éprouvés dans un service commandé.

Les infirmités donnent le même droit lorsque

elles sont graves et incurables et qu'elles sont re-

connues provenir des fatigues ou dangers
du ser-

vice militaire.

Les blessures et infirmités provenant de ces

causes ouvrent un droit immédiat à la pension, si

elles ont occasionné ia cécité, l'amputation ou la

perte absolue de l'usage d'un ou plusieurs mem-

bres dans les cas moins graves, elles ne donnent

]ieu à la pension que sons les conditions sui-

vantes

)° Pour l'officier, si elles le mettenthors d'état

de rester en activité et lui ôtent lapossibilité d'y

rentrer postérieurement

2" Pour le sons-officier, caporal, brigadier et

soldat, s< elles ]e mettent hors d'état de servir et

de pourvoir à sa subsistance.

La fixation de la pension pour blessures ou in-

firmités se détermine suivant la nature et la gra-

vité des Messares, conformément an tarif annexé à

la loi. (V. L. Hav~SS), art.~2â~.)

§ 5. Des justitications à faire par les militaires

pour étabtir leurs droits à ta pension.

La loi de t85) ayantposé les principes généraux,

étabti les droits des pensionnaires, fixé le taux

de la pension, t'ordonnance du 2 juillet suivant

a déterminé les formes dans lesquelles doivent

être justifiées les causes, la nature et les suites

des blessures ou infirmités pour les droits des mi-

litaires à la pension de retraite aux termes des

art. <3 et <T de la foi de ~85~

Tout mititaire qui veut faire valoir ses droits à

la retraite doit faire sa demande avant de quitter

le service.

L'administration de la guerre doit, immédiate-

ment après la réception de cette demande, faire

procédera
ia vérification des droits du récla-

mant.. .<

Toute demande d'admission à la pension de re-

traite doit être appuyée

D'un certificat constatant la nature et les

suites des Nessmes ou infumités et dée)arant

qu'elles paraissent incuracteb
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3" De l'état des services et campagnes.

La demande et les pièces à l'appui doivent être

communiquées au sous-intendant militaire, qui,

s'il les trouve conformes à l'ordonnance, les vise

etles transmet à l'officier-général- commandant

qui désigne deux officiers de santé pour procéder

à l'examen des blessures et infirmités..

Le procès-verbal de cet examen, la demande et

les pièces y annexées, sont ensuite transmis à l'in-

specteur-général, lors de la plus prochaine inspec-

tion, qui lui-même, après de nouvelles formalités,

transmet un mémoire au ministre de la guerre

pour y être statué conformément à la loi. ( V. le

titre de l'ord. du 2 juil. ~83~, pour toutes les

formalités de détail MofMtettf T, 25 fév. <S, ~6,

~,27,38 mars )85t.).)

SECTtON. H.– Tensions de l'armée de mer.

Les pensions pour l'armée de mer s'acquièrent

également ou pour ancienneté de service ou pour

cause de blessures ou d'infirmités.

§ 1. Tensions pour ancienneté de service.

Le droit à la pension de retraite d'ancienneté

est acquis pour les officiers de la marine et pour

les marins de tous grades à 3S ans accomplis de

service effectif. Les années de service effectif pour

la pension de retraite se comptent de l'âge

de 16 ans. C'est ici une dérogation aux prin-

cipes du droit commun et une différence essen-

tielle avec les dispositions de la loi sur les pensions
de l'année de terre, dérogation nécessitée par la

force des choses, car on admet sur les bàtiments

de marine de l'état des enfants de 42 ans, tandis

que dans l'armée de terre on ne peut s'engager

avant 8 ans.

Est compté pour la pension de retraite le temps

passé dans un service civil qui donne droit à pen-
sion, pourvu toutefois que la durée des services

dans le département de la marine soit an moins,

ou de 20 ans en France, ou de~ ans dans les co-

lonies pour les individus envoyés d'Europe.

Remarquons que le temps passé hors de l'ac-

tivité avec jouissance d'une pension de retraite

ne peut entrer dans la supputation du service ef-

fectif il enest de même du temps pendant lequel

une pension a été annulée avec la solde d'activité

dans tes corps détaches de la garde nationale,

comme auxiliaires de l'armée, à moins que le

pensionnaire n'ait acquis dans ces corps, confor-

mément à la loi, des droits à une pension plus

élevée ou qu'il n'ait fait campagne.
Les officiers, marins, ou autres, qui ont le

temps de service exigé sont admis à compter en

sus tes bénéfices de campagnes d'après les règles
suivantes.

Est compté pour la totalité en sus de sa durée

effective le service qui aura été fait

1 o En temps de guerre maritime à bord des bâ-

timents de l'état

2oA terre en temps de guerre, soit dans les

colonies françaises, soit sur d'autres points hors

d'Europe pour les individus envoyés d'Europe-
5o Le temps de captivité à l'étranger des offi-

ciers marins et antres, faits prisonniers sur les bâ-
timents de l'état ou sur les prises faites par les

bâtiments de l'état;

4o Le temps de navigation des voyages de dé-

couvertes ordonnés par le gouvernement.

Est compté pour moitié en sus de sa durée ef-

fective

1" Le service en paix maritime à bord d'un bâ-

timent de l'état;

2" Le service à terre, en temps de paix, soit

dans les colonies françaises, soit sur d'autres points
hors d'Europe, pour les individus envoyés d'Eu-

rope.

Est compté pour la durée simple.

Le service fait, en temps de guerre, à bord

d'un bâtiment armé en course, ainsi que le temps

de captivité en cas de prise.
Est compté pour la moitié de la durée ef-

fective

Le service fait en guerre comme en paix sur les

bâtiments ordinaires du commerce; les bénéfices

résultant de la navigation sur tous autres bâti-

ments que ceux de l'état ne peuvent jamais en-

trer pour plus d'un tiers dans l'évaluation totale

des services qui donnent droit à la pension.
Les officiers de la marine et marins de tous les

grades ont droit, après 25 ans de service, au mini-

mum de la pension d'ancienneté déterminé par

le tarif annexé à la loi du 48 avril 1851. (V. L.

~av.~85i,tit.sect.-)et2.)

§ 2. Pensions pour cause de blessures ou infir-

mités.

Les droits à la pension pour cause de blessures

ou d'infirmités provenant soit d'un service com-

mandé, soit des fatigues on d'accidents de service

sont déterminés par le titre 2 de la loi de 1851.

Les règles sont littéralement les mêmes que celles

que nous avons plus haut indiquées pour les pen-

sions de l'armée de terre. (V. SMpr&, sect. -t",

S2et5.)

Les causes, la nature et les suites des blessures

sont aussi justifiées delà même manière.,

Quant à la fixation de la pension elle, est Mte
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conformément au tarifanncxëàtaloidu 18 avril.

suivant la gravite et la nature des blessures ou

infirmités. (V. L. ~8 avril, tit. 3, sect. 1 et 2.)

SeCTION 111. – Dispositions générales aux pen-
sions de t'armée de terre et de mer. Nature

des pensions. Liquidation. – Terte des

droits. Cumul, etc.

Dans les cas non prévus par les lois des et 88

avril ~85~, où il y a lieu de récompenser des ser-

vices éminents ou extraordinaires, les pensions no

peuvent être accordées qne par une loi spéciale.

Les pensions des militaires des armées de terre

et de mer sont personnelles et viagères

Les pensions de l'armée de terre sont inscrites

comme dettes de l'état sur le livre des pensions

du trésor publie.

Les pensions de l'armée de mer sont payables,

comme dette de l'état, sur la caisse des invalides

de la marine.

Tout pourvoi contre la liquidation des pensions
militaires doit être formé à peine de déchéance

dans le délai de trois mois, à partir du jour du

premier paiement des arrérages, pourvu qu'avant
ce premier paiement, les bases de la liquidation

aient été notifiées.

Le délai, a dit M. Allent commissaire du roi,
ne court que du jour on le paiement du premier

qaartiera fait connaître d'une manière certaine aux

ayant-droit le montant de la pension et leur a

permis de la comparer avec les droits qne leur

donnentlanatureet la durée de leurs services. C'est

à compter de ce jour seulement que court pour
eux le délai de trois mois pendant lequel ils peu-
vent se pourvoir.

De pins, le ministre est obligé de notifier d'a-

bord les bases de la liquidation en donnant au

militaire la faculté de se pourvoir immédiatement

contre cette décision.

Aussi le militaire est admis à discuter successi-

vement les bases de la liquidation ministérielle,
et si le ministre y persiste, l'ordonnance du roi

qui aura fixé la pension d'après ces bases.

C'est seulement contre cette ordonnance qu'il

y a lieu de se pourvoir au Conseil d'état. (D. 22

juiU806.)

Le droit à l'obtention ou à la jouissance des

pensions militaires est suspendu.

Par la condamnation à une peine afHictive et

infamante, pendant la durée de la peine.
2" Par les circonstances qui font perdre la qua-

lité de Français,durant la privation de cette qualité.
(V. français.)
5° Par la résidence hors du royaume sans l'au-

torisation du roi, lorsque le titulaire de la pension

est Français ou naturalisé Français.
Les pensions militaires dans la fixation desquel-

les il sera fait application des articles 4 des lois des

eH8 av. <85t, c'est-à-dire où les services ci-

vils seront apprécies et compteront pour l'ancien-

neté, ne peuvent en aucun cas être cumulées avec

un traitement civil d'activité.

Enfin, les pensions militaires et leurs arrérages

sont incessibles et insaisissables, [excepté en cas

de débet envers l'etat ou dans les circonstances

prévues par les articles 205 et 205 du Code civil,

c'est-à-dire pour aliments.

Dans ces deux cas, les pensions militaires sont

passibles de retenues qui ne peuvent excéder le

cinquième de leur montant pour cause de débet.

et le tiers pour aliments. (V. Tit. IV des lois des

11 et48av.<85<.)

SECTION IV. Pensions des empïoyés de la

guerre et de la marine.

Les règles que nous venons d'expliquer sont
applicables aux employés de la guerre et de la

marine.

Dans t'armée de mer, nous avons vu que les

droits étaient acquis seulement par vingt-cinq ans

pour les officiers et marins de tous les grades, mais

danslesautres corps, quels qu'ils soient,les mêmes

droits ne sont acquis que par trente ans.

Toutefois, les individus de ces derniers corps
qui réuniraient, ou six ans de navigation sur les

vaisseaux de l'état, ou neuf ans tant de navigation

sur lesdits vaisseaux que de services dans les co-
lonies sont assimilés aux marins.

Mais dans aucun cas le service des colonies ne

peut motiver la réduction sur la durée légale des

services, que pourlesindividus envoyés d'Europe.
Nous avons vu qu'on pouvait faire entrer dans

les trente ans, dix ans de services civils, mais

qu'il fallait au moins vingt ans de services

militaires; il est bien entendu que la loi, en au-

torisant les employés à compter pour la liquida-

tion de leur pension de retraite les services ren-
dus dans les autres administrations publiques, n'a

admis ces services qu'autant qu'ils auraient été

admissibles dans ces administrations mêmes.

Dans ce cas, c'est la loi en vigueur au moment

où le temps voulu pour obtenir la pension est ac-

compli, et non celle qui l'était au moment où l'on

a quitté l'administration dans laquelle a été fait le

service dont on veut se prévaloir, qui doit être

prise pourrègle. (Cons. d'état, OjuiU. ~855.)
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SECTION V. – Des pensions des veuves et or.

phelins
de militaires, marins et employés.

§ t. Pensions des veuves et orphelins des mili-

taires de l'armée de terre.

Ont droit à une pension viagère

d" Les veuves de militaires tués sur le champ

de bataille ou dans un service commandé;

2° Les veuves de militaires qui ont péri à l'ar-

mée ou hors d'Europe, et dont la mort a été cau-

sée, soit par des événements de guerre, soit par

des maladies contagieuses et endemiques aux in-

Buences desquelles ils ont été soumis par les. obli-

gations de leur service;

5" Les veuves de militaires morts des suites de

blessures reçues, soit sur le champ de bataille,

soit dans un service commandé, pourvu que le ma-

riage soit antérieur à ces blessures. ( V. pour la

justification des causes nature et suite des bles-

sures, l'ord. du 3 juin. ~85~ ;)

4" Les veuves de militaires morts en jouissance
de la retratte ou en possession des droits de cette

pension, pourvu que le mariage ait éte autorisé

deux ans avant lacessation de l'activité ou du trai-

tement militaire du mari, ou qu'il y ait un ou plu-

sieurs enfants issus du mariage antérieur à cette

cessation.

Dans tous ces cas, le mariage contracté par les

militaires en état de service postérieurement à la

promulgation du décret du ~e juin 1808 n'ou-

vre de droits à pension aux veuves et aux en-

fants qu'autant qu'il aurait été autorisé dans les

formes prescrites par ce décret, c'est-à-dire qu'au-

tant que les officiers en activité de service se se-

raient mariés avec la permission par écrit du mi-

nistre de la guerre, et les sous-officiers et soldats,

avec celledu conseild'administrationde leur corps.

En cas de séparation de corps,la veuve d'un

militaire ne peut prétendre à aucune pension. Les

enfants, s'il y en a, sont considérés comme orphe-

lins.

Après le décès de ta mère, ou lorsque par l'effet

des dispositions précédentes elle se trouve déchue

de ses droits à la pension, l'enfant ou les enfants

mineurs des militaires morts dans les cas prévus

ont droit, quelque soit leur nombre, à un secours

annuel égal à la pension que la mère aurait été

susceptible d'obtenir.

Ce secours est paye jusqu'à ce que le plus jeune
d'entre eux ait atteint )'age de vmgt-un ans ac-

complis mais dans ce cas, la part des majeurs est

reversible sur les mineurs.

La pension des veuves de militaires est fixée au

quart du minimum de la tension d'ancienneté

affectée au grade dont le mari était titutaire,que)le

que soit la durée de son activité dans ce grade.

Néanmoins la pension des veuves des maré-

chaux de France est fixée à 6,000 fr., celles des

veuves de caporaux, brigadiers, soldats et ouvriers

ne peut être moindre de <00 fr. (Tit 5, sect. et

3;L.av.)85t.)

§ 2. Pensions des veuves et orphelins des marins.

Les principes que nous venons d'indiquer s'ap-

pliquent nécessairement aux veuves et aux enfants

de marins aussi la toi du 18 avril a-t-elle tex-

tuellement rapporté tes dispositions que nous

venons de citer ptos haut. (V. fMprft <)

Nous ferons une seule observation

L'art. 0 de la loi du ~8 avril porte: Ont droit

à la pension, tes veuves d'officiers, marins ou au-

tres qui ont été tues dans un combat ou qui ont

péri dans un service commande ou requis.

Voici ce qu'il faut entendre par un service

requis: Souvent il arrive qu'un bâtiment de guerre

a besoin de l'assistance d'un autre bâtiment et

qu'il requiert l'équipage de ce bâtiment de lui

prêter secours. Si le bâtiment requis est un bâti-

ment de commerce, il est juste que les hommes de

l'équipage qui ont pris pat ta Faction jouissent du

même bénéfice que ceux du Mtiment de guerre.

(V. Discuss. de la loi; Mon., 8 av.)

TERCEBTEUB.. –V. Contributions direc-

tes, Receveurs.

KËREMrTMN. – C'est l'anéantissement

d'une instance par ladiscontinuation de poursuites

pendant le temps réglé par la toi, c'est-à-dire

trois années. (V. C. Pr., art. 50T et suiv.)

Les maires charges de poursuivre un procès

pour une commune ou un étabttMement publie

doivent veiller à ce que cette péremption ne puisse

être acquise, car fart. 588 C. proc. réserve à ces

communes et établissements leur recours contre

les administrateurs par la négligence desquels

la péremption aurait été acquise.

Mais elle ne pourrait courir contre une com-

mnneon un établissement public tant qu'ils n'au-

raient pas été autorisés à plaider. (C. Toulouse,
26 fëv~829,J. 29,2,50.)

BERFECTION~EMENT.
(brevet de) –

V. Brevet d'invention.

PERMIS DE PORT BARMES. – V.

Chasse.

rBR~uiSiTMNa.–Leamaires, adjointset
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commissaires de police ne peuvent s'introduire

dans les maisons des citoyens si ce n'est pour la

confection des états de population, la vérification

des registres des logeurs pour l'exécution des lois

sur les contributions directes ou en vertu d'or-

donnances, contraintes et jugements dont ils se-

raient porteurs, on enfin sur l'appel par les ci-

toyens, de la force publique. (L.,0jui)t. <T9<,

art. 8.–V. art, 484. C. pén.;
C. inst. crim., art.

M, 5T, 59, 49, 87 à 90, ~M. (V. Bouanes, Com-

tnhutions indirectes.)

TEUTTIS. – V. Eau*. Chap.
des ouvra-

ges sur les cour: d'eau.

PESAGE. V. Poids et mesures.

PESAGE ET MESUBAGE TCBHCS A

PARIS. – Crée par un décret da 46 juin <808,

te bureau central du poids public est char

deux services distincts et très-séparés, quoique

réunis dans le bnt unique qui les a fait instituer

celui d'offrir aux vendeurs comme anx acheteurs

une garantie ponr la ndëtité de leurs opérations.

L'un consiste à ranger, peser, mesurer à domicile

surréquisition volontaire, et à dépoter les eaux-de-

vie à
l'entrepôt générât des boissons; t'autre à

mesurer les pierres provenant des carrières de la

banlieue et destinées aux constructions publiques

et particulières de la capitale.

Cette institution ajoute annuellement aux bé-

néfices de la villenne somme d'anrnoinsaO.COOfr.

BETH'ION'.–C'est une demande ou réclama.

tion adressée à l'autorité supérieure.

L'art. Sde la Constitution de l'an 8 porte que

toute personne a le droit d'adresser des pétitions

individuelles à toute autorité constituée.

Néanmoins, dans certaines occasions il est dit

dans la loi du <4 décembre ~789, art. 62, que les

citoyens ont le droit de se réunir paisiblement et

sans armes, en assemblées particulières pour ré-

diger des adresses et pétitions soit au corps mu-

oieipal, soit à l'administration dn département,

Mit aux chambres, soit au roi, sous la condition

de donner avis aux officiers municipaux du temps

et du lien de ces assemblées, et de ne pouvoir

députer que dix citoyens pour apporter et présenter

des adresses et pétitions.

le droit de pétition aux chambres a été consa-

cré par l'art. ~S de la Charte. C'est un droit de li-

berté naturelle ayant le même caractère que tons

nos autres droits constitutionnels; c'est an moyen

éaergique d'éclairer utilement te pouvoir sur les

besoins du pays M d'obtenir une éclatante répa-

ration de dommages évidents. Tout citoyen peut

en faire usage.

Ces pétitions ne peuvent être faites et présentées
que par écrit. La foi interdit d'en apporter

en per-

sonne à la barre. (Ch. ~5.)

A tachc[m6redM~aiM,)lestteM),danslesb)t-

reaux du secrétariat, un registre sur lequel les pé-

titions adressées à la chambre sont enregistrées

successivement à la date de leur présentation, et

distinguées pat' un numéro d'ordre qui est reporté

sur la pétition, originale. La série de ces numéros

recommence à chaque session.

Un comité compose de sept pairs, et renouvelé

de mois en mois, est chargée de 1 examen ~et du

rapport des pétitions qui lui sont transmises par le

secrétariat aussitôt après leur enregistrement. Le

comité fait son rapport à la chambre, en séance

publique, deux fois par mois au moins. (Rëg. 4 855,

art C3, 65, 65.)

A la chambre des
députes, chaque bureau

nomme à la majorité absolue un de ses membres

pour former la commission chargée de l'examen et

du rapport des pétitions; cette commission,renou-

velée tous les mois, fait son rapport chaque
se-

maine, également en séance publique.

Les chambres ainsi consultées ordonnent le

renvoi de l'affaire au ministre compétent, si elle

n'est que d'un intérêt privé, et que d'ailleurs

la réclamation soit fondée. Si elle signalait un

abus dans des matières d'un intérêt gênera), la

publicité de ce rapport a au moins l'avantage d'in-

diquer la cause du mal, de signaler les vices, c'est

ensuite àla chambre qu'est laissé le soin de pren-

dre les mesures nécessaires pour le faire cesser,
soit par la proposition de projetsde loi, soitpar des

explications ou des interpellations du haut de la

tribune.

On se pourvoit aussi devant le ministre par voie

de simple pétition, contre les arrêtes des préfets.

Timbre.–Les pétitions et mémoires même en

forme de lettres présentes aux ministres, à toutes

autorités constituées, aux administrations ou éta-

blissements pnMics sont assujettis au timbre (L.

45 brum., an VIf, art. 42); et ce principe est tel-

lement constant, qoe par un arrêté des consuls, du

45 fructidor an YIII, il fut remis à statuer sur

une pétition présentée contre une décision du mi-

nistre des finances, jusqu'à ce qu'elle fut rédigée

sur papier timbré; ainsi plusieurs décisions minis-

térielles et entre autres des 48 et S! ventôse, an X,

chargent les directeurs et autres préposes de l'ad-

ministration de se concerter avec les préfets et

autres magistrats, à l'effet qne tes pétitions et mé-

moires soient rejetés si l'accomplissement de la

formalité ci-dessus n'a pas été observée.
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En sont cependant exemptées, les pétitions

adressées aux chambres, 2° celles qui ont pour

objet
des demandes de congés~absolus

ou limités,

ou de secours

5° Les pétitions en décharge ou réduction de

cotisation, soit de contribution personnelle et mo-

bilière, soit de portes et fenêtres, ayant pour objet

nne cote moindre de 30 fr. (L. 21 avril ~852,

art. 28.)

4° Les réclamations concernant les inscriptions

sur les listes des électeurs et des jurés. (L. 2 mars

~837, art. 4.)

THARES.–Les phares sont des fanaux places

ordinairement au sommet de tours et colonnes

très élevées sur le bord de la mer. Ils ont pour

but d'éclairer les vaisseaux qui sont en mer et de

les avertir de l'approche de la côte ou de celle

d'un endroit dangereux.

Un décret du 45 septembre
1792 a confié au

ministre de la marine la surveillance des phares,

et ati ministre de l'intérieur l'exécution de ces

travaux.

L'éclairage des phares et fanaux des .côtes de

France faisait l'objet autrefois d'une seule entre-

prise centralisée à Paris pour la comptabilité et les

paiements. Depuis le l~juilleUSSO,
cet éclai-

rage a été divisé en trois lots dont les chefs-lieux

sont à Rouen, à Bordeaux et à Marseille. Ils ont

été adjugés à autant d'entreprises. (Pour la comp-

tabilité, voir la cire. min., 20 sept. <850.)

Le service des phares est placé sous la surveil-

lance des ingénieurs des ponts-et-chaussées; et il

existe près du directeur général une commission

dite des phares, composée d'ingénieurs, de marins,

d'hydrographes, d'astronomes et de physiciens.
Une loi du 27 juin ~855a a accordé 2,500,000 f.

pour les travaux des phares et signaux.

PHARMACIENS. (V. Médecme.) 1

PIGEONS.-Les anciennes coutumes accor-

daient le droit de colombier au seigneur justicier

ayant coMt~e, et au seigneur non justicier ayant

dootftme et ceMtfe. Elle reconnaissaient dans ce

droit deux choses distinctes l'honorifique et Fu-

tile l'honorifique résultait de la forme de cet édi-

fice qui, présentant l'extérieur d'une tour, était un

signe indicatif deseigneurie. L'utile consistait dans

l'avantage que procuraient les pigeons.}

Ce droit exclusif de colombiers était donc un

privilége en faveur des seigneurs; aussi fut-il aboli

par la loi du août ~89, qui déclara que les pi-

geons seraient enfermés aux époques fixées par les

communautés et durant ce temps considères

comme gihier; enfin, que chacun aurait le droit

de les tuer sur son terrain.

Cette loi est incontestablement une loi de police

celle du 22 juillet ~!M autorise donc les officiers

municipaux à faire des règlements qui ordonnent

la clôture des colombiers toutes les fois que cette

mesure leur parait nécessaire, et la contravention

à
cesreg)ements~[doit être punie soitd'une amende,

soit d'un emprisonnement. (Cass., aud. solennelle,

Sjanv. ~83ti.) Cependant un arrêt de la Cour de

cassation du S octobre <82<,à statue qu'en cette

matière il n'y avait pas lieu à prononcer d'amende

contre celui qui laisserait aller ses pigeons en dépit

du règlement, parcelquelamesure répressive était

le droit donne par la loi du H août <7S9 de tuer

les pigeons.
Nous ne saurions admettre cette doctrine qui,

selon nous, est contraire aux principes et pourrait

d'ailleurs entraîner de graves conséquences; d'a-

bord une loi existe, celle du 22 juillet ~9<, qui

autorise à faire des réglements. Or ceux-ci ne dif-

fèrent nullement des autres réglements que les

tribunaux sont chargés de faire exécuter quand ils

sont basés sur des lois. Pourquoi cette exception?

ensuite permettre ainsi l'impunité quand un ordre

de l'autorité municipale a été violé c'est enlever

à ceile-cisa force et le respect qui lui est dù.

La loi autorise celui qui souffre un dommage à

tuer les pigeons qui le causent; voici la reparation

du dommage privé, mais uneloi a été méconnue,

etdans cette matière,de même que dans les autres,

nous pensons que c'est aux tribunaux à appliquer

les peines ordinaires contre ceux qui ont agi au

mépris de ses prohibitions.
H en serait autrement si le propriétaire tuait sur

son terrain les pigeons qui y commettent des dé-

gâts, encore bien qu'aucun arrêté municipal n'eût

ordonné la fermeture des colombiers dans ce cas

seulement c'est à lui à prouver que les pigeons

causaient du dommage à ses récoltes au moment

où il les tues. (Cass.r août 1829). Sur ce

point il y a encore divergence d'opinion, et nous

voyons un arrêt de la Cour de cassation du 20sep-

tembre <825, qui déclare que celui qui tue des pi-

geons hors le temps où ils sont déclarés gibier par
la loi et se les approprie, commette délit de sous-

traction frauduleuse détermine et puni par les

art. 5TO et 40< du Code pénal.

Cependant l'opinion contraire semble basée sur

la loi du 6 décembre <79t, art. ~3. Elle porte que

les volailles, dequelque espèce que ce soit,qui cau-

sent du dommage, peuvent être tuéespar le pro-

priétaire du terrain endommagé, mais seulement

sur le lieu et au moment du dégât.
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mi~GE. (V. Communes, chap. des charges

communales, chap. IV.sect. 1, responsabilité des

communes. C. pén., art. 9), 96, 440, 441, 442.)

BILOTES-LAMÀNTiURS. – On donne les

noms de yHo<M-!ama))eHrs, pilotes co<M)'ï et

locmans à des marins préposes par le gouverne-

ment pour porter secours aux navires et autres

bâtiments de mer qui se trouvent dans des para-

ges dangereux, et pour leur faciliter l'entrée,

ainsi que la sortie des ports, havres ou rivières.

L'admission, la police, les droits et les fonc-

tions des pilotes-lamaneurs
sont déterminées par

un décret du 0 décembre 1806. Ils sont sous la

surveillance du ministre de la marine qui les

nomme.

On peut donc les considérer comme des agents

de l'administration, essentiellement tenus de se

conformer aux règles et aux instructions qu'ils

tiennent de l'administration.

Les pilotes-lamaneurs sont justiciables

-<° Dn <r;&~nft! (7e commerce dn port, en ce

qui touche leurs droits de pilotage, indemnités et

sa!aires;

2" De l'officier chef des mouvements mariit-

mes, lorsqu'il s'agit de leur infliger des peines

correctionnelles, telles que la prison et l'interdic-

tion pendant moins d'un mois;

S" Des ft'i6t<Mtcc de police correcHomteHe et

des cours crtmttteHes, en matière d'amendes et

de toutes peines afflictives. (D. f3 dëe. ~806.)

Mais c'est à l'autorité administrative et non

aux tribunaux qu'il appartient de prononcer sur

des actions intentées pour raison de responsabilité
contre les pilotes-lamaneurs, ou contre tout pré-

pose placé sous l'autorité et la surveillance du

gouvernement pour la sûreté de la navigation en

cas de naufrage, ou échouement des bâtiments

conEës à leur conduite. ( C. d'état, 25 av. 807.)

De même, la question de savoir si un pilote-

lamaneur est passible de dommages-intérêts en-

vers un tiers pour fausse manœuvre contraire aux

instructions et règlements sur le lamanage est de

la compétence de l'autorité administrative. (C.

d'état, 6 sept. ~S26.)

K~EUB.. – C'est un agent préposé par

l'administration des ponts-et-chaussées pour re-

cevoir par compte les matériaux et en tenir note,

marquer les journées des ouvriers, veiiier à l'em-

ploi de leur temps, et piquer sur son carnet ceux

qui s'absentent pendant les heures du travail afin

de leur faire subir une retenue proportionnelle.
(V. Ponts et chaussées, Grande voirie.)

TOH. Il.

PIRATE. C'est celui qui sans la commis-

sion d'aucun gouvernement, court les mers pour
voler et piller les navires amis on ennemis sans

distinction.

La connaissance des pirateries appartient aux

conseils de guerre maritimes pour l'application
des peines portées par la loi. (V. Tribunaux mi-

litaires, y Trises maritimes.)

Consulter ~toire de <ft pM'ttierie. par Azuni, «)C;
m-S".

MjACAHDS.– La publication et l'apposi-
tion d'affiches on placards sont subordonnées à

l'approbation de l'autorité municipale.
De tette sorte que les contraventions pour affi-

ches et placards non autorisés doivent être pu-
nies des dispositions combinées de l'article 5,
titre XI, L. 30 août ~91 et des art. 600 et 606

du Code de brumaire an IV. (Cass., 24 mars

~850.) V. Affiches.

TlAÇASE. – Le droit dit de plaçage ac-

cordé aux communes par la loi du < ) frimaire an

VII, et qui consiste à percevoir un prix de loca-

tion dans les halles, les marchés et chantiers sur

les rivières, les ports, etc. des places occupées
par les marchands pour l'exposition en vente de

)eurs marchandises, estapplicable au cas d'expo-
sition en vente de marchandises à bord de navi-

res ou bateaux en stationnement snr des rivières

mcme navigaMes.

Vainement on dirait qu'il ne peut y avoir lien

au droit de plaçage qu'autant qu'il y a occupa-
tion de places appm'toxmt aux communes, et
que les rivières navigables sont dans le domaine
public. (Cass., 22jun~8SO.) V. HaUes.

TI.ACBS BB CmERtUE.

Exposé. S 1. Classement. S 2. Servitudes militaires
? 1. Terrains militaires. ? 2. Polygone intérieur. N" 5.
PotygoBeextënear.–S 3. 3. Exceptions. S <. Bornage.

§ !<.Indemuité. S6. Contraventions. – § 7. Compé-
tence. S 8. Etats-majors des places de guerre. §9.
Rapports des autorités administratives, civdes et mili-
taires.

Exposé.

Les places de guerre sont soumises depuis
longtemps à une législation spéciale; on voit d'a-

bord l'ordonnance de ~670 qui défend de bâtir
aucune maison dans les faubourgs des places de

guerre sans en avoir la permission du roi, puis

différentes ordonnances des 9 décembre 1713, 25

juin ~SO, 5 maHT58, mars
~59, ~r mars

~?B8, 51 décembre ')776, qni eurent pour objet

25,)
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dérégler ce qui était relatif aux places de guerre.

Aujourd'hui, ces règles sont établies

~Par ta loi du 40 juillet qui, la pre-

mière établit une distinction entre les ptacM de

guerre et les postes militaires, et a en outre di-

visé les unes et les autres en trois classes, et dé-

terminé les servitudes qui doivent grever les pro-

priétés voisines des
places de guerre de diverses

classes;

~° Par la loi du jT juillet 48)9 qui établit un

nouveau classement, et donne an roi le droit de

l'opérer;
5° Par l'ordonnance du ~r août ~83~ qui a

développe les règles établies par cette loi, et a

consacré les mesures qu'aux termes de cette loi

il appartenait au roi d'ordonner;

4° Par la loi du 50 mars ~85~ relative à l'ex-

propriation et à l'occupation temporaire, en cas

Urgence, des propriétés privées nécessaires aux

travaux des fortifications.

L'ensemble de ces lois, ainsi qu'on le verra ci-

après, impose tant aux propriétés particulières

qu'aux travaux publics des servitudes qui met-

tent continuellement la défense du pays et sa

prospérité en opposition. Aussi, depuis longtemps

a.t-on demandé non pas l'abolition, mais au

moins la modification d'une législation aussi sé-

vere. Une proposition a été faite dans ce but à

la chambre des députes, le 4 avril 856, par le

colonel Paixhans. ( V. Le .Monteur.) Les motifs

sur lesquels elle se fonde nous paraissent con-

cluants.

En effet, autour de chacune des places fortes,

il y a divers degrés de servitude sur les propriétés

particulières et autour de la France entière con-

~deree comme une grande forteresse, il y a une

zone où les travaux publics ne peuvent s'exécu-

ter que sous le contrôle de l'autorité militaire.

Or, la zone frontière n'est pas ainsi que son nom

pourrait le faire penser une étroite bordure au-

tour du territoire. Elle renferme quarante dépar-

tements entiers et douze portions de départements

qui ont ensemble plus de 2~<M() communes sur

S? ,000, et
plus de ~8 millions d'habitants sur

~<3 millions. ( Extrait du MoHtfetf)-.)

Or, sur toute la surface de cette zone, aucun

des travaux publics, soit sur terre, soit sur mer, ne

peut ~'exécuter qu'avec le consentement d'une

commission mixte instituée dans l'intérêt mili-

taire ( V. pommission mixte ), et l'intervention

de cette commission n'est pas limitée à quelques

portions spéciales
des travaux d'utilité publique;

elje .s'étend avjec une souveraineté presque abso-

lue sur toutes Jes routes, sur tousses chemins et

tou,tes les
communications jpar~en'e ou par.eau,

sur les ports de mer, les rades, leurs défenses,

leurs fanaux, leurs balises; sur les
rivières,

tes

canaux, les dessèchements des marais, les digues,

les ponts, les écluses; elle s'étend sur une partie

des rues des villes fortitjées; eUe s'étend sur les

démolitions elles-mêmes qui ne peuvent se faire

qu'avec permission, c'est-à-dire que l'interven-

tion militaire s'étend à tontes choses.

De là, des retards et des inconvénients sans

nombre. D'abord, c'est une immensité de placets

et de mémoires à rédiger, de discussions, de ren-

vois, de conférences qui exigent des travaux inu-

tiles et laissent les travaux utiles en souffrance;

puis ce sont des interdictions qui, en vue des

éventualités militaires les moins probables ou les

moins importantes, font peser sur les intérêts gé-

néraux des charges immédiates, permanentes et

considérables.
~ii 4

Il y aurait donf, on le voit, de
graves

amélio-

rations à introduire d'après ce principe toutefois

« qu'il ne faut nas faire à )a défense les sacrifices

dont elle n'a pas besoin, mais que tout ce qui lui

est nécessaire, il faut le lui accorder, a

A l'appui de cette opinion, nous ajouterons que

la proposition ci-dessus a été prise en considera-

tion, et que, tout en la partageant, le ministre de

la guerre a pris l'engagement de faire examiner

ces améliorations par une commission spéciate*,

qui envisagerait la question sous son double rap-

port des intérêts de l'état et de ceux des particu-
liers. ·

-t'

t. Classement.

Un tableau de classement, annexé à l'ordon-

nance et homologué par fart. M de l'ordonnance

de ~S2~, présente la nomenclature des places de

guerre et des postes militaires.

Ils y sont distribués en deux séries

La première
série comprend toutes Jes places

de première et deuxième classe soumises à la pre-

mière espèce de servitudes imposées par les 4ois

de4T9<etde18~,

La seconde série comprend les places de troi-

sième classe et les postes militaires soumis à

seconde espèce de servitudes établies par ces lois.

Le roi a le droit d'inscrire au tableau de nou-

velles places, de rayer ce,lles qui s'y .trouvent in-

scrites,ou de transférer une forter.esse d'une série

dans une autre, et lorsqu'il a ordonné soit ta ;con-

strnction nouveUe de places de guerre ou postes

militaires, soit la suppression ou ~tëmo.iition.de

ceux gui existent, soit des
changements

dans le

classement ou dans l'étendue desdites places

forts, il y est statué par .une ordonnance .publiée
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dans les communes intéressées. (L. 45 jniU~StG,

a<H"0.48a).art.53,7).)

Cependant, l'insertion au Bulletin des lois de

cette ordonnance suffit pour rendre obligatoires

les servitudes
imposées

à la propriété dans l'inté-

rêt de la France et de l'état. (C. d'état, <5 oct.

~850.)

Les changements dans l'étendue des places ou

postes peuvent résutter des travaux ordonnés par

le ministre de la guerre, ou même, en cas de siège,

par
le commandant de la place mais, tant que ces

changements n'ont pas été approuvés par une or-

donrance du roi, ils ne peuvent influer en rien

sur la fixation des rayons de servitude, puisque

l'article précité dit positivement que les change-

ments dans t'etendue des places on postes ne peu-
vent avoir d'effet sur l'application des servitudes

qu'en vertu d'une ordonnance du roi. Par cette

disposition, les propriétaires ne sont pas dans l'in-

oertimde sur le point de savoir si des ouvrages,

créés en temps de guerre, considères d'abord

comme passagers et conservés ensuite, doivent 1

être pris en considération pour déterminer les zo-

nes de servitude. Ainsi, tant qu'il n'y a pas d'or-

donnance qui modifie le polygone de circonscrip-

tion, les servitudes ne sont pas changées.

Cette ordonnance, pour la création ou le classe-

ment de chaque place de guerre ou poste mili-

taite, n'a pas besoin d'être spéciale; car la loi

n'empêche nnttement qu'on ne comprenne plu-
sieurs places ou postes dans la même ordonnance.

C'est ce que le conseil d'état a jugé par son arrêt

du 19 août )829, en annulant un arrêté du conseil

de préfecture du département des Ardennes qui

avait déclaré qu'il ne pouvait y avoir de contra-

vention, notamment parce qu'une odonnance

spéciale n'avait pas déclaré Sedan place de guerre.

(Delalleau, Traité des places de j~terre, p. ~90.)

§ 2. Servitudes militaires.

L'art. 650 du Code civil en énonçant les dif-

férentes servitudes établies par la loi pour cause

d'utilité publique, n'a fait aucune mention des

servitudes établies dans t'intéret de la défense de

l'état; mais il est évident que cet article se home
à indiquer quelques-unes des servitudes établies

par la loi pour l'utilite publique, et n'a pas cher-

ché à rappeler toutes les servitudes qui ne doivent

leur origine qu'à intérêt public. Aussi les diffé-

rents auteurs, têts que Toullier, Dalloz, Pailliet,

Favard, n'hésitent pas à indiquer la défense de

Mir autour des places de guerre comme une vé-

ritaNe servitude légale établie pour l'utilité pu-

hiiqne.
.1

M. Defatteau, dans son Traité des y!<tcM <fe

guerre, définit ce genre de servitudes « des res-

trictions apportées par le législateur et dans Pin-

tëret de la défense de l'état aux droits de jouis-
·

sance ordinairement inhérents à la propriété fon-

cière." n

En effet, les règles relatives à la défense des

places exigent,
non seulement que le sol des for-

tifications soit exclusivement réserve à cette dé-

fense, mais qu'une certaine étendue de terrain à

l'entourdes fortifications, soit extérieurement, soit

intérieurement, demeure libre ponr les manoeu-

vres des troupes, pour le jeu de l'artillerie et ne

puisse protéger les attaques de l'ennemi.

Ainsi, il est d'abord nécessaire de déterminer

l'étendue et les limites du terrain militaire entre

ceux qui sont la propriété exclusive de t'état et

ceux qui, quoique restant dans la propriété pri*
Yée, sont seulement sujets aux exigences des ter-

rains militaires.

M" Terrain!: militaires. BroprMté.
<

Les fortifications et tes bâtiments, Établisse-

ments ou terrains militaires qui appartiennent
à

l'état,forment une portion du domaine pubtic af-~ ¡

fectée à la défense du territoire ou au service de
l'état ces ouvrages, édifices ou terrains, consli-

tuent le domaine militaire de t'etat. Il est inalié-

nable et imprescriptible comme cet')! de la cou-

ronne, et tellement même que, si un terrain de

cette nature avait été compris dans une vente ad-

ministrative de biens nationaux, il y aurait tien

d'en prononcer l'annulation, sauf à l'acquéreur à

se pourvoir en restitution du prix devant
qui

de

droit. (C. d'état, 22 juitt~829.)

Mais ce caractère d'inaliénabilité et
d'impres-

criptibilité ne leur reste qu'autant qu'ils n'ont
pas

change de nature et de
destination, conformément

à l'art. 2, tit. 4, de la loi des 8 et 10juillet Ti~.

Leur conservation appartient au ministre de la

guerre à l'exclusion des corps administtatifs.
<.

Autour des places, postes, ouvrages avancés ou

citadelles sans exception, on distingue deux poly-

gones l'un intérieur et l'autre extérieur, qui fi-

mitent la zone du terrain militaire.

Autour des places de première classe et deuxiè-

me classe, il y a trois autres polygones qui, avec

le polygone extérieur du terrain militaire, forment

tes trois zones des propriétés soumises aux servi-

tudes. La première a )25 toises, la deuxième 250,

et la troisième 500.

Ces trois dernières zones se réduisent à deux
autour des places de troisième classe et des postes
militaires (500 toises) à une seule sur t'esptanade,

~r..
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des citadelles (2SO toises), et elles varient autour

des ouvrages détaches suivant qu'ils sont assimi-

lés à la place ou à un simple poste.

Rfo 2. Tolygone intérieur.

Les constructions et clôtures enclavées dans la

zone du terrain militaire sont grevées d'une ser-

vitude spéciale pour les démolitions soit volon-

taires, soit accidentelles ou nécessitées par
la

guerre et autres circonstances. (L. 4 juill. ~79~,

art. ~.)

K'o 3. Totygone extérieur.

A. l'extérieur les propriétés limitrophes du ter-

rain militaire sont grevées des mêmes servitudes

défensives que les autres propriétés situées entre

la limite extérieure de ce terrain et la limite de

2SO mètres.

Dans la première zone, c'est-à dire celle com-

prise entre la limite extérieure du terrain mili-

taire et la limite de 2SO toises, on ne peut élever

que de simples clôtures et haies sèches ou en plan-

ches à claire-voie. Toutes autres clôtures et con-

structions sont interdites rien ne doit sur ce ter-

rain arrêter les feux et les sorties de la place.

Dans la seconde soM, comprise entre les limites

de ~5 toises à 350 toises, on ne peut élever que
des constructions et clôtures en bois et en terre

nues, ou crépies seulement en chaux on en

plâtre.
La troisième ~OHe que forment autour de ces

mêmes places les limites de 250 à SOO toises et

autour des postes militaires les limites de 325 à

2SO toises, on peut élever toutes espèces de con-

structions et clôtures, mais il ne peut être fait de

chemin, chaussée, levée, ni creusé de fossé sans

que leur alignement et leur position n'aient été

préalablement concertés avec l'autorité militaire.

Dans les zones soumises aux deux premières

servitudes, les anciennes constructions peuvent

être entretenues dans leur état actuel, dit l'ordon-

nance royale du 2t août 4821 art. 29, mais à la

charge de prouver qu'elles existaient avant l'or-

donnance du 9 décembre T!)3. Dans les cas de dé-

molition prévus par la loi, la reconstruction est

soumise aux servitudes que nous venons de dé-

finir.

§ 5. Exceptions.

A toutes les servitudes dont nous venons de

faire l'extrait, il peut être fait exception par le

ministre de la guerre en faveur de moulins et au-

très semMaMes usines, à la charge toutefois de dé-

molir [es constructions et d'enlever les matériaux

sans indemnité à la première réquisition, si la

place déclarée en état de guerre est menacée

d'hostilités.

§ A. Bornage.

La multiplicité des distances sus-mdiquées, et

leur variété rendent nécessaire de fixer avec cer-

titude les limites du domaine militaire afin d'évi-

ter tout empiétement de la part des propriétaires
voisins. L'art. 2 de la loi du 17 juillet ~8)9 porte

donc « que le terrain militaire appartenant à l'état

tel qu'il a été défini par la ici du juillet ~9),

sera limité par des bornes plantées contradictoi-

rement, avec les propriétaires des terrains ti-

mitropbes, et que ces bornes seront rattachées à

des points fixes et rapportées sur le plan spécial

de circonscription.

Et cette délimitation peut avoir lieu non seule-

ment pour les servitudes sus-indiquées, mais en-

core lorsque le roi a jugé convenable d'établir
dans ces zones de servitude quelques polygones
exceptionnels où les prohibitions légales soient

modifiées. (Cire. min. 45 fév. ~830.)

Quoiqu'on général tout bornage se fasse à frais

communs ( C. civ. art. 6'!6), et que celui-ci soit

autant dans l'intérêt des propriétaires que dans
celui de l'état, cependant l'art. 2 de la ~oide~8~9

porte que l'opération du bornage sera exécutée

aux frais du gouvernement.

Les procès-verbaux de bornage doivent être
dressés par les ingénieurs civils et militaires en

présence des maires ou adjoints des communes
intéressées. D'après l'art. 8 de la loi de ~8~0, les

propriétaires et le maire de la commune doivent

être présents à la vérification du plan et de l'état

descriptif.

Le maire dans un intérêt communal, a qualité
pour faire ses observations, tant sur les opéra-
tions du bornage, que sur la vérification du plan

de circonscription et de l'état descriptif, mais seu-

lement à l'époque de la plantation des bornes.

Dans tous les cas ce droit n'est pas celui de récla-

mer en faveur de la masse des propriétaires, le

paiement d'une indemnité qui., si elle est due, ne

peut être réglée qu'individuellement et contradic-

toirement avec chacune des parties intéressées.

(C. d'état, ~oct~853.)

Il est important d'observer qne l'application

des règles relatives aux contraventions, en ma-

tière de servitudes militaires, n'est pas subor-

donnée à l'exécution du plan de délimitation pres-
crit par les art. 6 et suivants de ta loi de ~S~').9,
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Jusqu'à la confection définitive de ce plan, it y a

donc contravention toutes les fois que des con-

structions sont élevées dans des distances prohi-
bées par la loi.

§ 5. ïndenMutës,

La question de savoir si des indemnités sont

dues à ceux qui peuvent souffrir de l'existence

desdites servitudes, a été souvent agitée. MM. de

Gérando et Sirey penchent pour la reconnaissance

de ce droit d'indemnité, comme fondé sur la

justice et l'équité.

M. Delaileau le met en doute, attendu qu'il

n'est pas d'une application universelle, et que

beaucoup de propriétaires qui éprouvent un dom-

mage par le fait du gouvernement, c'est-à-dire par
rétablissement d'autres servitudes d'utilité publi-

que sont privés de cette indemnité.

Nous ne saurions partager cette dernière opi-

nion, contraire d'ailleurs à l'art. 9 de la Charte

et par l'énumération ci-après des différents cas où

l'indemnité est due, on peut voir qu'elle est de

toute justice.
Il y a deux sortes d'indemnités celle pour ex-

propriation, celle pour démolition ou destruction,

dans les cas prévus et déterminés.

AinsU" dans le cas où, par l'opération du bor-

nage du terrain militaire, les particuliers éprou-

vent une perte de terrain dont eux-mêmes sont

légitimes propriétaires, ils en sont indemnisés aux

frais du trésor

3° Lorsque, pour lasurete d'une place deguerre,

l'autorité militaire requiert la destruction d'une

bâtisse située dans une des zones de servitudes

légales, pourvu toutefois qu'il soit justifié sur ti-

tres que cette bâtisse existait antérieurement â la

fixation du rayon militaire. La preuve de l'époque

de la construction de cette maison peut se tirer

du rôle de la contribution foncière;
5° Lorsque l'autorité militaire occupe provisoi-

rement une propriété privée de manière à y porter

dommage

Lorsque les objets détruits étaient placés
dans un bâtiment non sujet a démolition.

Quand il y a lieu à indemnité pour expropria-

tion, elle se règle d'après les dispositions de la

loi du 7juillet 1855, c'est-à-dire que lorsque l'ad-

ministration entreprend des établissements mili-

taires pour lesquels elle a besoin d'un terrain ap-

pMtenantàune commune, elle doit préalablement

se conformer à la loi du T juillet ~855 sur les ex-

propriations pour cause d'utilité publique ainsi

est annulable une décision du ministre de la

guerre qui sans indemnité préalable étend les li-

mites du terrain militaire.

Dans les autres cas l'indemnité se règle par

expertise contradictoire faite par des arbitres du

choix du gouvernement et des parties, seulement

d'après la valeur des constructions sans y com-

prendre l'estimation du sol.

Quand les parties ne peuvent pas s'arranger à

l'amiable le réglement doit être porté devant les

tribunaux. (0. 482f, art. 66.) La procédure s'in-

struit alors comme en matière sommaire et l'en-

registrement est gratuit. Voyez aussi la loi rela-

tive à l'expropriation et à l'occupation temporaire

en cas d'urgence des propriétés privées nécessai-

res aux travaux des fortifications. (30 mars )85t,

huit. 5).)

Des travaux de défense ordonnés par un géné-

ral dans une retraite forcée, et ayant pour objet

de s'opposer à l'envahissement du territoire fran-

çais. constituent un fait ordinaire de guerre qui,

d'après les principes du droit commun, ne peut

donner lieu à aucnne indemnité d'expropriation

ou de dommages. La loi du 10 juillet 1791, sur la

défense des placer, ne donne pas dans ce cas aux

propriétaires réclamants un droit positif à une in-

demnité. (C. d'état, 36 mars 4825; 22janv., 11

fëv.~82~.)

L'art. 57 de la loi de tT91, et l'art. 96 du dé-

cret du 24 décembre ~8~ donnent en effet aux

conseils de guerre et aux gouverneurs des pla-

ces le droit de détruire tout ce qui pourrait nuire

à la défense, sans exclure même la voie de l'in-

cendie.

§ 6.
Contraventions.

La constatation des contraventions aux lois sur

les servitudes relatives aux places de guerre est

principalement dévolue aux gardes des fortilica-

tions. (L. <Tjui)I. ~8~~), art. H.)

Cependant un décret du 9 décembre ~o~ ) don-

nait aux prefets sons-préfets et maires, aux pro-
cureurs généraux et impériaux, aux commissaires

de police, aux officiers et sous-officiers de gendar-

merie, et à tous autres officiers ou agents de la

police civile et judiciaire, le droit de faire exécu-

ter ledit décret, pour la conservation des bàti-

ments et terrains militaires, et de remplir à cet

effet toutes les fonctions que les lois et décrets

leur attribuent pour réprimer, constater et pour-

suivre les délits contre la conservation des monu-

ments publics et autres dépendances du domaine

de l'état.

Ici se présente naturellement la question de

savoir si cette disposition est ou non en vigueur.

M. Ma HMn, dans son traité des places de guerre,

p. -!87, somient que t'attriiiuuon spéciale donné
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aux gardes des fortifications par l'artide précité

de la loi de 1St9, ne détruit pas les attributions

données par des lois générales à d'autres fonction-

naires et il se fonde sur les art. 8 et suivants du

Code d'instruction criminelle qui classentles pré-

fets les maires, les procureurs généraux et pro-,

cureurs du roi, les officiers de gendarmerie et les

gardes-champêtres parmi les officiers de police

judiciaire, et les charge de reche<cher et cons-
tater les crimes, délits et cottrcMitttO)!

KfUM croyons également que cette attribution

ne leur ayant eté interdite par aucune loi spéciale,

en ce qui concerne les servitudes
militaires ils

peuvent l'exercer au besoin. La confection des

pians parcellaires et des actes descriptifs met sans

nul doute les gardes des fortifications à même de

reconnaître plus facilement les contraventions;

mais celles qui seraient commises dans la troi-

sième zone des places et postes pourraient échap-

per à leur surveillance; l'art. 5t de l'ordonnance
de 1821 a donc investi les gardes du

genie,
dû-

ment assermentés, du droit d'agir comme officier

de police judiciaire.

Leurs procès-verbaux font foi auprès de toutes

les autorités, jusqu'à inscription de faux. (0.

~83), art.5t.)

Les gardes du génie, dit l'art. 54 de l'ordon-

nance de tS2), doivent mentionner en tête de

leurs procès-verbaux la date de leur prestation de

serment, mais aucun article n'indique dans quel

lieu doit se faire cette prestation de serment;

néanmoins un arrêt de la Cour de cassation, en

date du 2 septembre )829, porte qu'un procès-

verbal dressé par un garde du genie est nul si

celui-ci n'a pas prêté serment devant )e tribunal

du ressort, et si ledit procès-verbal n'a pas été
afHrmë dans les vingt-quatre heures.

Un autre arrêt du Comef) d'état, en date du 27

novembre 4 855, porte qu'un procès-verbal de

contravention dresse et signifié par les gardes du

génie, un jour de fête, n'est pas frappé de nuUitë,

aucune loi ne l'ayant prononcé..

De même il n'est pas nul lorsqu'il est suivi

d'une mention d'affirmation qui n'indique pas la

personne qui a affirme et n'est pas revêtu de sa

signature.

Les contraventions ainsi constatées sont punies
conformément à la loi du 19 mai SOS, relative

aux contraventions en matière de grande voirie.

Ainsi: 10 lorsqu'un proprietaire, sans en avoir

préalablement obtenu l'autotisation, établit une

couverture en planches, supportee par poutres

et chevrons sur vieille maçonnerie située dans le

rayon militaire d'une place forte, il y a lieu de

le èondamner à démohr et à l'amende ( C. d'état,

Ojuin <8SO), et lorsque les travaux incriminés

constituent une œuvre nouvelle, et non de simples

réparations, il ya a heude maintenir l'arrêté du con-

seil de prefecture qui en a ordonne la démolition.

Toutefois le Conseil d'état peut, d'après les cir-

constances de l'affaire, réduire l'amende. (C.

d'état,27nov.485j.)

2" Lorsqu'un propriétaire a, sans autorisation,

fait construire une maison située sur son terrain,

dans la première zone des servitudes de défense

d'une place de guerre, cette contraventiun doit

être reprimée par le conseil de prefecture, en

vertu des dispositions formelles de la loi. Les con-

sidérations speciales à des propriétés particulières
ne peuvent jamais autoriser ce conseil à tolérer

les contraventions à la loi. Ces considérations peu-
vent seulement donner lieu à la fixation des pfty-

gones exceptionnels, dans les cas détermines par

les art. 5 de la loi du tfjni)Iet<8)9, et7 et 8 de

t'ordonnance du ~raont ~82~ (C. d'état,<6 août

)822);

5° Un particulier qui, dans la construction

d'une maison dépasse la hauteur fixée par la loi

et les réglements militaires, doit ét<e condamné

à démolir et à l'amende, surtout lotsqu'il a dé-

claré se conformer à la fixation déterminée par le

génie de la place (C. d'elat. tH oct. )S20)

4° Celui qui a outrepassé l'autorisation de bâtir

à lui donnee par le génie militaire, s'est mis en

contravention et doit être condamne à l'amende.

Il n'est pas fondé à soutenir qu'il n'y a pas contra-

vention, par le motif que le rayon militaire n'a

pas été délimité dans les formes prescrites par la

loi du tTjui)teU8)!). Cette loi n'a pas subordonné

à cette operation l'application des ;eg)es de la loi

deITO), sur les constructions enclavées dans le

terrain militaire. Toutefois, l'exécution des arrê-

tés du conseil de prefecture doit être différée jus-

qu'à ce que le terrain militaire ait eté tr~cé et

borné conformément aux plans et dans les formes

prescrites par la loi de ~S~ Les droits de pro-

priété relatifs au terrain m)!itaire, ou aux cois-

tructions elevées sur ce terrain, se résolvent,
d'après les lois précitées, en un droit à l'indem-

nité. Les arrêtés des conseils de prefecture qui

répriment les contraventions en cette matière,

ne font pas obstacle à ce que le contrevenant porte
lesdites questions de propriété et d'indemnite de-

vant les tribunaux (C. d'etat, 21 sept. ~S2?');

5° Lorsqu'un procès-verbat dûment affirmé

par un garde du génie assermente constate qu'un

particulier a fait construire, sans autorisation dans

la première zone des servitudes nUtttaires d'une

place de guerre, un mur en maçonnerie, et que

le contrevenant ne s'est point inscrit en faux con-
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tre le procès-verbal, ii y a lieu d'annuler l'arrêté

du conseil de préfecture qui a refusé de rëprimer

la contravention, et d'ordonner la dcmotition des

ouvrages (C. d'état, 22oct; 1850)

6° Lorsqu'un particulier a exhaussé les murs de

sa maison, dans la première zone des servitudes

militaires, et que ces travaux faits d'ailleurs sans

autorisation ne sauraient être considères comme

de simples réparations, la démolition en doit être

ordonnée (C. d'état, ) 6 août 853 )

7° Ii y a contravention nonobstant les titres

de propriété invoques par le réclamant contre les

prohibitions prononetes par les lois de <T9) et de

t8f9; car un contrat privé ne peut déroger aux

obligations qui résultent de ces lois. Si donc un

conseil dé préfecture s'est déclare incompétent,

il y a lieu d'annuler snn arrêté et de renvoyer

raffjire devant lui, pour qu'il ait à statuer de

nouveau (C. d'état, 7 dec. 1852);

80 EnHn l'existence de constructions prohibées

par lés lois sur les servitudes militaires, consti-

tuant une infraction permanente, leur destruc-

tion a du être ordonnée, encore bien que la peine
encourue pour le fait de ces constructions eût été

prescrite, à défaut de poursuites dans l'année, à

compter du jour où la contravention avait été

commise. (C. d'état, 18 fév. 1856.)

§ 7. Compétence.

Aux fermes des articles < et 6 de la loi du 7

juillet ~8t9, c'est au roi qu'il appartient de deter-

miner les places de guerre on postes militaires,

ainsi que les potygones et circonscriptions qui don-

nentlieuàl'établissementdesservitudesdefensives.

Quant aux réclamations formées par les parties
interessees dans les cas énoncés auxdits articles,

elles doivent être jugées comme en matière de

grande voirie, c'est-à-dire par le conseil de pré-

fecture.

Cette juridiction qui appartenait autrefois à

rautorite militaire, fut vivement combattue lors

de la discussion de la loi en )80. Les adversaires

de ce système prétendaient que l'exécution de la

loi interessant spécialement et peut-être unique-

ment le service militaire, ne devrait dépendre ni

des,préfets ni des conseils de préfecture, qui pren-

nent généralement peu d'intérêt aux dispositions

défensives et n'en sont pas responsables.
Mais on observe en reponse que l'autorité mili-

taire étant de sa nature un peu tranchante, l'ar-

bitrage des conseils de préfecture serait plus agréa-

ble aux administrés, et qu'ainsi la justice serait

plus prompteet phtssùre; enfin que la constatation

des délits ayant été dévolueaux agents militaires,

seuls compétents pour cette mission, les conseils

de préfecture, devenus tribunaux administratifs

n'auraient plus qu'à appliquer )a loi, ce qui serait

d'autant pins facile après, que le plan de orcon-"

seription aurait été rédigé, les bornes plantées, et

les procès-verbaux de la reconnaissance des bâ-

timents arrêtes.

Cette opinion prévalut; bien entendu que

cette compétence des conseils de préfecture doit

se borner à connaitre des contraventions et seule-

ment de certaines délimitations, mais que, quaud
il s'agit, par exemple, des réclamations'contre le

choix des capitales i)s deviennent incompétents.

Outre que de telles matières leur sont étrangères;

queiquefoismëme elles ne peuvent être divulguées.

En ce cas, c'est au ministre de la guerre qu'il

appartientdedecidersoussa propre responsabilité.

H devait donc nécessairement être établi une

distinction entre les différentes espèces de récla-

mations que les propriétaires intéressés peuvent

former snri'appticationdes limitestégales, et il ne

pourrait être question de soumettre aux conseils

de préfecture, que l'appréciation des réclamations

matérielles de l'application des limites légales tel-

les qu'elles ont été déterminées pour chaque place

en particulier, ou aux désignations matérielles de

l'état descriptif. Cette distinction résulte de l'arti-

cle 9. (C. d'état, 32 mars <855.)

Les tribunaux ne sont compétents que pour

connaitre des questions d'autorité, résultant de

titres privés. En effet, l'on a vu plus haut que les

propriétaires de bâtiments construits antérieure-

ment à l'établissement des servitudes, jouissent
de droits plus étendus que les possesseurs de bâ-

timents établis depuis que les servitudes exis-

tent II peut donc être quelquefois nécessaire de

vérifier si les bâtiments ont été construits avant

ou après l'établissement des servitudes. C'est alors

que les conseils de prefecture doivent renvoyer le

propriétaire devant les tribunaux pour faire juger
cette question de priorité d'existence et surseoir

à statuer jusqu'au jugement sur cet incident.

(0.<82),art.75.)

Les tribunaux,on te voit, connaissent ici, comme

en toutesautres matières, des questions de proprié-

té et d'appréciation des titres, mais il y a excep-

tion à cette règle fondamentale qui leur attribué

ordinairement la connaissance des questions de

La capttate d'un ouvrage est ia ligne qui passe par son

saillant et par celui de son chemin couvert. Dans les places

régulières. la capitale d'un bastion on d'une demi-lune par-

tage son angle saillant en deux parties tgatet (~'aKhH<). La

capitate sert, comme pomt de départ, pour fixer la d<umi-

tatton des différentes zones.

Les prophètes anteneures en classement ne peuvent être

demohes sans Memmte.
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servitude, cela résulte des articles ), 6, H em de

la loi du 17 juillet ~80. (C. d'état, 24 nov., H4

dëc~853.).

Lesdécisions desconseils de préfecture, en ma-

tière de servitudes défensives, sont susceptibles de

recours devant le Conseil d'état, tant de la part
du ministre de la guerre que de ]a part des pro-

priétaires.

§ 8. États-majors des places de guerre.

U y a des officiers, des sous-ofnciers et des ca-

poraux ou brigadiers, spécialement employés au

commandement et au service des places de guerre,

sous les titres de commandant de place, major

de place, adjudant de place, secrétaire archiviste
de place, portier consigne, batelier, aide-portier.

Nul ne peut commander dans une place de

guerre, s'il n'est né on naturalisé Français.

Les commandements des places de guerre sont

divisés eu trois classes

Les commandements de première classe sont

exerces par des colonels; ceux de seconde classe,

pardes lieutenants-colonels, des chefs de batail-
lon ou d'escadron, ou par des majors; ceux de

troisième classe, par des capitaines.

Enfin le commandement des postes militaires,

citadelles, forts et châteaux, qui ne sont compris

dans aucune des trois classes déterminées par
l'article précédent, peut être conféré à des adju-

dants de place, avec le titre de commandant de

poste militaire, citadelle, fort ou château.

Pour plus amples détails, voyez l'ordonnance

royale du 51 mai )839, Bulletin, n° 394, p. 563.

Un tableau dn classement des commandements et

de la répartition des emplois dans les places de

guerre y est annexé.

§ 9. Rapport des différente!! autorités.

Les autorités sont indépendantes, avons-nous

dit ainsi,

Dans les places de guerre, les règlements mu-

nicipaux relatifs aux constructions sur la voie

publique sont obligatoires, même pour les con-

structions du génie militaire, executées dans les

parties de la ville qui ne sont pas une dépendance

du domaine militaire de la place.

En conséquence, l'entrepreneur des fortifica-

hons, qui a contrevenu à ces reglements, dans )a

construction d'une caserne, dans une rue ne fai-

sant pas partie de la place militaire, ne peut être

absous, par le motif qu'il a exécuté les travaux

sous la surveillance du génie, et conformément

au cahier des charges. ( Cass., ~5 nov. 185S.

D.5S,)-60.)

La population des forteresses ou places de

guerre étant composée, outre la garnison, d'une

grande quantité de citoyens, de même que dans

les autres villes, des autorités civiles, administra-

tives, judiciaires y sont établies conjointement

avec les autorités militaires. Les relations de ces

autorités varient suivant l'état de guerre, l'état de

paix, ou l'état de siége. (V. ces mots.)

Dans l'état de paix, l'autorité civile et mililaitc e

sont indépendantes, maiselles doivent se concer-

ter et déférer à leurs réquisitions et demandes

respectives dans tout ce qui tient à l'ordre pu-

blic et au service ou à la police de la place. Ainsi

les gardes nationaux peuvent au besoin faire le

service de la place, mais en continuantd'etre régis,

pour la discipline,par leurs réglements particuliers.
Dans l'état de guerre, qui est déterminé par le

roi, ou en cas d'urgence, par l'autorité, la garde

nationale, les pompiers et leur matériel passent

sous tes ordres du gouverneur.
Les charpentiers

et autres ouvriers d'art sont organisés sous un

syndic et quatre maîtres, en compagnies, sections

et ateliers.

L'autorité civile concerte avec le gouverneur,

le service d'incendie en cas de siège on bombar-

dement, et les moyens de pourvoir, dans le cas de

siège ou de blocus, à la subsistance de la garde na-

tionale et des habitants, aux besoins de la garni-

son et aux travaux de défense. (L. juil. ~9~

t.I, art. T, 56,5T; Dée. 2<dëc~8H,art. S3, 92,

OS, 94, 95; Inst. H therm. an VII, août )799.)

Dans l'état de siège, l'autorité des magistrats

passe entièrement au commandant militaire. Il

détermine le service des troupes, de la garde na-

tionale et des autorités civiles ou militaires, sans

autres règles que ses instructions secrètes, les

mouvements de l'ennemi et les travaux de l'as-

siégeant.

L'état de siège associe les citoyens aux rëcom-

pensescommeauxperiisdela garnison. L. 40jui).

~9t,tit. I, art. tO; Déc. 34 dëc. )8<), art. 10<

et suiv.; Sén. Cons. 1 vend. an XIV; 0. R. i

nov.!8)9.)

A consuttec <" T)'«;M des tNTttK<h: militaires, par

De)aHeau;~ë(l!t[On. –2° Favard, P/acM ~e ~!ten'

par le chevaher Attent.

PLACES PPBMQUE5.–Autrefois les places

publiques des villes royales étaient réputées dans la

censive du roi et faisaient partie de son domaine;

dans les autres lieux elles appartenaient anx sei-

gneur shantsjusticiers. Ces droits ayantété abolis

en )T89, la loi des 22 novembre, et décembre

1790 rangea les places publiques dans le domaine

natioua), mais il y a été dérogé par le Code civil,
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art. 540, 54<, 542 et aujourd'hui elles appartien-

nent aux communes.

Aussi leur entretien est à la charge des com-

munes, à moins cependant qu'elles ne soient la

continuation d'une grande route, auquel cas elles

sont à la charge de l'état.

Pour être considéré comme une place, il n'est

pas nécessaire que le lieu ait été ainsi qualifié par

l'autorité. (Cass., 4 fév. !825.) Sa destination ré-

sulte de l'usage.

Ce sont les préfets qui donnent leur avis sur

l'utilité et la convenance des projets dressés par

les maires pour l'embellissement, la salubrité on

l'agrandissement des places dans les villes. Le

ministre de l'intérieur décide. ( V. Voirie ur-

baine.)

Mais la question de savoir si un terrain servant

de place publique est une propriété particulière

ou communale, est exclusivement de la compé-

tence de l'autorité judiciaire. (Cass., 4 fëv~825.)

Les places servant à la tenue des foires ou des

marchés sont présumées appartenir aux commu-

nes. Ainsi, des actes qui ne prouveraient que la

beigneurie, tels que l'arrentement fait par les

seigneurs du lieu de terres voisines d'une place
de village servant à faire un marché, réclamée

par le successeur de ces seigneurs depuis la loi
du 16 juillet 1790, ou même l'érection de ces

terres en marquisat par lettres-patentes, portant
en outre établissement d'un marché ou foire au-

dit lieu, ne suffiraient pas pour établir la pro-

priété du réclamant sur la place précitée, alors

qu'il ne justiSer.ait pas avoir fourni le terrain li-

tigieux pour la foire établie. (Poitiers, 5 avril

)82N,D. 35,3,~9.~

Lorsqu'une contestation s'est élevée entre une

commune et un tiers sur la propriété d'une place

publique, et que l'instance est poursuivie devant

les tribunaux, le maire seul a qualité pour dé-

fendre la commune. (Lyon, S juillet 1828, D.

29, 2, ~5.) V. Voirie urbaine, foires, mar-

chés.

MAINTE.– C'est la déclaration faite de-

vant l'autorité compétente et par laquelle on dé-

fère à la justice quelque crime, délit, dommage

ou autre excès que l'on a souffert de la part d'un

tiers..

Tout procès criminel commence par une plainte
ou par une dénonciation; mais la plainte diffère

de la dénonciation en ce que celle-ci peut être

faite par un tiers qui n'a pas intérêt personnel à

la réparation du délit ou du quasi-délit; au lieu

que la plainte ne peut être rendue que par celui

qui aété offensé en sa personne, en son honneur,

en ses biens.

Toute personne lésée par un crime ou délit a

droit d'en rendre plainte devant te juge d'instruc-

tion on le procureur du roi du lieu où il a été

commis, de celui de la résidence du prévenu, ou

enfin de celui où il pourra être trouvé. (C. d'inst.

crim., 65.)

Lorsque des maires, adjoints ou commissai-

res de police reçoivent des dénonciations ou

des plaintes, ils doivent également les transmettre

au procureur du roi quand il s'agit de crimes et

délits. (C. d'inst. crim., 49, 50, 55,54.)

Mais lorsque ces plaintes ou dénonciations ont

pour objet de simples contraventions, elles doi-

vent être adressées au fonctionnaire qui remplit
les fonctions du ministère public près le tribunal

de police.

La plainte peut être conçue en forme de lettre

ou de requête lorsqu'elle est rédigée par la partie

lésée; elle l'est en forme de procès-verbal quand

au contraire elle est rédigée par un officier pu-

blic sur la dénonciation du plaignant. ( C. d'inst.

crim., 5~ 65.)

Le plaignant qui succombe peut, dans certains

cas, être condamné à des réparations civiles, et

même correctiomieHement, s'il est reconnu qu'il

a agi méchamment et à dessein de nuire mais il

n'est passible d'aucuns dommages-intérêts, ni à

plus forte raison d'aucune peine pour ne pas
avoirjustifié sa plainte. (Cass.~2juiU. 1810.)

TUUMTATION'. – C'est l'action de planter

des arbres. Ce mot sert aussi à désigner le Heu

sur lequel les arbres sont plantés.

C'est principalement de ce lieu que nous par-

lerons, renvoyant aux mots arbres et voirie

pour ce qui concerne la nature, la propriété
des arbres et leur plantation sur les grandes
routes ou autres chemins.

Le gouvernement a toujours cherché à encou-

rager autant que possible les plantations des terr

rains en culture ou en friche, aussi, lesdits

terrains sont-ils exemptés d'une partie de la con-

tribution foncière pendant un certain temps.

Cette remise, on le voit, a pour but d'indem-

niser les proprietaires de la perte des revenus

que ces plantations leur font eprouver, d'ou il

suit qu'elles doivent être considérées comme des

modérations relatives à une perte de revenu, et

d'après l'article 4 de la loi du brumaire an VII,

imputées sur le fonds de non valeur. ( Cire. min.

des fin., mars 1850; C. d'état, fer sept. 4852.)

(V. Contribations directes. Y. Cire. min., 25
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vendémiaire an VII, qui encourage tes planta-

tions et en développe tous les avantages.)

BM~TES DE VdTURir. – Y. police an

routage. D. 23Juin~8()6, art. 54.

rOIBS Et MEStÏRES.

S ). tntroduction du nouveau système des poids et mesures.

Législation. § 2. Poids et mesures légaux. Tabteau.

§ Vérification des poids et mesures. S Rétribution

pour la verihc<tiou des poids et mesures. § 3. Service.

des poids et mesures.- 6. Contraveuuons en macère de

poids et mesures. –,(" Faux poids et mesures. 2" Des

poids et mesures dinëfents de ceux établis par lar toi. –

S° De l'usage des faux puids et fausses mesures.–4" De la

possession seule des faux poids et fausses mesures.

J <-¡{"'l" 1 \If'fU ,,1.) r

f. Introductton du nouveau systetne des poids

et mesurés. ïieg~siation.

Î.6 syMeme [t'nn)!b)'rf)itë dès pMd~et mesures

à été introduit eM t~ranbë par t'a~semMeë coilsti-

tuante.

Le Stha! ~790, )ë pnhc!pë (te l'Uniformité deS

poids et inesures fnt adopté, et Pacauërnie char-

gée de poser les bases d'un nouveau système. i.a

loi u~! ler août 4793 (iotisacra les pt-emiers résul-

tats d~ ses travaux, inais ';e fat seulemeht la loi

du )er vetidëhnaire an tVqtti fotîda la i6gis)atiot)

pratique stir la matte~; car phtsienrs lois ott dé-

crets saMefsivëntenî retidos sur l'organisation et

tes mayeas d'introdKction genëra)e en Franeë,

pendant cet intervaXe, furent pour ainsi dire des

essais tentés pour saisir les inconvénients et les

avantages du système adopté. (D. 4 brum. an II,

et 38 frim. suiv.; L. du tSgerm. an Ht.)

La loi du fer vendémiaire an IV vint mettre

veritablement en activité le système décimal des

poids et mesures, en prescrivant l'oniformUë des

poids et mesures et l'injonction formëlle à tous

les officiers publics de ne plus se servir des an-

ciennes.

Maisi) ne faut pas en conclure qu'à cette époque

le système fut generalemeht adopté par toute la

France. La toi du 18 germinal an III avait décide

M~emem. que le nouveau système ne devait être

introduit <[ue progressivement et à mesure qn~

tes besoins s'en feraient sentir, ou que l'adminis

tration torale jugerait que le moment opportun

était arrive; eu conséquence, la loi du ferYehd.

an IV ne statuait que relativement au départe-

ment de la Seihe. Bientôt. la loi du 28 messidor

an VII ordonna que lé nouveau système serait

étendu a t2 autres départements circonvoisins.

Enfin, en l'an IX, le nouveau système ayant

paru affermi et placé sur des bases convenables,

un atrèt du t5 brumaire an IX en ordonna t'in-

v û.

[réduction dans H France entière, et ~ëci~que

conformément à la loi du 1er vendeni. an IV, le

systëfne décidât des poids èl mesurer serait dé-

finitivement mis à exécution à compter du

vendémiaire an X. Bientdt; on créa des fonc-
tionnaires chargés de veiller à la vérification

exacte des nouveaux pDid? et mesures. (.Loi du

29praMa)atit~.)

Le préfet de policè à Paris, effessouS-prëfets

dans les arrondissements, furent chargés du soin

d'en faire faire lé poinçonnage et la yërineation.

Enfin, pour compléter 6etteana)yse de la légis-

lation, nous citerons le décret du 3 février ~8~2,

et une ordonnance du tS décembre ~8S!S; le pre-
mier autorise la confection et l'emploi de quel-

ques instruments de pesage et de mesurage pré-
sentant soit des fraetiims, soit des muttiptes des

agites tes plus en tfsage dàns )econ)met'ee,etdont

le besoin se faisait sentir; là seconde réglait lé

mode de vérification des poids et mesures et le

mode de paiement des droits établis.

Ajoutons enfin que le Code pénal, dans les ar-

ticles 435 et <24 a sanctionne par des peines dont

nous parlerons tout à l'heure, le maintien de tou-

tes ces dispositions.

'1

§ 2. :Poids et mesures tégattx. TaMeau.

KOMS T&ADtfCTMN
vttnnHREFfTK

B~S'ttttTfQMS. MCt)!.T~t)tE.

1

~~LE~t REELLE..

mm.ri!!r~~ DftM.ljMl ~jj~t~

MtiUnES fTtKftt.HnBS.

M~ria)tiMM.ÏLieue.J tO.OMm~es.

Kilomètre.nni)o.),()001dem.

MESURESDELO~CtJSUtt.

D<!<Nmttre.Perche.fOHem.

Mctre.tJmMf(mdtmenta)edet

pc'tdsetmesurps,<l'~
mi))iot))t6te )!tWt<! du

quartdmuër.detaterre.
DëcimMre.Pa)me.)0'dem<:tre
C'nutttett6.no%t.t(m'tdem.~
mHtmMre.Tra[t.f,000<'idem.

MESURES AGRAIRES. j

Hechre.Arpent.tO.OM Idem.
Are.Perche carrée..tOOJdem.

Centiare.Mètre carre.

MESURES DE CtFtOTE) POCB LES
HijOfOKi!.

Dëcatitre- Vette.
<0 deometrea cubes.

L~tre.Pmtf; Décimètre cube.

Dëcthtre. Verre. )0~ de dëcimetre.

.HBSt)XM !m MMCtTZ t0))« LES

NtTmBS i.tCM6S.

Kitchtre. AïHid. mètt'ecîïbeotimitlede'

.ctmetres cubes.

HfcMitre.. Setier. !(M décimètre), cubes.

Decatttre. Bmsseau. )01detn.

L)~e.P'nte.Cec)me)recuhe.
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MESOUES DE SOUDMt.

Stère.Voie.tfMrc cube.
Dccistere. Suhve. tu" de mètre cube.

POIDS.

.MMer.)() 000 hv.fpoMi, du ton-

nfaudoner.

.Qmnta!)Mhtrps.
Kitogramme. nvre. po.(]<de l'eau touste to-

)nmedp(!dc'"iÈtrcctl-

he.c"nuent<0 onces.

Hectogramme.. Once. )0" de la ~Yre, contient

<0 gros.
Décagramme. Gros. )t)"d~tom:e, contient <0

deniers.
Gramme.t)emer.<o°<!n gros. contient iO

Krains.

DBOigramme.Gram.tu" du denier.

3. De la *ériScat!on des poids et mesures.

Une ordonnance du 18 décembre 1823 a dé-

cidé que les préfets et sous-préfets devaient, con-

formément à la loi du 2!) prairial an !X, conti-

tinuer d'exercer une surveillance active sur

l'uniformité et la
légalité des poids et mesures

répandus dans le commerce, et que l'inspection

en devait être faite sous leurs ordres par des véri-

ficateurs à la nomination des préfets..

La vérification consiste dans une comparaison

exacte des poids et mesmes qui sont presentés,

avec les étalons confies à la garde des sous-prefets.

Sur chaque poids ou mesure trouvés exacts, on

appose le poinçon dugouvernementet tmpoinc.on

particulier'à chaque sous préfecture.

La vérification pour poids et mesures est obli-

gatoire pour tous lesmarchandsou
commerçants,

c'est-à-dire qu'ils sont obligés de s'y soumettre,

mais ce n'est pas à eux à apporter, pour les faire

vérifier, les poids etmesures dontils peuvent faire

usage; la jurisprudence a constamment décide

que les marchands etnégociants nesont pas tenus,
même

surl'avertissementqui leur en serait donne

par l'autorité, de se présenter chez le vérificateur

pour y faire poinçonner leurs poids et mesures,

mais que c'est au vérificateur à se
transporter

chez eux. (Cass., 7 sept. )855 9 mai 1854.)

L'article 479, no 5 et 6 du Code pëna), n'a pas

abrogé l'article 5 du titre XI, de la loi du 2-! août

~90, qui autorise les corps municipaux à faire

des règlements sur ce qui interesse la Mente du

débit des denrées qui se vendent au poids et à la

mesure. (Cass., ler avril <82o.)

Enconséquence les maires sont
chargés de sur-

veiller attentivement tontes les contraventions sur

cette matière, et ils peuvent faire tous les rëg)e-

ments qu'ils jugeraient convenables. (V. Régle-

ments
municipaux.)

Les maires, adjoint, commissaires de police,

doivent toujours prêter assistance auxvérificateurs

dans l'exercice des fonctions qni leur sont délé-

guées ils constatent et poursuivent devantles tri-

bunàux dé simple police, soit d'office, soit à la ré-

quisition des vérificateurs, tes contraventions com-

mises par les marchand!; et fabricants qui, em-

ploieraient à t'nsage de leur commerce, ou con-

serveraient dans leurs dépôts, boutiques et maga-

sius, des mesures et poids différents de ceux qui'

sont établis par les lois en vigueur.

Les préfets sont aussi investis du pouvoir de

faire des arrêtés. (0. 48 dec. t82S.)

L'autorité municipale peut-eite déterminer par

des réglements Jes clas,es d'individus qni, par

leur profession, leur industrie ou leur commerce,

doivent être pourvus de poids et mesures?

Cette question longtemps agitée, et que soule-

vaitl'examen des lois de 1790 et <T9t, a été réso-

lue affirmativement pal' un arrêt de la cour de

cassation du 7 novembre 1833, rendu en audience

botennctte.

Cependant il ne faudrait pas admettre ce prin-

cipe d'une manière gënërate et absolue aussi t'o-

btigation de se munir de poids et mesures, à la-

quelle les couimercjnts peuvent être astreints par

l'autorité municipale, ne concerne que ceux qui

font trafic d'objets ou marchandises susceptibles

d'être apprécies au poids ou à la mesure ainsi

des architectes qui peuvent en employer quelque-

fois, mais qui ne font pas généralement trafic des

objet', susceptibles d'être apprécies au
poids,,

ne pourraient être assujettis par un règlement

municipal à l'obligation d'avou- certaines mesures

sujettes à vérification. (Cass.,18 janv. ~85~.)

Mais les colporteurs (Cass.juU)et ~823), les

revendeurs (Cass., 3) dëc. )853), les commission-

naires en marchandises, en un mot tous ceux qui

peuvent avoir à se servir de poids et mesures,

(Cass., 15 nov. ~828, 4 mars <850) par la nature

des ventes qn'Hs sont censés opérer, sont tenus de

se conformer aux réglements de t'administration

A l'égard des marchands et fabricants en gros,

la jurisprudence a varié; un arrêt de cassation, du

24 septembre 1829, avait dectarëqu'ns n'étaient

point sujets à la vérification parce qu'ils ne dëtait-

laient ni ne débitaient rien, mais un arrêt du 9

mai < 854 a jugé au contraire, et à notre sens, plus

judicieusement, que les marchands et fabricants

en gros étaient, comme les marchanda et débitants

en détail, tenus d'avoir des poids et mesures, et

conséquemment de les soumettre aux vérifications

iegates.

Aux termes de l'article 21 de l'ordonnance du

<8 décembre t82S, les arrêtés pris par les préfets

et les ordonnance rendues par les maires en ma-



POI P01

hère de poids et mesures, ne sont exécutoires

qu'après avoir reçu l'approbation du ministre de

l'intérieur. Cette disposition est formelle et ne

saurait êlre trop recommandée, puisque son omis-

sion empêcherait les tribunaux de prononcer les

peines applicables aux contraventions prévues et

constatées.

§ 4. Rétributions pour la vénHcatton des poids

et mesures.

Les rétributions pour la vérification despoids et

mesures sont payables par tous les commerçants,

marchands et fabricants qui font usage d'instru-

ments de pesage et mesurage soumis à la vérifica-

tion des agents chargés, dans chaque départe-

ment, ds veiller, sous la direction des préfets et

sons-préfets, au maintien du système métrique.

(L. vend. an IV; Arr. ~Sbrom. an IX; 0. my.

'i8dëc.<82S..)

Ces droits sont établis suivant le tarif annexé à

l'ordonnance royale précitée.

L'application du tarif se fait d'après des états-

matrices que dressent les vérificateurs des poids et

mesures, et que les préfets remettent au direc-

teur des contributions directes, après les avoir ar-

tetës.

Au moyen de ces états-matrices~ le directeur
{

dresse les rôles.

Ces rôles doivent être émis et rendus exécu-

toires en même temps que les rôles des contribu-

tions directes. Les directeurs des contributions

doivent donc les présenter simultanément à la si-

gnature du préfet.

Les rôles ainsi formés sout remis aux percep-

teurs après avoir été rendus exécutoires par le

préfet et publiés par les maires comme ceux des

contributions directes. (V. Contributions direc-

tes.)

Les rétributions pour la vënftcation des poids

et mesures sont payables S jours après JapuMi-

cation des rôles, en un seul paiement.

~I! n'est pas adressé d'avertissement particulier

aux redevables pour ces rétributions.

Le recouvrement des rétributions et les pour-

suites qu'il nécessite, sont soumis aux mëan's re-

gles que cetks qui sont prescrites pour les contri-

butions directes,

Les individus assujettis à )a taxe pour vérifica-

tion des poids et mesures obtiennent, suivant le

même mode que pour les contributions
directes,

la décharge entière de leur cote, s'il est reconnu

qu'ils ne devaient pas être compris dans le rôle

des rétributions, ou une réduction lorsqu'ils y

ont été compris pour une taM plus forte que celle

qui résulte del'assortissementde poids et me-

sures assignés à leur profession.

Ces décharges et réductions s'opèrent par re-i

duction de rôles; à cet effet, lesdirecteurs des con-

tributions directes dressent, par arrondissement

de perception, des états détaillés des déchar-

ges et réductions prononcées par les conseils de

préfecture, et les remettent aux receveurs géné-

raux avec des états récapulatifs destinés à ces re-

ceveurs et aux receveurs particuliers.

5. Service des poids et mesures.

Le service des poids et mesures coûte annuelle-

ment 600,000 francs.

Une discussion s'est élevée déjà sur le point de

savoir s'il n'y aurait pas une économie à réaliser

par la suppression de ce service spécial et par l'at-

tribution aux employés des contributions indirec-

tes de la surveillance exercée par les agents ac-

tuels. Si l'on peut dire que les employés d'une ad-

ministration qui s'étend sur toute la surface du

royaume seraient mieux que tous autres, moyen-

nant une )ëgère augmentation
de traitement, à

même de se livrer plus activement et plus con-

stamment aux vérifications à faire, et assez sou-

vent chez les mêmes personnes au domicile des-

quelles tes appellent des fonctions d'une antre

nature, il est juste d'observer aussi qu'il serait à

craindre de détourner, par la diversité de leurs

occupations, ces employés de leurs devoirs habi-

tuels, de leur donner ainsi un prétexte pour y

manquer; quela nécessite pour eux d'opérer sur

place entrainerait la délivrance d'un beaucoup

plus grand nembte d'étalons pour servir de point

de comparaison avec les mesures en contraven-

tion, et par suite une notable dépense de maté-

riel. Tel a eté l'avis de la commission chargée

d'examiner le budget du ministère du commerce

pour 1857.

§ 6. Des contraventions en matières des poids

et mesures.

La législation pénale qui sanctionne le nou-

veau système des poids et mesures se trouve

dansfes lois du22juillet )T!)), 5 brumairean IV,

et enfin dans les articles 4S5 et du Code pé-

caL-

La loi de ~9t, punissait l'infidélité des poids

et mesures, daas la vente des denrées ou autres

objets qui se débitent à la mesure ou au poids,

de la confiscation des faux poids et fausses mesu-

res, d'amendes et d'emprisonnement, suivant les
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cas;ellefixait aussi, selon les circonstances, la

compétence du tribunal de simple police,
du tri-

bunal correctionnel, et même des cours crimi-

nelles, en cas de seconde récidive;
mais elle

ne distinguait pas entre la simple possession ou

l'usage des faux poids et mesures.

Le Code de brumaire an FV, et enfin le Code

pénal, ont modifié cet état de chose, et ont établi,

dans la criminalité comme dans la compétence des

tribunaux, une distinction précise.
Ainsi l'article 425 du Code pénal place dans

les attributions des tribunaux correctionnels l'u-

sage des faux poids et des fausses mesures, et pu-

nit ce délit d'un emprisonnement
de 5 mois à an

au plus, et d'nne amende qui ne peut excéder le

quart des restitutions et dommages et intérêts, ni

être au-dessous de 50 francs.

L'article 479, au contraire, met dansles attribu-

tions du tribunal de simple police la possession

seule, sans t'usnge, des faux poids ou mesures, ou

encoreta possession de poids et mesures différents

de ceux qui sont établis-par les lois en vigueur.

<° Des faux poids et mesures.

On doit considérer comme faux poids ou faus-

ses mesures, non seulement ceux qui sont dépour-

vus de signes extérieurs de vérification destinés à

en constater la légalité, mais encore et essentielle-

ment, tous ceux qui, poinçonnés ou non poin-

çonnés, n'ont pas la pesanteur prescrite. Car,

en matière de poids et mesures, le fait maté-

riel suffit pour établir la contravention et la

bonne foi ne peut être une excuse. (Cass., 25 sept.

~82<).)

Tous les poids et mesures anciens et illégaux

sont considérés comme faux poids et fausses me-

sures, lorsqu'ils se trouvent dans les boutiques,

magasins, ateliers, maisons de commerce, hatles,

foires et marchés, en un mot dans tous les lieux

de débit.

Cette contravention ne peut jamais être ex-

cusée par le motif que ces anciens poids trouves

dans la boutique y ont été déposés par un incon-

nu, ou une personne étrangère au marchand.

(Cass.,2Tjanv. )826; 26marsl82S.)

Une aune ancienne, trouvée dans un magasin,

doit être considérée comme une fausse mesure

conséquemment il y a une contravention, aux

termes de l'article 4T9 du Code pénal. (Cass., 4 er

août <828.)

Il en serait de même de bouteilles possédées

par un débitant de boissons, et qui seraient d'une

capacité différente de celles des mesures légales,

dans le cas surtout où un règlement municipal

aurait défendu le débit dans de pareilles bouteil-

)es.(Cass.,34dëc~825.)

Les fausses balances doivent être assimilées aux

fauxpo:ds:(Cass.nov~826.)

Les poids et mesures dépourvus de la marque
du poinçon servant à en constater la tegatité, doi-

vent être considérés comme faux poids et fausses

mesures, indépendamment de tonte autre vérifica-

tion, lorsqu'ils sont trouvés dans les
boutiques

des marchands.
(Cass., 20 mai ~825.)

Si )a vérification des poids et mesures devait

être faite chaque année en vertu d'un réglement

municipal, les poids et mesures non revêtus de );t

marque du poinçon annuel devraient être consi-

dérés comme faux s'ils étaient conservés en cet

etat.(Cass.,6sept.<828.)

En un mot, les poids et mesures ne peuvent
avoir le caractère de légalité qui les met à l'abri

de tout
teproches, qu'autant qu'ils sont revêtus

non-seulement du poinçon général de l'état, mais

encore du poinçon servant à la vërincation locale.

3' Des poids et mesures différents de ceux établis par la loi.

Tous poids et mesures qui n'ont pas été soumis

à la vérification et au poinçonnement ordonnés

par l'autorité locale, sont présumés différents de

ceux établis par la loi, lors même
qn'ils se trouve-

raient en avoir les plus justes proportions. Le con-

trevenant ne serait pas recevable à proposer pour

excuse son ignorance du règlement. (Cass.

8nov.18«; Smars~8~5.)
1

3° De l'usage des faux poids et fausses mesures, et des poids
et mesures différent: de ceux etaf~tis par la loi.

Il y a usage de faux poids etmesures, on lorsque

le fait est matériel, c'est-à-dire lorsque le mar-

chand est pris en flagrant délit, ou même lorsqn'il

estimpossiblequ'iln'en ait pas faitusage.Ainsiun

marchand sur le comptoir duquel seraient trouvés

de fausses bafances ou de faut poids serait pré-

sume en avoir fait usage pour son commerce, s'il

n'était trouvé dans sa boutique aucun autre poids

ou mesure dont il eût pu se servir. En raison de

ce fait, il devrait être renvoyé devant le tribunal

correctionnel et non devant le tribunal de simple

police.
Il y a une différence essentielle dans l'emploide

fausses mesures, ou l'emploi de mesures et poids

différents de ceux établis par la loi.

En effet, dans le premier cas, comme nous l'a-

vons dit, il y a lieu à poursuites coi rectionnelles;
dans lesecond, quandbienmemeit a_yeu emploi,
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il n'y a lieu qu'aux peines de simple police, pré-

vues par l'article 4Ï9du Code pénal, § 5.

L'emploi de mesures différentes de celles pres-

crites ne peut être considéré comme contraven-

tion, qu'autant qu'il a lieu pour
un fait de com-

merce ainsi le commerçant qui, hors le lieu de

débit, emploierait des mesures anciennes. ne

pourrait être paisible
d'ancnne peine. (Cass., ) 828,

32dëc.)

A moins toutefois que des arrêtés] du préfet ou

du maire n'eussent expressément
défendu de con-

server des poids ou mesures de cette espèce. (Cass.,

~Osept.lStO.)

De la possession des fan\ poids et mesures.s.

La possession seule des faux poids et mesures,

est punie par les peines portées par le § 6 de l'ar-

ticle 4T9 du Code pénal. Le contrevenant est jus-

ticiable du trihunal de simple police.

Un tribunal de simple police qui renverrait les

prévenus chez lesquels il reconnaîtrait que des

faux poids et mesures ont été trouvés, sous lepré-

texte qu'ils n'en auraient pas fait usage, commet-

trait une violation de l'article -iT9 du Code pénal,

qui ne les autorise pas à faire cette distinction.

A onsulter: Broc., Co~e des pcn'c~ et me~Kj'M. – ~ef..

par MM. Stouder et Gounchoa. 1826; ins".–K., par
TarM, t828 j in-18. “

POIDS BUBMC5. – V. Jaugeage.

COINÇONS. – V. Monnaie, Garantie des

matières d'or et d'argent. Code pénal, atticte ~3.

TOtDEp.s.–V. Eau- Chapitre des ouvrages

auxquels donnent lieu les eaux.

roNCE'.

SMTtONf.Pohcc administrative.

StCTJOtU. Pohce mumcipale.–s i. D!spos!hons générales.

–S2.Agmtsdepo!ice.

SECTtONnt.Poticernratc.'

S!!CT)0~tV.Pohce~ud[ciaire.

S~priO~V.Sm~ élance
de ta haute poUce..

La police est instituée pour maintenir l'ordre

public,)a Liberté, la
propriété et la sûreté indivi-

duette son caractère principal est )a vigilance ;la

société considérée en masse est
!'objetds

sa sotii-

citude.S

Le mot po<fee vtent du grec P<i<M (n~)~), qui signifie

~Hte les Grecs en ont ()r< PoMeia (no)~), et nous po-

lice. Pris dans son acception ëtymotogfque. ce mot exprime

~Ott~ej'nemcM~ d~MCtït/ <yoMf~'HC~K'nt~Mne cite.

C'est pour cela qu'on désigne sons les mots de

police du )ou)age, potice sanitaire et police des

eaux, etc., l'ensemble des règles qui s'appliquent

à chacune de ces matières.

La police se divise en police administrative et

judiciaire.

SECTION *'f. – PoUcc administrative.
°

La police administrative a pourbnt le maintien

habituel de l'ordre public dans chaque lieu et dans

chaque partie de l'adnunistration générate. Elle

tend principalement à prévenir les delits. C'est

pour cela qu'on J'appelle aussi police préven-

tive. V. Dépenses secrètes.

Elle est exercée dans toute l'étendue du royau-

me par le ministre de i'intérienr ponr assurer

l'exécution des lois, ordonnances et réglemenls.

Les préfets, sous-préfets et maires dans les dé-

partements, arrottd~sements, et cantons, et à

Paris le préfet de police', ont le droit de prendre

à cet effet des mesures de police locale.

Mais lorsqu'une commune a des portions de

territoire situées dans la circonscription d'un dé-

partement antre que celui où elle a son chef lieu,

l'autorité administrative, qui peut exercer sur le

territoire du département étranger au chef-lieu,

ne consiste que dans la faculté d'exercer des actes

de simple police répressive, tels que la disper-

sion d'attroupements, la surveillance du brigan-

dage, l'arrestation en fait de tiagrant délit.

Les officiers de police des
départements respec-

tifs peuvent en conséquence exercer coucurrem-

ment leurs fonctions, et pour ces seules parties de

leurs attributions sur les potions de terri-

toire sus-indiquées. (D. fév. ~802. )

La police administrative se subdivise en police

municipale et police ru: aie.

SECTION Il. Police municipale.

Dispositions générales.

Elle est essentiellement dans les attributions

des maires et des adjoints, et réglée par les décrets

des~6,MaoûHT90,eH9,22jui!)eH'r9).

La police municipale doit constamment mainte-

nir l'ordre dans la cité elle veille à la sûreté, àà

la propreté et à la commodité de la voie puNique.

Ce qui comprend le nettoiement, )'ëe)airage, tes

dépots de matériaux, les bâtiments en périls, l'ex-

position sur les fenêtres d'objets dangereux le

jet par tes fenêtres de choses qui peuvent nuire,

endommager ou causer des exhalaisons nuisibles,

les étalages fixes ou mobiles les
échoppes

et tou-

tessaillies sur la voie publique;

'H'
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Les rixes et attroupements;

~.esfoires, ha~es, marebM, spectacles, jeux

es, etc.;

LLa vérification des poids et mesures

~a salubrité des
eomesUMes;

Ï~e titre des matières d'or et d'argent;

Les incendies, épidémies, etc.;

La vérification des registres des logeurs
et au-

bergistres

Le
maintien des mœurs

F La taxe du pain et de la viande

La surveillance des individus sans moyens d'exis-

tence;

Les insensés et les furieux Jaisses en liberté;

[ La divagation des animaux malfaisants et tous

'Nttres objets tenant à l'ordre public indiqués dans

la loi des 0,22 juillet <79< sur l'organisation

municipale correctionnelle. (V.~oids
et mesures,

M)cend*e, Inondation, Epizootie, Amenés, An!

ttaux malfaisants, Réglementa municipaux.)

Mais
il faut remarquer que dans ~'exercice de

ttsdiffHrentesattributions, les fonctions desma.i-

res sont de deux espèces les unes sont
propres

à

)'administration générale de l'état et les autres

sont propres
au

pouvoir municipal.

Ils n'exercent les premiÈres que comme prépo-

sés et agents de l'administration
générale

ils ne

peuvent exécuter que les mesures y relatives qui
ont été arrêtées par les préfets,

et que ~'autorité

supérieure a préablement ordonnées ou approu-

vées.

Quant aux secondes, qui intéressent du'ecte-

~)ent
et particulièrement chaque commune, les

maires ont le droit
propre et personne) d agir en

tout ce qui les concerne. Tellessont les règles éta-

blies dans la loi de décembre U89 relative à la

constitution des municipalités. Toutefois on ne

urait en induire que les maires
peuvent

se dis-

nser de soumettre à l'autorité prëfectorate les

Etes qui tiennent à leur
pouvoir particutieret

)~me de lui en rendre compte. A ce sujet, une

trcutaire du 22 octobre )8j2 rappelle les disposi-

ons
subséquentes

de la loi précitée, d après les-

elles ceux des actes qui exigent 1 intervention

réalable des conseils municipaux ne peuvent être

~tis,) exécution qu'après qu'ils ont été so umis au

~éfet el que ce magistrat les a approuvés.

Les mesures de police locale ne sont pas sus-

~ptibjes de ta même formalité. Cependaut ifs ne

put pas moins soumis à l'autorité du préfet, qui

~'a pas il est vrai tes approuver pour
rendre exécutoires, mais qui a le droit de

s reformer s'il y a lieu. D'où il résulte que Jes

tauressont obligés non-seulement de soumettre

~x arëte~ ceux de leurs arrêtes qui ne auvent

avoir d'effet que lorsqu'ils sont revêtus de l'ap-

probation, mais encore d'envoyer pour et<e exa-

mines, réforniés ou tnodifiës,s'i)y y a lieu, tous

ceux qu'i.ts prennent en matière de police.

Ces formalités s'appliquent à la police adminis-

trative rurale, dont il sera ci après parlé, en ce qui

concerne les an'ëtMi à prendre pour prévenir les

contraventions et de)its détermines dans la loi du

Coct. 479J. V Regle~nensntumctpaux.

2. Agents de police.

J)ans ).es grandes vi~es, sous les ordres du pré-
fet de police à Paris des commissaires généraux

et des commissaires de pojice, des maires et des

adjoints, sont p)act;< des sergents de vi~e, agents

de police ou appariteurs.

Ils n'ont pas le droit de dresserdes procès-ver-

baux leurs fonctions cons~tent à recueillir avec

soin tout ce qu'ils voient et entendent, et tous Jes

renseignements qu'i)s peuvent se procurer sur tes

contraventions, crimes, et deitts. Ils font alors un

rapport aux commissaires de police.

Cette règle reçoit exception lorsqu'ils
exercent

leurs fonctions ostensiblement, c'est-à-dire étant

revcms d'un uniforme spécial;en ce cas, ils peu-

vent dresser des procès-verbaux et, pour leur

validité, il n'est pas nécessaire que ces procès-
verbaux soient dressés contradictoirement avec

les prévenus ou eux dûment appelés. Pu moins.

)e défaut de mention que celle circonstance a en

Ueu n'emr.Mne pas nuUitë. jC. inst. er. j5~ «5;

Cass., ~aouH829.)

Ces fonctions on le voit, appartiennent essen-

Ue))ement à la police admiuisl<a)ive eMes ne doi-

ventdoncpas être ostensibtes.Cependitntces agents

doivent être commissionnés et porteurs d'une

médaille et d'une carte indicative tant de leurs

fonctions que du droit qui leur est couféyé de re-

quérir ~a force armée.

Toute personne à laquelle ils se font comiaitre

doit donc leur prêter au besoin secours et assis-

tance dans l'exercice de leurs fonctions; et ceux

qui s'y refuseraient encourraient les peines por-

tées par J'art. ~T.ï C. pën., § 42.

Ils doivent être également considérés comme

agents de l'autorité publique, lorsque, par les or-

dres du pouvoir nmnicipid qui les a institues, tk

exercent ja surveillance que cette autorité leur a

contiëe en conséquence les injures qui leur sont

adressées dans, ou à l'occasion de cet exercice,

doivent ctre punies des pfines portées par l'art. <M

de la loi du <7 mai <8<9 et non des peines de

simple police. (D. <8juin )8« art. 77; L. <7

1mai <&<9, <<i, <9 C. pén. 2M Casf!. 28 ao<~

<829.)
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Juge dans le même sens que les jugements des

conseils de discipline sont valablement signifiés

par des sergents de ville, lesquels sont des agents

de la force publique. (Cass. ~2 mai 't853, D. 55,

3S8.V. OotamiMiure depoUce.)

SBOTION III. Police rurale.

La police rurale se compose de ce qui a rapport

aux fruits et auxbiens de la campagne.

Elle est spécialement sous la surveillance des

maires, des gardes-champêtres et de la gendar-

merie. (L. 28 sept., C oct. 1790, tit. U, art. ~)

(~.Gardes-champêtres, gendanneries.)'

Les articles suivants de la loi de ~9< contien-

nentles principes les plus importants en cette ma-

tière. Ainsi

Tonte propriété territoriale n'est sujette en-

vers les particuliers qu'aux redevances et aux

charges permises par les lois; et envers l'état,

qu'aux contributions publiques, ainsi qu'aux sa-

crifices qu'exige le bien général;

2o Un propriétaire est libre de varier à son gré

ta culture et l'exploitation de ses terres, d'en con-

server à son gré les récoltes, de disposer de toutes

ses productions dans l'intérieur de la France et

au-deliors, sans préjudiciel à autrui et en se con-

formant aux lois. (Tit. sect. ~art. < 3.)

5" Il peut également faire toute espèce de ré-

coltes sur son fonds, quand et comment il lui

plait, pourvu qu'il ne cause aucun dommage à ses

voisins. Cependant, dans les lieux où le ban des

vendanges est en usage, la municipalité peut faire
à cet égard un règlement pour es vignes non

closes, sauf les réclamations au préfet ou au sons-

préfet.

4" Nulle autorité ne peut suspendre ni entraver

les travaux de la campagne, dans les semences

et récoltes. (Sect. 5, art. 5, Id.)

Les délits ruraux sont suivant leur nature, de

la compétence du juge de paix ou du maire du

lieu où ils ont été commis ou du tribuual cor-

rectionue). Ils sont punissables d'une amende ou

d'une détention soit municipale soit correction-

nelle, suivant les circonstances ou la gravité du

délit, sans préjudice de l'indemnité qui peut être

due à celui qui a souffert le dommage. L'indem-

nité et t'amende sont dues solidairement par le dé-

linquant, et l'indemnité est payable par préférence
à l'amende. (Id. 3, 5.t

Dans tous les cas et pour tout délit rural ou

forestier, la peine ne peut être au-dessous de trois

journées de travail, ou de trois d'emprisonne-
ment. (L.25tberm. an IV, art. 3. V. Journée

de travail.)

Le Code d'instruction criminelle attribue anx

tribunaux de simple police les délits ruraux dont

!a peine ne peut excéder cinq jours d'emprisonne-

ment et ~5 fr- d'amende, et aux tribunaux cor-

rectionnels tous les délits passibles d'une amende

plus forte. (V. Tribunal de police.)

La poursuite des délits ruraux doit être faite au

plus tard danstedétai d'un mois, soit la requête

de la partie lésée, soit d'office par le procureur

du roi, ledit délai expiré il y a prescription

elle court du jour où le délit a été commis. (Cass.

45 mai 1830.)

Enfin, nous observerons que les fonctions de

ceux qui sont charges de constater les contraven-

tions en matière de police rurale ne sont pas des

fonctions administratives qui soient inséparables

des fonctions judiciaires. En conséquence, les abus

d'autorité qu'ils peuvent commettre à cette occa-

sion sont soumis, comme les contraventions rura-

les, à la juridiction des tribunaux. (D. 2S mars

1809.) V. pour l'ensemble des délits ruraux, la

loi du 28 sept., 6 oct. <T9) ,tit. II, art. ~a 4f{.

Consulter le Code de police par M. Boucher-

d'Argis les Lois n<)'<f's de la France, par

M. Fourne!, 5 vol. in-~3 <8S5; Matmc! de la

police rurale et forestière, par M. Gnichard, un

vo).~n-8'),~839.

SECTION JV. Notice judiciaire.

La police judiciaire recherche les crimes et dé-

lits que la police administrative n'a pu empeci'er

de commettre; le Code d'instruction criminelle

lui donne à cet effet.les attributions tes plus

étendues, ainsi que pour en ressembler les preu-

ves, et en livrer les auteurs aux tribunaux char-

gés de les punir.

Elles sont exercées par de nombreux agents qui

sont les gardes champêtres et gardes forestiers;

les commissaires de police; les maires et adjoints

aux maires; tes procureurs du roi et leurs substi-

tuts les juges de-paix; les officiers de gendarme-

rie, les commissaires-généraux de police; les ju-

ges d'instruction enfin les préfets des départe-

ments et le préfet de police à Paris,

Ainsi, lorsqu'un crime ou un assassinat a été

commis, ils doivent, en qualité d'officiers de police

judiciaire, se transporter sur le lieu du crime, as-

sistes de la force publique et d'un docteur en mé-

decine on en chirurgie, en exécution des art. 45,

44 du Code d'instruction crimineUe là ils dres-

sent procès-verbat,
et dans le cas où le procureur

du roi, ni l'un de ses substituts n'aurait eté ap-

pelé, ils doivent pendant l'opération adresser un

avisàt'nn de ces magistrats, afin qu'il vienne
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continuer la proeëdure,&'ils)e jugent nécessaire.

Ces différents fonctionnaires peuvent être re-

quis chacun en ce qui les concerne par les préfets,

(Code inst. crim., art. <0.)

La police judiciaire se subdivise en police cor-

rectionnelle etcriminelle.

Tolice correctionnelle et criminelle. Leur

objet est la poursuite des délits et des crimes.

Pour la première V. Code d'instruction crimi-

nelle art. )T9 à 216 et pour la seconde Code

pënatliv.ni.

Toute autorité constituée, tout fonctionnaire

ou officier puNic, qui dans l'exercice de ses fonc-

tions acquerra la connaissance d'un crime ou d'un

délit est tenu d'en donner avis sur-le-cbamp au

procureur du roi, près le tribunal dans le ressort

duquel le tribunal pourrait être trouvé, et de

transmettre à ce magistrat tous les renseigne-

ments, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs.

(C.d'inst.crim.,art.2i).).

SECTION V. – Surveillance de la haute police.

Cette mesure, indiquée pour la première fois

dans notre législation criminelle par un des arti-

cles de l'acte du 28 floréal an XII, a été adoptée

d'unemanière générale à l'époque de la confection

du nouveau Code pénal, et le renvoi en surveil-

lanceest, aux termes des dispositions de ce Code,

une peine commune aux matières criminelles et

correctionnelles.

Le renvoi à la surveillance de la haute police

soit temporaire, soit perpétuelle, est moins une

peine qu'une conséquence même de la peine in-

fligée à un criminel.

Celui qui était placé sous cette surveillance de-

vait, d'après le Code pénal de ~8~0, donner une

caution solvable de bonne conduite: on pouvait exi-

ger une caution de ses père, mère, tuteur ou cu-

rateur, s'il était en âge de minorité; toute personne

pouvait même être admise à fournir pour lui cette

caution. A son défaut, le gouvernement pouvait

ordonner l'éloignement du condamne, même lui

indiquer une résidence dans un lieu détermine,

et s'il n'obéissait pas à l'ordre qu'il avait reçu, le

gouvernement pouvait le faire arrêter et le détenir

pendant tout le temps fixé pour l'état de surveil-

lance.
`

Ce mode de surveillance a été entièrement

change parla loi du 28 avril <852. (V. art. 44 et

suiv.) Les condamnés, d'après ces nouvelles dis-

positions, doivent être dispensesàravenirdetoutes

ces mesuresde police, qui en donnant au fait une

inévitable publicité les frappaient d'une sorte de

réprobation universelle et les mettaient dans l'im-

T.ir.

possibilité d'amender tem- conduite. Ils ne soni

donc plus assujettis à se représenterâdes époques

périodiques, comme onteuren avait imposé l'qbli-

gationdans certaines villes. H faut qu'ils soientton-

jours connus de l'administration, mais non du pu-
blic. (Inst. crim.<8juH~855.)Eneffet,ilapara
essentiel de conserver à l'autorité le droit d'exer-

cer une surveillance spéciale sur ces hommes qui,

après avoir subi déjà des condamnations, ne re--

portent souvent dans la société que plus de per-
versité et de disposition aux méfaits ils ne doi-

vent y être admis qu'avec de sages précautions

qui les contiennent dans la ligne du devoir.

Le renvoi sous la surveillance de la haute police
ne pouvait être supprimé, disait le garde des

sceaux; la sûreté des propriétés et des personnes
est intéressée à ce que le criminel ne vienne pas,
après la consommation de sa peine, porter l'épou-
vante dans les localités qui lui sont connues et

exercer contre les plaignants, les jurés, les té-

moins d'atroces vengeances; il y aussi nécessité

de briser les liens de ces associations menaçantes

qui s'établissent si aisément entre les repris de'

justice. Les moyens ordinaires de surveillance dont

la police dispose ne suffisent pas pour mettre la

société en défense contre de si grands périls. a

D'après l'art. 44 du nouveau Code pénal, l'ef-'

fet du renvoi sous la surveillance de la haute po-

lice est de donner au gouvernement le droit de

déterminer certains lieux dans lesquels il est in-

terdit au condamné de paraitre après qu'il a subi

sa peine. En outre, le condamné doit
déclarer.

avant sa mise en liberté. le lieu où il veut fixer sa

résidence; il reçoit une feuiltederoute rëg)ant l'iti-

néraire dont il ne peut s'écarter, et la durée de

son séjour dans chaque lieu de passage. I) est tenu

de se présenter dans les 24 heures de son arrivée

devant le maire de la commune; il ne peut chan-

ger de résidence sans avoir indiqué, trois jours à

l'avance, à ce fonctionnaire le lieu où il se pro-

pose d'aller habiter, et sans avoir reçu de lui une

nouvelle feuille de route.

La peine de la surveillance de la haute police

est imprescriptible. (C. pén.,2t janv. 1854.)

Les militaires forçats libérés ne doivent pas être

placés sous la surveillance de la haute police, car

le Code pénal porte textuellement, article 5 Les

dispositions du présent Code ne s'appliquent

pas aux contraventions, délits, et crimes militai-

res. Dans le cas où, par erreur, des militaires for-

çats libérés auraient été inscrits sur les états de

surveillance du département, le préfet doit les en

faire rayer. (cire. min., 25 sep. ~82~.)

Consnlter ~Kt'fM <.h'm!rt~M m;)y)'!frn~<M)-~M f~e/ft

24
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police ~OMi~aM~<?n~<]'e de ~o~M d'Eloin, in-8";

<M!t.

B.OCUt.GE (TOMCE DU). ),

S <. Dispositions générâtes. Chargement. Ponts bascules.

Jantes. Roues. Clous des roues. MoiM du pavé. Ptaques.
– S S. Exceptions. S t. Contraventions. S Procès-

verbaux. –se. Compétence. – § 6. Amendes.

). Dispositions générâtes. Chargement. Ponts

& bascutes. Jauges. Roues. Clous des roues.

Moitié du pavé. Plaques.

Les grandes routes ont pour objet principal de

faciliter et d'augmenter les communications. Les

frais de premier établissement sont très-considé-

rables, mais ceux de réparation et d'entretien

sont si multiplies sur un grand territoire tel que

la France, qu'on a dû chercher à diminuer au-

tant que possible les causes de dégradation pour

diminuer également les dépenses. Or, cette prin-

cipale cause de dégradation est dans l'excès du

chargement des voitures. La négligence des con-

ducteurs et voituriers est la cause également de

beaucoup d'accidents. Ces deux objets appellent

la surveillance de la police. (Tarbé de Vaux.)

Un décret du 35 juin 1806, rendu en exécution

dela loi du 7 ventose an XIt, 37 février <S<M!, a

règle le poids des voitures et lapolice du roulage,

et forme aujourd'hui la base de la législation sur

cette matière. Néanmoins d'autres décrets et or-

donnances sont Intervenus encore depuis cette

époque. Les premières sont du 29 septembre t827

et du 39 octobre 1828.

Deux choses, avons-nous dit, sont à éviter

La dégradation des routes

2" Les accidents.

Or, pour empêcher la
dégradation, lapolice du

roulage a fixé la largeur des bandes des roues, et

lê poids du chargement, en raison du plus ou

moinsde largeur de ces bandes, pendant les diffé-

rentes saisons de l'annee. (D. 25 juin 1806, bull.

-t 02, art. 5.)

La vérification du poids est faite gratuitement

au moyen des pontsà bascule etahtis sur les routes.

(L.3Tnor.anX,art.5.)

Cependant,
comme ifserait difficile aux rouliers

«)) propriétaires de voitures de reconnaitre lepoids

dè leur chargement, fart. j ) dit décret de ~806

leur permet, avant de commencer leur voyage, de

se présenter aux ponts à
bascule, afi); de s'assurer

de ce poids. Ils paient alors aux préposés SO cent.

pour une voiture vide et t'r. pour une voiture

chargée. Cette précaution peut donc leur éviter

de se trouver en contravention et d'encourir des

amendes quelfjuetuit. considérables.

Les préposés aux ponts à bascule sont aussi char-

gés de vérifier la largeur des bandes des roues

cette vérification se fait gratuitement au moyen

des jauges en fer qui sont remises à chaque bu-

reau par l'administration des ponts et chaussées.

Le décret du 25 juin <80G énonce que la largeur

des bandes des roues de voitures sera vérifiée avec

des jauges en fer déposées dans les bureaux des

ponts à bascule; cependant tout autre moyen de

vérification pendant le trajet parcouru et sur des

points éloignés de ces bureaux n'est pas interdit

à peine de nullité. (C. d'état, 4fév. )824.).)

La défense d'employer, pour ferrer les roues,

des clous à tête de diamant est au nombre des

dispositions preventives de toute dégradation.

Quant aux accidents, ils proviennent souvent

de la longueur des essieux et des moyeux des

roues, qui peuvent ainsi exposer les voitures à

des chocs dangereux. La longueur des essieux de

toute espèce, même de culture et de labourage, a

donc été réglée par les décrets et ordonnances

précitées; aussi cette longueur ne doit jamais ex-

céder 2 mètres 30 c. entre les deux extrémités, et

la saillie des moyeux, en y comprenant celle des

essieux, ne doit pas excéder de i 2 centimètres un

plan passant par la face exterieure des jantes. (0.

1828, art ~.)

Toute voiture en contravention doit être arrê-

tée et ne peut être remise en circulation qu'après

que les moyeux et essieux ont été réduits. ( 0.

4828, art. 3.)

Une autre cause fréquente d'accidents est l'in-

exécution de l'art, 4Cdu décret du 28 août )808,

qui oblige les rouliers, voituriers et charretiers à

céder la moitié du pavé aux voitures des voya-

geurs. Une circulaire ministérielle du 29 sep-

tembre 482T rappelle cette disposition qu'il est

essentiel de maintenir soigneusement, afin d'e-

viter aux voyageurs un déplacement et une perte

de temps, qui tes font ordinairement renoncer à

de justes plaintes. La gendarmerie et tous les oBi-

nciers de police doivent exercer cette surveil-

lance.
L'art. 46 de ce décret établissait contre les rou-

liers et les charretiers une amende de 50 fr. por-
tée au double en cas de récidive, mais l'art. 475,

$ 5, Code pénal, ayant statué sur cette contra-

vention, la peine qu'il prononce est seule ap-

plicable.

Enfin une disposition non moins utile est celle

de l'arrêté du 25 juin 480C art. 54, qui astreint

les charretiers a avoir sur leurs charrettes une

plaque de métal peinte en caractères apparents et

bien lisibles, indiquant te nom et le domicile du

propriétaire. On devine que cette disposition a
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seulement pour but de faciliter la déclaration des

procès-verbaux. Aussi y aurait-il contravention

si l'inscription n'était pas lisible et apparente.

Quelles que soient les prescriptions des lois

1

ci dessus, cependant il est à désirer qu'une

nouvelle loi règle a l'avenir plus complète-

ment encore la police du roulage. o Chaque

année, disait le rapporteur du budget du minis-

tère du commerce pour 1857, qui s'écoutera jus-

qu'à la promulgation de cette loi, apportera un

notable dommage à nos routes royales etdëparte-

mentates et ne fera qu'augmenter la dépense des

réparations à faire. ')

-1
Le cantrôte des actes des préposes aux ponts

`

à bascule une surveillance sûre et impartiale sur

des concussions hcandatenses dont ils se rendent

chaque jour coupables, telles sont les mesures les

plus importantes à introduire.

§2. Exceptions.

Les voitures d'artillerie et du service militaire

ne sont assujetties ni à la nxationdu poids, ni à la

largeur des jantes, ni à ta)ongueurdes essieux

prescrites par les dispositions ci-dessus.

L'art. 8 de la loi du 7 ventose an XII en ex-

cepte également les charrettes d'exploitation, mais

seulement quant aux transports de récoltes qui se

font d'un
point à l'autre d'une ferme et de ses dé-

pendances. Cette exception cesse donc lorsque le

transport a pour but de livrer les produits de la

culture à la consommation ou an commerce- ( C.

d'état, 20 mai <80.)

It ne s'agit ici que des voitures attelées de pin-

sieurs chevaux; les voitures attelées d'nn seul

cheval ne sont pas soumises aux règles susdites

quant à la largeur des roues, par cette raison que
le poids du chargement, ne pouvant jamais être

considérable ne fait pas craindre pour les routes

une cause de dégradation*.
1.

f 3. Contraventions.

Les maires et adjoints, la gendarmerie
et tous

les officiers de police, sont chargés spécialement

de veiller à l'exécution des règlements sur te rou-

tage de constater les contraventions et d'exercer

les poursuites nécessaires à leur répression. ( 0.

R. 4 fev.1820, art. 15.)
1

Un décret du 18 août 18)0, a étendu aux pré-

posés des contributions indirectes et des octrois
f.

< Seton nous. on ne devrait pas admettre d'exception en

faveur des voitures employées au transport des récoltes,
parce que tes mesures ordinaires ont pour but d'empêcher
la dégradation des routes et que l'agriculture est la plus in-

MKMeeateurbonftat.

!e nombre des fonctionnaires appelés à constater

les contraventions en matière de grande voirie,

de poids des voitures, et de police sur le roulage.

En outre, des ponts à bascule destinés à peser

les voitures et leur chargement ont été élàblis

comme un moyen certain de vérifier les contra-

ventions aux lois sur la police du
roulage. Le ser-

vice de ces ponts est confié à des préposés dont les

fonctions sont déterminées par le décret du 25

juin~SOS.

Ils sontchargës de verbaliser sur toutes les con-

traventions à la police du routage. L'organisation

actuelle, qui ne leur offre aucune espèce d'avenir,

les met d'autant moins à l'abri de la séduction

aussi sera-ce un point à régler dans la loi si vive-

ment attendue sur la police du routage.

Les autorités civiles et militaires sont aussi te-

nues de' protéger les préposés, de leur prêter

main forte, de poursuivre et faire poursuivre sur-

vant )a rigueur des lois les auteurs et
complices

des violences commises envers eux.
Tout voiturier ou conducteur pris en contra-

vention pour excédant du poids ne peut continuer

sa toute qu'après avoir réalise le paiement des

dommages et décharge sa voiture de l'excédant

du poids constate jusque-là ses chevaux seront

tenus en fourrière à ses frais, ou il donnera cau-

tion. (L. ~brum. an VII.)

I) est laissé quatre jours air contrevenant pour

faire cesser la cause de sa contravention comme

s'il s'agit de faite diminuer les essieux ou les

moyeux de ses roues, etc., etc., pendant lequel

espace de temps il ne saurait encourir l'amende;

mais aprèsles quatre jours.et fauteparlui de s'être

conformé aux réglements,il y a lieu de dresser un

second procès-verbal. Cette disposition ne saurait

s'appliquer aux contraventions pour excès de

chargement, par cette raison qu'il n'est pas be-

soin d'un tel délai pour réduire un chargement

aux mesures légales. (C. d'état, 2dec. ~829.)

Les proees-verbanx en matière de police du

roulage, et les expéditionsdes décisions des maires

et des arrêtes des conseils de préfecture, ne sont

assujettis
ni au timbre, ni à l'enregistrement, car

la disposition de la loi du 49 dëcembrel790 re-

lative au timbre et à l'enregistrement des procès-
verbaux a été abrogée par les lois et décrets pos-

térieurs, et notamment par le décret du 25 juin

1806; ils doivent seulement être affirmés. (O.R.

50 nov. )S22.)

Cette affirmation peut indifféremment avoir

lieu par-devant le juge de paix ou devant ternaire

out'adjointde la commune. (D. 48août <8<0.)

Il convient surtout à ceux-ci d'user de cette

faculté lorsqu'il s'agit de contraventions sur tes"

24<



POL POL

quelles les maires sont appelés à prononcer pro-

visoirement. (C. d'état, 2Snov. 1S3!).)

En outre les maires sont obligés de tenir on

registre ,sur lequel sont inscrits, par ordre de date

de la remise qui leur en est faite les procès-ver-

baux qui auront constaté les contraventions.

Le receveur de la commune doit également

avoir un registre coté et paraphé par le maire où

est inscrit le montant des sommes payées pro-

venant des amendes. (V. ci-après.)

5. Compétence.

Les contestations qui pourraient s'élever sur
l'exécution des réglements, le poids des voitures,

l'amende et sa quotité, sont portées devant le maire

de la commune et par lui jugées sommairement,

sans frais et sans formalités ses décisions sont

exécutées provisoirement, sauf le recours au con-

seil de préfecture, comme ponr les matières de

voirie, selon la loi de floréal an X. (Dec. 1806,

art. 38.)
Mais c'est improprement qu'it a été dit que ces

contestations seraient jugées sommairement par

lemaire. Le décret de 1806 a voulu seulement

procurer une exécution de la loi, plus assurée et

plus prompte. En conséquence, le maire n'est ap-

pelé dans ces contestations, que comme officier pu-

blic qui interpose son autorité pour arrêter la

contravention et faire déposer l'amende qu'il

croit encourue il ne condamne pas, il ne juge
pas le fond des contestations il assure seulement t

l'effet de la condamnation, et les droits du voitu-

rier restent entiers. On ne pourrait donner au dé-

cret une autre interprétation, car ce serait admet-

tre que les maires, qui n'ont pas de juridiction en

matière d'administration, auraient le droit de

rendre un jugement proprement dit; ce serait,

contre les règles de l'ordre judiciaire, établir trois

jugements; celui du maire, celui du conseil de

préfecture, et celui du Conseil d'état, juge d'appel

des arrêtés des conseils de préfecture.
Il fautdoncreconnaHreque l'arrêté d'un maire

en pareil cas, n'ordonne qu'une consignation pro-

visoire qu'il n'est pas un jugement que le conseil

de préfecture peut seul prononcer, parce que nul

ne peut être condamné que par une autorité com-

pétente, et que le maire n'est ici qu'un agent
d'exécution provisoire, dont le conseil de préfec-
ture doit nécessairement confirmer on infirmer

l'acte, soit que le contrevenant exerce on n'exerce

pas son recours devant lui. (Dëiib. du C. d'état,

mars~8~9.)

Les délits commis parles voituriers à l'occasion
de t'exécution des lois sur la police du ronlage,

autres que les contraventions aitx règlements sur

cette police, sont de la compétence des tribunaux

correctionnels.

6. Amendes.

,1

Les contraventions relatives au poids des voi-

tures, par excès de chargement an-detâ des quan-

tités réglées par le décret de ~SOG, sont punies

des amendes prononcées par la toi du 20 itorM

an X, art 4, ainsi qu'il suit

Pour excès de chargement,

De 20 à 60 myriagrammes, 25 francs.

De Ct):H3C » SO

DeiaoâISO N M a

De 180 à 240 » 400 w

De240a500 ~M a

Etau-de)âde500 x 5000 ')

Les contraventions à la longueur des essieux et

sur le fait des clous sont punies de l'amende de

15 francs, conformément à ce qui est ordonné par

le réglement du 4 mai 1 (84 et à l'article 7 de l'ur-

r6t du conseil du 28 décembre 4785.

Les trois quarts de ces amendes sont versées

entre les mains du receveur de la commune, qui,
dans les trois jours, doitles verser entre celles du

receveur de l'enregistrement; l'autre quart est

payé à l'agent qui a constate la contravention, sur

le mandat du préfet.

Il est défendu aux préposés au service des ponts

à bascules de recevoir eux-mêmes les amendes,

ni d'exiger des contrevenants rien au-dessus de

l'amende, à peine de destitution et d'être ponrsui-

vis comme concussionnaires.

Il leur est également défendu de faire aucune

remise du montant de l'amende, ni de traiter ou

de transiger avec les contrevenants, sous peine

de destitution et d'une amende ega[e à celte qui

aurait été encourue. ( V. Voirie Voitures pu-

bliques.)

Consulter: Code t'oitM) m, par I,a Farine. – ?'; aiMde la

'po~ce f~M ~'uK~ye, par Delalleau.

· POLICE SANITAIRE.

S <. Expose. S 2. PKxen.mccs de terre et de mer. Cordon

sanitaire. § S. Autorités Mmt.ures. – § <. Quarantaines.

S S. Lazarets. – S 6.1)e!its. Contraventions. Compé-

tence.

§ ). Exposé.

La police sanitaire comprend toutes les disposi-

tions et mesures nécessaires pour prévenir ou ar-

rêter l'invasion des maladies contagieuses. C'est

principalement sur tes frontières de terre et de
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mer qu'elle s'exerce, afin d'empêcher les com-

munications dangereuses, soit avec les hommes,
soit avec tes différents objets quiarrivent des pays
où la contagion peut régner.

Aussi ta toi du 5 mars <823, article~ adonne
au roi le droit de déterminer par des ordon-
nances

)° Les pays dont les provenances doivent être

temporairement ou habituellement soumises au

régime sanitaire

2° Les mesures à observer dans les ports et ra-

des, sur les cotes, lazarets et autres lieux réservés;
5° Les mesures extraordinaires que l'invasion

ou la crainte d'une maladie pestilentielle rend né-

cessaires sur les frontières de terre ou dans l'inté-

rieur. (B.n°SC8, p. 177.)

La loi susdite, et l'ordonnance du 7 août même

année (no 548 p. 169), qui en détermine le mode

d'exécution et la partie réglementaire, reposent
sur le principe que les personnes et les choses pro-
venant du dehors ne sont admises dans le royau-

me, que lorsque leur admission ne présente aucun

danger pour la santé publique.

C'est ce qui a determiné )a distinction des pro-

venances, soit de terre ou de mer, en trois régimes
de patentes, savoir: h'ute; Stt~McfM, ou M«M.

On classe sous le régime de la pateute brute,
les provenances qui sont ou ont été depuis leur dé-

part, infectées d'une maladie réputée pestilen-
tielle, si elles viennent de pays qui en soient in-

fectés, ou si elles ont communiqué avec des lieux,
des personnes, ou des choses qui auraint pu leur

transmettre la contagion.
Sous le régime de la patente suspecte, on classe

les provenances qui viennent de pays où règne
une maladie soupçonnée d'être pestilentielle, ou

de pays qui, quoique exempts de!soup':ons, sont,
ou viennent d'être en libre relation avec des pays

(lui s'en trouvent entachés, ou enfin si des com-

munications avec des provenances de certains

pays ou des circonstances quelconques font ins-

pecter leur état sanitaire.

Enfin sous le régime de la patente xctje, on

classe les provenances qui viennent de pays où

aucune maladie pestilentielle ne régnait, et dont

aucune circonstance ne fait suspecter l'état sani-

taire.

Les précautions ordonnées par la loi, et les dis-

positions pénales qu'elle applique à ceux qui y

contreviennent, sont réglées sur ces trois dégrés
de patente.

Mais l'organisation du service sanitaire laissait

beaucoup d'améliorations à désirer.

Les quarantaines causaient souvent de grands

préjudices au commerce. Le code sanitaire, adopté

il y a un siècle', sous l'impression de la peste de

1720, devait sans doute recevoir desmodifications

en harmonie avec l'état actuel de nos connaissan-

ces et de nos besoins. Aujourd'hui encore les clua-

rantaines dites d'observation, qui ne sont applica-

bles qu'aux provenances des pays sains, sont

évidemment inutiles et devraient être supprimées.

De ce que les pays voisins de ia Méditerranée

soumettaient nos arrivages à des quarantaines, nous

croyions devoir les imiter par représailles. Cette

guerre de quarantaine était doublement onéreuse

au commerce qui souffre des unes et des autres.

Le commerce demanda la modification du sys-

tème des quarantaines de rigueur. Elles ne sont

en effet que de 8 jours à Malte et à Londres, de

~5 jours à Trieste, tandis qu'à Marseille elles

étaient encore en <855 de 40 jours au mi-

nimum. Il en résultait que les marchandises

écrouées dans les deux premiers ports étaient

vendues et avaient déjà imprimé un mouvement

de hausse ou de baisse quand les nôtres étaient

rendues à la liberté.

Des rëclatnationsaussi justes ont été accueillies;

aussi, d'après un nouveau réglement de l'inten-

dance sanitaire de Marseille, les provenances du

LevMt, en état de patente brute, ne sont plus as-

sujetties qu'à vingt jours, etles passagers peuvent,

à l'avenir, sortir du lazaret sans être obligés,

comme par le passe, de s'en procurer d'autres.

Les marchandises apportées par des navires

repartant en cours de quarantaine sont af-

franchies du délai de ni à 40 jours qui leur était

imposé; celles réputées susceptibles d'un plus

haut degré de contagion ne sont plus astreintes à

une prolongation de quarantaine de 10 ou <5

jours. Enfin, les provenances de Gibraltar, qui,

d'après d'anciens usages, ne pouvaient aborder

qu'à Marseille et à Toulon, oit elles avaient à su-

bir une quarantaine rigoureuse de 45 jours, sont

actuellement admises dans tous les ports, et sim-

plementsoumises à une observation de <0 jours.

Des améliorations non moins importantes résul-

tent de deux ordonnances, du 4 avril et du

juin )855, relativement jaux provenances des

Etats-Unis, de l'Amérique du Nord et des An-

tilles.

Mais des changements en cette matière ne peu-

vent être introduits qu'après que le gouvernement

a recueilli les leçons de l'expérience et de la

science sur la question de contagion.

§ 2. Des
provenances

de terre et de mer. Cordon

sanitaire. ·

D'après la distinction des patentes ci-dessus, o)t
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établit pour toutes les provenances, soit de terre,

soit de mer, nn état de libre pratique et un état

de séquestration.

Or on n'admet à la libre pratique que celles

dont l'état sanitaire a été reconnu par les autori-

tés ou agents préposes à cet effet.

Et la séquestration est provisoire ou définitive,

suivant que. d'après l'examen, on a jugé ou non

que la permission de libre pratique ne pouvait

être immédiatement accordée.

Mais les formalités sont différentes dans le cas

où les provenances arrivent par terre ou par mer.

Ainsi, quand
nu navire français ou étranger

arrive dans un port, il doit justifier de sa patente

de santé qui a dû lui être délivrée au départ du

port. Cette représentation sert à connaitre l'état

sanitaire des lieux d'eu il vient, son propre état

sanitaire au moment on il est parti, et enfin si les

provenances dont il est charge peuvent ou non

être admises en libre pratique. Le défaut de cette

formalité l'expose à un surcroît de quarantaine.

L'accomplissement de ces formalités, prévues et

exigées par les articles t5 et suivants de l'ordon-

nancedu 7 août ~833, est exigé dans tous les cas,

tandis que le régime sanitaire n'est établi sur les

frontières de terre ou dans l'intérieur du royaume

que tempo.Mirement, ou lorsque le voisinage d'un

pays infecté a rendu des précautions nécessaires.

Ainsi, dans ce cas, les provenances doivent être

accompagnées de passe-ports, bulletins de santé et

lettres de voiture, delivrés et visés par qui dedroit

et faisant connaître, soit par leur contenu, soit

dans leur visa, l'état sanitaire des lieux d'où vien-

nent ces provenances, de ceux où elles ont sta-

tionné ou séjourné, ainsi que la route qu'elles ont

suivie. (V. 0. ? août )823, art. 21 à 51 exclust-

vement.)

C'est aussi à l'égard des provenances de terre

que sont établis les cordon!; sattHat) Mpour empê-

cher toute communication. Ils se composent de

lignes de troupes et de douaniers préposés à cet

effet par les autorités locales et les commissions

sanitaires. Les préfets peuvent même pour la

même mesure mettre en activité les gardes na-

tionales des communes frontières (0- 27-29 sept.

~83~.B.n° 478, arm, p.4<7.)

Ce fut ainsi qu'en 4 82 ), ]a fièvre jaune s'étant t

déclarée en Espagne, le gouvernement prit des

mesures pour empêcher son invasion en France.

Une ordonnancedu roi des 27-38 septembre<82),

prescrit des mesures sanitaires dans plusieurs dé-

partements limitrophes. A la suite de cette ordon-

nance sont transcrites les ordonnances, règlements

etdéctarationsdes25 aont )685, 2(i novembre

~73!), 28 janvier 1748 et 27 août <786, afin que

les tribunaux puissent en taire l'application.

Enfin l'article 41 de)a loi du 5 mars ~823 porte
qne tout individu faisant partie d'un cordon sani-

taire qui aurait abandonné son poste ou vicie sa

consigne sera puni de mort. Cette~ mesure est

d'une sévérité excessive, et l'on doit regretter que

les législateurs aient oublié d'en comprendre l'a-

bolition dans la réforme du Code penal faite par

la loidu 28 avril ~852.

La détermination de pays dont les provenances

seront habituellement ou temporairement sou-

mises an régime sanitaire et ceUe des mesures or-

dinaires et extraordinaires qui doivent être prises

suivant les circonstances sont essentiellement du

domaine du pouvoir exécutif et doivent être faites

par ordonnance du roi.

§ 3. Autorités sanitaires.

L'exécutiondes lois, ordonnances et réglements

en cette matière, ainsi que la police locale, sont

confiées, sous la surveillance des préfets, à des in-

tendances ou à des commissions dont les maires

des villes où elles siègent sont les présidents nés.

Les membres des intendances sont nommés par te

ministre de l'intérieur et ceux des commissions

par les préfets.
En outre, une ordonnance du 23 octobre t85S

a autorisé les intendants et spus-intendants mili-

taires, en résidence dans les villes où siégent les

administrations sanitaires à assister, avec voix de-

libé.rative, aux séances de ces administrations.

Ces mêmes intendances et commissions ont

sous lenrs ordres, pour )e service immédiat qui

leur estconnë, leurs secrétaires, les ofticiers du

lazaret, les médecins et interprètes, les agents

sanitaire3 préposes à !asurvei!ianecdes côtes, et

des gardes de santé.

Elles sont chargées, avons-nous dit, de l'exé-

cution des règlements. Ceux-ci sont rédigés par
le ministre de l'intérieur, surta proposition du con-

seil supérieur de santé établi dans ce but auprès

de son département, elles doivent aussi se donner

avis entreelles de tout ce qui peutintéresserlasa-
lubrité publique. (0. )833,78.)

En outre'. les intendances et commissions pren-

nent, pour l'application aux provenances
des or-

donnances et desrégiements locaux, des décisions

particulières qui doivent être motivées, et qui sont

immédiatement notinnes aux personnes qu'elles

concernent. Ces différents, corps et tenrs citoyens

ont le droit de tequëriria force publique pour le

se<vife qni leur est confie, et même dans certains

cas mgens, d'appeler leur aide tous les citoyens.

(0. )822,68,C9.)
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AI'étranger,ces fonctions sont remplies par les

agents diplomatiques et autres, qui doivent in-

struire le ministre de l'intérieur, par la voie dit

département des affaires étrangères, des rensei-

gnements qui importent à la police sanitaire du

royaume. S'il y avait péril, ils doivent en même

temps avertir l'autorité française la plus voisine

on la plus à portée des lieux qu'ils jugent me-

nacés.

Le service sanitaire des colonies entre dans les

attributions du ministre de la marine.

§ 4. Quarantaines.

On entend par ce mot le séjour forcé hors de la

ville où l'on arrive, et la séquestration à laquelle

on soumet, dans des cas déterminés, les prove-

nances arrivant par terre on par mer, afin de s'as-

surerl, pendant sa durée, qu'elles ne renferment

aucun germe contagieux et de détruire par les

moyens indiqués ceux qu'elles pourraient conte-

nir. (V. à cet égard, Cire. min. 5juin 4816.)

Maisle plus certain de tons pourrepousserla con-

tagionest, sans contredit, l'isolement, et tel est le

but des quarantaines. Elles empêchent le contact

des hommes et des matières qualifiées susceptibles

qui ont la funeste propriété de servir de véhicule

au virus contagieux

Les quarantaines sont d'observation ou de ri-

gueur les nnes ou les autres, plus ou moins lon-

gues, plus ou moins sevères, selon les saisons, les

lieux où elles sont prescrites, les objets suscepti-

bles de eontag~onounon susceptibles qui font par-

tie des provenances, la durée et les autres circon-

stances du
voyage. (V. 0. )832, art. 53 à47.) .)

Les quarantaines se font dans les lazarets.

5. Lazarets.
a

Les plus considérables, ceux de Marseille et de

Toulon, sont exclusivement destinés aux prove-
nances des échelles du Levant ou des côtes de

Barbarie.

Les maheres tes ptus stUc~tMef Mnt )cs ia'nef.. tes

cunt, ies peaux. !es plus !es cotons, Jes piumes, te papiercuirb, les peaux, les potls, lm cotons, les plumes, le papier
eu rames ou en itvrf's. et tout ce qm en est formé. Elles ne

peuvent être désinfectées que par la tereine ou par l'Mpo-
sition à l'dir libre.

Les lettres peuvent être remises après qu'elles ont été tait.

ladées de part en part et plongées dans le vinaigre, ou pas-
ses à l'acide muriauque oxigéné. Les paten tes de sanHsont

cxhibées distance elles sont passéesa )a vapeur du soufre.
au vinaigre ou à l'acide muriatique, torsqu'on est obligé de

tes prendre pour y mscr~re une déclaration; ce qui arrive

tontes les fois que ie ]Mt!ment do~cioignrr uu qu'u u'.t cM

qu'en rcHehe. (arc. susdite.)

Une ordonnance du 5 janvier < 856, dans t'intë-

rêt des villes manufacturières du nord et du cen~
tre de la France, et dans celui du commerce, a

ouvert deux nouveaux lazarets aux mêmes pro-

venances, à l'Be de St-Michel, près Lorient, et ;}.

Tréberon dans la rade de Brest.

Les membres ou agents des autorités sanitaires

ont seuls l'entrée des lazarets; elle pourrait, au

cas de nécessite, être accordée à d'autres person-
nes par le président semainier, mais à la condi-

tion de la quarantaine s'il y avait lieu.

Ces mesures ne sauraient être trop sévères,

puisque de leur exécution dépendent en entier la

salubrité du pays ou la vie des citoyens. Aussi, ou-

tre ces lazarets, existe-t-il une ligne déterminée

autour de l'enceinte et qui en est assez é)oignée,
afin d'avertir du danger et des peines auxquels

s'exposent ceux qui la franchiraient.

L'obligation de faire quarantaine réunit sou-

vent dans l'intérieur des lazarets une grande

quantité d'individus. Or cette réunion, qui dure

quelquefois longtemps, nécessite l'application de

certaines mesures de police et dans d'autres cir-

constances, telles que celles de naissance ou de

.décès, la confection des actes attribués ordinaire-

ment aux officiers de l'état civil.

Pour le premier cas, suivant l'article de la

loi du 5 mars 1822, les membres des autorités

sanitaires exercentles fonctions d'officier depotice

judiciaire exclusivement, et ponrtous crimes, dé-
lits ou contraventions dans l'enceinte et les par-

loirs des lazarets et autres lieux réservés.

Suivant l'article t8, ils connaissent exclusive-

ment dans lesdits lieux, sans appel ni recours en

cassation, des contraventions de simple police;
mais quand un individu, prévenu d'nn crime on

d'un délit, se trouve en état de séquestration sa-

nitaire, il n'echappe pas pour cela à la juridiction

ordinaire, seulement en ce cas, il ne doit être re-

mis à la disposition du procureur du roi qu'après

l'expiration de la quarantaine.

Pour le second cas, les membres des mêmes au-

torités sanitaires exercent les fonctions d'ofuciere

de l'état civil. Les actes de naissance et de décès

sont dressés en présence de deux tëmoins,et!les tes-

taments conformément aux articles 08S, 986,98T

du Code civil; l'expédition des actes de naissance

et de décès est adressée dans les 24 heures à l'of-

ficier ordinaire de l'état civil de la commune où

ebt situé l'étaMissement, lequel en fait la
transcrip-

tion.

§ 6. D~Uts, Contraventions, Compétence.

L'observation des règlements qui tendent à prë-
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venir l'introduction des germes contagieux est

d'un intérêt majeur pour le pays, puisque l'exis-

tence de tous peut être gravement compromise par
leur inexécution aussi la loi appiique-t-eUe les

peines les plus sévères contre ceux qui t'ont vio-

lée.

Le titre II de la loi de 'f833 contient J'unumë-

ration des différentes peines. Suivant les cas, elle

prononce la peine de mort, des amendes de 20,000

francs, de ~,000 francs, des réclusions prolon-

gées, la dégradation civique, etc.

Les tribunaux ordinaires sont seuls compétents

pour connaître des crimes et délits contre les lois

sanitaires.

(Qijant àla police saiiitaireà l'intérieur, V. Épi-

~,émic. )

Consu!ter jEct'<*<'?~f~'$ ? r~cwcM~,lois, or~oNMCtM-

''M,<'<r.,c;c.,M<t' h. police i<tK!ia:x'. MarbetUe.m-S";
<M(i.

POLICE vÉT.ÉRne'A:RE.–On entend par
ce mot les dispositions ayant pour objet d'arrêter
les progrès desmaladies contagieuses chez les ani-

maux. V. Epizootie. Ecole: vétérinaires.
Les .chefs-lieux de département, d'arrondisse-

ment et de commune, peuvent, si le préfet le juge
convenable, avoir un expert vétérinaire à leurs

frais, chargé d'y résider et d'y former des élèves

dans son art. (Décretdu <S janvier <8)5.)

COMTES rpNriBBLES. V. Sépultures.

TOMPIEB.S.–
Presque toutes les villes sont

munies de pompes à incendie, et possèdent une

ou plusieurs compagnies de sapeurs-pompiers or-

ganises militairement, mais peu de communes

jouissent de cet avantage qu'il serait si important
de répandre

Les pompiers de la ville de Paris ont été orga-
nises en un bataillon essentiellement militaire par
un décret du 18 septembre 1812 et forment partie

intégrante de l'armée. Néanmoins ils sont sous

les ordres du préfet de police, et leur service est

essentiellement municipal.-
Dans les autres localités tes sapeurs-pompiers

sont des citoyens qui s'inscrivent volontairement

et dont le service est gratuit, seulement ils ont

<Des renseignements pris etHK6 par le ministère de !')&'
térieur. il résulte qu'il existe en France S.OOO pompes repar-
ties entre 2.000 communes environ, et 53,000 pompiers dont

<5,000armés et eqmpes. Trente-trois départements n'ont que
cinq communes qui soient munies de pompes dans beau-
coup d'endroits, celles qui existent sont dépourvues des agrès
Jes plus n~oessaifM.

droit à des indemnités et gratifications lorsqu'ils

sont blessés en remplissant leur service.

Nécessairement les pompiers sont exempts du

service de la garde nationale.

Les rëgtements constitutifs des compagnies de

pompiers déterminent l'objet dn service, la force

des corps, leur organisation sous le commande-

ment d'un ou de plusieurs che&, leurs relations

avec l'autorité publique, les conditions d'admis-

sion, )'uniforme, la discipline et les dépenses.

Ces réglements, rédigés par les maires, sontsou-

mis à la deliberation des conseils municipaux et

envoyés ensuite au sous-préfet, qui les transmet

au prefet avec son avis pour être présentés à l'ap-

probation du roi.

La désignation des pompiers est réservée aux

maires. Les officiers et sous-officiers sont nommes

suivant les règles prescrites par les articles 55 et

suivants de la toi du 22 mars ~85t ((i5).

Les conditions d'admission résultent de la na-

ture même du service qui exige de la probité, de

la force et la connaissance de la construction ou

la pratique des metiers qui s'exercent sur le bois

ou sur les métaux.

Il n'est pas necessaire que les pompiers aient

un uniforme complet, mais il faut qu'on lespuisse

reconnaitre à une marque distinctive, comme un

casque, une écharpe an bras, une médaille, on tout

autre signe particulier et apparent.

Les conseils municipaux détermineront la som-

me qu'ils affecteront aux gratifications annuelles,

ainsi que les conditions à observer dans remploi

des fonds. Ils voteront en même temps la somme

nécessaire pour l'achat des casques et signes dis-

tinctifs que devront porter lespompiers, si toute-

fois ils pensent que ces fournitures doivent être à

la charge des caisses municipales.

Les dépenses relatives à l'achat et à l'entre-

tien des pompes, seaux, crocs, échelles et autres

ustensiles sont portéesau budget annuel des com-

munes.

Une somme de 20,000 francs figurait au budget

de )85T, pour être repartie à titre de secours entre

certaines communespour lesaiderdans l'achat des

pompes. Elle a été rejetée par la commission daus

la crainte qu'une fois le principe admis, son exten-

sion n'eût plus de bornes, et que bientôt plusieurs

millions ne fussent au-dessous de la somme neces-

saire. Le système qu'elle a proposé pour le rem-

placer serait d'engager les départements à venir

en aide aux communes, ou à offrir des primes pour
contribuer à la création du matériel.

Lorsqu'un règlement, portant création d'une

compagnie de sapeurs-pompiers aura été approu-



PON PON

vé, un arrêté du maire doit ensuite déterminer le
mode de leur service.

Le premier renferme les dispositions fondamen-
tales.-

Le second ne doit contenir que les dispositions
de police et d'ordre intérieur.

Les compagnies, dont la force et le nombre des

officiers varient suivant les localités, sont sous les

ordres directs de l'autorité municipale. (Cire. min.

(ifév~8)5.
L'article 40 de la loi du 23 mars 85) sur la

garde nationale porte que partout oit n'existe

pas de corps soldés de
sapeurs-pompiers, il sera

amant que possible formé par le conseil de recen-

sement, des compagnies ou subdivisions de com-

pagnie de
sapeurs-pompiers volontaires, faisant

partie de la garde nationale qu'elles seront com-

posées principalement d'anciens ofliciers et sol-
dats du géuie militaire, d'officiers et agents des

ponts-et-chaussées et des mines,et d'ouvriers d'art.
Mais on ne peut contraindre les gardes natio-

naux à entrer dans ce corps.

PONTS. y. Eaux, chapitre Des ouvrages
auxquels donnent lieu les cours d'eanx.

PONTS A BASCCI.E.–V. Notice de rou-

lage, 5.

BONTS ET-CHAUSSÉES.

S t. Organisation et attributions de l'administration des

ponts-et-chaussées. S 2. Rapports de l'administration
des ponts-et-chaussées avec i'autoriM administrattve. –

S 5. Rapports de l'administration des ponts-et-chaussfes
avec les citoyens. –

§ 4. Rapports des agents des ponts-et-
chaussées entre eux. § 5. Traitements. Indemnités sur

les fonds départementaux.

§ t. Organisation et attributions de l'administra-

tion des ponts-et-chaussées.

La réorganisation du corps des ponts-et-chaus-

sées créé, originairement par Louis XIII, remonte

à un décret d~~5~ octobre ~90; plusieurs décrets

snbséquents ont posé des règles sur cette matière,

entre autres ceux du 6 août -)TtH, du 28 nivose an

8, et du <T ventose an 8.

Mais le décret du T fructidor an (25 août

i8(M) contient de nouvelles règles qui seules sont

en vigueur aujourd'hui: d'après l'article~ de ce

décret, le conseil général de ce corps, composé

du directeur général, d'inspecteurs généraux et

d'inspecteurs divisionnaires, examine les plans,

projets mémoires, comptabilité tenue pas les

ingénieurs en chef, le contentieux relatif à l'cta-

blissement, les règlements et polices des usines

à eau, les questions sur le contentieux des routes,
de la navigation, des ports maritimes, et les au-

tres affaires relatives à l'administration des ponts-
et-chaussées qui lui sont renvoyées par te directeur

général.

Mais pour accélérer l'expédition des affaires

par la division du travail deux sections ont été

formées récemment (<855) dans le sein de ce con-

seil-général: l'une chargée de tout ce qui concerne

les routes et les ponts l'autre de ce qui se ratta-

che à la navigation, aux ports maritimes et aux

autres services. Ces deux sections ne se réunissent

que lorsqu'il y a lieu de prononcer sur de grands

projets ou sur des questions d'un intérêt général
car ce conseil n'est pas appelé à statuer en der-

nier ressort lorsqu'il s'agit d'intérêts privés, et

dans ce cas le recours est ouvert aux parties. Cette

modification intérieure a prouvé cet avantage no-

table, d'obvier sans augmentation de dépense à un

ralentissement inévitable avec l'ancien état de

choses dans la marche des affaires dont le nombre

a presque triplé depuis 1850.

Dans l'ordre hiérarchique des fonctions il y a

<o Le directeur général des ponts et-chaussées,

qui arrête les projets, prépare les décisions, et

travaille avec le ministre sur les objets ressortissant
de l'autorité supérieure.

2° Les inspecteurs généraux qui, réunis à des

inspecteurs divisionnaires, forment le conseil gé-

néral, et peuvent être chargés dans des cas déter-

minés par le directeur général, de l'inspection

générale des départements et des travaux qui leur

sont désignés. Ils résident à Paris.

S" Les inspecteurs divisionnaires qui sont char-

gés d'inspecter et de surveiller dans leur division,
le matériel et le personnel de toute l'administra-

tion. Ils font à cet effet des tournées générales et

partielles.Les tournées générales ont lieu au moins

deux fois par an.

Dans les tournées générales il inspectent les

ingénieurs en chef, les ingénieurs ordinaires et

les conducteurs, vérifient leur comptabilité; et

dans les tournées partielles, ils inspectent tous

les grands travaux d'art, ceux des fleuves, ca-

naux, ports, routes, pour s'assurer de leur bonne
exécution.

Enfin ils rendent compte tous les ans au direc-

teur général de leur inspection. Depuis ~855, le

système de l'inspection a été fortifié par la per-

manence des inspecteurs dans les divisions con-

fiées à leur surveillance et par une plus longue

durée des tournées générales. Si ces tournées
sont moins fréquentes, elles sont devenues en re-
tour plus efficaces, leur durée étant Rxée à six,
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mois au moins; l'inspecteur pent dès lors rester

environ un mois dans chacun des départements

qu'il estchargé de visiter, et porter une attention

vigilante sur tons les points qui la réclament.Leur

résidence est déterminée par un règlement d'ad-

ministration publique, selon les besoins.

4° Les inspecteurs divisionnaires adjoints leurs
fonctions sont les mêmes.

S" Les ingénieurs en chef de département ils

sont chargés, sous les ordres supérieurs du direc-

teur généra),sous tesordres immédiats des préfets,

de la surveillance des inspecteurs divisionnaires,

du service des ponts-et-chaussées, canaux de navi-

gation et ports de commerce du département.

Ils rédigent et font rédiger par les ingénieurs

ordinaires les projets de travaux, les devis des

ouvrages etles détails estimatifs. Ils soumettent

aux préfets les conditions des marchés ou entre-

prises il assistent aux adjudications et donnent

leur avis sur les conditions du cahier des charges

et sur les adjudications qui sont faites, sur l'éta-

blissement des droits de péage ou de navigation,

du demi-droit de tonnage, des droits de bassins

et autres ils font au moins deux tournées par an

dans t'étendue de teur département, pour visiter

et verifier les travaux surveiller les entreprises,

reconnaitre les projets et exécuter s'il y a lieu sur

le terrain les opérations nécessaires pour assurer

la formation desdits projets.

(Pour les autres attributions des ingénieurs en

chef. V. ci-après tes § 3 et S. )

Enfin nous rappellerons une règle commune

aux ingénieur en chef ou ordinaires d'après la-

quelle it est interdit d'exécuter d'autres travaux

sur les fonds publics (hors les cas d'urgence pro-

venant d'événements imprévus), que ceux qui

ontété prescrits et approuvés par l'administration

des ponts-et-chaussées et auxquelles i) a été pourvu

par des lois, des arrêtés du gouvernement
on des

jugements des tribunaux, par exempte, lorsqu'ils

sont nommés experts dans un procès. (D. 7 fruct.

an XII, art. f3~5.)

Il y a par chaque département un ingénieur en

chef, résidant au chef-lieu.

6o Lesingénieurs ordinaires, les ingénieurs as-

pirants et tes étèves ingénieurs.

Ils sont charges, sous les ordres de l'ingénieur

en chef, de Huvrf* et de faire exécuter tes travaux

des pont~et-chaussées. Its lèvent les plans, font

les dessins, toiles, nivellements nécessaires à la

formation dt s projets dont ils ont éte chargés. Ils

préparent
les de\is et détails estimatifs relatifs à

ces projets.
Le tout est remis par eux a l'ingénieur en

chef.

Ils font exécuter les travaux de toute espèce, 1

conformément aux conditions souscrites par les

entrepreneurs;'

Ils surveillent et dirigent les constructions des

travaux d'art;

Ils vérifient les qualités, la quantité et l'emploi

des matériaux;

Ils font toutes les vérifications et les toisés né-

cessaires qui doivent précéder la réception des
travaux. Ils font cette réception, règlent provi-

soirement les comptes des entrepreneurs, à l'ef-

fet d'obtenir du préfet des paiements d'à-compte

on définitifs;

Ils tiennent en bon ordre les registres et pièces

de la comptabilité, etc.;

Ils doivent être sans cesse présents sur les ate-
liers des grands travaux d'art. Quant aux travaux

ordinaires des routes et de la navigation, ils doi-

vent, pendant la saison d'activité, les visiter le plus

souvent possible, et ne rester dans leur domicile

que le temps nécessaire pour mettre en ordre la

comptabilité et pour s'occuper des projets, devis,

et autres affaires de bureau.
T" Les conducteurs des ponts-et-chaussées ils

sont charges de surveiller et contrôler, sous les

ordres des ingénieurs, les travaux de toute es-

pèce, en entreprise et en régie de tenir les états

des piqueurs et ouvriers, vérifier les matériaux et

leurs emplois, les toiser en présence des ingénieurs

et aider ceux-ci pour la levée des plans.

Un conducteur est attaché à chaque ingénieur

ordinaire, excepté tes cas où les travaux d'art en

exigent un plus grand nombre, ce qui est réglé

parle directeur général;
La résidence des conducteurs est déterminée

par l'ingénieur en chef, d'après l'indication des

besoins du service

Les conducteurs sont divisés en deux catégo-
ries savoir ceux qui sont embrigadés, et ceux

qui sont en-dehors du cadre.

L'embrigadement assure seul un emploi fixe et

un traitement sur les fonds du personnel des

ponts et-chaussées; it leur donne droit à une re-

traite, au moyen d'une retenue au profit de la

caisse des pensions.

Quoique entièrement assimilés aux premiers

par les fonctions et le traitement, les conducteurs

non embrigadés ne snnt considérés que comme

des agents temporaires et ne sont employés qu'en

vertu d'une décision spéciale. Ils sont payés sur

les fonds des travaux auxquels ils sont attachés,

et ne versent pas de retenue à la caisse des pen-

sions mais la commission du budget de ~857 a

émis )e vœu que leur salaire figurât à un article

<
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spécial dans une section du chapitre du matériel,

afin d'éviter l'irrégularité et la confusion.

goLes pi qoeurs qui sont des chefs ~'ouvriers

et font cumme les conducteurs exécuter les ordres

des ingénieurs, ce sont ordinairement des aspi-

rants-conducteurs.

On doit observer
que

ces différents agents étant

assermentés concourent à l'exécution des lois par

le droit qu'ils ont de dresser des procès-verbaux,

en cas de contravention aux lois de la grande

voirie.

Leurs procès-verbaux sont adressés au sous-

préfet, qui ordonne par provision ce que de droit et

sauf recours au préfet, pour faire cesser .le dom-

mage.

9o Les cantonniers sont des ouvriers station-

naires sur les routes, et assujettis à un travail habi-

tue! d'entretien; ils sont obligés, dansle cas d'acci-

dents, de porter gratuitement aide et secours aux

voyageurs.

Enfin tes agents des ponts-et-chaussées sont

tous ceux que leurs engagements ou leur emploi

soumettent aux ordres des ingénieurs, tels que

les entrepreneurs des ponts-et-chaussees leurs ou-

vriers, garde-écluses, garde-dignes, garde-ma-

rais, garde-ponts à bascule. (V. cependant § 5,

des Traitements :M~, la distinction à observer.)

1 Quant aux attributions de detail, dont cette

administretion est chargée, outre ce qui est indi-

qué en masse dans l'art. 4 de la loi de <7M il

faut consulter le dëcretdnïfructidor an XH et

celui du 16 décembre )8« (Bull., vol. <0, p. 6C),

contenant un ample règlement sur les devoirs im-

posés aux membres dfs ponts-et chaussées; et

enfin l'ordonnance du 8 juin 4852, qui appotte

quelques modifications, dans cette organisation et

place l'administration des ponts-et-chaussees
et

celle des mines dans les attributions du iministre

du commerce et des travaux publics.
Pendant quelque temps l'opinion publique de-

manda la suppression totale de ce corps, et t'a-

baudon entier aux départements, qui les confec-

tionneraient et les entretiendraient à leurs frais

et à leur gré, de toutes les routes de France.

mais, d'une part, le corps des ponts-et-chaussees,

averti par les reproches qni lui étaient adressés,

s'est appliqué à consulter davantage l'utilité, et à

porter dans son administration intérieure de sa-

lutaires reformer; de l'autre, l'opinion a reconnu

que le maintien des grandes lignes de communi-

cation, qui font la force et la richesse de la France,

ne peut être assuré sans une action centrale, et

que cette action en delinitive est aussi bien placee
que possible entre les mains d'un corps dont )'ha-

bileté et la probité n'ont jamais été contestées par

personne, d'un corps que les orangers envient à

la France, et auquel ils sont venus plus d'une

fois eux-mêmes emprunter des ingénieurs. Cha-

cun a donc renoncé à ce qu'il y avait de trop ab-

solu dans son système et il y a un rapprochement

entre l'opinion publique et le corps des ponts-et-

sées. On a compris l'unanimité des services ren-

dus par ce corps, dont les attributions, se déployant

sur une vaste échelle, comprenaient la direction

supérieure des travaux les plus importants en tous

genres, depuis la route départementale jusqu'aux

ouvrages destinés à contenir à t'enttee de nos

ports les envahissements des flots, et à toutes

les entreprises trop souvent conçues au hasard

par les errems de t'intëret privé.

En outre, il faut remarquer, en effet, que

J'ordonnance du 10 mai ~829 est venue dimi-

nuer réellement l'excessive centralisation dont on

se plaignait, et simplifier de~ formes qu'on accu-

sait avec raison de complication et détenteur.

Aujourd'hui, les détails relatifs à l'entretien des

ouvrages sont placés sous l'autorité des préfets,

sans autre intervention de la pat de t'admitustra-

tion des pontb-et-chaussee~ que la
surveittance

qu'elle a du se réserver sur l'exécution. La répar-

tition une fois fixée par elle, entre les départe-

ments, des fonds attnbués dans le budget, soit

aux routes soit aux ports maritimes et à la navi-

gation intérieure, la sous-répartition en est faite

dans chaque département; l'emploi en est réglé

suivant la nature des crédits, par un conseil local

où siégent deux membres du conseil général. (V.

Conseil local )

L'admmisxation des ponts-et-chaussëes n'est

revêtue d'aucune antoritë juridictionneUe~ chargée

de donner des avis chaque jour et sur tous les

points du territo.re, nulle part elle ne decide rien

elle fournit au gouvernement
les instructions né-

cessaires pour décider, mais elle ne statue elle-

même sur aucune controverse, elle a de fréquents

rapports avec l'administration et les particuliers

nous les énoncerons rapidement.

§S. Rapports de l'administration des ponts-et-

chaussées avec l'autorité administrative.

Les ingénieurs préparent les devis et détails

estimatif qui forment ta base des adjudications,

et assistent aux sMnc'es d'adjudications présidées

par
le préfet. Là ils donnent teur avis sur les ga-

ranties présentées par tes adjudicataires et ils

leur expliquent
les clauses qui pourraient offrir

quelque obscurité (V. Adjudication.)

Ils ont des rapports fréquents avec les préfets

les iiOus-prefets et les maires, pour les objets que
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ceux-ci sont chargés de surveiller; avec les ingé-

nieurs des mines ou les ingénieurs militaires, lors-

que les travaux dont ils dirigent l'exécution peu-

vent intéresser l'exploitation d'une mine ou sont

voisins de la zone de défense

Avec ['administration des douanes, pour que les

travaux à faire dans le voisinage des frontières ne

servent pas de prétexte à la fraude et ne la facili-

tent pas

Avec l'administration des eauxet forêts en con-

courant à la rédaction des baux de la pèche flu-

viale, à l'entretien et à la plantation des arbres

bordant les routes;
Avec l'administration des domaines, au sujet

des i)es et !)ots qui se forment dans le lit des ri-

vières navigables et flottables, et du terrain des

routes supprimees qui peut-être vendu au profit

du trésor. ( V. Cotelle, droit admin., liv. III,

Instit. des ponts-et-chaussëes.)

Avec l'administration des départements et des

communes, lorsqu'Us sont charges, sur la demande

des préfets et sous l'approbation du directeur gé-

néral, d'exécuter ou faire exécuter des travaux

qui intéressent ces circonscriptions territoriales.

Dans ce cas, ils ont droit au remboursement de

leurs déboursés et à des honoraires.

Enfin l'administration des ponts-et-chaussées

éclairé par ses rapports l'autorité supérieure sur

les demandes en autorisation, les pétitions et les

réclamations de toute espèce qui se rattachent aux

objets de son service.

Et dans les affaires contentieuses, soit dans les

conseils de préfecture, soit au Conseil d'état, elle

est également consultée, et coopère ainsi âi'in-

htruction de ces mêmes affaires.

3. Rapports de l'adm!mstratton des ponts-et-

chaussées avec les citoyens.

Ainsi que nons l'avons dit dans le § précèdent,

l'administration des ponts-et-cliaussées n'est re-

vêtue d'aucune autorité j uridiceionnelle. Elle n'est

doncpas investie du caractère nécessaire pour l'exé-

cution forcée de la loi, ni même pour la notifi-

cation des ordres de l'administration.

Aussi lorsque, chargés par leurs fonctions de

requérir, les propriétaires d'exécuter certains ou-

vragesles ingénieurs rencontrent de l'opposition,

ils ne peuvent que s'adresser aux maires, qui doi-

vent alors intervenir et sommer les récalcitrants.

Souvent il peut arriver que les travaux exécu-

tés par l'administration des ponts-et-chaussëes
causent quelque préjudice à des propriétaires.

Dans ce cas, ceux-ci doivent se pourvoir adminis-

trativement pour t'ëclanfer des dommages-inté-

rêt.

Mais dans le cas où une indemnité ayant été ré-

glée par un conseil de préfecture, le directeur des

ponts-et-chaussées a écrit pour approuver ce ré-

glement d'indemnité, le propriétaire lésé doit

bien se garder de dénoncer au Conseil d'état la

prétendue décision du directeur général, qui n'est

pas un magistrat dans l'ordre de la justice admi-

nistrative, mais seulement un agent ministériel

il faut dénoncer la décision du conseil de préfec-

ture, et ce, dans les délais du règlement, à peine
de déchéance.

La décision du directeur ne saurait avoir d'im-

portance légale. (C. d'état, 25 avr. )820.)(V. Tra-

vaux publics, Voirie, Commission mixte, 'Ecote
des ponts-et-chaussées.

§ 4. Rapports des agents des ponts ct-chaussees

entre eux.

Les ingécieuts des différents grades et des dif-

férentes classes doivent conserver la subordina-
tion envers le grade et la classe supérieure. Dans

les occasions où les ingénieurs de même classe et

du même grade sont en concurrence de fonctions,

le plus ancien reçu commande.

Les fautes s mples contre la subordination et

l'exactitude du service sont réprimées par les ar-

t~.
Les fautes plus graves contre la subordination

et l'exactitude ~u service sont réprimées par une

suspension de fonctions, et par ]a privation de

traitement qui ne peut excéder six mois. Le mi-

nistre prononce alors sur le rapport du directeur

général.

Enfin les fautes très-graves qui auraient com-

promis ou le service ou les fonds du trésor public,

ou l'lionneur du corps, les fautes récidives contre

la subordination et l'exactitude du service sont

punies de la destitution, prononcée par le roi sur

le rapport du ministre de l'intérieur et d'après

l'avis motivé du directeur général. (D. Tfruct.

anXIf,art.-)C,8,)

§ 5. Traitements. Indemnités.

Le traitement aUouc aux ingénieurs en chef,

aux ingénieurs ordinaires, aux élèves, aux con-

ducteurs de travaux, est déterminé par le décret

dn 25 août <804.

Les ingénieurs et agents des ponts-et-chaussées
subissent une retenue de 4 à 5 p. ')00 destinée

aux fonds deretraite.

Les conducteurs non embrigadés sont tout à

fait en dehors de cette organisation, et en con-

sultant les diverses instructions de l'administra-

tion des ponts-et-chaussccs, onvoittjuecesagettt!!
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doivent être payés sans retenue sor les ~)Mfb A";

travaux. (Instr.19dec.1806.)

Les préposés de toute espèce aux ponts à bas-

cule, aux écluses, etc., également en dehors de

l'organisation du corps des ponts-et-chaussées, ne

sont pas soumis à la retenue et leurs salaires ren-

trent dans les dépenses du matériel, comme, pour

la gaen'e, ceux des concierges et agents de sur-

reiltanee des bâtiments militaires, que le budget

classe dans le matériel du génie.

Indemnités. Envertu dudëeretdu25août180~,

et de celui du 16 décembre 1811, portant clas-

sification de toutes les routes de France, les in-

génieurs des ponts-et-chaussées sont charges dn

service de tontes les routes tant royales que dé-

partementales ils n'ont ancune prétention à éle-

ver par suite du service de ces routes. Cependant

le ministre de l'intérieur, par une décision du 12

juillet 1847, a consenti à ce qu'il fut accorde une

indemnité motivée sur l'insuffisance des traite-

ments qui leur sont alloués par l'état.

Ces indemnités sont prises sur un fonds qui d'a-

près la circulaire du ministre doit se former d'un

prélèvement sur les fonds départementaux con-

sacrés aux dépenses des routes départementales

le calcul est établi à raison de 4 p. < 00 jusqu'à
40,000 fr. et de p. 400 sur tout ce qui excède

cette somme. Les préfets sont charges de la ré-

partition de ces fonds entre les ingénieurs et tes

conducteurs.

A consuKci Code des p~n~-et-c/MMM~ ,'par Ravine t,

5 vol. in-e" )SM. (T. y;'mMN:t; publics.)

BOPmATIONr. – Par une circulaire du 25

avril <83<, le ministre du commerce et des tra-

vaux publics prescrit aux préfets de s'occuper du

recensement de It population de toutes les com-

munes du royaume pour la formation du tableau

général de la population qui se publie officielle-

ment tous les ans.

Le résultat de ce travail a été publié par une

ordonnance du roi du mai 852, qui déclare en

même temps que ces tableaux de population de-

wont être considérés comme seuls authentiques

pendant cinq ans, à compter du janvier 853.

(V. bull. n" 165, où la population génerale du

royaume se trouve indiquée par cantons, arron-

dissements et dépat tements.)

Le chiffre total est de 53,569,235 habitants.

(Statist. gen. 1855. V. Recensement.)

MUT D'ARMES. -Tout Français naturalisé

en pays étranger, avec ou sans autorisation, s'il

porte les armes contre son pays, doit être puni

de mort et ses biens sont confis<)))(S.(D.2<! août.

)8)1,art.5-~5.)

Pour les permis de port d'armes. (V. Chasse.)

PORT rRANC. – On appelle ainsi une

ville maritime, ou autre, mise en dehors de la

ligne des douanes ou du régime fiscal d'un pays

pour être accessible aux marchandises étrangères

sans avoir aucuns droits à payer, soit & l'arrivée

soit à l'exportation.

Ces villes sont, par conséquent, traitées comme

étrangères sous le rapport de tons les impôts in-

directs.

Ces lieux francs ont une grande utilité pour les

pays qui n'ont pas une industrie avancée, et qui

ont besoin de marchandises étrangères, car alors

ils s'approvisionnent avantageusement dans ces

espèces de foires perpëtueties. Colbert les avait

multipliés en France à l'époque où les marchan-

dises étaient très-rares, et où il fallait stimuler

l'industrie et le commerce de l'intérieur mais

aujourd'hui ils établiraient une concurrence dé-

sastreuse dans nos propres ports entre les pro-

ductions étrangères et les nôtres. Ce motif les a

fait supprimer par la loi du 32 août ~79~.

Dun)terque, Bayonne et Marseille ont depuis

et souvent insisté pour être remis en possession de

leur franchise.Cette dernière ville seule l'obtint en

1814, mais il en résulta de grands inconvénients.

On perdit pour l'industrie
en gênerai la consom-

mation d'une cité importante, et pour l'industrie

particulière de Marseille, tous débouches vers

l'intérieur. L'ordonnance du septembre ~8~T

substitua à la franchise de Marseille un régime

d'entrepôt et des facilités aussi étendues que

possible.

Aujourd'hui donc il n'existe aucun port franc

dans )e royaume; mais an lieu de la franchise qui

était autrefois Je privilége exclusif des trois villes

sus-nommées, tous les ports de quelque impor-

tance jouissent d'un entrepôt réel on fictif qui a

pour eux les mêmes avantages, en ce qu'ils per-

mettent de recevoir, sans rien payer, des mar-

chandises étrangères que l'on rapporte ou qne l'on

introduit à volonté selon les chances de profit qui

se présentent
au-dehors ou au-dedans..

(V.
Douanes § des ottreptM~. Ceux-ci ne sont

qu'une
modification des ports francs.)

PORTS MARITIMES.

<;<.MrtsmariUmes.–SZ.omcMK
des ports de com-

merce.

S ) er.– ports maritimes.

Les ports maritimes sont des établissements d'tt.
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tilité publique qui sont créés seulement en vertu

d'une loi; )ts forment, ainsi que les travaux à

la mer, la troisième branche du service confié aux

ingénieurs des ponts-et-chaussées. Ces travaux

rentrent dans la classe des travaux publics et

s'executent dans la forme qui leur est applicable.

(Y. Travaux publics.)

Le plus souvent on a recours à la voie de con-

cession moyennant péage que le concessionnaire

perçoit d'après nn tarif dresse par le gouverne-

ment.

Ledécretdu<Cavrit )8t3rend applicable aux

ports maritimes de commerce etanx travaux à la

mer le titre IX du décret du d6 décembre ~8~

prescrivant
des mesures répressives de grande

voirie, et complétant la toi du 29 floréal an X,

relative aux contraventions en cette matière.

Lestravaux des ports de la marine militaire

sont également confiés aux ingénieurs des ponts-

et-chaussés mais sous la direction et l'adminis-

tration du ministère de la marine.

D'après l'art. 10 de )a loi du 2) avril ~52, au-

cun ouvrage important dans les ports maritimes

ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une loi spéciale

ou d'un crédit ouvert à un chapitre spécial du

budget.

2.
OjtTEciers des ports du commerce.

Il y a dans les principaux ports maritimes, des

capitaines et des lieutenants de ports, dont le

nombre est divisé suivant les besoins du service.

Chacun de ces grades est divisé en deux classes.

Dans les ports, criques et havres d'un ordre

inférieur, il y a des maîtres de port qui sont di-

vises en trois classes.

Les capitaines et lieutenants de port sont nom-

mes par le roi les maitres de port sont nommés

par le ministre de t'interieur.

Les officiers du port sont tenus d'entretenir la

sûreté et la propreté dans les ports et rades où ils

sont préposés, et de maintenir l'ordre & t'entrée,

au départ et dans le mouvement des bàtiments de

de commerce. A cet effet, ils assignent à chaque

bâtiment la place qui convient à ses opérations,

l'y font amarer solidement et surveillent les les-

tages et délestages, de manière qu'ils soient faits

avec les précautions prescrites pour empêcher les

encombrements ou les dépôts dans les lieux à ce

destinés. (0. )68) liv. IV,tit.n,art. 3-S.)

Dsveittentalasuretédetousiesbâtimentsuot-

tants, prescrivent les mesures qui peuvent la ga-

rantir, et dirigent les secours à porter aux navires

naufragés ou en danger. Toutes les mesures de po-

lice et de surveillance sont
danstenrsattributions;

ils ont donc le droit de dresser des procès-verbaux
contre les detiqnants, et de poursuivre l'appli-

cation de l'amende devant les conseils de pté-

fecture.

Lorsqu'il n'existe pas dans un port d'officiers

spécialement préposés à ladirection du pilotage

les officiers ou maîtres de ports sont tenus de

maintenir la police parmi les pilotes lamaneurs et

de les requérir pour la conduite des bâtiments

à la mer, en assignant entre eux les tours de ser-

vice, etc.

Les officiers de port sont soumis à l'autorité

respective des départements de la marine et de

l'intérieur, c'est-à-dire

Des préfets maritimes,commandants des ports
et havres,et commissaires de manne, pour tout ce

qui touche laconservation des bàtiments de l'état,

la liberté de leurs mouvements, etc.

2" Des maires, sous-préfets et préfets, pour ton-

tes les autres fonctions.

Les officiers de port sont payés sur le produit

du demi-droit de tonnage et sur les ordonnances

du ministre de la marine.

PORTES ET FENETRES, –y. Contribu-

tions directes.

PORTEURS DE CONTTlAItfTE. – V.

Contributions directes. Arretë~O term. anVfII,

art. 34, 28,44.)

POSTES.

SECTION Dispositions générales.– § ). Exposé.– §3.~ta-

NMsements.–SK.t'ermnnci.–S <. 4. Tarifde td!e.'

SEcnOKH.– Poste aux lettres. Service rural. Transports

divers. S Secret des lettres. – S 2. Transport ])HC!te.

–SS.A[trafie)nssement.–§<.Charsofnents.–SS.LBt-

trc'i recommandées. S C. rranchises. § 7. Contre-

seings. S S. Envot d'argent. § 9. Transport des dep6-

elles.

SECTIONm. poste aux cheYam. S 1. Maitres de postes.-

§ 2. Tanf. – 5.S. MaUes-postes.
–

S 4. postillons. h

SECïtOa 1~. Service des fonds. ComptaMfte.

SECTION Ire. Dispositions générales.

§ 1. Exposé.

Les progrès de la civilisation créent partout de

nouveaux rapports parmi les hommes, multiplient

sans cesse les liens de leurs affections et de leurs

intérêts, et imposent au gouvernement le devoir

d'établir entre eux des communications plus fa-

ciles et plus fréquentes, de rapprocher par des

moyens plus prompts et plus exacts les distances

qui les séparent, d'ouvrir à leurs relations des

voies plus directes et plus commodes, enfin de

satisfaire à toutes les exigences de leurs besoins s
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et même de leurs seules convenances. La société

reçoit ta vie et le mouvement par le contact per-

pétuel des idées et des actions de ceux qui la com-

posent. Le service des postes est donc indispen-

sable pour entretenir et pour animer notre exis-

tence sociale, par l'activité de son mécanisme, et

par )ejeu continuel de ses nombreux ressorts.

(V. Rapp. au roi, 45 mars < 850.)

Leur institutionremonte à Louis XI, qui les créa

par une ordonnance du 19 juin 1464. Ce sont des

relais de chevaux établis de distance en distance

à l'effet de porter les missives tant du gouverne-

ment que des particuliers ces relais servent

aussi à tous les voyageurs qui veulent en user en

payant toutefois le prix du tarif réglé par le gou-

vernement.

L'établissement des postes a donc deux objets

Le transport exclusif des lettres et le trans-

port non exclusif des journaux; dans certains cas,

celui des livres brochés, des brochures et des

imprimés; quelquefois aussi la remise des valeurs

d'argent;
2o Le transport exclusif des voyageurs.

Ce service est régi, au nom et pour le compte

du gouvernement, par une administration spéciale

dépendante du ministre des finances qui doit y

pourvoir sous sa responsabilité. Il se divise en

poste aux lettres et poste aux chevaux

Aucune antre autorité que l'administration sus-

dite sous les ordres du ministre des finances ne

peut s'immiscer dans la marche et la direction du

service des postes; néanmoins ses actes et ceux de

ses agents sont soumis au jugement des tribunaux

dans les cas déterminéspar la loi. (L. 29août 790,

art. 4 Arr. 26 vent. an VII et 3T prair. an IX;

LL. 25,Stjunl. ~98 et ~9 frim.an Vfl.)

C'est par ordonnanceroyale du 5 janvier ~85~

que cette administration des postes a eté réorga-
nisée les places de directeur gêna al, d'adminis-

trateur et de secrétaire général ont été suppri-

mées, et elle est dirigée aujourd'hui par un direc-

Le produit dn service des postes est porM. au budget de
18M, pour une somme de 36 mUhons, savoir

TmedMiettre:, St.~O.OMfr.

Id,(service rural). 1,620,000

Du droit 5 p. 0;0 sur les articles d'argent. t)9.0M

Placesdans les malles-postes, <,90!,000

Id. dans les paquebots. <00,<MO

Offices étrangers, 700,000

Recettes extraordinaires, St.OOO

56,600.000

Dans les évaluations dn budget de f<M. ces produits son t

MSmenMs de 2.9<M,MO fr.. par suite de t'et~btiBsement des

't' ,<)~fii:f.tttfti)jjj!'td~d'I:peche8dan.s
s

hiKd!terr.mi'e.

teur assisté de deux sous-directeurs formant avec

lai le conseil d'administration. f

Le directeur est nommé par )e roi, et les deux

eous-direetenrs sont nommés par le ministre des

finances.

~S.ÉtaHissements.

Les établissements de poste sont de cinq es-

pèces

o Les bureaux simples ou composés suivant

qu'ils sont gérés par un directeur seul, ou par un

directeur avec des employés

2° Les distributions ou annexes de bureaux

5° Les entrepots ou établissements d'où sont

réexpédiées les dépêches des bureaux et distribu-

tions, qni ne sont pas situes sur le passage des

courriers

4° Les boites destinées à recevoir en dépôt tes

lettres que le publie confie à la poste;
Il y a au moins une boite aux lettres dans cha-

cune des communes de France

5" Les relais qui effectuent, dans les limites as-

signées à chacun d'eux, et avec le matériel dont

ils doivent être pourvus, la conduite et le transport

des malles-postes, des estafettes, des courriers ex-

traordinaires et des voyageurs en poste.

§ 5. TeMonjieL

Dans chaque département il y a uu inspecteur

qui occupe le premier rang et exerce sa surveil-

lance sur toutes les parties du service il vérifie

les comptes du produit de la taxe des lettres.

Le chef de chaque bureau a le titre de direc-

teur il est responsable du service.Il y a incompa-

tibilité entre les fonétions de directeur des postes

et celle de notaire en ce que la fonction de direc-

teur est comprise dans rexprtsJon generique de

prépose
à la recette des contributions directes et

indirectes.

Le sous-Inspecteur surveille le service des bu-

reaux qui sont en correspondance avec celui dans

lequel il est placé. Il est sous les ordres du direc-

teur pour tous les travaux du bureau de ta rési-

dence.

Le maitre de poste est titulaire d'un relais il

exerce ses fonctions en vertu d'un brevet qui lui

est personnel il jouit, sous les conditions qui lui

sont imposées, du droit exclusif de conduite en

poste.

11 doit déférer aux ordres des inspecteurs en

ce qui touche le service de ses relais, et à ceux des

directeurs et sous-inspecteurs, en ce qui con-

cerne le service des malles et des estafettes. Vien-
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nent ensuite les commis, surnuméraires, distribu-

teurs, entreposeurs, boîtiers, courriers, postillons,

facteurs de ville et facteurs ruraux.

4. Tarif de la taxe.

Depuis quelques années un nouveau tarif a fixé

le prix de chaque dépêche en proportion de sa

pesanteur, et d'après la distance mathématique

qu'elle a dû suivre à vol d'oiseau pour parvenir à

sa destination. On a reconnu que cette dernière

base était la seule qui n'offrit aucun prétexte à

l'arbitraire du gouvernement, ni aux plaintes des

particuliers et qu'il fallait renoncer à la règle va-

riable précédemment adoptée, de mesurer les si-

nuosités des différentes courses pour élever ou

modérer le prix du transport de la correspon-
dance. [Le tarif actuellement en usage a élevé le

poids de la lettre dite simple, qui paie la taxe la

plus modique de 5 à 7 grammes ))3, et a permis

aux négociants et aux gens d'affaires de porter à

ce degré de pesanteur leurs dépêches habituelles

ils ont obtenu ainsi un véritable dégrèvement qui

est devenu très-sensible dans les relations suivies

de la banque et du commerce.

Enfin, pour prémunir le public contre toute er-

reur et tonte négligence,
l'administration a ajouté

au bienfait de ces méthodes plus exactes, la pré-

caution d'apposer sur l'adresse des lettres un tim.

bre qui indique le jour précis de leur départ et

celui de leur arrivée.

Les objets soumis aux tarifs sont de trois espè-

ces, savoir

Les lettres et échantillons de marchandises;

2" Les valeurs entées

5" Les journaux, ouvrages périodiques et im-

primés de toute nature.

Il y a quatre genres de taxes

)° La taxe progressive en raison de la distance

et du poids; elle est fixée par la loi du 5 mars < 82T;

2° La taxe supplémentaire progressive et la

taxe supplémentaire fixe;

3" Les taxes fixes pour les avis de naissance,

mariage et décès

4o La taxe des échantillons de marchandises

qui ne monte qu'au tiers du port de la lettre or-

dinaire. (L.~5 mars ~8'2~, art. 7.)

La taxe des journaux et autres écrits est une

taxe de dimension.

La taxe est représentée par un chiffre. La loi

du 5 juin 1829 impose une surtaxe d'un décime

sur les lettres envoyées dans les communes rura-

les. Il a été jugé qu'elle frappait toutes celles qui

ne portaient pas la suscription poste t'eshMt. en-

core bien qne celui à qui elles étaient adressées

dans la commune, les fit lui-même prendre au

bureau de la ville. ( C. Metz, août
~85S D

54,3~99.)

Un autre genre de taxe est la taxe fictive, qui
a pour objet de connaître le produit que donne-

raient, s'ils étaient soumis aux tarifs, les lettres

et paquets transportés en franchise.

SECTION II. Tostes aux lettres. Service rural.

Transports divers.

Ce service a reçu depuis quelques années de

grandes améliorations. Ainsi )a]oidu5jnin <829,
a statué qu'il aurait lieu an moins de deux jours
l'un dans les communes où il n'existe pas de bu-

reau de poste, et la loi des finances du 21 avril

~852 l'a rendu quotidien, à partir du 1er juillet
de cette même année, dans toutes les communes

où la nécessite en serait constatée par les conseil-

tiers municipaux, les préfets et les sous-préfets.

Depuis cette époque l'administration a pris tou-

tes les mesures capables de garantir la rëgutarite

du service de la poste. Un des derniers régle-

ments, du 4 décembre 1855, oblige les facteurs

ruraux à prendre au moins deux fois par an, en

présence du maire, de l'adjoint ou d'un conseil-

ler municipal, l'empreinte du timbre qui est fixé

à demeure dans la boite aux lettres de chacune

des communes qu'Us parcourent. Cette empreinte

doit être recueittie sur trois formules imprimées

du procès-verbal que signe le fonctionnaire mu-

nicipal et qu'il remet au facteur. Cette Opération a

pour but de donner à l'administration et à des

agents supérieurs les moyens de reconnaitre si
les factenrs,pour éviter de se transporter dans

tontes les communes de leur arrondissement, ne

se serviraient pas d'un faux timbré qu'ils appli-

queraient sans néptacement sur la feuille dont ils

sont porteurs, et qui doit porter l'empreinte du

timbre nxé dans la boite aux lettres.

Cette entreprise du service rural était difficile

puisque le parcours journalier qu'elle exige n'é-

tait pas au-dessous de 25,000 lieues. Cependant

elle s'est exécutée promptement avec ensemble,

et le service de la poste rurale est devenu un véri-

table besoin pour chaque commune.

§).SecretdesIettre!

Outre les nombreux avantages que l'adminis-

tration offre aux citoyens par son service, elle

leur garantit encore un secret inviolable. En ef-

fet'un décret de l'assemblée constituante du <0

aoùHTM a déclare qu'il ne pouvait être porté

atteinte à ce secret ni par les individus, ni par
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les corps cette inviotabitité a été en outre consa-

crée par les peines que prononce Fart. ~87 du

Code pénal contre ceux qui la violent..

H ne peut y avoir exception à ces principes

que lorsqu'il s'agit de crimes qui compromettent

la sûreté intérieure ou extérieure de l'état. Alors

s'applique cette re~le i:a!t< populi, M~retna fe.c

Mto.

S. Transport illicite.

Les arrêtés du 7 fructidor an VI et dn 27 prai-

rial an IX défendent à tous entrepreneurs de

voitures libres et à toute personne étrangère au

service des postes de s'immiscer dans le transport

des ttttres, cachetées on non. (Trib. corr. de

Rouen, 20 jmtt. 1855, Gaz. des Trib., 23 juil).

~83~.)

Mais la cour de cassation va ptus loin encore.

par arrêt du .juillet 1856, elle a rendu une dé-

cision qui concerne non-seulement les conduc-

teurs et entrepreneurs
de voitures publiques

mais aussi [es personnes qui sont dans ta nécessité

d'envoyer de petits paquets, et celles qui peuvent

accidentellement en transporter; elle a déclaré

qu'il y avait contravention dans le fait d'avoir

joint une lettre d'envoi it nn petit paquet de mar-

chandises pesant moins de 2 gros et. conséquem-

ment elle a décidé qu'on devait punir de t'amende

de 450 à 500 fr. le conducteur de diligence qui

avait transporté un petit paquet de broderie, dans

lequel se trouvait une lettre d'emoi. Elle s'est

fondée sur ce que laloi du 27 prairial an IX ne con-

tient d'exception qu'en faveur des sacs de pièces de

procédure, des paqnets de plus de 2 gros, et des

lettres uniquement relatives au service personnel

des messageries.

Pour constater les contraventions à ce sujet,
les préfets, sous-préfets, maires des communes

etles commissaires de police sont chargés de veil-

ler à ce que les tettres ne soient pas portées par

d'antres que les employés de l'administration,

et à cet effet de faire faire toutes perquisitions né-

cessaires dans les voitures publiques. ( Arr. 37

prair. an IX, art. 4.)

En cas de saisie, les procès-verbaux doivent à

peine de nuDitc énoncer le poids des lettres ou

paquets saisis. (C. Paris, Gazette ~e.! Tribunaux

des 3et5janv. <853.) Indiquer leurs adresses;

copies doivent en être remises à Paris à l'admi-

nistration des postes; dans les départements, au

bureau du directeur despostes le plus voisin, pour

lesdits paquets et lettres être envoyés aussitôt à

leur destination avec la taxe ordinaire lesdits

procès-verbaux sont de suite adressés au procureur

T. Il..

du roi par les préposés des postes, pour poursuivre,

contre les contrevenants, la condamnation à ~50 f.

au moins et 500 f. au pins par chaque contraven-

tion. (Arr. ci-dessus, art. 5.)

Les dispositions des arrètés ci-dessus, relatives

auxperquisitions,ontetediffëKmmentinterpretëes

par les tribunaux. C'est ainsi que nous trouvons

plusieurs arrêts de la Cour de cassation, et entre

autres celui duT août <8<8, statuant formellement

que la prohibition de porter des lettres au préjudice

de l'administration s'étend à toute personne sans

exception, mais cette doctrine n'a pas [ong-temps

prévalu, et maintenant la jurisprudences'accorde
à reconnaître que des perquisitions au sujet du

transport illicite des lettres, peuvent seulement

être exercées sur tes piétons, messagers et les

conducteurs de messageries.
En conséquence lorsqu'un voyageur qui ne

rentre pas dans cette catégorie, est prévenu d'une

contravention aux lois des postes, qui n'a été con-

statée qu'au moyen d'une perquisition sur sa per-

sonne, à laquelle il n'était pas soumis, il doit être

renvoyé des poursuites, ces poursuites ne reposant

dans ce cas sur aucune base légale. (Cass., ~7 mai

<S53), d'en H résulte évidemment que nul agent

de l'autorité ou de la force pubUqne ne peut fouiller

de simples voyageurs, pour vérifier si cesvoyageurs

sont porteurs de lettres, en contravention aux lois

et règlements sur la poste. (Cass., 24 avril i838

eH5avriH855.)

En cas de condamnation, l'article 6 de l'arrêté

de l'an JX détermine le mode de poursuite du

paiement de l'amende; il prescrit la saisie-exëcn-

tion des établissements, voitures, meubles, etc. A

défaut de paiement dans les dix jours du jugement,
un tiers du produit des amendes appartient en ce

cas à l'administration des postes, un tiers aux hos-

pices des lieux, un tiers à ceux qui auront décou-

vert et dénoncé la fraude étant coopérateurs de

la saisie. (Art. 8.) Enfin, quant à la responsabilité

des maîtres de poste et entrepreneurs, Y. art. 9.

5. Affranchissement.

L'affranchissement est facultatif, obligatoire ou

]imitë facultatif ponr les lettres circulant dans

toutela Fiance, obligatoire ou limité selon les

conventions faites avec les offices étrangers. Il est

obligatoire pour tous les journaux ou écrits et la

prescription du prix de t'affranchissement se fait

immédiatement.

A ce H'jet, V. 0. dëc. 4 824, relative à l'af-

franchissement des lettres et paquets à envoyer

dans le duché de Bade; 0.5< jnitt. ~835, relative

an service des postes entre ta France etl'AntrLelie;
1

q"25
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0. 24 août <828, relative an service des 'postes

entre la France et les cantons Suisses 0. 8 mars

~829, relative au même objet; 0. 4 janv. ~855,

fixant la taxe supplémentaire à payer po~r les

lettres de France, pour l'Espagne, le Portugal,

Gibraltar et réciproquement; O. 7oct. ~855, or-

donnant la publication d'un traité intervenu entre

la France et l'Angleterre le juin précédent
0. T oct. <855, contenant réglement surle trans-

port des lettres de France pour l'Angleterre et

les pays d'outre-mer avec lesquels l'office des

postes anglaises entretient des communications ré-

gulières et réciproquement; autre 0. du 7 cet.

~855, relative au transport des journaux et autres

imprimés expédiés de France en Angleterre et

d'Angleterre en Ftance, par l'estafette de Paris à

Calais.

Enfin, une nouvelle convention a été signée le

39 mars ~830 par ]e ministre des affaires étran-

gères de France et l'ambassadeur de la Grande-

Bretagne cette convention qui fait suite au [traite

du jnin 855 et qui améliore d'une manière no-

table les communications entre la France et l'An-

gleterre, stipule entre antres dispositions l'affran-

chissement facultatif des lettres, la recommanda-

tion facultative de celles qui contiennent des va-

lenrs et l'admission respective des journaux des

deux pays, moyennant un prix de port modique.

Les sous-officiers et soldats de l'armée de terre

on de mer et de gendarmerie présents à leurs

corps, ont droit à la modération de taxe à vingt-

ninq centimes.

·
4. Chargements.

Le chargement consiste dans l'inscription d'une

lettre on d'une valeur cotée sur un registre spécial

et avec des conditions particulières.
Les objets soumis à la formalité du chargement

ont pris le nom de chargements.

Ils sont de quatre espèces:

< Chargements de lettres par des particuliers

on chargements affranchis;

2" Chargements de lettres par des agents des

postes ou chargements d'office;

5° Chargements des lettres par des fonction-

naires ou chargements en frauchiee (dans ce cas

il faut que le fonctionnaire la réclame).

4° Enfin, les chargements de valeurs côtées.

§ 5. Lettres recommandées.

On appelle lettres recommandées des lettres

qui sont reçues et envoyées avec une partie des

formalités en usage pour les chargements, mais à

destination de Paris seulement. Elles ne peuvent

être affrancliies; elles sont remises au domicile des

destinataires sur leurs récépissés. La perte de ces

lettres ne donne droit à aucune indemnité elles

sont inscrites sur un registre à souches.

6. rranchtseSj contre-seing.

Il y a deux sortes de franchises: celle qui est

accordée à la qualité du destinataire 3" celle qui

est le résultat de l'apposition d'un contre-seing.

Les personnes jouissant de la franciiise en raison

de leurqualitésont dénommées par les réglements.

Cette franchise est inimitée ou limitée.

Les lettres et paquets adresses à des personnes

jouissant de la franchise illimitée ne doivent ja-
mais être reçus à l'affranchissement. C'est ainsi

que les préfets et sous-préfets ont la faculté de ne

correspondre que sous bande avec les receveurs

municipaux de l'arrondissement, les maires, les

commandants de garde nationale, etc., etc., pour

objet de service.

Un arrêté du ministre des finances, du 50 oc-

tobre )855, autorise en outre les préfets à cor-

respondre en franchise dans l'étendue de leurs dé-

partements )° avec les commissaires du roi près
les compagnies d'assurances; 2o avec les commis-

saires du roi près les societés anonymes 5° avec

les directeurs du conservatoire des arts et métiers,

des écoles royales des arts et métiers; -}°avec les

présidents des chambres de commerce, des cham-

bres consultatives des arts et manufactures, des
conseils de prud'hommes, des jurys de commerce

et des manufactures, des sociétés des sciences,
agriculture et arts; 50 avec les syndics des agents

de change et des courtiers de commerce.

On désigne sous le nom de contre-seing la

griffe on la signature qu'un fonctionnaire public

appose sur l'adresse des dépêches, afin de leur

procurer la franchise.
Cette franchise n'a lieu qu'autant que le fonc-

tionnaire qui a apposé le contre-seing, a été au-

torisé à écrire en exemption de taxe au destina-

taire.

La franchise est réciproque ou n'est pas réci-

proque en vertu de l'arrêté ci-dessus; les maires

sont autorisés à écrire en franchise au sous-préfet

de leur arrondissement par lettres fermées dites

lettres confidentielles et la correspondance des
maires entr'eux, dans la circonscription canton-

nale qui n'était autorisée jusqu'à cejour que pour

le service de la garde nationale, est étendue à tou-

tes les parties de l'administration des communes.

Cette correspondance est expédiée sous bande.

(Art. 2 et 5.) (V. en outre les règlements parti-
culiers.~
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§7.Envoid'argeni.

T)es sommes d'argent peuvent être versées aux

caisses des agents de postes pour être payées dans

tous les bureaux du royaume et aux armées.

Le service des articles d'argent est fait moyen-

nant un droit de 5 p. de la somme versée. Ce

droit n'admet aucune modération.

Au moyen de ce droit, l'administration fait

payer les articles à toute distance et prend les ris-

ques à sa charge.

L'envoyant a le choix de payer le droit de

5 p. o;o en sas de la somme versce ou de le faire

prélever sur cette somme.

Il ne peut être reçu d'articles d'argent au-des-

sous d'une somme de 50 centimes.

Il est remis à l'envoyant en échange de la

somme versée, une déclaration de versement et

un mandat.

La propriété de ces mandats ne peut ni se né-

gocier, ni se transmettre.

Le déposant doit envoyer le mandat au destina-

taire, et garder par devers lui la déclaration de

versement pour servir à constater ses droits dans

le cas où il aurait quelque réclamation à faire.
Les sommes versées aux caisses des agents des

postes pour être remises à destination, et dont le

remboursement n'aura pas été réclamé par les

ayant-droit dans un délai de huit années à partir

dit jour du versement, seront définitivement ac-

quises à l'état. (L. 5t janvier ~855.)

§8.Tran!portdesdépeehes.

Le transport des dépêches est exécuté en maltes-

postes pour les routes de postes, et par des cour-

riers d'entreprises en voiture, à cheval, à pied ou

par eau.

Dans certains cas il a lieu par estafette, c'est-à-

dire par des postillons à cheval qui se transmet-

tent les dépSchesde relais en relais jusqu'au point

de destination.

Le service est orfHnttit'e on M'traorfHtMtt'f.

Les estafettes orfMxatres sont établies pour ob-

tenir sur une route un service régulier plus accé-

léré que tout autre.

Les estafettes e.rtrao'fHxatre~ sont expédiées
pour des causes accidentelles, soit à la réquisition
des agents du gouvernement, soit à la demande

des particuliers qui en ont obtenu l'autorisation.

Enfin, dans des cas d'urgence très-grave, on

expédie les dépêches par courner extraordinaire.

Celui-ci est un agent qui ne se dessaisit qu'an

point de destination des dépêches qui lui sont con-

fiées et entre les mains seulement des personnes à

qui elles sont adressées.

Le courrier extraordinaire voyage à cheval, ac-

compagné d'un postillon monté.

SECTtOKlII.–toiteauxchevau~.

L'administration publique chargée de recevoir

et de transmettre à leur destination les dépêches

et les lettres aurait pu confier à des particuliersle
soin d'en effectuer le transport; mais un tel arran-

gement n'eût offert ni assez de sécurité, ni assez

d'exactitude dans le service. Il a paru préférable
d'établir de distance en distance des stations où

des personnes connues sous le nom de maîtres de

postes et munies d'une commission spéciale, au-

raient des chevaux et des postillons destinés en

première ordre à la conduite des malles feM~r-

maMi les dépéches, et ensuite an service des voya-

geurs qui voudraient user des mêmes moyens de

transport.

§ ). Maîtres de poste..

L'institution des maîtres de poste remonte à

l'année 4 464. Louis XI en fut le fondateur. Eu

même temps qu'il instituait les postes, l'univer-

sité de Paris créait les messageries dont elle con-

serva le privilége jusqu'en 1719. Le gouverne~

ment le lui racheta à cette époque moyennant une

rente de 500,000 Jivres, et c'est ainsi que l'etat,

déjà en possession du droit exclusif des postes,

réunit à son privilège celui de t'exploitation des

messageries. La conduite de ces voitures devint t

en même temps le droit des maîtres de poste et

ce droit, consacré dans différents édits antérieurs

à la révolution, fut reconnu depuis cette époque,

et notamment par la loi du29jui)teHT95.

La loi des finances du 9 vendémiaire an Vf

prononça la suppression de la régie des message-

ries nationales, et livra cette exploitalion à t'in-

tërêt privé. Toutefois, l'abandon de ce privilège

n'etait pas gratuit; l'état fut autorisé par la même

loi à percevoir le dixième du prix des places des

voyageurs et des marchandises. Quant aux mai-

tres de poste, on négligea entièrement de stipuler

leurs intérêts, que le brusque changement de ré-

gime compromettait gravement. Le gouvernement

reconnut bientôt sa faute le monopole dt's

messageries n'avait fdit que changer de main.

L'entreprise qui avait succédé à la régie natio-

nale realisait des bénéfices énormes et les relais

périssaient. Une loi du 19 frimaire an VII rendit

aux maitres de poste les gages et les indemnités

qui leur avaient été retirés en ~95. Cette sub-

.vention ne suffit pas te25 frimaire an VIII, une

nouvelle loi élève le prix de la conduite des ma)*

2~.
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les et des voyageurs; ce ne fut encore qu'on pal-

liatif. Enfin, le 15 ventose an XIII, intervint la

loi motivée sur )a désertion générale des relais,

qui oblige toutentrepreneur de voitures publiques

qui ne se sert pas des chevaux des maitres de poste

à payer par poste, et par cheval attelé à chacune

de ses voitures, 25 c. au maitre du relais dont il

n'emploie pas les chevaux. (V.
Voitures publi-

ques.) Cette taxe rapporte aujourd'hui cinq mit-

lions répartis entre les maitres de poste i.

Ils sont régis par la loi du 24 juillet 1T95 qu'on

a appelée la charte desmaitres de poste d'après

ses dispositions, ils sont généralement responsa-

Mes du service attribué à leurs relais, ainsi que

des actes de leurs postillons.
Il existe dans chaque relais un registre d'ordre

destiné à recevoir les plaintes des voyageurs. Il

doit être représenté aux inspecteurs en tournée.

Les maîtres de poste ne peuvent fournir des che-

vaux à aucun voyageur au point de départ, si ce

voyageur ne justifie d'un passe-port delivré con-

formément aux lois et réglements de police.

Hi peuvent être requis par l'administration de

fournir les postillons et les chevaux nécessaires

pour renforcer des relais c'est ce qu'on appelle

tottrneM. Elles ont lieu quand on prévoit le pas-

sage d'un grand nombre de voitures.

Tout maitre de poste qui se rendrait coupable

d'exactions, de mauvaise gestion, d'insultes gra-

ves envers le voyageur, d'insubordination envers

l'administration peut être révoqué par le ministre

des finances sur le rapport du directeur de l'admi-

nistration.

En outre, les maîtres dé poste étant des agents

rommissionnés d'un service public, l'administra-

tion peut, indépendamment des cas de destitution

prévus par la loi, et sans être tenue d'en déduire

les motifs, retirer une commission qui leur est dé-

livrée pour un temps indéfini, et par cela même,

jusqu'à révocation. (C. d'état, SU août )832.)

En cas ~'«<~eHre momentanée d'un maitre de

La r~MrMJOtt de cette snbtcntmn a Mnvern r\a[t'- des

pfamte~.

Elle rapporte: 112,000 fr. par an au maitre de poste de

Par)!

34,IMO ~c!)acuadcsrct~de)a2°da'!sc.

<5.sm detas"

~M (le la 4"

<.6M de)a~

),MS de)a.6°

U a été proposé de centratuer h perception de ces droits

au profit du trësor. Mais tes maîtres de po~ta possèdent sous

ta foi de la législation. on ne pourrait changer tout le sys-

tème existant sans tes dédommager par une mdemmté sn m-

:ante,,Be
H, des dépenses premières énormes. C'est à t'ad-

ministration à examiner la somme des avantages qu'eue

pourrait en retirer.

poste,']) peut charger quelqu'un de le représenter

pour trois mois au plus, et seulement après en

avoir prévenu l'administration. Mais il ne peut
faire gérer habituellement son relais, ni le céder,

sans que le gérant on cessionnaire ait été préala-
blement agrée. (Arr. <" prair. an VII, art. 3.)

2. Tarif.

Le nombre des chevaux à atteler aux voitures

suivant leurs dimensions, le nombre des postil-

tons et le prix à payer par cheval et par personnes
transportées sont réglés par un tarif annexé à l'or.

donnance royale du 1er mars 1829.

Le prix à payer par poste, c'est-à-dire toutes
les deux lieues, est de fr. 50 c.

Pour une ou deux personnes, deux chevaux;

Pour trois personnes, trois chevaux;

Pour quatre personnes, quatre chevaux.

11 est dû pour prix des guides 75 c. par postillon

et par poste, aux termes de l'art. 33 de la loi dn

)9 frim. an VII. Mais l'usage s'est introduit géné-

ralement de payer les guides sur le même pied que

les chevaux, c'est-à-dire fr. SO c. Ainsi, les

voyageurs conserventla faculté de restreindre le

prix des guides à 75 c. à titre de punition.

§ 5. Malles-postes.

Depuis la réforme introduite dans la construc-

tion des maires-postes, autrefois grossières et d'une

pesanteur accablante pour les trois chevaux qui y

étaient attelés, les trajets, qui autrefois ne pou-

vaient être parcourus qu'en soixante heures, sont

franchis aujourd'hui en moins de quarante.
Aussi, l'administration offre non seulement le se-

cours de la course hâtive aux papiers quele public

lui confie, mais elle transporte le voyageur avec

la même rapidité, et pour une rétribution modi-

que, dans tous les lieux où il vent se rendre. Qua-

tre-vingt-six heures suffisaient à peine pour courir

les soixante-dix-sept postes de Paris a Bordeaux;

en quarante-cinq heures, le trajet se fait aujour-

d'hui il fallait quatre-vingt-sept heures pour
arriver a Brest,on s'y rend maintenant en soixante-

deux heures la route de Lyon exigeait soixante-

huit heures, elle n'en demande plus qne qua-

rante-sept Tou)ouse était à cent dix heures de

Paris, il n'en est plus qu'à soixante-douze. (Docu-

ments officiets.)

Ainsi, d'après les règlements, les malles doi-

vent être menées avec toute la célérité possible.
Aux relais, les attelages doivent toujours être

prêts, et il est accordé trois minutes pendant le

jour, et cinq minutes pendant la nuit.
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C'est ainsi que l'emploi du temps, s~ fécond en

résultats pour une population industrieuse, est

soigneusement ménagé à toutes les professions
utiles, par un service de poste qui parvient à

conserver des heures eL des jours entiers aux ef-

forts du travail et de la production.

Le ministre des finances est investi du droit de

fixer à volonté le prix dit aux maîtres de poste

pour le transport des malles-postes; il peut dès-

lors introduire dans les prix déjà détermines les

modifications qu'il juge nécessaires. Ce n'est pas

là une matière sur laquelle il n'appartienne qu'au

pouvoir législatif de prononcer. (L. frim. an

VII;D. )5vent.anXtU.C.cass.25mars4835.)

§ 4. Postillons.

11 est défendu à tout postillon d'exiger ou de

recevoir une somme offerte au-delà des guides

fixées par la loi, d'insulter les voyageurs, ou de

leur donner aucun sujet de plainte.

La penalité que la loi du 49 fnmaire an VII

leur applique est la mise à pied pendant un

temps déterminé, la retenue sur les guides, et en-

fin la PLise à pied dèftit itive.

Elles sont prononcées par l'inspecteur en tour-

née ou en mission.

La même loi, en prévoyant les mesures répres-

sives, s'est également occupée du sort des postu-
lous devenus vieux et infirmes. Elle porte, art.

< 4 « Les postillons auront droit à une pension
de retraite après vingt ans de service comme pos-
tillons en rang, ou dans le cas d'un accident ou

d'une infirmité qui les mettrait dans L'impuissance
de se procurer, par un travail quelconque, les

moyens d'exister. Cette retraite ne pourra être

moindre de )SO fr. ni supérieure à 200 f'r. elle

pourra être reversible en tout on en partie aux

veuves et aux enfants.

Lespostiiions ont également droit à des secours

lorsqu'ils éprouvent des accidents graves dans le

service. Mais il doit être joint à leur demande de

secours, un certificat du maire qui constate que
l'accident a eu lieu au service; plus, un procès-

verbal d'un officier de santé pour indiquer les

causes et les suites de l'accident.

SECTION. IV Service de fonds, Comptabilité.

Autrefois, le service de la comptabilité des pos-

tes était mal administré. il y avait, il y a quel-

ques années seulement, des arriérés considéra-

bles, des dépenses provisoires peu régulières, et

des déficits qui se renouvelaient chaque année

pour une somme de 500,000 fr.

Quatre caissiers principaux, qui exerçaient nn

maniement de fonds considérable sous les yeux

des administrateurs de Paris, furent supprimés en

)82!) les comptables extérieurs, au lien d'adres-

ser leurs recettes à 1.1 capitale en les remettant

aux courriers dont ils ralentissaient la marche, en

compromettant la sûreté des deniers et des dépê-

ches, ont été tenus de vider immédiatement leurs

mains dans celles des receveurs des finances. Le

mouvement matériel entre les bureaux de poste

des articles d'argent déposes par les particuliers

pour être remis à leur destination a eté inter-

rompu et les espèces confiées à ces directeurs,

dans les diverses localités, sont remboursées au-

jourd'hui avec les formes simples de la banque

par toutes les caisses publiques, dans le lieu même

où se présente chaque desiinfttatre porteur de la

reconnaissance du dépôt qui lui est adressé.

L'exactitude et la célérité de ce nouveau ré-

gime ont si bien prévenu les erreurs et les retards

précédents que dans l'année de son exécution,

les réclamation~ des parties ont été réduites de

160,000 fr. à 3,COO fr. par année.
La direction des fonds et le contrôle des écri-

tures, placés entièrement sous la surveillance im-

médiate du ministre des finances, évitent tous dé-

placements onéreux et inutiles des valeurs recou-

vrées, simplifient les formes de la comptabilité et

les rendent en même temps plus sévères, plus

promptes et moins dispendieuses, par la centrali-

sation de leurs résultats an chef-lieu de chaque

département.

Consulter: f*/H~'MctM?t ~Hë'rn~c des postes ptt~'ee en

tSSX~Mj'~ft~wht~h'ttttoMffM~o~ .'5vol.in-tb!io.

POUDRES ET SAMKETBJSS.

S ). Des salpêtres. S 2. Des bois de bourdaiee. t 3. De

la fabrication et du commerce de la poudre. S 4. Déhts.

Compétence.
–

S S. Convois de poudre.
– S6. Service des

poudres et salpêtres.

Des motifs de silreté générale, de politique et

de haute police ont toujours motivé le maintien

du monopote de la poudre en faveur du gouver-

nement à lui seul est donc réservé le droit de fa-

brication et de vente.

Ce privitege s'est même étendu jusqu'au satpe-

tre, l'un des éléments nécessaires qui entrent

dans sa composition, et autrefoisjusqu'au bois de

bourdaine, dont l'emploi est également néces-

saire à sa confection.

Nous passerons donc successivement en revue

les dispositions qui régissent l'emploi, la fabrica-

tion, on la vente de ces objets. Quant au soufre

qui entre dans la composition de la poudre,
l'état
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se le procure par les voies ordinaires du commerce

libre.

§~]OesSa)pêtrM.

Chacun sait que ta poudre est l'une des pre-

mières nécessités de l'art militaire, aussi à l'épo-

que où fut rendue la loi {~5 fructidor an V sur

la poudre, c'est-à-dire, au milieu de toutes les

guerres de la république, il n'est pas étonnant de

voir qu'elle autorisait les fouilles gratuites et

même un peu arbitraires des agents du gouver-

nement dans les granges, écuries, bergeries, ca-

ves, etc., pour parvenir à l'extraction des terres

satpétrëes.

La loi dn 40 mars ~8)9estp)~)s libérale, et

porte que la fouille ne pourra plus être exercée

qu'en traitant avecles propriétaires desdits lieux.

Un autre moyen de se procurer le satpetre est

par la lessivation des matériaux de démolition.

La loi du ~5 fructidor an V consacrait une dispo-

sition que celle de <81!) a adoptée art. 6.
Tous les propriétaires qui voudront démolir

doivent, dans les dix jours, sous peine d'amende,

prévenir le maire de leur commune afin que, sur

l'avis donné par celui-ci, le salpetrier puisse en

prendre connaissance. Le délai passé sans qu'il se

soit presenté, les propriétaires peuvent disposer
de leurs matériaux. Le salpétrier ne paie rien*

à raison de cet enlèvement, néanmoins l'art. 5 de

la loi dn )5 fructidor permet au propriétaire

d'exiger la restitution d'une quantité de maté-

riaux d'un même volume.

La loi de -)8t!), art. 3, déclare libre la fabrica-

tion du salpêtre indigène par tous les procédés qui

n'exigent pas l'emploi des matériaux de démoli-

tion réservés à l'état, et les satpetres provenant

de cette fabrication peuvent être librement versés

dans le commeree. ·

Cetleloi de ~8~9 ayant établi dans les départe-

ments une circonscription pour les Mtpêtrières

royales, il en résulte que dans cette circonscrip-

tion les fabricants doivent prealablement obtenir

une commission de saipetrier royal, et que dans

les départements qui n'y sont pas compris, les au-

tres sont oNigés de se munir d'une licence qui

dispense de la patente. Les premiers sont obligés

de livrer le produit de ladite fabrication à la di-

rection génerale des poudres, les antres, au con-

traire, peuvent la livrer au commerce. Quant au

salpêtre exotique, it paie à son entrée dans le

royaume sur chaque quintal de matière brute,

quel que soit son degré de pureté, nn droit de

72 fr. 50 c. par navire français, et 78 fr. 50 c. par

navire étranger.

Au moyen de ce droit, l'importation dudit sal-

petre est libre et permise par tous les ports ou-

verts aux marchandises qui paient 20 fr. et plus

par quintal métrique.
Les fabricants libres ou par licence et les salpé-

triers commissionnés sont tenus, sous Jes peines
de droit, d'acquitter l'impôt établi sur le sel ma-

rin, jusqu'à concurrence des quantités dudit sel

contenues dans le salpêtre de leur fabrication, et

de souffrir les exercices prescrits par les lois pour
assurer la perception dudit impôt. Lesdites quan-

tités sont déterminées par expertise ou par abon-

nement avec la régie des contributions indirectes,

sans que ladite régie puisse exiger au-delà de deux

et demi pour cent du salpêtre brut, que les salpê-

'triers commissionnés livrent en cet état à la direc-

tion générale des poudres, ni de quinze pour cent

du salpêtre brut que fabriquent les salpêtriers li-

bres ou par licence, moyennant quoi, lesdits fabri-

cants peuvent opérer le raffinage dudit salpêtre

sans être sonmis à aucun nouveau droit.

Les fabriques au compte de l'état acquittent

l'impôt du sel dans les proportions ci-dessus dé-

terminées, et peuvent s'en libérer moyennant la
remise à la régie des contributions indirectes, du

sel marin provenant de leur fabrication ou de la

submersion dudit sel en présence des agents de la

régie. (Art. 7 et 8.) (L. 10 mars ~8~&, art. ~)

§ 2. Du Bois de bourdaine.

L'art. de l'arrêté du 25 fructidor an XI ré-
servait le bois de bourdaine pour la confection du

charbon propre à la fabrication de la poudre; anssi,

suivant les autres dispositions, il est dit qu'au-

cune adjudication ou vente de coupes de bois dans

les forêts de l'état, dans celles des communautés

d'habitants, des hospices et autres établissements

publics ne peut être faite qu'à la charge par

les adjudicataires ou acquéreurs, de faire mettre à

part tous les bois de bourdaine de trois, quatre ou

cinq années de crue qui se trouvent dans lesdites

adjudications ou ventes, et d'en faire faire des

bottes ou bourrées de deux mètres de longueur

sur un mètre cinquante centimètres de grosseur.

En conséquence, la même loi autorisait l'admi-

nistration générate des poudres à faire faire dans

tous les temps la recherche de ces bois.

Le droit était exercé par des BoMr~atnteM d'une

manière parfois intolérable, mais le nouveau Code

forestier a fait disparaître cet abus et ne contient

aucun privilége concernant le bois de bourdaine.

Seulement, en vertu de l'art. ~69 de l'ordonnance

d'exécution de ce Code, les conservateurs des fo-

rêts des 5' 6e, S", ~3'' eH-}° arrondissements
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forestiers ont été autorisés à permettre les extrac-

tions de bois de bourdaine dans les bois de l'état

situés dans les départements désignés par l'admi-

nistration des poudres, sauf indemnité.

Quant aux extractions de bourdaine dans les

bois communaux ou d'établissements publics, elles

doivent être autorisées par les maires et adminis-

trateurs des communes et établissements proprié-

taires.

Cette exploitation ne peut avoir lien dans les

bois des particuliers qu'en vertu d'arrangements

faits et consentis de gré à gré.

§ 5.
De la fabrication et du commerce de la

poudre.

Les poudres sont fabnquëes pour le compte de

l'état et ne peuvent t'être que sous la direction et

la surveillance de l'administration chargée de

cette partie, celle des contribution! indirectes.

(L. 15 fruct. an V, art. ~6. 0. 2S mars )St8.)

Ainsi la fabrication et la vente des poudres sont

interdites à tous les citoyens autres que ceux qui

y sont autorisés par une commission spéciale du

gouvernement. La circonstance qu'il ne se trouve

dans la commune aucun agent commissionné lé-

galement pour le débit des poudres, ne suffit pas
pour autoriser tout citoyen à vendre des poudres

dans cette commune. (C. Cass. 25 frim. an XI.)

II est également interdit à tout citoyen qui n'y

est pas autorisé de conserver chez lui de la poudre

au-delà de la quantité de deux kilogrammes

(4liv.) (L. ~85~). Elle était permise jusqu'à con-

currence de dix livres par la loi de l'an V.

La surveillance de ces dispositions est confiée

aux préfets, aux maiies et aux officiers de po-

lice.

(V. pour les contraventions, confiscations, vi-

sites, amendes, etc., la loi du 15 fructidor an V)

(50 août 1797) (Bull. n" ~2), les D. 24 août

)8)3,~mai~8)5).
On a vu que la vente des poudres s'opère par

l'intermédiaire d'agents ou citoyens eommission-

nés à ce sujet, mais de cette disposition est excep-

tée la poudre de guerre dont la vente est formel-

lement interdite. (D. 25 pluv. an XIII.)

Une ordonnance du 25 mars 18)8 charge spé-

cialement la direction générale des contributions

indirectes de l'exécution des décrets ci-dessus, re-

latifs à la recherche et à la saisie des poudres,

Mit étrangères, soit fabriquées hors des poudriè-
res du gouvernement qui peuvent circuler on être

rendues en fraude dans le royaume.

Les agents de
l'administration, gendarmes et

autres ayant droit de verbaliser sont intéressés à

la découverte des contraventions par une remise

sur les amendes.

La même ordonnance dispose que la vente des

poudres de chasse, de mine et de commerce sera

exclusivement exploitée par la direction générale

des contributions indirectes, et qu'il en sera de

même de la vente des poudres de guerre desti-

nées aux armements du commerce maritime et à

la consommation des artiHciers patentés.

Quant aux mésures d'ordre et de précaution à

prendre pour prévenir les dangers qui peuvent

résulter de la fabrication et du débit des différen-

tes sortes de poudres, ainsi que de leur trans-

port, V.)" 0.25 juin, 2tjuuI~823.BuIl.

n"))S.3<'0. )9,50jui)I. ~SSO.BuM. no 304.

Cette dernière porte que les poudres livrées

pour le service des armements militaires, ou pour

l'exportation par la voie de terre, doivent être

consommées et vendues hors du territoire fran-

çais elle défend la vente, la consommation et

l'introduction à l'intérieur. La réintroduction est

punie des mêmes peines que l'introduction des

poudres étrangères; elle déclare en outre l'article

28 de la même toi applicable à tous ceux qui con-

serveraient chez eux plus de cinq kilogrammes de

poudre à eux délivrés pour l'exportation. Or, cet

article, en pareil cas, condamnele délinquant à une

amende de 100 fr. et à )a confiscation de la poudre.

V. encore la loi des 24 et3S mai 854 sur les déten-

teurs des armes et munitions de guerre. Elle con-

tient des pénalités nouvelles ou plus fortes contre

la fabrication, ledelit ou la distribution de toute es-

pèce de poudre, la détention d'une quantité quel-

conque de poudre de guerre, et de plus de deux

kilogrammes de toute autre poudre.

§ 4. Bétits, Compétence.

L'administration des contributions indirectes

est spécialement chargée de l'exécution, des dé-

crets des 24 août < 813 et 16 mars 18)5, relatifs à

la recherche et à la saisie des poudres soit étran-

gères, soit fabriquées hors des poudrières du gou-

vernement, qui peuvent circuler ou être vendues

dans le royaume. Les employés des contributions

sont donc autorisés à entrer en tout temps dans

les ateliers, fabriques et magasins des fabricants,

marchands et debitants qui, aux termes des lois,

sont tenus de justifier de l'emploi des poudres

qu'ils ont en leur possession;.ils peuvent aussi

faire des visites chez les particuliers soupçon-

nés de fraudes en se faisant assister par un of-

ficier de police.

Cependant la surveiiïauM des préposés des con-
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tributions n'est pas exclusive, car la fabrication

ou détention illicite des poudres de guerre cons-

titue un délit contre l'ordre et la sûreté publics,
et non pas seulement une simple contravention

aux lois fiscales. En conséquence, la constatation

et la poursuite de ces faits peuvent avoir lieu de la

même manière que celles des délits ordinaires à

la requête du ministère public. (C. Inst. erim.,
art. 22. L. ~g fruet. an Y, art. 24, 25, 20. Cass.,

~sept. ~85~.) .)

La
fabrique illicite de la poudre est punie de

5,000 fr. d'amende, de la confiscation des usten.

siles et d'un emprisonnement de trois à six mois

pour les ouvriers. Le tiers de l'amende appartient
au dénonciateur.

La vente non autorisée de la poudre est punie
d'une amende de 500 fr. (L. ~5 fruct. au V, 27,

S8,39)! et la possession de plus de 4 livres, d'un

emprisonnement de un mois à deux ans. (L. 34

mai 1854, art. 2.)

Il faut remarquer encore que le simple fait de

d~tKott de poudre de guerre en quelque quan
tité que ce soit, assimilé par l'art. 4 du décret

du 25 pluviose an XIII au fait de fabrication illi-

cite lorsque le détenteur ne peut justifier tenir

cette poudre d'un marchand patenté, est punis-
sable de l'amende de 5,000 fr. portée par cet arti-

de et par l'art. 37 de la loi dn 15 fructidor an V,

quelle que soit l'origine de la poudre, alors même,

par exemple, qu'elle serait d'origine ~traH~e.
Le détenteur ne serait pas fonde à soutenir que le

décret en assimilant le fait de détention au fait de

fabrication illicite n'a voulu punir que la déten-

tion de poudre de fabrique ~fttHfaMf!. (Cass., <er

sept.185~)

Les tribunaux de police correctionnelle sont

seuls compétents pourconnaitre de ce genre de

délit. Ils y sont suivis à la requête de la régie des

contributions indu ectes et de la direction générale

des poudres et salpêtres. (Dec. 25 p[uv. an XIII,

art. 4.)

§ 5. Convois de poudre.

Des mesures de précaution et de police doivent

être observées dans le transport des poudres.

Outre le soin extrême avec lequel les barils qui

tes contiennent sont emballés ces transports par

terre et par eau ne se font jamais qu'avec une es-

corte suffisante fournie par la gendarmerie. Le

commandant de l'escorte attache un gendarme à

la garde de chaque voiture. On veille à ce qu'il ne

soit pas fait de feu dans les environs.

On fait passer les convois en dehors des com-

munes s'il est possible et dans le cas contraire,

le commandant de l'escorte requiert l'autorité de

faire fermer les ateliers et boutiques d'ouvriers

dont les travaux exigent du feu. Si la route est

sèche on fait arroser les lieux de passage.

Le convoi ne séjourne jamais dans les villes,

bourgs ni villages. On te fait parquer en dehors

dans un lieu isolé des habitations.

6. Service des poudres et salpêtres.

Dans l'origine, le service des poudres et sal-

pêtres se rangea naturellement, ditFavard, dans

les attributions de l'autorité militaire qu'il inté-

ressait exclusivement, et longtemps encore après

que les arts civils y eurent ouvert de nouveaux

débouchés, la fabrication des poudres de guerre

demeurant et ne pouvant cesser d'ètre la partie es-

sentielle et dominante de ce service la même

disposition subsista. L'exploitation s'opéra d'abord

au nom du roi; elle fut ensuite mise en ferme;

en ~75 la ferme fut remplacée par une régie

chargée de compter avec le trésor, et dont la di-

rection supérieure, successivement attribuée au

ministère des finances et à celui de la guerre,

devint à diverses reprises un objet de discussion

entre ces deux départements, jusqu'à ce qu'une

ordonnance du 25 mars JStS eût fixé la part qui

appartient à chacun d'eux dans un service néces-

sairement mixte, dont les résultats intéressent à

la fois les finances de l'état et l'armée.

Cette ordonnance a maintenu le ministère de la

guerre en qualité de principal intéressé,en posses-
sion du soi vice de la fabrication, et fait passer ce-

lui des ventes, qui n'est autrechose qu'un impôt,

dans le domaine du ministère des finances, pour

être exploite par tes agents des contributions in-

directes. (V. ci-dessus.)

La direction de ce service pour le matériel est

donc confiée à un ofucier-générât du corps d'ar-

tilleiie désigne par le ministre de la guerre. Il

est établi près la direction du service un conseil

de perfectionnement compose du directeur,

président, d'un membre de l'académie des scien-

fes, de l'inspecteur de la raffinerie de salpêtre de

Paris et d'un commissaire attaché au service de

ladite raffinerie.

Le conseil d'administration ponr les affaires

courantes du service de la direction des poudres

etsalpètres, est composé du directeur, président;

de l'inspecteur de la raffinerie de salpêtre de Pa-

ris, et dn commissaire attaché au service de cet

établissement.

Le budget du service des poudres et salpêtres,

)a répartition des fonds entre les diverses poudre-

ries et raffineries, les commandes pour la fabri-

cation des
poudres,

tes projets de construc-
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tions et de réparations de bâtiments, le compte

des produits, les comptes financiers par exercice

et à fin d'année sont rég)és et arrêtés en conseil

d'administr.ttion présidé alors par le directeur

générât, président du comité de l'artittene. Un

membre de l'intendance militaire remplit près du

conseil les fonctions de secrétaire, sans voix dé-

libérative pour tout ce qui tient à l'art, mais avec

droit de contrôle pour ce qui concerne les comp-

tes à rendre sur pièces, tant en matière qu'en de-

niers. (0. t8 sept. 1830, Bull. no ~50, p. 147.)

POUDRE FUMtHNANTE.–La fabrication

de cette matière détonante ne rentre pas dans le

monopole des poudres a feu exploité par le gou-

vernement.

Une ordonnance royale du 25 juin 4825 range

les fabriques de poudre fulminante dans la pre-

mière classe des établissements dangereux.

Une ordonnance depoiicedu 2) juillet 1828

et une circulaire du directeur des contributions

indirectes du 4 août ~825, règlent l'exécution de

cette ordonnance. (V.~taMissements dangereux.)

POUVOIRS.–On ne reconnaît dans l'état que

deux pouvoirs le pouvoir executif; 3"Iepou-
voir législatif.

Le pouvoir exécutif n'appartient onstitution-

nellement qu'au roi seul; il se subdivise en dif-

férentes autorités représentées par des agents sou-

mis à sa nomination.

Ainsi lorsque le pouvoir exécutif est chargé à

l'intérieur dérégler les intérêts privés des citoyens,
en faisant à teurs différends l'application des lois

civiles, et de réprimer les attaques dirigées par
des malfaiteurs contre tes personnes et les proprié-
tés, il s'appelle autorité judiciaire.

H est chargé aussi du maintien de l'ordre, de

l'administration de la fortune publique, du re-

"ouvrement et de l'emploi des impôts directs et

indirects établis par la puissance législative; de

l'application de toutes les lois re)a)4ves à l'exer-
cice des droits politiques, de toutes les mesures

qui tendent au développement du
commerce, de

l'industrie de l'agriculture; c'est ce qui consti-

tue les attributions de l'autorité administrative.

Le roi l'exerce sur les déférents points du ter-

ritoire par des agents révocables, tels que les pré-
fets dont les décisions peuvent toujours être ré-

voquées ou annulées, soit par les ministres, soit

an
conseil; mais les décisions qui émanent com-

pétemment du pouvoir exécutif en matière admi-

nistrative, ne sont susceptibles de révocation ou

de modification qu'en s'adressantau roi tui-méme

en
soneunseitpar forme

desnpptiqne.(Ch.;13~S.)

Enfin pour assurer l'exécution des lois, il est

quelquefois nécessaire d'employer la force on a

recours alors à l'autorité militaire autorité es-

sentiellement subordonnée anxdeux antres et qui

ne doit agir que sur leur réquisition légale. (Fou-

cart, vol. 4 p. 54.) (V. Autorités.)

On ne doit pas passer sous silence ici une

glande distinction qui existe entie ce qu'on ap-

pelle le pouvoir royal et le pouvoir exécutif.

Le pouvoir royal, irresponsable, inviolable,
est place au sommet de toutes les hiëratdiies dont

il dirige et régie les mouvements.
Le potivoirexé-

cutif au contraire, fonctionne par les
ministres et

sous leur responsabilité, et se communique de

proche en proche à tous les fonctionnaires de l'or-

dre administratif, qui par conséquent doivent

avoir dans la sphère de leur commandement des

fonctions analogues à celles des ministres. C'est là

le fondement de cet adage des gouvernements

constitutionnels que le roi règne et ne goMMt'ne

pas et de cette autre fiction que le roi ne peut ni

faillir xt .fefrompt'r. (Code des codes, t. ), p. 'iC5.)

(V. Roi. Gouvernement.)

Quant au pouvoir législatif, il s'exerce collec-

tivement par le roi, la chambre des pairs et la

chambre des députes. (Charte ~.)

C'est leconcours de ces trois brandies qui forme

le pouvoir législatif. ( V. Chambres têg~tative!

t.fMS.)
L'exercice du pouvoir législatif est interdit à

tous autres; aussi l'art. )50 du Code penal, dé-

clare coupable de forfaiture et punit de la dégra-

dation civique les préfets, sous-préfets, maires

et autres administrateurs qui se seront hnmisccs

dans l'exercice du pouvo.r legislatif, soit en arrê-

tant ou en suspendant l'exécution d'nne on de plu-

sieurs lois, soit en delibérant sur le point de sa-

voir si les lois seront publiées on exécutées.

L'autorité judiciaire, quoique associée l'esprit

de la législation, n'a pas pour cela le droitdc parta-

ger Iepouvoirlëg~latif;carta loi est unacte de sou-

veraineté, tandis qu'une décision n'est qu'un acte

de juridiction ou de magistrature or le juge de-

viendrait )egistateur s'il pouvait par des régle-
ments statuer sur les questions qui s'offrent à son

tribunal. Un jugement ne lie que les parties entre

lesquelles il intervient; un réglement lierait tous

les justiciables et le tribunal lui-même. H y aurait

enfin bientôt autant de législations que de res-

sorts. Ces considérations et tant d'autres encore

qu'on pourrait invoquer suffisent pour prouver

que le pouvoir tëgistatif doit être unique, uni-

forme, et exercé d'une manière plus générale,

pins vaste et plus étendue.

En résumé on voit que le pouvoir exécutif et
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législatif sont indépendants t'nn de l'autre, mais

que cependant leur concours réciproque est né-

cessaire, à la confection, à la sanction ou à l'exé-

cution de teurs actes.

BRÉfECTUBLES (Hotets des).

S ). Entretien. – S2. Frais d'administration.

<j t. Entretien.

Ces hôtels sont presque partout une propriété

départementale, et il est pourvu à leur entretien

sur les fonds des travaux ponr les édifices dépar-

tementaux mais dans un petit nombre de dépar-

tements, les bâtiments appartenant à des particu-

liers, il est dû un prix de loyer, et quelquefois

aussi des contributions qui forment pour les dé-

partements une charge exceptionnelle dont il

leur est tenu compte.

D'après une ordonnance royale du 17 décembre

)Sf8, il est pourvu à l'entretien et au renouvel-

lement des meubles de chaque hôtel de préfec-
ture au moyen des sommes votées par le conseil

général, et allouées dans le budget du départe-

ment, à la charge par le préfet de justifier de

l'emploi, selon les formes établies pour les autres

articles des dépenses départementales.

L'art. 3 de la même ordonnance prescrit la

formation d'un inventaire estimatif des différents

objets appartenant au département, et une com-

mission du conseil général doit faire chaque an-

née, avec le préfet, le récolement du mobilier

départemental.

Ce récolement doit avoir lieu en cas de décès

ou de mutation, et les meubles qui ne s'y trou-

vent {'as doivent être remplacés par le préfet sor-

tant, ou les héritiers du préfet décédé.

L'ordonnance de ~8)8 susdite laisse subsister

les dispositions ftu décret de ~8~ qui ne lui

sont pas contraires ainsi, dans les départements

où le mobitier n'aura pas encore été porté à la

valeur d'une année de traitement du préfet, le

conseil général peut proposer des allocations spé-

ciales pour le compléter. ( Cire. min. 50 déc.

~85U.)

2. Frais d'administration.

Les frais d'administration, pour traitement des

chefs de bureau et employés pour impressions,

feu, lumière, entretien de maison et mobilier,

fiais de bureau, de tournée et autres, étaient

dans le principe des dépenses administratives dont

il était fait compte. Tous ces frais sont aujourd'hui

tassés à la charge des préfets, au moyen d'un

abonnement particulièrement déterminé pour cha-

cun d'eux. Cet abonnement a été fixé récemment

par l'ordonnance royale du H juillet 1855; Bull.,

2<0. (V. Abonnement!)

TRETETS.–V. Organisation départemen-

tale, eliap. I.

PRÉFET MARïTIME.–Institues par un

arrêté consulaire du 17 floréal an VIII, les préfets
maritimes furent supprimés par une ordonnance

du 29 novembre ~8~5, qui fit revivre les principes

et les dispositions des anciennes ordonnances de

la marine de 689, )?65eHT76; enfin une or-

donnance du 27 décembre <826 tes réorganisa;

elle porte qu'il y aura un préfet maritime nommé

par le roi dans chaque arrondissement maritime.

Une autre ordonnance du 17 décembre ~828, en

exécution de celle de t82C, maintient à ce sujet

la décision du territoire maritime de la France

en cinq arrondissements, telle qu'elle avait été

fixée par l'ordonnance de 8)5, savoir

Le premier comprend les ports, côtes et iles

adjacentes, depuis Dunkerquejusqu'à Grandville

exclusivement. Le chef-lieu est C/fer6oM)'

Le second, depuis Grandville jusqu'à Quimper

exclusivement. Le chef-lieu est Brest.

Le tt'oiM~me, depuis Quimper jusqu'à la rive

gauche de la Loire. Le chef-lieu est Lorient.

Le quatrième, depuis la rive gauche de la Loire

jusqu'à la frontière de l'Espagne. Le chef-tieu est

~oc~~crt.

Le ciuquiéme comprend toutes les côtes de la

Méditerranée et t'ite de Corse. Le chef-lieu est

7'ott!m.

Il y a en outre six sous-arrondissements dont

les chef-lieux sont DMM~en~tte, J7a))fe, ~ftt))t-

Servan, Ma'ttM, Bordeaux et Bat/o~oe.

Le service de la marine, dans chaque arron-

dissement, est dirigé en chef par le préfet mari-

time, ayant sous ses ordres les fonctionnaires

chargés des diverses parties dont se compose le

service généra), savoir

Le major général, le chef d'administration, le

directeur des conservations navales, le directeur

des mouvements du port, le directeur de l'artil-

lerie, le directeur des travaux hydrauliques et des

bâtiments civils; l'inspecteur.
Le service, dans chaque sous-arrondissement,

est dirigé par un officier supérieur d'administra-

tion.

Attributions du préfet maritime.

Le préfet maritime exerce une autorité bupc-
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rieure sur toutes les personnes attachées à quel-

que titre que ce soit, au service de la marine dans

l'étendue de l'arrondissement.

II a la direction supérieure de l'administration,
des travaux, de l'inscription maritime, et géné-

ralement de tous les services et établissements

dépendants de la marine

H a la surveillance du service des vivres;
Il est chargé de la sûreté du port militaire et

de l'arsenal, de la protection maritime du port et

du cabotage, de la police des rades de l'arrondis-

sement et de la police des pêches maritimes;
It'a la direction de tous les bâtiments armés à

l'exception de ceux qui. d'après une décision

spéciale du ministre de la marine, ont été placés
hors de son autorité.

Le préfet maritime inspecte
Le service de l'inscription maritime et celui

de la caisse des Invalides, dans les divers quartiers
de l'arrondissement

Les écoles d'hydrographie et tous les établisse-

ments spéciaux d'enseignement formés par le

gouvernement pour le service de la marine, et

situés hors du chef-lieu
Les forges et fonderies qui dépendent de l'ar-

rondissement.
Sauf les cas extraordinaires, ces inspections

n'ont lieu que d'après les ordres du ministre de la

marine.

II préside le conseil d'administration du port,
le conseil nautique, le conseil maritime spécial et

le conseil institué pour statuer sur l'admission ou

le rejet des recours en révision des jugements
rendus par les tribunaux maritimes.

Le prefet maritime reçoit directement les ordres

du ministre de la marine, et il a seul la corres-

pondance habituelle avec lui.

Il est personnellement responsable de toutes les

dépenses en deniers, matières et main-d'œuvre

qu'tl aurait ordonnées et qui seraient contraires

aux ordonnances, aux réglements ou aux ordres

du ministre de la marine.

H règle les travaux de manière à ne pas excéder

la quotité des fonds affectés aux dépenses des di-

verses parties du service.

H ne peut changer la destination de ces fonds

que dans des circonstances urgentes et après avoir

pris l'avis du conseil d'administration. It en rend

compte dans les vingt-quatre heures au ministre

de la marine.

Les directeurs des forges et fonderies de )a
marine élablies hors des ports et arsenaux, et les

chefj des directions forestières correspondent di-
rectement avee les préfets maritimes dans cer-

tains cas.

Les préfets maritimes jouissent des honneurs

attribués au vice-amiral commandant en chef une

escadre. Un avis du conseil d'état des 46 juillet et

dSaoût 180T fixe leur rang avant les préfets et

immédiatement après les généraux de division;
mais ils ne peuvent jouir de ce rang que dans le

Heu de teur résidence. ( 0. <7 dëc. ~82S; Bu)).,

8" série, tom. <0, n° 285, p. ~6.)

rRETET DE TOMCE. –V. Organisation

départementale et municipale de Paris.

rlUESBYTElUE. – V. rabriques. V. BUSSt

0. du 5 mars <82S; Bu))., série 8, t. 5, p. <59.

PBJESClUPTtONS. w

§ 1. Des choses prescriphhïcs et imprescriptihles. § 2. De

la prescription considérée par rapport à t'etat, aux com-

munes etc.

§ t <*r. Des choses prescriptibles et imprescrip-

tibles.

C'est un moyen d'acquérir ou de se libérer par

un certain laps de temps et sous les conditions dé-

terminées par la loi. (C. civ., 32t9.) M. Troplong

attaque cependant cette définition du Code civil

en alléguant que la prescription ne s'opère pas par

l'effet du temps mais qu'elle a son principe dans

la possession du détenteur ou le silence du créan-

cier.

On ne peut prescrire le domaine des choses qui
ne sont point dans le commerce. (C. civ., 2326.)

La liberté de l'homme est imprescriptible,

quelles que soient les conventions ou les contrats

qui l'aient liée momentanément.

On ne peut encore acquérir par la prescription

des droits contraires aux bonnes mmurs ou aux

lois qui intéressent l'ordre public parce que le

vice radical du contrat s'oppose perpétuellement
à son exécution.

La prescription ne peutjamais aUerer l'état des

personnes, ni les rapports de familles, ni l'exis-

tence civile des individus. (Troplong, n" t53.)

On ne prescrit pas non plus contre les lois de

police générale, quels que soient l'objet et le but

qu'elles se proposent.

Certaines choses sont imprescriptibles par leur

nature. Ainsi les fleuves, rivières, ports ou étangs

des dépendances du domaine public sont impres-

criptibles (C. civ. 538. V. Eaux, Bort, Route).

.Mais ils ne sont imprescriptibles qu'autant qu'ils

conservent leur destination, s'ils viennent à en

changer ils peuvent être prescrits.
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2. De la prescription considérée par rapport à

l'état, aux communes.

L'article 2227 du Code civil porte que l'état,

les établissements publics et les communes sont

soumis aux mêmes prescriptions que les particu-
liers et peuvent egalernent les opposer. En

conséquence les préfets, administrateui s de ces éta-

blissements, et maires doivent veiller continuel-

lement sons leur propre responsabilité à interrom-

pre les prescriptions qui courraient au préjudice de

leur commune, comme aussi à leur assurer le

bénéfice de celles qui auraient couru en leur faveur.

(V.Domaine de l'état, de la couronne, public

domaines engagés, canaux. )

Un maire ne saurait prescrire contre sa com-

mune, car cela serait contre tous les principes;

pareille prescription ne serait pas de bonne foi

un tuteur ne prescrit pas contre son pupille qu'il
doit défendre. (Dupin, lois des communes. Vo

Prescription.)

A l'égard des communes ou autres établisse-

ments publics, indépendamment des principes

généraux énoncés au Code civil quelques règles

spéciales leur sont applicables; ainsi
c

1° Pour que les faits qu'ils invoquent soient

opérants, ils doivent être des faits de communauté

et non des faits rares de quelques individus isolés

( Cass. 6 janv. 1855). La jouissance des droits

d'usage d'une commune sur une forêt par-
ticulière est donc suffisamment prouvée pour in-

terrompre la prescription par des délibérations du

conseil municipal tendantes à veiller à la
garde

(le la forêt, par des nominations de gardes, et

par des procès-verbaux de délit dressés à la re-

quête de la commune, etc. (Cass., 25 août 4830.)

2° La preuve offerte par une commune de sa

possession trentenaire titre de propriétaire de

certains terrains ne pent être refusée sur le fon-

dement non pas de titres, mais d'anciens usages

féodaux, suivant lesquels les ci-devant seigneurs

auraient eu la propriété de ces sortes de terres, et

que les communes n'en auraient été qu'usagères.

(Cass., 4 mars 1855.)

ôo Lorsqu'un droit
d'usage communal est pres-

crit à l'égard de la commune par le non-exercice
de ce droit pendant 50 ans, cette extinction ne

peut nuire à la jouissance individuelle, qui a été

conférée par titre à quelques-uns des habitants

de cette commune, de ce même droit d'usage,

si cette jouissance attestée par des actes particu-

liers de possession n'est pas elle-même éteinte

par la prescription. (Cass., 20 août 1 855.)

Nous ne nous étendrons pas davantage sur ces

matières qui entrent spécialement dans le domaine

r
du droit civil; d'ailleurs si cette partie de la lé-

gislation à laquelle est soumise la propriété des

biens communaux a donné lieu pendant long-

temps dans les tribunaux à de nombreuses diffi-

cultés aujourd'hui ces difficultés sont bien sim-

plifiées, car c'est le 25mars 854 qu'il s'est écoulé

50 ans, depuis que le litre du Code civil relatif if

à la prescription a été promulgué et que par con-

séquent toutes les prescriptions commencées con-

tre les communes, lors de la promulgation du

Code, c'est-à-dire en IS04, à raison des terres

vaines et vagues ont été accomplies. (V. Commu-

nes, chap. des Biens communaux.)

préséance. – La préséance est le droit de

précéder quelqu'un, de se ptacer au-dessus de lui

et de prendre un rang plus honorable. Un décret

du 24 messidor an 12 (5 juill. 1804) a fixé dans

son titre premier les principes que l'on suit encore

actuellement puisque ce décret est toujours en vi-

gueur, malgré les nombreuses réclamations que

l'on a élevées contre son exécution.

Telle est la hiérarchie que ce décret a con-

sacrée

Les princes français;

Les grands dignitaires

Les cardinaux;

Les ministres

Les sénateurs, aujourd'hui les pairs

Les conseillers d'état;

Les grands officiers de la légion-d'honneur

Les généraux de division commandant une di-

vision territoriale dans l'arrondissement de leur

commandement

Les premiers présidents des cours d'appel.

Les archevêques;

Le président du collège électoral

Les préfets;

Les présidents d'assises

Les maréchaux de camp commandant un dc-

partement

LesévÊques;

Les sous-préfets

Les présidents de première instance;

Le président du tribunal de,commerce;

Les maires.

Par analogie ou pourrait encore consulter l'ar-

ticle23 de la Charte qui contient lanomenclature

et les catégories des fonctionnaires parmi lesquels

le roi peut choisir les pairs à nommer. Il servirait

à la rigueur de base à certaines règles de pré-

séance.

Préséance des autorités civiles dans les églises.

Cette question de préséance a donné lieu à des
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difficnhés par suite de la rédaction vague et obs-

cure de la loi du 18 germinal an X, art. 47. Il est

ainsi conçu
« II y aura dans les cathédrales et

paroisses
une place distinguée pour les individus

catholiques qui remplissent les autorités civiles et

militaires. »

Toute la difficulté réside dans l'interprétation

de ces derniers mots. Tous ceux que l'usage qua-

lifie de fonctionnaires publics ont prétendu qu'ils

devaient être compris parmi ces autorités, mais

dans certaines localités le nombre des fonction-

naires publics est considétable et l'endroit réservé

dans les églises est peu étendu, il est donc impor-

tant de déterminer le véritable sens de la loi. Or,

nul doute qu'elle n'ait entendu exclusivement par

ces mots autorités ^que les fonctionnaires qui à des

dégrés différents dans le département, l'arrondis-

sement et la commune, ont toutes les attributions

du pouvoir civil ou militaire, et représentent le roi

comme chef, soit de l'autorité administrative,

soit de l'autorité militaire. Au contraire, tout

fonctionnaire dont les attributions ne présentent

pas ce caractère n'est pas une autorité.

D'après ce principe les seuls fonctionnaires qui
ont droit à une place réservée dans l'église sont

pour l'ordre civil

Le préfet dans toutes les églises du départe-

ment

Les conseillers de préfecture, mais seulement

lorsqu'ils remplacent le préfet par intérim; car

dans l'exercice habituel de leurs fonctions ils ne

représentent par l'autorité

Le sous-prefet
dans tontes les églises de l'ar-

rondissement

Le maire de la situation de l'église, si plusieurs

communes sont réunies;

l.es adjoints, seulement encore lorsqu'ils rem-

placent le maire;

Les membres des conseils de département

d'arrondissement et de commune, ne sauraient

prétendre à aucune préséance de ce genre, puis-

qu'ils ne sont pas agents du gouvernement;

Il en est de même des magistrats des cours et

tribunaux et par les mêmes raisons.

Dans l'ordre militaire la préséance appartient

an commandant de la division militaire, an com-

mandant du département, au commandant de

place en un mot à tout officier qui dans la circon-

fcciiption ou la localité est le chef de l'autorité mi-

litaire. (V. J. des conseillers municipaux, 102°

consultation, 1835, p. 215.)

PRESSE

CHAP. I". De la presse en général.

Section I. Exposé historique.
Section II. Autorité chargée de la surveillance de l'impri-

merie et de la librairie.

SECTION III. Imprimeurs et libraires g t. Qualités re-

quises. S 2. Police des imprimeries et librairies.

CHAP. II. pe la presse periodique.

SECTIONI. Conditions préalables. § 4 Cautionnement.

§ 2. Déclarations. § 3. Gérant. S 4. Signature et depto
de l'exemplaire-minutc.

SBCTiObII. Rédaction.

L'article 7 de la Charte de 1830 a posé en ces

termes le principe de la liberté de la presse « Les

Français ont le droit de publier et de faire impri-

mer leurs opinions en se conformant aux, lois.

La censure ne pourra jamais être rétablie. >i

Ce principe a leçu une nouvelle sanction de

l'article 69 de la même Charte qui porte qu'il sera

pourvu par une loi dans le plus court délai possi-

ble à l'application du jury aux delits dela presse.

Il a été satisfait à cette disposition de la constitu-

tion par les lois des 8 oct. 1830 et !) sept. 1835.

Deux principes se ttouvent ainsi soustraitsan

pouvoir du législateur l'iuterdiction de toute

censure préalable, et le droit de la presse d'être

jugée par le jury hors de ces deux principes

tout est du domaine de la loi qui peut prendre,

pour régler l'usage, pour prévenir ou répri-

mer l'abus, toutes les mesures qu'avouent la

raison et l'équité elle a établi dans la presse une

distinction que nous observerons nous-mêmes

dans la division de cet article.

Nous traiterons dans un premier chapitre

de la presse en général.

Le second chapitre exposera les dispositions ex-

ceptionnelles auxquelles sont soumises les publi-

cations périodiques.

N'ayant à nods occuper ici que des rapports

de l'administration avec la presse, nous ne parle-

rons ni des dispositions répressives qui appar-

tiennent au droit criminel, ni de la propriété

littéraire, qui est du domaine du droit civil.

Chapitre Ier.

Do la presse en général.

SECTION I'"e. Exposé historique.

IntrodnileenFrance vers le milieu du quinzième

siècle, l'impiimerie y fut accueillie avec faveur et

presque avec enthousiasme. Louis XI, en 1475,

< Cet article est de M. Paul Fabre, avocat à la courroyale

de Paris. 1
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accordait à deux habitants de Mayence, inventeurs

de l'imprimerie, l'exemption du droit d'aubaine j

et Chartes VIII, par ses lettres patentes de mars

•I 488, admettait les imprimeurs et les libraires à

participer à tous les priviléges de l'université.

Toutefois ces bonnes dispositions du pouvoir en

faveur de l'imprimerie ne durèrent que jusqu'au
jour où l'imprimerie mit son action puissante au

service d'idées et de doctrines que le pouvoir te-

nait pour dangereuses. La censure prit naissance

presque en même temps que la presse; censure

brutale qui punissait de mort l'impression ou la

vente d'un ouvrage quelconque non autorisé.

(Déclaration de 1 HS5.) Cette peine,abolie par l'or-

donnance de Moulins de 1366 rédigée par Lhopi-

tal, puis rétablie en 1626 par le cardinal de Riche-

lieu, fut effacée de notre législation sur la presse

par l'ordonnance de 1 728 qui réduisit à la marque,

au carcan et aux galères les peines infligées aux

imprimeurs et distributeurs d'ouvrages jugés cri-

minels. Elle y a été rétablie de nouveau par la loi

du 9 septembre 1855 qui punit de mort la simple

provocation à certains crimes, même non suivie

d'effet.

Dès l'origine, l'exercice des professions d'im-

primeur et de libraire fut soumis à des règles spé-

ciales. Bien des règlemens sur la police de l'im-

primerie se succédèrent jusqu'à celui du 28 fé-

vrier 1723 qui refondit toute la législation sur la

presse, et dont quelques dispositions sont toujours
en vigueur aujourd'hui.

La révolution trouva ce règlement encore de-

bout, et l'abolit. Les diverses constitutions qui

se succédèrent posèrent en principe d'une ma-

nière absolue le droit
pour

tout citoyen d'impri-

mer librement, sauf à répondre de l'abus de cette

liberté dans les cas prevus par la loi. L'indus-

trie des imprimeurs et des libraires resta libre

.jusqu'au décret du 5 février 4810 qui sert encore

aujourd'hui de base à la législation sur les profes-

sions de libraire et d'imprimeur, à l'exercice des-

quelles il est venu imposer de nouveau une par-
tie des entraves de l'ancien droit. Depuis ce dé-

cret, la législation de la presseasubi beaucoup de

vicissitudes; la censure et la liberté se sont dis-

puté le terrain pied à pied. L'histoire politique
d'un peuple pourrait presque s'écrire d'après l'his-

toire de sa législation sur la presse. Nous ne pou-

vons rappeler toutes les lois successives dans les-

quelles sont venues se résumer et se résoudre

les victoires alternatives de la censure et de la

liberté; nous nons contenterons de citer, parmi

celles qui règlent les rapports de l'administration

avec la presse, la loi du 21 octobre 481 sur la li-

berté de la presse et l'ordonnance du 24 octobre

suivant, sur l'exécution de cette loi la loi du 28

février 1817 sur les écrits saisis; celle du 9 juin

4819, et l'ordonnance du
même jour, et la

loi du

18 juillet 1828 sur les journaux, l'ordonnance

du 4 5 septembre 1829 qui a supprimé les inspec-

teurs de la librairie et a confié leurs attributions

aux commissaires de police; les lois du 44 décem-

bre 1 830 sur le
cautionnement, le timbre et le port

des journaux, et enfin la loi du 9 septembre 1 835

sur la liberté de la presse et l'ordonnance du 18

novembre suivant sur l'exécution de cette loi.

C'est dans ces lois et ordonnances que nous
allons recueillir les dispositions qui régissent la

presse aujourd'hui.

SECTION il.

fonctionnaires chargés de surveiller les imprime.

ries et librairies.

Jusqu'à: l'ordonnance du 43 septembre 4829,

des
fonctionnaires, nommés inspecteurs de la li-

brairie, avaient été chargés, aux termes de l'arti-

cle 20de la loi du2l octobre 4814, de constater,

concurremment avec les commissaires de police,

les contraventions aux règlements sur l'imprime-

rie et la librairie. Cette ordonnance les a suppri-

més, et les commisaires de police sont restés seuls

investis des attributions que jusqu'alors ils avaient

partagées avec eux.

Comme officiers de police judiciaire et agents

de l'autorité administrative, ilsrecherchentetoon-

statent d'office toutes les contraventions, et sont

tenus de déférer à toutes les réquisitions qui leur

sont adressées à cet effet par les préfets, sous-pré-

fets et maires. (Ordonnance du 24 octobre 1814,

article 7.) Ils dressent procès-verbal de la nature
du délit ou de la contravention, des circonstances

et dépendances, et le remettent au préfet pour
être adressé au ministre de l'intérieur. Copie de

ce procès-verbal est remise au procureur du Roi

qui poursuit d'office les délinquant. (Dec. 5 fév.

1810, art. 45 et 47, et la loi du 21 oct. 4814,

art. 21 Les objets saisis sont déposés provisoire-
ment au secrétariat de la mairie on à la sous-pré-

fecture la plus voisine du lieu où le delit est con-

staté, sauf l'envoi ultérieur à qui de droit. (Dec.

3 fév. 1810, art. 46.)

Les commissaires de police doivent adresser ré-

gulièrement au préfet un rapport sur la situation

matérielle des imprimeries et librairies de leur

arrondissement, sur la direction morale de ces

établissements et la conduite de ceux qui les ex-

ploitent.
Telles sont les règles générales qu'ils ont à sui-

vre quant aux obligations particulières qu'ils
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peuvent avoir à remplir dans telle ou telle circons-

tance donnée; on les trouvera détaillées dans les

sections suivantes.

SECTION III.

Des imprimeurs et libraires.

La loi a cherché prévenir lesabus de la presse

par deux sortes de précautions.

D'une part, elle a imposé à ceux qui veulent

exercer les professions d'imprimeur ou de libraire,

c'est-à-dire se faire agents, de publicité, des con-

ditions d'admission assez rigoureuses.

D'une autre part, une fois admis à l'exercice de

ces professions elle les a soumis à des règles de

police qui autorisent de la part de l'administration

une surveillance de tous les instants.

Cette section se trouve ainsi naturellement di-

visée en deux paragraphes, dont le I er expliquera

les conditions requises pour être imprimeur on

libraire, et le 2e, les règles auxquelles sont assu-

jettis les imprimeurs et libraires dans l'exercice

de leur profession.

§ 1 Conditions requises pour être imprimeur ou

libraire.

Nul ne peut être libraire ni imprimeur, soit en

caractères mobiles, soit sur pierre lithographique

s'il n'est breveté par le roi et assermenté. (Loi

du 21 oct. 1814, art. -Il Ord. du 8 oct. 1817,

art. 1.)

II est défendu à qui que ce soit, autres que les

libraires et imprimeurs, de faire le commerce

de livres et de se charger d'impressions. |Rég. du

28 fév. 1725.)

L'exercice sans brevet de la profession de li-

braire donne lieu à l'application de l'amende de

500 francs prononcée par l'article 4 de ce régle-

ment. (Ord. du I" sept. 1827.)

Toute imprimerie qui n'a pas été déclarée au

ministre de l'intérieur, et pour laquelle il n'a pas

été obtenu de permission, est réputée clandestine;

elle doit être détruite, et les possesseurs et dépo-

sitaires sont punis d'une amende de 0,000 francs

et d'un emprisonnement de 6 mois. ( Loi. 21 oct.

1814, art. 13.)

C'est à l'administration qu'il appartient de faire

exécuter le jugement qui ordonne la clôture de

l'imprimerie ou delà librairieillégalement ouvertes,

et pour prévenir autant que possible le retour de

cette infraction aux lois, l'autorisation du gouver-

nement est nécessaire pour toute vente ou trans-

missionàun tiers, àquelque titre que ce soit, d'une

imprimerieoud'unepartied'imprimerie.
Les com-

missaires de police veillent à ce que les presses et

caractères ne soient adjugés qu'à des impri-

meurs, fondeurs,ouautresmunisdebrevets (Dec.

18 nov. 1810. Cire, du directeur-général de la

librairie, I. déc. 1814.)

Si quelque autre personne s'en rendait adjudi-

cataire, ils dresseraient immédiatement procès-

verbal et ils suivraient les objets pour les mettre

sous le scellé, opération dont mention doit Être

faite dans l'acte de vente. (Déc. 2 fév. 1811, art. 4.)

Le scellé serait maintenu jusqu'à ce que les

presses eussent été rétrocédées à des personnes

ayant qualité pour les posséder. Pour faciliter cette

surveillance des commissaires de police, une cir-

culaire du garde-des-sceaux,
du 15 juillet 1824,

enjoint aux commissaires priseurs et autres offi-

ciers publics, chargés de faire les ventes mobiliè-

res, de donner avis au bureau de la librairie, et

dans les villes où il n'y en a pas au procureur du

roi, de toutes les ventes de presses, caractères

et autres ustensiles d'imprimerie, auxquelles ils

seront chargés de procéder.

Les brevets sont personnels; cependant on a

toujours accordé aux imprimeurs et libraires d'une

moralité éprouvée la faculté d'avoir un second eta-

blissement à titre de succursale sous la condition

qu'il sera toujours ouvert comme les autres ate-

liers ou magasins aux agents de l'administration.

(Lettre du ministre de l'intérieur, 10 oct. 1822.)

Mais cette succursale doit Être dans la même

commune que l'établissement principal, le brevet

n'étant délivré que pour le lieu qu'il désigne. La

loi serait trop facilement eludée si un libraire pou-

vaitenbréveter un autre etexploiter son privilège
en tel lieu qu'il lui plairait de choisir. Ces principes

ont été consacrés par un arrêt de cassation du

-imai 1 825; il n'y a d'exception à cette règle qu'en
faveur des libraires on de leurs commis qui fré-

quentent les foires, pourvu qu'ils ne dépassent pas

le terme fixé; ils sont là sous la protection du

droit commun des commerçants, dont aucune dis-

position spéciale ne les a exclus.

La jurisprudence a établi une seconde excep-

tion à la règle que le brevet est personnel, en

faveur de la veuve d'un libraire mort en posses-

sion de son brevet, tant qu'elle reste en état de

vidnité. (Cass., 2 juin IS2T.)

Un libraire peut prendre des associés pour son

commerce, mais il ne peut dcléguer à un tiers la

gestion de sa hbiairie. (Cass., 28 juillet 1827..

Il faut un brevet de libraire pour vendre, mê-

me de vieux livres, quand on1 les vend à son do-

micile le bouquiniste qui ne vend pas à son do-

micile n'est qu'un simple étalagiste. (Déc. S fév.

1810. art. 49.) Et une permission du préfet lui

suffit. C'est l'autorité municipale qui fixe le lien de
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l'étalage et l'indique sur la permission cette per-

mission est toujours révocable à volonté. (Inst.
minis. de 1823.)

Il faul également unbrevet de libraire pour louer

des livres, mais toute personne peut donner à

lire les journaux et brochures péiiodiques. (Ibid.)

Le monopole des libraires n'est pas si absolu

qu'il ait abrogé le droit des auteurs de vendre eux-

mêmes leurs ouvrages quand ils en sont restés

propriétaires (Rég, 50 août 1777, art. 5), ni le

droit du propriétaire
d'une bibliothèque, qui, sous

la surveillance de la police vend ses livres chez lui,

(Cod. de procédure, art. 949), soit par lui-même,

aoit par le ministère d'un commissaire-priseur,

s/il veut employer la voie des criées et enchères.

Le nombre des imprimeurs dans chaque dépar-

tement est fixé par le gouvernement. (Dec. STév.

1810, art. 5.)

L'orsqu'il vient à vaquer des places d'imprimeur

ou de libraire soit par décès, soit autrement, ceux

(lui leur succèdent ne peuvent recevoir leurs bre-

vets et être admis au serment qu'après avoir justi-
fié de leur capacité, de leurs bonne vie et mœurs

et de leur attachement à la patrie et au souverain.

(Ibid., art. et 55.)

On a, lors des remplacements, des égards pour

les familles des imprimeurs décédés. (Ibid.. art. 8.)

La profession de libraire peut être exercée con-

cnrremment avec celle d'imprimeur, mais en

remplissant les formalités imposées à chacune

d'elles. (Ibid., art. 31 et 55.)

Les brevets d'imprimeur et de libraire sont

délivrés par le ministre de l'intérieur; ils sont

enregistrés au tribunal civil du lieu de la résidence

de l'impétrant.
Le brevet peut être retiré à tout imprimeur ou

libraire qui a été convaincu, par un jugement, de

contravention aux lo:s et réglements (Loi du 21

oct. 4814, an.) 12; la contravention n'eût-elle

même porté que sur une disposition fibcale.(Loi,,

28 avril. 18-Ifi, art. 69.) Toutefois la loi a pris

soin elle-mème de protéger l'imprimeur contre

l'application trop rigoureuse de cette règle, dans

les cas mêmes où elle prononce contre lui des

amendes. (Loi 18 juill.1828 art. 8.)

L'imprimeur prête au tribunal de sa résidence

serment de ne rieh imprimer et le libraire de ne

lien vendre, débiter ou distribuer de contraire

aux devoirs envers le souverain et à l'intérêt de

l'état. (Dec. 5 fév. 1810 art. 9 et 50.)

Quant aux colporteurs, crieurs, et afficheurs

publics. (Y. chacun de ces mots.)

§ 2. Police des imprimeries et librairies.

La loi, nous l'avons dit, ne s'est pas contentée

des garanties qu'elle pouvait trouver dans la fa-

culté donnée an gouvernement d'accorder ou de

refuser le brevet d'imprimeur et de libraire, et

de le retirer en cas de condamnation judiciaire.
Elle a soumis chaque imprimeur ou libraire

breveté à des règles de police qui ont -pour but,

les unes, d'assurer la régularité du service dont

les imprimeurs ont le monopole; les antres, de

rendre plus efficace la surveillance de l'autorité,

plus facile la saisie immédiate de l'écrit qu'elle

regarderait comme dangereux, plus réelle la res-

ponsabilité du delinquant.

Les imprimeurs sont tenns d'avoir à Paris quatre

presses, et dans les départements, deux. (Dec. S

fév. 18 10, art. 0.)

Chaque imprimeur est tenu d'avoir un livre coté

et paraphé par le maire de la ville où il réside,

et d'y inscrire par ordre de dates et sous une série

de numéros, le titre littéral de tous les ouvrages

qu'il se propose d'imprimer, le nombre des feuil-

les, des volumes, des exemplaires, et le format

de l'édition. Ce livre doit être représenté à toute

réquisition aux commissaires de police, et visé

par eux, s'ils le jugent convenable. (Ord.
24 ocl.

1814, art. 2.)

Nul imprimeur ne peut imprimer un écrit avant

d'avoir déclaré qu'il se propose de l'imprimer.

(Loi du 21 oct. 1814, art. 14,)

Il n'est pasjusqu'aux almanachs, alphabets,chan-

sons, catalogues, actes administratifs et judiciai-

res, qui ne soient soumis à cette formalité. Il n'y

a d'exception qu'en faveur des ouvrages dits de

ville ou bilboquets, c'est-à-dire ceux qui, impri-

més pour le compte de l'administration ou destinés

à des ouvrages privés, ne sont pas susceptibles

d'être répandus dans le commerce et des faetum,

mémoires ou requêtes sur procès, mais seulement

lorsqu'ils sont signés d'un avocat ou d'un officier

ministériel. (Circulaire du ministre de l'intérieur,

16 Juin 1850; (Cass., 21 oct. 182S.)La déclaration

de l'imprimeur doit être faite, à Paris, à la direc-

tion de la librairie, et dans les départements au

secrétariat de la préfecture; elle doit être confor-

me à l'inscription portée an livre dont nous avons

parlé plus haut. (Ord. du 24 oct. 1814, art. 2.)

L'imprimeur serait puni comme coupable de

défaut de déclaration, s'il venait à imprimer plus

d'exemplaires qu'il n'en aurait annoncé dans sa

déclaration. (Cass., 29Jdéc. 1823.)

Ces dispositions sont applicables aux estampes

et planches gravées accompagnées d'un texte, et

aux impressions. (Ord. du 24 oct. 1814, art. 5.)
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d'ouvrages aussi bien qu'aux ouvrages nouveaux.

Le décret du 7 germinal an 15 a exigé pour

l'impression des livres d'église et des instructions

pastorales une condition de plus la permission,
textuellement rapportée.en tète de chaque exem-

plaire, de l'évêque diocésain.

Cette déclaration une fois faite, l'écrit peut

être livré à l'impression mais chaque exem-

plaire doitporter le vrai nom et la vraie demeure

de l'imprimeur. (Loi 21 oct. 181-4, art. 453

et 17.)

Cette règle ne souffre pas d'exception. (Cass.,

11 nov. 1823.)

La loi punit quiconque contribue à la publica-

tion ou distribution d'un ouvrage sans nom d'im-

primeur. (Code pénal, 281 à 289.)

Le libraire est même puni pour le seul fait de

l'avoir eu en sa possession. (Loi du 21 oct. 1814,

art. 19.– Cass., 8 août 1828.)

Quant aux formalités à remplir pour la publi-
cation de l'ouvrage imprimé ou gravé elles va-

rient selon qu'il s'agit d'un écrit ou d'un dessin.

Un écrit imprimé ne peut être mis en vente ni pu-

blié de quelque manière que ce soit avant le dépôt

de deux exemplaires au ministère de l'intérieur
et dans les départements, au secrétariat de la pré-

fecture. (Loi 21 oct. I8I4, art. 14. Ord. du 9 janv.

1828.) Mais s'il s'agit de dessin, gravure, lithogra-

phie, médaille, estampe, emblème, de quelque

nature et espèce qu'ils soient, indépendamment de

la condition flu'dépôt de trois épreuves (ibid.), il y

a encore à remplir une autre condition dont le pu-

blicateur ne peut s'affranchir sans encourir des pei-

nes sévères c'est d'obtenir l'autorisation préala-

ble, à Paris, du ministre de l'intérieur, et dans

les départements du prefet. (Loi 9 sept. 4855,

art. 20.)

Cette autorisation est inscrite sur une épreuve

qui demeure au pouvoir de l'auteur ou de l'éditeur,

et qu'il est tenu de présenter à loute réquisition.

Il remet à l'administration une autre épreuve pour

servir de terme de comparaison, et il y inscrit la

déclaration qu'elle est conforme avec le reste de

l'édition. (Ord. 1er mai 1822.)

Le récépissé détaillé du dépôt délivré à l'auteur

forme son titre de propriété, conformément aux

dispositions
de la loi du 19juil. 4795. (Ord. 24

oct. 1814, art. 9.)

Les publications dispensées de la déclaration

préalable sont seules dispensées du dépôt.

Les commissaires de police doivent visiter fré-

quemment les ateliers d'imprimerie,et se faire re-

présenter le livre coté et paraphé des imprimeurs

pour s'assurer qu'aucun ouvrage- n'est imprimé

sans indication des nom et demeure de l'impri-

T. Il.

meiu' ou sans déclaration on dépôt préalables.

(Cire. minis. 10 juin 1850.)

Il y a lieu à saisie et séquestre d'un ouvrage,

1 °, si l'imprimeur ne représente pas les récépissés

de la déclaration et du dépôt 20, si chaque exem-

plaire ne porte pas le vrai nom et la vraie demeure

de l'imprimeur; 5° et enfin, si l'ouvrage est

déféré aux tribunaux pour son contenu. (Loi 21

oct. 4814.)

Les imprimeurs et libraires ne peuvent impri-

mer ni débiter les lois et réglements d'administra-

tion publique avant leur publication par la voie

du bulletin au chef-lieu du département. (Dec. (i

juill. 1810.)
La loi et leur serment leur interdisent de rien

publier de contraire à l'ordre ou aux bonnes

mœurs. Il en faut nécessairement conclure que

leur ministère est libre. La jurisprudence recon-

naît à l'imprimeur le droit de refuser l'usage de

ses presses. La contrainte eût exclu la responsa-

bilité le droit de refus laisse l'imprimeur exposé
aux peines légales et au retrait de son brevet.

Toutes les précautions que la loi prenait en
France pour empêcher l'impression d'un écrit im-

moral ou dangereux eussent été inutiles, si elle eût

permis la libre introduction des livres imprimés
en pays étranger. Elle a complété son système de

dispositions préventives en soumettant toute im-

portation de livres à la permission préalable du mi-

nistre de l'Intérieur. L'ordonnance annoncée par
l'art. 1er de la loi de douanes du 27 mars 1817

n'ayant pas été rendue, les formalités à remplir

pour 1'introduclion de livres imprimés en pays

étrangers, sont celles qui ont été prescrites par

les art. 54 à 58 du décret du S février 1810.

Chapitre II.

Presse périodique.

La première loi qui se soit occupée spéciale-
ment des journaux et écrits périodiques non cen-

surés est celle du 9 juin 1819. Elle a été grave-
ment modifiée par celles des 18 juillet -1838,44dé-
cembre d830,8 avril 1851 ,9 septembre 1835,
et par l'ordonnance du 18 novembre suivant.

Tout Françaismajeur, jouissant des droits civils,

peut, sans autorisation préalable, publier un jour-
nal on écrit périodique, en se conformant à la

loi. (Loi. du 18 juill. 1828, art. 4.)
Un journal peut être possédé en commun par

plusieurs propriétaires. La société, dans ce cas,
doit être l'une de celles qui sont definies et régies
par le code de commerce. (Ibid., art. 4.)

Le législateur a pris contre la presse périodique,
en raison même de sa puissance et de son action

26
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sur l'immense auditoire auquel elle s'adresse, des

précautions qu'il n'a pas cru devoir prendre con-

tre les publications ordinaires. Il ne se contente

plus ici des garanties qui résultent pour le pouvoir,

et de ce que nul n'est imprimeur sans son agré-

ment, et de ce que nulle publication ne peut pa-

raître que sous la responsabilité réelle de celui qui

l'imprime, et sous la menace d'une saisie facile,

complète, et immédiate; il demande à la fois au

journal un éditeur responsable que les condamna-

tions puissent atteindre, et un cautionnement pour

le dommage qu'il peut causer.

Nous exposerons dans une première section les

conditions préalables qui doivent être remplies

avant l'apparition du journal et la publication
de

chacun de ses numéros. La seconde section traitera

des règles auxquelles le journal autorisé à paraî-

tre est soumis dans sa rédaction.

SECTION Ire. Conditions préalables.

Nous traiterons dans <i paragraphes séparés: A"

du cautionnement; 2» des déclarations préalables;

5° du gérant; 4° de la signature et du dépôt de

l'exemplaire-minule.

La loi 9 du juin 1819, art. 6, punit de la prison

et de l'amende quiconque publie un journal sans

avoir satisfait à toutes les conditions préalables que

nous venons d'indiquer.

§ I Du cautionnement.

Tous les journaux ne sont pas assujettis à four-

nir un cautionnement, et ce cautionnement varie

selon la périodicité du journal, et la nature des

matières dont il s'occupe.

Sont dispensés de tout cautionnement (art. 5 de

la loi du 18 juillet 4S2S, confirmé par l'art. M de

la loi du 9 sept. 1855):
=

io Les journaux ou écrits périodiques qui ne

paraissent qu'une fois par mois ou plus rarement;

2" Ceux exclusivement consacrés, soit aux scien-

ces mathématiques, physiques et naturelles, soit

aux travaux et recherches d'érudition, soit aux

arts mécaniques et
libéraux, c'est-à-dire, aux

sciences et aux arts dont s'occupent les 5 acadé-

mies des inscriptions des
sciences, et des beaux-

arts de l'Institut;

5° Ceux qui sont étrangers aux matières politi-

ques et exclusivement consacrés aux lettres ou à

d'antres branches de connaissances non spécifiée

précédemment, pourvu qu'ils ne paraissent au plus
que deux fois par semaine;

<i» Tous les écrits périodiques étrangers aux

matières politiques et qui seront publiés dans unee

autre langue que la langue française;

!>« Les feuilles périodiques exclusivement con-

sacrées aux annonces, avis, affiches udiciaires, ar-

rivages maritimes, mercuriales, et prix courants-

Tous les autres journaux ou écrits périodiques

sont assujettis à l'obligation de fournir un cau-

tionnement que la loi du i) septembre 1 833 a réglé

comme il suit Si le journal ou écrit périodique pa-

rait p:us de deux fois par semaine, soit à jour fixe,

soit par livraisons et irrégulièrement, le caution-

nement est de 400,000 fr. Il est de 75,OOOfr, s'il

ne paraît que deux fois par semaine. 11 est de

S0,00O f.,s'il ne paraitqu'unefois par semaine. Il

est de 25, 000 fr, s'il paraît seulement plus d'une

fois par mois. Le cautionnement des journaux quo-

tidiens publiés dans les départements autres que

la Seine, Seine-et-Oise, et Seine-et-Marne est de

25, 000 fr, dans les villes de SO 000 âmes et au-

dessus il est de 15,000 f. dans les villesaudessous,

et respectivement de la moitié de chacune de ces

deux sommes pour les journaux et écrits périodi-

ques qui paraissent à des termes moins rapprochés.

Le cautionnement doit être versé en numéraire

et non en rentes au trésor, c'est-à-dire à Paris,

à la caisse du caissier central du trésor, et dans les

départements à la caisse du receveur des finances.

Il en est fourni des récépissés à talons, qui sont plus

tard, comme nous le verrons dans le paragraphe

suivant, convertis en certificats d'inscriptions sur

les livres du trésor.

Nous verrons plus bas,en nous occupant du gé-

rant (§5), quelle partdu cautionnement il est tenu

de posséder en propre pour être admis comme

gérant. •

Le remboursement du cautionnement aux pro-

priétaires qui cessent leur entreprise, et aux gérants

qui renoncent à leurs fonctions, a lieu dans les

trois mois de la cessation réelle, soit des fonctions

du gérant, soit de la publication du journal sur

le vu

1°De la déclaration qu'ils sont tenus d'en faire

à Paris, à la direction de la librairie, et dans les

départements au secrétariat-général de la préfec-

ture, où il leur est donné actedecette déclaration;

Et 2° sur le vu de la demande spéciale de rem-

boursement adressée au ministre des finances par

l'ayant-droit. Le ministre n'ordonne ce rembour-

sement qu'autant qu'il n'est pas frappé d'opposi-

tion par suite de condamnation ou de poursuite

commencée. (O. 18 nov. 1855, art. S. Circnl.

min. du 27 nov. 4855, n° SI.)

Lecautionnement tout entier est affecté par pri-

vilège

1° Aux dépens;

2° Aux dommages-intérêts;

S» Auxamendes auxquelles les ge'rantset auteurs
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peuvent être condamnés. C'est sur la portion qui

appartient au gérant responsable signataire de la

feuille incriminée, que se prélèvent d'abord dans

l'ordre indiqué plus haut les condamnations pé-
cuniaires prononcées j soit contre lui, soit contre

l'auteur. Si elleest insuffisante, elles sont acquittées
sur le surplus du cautionnement, et au besoin,
elles le sont solidairement sur les biens du gérant
et de l'auteur condamné. (Loi du 18juill. 1828,
art. 15 Loi du Ojuin 1819 art. S et 4.) Les con-

damnations encourues doivent être acquittées et le

cautionnement libéré ou complété dans les ISjours
de la notification de l'arrêt; les 15 jours révolus

sans que la libération ou le complètement aient été

opérés, et jusqu'à ce qu'ils le soient, le journal
cesse de paraître.

§ 2. Déclarations préalables.

Aucun journal ou écrit périodique ne peut
être publié (Loi du 18 juillet 1828, art. 6), s'il

n'a été fait préalablement une déclaration dont la

teneur varie selon que le journal est ou n'est pas
soumis à fournir un cautionnement.

S'il s'agit d'un journal dispensé de cautionne-

ment, la déclaration doit contenir:

1Le titre qu'on se propose de lui donner, et
les époques auxquelles il doit paraitre;

2o Le nom de tous les propriétaires du journal
autres que les commanditaires leur demenre, et

leur part dans l'entreprise;
3» L'indication de l'imprimerie dans laquelle il

doit être imprimé.
S'il s'agit d'une publication soumise au caution-

nement, la déclaration ne peut être faite qu'après
le versement du cautionnement qu'il faut prouver

par la production du récépissé, et doit contenir,
outre les trois énonciations que nous venons de

signaler,
·

4° Le nom et la demeure des gérants responsa-

b !es

50 Enfin, l'affirmation que les propriétaires
et gérants réunissent les conditions prescrites par
la loi.

Ces déclarations sont accompagnées du dépôt
des pièces justificatives; elles sont signées par
chacun des propriétaires du journal ou son fondé
de pouvoirs. Elles sont faites, à Paris, à la direc-
tion de la librairie, et dans les départements, au

secrétariat-général de la Préfecture. (Ibid., art.

7, et ord. du 48 nov. 1833, art. 5. ) Les récépis-
sés sont ensuite adressés au ministre des finances

pour être convertis, conformément à l'arrêté du
24 germinal an 8 en certificats d'inscription sur
les livres du trésor, an moyen desquels les titu-

laires touchent les intérêts afférents aux caution-

nements qu'ils ont fournis.

Mais ce n'est pas tout encore. Avant toute pu-

blication d'un journal soumis au cautionnement,

l'ordonnance du 29 juillet 1828, article premier,
exige qu'il soit justifié au procureur du roi du

lieu de l'impression:

1° Du versement du cautionnement;

2° De la déclaration dont nous venons de par-
ler. Le procureur du roi donne acte sur-le-champ
de cette déclaration, et en tient registre.

Toutes les fois qu'il survientquelquesmutatious

soit dans le titre du journal, ou dans les condi-

tions de sa périodicité, soit parmi les propriétai-
res, ou les gérants responsables il en doit être

fait déclaration devant l'autorité compétente dans

les quinze jours qui suivent la mutation à la di-

ligence des gérants responsables, sous peine d'une

amende de cinq cents francs. Il en est de même,

si le journal vient à être imprimé dans une autre

imprimerie que celle originairement déclarée. (L.

du ISjuill. 1828, art. 6.)
En cas de contestation sur la régularité ou la

sincérité de cette déclaration et des pièces à l'ap-

pui, il est statué par les tribunaux civils, à la

diligence du préfet, sur les mémoires, sommai-

rement et sans frais (Id. art. 10.), la partie ou son

défenseur, et le ministère public entendus. Si le

journal n'a pas encore paru, il' est sursis à sa pu-

blication jusqu'au jugement à intervenir, lequel

est exécutoire nonobstant appel. Le journal déjà

publié cesse de paraître, et les auteurs de la dé-

claration sont punis si la déclaration est reconnue

fausse et frauduleuse.

§ 3. Du gérant*

Tout journal doit avoir un gérant responsable.

Ce gérant doit être du sexe masculin, être su-

jet du roi, jouir des droits civils, être proprié-

taire au moins d'une part ou action dans l'entre-

prise, et posséder, en son propre et privé nom, le

tiers du cautionnement, ou des immeubles libres

de toute hypothèque et payant au moins cinq cent s

francs de contributions directes, si le journal est

publié dans les départements de la Seine, Seine-

et-Oise, et Seine-et-Marne, et cent-cinquante

francs dans les autres. En ce cas, il est fait men-

tion expresse de cette circonstance dans la décla-

ration. (L. du 18 juill. 1828, art. Set 0.– L. du

9 sept. 185S,arl.1S)

Dans le cas où soit des cessions totales on

partielles de la portion du cautionnement apparte-

nant à un gérant, soit des jugements passés en

force de chose jugée prononçant la validité de sai-

26.
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sies-arrêts formées sur ce cautionnement, seraient

signifiées au trésor, le gérant est tenu de rappor-
ter au trésor ( bureau des oppositions ), dans les

quinze jours de la notification qui lui est immé-

diatement faite, soit la rétrocession, soit la main-

levée, faute de quoi le journal devra cesser de pa-

raitre.

Il ne peut être admis aucune déclaration depri-

vilége de second ordre sur le tiers du cautionne-

ment que chaque gérant doit posséder en son pro-

pre et privé nom. ( O. du 18 nov. 185;>, art. 5, 4

et 6.)

Si l'entreprise a été formée par une seule per-

sonne, le propriétaire, s'il réunit les qualités que
nous venons d'énumérer, est nécessairement gé-

rant responsable du journal. S'il ne les reunit

pas toutes il est tenu de présenter un gérant res-

ponsable. (L. du 18 juill. 1828, art. 6.)

Si l'entreprise est formée par une société autre

qu'une société anonyme, les associés sont tenus

de choisir entre eux, un, deux, ou trois gérants,

qui, aux termes des articles 22 et 24 du code de

commerce, ont chacun individuellement la signa-

ture. ( Id., art. 4.) L'exception élablieà cet égard

pour les sociétés anonymes s'explique par la con-

stitution même de cette espèce de societé.

Les gérants qui renoncent à leurs fonctions sont

tenus d'en faire la déclaration à Paris, à la direc-

tion de la librairie, et dans les départements, au

secrétariat-général de la préfecture où il leur est

donné acte de cette déclaration sans laquelle ils

n'obtiendraient pas le remboursement de leur cau-

tionnement. (O. 18 nov. -1803.)

Si l'un des gérants responsables vient à décé-

der on à cesser ses fonctions par une cause quel-

conque, les propriétaires sont tenus, dans le dé-

lai de deux mois, de le remplacer ou de réduire,

par un acte revêtu des mêmes formalités que celui

de société, le nombre de leurs gérants. Ils ont

aussi, dans les limites ci-dessus déterminées, le

droit d'augmenter ce nombre en remplissant les

mêmes formalités. S'ils n'en avaient constitué

qu'un seul, ils sont tenus de le remplacer dans

les quinze jours de son décès faute par eux de le

faire, le journal cesse de paraître, à peine de

mille francs d'amende par chaque feuille publiée

après l'expiration de ce délai. (L. du ISjuilI. 1828,

art. 4.) Si le géran1. était le propriétaire unique du

journal, sa veuve ou ses héritiers doivent dans

les dix jours de son décès présenter un rédacteur

pour être provisoirement responsable jusqu'à ce

que le gérant soit accepté, et dans les trois mois,

ils sont tenus de presenler un gérant remplissant
les conditions voulues par la loi, et qui dévia

être propriétaire d'immeubles payant la quotité

de contributions que nous avons indiquées plus

haut. (Id., art. 12 ) Le cautionnementdu proprié-

taire décédé reste affecté a sa gestion.

En cas de condamnation contre un gérant pour

crime, delit ou contravention de la presse, pen-

dant tonte la durée de la peine d'emprisonnement

et de l'interdiction des droits civils, le journal ne

peut être publié que par un autre gérant ayant

les qualités voulues. (L. du 0 sept. 1835.) Si le

journal n'a qu'un gérant, les propriétaires auront

un mois pour en présenter un nouveau, et dans

l'intervalle ils seront tenus de désigner un rédac-

teur responsable. Le cautionnement entier restera

affecté à cette responsabilité.

§ 4. Signature et dépôt de l'exemplaire-

minute.

Chaque numéro du journal doit être signé en

minute par l'un des gérants, ou si c'est nn jour-
nal exploité par une société anonyme, par un des

administrateurs, sous peine d'amende. (L. 18juill.

1828, art. 8.– L. dn 9 sept. 1853, art. 10.)

L'exemplaire signé pour minute est, an moment

de la publication, déposé au parquet du procureur

du roi du lien de l'impression on à la mairie, dans

les villes où il n'y a pas de tribunal de première

instance, il est donné récépissé du dépôt. (Id. art.

8.) Cette formalité ne peut ni retarder ni suspen-

dre le départ ou la distribution du journal. (L.

du 8 juin 1819, art. 5.) La signature du gérant

sur l'exemplaire-minute ne suffit pas; il faut en-

core qu'au bas de chaque exemplaire du journal,

cette signature figure imprimée, sous peine d'a-

mende contre l'imprimeur, sans toutefois que

pour cette f.mte, il puisse perdre son brevet.

(L. du ISjuill. 1828, art. 8.)

C'est cette signature du journal qui engage la

responsabilité personnelle du gérant vis-à-vis des

tiers et de la société. C'est elle qui le rend comp-

table du contenu du journal et passible de toutes

les peines portées parla loi à raison de la publi-

cation des articles ou passages incriminés, sans

préjudice de la poursuite contre l'auteur de l'ar-

ticle, comme complice.

SECTION XI. Delà rédaction du journal.

Lesgérantsresponsables, oul'in^ou deux d'en-

tre eux doivent, aux termes de l'article 5 de

la loi du 48 juillet 1828 surveiller et diriger par

eux-mêmes la rédaction du journal. Leur négli-

gence à cet égard serait une faute qui ne pourrait

en rien dégager leur responsabilité.

La loi du9sept. 1853, art. 18, oblige le gérant
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sous peiued'amende à insérer entête du journal les

documents officiels, relations authentiques, ensei-

gnements et rectifications qui lui sont adressés

par tout dépositaire de raxitorité publique. La pu-

blication doit avoir lieu le lendemain de la récep-

tion des pièces sous la seule condition du paie-

ment des frais d'insertion.

Toute antre insertion réclamée par le gouver-

nement, par l'intermédiaire des prefets, est faite

de la même manière, sous la même condition,

dans le numéro qui suit la réception des pièces.

A consulter Législation de la Presse, par M. Parant,

député; IFÔS.

PRESTATION. – V. Petite voirie, chap.

Voirie rurale.

PRÊTRES. – V. Culte.

PRIMES. – V. Pêche maritime, Commerce,

Douanes.

PAISE A partie. – C'est le recours

qu'exerce une partie contre son juge dans les cas

determinés par la loi. (V. G. pr. art. 303 à 51 G.)

On appelle aussi prise à partie le recours

exercé contre un fonctionnaire de l'ordre ad-

ministratif pour des actes arbitraires qu'il au-

rait commis.

Un particulier à qui des administrateurs muni-

cipaux ou un sous-préfet auraient occasionné des

dommages par actes administratifs approuvés

par le préfet, n'est pas recevable à réclamer du

conseil d'état l'autorisation de poursuivre pour

exercer l'action de prise à partie, tant qu'il n'a

pas déféré au ministre et fait annuler ou réformer

la décision du préfet. (0. 21 mai 1817.) (V. Bom-

mages.
Mises en jugement.)

PRISE D'EAU "V, Eau, Usines.

PRISES MARITIMES.

SI.Aqui appartient le droitde prises. Où et quand il peut
s'exercer. – §2.2. Des armements en course. § 5. Police

des courses. – § 4. Des captures. Validité des prises –

§ 3. Desprisonniers de mer.- § 6. Des rançons. – § Des

formalités qui suivent la prise S 8. Des contestations en

matière de prises maritimes. § 9. De la caisse des pnses.

Dans le cas de guerre maritime les vaisseaux

de l'état et ceux des particuliers, en certains cas

et dans certaines circonstances, ont le droit de

capturer les bâtiments, les marchandises et les

individus de la puissance avec laquelle ils sont en

guerre.

C'est là ce qu'on désigne par prises maritimes.

Le droit de prises maritimes est un droit exor-

l)itant,Mjui de jour en jour se trouve plus en dehors

de la civilisation et des règles du droit des gens

adoptées par toutes les nations européennes; il est

donc nécessaire de le restreindre et de le limiter

pour rendre le mal le moins grand et le plus rare

possible.

La législation sur les prises maritimes est peu

compliquée les ordonnances de 1400, 1517,

1545 1548 l'arrêt du conseil de 1450 sont

venus se fondre dans les ordonnances de 681 et

du 26 juillet 1778, et enfin dans le réglement du

2 prairial an XI, qui a définitivement consacré

l'exercice du droit de prises.
Nous examinerons successivement à qui appar-

tient le droit de prise et celui d'armer en course

la police des courses, les captures et la validité des

prises, la conduite et la rançon des prisonniers

enfin la juridiction enmatièrede prises maritimes.

§ I A qui appartient le droit de prises, où et

quand
il peut s'exercer.

L'exercice du droit de prises maritimes appar-

tienten première ligne à la force publique d'un état

belligérant ainsi tout vaisseau de l'état est, par

le droit de guerre seul, autorisé à courir sur les

bâtiments ennemis et à s'en emparer.

Ce droit a été aussi accordé à des particuliers

qui arment à leurs frais et qu'on nomme corsaires.

Ces corsaires doivent être munis de patente et de

lettres de marque délivrées par le Roi; cependant

la prise peut être légitime quoique faite par un

bâtiment non pourvu de patente lorsqu'elle été

faite en usant du droit de défense. (A. 2 prairial

an XI, art. 54.)
·

Le droit de prises maritimes peut être exerce

dans les parties de la mer qui n'appartiennent à

personne, c'est-à-dire, ce qu'on appelle propre-

ment la pleine mer mais on ne peut sans violer

le droit des gens, ni poursuivre, ni prendre un

bâtiment ennemi, soit dans les ports et baies fer-

mées d'une puissance neutre, soit dans l'espace de

mer sur lequel
s'étend la juridiction de cette puis-

sance, espace qui, dans l'usage actuel, se mesure

par la portée du canon.

Ce principe, auquel les Anglais seuls ont quel--

quefois dérogé, est reconnu par toutes les puis-

sances il a été formellement exprimé dans un

arrêt de la Cour de cassation du 44 vent. an V III,

et dans une décision du conseil des prises du

49 octobre 1808. (Favart. Rep. v° Prises.)

2. Armements en course.

Nonsavons ditque le droit de prises maritimes,
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acquis d'abord aux bâtiments de l'etat apparte-

nait aussi aux particuliers.
Dans ce cas, et pour que les prises puissent s'o-

pérer régulièrement, les armateurs ont certaines

formalités à rem plir relativement aux autorisations

à obtenir et à la composilion des équipages em-

barqués.

Les autorisations d'armer en course, appelées

leitres de marque, sont accordées en France par- le

ministre de la marine.

Pour obtenir des lettres de marque pour faire

des armements en course on en guerre et mar-

chandises, il faut nécessairement être citoyen

français, ou être, en pays étranger, immatriculé

comme citoyen français sur les registres des com-

missariats des relations commerciales. <

S'il était reconnu qu'un armement en course a

été fait, et qu'une lettre de marque a été délivrée

sous un nom autre que celui du véritable arma-

teur, la lettre de marque devrait être déclarée

nulle et retirée.

De plus la peine de 6,000 fr. d'amende pronon-

cée par l'article de la loi du 27 vendémiaire

an XI, relative à l'acte de navigation, doit être

appliquée à l'armateur et à l'individu qui lui a

prêté son nom.

Le produit de cette amende est versé dans la

caisse des invalides de la marine.

Les lettres de marque, même après que toutes

les formalités pour leur obtention ont été rem-

plies, ne peuvent être délivrées aux armateurs,

qu'après qu'il aura été vérifié si le bâtiment est

solidement construit, gréé et équipé; s'il est d'une

marche supérieure, si son artillerie est en bon

état, si le capitaine désigné par l'armateur est suf-

fisamment expérimenté, et si l'armateur et ses

cautions sont reconnus pour solvables.

La durée des lettres de marque commence à

compter du jour où elles sont enregistrées au bu-

reau de l'inscription maritime du port de l'arme-

ment.

Cette durée, d'après la nature des croisières et

les propositions transmises au ministre par les

commissaires de la marine peut être de 6, 12,

'18 ou 24 mois. ·

Les préfets, officiers
supérieurs et agents civils

militaires et commerciaux, ne peuvent prolonger

la durée des lettres de marque sans y être spé-

cialement autorisés par le ministre de la marine.

Cette autorisation, lorsqu'elle estaccordée, doit

être, ainsi que la date, mentionnée sur la lettre de

marque.

Le cautionnement à fournir par les armateurs

varie suivant les cas.

Ainsi tout armateur de bâtiments armés en

course, ou en guerre et marchandises, est tenu

de fournir un cautionnement par écrit de57,000 fr.

Si l'état-major et la mestrance, l'équipage et la

garnison comprennent en tout plus de 1S0 hom-

mes, le cautionnement doit êlre de 7-5,000 fr.
Dans ce dernier cas, le cautionnement doit être

fourni solidairement par l'armateur, deux cau-

tions non intéressées dans l'armement, et par le

capitaine. (A. 2 prair. an XI art. -IS à 260

§ 3. Police des courses.

Les lois et réglements sur la police et la disci-

pline militaire sont observés à bord des bâtiments

armés pour la course ou en guerre et marchan-

dises.

Les délits commis par les marins employés sur

ces bâtiments, sont jugés par les tribunaux ma-

ritimes.

Les armateurs sont civilement et solidairement

responsables, avec leurs capitaines, des infrac-

tions que ces derniers peuvent commettre contre

les ordres du gouvernement, soit sur la navigation

des bâtiments neutres, soit sur les pêcheurs en-

nemis.

Les lettres de marque peuvent même être ré-

voquées selon la nature du délit.

Les capitaines des bâtiments armés en course

sont tenus d'aiborer le pavillon français avant de

tirer à boulet sur le bâtiment chasse, sous peine

d'être privés eux et l'armateur, de tout le produit
de la prise qui est confisquée si le bâtiment est

ennemi; s'il était jugé neutre, les capitaines et

armateurs se trouveraient passibles de dommages

et intérêts envers les propriétaires.

Tout capitaine convaincu d'avoir fait la course

sous plusieurs pavillons, doit être, ainsi que ses

complices, poursuivi et puni comme pirate.

Dans les cas où une prise serait faite par un bâ-

timent non muni de letti es de marque et sans que

l'armateur eût fourni le cautionnement exige

elle peut être confisquée, et peut même rendre le

capitaine passible de punition.
Le tout, comme nous l'avons déjà expliqué

sauf le cas où la prise serait faite en vue d'une lé-

gitime défense par un bâtiment de commerce

d'ailleurs muni de passe-port et congé de mer.

(Ord. IC81 tit. 10; Arr. 2 prair. an XI, art. 52

à 50.)

4. Des captures. Validité des prises.

Sont de bonne prise en thèse générale

1» Tous bâtiments appartenant aux ennemis de

l'état, ou commandés par des pirates forbans ou



pluPRI

autres gens courant la mer, sans commission spé-

ciale d'aucune puissance (0. 1681, art. 4; A.

Spraïr. an XI, art. 51)

2» Tout bâtiment combattant sous autre pa-

villon que celui de l'état dont il a commission, on

ayant commission de deux puissances différentes;

5° Les bâtiments ou la partie de leur charge-

ment dont la neutralité ne serait pas justifiée

conformément aux réglements et traités (Rég.

llijuill.4778);

4° Les navires même français repris par les

corsaires sur les ennemis de l'état, après qu'ils an-

ront été vingt-quatre heures en la possession de

ces derniers;

S» Tout navire qui refuse d'amener ses voiles,

après la semonce qui lui en est faite, et qui est

contraint à le faire après résistance et combat.

Les prises maritimes sont une conséquence de

l'état de
guerre entre les puissances; cet état ces-

sant. le droit de prises n'existe plus. En général

on ne peut donc considérer comme valables les

prises faites postérieurement à la cessation des

hostilités.

Mais cette cessation d'hostilités ne pouvant par-

venir immédiatement à tous les vaisseaux en

course, on stipule alors un délai suivant la dis-

tance des lieux, après lequel les prises qui sont

faites de part et d'autres, sont nulles de plein

droit.

Tels sont les grands principes voyons mainte-

nant quelques-unes des applications que la juris-

prudence en a faites.

Lorsque le bâtiment, au moment où il a été ar-

rèté, naviguait avec des papiers qui ne légiti-

maient point son expédition, il y a lieu de le dé-

clarer de bonne prise. La prise d'un navire qui

faisait la course sans avoir des lettres de marque

doit être déclarée bonne et valable. Dans le pre-

mier cas, il doit être fait réserve ati profit des

propriétaires du bâtiment, de la faculté de récla-

mer dans les termes de l'article 36 de l'arrêté du

22 mai 1805. (C. d'état, 42 mai 1850.)

On doit déclarer valable la prise d'un navire

neutre qui, déjà prévenu de l'existence d'un blo-

cus et averti par le commandant de l'escadre, a

tenté de violer la ligne de ce blocus. Cet avertis-

sement peut remplacer une notification régulière

de blocus à la puissance à laquelle appartient le

navire. ( C. d'état mars 1850.)

Lorsqu'un navire a été saisi en naviguant, sans

les papiers de bord qui légitiment son expédition,

mais qu'il n'est cependant pas suffisamment

prouvé qu'il fût armé pour la course, il n'y a pas

lieu de déclarer la prise valable.
( Air. 26 dcc.

1850.– M. p. 5T9.)

Lorsque la navigation des bateaux faisant le ca-

botage n'offre rien d'irrégulier selon les lois du

pays, il n'y a pas lieu de déclarer la prise bonne

et valable. ( C. d'état, 5 déc. 4828.)

Lorsqu'il n'y a pas de motifs stiflisants pour dé-

clarer la prise valable, il y a lieu d'ordonner la

main-levée du navire capturé. (C. d'état, dcc.

1828.)

Lorsque les pièces et papiers de bord du na-

vire capturé constatent suffisamment la légi-
timité de son expédition,et qu'il ne se trouve dans

aucun cas prévu par le réglement du 21 mai

1803 il y a lieu de déclarer la prise non-valable.

Il doit en conséquence être fait pleine et entière

main-levée au profit du propriétaire du navire,

et ledit navire ensemble les marchandises et son

chargement doivent être remis avec les pièces et

papiers de bord au propriétaire ou à son représen-

tant. ( C. d'état, 45 août 4828.)
1

En temps de paix, un navire qui au moment

où il a été arrêté était armé en course et courait

la mer sans avoir de lettres de marque doit être

déclaré de bonne prise. ( C. d'état, 45 août

4828.)
•

On doit déclarer valable la prise d'un navire,

qui à l'époque où ii a été arrêté naviguait sous le

commandement d'un individu qui s'en était em-

paré violemment et qui était porteur de papiers

de bord qui ne légitimaient pas son commande-

ment. (C. d'État 2 juill. 4828.)

Le traité du 25 janvier 4824, concernant les

pertes que le commerce français a éprouvées par

suite de captures faites en mer pendant la der-

nière guerre d'Espagne n'est pas applicable aux

prises faites antérieurement à l'ouvertme deshos

tilités. (C. d'état, 2T novt 4 82'.)

Le même traité n'accorde d'indemnité que pour

les pertes réelles du commerce, et non pour les

frais et retards de nouvelles expéditions ni pour

manque de bénéfices sur les reventes. (C. d'étal,

21 sept. 4827, 2!) mars 1827, p. 494 et 212.)

Lorsqne le fait de piraterie ne résulte pas de

l'instruction et que les pièces de bord ne sont pas

simulées, bien qu'elles offrent quelques irrégula-

rités de forme, il y a lieu de déclarer la prise non

valable. (C. d'état, 54 oct 4827.)

L'article Cr de la convention du S janvier

1824, pour l'exécution duquel a eté rendue l'or-

donnance du 25 du même mois, n'est relatif

qu'aux bâtiments capturés antérieurement au 4"

octobre 1 825 D'après l'article 5 de la convention,

les prises faites' postérieurement à cette époque

sont déclarées nulles et non avenues les deux

gouvernements s'obligeant à en faire opérer 1»

restitution aux propriétaires et ayant-droit. Les
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prises postérieures aux époques déterminées par

les traités diplomatiques ne peuvent donner lieu à

indemnité en faveur des propriétaires des navires

capturés. Des conclusions subsidiaires qui tendent

à se faire réserver tous droits tant contre le gou-

vernement du navire que contre Je gouverne-

ment français ne sont pas susceptibles d'être pré-

sentées au conseil d'état par la voie contentieuse.

(Arr. C. d'état, 2 déc. 1829. – Recueil t. XI,

p. 464.)

§ 5. Des prisonniers de mer.

Lorsqu'un corsaire prend un navire et fait des

prisonniers, le capitaine est tenu de les conserver

jusqu'au lieu de la première relâche en France,

sous peine de payer 100 fr. d'amende pour cha-

que prisonnier relâché.

Cependant, si le nombre des prisonniers élait

trop considérable, plusieurs moyens sont ouverts

au capteur.

Ainsi il peut, si le nombre de ses prisonniers

excède le tiers de son équipage, embarquer le

surplus de ce tiers sur les navires des puissances

neutres qu'il rencontre à la mer.

Dans le cas où il manquerait de vivres, il peut

en embarquer un plus grand nombre et même la

totalité; mais dans les deux cas, en prenant au bas

d'une liste des prisonniers ainsi débarqués, une

soumission signée du capitaine du bâtiment pris
et des autres principaux prisonniers, portant t

qu'ils s'engagent à faire échanger et renvoyer un

pareil nombre de prisonniers français de même

grade.
Il est encore permis aux capteurs de débarquer

dans les ports des puissances'neutres, et de re-

mettre entre les mains des agents des puissances

ennemies les prisonniers qu'ils ont faits, mais sous

la double condition \° de justifier de la néces-

sité de cette mesure aux agents consulaires de

leur nation et d'obtenir leur autorisation 2° d'ob-

tenir nn reçu des agents ennemis avec obligation

de faire tenir compte de l'échange desdits prison-

niers par un pareil nombre de prisonniers français

de même grade.

Mais dans l'un et l'autre de ces cas, les capi-

taines preneurs sont obligés, sans pouvoir s'en dis-

penser sous aucun prétexte, de garder à leur
bord le capitaine et un des principaux officiers

pour les ramener en France comme otages.

6. Des rançons.

Les capitaines de corsaires n'ont pas le droit

de rançonner à la mer les bâtiments même évi-

demment ennemis et conséquemment de bonne

prise ( V. suprit, Validité des prises.) sans l'aa-

torisation préalable des armateurs, autorisation

qui doit être déclarée par écrit avant )e départ du

navire à l'administrateur de la marine préposé à

l'inscription maritime dans le port de l'arme-

ment qui leur delivrera le nombre de traités

de rançon qu'ils voudront remettre auxdits capi-

taines.

Ces traités de rançon doivent être conformes au

modèle annexé au règlement du 2 prairial an XI.

Lorsque les capitaines de corsaires rançonnent

à la mer, en vertu des autorisations qui leur ont

été délivrées, il doivent toujours garder pour

otages de la rançon et amener dans les ports de

France, au moins un des principaux officiers du

bâtiment rançonné, et des hommes de l'équipage

proportionnellement au nombre trouvé sur le bâ-

timent.

Un bâtiment déjà rançonné une fois ne peut plus

l'être une seconde. Mais il peut être prisetainené

dans les ports français. Dès lors, c'est le se-

cond capteur qui devient personnellement debi-

teur de la première rançon, à moins qu'il ne pré-

fère abandonner sa prise.

A leur retour, les capitaines de corsaires doi-

vent déclarer s'ils ont usé ou non des traités de

rançon.

Au cas de rançon, les administrateurs procè-

dent à l'interrogatoire des otages pour s'assurer

si la rançon a été légalement exercée, et s'il n'y

a pas eu d'autres sommes ou effets exigés.

Si les rançons ont été illégalement exigées,

elles doivent être rendues aux rançonnés, même

avec dommages et intérêts. (V. Infrà. Liquida-

tion des prises. Arr. 2 prairial an XI, art. 50

à 49.)

§ 7. Des formalités qui suivent la prise.

Aussitôt après la prise d'un navire, les capi-

taines capteurs doivent se saisir des congés, pas-

seports, lettres de mer, chartes-parties, con-

naissements et autres papiers existant à bord. Ils

doivent être renfermés en présence du capitaine

pris, qui doit être interpellé de les sceller de son

cachet.

Les prises doivent être conduites autant que

possible au port d'armement du vaisseau capteur.

Dans le cas d'impossibilité majeure, le capitaine

doit immédiatement prévenir l'armateur.

11 est défendu conformément à l'ordonnance

de 1 681 sous peine de la vie, à tous les individus

faisant partie de l'état major et de l'équipage d'un

corsaire, de couler à fond les bâtiments pris et de

débarquer des prisonniers sur des îles ou côtes

éloignées dans le dessein de celer la prise.

En aucun cas, aucune marchandise et partie
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quelconque de la prise ne peuvent être distraites

et vendues avant que la prise ait été jugée, ou

que la vente ait été légalement autorisée.

Arrivé en France, le capitaine conducteur doit

immédiatement faire son rapport à l'officier rie

l'administration de la marine et lui remettre

toutes les pièces nécessaires an jugement.

Outre cette déclaration, le capitaine est aussi

tenu de faire sa déclaration an bureau de )a

douane. ( Arr. 2 prair. an XI, art 59 à 60.)

Aussitôt la déclaration faite à l'officier de l'ad-

ministration de la marine, il doit se transporter à

bord du bâtiment, dresser l'état dans lequel il

le trouve et apposer les scellés sur tous les fer-

mants.

Ces scellés ne peuvent être levés qu'en pré

sence d'un préposé des douanes et avec les for-

malilés indiquées dans les articles 70 à 80 de

l'arrêté de prair. an XI. ·

V.aussi dans les articles 78et98,lesrèglesponr

le déchargement la vente et les liquidations gé-

nérales et particulières des prises.

§
8. Des contestations en matière de prises.

Est-ce au juge du capteur ou à celui du cap-

turé, et dans le cas où la prise serait conduite

dans un port neutre, est-ce au juge de ce port

qu'appartient le j ugement de la prise ?

L'usage constant et reconnu par toutes les puis-

sances européennes est, que le juge du capteur

est seul compétent pour connaître de la prise

dans le cas où la prise est amenée dans un port

qui dépend du souverain de celui-ci. Il en est de

même si elle est amenée dans un port neutre,

à moins que la prise elle-même n'ait été effec-

tuée en violation des droits de la pui' sance neu-

tre. ( Favard, v° prises.)

Les tribunaux compétents pour statuer sur les

prises maritimes ont singulièrement varié. Tantôt

ce droit fut attribue aux tribunaux de commerce,

tantôt aux consuls, tantôt à des conseils spé-

ciaux appelés conseils des prises. (L. 14 fév.

1793 3 bruni, an IV, 48 briim. an II 26 vent.

an VIII, 6 germ. an VIH.)

Une ordonnance royale du 35 août 181 a a sub-

stitué le comité du contentieux du conseil d'état

aux conseils des prises; c'est lui qui aujourd'hui

prononce souverainement sur ces matières.

Quant aux formes à suivre pour lesj jugements
des prises maritimes, leur exécution, les voies

de réformation dont ils sont susceptibles, elles

son! déterminées par l'arrêté du 6 gurm. an VIII,

portant création du conseil des prises, et qui est

encore en vigueur dans toutes sesdispositionsautres

que celles relatives à l'organisation de ce conseil.

§ 9. De la caisse des prises.

La caisse des prises est chargée de recueillir
les produits des prises faites en temps de guerre

par les bâtiments de l'état et les navires armés

en course par des particuliers ainsi que les pro-

duits des vaisseaux négriers ou pirates arrêtés en

temps de paix par les bâtiments de l'état.

Elle n'a pas d'administration pour la garde et

la conservation des prises, ni pour leur réalisa-

tion elle ne statue pas sur leur liquidation ni sur

leur répartition entre les ayant-droit sa mission

se borne à recevoir et conserver les fonds après

leur rentrée, à acquitter les frais et à remettre

les produits disponibles à ceux auxquels celte li-

quidalion les attribue.

La réalisation
de ces ressources a lieu par les

soins du ministère de la marine et de ses agents

après que la prise a été déclarée valable; puis,

la recette est versée dans la caisse des prises, et

la liquidation, ainsi que la répartition de ce pro-

duit, s'exécutent diversement suivant la qualité

du bâtiment capteur. (V. svprà.)

A consulter. Code des prhes par Giiichard an VII.

Id., par Dnfriclie-Foulaines 1804. Jd.. par Leheau.

an VII.

EIUSONMIERS DE GTCEB.XUE.

L'anciennelégislalionapplicableauxpiisonniers

de guerre en France était extrêmement sévère,

mais on sentit avec raison que le droit de repré-

sailles pourrait la rendre funeste aux Français

prisonniers de guerre en pays étrangers. Elle fut

donc remplacée par le décret du 4 août 1811,

dont voici les principales dispositions

« Les prisonniers de guerre ayantrang d'officier

ainsi que les otages, pourront jouir de la faveur

de se rendre librement et sans escorte au lieu qui

leur aura été assigné, et d'y résider sans être dé-

tenus, après toutefois qu'ils auront donné leur pa-

role de ne pas s'écarter de la route qui leur aura

été tracée ni sortir du lieu de leur résidence.

Celui qui violera sa parole sera s'il est pris

traité comme soldat sous les rapports de la solde

et des i alions et resserré dans une citadelle, fort

on château.

Ceux qui, n'étant pas officiers, ne jouiront pas

de la faveur accordée ci-dessus, ne voyageront

que sous escorte et seront tenus dans des dépôts

à défaut de bâtiments militaires. Les prisonniers

deguerre en station doivent aux termes de l'arti-

cle 6 du réglement du 7 août 1792, être casernés

dans d'autres bâtiments appartenant à l'état ou à
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défaut dans des maisons qui sont louées par les

agents du ministre de la guerre. Ceux-ci sont te-

nus, à cet effet, de s'entendre avec les maires des

communes.

Quant aux prisonniers de guerre en marche, ils

;,ont assimilés aux troupes de passage, et leur

logement est à la charge des communes sans in-

demnité. (Régi., 7 août 1792; L., 15maH8I8;

0., S août 1818, art. 9.) (V. logements mili-

taires.)

Toute mutinerie, résistance à la gendarmerie

ou à la force publique, tout complot, dont se ren-

draient coupables les prisonniers de guerre, sont

punis de mort. (D., 47 frim. anXIV.)

Dans le cas où les officiers prisonniers de guerre

qui, après s'être évadés, nonobstant la parole

d'honneur qu'ils avaient donnée de rester en

France jusqu'à leur échange, sont repris les ar-

mes à la
main, doivent être punis de la peine ca-

pitale, prononcée contre eux par une commission

militaire chargée de constater l'identité de l'indi-

vidu et la réalité des faits.

A l'exception de ces cas et de ceux de révolte

à main armée, les prisonniers de guerre étrangers

sont justiciables des conseils de guerre pour tous

les délits dont ils se rendent coupables. (Arr.cons.,

47 pluv. an VIII.

PRISONS.

SECTIONI. Exposé. Du système pénitentiaire.
section II. s 1. Dispositions générales. –

S 2. Police et

surveillance des prisons §
5.Ateliers de travail. Masse

de réserve. Sortie des détenus. § i. Dépenses.

Section I. – Exposé. Du système pénitentiaire.

Quel doit être le régime des maisons centrales?

Quel est le meilleur système à adopter pour amé-

liorer l'état moral des condamnés? Tel est, en ce

moment, l'objet des études de presque tous les

peuples, et, depuis longtemps, le sujet de profon-

des et utiles méditations du gouvernement, en

France!

Doit-on refondre l'ensemble des lois criminelles

pour les faire comcider avec la réforme générale

des prisons? Ce serait là un vaste système péni-

tentiaire, et la combinaison de la nature du crime

avec celle du chàtiment qui doit être infligé, est

trop large pour pouvoir être réalisée autrement

qu'avec l'aide du temps et de l'expérience.

En outre, ce n'est pas assez d'avoir conçu des

systèmes, il'faut'pouvoir les mettre à execution.

Dans cette carrière de progrès, un écueil est à

éviter ce sont les utopies trompeuses, d'autant

plus trompeuses qu'elles sont parées des senti.

ments de la plus noble philanthropie, et qu'elles

écartent plus facilement de la voie du possible et

du vrai. C'est ainsi que l'unité du système péni-

tentiaire universel a été conçue par quelques

esprits qui n'ont pas compris que chaque peuple

a son caractère, ses besoins et sa civilisation qui le

séparent des autres nations. L'unifoi mité de la ré-

forme pénitentiaire peut cependant exister dans

un pays où il y a unité dans le gouvernement,

dans les mœurs et dans les lois.

Une croyance populaire en Amérique, c'est

« qu'il est au pouvoir des gouvernements de ré-

générer les condamnés et de les rendre à la société,

à l'époque de leur libération, tout autres qu'ils en

sont sortis à l'époque du crime. Il Cette généreuse

pensée a trouvé des contradicteurs. M. de Mar-

tignac disait, en H829 « Nos prisons punissent

sans corriger,
» et la question de la régénération

est encore à résoudre, mais la question philan-

thropique a prévalu et chaque année vient prouver

les efforts que fait le gouvernement.

Les lois pénales ont senti l'influence de la ré-

forme des lois politiques, et un mouvement pres-

que général a pot té l'examen vers ces demeures

où sont entassés des hommes frappés par la ri-

gueur ou la justice des lois.

Les prisons d'état sont tombées avec la Bastille;

les tortures et les supplices anticipés ne souillent

plus notre législation; les cachots humides et in-

fects sont aujourd'hui comblés; l'aspect du ciel,

l'espace et l'air sont accordés aux condamnés;

leur literie, leurs vêtements, leur nourriture sont

l'objet de tous les soins d'une aclministrationstimu-

lée par nn zèle philanthropique, et l'humanité peut

se reconnaître au milieu de la privation du plus pré-

cieux des biens, la liberté. Vers la fin du règne de

la restauration, les maisons centrales avaient déjà

reçu une partie des amcliorations matérielles qu'il
est possible d'y introduire, sans suivre1 cependant

l'exemple offert par l'Angleterre par des habita-

tions de luxe, des habits de saison, et d'élégantes

literies. Ce serait, pour ainsi dire, blesser la mo-

rale publique, et effrayer la vertu pauvre et souf-

frante par d'imprudents hommages au malhein

mérité du crime. En outre le coupable ne doit pa;
être mieux traité dans sa prison qu'il ne l'est dan!

sa demeure au sein de la liberté; autrement ce se

rait créer pour lui à sa sortie des besoins que 1<

travail ne saurait satisfaire, et produire un effel

contraire à celui qu'on se proposait d'obtenir.

Après que le législateur a frappé le coupable

le devoir du gouvernement est de suivre le con-

damné dans sa nouvelle demeure, d'observer se:

mœurs, corriger ses vices, et changer son etat pai
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une continuité de mesures qui brisent des habitu-

des criminelles; c'est une éducation nouvelle.

Il faut substituer à la crainte des supplices qui

n'a jamais arrêté dans l'exécution du crime, les

hommes énergiques ou profondément corrompus,

un sentiment plus pur et plus élevé qui relève à

ses propres yeux une nature dégradée. Il faut

changer l'état moral d'un prisonnier. Quels sont

les moyens d'y parvenir?

ALe travail Car le condamné le doit d'abord

à la rigueur de la loi, et l'en affranchir c'est vio-

ler la loi, d'ailleurs l'oisiveté ayantété bien souvent

la cause de son crime, le travail le ramène à des

idées d'ordre et de morale.

2° La religion Qui ne sait qu'elle agit sur

l'homme plongé dans l'infortune avec une énergie

dont la dépravation de son être ne permettrait pas

de concevoir l'espérance.
5" La séparation des prisouniers En effet

pour que la religion et la morale agissent sur cette

tourbe de coupables infectés de misère,d'ignorance

et d'immoralité, il faut éviter la putréfaction qui

résulte de l'accumulation de condamnés de tous

les sexes, de tous les âges et de tous les degrés

de perversité. Séparer les sexes pour prévenir la

débauche, les âges pour éviter la corruption, faire

des classifications de condamnés selon la, nature

des crimes, la durée de la peine et le degré de

perversité, surtout éloigner les hommes en réci-

dive qui sont un élément de mauvais exemple et

de désorganisation de tout régime pénitentiaire:

tel doit être le but du gouvernement et de l'ad-

ministration tels sont en dernier lieu les vœux

émis au nom de la commission chargée d'exami-

ner le budget du ministère de l'intérieur pour

1857, par M. le premier président Amilhau, dé-

puté. (V. Moniteur séance du 13 avril 1856.

Ajoutons cependant que le gouvernement étu-

die les divers systèmes. Il a consulté ensemble les

philanthropes, les administrateurs et les hommes

d'expérience. Jusqu'à ce jour, quelques divisions

entre les sexes, les âges et le degré de perversité;

pendant le jour, un travail en commun avec si-

lence, et la nuit des dortoirs éclairés et surveillés,

lui ont paru plus convenables et surtout plus ap-

propriés à nos mœurs et à nos ressources, que des

cellules où les condamnés peuvent assouvir libre-

ment leurs passions, et qui ont produit les alié-

nations ou la mort <.

• Examen des divers systèmes pénitentiaires tentés ou émis

jusqu'à ce jour

I" Prison solitaire, de jour et de nuit, mais sans travail
comme à Walnut-Street. Première prison établie à Phila-

delphie. Pour résultat oisiveté corruptrice, dépense exces-

Sectzoh 11. § I Dispositions générales*

Les prisons
se subdivisent en plusieurs classes

suivant qu'elles servent à recevoir les individus

prévenus
de crimes et de délits, qui n'ont pas été

sive dégoût profond de la vie. Cette méthode ne réforme

pas; elle tue;

2° Prison solitaire, de jour et de nuit, avec travail,

comme à Cherry-HUl. Deuxième prison de Philadelphie, en.

core en vigueur. Pour résultat même dépense que dans le

premier système, sauf ce que peut gagner le détenu. Cette

détention solitaire exalte l'âme du prisonnier, et El suffit de

lire l'enquête faite par MM. de Beaumont et Tocqueville

dans le pénitentier de Cherry-Hilt, pour connaître toute la

gravite de cette peine.
Du moins, ce système offre pour avantage que les prison-

niers ne se connaissent pas, ne peuvent ni acquérir une fu-

neste influence les uns sur les autres à leur sortie de prison

ni se corrompre. Mais quelle dépense pour les 16,000 détenus

que renferment nos maisons centrales

3° Prison solitaire de nuit. Réunion et travail pendant

le jour. Silence absolu et impossibilité de communication par

la surveillance des gardiens. C'est le système d'Auburn et

de plusieurs autres prisons des États-Unis et de la Suisse.

Mais le silence ne peut être obtenu que par un châtiment

prompt et rigoureux.

Ce système s'écroule avec l'abolition du fouet. Frais énor-

mes de surveillance. Cependant les pénitentiers d'Amérique

en retirent quelques bénéfices à cause de la rareté des bras.

On a singulièrement
vanté ces différents systèmes on a

demandé à grands cris leur introduction en France; mais

l'examen rapide que nous en avons fait a pu prouver la vé-

rité de ce principe « que ce qui est bon chez un peuple ne

l'est pas chez un autre. » On ne pourrait, sans de grands in-

convénients, chercher 1 introduire ces régimes nouveaux

dans nos prisons.
La religion pourrait seule contribuer aux améliorations

qu'on désire, car c'est moins le bien-être matériel que te mo-

ral qu'il faut Ucher d'améliorer mais ert France elle n'est

que d'un faible secours, tandis qu'en Amérique
il est plus

puissant.
Ce qu'il faut empêcher c'est qu'un prisonnier sorte de

prison plus corrompu qu'à son entrée et malheureusement

l'expérience prouve qu'après quelques mois de séjour, il est

gangréné à jamais. (Beaumont et Tocqucvillc, Régime \)6nî-

Untiaire en Amérique.')

Quartiers de i c'eidive. C'est pour parvenir cette amélio-

ration que la commission chargée d'examiner le budget de

l'intérieur pour )8M, a manifesté le désir qu'il fût créé des

maisons on des quartiers de récidive dont le régime serait

différent du régime ordinaire. It est trop vrai, en effet, qu'aa

mesure que le régime des maisons de détention s'est adouci,

le nombre des récidives a augmenté. La création des quar-

tiers de récidive aurait donc un double avantage celui de

séparer les prisonniers les plus corrompus de ceux qui le

sont moins, et celui de retenir, par la crainte d'un emprison-

nement plus réel et d'une vie plus dure, les prisonniers li-

bérés. Ces essais ont lieu à Gaillon.

1
Législation antérieure aux Codes. – LL. 22 juillet

1791, 29 septembre 1791. 20 octobre 1791, 21 octobre 1791

Constitution de l'an III ;LL. brumaire an IV, 4 vendé-

miaire an VI; constitution de l'an VIII.

Dispositions des Codes.- Code civil. V. art. 373 â 385

relatifs à l'emprisonnement que le père mécontent de son

fils peut requérir contre lui.

Code de procédure.
V. les art. 781 à 805, relatifs aux
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jugés, ou qu'elles sont destinés à recevoir les indi-

vidus condamnés aux peines prononcées par les

cours et tribunaux.

Les prisons pour peines, désignées le plus sou-

vent sous le nom de maisons centrales de réclu-

sion ou de détention ou de maisons de force sont

placées
sur différents points du

royaume, et affec-

tées au service d'un certain nombre de
départe-

ments
qui dirigent sur ces dépôts les condamnés

de leurs ressorts, suivant la destination
de'chaque

maison et la nature des condamnations 1.

Par l'article \™ de l'ordonnance du 2 avril

1817, elles sont constituées les unes en maisons de

force pour les individus des deux sexes condamnés

à la réclusion, et les femmes et les filles condam-

nées aux travaux forcés. (C. pén., 16, 21 .)

Toutefois les individus qui sont condamnés à

un emprisonnement au-dessous d'une année, ne

formalités à accomplir pour opérer légalement un empri-

sonnement. Il ne s'agit, dans ces dispositions, que du prison-

nier pour dettes.

Code d'instruction criminelle. V. art, 9, 10, 44 sur la

policejudiciairc, 46, 22, 23, 32 id.; 603 à 6)8, sur l'établisse-

ment des prisons, maisons d'arrêt ou de justice.
Code pénal. – Art. 15 et suivants sur les travaux forcés.

Règlements et ordonnances postérieurs aux Codes.

Ait. 23 nivôse an IX DD. 4 mars 1808, 8 janvier 4810, 12

novembre 4811 OO.2avriH8l7,6 février 1818, 9avnl<SI9,

8 septembre 4819.

Prhons militaires, dites Pénitenciers militaires. 0. S

décembre 1S52. V. le règlement de ces maisons, buli. n° 205,

p. 409.

Les «Misons centrales de détention sont

Beaulieu (Calvados).

Cadillac (Gironde).

Clairvaux (Aube).

Clermont (Oise).

Embrun (Hautes-Alpes).

Ensislieim ^Haut-Rhin).

Eysses (Lot-et-Garonne).

rontevrault (Maine-et-Loire).

Gaillon (Eure).

Haguenau (Bas-Rhin).

Limoges (Haute-Vienne).

Loos (Nord).

iMcbin (Seine-et-Marne).

Moutpellier (Hérault).

Mont saint-Michel ( Manche ). Remplace en 1 835 par
Doullens (Somme). Cette maison est destinée aux con-

damnés politiques.

Nimes (Gard).

Poissy (Seine-et-Oise).

Rennes (llle-et-Vildine).

Kiom (Puy-de-Dôme).

11 y a encore la maison de Pierre Châld ou sont transfé-

res les condaïuués au bannissement (52 C. pén.). lis y res-

tent pendant la durée de leur ban, à moins qu'ils n'obtien-

nent la Faculté d'être reçus en pays étranger dans ce cas,

ils sont conduits à la frontière. Ceux qui auront la faculté

de s'embarquer et qui le demanderont, seront conduits au

port de débarquement sur l'ordre du ministre de l'intérieur.

(0. avril 1817.)

doivent pas, aux termes des réglements, être en-

voyés dans ces maisons centrales.

L'art. G05 du Code d'instruction criminelle

porte qu'indépendamment des prisons pour pei-

nes, il y a dans chaque arrondissement, pres du

tribunal de première instance, une maison d'ar-

rêt pour y retenir les prevenus; et près de cha-

que cour d'assises, une maison de justice pour y

retenir ceux contre lesquels il a été rendu une

ordonnance de prise de corps. De là la consé-

quence que jamais un prévenu de délit correction-

nel ne peut être placé dans la maison de justice,
et qu'un prévenu de crimes ne peut y ètre trans-

féré que lorsque les charges dont il est l'objet pa-
raissent de nature à le faire mettre en jugement.

L'article 604 veut en outre que les maisons

d'arrêt et de justice soient entièrement distinctes

des prisons établies pour peines.

Enfin, il y a des maisons de police municipale

auprès de chaque justice de paix. Elles sont des-

tinées à la réclusion des condamnés par la voie

de police municipale et servent aussi de dépôts

de santé pour les prévenus, les accusés et les con-

damnés que l'on transfère d'une prison dans une

autre, ou qui ne sont pas encore frappés d'un
mandat d'arrêt.

§ 2. Police et surveillance des Prisons.

Les prisons n'étant pas instituées par la loi

comme des séjours de peine, ne doivent en inlli-

ger aucune autre que la perte de la liberté. (Car-

cer ad coniinendos homines non ad puniendos

liaberi debet. ff. De pœnis.)
En effet, quand les lois infligent une peine et

specialement celle de la détention, ce n'est pas

une vengeance qu'elles exercent. D'une part elles

donnent par là à tons les citoyens un avertisse-

ment destiné à les détourner du crime; de l'autre

elles ont pour objet de mettre le criminel hors

d'état de nuire de nouveau à la société qu'il a

déjà troublée.

Mais pour que la loi ne soit pas trompée daus

sa prévoyance, il faut que la peine produise réel-

lement, sur le coupable qui la subit, l'effet qu'elle

attend. La nécessité d'accomplir cette condition

est le principe qui doit régler le système de con-

duite à suivre entre les prisonniers pendant la du-

rée de leur détention.

Deux conséquences essentielles en découlent

et peuvent seules conduire au but que la loi se

propose; la première, c'est qu'on ne doit infliger

au détenu aucune peine qui dépasse celle que la

loi a voulu lui faire subir en le privant de la li-

berté la seconde, c'est qu'il est du devoir comme
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de l'intérêt de la société d'exiger qu'aucun
soin

ne soit négligé pour opérer la réforme morale de

celui qui
doit un jour rentrer dans son sein.

Personne n'ignore que, de toutes les causes qui

peuvent
irriter nu corrompre le caractère de

l'homme, la plus puissante
est le sentiment de

l'injustice.
Si donc le détenu est exposé dans sa

prison à des souffrances que la loi qui le condamne

n*d ni ordonnées, ni même prévues, il y a lieu

de craindre que,
loin d'arriver à reconnaître l'é-

quite du jugement qu'il a encouru, il ne con-

tracte une nouvelle haine contre la société et

l'antorité qui le tourmentent inutilement ou cessent

de prendre soin de son sort. On sait d'ailleurs

que les souffrances
physiques,

surtout quand
l'i-

solement vient s'y joindre, détruisent bientôt

dans l'homme tonte énergie, tout sentiment de

dignité morale, et le plongent dans une sorte

d'abattement stupide,
dont

l'espoir
delà liberté

ne saurait même plus le tirer. Ce n'est pas là sans

doute ce que veut la loi en ordonnant la déten-

tion du coupable, qu'elle ne séquestre pas sans

retour: elle doit donc le suivre dans la
prjson

où

elle l'a conduit; il ne faut pas que son existence

matérielle y soit meilleure qu'elle ne serait s'il

était
libre;

mais il ne faut pas aussi qu'elle soit

si douloureuse. La société lui doit tous les soins

que réclament l'humanité et le malheur. »(V. rap.

au roi de M. de Cazes, 9 avr. 1819 1.)

La police des prisons qui appartenait autrefois

aux cours et aux tribunaux est confiée aujour-

d'hui à l'autorité administrative: elle appartient

au
prefet,

au
sous-prcfet,

au commissaire général

ou
spécial de police, dans lesvilles oit il en existe,

et au maire dans celles qui n'ont ni
préfet,

ni

C'était pour veiller l'emploi de tous les moyens capa-

bles d'opérer sur les dispositions intérieures des prisonniers
et depréparer l'innocence de leur liberté future que, parure

inrdonnance royale en date du 9 avril 18)9 la société royale

pour l'amélioration des prisons avait été fondée.

On doit à différents membres de celte société et notam-

ment à M. Barbé-Marbois des rapports remplis d'une foule

d'observations du plus haut intérêt. Aussi faut-il dire que

d'hettreuses améliorations ont été le résultat de ces travaux.

En vertu de U même ordonnance il existait, près du mi-

nistre de l'intérieur, un conseil général des prisons com-

posé de vingt-quatre mcmuies nommés par le ministre.

Il était chargé de présenter au ministre ses ues snr toutes

tes parties de l'administration et du régime intérieur des pri-

sons du royaume les divers systèmes de travail à introduire

dans les prisons, la distribution des profits du travail. la dis-

cipline intérienre des prisons, la salubrité la sûreté etc.

De constater l'état présent de toutes les prisons du royau-

me, et toutes les fois, qu'il en serait besoin de se charger de

leur inspection.

Aujonrd hui. cette société et le conseil général n'existent

plus. Il y avait aussi des commissions départementales char-

gées de la surveillance des prisons. Elles sont également

abrogées.

commissaire général ou spécial de police. Ce sont

aussi ces fonctionnaires qui doivent veiller à ce

que la nourriture des prisonniers soit suffisante et

saine, et prévenir, par une surveillance exacte et

de sages dispositions, les abus qui pourraient se

glisser à cet égard dans les prisons et divers lieux

de détention. (C. d'inst. crim., 615'.)

La loi leur prescrit à cet égard de visiter au

moins une fois par mois les prisons, les maisons

d'arrêt ou de justice de leurs communes (C.

d'inst. ctim., 612.); et pour assurer la régularité
dans cette partie, elle met au rang des devoirs du

préfet du département de visiter ces maisons une

fois par an, et de voir tous les individus qui sont

détenus dans les différentes parties du territoire.

Outre leur surveillance, qui n'est que générale

des visites journalières y sont faites par un ou

plusieurs adjoints de maire, ou par les commis-

saires de police.

L'autorité administrative étant spécialement

chargée de la police des prisons, c'est aussi à elle

qu'il appartient de nommer, de révoquer, suivant

les besoins du service, les gardiens des prisons

sur lesquels elle exerce sa surveillance et les tri-

bunaux n'ont aucun droit d'institution ou de des-

titution en cette partie. Les gardiens sont tenus

d'avoir un registre où sont inscrits les actes en

vertu desquels l'emprisonnement a été opéré;

d'où il résulte qu'il y aurait illégalité si un man-

dat d'arrêt ou de dépôt n'était préalablement

présenté. Ce registre doit contenir en outre la

date de l'entrée et de la sortie du prisonnier 2.

La surveillance exercée par l'administration est

principale, mais non pas exclusive. Ainsi chaque

juged'instrnction est tenu de visiter,au moins une

fois par mois, les personnes retenues dans les

maisons d'arrêt de son arrondissement, et le pré-
sident de la cour d'assises doit, dans le cours de

la session qu'il préside, visiter an moins une fois

les prisonniers de la maison de justice. (C. d'insl.

crim. 6H, 612, 615.) •

Les visites de ces magistrats ne doivent pas res-

ter sans fruit.

Les moindres détails doivent être l'objet de

leurs observations, et s'ils aperçoivent des abus,

leur devoir est de les signaler immédiatement au

ministre de la justice. Celui-ci les communique

au ministre de l'intérieur.

1 ï.es maisons de dépôt d'arrêt de justice, de force et de

correction â Paris. celle de répression située à Saint-Denis,

et le dépôt de mendicité, sont soin la snrveillanco.du préfet

de police aux termes d'un arrêté dit 12 messidoran VI3I.

5 Une circulaire du ministre du commerce, en date du 26

août 1831 donne des instructions sur l'usage du registre en

écron et snr les devoirs des gardiens.
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Enfin, les procureurs généraux et du roi, ainsi

que les préfets, doivent se faire rendre tous les

trois mois des comptes détaillés de la conduite

des détenus en vertu d'arrêts et de jugements,

par les directeurs et surveillants des prisons et,

d'après ce rapport, une liste des condamnés qui

se sont fait remarquer par leur bonne conduite et

leur assiduité est envoyée chaque année au mi-

nistre de l'intérieur pour être mise sous les yeux

du roi et participer à sa clémence. (0. du 6 fév.

1818; Cire, du min., 4 mars., \G oct. 4848.)

Permis de communiquer. Quand un individu a

été condamné, c'est à l'administration qu'il appar-

tient d'accorder l'autorisation de communiquer

avec lui. Lorsqu'il est détenu préventivement,

c'est au contraire le juge d'instruction qui donne

ces permissions.

3. Ateliers de travail. Maisons de léserve.

Sortie des détenus.

Le travail, on le sait, moralise l'homme qui

s'y livre. C'est donc pour combattre chez les dé-

tenus les germes de toutes les mauvaises passions

jusque-là développées par une vie oisive, qu'il y

a dans toutes les maisons de détention des ateliers

de travail. A cet égard les préfets doivent prendre
des mesures pour faciliter aux détenus l'exercice

de leurs professions et métiers, autant que cette

facilité pourra se concilier avec les intérêts de

l'administration et la sûreté de l'établissement.

(Régi, gén., 8 pluv. an 9.)

Le produit est divisé en trois parties un tiers

est remis au détenu, un tiers appartient à la mai-

son pour aider au paiement des dépenses, un autre

tiers enfin est versé à la masse de réserve, et

les sommes qui en proviennent sont employées en

acquisitions de rentes sur le grand-livre. (O. du

8 sept. -1819.)

A la sortie des détenus, la part pour laquelle il

a contribué par son travail à former ce fonds lui

est remise. Mais on avait remarqué que la plu-

part des condamnés libérés dissipaient en peu de

jours cette somme, sans profit pour eux, et tou-

jours au détriment de la morale; aussi pour pré-

venir autant que possible ces inconvénients, il a

été décidé que toutes les fois que la masse de ré-

serve d'un condamné libéré, prélèvement fait (les

frais de rente et des dépenses d'habilement s'é-

lèverait au-dessus de 20 fr., elle lui serait remise

sans frais à domicile. Les frais de route sont ré-

glés à raison de vingt-cinq centimes par lieue.

(Cir. dumin.Sjnill. 4829.)

§ 4. Dépenses.

Dans tons les départements, les dépenses des

prisons que la loi impute sur les centimes varia-

bles, comprennent: 1, celles qui concernent le

matériel et la surveillance des maisons d'arrêt,
de justice, de correction, et des dépôts de sûreté

établis aux frais des départements dans les lieux

de passage 2° l'entretien des prévenus, des con-

dammés dont les jugements ne sont pas définitifs,
des condamnés à moins d'une année d'emprison-

nement et des condamnés aux travaux foréés

jusqu'au départ des chaines; 5° l'entretien des

condamnés destinés à entrer dans les maisons

centrales jusqu'à leur admission, et les frais de

leur casernement.

Les individus soumis à l'emprisonnement au-

dessous d'une année, qui subiraient leur peine

dans les maisons centrales, ne sont pas à la

charge des centimes centralisés; leur entretien

est remboursé à ces maisons sur les centimes va-

riables, à un taux qui est réglé entre le ministère

et le département. Les dépenses ordinaires d'en-

tretien et de matériel, et les dépenses extraordi-

naires forment un article du budget départemen-
tal sur lequel les conseils-généraux sont appelés
à voter.

Les différentes fournitures d'objets nécessaires

aux détenus sont faites par entreprise sous l'in-

spection des maires. Elles sont à la charge du dé-

partement et s'acquittent sur les mandats que les

préfets délivrent tous les mois en conformité

d'états que les concierges dressent et que les mai-

res arrêtent.

Les dépenses relatives aux individus que le tri-

bunal a condamnés à l'emprisonnement, sont

payées sur les fonds produits par le
contingent

dont chaque commune est chargée pour les frais

de dépôt de sûreté du canton; les
percepteuis

~q

versent ces fonds dans la caisse du receveur par-

ticulier de l'arrondissement, et quand le sous-

préfet les a fait payer dans celle du percepteur d Li

chef-lien, le maire de cette commune délivre des

mandats. (Uégl., 4806.)

A consulter Du système pénitentiaire par M, Ch. Lu-

cas, i828, 1830, 1836. – Du système pénitentiaire aii&
États-Unis, par MM.de Beaumontet Tocqueville.

PRIVILÈGES. – V. Hypothèques, Travaux

publics, Fournitures, Cautionnement.

<Toutes les maisons centrales de détention-sont à l'entre-

prise-L'entrepreneur, par son bail, est chargé de nourrir le

détenu, de l'habiller, de lui fournir des travaux, de le soi-

gner pendant sa maladie enfin de faire toutes tes dépenses
locatives des h.Uiments. Il reçoit un prix déterminé pour
chaquejournéede détenu. Le tiers de la journéede travail

lui appartient. Tout compris. chaque détenu coûte par jour
52 cent. et 70 cent, dans certaines maisons,
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PROCÉDURE ADMINISTRATIVE.– V.

Conseil d'état, Conseil de préfecture. Ministre,

Préfet, Décision ministérielle.

PROCÈS-VERBAUX.

Section I. Pronès-verbaux de contraventions. S f. Dispo-

sitions générales. § 2. Affirmation des procès-verbaux.
– S 5. Enregistrement. – S * Erfets cta procès-verbaux.

Sectios Il. Procès-verbaux des assemblées délibérantes.

SECTION Ire. Procès-verbaux de contravention.

§ I Dispositions générales.

Un procès-verbal est un acte par lequel des

fonctionnaires on
agents de l'autorité, auquel ce

droit a été conféré par la loi, constatent ce qu'ils
ont fait et va ce qui s'est passé, fait et dit en

leur présence et pendant l'exercice de leurs fonc-

tions; le droit de dresser les procès-verbaux n'ap-

partient qu'aux fonctionnaires ayant qualité à cet

effet. Ceux que leurs fonctions appellent le plus

souvent à dresser des procès-verbaux sont les

gardes champêtres, les gardes forestiers, les com-

missaires de police, les maires et les adjoints, les

procureurs du roi et leurs substituts, les juges de

paix, les officiers de gendarmerie les juges d'in-
struction. (Instr. crim., art. 9.)

Les préfets, sans être rangés dans la classe des

officiers de police judiciaire, sont autorisés cepen-

dant à remplir des fonctions analogues. (Art 10.)

On distingue encore les procès-verbaux dres-

sés par les préposés de la régie des contributions

indirectes. (D. \'r germ. an XIII, art 21.)

Les préposés de l'octroi (0. 9 déc. 1814.);

Ceux des douanes

Les employés des bureaux de garantie

Les gardes particuliers

Lesjgardes du génie (0. 4e''aout482l,art.3l)

Les cantonniers, conducteurs des ponts-et-

chaussées, portiers et concierges des places de

guerre;

Les employés du timbre;
"»

Les porteurs de contraintes;

Les gendarmes;
1

Les appariteurs et agents de police.

Après l'observation de la compétence par cha-

que fonctionnaire le premier mérite des procès-

verbaux est d'être rédigés avec clartéetprécision.

Ils sont la base de toute procédure criminelle on

sent dès lors avec quel soin il importe de les rédi-

ger ils doivent être datés contenir les noms,

qualités et demeures des fonctionnaires rédac-

teurs constater l'objet ou la remise de la dénon-

ciation ou de la plainte l'existence ou le corps

du délit; en indiquer la nature, le lieu, le temps,

les
circonstances constater l'état des lieux les

déclarations faites spontanément ou sur interpel-
lation par les personnes présentes, etc.

Il importe, autant que possible, que les fonction-

naires qui rédigent les procès-verbaux soient re-

vêtus de leur costume ou des signes distinctifs de

leur autorité, car leurs actes en reçoivent alors

plus de solennité; néanmoins cette condition n'est

pas indispensable on trouve plusieurs arrêts de

la cour de cassation rendus dans ce sens et en-

tre autres celui du 10 novembre IS20. Il porte que
les maires et adjoints n'ont pas besoin, pour dres-

ser procès-verbal d'une contravention, de se faire

assister de deux témoins, ni d'être revêtus de

leur écharpe ni que le procès-vei bal soit1 affirmé

en présence des contrevenants.

§ 2. Affirmation des procès-verbaux.

Une des formalités les plus importantes pour
donner la force et l'authenticité nécessaires aux

procès-verbaux est l'affirmation. Elle consiste

dans la déclaration faite par certains fonctionnai-

res, devant l'autorité compétente, de la véracité et

de l'exactitude des procès-verbaux qu'ils ont ré-

digés.

Beaucoup de procès n'ont pas été suivis par
suite de l'irrégularité de cette affirmation. On ne

saurait donc trop recommander aux juges de paix
et aux maires on adjoints, chargés en l'absence

des juges de paix de recevoir cette déclaration,

d'apporter le plus grand soin dans l'accomplisse-

ment de toutes les formalités. Nous les rappelle-
rons ici brièvement.

Un procès-verbal doit être affirmé dans les 24

heures par serment, et devant un officier ayant

qualité à cet effet pour le recevoir. Cet officier

est, comme nous l'avons déjà dit, le juge de paix
on son suppléant, et, à défaut de ceux-ci, le maire

ou l'adjoint. Mais le procès-\e< bal serait nul si

l'ordre de cette juridiction avait été interverti et

que le maire eût reçu cette affirmation, alors que
le juge de paix n'était ni absent ni empêché.

En résumé, l'acte d'affirmation doit contenir

mention

•1° Du serment sous lequel le procès-vei bal a étéé

affirmé 2" de l'heure de l'affirmation 5° de l'ab-

sence du juge de paix, si les autres officiers char-

gés de le recevoir opèrent dans la commune de

sa résidence; 4° de la lecture faite à J'affirmant

du dit acte d'affirmation par le fonctionnaire qui

le reçoit. Bien entendu que les procès-verbaux

dressés par les maires et les adjoints ne sont pas
soumis à cette affirmation c'est ce qui a été dé-

cidé par un arrrêt de la cour de cassation du 28

juillet 1822.
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Une des formalités dont l'accomplissement est

encore indispensable pour assurer la validité d'un

procès-verbal est l'enregistrement.

Mais la plupart des procès-verbaux relatifs à

la police ordinaire ne reçoivent la formalité de

l'enregistrement qu'en débet, à moins quele mi-

nistère public ne poursuive concurremment avec

une partie civile. La même exception s'applique

aux droits du timbre.

Suivant l'art. 20 de la loi du 22 frim. an VII

le délai pour faire enregistrer les procès-verbaux
est de 4 jours mais cette obligation n'est de ri-

gueur que pour ceux qui font foi en justice jus-

qu'à inscription de faux. C'est ce qui a été décidé

parplnsieursarrêlsdela cour de cassation, notam-

ment par un arrêt du 10 mai 1810.

§ 3. BfTets des procès-verbaux.

L'effet des procès-verbaux réguliers et revêtus

de toutes les formalités prescrites par la loi, est

de faire foi en justice jusqu'à inscription de faux,

quand ils émanent de certains fonctionnaires.

Car il en est, tels que les gardes des forêts et

des bois particuliers, et les gardes champêtres

dont les procès-verbaux n'ont pas ce privilége;

ils ne font foi que jusqu'à preme e contraire:(L. 28

fév. 6 oct. 1791 lit. |er,secl. 7, art. 6): d'oit il

suit que c'est à ceux qui contestent le procès-ver-

val à fournir la preuve contraire. Jusque-là le

procès-verbal doit être admis comme point de fait,

et son auteur n'est tenu d'en prouver la vérité

qu'après qu'elle a été attaquée, et lorsque le juge

a admis la preuve testimoniale.

Il en est de même pour l'inscription de faux: le

rédacteur du procès-verbal n'est appelé à soute-

nir son dire que quand le faux lui a été imputé.

(V. Gardes champêtres.)

Les procès verbaux des gardes forestiers font

foi jusqu'à inscription de faux, mais seulement

dans les cas où l'indemnité et l'amende réunis

n'excèdent pas la somme de 100 fr. car si le dé-

lit est de nature à emporter une plus forte con-

damnation, le procès-verbal doit être soutenu

d'un autre témoignage. ( Id., lit. 9, art. 15, 14.)

(V. Gardes forestiers.)

Les procès-verbaux des employés des contribu-

tions indirectes font foi jusqu'à inscription de

faux, mais seulement en ce qui concerne les frau-

des et contraventions. Quant aux faits de rébel-

lion, injures on mauvais traitements, il ne font

foi que jusqu'à preuve contraire. (L. 5 vent. an

XII, art. 85; D. 1"- germ. an
XIII, art. 25.)

Les gendarmes et les sons-officiers de gendar-

merie n'ont pas reçu de la loi le caractère d'offi-

ciers de police judiciaire, à la différence de leurs

officiers qui ont ce titre et dont les procès-ver-

baux, destinésà servir de base aux poursuites, doi-

vent toujours être annexés à la procédure. C'est
ainsi qu'un arrêt de la cour de cassation du H

novembre 1808, a établi en principe que les pro-
cès-verbaux des gendarmes et des sous-officiers

de gendarmerie n'ont aucun caractère de vérité

judiciaire, et ne peuvent être considérés que
comme simples renseignements.

SECTION II. – Procès-verbaux des assemblées

délibérantes.

Toutes les assemblées délibérantes ont un on

plusieurs secrétaires charges de la rédaction des

procès-verbaux de leurs séances. Ce sont des do-

cuments fort utiles, en ce qu'ils rappellent avec

exactitude ce qui s'est passé dans la séance pré-

cédente, ce qui a été dit ou délibéré, et qu'ils

constatent en outre l'utilité des travaux confiés aux

soins de ces assemblées. Telles sont les chambres

législatives, les conseils généraux et d'arrondis-

sements, les conseils municipaux, les commissions

administratives des hospices, etc. (V. ces mots.)

PROCESSION.– L'article 45 de la loi du 48

germinal an X porte:
« Aucune cérémonie religieuse n'aura lieu hors

des édifices consacrés à l'exercice du culte catho-

lique, dans les villes où il y a des temples desti-

nés à différents cultes. »

Mais an mois de prairial an XI, il a été décidé

que celte disposition n'était applicablequ'aux com-

munes où il existait une église consUloriale ap-

prouvée par le gouvernement. Toutefois, malgré

ces dispositions, les cérémonies religieuses exté-

rieures avaient lieu dans la capitale; depuis la ré-

volution de 1830 l'usage en a été supprimé.

Quant aux villes où, en exécution de la loi du

18 germinal an X, les cérémonies religieuses peu-

vent se pratiquer hors des édifices consacrés au

culte catholique, un décret du 24 messidor an XII,

2° partie, tit. II, détermine les honneurs militaires

qui doivent être rendus au St-Sacrement. •<

Mais il a été jugé par la Cour de cassation, le

4juin 1856, que la garde nationale ne pouvait être

tenue d'y assister, autrement que pour un service

d'oi'die et de Sûreté. (V.
Garde

nationalc.)

Le prêtre qui, contrairement à la défense portée

par un arrêté du maire, a fait sortir une proces-

sion sur la voie publique, ne peut être poursuivi

devant le tribunal de police, pour contravention

à l'arrêté du maire, avant que le conseil d'état ait

décidé s'il y a eu abus de la part du curé, ou si,
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par l'arrête il a été porté atteinte à l'exercice public

du culte. (L. -19 germ. an X, art. 6, 7, 8. Cass.,

23 sept. 4855.1., 56, 1, 69.)

Dans l'espèce, l'arrêté ci-dessus était motivésur

ce que cette procession pouvait causer des retards

et embarras sur la voie publique; sur ce qu'encore

il était de son devoir de lui maire de prendre

des mesures nécessaires pour eviter soigneusement

les inconvénients de cette nature, comme aussi

de protéger efficacement la libre circulation des

voyageurs et celle des voitures de transport. Nous

croyons donc qu'il était suffisamment motivé, et

que dans, de telles circonstances, ou autres de

même nature un maire a le droit d'empêcher
la

sortie d'une procession, sans qu'il puisse pour cela

être regardé comme coupable d'atteinte à l'exer-

cice du culte.

PROCUREUR DU ROI.– (Y. Ministère pu-

blic.) • .:>

PROPRIÉTÉ.

S 1. Considérations générales. – S 2. Compétence en matière

de propreté, -i f..

§ I Considérations générales,

La propriété est le droit de jouir et de disposer

des choses de la manière la plus absolue, pourvu

qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois

et réglements. (C. civ. 544)

C'est ainsi qu'il y a des exceptions 1 pour le

droit de défrichement des bois, qui fie peut être

exercé par le propriétaire qu'en vertu d'une per-

mission du gouvernement (V.
Bois et forêts.)

2° pour le droit d'aballre et de disposer de cer-

tains arbres que la marinepeut réclamer; 3» et que

dans le cas d'utilité publique, le propriétaire est

obligé de céder sa propriété, moyennant toutefois

unejusteetpréalableindemnité.(V. Expropriation

pour cause d'utilité publique.)
j

La propriété a été regardée de tout temps comme

la base fondamentale et l'un des plus puissants

mobiles de lasociété; aussi les lois lui ont toujours

assuré de fortes garanties. Après en avoir fixé les

caractères essentiels, elles ont déterminé les pou-

voirs de l'état et de la cité sur les citoyens elles

ont réglé |l'ctendue et les limites du droit de pro-

priété considéré en lui-mème et dans ses rapports

avec les diverses espèces de biens. (V. C. civ., 1.

II, tit. H.)

L'étatnepourraitsubsisters'il n'avaitles moyens

de pourvoir aux frais de son gouvernement; pour

cela il s'adresse à la propriété mais afin que l'ar-
bitraire ne puisse abuser de ce droit de lever des

subsides, il est dit, par la loi du 6 octobre i~0t

T. ir.

lit. 1 sect. I art. i que toute propriété territo-

riale, ne peut être sujette envers l'état qu'aux
contributions publiques établies par les lois et au

sacrifice que peut exiger le bien général, seule-

ment sous la condition d'une juste et préalable in-

demnité ces principes ont depuis été consacrés

par nos lois constitutionnelles, en déclarant la pro-

priété un droit inviolable et sacré.

L'orateur du gouvernement s'exprimait ainsi

sur les motifs qui déterminent l'expropriation

« Pour que l'état soit autorisé à disposer des do-

maines des particuliers, on ne requiert pas cette

nécessité rigoureuse et absolue qui donne aux par-

ticuliers mêmes, quelque droit sur le bien d'autrui;

des motifs graves d'utilité publique suffisent, parce

que, dans l'mtention raisonnablement présumée

de ceux qui vivent dans une société civile, il est

certain que chacun s'est engagé rendre possible,

par quelque sacrifice personnel, ce qui est utile

à tous mais le principe de l'indemnité due au

citoyen dont on prend la propriété est vrai dans

tous les cas sans exception. Les charges de l'état

doivent être supportées avec égalité, et dans une

juste proportion: or, toute égalité toute propor-

tion serait détruite si un seul ou quelques-uns

pouvaient jamais être soumis à faire des sacrifices

auxquels les àutres citoyens ne contribueraient

pas. » (L. T juill. 1835, Charte, art. 9.)
•'

Ce principe est tellement incontestable que l'ad-

ministration des ponts-et-chaussées ou les entre-

preneurs des routes royales et départementales

n'ont pas le droit de ramasser et d'enlever, sans

le consentement des propriétaires, les cailloux ré-

pandus sur les terres voisines de ces routes. Il y

a obligation pour l'administration et les entrepre-

neurs d'en obtenir préalablement la permission

des propriétaires, et de payer même une indem-

nité, si lapermission n'est accordée que sous cette

condition. (C. de préf., Pas-de-Calais, S. 29, 2,

SS.)

Une ordonnance du 1 8novembre SI8,rendue en

Conseil d'état, déclare également que le pro-

priétaire qui a à se plaindre d'atteinte à sa pro-

priété au moyen de travaux publics ordonnés
par

le maire sous prétexte d'urgence a le droit de se

pourvoir devant les tribunaux en dommages-inté-

rêts, maisseulement après avoir déféré l'arrêté du

maire an prefet et au ministre. (S. 20, 2(95S >

(V. Hommages-intérêts.)
l

Enfin la propriété est unebase tellement solide

de l'édifice social que la politique des gouverne-

ments constitutionnels, ne trouvant pas de meil-

leure garantie
de stabilité et de repos pour l'état

en a fait dépendre l'exercice des droits d'élection

27
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et d'éligibilité. Car lorsque les non-propriélaires

ont des droits politiques, dit Benjamin Constant,

de trois choses l'une: ou ils ne reçoivent d'impul-

sion que d'eux-mêmes, et alors ils détruisent la so-

ciété ou ils reçoivent celle des hommes an pou-

voir, et ils sont des instruments de tyrannie; ou ils

reçoivent celle des aspirants au pouvoir,1 et ils

sont des instruments de faction. » i

i<a\r, tifif.' •- • > '' f ·.

:B,Jj }..
Mg 2 compétence.1

al, .'j') < • i"(>o* i

(J 1 i (,rt~f: t l' ,1

C'est une vérité de principe incontestable dans

la jurisprudence française, que toutes tes contesta-

tions qui ont pour objet la propriété, ou des droits

réels sur la propriété foncière, sont exclusivement

dévolues aux tribunaux ordinaires, et cette règle

s'applique à tous Ifs cas soit que la contestation

existe entre particuliers ou qu'elle ait lieu avec des

communes ou avec l'état qui est lui-même soumis

aux décisions de la. ustice ordinaire et doit figurer

dans, la cause par le ministère des préfets qui sont

sur, les lieux de la propriété contentieuse; et de là

résulte cette conséquence, que partout où il s'é-

lève une question de propriété foncière, il faut dire

que le conseil de préfecture et le Conseil d'état

sont incompétents pour en connaitre, et qu'elle

doit être renvoyée en justice ordinaire. (V. entre

autres arrêts, Q. d'état, 19 juillet 4855.)

Ce principe s'applique dans tous les cas même

quand il s'agit de la propriété des landes ou terres

vagues; car bien qu'il appartienne à l'adminis-

tration municipale de faire des réglements de po-

lice sur la conservation et l'aménagement desdi-

tes terres et
de surveiller l'exécution de ces régle-

ments là seboçne son pouvoir dès qu'on entre

dans un débat sur la propriété. La compétence de

l'administration cesse: uue décision ministérielle,

qui ne constitue qu'un simple refus d'abandoqner

au nom de l'état les biens dont un particulier re-

vendique la propriété, ne saurait faire obstacle à

ce que la contestation soit portée devant les tribu-

naux seuls compétents. (C. d'état 22 juill. 1829.)

Toutefois le droit privé en lutte avec le' droit

privé sur une question de propriété particulière,

étrangère aux domaines nationaux pour lesquels

il
va attributions spéciales, peut avoir pour

juga
le pouvoir administratif, à l'exclusion du

pouvoir judiciaire, lorsque la contestation néces-

site l'application et par suite la détermination

du' sens et de l'effet d'un acte administratif,

tel qu'une concession de biens ou de droits

dofluniaux. ( C. d'état, 22 déc. 1819, S. 20, 2,

257.) (V.
Domaines nationaux, Eaux Places de

guerre Voirie.) /t •

PROPRIÉTÉ XKrmrSTKIXXXiE Des-

sins des
fabricants.

Le
dépôt

fait aux archives du conseil des prud'-

hommes par un manufacturier de Lyon, inventeur

d'un dessin
imprimé siu; étoffes,, a

pour effet de

conférer la propriété de ce dessin soit à Lyon,
soit

dans toute la
France; en conséquence, le déposant

a le droit de faire condamner à des
dommages-in-

tèrêts le fabricant de Paris
qui,

postérieurement

à ce
dépôt, a contrefait ce dessin et l'a fait im-

primer sur des étoffes qu'il a mises en vente. (L.

18 mais 1806. C. Paris, 20 décembre 185S.) y!,

JMfarqaes
des fabricants. Brevets d'invention. ïn-
LLi 1l1..

dustrie.
V

tAi i
t i in-

Id¡

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE V- Presse,

Livres d'église. (L. 49 juill. 1783. C. pén. art.

423->S26-'ï27.)

PROSTITUTION.

.0-
d"

g 1. Dispositions générales. –
§ 2. Inscription des filles pu-

bliques. Effets de cette inscription.

§ I Dispositions générales.
j .j

La prostitution est une des plaies du corps
so-

cial que tout le monde voudrait voir disparaître

parce que chacun reconnaît qu'elle nuit à la fois,
à

la société et à l'individu

A la société car elle blesse sa morale et ses in-

térêts, en procurant au vice
l'apparence

du luxe

et du
bien-être,

et en arrachant à une vie utile et

laborieuse quelques-uns de ses membres qui, plus.

tard tombent
sa charge ^,>

A
Vmdividu, parcequ'elle compromet

sa vie
et

son
avenir,

et qu'elle le voue toujours al'jnfamiej,

et presque toujours à la misère..

Eu f<ût cependant l'abolition de la prostitution

est impossible;
dix siècles ont prouvé qu'elle était

une nécessité résultant de l'organisation sociale,

et que les efforts les mieux combinés, les lois les

plus sévères, n'étaient qu'une
faible barrière aux

passions et à 1 entraînement des hommes donc

1 Sans remonter à l'histoire des temps anciens pour prou-

ver ce fait, sans entrer dans le détail des lois de ifoîsegui

prononçaient le bannissement ou la mort d'Atbânes de

Sparte et de Rome, qui frappaient d'amende et de bannisse-

ment la prostitution, sans énumérer les bulles nombreuses

des différents conciles du moyeu âge qui prononcèrent l'ex-

communication contre ceux qui étaient convaincus de ce.

crime; voici, eu franco, les principaux monuments législa-

tifs sur la matière Capitulaircs de Charlemagne de 800, qui

prononcent la peine du fouet. Le maître de la maison où est



PRO PBO

tout ce que peut faire l'administration c'est d'or-

ganiser la prostitution de manière à ce qu'elle nuise

le moins possible, c'est de créer des obstacles aux

L,

trouvée une prostituée est obligé de la porter sur les épaules

dutour de la place publique.

Ordonnance de Louis VIII, qui réprime la prostitution

d'une manière absolue sous les peines les plus sévères.-

Ordonnance de Saint-Louis, de 123$, qui rétablit les eapi-

tnlaires de Charlemagne, ordonne la confiscation. des biens

et des maisons, etc.

Autre ordonnance qui, se fondant sur l'inutilité et le dan-

ger de ces mesures, régulai iseH prostitution. Elle a cela de

remarquable qu'elle est la première qui l'autorise indirecte-

ment, voie qui depuis a toujours été suivie.

En d'autres parties de la. France te pouvoir agit pareille-

ment En tS47, Jeanne I», reine de Naples comtesse de

Provence publie des statuts sur les règlements des lieux de

prostitution.

En 1560, ordonnance de la prévôté de Paris sur le costume

des filles publiques.

En 1574 autre ordonnance qui les confine dans certains

lieuxv 1

En 1393, autre ordonnance qui fixe les heures de rentrée

et de sortie.

En <42Û, arrêt du parlement pour les empêcher de porter

certains babilleAicnls.

En- 1300, les états d'Orléans demandent et obtiennent la

suppression des lieux de débauche. (Art. 402derord.de

1 jQO.) Cette suppression s'opère si difficilement qu'il faut des

lettres-patentes diH2 février (503 pour anéantir la maison

de la rue des Hurlenrs qui avait résisté.

En 4563, nonobstant les prohibitions la prostitution s'é-

tant augmentée, il intervient une nouvelle ordonnance qui

n'a pas plus de succès.

En 1637, arrêts des parlements de Rennes et d'Ais qui

condamnent à une amende UelOO fr. quiconque serait trouvé

dans un lieu de dëbanchc.

En 1708, arrêt du parlement de Pans sur le mode do

poursuite des filles publiques; sur les dénonciations à faire

contre elles. L'exécution en est impossible.

En 1713, nouvelles ordonnances, Louis XIV fait établir les

premières maisons de refuge et de force. Établissement de

la maison du bon pasteur. Autres établissements dans les dé-

partements.

En 776 et 786. arrêts des parlements de Toulouse et de

Bordeaux qui ordonnent le bannissement de leur ressort

desfittéspuljh'qucs.

6 novembre 1778, ordonnance du préfet de police de Paris

qui défend aux filles publiques de sortir, sous peine d'être

rasées et mises à l'hôpital qui défend de leur louer des mal-

sons, etc.

1780, ordonnance qui défend aux marchands de louer

des bardes, habillements et bons effets aux prostituées.
Loi du 15 juillet 179'f qm msinuc que la prostitution en

elle-même n'est pas punissable, mais seulement l'attentat aux

mœurs;

1793 (21 nhose an Il). La commune de Paris prohibe la

prostitution. Le bannissement. l'extradition sont prononcés
contre les coupables. Mais cette répression a si peu de résul-

tats que, lo 17 mvose an IV, le directoif H envoie un message

aux cinq-cents pour qu'une loi 9Oit rendue sur la matrere.

Lecode pénal, art. 350. répétition de la loi de f79t, n'jt-

teint pas la, prostitution et renvoie1 atix loi? antérieures quî

toleruut mais régularisent, notoirement à la loi de (790, qui

donne à l'autorité administrative le droit de prendre tons

règlements et arrêtés sur la matière.

passions désordonnées, d'exercer itrte surveillance

active et constante, de montrer à tous l'abime; J

laissant seulement aux plus mauvais et aux plus
vicieux la faculté de le com6ler.

Nous disons qu'en fait l'abolition de la prostitu-

tion est impossible;1 notis devons dire aussi qu'eri

fait'elle est tolérée par la loi.
'

Ainsi l'art. 10 du titre l«rde lalordii 15 juillet
1T9I reproduit dans le Code pénal, autorisant

les commissaires de police et officiers municipaux1

à se transporter en tout temps et à se faire ouvrir

les lieux notoirement destinés à la debauchêJ, en

reconnaît par cela même et en consacre tacite-

ment l'existence. i: "»!«•»" -'•

On a compris de tout temps que la police des

lieux de prostitution devait être confiée à la police,

et que tous délits qui s'y commettaient dans tme

certaine limite, devaient être dans ses attribtH

tions.
' '" 'J

L'art. 484 du Code pénal dispose que dans tou'
1

tes les matières qui n'ont pas été réglées par 'le

présent Code, et qni sont réglées par 'des lois et'

réglements particuliers, les cours" et tribttnatix1'

continueront de les observer.
">••' ''>>

D'après cet article ies lois et règlements de ptf-

lice en vigueur, relatifs aux maisonsde débauche^

subsistent toujours et peuvent être modifies p'ai-

l'administration. '
J

Aux magistrats chargés de là police appartient'

le droit de prendre tons lesarrGlés qui peuvent létif
1

paraître nécessaires dans l'intérêt de lasocîetc rfu

de la morale publique.-
l ':il ''• Il

A eux appartient exclusivement le droit de sûr-"

veiller et de visiter les lîenx'de débauche, 'dont

l'entrée ne peut jamais leur être refusée sous au-:

cnn pretexte en quelque temrs et à quelqne henrë

qne ce soit: (L. 22 juill. 1701; 1. 17 ocf.; 18Ô0.)'
"•

•
Tons les individus de1 l'un et de l'autre sexe qui

habitent ces maisons ou qui y résident momenta-

nément, sont sous leur surveillance immédiate ,J

et tenus de répondre à toutes !énrs questions.

Non-seulement l'anlorité mnnicipale OiY de p'ô-

lice le droit de visiter ou de staveillef les mol-'

sons de débauche pour s'àssnrer qu'il fié s'y coni-

met ni crimes nt délits, mais encore cité, est' char-

gée de toutesles mesures ré'presshes à' ,1pplîqnçr'*

dans les cas de trouble et d'atteinte il l'ordre ptf-

blic, dans lTntiSrienr de ces maisons.
i" ~`r'j

L'autorité â'iîmînisli-atife seule
punit èfjflgjetûù's'

les délits comnïiii par
les: filles publiques, ci âp'-

plique tes peines mêiWé dans les cas prévus par'

l'art. 550 du Code pénaî'; s'il en était jhitrenîent,"

le scandale
dir W^eûient

et la publicité suïfrraïéïiî

pour compromettre la dignité de' la lof.

Outre les règlements municipaux
ou de police;'
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qui peuvent intervenir sur cette matière, la loi a

posé des principes généraux de répression.

Ainsi les art. 550 et suivants du Code pénal sta-

tuent sur les peines encourues par ceux qui atten-

tent aux mœurs ou qui facilitent et encouragent

la débauche et la prostitution des individus au-

dessous de 24 ans.

Cet âge imposé par la loi qui pourrait et devrait

au moins être une barrière, est sans cesse éludé

et cette disposition si sage ne reçoit pas ou presque

jamais d'exécution. (V- Régi, municipaux, Lieux

publics.)

§ 2. Inscription des filles publiques. Effets de

t cette inscription.

A Paris et danscertaiues grandes villes, les filles

publiques sont tenues de se faire inscrire sur un

registre spécial, en vertu des mesures que l'auto-

rité croit devoir prendre.

Cette inscription est ordinairement précedée de

formalités
qui permettent aux familles de les dé-

tourner de la voie dans laquelle la paresse ou le

malheur, plus souvent encore que le penchant an

libertinage, tendent à les entrainer cen'est qu'a-

près avoir reconnu une indifférence coupable de

la part des parents, ou l'inefficacité de leur inter-

vention, que la police s'en empare pour exercer

sur elles une surveillance réclamée par l'ordre,

la sûreté et la santé publics.

L'inscription sur le registre des filles publiques
n'est pas un acte administratif, dont la réforma-

tion ne puisse être demandée qu'à l'autorité ad-

ministrative supérieure c'est plutôt une simple

note de police, constituant une présomption de na-

ture à étredétrnite par la preuve contraire devant

les tribunaux. (Cass. 4 juin 856). Dans l'espèce, il

s'agissait
d'un arrêté du maired'Avignon qui défen-

dait aux filles publiques de tenir café; l'une d'elles,

inscrite sur les registres, ayant continué à tenir un

café, procès- verbal de contravention à l'arrêté fut

dressé contre elle. Traduite devant le tribunal de

police, elle soutint qu'elle était simple locataire

de la maison et étrangère à la tenue de la maison

(le prostitution.
Une visite deslieux fut ordonnée,

à l'effet de constater si cette femme était fille pu-

blique. L'enquête lui ayant été favorable, le tri-

bunal la rela\a des poursuites dirigées contre

elle. Pourvoi en cassation par le ministère public,

lequelsoutinlqu'ily
avait empiétement sur l'auto-

rité administrative de la part du tribunal, en ré-

formant l'inscription de ladite femme sur le re-

gistre des filles publiques, que cette inscription

devait être considérée comme un acte adminis-

tratif, dont la réformation, en cas d'erreur, ne

pouvait être demandée qu'à l'autorité supérieure

administrative car le fait de la prostitution est un

fait occulte, dont la preuve publique et par
voie

d'enquête est impossible puisque ceux qui pour-

raient le prouver, n'oseraient produire un témoi-

gnage qui révélerait leur propre lurpitnde, etc.

etc. malgré ces motifs la cour de cassation a tou-

tefois émis un principe contraire.
1

Les causes de radiation définitive sont le ma-

riage, des moyens d'existence bien prouvés, la

cessation de la prostitution dûment constatée, la

remise de la fille à ses parents, la vieillesse, les in-

firmités,

Nous avons dit que le but de cette inscription

était d'assurer l'ordre, la sûreté et la santé. Ces

trois résultats sont dus à la surveillance active de

l'autorité, vis-à-vis des filles dites de maison et des

filles isolées les filles de maison sont soumises

Chaque semaine à la visite d'un médecin du dis-

pensaire • et les filles isolées sont tenues de se

rendre également chaque semaine au dispensaire.

Indistinctement elles sont, les unes et les autres,

pourvues d'une carte qu'elles doivent représenter

à toute réquisition, et sur laquelle l'accomplisse-

ment de cette obligation est régulièrement in-

scrite. Cette mesure est prise dans l'intérêt de la

santé. Quant à l'ordre et à la sûreté publics dans

les lieux qu'elles habitent ils sont assurés par le

droit qu'ont les agents de l'autorité de pénétrer

dans lesdites maisons. (V. § ci-dessus.)

Quant aux filles insoumises, c'est-à-dire celles

qui n'ont pas encore été inscrites, elles doivent
être arrêtées comme se livrant clandestinement à

la prostitution, en violation de l'arrêté municipal

ou de police.

PÏVCTD'HOMMES.

Evposé.
I. S 1. Prud'hommes fabricants. § 2. Organi-

sation. § 5. Attributions.

sfctioj II. Prud'hommes pêcheurs:

Exposé. On accordait autrefois le titre de pru-
d'hommes dans lesdifférentes classes de la so-

ciété à ceux qui jouissaient plus particulièrement

de l'estime et de la confiance publiques.

C'est spécialement dans les charles des com-

Le dispensaire est un établissement auquel sont atta-

chés plusieurs médecins chargés d'examiner les filles et de

s'assurer qu'elles ne sont pas atteintes de la syphilis ou au-

tres maladies contagieuses. Les établissements de ce genre
sont soutenus soit par des droits que l'on fait payer aux

filles, soit par les ressources que fournissent les villes. Depuis

1828, celle de Paris fournit seule aux dépenses de cette utile

institution..
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munes, des villes, des bourgs, etc., qu'on trouve

fréquemment les titres de boni hommes, pruden-

tes homines et en français prud'hommes. Ces titres

désignent alors les officiers municipaux. Ils y sont

qualifiés comme étant choisis entre les citoyens

les plus vertueux, les plus sages et les plus expéri-

mentés en fait d'administration et de justice. ,i

C'est ainsi que nous trouvons des lettres don-

nées en 1 180, par Philippe-Auguste, aux habitants

de Châteauneuf portant permission d'élire dix

bourgeois pour gouverner leurs affaires commua

nes; et il veut que ces représentants de la com-

mune soient decem lunjenses probos lwmines.

Aujourd'hui on désigne par prud'hommes des

commerçants organisés en conseils ou tribunaux

pour connaître comme juridiction d'exception de

certaines matières de commerce. -i.

Cette juridiction qui date du 15» siècle fat sup-

primée en 1789, puis rétablie en vertu de la loi

du 1 mars 1 806. Elle est de deux espèces l'une

instituée dans les villes manufacturières dans l'in-
térêt du fabricant et des ouvriers, l'autre dans les

villes maritimes où elle exerce les mêmes fonc-

tions par rapport à la pêche d'où l'on distingue

1 » Des prud'hommes fabricants 1

2» Des prud'hommes pêcheurs. > i .->

SECT. I™. § 1. Conseil des prud'hommes fa-

bricants.

Les conseils de prud'hommes, composés de né-

gociants, fabricants, chefs d'ateliers et ouvriers,

sont institués pour terminer par la voie de la con-

ciliation les petits differends, qui s'elèvent jour-
nellement soit entre les fabricants et les ouvriers,

soit entre les chefs d'ateliers et des compagnons

ouapprentis. Ils sont donc, par rapport aux tribu-

naux et aux affaires de commerce, ce que sont les

juges-de paix relativement aux tribunaux civils

d'arrondissement et aux matières ordinaires,

Comme ils sont tantôt conciliateurs, tantôt

juges, et l'appel de leurs décisions se porte au tri-

bunal de commerce, de même que les appels des

jugements de justice de paix, se porte dans cer-

tains cas devant le tribunal civil.

§ 2. Organisation.

Les conseils des prud'hommes sont établis sur

la demande motivée des chambres de commerce

ou des chambres consultatives des manufactures.

Cette demande est d'abord communiquée an pré-

fet qui examine si elle est de nature à être accueil-

lie. 11 la transmet ensuite au ministre de l'inté-

rieur qui s'assure également de la nécessité de cet

établissement eu égard à l'importance du com-

merce de la ville. Intervient alors une ordon-

nance royale rendue sur le rapport du ministre du

commerce; elle ordonne l'organisation du conseil

et peut ajouter quelques réglements particuliers

anx dispositions du décret de 180G et de la loi

du 11 juin 1809 sur cette matière.
• °

Les prud'hommes sont élus dans une assemblée

générale" de marchands-fabricants, chefs d'ate-

liers, contre-maitres, teinturiers et ouvriers pa-'

tentés, à laquelle on n'est admis qu'en justifiant
de son inscription sur un registre à ce destiné et

ouvert à l'hôtel- de--ville. Nul n'est inscrit que sur

la présentation de sa patente et la justification de

l'âge de 50 ans; les faillis en sont exclus. •

' L'assemblée susdite doit être convoquée huit

jours à l'avance par le préfet. •

Afin de remplacer les prud'hommes qui vien-

draient à mourir dans l'exercice de leurs fonctions,

on procède à l'élection de deux suppléants, choi-

sis l'un parmi les fabricants, et l'autre parmi les

chefs d'ateliers. n/

Quant au nombre des membres, il Varie sui-

vant l'étendue des lieux et l'importance des fabri-

ques mais dans tous les cas les marchands-fabri-

cants doivent avoir dans le conseil, d'après le

décret du H juin 1809, un membre de plus que
les chefs d'ateliers, contre-maîtres et ouvriers.

X'électiQn a lieu au scrutin secret à la majorité

absolue des suffrages.

Chaque conseil a un secrétaire et un huissier

pour le service desaudiences et des significations.

Le secrétaire est nommé par le conseil même, à la

majorité absolue, et peut être révoqué par lui à

une majorité de deux tiers. • '-•

Le conseil nomme un président et un vice-pré-

sident pour un an, après lequel une nouvelle no-

mination a lieu. '~>

Le conseil est également renouvelé, mais en

partie au commencement de chaque année, les

membres sortant sont indéfiniment rééligibles. (V.

D. 1809,41 juin.) •

Avantd'entrer en fonctions, les prud'hommes

prêtent sermententreles mains du préfet; et dans

l'exercice desdites fonctions, ils doivent porter
une médaille d'argent suspendue à un ruban noir

en sautoir. (O. 12nov. 1828.)

Les fonctions des prud'hommes sont gratuites i

les frais de secrétariat et de significations et les

salaires des témoins sont réglés par le D. du 111

juin 1809, art. 57 et suivants. IF, ,i >

y

§ 3. Attributions.

Les conseils de prud'hommes sont organise» en

bureaux particuliers et en bureaux généraux.
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Les premiers t"efforc,eiit if concilier tes parties,

les seconds prononcent en cas de nonconcilja-

tion.

La loi leur attribue le soia de veiller

4 A l'observation des lois et 1 églements con-

cernant les fabriques, et de prévenir par la con-

ciliation les contestations qui peqvent s'élever à

l'occasion de la propriété des .marques, et de l'en-
tre! jen des dessins d'étoffes

2" De term4ier à l'amiable, ou de juger avec

célérité les petits différends qui s'élèvent joumel-
lenient soit entre les, fabricants et les ouvriers,

soit entre les contre-maîlres les chefs d'ateliers,

les compagnons et les apprentis. Nul n'est donc

justiciable des copseils de prud'hommes qu'autant

qu'il appartient aux classes ci-dessus designées;

en outre les conseils ne peuvent connaître que des

contestations relatives à l'industrie exercée par

les membres dont ils se composent: ainsi, un con-

seil composé de fabricants de tissus et de bonne-

teries et de chefs d'ateliers dans la même bran-

che de commerce et d'industrie, est incompétent

papr statuer sur une contestation élevée entre un

entrepreneur de bâtiments et son chef d'atelier.

(D. 44 juin 4809, art. 44; Cass. -19 fév. 4855.) Il

faut alors s'adresser aux tribunaux ordinaires.

De plus, les prud'hommes n'exerceot leur ju-
ridiction sur ces personnes qu'autant qu'elles tra-

vaillent pour une fabrique du lieu ou du canton,

ou de l'arrondissement ou du département dans

lequel la fabrique est située.

•-En outre, exclusivement établis pour prononcer
sur les difficultés sus-énoncées entre fabricants,

chefs d'ateliers, ouvriers, etc. >ils sont incompé-

tents en toute autre matière; par exemple pour

connaittemême accessoirement à la demande prin-

cipale dirigée contre un ouvrier sorti d'une fa-

brique sans avoir fait régler son livret, d'une ac-

tion en garantie on en dommages-intérêts exercée

contre un non-fabricant, à raison de l'emploi par

lui fait de cet ouvrier. (Cass. 45 nov. 1834.)

Les jugements du bureau général ne sont pas

susceptibles d'appel si les condamnations qu'ils

contiennent n'excèdent pas 400 fr. en capital et

accessoires.

Au-dessus de cette somme, ils y sont sujets de-

vant le tribunal de commerce de l'arrondisse-

ment et, s'il n'y en a pas, devant le tribunal civil.

Ils sont exécutoires par provision et sans caution

au-dessous de 500 fr., mais au-dessus de cette

somme, ils ne peuvent être exécutés qu'en don-

nant caution.

Comme juges de police, les conseils de prud'-

hommes peuvent punir d'un emprisonnement de

trois jours, tout délit tendant à troubler l'ordre et

la discipline des ateliers, et tout manquement

grave des apprentis envers leurs maîtres. L'expé-
dition de cette décision, certifiée par le secré-

taire, est exécutée par le premier agent de
police

ou de la foice publique qui a été requis.1

Enfin, ils exercent des fonctions de surveillance'

qui consistent >> >

« o A faire des visites pour constater la sous-

traction des matières premières qui pourraient
avoir lieu, ou les infidélités qui auraient été com-

mises par des teinturiers; :>'«"
S" A faire dans les ateliers une ou deux inspec-

tions paran, afin de prendre des informations sur le

nombre de métiers et d'ouvriers de la fabrique.
Une circulaire du 1er septembre 1809 recom-

mande aux prud'hommes de se conduire en ces

circonstances avec la prudence et la sagesse éon-

venables, de manière à prévenir toutes les plain-
tes. • > •

Les décisions rendues parles conseils des prud'-

hommes, à raison d'un délit on d'une contraven-

tion reprochée à un individu soumis à leur ju-

ridiction, ne font pas obstacle à l'exercice de

l'action publique pour l'application des peines poi"-
tées par les lois ces décisions doivent être regar-
dées comme simplement disciplinaires. ( Cass.

9 avr. 4856, S. 50, 1,277.)

SZCTXOH II. – Conseils de prud'hommes-pê-
cheurs.

Dans certaines localités, et notamment sur le

littoral de la Méditerranée, les pêcheurs de cha-

que port ou paroisse où il y a huit maîtres et an-

dessus, élisent chaque année l'un d'entre eux pour

garde-juré de leur communauté. Il est chargé de

visiter journellement les filets et de faire rapport
des contraventions. (Édit., août 1681 sect. fij
art. 4.)

•

A Marseille, il existe un conseil de prud'hom-
mes composé de quatre membres- élus annuelle-

ment par les pêchdurs qui les choisissent entre

eux. Aussitôt qu'ils ont prêté serment, ils devien-

nent juges compétents pour connaître des diffé-

rends des pécheurs entr'eux dans les mêmes

limites que celles qui tracent les attributions sus-

énoncées des prud'hommes fabricants.

Ainsi, cette juridiction n'affranchit nullement

les pécheurs de celle des juges ordinaires pour les

contraventions aux règlements et ordonnances

concernant la pêche.
l

Les prud'hommes pêcheurs ont été établis en

4432 par le roi Réné, comte de Provence. Leur

institution fut depuis confirmée par des lettres pa-
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tentes émanées de différents rois, et enfin par un

arrêt du conseit du 16 mai 1738.

S Cet arrêt fait défense aux tribunaux de cun-

naitre des causes soumises de droit à la juridiction
des prud'hommes pécheurs à peine de nullité, de

L. 1,300 fr. d'amende et de
lousdonimages-intérêts.

I Un réglement du 24 juillet ISIO, conlirmalif

f
d'ailleurs en grande partie des dispositions d'un

règlement de l'amirauté de Saint-Màlo du 10 août

1700, et d'un arrêt du conseil d'état du 20 juillet

1787, a institué dans cette ville un conseil de

prud'hommes qui est chargé sous la présidence
du commissaire de la marine, de juger les contes-

tations entre les pêcheurs d'huitres des deux

baies de Cancale et de Granville. (V. Pêche ma-

ritime.)



QUAIS. V. Eaux. Chapitre des ouvrages

auxquels donnent lieu les cours d'eau.

QUARANTAINE. V. Police sanitaire.

f QUART DE RÉSERVE. – V. Bois et fo-

Erêts.Ord. 1«aoùt 1827,art. 70,437, H47. Code

for., art. 93.

E QUESTION D'ÉTAT – C'est celle qui con-

cerne l'état civil d'une personne, c'est-à-dire sa

liberté, les droits de sa naissance, tels que sa fi-

liation, sa légitimité, la validité de son mariage,

la qualité de père ou de mère, de français ou d'é-

tranger, etc.

I Les tribunaux civils sont seuls compétents pour

statuer sur les réclamations ou questions d'état

(C. civ., art, 526),et l'art. 527 ajoute que l'action

criminelle contre un délit de suppression d'état

ne pourra commencer qu'après le jugement défi-

nitif sur la question d'état, et ici il y a une excep-

[i tion aux règles de la procédure criminelle, car

la loi, dit l'orateur du gouvernement, craint tant

de faire dépendre entièrement les questions d'état

de simples témoignages, qu'elle impose auxju-

ges le devoir de prescrire les moyens indirects

que l'on voudrait prendre pour y parvenir, telles

seraient les plaintes en suppression d'état que
I l'on porterait aux tribunaux criminels, avant qu'il

y ait eu par la voie civile un jugement définitif. »

I Mais en s'exprimant ainsi, le gouvernement n'a

voulu que faire cesser l'usage frauduleux qui avait

été précédemment fait par des parties civiles du

droit de poursuivre le délit de suppression d'état

par la voie de plainte; il n'a eu d'autre but que
d'empêcher les parties civiles de se procurer, par

la voie criminelle, une preuve purement testimo-

Q.

niale de l'état qu'elles réclament; il ne s'est pas

occupé de l'accusation de délit de suppression ou

de supposition d'état qui dans le silence de la

partie civile, serait intentée directement par le

ministère public et, par conséquent, il a laissé

cette accusation sous l'empire de la règle générale

qui oblige le ministère public de poursuivre tous

les délits indistinctement, sans attendre la récla-

mation des parties auxquelles ils ont causé quel-

que dommage.

Telle est du moins l'opinion de Favard, de Le-

graverend et autres jurisconsultes, qui trouvent,

avec raison, que si l'on interprétait trop étroite-

ment les articles susdits du Code civil, ce serait

exposer certains crimes de faux à l'impunité, sous

le prétexte qu'aucune partie privée ne viendrait

la dénoncer par la voie civile.

Cependant, il existe de nombreux arrêts ren-

dus dans le sens contraire, notamment celui du 9

février 1840. Il déclare que lorsqu'un père pré-
sente son enfant à l'officier de l'état civil, en in-

diquant une fausse mère, il commet un faux carac-

térisé mais que, comme le jugement sur le faux

préjugerait la question d'état de l'enfant, les pour-

suites du ministère public ne peuvent avoir lieu

qu'après l'exercice de l'action civile.

QUESTION PRÉJUDicixxiiE. – On ap-

pelle ainsi toute question qui, dans un procès.

doit être jugée avant une autre sur le jugement
de laquelle elle peut intluer, et dont, par ce

motif, le jugement est suspendu jusqu'à la déci-

sion de la question préjudicielle.
Ainsi, en

principe,
toutes les questions de

propriété doivent être jugées par les tribunaux

civils. Toutes les fois donc que, soit l'autorité

administrative, soit un tribunal de police, est
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saisi d'une contestation dans laquelle il s'elève

une question de propriété,
l'administration ou

le tribunal ne doit pas se dessaisir, mais seule-

ment renvoyer devant les tribunaux compétents,

et surseoir à prononcer jusqu'à la décision des tri-

bunaux. (Cass. 7 brum. an IV.)

Mais toutes les fois que le tribunal de police <i

ordonné un sursis et renvoyé devant le tribunal

civil pour faire statuer, il doit fixer le délai dans

lequel le prévenu devra faire juger la question de

propriété, et si le délai n'a pas été fixé par le

premier jugement, on peut citer de nouveau de-

vant le tribunal de police pour le faire fixer.

(Cass. 29 août, 28 nov. 1828.)

Nous pourrions encore citer plusieurs espèces

de questions préjudicielles par exemple

1° Lorsque, dans une affaire de décompte,

dévolue à la connaissance de l'administration, il

se présente à juger une question prejudicielle

touchant la féodalité d'une rente, cette question

préjudicielle doit être jugée par les tribunaux,

avant que l'affaire principale soit jugée par l'ad-

ministration (C. d'état, 26 fév. 1825; S. 25,

2.122);

2° Lorsque se présente devant un tribunal la

question préjudicielle de savoir si telles ou telles

corporations ont été supprimées, et si leurs biens

sont devenus nationaux, ou si au contraire ils

sont restés propriété privée, les tribunaux ne

peuvent statuer avant que l'autorité adminis-

trative ait, au préalable, résolu la question

préjudicielle (Cass. 29 therm. an
XI; S. 7, 2.

1170);- •
5° Lorsqu'un créancier poursuit l'état en paie-

ment d'une dette, et que celui-ci se défend par

l'exception des lois ou actes administratifs de dé-

chéance;

5° Lorsque des émigrés, des tiers, ou des com-

munes revendiquent des biens concédés à des

particuliers. des établissements publics, ou hos-

pices, par arrêtés des représentants du peuple,
de comités de la convention, d'administrations

centrales,'de préfets, de conseils de préfecture,
de commissions spéciales, du directoire exécutif,

des consuls, des ministres, et que les défendeurs

arguent desdits actes dont il faut commencer-par

déterminer le sens et les effets; i

5o Loi sque des fabriques ou hospices se provo-

quent réciproquement en restitution de rentes ou

de biens corporels, et se défendent par l'excep-

tion des lois, réglements et actes qui ont prescrit
ou consommé l'affectation.. .>•

Dans ces cas et mille autres analogues, les tri-

bunaux ne peuvent que renvoyer devant l'auto-

nte de laquelle les actes dont s'agit sont émanés ;j

pour les faire expliquer, interpreter, modifier ou

réformer s'il y écliet sauf auxdits tribunaux à

statuer plus tard.

Les questions préjndicielles sont donc, on le

voit, incidentes de leur nature.

quêtes. – Le décret du 26 mars 1790 a for'

mellement interdit la quête à tous les religieux.

Tout ce qui concerne les qnêtes dans les églises

est réglé par les évêques diocésains sur le rapport

des marguilliers sans préjudice, toutefois, du

droit qu'ont les bureaux de bienfaisance d'en

prescrire pour les pauvres quand ils le jugent con-

venable (D. 25 prair. an XI). En outre, deux

arrêtés ministériels des 25 mai 1805 et 19 juillet

1816, art. 56, autorisent les hospices à poser des

troncs dans les églises et dans les temples, et à y

faire quêter par des administrateurs, commis-

saires et dames de charité à des époques déter-

minées.' • ·

Dans certaines circonstances, à la suite de

quelque événement désastreux, les quêtes par

souscription sont un moyen efficace de venir an

secours des malheureux, et elles peuvent être

employées utilement par l'administration.

II est encore d'usage, dans certaines commua

nes, de faire des quêtes pour le curé on desser-

vant, et même pour le bedeau et le maître chan-

tre. Ces dons se font tous en argent ou en nature;

ils sont l'effet d'unepure libéralité et ne peuvent

être exigés sous aucun prétexte.

On ne peut poursuivre comme coupables du

délit de mendicité ceux qui font des quêtes dans

une commune pour le desservant ou le curé de la

paroisse (Cass. 10 nov. 1808; S. 9, 2.1 155). j.

Aussi l'arrêté d'un maire portant défense à un

sacristain de faire des quêtes chez les paroissiens

pour y recevoir des dons destinés au paiement des

salaires, est illégal et comme tel non obligatoire^

soit en ce qu'il n'est pris qu'à l'égard d'un seul

individu, soit en ce qu'il ne rentre pas dans les

objets confiés à la vigilance du pouvoir municipal.'

(Cass. 16 fév. 1855; S. 55, I. 776. ) •'
'

.r .v,
f _· l

v tJ

• T,
_j QUITTANCES. '' "'0<j

r 'rI ,I!

§ I Formes et effets des quittances. – s 2. Des (|uitunces

données par les percepteurs et receveurs. § 5. Timbre

des quittances.
x •* '.'

§ I S Formes et effets des Quittances. <

i j,

line quittance est l'écrit par lequel le créancier

tient son debiteur quille d'une somme d'argent on

de quelque autre chose.
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Pour qu'une quittance soit valable, il fdut né;
cessairement qu'elle soit émanée de la personne
qui a qualité pour recevoir, de son mandataire ou

de son représentant; en outre, celui qui la délivre

doit jouir de tous les droits civils; nn mineur, un

failli, une femme mariée ne pourraient donner

quittance sans accomplir les formalités prescrites

par la loi.
e

•

Xes quittances destinées à prouver les paie-

ments peuvent se faire dans la même forme que

les actes destinés à prouver les engagements,

c'est-à-dire, par acte authentique ou sous seing-

privé, et elles sont valables pourvu qu'elles rem-

plissent les conditions exigées par ces sortes d'ac-

fef- .••:•
Airisi celui qui se trouve libéré par quittance

(l'une somme qu'il devait à son créancier,est censé

avoir touché réellement la somme dont il a reçu

la quittance Si quis obligalione liberatvs sit,

potest vidai cepisse. Paul, Ub. 10, ai Edict.

§ 2. Quittances données par les Receveurs.

Les percepteurs des contributions directes, les

receveurs des communes, des hospices, des bu-

reaux de bienfaisance et des monts-de-piété, doi-

vent délivrer quittance de toutes les sommes qui

leur sont versées, et ils sont tenus en outre d'é-

marger chaque versement au rôle en présence
du contribuable et à l'instant même du paie-
ment.

Toute contravention a cette dernière disposition

peut être punie covrectionnellcmeiu par une

amende de 10 à 23 fr.

Les quittances doivent être extraites d'un jour-
nal à souches (L. 5 frim. an VIII, Instr. 8 avril

(820, Instr. gén. 1826); mais les trésoriers et re-

ceveurs des établissements autres que ceux qui
ont été dénommés ci-dessus, ne devraient leur
être assimilés quant à cette dernière formalité que

si des décisions spéciales avaient prescrit le même

mode de comptabilité. (Cire. 46 oct. 4855.)

Les receveurs des communes n'ont pas à déli-

vrer des quittances détachées du journal à souche

pour les valeurs de caisse et de portefeuille dont

la réalisation ne donne lieu qu'à une simple con-

version de valeurs, et pour le remboursement

des avances qu'ils ont à faire pour plusieurs ser-

vices, tels que les indemnités de route aux voya-

geurs indigents, etc., les prix des feuilles de pas-

se-ports à l'intérieur. (Cire. -10 oct. 1826.)

Lorsqu'une recette sur revenus des communes

ou établissements de bienfaisance excède d0 fr.,

èt que lapartie versante croit devoir réclamer en

outre une quittance sur papier timbré, conformé-

ment à la loi du 1 brumaire an VII cette quit-

tance doit, à moins de convention contraire, lui

être fournie à ses frais..

Quant aux contributions directes, il est interdit

aux percepteurs d'en délivrer d'autres que celles

qui sont détachées du journal à souchesl

Enfin, dans le cas où le porteur d'un mandat

ne saurait pas signer, et lorsque le mandat n'ex-

cède pas 130 fr., les receveurs communaux et dès

établissements de bienfaisance peuvent en effec-

tuer le paiement en présence de deux témoins qui

signent avec lui sur le mandat la déclaration faite

parla partie prenante.
•

Mais si le mandat excède ISO fr., la quittance

aoit être donnée devant notaire aux frais de la-

dite partie. (L. 40 mess.
an XI C. civ.,

13<H.).)

§ 3. Timbre.

Les quittances devaut notaire sont, comme tous

lesautres actes qu'ils reçoivent, sujettes au timbre

salis nulle distinction..

Les quittances des parties prenantes pour les

paiements effectués par les receveurs municipaux

doivent êtretimbrées, sauf toutefois les exceptions

suivantes

1° Les quittances des sommes inférieures à\0 0

fr.;
••

2o Cellesde tous les employés, desservants^

ipaîtres d'école, gardes-champêtres et forestier.

et commissaires de police, lorsque leur
traitement

n'excède pas 500 fr. par an;

5» Les quittances des secours accordés aux in-

digents

}<>Les quittances des indemnités pour incen-

die et épizootie;

5» Les quittances des gens de guerre

<>« Quittances des sommes versées auxrece:
veurs des finances pour les communes

ï» Quittances des sommes allouées annuelle-

ment pour l'entretien de la maison commune;

8° Quittances des sommes allouées pour entre-

tien des chemins vicinaux au moyen d'ateliers de

charité, lorsqu'on n'emploie ni ouvriers, ni entre-

preneurs

0° Quittances des sommes allouées à titre de

secours aux bureaux de bienfaisance. (L. 15

brum. an VII, Instr. enregistr. 5 nov. 1809, Instr.

gén.1826.)

L'art. 4248 du Code civil met à la charge des

débiteurs les frais des quittances; mais cette dis-

position n'est pas applicable au timbre des quit-
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lances fournies à l'Etat ou délivrées en son nom.

Dans l'un et l'autre cas, le timbre est à la charge

des particuliers qui donnent ou reçoivent les quit-
tances. (L. 15 brum. an VII, 29.)

Il est interdit de mettre plusieurs quittances

ur la même feuille de papier timbré. Elles n'au-

pent

en ce cas pas plus d'effet que si elles étaient

sur papier non timbre. (L. 13 lirum. an Vil, art.

25, §5.)

QUITUS.

C'est, en matière de lidances, le synonyme de

quittance pour solde, ou l'arrêté délinitif d'un

compte. (V. Cautionnement.)



RASSEMBXESXEN'T. – V. Attroupement,

Gendarmerie § Service des brigades.

RATIFICATION. – V. Traités.

satures. – Les ratures opérées dans les

actes doivent être approuvées par toutes les par-

ties contractantes cette formalité est impor-

tante, et l'article 42 du Code civil recommande

formellement d'approuver et de signer celles qui

sont au bas des actes de l'état civil de la même

manière que l'acte lui-même.

Les ratures et surcharges non suffisamment

approuvées qui se trouvent dans un procès-verbal

n'en altèrent pas la confiance si elles ne portent

que sur des mots insignifiants, étrangers aux

parties substantielles du procès-verbal qui les ren-

ferme. (Cass., 9 fév. 1811.) .)

En cas contraire, c'est-à-dire lorsque lesdites

ratures ne sont ni constatées, ni approuvées, il

y a preuve ou au moins présomption qu'elles

n'existaient pas au moment de la signature. Telle

est du moins la doctrine des auteurs qui ensei-

gnent unanimement que ces ratures font soup-

çonner la falsification de l'acte par celui entre

les mains duquel il se trouve. ( Toullier, tom. 8,

nos 426, 127.)

rebeIiXION. – C'est l'action de résister

par:violence ou voie de fait, de désobéir ou de

manquer à l'autorité publique, soit enfin d'em-

pêcher l'exécution de ses ordres.

(Voy. les articles 86, 87, 88, 89, 90, 91, 92,

95, 94, 95,96, 97, 209, 210, 211, 2)2,213,

214, etc. du Code pénal.)

t L'article 209 qualifie, selon les circonstances,

crime ou délit de rebellion, toute attaque, toute

R.

résistance envers les officiers ministériels, les

gardes champêtres ou forestiers, la force publique,

les préposés à la perception des taxes et des con-

tributions, les porteurs de contraintes, les pré-

posés des douanes, les séquestres, les officiers on

agents de la police administrative ou judiciaire,

agissant pour l'exécution des lois, des ordres ou

ordonnances de l'autorité publique, des mandata

de justice ou jugements.
Il y a rebellion avec armes dans les cas de l'ar-

ticle 212 du Code pénal, lorsqu'on se saisit de

pierres, n'en eût-on pas fait usage, dans un mo-

ment de résistance envers l'autorité publique.

(Cass.,50avr. 1824.)

Le port de gros bâtons constitue également

une rebellion armée. (Cass., 50 oct. 1817.)

Enfin, l'état d'ivresse n'excuse pas le crime

de rebellion. ( Cass., 16 avr. 1812, 5 janv. 1821.)

V. Attroupement.

RECÉLÉ RECELEUR. V. Code pénal

art. 62, 85, 5-55, 589. V. Recrutement.

RECENSEMENT. Suivant l'article 1er de

la loi du 20 juillet 1791 il doit être fait tous les

ans un recensement des habitants de chaque com-

mune.

L'article 2 veut qu'il en soit tenu un registre

qui indique les noms, âge, lieu de naissance,

dernier domicile, profession et moyens de sub-

sistance de chaque individu.

Ces dispositions n'ont été abrogées par aucune

loi; cependant elles ne sont plus exécutées que

lorsque l'administration supérieure l'ordonne

or, elle n'a cru depuis un certains temps de-

voir se borner à renouveler ce travail que tous

les cinq ans; mais aucune loi et même aucune
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ordonnancen'a défendu de procéder à des recen

,ements plus fréquents. Les ordonnances des 0

janvier 1822, 15 mai I82T et II mai 1832, qui

publient les tableaux de la population dressés par
les préfets, portent, il est vrai, que ces tableaux

seront considérés comme seuls authentiques pen-

dant cinq années; mais il y a de nombreux exem-

ples de recensements partiels effectués par l'ad-

ministration et reconnus par elle dans l'intervalle

des cinq ans. Une commune a donc le droit de

réclamer un nouveau recensement et la rectifica-

tion en ce qui la concerne de l'état de la popula-
tion. (V. Population.) »

De toutes les méthodes essayées jusqu'à cejour

pour effectuer le recensement de la population,

il n'en est aucune ( l'expérience l'a fait reconnaî-

tre) qui puisse donner des résultats exacts et

certains, si ce n'est le dénombrement par familles

et par individus.

A cet effet, une circulaire ministérielle du 40

avril 1836 explique comment doit être établi le

tableau nominatif des habitants par famille ou

ménage, et quels sont les individus qui doivent y

être compris. •

Ainsi, les militaires sous les drapeaux doivent

être inscrits sur le registre de la commune où ré-

side leur famille, ou dans laquelle ils ont parti-

cipé au tirage s'ils n'ont pins de famille.

La même règle s'applique aux individus ni

toyage on détenus.

Les domestiques à gages, ayant le même do-

micile qne leurs maitres, doivent être comptés à

ce domicile, lors même qu'ils seraient étrangers

à la commune et qu'ils auraient leurs parents

dans une autre commune. Par la même raison

ils ne doivent pas être comptés dans la maison où

réside leur famille, puisqu'il y aurait double em-

ploi. Cette règle ne s'applique pas aux individus

travaillant à la journée.
Les enfants tiouvès et abandonnés n'ayant

d'autre domicile que l'hospice dont ils dépendent

doivent être compris sur le registre de la situa-

tion de l'hospice, lors inême qu'ils seraient en

nourrice dans une autre commune.

Il en est de même à l'égard des enfants des

particuliers en nourrice. Ils n'ont d'autre domi-

cile que celui de leurs parents.

Les individus 1lOut'ellemellt établis dans une

commune, et qui n'ont pas encore fait la décla-

ration de changement de domicile mentionnée ea

J'article 404 du Code civil, doivent néanmoins

être compris au tableau de la commune où ils

résident.

Enfin, les étrangers qui ont en France une ré-

sidence fixe et habituelle doivent être compris an

tableau de la commune où ils résident; il n'est

pas nécessaire pour cela qu'une ordonnance royale
les ait autorisés à jouir de leurs droits civils en

France. Ils font en effet partie de la population
dès qu'ils ont dans le royaume une résidence de

fait.. 0

RÉCÉPISSÉ. – C'est l'acte par lequel on re

connaît avoir reçu des papiers, des pièces ou de

l'argent. ·

Nous en parlerons ici suivant qu'on désigne
par ce mot des reconnaissances de versement de

fonds dans les caisses publiques. .

Ainsi, lorsque les percepteurs des contribu-

tions directes effectuent des versements dans la

caisse du receveur ou de ses préposés, ils sont

tenus de faire viser dans les vingt-quatre heures

lesrécépissés qu'ils en ont reçus, par le sous-préfet
de leur résidence.

Les receveurs font aussi viser dans le délai des

cinq jours par le sous-pré!et les récépissés des

sommes qu'ils versent dans les caisses du rece-
veur général. .< “

Le sous-préfet doit enregistrer par ordre de
date et par extrait tous les actes présentés à son
visa, et adresser tous les dix jours au préfet le
bordereau des sommes portées sur les récépissés
qu'il a visés pendant les dix jours précédents.

Le préfet forme également un bordereau géné-
ral de ces bordereaux particuliers. Il y porte sur

une colonne séparée la date et le montant des ré-

cépissés des préposés aux recettes. Il remet ce

bordereau général à l'inspecteur des contributions

directes et en adresse tous les dix jours une copie
au ministre des finances. (L. 7 fruct. an VI.) V.
Receveurs.

f.

RÉCEPTION D'OUTRAGES. – V. Tra-

vaux publics. r n. •' -

f f i tl j j: av

recettes. – Les recettes qui apparlien-
nent à l'état sont ordinaires ou. accidentelles.

Les premières se composent du produit (les do-

maines de l'état, et des diverses espèces de con-

tributions publiques établies par l'autorité Iégis-
J

lative. ( V. Revenus publics.)

Les secondes comprennent

Les retenues effectuées sur les traitements ou

pensions pour sommes dues au trésor;

• Les versements des sommes dues aux contri-

buables pour trop payé par eux sur leurs co-
tes

Les restitutions pour trop payé sur des or-

donnances des ministres, relatives à des exercices

clos; i “
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t,Les versements sur débets de comptables dit

trésor on débets dedivers, rembourses volonlni-

rement ou par retenue sur traitements;
•

Les versements par les receveurs généraux des

sommes mises à leur charge par arrêts de la cour

des comptes pour forcements de recettes ou rejets

de dépense

Les avances faites par les communes du les pro-

priétaires pour opérations cadastrales;

Enfin toutes recettes imprévues qui ne font pas"

ordinairement partie des recettes de l'état.

Les communes et les établissements de bienfai-

sance ont
également

des recettes accidentelles.

Aijisij lorsque les receveurs ont été foFcés en re-

cette, par suite de l'examen de'leurs comptes
art-

nuels, de sommes à recouvrer, non susceptibles

d'être mises en non valeur, de
rejets

de dépen-

ses, ou d'erreurs commises au préjudice des cais-

ses desdites communes et établissements, ils doi-

vent dans ce cas verser de leurs deniers person-

nels auxdites caisses, le montant de ces force1-

ments de recettes on rejets de dépenses, et s'en

charger dans leur comptabilité à titre de recet-

tes accidentelles. (Instr, gén. 1820.) V. Rece-

veurs, Oo1nptables..

· ,·

RÊCEVEtrKS.

“ r

CflAP. Ier. Receveurs'. Percepteurs.

SïCTicWï.
Dispositions générales.– § t. domination. Révo-

cation. fiuniuV de fonctions. S 2. Incompatibilités. –

S 5. Cautionnements, et remboursement des cautionne.

ments.
–

S i.
Serment. – S. Commission. Installation..

– S 8. Résidence. Congés. Absences. Intérim.– S 7. Unité

de caisse. Vol de caisse. – § g-, traitements et remises.

SECTION U. Privilèges et hypothèques sur los biens des per-
cepteurs.

SECTION III. Fonctions et attributions diverses des percep-
teurs. – §1.1. Recouvrement des contributions directes. –

S 2. Des rôles- et de ht perception. J3.5. Dés poursuites.

§ t. Recouvrements à divers titres par les percepteurs.

Section IV. Versements et recouvrements à faire par les

percepteurs. 1
Section Y. Dépenses à raire par Tes percepteurs.

section VI. paiement* faits par tes percepteurs.

SECT4O» VH. éwtores des percepteurs.

Section VIII. Surveillance des percepteurs.

CHAP. II. Receveurs particuliers.
Section1 I. Dispositions générales.

–
SI.Nomination. Rési-

dence. Incompatibilités.
–

S 2. 'traitements et remises. –

§ 5. Privlléges et hypothèques sur leurï Biens. – S Sur-

veillance à ^quelle- ils sont soumis.

SECTION II. Foliotions et attributions, des receveurs- particu-

liers. § 4. Envois de fonds. – $, 2. Versements de fonds.

–S i- Poursuites pour fê recouvrement des contributions.

– -$+.rre»comptesV

CHAP. III. Receveurs généraux.

SECTION I. Dispositions générales. – § I. Nomination. Révo-

cation. Cautionnement. Serment. – S 2. Installation. Hé-
sidence. Fondé de pouvoir. Congés.

–
S 3. Traitements et

remises. –
S 4. Bonifications. – s s. Frais de service.

section If. Fonction» et attributions dei receveurs s^nS-

1-.1UX,

SECTION III. Contributions et revenus publies et dépenses

publiques.
–

§ 1. Rôles et recouvrements. S 2. Contri.

""luttons directe*. –
5 Produits divers. § 4. Recettes

accidentelles et produits extraordinaires. – § S. Dépensé)

publiques. Crédits. Ordonnancement. '•<

Section IV. Produits affectés à divers services locaux.

Section V. Opérations de trésorerie. –
§ I mouvements de

fonds. Receveurs des revenus indirects. –
s 2. Versements

aux payeurs. – S 3- Remises et envois réciproques des te

ceveurs généraux du trésor et du caissier du trésor. – S*4.

Emission et paiement de mandats. – S S. service des cor-

respondants du trésor. –
6. 6. Versement de

caijtiomie-

ments.

Section VI. Correspondants de la recette générale.'

Section VII.
Responsabilité. Snrveillance. j

SECTION VIII. Comptabilité. Écritures.

0\

En général on, entend par receveur, celui qui
est chargé de faire une recette on d'opérer un

recouvrement
quelconque.

Il
y

a des receveurs préposés par des partieu-

liers, ou des établissements, ou des administra-

tions; il y en a aussi préposés par le gouverne-

ment, cesderniers, qui seuls doivent non», occuper,

sont: les receveurs-percepteurs, les reoevenr^.

particuliers, les receveurs-généraux..

Ils sont chargés spécialement
du recouvrement

des deniers publics ou de
l'impôt. (V. Cent. dir.

et
infrà.)

Pans la hiérarchie financière, les percepteurs

ne sont qu'au troisième rang. Nous commencerons

cependant par examiner tout ce qui concerne ces

comptables,
et nous suivrons les deniers de l'état

depuis l'instant où ils sortent des mains des con-

tribuables jusqu'à
celui où ils sont centrale» dans

les caisses du trésor.

CHAPITRE le'.

Receveurs-Percepteurs.

SECTION I.
Dispositions générales.. – 1.

Nolimiatioù1. Révocation. Cumul de fonctions.

Les' percepteurs sont nominés par le mînisfré

des finances sur nne liste de trofcf candidats' pré-

sentés par le préfet; lés candidats doivent etfe

munî* du consentement, par éerit, dn receveur

des finances de l'anondissehient, vîse" en Ottaë

par le receveur-général pour lès nominations aux

places des arrondissements de sous-préfecture.

(O. drtôOniailSI-?.) (fnst.gén. de la çQmp. des

finances dé dec. -(S26, art. 95Ï et suivants.!

Les percepteurs sont révocables.

Ils peuvent cumuler leurs fonctions avec celles

de receveurs-municipaux et des établissements

dé bienfaisance; ils sont de droit receveurs
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Piles communes ayant nn revenu ordinaire in-

férieur à 20 mille francs; 2° des établissements

de bienfaisance dont les recettes n'excèdent pas

dix mille francs. (V. Communes. Hospices. Bu-

reau? de bienfaisance.) J -'[ Ji

*> §,2. Incompatibilités.

Les percepteurs ne peuvent cumuler avec leurs

fonctions celles de maire, d'adjoint,'de membre des

conseils de préfecture, des conseils municipaux;

desconseils-généranx ou d'arrondissements (L. du

22 juin1S55), ou des commissions administratives

des établissements de bienfaisance. (L. 24 vend.

an VU, 47 ftnm., an in, 25 vent., an XI, M4

(lée. 4810. Inst. min., 18 déc. 1810. 8 fév.

1825.)
'•"

II a a encore incompatibilité entre les fonctions

de percepteur et celles de juge et greffier des

tribunaux et justices de paix, de suppléant de

juge de notaire, d'avocat, de secrétaire de mai-

riè ou des commissions administratives, de com-

mis de préfecture, de sous-préfecture, de recette

générale on recette particulière des finances.

(Idem.)
`~

Les percepteurs ne peuvent être chargés qu'a-

vec l'assentiment du receveur des finances, de

toute autre gestion comptable que les lois ou les

réglements n'auraient pas rendue exécutoire pour

eux. • •

Le principe que les parents on alliés, jusqu'au
degré, de cousin germain inclusivement, ne peu-

vent être chargés de fonctions dans lesquelles ils

exerceraient ou concourraient à exercer l'un sur

l'autre une surveillance médiate on immédiate

est
applicable

aux
percepteurs. .'¡

§ 3. Cautionnement et remboursement des cau-

tionnements.

Les cautionnements à fournir par les percep-

teurs sont énoncés dans chaque arrêté de nomi-

nation et doivent être réalises avant l'installation

des comptables.
` `

Ils sonfcfixés au J2C dn montant des rôles des

quatre contributions, déduction faite des frais de

perception. Le montant en est versé au trésor

royal. (L. du 23 niv., 6 vent., an XIII, 28 avr.

1816. Cira, min., 43 juill. 1823.)

Lorsqu'un percepteur a cessé ses fonctions, le

remboursement de son eautionnetnent est de-

mandé- soit par lui, soit par ses ayant cause.

Pour y parvenir il faut transmettre au ministre

des fiBances, avec les inscriptions de cautionne-

ments, titres de propriété et certificats de, non-

opposition délivrée par tes greffiers et présidents

des tribunaux de
première instance, des certifi-

cats de juifus délivrés sur le service des contri-

butions directes par le receveur des finances,

sur le service des communes et des hospices, par
le préfet et le receveur des finances. (L. fl vent.,

an XIII. D. 48 Sept. 1800. (Cautionnement.)
••

§ 6. Serment., ..I

Les percepteurs, après avoir jutifié du verse-

ment de leur cautionnement au préfet du dépar-,

tèment, prêtent serment. (L. 25 mai 17ÛI.'28 8

avr. ISIG. L. du 51 août t850.

L'acte de prestation de serment est soumis au

droit d'enregistrement,'de 13 francs pour les

traitements au-dessus de £00 fr., et de 5 fr.'pour

les traitements inférieurs. *•' ' ' >•">

Dans le cas de nomination à de nouvelles fonc-

tions; un nouveau serment n'est pas nécessaire

il suffit de faire enregistrer, sans, frais, l'acte de

prestation au greffe du tribunal civil ou de lajns-'

tire de paix de la nouvelle résidence. (Bée. min.,

du-JOnoV. 1818.)

§ 5.
Commission. Installation.

Après avoir rempli ces formalités, les nouveaux

titulaires reçoivent leur commission et se présen-

tent immédiatement devant le reeeveur des ti-

nances de l'arrondissement dans lequel ils doi-

vent exercer leurs fonctions.. < ••

Le percepteur reçoit des mains du receveur

paiticulier, qui a balancé les comptes du prédé-

cesseur. les registres et pièces comptables, et le-,

procès-T;erbal de cette remise. • "'•

Une ampliation du extrait de oc procès-verbal'

est remise par le percepteur aux maires qui pro-

cèdent alors à l'examen de la situation des servi- i-

ces placés sous leur surveillance et constatent,

par un piocès-verbal d'installation, l'entrée dit

percepteur dans l'exercice de ses fonctions, et le

font recoanaitre par les contribuables, (Inst< gén.

182&-964) •
,• j

¡

§ G. Résidence. Congés. Absence, intérim.'

Les percepteurs doivent résider dans une des

communes de leur arrondissement de perception.'
Pour fixer leur demeure lrors de cet arrondisse-

ment, une autorisation expresse du ttmrislre des

finances est nécessaire".

Lorsqu'ils se trouvent chargés de la recettéd'tm

établissement debienfaisance, ils doivent néces-

sairement résider dans la commune où est situé

cet établissement.
• 1

Les demandes de congé doivent être remises"'

au receveur particulier; celui-ci les transmet art'
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receveur-général; ce dernier les présente an pré-
fet qui seul a le droit de les accorder.

En cas d'absence ou d'empêchement légitime,

les percepteurs peuvent se faire représenter par

un fondé de pouvoir agréé par le receveur des

finances et accrédité par le préfet. ( Inst. 7 therm.

an II. 8 déc. 1815, 6 nov. 1820. Inst. du min. de

finst. 8 fev. 1825.)

S'ils s'éloignent de leur poste sans autorisation

ou n'y rentrent pas à l'expiration de leur congé,

les percepteurs sont passibles de la retenue des 2[5

de leurs remises pour le temps de leur absence

non approuvée sans préjudice des peines plus gra-

ves en cas de récidive. (A. du min. des fin., du 8

sept. 1835.)

§ 7. Unité de caisse. Vol de caisse.

Chaque complable ne doit avoir qu'une seule,

caisse dans laquelle sont réunis tous les fonds ap-

partenant à ces divers services.

Le comptable serait déclaré en déficit des

fonds qui n'existeraient pas dans cette caisse uni-

que. (Cire.
min. «G sept. 1821.)

En cas de vol commis à leur caisse, les percep-

teurs ne peuvent en obtenir la décharge s'ils ne

justifient que ce vol est l'effet d'une force ma-

jeure qu'outre les précautions ordinaires ils

avaient eu celle de coucher ou de faire coucher

un homme dans le lieu où ils tenaient leurs

fonds, et que si c'etait an rez-de-chaussée ils

avaient eu soin de le faire solidement griller.

Leurs réclamations dans ce cas, doivent être

portées par les receveurs des finances devant les

conseils de préfecture et jugées par ces conseils

après avoir entendu au besoin les maires et les

receveurs des finances. (L. du 27 pluv. an IX.

A. 21 flor. an X. •

§ 8.
Traitements et remises.

Le traitement des percepteurs consiste dans les

remises fixées par le ministre des finances-sur la

proposition des préfets, et qui ne peuvent excé-

der 5 centimes par franc du principal des contri-

butions. (L. du 5 vent. an XII.)

Dans les villes divisées en plusieurs arrondis-

sements de perception, il est alloué aux peicep-

teurs la moitié des remises imposées aux rôles

dont le recouvrement leur est confié.

L'autre moitié forme un fonds commun qui est

réparti entre eux par portions égales. (A. minist.

•15 juill. 1823. Cire. Sjanv. 1824. 168.)

Les percepteurs reçoivent en outre, pour frais

de remise des avertissements aux
contribuables,

2 centimes sur la contribution uniforme de 5 cen-

times, spéciale pour les frais d'avertissements.

Le ministre accorde aux receveurs des finances
des bonifications à raison des époques plus ou

moins éloignées du recouvrement de l'impôt;
dans les villes divisées en plusieurs arrondisse-

ments de perception et où les percepteurs sont

assimilés par ordonnance royale aux receveurs

particuliers, ils patticipent dais la proportion de

moitié aux bonifications allouées à ces compta-

bles.

SECTION XI, – Privilèges et hypothèques sur les

biens des percepteurs.
,1

Les receveurs des finances peuvent exercer, au

nom de l'etat, sur les biens des percepteurs les pri-

vilèges et le droit d'hypothèque légale rcsnl tant des

art. 2098et2l21 du code civil. (V. Hypothèques.)

Les percepteurs obtiennent toutefois la main-le-

vée des inscriptions hypothécaires en justifiant de*

la régularité de leur gestion par un certificat du

receveur des finances. Leur demande, accompa-

gnee de ce certificat, doit être transmise à l'agent

judiciaire du trésor royal.

SECTION III. Fonctions et attributions di-

verses des percepteurs.

§ 1 Recouvrement des contributions directes.

Les percepteurs ont seuls qualité pour effectuer

et poursuivre le recouvrement des contributions

directes et des différents-autres produits qui y

sont assimilés. (V. Contrib. direct. Inst. de 1 826,

art. 49 et
suivants.)

'C

§ 2. Des rôles et de la perception.

Un percepteur ne peut exiger aucune somme

des contribuables, s'il n'est porteur d'un rôle
rendu exécutoire par le préfet. Ces rôles sont
adressés par les receveurs des finances aux per-

cepteurs, ceux-ci les présentent aux maires qui

en doivent faire la publication du der au 15 jan-
vier. (A. 16 therm. 4 mess. an VIII.) Cire. de la

compt. du 23 nov. 1828.

Immédiatement après la publication des rôles,

les percepteurs font parvenir aux contribuables
les avertissements dresses par le directeur des

contributions. Le prix en est compris dans les rfi-

les et les percepteurs ne peuvent exiger rien de

plus. i

La perception est divisée en 12mCs pour donner

plus de facilité aux contribuables. (V. Cont. di-

rectes.)

Le percepteur n'a pas le droit d'exiger que les
contribuables se déplacent; il doit se transporter
sur les lieux à des époques périodiques et déter-
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minées et, avec l'autorisation du maire, faire pu-
blier dans chaque commune le jour où il viendra.

Il doit être muni de son registre à souche et

des rÔleS.CV. infrà,
section VII des écritures.)

Après le 50 novembre de l'année qui suit celle

dont l'exercice prend le nom, les percepteurs

sont autorisés à poursuivre au nom du trésor la

rentrée des restes à recouvrer, que les receveurs-

généraux ont cependant soldés d'office, et cela j us-

qu'à la troisième année de l'ouverture de l'exer-

cice.

S'ils laissent écouler ces trois années sans opé-

rer le recouvrement, ils sont tenus de solder de

leurs propres deniers ce qui reste à recouvrer, et

ils demeurent créanciers particuliers des contri-

buables. (Cod. civ. 1281.) (O. du 8déc. 1852.

Cir. du 18 août 1855.)

Cette dernière disposition s'applique aussi au

recouvrement des frais de pourtnite.

Les percepteurs doiventjustifier qu'à cette épo-

que les rôles sont retirés par les maires et dépo-

sés aux archives des sous-préfectures.

§ 3. Des poursuites.

Les percepteurs sont chargés des poursuites.

(Inst. de 1826, art. 82 et suiv. ) Ils exercent an

nom du trésor son privilége qui prime tous les

autres. (L. du 12 nov. 1808.) (V. Hypothèques.)

L'action directe de la part du percepteur

s'exerce par les voies ordinaires toutes les fois

qu'il s'agit de deniers affectés an privilége du

trésor. Lorsque ce privilége n'existe pas, il doit

agir par voie de saisie-arrêt ou opposition
entre

les mains du dépositaire ou détenteur des de-

niers.

Les percepteurs peuvent poursuivre le contri-

buable qui n'a pas acquitté le 1er du mois le 12'

échu; mais ils doivent faire précéder d'une som-

mation gratis les poursuites, et rappeler souvent

les avertissements. (V. Contribut. directes, sect.

XI, des poursuites.)

Tout ce qui a rapport aux poursuites se trouve

détaillé dans un réglement général, approuvé par

le ministre, le 26 août 1824.

Ajoutons seulement qu'il est défendu aux per-

cepteurs de payer aux porteurs de contrainte ou

garnisaires les frais de poursuite; les receveurs

particuliers sont chargés de ce soin. Seulement

les percepteurs doivent opérer le recouvrement de

ces frais sur les redevables.

§ 4. Recouvrements à divers titres par les per-

cepteurs.

Les règles que nous venons de tracer dans les

T. II.

deux paragraphes qui précèdent,sontapplicables à

la perceptiondescontrifciilîun.vdit'ccfes proprement
dites mais en outre les percppteurs sont

chargés

du recouvrement de plusieurs espèces de produits
que nous allons passer en revue.

Ainsi ils opèrent des recouvrements

1» Pour le compte de l'université. Les redeva-

bles ont le droit de faire leurs versements dans

les caisses des percepteurs. (Régi, des min. des

fin. et de l'inst. pub., 27 nov. 1854.) (V.
uni.

versité, art. 4.)

2« Pour la vérification des poids et mesures.

Le recouvrement est le même que celui des con-

tributions directes. Les rétributions sont payables
quinze jours après la publication des rôles en un

seul versement.

Il n'est point adressé d'avertissements particu-

liers aux redevables pour ces rétributions. Les

remises des percepteurs sont payées sur les fonds

du ministre de l'intérieur.

Les décharges et réductions ne constituent pas

une dépense elles s'opèrent par réduction de rô-

les. ( L. du 1°r vend. an VI. O. du 18 déc. I825.

Inst. gén., 1826.) (V. Poids et mesures.)

5° Pour les redevances fixes et proportionnelles

des mines. Tout ce qui concerne les rôles, poursui-

tes, avertissements, décharges et non valeurs sur

cette nature de produit, s'exécute par les percep-
teurs comme en matière de contributions directes.

(L. du 21 avr. 1810. D. C mai 1811.) (V. Cont.

direct,, mines.)

4° Les percepteurs distribuent aux patentables
les formules de patentes dont les receveurs géné-

raux ont fait l'avance aux receveurs de l'enregis-

trement, et les percepteurs sont chargés sous leur

responsabilité personnelle d'en poursuivre le paie-

ment sur les contribuables.

Les percepteurs remboursent aux contribuables

le prix des formules qu'ils ont payées à tort et

retirent des quittances spéciales avec les formées

restituées.

o° Le service départemental exécuté par les
percepteurs comprend

1» Le recouvrement de la portion des contri-

butions directes qui est affecté aux
dépenses

fixes, communes, variables et facultatives des

départements.

2° Le recouvrement des ressources extraor-
dinaires destinées aux dépenses variables.

5° Le recouvrement et
l'emploi de divers pro-

duits affectés à des services locaux non
compris

dans les budgets annuels des
départements.

0° Le recouvrement des rentes dues aux

hospices et autres établissements de bienfaisance
v 28
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par les particuliers domiciliés hors de l'arron- ï

tlisgenient où sont situés ces établissements, est

confié aux percepteurs des communes des débi-

teurs.

Ils peuvent être égàlement chargés du recou-

vrement de toutes autres créances appartenant à

des établissements de bienfaisance. (Ord. rdy.,

28 juin 1853.)

Les remises des percepteurs pour cet objet sont

fixées par les préfets sni- la proposition des com-

missions administratives et l'avis des receveurs

généraux. (A. des min. des fin. et de l'int., -19

août et \ei nov. 1853. Cire. min. de Tint. A oct.

1854. V. Hospices.)

7° Ils perçoivent les rétributions à payer par

les parents pour le traitement de l'instituteur com-

munal. (L., 28 juin 1835. Cire, min., inst. pub.,

24 jnil. 1 835.) Les poursuites de ce recouvrement

sont les mêmes que celles des contributions di-

rectes.

8° Ils sont encore chargés du recouvrement des

cinq centimes pour dépenses ordinaires des com-

munes et de toute autre imposition locale.

Chaque percepteur en retient le montant sur

les recettes pour l'appliquer lui-même aux dé-

penses des communes, s'il est en même temps

receveur municipal, ou pour le verser dans le cas

contraire au receveur spécial de la commune. (V.

Commune.)

9° Les percepteurs versent entre les mains des

receveurs des finances le produit des impositions

locales pour les bourses et chambres de com-

rhef'Ce. ( V. âoijrses et Chambres de
commerce.)

10° Il en est de même des fonds de cotisations

muriicipales. Il est dressé un rôle spécial pour le

recouvrement dès sommes à payer par les parti-

culiers qui concourent spécialement à la dépense,

et le montant en est versé à titre de cotisations

particulières âùx receveurs particuliers. ( Inst.

gén. 1S26.)

Section XV. Versement des recouvrements à

fdire par les percepteurs.

Les percepteurs peuvent être forcés de verser

le montant de leurs recouvrements tous les dix

jotirs,etmême à des époques plus rapprochées dans

les villes où les recouvrements sont plus impor-

tants. (Inst. de 1826 art. 71 et siûv.)

Ces versements doivent comprendre la totalité

des recettes soit eh numéraire, soit en pièces, con-

statant les dépenses faites pour-le compte du rece-

veur général.

Jamais ils ne doivent excéder les somines re-

couvrées.

Les percepteurs doivent retirer en échange, des

récépissés à talon visés dans les 24 heures par les

sous-préfets qui retiennent les talons. (0. S déc.

1852, loi 24 av. 855.)

SECTION V. – Dépenses à faire par les

percepteurs.

Les percepteurs sont
appelés

à taire dés dépen-

ses pour le compte des contributions directfiS.iStods
allons résumer rapidement les principes qui régis-

sent cette matière.

Aucune dépense publique ne peut être acquit-

tée si elle ri'à été préalablement ordonnancée

parù'hmihistre, où en vêt tu de ses délégations

par un ordonnateur secondaire. (0. 1 4 sept.1 822.)

Les préfets sont les seuls ordonnateurs eh ma-

tière de contributions directes.
Les ordonnances pour décharges et réductions,

remises ou modérations sont envoyées aux per-

cepteurs par les receveurs des finances avec ùti

bordereau des ordonnances comprises dans chaque

envoi.

Les percepteurs doivent en inscrire le mon-
tant sur le rôle à l'article de chaque contribuable

et examiner ensuite à mesure qu'on se présente

si le dégrèvement réuni aux sommes déjà payées

est égal ou inférieiir,oU bien supérieur au montant

de la cote du réclamant.

Dans le premier cas ils constatent l'admission

et Pordonnancesur le rôle, pour le total du dégrè-

vement. Ils portent en mettie temps la somme en

recettesur le jonrnal à souche et en délivrent quit-

tance an nom du contribuable.

Dans le deuxième cas, après avoir opéré comme

ci-dessus pour la partie du paiement égal au dé-

grèvement, ils font le remboursement du surplhs

au contribuable sur sa quittance.

Si les contribuables ne se sont pas présentés dans

un délai d'un mois fixé pour le renvoi d6s ordon-

nances parle percepteur, à la recette particulière,

le percepteur impute le surplus soit siilr d'antres

rôles de l'exercice courant, soit sur des rôles He

l'exercice suivant; et s'ils ne sont plus portés sur

les rôles, ils versent à la recette particulière.

Les percepteurs n'ont point de remboursements

à faire aux contribuables sur les cotes d'abord ju-

gées irrécouvrables et sur lesquelles des verse-
ments auraient été obtenus.

Pour justifier aux receveurs des finances de

l'exécution des dispositions ci-dessus, les per-
cepteurs doivent dresser à la s'iiitëdes Bordereaux

qu'il ont reçus avec les ordonnances, un état dé-

taillé de leurs opérations; mais comme ils les ren-

voient dans le délai d'un mois, pour conserver
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entre leurshkîhs ces renseignements
ils tes con-

signent siir îitl carflet spécial.

Cés dispositions ne s'appliquent pas aux res'ti-

tutions auxquelles les contribuables auraient droit

pour des Sommes versées par erreur en excédant

de leurs cotes, restitutions qui s'opèrent soit par

imputation au rôle de l'exercice suivant soit par

réduction de recette dans les écritures des per-

cepteurs, sauf quittances spéciales (les contri-

buables.

Les sommés revenant aux percepteurs pour

traitement remises et frais de distributions d'a-

vertissements sont retendes par ces comptables sur

le produitde leurs recouvrements.

Ces dépenses s'opèrent sous la responsabilité

des receveurs généraux et particuliers au moyen.

de décomptes placés an dos dés mandats destinés

à régulariser les dépenses et qui sont préparés dans

leurs bureaux. (Inst. géh. 1828. Durieu, Man.

des percept. Belmondi, C. des édht. dir. )

s'ectÎSS Vi. – Paiements faits par tes

percepteurs.

Les percepteurs doivent encore Faire sur les

fonds de leurs recettes tous les paiements pour

lesquels le payeur est dans le cas de réclamer

lenr concours auprès du receveur général.

Ces paiements ne peuvent être valablement ef-

fectués que sur la présentation de mandats déli-

vrés par le préfet au nom des créanciers et re-

vêtus du iitî boit à payé' àpposé par le payeur. :j

Les paiements pour solde des militaires en

mite sont exceptés de la formalité du visa et

s'effectuent sur simples mandats de l'intendant

avec annotation des paiements sur leurs livrets ou

Ru'IÛês de route, ainsi que ceux des arrérages de

rentes dont le receveur général seul est chargé

et qui peuvent
se payer sur des mandats par lui

délivres, (itist. -18.26.) ..“

Ceux pour salaires des cantonniers stationnai-

res s'effectuent sur des coupons individuels déli-

vrés par ^'ingénieur en chef et revêtus du visa du

payeur. Les salaires des ouvriers supplémentaires

se paient sur des mandats avec l'intervention des

receveurs particuliers. ( Cire. de la dir. des ponts
et chauss., 21 cet. -1855. Cire. dé la compt. des

fin. du 12 nov. 1855.)

..Les percepteurs sont également chargés du

paiement des mois de nourrice et pensions des

enfants trouvés dans les communes autres que cel-

les où est situé l'hospice dépositaire. Ait. fi de

l'ord. du 28 juin 1855. V. Enfants trouvés.)

.11 versent dans les caisses communales le mon-

tant des rétributions des enfants instrnits dans les

écoles primaires et tîoiit lé recouvrement leur est

confié par la loi du 28 juin -1850.

Section 'V'U. – Écritures des percepteurs.

(Voyez ihst. dé i 820, àrt.-lJdS et suivants.)

D'après une instruction du ministre des finan-

ces, du 3-1 ociôb're J8lf les pèrcepteursdoivent
tenir

Un registre à souche destiné à l'inscription

jour par jour de toutes les recettes faites
par eux

sur les quatre contributions directes de la com-

mune ou des communes dont se compose la per-

ception .1
2° Un livre récapitulatif destiné a présenter

également jour par jour sa situation tant en re-

cette qu'en dépense sur tous les objets de comp-

tabilité.

Ce journal à souche et ce livre récapitulatif

doivent être cotés et paraphés par le maire de la
commune délégué parle préfet dans les, cantons

rui aux où une seule perception embrasse plusieurs

communes. ) •<>
Les autres maires ont le droit de se faire re-

présenter ces deux registres lorsque les percepteurs
viennent dans leurs communes afin d'instruire le

sous-préfet si les formalités voulues par la loi

ne leur paraissent pas accomplies. (Durieu, Man.

des perc. ;iris't. gén. -1820.) “
Les percepteurs peuvent encore être chargés

de tenir dans chaque commune non cadastrée un

livre de mutations de propriétés servant de bases

aux opérations cadastrales. (V. Cadastre. Muta-

tions.) ¡" ““
Pour constater les changements à faire dans les

rôles, changements que leurs relations habituelles

avec les contribuables leur donnent la facilité de

connaître, lés percepteurs doivent dresser des
tableaux de changements dont ils font annuelle-

ment la remise aux contrôleurs des contributions

directes et aux réparti teurs,indépendaniment d'un

cahier de notes qui doit 'leur servir de minute.

(Cire. destin., 28 maiJ820; -I" jiiinJS30, 24

juin -1851 i'è août Ï852 1G cet. -1855.).

Les percepteurs sont tenus d'assister à la réu-
nion des répartiteurs pour faciliter tours opéra-

tions. ( Arrêté du min. des fin., 6 mars 1852.

Cont. dir.)

i' .(" J ~L

£»£CTIOK V1ZX. – Surveillance des percepteurs.

La siirréillâhce des
percepteurs ^st

exercée di-

rectement par les receveurs particuliers et par les

receveurs généraux;

Par les inspecteurs des finances;

28.
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Par les sous-préfets et préfets

Par les maires. (V. Inst. de 1820 art. 988 et

suiv.,1041 et suiv.)

Les maires ou adjoints doivent vérifier tous les

dix jours les rôles des percepteurs, dresser chaque

mois un procès-verbal de leurs vérifications et

l'envoyer aux sous-préfets. (A. therm. an VIII,

art. 58. )

Les préfets sont autorisés après avoir pris

l'avis des sous-préfets à traduire devant les tri-

bunaux, sans recourir à la décision du Conseil

d'état, les percepteurs des contributions pour faits

relatifs à leurs fonctions. (A. 10 flor. an X. )

Les percepteurs sont tenus de représenter aux

inspecteurs des finances, et sur leur réquisition,

tous leurs registres, pièces de dépenses et valeurs

en caisse; ils doivent en outre leur fournir tous

les renseignements propres à éclairer leur gestion

et à établir au vrai leur situation. (Arr. 19 fruct.

an VII, art. 6.)

La vérification se fait par l'examen des valeurs

en caisse et en portefeuille des journaux et livri-s

de comptabilité, récépissés de versements ou ac-

quits de paiements, en un mot par toutes les

pièces probantes et régulières voulues par les lois,

i ordonnances ou réglements. ( Arr. 19 fruct. an

VII, art. 2.)

Lorsque l'examen du livre récapitulatif et des

bordereaux d'un percepteur, ou toute autre vérifi-

cation faite par le receveur des finances lui don-

nent lieu de reconnaître des retards et des irrégn-

larités qui rendent nécessaire de soumettre ce per-

cepteur à une surveillance particulière, il pent

placer près de lui un agent spécial.

Cet agent a pour mission de diriger le percep-

teur il n'a pas besoin d'être accrédité par l'au-

torité locale, le receveur particulier doit seule-
ment la prévenir.

L'agent spécial a droit, pendant le temps de

ses fonctions à la totalité des émoluments du ti-

tulaire.

Dans le cas où il y a lieu de pourvoir au rem-

placement provisoire d'un percepteur qui est dé-

cédé ou révoqué, le préfet, sur la proposition du

receveur-général, désigne un gérant intérimaire.

(Cire. 26 juin 1820.)

Le gérant intérimaire succède à toutes les attri-

butions du titulaire et a droit aux émoluments de

la place pendant tout le temps de ses fonctions.

Il gère sous sa responsabilité personnelle et sous

la responsabilité du receveur des finances. ( Inst.

min. 15 juin 1824.)

La garantie de la surveillance exercée par les

percepteurs consiste:

1Dans les actions et privilèges sur les caution-

nements, biens et personnes des comptables

(V. Cautionnements, Hypothèques)

2° Dans les moyens de contrôle ci-après

1° La remise et communication des rôles et

relevés de budgets;

2° La représentation que les inspecteurs ont

le droit d'exiger du journal à souche des re-

cettes et des registres ainsi que des livres réca-

pitulatifs

3" La remise mensuelle, dans les dix jours qni

ouvrent le mois, de bordereaux de situation som-

maire et de bordereaux détaillés trimestriels des-

tinés aux préfets et sous-préfets;

4° La vérification au domicile du percepteur,

et l'appel de ce dernier, muni de ses registres,

au chef-lieu d'arrondissement;

3° La faculté de tenir un carnet à part pour
constater les opérations;

6° Dans la tournée d'inspection dont nous
avons parlé ( V. Lois et inst. précitées, not. l'inst.

gén. de 1826, finances);

7° Enfin les percepteurs sont soumis à la con-

trainte par corps, pour raison du reliquat de leurs

comptes, déficit ou débet, indépendamment des

poursuites extraordinaires par la voie criminelle

pour soustraction de deniers publics. ( Arr. du 166

therm. an VIII; C. civ. et L. du 17 av. 1852 sur

la contrainte par corps) (V. ce mot.)

CHAPITRE II, – Receveurs particuliers.

SECTION 1. –
Dispositions générales.

§ I KTomination Résidence, Incompatibilité.

Les receveurs particuliers sont nommés par le

ministre; ils doivent résider au chef-lieu de leur

arrondissement.

( V. Suprà sect. 1 "% § et suivants les règles
relatives an versement de cautionnements, pres-
tation de serment, congés, fondés de pouvoir,
unité de caisse et garde des fonds). Elles sont ap-

plicables aux receveurs particuliers, sanf la né-

cessité de l'intervention supérieure du ministre

des finances. ( V. ci-après Receveurs généraux,

Archives, sect. XI, § 2; voy. aussi Incompatibi-

lité, en y ajoutant les fonctions de député) (arti-
cle 04. L.du19av. 1831.)

§ 2. Traitements et remises.

Le traitement fixe est de 2,400 frj (L. 17 frticl.
an VI.)

Les remises sont d'un tiers de centime sur les

recouvrements de leur arrondissement respectif,
pour tous les revenus de l'état, déduction faite
des centimes ordinaires et des centimes commu-
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naux, pour frais d'experts, des centimes commu-

naux extraordinaires, non valeurs et frais de con-

fection des rôles particuliers de ces impositions,

des centimes pour réimpositions et des sommes

dépensées pour remises des percepteurs.

Ils reçoivent au même taux des taxations sur

les recettes des boisde l'état et produits divers.

Une retenue à leur profit, sur les intérêts de

placement des communes, est fixée annuellement

par le ministre des finances.

Les taxations sur les versements des revenus

indirects sont d'un huitième de centime sur les

douanes et sels, et d'un quart sur tous les antres

revenus. ( Cire. 51 juill. 1852.)

Les taxations sur les versements de cautionne-

ments sont d'un tiers de centime par franc. (L.

mrim, an VII. )

§ 3. Privilèges et hypothèques sur leurs biens.

La loi du 3 septembre 1807 règle le mode d'ap-

plication aux receveurs particuliers des art. 2098

et 2121 du Code civil, relatifs aux priviléges de

l'état et droit d'hypothèque légale sur les biens des

comptables.

Les receveurs généraux peuvent, lorsqu'ils en

reconnaissent la nécessité, requérir l'inscription

hypothécaire. (Y. Hypothèques.)

§ 4. Surveillance à
laquelle ils sont soumis.

Ils sont soumis, vis-à-vis des receveurs géné-

raux, à la surveillance qu'ils exercent eux-mêmes

sur les percepteurs. (V. sect. 8, Suprà, et plus

loin Receveurs
généraux. )

SECTION II Fonctions et attributions.

Nous avons traité au chapitre des percepteurs, et

nous traiterons toutàl'heureau chapitrereceveur

général, des attributions que la loi aconférées aux

receveurs particuliers pour éviter les répétitions,

nous nous contenterons d'y renvoyer; nous par-
lerons seulement de quelques formalités particu-

lières.

§ I Des envois de fonds.

Les envois de fonds doivent être constatés au

départ par le sous-préfet de l'arrondissement, par

procès-verbaux rédigés en trois expéditions; l'une

pour les archives de la sous-préfecture, la deuxiè-

me annexée à
l'envoi la troisième reste entre les

mains du comptable.

Le receveur particulier doit toujours requérir

une escorte et prendre les précautions imposées

par les circonstances. L'argent, en général, doit

être en ballots ficelés et cachetés.

Un procès-verbal contradictoire est dressé à l'ar-

rivée, entre le préposé au transport et le comptable

auquel les fonds sont adressés.

En cas de perte on de vol de fonds, le ministre

des finances statue, d'après l'avis du comité des

finances et sauf appel au Conseil d'état, sur la res-

ponsabilité encourue. (Inst. gén. 1826, et autres

précitées.)

§ 2. Versements de fonds.

Les receveurs particuliers des finances concou-

rent, en ce qui concerne leur arrondissement res-

pectif, aux différents services dont les receveurs

généraux sont chargés. (D. 4 janv. 1808; O. I!)9

nov. 1826.)

Ils tiennent à la disposition du receveur général,

sous la direction duquel ils sont placés, tous les

funds provenant de leurs recettes, soit pour en

faire le versement à la recette générale, soit pour

les employer sur les lieux, soit pour les réserver

ou leur donner les directions commandées par les

besoins du service.

Ils doivent remettre tous les dix jours au rece-

veur général copie de leur livre journal et du dé-

pouillement de leur recette.
Us doivent encore dresser, à la fin de chaque

mois, un relevé de tous les récépissés à talon déli-

vrés pendant le mois et le remettre au sous-préfet.
Ils sont en outre dans l'obligation de fournir à

la recette générale tous autres extraits ou borde-

reaux dont la production serait nécessaire comme

moyen de contrôle. ( Inst. 1 826. )

Les receveurs particuliers délivrent pour les

versementsfails par lespercepteurs, des récépissés
à talon qui, pour opérer la décharge du percepteur

vis-à-vis le trésor, doivent être remis dans tes vingt-

quatre heures au sous-préfet, lequel détache et

retient les récépissés. ( L. 24 av. 1 855. )

Les receveurs des finances ne peuvent différer

sous aucun prétexte la remise des récépissés aux

percepteurs. (D. 4 janv. 1808.)

§ 5. Des poursuites pour le recouvrement des

contributions.

Aucune poursuite donnant lieu à des frais ne

peut être exercée dans une commune qu'en vertu

d'une contrainte décernée par le receveur parti-

culier et visée par le sous-préfet (V. Contrainte

par corps.)

Les frais de poursuites ne peuvent être payés

que d'après des états de frais rendus exécutoires

par les sous-préfets, et seulement par les rece-

veurs particuliers tout paiement de ce genre est

défendu aux percepteurs.
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Une

expédition
des états de frais faits

par
les

;jîjenjs
de i>ourgu}J.ps efii rejnjse par

les
fece^eurs

particuliers au receveur-général comme pièces de

dépenses acquittées pour son compte, et une

deuxième expédition au percepteur lui-même.

(Régi. gén. du 20 août |82-i.) (V. Contributions

directes, et suprii chap. I secf IJI § 5.)

§ 4. Des comptes.

Les receveurs particuliers ont à fournir des élé-

ments (je cornpte
au receveur

général
de leur dé-

partement et au ministre des finances.

||s n'ont point à rendre de
comptes annue|s de

leurs opérations
comme en

général
tes autres

comptables, attendu qu'ils justifient des actes de

leur gestion par j' envoi successif de leurs écritures,

des valeurs
provenanj;

de leurs
recouvrements et

des pièces de dépenses acquittées. (V. Infrli. Re-
ceveurs

généraux, Comptables, Comptabilité.)

CHAPITRE III. – Receveurs généraux [.
s, 1 n .7 4P I

· f~

SECTION I. Dispositions générales.

§ I domination. Révocation. Cautionnement.

Serment.

Les receveurs
généraux

sont nommés
par

le roi

sur la
présentation du

ministre
des finances.

fis sont révocables.
`

Après le versement, delcur cautionnement, fixé

pour cjiaqiie département par la loi du 2.8 avril

jfj{6 ijs'prëtent sermenf enjre. les mains d,u pré-

fet département ou devant la cour des comptas
s'ils sont à Paris.

.[ i î :u,

Ç Installation. Résidence. Pondes de pouvoir.
3 a :_«>•« i &>>])!. X"' '!••"e·S f-»v

Congés. Archives.f »tÇ i. *" Uj»>
·

Le préfet procède à leur installation et à la re-

mise entre leurs mains des valeurs, registres, in-

structions.

Les receveurs généraux doivent résider au chef-

lieu de leur département, et ne peuvent s'ab-

senter
(ju'en

vertu d'un congé accordé par le

ministre des finances sur la demande du prefet du

département.

Leurs
fondés de pouvoir doivent être agréés par

es fonctionnaire et connus de la cour des comptes

et des s administrations finapeières.

J,es receveurs généraux sont j.enus d'instruire

le ministre de leur retour au chef-lieu.

Lors de leur entrée en fonctions, ils doivent se

faire remettre, par le prédécesseur, les archives de

Ce chapitre est de M. Edrtheiul de Tailhac avocat à la

Cour royale de Paris.

la recette, pour en (aire le récolement et en ins-

truire jf niipis'tère. (Gif c. ?3 oct. ifôj. ) (Eqjif 11. jn-

coxnpa^ibilîté, ^MeReznboursement ^e cautionne-

ment, l'unité qe caisse, fia garde des fonds 1

le Vol, efc, V. ci-dessus ce qui est relatif aux

percepteurs et aux receveurs particuliers; Y. aussi

instruction de I82G, art. IOSj et suivants.)

§3. Traitements et remises.

Le traitement jixe des receveurs généraux
est

de 6.O0Q £r.

Le taux des remises gsf d'un tiers ^e cen-
time sur les recouvrements de l'arrondissemçnf

clief-)ieu, et d'un dixième de centime sur les

recouvrements des autres arrondissements pqur
tous les revenus publics de l'état. Les receveurs

généraux déduisent toutefois du montant des

rôles les centimes communaux ordinaires, et cen-

timespour frais d'expert, les centimes communaux

extraordinaires, non valeurs et frais àe confectionexIHlOrq¡n~¡res, non yateurs et fec
des rôles particuliers çje ces impositions, les cpn-
times pour rani|iositions et les sommes portées
en dépense aux communes pour remises <Jeper-

cepteurs.

Jls reçoivent au même taux, des taxations sur

les coupes de bois de l'état ef produits divers ef

un quart de centime par franc sur le produit des

aliénations de bois. (L. 25 mars 1851 arr. min.

25 juin
1855.)

Sur les intérêts des fonds placés par les com-

munes, ils exercent une retenue fixée annuelle-

ment par une décision du ministre des finances,

et en sus touchent un sixième des retenues préle-

vées au profit des receveurs particuliers.

Ifs reçoivent un trentième de centime sur tous

les versements faits par les receveurs des contri-

butions indirectes. (Cire, de la comptabilité, du

51 juin. 1852.) Et dans l'arronflissernent cjiçf-

lieu, les taxations des receveurs particuliers.

Enfin un dixjènie de centime sur tous les ver-

sements de cautionperaerjt.

§ 4*
Bonifications.

Le ministre des fipances accorde aux receveurs

généraux et particujiers des finances des bonj^ca-

tions d'intérê, calculées en raison des époques plus

ou moins éloignées auxquelles ils sont tenus de

recouvrer l'impqt.
f

Chaque année le ministre prend un arrtHé. qui

divise les arrondissements de sous-pféfecfurç en

différenfes classes diaprés l'importance des rôles

à recouvrer, et jixe pour chaque classe le montant

de chaque douzième des rôles et l'ép.qgiie à !?-
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quelle les receveurs en sont débiteurs envers le

trésor.

Un arrêté spécial élu ministre fixe chaque année

le taux de l'intérêt.

Les receveurs généraux ont droit à un sixième

des bonifications qui ont été calculées en faveur

des receveurs particuliers.

§ 5. frais de service.

Les receveurs généraux ont avec le trésor un

compte courant d'intérêts réciproques. Le taux

de cet intérêt est fixé chaque année par le mi-

nistre des finances.
ii

Des décisions semblables règlent les cpmniissions

que le trésor alloue aux receveurs ou quelquefois
leur fait supporter, et les frais de transport de

fonç|s et frais cjjvers.

Les sommes ordonnancées à c es différente titres
sont imputées par le trésor

surje crédit des frais

seryice et pégociation,

La direction du mouvement gépéral des fonds

règle tous les trois mois le compte de chaque re-

ceveur généraK (Dec. du A janv. J8Q8.}

SECTION II. Fonctions et attributions des
J

receveurs généraux.
r ,(.

Les receveurs généraux et particuliers concou-

rent simultanément au recouvrement des revenus

publics et au paiement de certaines dépenses qui

s'y rattachent.

Les receveurs généraux sont chargés aussi de

recouvrer et de centraliser k leurscaisses,différents

produits affectés à divers services locaux et se

composant principalement de cotisations munici-

pales et particulières.
Un grand nombre d'opérations de trésorerie

sont effectuées par leur entremise.

Enfin les receveurs généraux ont des comptes

ouverts avec divers correspondants. (Voir les mots

Communes et Hospices pour l'intervention des

receveurs des finances dans leur service.)

SECTION ttt – Contributions et revenus publics,
et dépenses publiques.

§ 1 Rôles. Recouvrements.

Remise est faite aux receveurs
généraux qui

seraient tenns d'ailleurs de les réclamer au moment

de la mise dés rôles en recouvrement, et au plus
tard dans les dix premiers jours de l'année, du

relevé par commune de tous les rôles émis, signes
par le préfet. '"

Les préfets remettent, en même temps que les

états du montant des rôles, des états constatant

les
extrais des'((élibéraiiôns9es conseils généraux

1 [ ) .1 4 ` 9 I i 1

`

sur les centimes facultatifs ainsi que les extraits

des ordonnances royales pour les
impositions lo-

cales extraordinaires.
1

Les receveurs généraux après avoir vérifié les

calculs et s'être concertés pour les rectifications

avec les directeurs des contributions, conservent

entre leurs mains l'état général-du montant des

rôles et transmettent aux' receveurs particuliers

les états qni les concernent.

§ 2. Contributions directes.

Elles forment le recouvrement le plus impor-

tant des receveurs généraux et se composent des

contributions foncière, personnelle', mobilière,.

des portes et fenêtres et des patentes, des cen-

times additionnels sur ces contributions, des cen-

times pour impositions locales et départementales

sur les bois des communes et établissements pu-

blics, et de celles en remplacement de l'impôt

sur les boissons. (Voir Percepteurs. Contribu-

tions.)

§ 5. Produits, diven.

Les redevances fixes et
proportionnelles

des

mines sont
perçues

comme les contributions di-

rectes il en est de même des rétributions pour

vérification des po.ids et mesures.

Les produits 'extraordinaires des mines sont

versés entre les mains des receveurs des finances

qui en délivrent des récépissés à talon

Les décharges pour vérifications des poids et

mesures s'opèrent par réduction de rôles, et les

remises et taxations sont payées snr
orcjpnnançe.K

d.u ministre du commerce.
"(,

Le montant des pensions
des élèves des écoles

militaires doit être versé aux recettes générales

des départements
où sont situées les écoles. (Circ.

de la comptabilité, du 15 oct. IS50eU6aoûU852.)

En exécution des lois des 25 et 24 mai -1854

qui ont rattaché au budget général
de

l'étaç
à

partir de 185S, les produits et
dépenses de l'uni-

versité, les receveurs des finances sont
charges

du recouvrement, \a des rentes et domaines de

l'université 2° de la rétribution universitaire

5» du droit annuel impose aux chefs de l'école;

4°. des droits
à percevoir dans les facultés. La

perception est exercée' par les receveurs des fi-

nances ou par les percepteurs au choix des rede-

vables et par les secrétaires des facullés.

Les receveurs des finances exercent une sur-

veillance spéciale sur les opérationsde Ces agents

dont les caisses en tant que caisses universitaires

U spéciales sont supprimées.

Les poursuites et taxations sont
les

mêmes que
.·· ·.n~l~ri%i~~W ~niol~i>. 1
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pour les contributions directes. (Arrêté du mi-

nistre des finances du 9 déc. 1854. Règlement du

27 nov. 4854 arrêté entre les ministres des fi-

nances et de l'instruction publique.)
Le montant des frais extraordinaires d'adjudi-

cation, autres que ceux recouvrés parl'enregistre-

ment, est versé entre les mains des receveurs des

finances au moment de l'adjudication, à charge

par ceux-ci d'en tenir compte à qui de droit sur

les mandats du préfet ou du sous-préfet qui ont

présidé à la vente.

Les receveurs généraux et les receveurs parti-

culiers, munis d'une procuration spéciale du rece-

veur général, sont appelés à discuter la solvabi-

lité des cautions présentées par les adjudicataires,

et à faire souscrire des traites destinees à solder le

prix principal des adjudications ces traites à

échéance fixe à l'ordre du receveur général, paya-

bles à son domicile, doivent être remises au rece-

veur général dans les dix jours de l'adjudication.

Les receveurs généraux et particuliers s'en

chargent en recette, délivrent des récépissés à ta-

lon et adressent immédiatement les traites au

trésor.

Les souscripteurs retardataires sont passibles

d'une amende du vingtième pour les contraindre

au versement les receveurs généraux sans avoir

besoin de faire protester les traites, décernent

une contrainte contre les adjudicataires et les

poursuivent. (L. du 12 sep. -1792 et Déc. du 11

therm. an XII.)
Les receveurs généraux et particuliers sont en-

core chargés de recouvrer le produit de la taxe des

brevets d'invention.

Il se compose de la moitié de la taxe et des frais

d'expédition du brevet, de l'engagement de payer

dans six mois la deuxième partie de la taxe, des

droits de certificat d'addition et de perfectionne-

ment et des droits de transport ou de cession de

brevets. (L. du 25mars 1791.)

Les receveurs généraux ne se chargent en re-

cette que du numéraire, et ne perçoivent le mon-

tant des engagements qu'après l'échéance.

Les engagements ne donnent lien à aucune

poursuite de la part des receveurs des finances;

sur l'avis donné par eux, le ministre de l'intérieur

fait les démarches nécessaires. (L. du 24 av. 1833,

Cire. 27 déC. 1833.)(V- Brevet d'invention.)]

§ 4. Recettes accidentelles et produits extraor-

dinaires destinés aux dépenses variables des

départements

Les receveurs généraux se chargent sous ce ti-

tre de toutes les recettes imprévues non comprises

au budget de l'état, se composant principalement

de restitutions pour trop payé par l'état, de rem-

boursements non exigés, de versements sur dé-

bets de comptables, des avances que les communes

et propriétaires sont autorisés à faire par l'ordon-

nance du 51 juillet 1821 pour opérations cadas-

trales des retenues pour sommes dues au trésor

sur traitements ou pensions par les payeurs, qui

en versent le produit mensuellement à la recette

générale 'non en numéraire mais en récépissés

constatant qu'ils ont gardé les fonds à valoir sur

lettres de crédit.

Les receveurs généraux délivrent des récépissés

à talon pour tous les versements autres que les

retenues dont il vient d'être parlé.

Ils opèrent de même à l'égard des produits ex-

traordinaires destinés aux dépenses variables,
dont le recouvrement est fait d'après des états

transmis par les préfets.

Les receveurs géneraux de leur côté remettent

chaque mois aux préfets l'état des recouvrements

qu'ils ont constatés.

Comme il a été dit ci-dessus, § bonifications, Les

receveurs généraux font recette dans leur comptes

des frais de service pris à leur charge et dont les

quittance le directeur du mouvement général

des fonds.

Les produits destinés aux écoles normales pri-

maires se composent des subventions fournies par

les communes, des bourses créées par les commu-

nes ou particuliers, des compléments de bourses à

payer par les familles, des élèves de la pension

des élèves non boursiers, internes ou externes,

des dons, legs, donations.

Les receveurs généraux doivent envoyer tous

les trois mois, au prefet état de situation de ces

produits pour être adressé au ministre de l'instruc-

tion publique. (Loi du 28 juin 1855, cire. de la

compt. des 50 sep. 1853 et 16 aoûU854. Ins. du

min. del'inst. du 51 juil. 1804.)

§ 5. Dépenses publiques Crédits Ordonnance-

ment.

Les crédits ouverts dans le budget de l'état pour

les dépenses à faire par les receveurs des finances

ne servent q>e de bases provisoires pour l'oidon-

nancement et le paiement de ces dépenses, et sont

ramenés définitivement aux fixations qui règlent

les rôles.

Aucune dépensepublique ne peutêtre
effectuée

si elle n'a été d'abord ordonnancée par unministre

dans la matière qui nous occupe, les préfets sont

les seuls ordonnateurs secondaires.

Tous les crédits sont ouverts d'après les ordon-
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nances de délégation délivrées par le ministre au

nom des préfets, et dont il est adressé des extraits

aux receveurs généraux. (Cire. 23 juillet 1851.)

Pour l'emploi de ces crédits, les préfets sont au-

torisés à émettre des ordonnances ou mandats de

paiement à valoir sur les ordonnances de déléga-

tion. (Cire. 18 août 1853.)

Les dépenses de chaque exercice peuvent être

liquidées et ordonnancées jusqu'au 51 octobre de

la deuxième année de l'exercice. (Loi du 28 juin
1855, ord. 14 juin 1852.) A cette époque ces cré-

dits de délégation sont ramenés au montant des

paiements et annulés pour le
surplus. (Cire. 23

jnill. 1851.)

Les dépenses publiques à faire parles receveurs

des finances, se composent

Des
non-valeurs, remises et modérations sur les

contributions foncière, personnelle et mobilière;

Des dégrèvements sur la contribution des portes

et fenêtres

Des décharges réimposables sur les contribu-

tions foncière, personnelle et mobilière

Des non-valeurs, des redevances, des mines;

Des dégrèvements sur la rétribution nniversi-

taire et sur la contribution des patentes

Des attributions aux communes sur le produit

des patentes

Des restitutions de centimes communaux;

Des frais de perception des contributions di-

rectes et des redevances des mines comprenant

les remises des percepteurs et des receveurs des

finances;
Des taxations des receveurs des fioances sur les

produits des bois de l'état et produits divers.

Des bonifications d'intérêts sur tes contributions

directes;

Des frais de service et intérêts à la charge du

trésor, comprenant les intérêts de la dette flot-

lante et les taxations des receveurs particuliers
sur les versements des revenus indirects et les

cautionnements.

(V. ci-dessus, Percepteur, Taxations, Bonifi-

cations, Contributions directes.) (Inst. gén. 1 826,

IC5 à 200. Cire, de la compt., 18août 1855.

SECTION IV – Produits affectés à divers ser-

vices locaux.

Les receveurs généraux sont chargés de recou-
vrer et de centraliser à leurs caisses différents

produits qui se composent principalement de co-

tisations municipales et particulières fournies par

'les communes, les établissements publics ou les

particuliers.

Les recouvrements sont effectués d'après des

arrêtés du préfet notifiés avec les lois, décrets

etrégleinents constitutifs des cotisations. (Instruct-

de dée. 1826, art. 726 et suivants.)

Les dépenses sont acquittées au moyen
de man-

dats que les préfets délivrent sur la caisse des re-

ceveurs-généraux.

Suit la nomenclature des diverses cotisations:

Fonds destinés aux salaires des prisons.

Fonds destinés aux agents forestiers.

Fonds destinés aux commissaires voyers on directeurs des
travaux communaux. (Circul. de la compt., tS déc. 1828.)

Fonds destinés au paiement des frais d'impression pour le

service des prestations en nature.

Fonds destmés au salaire des concierges des maisons do

dépôt.

Fonds destinés aux frais des registres de l'état-civil.

Fonds destinés aux frais de timbre et d'impression des

comptes et budgets des communes et mercuriales. (Circul.

du 13 sept. 1851.)

Fonds destinés aux frais de confection des tables décen-

nales.

Fonds destinés aux frais des registres pour mutations ca-

dastrales.

Fonds destinés aux frais de confection et renouvellement

des matrices à déposer dans les mairies.

Fonds destinés aux frais d'impression des bulletins des so-

ciétés d'agriculture.

Fonds destinés à l'abonnement, aux journaux et recueils
administratifs.

Fonds destinés à l'achat de timbre par les communes.

(Circul. du 8 fév. 1831.)

Fonds destmés aux bourses communales des collèges

royaux.

Fonds destinés à la nourriture et t'entretien des enfants

trouvés et abandonnés. (Circul. de la compt., ICjuill. 1828

8 juin 1851 et 20 mars 1854.)

Fonds destinés aux pensions des insensés placés dans les

hospices aux frais des parents ou communes.

Fonds destinés à des plantations, embellisemenls et en-

couragements.

Fonds destinés à des acteb de bienfaisance.

Fonds destinés aux dépenses des bataillons cantonaux de

la garde nationale. (Circul. de la compt., 21 juin 1832 et 50

déc. 1833. Inst. du ministre de l'intérieur du 23 nov. 1833.)

Fonds provenant des rétributions des élèves des écoles

primaires. (Circul. du 30 sept. 1833.)

Fonds destinés aux achats ou réparations des maisons d'e-

cole communale primaire et aux diverses dépenses de ces

écoles, (Loi du 28 juin 1855; Circul. de la compt. des 50 sept.

1855 et 16 août 1834; Inst. du ministre de l'intérieur du 51

juill. 1834.)

Fonds de masse des libérés.

Fondsjdestinés aux digues, ponts. chemins.

Fonds destinés au paiement des frais d'adjudication des

coupes de bois.
Fonds communs provenant d'amendes de police correc-

tionnelle.

Fonds provenant des débets des anciens secrétaires d'ad-

ministration de canton.

Fonds provenant de liquidations sur l'arriéré.

Fonds destmés aux formules de patentes.

Fonds votés par les communes pour taxations et commis-

sions des receveurs des finances.
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b ^TÏSP ¥•– Opérations de trésorerje.

Les receveurs des finances concourent aux opé-
rations de trésorerie ci-après:

1° Mouvements de fonds entre les comptables

des finances;
2° Emission et paiement de traites et mandats;
5° Recouvrements et paiements effectués par

les receveurs pour le compte du trésor en ce qui
concerne les

correspondants;

fo yersemenjs de cautionnements; i

§ I • ]JXouvements de fonds Receveurs des re-

venus indirects.

Les rgçgyeurs des revenus indirects doivent
verser au receveur ijgs finances de leur arrondis-

sement, qui leur en délivre récépissé à talon, les

fonds restés disponibles
dans leurs caisses après

le paiement des dépenses sans appoint inférieurle paiement des dépenses, sans appoint infé,riçn,r
à nu frsnp ce§ versements peuvent comprendre
des mandats tirés par les receveurs des finances

sur lès receveurs
des

contributions indirectes,
ainsi que les pièces justificatives des dépenses ac-

quittées pour le compte des receveurs des finances

et les obligations des redevables.

Réciproquement lorsque tes receveurs des con-

tributions indirectes sont hors d'éfat de satisfajre $
des paiements imprévus ils demandent des fonds

de subvention aux receveurs des finances. Ces

fôjjds ne peuvent être fournis que jusqu'à
concur-

rencé dés'crédits ouverts à chaque service d'âpres
rencé des'erédits ouverts à chaque service d'après
les lettres d'avis adressées aqx receveurs géné-
raux

par
le directeur du mouvement des fonds.

Les receveurs généraux, après avoir reçu soit

des directeurs, SQ){par l'intermédiaire des rece-

veurs particuliers, les récépissés et autres pièces,
adressent les talons au directeur du mouvement

général ejes. fqncjs, pour" ê,fre çiçdjtés des verse-,f P ~l.
ments à leur compte épurant. CIl,

§ 2. Versements aux payeurs.
f

¡

Les receveurs généraux exclusivement chargés
de pourvoir à tous les besoins du service de leur

département doivent verser aux payeurs
ou à leurs

préposés les fonds nécessaires pour le paiement
des dépenses publiques; ces remises de fondssont

faites en vertu des lettres de crédit délivrées sur les

caisses (Jes receveurs généraux, auxquels ia direc-
tion du mouvement des fonds en donne avis; en

cas d'urgence seulement, ces crédits peuvent être

excédés, sau.f joutefpjs régularisation ultérieure.

Dans le cas où le receveur général n'a point à
sa disposition les ressources nécessaires, il adresse

des demandes de fonds aux receveurs des dépar-

tements voisins; le payeur lui adresse, le 20 de

chaque mois un état de ses besoins pour le mois

suivant. (Arrêté du ministre des finances, 20 mai

1826.')'

Les receveurs des finances et les percepteurs
sous leurs ordres doivent faire sur les fondsde leurs

recettes tous les paiements pour lesquels le payeur

est dans le cas de réclamer leur concours auprès

du receveur
général. (V.swprà Percepteur, Re-

ceveurs particuliers.)

Les receveurs-généraux sont aussi charges, dans

les départements, du paiement des intérêts des

rentes sur l'état en vertu d'inscriptions directes

ou départementales. (Ord. 18 août 1810, arrêté

du ministre des finances du 28 août 1829; Cire.

de la compt., HOoct. 1855.)

Les porteurs d'inscriptions ont la faculté de de-

manderen paiement aux receveurs généraux, des

mandats sur les receveurs
particuliers,

sur les

percepteurs et tous autres receveurs de deniers

publics comme aussi de faire compenser avec

leurs contributions les arrérages dus.

Mais ces dépenses doivent être ratlacliées à la

comptabilité des payeurs.

c, oc"

D'un autre côté, le trésor, sur la demande des

receveurs généraux, fait toucher pour leur compte

lesarrérages payables à Paris. (V. Dette
publique.)

§ 3. Remises et envois réciproques des receveurs-

généraux du trésor, de t'armée du caissier, du

trésor. ·

Les receveurs-généraux sont charges de faire
les diligences nécessaires pour le recouvrement
d'effets de toute nature sur diverses places que
le trésor aurait à faire encaisser dans les départe-
ments, indépendamment des traites des douanes,

des adjudications de coupes de bois, etc.; le trésor

leur adresse les bordereaux 'd'achat d'inscriptions

de rentes; les receveurs-généraux adressent de
leur côté, au caissier du trésor qui en délivre des

récépissés à talon, soumis à la formalité du visa,

les fonds provenant de leurs recettes, soit en nu-

méraire, soit en effets de commerce, et les traites,

obligations de toute nature, ainsi que les mandats

qu'ils souscrivent à l'ordre du caissier du trésor

sur les caisses d'amortissement et des dépôts et

consignations.
0"0'.c

Les receveurs-généraux sont
appelés à opérer

pour
le compte de leurs

collègues
ou popr le tréso-

rier de l'armée
d'Afrique (Cire. du 12 mars 1855

et du 20 septembre 1855), des recouvrements ou

paiements dont ilsse font créditer réciproquement
selon les circonstances dans leur compte courant
avec le trésor les receveurs ne peuvent se servir
a r ;sor j ~ec~ur~ p; P~Y~!1t ~e ~ervir
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de ['intermédiaire du trésor que pour lps opérations

reJ«jLjyes ce sèryjce, et
autQrisjJgs par je directeur

du moiiyempnt des foncjs..

§ 4. Emission et paiement de traites et mandats.

Les receveurs-généraux seuls sont admis àtfrer
des mandats sur Je caissier du trésor suivant les

règles tracées par les
instruction!

de
la direction

du mouvement des fpnds.

Toute disposition faife par un receveur génçraj

sur le receveur généra}
d'un autre dépar temerçt

n'engagç le trésor qu'autant qu'elle
a été recopnuè

par la direction du mouvement des fonds
àlaqueljg

il
doif

en être (Joflné avis.

°

Réciproquement^
les

receveurs-généraux
ont à

payer aux écliéapces les mandats tirés sur eux
par

le caissier du trésor et par leurs collègues.

§ 5. Service des correspondants du trésor.

Le trésor emploie habituellement le concours
des receveurs des finances pour le service des çor-

respondants ci-après:

tes communes c( établissements publics, pour le

placement au
trésor de leurs fonds disponibles

(Décret du 27 février 1814; arrêtés minist. des7

mars 1818 et 20 novembre -1824) et tes rembour-
sements de ces fonds

Diuers, pour les remboursements des consigna-
tions et dépôts antérieurs au premier juin 481(3

(Lois du 28 avriH8i6, du 18 janvier 1805 et dû

9 frim.an7.j;
.•.

Les caisses d'épargne et de prévoyance, pour les

placements et remboursements Cire. 25 juin
1850.);

Lescaisses d'épargne des instituteurs primaires,

pour les placements et remboursements (Art. 45

de la loi du [28 juin 1855, Cire, de la compt., du

6 août 1 834"et S déc. 1 855.)

Les fonctionnaires de l'université pour leurs

fonds de retraite (Rég. du 29 nov. 4S54, arrêté

par les ministres des finances et de l'instruction

publique.);

Le trésorier des invalides de la
maripe i

L'agent comptable des colonies

La régie intéressée des salines de l'Est

Les corps de troupes de terre et de mer pour les

fonds sans emploi dans leurs caisses. (Cire, du 20

déc. 1854.);
•

(J 6. Versement de cautionnement
i 0 »--i«tii; ii n.>. vi. î ;<?""•.;

Les receveurs des finances reçoivent les verse-

ments de cautionnements et en délivrent des ré-

cépissés à talon. (L. du 28 avril 1816.)

Les receveurs-généraux sont tenus d'adresser

*™ !ei w°à î te $??$?? ?e-
la

& m tel!?
un

-Aie ~>,k[1 zm "1 ll.t.0, t.:J~t.l~

relevé détaillé des versements faits pendant le
mois

'f"f-'<. -t

expiré

SEOTIOK VI. – Correspondants de lq recefte

générale.

Ces divers correspondants sont

1o La caisse d'amortissement, pour son compte
courant (L. du2S mars 1817, 'p]rd."du5 juillet

1816.);

"" >

2» La caisse des dépôts et consignations, pour

son compté courant (Circul. de la comptabilité du

16 août 1832.)
t-v,

"5°LaLégion-crHonneur, pour soncomptecou-

rant
r.

40 Le trésorier général des invalides de la ma-

rine {Idem.) 1 7

5° Les soumissionnaires de travanjt publics et
fournitures relatifsaux ministères et auxdivers ser-

vices départementaux, pour leur dépôt de caution-

nement en numéraire et effets publics (Circul. de

la comptabilité des 20 déc. 1854 et 50. mai 18590;

60 Divers, pour leur compte d'achat de rentes

sur l'état (Art. 21 ord. du 14 avr. 1810.)

7° Idem, pour leur compte de vente de rentes;

8° Les officiers et employés militaires, pour
leur compte de retenues applicables aux contri-

butions directes

9° Divers, pour leur compte d'excédant de

versements sur les contributions directes

1Q° Idem, idem sur les rétributions pour la

vérification des poids et mesures
14» Les adjudicataires des bois de l'état, pour

leur compte de dépôts en numéraire (L. du 25

mars 1851.);

12° Les adjudicataires des coupes ordinaires et

extraordinaires des bois
des communes et établis-

sements, pour leur compte d'obligations en dépôt

(Cireul. de la comptabilité du 1 q août §32.)

15o-Les communes et établissements, pub.ljss,
pour leur compte de produits cjg pqujjgs_ extraor-
dinaires de bois

14? Divers, pour leur compte d'engagements

pour la taxe des brevets çpjnyeqtion j¡

Ifj» Le.s receveurs d'jipsfjiçes e( ptabjjsjemen^s
de bienfaisance, pour (çur çpmplg ^%t;érê(| ^e

cautionnement (Circql. çjesgnov. 185(, ?fj^iars

1 852 et 2ij çléç. 4 852. po'mptabjlitç.)
16" Les receyeurs d'hospices, leur çoippÇede

versements, pour le service des enfants trouvés;

1 7° Les receveur? Rarticuljers,, P9HF lf«F SP.CTif

courant

1 8» Les percepteurs, pour leur compte de con-

tributions compensées ;•

9» Les mêmes, ponr leur compte d'effets à re-

couvrei.1)
..1. 4'I' ~ro- p

couvrer;
'`"

l''i vit •
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20° Les mêmes, pour leur compte de restes à

recouvrer sur les contribuables

21 o Divers comptables, pour leur compte de

mandats de receveur général;

22» Divers correspondants, pour leur compte

de mandats à payer;

25° Divers comptables, pour leur compte de

fournitures de l'imprimerie royale

24» Les percepteurs, les agents de l'université,

les chefs d'école, pour leur compte de rentes à

recouvrer

23» Les agents comptables des facultés, pour

leur compte courant

26» Les percepteurs, pour leur compte de dé-

bets.

SECTION VII. Responsabilité, Surveillance.

Au 50 novembre de l'année qui suit celle dont

l'exercice prend le
nom, les receveurs généraux,

pour l'arrondissement du chef-lieu, et les rece-

veurs particuliers pour leur arrondissement res-

pectif, sont obligés de se charger en recette de

la partie des rôles non soldés par des recouvre-

ments réels sur les contribuables, ou par les or-

donnances de remises et moderations. (Ord. du

roi, 7~ oct. 1852; Arr. minist. du 15 janv. 1836.)

II est interdit à ces receveurs de solder les rô-

les en fin d'exercice avec les avances des percep-

teurs, et d'admettre les fonds des communes en

avances sur contributions directes. ( Cireul'. des

l"nov. 1855, 25 oct. 1854, 10 oct. 1855.)

Les receveurs généraux doivent comprendre

les versements des receveurs particuliers de la

troisième dizaine de décembre dans la comptabi-

lité de l'année suivante. (Cireul. 6 déc. 1855.) J

Les receveurs généraux sont responsables
de la

gestion des receveurs particuliers, et les dirigent

dans l'exécution des lois et réglements quiont pour

objet le recouvrement de l'impôt et des divers

produits; ils leur donnentégalementles directions

nécessaires pour la tenue de leur comptabilité.

Ilssonttenus de couvrir immédiatement le tré-

sor du débet qui aurait été contracté par le rece-

veur particulier, sauf à exercer par voie de subro-

gation son recours surle cautionnement, lesbiens

et la personne du débiteur. (Ord. du roi du 19

novembre 1826; V. aussi instr. de 1826.)

Les receveurs généraux sont soumis à toutes

les autres dispositions disciplinaires et pénales qui

pèsent sur tous les comptables.

SECTION VIII. – Comptabilité, Écritures.

Les écritures des receveurs des finances sont

tenues en partie double, d'après ce principe «que

» le comptable doit décrire tout ce qui se fait

» qu'il doit constater ses opérations au fur et à

» mesure qu'elles ont lieii, sans rature, surcharge

» ni lacune; que, dès lors, les écritures faites ne

» peuvent jamais éprouver d'altération, et que si

des erreurs ont été commises elles doivent

» être rectifiées par de nouvelles écritures. »

L'instruction générale de 1826 détaille longue-

ment, del'art. 1258 à l'art.1838, les écritures des

receveurs des finances modifiées sur quelques

points par les circulaires postérieures de la compta-

bilité des finances, et notamment par celle du 6

déc. 1855.

Leur analyse excéderait les bornes de cet article.

Les receveurs-généraux sont justiciables de la

cour des comptes. (Ord. duroi,18nov. 1817.)

Ils adressent préalablement leurs comptes au

ministère des finances, par l'intermédiaire duquel

ils sont adressés à la cour après la vérification

faite par la
comptabilité générale avec les pièces

justificatives.
Ces comptes sont rendus par gestion; ils doi-

vent être signes
datés et affirmés sincères et vé-

ritables, sous les peines de droit, par le comptable.

(L. du 8 fév. 1792 et du 16 nov. 1807.)

Ils doivent être produits dans les six mois qui
suivent l'expiration de la gestion. (V. Jugement.

Révision, Pourvoi, etc., Des receveurs V° Cour

des comptes.

Consulter Les instructions précitées et le Mémorial des

percepteurs, par Durieu. (Périodique.)

réclamations. – Les réclamations des

citoyens peuvent être adressées à l'autorité admi-

nistrative en différentes matières telles que

celles de contributions directes ou indirectes pour

surtaxe ou surcharge d'enquêtes préalables aux

travaux d'utilité publique; d'inscriptions sur les

listes électorales; d'élections, etc. (V. Contribu-

tions, Enquêtes, Expropriation pour cause d'u-

tilité publique, Elections.)

RÉCLUSION. – (V. Code pén., art, 7, 21.

181, 188, frisons, Détention.)

récolement En matière forestière, le

récolement est la revue faite par les agents fores-

tiers, d'une coupe de bois, pour reconnaître si les

clauses du cahier des charges ont été exécutées

par l'adjudicataire. En termes de pratique, c'est

ordinairement l'action de vérifier si des effets

compris daus un inventaire ou dans un procès-

verbal existent encore en nature.

C'est ainsi qu'on fait le récolement du mobilier

des hôtels de préfecture. (V. Préfecture.)

RÉCOLTES. Nulle autorité ne peut sus-
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pendre ou intervertir les travaux de la campagne

dans les opérations de la semence et des récoltes.

Quiconque est convaincu d'avoir dévasté des

récoltes sur pied, ou abattu des plants venus na-

turellement on faits de main d'homme, doit être

puni d'une amende double de dédommagement

dû au propriétaire, et d'une détention qui ne peut

excéder deux années. (L. 28 sept. 6 oct. 1Ï9I,

tit. 1, sect. 5, art. 5 tit. 2, art. 29.)

La municipalité doit pourvoir à l'enlèvement

de la récolte d'un cultivateur absent, infirme on

qui accidentellement est hors d'état de la faire

lui-même.

Les maires etadjoints doivent également envoyer

tous les ans aux sous-préfets de leur arrondisse-
ment l'état du produit des récoltes.

L'intérêt publie a nécessité dans cette matière

certaines restrictions au droit qu'a chacun de dis-

poser de sa chose, ainsi:

1° Toutes les ventes de grains en vert et pen-
dant par racines sont prohibées sous peine de

confiscation des grains et fruits vendus, laquelle

doit être supportée, moitié par le vendeur et moi-

tié par l'acheteur;

2° Les propriétaires ne peuvent vendre le pro-

duit de leurs récoltes pour être exporté qu'en se

conformant aux lois sur lesdouanes. (V. Céréales.)

3° L'époque de la récolte des raisins doit être

fixée par l'autorité municipale. (V. Vendanges.)

RÉCOMPENSES. -Quand une action hé-

roïque, un dévouement généreux, une décou-

verte utile, un perfectionnement dans l'in-

dustrie rurale et manufacturière auront distin-

gué un citoyen, quelle que soit d'ailleurs

sa condition, l'administrateur doit s'empresser

d'en instruire le gouvernement, de faire valoir les

titres de ce citoyen à la gratitude publique et de

lui indiquer même l'encouragement qui lui serait

le plus utile, ou la récompense qui lui serait la

plus honorable et la plus flatteuse. Mirabeau di-

sait a II ne suffit pas de considérer l'homme

comme l'instrument de l'agriculture, du com-

merce et des arts, il faut aussi le considérer

comme un être sensible dont on peut étendre

l'existence. »

Les préfets sont autorisés, par une circulaire du

31 janvieH828, à payer sur les fonds des dépenses

imprévues, des gratifications qui n'excèdent pas

d00 fr., aux habitants de leurs départements qui,
s'étant honorés par des actes de dévouement,

n'auraient pas assez d'aisance pour préférer une

médaille d'honneur à une récompense pécuniaire.

L'état indicatif de ces récompenses doit être adres-

sé au ministre tous les trois mois.

Une ordonnance du roi, en date du 10 juillet

1816, bulletin 100, porte qu'aucun don, aucun

hommage, aucune récompense ne pourront être

votés, offerts ou décernés comme témoignage de

la reconnaissance publique par les conseils géné-

raux et autres, les gardes nationales et autres

corps civils et militaires sans l'autorisation préa-
lable du roi.

On nomme encore récompenses nationales les

pensions et décorations accordées à ceux qui se

signalèrent dans les trois journées de la révolu-

tion de 4830. Une loi du 50 août, même année,

posa en principe qu'il serait décerné des récom-

penses aux blessés, des secours et pensions aux

pères, mères, veuves et enfants de ceux qui ont

succombé, et des indemnités pour dommages aux

propriétés..

La loi du 15 décembre 830 règle la quantité

et la nature des récompenses.

A cet effet, une commission, dite des Récom-

penses nationales, fut instituée à l'effet de dresser,

d'après la justification des titres, la liste des ci-

toyens, veuves, mères ou enfants qui auraient

droit à ces secours. Une somme de 2,400,000 fr.

fut d'abord distribuée par ladite commission à titre

d'indemnité ou de secours, une fois payés; en

outre, le ministre des finances fut autorisé à faire

inscrire au trésor pnblie, et jusqu'à concurrence

de 460,000 fr., les pensions et secours annuels li-

quidés par la commission.

Les certificats de vie des orphelins de juillet

qui sont inscrits au trésor pour des pensions doi-

vent être délivrés gratuitement par les maires.

(0. 15 juin 1832.)

Nous rangerons encore au nombre des récom-

penses nationales les pensions accordées aux vain-

quent s de la Bastille par la loi du 26 avril 1835,

et qui ont dû être liquidées dans la forme pres-

crite pour toutes les pensions à la charge de

l'État.

Ces pensions figurent au budget de la dette pu-

blique pour 1857, les premières pour une somme

de 890,000 fr., et les secondes pour une somme de

21,000 fr. Elles sont viagères, non reversibles,

conséquemment elles s'éteindront peu à peu.

RECONSTRUCTION. (Y. Grande et petite

Voirie, Voirie urbaine. )

RECOUSSE.
Çy.

Prise maritime.)

RECRUTEMENT.

S I Exposé.
–

$2. 2. Dispositions générales.- S 5. Appels. –
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si Tarage. § S. ËMtiiptidns. D~cnses. Pe-'te de
!].

penses. – <! bonse~tde rt<!s!on. –§ 7. Compétencedes

tnbnnanx cMts.
– S S. Remplacement. Substitution. –

§ 9,}t')siw<ies cta)seB,–§ )0. En~gementsvotontaires.

– S )). 'Rengagements.– S <2. Dispositions p<na)es. –

§ JS.
Frais de recrutement.Jndenih~tedes communes. –

S Ji Dépôts de tecrntemcnt.

§ Exposa.

La sécurité d'un ~tat n'a pas de meMëurs fon-

dements que l'étendue et ta bonne orgaiiisatiotl

de ses forces muttaires tous doivent y eonebur-

rir,. et cette contribution est sacrée. L'état adohc

te (trbii. 3e réclamer le cohcoars de~ citoyens pour

veiber ta conservation des intérêts putitics qu!,

eh définitive, est )a cbnserfâtion de
soi-même,

ctes sietis et de ses propriétés, don), ta réunion

forme l'état.

La )b! de t'an yi sur !â conscription, source de

tant d'abus et de tant de ri~iiei~rs, tut abotie par

tS Cuarte de ~4. Après trois atis d'essai du sys-

tèiiie des ënrotemeuts volontaires, fut rendde la

toi du t(t mars i~8, qui ne répondit pas aiix es-

përanees qii'eite avait d'atiord fait nattre. L'ex-

périence ne tarda pas a en dévoiler les imperrec-

tions ëtie fut aonc modiBée par la loi un tjntii

-)834 dans lihe de ses dispositions fondamentales

relatives à là fixation dù contingent annuel et a

là Hurëedtl service.

Mais d'âpres lé hbuvei ordre de clibses intro-

duit par la révolution de ~30, il devint néces-

saire d'âpporter encore quelques modifications.

Ëtks ont donc été définitivement déterminées

par la loi Hu 21 mars ~333, aujourd'hui fonda-

mentale sur cette matière.

Le contingent de t'armée, voté annuellement

par les chambres, aux termes de l'art. 69 de la

charte, se recrute d'après les dispositions de la-

dite loi, et, en cela, on peut l'assimiler aux autres

contributions qui doivent être ordonnées annuel-

lement par la loi d'après la proposition du gou-

vernement. Le principe est te même. Avant ta

revb!ut!on de ~830, le roi seut était, en possession

de fixer te contingent des tioupes de terre et de

mer.

<j S. Di~)t)Ht;dns générâtes.

L'armée se recrute par des appels et des enga-

gements volontaires (art.-)'ej:cëtieuisposition

s'applique tant au recrutement de f'arniëë de mer

qu'à celui de t'armée de terre. C'est même en

vue de t'armée de mer et sur les observations du

La M du <Omar<)SMa&a)t~u.eon_tra<requerarmeem
recrntait par desengagements votontaires et des appejs; mais

i) est évident que les engagements ne peuventêtre le mode

)MtHciptt! dn recrutement.

ministre de Ja lhai'nië; retatites au temps. nëces-

s~i-ë pour Mme!- tin bon ihariti, quÈ là durée dit

service, originairement fixëë à cinq ans; a ëtë por-
tée à 7 ans. [Conim. de belàborde, t des h.

muh., deuxième ahncë, p. ~2(t.) (V. toutefois )ii)s

Observations, V" inscription manttme.)
Nul n'est admis a servir dans !es an~ëe~ fraii-

t~isM s'il n'est Français. Ainsi tout ihdi'tdu ne en

France de parents étrangers he bit être souniis

aux obii~atiOns imposées par la loi, (Ju'autant du'il
aurait ë<.ë admis à jouir du bénéficé de l'an. d

&u Code civil. tors de la discdssibn, oh a essaie

par différents amendements de prévenir les abus

(}në pourraient entraiher ces dispositions, en

exemptant du service militaire des individus

FftMcftMde/athmaisitsontëtërejetës dans ta

crainte (;u'i)s hë se trouvassent en contradiction

avec )e Côde civil.

Tons les Français doivent ~atJstâÍ¡'~ la 1 daTous [es Français doivent satisfaire a ta )o! d!i

recrutement; et cette règle est si formeite, que
but he

peut être admis a un
emtitoi

civil ou miif-

taire s'il ne petit etl
.justifier (art. -!8). Cependdnt

èlle reçoit quelques exceptions; ainsi, les uns sont

~e~MS comme indignes à titre d'appelé, de reni-

p)af:~ht on autre, tels que les ihdividHs condam-

tiës une peine afftictive ou infamante (C. péri.;

art. 7 et 8), et ceux condamnes à une peine cor-

reetidnhëUe dé deux ans d'emprisonnement et

au-dessus, et en outre qui ont été p)acés par le ]ij-

gement de condamnation sous la surveillance de

)d naute police et interdits HM droits civiqnes,

civils et de fàmilié. Les autres sont MeMi~MA,

(J'autrës enfin sont ffM~ox~ du service mi)ita!re.

~Art. 2, et ~4.) toutefois, observe M. de ta-

borde, loc. cit., une cotidamnatiob correction-

hèlfe n'entraîne l'indignité dn service que quand

eUe réunit ces ti'ois circonstances (V. C. pën., art.

5~J!lsu!tde)à, qu'un jeune ilommecon-

(tamhe correctiohnénëment à deux ans de prison

ou davantage peut ëti'e compris dans le contin-

gent pendant la du'rëe de sa p'einè, sauf a être di-

rigë sur son corps quand elie sera expirée ,2°

qu'un jeune homme dont la peme est expirée,

mais qin se trouve encore sous la surveufahce de

la )iaute police, peut taire partie du contingent

pendant la durée même de la surveitfaticë. Ne

point le comprendre dans le tirage, ce serait re-

euteri'époque de s'afibëration. (Y. éi-aptês art.

~et«.)

ta durée du service est de sep't ans, [{ni com'p-

teroiit du 1' janvier de l'ànnée oti les appelés

auront été inscrits sur les registres matricules des

corps de l'armée.

i'endaru. cet intervaUë, ]a loi vent que les jeu-
nes soldats reçoivent dans lé corps auquet lis suit

t
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attachés, et autant que le service militaire le per-

mettra, l'instruction prescrite pour les écoles pri-
maires. D'après ces dispositions, le 28 décembre

<855,nn nouveau réglement sur le service des

écoles régimentaires a été adressé anx autorités

militaires, et tous les moyens ont été employés

pour en assurer le succès. Ainsi, des gratifications

sont accordées chaque mois aux meilleurs élèves, et

tons les trois mois, les noms de ceux qui ont ob-

tenu le plus de succès sont mis à l'ordre du ré-

giment. Il en est tenu compte lors de la formation

des listes d'armement. Deux ans après la date du

règlement susdit, aucun sons-officier ne pourra

être porté sur le tableau d'avancement, s'il ne

sait écrire et parler correctement, et s'il ne justi-
fie, par un examen des connaissances qu'on

acquiert dans les cours du deuxième degré. Enfin

les congés de semestre sont accordés de préfé-

rence aux militaires qui savent lire et écrire.

§ 3. Appeï.

Une loi annuelle fixe le contingent pour les

troupes de terre et de mer, et le répartit entre les

(lifte) ents départements..

Le tableau de la repartition est annexé à ladite

loi, et le contingent assigné à chaque canton doit

être fourni par un tirage au sort entre les jeunes
Français qui auront atteintleur vingtième année

dans le courant de l'année précédente. (Art. S.)

(V. Charte, art. 69,§4;etlaIoidu-H oct~SSO.)

Des tableaux de recensement sont à cet effet

dressés chaque année par les maires. Autrefois

il n'existait pas de disposition pénale contre ceux

qui se tenaient:) l'écart et tâchaient d'éviter l'ins-

cription mais la loi nouvelle a cherché à remé-

dier à cet inconvénient en imposant à chacun,

aux parents ou aux tuteurs, l'obligation de se pré-

senter à l'inscription; et en vertu de l'att. 5S de

cette loi, celui qui aurait été omis en vertu de

manoeuvres frauduleuses commises par lui, ou

celui qui les aurait facilitées, est puni d'empri-

sonnement. La déclaration exigée des parties in-

téressées est toute dans leur intérêt, car, en l'o-

mettant, et si le maire lui-même les oublie, ils

s'exposent, dans le cas où l'omission serait décou-

verte, à voir reculer l'époque de leur libération,
à ne ponvoir être admis jusqu'à trente ans ac-

complis à aucun emploi civil ou mUitnire, enfin à

t'application des peines portées en i'art. 38 ci-des-

sus.

Indépendamment de cette obligation imposée

anx jeunes gens et à leur famille, les maires ins-

crivent d'office sur les tableaux de recensement,
et d'après les registres del'ëtat-civii et autres do-

cuments, les jeunes gens qui auraient atteint

l'âge de vingt ans, ou ceux qui auraient été omis

dans les années précédentes. Ces tabteaux sont

publiés et affichés selon les formes prescrites par

tes,art. C5, 64 du Code.civit. 1 1
Un avis publié dans la même forme doit indi-

quer les lieu, jour et heure où il sera procédé à

l'examen desdits tableaux et à la désignation par
le sort, du eontigent.

Sont considérés comme légalement domicilies

dans le can'on, et consëquemment inscrits sur les-

dits tableaux

)" Les jeunes gens, même émancipes; enga-

gés, établis ait dehors, expatriés, absents ou déte-

nus, si d'ailleurs leurs père, mère ou tuteur, ont
leur domicile dans une des communes dit can-

ton, ou s'ils sont fils d'un père expatrié qui avait

son dernier domicile dans une desdites communes
nous ferons observer que c'est une dérogation à

fart. ~8 du Code civil, qui accorde au mineur

émancipé la faculté d'avoir soir domicile sëparë de
CE)ui de ses père, mère on tutetir; mais cet arti-

cle reprend sa force, si l'émancipation à et) tieu

par mariage; le domicile du père, de )d mère ou

du tutetir dans un canton h'entraine pour lé mi-

neur devenu mari, qu'une prësoinption de domi-

c))e subordonnée à la preuve coht! iuf'e j et s'ii i'e-

side avec sa femme dans un canton, i! doit y être

inscrit sans qu'on ait égard ad ddmic))e di: ses

père, mère, ou tuteur.jLegras, J. des Cohs. mun.,

mai d85G.)

S" Lès jeunes gens matics dont iëperë bu la

mère, à défaut de père, sont domicilier dans le

cantou, à moins qn'iis ne justifient de )eur domi-

cite dans un autre cantdn

5° Les jeunes gens mariés et db)nici)ies' t).<M Je

canton, alors même que leur père ou leur thei'e

n'y seraient pas domiciliés;

Les jeunes gens nëset rësidantdans tp canton

quin'àut'aient ni tenrpere, ni tcHr mprc, nt to-

teur

S° Les jeunes gens résidant dans le canton qui

ne seraient daris aucun des cas précédents, et qui

ne justifieraient pas de leur insctiption ddiis un
autre canton (Art. 6.), notamment les majeurs,

qui doivent être inscrit!! Mans le canton de teur

résidehce rtëHe, soit qu'ils y aient tin itothicitë

personnel; soit qu'ils habitent cHez la përsdnne
qn'its servent, ou avec laquelle ifs travaillent.

(Ait-tOâ, tt)9et-<88, C. cit.)

Sont, en outre; d'après (a notoriété publique,

corisidérés comme ayant t'uge requis pour le ti-

rage, iesjenhesgëns (prévenus par la p~Mication

des taliteaux de recensement) qui ne pourront pro-

duire ou n'auront pas produit avant le tirage un
extrait des registres de l'état-civil, constatant un
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âge différent, ou qui, à défaut de registres,
ne

pourront prouver, ou n'auront pas prouvé leur

âge conformement à fart. 46 du Code civil. (Art.

7.)

Si dans l'un des tableaux de recensement des

années précédentes des jeunes gens ont été omis,

ils seront inscrits sur le tableau de l'année qui sui-

vra celle où ['omission aura été découverte, à

moins qu'i)sn'aient trente ans accomplis. (Art. 9.)

§ 4. Tirage.

Dans les cantons composés de plusieurs com-

munes, l'examen des tableaux de recensement et

le tirage au sort ont lieu au chef-lieu de canton en

séance publique devant le sous-préfet, assisté des

maires du canton (ou en cas d'empêchement ab-

solu, de leurs adjoints); car leur présence est in-

dispensable afin de donner sur les jeunes gens les

renseignements qu'ils auront dû se procurer.

(Instr. 42 aoùH8f8, art. 19.)

Le tableau est lu à haute voix. Le sous-préfet

doit rappeler d'abord aux jeunes gens les disposi-

tions de l'article 7 de la loi, afin qu'ils aient à s'y

conformer pour justifier de leur âge il leur fera

remarquer que ces justifications doivent, d'après

cet article, être faites avant le tirage au sort, et

qu'aucune réclamation ne pourra être admise à

cet égard après le tirage, attendu que la loi vent

que les jeunes gens suivent toujours la chance du

numéro qu'ils ont obtenu.

Les jeunes gens, leurs parents ou ayants cause

sont entendus dans leurs observations.

Le sous-préfet statue, après avoir pris l'avis

des maires, et le tableau rectifié, s'il y a lieu, est

définitivement arrété, et revêtu de leurs signa-

tures.

Dans les cantons composés de plusieurs com-

munes, l'ordre dans lequel elles seront appelées

pour le tirage est chaque fois indiqué par le sort.

(Art. 10.)

Le sous-préfet inscrit ex tête de la liste du ti-

rage les noms de ceux qui par suite de fraudes ou

manœuvres auraient été omis snr les tableaux de

recensement. Les premiers numéros leur sont at-

tribués de droit, c'est-à-dire ceux qui doivent

être les premiers appelés à faire partie du contin-

gent. En conséquence, ils doivent être extraits de

l'urne avant l'opération du tirage. (Art. H.)

Avant de commencer l'opération du tirage, le

sous-préfet compte publiquement les numéros dé-

posés dans l'urne, lesquels doivent être renfer-

més dans des ëtuis ou olives en bois de pareille di-

mension et en tous points uniformes dans leurcon-

struction etaprès s'être assuré que ce nombre est

égal à celui des jeunes gens appelés a concourir

au tirage, il en fait la déclaration à haute voix.

Tous ces soins confiés au sous-préfet sont bien

importants, car la moindre erreur pourrait entraî-

ner de graves inconvénients, si, malgré les sages

précautions prescrites par ]a loi, il arrivait que )e

nombre des jeunes gens fût supérieur à celui des

numéros déposés dans l'urne.

Le tirage est fait par chacun des jeunes gens

appelés dans l'ordre du tableau, et leur numéro

est immédiatement proclamé et inscrit sur le ta-

bleau de recensement dans les colonnes ouvertes

à cet effet, et en regard du nom du jeune homme

qui l'a tiré.

Les parents des absents, ou a teur défaut, le maire
de leur commune tirent à leur place.

Mais qu'adviendrait-il dansle cas où,faute d'avoir

observé les formalités de détail si importantes

prescrites par la loi, il arrivait que le nombre des

jeunes gens fût supérieur à celui des numéros dé-

posés dans l'urne? En ce cas les jeunes gens qui

n'auraient pas tiré au sort seraient renvoyés au

tirage de la clause suivante.

Si, au contraire, il se trouvait dans' t'nme un

excédant de bnlletins, les numéros quine seraient

pas sortis devraient être considérés comme échus

à des hommes exemptés et remplacés dans le con-

tingent. r

Enfin si plusieurs bulletins portant le même

numéro sont tirés de l'urne, les jeunes gens qui

auront obtenu ces numéros tireront entr'eux et

se: ont inscrits sur la liste du tirage dans le rang

que le sort leur aura assigné.

Tels sont les moyens qui quelquefois ont été

mis en usage pour sortir de la position embarras-

sante où trop de précipitation avait jeté certaine

administrateurs. On sentira donc, nous te répé-

tons, toute l'importance d'assurer la régularité

des opérations dt: tirage par l'accomplissement

des formalités prescrites.

L'opération du tirage achevée est définitive et

ne peut, sous aucun prétexte, être recommencée.

H doit être fait mention, sur la liste, des cas et

des motifs d'exemption ou de déduction que les

jeunes gens ou leurs parents on les maires des

communes se proposent de faire valoir devant le

conseil de révision. Le sous-préfet y ajoute ses

observations. (Art. d2. )

La liste lue, arrêtée et signée, de même que le

tableau derecen<ement, estaffichée dans toutes les

communes du canton.

A moins de se trouver dans les cas tégau\

d'exemption, chacun doit suivre la chance du nu-

méro qui lui est échu au tuage; et consëquem-

ment nul ne peut être admis, après cette opération,
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à prouver qu'il n'a pas i'age requis; il sera donc

ou définitivement soumis aux obligations impo-

sées par la loi, ou définitivement dégage de ces

mêmes oN'gations, suivant que son numéro sera

ou ne sera pas porté sur la liste du contingent du

canton. (Instr., 50 mars ~853, u" 6.)

5. Exemptions, Dépenses.

Sont exemptés et remplacés dans l'ordre des

numéros subséquents, les jeunes gens que leur

numéro désigne pour faire partie du contingent

et qui se trouvent dans un des cas suivants sa-

voir

Ceux qui n'ont pas
la taille d'nn mètre 56

centimètres (4 pieds 9 pouces 7 lignes );

2° Ceux que leurs infirmités rendent impro-

pres au service;
Ces infirmités sont examinées par des gens de

l'art et à huis clos, en présence du conseil de ré-

vision qui les apprécie. ( Y. ci-après, § 6.)

En aucun cas le conseil ne peut ajourner à la

classe suivante les jeunes gens trop faibles de

constitution pour être mis immédiatement en ac-

tivité, car cet ajournement au-delà du terme fixé

pour la clôture de la liste cantonale serait incom-

patible avec le principe de libération absolue de

tout ce qui ne fait pas partie du contingent. (Cir.,

21 dëc.18)8.)

Cette appréciation des infirmités par te conseil

de révision, serait même nécessaire à l'égard de

celui qui,s'étant engagé volontairement avant son

incorporation légale, a été renvoyé dans ses foyers

à cause de la faiblesse de sa constitution.

5o L'amë d'orphelins de père et de mère;

Nonobstant l'existence d'un a!eut, l'ainé (du

premier lit) d'orphelins d'un même père et de

mères différentes. (Instr., ~3aout~8~8,ar~. 78.)

Il en serait autrement toutefois, si ayant des sœurs

ainées, t'orphetinn'anî frères ni sœurs plus jeunes

quetui.(Circ., < < jni~8i')), on s'il est l'aîné d'en-

fants dont la mère est décédée, et dont le père

est mort civilement. ( Solut. min.,8juin<8)9.)

40 Le fils unique ou i'ainë des fi!s, ou, à défaut

de fils et de gendre, le petit-fils unique on l'ainé

des petit-fils d'une femme actuellement veuve ou

d'un père aveugle, ou entré dans sa TOe année.

Dans les cas prévus par les ci-dessus ?' 5"

et4", le frère puinë jouira de l'exemption, si le

frère ainé est aveugle ou atteint de toute autre

infirmité incurable qui le rende impotent. Ce-

lui-ci, en effet, devient par son état une charge

pour le puinéqui lui doit des secours.

5o Le plus âge de deux frères appelés à faire

partie du même tirage, et désignes tous deux par

TON. Il.

le sort, si le plus jeune est'reconnu propre an ser-

vice. L'exemption serait accordée inégalement
1o

si par son numéro ce dernier ne devait pas être

compris an contingent. (Instr., SO mars <852.)

2" Si l'un des deux frères est exempté lui-même

ponrnnmottf quelconque, ou s'il se trouve dans ua

des cas d'exclusion prévus par l'article 2delaloi:

5° Si l'un des deux frères n'est compris dans le

contingent qu'en qualité de substituant ou de

remplaçant.

C" Celui dont un frère sera sous les drapeaux à

(ont autre titre que pour remplacement; quel que

puisse être d'ailleurs i,on grade. Mais l'exemption

n'est pas due au frère d'un militaire en état de

désertion. (Cire. min.~5oct~8t8.)

II y aurait droit toutefois s'il était prouvé que
l'état de désertion a cessé, soit parce que le mili-

taire ayant été arrêté n'a pas été mis en jugement,
soit parce que, ayant été livré aux tribunaux mi-

litaires, il a été acquitte. (Id.,50mai ~820.)
En général donc, les engagés volontaires procu-

rent l'exemption à leur frère; mais l'article 55

établit une exception pour celui qui, en cas de

guerre, contracterait un engagement volontaire

de deux années seulement.

L'expression, sous les drapeaux, dont se sert

la loi est positive, ainsi les frères des élèves des

écoles militaires ne peuvent être admis à l'exemp-

tion, qu'autant que ces élèves sont porteurs des

brevets d'officiers, on compris dans le contingent
d'une classe levée. ( Dec. min. « mars <S2S.)

T" Celui dont un frère sera mort en activité de

service, fût-ce même à titre de remplaçant (Cire.

min., 50 mars ~852), ou aura été réformé, ou ad-

mis à la retraite pour blessures reçues dans un

service commandé, ou pour infirmités contractées

dans les armées de terre ou de mer.

Dans un serMt'eeomtna))~ dit la loi. Si donc

la mort résultait d'une condamnation capitale,
d'un duel, on si les blessures qui ont causé la ré
forme proviennent d'un duel, l'exemption ne pour-
rait être réclamée. (Décis., 21 juillet 1820.)

L'exemption accordée conformément aux n"' 6

et 7 ci-dessus sera appliquée dans la même fa-

mille autant de fois que les mêmes droits s'y re-

produiront.

Seront comptées néanmoins en déduction des

dites exemptions les exemptions déjà accordées
aux frères vivants en vertu du présent article, à
tout autre titre que pour infirmité.

Citons un exempte Une famille est composée
de cinq frères. L'aine a été exempté pour défaut
de taille, le second et )e troisièmesont au service
en vertudu n° 6, ilsdevraient

procurerl'exemption
au quatrième etau cinquième frère; mais comme

29
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il y a déjà dans la famille une exemption pour

autre cause que t'inErmité, elle viendra en dé-

duction; les deux frères au service n'exempteront

quête quatrième frère, et le cinquième marchera

s'il est compris dans le contingent par le sort; mais

il faut remarquer que là déduction n'est faite que
si le frère déjà exempté est encore vivant. ( J. des

C. mun.H vol., p. 153.)
H est important, de remarquer que les enfants

naturels non légitimes ne sont pas admis à faire

valoir les motifsd'exemption ci-dessus; (Instr., 2

aoûHStSart. 75.)

Enfin, que l'exemption, étant de sa nature ab-

solue et définitive, les hommes exemptés ne sont

dans aucun cas susceptibles d'être repris pour le

servicemilitaire. (Déc. min., 37 nov. ~!H8.)

Différents certificats sont exigés pour attester

la réalité des motifs d'exemption. Ils sont exempts

des droits de timbre. (Circ. août, oct. <8)8,

9jnin<820.)

Le jeune homme omis même invotontairement

et sans fraude de sa part qui ne se sera pas pré-
senté par lui ou par ses ayant-cause pour con-

courir au tirage de la classe à laquelle il apparte-

nait, ne pourra réclamer )e bénéfice des exemptions

indiquées par les numéros 5, 4,5, 6 et 7 ci-des-

sus, si les causes de ces exemptions ne sont sur-

venues que postëriemement à la clôture des lis-

tes du contingent de sa clas se.

Dt.!pc!)ses. Sont considérés comme ayant déjà

satisfait à l'appel et complés nnmeri'juement en

déduction du contingent former, les jeunes gens

désignés par leur numéro pour faire partie dudit

contingent qui se trouveront dans l'un des cas

suivants

1 « Ceux qui seraient déjà liés au service dans

les armées de terre ou de mer en vertu d'un en-

gagement volontaire, d'un brevet on d'une com-

mission, sous la condition qu'ils seront dans tous

les cas tenus d'accomplirle temps de service pres-

crit par la loi. (Et dans cette catégorie on doit

comprendre les officiers de santé et les officiers

d'administration (déc. min., 3S avril ~S53); les

gardes-chiourmes de tamarine, (id. 25 juif]. ~8~!)).

Mais ne sont pas dispensés 1 ° )es officiers démis-

sionnaires (cire., 21 oct. ~8~8.), les employés et

on\ riers des manufactures d'armes (dëe. min., 21

nov. ~8)8), les jeunes gens qui font partie des

gardes nationales, des milices coloniales on des

brigades des douanes (déc. min., 27 sept~8)8,28

juillet 4820), les élèves de l'école des mines et des

arts et meliers. (Id., 20août t820, 4 mars ~82a.)

2° Les jeunes marins portés sur les registres-

matricules de i'ins&ription maritime, et les char-

pentiers denavires, perceurs, voiliers et calfats im-

matriculés conformément à la loi dn 5 brumaire-

anIVarticle<,2,5,4,5,4t.)

3o Les élèves de l'Ecole polytechnique, à con-

dition qu'ils passeront, soit dans la dite école, soit

dans les services publics, un temps égal à celui

que la loi fixe pour le service militaire;

4° Ceux qui étant membres de l'instruction pu-

blique auraient contracté, avant l'époque détermi-

née pour le tirageau sort, devantleconseil de l'u-

niversité, rengagement de se vouer à la carrière

de l'enseignement 1.

La même disposition est applicable aux élèves

de l'école normale centrale de Paris, à ceux de

l'école dite de jctuiex de iar~M instituée près le

ministre des affaires étrangères, et aux profes-
seurs des institutions royale des sourds-muets.

5° Les élèves des grands séminaires, régulière-

ment autorisés à continuer leurs études ecclé-

siastiques les jeunes gens autorises à continuer

leurs études pour se vouer au ministère dans les

autres cultes salariés par l'état, sous la condition,

pour les premiers, que s'ils nesont pas entrés dans

les ordres majeurs à 25 ans accomplis, et pour
les seconds que s'ils n'ont pas reçu la consécra-

tion dans l'année qui suivra celle où ils au-

raient pu la recevoir, ils seront tenus d'accom-

plir le temps de service. Les protestants devront

donc prouver qu'ils suivent les facultés de théo-

logie de Strasbourg ou deMontauban, et les juifs

qu'ils suivent l'école centrale rabbiniqu3 de

Metz.

A regard des élèves des grands séminaires, un

arrêt de la cour de cassation du 45 avril -)856 a

décidé qu'ils n'étaient pas obligés, pouretredispen-

sés du service militaire, de continuer leurs études

dansces établissements; et que lorsqu'ils en sor-

taient ils n'étaient pas obligés de fai re la déclaration

au maire de leur commune, pourvu toutefois qu'il
fût reconnu en fait qu'ils persistent à suivre la

carrière ecclésiastique. ( Le Droit 18 avril 1856. )

6" Les jeunes gens qui auront remporte les

grands prix de l'institut ou de l'université.

Les jeunes gens désignes par leur nnméro pour

faire partie
du contingent cantonal et qui en au-

ront été déduits conditionnellement en exécution

des n"s 1, 5, et 5 ci-dessus, lorsqu'ils cesseront

de suivre la carrière en vae de laquelle ils auront

été comptés
en déduction du contingent, sont te-

nus d'en faire la déclaration au maire de leur

commune, dans l'année où ils auront cessé leurs

services, fonctions ou études, et de retirer expédi-

tion de leur déclaration.

Cette exemption, relativemeut aux itMMKffK)'~ 'pn-

mairM. ne s'applique qu'à ceux qui sont gradués.
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Faute par eux de Mre cette déclaration et de la

soumettre au visa du préfet du département dans

le delai d'un mois, ils sont passibles des peines

prononcées par le de l'article 58.

Ils sont rétablis dans le contingent de leiirselas-

ses, saus déduction du temps écoute depuis la ces-

sation desdits services, fonctions ou études jus-

qu'au moment de la déclaration. (Art. ~5-)~.)

Pet <e des dispenses. Ceux qui ne suivent plus

la cairière pour laquelle ils avaient été comptés

en déduction du contingent doivent en faire la

décoration au maire de leur commune dans le

coms de l'année où ils ont cessé leur service, et

retirer expédition de cette déclaration qu'ils sou-

mettent dans le delai d'un mois au préfet du dé-

partement où ifs ont concouru au tirage.

Faute par eux de remplir cette formalité, ils

sont passibles des peines prononcées par l'article

58 de la toi, § en outre ils.sont rétablis comme

disponibles dans le contingent de leur classe, sans

deduction du temps écoute depuis la cessation de

leurs fonctions, services ou études.

L'instruction du 50 mars <853 rappelle aux

ëveques, doyens de facultés, recteurs, ministre de

la guerre etc., etc., qu'ils doivent, chacun en ce

qui tes concerne, prévenir les préfets des départe-
ments oh les jeunes gens ont concouru au tirage,

que leurs motifs de dispense n'existent plus.

Les préfets eux-mêmes, après avoir reçu la

déclaration ci-dessus, doivent en donner avis au

commandant du département, et au sous-inten-

dant militaire charges du service du recrute-

ment.

ConsuUersurtescas d'exemption et dedispense,

tes instructions du août 1818 et du 50 mars

<852.

6. Conseil de révision.

Les opérations du recrutement sont revues, les

réclamations, auxquelles ces opérations auraient pu
donner lieu, sont entendues, etles causes d'exemp-

tion et de déduction sont jugées en séance publi-

que par un conseil de révision composé

D un préfet, ou à son défaut d'un conseiller

de prefecture délegué;

2" D'un conseiller de préfecture

3" D'un memhre du conseil général du dépar-

tement

4° D'un membre du conseil d'arrondissement

Ces trois derniers sont à la nomination du

préfet.

S" D'un. ofticier généra) ou supérieur nommé par

le roi.

D'un membre d~t'intenianes militaire qni

sera entendu chaque fois qu'il le demandera mais

quin'a pas voix délibérative.

Le conseil de révision doit se transporter dans

les divers cantons; toutefois, suivant les localités,

le préfet peut réunir dans le même neupiusienrs

cantons pour les opérations du conseil.

Le sous-préfet ou le fonctionnaire par lequel il

aurait été suppléé pour les op"ations du tirage

assiste aux séances quête conseil de révision tient

dans l'étendue de son arrondissement.

Il y a voix consultative. (A.rH5.)

Le conseil ainsi composé convoque, examine et

entend lesjeunesgens d'après l'ordre de leurs nu-

méros. S'ils ne se rendent pas a la convocation,

ou s'ils ne se font pas représenter, ou s'ils n'obtien-

nent pas un dëta), il sera procédé comme s'i)~

étaient présents. Ce délai ne pent excéder vingt

jours.
En cas d'absence des jeunes gens, les circulai-

res ministérielles explicatives de cetarticle he leur

imposeut l'obligation de comparkltre devant le

conseil de révision du département de leur domi-

cile que dans les cas ou ils ont .'t faire ,aloir' les

exemptions prévues par les nrt. 5, 4., H, 6 et 7 de

l'article ~5, on les causes de dispenses énnmërëes

dansFarticte~t, mais s'il s'agit d'inhrmit~soa

de defantde taille, tous tes conseils de révision

peuvent en connaitre, ils ont la fjcottë de se pré-

senter devant celui qui siége dans le lieu où ils se

trouvent.

Relativement au <t)<< ~p tf~He, les conseils

de révision, afin d'empêcher toute substitution

frauduleuse, doivent s'assurer de l'identité de la

personne qni se présente, en consultant le maire.

Quant aux <))/!n)i?t~, si elles sont réelles, et

de nature à motiver l'inaptitude au service, les

jeunes gens qui en &ont atteints doivent être

exemptés
immédiatement.

Si au contraire elles semblent 6tre t&rësuttat de

la fraude, ou si bien que réelles, il appert qu'elles

ont été causées volontairement avec l'intentionde

se soustraire au service, la decision du conseil doit

porter que
le prévenu sera compris coMfMiunne~-

t))<)!< dans te contingent, renvoyé ensuite devant

les tribunaux (art. 4) de la loi), et remplacé fM-

(<)tio))ne!!emen< dans le contingent cantonal.

(Art. 27.)

Les pouvoirs du conseil sont fort étendus, on

le voitrelativement a ces appréciations: aussi une

circulaire du 4 mai 1819 leur rappelle que toute

détermination tant soit peu legùre est une viola-

tion de leur mandat et un oubli inexcusable de

l'importance
d'une pareille mission.

Les conseils de révision connaissent de tous les

cas d'exemption on de déduction, des substitutions

29.
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de numéros et des demandes de remplacement.

Leurs décisions, rendues dans les limites des

pouvoirs que la loi leur confère, sont définitives.

Ainsi ° Lorsqu'un
conseil de révision a pro-

noncé l'exemption d'un jeune homme appelé au

service militaire, il ne peut sans excès de pouvoir

revenir sur cette décision par une décision nou-

velle et déclarer le jeune homme propre au ser-

vice. (C.d'ët.,3tjanv~839.)

2" Un conscrit dont la demande en exemption a

été réglée par une décision définitive du conseilde

révision, et qui a été inscrit en vertu de cette dé-

cision sur la liste définitive du contingent canto-

nal, est non recevable à se pourvoir au Conseil

d'état par la voie contentieuse (id., 7 avril ~850 ),

à moins que ses moyens de pourvoi ne soient ba-

ses sur l'excès de pouvoir du conseil de révision.

(Id-, 2t janv. ~829.)

Le projet de loi proposait d'autoriser le pour-

voi en cassation contre les décisions des conseils

de révision, cette proposition fut rejetée afin

que par les lenteurs de la procédure le sort des

jeunes gens appelés ne tardât pas à être fixé.

Lesdécisions du conseil de révision sont définiti-

ves, avons-nous dit, sauf les cas prévus par les

articles 26 et 27 de la loi, lorsque, par exemple,

des motifs de dispense ou d'exemption dépendent

de la solution de questions prejudicielles portées

devant les tribunaux. (V. ci-après, § ?.) Car, dans

ce cas, le conseil désigne des jeunes gens en nom-

bre égal à celui des réclamants, suivantl'orure du

tirage, afin de les suppléer s'il y a lieu. Ils ne sont

donc appelés que dans le cas où, par l'effet des

décisions judiciaires, les réclamants sont definiti-

vements liberés.

La même disposition relative aux jeunes gens

appelés conditionnellement est également appli-

quee lorsqu'aux termes de l'article 41, des jeunes

gens ont été déferés aux tribunaux comme préve-

nus de sètre rendus impropres au service, ou lors-

que le conseil de révision a accordé un délai pour

production de pièces justiScatives, ou pour cas

d'absence, lequel délai ne peut excéder vingt jours.
Les agents ou préposés d'un conseil de révision

qui agreent des offres, présents ou dons, pour

faire un acte de leurs fonctions non sujet à sa-

laire, se rendent coupables du crime de corrup-

tion, prévu et puni par l'art. 17T du Code pénal:
cette disposition s'applique aux médecins, ou

aux chit'mgiens appelés par les préfets près de ces

consei)s pour donner leurs avis sur les infirmités

proposées par les jeunes gens comme causes

d'exemption. (Cass., 2Sdec. )S29.)

§ 7. Compétence des tribunaux civile.

Lorsque des jeunes gens appelés au service mi-

litaire présentent à l'autorité administrative des

réclamations dont l'admission dépend de la déci-

sion à intervenir sur des questions judiciaires
relatives à leur état ou à leurs droits civils; par

exemple, lorsqu'un individu prétend se soustraire

à la loi dn recrutement en soutenant qu'il n'est

réellement pas français, et qu'on refuse d'admet-

tre son motif de dispense, il faut alors recourir à

lajustice ordinaire ponr y faire statner sur )a ques-
tion d'extranéité ou de nationalité de cet individu.

C'est contradictoirement avec le préfet qu'eUedoit

être discutée et jugée, sauf appel. De même si un

individu dont l'acte de naissance ne pent être pro-

duit prétend n'avoir pas encore atteint l'âge requis,
et qu'il soit nécessaire de le constater par d'autre

moyens, la question de constatation d'âge, qui et

préjudicielle à l'inscription du réclamant, doit être

renvoyée au tribunal civil et débattue contradic-

toirement avec le ministère publie.

Mais il y a excès de pouvoir de la part d'un tri-

bunal saisi d'une question d'état en matière de

recrutement, lorsque après avoir décidé en faveur

du réclamant la question d'état, le tribunal dé-

clare que le réclamant n'est pas susceptib)e d'être

appelé au service mi)itaire l'autorité administra-

tive a seule attribution pour prononcer sur ce

point. (Colmar, 50 avril 4828. S. 28, 3,259.)
Les tribunaux sont encore compétents pour

juger correctionnellement les jeunes gens préve-
nus de s'être par fraude rendus impropres an ser-

vice. (Art. 2T. V. ci-après, § 12.)

8. Remplacements, Substitutions.

Tout citoyen se doit sans doute à la défense de

l'état, mais celui qui, par des considérations per-

sonnelles, se fait suppléer au service militaire, ne

déroge pas à loi, puisque celle-ci ne t'a pas de-

mande individuellement plutôt qu'un antre. Elle

a seulement appelé un nombre d'hommes déter-

miné, peu importe lequel, pourvu que l'im-

pôt frappe sur tous avec justice. Mais ensuite si

celui qui est tombé au sort peut par des conventions

passées entre lui et un autre homme, se faire rem-

placer, la loi ferme les yeux et a dû le faire, car

son principe n'est pas violé.

Ensuite de haRtes considérations politiques sont

consultées dans tes remplacements, car le besoin
des hommes de guerre, la guerre elle-même, ne

sont pas l'état permanent des sociétés; et les scien-

ces, les arts, le commerce, ont des droits à faire

valoir.

Le principe qui admet les remplaçants a donc
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été maintenu; mais il ne peut avoir lieu qu'aux
conditions suivantes:

Le remplacant devra

Etre libre de tous services et obligationsim-

posés soit par la présente toi, soit par celle du

2S octobre ~9S snr l'inscription maritime

2" Être âge de 20 à 30 ans au plus ou de 20 à

55, s'il a été militaire, ou de S à 50 s'il est frère

du remplacé;

5° N'être ni marié, ni veuf avec enfants;

4° Avoir au moins la taille d'un mètre 5C centi-

mètre (4 pieds 9 pouces), s'il n'a pas déjà servi dans

l'armée, et réunir les autres qualités requises

pour faire un bon service;

S° N'avoir pas été réformé du service militaire;

à moins, selon nous, que les motifs qui l'ont fait

déclarer incapable n'existent plus, comme si sa

constitution s'est fortifiée ou s'il a atteint depuis le

premier jugement la taille indiquée par les règle-

ments

6° Suivant sa position, être porteur

10 D'un certificat délivré par le maire de la

commune de son dernier domicile contenant son

signalement et attestant la durée du temps pen-

dant lequel il a été domicilié dans la commune;

qu'il jouit des droits civils; qu'il n'a jamais été

condamné à une peine correctionnelle pour vol,

escroquerie, abus de confiance, ou attentat aux

moeurs. La loi est ici plus sévère, on le voit,pour

le remplaçant que pour t'appelé. (V. art. 2, S 2.)

2° Dans le cas où le remplaçant a été militaire,

il doit produire en outre un certificat de bonne

conduite délivré par le conseil d'administration

du corps où aura servi (art~9, 20, S)) et son

congé de libération du service de l'armée active.

Le remplaçant doit être admis par le conseil de

révision du département dans lequel le remplacé

a concouru au tirage.

Le remplacé est pour le cas de désertion, res-

ponsable de son remplaçant pendant un an, à

compter du jour de l'acte passé devant le prefet;
mais il est libéré si le remplaçant meurt sous les

drapeaux, ou si en cas de désertion il est arrêté

pendant l'année. (Art. 23, 25.)

Les actes de substitution et de remplacement

sont reçus par le préfet dans les formes prescrites

ponries actes administratifs. Quant'aux stipulations

particulières qui peuvent avoir lien entre les con-

tractants à l'occasion des substitutions et rempla-

cements, elles sont soumises aux mêmes règles et

formalités
que

tout contrat civil. (Art. 2-)

Nous observerons que ces substitutions de nu-

méros ne peuvent avoir lieu qu'entre jeunes gens

du même canton, ayant concouru au même ti-

rage, et qu'autant encore que le substitué est dé-

finitivement compris dans le contingent.

Autrement, comme ces substitutions sont l'objet

de transactions pécuniaires, desengagements pré-

maturés pourraient causer des pertes au substitué,

si des chances heureuses amenaient sa libération.

(Cire. min.) La e)ôture de tatista'du contingent

est donc loin de faire obstacle à la substitution

seulement elle n'est plus permise lorsque le jeune
homme compris dans le contingent a été mis en

route pour sa destination.

Il y a cette différence entre l'acte de rempla-

ment

) Qu'elle n'entraîne aucune responsabilité pour

]e substitué dans le cas de dëserticn-par le substi-

tuant.

2o Qu'elle devient pour le frère dn substituant

une cause d'exemption dans les cas prévus parles

numéros 6,7 de l'art. ~5.

Les soldats déjà incorporés peuvent également

sefaire remplacer, mais à la différence du rem-

placement des jeunes gens non encore sous les

drapeaux: ceux-ci ne peuvent être effectués qu'a-

près qu'ils ont obtenu du ministre de la guerre,

sur l'avis du conseil d'administration du corps

l'autorisation de se faire remplacer. (Cass., 5 dée.

-1854..) )

I! ne sera pas sans utilité de parler ici des asso-

cations qui assurent les jeunes gens contre les

chances du tirage au sort moyennant certaines

primes.

De graves
abus s'étaient glibsés dans leurs fonc-

tions et leurs opérations; aussi le gouvo nement

considérant n qu'il importe de prévenir et de

réprimer toute entreprise qui aurait pour objet ou

pour résultat d'altérer la composition de l'armée;

quêtes entreprises pour leremplacement des jeu-

nes gens appelés à l'armée présentent des combi-

naisons dont l'effet serait de détourner les jeunes*

gensdu service personnel etde soumettre les ram-

plaçants, après leur admission dans les corps, à

des influences étrangères à l'administration mili-

taire qu'u peut résulter de ces combinaisons de

graves inconvénients pour la bonne composition e t

la discipline de t'armée que les famillesne peu-

'vent vérifier, suivre et défendre les garanties of-

fertes par ces entreprises, etc. » en a fait l'objet

d'une ordonnance en date du<4 nov. ~S2), bu)t.

n° 29), qui les sonmet à la nécessité d'une auto-

risation accordée par le roi sur le rapport ~du mi-

nistre de l'intérieur.

Le défaut d'autorisation entache de nullité les

contrats par lesquels un particulier, même indé-

pendamment de toute société, s'oblige sans l'a-

voir préalablement obtenue, à pourvoir au rempla-
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cementd'nnjeuneconscrit. (Cass., H avnH82T.)

§9.Division des classes.

La réunion de toutes les listes du contingent de

chaque canton d'un même departement forme la

liste du contingent départemental. (Art. 28.) Les

jeunes gens définitivement appelés, ou ceux qui

ont été admis à les remplacer, sont immédiate-

ment repartis entre les corps de l'armée et in-

scrits sur les registres matricules des corps pour

lesquels ils sont désignes. Néanmoins ils sont,

d'après l'ordre de leurs numéros et les proportions

déterminées partes lois annuelles du contingent,

divisés en deux classes, composées, la première

de ceux qui doivent être mis en activite et la

seconde, de ceuxqui sont laissés dans leurs foyers.

(Art. 29.) Les jeunes soldats inscrits dans la se-

conde classe ne peuvent être mis en activité qu'en

vertu d'une ordonnance royale.
Les jeunes soldats renvoyés dansleurs foyers

pour y attendre leur mise en activite sont assi-

milés aux militaires en congé. Ils y sont sous la

surveillance du maire. (L.~0 mars )8)8, art<9.)

Tous tes trois moisit doit les réunir et faire l'ap-

pel nominal de chacun d'eux; à cet egard toute-

fois il attend l'ordre du prefet. Il donne son avis

sur les motifs d'absence.

Les jeunes soldats qui auraient à s'absenter pour

plus dequinze jours de leur arrondissement de sous-

préfecture, sont tenus d'~n faire la dëctaratiou au

maire, celui-ci doit la transmettre an préfet.
Il doit également tenir le préfet au courant de

tous les décès survenus parmi les jeunes soldats.

La loi del852.art.50, porte qu'ils peuvent être

soumis à des exercices et des revues
périodiques,

fixés par le ministre de la guerre.

§ tO. Engagements volontaires.

L'engagement volontaire, l'un des deux moyens

iudiqnes par la loi pour le rec* utement de l'armée,

est l'engagement que contracte librement un hom-

me qui n'est encore désigné ni pour le ser-

vice de terre, ni pour celui de mer, ou celui qui

est libére de l'un et de l'autre seniee.

L'engagement volontaire donne à celui qui le

contracte le droit de choisir le corps dans lequel

il veut servir, mais indépendamment de toutes

les conditions morates et autres qui sont exigées

de lui par l'art. 52 de la loi sur le recrutement, il

doit satisfaite aux conditions d'âge, de taille et de

tante ënoncee& dans l'art. ~r de l'ordonnance du

28 avril 1853. En outre .s'il n'a pas encore 20 ans

accomplis, il doit justifier du consentement de ses

père, mère ou tuteur. Sur ce pojnt, l'article 52

de la loi du 31 mars 852 a abrogé l'article 5T-}

du code civil qui permettait aux mineurs de 18

ans de s'enrôler volontairement sans le consente-

ment desdites personnes.

I) n'y a ni prime en argent, ni prix quelconque

d'engagement.

L'engagement volontaire est de ans. En temps

de guerre seulement, tout français qui a satisfait

à la loi du recrutement pourra contracter un en-

gagement volontaire de deux ans.

Les engagements volontaires ne peuvent être au-

jourd'hui contractés que devant les maires des

chefs-lieux de canton dans les formes prescrites

par les art. 54-5S à -M du Code civil, et toujours

pour l'arme à laquelle on se destine. A Paris il n'y

a pas de distinction à faire entre les maires, ils

ont tous qualité pour recevoir l'acte d'engage-

ment.

Un maire ne peut recevoir d'engagement vo-

lontaire qu'après que celui qui désire s'engager

lui a produit

~Uu certificat constatant son acceptation par

l'autorité militaire

2° Un certificat de bonne vie et mceurs

5° L'extrait de naissance;

4° Qu'après avoir constaté lui-même l'identité

du contractant et lui avoir fait déclarer en pré-

sence de deux témoins

)" Qtf'i) n'est ni marié, ni veuf avec enfants;

3" Qu'il n'est pas lié au service de terre ou de

mer à quelque titre que ce soit.

Avant la signature de l'acte, le maire donnera

lecture à t'engage des art. 5), 53. 55, 54de la loi

du 24 mars 1852 relatifs aux engagements.

5" Des art. 1G-)T de l'ord. du 28 avril )852.

4" De l'acte de rengagement.

Après l'accomplissementde ces formalités, tout

engagé volontatre
reçoit nae expédition de son

acte d'engagement et un ordre de route pour se

rendre à son corps par la voie la plus directe.

Si un mois après le jour où il aurait dit arriver

il ne s'y est pas encore rendu, il sera poursuivi

comme insoumis aux termes de l'art. 59 de la L.

du 21 mars t852.

Lorsqu'un enfant âgé de moins de 48 ans a

quitté la maison paternelle pour s'enrôler en rem-

placement d'un conscrit appelé et que son père
demande la nullité de l'engagement, il n'appar-

tient qu'à t'antoritë judiciaire de prononcer sur la

validité de l'acte, tant que le remplaçant n'a pas

été accepté par l'autorité administrative; mais

après son acceptation, l'autorité administrative

peut seule prononcer sur les réclamations du père

dn minenr.(Toutouse,Ctuerm. ~3.S.,S, 3, 6.)
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§)).Rengagement.

Lorsque les délais du service sont expirés, il est

libre à celui qui le désire de se rengager.

Aux termes de la loi de <S52, les rengagements

ne pouvaient avoir lieu que pour deux ans, ni

excéder Sans; mais une ordonnance du 20 juin

~854 modificative, porte que ces rengagements

peuvent être contractés pour deux, trois, quatre

on cinq ans.

Une ordonnance royale
du ~7 novembre ~S5S,

modificative de l'article 5 de l'ordonnance du 28'

avril ')853, porte que les anciens militaires, Ages

de plus de trente-cinq ans, ne pourront
contracter

d'engagement volontaire que pour les compagnies

de vétérans et qu'ils n'y seront reçus que jusqu'à

l'âge de 45 ans accomplis qu'ils devront en outre

satisfaire aux conditions suivantes:

Justifier de 15 ans de service an moins

3° Avoir quitte le service par libération et de-

puis 3 ans au plus;

5o Produire un certificat de bonne conduite dé-

livré par le corps on ils servaient en dernier lieu.

Dans ces actes l'autorité civile n'intervient nul-

lement ils sont contractes devant les intendants

ou sous-intenddots militaires, dans les formes pres-

crites par l'art. 54 sur la preuve que le contractant

peut rester on être admis dans le corps pour le-

quel il se présente. (V. ord. 25 av. ~S52, tit 2.)

§ )! PispositMns pénales.

La loi du mars ~S~8 présentait de graves in-

convénients par l'insuffisance de ses dispositions

penales destinées à en assurer l'exécution; mais

h~~e~~ap~~h~~M~M~Mn

tit. IV, art. 58 à 47, ordonne l'application de pei-

nes sévères dans tous les cas de délits qui se rat-

tachent à l'obligation du recrutement. Elles sont

prononcées par les tribunaux correctionnels.

Ces cas sont: les fraudes ou manœuvres employées

pour causer l'omission d'un nomsur les tableaux de

recensement; l'insoumission du jeune appelé la

complicité de ceux qui favorisaient cette insou-

mission le fait de s'être rendu impropre au ser-

vice militaire, soit avant, soit après le tirage; la

faveur accordée par un fonctionnaire ou officier

civil ou militaire les faux certificats ou déclara-

tions fournis par les médecins ou officiers de san-

té, soit à titre gratuit, soit moyennant salaite.

§ ~5. Frais de recrutement. Indemnités aux

communes.

Les frais de
recrutement comprennfnt jes frais

de déplacement, les frais d'impieMonb et m-

demnités de toute espèce, remboursés par abon-

nements, soit aux préfets et sous-préfets, soit aux

membres des conseils de révision, soit aux sous-

intendants militaires et autres fonctionnaires, ou

,agents qui concourent aux opérations du recrute-

ment.

L'indemnité est de deux cents franc par arron-

dissement de sous-préfecture. Elle est ordonnan-

cée au nom des préfets, qui eu font à leur gré la

distribution aux sous-préfets. Les préfets n'y ont

point part. (Décis. min., )S août )S2S.)

Les indemnités payées aux communes pour frais

d'acte d'engagement volontaire, à raison de trois

francs par engagement, doivent être versées dans

la caisse des receveurs des communes, seuls ap-

tes à toucher les revenus qui leur appartiennent.

Le règlement du ministre de la guerre prescrit
aux payeurs d'exiger que tes mandats soient au

nom de ces receveurs.

§ t4. Dépôts de recrutement.

Après que la répartition des jeunes soldats for-

mant le contingent annuel est faite entre les corps

de l'armée, conformément aux dispositions de

l'article 29 de la loi du 2) mars ~8X2) ceux des

jeunes soldats qui n'ont pas été incorpores en-

trent en totalite dans la réserve.

A cet effet il est forme soixante-cinq dépôts de

recrutement et de réserve, repartis suivant la po-

pulation des départements. L'effectif et le nom-

bre des compagnies sont indéterminés, mais la

formation en a lieu de manière à ce que les hom-

mes d'un même canton soient autant que possi-

ble dans la même compagnie. ( V. 0. du 5 juill.
t855.Buu.)i°2~p.2a, 25.)

Consulter: DtK;cttMt)'Mcfto)Mm<Hh<ett<:M<M.duS(tmars

<8?2et 4 iBdi même année; et li ois a~fc~M ~M~'/e?'ec~e-

~c~EjparM.P. Legras. sous-intendant militaire, tnsërc~

an ./0!~ Hf~ des coMA'ef~ëJ'ù~MM~JttHaJ. ( M.~ juia et,

.)tnteHM(i.)

RECTEPB.-–V. Université.

RÉCUSATION. -C'est l'action par laquelle

on décline la juridiction d'un juge ou d'un oflicier

public; mais ils ne peuvent, en aucun cas, res-

ter juges de la récusation prononcée contre eux.

(Cass., 19 mess. an ViJI.) Ain.~i un juge de paix,
remptissant les fonctions de jugede'po)ice, ne

peut statuer sur la récusation dont il est l'ob-

jet. H doit donc s'abstenir de juger jusqu'à ce que
le tribunal de première instance, dont il ressort,

ait juge la contestation. (CaM. 50 nov. )T09.

jSfëv.)8t).) .)

Cependant il ne peut être libre à chacun de

tccuser un juge, un officier quelconque, ou tel
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individu ayant reçu d'un tribunal une mission

quelconque; aussi les causes de récusation ont-

elles été déterminées par la loi.

Les causes de récusation en général sont ou

l'intérêt même indirect qu'un juge peut avoir

personnellement à l'affaire portée devant lui.

Les liens de parenté et d'alliance qui peuvent

l'attacher à une des parties.

L'amitié, la reconnaissance, et même la haine

qu'U peut avoir pour l'une d'elles. Entin, leur

dépendance réciproque. (V. C. de proc. civ., 578-

381.)

Mais on ne saurait récuser un préfet siégeant

comme juge au conseil de préfecture, par cela

qu'il aurait saisi le conseil de la nullité des opéra-

tions électorales. (C. d'ét., 50 mai '185~.)

REDDITION DECOMPTES.–V. Hospi-

ces. Communes. Fabriques, etc. Section De la

comptabilité.

B.EDEVANCES SUR LES MINES.–V.

Mines. Contributions.

BJÊFERË–C'est le recours ouvert pour les

affaires urgentes devant le président du tribunal

de première instance. Il a pour but de faire sta-

tuer provisoirement et avec rapidité sur les diffi-

cultés relatives à l'exécution des affaires exécu-

toires. (C. pr., 806-801.)

Lorsqu'il s'agit de r<:r~<;ttiM))t d'un arrêté admi-

nistratif, le juge des référés est compétent pour

statuer. (Cass., f nov. <813. S., <5. 2<0.)

Toutefois, dans certaines matières administra-

tives, telles que celles des eontnbutions mdirec-

tes, ce n'est pas devant le président du tribunal

civil que l'on peut se pourvoir en reféré pour

faire ordonner, s'il y a lieu, la suspension de la

saisie. C'est à l'administration même, au sous-

prefet qui a rendu la contrainte exécutoire, à en

arrêter, s'il y a lieu, l'exécution.

La voie de référé est également autorisée en

Conseil d'état.(C. d'ét., 28juill. ~S2~).)

L'ordonnance sur rëfët é est exécutoire par pro-

vision et sans caution, lorsqu'elle n'en exige pas,
et même elle peut, dans les cas d'absolue néces-

sité et avec la permission du juge, être exécutée

sur la minute qui doit être déposee au greffe. ( C.

pr., 809 et suiv.)

nËFEnENDAIRES AU SCEAU. – V

Sceau.

RÉFÉHENDAIR.ES (Conseillers) A 1A

COUB. DES CCNTTES. -y. Cour des Comp-

tes,

B~FRACTAIRE. – V. Recrutement.

RÉFCCUËs. – Le gouvernement est autorisé

à réunir, dans une on plusieurs villes qu'il dési-

gne, les étrangers réfugies qui résident enFrance.

(L. du 3) avr~852,art.~r.)

La loi n'a parlé ici que des réfugiés politiques.

B.E&ENrcE.–Avant ~89, aucun principe

fondamental n'avait encore posé les bases de la

régence on peut excepter seulement une charte

de Louis le Débonnaire, une ordonnance de Char-

les Y et l'édit plus important que Charles VI fit

proclamer dans un lit de justice, en ~<OT.

Mais rien de fixe, rien de prévu, aucun ordre

établi qui appelle des personnes certaines, au-

cune disposition constitutive décidant à qui ap-

partient le droit de conferer cette royauté transi-

toire aucune qui en détermine l'étendue, les li-

mites, les prérogatives, la durée; on ne rencontre

dans l'histoire que des faits isolés qui se contre-

disent. Tantôt on voit François <" confier la ré-

gence à sa mère, lors de son départ pour le Mila-

nais tantôt c'est Marie de Mëdicis qui s'empare

de la régence avec autorité. Dans d'autres cir-

constances le parlement décida les questions de

régence, non en sa qualité de corps judiciaire,
mais lorsque, constitué en lit de justice, il faisait

l'office de cour des pairs.

L'assemblée nationale comprit la nécessité de

fixer des bases certaines et en harmonie avec les

besoins nationaux.

La constitution du 5 septembre ~S), et le dé-

cret du )2sep!embre suivant qui lui fait suite,

contiennent tous les principes de cette matière.

L'empire aussi avait prévu la vacance du trône

et son administration pdr une régence. Deux sé-

natus-con<ultes, celui du 28 floréal an XII, et

celui du S fevrier 4815, ont déterminé les règles

de cette institution dont on ne voit plus aucune

trace ni dans la charte de 4814, ni dans celle de

~850. Ainsi, par suite de l'abolition des constitu-

tions antérieures, notre droit public n'offre plus
rien de positif et se trouve livre sur la transmis-

sion de la régence aux mêmes incertitudes.

Toutefois, nous croyons utile de rapporter les

principales dispositions consacrées par les lois,

décrets et senatus-consultes susdits.

Le roi est mineur jusqu'à ~8 ans, et pendant

sa minorité, il y a un régent du royaume. (Const.

de~) ~)

La constitution de ~?')~ et le sénatus-consulte

de l'an XII excluaient les femmes de la régence;

mais celui du S février 4815 y appelle
en pre-

mière ligne l'impératrice m~re, en lui défendant
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toutefois de passer à de secondes noces. (A.rt.

~et3.)

A défaut de l'impératrice, la régence, si l'em-

pereur n'en a autrement disposé, appartient au

premier prince du sang et, à son défaut, à l'un

des autres princes français, dans l'ordre de l'héré-

dité de la couronne. (Art. 3.)

Un prince français assis sur an trône étranger,

au moment du décès de l'empereur, n'est pas ha-

bile à exercer la régence.

La seule condition requise est l'âge de 21 ans

accomplis. (Art. 5 et 8.) La constitution de )TO)

exigeait
23 ans. Tous les actes de la régence sont

au nom de l'empereur mineur.

Le sénatus-consulte, dans les articles suivants,

Sxa:~ l'étendue du pouvoir de la régence et

sa durée; 3° la formation du conseil de régence

et ses délibérations S" il détermine à qui doit

appartenir la garde de l'empereur mineur; 4" le

serment à prêter par l'impératrice régente ou par
le prince régent 5o il prévoit le cas d'absence de

l'empereur ou du régent. (V. Ood. des cod., p.

~75, tom. !)

RÉGIE. On entend par ce mot une admi-

nistration financière telle que celle des contribu-

tions indirectes, de l'enregistrement, des domai-

nes, etc. Cette désignation est moins employée

aujourd'hui. Elle a été introduite lorsque, autre-

fois, au lieu d'affermer ia perception des revenus,

on les mit en régie, c'est-à-dire lorsque le gon-

vernement l'exploita par lui-même. ( V. ministre

des Haajaces.)

La régie est intéressée lorsqu'une administra-

tion de ce genre, des octrois par exempte, est con-

fiée à un individu ou à une compagnie qui s'en-

gagent à en rendre annuellement une somme

fi~e, sous la condition de partager l'excédant

avec le propriétaire dans une proportion déter-

minée. (V. Octroi.)

Les travaux publics sont aussi quelquefois mis

en rëgie,soit parce qu'on n'a pas trouvé d'entre-

preneur, soit parce que les travaux ne sont pas

de nature à être mis en entreprise, soit enfin

lorsqu'un entrepreneur reconnu incapable ou in-

solvable expose les travaux à des retards ou à des

vices de confection ( V.
Travaux publics. ) dans

ce cas, les mises en régie sont des actes d'admi-

nistration qui n'appartiennent qu'à l'atuorité du

préfet, et qui ne doivent en aucun cas être sou-

mis à l'examen ou à la révision des conseils de

préfecture. On ne doit pas mettre au compte de

l'entrepreneur les frais occasionnés par la régie
au-delà des prix d'adjudication, lorsque l'entre-

preneur n'a pas été averti légalement et qu'il y a

eu irrégularité dans l'exécution de la mise en ré-
gie. (C. d'état, ~juitH855.)

Mais tes conseils de préfecture sont compétents

pour connaitre des contestations qui s'élèvent en.

tre les entrepreneurs et l'administration au sujet
d'un bon i résultant de la mise en régie.

Dans les régies de quelque importance, les

ingénieurs, conducteurs et autres préposés à la

direction des travaux, doivent s'abstenir d'aucun

maniement de deniers publics. It est convenable

qu'un percepteur ou autre agent comptable, pris
sur les lieux tt désigne par le préfet, soit chargé
de toucher les fonds et de les distribuer aux di-

verses parties prenantes, en observant les formes

de comptabilité qui lui auront été prescrites par

l'administration. ( TfM'M de FfKtMM)~.)

M&ISTRES.

S 1. ReEistrM.– S 2. Registre depopulation.- 5 3.Registre

génërat.
– § 4. Dispositions générales.

§ RegMtres.

Ce sont des livres publics qui servent à garder
des mémoires, des actes, des minutes pour y

avoir recours dans l'occasion et servir de preu-

ves dans des matières de fait.

Il y a dans chaque mairie un ou plusieurs re-

gistres de l'état civil. (V. Actes de l'état c!viL)

Un registre matricule de la garde nationale,

art. ~G, 17, 48, ~9,22,55,8~ de la loi du

22 mars )85<. ( V. Garde nationale.)

Le registre des délibérations du conseil muni-

cipal

Le registre de la correspondance; i

Le registre des avis et délibérations du comité

local d'instruction primaire;

Le registre de population;

Le registre général.

H y avait aussi un registre civique par arron-

dissement communal, et l'inscription sur ce re-

gistre était exigée par la constitution du 22 fri-

maire an VHI comme une des conditions pour

acquérir la qualité de français. Mais ils ont cessé

d'être tenus depuis <8<2 ou <8t4 sans qu'aucune

loi en ait prononcé l'abrogation.

§ S. Registre de population.

Il est établi dans chaque commune, sur les dé-

clarations des habitants, un registre dit de popu-

lation contenant les noms, prénoms, âge, lieu de

naissance, dernier domicile, profession, métier

et autres moyens de subsistance de chacun d'eux.

( L., ~9-33 juill, ~9), tit. 1~, art. 1, 3.)
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L'Age auquet tout individu doit être inscrit au

tTe~istre est celui de <3 ans accomplis.

On y énonce les gens sans aveu, les gens sus-

nectti
et les gens malintentionnés.

Ces registres sont à la disposition de la gen-

darmerie dans les tournées.

Us doivent être vériliés chaque année. Mais

dans la pratique, les autorités locales apportent

Une grande négligence dans la tenue de ce registre,

Bt les fonctionnaires administratifs supérieurs ne

Muraient trop la combattre. Car, grâce à cette

mesure combinée avec celle des passe-ports, et

malgré l'immensité de la population et l'étendue

du territoire (ju'ette couvre, il n'y aurait pas un

alfaiteur qui, une fuis signale, ne pût ètre faci-

)ement saisi et livré à la justice. V.~oputafon,

yasse-ports.)

[.

(j 5. RegMtre générât.

Le registre général est le journal de l'adminis-

tration du maire. H doit y noter jour par jour et

par ordre de date, la réception des lois, des arrè-

jtes, décisions, lettres et ordres de toute nature

qu'it reçoit de l'autorité supérieure. Il doit y in-

scrire les délibérations du conseil les avisqu'il

émet, les ordres qu'i) donne, les passe-ports qu'il

délivre tes déclarations qu'il reçoit, et en géné-

rai tous !es actes de son administration, sauf

une simple annotation de ces divers objets sur ce

registre générât lorsque la transcription doit

~vuir lieu en entier sur un autre registre spé-

cial.

Ce registre, bien et régulièrement tenu, est un

des moyens les ptus surs de mettre la responsabi-
titë d'un maire à couvert.

4. DispoMtions centrales.

Les registres ci-dessus appartiennent à t'admi-

jistratian locale de même que les lettres, déci-

jjions
et instructions de l'autorité; aussi, les mai-

,KS
doivent-ils recueillir tous ces objets avec le

jttus grand soin et les conserver de nteme.

i
Le jour oit ils cessent leurs fonctions ils doi-

"fnt en faire la remise à )cu) successeur avec in-

ventaire proces-verb.tt est tenu de cette remise

et le double qui leur est délivré peut seul opérer

Jeur dëctiarge (Air. du <!) t]qr. an VIII, art. 8.)

Tout homme qui prend tes fonctions de maire,

,et
à qui on <h ferait pas la remise des

naptt'M,
re-

gistres
et mobilier de la commune ou à qui on

ne ferait cette remise qn'irrt'guherement ou tans

inventaire, doit, le jour tneme, eu donner a' is au

sous-prëfet pour ne pas laisser tomber sur lui la

responsabilité de son successeur.

On distingue encore les registres des établisse-

ments publics, tels que ceux qui, dans les hôpi-

taux militaires, civils ou autres maisons publi-

ques, sont destinés à inscrire tes déclarations des

décès arrivés dans ces maisons;
Les registres des prisons qui doivent être tenus

par chaque gardien

Les registres des aubergistes et logeurs;

Les registres des entrepreneurs de voitures pu-
bliques. ( V. ces mots.)

Tous individus assujettis à tenir des livres ou

registres sont tenus de les faire timbrer à peine
d'uue amende de SOO t'r. par chaque contraven-

tion. (L.28,avr.<8)6, 73.)

tU!GU!MENT ABMIMISTttATIf – Les

autorités administratives ont le droit de procéder

par voie de règlement. Mais il faut distinguer ces

règlements suivant qu'ils émanent des autorités

supérieures ou des autorités secondaires. Les pre-
mières prennent le nom de règlements d'admi-

nistration publique ( V. ci-après ) on d'arrêtés

les autres s'appellent règlements municipaux. (V.

ci-après.)

Mais le nom de règlement administratif s'ap-

plique plus particulièrement aux actes émanés

des préfets. (V. ~ctes administratifs.)

Pour qu'ils soient exécutoires, il suflit qu'ils

aient été insérés dans le mémorial administratif

de la préfecture et que le préfet ait charge les

maires de les faire publier dans les formes par

lui déterminées, pour qu'it y ait présomption

tant que la preuve du contraire n'est pas rappor-

tée, que tes règlements ont reçu la publicité or-

donnée. Par suite, le contrevenant à ces régle-

ments lie peut être relaxé, sous le prétexte qu'il il

n'en a pas eu connaissance. (Cass., o mars ~85<i.)

(V. Organisation départementate,chap.I",

sect. <, § 8, dans quel cas les règlements admi-

nistratifs peuvent être annulés.)

Or, l'annulation d'uu arrêté administratif par

l'autorité supérieure compétente, entraine la nul-

titë des actes d'exécution faits antérieurement en

vertu de cet arrêté lorsque l'annulation est fon-

dée sur l'i~galitt: ;le
l'arrèté lui-même, cqmfne

nris
hors du cercle des attributions de l'autorité

dont il émane.

H n'en est pas à cet rgard de l'annulation des

actes administratifs comme de l'abrogation des

tois.taqupite, sauf disposition contraire, nere-

troagit pas sur
j'e pas~. (Cass., <7 maH~.

S.~(i,~57<.)

Lorgne les rëgkments ont été pris par l'admi-
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nistratipn dans les limites de sa compétence, les

tribunaux doivent les faire respecter, en appli-

quant contre ceux qui
les violent l'amende de < ff.

à S fr. prononcée par l'article 47< du Code pénal,

§ )S, et
l'emprisonnement jusqu'à

5 jours en cas

de récidive.

Cette sanction manquait aux règlements admi-

nistratifs elle a été introduite en ~853 lors de la

révision du Code pénal.

BECMMENT D'ADMINISTRATION

BUBHQUE. – Cette denomination ne s'appti-

que qn'à des réglements faits par le chef de l'état,

sur le rapport d'un ministre, le Conseil d'etat

entendu. Ils diffèrent des autres règlements par

une certaine généralité dans leur objet et par des

dispositions de prévoyance pour l'avenir. Ils exi-

gent une instruction approfondie, des informa-

tions scrupuleuses, des enquêtes de cotnmoth) et

MtcomMtodo, et généralement tout ce qui peut

éclairer sur le mérite et la convenance du régle-

ment demande ou proposé, mais toujours faut-il

que le Conseil d'état ait été entendu c'est un

point constant de jurisprudence. (Tart~d~ PoMx-

c!am.)

Lorsque les règlements d'administration pu-

blique touctient par des points quelconques aux

intérêts militaires ou maritimes, il y a lieu alorss

de consulter la commission mixte des travaux pu-

blics. ( V. Travaux publics.)

tLÉSI-EMENTS D'EAU. – V. Eaux, Uti-

NCS.

nE&tEMnENTS BnjKnCIPATX.

SEcrmK1'°. Principes gtinëraux.– § 1. Nature et valeur des

réglements municipaux. – § 2. Dela force oNigaton'e des

reglements municipaux. De leur effet. S 3. De la sanc-
tion pénale des réglements muuicfpaux. – §4. Comment

pement être attaqués les règlements municipaux. – S5.

Interprétation des règlementsmumcipaux.
SECTION11.Matières sur lesquelles peuvent statuer les rë-

glements mumcipaux.

SjRCTtONIre. –rnncjpes généraux.

§ i. KTature et valeur des règlements mu-

nicipaux.

Les réglements municipaux sont des actes éma-

nés de l'autorité municipale dans le cercle légal

de ses attributions et dansla uste appréciation des

lois qui l'autorisent à prendre des mesures d'ad-

ministration et de police, spéciales à la circonscrip-

tion où elle a le droit d'agir.

L'origine de ce droit remonte à l'origine même

de ce pouvoir, il en est la conséquence impérieuse
(itant essentiellement une autorite de protection
et de bonne administration pour la chose tocate,
il faut, pour qu'elle puisse remplir ce but, qu'elle

ait le pouvoir de faire des réglements dans l'inté-

rêt de la sûreté, de la tranquillité et du bon or-

drepnblic.
Ce droit d'une nécessité incontestable a été de

tous les temps consacré par la loi et la jurispru-
dence, qui ont constamment étendu ce pouvoir en

cherchant toutefois à le maintenir dans de justes
limites. Les lois du 34 août ~790 et 6 octobre 179i

ont donné la mesure de tous les objets de police

municipale et rurale sur lesquels les maires peu-

vent légalement faire des réglements, et on peut

voir tout d'abord qn'its sont d'un intérêt géneral

et commun à tous. (V. art. 5 et4, tit. 't5, L. pré-

citée.)

Quand la loi a elle-mème statué sur les objets

confies à la vigilance de l'autorité municipale,

cette autorité ne peut qu'ordonner l'exécution de

la loi sans rien ajouter à ses dispositions et sans
en rien retrancher. (Cass., d0 dec. ~82-)

Lorsqu'une loi pénale nouvelle ou un arrêté

pris par l'autorité municipale dans l'exercice lé-

gal de ses fonctions statue sur un objet, les an-

ciens arrêtés et réglements de police sur le même

objet ne peuvent être appliqués, même dans les

dispositions qui sont reproduites par le nouveau

réglement. (Cass., 27 juin 1825.)

Lorsqu'un maire, au lieu de publier purement

et simplement un ancien réglement de police, y

apporte quelques modifications, soit quant aux

mesures qu'il prescrit, soit quant aux peines

qu'il prononce, son arrêté doit être considéré

comme un arrête nouveau, et les contreve-'

nants se rendent dès lors passibles non des peines

établies par l'ancien règlement, mais seulement

des peines de simple police, lorsque d'ailleurs le

règlement rentre dans les attributions municipa-

les. (Cahs.~Bnov. <850.)

Un règlement municipal ne fait pas loi pour la

pénalité; tes juges saisis de la connaissance d'un ·

délit ou d'une contravention doivent donc appli-

quer la peine prononcée par la loi, encore bien

que cette peine ne soit pas prononcée par le régle-

ment en vertu duquel la contravention est pour-
suivie (cass., 20 fév. 1829), et encore, lorsqu'un

tribunal de police est saisi d'une contravention

à un règlement de police municipale pris dans le

cercle des attributions de l'autorité qui l'a
rendu,

si les peines prononcées par ce règlement sont au-

tres que celles prononcées par la loi ou excédent

la compétence du tribunal, ce tribunal n'en doit

pas moins rester saisi seulement, dans l'appli-

cation de la peine, il ne doit prononcer que celle

établie par la toi, sans aucun égard à la peine pro-

noncee par le reglement dont la dispo~ttion s'a-

néantit de plein droit devant cette de la loi lors-
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qu'elle ne lui est point conforme. (Cass., avril

Les tribunaux, d'ailleurs, ne doivent jamais
prêter leur appui à un règlement municipal qui

dispose sur un objet placé par la loi hors des at-

tributions municipales.

Les reglements municipaux, comme l'indique
leur titre seul, doivent nécessairement s'étendre à

nne université ou à une certaine classe de ci-

toyens les tribunaux de police ne pourraient donc

connaître des contraventions aux arrêtes de l'au-

torité municipale que relativement à ceux de ces

arrêtés qui ont ce caractère, et dont les disposi-

tions portent sur des objets de police attribués par

la loi à la vigitance de l'autorité municipale; ces

réglements ne seraient pas applicables à des in-

dividus considérés privativement, parce que dès

lors ils ne sauraient participer à l'autorité et aux

effets que la loi accorde à ses réglements.

Observons toutefois que bien que les arrêtés

pris en matière de police par l'autorité municipale,
doivent nécessairement avoir pour objet un in-

térêt général et public, et ne peuvent statuer ex-

clusivement dans un intérêt privé, ils peuvent ce-

pendant contenir des prohibitions particulières
ou des dispositions spéciales exclusivement appli-
cables à un établissement déterminé. (Cass., 2 oct.

~83~.)

Les règlements municipaux n'ont de caractère

légal que par leur publication officielle

Cette publication prend ce caractère, soit par
son apposition sous la torme d'affiches à la porte
de la mairie et autres établissements publics, soit

par la publication à son de trompe ou de tambour,
soit enfin par l'envoi officiel aux personnes qu'elle
concerne.

Toute autre espèce de publication, verbale par

exemple, serait insuffisante et ne pourrait sup-

pléer au défaut de publication. (Cass., 5< avr.

~82);24août~S2~.) .)

§ 2. De ta force obligatoire des réglements mu-

nicipaux~ de leur effet.

Les réglements de police faits par l'autorité

municipale, dans le cercle de M!a<trt6!<ttO)M, ont

la même force que la loi qui les a autorisés.

Ils sont obligatoires pour les citoyens et les tri-

bunaux parle seul fait de leur publication, comme

nous l'avons plus haut indiqué, et ce, tant qu'ils
n'ont pas été modifiés on révoqués par l'autorité

municipale administrative supérieure.
Pour connaitre si un règlement a été pris dans

une juste application de pouvoir municipal, il faut

consulter la loi sur laquelle il est fondé, c'est-à-dire

rartideSdatitreXIdela loi du ~aoûHTW,qM

spécifie les objets de police confiés à la vigilance

et à l'autorité des maires, et sur lesquels ils ont le

droit de faire des règlements aux termes de l'ar-

ticle 46 dutitreI~delatoidu~juilteUTm.

S'il n'était pas fondé sur la loi, il serait sans

effet. (Cass., 51 aouH82!, 4 juill. ~828.)

Un règlement municipal n'a pas besoin, pour

être oNigatoire, de déterminer la peine qui de-

vra être infligée aux contrevenants; c'est la toi

elle-même qui doit être consultée, et qui, en gé-

nérât, fixe la peine encourue.

L'art. S de la loi dn 6 août 1790, combiné

avec les art. C06 et G07 du Code de brumaire an

IV et l'art. 2 de la loi du 25 thermidor an IV

sont les dispositions à appliquer en cette matière,

à moins qu'it n'existe dans la législation posté-

rieure des dispositions qui en aient autrement dé-

cidé, tels que les cas prévus par les art. 471 et

4T5 du Code pénal.(Cass., 26janv. ~83~; <5dëc-

~83~.)

Un tribunal de police ne peut suspendre l'exé-

cution d'un arrêté de l'autorité municipale, rendu

dans le cercle des attributions de cette autorité,
sous prétexte que les contrevenants annoncent
leur intention de se pourvoir devant l'autorité su-

périeure pour le faire réformer. ( Cass. 18 av.

1828.)

En principe, les tribunaux ne peuvent jamais
mettre leur volonté à la place de la loi, et, en con-

séquence, ils doivent appliquer les règlements

pris par l'autorité municipale dans les limites de

ses attributions, tels qu'ils sont, sans pouvoir en-

trer dans l'examen du principe qui en a dirigé

l'établissement, discuter l'opportunité des me-

sures, ni introduire des exceptions qu'ils n'ont

pas prévues ou qui ne sont pas admises par la loi.

(Cass., M déc. 1825; 17juu~850.)

Ils doivent appliquer les réglements de la police
municipale, sans se permettre de les modifier et

sans pouvoir décider qu'une mesure que ces ré-

glements prescrivent a été suffisamment rem-

placée par une mesure analogue qu'aurait prise

le contrevenant. (Cass.,H mai ~8<0.)

Lorsqu'il y a infraction aux lois ou réglements

de police, il y a nécessité de punir l'infracteur,

quand même dans d'autres circonstances il se se-

raitsoumis aux mèmeslois ou règlements. (Cass.,

maUSH.) ,)

Un tribunal de police ne peut renvoyer à l'au-

torité administrative à examiner t'excuse proposée

par des contrevenants à un règlement de l'admi-

nistration sur la police municipale. (Cass.7 mai

~8~) .)

Il faut remarquer que la contravention aux itt-

)0)t<;{iMM d'un maire ne peut être assimilée à la
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contravention à nn règlement municipal, et mo-

tiver t'app)icationd'unepeine.(Cass.,
M oet~825.)

Les tribunaux ne sont pas des instruments pas-

sifs pour faire exécuter les règlements de police

municipale, mais ces règlements sont obligatoires

pour eux en ce sens qu'ils doivent nécessairement

leur appui à ceux de ces actes'qui, bien que non

irréprochables dans le sens d'une bonne adminis-

tration, le sont cependant sous le rapport du pou-

voir des maires et ne sortent pas des limites de

leurs attributions.

§ 3. De la sanction pénate des réglements mu-

nicipaux.

Nous avons dit que les peines à appliquer pour

contravention aux réglements municipaux se

trouvaient combinées dans les art. 5 de la loi du 6

août ~90, la loi du 6 octobre 1T9t, les art. COC

et <30Tdu code de brumaire an IV, les art. 3 de

la loi du 25 thermidor suivant, et les art. 414 et

-!7S du Code pénal.
La loi du28septembre <T9< est applicable à tous

les délits de police rurale, et aucune toi n'étant

venu lamodifier ou en changer les dispositions, elle

doit être mise à exécution dans tous les cas non

prévus par le Code pénal actuel. (Cass., 0 fév.

<8~5,9janv~8)8.)

Quant au Code de brumaire an IV, il a été mo-

difié en certaines parties par le Code de < SI 0, mais

la jurisprudence a consacré que plusieurs de ses

dispositions subsistent encore et ont force de loi,

notamment les art. 60C, 607,60S, et qu'on devait

y recourir toutes les fois qu'une contravention

n'était ni prévue ni punie par le nouveau Code.

(26janv~8.H, 3 juin )825.)

En règle générale, les anciens arrêtes et règle-

ments de police ne doivent recevoir aujourd'hui

leur exécution que quand ils statuent sur des ob-

jets qui n'ont pas été réglés, soit par le Code pé-

nal de ~8)0, soit par des lois postérieures, soit

par des arrêtés pris depuis cette époque dans

l'exercice légal des fonctions municipales. (2 juin

1825.)

§ 4. Comment peuvent être attaqués tes régle-

ments municipaux.

Les réglements municipaux peuvent toujours
être attaques s'Uscontiennentdes dispositions qui

blessent les intérêts particuliers.

Ils peuvent être attaqués ou devant l'autorité

même de laquelle ils émanent (le maire)

Ou devant l'autorité supérieure (le préfet), soit

pour être réformés en totalité, soit pour être seu-

lement modifiés en partie.

L'art. 60 de la loi du ~décembre ~89con-

fère expressément ce droit à tout citoyen qui croit

être personnellement lésé par un acte quelconque

du pouvoir municipa).

Les réglements de police peuvent être attaqués
de deux manières, dit M. Favard, ou dans leur

essence même, et alors il s'agit de les faire anéan-

tir en totalité, ou par exception, et dans ce

cas il n'est question que de les faire déclarer

inapplicables à tel ou tel cas, à telle ou telle per-
sonne.

On les attaque dans leur essence, lorsqu'on

soutient que le maire a excédé les bornes de son

autorité en prescrivant des mesures que la loi n'a

pas mises dans les attributions du pouvoir munici-

pal et alors, si le fait est démontré, l'adminis-

tration supérieure ne peut se refuser à prononcer
l'annulation du réglement de police.

On les attaque encore dans leur principe, lors-

qu'on prétend qu'ils ont été faits sans motifs suf-

fisants d'intérêt public, et, dans ce cas, c'est an

préfet à apprécier les motifs et les circonstances

qui ont determiné le maire.

Aux termes des ordonnances des 8 janvier et

26 février ~826, le recours contre un arrêté mu-

nicipal doit toujours être porté devant l'autorité

administrative, et non par la vuie contentieuse

devant le Conseil d'état, car il ne s'agit ici que

d'nne mesure de pure administration.

Remarquons qu'il y a encore une voie indirecte

pour attaquer les réglements de police munici-

pale c'est de débattre devant le tribunal de po-
lice la validité du réglement et de démontrer

qu'il a été rendu en dehors des attributions con-

férées à l'autorité municipale par la loi. Nous di-

sons qu'il y a attaque indirecte, car si cette preuve

pouvait être administrée, il est bien évident que

les tribunaux ne devraient pas appliquer les pei-

nes que te règlement pourrait porter, ni concou-

rir en aucune manière à l'exécution d'un régle-
ment incompétemment rendu.

§ 5. Interprétat!o]i des réglements municipaux,

Nousavons vu qu'un réglementmunic!pat,rendu
dans le cercle des attributions légales, est obliga-

toire, et que le tribunal doit toujours en assurer

l'exécution en prononçant contre les contreve-

nan ts les peines de la loi.

Dans le cas où cet arrêté a besoin d'être inter-

prété, à qui appartient ce soin ?

En principe, l'interprétation des actes du pou-
voir administratif est hors des attributions dn

pouvoir judiciaire. (V. Actes administratifs, § 2.)
C'est donc à l'autorité municipale ou à l'auto-

rité administrative supérieure qu'il appartient de

donner des explications nécessaires pour concilier
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les contradictions apparentes des actes émanés

d'elle.

Dans le doute, les tribunaux ne doivent pas

renvoyer le prévenu, mais attendre pour statuer

que le sens de l'arrêté ait été détermine par l'au-

torité compétente. (Cass.; <6juill. ~824.)

SECTION II. Des matières sur lesquelles peu-

vent statuer les règlements municipaux.

Nous avons expliqué quelle était la nature des

réglements municipaux, leur force, leurs effets;

nous devons maintenant spécifier quelques-unes

des matières sur lesquelles ils peuvent ttatuer.

Dans les règles et les principes genéraux que nous

venons d'exposer, nous avons vu que l'autorité

municipale pouvait rendre des réglements dans

toutes les matières désignées par les lois, ou qui

intéressent la police et l'ordre publie; nous ne

parlerons donc ici que des cas où il s'est élevé

quelques doutes sur la validité des réglements

municipaux, et où la jurisprudence a dû venir en

aide à la loi, et nous tâcherons de citer surtout

dans le vocabulaire suivant ceux qui peuvent ser-

vir à résoudre par analogie les cas presque sem-

blables.

Abat-jour. Une ordonnance de police du

23 novembre 4600, dont les autorités de police

peuvent rappeler et maintenir l'exécution, defend

aux marchands de faire établir dans leurs bou-

tiques et leurs magasins des abat-jour, parce
qu'ils peuvent donner un faux jour et tromper

l'acheteur sur la qualité des marchandises.

Lorsque l'abat-jour est de nature à être toléré

en dehors, il faut une permission de la petite

voirie.

Les contraventions à cet égard sont passibles

des peines portées par le § S de l'art 47 du Code

pénal.

Abreuvoirs. La loi du 3T. août ~00 a ex-

pressément confère aux maires le droit de faire

des réglements de police pour fixer les endroits

de la rivière où il peut être établi des abreuvoirs,

afin d'empêcher soit les accidents, soit la dété-

rioration des berges, et, par suite, la possibilité

d'une inondation.

Il entre aussi dans le cercle de leurs attribu-

tions de faire des règlements portant défense

de mener les chevaux autrement qu'au pas, de

les y mener pendant la nuit, d'y laver du linge

ou jeter des
immondices, d'y conduire les

bestiaux malades.

Us peuvent enfin régler le nombre de chevaux

,qu'un individu seul peut y conduire; sans cepen-

dant que cette deraieremesnre puisse s'appliquer

aux maîtres de postes qui, d'après une déclaration

du 23 avril ~783, peuvent en conduire quatre.

(L. 24aoûHT90, t. Xt, art. 5, A. Smess. an V!I,

<3 mess. an VIII, Cass., Ssept. <809.–V. Eaux,

chap.V!,§4.)

Accidents. Les maires sont autorisés à pren-

dre toutes les mesures nécessaires pour a'rrOer et

prévenir les accidents, et conséquemmeut à faire

tous les règlements qui peuvent être utiles pou

parvenir à ce but.

I~6dn~M~<

dispose que le corps municipal (actuellement le

maire)pentfaireta)aN('ment. des arrêtes: ~tou-

tes les fois qu'il s'agit d'ordonner des précautions

locales sur les objets confies à sa vigilance et à

son autorité par les art. 5 et 4 du titre XI du dé-

cret sur l'organisation judiciaire; 3" qa'it peut et

doit publier de nouveau les lois et réglements de

police, et rappeler les citoyens à leur observation.

Ainsi la surveillance des maires doit s'exercer

principalement dans le cas de débâcle, d'inonda-

tion, d'incendie, de maladies contagieuses sur les

hommes et les bestiaux, sur les chevaux des voi-

tures, sur la divagation des animaux nuisibles on

malfaisants, sur les embarras de la voie publique,

etc., etc. (V. ces mots.–D., déc., t'?S9, b. 19

juill. 4T9<, L., 28 sept. <T9~ C. pén., art 475 4

4T9.)

Alignement. L'alignement des maisons et

constructions sur la voie publique est un des ob-

jets qui doivent fixer PattenMon de l'autorité mu-

nicipale, puisqu'il est dans ses attributions de

veiller à tout ce qui intéresse la commodité du

passage sur la voie publique.

Il entre donc essentiellement dans ses attribu-

tions de faire des règlements sur les objets
sui-

vants

° Pour limiter la hauteur des bâtiments sur Ta

voie publique, proportionnellement à la largeur

des rues;

3" Pour défendre d'élever aucune construction,

sans avoir reçu d'elle l'alignement, dans les rues

et sur les places qui ne dépendent pas d'une route

royale ou départementale

5° Pour dcfendre d'établir, sans permission, de

grands balcons sur les places et dans les mes ap-

partenant à la voirie urbaine. (LL., 24 août, et 23

juill. ~79~, Cass., 59 mars~827.)('V. Vo;ne,

cbap.Ut, § 5; chap. IV, S 4.)

Arrosage des rues.-L'arrosage des rues n'est

prescrit par aucune loi; mais celle du <6 août

~90 ayant conféré au maire le droit de pren-

dre toutes les mesures nécessaires dans l'intérêt

de la salubrité publique, assurément t'arrêté mu-

nicipal qui enjoindrait cette mesure dans un
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temps de sécheresse, serait pris dans les limites

de la loi.

La jurisprudence au reste a consacré ce prin-

cipe et un arrêt de la cour de cassation du S no-

vembre ~82S a décidé qu'un arrêté de l'autorité

municipale ne sortait pas des attributions de cette

autorité en statuant sur une semblable matière.

Auberges, Cafés, Cabarets, Meux publics.-

L'autorité municipale a le droit de faire des ré-

glements sur la police des auberges, cafés, ca-

barets et antres lieux publies.

Les maires peuvent notamment prendre tous

arrêtés qu'its jugent convenables sur la clôture à

certaines heures des iieuxpuMics, et défendre en

même temps, aux aubergistes, cabaretiers on

autres de donner à mander, à boire ou à jouer
après telle heure, éi aux particuliers d'aller boire
où jouer après Jadite heure (Cass., 2t fév. ~8a~,

18 janv. ~2S, 5 dec. 1825, 2< dee.
~8~

sous

tes peines'de droit contre ceux qui seraient trou-

vés dans ces maisons après l'heure indiquée. ( V.

ces moÏs.)

Bams puM!e'–L'autônte mnnicipate peut va- )

lablement faire tous arrêlés qu'elle juge convena-

bles re~ativemen~ aux bains publics. Ainsi 'elle

peut déterminer les endroits où ils doivent être

ëtaMis, lenr pôticeTnterieure eïïe peut défendre

anx baign'ems la fréquentation des lien'x pnbiics
en un mot elle peut et doit réprimer tontes obsce-

nites de la part des baigneurs et faire immédiate-

ment arrêter ceux qui commettent quelque action

contre la décence publique. (L., 49juiftet )T94,

Cass., -tSoct. ~82~.)

Bats.–Lesbats, comme lieux publics, sont sous

la surveillance immédiate de l'autorité munici-

pale. Le maire n'use
que des attributions qui lui

sont conferées par la loi du ~6 aout~)MOeH~

juillet ~T9~, sur la surveillance à exercer sur les

grands rassemblements ,'en faisant un arrête'par

lequel il détermine l'endroit où il est permFs de

se livrer à la cTanse~, et-ptir icqnel il défend
ef) j

outre de se réunir et danser dans l'intérieur des

maisons. (Cass., ~r août 1824.)

Balayage.–Les maires peuvent faire effectuer

le balayage par les propriétaires et locataires de-
vant leurs maisons, et aux frais de la commune,

sur les places ou vis-à-vis les propriétés -pub)i-

ques.

A cet égard il sont compétents pour prendre

toute espèce d'arrêtés qui fixent les jours et heu-

res des baiayages. (L., <9 juillet ~M, C. pén.,

art.5t8,Cass.ocH~T.)

Un arrêté du maire peut enjoindre aux pro-

priétaires des maisons bordant les rues, ruelles et

remparts d'une ville, de faire'arracher avec soin

l'herbe qui croh devant leurs maisons. (Cass., 17

oet.f82-)
Les contrevenants aux arrêtés pris sur cet ob-

jet doivent être condamnés anx peines de police

portées par l'art. 4H du Code pénal, et ils ne

peuvent être renvoyés sur des motifs d'excuses

non admis par la loi.

L'obiigationde nettoyer les rues, dans le'sliëux

où ce soin est laissé à la charge dès habitants,

s'applique également
aux propriétaires et aux lo-

cataires, en telle sorte que les propriétaires sont

tenus à défaut de locataires de remplir cette obli-

gation, alors même qu'ils n'habitent pas la mai-

son et qu'ils en demeurent éloignés. Pans le cas

même où il y a des locataires, ils peuvent être

personnellement poursuivis sauf leur recours con-

tre les locataires.(Cass., 6 av. ~8S5,~5fëv. 185~.)

Bateons.–L'autorité municipale a le droit de

faire des règlements pour défendre d'établir sans

permission des balcons sur les places et dans les

rues dépendantes de lavoirie urbaine, et les con-

traventions à ces réglements doivent être punies

des peines de simple poiice.(C.P.,art. 4'Cass'

50 mars <837.) (V. Voirie, chap. ]Ù, <j 5 H

chap.IV,§2.)

Bans de vendanges.–L'autorité municipale

agit dans l'ordre iegal de ses attributions en fixant

l'époque de l'ouverture des vendanges et celle où

le grapillage est permis.

Les contraventions aux arrêtés de l'autorité

municipale sur les bans de vendanges doivent être

punies de l'amende prononcée par l'art. 475, H" 1

du Code pénal. (Cass., 5 janv. tS38, 5fcvJ82T.)

(V. Vendanges.)

Bateaux.–Les maires peuvent Mre les rëgle~

ments necessaires au stationnement des bateaux

sur la rivière, fixer les heures de départ. Ces ré-

glements sont exécutoires nonobstant les excuses

qui pourraient être presentees devant le tribunal

de police lequel ne ponrraitsans excès deponvoir,

renvoyer de la plainte l'individu dont le d'ipart

auraiteu lieu après l'heure fixée, sons le,prétexte

qu'il y avait impossibilité ou qu'il n'y a pas en rë-

cramations. (Cas< 4juiil. <828.) (V.
Bacs et ba-

teaux. P:açage.)
Bateleurs. CharJatans.–Les maires sont aufO-

risés à faire des réglements pour empêcher les

charlatans on bateleurs, soit d'obstruer ~a voie

publique, soit de faire du bruit capable de trou-

bler la tranquillité publique, soit de vendre des

drogues et remèdes secrets qui pourraient com-

promettre la'santé des citoyens.
°

Bois.–Le maire a dans chaque commune le

droit de prendre des arrêtes pour l'administration

des bois communaux et d'assurer par des ~amen-
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des l'exécution de ces réglements de police. (6fév.

~M~y~MM~~B~)

Bouchers.-Les bouchers sont soumis à la sur-

veillance de l'autorité municipale et aux règle-
ments de police qu'elle a droit de faire et de pu-

blier, non-seulement pour la vente, mais encore

pour la taxe de la viande de boucherie. (L., 22

jniH.~91.)

Ainsi un boucher prévenu de contravention à

un arrêté du maire qui prescrit de faire abattre

le bétail à la tuerie publique et non ailleurs, ne

peut être renvoyé des poursuites, sur le motif que

l'abattage a eu lieu hors de la ville et des fau-

bourgs, au-delà des limites de l'octroi, si toutefois

il a eu lieu sur le territoire de la commune. (18

oct. 1827. )

Les arrêtés pris par l'autorité municipale pour

s'assurer de la qualité des viandes de boucherie

livrées à la consommation, et de la fidélité du dé-

bit, sont obligatoires pour les citoyens et pour les

tribunaux. Les contraventions qui y sont commi-

ses doivent être punies des peines de simple police.
Tel serait par exemple un arrêté portant qu'il ne

pourra être vendu de la viande dans tout l'arron-

dissement de l'octroi, ailleurs qu'à la halle, à la

boucherie.(Cass.,Tdée.4826.)

L'autorité municipale ne pourrait cependant

soumettre les bouchers à payer aux individus

commis à l'inspection des viandes une rétribu-

tion pour les indemnités du temps employé à la

visite des bestiaux. (Cass., 22 fév. 482N.)

Au reste nous devons dire que le pouvoir mu-

nicipal a le droit de réglementer le commerce de

la boucherie dans tous ses détails comme dans

toutes ses parties, de telle sorte qu'il peut même

contraindre les garçons étaliers qui voudraient
s'établir pour leur propre compte, à n'étaler

leurs viandes qu'à une certaine distance de la

maison du maître qu'ils quittent. ( C. Paris, 22

sep. 485') (V. Subsistances, sect. 5.)

Boues.–L'enlèvement des boues et immondi-

ces peut être une dépense pour les communes,
ou un objet de revenu, selon qu'on les fait enle-

ver, ou qu'on afferme le droit exclusif de l'enlè-

vement. Quoi qu'il en soit, les maires peuvent ré-
gler, par des arrêtés, le mode et les heures d'enlè-

vement les plus conformes à la salubrité et à la

commodité publiques.

Boulangers.–L'autorité municipale peut pren-
dre toutes les précautions qu'elle juge convena-

ble pour assurer la fidélité du débit des boulan-

gers elle peut leur défendre de fabriquer des

pains qui soient d'un poids différent de celui fixé

par leréglement. (Cass., 4T juin 1725, 12 juin
4828.)

Un boulanger forain qui, aux termes d'un ré-

glement municipal, ne peut vendre son pain que
sur le marché et n'a pas le droit de le colporter
contrevient à ce règlement en portant son pain
au domicile des personnes qu'il est habitué d'en

fournir. (L., 24 août ~90, t. II, §5, art. 5; Cass.,

<5 oct. ~8~8 4 juin <850. ) (V. Subsistances,

sect. 2.)

chanvre.–Leroujssage du chanvre corrom-

pant l'eau et pouvant nuire à la salubrité pu-

blique, il appartient à l'autorité municipale de

prendre des arrêtés ponr fixer les endroits les

plus convenables et même les époques où le rouis-

sage peut avoir lieu. (Y. EtaH!s:ements insalu-

hres, ~<= classe.)

Chaume.-Le danger decouvrirleshabitations

rurales en chaume, pailles et roseaux, a été de

tout temps reconnu, surtout quand ces habita-

tions sont agglomérées; aussi les maires ont-ils le

droit pour prévenir les incendies de défendre par

un arrêté d'employer ce genre de couverture

pour les maisons et bâtiments de l'intérieur des

villes, bourgs ou villages.

cheminées.–Aux termes de la loi de ~9<, les

maires peuvent ordonner par un arrêté la démo-

lition de toutes les cheminées et de tous les fours
bâtis contrairement aux réglements et de manière

à occasionner des incendies.

Tout contrevenant aux arrêtés municipaux sur

la construction des fours et cheminées doit être

puni aux termes de l'art. 600 du Code de bru-

maire an IV, d'une amende de 5 jours de travail

au plus ou d'un emprisonnement qui ne peut non

plus excéder 5 jours.
Les maires doivent aussi veiller à l'exécution

du ramonage, et en cas de refus des habitants,

ils ont le droit 'de l'ordonner d'office.

Ils doivent aussi faire visiter les cheminées au

moins une fois l'an et ordonner la réparation de

celles qui seraient en mauvais état.

chemms vicinaux.–Les chemins vicinaux, re-

lativementaIeHr police, à leurréparation, àla sû-

reté et à la commodité du passage, sont dans les

attributions de l'autorité municipale, et tous les

réglements sur cette matière sont des réglements
de petite voirie pris dans le cercle légal du pou-
voir des maires. (V. Voirie. Chap. II, tit. I".)

Chiens.-Les maires peuvent enjoindre aux ha-

bitants qui ont des chiens, de les tenir renfermés

dans leur. maisons.

Ceux qui contreviennent à un arrêté de police

qui prescrit de renfermer les chiens, on de les

tenir en lesse et museles pendant tel temps de

l'année, sont passibles des peines de police. (Cass.,



RËG RÉG

45déc. ~827 et ~9 août <S!9.) (V. Animaux, pa-

ragraphes.)

Comestibles.–La loi du 2~ août 4790, t. IX,

art. 5, confère aux maires, adjoints et commis-

saires de police le droit d'inspecter les comestibles

qui se vendent dans les marchés sur la voie pu-

blique et même dans les boutiques d'en vérifier

et constater la salubrité, aidés s'il est nécessaire,

de l'avis des gens de l'art. (L. 22juil!et ~9<), de

faire saisir, confisquer et détruire ceux qui se-

raient gâtés, corrompus ou nuisibles à la santé des

citoyens, en dresser procès-verbal et citer les con-

trevenants au tribunal de simple police ponr y être

condamnés aux peines portées par l'art. 20 du

titre <de la loi du ~2jui~~et~T~3 et par l'art. 605

du code de brumaire an IV.

Ces articles de la loi de ~90 n'ont point été

abrogés par le Code pénal actuel; lors donc qu'un

réglement de police locale sur la vente des comes-

tibles gâtés s'est borné à en prononcer la saisie,

les juges n'en doivent pas moins, que la saisie ait

eu lieu ou non, appliquer aux contrevenants les

peines de la loi. (Cass., 20 fev. 1829.)

Lorsque l'état de corruption des comestibles

saisis a été constaté par des gens de l'art, l'enfouis-

sement de ces comestibles peut, avant jugement
et sans prendre les ordres du maire, être ordonné

par mesure de simple police. (Cass., ~déc~852.)

L'autorité municipale a le droit de faire des ré-

glements pour défendre à tous vivandiers, coque-

tiers, pécheurs et vendeurs de poissons, gibiers

volailles, fruits, herbages et autres comestibles, de

les porter dans les lieux autres que ceux qui sont

designéspouriavente, etaux cabaretiers-traitenrs

de recevoir chez eux cesobjets en dépôt. Les con-

trevenants doivent être punis des peines de simple

police; ils ne peuventêtre renvoyés des poursuites
sous prétexte que les comestibles n'étaient point

exposés en vente, et que la voiture qui les renfer-

mait et qui était remise chez un aubergiste, était

MeMe et ficelée. (Cass., 8dëc~82T.)

Conducteurs de voitures, d'animaux, etc.–Les

maires sont compétents pour prendre des arrétés

relatifs, soit à la conduite des voitures, soit à celle

des animaux nuisibles.

Ainsi ils peuvent défendre aux conducteurs

d'être assis sur leurs chevaux et ordonner qu'ils

soient toujours en tête. (Cass., 25 vent., an XII.~

Ils peuvent décider aussi que les conducteurs

d'animaux ne les conduiront que jusqu'à certaines

heures etàcertaine distance des habitations. (V.

Animaux, Voitures.)

Constructions.–L'arrêté par lequel un maire

défend de faire aucune construction en bois dans

l'intérieur d'uneville est pris dans les attributions

T.

du pouvoir municipal, et les infractions à cet ar-

rête doivent être punies. (V. Voirie, chap. Ht,

parag. 6, chap. IV, parag. 5 et6.)

Danse.-Le réglement municipal relatif aux

danses qui ont lieu dans les cabarets, est pris dans

le cercle des attributions des maires et par consé-

quent est obligatoire. (V. ï.!eux
publics.)

Démolition.–L'autorité municipale a le droit

de faire des réglements et arrêtés pour ordonner

la démolition des bâtiments, maisons, murs ou

autres constructions menaçant ruine.

Le particulier qui s'est refusé à démolir cne

partie de la maison menaçant ruine, doit être con-

damné aux peines de l'art. 4M du Code pénal.

(Cass., 24 sept 18)9.)

Lorsqu'un arrêté du maire a ordonné la démo-

lition d'unemaison menaçant ruineet fixé un délai

pour l'exécution, si la démolition n'a pas lieu dans

ce délai, il y a lieu a l'application de l'article pré-

cité. (Cass.,15oct. 1820.)

L'administration locale peut faire démolir, pour

cause de sûreté publique et d'intérêt général, des

édifices qui sont une propriété particulière, lors-

qu'ils sont reconnus en état de
dégradation et de

vétusté par experts du propriétaire et de l'admi-

nistration, encorebien que l'expertdu propriétaire
reconnaisse la possibilité de les conserver à l'aide

de réparations. (Ord. 2~ mars 1850. (V. Voirie,

ehap.1~.sect.1"parag.11,chap.IIL,parag.6.

ehap. IV, parag. 6.)

Dépôt de matériaux.–pn maire ne peut dé-

fendre de déposer des matériaux dans les rues, si

l'on n'en a obtenu l'autorisation préalable; car

cette oMigation d'obtenir une autorisation serait

une addition aux dispositions de l'art. 471 du

Code péna), d'après lequel le dépôt n'a le carac-

tère de contravention qu'autant qu'il a lieu sans

nécessité ou sans être éclairé. (Cass., 40 déc.

182')

Ainsi encore, un maire ne pourrait substituer

à la défense portée en l'art. 471 d'embarrasser la

voie publique par des dépôts de matériaux quel-

conques, la défense de laisser séjourner sur)a v.)ie

publique, pendant vingt-quatre henres, des dé-

pôts de terre, etc. (Cass., 16 mars 1825.)

Eaux. En général la police des eaux est con-

fiée à )'administration supérieure cependant les

maires sont compétents pour faire des arrêtés et

reglements sur toutes les mesures de police et de

sûreté qui peuvent être nécessaires, celles par

exemple qui auraient pour objet la réparation de

murs de soutènement, la destruction d'ouvrages

construits sur un cours d'eau et qni pourraient cau-

ser quelque inondation. (D.13mars1808, Ord.

juin )S3~.) (V. Eaux, Inondations. Voirie.

50
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chap. aer, sect. IV, parag. 3, ehap. m, parag. 9

em, chap. IV, parag. 5.)

Ëoheniûage.–KOUS avons expliqué (VoArbres)

les mesures de précaution à prendre pour l'éche-

nillage des arbres; il nous suffit de constater ici

que l'autorité municipale est essentiellement

chargée de veiller à l'exécution de ces mesures,

et est compétente'pour régler tout ce qui les con-

cerne.

Éciairage.–Comme mesnred'ordreetdesuretë

publique, tous les réglements sur l'éclairage sont

de la compétence de l'autorité municipale.

L'éclairage est une mesure de police générale,

et les habitants des villes sont tenus d'éclairer les

rues devant leurs maisons, lorsque cesoin est laissé

à leur charge, sous peine d'amende en cas de con-

traventions.

Trois arrêts de la Conr de cassation des H mai

~8~0, ~T mai et )5 juin 481 ), ont décide que les

voituriers et aubergistes qui laissent pendant la

nuit des voitures sur la voie publique doivent

éclairer le devant de leurs maisons, et les tribu-

naux de simple police ne peuvent suspendre ni

modifier à leur égard les règlements, en décidant

que l'éclairage était suppléé par une lumière intë-

rieureou rendue inutile parle clair de lune. (Cass.,

45 fév. t83S.)

Au reste, nous observerons qne l'obligation d'é-

clairer les matériaux déposés sur ta ,voie publique

étant prescrite par des dispositions générales, le

contrevenant ne peut jamais être renvoyé de la

plainte qui aurait été portée contre lui sons le motif

qu'aucun réglement de police locale n'aurait or-

donné cet éclairage. (Cass., 45 fév. ~828.)

Édifices publics.-La conservation des édifices

pubtics ëtant placée sous la surveillance des offi-

ciers de police chacun en ce qui les concerne et

dans le cercle de ses attributions, les maires doi-

vent faire tous les règlements qu'ils jugent conve-

nables pour que rien ne puisse occasionner leur

dégradation
ou leur dépérissement. (V. Bâtiments

publics, Voirie, chap. III, parag. 2, chap. IV,

parag. 6.)

Embattmr.–Oa donne ce nom à de petites

fosses destinées à recevoir les roues de voiture, et

faciliter l'opération de leur ferrement; lorsque les

embattoirs n'ont pu être construits autre part que

sur la voie publique, les maires doivent veiller à ce

qu'ils soient recouverts de forts madriers pour

éviter les accidents, hors les moments du tra-

vail.

Eptdémieet épizooties. (V. ces mots). La

loi ne prescrit à l'autorité municipale, en'cas

'l'épidémie ou d'épizootie, aucune mesure particu-

lire à prendre; mais tontes celles que les circon-

stances font juger nécessaires sont de sa compé-

tence.

Aussi tous les réglements sur cette matière,

concernant soit les sépultures, soit l'éloignement,

la sëquestrationdes bestiaux, etc., sont essentielle-

ment dans le cercle de ses attributions.

:Étalage. Les marchands étalagistes sont

spécialement sous )a surveillance des autorités lo-

cales.

Us sont soumis à tous les réglements qu'eue a

le droit de Mre sur le mode et les endroits de la

vente, et ceux qui sans sa permission auraient

vendu ou étalé sur la voie publique se rendent

passibles des peines portées en l'art. 47) du Code

pénal et dans la loi du ~9j~)[l!et <T9).1.

Excavation.–L'autorité municipale, ayant,

comme nous l'avons déjà dit, le droit de faire des

règlements sur tout ce qni intéresse la sûreté et

la commodité du passage dans les rues, peut or-

donner aux particuliers de combler les excavations

survenues devant leurs maisons ou terrains situés

le long d'une voie publique.

Le fait d'avoir obstrué ou dégradé la voie pu-

blique par une excavation constitue la contraven-

tion prévue par l'art. 47< du Code pén. (Cass.,

TdecJ 820,28 sept. t827.)
Cette contravention doit être punie, qu'd y ait

ou non un réglement de l'autorité locale. (V.
Voi-

rie, chap.~sect.C,sect. -§3.)

Fenêtres. La police municipale est com-

pétente pour faire toutes espèces de réglements
tendant à ce qu'il ne soit rien déposé ou jeté par

les fenêtres qui puisse nuire ou blesser les pas-

sants. (LL., 2~ août tTMO, C. pén., art. 4T). En

outre, V. ci-Bpres Saillie.)

Fêtes. Les maires et adjoints règlent

l'ordre et la marche de toutes les cérémonies

publiques et surveillent l'exécution de toutes les

mesures d'ordre nécessaires.

Mais ils n'ont aucune autorité pour ordonner et

réglementer les mesures qui ne sont relatives à

aucun des objets de police confiés à leur com-

pétence.

Ainsi ils ne pourraient valablement prescrire

aux habitants l'apposition de drapeaux ou de

tentures devant leurs maisons, à l'occasion de

fêtes civiles ou religieuses, et les tribunaux de

police ne sauraient connaitre des contraventions

à un pareil ordre, ni appliquer aucune peinequand

bien même l'arrête en porterait une. (Cass.,

janv~820,20sept. <8)9.).)
Feu. Le soin de prévenir par des précautions

convenables, et celui de faire cesser parla distri-

bution desecours nécessaires, les accidents contre

les personnes et les propriétés, tels que les incen-
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dies, sont confiés à la vigilance et à l'autorité des

corps municipaux.(L.,<T90.)

Ils ont le droit de fdire tous les réglements né-

cessaires; us doivent empêcher et poursuivre sé-

vèrement ceux qui allument du feu sur la voie

pub'ique ou dans les champs plus près de 50 toi-

ses des maisons, bois, bruyères, meules, etc. Le

fait seul d'avoir allume du feu est un detit qui doit

être puni même dans le cas où il n'y aurait eu au-

cun accident. (L.~6août )T!JO,2Ssept.~9),art.

4;i8 C. eiv., C. pén.
t<i8. V. Incenaies. Pom-

p'ers.)

roire: et mareht's. – Tout ce qui tient à la

police des foires et marchés est dans les attribu-

tions spéciales des maires et adjoints. La désigna-

tion et la location des places aux marchands, aux

faiseurs de tours, bateleurs, aux propriétaires d'a-

nimaux et généralement à tous les jeux et spec-

tacles. (L., août )TM, C. civ., art. 479.)

L'arrête qui defend à tous marchands d'expo-

ser en vente leurs bestiaux et marchandises, les

jours de foires, ailleurs que dans un terrain dé-

terminé, rentre djns les attributions de police con-

fie aux maires. (Cass., d0 oct. <S23.)

L'arrèté par lequel un maire règle les places

qui sont aUtibuées a chaque genre de marchan-

dises pour leur débit est pris dans le cercle de ses

attributions.

Lorsqu'un arrêté du maire désigne le lieu où

les marchands de telle espèce doivent se placer

ie fait de vendre les denrées désignées dans un

autre lieu constitue une contravention qui ne peut

ètre excusée soit parce que le prévenu était étran-

ger à la commune, soit parce qu'il aurait loué

une boutique pour faire ce commerce. (Cass., 2S

mars 4850.)

Lorsqu'un arrêté de L'autorité municipale dé-

fend d'aller an-devant des denrées qu'on amène

à la ville et de les arrêter ou acheter, avant l'in-

troduction au marche, celui qui va au-devant

d'un marchand et lui achète la marchandise, doit

être puni des peines de simple police. ( iëv.

<S26,)3nov~850.)

Un règlement sur la taxe de location des places,

dans les foires et marchés, n'a pas le caractère

d'un réglement de police dont les tribunaux doi-

vent réprimer les contraventions.(Cass., Ojanv.
~820. V. fotres et marchés, RaUes.)

Fontaines pubt;<{ues.
– L'entretien des fon-

taines -d'un usage commun, et la police à y ob-

server pour le puisement de l'eau, sont soumis à la

sarve!hance des maires.

Ils ont le droit de faire tons réglements soit pour

le lavage et l'abreuvage, etc., sous les peines de

simple pouce. ( L., 16 août ~TStt.V. Eaux, p

chap.V.SS.)

Fours. Les fours ou pressoirs étaient sou-

mis autrefois aune police particulière; sous le

rapport de la baua)itë. (V. Banaiités.)

Maintenant chacun est libre de faire et de dis-

poser de ses fours seltm son bon ptaistr toute-

fois l'autorité administratifo peut prendre des me-

suresâteur égard, dans l'intérêt puhlic; pare~em-

pte elle a le droit d'exiger l'emploi de tels ou tels

matériaux pour leur construction. (L., 24 août

~790,ar~.5,t~)

La police doit surtout veiller à la préparation

du pain, dans les fours des boulangers, pour qu'on

n'y introduise rien de nuisible; elle est compé-

tente pour faire & cet égard les rëgtements heces-

saires.

Les maires étantautorisés a surveiUer l'observa-

tion des mesures établies contre Fincendie.peu~ent

visiter tes fours et cheminées et les faire abattre

lorsqu'ils sont en mauvais état.

fnm:er. – Les maires peuvent et doivent fatre

des réglements pour empêcher l'usage trop ordi-

naire dans les campagnes des dépôts de fumiers.

(L., 4 i dëc. )T89, art. C. civ., art ()74. C. pë'h.

471.)

Oaec. -Les maires sont compétents pohr or-

donner le brisement des glaces sur la voie publi-

queet devant les maisons. C'est une (onsëqnence

nëce~aire de ta police de la petite voirie qui leur

est attribuée. (V. Vo;f:e, chap. tH. § 2.)

Glanage. Grapillage. Les maires ont ~e pou-
voir de prendre fe.s arrêtés qu'ifs jugent les plus

efficaces pour faire tourner le
Lënëfic~du glanage

au plofit des personnes qui en ont yëritaMement

besoin.

Ils peuvent ordonner que nu) n'est
admisâgta-

ner sur le territoire d'une commune, s'ii n'est

habitant du lieu, s'il n'a obtenu la pet mission de

l'autorité ntunicipaie, ou s'i[ n'a enfin satisRut à

toute autre condition qui devra être préalable-

ment remplie. Toute contravention est punissaMc

des peines de simple police.

Nous devons faire remarquer que les préfet

ont aussi ce droit. (L., 28 sept. ~OL)

Gouttières. Un reglement de l'autorité mu-

nicipale peut valablement disposer que les gouk

tières sur la voie publique ne seront plus sdil-

lantes. 'i

Un pareil réglement est essentiellement pris

danslecerciedesattributionsdutnau'e,etcon.

séquemment toute contravention à un parei) ar-

rèlé doit être réprimée par les tribunaux et punie

des peines portées par la loi. (Cass. cet.

~826.)

50.
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immondices. Ce n'est pas seulement dans

les rues, lieux et édifices publics que la police

peut ordonner l'enlèvement des immondices; son

action pour la salubrité s'étend même sur les

lieux qui sont des propriétés particulières.

A cet égard, un arrêté munie! pa), fondé sur

des motifs de salubrité, est dans les termes de

l'attribution municipale; le particulier qui en est

contrarié doit ou y obtempérer, à peine de con-

trainte par le tribunal de police, ou appeler de

l'ordonnance municipale à l'autorité du préfet.

Résister est une contravention, et se parer de

la qualité de propriétaire, c'est ne rien dire qui

soit fondé en droit. (Cass., fëv. ~835.)

Lorsque par l'acte d'adjudication de l'enlève-

ment des immondices d'une ville, l'entrepreneur

a assumé sur lui la responsabilité légale des in-

fractions qui pourraient être commises aux régle-

ments de police sur la matière cette clause est

pleinement licite, et rend l'entrepreneur justicia-
ble du tribunal de police, en cas de contravention.

Vainement l'entrepreneur prétendrait que son ad-

judication est un contrat ordinaire dont l'inexé-

cution ne peut entraîner que des condamnations

civiles. (C. pén., 4H, C. cass., 51 juill. ~850.)

inondation. – Aux approches du debordement

des eaux le premier soin des maires doit être de

s'environner de tous les secours que la localité

peut fournir et de formuler tons les arrêtés qu'ils

jugent convenables pour la combattre.

Ils ont le droit d'ordonner la suppression immé-

diate de tous les batardeaux et digues en terre

qui peuvent exister dans les fossés, rehausser les

bords des canaux, faire des saignées, etc.

Tous ces travaux sont obligatoires pour le pro-
priétaire s'il s'y refuse, ils doivent être faits à ses

frais, sans prejudice de l'amende. (V. Inonda-

tion.)

Jeux.–L'autorité municipale a le droit d'em-

pêcher de jouer des jenxbmyauts ou dangereux

sur la voie publique. (Cass. du 5 mars ~8)8.) (V.

Jeux.)

Maisons. –L'autorité municipale peut défen-

dre aux proprietaires des maisons d'une commune

de les louer à des étrangers, avant que ceux-ci se

soient conformés aux lois et règlements sur le

changement de domicile. (Cass. du38aoùt t807.)

Mendiants. -Les maires ont le droit d'empê-

cher la mend!citë~ et la circulation des pauvres

dans lems communes; ils peuvent prendre des

arrêtés à cet égard qui sont exécutoires par les

tribunaux. (D. du Sjuil). 1808. C. de cass., 274

et SUiv.) (V. Mendicité.)

Mesures. – L'autorité municipale a le droit de

faire des arrêtés pour determiner les mesures d

employer chez les différents marchands qui débi-

tent dans la commune. (Cass. du 2) juin <828,

24 déo. ~825.) (V. Toids et mesures.)

Navigation Intérieure. –Les corps municipaux

ont la surveillance de la navigation intérieure,

sous le double rapport de la liberté et de la sû-

reté.

Ils sont donc compétents pour faire tous les ré-

glements utiles à cette sûreté même.

Ainsi, ils doivent prescrire en tout temps les

mesures nécessaires pour que ]e stationnement

des bateaux soit régulièrement effectué, pour que

rien n'entrave le cours des canaux ou rivières, et

que nulle construction ne vienne causer prejudice
ou inconvénient. (L. du 9 août <T9i, vent. an

Vt. Arr.du~6 sept. <807.) ( V. Eaux. Canaux. )
Ouvriers.-Il est dans les attributions des

maires de veiller à ce que les ouvriers d'une

même profession ne se réunissent pas entre eux

pour prendre des délibérations et faire des con-

ventions tendant à refuser ou à n'accorder qu'à
un prix déterminé leur industrie et leur trayait.

Toutes defenses faites par un règlement muni-

cipal, à ce sujet, est donc exécutoire.

De plus, les réglements municipaux peuvent
encore porter sur les livrets ou autorisations

qu'ils ont le droit d'exiger d'eux.

Ainsi, la défense faite par un réglement muni-

cipal à tous les ouvriers, porte-faix ou autres, de

travailler sur le port d'un lieu, s'ils ne sont mu-

nis d'une commission du maire, est dans ses attri-

butions, et le tribunal ne pourrait se dispenser de

punir les contrevenants. ( Cass. du ~3 avr. ~822.)

L'autorité municipale pourrait encore défendre
aux artisans et à tous autres, de recevoir, dans

leurs ateliers ou boutiques, des ouvriers, qui
n'auraient pas fait préalablement viser leurs li-
vrets à la municipalite. (Cass. du 21 av. ~808.)

(V. Ouvriers.)

Pacage, pâturage, parcours.–'L'autorité mu-

nicipale est compétente pour régler tout ce qui
concerne fa police du pâturage et du parcours;
(L. du28sept. ~!M.)

Pour fixer le nombre des bestiaux que chaque

particulier pent y envoyer; (Cass. du 5 juill.
~82~.)

Pour ordonner leur séquestration dans le cas de

maladie contagieuse.
Les tribunaux de poiice doivent réprimer les

contraventions aux arrêtés des maires sur le

nombre de bestiaux à envoyer dans les pâturages

communaux.

Un propriétaire forain ne pourrait être excusé,
en cas de contravention, sur ce que la détibéra-

tiou n'aurait pas été publiée dans la commune
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qu'il habite; car un arrêté municipal ne doit être

publié que dans la commune du maire dont il

émane, et il oblige même les étrangers domicilies

qui s'y trouvent. ( Cass. du )S fév. ~828.)

L'antorité municipale peut encore déterminer

le cantonnement dans l'étendue duquel un parti-

culier peut exercer ses droits.

Elle peut fixer les chemins de conduite des bes-

tiaux, alors même que les bestiaux seraient sains.

(L. de if9i. Cass. du fëv., 14 juin 1822. (V.

Animaux. )

:Pesage, mesurage. L'autorité municipale

peut désigner les instruments de pesage et mesu-

rage que les marchands et autres individus sont

tenus d'avoir pour l'exercice de leur état. (Cass.

11 jui~.1823.) (V. Jaugeage.)

Placards et affiches. L'arrêté par lequel un.

maire prohibe la publication et l'affiche de pla-

cards, sans permission de l'autorité municipale,

est pris dans le cercle des attributions de cette au-

torité, et les contrevenants sont punissables des

peines de la loi du 2~ août t?9< et des art. 600

et 606 du cod. de bram. an IV. (Cass. du 25

mars <850.) (V. Affiches.)

Poids et mesures. (V. ces mots.)–Le maire

peut défendre aux marchands fabricants et ma-

nufacturiers d'avoir dans leurs boutiques, maga-

sins ou ateliers, des poids et mesures anciens, ou

des poids et mesures non marqués du poinçon de

vérification annuelle. H peut déterminer les poids
et mesures que les marchands doivent avoir pour
leur commerce. (Cass. du 50 mai <828, 21 juin

~828,~5noY.id.)

Boisson.–L'autorité municipale a le droit de

défendre à tous capitaines on maîtres de barques

de vendre du poisson ou des coquillages dans tel

port situé dans la commune, avant que les den-

rées n'aient été visitées et que la vente n'en ait

été autorisée.

La contravention a un pareil arrête, est punissa-

ble alors même qu'i! serait constant que le poisson
vendu fut de bonne qualité. ~Cass. du 8 dëc.

~83T,20juin~828.)
Un arrêté municipal pourrait valablement in-

terdire la vente et t'étalage du poisson salé, ailleurs

qu'à la balle aux poissons.

Il pourrait également défendre aux marchands

épiciers d'en tenir dans leurs magasins, boutiques,

et au-devant d'elles. (Cass. du 26janv. ~82~.)

Ports. -L'autorité municipale a le droit de

publier des règlements de police concernant le

service des ports établis sur les rivières. Mais un

réglementde cette nature ne peut être étendu aux

propriétés particulières et voisines du port qui se

prolongent jusqu'à la rivièrp. ( Cass. du 2~ fév.

~)

quais. -La police des quais est dans les attri-

butions des municipalités (L. des i6-34 août

~90, )it. XI, art. 5), la négligence ou le refus de

se conformer aux règlements faits par les maires,

sur tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité

du passage sur les quais, comme dans les rues,

places et voies publiques, nécessite l'application

des peines déterminées par l'art. -iH, n" S du

Code pénal. (Cass. du 7 dëc. 826.)

Rivières et Canaux.–L'autorité municipale

peut défendre d'y mettre rouir le chanvre, d'y

entasser des décombres ou immondices, en ordon-

ner le curage, et en un mot' elle peut faire tous

les réglements nécessaires à ce que le cours de

l'eau soit libre et sans entrave. (Cass. du ~8 oct.

~8)6.) (V. Eaux, chap. IL III et IV.)

Saillies. -Il appartient aux maires de chaque

commune de déterminer, par un réglement géné-

ral de police la plus grande dimension que peu-

vent avoir les divers objets formant saillie sur la

voie publique. (V. Voirie, chap. HI, <j 2.)

Salubrité publique. Les maires ont dans

leurs attributions spéciales de surveillance tout

ce qui concerne la salubrité de l'air, des eaux,

des comestibles, des boissons, des médica-

ments, etc.

Ils peuvent donc faire tous les règlements et

ordonner d'éloigner des propriétés particulières,
aussi bien que des lieux publics, les matières qui

peuvent infecter l'air et compromettre la salu-

brité.

Les contraventions aux règlements sur cette

matière doivent être punies d'amende, sans que

le tribunal puisse surseoir à statuer sous aucun

prétexte. (Cass. du6fëv~825, !)maHS28, H

fëv.1S50.)

Serruriers. -Cette profession exige de la par)*

des autorités locales une vigilance sévère et une

grande sollicitude. En effet, tout ce que la serru-

rerie peut faire pour !a sûreté des habitations,
les serruriers peuvent le rendre inutile, puisque,

toujours maîtres d'abuser des secrets de leur art,

il est vrai de dire que rien n'est fermé pour eux.

Aussi troMve-t-on dans les anciens codes plu-

sieurs titres qui maintiennent ces règlements

et en ordonnent l'exécution.

La loi du 22 juillet 1791 porte. art. 29 « Sont

provisoirement maintenus les réglements actuelle-

ment existants sur les objets de serrurerie, et l'art.

~C ajoute tes corps municipaux pourront faire

publier de nouveau les lois et réglementsde police,
et rappeler tes citoyens à leur observation. ')

SpMtades de curiosité et autres. – La loi du
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25 août )T9t), tit. XI, ayant confié aux autorités

municipales la police des lieux publics, tous direc-

teurs de spectacles de curiosité, theâues mécani-

ques, etc., tous saltimbanques et bateleurs qui

arrivent dans une commune, ne peuvent avoir

leurs établissements, de quelque nature qu'ils

soient, ni exercer leur profession, tant dans l'in-

térieur d'un briment que sur la voie publique,

sans en avoir preafaMement obtenu l'autorisation.

Celle-ci devra toujours être accordée par écrit,

indiquer la nature du spectacle et contenir, sui-

vant les circonstances, tous les défaits proptesà à

faire reconnaitre si l'on s'y est scrupuleusement

conforme.

Mais ces autorisations ne doivent être accordées

qu'en connaissance de cause autrement elles de-

viendraient une vaine formalité. Ainsi les auto-

rités devront préalablement exiger la suppression

de ce qui pourrait, dans ces spectacles, se trou-

ver de dangereux pour l'ordre, les mœurs, et le

gouvernement
du roi. Elles veilleront soigneuse-

à ce que les conditions qu'elles auront imposées à

cet égard soient exactement remplies, afin de con-

stater les contraventions, d'en deferer les auteurs

à la justice, et surtout de retirer immédiatement

l'autorisation dont on aurait abusé. (Cire. min. du

~oct.~829.)

Tapage.-Le soin de reprimer et de punir les

delits contre la tranquillité publique, tels que les

rixes, disputes, tapages nocturnes, est un des

objets confiés à l'autorité municipale, qui, non

seulement pent, mais doit faire tons les renie-

ments que l'expérience ou la prudence peuvent

suggérer.

Taxes. Les règlements municipaux fdits

pour la perception des taxes ou recettes communa-

les ne constituent point des règlements de police

dont l'infraction soit pas'.iuie de peines de simple

police. (L. du 23 juin. ~7i)~.) (Cass. du 15 janv.
-)830,24fev.id.) (V. Octroi.)

Les autorités municipales peuvent fixer la taxe

du pain et de la viande de boucherie mais n ne

leur est permis, en aucun cas, d'étendre cette

taxe au vin, aux bles et autres grains. (L. du 22

juiit.~St.)

Les lois, qui ont placé la taxe du pain dans les

attributions municipate~, ne s'appliquent qu'à la

taxe journalière, et non à celle qai fixerait cette

taxe pour une longue durée. (C. Montpellier, 0

Mût <829.) (V. Subsistances.)

Usage.
– Un usage, quelque ancien qn'n 'soit,

ne peut prévaloir sur l'autorité des regiements de

police destinés à le faire cesser. (Cass. du Sjanv.

~28.)

Vagabonds. Vendanges. Viandes. Voirie.

Voitures. (Y. ces mots.)

REBABÏMTATION. L'état de faillite prive

le debiteur de tous ses droits politiques et de cer-

tains droits civils cette privation subsiste pour
lui tant qu'il n'est pas rehabilité. Or il ne devient

habile à demander cette réhabilitation que quand

il a définitivement rendu ou apuré ses comptes.

Au mot peine, nous avons parlé de la réliabili-

tation des condamnés; elles ont toutes deux le

même but, c'est-à-dire ie rétablissement du fdifli

ou du condamne dansleur premier état, mais eties

diffèrent quant à la forme.

La réhabilitation du condamné a lieu par la

sanction du roi, sur l'avis de la cour royale. (V.

Grâce.)

Celle dn failli n'a pas besoin de l'intervention

royale. La demande en réhabiiitation est adressée

à la cour royale du domicile du failli; elle est affi-

chée et rendue publique pendant deux mois, à

l'expiration desquels s'il n'est pas survenu d'op-

position, la cour royaleprononce un arrêt portant

admission ou rejet de ladite demande. (V. C. de

comm.,606âfit4.)

Nul commerçant failli ne pent se représenter à

la bourse s'il n'a obtenu sa réhabilitation.

RELAIS DE LA MEB..– V. Eaux. Chap. le'

Mer,

REt.ïGIEirx. RELIGION. Y. Culte.

REl.ICION'N'AIRES. -Tel est le nom qu'a-

vant 1789, la legislation donnait aux sectateurs

reformés ou protestants.

V. Culte, Chap. ILI.

REMBOURSEMENT. – V. Communes, C.

VI; sect. VI 5 2. Hospices. Etabiissem. publics.,

R.EMÈBES SECRETS. –V. Médecine. Sec-

tion VI, § 7.

REMONTE. – V. Heras.

REMTARTS. – V. Ttaces de guerre.

REMTI.ACEMENT MÏI-ITAIRE. – Voy.

Recrutement.

REMTE DOMANIALE. Les transfertsderen-

tes dues en nature par le domaine, lorsqu'ils ont

été consommes d'après la liquidation visée et ap-

prouvée par ie préfet et que le prix en a été payé

en entier, ne peuvent donner lieu ultérieurement

à aucune action en supplément de prix de ia part
du domaine contre l'acquéreur, sous prétexte d'tr-
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reur commise sur la contenance des mesures et

par suite, dans l'evalnation du prix (tes routes.

~C~~tM~~2

mars ~820, qui n'a conservé, pendant un certain

temps l'action de l'administration des domaines

contre les acquéreurs de rentes nationales, qu'au-

tant que le prix des rentes n'aurait pas été payé
en entier et que leur alienation aurait pu donner

lieu à un décompte. (C. cass., 9 avril <S28. S. 28.

L2f8.)fV. Domaines nationaux.)

RENTTES FÉODALES. Les rentes fëodates

:ont celles qui ont été créées par les propriétaires

qni avaient principe de fief, c'est-à-dire le droit,

en vertu de la seigneurie dont ils étaient proprié-

taires, d'exiger tous les profits, tant fixes que ca-

suels qui appartenaient ordinairement aux fiefs.

Mais l'article d'un décret du )T juillet ~795 a

prononcé la suppression sans indemnité,
de toutes

les redevances ci-devant seigneuriales, droitsfco-

daux censuetsfixesetcasueis. L'article 2 a excepté

de la suppression les rentes et prestations pure-

ment foncières etnonféodales; et afin de faire dis-

paraitre toutes traces de feodalité à cet égard, les

articles 6 et suivants ordonnèrent de rapporter

aux administrations les titres quelconques etablis-

sant ces redevances, pour être brutes.

Les contestations qui pourraient s'élever sur ce

genre d'affaires sont terminées en grande partie;

cependant quelques espèces se présentent encore

sur la question de savoir si une rente est ou non

féodale, et consequemment susceptible ou non de

remboursement.

Dans ce cas l'autorité administrative n'est pas
compétente, c'est aux tribunaux seuls qu'n appar-

tient de décider. ( C. d'ét., H mars ~805. ~dec.

<82<.)tV.réoda).té.)

RENTESrONTCliMSMS COMMUNES.

La rente foncière, résultait d'une convention par

laquelle le propriétaire concédait son fonds à nn

antre, moyennant une rente annuelle en argent

ou en denrées, exigible tant que durait la déten-

tion du fonds.

La rente foncière, qui ne sestipuJait ordinaire-

uMntque pour les fonds en friche, était un droit

réel, jus M M, qui n'était, pas rachetabie de sa na-

ture~
de là un grand inconvénient, car l'héritage

se trouvaitainsi grève d'une servitude perpétuelle

qui le suivait dans toutes les mutations de pro-

priété et qui gênait la circulation des immeubles.

Aussi la loi des ~8'e~ 29 décembre )T!)t) a posé en

principe la faculté du rachat de tout''s les rentes

foncièresetperpétuelles

L'article 5 de cette loi t'appUquant.mx coinmu-

nés, porte que lorsqu'elles voudront effectuer ce

rachat, les officiers municipaux ne peuvent lesli-

quiLtereteniece~oirteprixquesoustasurveit-,

lance et avec t'avisdes autorités administratives,

lesquettes sont obligées de veiller au remploi.

D'un autre cote, toute propriété foncière étant

réputée franche et libre de tout droit sauf. titre ou

preuve eontrdire, par la toi du 2Saoût ~C2art. a,

une commune ne peut être condamnée à payer

une redevance en nature u titre de rente, lors-

qu'on ne peut désigner les biens sur lesquels cette

rente serait assise. Les habitants ne peuvent sur-

tout y être condamnés solidairement sans violer

l'article du titre II de la loi du 20 août <T93,

qui porte que toute solidarite pour le paiement
des cens, rentes etc., etc., est abolie sans indem-

nité. (Cass. 20 niv. an VH[.

REPERES. V. usines.

RErERTOIRE. Le répertoire est un registre

surtequet certains fonctionnaires ou officiers p<

bhcs sont tenus d'inscrire sommairement tes actes

qu'ils rédigent.

L'objet de cette obligation est non-seulement

d'assurer d'une manière légale l'existence des ac-

tes reçus par ces officiers, d'en faciliter la recher-

che, d'en empêcher la soustraction, mais encore

de donner au tisc un moyen facile de s'assurer que

ces actes ont été soumis à t'euregistrement.

Lesfonctionnaires ou officiers
publies obligés de

tenir des répertoires sont les notaires, les gref-

fiers,les commissaires prieurs, tesgardesdu com-

merce, les huissiers et les porteurs de contrainte;

Les secrétaires de préfecture, sous-préfecture
et mairie. Nous ne nous occuperons que de ces

derniers. (Favard.)

Les répertoires doivent être sur papier timbré

délivré par la régie.

Les employés destinés par les sous-préfets et les

maires pour la tenue des répertoires ne sont res-

ponsables de l'accomplissement de ce devoir,

qu'autant que l'arrêté spëciatqui les nomme a été

accepté par eux; expédition de l'arrête et de l'ac-

ceptation doit être adressée au directeur de l'en-

registrement et au procureur du roi près te ttibu-
nal de t'arroudistentent, afin qu'il pu~se constater

et réprimer tes contMventMns. (Dec. min. 4dëc.

)8()6eH9fëv~SOT.)

Les secrétaires géneraux des préfectures les

sons-préfets et les maires ne peuvent rëctamer a

l'égard des contraventions par eux commises dans

la tenue (les répertoires, le bënëRce de l'article 7

de l'acte du 15 décembre )T'M 22 frimaire

an YHI. (Dec. nnn. -i dëc. 28 avril ~S(~7.)
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Les secrétaires de préfecture et sous-préfecture,

lesmaires et lespersonnes qu'ils ont préposées à la

tenuedes répertoires, sont tenues de porter sur ces

registres, tous les actes qui doivent être enregis-

trés sur les minutes ( L. frim., art. 49. ), que ces

actes soient ou non soumis à l'approbation des

préfets ou du ministre; seulement dans le premier

cas, l'inscription doit être avec ces mots; soumis

<H'appro6attnttdtt~)'<~et ou du ministre, et on

doit ajouter à l'article, la date du jour où cette

approbation est parvenue. (Déc. min. fin. 21 Mm.

an XIIt.)

Chaque omission est passible d'une amende de

francs.

Tout article inséré au répertoire doit contenir

une indication suffisante de l'acte, des parties

qu'il concerne et de son objet. 11 ne doit y avoir

ni blanc ni interligne.

Dans les dix premiers joursde chaque trimestre,

le maire est tenu de faire viser son répertoire par
le receveur de l'enregistrement. Il doit être coté

et paraphé par le préfet ou le sous-préfet de l'ar-

rondissement.

Aux préposes de l'enregistrement seuls appar-

tient le droit de constater les contraventions com-

mises dans la tenue des répertoires, d'oit il ré-

sutte qu'ils ont droit d'en requérir la présenta-

tion. Néanmoins et à défaut de réquisition, les

fonctionnaires ci-dessus désignés sont tenus à

chaque trimestre de présenter leurs répertoires au

visa des receveurs.

Les commissaires de police tiennent aussi un

répertoire, coté et paraphé par les maires ( par le

préfet de police à Paris), sur lequel ils inscrivent

sommairement jour par jour, par ordre de nu-

méros et de dates, tous les actes et procès-ver-

baux qu'ils rédigent.

BJETSESAJMjES.

S f. Rept&aiUes. § 2. Lettres de représailles.

§ B.eprésa!!ïes.

Les représailles sont usitées de nation à nation

pour se faire justice elles-mêmes, quand elles ne

peuvent l'obtenir autrement. Si une nation s'est

emparée de ce qui appartient à une autre, si elle

refuse de payer une dette, de réparer une injure,

ou d'en donner une juste satisfaction, celle-ci peut
se saisir de quelque chose appartenant à la pre-

mière et l'appliquer à son profit jusqu'à concur-

rence de ce qui lui est du, avec dommages-inté-

rêts, ou la tenir en gage jusqu'à ce qu'on lui ait

donné une pleine satisfaction. Dans ce dernier cas,

c'est plutôt arrêt ou saisie, que représailles: on les

confond souvent dans le langage ordinaire. Les

effets saisis se conservent tant qu'il y a espérance

d'obtenir satisfaction ou justice; dès que cette es-

pérance est perdue, on les confisque et alors les

représailles s'accomplissent.

Le droit des gens ne permet les représailles
que pour une cause évidemment juste pour une

dette claire et liquide.

ïi n'appartient qu'au souverain d'exercer ou

d'ordonner les représailles mais il doit indem-

niser celui des rëgnieoies sur qui sont tom-

bées les représailles; c'est une dette de l'état ou.

de la nation dont chaque citoyen doit supporter

sa quote-part. ( V. Droit des gens.)

S. lettres de Représa!Hes.

On appelle ainsi la permission que le gouver-

nement accorde à i'un de ses sujets de saisir ce

qui appartient aux sujets d'une puissance étran-

gère, pour recouvrer par ce moyen l'équivalent de

ce qu'un sujet de cette puissance lui a pris contre

le droit des gens, par un acte dont il a inutile-

ment demandé justice au souverain étranger.

L'ordonnance de la marine du mois d'août 1681

prescrit les règles à suivre en pareil cas.

Favard ne cite que trois cas ou le gouverne-

ment' ait accordé des lettres de représailles. Le

dernier exemple est offert par un décret de la

convention en )T95. Mais ajoute Favard, dans

l'état actuel de la civilisation en Europe, il est à

croire que les gouvernements s'entendent tou-

jours assez en état de paix, pour faire rendre ce

qui est dû par les citoyens de leurs nations aux

nations étrangères, et que pour des intérêts pri-

vés ils n'exposeront pas des peuples entiers au

terrible fléau de la guerre.

En effet, des lettres de représailles sont une

espèce de déclaration de guerre. (C. pën~ 85;

C. comm.,550; D., Sfëv~8t5.) V. Guerre,

Prise maritime.)

REPRÉSENTANT BU BECME. – C'é-

taient des commissaires délégués par la conven-

tion ( comité
de salut puNic ) pour se rendre au-

près des administrations locales et ordonner en

son nom toutes les mesures que les circonstances

difficiies de l'époque pouvaient exiger, soit pour
la levée des troupes, le paiement des subsides,

etc. ( V- Organisation départementale.)

Dans l'état actuel de la législation,.c'est devant

le Conseil d'état, comité du contentieux, que

doit être porté le pourvoi contre un arrêté d'un

représentant du peuple en mission qui a prononcé

sur des intérêts purement prives. (C. d'état, Tavr.

~825,S.26,S~.]
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RETRISE B'ïNTSTANCE. –C'est l'acte par

lequel succèdent aux droits et obligations d'une

partie, ceux qui ayant, à tout autre titre, droit et

qualité pour la représenter, reprtnnent volontai-

rement ou sont forcés de reprendre l'instance

dans laquelle cette partie était engagée.

Les suites de l'instance sont suspendues jusqu'à
ce qu'un héritier, un administrateur, un nouvel

avoué viennent remplacer ledéRmt ou l'incapable.

(C. pr., 342, 544.)

Mais lorsqu'une instance a*été introduite par ou

avec un maire ou adjoint de maire en sa qualité,

si le maire ou adjoint vient à être remplacé, il n'y

a pas pour cela interruption d'instance et obliga-

tion de la reprendre avec le nouveau maire ou

adjoint. La personne morale est restée la même.

(Cass.,5juim8t8; S. ~78.)

Jugé de même, que la procédure commencée

contre le maire d'une commune, qui a lui-même

interjeté appel, a pu être continuée contre lui,

quoiqu'il ait été depuis remplacé dans ses fonc-

tions, lorsqu'il est constant que ce remplacement

n'a pas été notifié à l'adversaire. ( Cass., « janv.
~850.)

RÉTUBM~OE. – Un des premiers actes de

la convention nationale, qui succéda immédiate-

ment à l'assemblée constituante, fut le 21 sep-

tembre <TH3 l'abolition de la royauté et la procla-

mation de la république.

Intervint d'abord la constitution de i795 ou de

l'an 1~ reposant sur ces bases, savoir « La répa-

blique française est une et indivisible. Le peuple

est souverain. Il exerce sa souveraineté, divisé en

assemblées primaires de cantons, etc. Le gouver-

nement est confié à un conseil exécutif composé

de 24 membres choisis par le corps tégis)a)if sur

une liste de candidats présentée par les assem-

blées électorales de chaque département.»

La constitution de l'an 111 plaça le gouverne-

ment républicain et le pouvoir exécutif entre les

mains de cinq directeurs élus par les conseils des

CtM~-ce))~ et des anciens.

La révolution du )8 brumaire renversa le di-

rectoire, et proclama la constitution de l'an VIH

aux termes de laquelle )e gouvernement fat con-

fié à trois consuls à vie. Cette époque du consu-

lat fut, on le sait, pour la France, celle de sa ré-

génératinn sociale; elle ~it Mitre cette admirable

organisation administrative qui nous régit encore

anjourd'hui;elle vit détruire tout ce que la républi-

queavaitproduitd'aborddehideuxet de sanglant.

En <802, Bonaparte, premier consul, fut pro-

clamé consul à vie par 5,S68,S8S citoyens sur

5,S?T,2S9, appelés à voter sur la question.

La reconnaissance populaire ne s'arrêta pas à

cette manifestation, et le ~3 mai 4804, d'après le

vœu du tribunat et du corps législatif, Bonaparte

fut proclamé empereur par le sénat. Cette fois, 7

le peuple fut encore consulté. A cet effet, 6) ,928

registres furent ouverts dans tous les secrétariats

de municipalités, dans tous les greffes
des tribu-

naux, et sur 3,514,898 votants 5,S73,529 émi-

rent un vote favorable. Le gouvernement rëpuNt-

cain eut donc en France douze années d'existence;

encore sous le consulat, c'est-à-dire pendant cinq

ans, n'exista-t-it que de nom; car qui ne sait que

le premier consul résumait en sa personne l'auto-

rité arbitraire du monarque le plus absolu auto-

rité toute-puissante devant laquelle tout devait

plier, et qui contribua seule à placer la nation

française au premier rang des nations européen-

nes. Cette époque, avons-nous dit, fut une épo-

que de gloire, mais plutôt par suite de l'impul-

sion donnée au gouvernement par celui qui le

présidait que par la forme même de ce gouverne-

ment, reconnue impraticable dans tout pays de

quelque étendue. ( V. Gouvernement.) Toutefois

elle flattait te peuple qui se croyait quelque chose

dansce gouvernement, parce que l'une de ses

constitutions avait dit qu'il était MMMMtt

Lors de la révolutions de t850 quelques esprits

séduits sans doute par les souvenirs des évene-

ments brillants qui signalèrent la seconde parUe
de la période républicaine,

émirent le vœu du

rétablissement de la république en France; mais

iaques tien,jugëeât'avance par tous les hommes

d'état, ne fut mème pas sérieusement discutée.

Voici cependant comment s'exprimait à ce sujet

M. de Chateaubriand, dans son dernier discours

prononcé à la chambre des pairs, le 7 août <850,

au milieu de la discussion qui précéda le vote de

la Charte.

« Une république oure-t-etle à la France des"

garanties suffisantes de durée, de force et de re-

pos ?
« Une république aurait d'abord contre elle les

souvenirs des premiers temps de la république

même. Ces souvenirs ne sont nullement effacés;

« On n'a pas oublié le temps où la mort, entre

la liberté et l'égalité, marchait appuyée sur leurs

bras. Quand vous seriez tombés dans une nouvelle

anarclue, pourriez-vous réveiller sur son rocher

l'hercute qui fut seul capable d'étouffer le mons-

tre ? De ces hommes fatiques, il y en a cinq ou

six dans l'histoire. Dans quelque mille ans, votre

postérité pourra voir un autre Napoléon quant

à vous, ne l'attendez pas.

Ensuite, dans l'état de nos mœurs et dans

nos rapports avec les gouvernements qui nous en-
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vironneqt, la république, sauf erreur, ne me pa-

raît pas exécutable. La première difficulté serait

d'amener tes Français à un vote unanime. Quel

droit la population de Paris aurait-eue de con-

traindre la population de Marseille ou de telle

autre ville de se constituer en république ? Y au-

rait-il nue seule république ou vingt, ou trente

républiques? Serajent-elles fédératives on in-

dépendantes ? Passons par dessus ces obsta-

cles supposons une republique unique avec

notre familiarité naturelle, croyez-vous qu'un

président, quelque grave, quelque respectable,

quelque habile qu'il putsse être soit un an à la

tête des affaires sans être tenté de se retirer? Peu

défendu par tes lois et par les souvenirs, avih

insulté soir et matin par des rivaux secrets et par

des agents de trouble, il n'inspirera aucune con-

fiance au commerce et à la propriété il n'aura ni

la dignité convenable pour traiter avec les cabi-

nets étrangers, ni la puissance nécessaire au

maintien de l'ordre intérieur s'il use de mesures

révolutionnaires, la république deviendra odieuse;

l'Europe inquiète profitera de ces divisions, les

fomentera, interviendra, et l'on se trouvera de

nouveau engagé dans des luttes effroyables. La ré-

publique représentative est peut-être l'etat futur

du monde mais son temps n'est pas arrive."

L'idéed'un gouvernementrepuhlicainenrrance

fut donc repoussee; mais elle ne ce sa de germer

et d'être nourrie dans le cœur d'un petit nombre de

partisans. C'est aux efforts qu'intentèrent pour

le triomphe de leurs fausses opinions que l'on dut

les tristes événements d'avril 1854 à Lyon, et de

tous ceux qui préalablement avaient ensanglanté

la capitale.

Ce fut comme mesures répressives que les

chambres votèrent successivement les lois sur les

associations, les attroupements, IacMtMtiO)tc!es

armes de ffuc)Tp,e) en dernier tien sur la presse

(V. ces mots), et qu'enfin l'article 5, tout spécial,

de la loi dn 9 septembre ~S55, punit des peines

prévues par la loi du 2D novembre <850 ceux qui

prennent la qualification de t~)!<6Hcatnsou toute

antre incompatible avec ia Charte de ~850. ( V.

Charte.)

B~QUJETES.–Ce sont les mémoires adresses

au roi en son Conseil d'état; ils doivent être enre-

gistrés au Conseil d'état.

Les requêtes qui ont pour but des affaires con-

tentieuses sont signées par uu avocat au~ consei)~

mais dans quelques matières, telles que les affaires

de contributions, degardenationale et d'ë~ecUors

municipales, la signature d'un avocat n'est pas in-

dispensable. (V. Conseil d'état.)

Quant à la requête civile,qui est une voie extraor-

dinairepour attaquer et faire rétracter les juge-
ments en dernier ressort auxquels on a été pattie
ou dûment appelé, V. C. pr., art. 480 et suiv.

BLÉQTISIfIOKrS pour traqsports et subais-

tances militaires. -Un décret du 10 avril 1806

charge les corps de pourvoir au transport de leurs

gros bagages et des militaires copvalescents ou

éclopés et des effets d'un usage journalier; mais

quand un corps n'a pu traiter de gré à gré pour

]a fourniture des chevaux et voitures nécessaires,

les maires des lieux de gite doivent la lui pro-

curer par voie de réquisition jusqu'à concurrence

du nombre alloué par sa feuille de route.

Si, pour quelque motif que ce fut, le service des

envois se trouvait interrompu dans -un lieu de

gite, le maire devrait)'pourvoir aux risqueset

perils de l'entrepreneur, soit par des marchés d'ur-

gence, soit par des réquisitions, en avertissant les

fournisseurs sous-traitants que, d'après le décret

du t5 juin 806; toute réclamation relative au ser-

vice dé la guerre doit être présentée dans les six

mois qui suivent le trimestre oit la dépense a été

faite, sous peine de forclusion.

Un décret du 5 août 1808 porte, en outre, que

tes individus qui ayant à leur disposition des voi-

tures et des chevaux, refuseront de les fournir

pot.r tes transports mititaires, lorsqu'ils en seront

requis par le maire, .seront condamnés par les tri-

bunaux à payer au profit du trésor public une

amende égale au prix qu'aura coûte la fourniture

qu'ils auront refusé d'effectuer.

Les réquisitions pour subsistances ne peuvent

avoir lieu que dans des circonstances extraordi-

naires elles sont prescrites en vertu des disposi-

tions arrêtées, soit par fentinistre, soit par les gé-

néraux en chef, de concert avec l'intendance mi-

litaire, et dans les cas d'urgence, par les inten-

dants et sous-intendants militaires, de concert

avec les officiers commandant en chefsur les lieux.

Les réquisitions sont adtessëespar les intendants

et sou~-intendants militaires, aux autorités civiles,

qui sont chargées de toutes les mesuresayant pour

objet la rentrée ou la livraison desdenrees requises.

(V. Règlement, ~sept. ~83T.)

Bien que les tribunaux soient compétents pour

prononcer sur tes contestations resultantde t'inexë-

cution des marches passes entre particuliers, néan-

moins, lorsque ces nMt'chés ont eu pour objet te

service et ta fourniture d'une réquisition sur une

com):)tU)e,ct qn'its oot ctë passes avec l'interven-

tion ')u maire, c'est à l'autorité administrative que
la connaissance en est resetve.

Ainsi, un particulier qui a fait des fournitures
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par voie de réquisition,

et qui a traité pour le

compte de l'administration, n'est pas recevabte il

intenter une action personnelle contre l'agent avec

qui il a traité cetui-ei est réputé n'avoir traite

qu'en qnalité d'agent administratif. (C. d'état,

<8 avril ~8~6.) (V.. Substances militaires, Con-

vois nutitaires, Fournitures.)

RÉQUISITION DE SECOURS.-Dans tous

les cas d'accidents imprévus, têts que naufrages,

inondations incendies, etc., etc., l'autorité admi-

nistrative a droit de requérir l'assistance de tous

les ouvriers ou citoyens présents; le refus d'y ob-

tempérer donne lieu à des poursuites et à des

peines.
L'autorité administrative est encore investie par

la loi du droit de requérir, pour faire exécuter les

lois, ordonnances et arrêtes, assurer la liberté des

personnes, laconservationdes propriétés, le main-

tien de l'ordre public, de prévenir, empêcher les

attroupements, les émeutes populaires ou de les

dissiper. (V. ces mots.)

C'est à la gendarmerie, à la troupe de ligne et

à la garde nationale, que l'autorité administrative

doit recourir lorsqu'elle se trouve dans la néces-

sité d'employer la force publique.

Ces réquisitions doivent être par écrit, datées,

signées et motivées. (V. 0. 29 oct. ~820.) Dans

d'autres circonstances aussi, les maires et sous-

préfets sont tenu), de deférer aux réquisitions des

commandants d'armes, provisoirement et jusqu'à
ce qu'un ordre définitif de service ait pu être con-

certe entre te générât commandant la division et

le prefet. (D. 24 dëc. ~S~ art. 6C.)

RESIDENCE. (V. Absence, Fonctionnaires

publics, Domicile politique, Organisation dépar-

tementale et municipale.)

RESBONrSABIM'CE DES COMMUNES.

(V. Communes, chap. IV, S€Ct. t.)

RETAROATAÏRES. (y. Déserteur, Recru-

tement.)

RETENUE.–Les pensions payées sur les fonds
du budget de l'état sont, dans certaines circon-

stances, soumises à une retenue proportionnelle

qui ne peut s'opérer qu'en vertu d'une loi.

Quant aux traitements des employés du gouver-

nement, ils sont en général passibles d'une rete-

nue destinée à alimenter le fonds des retraites sur

lequel leurs pensions leur sont payées.

En outre, la loi peut autoriser des r'tenues pro-

portionnei)es,)orsque)esbesoinsd€t'etatt'e.\igpnt.

(V. Tension. Traitements.)

RETORSION DE BRor)C–Quand en sou-

verain n'est pas satisfait de la manière dont ses

sujets sont traités par les lois et les usages d'une

autre nation, il est le maitre de déclarer qu'il

nsera envers les sujets de cette nation-là, du même

droit dont elle use envers les siens. C'est ce qu'on

appelle ~oMtOtt de droit. Il n'y a rien là que de

juste et de conforme à ia saine politique; nul ne

peut se plaindre de ce qu'il est traité comme il

traite les autres. (V. Etrangers.)

RETRAITE. (V. Pensions.)

REVENUS BUBMCS.

§ t. Revenus publics (administration dea).
–

S 2. Résumé

des revenus publics.

1 Revenus publics (Administration des).

Chaque année, après le vote législatif du bud-

get, I'admini!)t)atioi< prepare la répartition des

contributions directes, de concert avec les autori-

tes locales, entre les départements, les arrondisse-

ments, les communes et les particuliers. Elle

établit sur des rôles le montant de la cote indivi-

duelle de chaque redevable et elle en prescrit le

recouvrement à des percepteurs placés sous la
direction et la responsabilité du receveur général

de chaque département, senl justiciablede lacour

des comptes.

En même temps, le ministre des finances con-

fie l'application des tarifs des impôts indirects à

de nombreux delegués répartis sur tous les points

du territoire, pour constater la valeur et l'exis-

tence des objets soumis aux droits, pour en établir

la liquidation et pour en fixer les résultats sur

des états de produits, et les receveurs spéciaux

de ces diverses taxes doivent en poursuivre ia
rentrée et compter à la cour des comptes.

L'execution des lois relatives aux revenus pnMies*

est an rang des premiers devoirs des administra-

teurs il est de t'intërët de tous que f'impôt soit

exactement payé; de cette exactitude dépendent

le maintien de l'ordre, l'existence dn gouverne-

ment, la prospérité du pays; et on ne saurait trop

envisager cette relation étroite qui existe entre

ce qu'on nomme l'intérêt du trésor et l'intérêt de

tous les Français.

§ 2. Résumé des revenus publics.

Ce sont

Les contributions directes, comprenant les con-

tributions foncière, personnelle et mobilière des

portes et fenêtres, des patentes et des mines, aug-

m'ntees des centimes addttionnels qui reçoivent

différentes destinations;
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Les contributions indirectes, comprenant les

taxes sur les boissons, sur les cartes à jouer, le
sel, le produit des monopoles du tabac et de la

poudre à tirer, les droits sur les voitures publi-

ques, sur la navigation intérieure et sur les pas-

sages d'eau; ceux de garantie sur les matières

d'or et d'argent;
La taxe des lettres et tes droits sur les sommes

versées anx caisses des agents des postes;
Les produits de la loterie;

Les retributions universitaires;

Le produit des monnaies et des médailles;

Les droits (te vérification des poids et mesures,

conformément anx ordonnances royales des ~S

décembre ~82S et < 2 décembre tS53;

Les taxes des brevets d'invention;

Le produit du visa des passe-ports et de la lé-

galisationdesactes duministère des affaires étran-

gères
Les droits de chancellerie et de consulat;

Le produit d'un décime par franc sur les droits

qui n'en sont pas affranchis, y compris tes amen-

des et condamnations pecuniaires sur les droits de

greffe perçus par le secrétaire général du conseil

d'état;

Le timbre et l'enregistrement.

It y a encore les produits divers qui compren-

nent toutes les recettes pour lesquelles un article

spécial n'a pas été prévu dans le budget de t'etat.

Tels sont, par exemple, les versements d'amendes

des douanes et des contributions indirectes, faits

en vertu de procès-verbaux réguhets; ceux des
amendes de simple police et de police correction-

nelle enfin quelques autres perceptions prévues
à l'avance. (V- Contributions directes, Contribua

tions indirectes.}

RÉVISION DE COMTTTE. – V. Cour des

comptes.

REVOCATION. – V. fonctionnaires.

KEVOI.TTIONT. – Il y a fevc!t[<t0)t lors-

qu'un peuple poussé au désespoir par les abus ac-

cumulés à la longue dans des gouvernements des-

potiques, les renverse et se constitue un gouver-
nement de son choix. Le plus souvent il penche

pour la république, mais toujours ces républiques

composées d'éléments entièrement démocratiques
n'ont été ni ne pouvaient être qu'éphémères.

L'histoire nous offre le plus souvent l'exemple
de nations qui, divisées par les guerres de partis
dans les gouvernements républicains, finissent

par se donner un chef, la plupart du temps, mo-

narque absolu. (V. Repubtique.)

On compte en France deux révolutions princi-

pales. Celle de )T89 qui, deux années plus tard,

amena l'abolition de la royauté et la proclamation

de la repubtique. Les premiers actes qui la signa-

lèrent furent l'ouverture des états généraux à

Versailles le 5 mai leur constitution en assem-

blée natonale le )Tjuin; la prestation du fameux

serment du jeu de paume le 20 juin; la prise de

la Bastille le 14 juillet; l'adoption de la cocarde

tricolore )e SC juillet: la déclaration des droits

de l'homme le 4 août. enfin la formation du club

des Jacobins le 6 novembre.

La révolution de 1850, suscitée par les ordon-

nances du 25 juillet, se manifesta par le soulè-

vement de tous les citoyens de la capitale qui,

pendant ces trois jours a jamais mémorables dans

notre histoire, combattirent pour les libertés na-

tionales.

Après leur victoire, et pour prévenir l'anarchie,

les députes présents à Paris conférèrent le titre

de lieutenant général du royaume au duc d'Or-

léans, qui déclara l'accepter parune proclamation

du 51 juillet.
Le <er août, Charles X envoya son abdication

et celle du dauphin en faveurdu duc de Bordeaux,

en conférant de son côté au duc d'Orléans le titre

de lieutenant général du royaume.

Le 5 août, le mouvement populaire-qui se diri-

gea sur Rambouitlet détermina Charles X à par-

tir pour Cherbourg, où quelques jours après il

s'embarquait.

Les journées des 4, 5, et T août furent em-

ployées parlachambredes députes etparla cham-

bre des pairs à la révision de la Charte de <S)4.~

Enfin l'acceptation du trône de France vacant,

et offert par les chambres au duc d'Orléans, ainsi

que son serment prononce sur la nouvelle Charte,

eurent lieu !e9août.

Tels furent les actes solennels qui, en quelques

jours, consommèrent la révolution de ~850.

Voyez au mot Charte les circonstances qui don-

nèrent lieu à la révolution du 18 brumaire, c'est-

à-dire au renversement du directoire, et celles

qui amenèrent la chute de l'empire. Nous n'avons

parlé ici que des révolutions proprement dites,

opérées par la nation elle-même et par ses pro-

pres actes.

C&BsuUer <" ~M<0!0 ~c f~o~ioji /j'aMccMB, par

M. Thiers. – 2° ~fMtoit'e de la )'<:MhtM<Kt ffc jrniHet. parM. Thiers, 21.Ut4toii"e de la ~,énoluti&n de juillet, par
Dupin.- 3" Chroniques de juillet, par M. Roget, préfet

de l'Aveyron.

MVlEB-ES. – V. Baux.
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ROI.

SDe la succession aa trône. S 2. Forme da gouverne-

ment du roi.

§ De !a succession au trône.

Les princes dans nue monarchie constitution-

nelle et représentative montent sur le trône ou

par droit de naissance, on par le vœu de la na-

tion.

Quand le vœu de la nation a constitué une )ë-

gitimitë, c'est ensuite par le droit de naissance

fondé sur les constitutions de l'état que les prin-

ces succèdent à leurs ancêtres. C'est à eux à se

maintenir sur leur trône par l'observation pure

et intacte de ces mêmes constitutions. Il est

inutile de tracer des exemples même récents de

ces bouleversements desétats. Eneffetsi l'autorité

du prince est limitée et réglée par des lois fonda-

mentales, le prince en sortant des bornes qui
lui sont prescrites, commande sans aucun droit,

sans titre même la nation n'est pas obligée de

lui obéir; elle peut résister à ses entreprises in-

justes. Dès qu'il attaque la constitution de l'état,

le prince rompt le contrat qui liait le peuple à

lui; le peuple devient libre par le fait du son-

verain et ne voit plus en lui qu'un usurpateur

qui voudrait l'opprimer. Ce fut ainsi que le sénat

romain déclara Néron ennemi de la patrie. (V.

Vattei, Droit des gens.)

Le droit de naissance ne sert donc de base à la

légitimité des princes héritiers de la couronne

qu'autant que subsiste le vœu de la nation qui

l'a placée sur la tête du chef de leur dynastie.

La succession de père en fils selon l'ordre de

primogéniture, a été de tout temps la plus géné-

ralement adoptée dans les monarchies héreditai-

res. C'est ici le cas de rappeler la loi salique qui,
en France interdit le pouvoir exécutif aux fem-

mes, par cette conséquence très-rationnette, de

i'usage adopté chez tous les peuples, d'après le-

quel on n'a jamais accordé aux femmes le plein

exercice des droits politiques
et civils. ( V.

Boi

salique.)

Dans le cas où la couronne tomberait par suc-

cession à un prince mineur il y a lieu de créer

une régence. Les lois des differents pays varient

quant à la désignation
des personnes qui doivent

en être investies; cependant en France, où la loi

salique exclut les femmes du trône, c'est à la

reine douairière qu'est confiée la régence, ou, à

défaut de la reine, au parent le plus proche du

monarque, mais résidant en France. (V.
Ré-

gence.)

Partout cependant on a éprouvé de graves in-

convénients de ces minorités, et conséquemment

partout on a tâché d'en abréger ]a durée en la

faisant cesser à un âge de beaucoup inférieur à

celui que la loi commune fixe dans chaque pays

pour entrer dans l'exercice des droits civils. En

France la majorité est fixée â<8 ans révolus.

(Sen.eons.28nor.anXt[,arH7J
Le trône peut devenir vacant par abdication,

c'est-à-dire renonciation à la couronne. Le droit

d'abdication de la part d'un prince ne saurait être

mis en question, mais il est entièrement person.
nel et ne saurait préjudicier au successeur natu-

rel. Le souverain qui abdique se réserve quelque-
fois des droits honorifiques, mais il ne peut plus
exercer de droit de souveraineté, ni aucune es-

pèce de juridiction.

§ 2. Pormes du gouvernement du roi.

L'art. 42 de la Charte déclare la personne du

roi inviolable et sacrée. Ses ministres sont res-

ponsables. (V. Ministres. ) Au roi seul appartient
la puissance exécutive.

Cette inviolabiiité de ia personne du roi a été

reconnue par les constitutions de tous les peuples.
En effet le roi doit être l'âme de la societé; et

s'il n'est pas en vénération aux peuples et dans

une parfaite sûreté la paix publique, le bonheur

et le salut de l'état, sont dans un danger conti-

nuel. Le salut même de la nation exige donc né-

cessairement que la personne du roi soit sacrée

et inviolable,

Quant à la puissance exécutive dont parle
l'art. il ne faut pas la confondre avec le pou-
voir royal. (Y- à cet égard Pouvoirs.)

« Le roi est le chef suprême de l'état; il com-

mande les forces de terre et de mer, déclare la

guerre, fait les traités de paix, d'alliance et de

commerce, nomme à tous les emplois d'adminis-.

tration publique et fait les réglements et ordon-

nances nécessaires pour l'exécution des lois, sans

pouvoir jamais ni suspendre les lois elles-mêmes,
ni dispenserde leur exécution, » ( Cli., art. ~5.)

Ces attributions prouvent combien est néces-

saire l'unité dans le commandement et dans le

pouvoir. La tranquillité de l'ëtat exige qu'un seul

homme en soit investi, car autrement il y aurait

des luttes continnelles entre les divers aspirants à

ce même pouvoir. A l'égard du commandement

des armées, dit M. Foueart, l'unité est tellement

indispensable que les républiques n'hésitent pas à

mettre un seul homme à la tête de leurs armées.

Mais le roi n'exerce le plus souvent ce droit que
par délégation.

Qnant aux déclarations de guerre et à la con.
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clusion des traites de paix, d'alliance et de com-

merce, l'importance et la nature même de ces

négociations indtquent assex qu'on ne pourrait

sans danger les confier à d'autres qu'au roi. Elles

réclament en effet une connaissance approfondie

de la situation politique, militaire et commer-

ciale des nations environnantes, et l'on ne peut

y parvenir que par celle de tous les secrets de la

diplomatie. Or, pour pouvoir tirer quelque parti

de ces secrets, ne faut-il pas encore qu'ils ne

soient confiés qu'à une seule personne?

Les conséquences graves que peuvent avoir les

traités ont fait craindre à certains esprits qu'il n'y

eût du danger à laisser le souverain seul athitre

d'intérêts aussi imminents. Mais ces craintes se

dissipent bientôt, si l'on réfléchit d'abord que les

déclarations de guerre unissent toujours par se

résoudre en question d'argent, soit qu'il s'agisse

de demander aux chambres de l'argent ou l'au-

torisation d'une levée d'hommes, et que celles-ci

en les refusant peuvent ainsi rendre non avenue

la décision royale.

Quant aux traites, ils engagent l'état, il est

vrai, mais seulement après le contre-seing d'un

ministre. Or la responsabilité de celui-ci vis-à-vis

des chambres et de la nation est une garantie

puissante de sa circonspection.

Concurremment avec la chambre des pairs et

des députés, le roi exerce la puissance légis-

lative concurremment avec les chambres encore,

il a ledroit d'initiative pourla proposition des lois,

à l'exception des lois
d'impôts qui doivent d'a-

bord être votées par la chambre des députes,

parce qu'étant les seuls representants des contri-

buables appelés à payer ces impôts, c'est à eux

qu'il appartient de discuter leurs intérêts.

Enfin aucune loi ne peut recevoir son exécution

si le roi ne l'a sanctionnée et promulguée. (V.

l'ois, Mste civile Gouvernement Ordon-

nance.)

Ajoutons ici que jusqu'à Philippe Auguste, nos

rois prirent le titre de)0t.< des fraxfa~que

Louis XVI le reçut de l'assemblée constituante

que Napoléon prit le titre d'empereur des Fran-

çais que Louis XVIII avait adopté en ~Stt celui

de roi de ~'sxce porté par ses prëdëResseurs de-

puis Philippe-Auguste, mais qu'en <850, Louis-

Philippe, ayant été appelé au trône par le yceu na-

tional, reprit le titre de roi des Français, c'est-à-

dire le roi choisi par les Français.

HOUIAGE.–Y. Police de routage.

B.OU~'ES.–V. Voirie, chap. ler.

B.OCTES
STRATjscuqcES. – Une route

stratégique est ordinairement, dans le langage mi-

litaire, celle qui est construite pour la facilité etle

dévelopement des tronpes.

Toutefois ce nom a été donné par la loi du

27 juin 1855 sur les travaux publics à un non-
vau système de routes construites en Vendee. On

sait que ce pays, par la disposition de son sol com-

pact, couvert de bois et de bruyères, coupé de ra-

vins et de fossés, et aussi impénétrable pour les

armées que pour la civilisation, a de tout temps,

aux époques (fe troubles,servide théâtre à la guerre

civile. Il y av ait donc urgence de créer des com-

munications faciles afin dedonner à la surveillance

de l'autorité militaire plus de force et d'activité,

d'ôter à la guerre civile un réceptac'e, et aux fac-

tions tout espoir.

<'
Mais,disait le ministredanssonexposëdes mo-

tifs, cet intérêt devant être satisfait sur-le-champ,

ce n'est pas aux localités qu'il faut demander un

effort quiles écraserait, c'est à laFrance elle-méme.

Ces routes doivent être exécutées par le trésor: elles

devront ensuite être entretenues concurrement par

les communes, ou par le trésor, suivant la p)opor-

tion de leur utilite pour chacun de ces trois intérêts.

Exécutées extraordinairement, entretenues au

moyen d'un regime mixte, elles doivent être clas-

sees à part de toutes les autres. Elles seront com-

prises sous la dénomination de routes stratégiques.

On y fera un grand essai, plus praticable ici que

partout ailteurs, celni de l'emploi des a~nëe:.an~

travaux publics.
Une discussion très-vive s'engagea cependant sur

ce mot f.frn~xjfKe, puisque les routes auxquelles

il s'applique sont destinées à servir également aux

transports commerciaux. Le mot militaire que

p)u.sieurs membres voulaient lui substituer était

donc peu convenable, mais n faitait les rattacher par
un nom de guerre à t'armée qui devait être em-

ployée à ces travaux afin de ne pas btesser les scru-

pules de l'amour propre militaire. Ainsi les routes
de la Vendée conservèrent le nomde routes stra-

tégiques.

La loi du 3f juin ~835 porte donc que les tra-

vaux de ces routes, en ce qui concerne les occu-

pations permancntesou temporaires determin:. et

bâtiments, seront assimilés aux travaux militaires

et régis par les mêmes lois.

Enfin, qu'après leur achèvement, les frais d'en-

tretien serontsupportesconcurrement par lescom-

munes, les départements et le trésor dans les pro-

portions arrêtées par des réglemens d'administra-

tion publique rendus après avoir entendu les con-

seils municipaux et les conseils généraux des dé-

partements.

Toutefois, re)ativementArapp)ication faite parla
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loi du 27 juin précitée, des dispositions relatives

aux travaux militaires, une circulaire du directeur

général des ponts et chaussées invite les prefets

à recourir preferablement aux dispositions dela loi

du 7 juillet )S55, sauf les modifications contenues

en l'article 66; car le mode indiqué par la loi du

50 mars )83!, qui semble au premier aperçu le

plus prompt et le plus expéditif, a été constam-

ment la cause de nombreux retards.

Le
principe de l'emploi des troupes aux routes

stratégiques élant admis, il fallait établir, entre les

troupeset lesingenieurs dirigeantles travaux, des

rapports tels que les coltisions de susceptibilité ne

fussent pas à redouter: il fallait assurer au soldat

le paiement direct de son travail et en même

temps qu'on privait la popnfation locale du prix des

ouvrages qui semblaient devoir naturellement hti

être dévolus, Il ne fallait pas que la presence de la

troupe aggravât )a position des habitants déjà fras-

très d'un salaire qui leur échappait enfin il était à

désirer que le nouveau mode d'exécution des tra-

vaux ne fut pas pour le gouvernement une cause

d'accroissementdedépense. Unecommission,com-

posée d'officiers généraux et d'ingénieurs des ponts
et chaussées, a été chargee, pour résoudre ces dif-

ficultés, de rédiger un réglement sur l'emploi des

troupes aux grands travaux d'utilité publique

)eqne)aëte approuvé par le ministre de iagnerre

le ~}juit)et <854 et par le ministre de l'intérieur

)e8août même année.

Un ta))[eau présenté anx chambres en <S3<! par

le ministre du commerce, prouve que l'emploi des

houpes aux travaux des routes a produit une éco-

nomie qui a varie depuis <S jusqu'à 50 p. 010.

RUE. – V. Voirie, chap. Ut.

RUISSEAU.-V. Eaux,chap. V, Des Rivières

d'un ordre inférieur.



SABHERE. – V. Mines. Section IH. Car-

rières, Travaux publics, § Extraction des maté-

riaux.

SACRE. Cérémonie religieuse qui confère une

espèce de caractère de sainteté à un souverain.

Mais c'est la loi fondamentale de l'état et non

l'onction qui fait le monarque.

Aux termes de l'article74 de la charte de <8H,

le roi et les successeurs devaient jurer, dans la

solennité de leur sacre, de l'observer fidèlement.

Cette disposition a été écartée de la charte de

<850, dont l'article 6.< porte « Le roi et ses suc-

cesseurs jureront à leur avènement, en présence
des chambres réunies, d'observer fidèlement la

charte constitutionnelle. »
(V. Serment.)

SACR.tt.NCE. C'est la profanation des choses

consacrées au culte.

Latoidu20avriH82S, qui punissait de mort

le sacrilége et le vol dans les Eglises, a été abrogée

par laloi du octobre 1S50.

SAGE-TEMNE. – V. BMdeemo, section IV.

SAILtitE. V. Réglements municipaux
Voi-

rie urbaine.

SAISIE-ARRET. C'est celle que le créancier

fait sur son débiteur, entre les mains d'un tiers,

debiteur de celui-ci.

EUe s'opère, soit en vertud'un titre exécutoire,

d'un titre de saiaie-prise, soit en vertu de l'ordon-

nance du juge corn étent, et a pour but d'empê-

cher que le tiers saisi ne se dësaisisse des sommes

ou objets qn'ii peut avoir au débiteur du saisis-

sant.

s.

Certaines créances cependant sont insaisissa-

bles.

Telles sont les rentes et pensions dues par

l'état. (L. 32 Oor. an VIL)

Saufles cas où les oppositions sont faites pour

sûreM de droit
héréditaire, ou lorsqu'ils sont ap-

pelés en nantissement.

Les traitements des ecclésiastiques. (Ar. gouv.

~8 niv. an 11.)

Les soldes de retraite, les traitements de ré-

forme, les pensions de la Légion-d'Honneur. (A.

gonv. 7 therm. an X.)

Les appointements des
militaires, à l'exception

d'nn cinquième. (L. 19 piuv. an 111.)

Les traitements des fonctionnaires publics et

employés civitsài'exeeption:

D'un cinquième sur les premiers mille

francs;

2o De toutes les sommes au-dessous du quart

sur les cinq mille francs suivants

5° Et du tiers sur la portion excédant 6,000, à

quelque somme qu'elle s'élève, et ce jusqu'à l'ac-

quittementdcs créances. (L. 2) vent. an
IX.)

Les lettres confiées à la poste.
Le prefet n'est pas, dans le sens de l'article 56)

du Code de procedure civile, un receveur ou dé-

positaire de deniers publics, car en supposant que

les saisies pussent être formées entre les mains des

prefets, ces fonctionnaires devraient alors jonir
des exceptions établies en faveur des receveurs,

dépositaires, etc. Et notamment de celle qui les

dispense de déclaration affirmative, et ne les as-

treint qu'à delivrer un certificat constatant la

somme dite. (C. r. Toulouse 4T dec. ~850; S. 5),

3,25T; Cass. fev. 1854; S. 54, 5.)

Les créanciers du gouvernement ne peuvent

former à son préjudice des saisies-arrêts entre les



mains des débiteurs de l'état, c'est-à-dire des

dépositaires ou receveurs des deniers publics per-

çus à quelque titre que ce soit, produits de doua-

nes, de contributions indirectes ou autres. ( L. 33

août ~92, art. ~3. D. germ. an XIII a. 48.)

Il en est de même pour les créanciers des com-

munes qui ne peuvent faire de saisie-arrèt entre

les mains des débiteurs de celles-ci, ni sur les fonds

qu'elles ont déposes à la caisse des dépôts et con-

signations. (C. d'et. ~2 août <80T.)

Ils doivent, seulement se pourvoir soit auprès

du prefet pour faire comprendre leurs créances

dans le budget desdites communes, soit auprès du

ministre de l'intérieur, pour qu'il ordonne que la

somme nécessaire audit paiement soit prélevéesur

les fonds communaux. ( M. 26 maH8<5. )

Quant aux formalités à observer pour opérer la

saisie, voyez Code de procédure article S57 A5S5,

et pour les saisies-arrêts ou oppositions signifiées au

trésor public, les dispositions d'un avis du Conseil

d'état du t3mai ~807 qui porte entreautres, ar-

ticle 5 que ta. saisie-arrêt ou opposition formée

entre les mains des receveurs, dépositaires ou ad-

ministrateurs de caisses ou de deniers publics, en

cette qualite, ne sera pas valable si l'exploitn'est

fait à la personne préposée pour te recevoir, et

s'il n'est visé par elle sur l'original on en cas de

refus par le procureur du roi, lequel en donnera

de suite avis aux chefs des administrations respec-

tives.

Art. 6. Que lesdits dépositaires, seront tenus

de delivrer, sur )a demande du saisissant, un cer-

tificat qui tiendra lieu, en ce qui les concerne, de

tous autres actes et formantes prescrits, à l'égard

des tiers saisis, par le titre VH du livre 111 du

Code de procédure, et constatant qu'il n'est rien

dit au saisi; ou que la somme à lui due est liquidée;

soit enfinqu'elle n'est pas liquidée.

Art. !). Que tout dépositaire entre les mains

duquel il existera une saisie-arrêt ou opposition

sur une partie prenante, ne pou<ra vider ses

mains sans le consentement des parties intéres-

sées, ou sans y être autorisé par justice.

A Paris, et pour tous les paiements à effectuer

à la caisse du payeur central du trésor public,
les oppositions doivent être faites entre les

mains du conservateur des oppositions au minis-

tère des finances. (L. etrëg. du budget de l'exer-

cice 1855,juillct 1856 art. f5.)

L'article de la même loi contientune dispo-

sition fort importante d'après laquelle les opposi-

tions et significations n'auront d'effet que pendant

cinq années, à compter de leur date, si elles

n'ont été renouvelées dans ledit délai, quels que

TOM. tf.
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soient d'ailleurs les autres traités ou jugements in-

tervenus sur ces oppositions ou significations.

En conséquence elles doivent être rayées d'of-

fice des registres, et ne sont pas comprises dans

les certificats prescrits par l'article de la loi du

février ~93 et par les articles et 8 du décret

du <8 août 1807.

L'article ~5 oblige les créanciers de renouveler

leurs saisies-arrêts, oppositions ou significations

dans l'année de la promulgation de la loi susdite,
sous peine de pareille prescription.

Quant aux saisies-arrêts ou oppositions faites

entre les mains des préposés de l'enregistrement

et des domaines, nndécret du~Sp~uviose an XIII

déclare qu'elles ne sont valables qu'autant qu'elles

auront été notifiees au directeur de cette admi-

nistration dans le département où le paiement
devra être effectué, et que l'original en aura été

visé par le directeur, etqu'autant,pour Paris, porte
un décret du 28 floréal même année, qu'elles au-

ront été visées au secrétariat général de l'admi-

nistration.

V. Travaux puM'cs, Cautionnement, Trésor,

Tensions, Traitements.

SAISIE.ESÊCCTIOM. En matière de con-

tribution, il peut être procéde à la saisie des meu-

bles du contribuabie qui refuse de payer, en vertu

de l'autorisation du
préfet, par le ministère d'un

porteur de contraintes et après que toutes les for-

malités de mise en demeure ont été accomplies.

Aux termes de l'article COTdu Code de procé-

dure, des oppositions à la saisie peuvent venir de

la part dusaisi ou d'un tiers se prétendant proprié-

taire des objets saisis, soit enfin'd'un créancier de

la partie saisie.

Si le tiers saisi attaque 'le titre lui-même en

vertu duquel la contrainte a été décernée ou la

régularité même de la
contrainte, c'est au préfet

à statuer. (Arr.duC.,<5 fev. t8«.)

Maiss'i) prétendait que tes meubles
revendiqués

n'appartiennent pas au redevable, alors ce serait

au président du tribunalcivil à en
connaitre, sauf

dans ce cas, à faire ensuite juger la question au

fond par le tribunal qui doit prononcer, d'après

l'article S5) sur la validité de la saisie-revendica-

tion. Le tribunal ne prononcerait toutefois qu'a-

près que l'autorité administrative aurait été con-

suttëeeonformcmetit à la loi du S novembre )790;

parce que dans ce cas, l'opposition dn tiers

saisi constituerait une véritable action en reven-

dication soumise aux formalités prescrites par
cette loi.

Lorsqu'il est passé outre a la saisie, il y est pro-
cédé suivant les formes indiquées par le Code de

5~t
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procédure, article 585 à 62S et dans tous les cas

elle doit être discontinuée aussitôt que son pro-

duit est suffisant pour solder le montant des con-

tributions dues et des frais de poursuites. (V.

Contributions directes. Section XL)

SAMKTES. V. Sels.

SALLES D'ASILE. Les salles d'asile sont des

écoles où sont reçus tes petits enfants de t'âgede deux

âsixouscptahs, trop jeunes encore pour fréquenter

les écoles primaires, et que leurs parents pauvres
et occupés ne savent comment garder chez eux.

Les établissements de ce genre depuis long-

temps en vigueur dans quelques pays voisins, en

Angletet're(.f~oa<'s schools) et en Italie (7tf~ï)tf:H

s<'MB!e), commencent à se multiplier en France,

et plusieurs villes, notamment Paris, Lyon, Rouen

et Nimes en ont déjà reconnu les bons effets. In-

dépendamment des avantages de sûreté et de sa-

lubrité qu'elles offrent pour les petits enfants si

souvent et si dangereusement délasses dans les

classes pauvres, les salles d'asile ont le mérite de

leur faire contracter, dès l'entrée de la vie, des

habitudes d'ordre, de discipline, d'occupation ré-

f;ufie[e qui sont un commencement de moralité;

et en même temps ils y reçoivent des premières
instructions, des notions élémentaires qui les pré-

parent à suivre avec plus de fruit l'enseignement

que d'autres établissements leur offriront plus

tard.

L'utilité physique, intellectuelle et morale des

salles d'asile est donc incontestable; elles sont la

base et pour ainsi dire le berceau de l'éducation

populaire.

Elles profitent enfin directement aux parents

eux-mêmes, car les mères-libres des soins qu'exi-
geaient d'elles leurs jeunes enfants, peuvent se

livrer sans inquiétude an travail, et tirer constam-

ment un salaire de ieurjom'nëe.
C'est au zèle de M. Coeliin, alors maire du

arrondissement, deParis, que l'on doitla première

salle d'asile fondée à Paris.

Tout établissement destiné à servir d'asile à la

première enfance doit satisfaire à trois conditions

indispensables

~°Le logement;

2" Le mobilier approprié aux divers exercices

des enfants dans la journée

5° Le traitement du maitre on surveillant.

Or les sommes nécessaires doivent être deman-

ddes en premier lieu aux conseils municipaux,

soit qu'ils fassent directement les fonds, soit qu'ils

concourent avec les bureaux de bienfaisance et

les s adiuinistratMns des hospices. Lorsque ces pre-

mières subventions seront insuffisantes, on invo-

quera l'assistance des conseils généraux du dépar-

tement et enfin puisqu'il s'agit d'établissements

qui soulagent le père de famille indigent et l'ou-

vrier laborieux, en même temps qu'ils instruisent

et élèvent l'enfance, on s'adressera aux fonds gé-
néraux mis par lebudget de l'état à !a disposition

soit du ministre de l'intérieur, soit du ministre de

l'instruction publique, chacun pour ce qui tes con-

cerne.

Le principe général des sallesd'asile est la gra-

tuité; néanmoins, pour subvenir au traitement,

rien n'empêche que le conseil mmneipa) n'éta-

Nisse une rétribution mensuelle qui ne dépassera

pas 50 centimes par enfant et par mois, en don-

nant aux comi tés de surveillance le droit d'exemp-

ter de toute rétribution un père de famillequise-

rait dans l'impossibilité absolue de payer.

Ces comités de surveillance sont nécessaire-

ment les comités locaux et d'arrondissement insti-

tués par la loi du 28 juin sur l'instruction pri-
maire. (V. ce mot.) (V. l'instruction ministérielle

du 6 avriUSSt!, circulaire ministérielte du 2 juil-

let '1855 et la brochure intitulée Instructions

élémentaires pour la ~bt'matiOM et la <MM des

salles d'asile.)

S&I-PÊTBLE. – V. Poudres et salpêtres.

SAmBMT:Ê.–V. :Police sanitaire, Marais,

Établissements msa!ubres.

SAS D'ECI'PSE. –V. Eaux, chapitre de~

ouvrages sur les cours d'eau.

SACr-coNTtUtT. – C'est un acte émané dn

juge, et par lequel il est permis au débiteur eon-

traignable par corps d'aller en quelque endroit,

d'y séjourner un temps déterminé, et d'en.reve-

nir sans pouvoir être arrêté. (G. pr. T83.)

IL n'est accordé ordinairement que quand il

est nécessaire d'entendre le débiteur emprisonné

comme témoin dans une affaire criminelle. Un

sauf-conduit ne peut être renouvelé qu'en cas de

nécessité; délivré sans nul motif, il constitue une

véritaMe prévarication.
M. Pardessus, n. <509, appelle une sorte de

sauf-conduit lègal et temporaire cette disposition

de la charte d'après laquelle les membres des

deux chambres ne sont point contraignables par

corps pendant un temps déterminé.

Le sauf-conduit se donne, en temps de guerre,

à des gens qui sans cela ne pourraient aiter en sû-

reté dans les lieux où celui qui le donne est le

maitre. Tout sauf-conduit émace ou de l'auto-
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rité souveraine, ou du générât d'armée auquel

elle est déléguée.

Celui qui promet sûreté par un sftM/f'oxffMii la

promet partout où il est le maître.

SAUVETAGE. – V. Naufrage.

SAVOKT.–y. Marque des fabricants.

SCEAU DES TITRES.–La commission du

sceau des titres, instituée par une ordonnance du

d5juillet 18)4, et supprimée par ordonnance du

51 octobre ~830, était chargée de prononcer sur

toutes les demandes relatives aux collations, con-

firmation, reconnaissance et vérification des titres

de npblesse; aux changements de noms, aux con-

cessions d'armoiries, à l'érection des majorais,

anx dotations, et par suite a l'expédition des bre-

vets d'inscription des successeurs des titulaires.

Elle était chargée également du sceau des lois

des lettres-patentes, des diplômes pour déclara-

tions de naturalité dispenses d'âge et de parenté

pour mariage, autorisation de service chez l'étran-

ger, etc., etc.

Par l'ordonnance de ~830 précitée, les fonc-

tions de la commission du sceau ont été attribuées

an conseil d'administration établi près du garde-

des-sceaux.

Les fonctions de commissaire du roi au sceau

de France, qui consistaient dans l'instruction et la

préparation de ces affaires, suivies de ses conclu-

rions sont remplies par le secrëtaire-gënërat du

ministère de la justice.
Les référendaires au sceau sont charges seuls

de la poursuite des affaires sur lesquelles le con-

seil délibère. Y. l'ordonnance précitée, bull.

sér. 9, t. 1, p. S54, pour les cautionnements qu'ils

sont tenus de fournir.

Il peut être fait remise des droits du sceau, et

des droits d'enregistrement ponr la délivrance des

lettres de naturalité, et des dispenses d'âge et de

parenté pour mariage; mais chaque année, la loi

des comptes doit mentionner par département, le

nombre des remises entières ou partielles qui au-

ront été accordées. (L. 2) av. ~S53. Bull. n. 7S,

p.)94.)

V. Noblesse. Armoiries, Majorats NaturaM-

sation, Dispenses, ïiettres-patentcs, Grâce.

SCEAUX.

St.SeMm de i'ëtat.–sa. secondes administratlohs et

autorités publiques.

§t.Seeauderêtat.

Les motifs de l'établissement des sceaux sont

ainsi exposés dans l'édit de novembre <OS6 por-
tant création des garde-scel:

« Comme lajustice qui s'exerce dans lesjuridic-
tions de notre royaume prend sa- force entière de

notre autorité, tes rois nos prédécesseurs ont cru
qu'il etait nécessaire, pour en imprimer une mar-

que authentique aux sentences, commissions,
mandements et antres actes qui s'y expédient,

d'y apposer notre scel, comme aussi aux contrats

qui se passent par les notaires et les tabellions.

Ces principes ont été pleinement confirmés par
la charte constitutionnelle.

Ainsi, t'usagedn sceau est le signe authentique
du pouvoir émane du chef suprême de l'état.

De là il suit que l'expédition des jugements et

autres actes émanés de l'autorité judiciaire, sus-

ceptibles d'être mis à exécution, on produits
comme actes de l'autorité publique doivent né-

cessairement être revêtus du sceau de l'autorité

dont ils émanent, et jusque-)â leur authenticité

peut être méconnue. (Favard.)

L'ordonnance du ~5 aoùUSSO qui a supprimé
les anciens sceaux de l'état portait qu'à l'avenir le

sceau de l'état représenterait les armes d'Orléans

surmontées de la couronne fermée avec le sceptre
et la main de justice en sautoir, des drapeaux tri-

colores derrière l'écusson, et pour exergue Louis-

Philippe J~ roi des .FttmenM. Mais par une or-

donnance du i6 février ~85~ les armes d'Orléans

ont été remplacées par un livre ouvert portant A

l'intérieur ces mots: C/tNrk de 1830. Le reste n'a

pas été Changé. (V.
Garde des

sceaux.)

§ S. Sceau des administrations et autorités pu.

M!qucs*.

Les actes de l'autorité publique devant être

revêtus de la plus grande authenticité, chaque au-

torité doit apposer son sceau sur ceux qu'elle dé-

livre.

Une ordonnance du <-{ aofit 850 règle que les

cachets et sceaux des autorité. judiciaires et admi-

nistratives porteront à l'avenir pour toute légende
j

Lestypes des sceaux et timbres des diverses admfnihtra-
(:OMsont gr~ es par tessoi<Met sous l'inspection du direc-
teur de la monnaie des médailles et soumis a t'examcu et à

l'approbation du ministre de t'interieur. Les types sont en-

f.uitodepoiea aux archives du mitihMrede la justice.
3).
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dans l'intérieur du médaillon le titre du corps J'i

fonctionnaire ou de l'officier public.
V. C. pén., art. ~42, ~5, contre ceux qui au-

raient contrefait le sceau timbré et d'une autorité

quelconque.

SCEMJÊS. –Le scetté est un acte par lequel

un magistrat constate qu'il a apposé son sceau sur

les entrées d'un logement pour empêcher d'y pé-

nétrer soit sur un meuble, a6n de conserver ce

qu'il renferme, et par lequel il décrit sommaire-

ment tout ce qui ne peut ou ne doit être renfermé

dans un lieu ou meuble fermant et scellé.

En cas de hittite, évasion ou abandon d'un dé-

positaire de deniers publics, il doit être procédé, à

la requête du sous-préfet, à l'apposition des scel-

lés et à l'inventaire des meubles, effets, titres et

papiers dudit comptable; car tout ce qu'il laisse,

indépendamment de son cautionnement et de ses

mmeubles sur lesquels le trésor est privilégie, est

spécialement affecté au paiement intégral de ses

débets.

Le fonctionnaire qui, par la nature de ses fonc-

tions, a du être dépositaire des secrets de l'état ou

de titres appartenant au gouvernement, est et

peut être présume dépositaire des papiers de

l'état. En conséquence, lors du décès de ce fonc-

tionnaire, l'apposition des scelles peut être requise
sur ses papiers, à l'effet de rechercher s'il n'en

existe pas qui appartiennent à l'état. (C. pr., 909,

959; C. Paris, 8 mai ~829.)

Le juge de paix seul a le droit exclusif d'apposer

les scelles. (C.pr.,907.)

Cependant les commissaires de police et les

maires sont autorisés à apposer les secttés sur les

papiers, meubles et effets d'un Individu prévenu

de fabrication ou émission de fausses monnaies;

mais à la charge de donner sur-le-champ avis de

cette apposition au procureur du roi. (L. brum.

an II, art. 2, 5.)

En matière administrative, les maires et le

préfet de police, à Paris, étant chargés de préve-

nir toutes les causes d'accidents et de dangers

pour la sûreté et )a santé publique, peuvent faire

apposer des scelles, si ce moyen est le seul efficace

pour prévenir le mal. Ainsi, une machine à va-

peur présentant des dangers d'explosion, un éta-

blissement tenu en contravention aux réglements,
et qui doit être fermé, une ofMne tenue par un in-

dividu non pharmacien, peuvent, dans certains

cas, néci~siter cette mesure, lorsque, malgré les

injonctions de t'autotité, leurs proprietaires se

sont refusés à se soumettre aux règlements qui
les concernent, et compromettent ainsi sciem-

ment la sûreté et la santé publiques. Ajoutons

toutefois que cette mesure ne doit être prise
qu'avec une extieme circonspection, et lorsque

tous les autres moyens sont épuisés par l'adminis-

tration.
(ÉLOIN, Nbuv. dict. de police.)

SCHOOMS. – V. Eaux, Chap. § 5.

SCRUTiK-.–Du latin Mrt(fi))!ttm qui signi-

fie recherche; c'est une manière de recueillir les

suffrages des électeurs sans que l'on sache de quel

avis chacun ait été.

Il se fait, au moyen de papiers remis, ouverts

par le président à chaque votant, et sur lequel

ceux-ci inscrivent leurs votes.

Ils doivent être secrets et remis pliés dans

l'urne. Après le dépouillement qui en est fait par

le bureau, ils sont brutes en présence de tous.

On distingue plusieurs sortes de scrutin

Le scrutin individuel, qui est celui par lequel

on vote séparément sur chacun des sujets à élire,

en recommençant autant de scrutins particuliers

qu'il y a de nominations à hire.

Le scrulin de la liste simple est celui par lequel

on vole à la fois sur tous les objets a élire en écri-

vant autant de noms dans le même billet qu'ii y

a de nominations à faire.

Le scrutin de liste double est celui par lequel

non-seulement chaque électeur vole à la fois sur

tous les sujets à elire, mais encore désigne un

nombre de sujets doublede celui des places à rem-

plir, en écrivant dans le même billet un nombre

de noms double de celui des nominations à

faire.

Ces deux derniers modes sont peu usités.

La voie du scrutin est prescrite pour les élec-

tions de la garde nationale, art. 5), 55 de la loi;

des corps municipaux, art, 25, 44 et 49 de la loi

sur l'organisation municipale; des députes, art.

43, 44 et 50 de la loi sur les electeurs, etc., etc.

(V. Electrons législatives, de département, d'ar-

rondissement et municipales.)

SECOURS BUBMCS – Les secours pubtics
varient de nature suivant qu'il s'agit d'aider et de

secourir les personnes ou les propriétés dans les

incendies, naufrages ou inondations. (V. ces mots.)

En cas de refus de secours, v.Code pénal, art. 4T5,

no ~2, on suivant qu'il s'agit de soulager les

victimes de ces accidents, soit par des distribu-

tions pécuniaires on en nature (V. Bureaux de

charité, Quêtes), soit en accordant des remises

en dechargesde contributions. (V. Contributions,

Sinistres.)

Suivant les circonstances, des fonds peuvent
être mis à la disposition du ministre de l'intérieur

pour aider, soit à titre d'allocation définitive, soit
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a titre de prêts on avances, les
départements

et les communes, dans tes
moyens de procurer

dn travail pendant l'hiver à la classe
indigente et

laborieuse. C'est ce qui a été fait en tS50 en vertu

d'une ordonnance du 32 novembre.
(V.

Ateliers

de
charité.)

SECRETAIRE D'ÉTAT et SOCS SECRÉ

TAIRE D'ÉTAT.- V. Ministres.

SECRÉTAIRE GÉNÉRAI..–!) y a dans

quelques ministères un secrétaire général nommé

par le roi. Ses fonctions consistent principalement
dans )a direction des bureaux et du personnel.

(V. Ministres.)

H y a aussi un secrétaire
général au conseil

d'état. (V. Conseil
d'état.)

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE PRÉFEC.

TDRE. – V. Organisation départementale.

SECRÉTAIRE DE MAIRIE. V.
Orga

nisation
municipale.

SEtS.

S i. nispositions générâtes. De 1 impOt du sel. Sf) fossile.

S 2. Sources d eau salée. Marais sa)ant). Fabrication du

mt.–S S. Sat<nMdet'Cbt.–s<. 4. Surveillance. Percep-
tion du droit. Etceptitms.

–
s 5. A)t&auon< fnudateuses

du sel.

1. Dispositions génërales de l'impôt du
sel,

Sel fossile.

Un impôt considérable se
prélève sur le sel,

denrée de première nécessité surtout pour les

pauvres; aussi a-t-on souvent demande l'abolition

de ce droit qui Happe inégalement la popula-

tion. Des philanthropes auraient voulu le voir

remplacé par quelque taxe
somptuaire prélevée

plus exclusivement sur les classes nches, mais

ces vœux n'ont pu s'accorder avec les besoins du

trésor, et jusqu'ici l'impôt a été maintenu

On a prétendu que l'impôt sur le aet n'était pas légitime.

Mais ne doit-on pas songer que ia société ne protége pas seu-

lement )a propriété, elle garantit aussi à tous les citoyens

leur sûreté et leur honneur; elle pourvoit aux dépens du

culte. de la justice et de l'instruction; tous profitent de la

force publique, de l'administration, des routes et des canaux.

Dès tors, où est l'injustice de htre contribuer chacun aux

frais du gouvernement qui tes lui assure? les individus no.

toireinent iiidigeiits sont exemptés de la contribution persan.
nette. et on a demande que la r-mne exemption lenr ffn (iten-

due pour la taxe du set. Majs parce que cela est praticable

pour un impôt direct. il en est autrement des taxes d& con-

MmmaUon pour celles-ci l'exemption les anéanttt. Aucun

terme moyen n'est ici possible, contributions indirectes et

repartition selon les facnitës sont choses inconciliables et

du moment que l'on ne veut pas que les taxes atteignent in.

I.a
législation qui régit cette matière est éparse

et confuse dans plusieurs lois, décrets ou arrêtes.

La loi du
28jui)teHTOi,ia première, ayant

déterminé que les mines et minières métalliques

et non métalliques ne seraient exploitées qu'avec

l'autorisation du
gouvernement, il ne pouvait

s'é-

lever aucun donte sur la nécessité d'une autori-

sation ponr l'exploitation du sel fossile, substance

évidemment comprise
dans la loi.

Plus tard snrvint la loi du 2) avril ~8~f),à~a

différence de celle detTOt qui n'avait pas défini

ce qui devait être considéré comme mine, cette

loi présenta la nomenclature des substances mi-

nérales qu'elle était destinée à régir. Le sel n'y

fut pas compris mais les causes de cette omission

sont connues. Lorsque l'on discuta le projet de

loi au Conseil d'état,
on

craignit que le sel étant

alors soumis à l'impôt, le régime commun aux

autres substances minérales fût insufflant la

section des finances fut chargée, en conséquence,

de rédiger
un tegiement spécial

sur cet objet;

mais les ordres de l'empereur restèrent sans exé-

cution, et cette )acune ne futpas remplie. Résul-

tait de cette omission, que le sel demeurait im-

ptieitement
soumis aux dispositions

de la loi de

8) t),ou bien que postérieurement
à cette loi,il con-

tinuait à être régi par celle de ~01 ? peu importe,

puisque
ces deux lois prohibaient également la

faculté d'exploiter
sans permi'ision ou sans con-

cession d'ailleurs, le doute, s'il pouvait exister,

distinctement tous les consommateurs il n'y a p)n9 qu'on

parti à prendre, c'est d'y renoncer.

Les adversaires de la taxe out rait valoir, ainsi que nous ïe

disons, )'inëKdt!te de l'impôt, )a privation ponr t'agric~tnre

d'one snb~ancc precteuse pour t'dmendpmcnt d'une terre.

Qunnt à )'m<'ga!në de t'tmp~t. on t'ciagere d'une n)aj)!èrc

bien étrange, en avançant qu'~ la campagne le pauvre con-

somme quatre fo's plus de sel ~u'un habitant aisé de Paris.

La vente est que la consotnmatfon s'élève, en moyenne et

par année. à 7 ctt ~5 de httog. par ind~tUn, et la reuevanc';

a0:)c.;apans,)d la taxe va au-delà. On ne conteste pas qu'n

n'y ait des différences dans le régime attmcntLfire de quel-

ques localités; mais c'est une erreur d'en conc)ure que les

deux tiers de hrnpôt sont acquittés par les maHicureux.

On n'exagère pas moins les avantages de l'emploi dit sel

pour l'industrie agricole. D'abord, pom'en pou~or donner

ait b~tad. d faudrait que ia taxe fût considérablement )f-

dudCt et à moins de la supprimer entierement, le set ne

pourrait j-unais être employé à amender les terres. II y a

plus, la va!enr vénale de la denrée se compose, non-seuie-

ment des dëpenscs pour la produire et de t'unit, mais au~'t t

des frais de transpott: d'où il suit que, dans toutes les loca-

lités éloignées des hent de production, la detirte sera tou-

jours trop chere pour l'usage de t'agneniture, lors même que

1 impôt v~endrd~adtsparaiire.

En outre, il n'est pas exact de dire que l'industrie agricole

reste stationnau'c quand le sel n'st pas livre en franchise.

jamais, en effet, ses progrès n'ont été plus raptdes qu'en pré-

sence de l'impôt que i'on signale comme une cause destruc.

tive de sa propriété.
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a été levé par la loi du 6 avril t825, qui a concédé

au domaine de l'état, conformément à la loi du

2) avril ~S!0, la mine de sel gemme déeonvette

dans les départements de l'est. Cette dernière

loi a donc reptacé le sel fossile parmi les sub-

stances régies par )a~égis)ationde~8~0. (V.les

dispositions de cette loi et les formalités de con-

cession. Y. Mines.)

Mais c'est pour definir plus nettement les prin-

cipes de ces différentes lois qne le gouvernement

a présenté un projet le 15 mars )856. (V. Rap-

port deM. Laurence, .Mo~tte~, 20 av. ~S56.)

Nous remarquerons que la commission chargée

de ce projet a maintenu pour l'exploitation des

mines de sel les grandes considérations d'intérêt

généra) qui ont fait admettre en cette matière

l'intervention de t'état. (V. BEmes.)

§ 2. Sources d'eau salée, Malais salants, Fabri-

cation du sel.

L'exploitation des sources salées a donné lieu,

plus encore que celle du sel fossite, à des contes-

tations assez nombreuses entre les exploitants et

l'état.

D'une part, on soutenait que les sources salées

et les mines de sel n'offraient aucune analogie, et

que, par conséquent, elles ne pouvaient être sou-

mises à )a m~me législation d'nn autre côté on

faisait remarquer que les sources saiées n'étaient

qu'une émanation, une dépendance, un accessoire

des mines de sel. Les sources satéps, jaillissant à

la surface du sol n'acquièrent leur salure, qu'en

enlevant aux couches de sel qu'eites traversent
une portion de leur substance. !I en est de même

a l'égard des puits creusés dans les terrains sali-

fercs l'eau douce qu'on y introduit ou qu'on y

rencontre, ne se nature qu'aux dépens cle ces

mêmes couches de sel. Le sel fossile et l'eau satée

contiennent donc des éicments semMaNes telle

était f'argnmentatMf) de ceux qui réclamaient l'ap-

plicatIon de la loi de )7!)). Le gouvernement etla

législature se prononcèrent en faveur de cette der

nière interprétation.
Dès le ~5 messidor an II, un arrêté du comité

desah]t plihlic, fonfirmé par la loi du 50 vendé-

miaire an IV, mit an nombre des attributions de

l'agence des mines, tout ce qui avait rapport à

l'exploitation du nmriate dssoude, soit tiré en sel

gemme du rein de )a tore, soit t;ré des sources

sa!ées.

Plus tard, une délibération du conseil des cinq-

cents du 20 frimaire an V, repoussa les réclama-
tions de quelques propriétaires qui prétendaient
pouvoir exploiter librement dessomees salées, et

déclara, que ces sources ayant été assimiles aux

mines, il fallait obtenu' l'autorisation du pouvoir

exécutif.

L'année suivante, deux arrêtés du directoire

en date des 5 nivôse et pluviôse, spéciaux aux

sources d'eau salée, assujettirent les exploitants,
de )a manière la plus explicite, au régime de la

loi de <T9<.

Survint ta toi de 8)0, qui nepartapas plus des

sources salées que du .sel gemme;
toutefois leur

exploitation ne fut pas plus hbre sous le régime

de cette lui.

Enfin, la dernière loi est celle du 6 avril ~825,

relative à )a découverte des mines de l'est, et

comme on ne faisait mention que du sel gemme,

on s'en prévalut pour essayer d'exploiter sans au-

turisation, des sources salées sitnécs dans les dé-

partements qui forment la circonscription de la

concession.

Ces tentatives constituaient évidemment une

infraction à la loi nouvelle comme à la législation

précédente
en effet, les lois et arrêtés précités

ayant été constamment appliqués aux sources

salées comme aux mines de sel, il s'en suivait né-

cessairement que la loi de~82S, en concédant à

t'etatteset fossile, lui avait implicitement concédé

les sources salées. Il est incontestable d'ailleurs,

d'après une jurisprudence constante que ta con-

cession d'exploiter une substance, confère le droit

exclusif d'exploiter cette même substance sous

quelque forme qu'elle se présente.

C'est en s'appuyant sur ces considérations que

l'administration a pn maintenir ses droits ainsi

les sources d'eau salée ne peuvent être exploitées

sans une autorisation du gouvernement et qu'a-

près l'accomplissement des formalités exigées

pour l'exploitation des usines à feu, puisque la

cristallisation du sel ne s'opère que par l'ébulli-

tionde t'cau salée. (V. forges et fourneaux.)

L'art. 51 de tatoi du 24 avril i806 porte d'ait-

leurs Qu'aucune fabrique ou chaudière deset,ne

pourra être établie sans une déclaration préalable,

à peine de ~0 fr. d'amende et de confiscation des

ustensiles de fabrication.

Cependant comme ces droits sont demeurés

douteux pour certaines personnes, comme tous les

tribunaux n'ont pas envisagé la question de la

même maniète, on a senti, de même que pour le

set fossile, la nécessité de dispositions plus nettes

et plus précises qui rendissent désormais impos-

sible toute fausse interprétation de la loi. Les

sources d'eau salée ont donc été comprises dans

te projet de loi susdit présenté le 2S mars ~850, à

la chambre des députés.

Y. < Les ordonnances rendues.en Conseil d'c-
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tat le 28 dëc. ~82S, aff. comp. de Thon contre le

domaine, à l'occasion du puits salé de Saltzbronn;

2° celle du 25 fév. ~S29; 3° nn arrêt de la Cour de

cassation du T sept. ~853, qui déclarent que l'ex-

ploitation des eaux salées et la hbrication du sel

par l'action du fen n'étaient pas snjettes à l'auto-

risation prescrite par l'att. 75 de laloi du 21 avril

<8)0. Ces principes sont contraires en effet à l'es-

prit du projet.

L'assiette de l'impôt sur ces eaux salées varie

nécessairement, car l'impôt étant établi sur le sel

au moment de son enlèvement, les eaux salées ne

peuvent être imposées directement. La Cour royale

de Nancy, par arrêt du ~janvier ~85' a decidé

que les eaux salées devaient être par exception

dispensées des dispositions de la toi du 24 avril

~806 etdu décret du ~) juin suivant qui défendent

tout transport de sel dans le rayon de trois lieues

des salines, sans déclaration préalable au bureau

des contributions indirectes; car le mot sel, dans

le sens de ces dispositions, ne peut s'entendre que

du sel de commerce et non de l'eau salée.

Mais tel n'est pas le sens dans lequel l'adminis-

tration interprète la loi de 806. En effet, pour

empêcher la fraude qui résulterait du transport des

eaux salées hors du rayon de la surveillance, il est

fait des traités particuliers avec les propriétaires

des sources salées qui s'abonnent pour des sommes

proportionnées au degré de salure des eaux.

Au moyen de ce paiement, il est délivré aux fa-

bricants de sel des expéditions en franchise de

droits, jusqu'à concurrence des quantités qu'ilsau-

ront dû extraire de l'eau salée, lesquels sont or-

dinairement réglées d'après le rendement brut

constaté par des expériences contradictoires.

(V. Bull., na 552, p.9; 0. f5fev. <85S, un

traité de cette nature avec les propriétaires des

sonrces salées.) (Départ. des Basses-Pyrénées.)

Mesures de salobrite.–L'expérience a démon-

tré que l'emploi des chaudières en cuivre, pour la

fabrication ou le raffinage du sel marin, peut occa-

sionner par l'oxidation de ce métal, de graves ac-

cidents. D'après la certitude acquise de ces causes

d'insalubrité, le gouvernement en a interdi t l'usage

par une ordonnance rendue le 26 juin <850. Les

préfets dans les départements desquels on se livre

à la fabrication on an raffinage du sel, doivent

veiller à l'exécution de ces dispositions. (Cire.

min., 5 juill. ~850.)

Marais
salants.–D'après la déclaration du 24

décembre ~62, la loi du 2S juillet ~9) et la loi

du 38 avril <806 et l'arrêté du gouvernement du

5 pluviôse an YI, nul ne peut fabi iquer de sel ni

établir des usines pour cette espèce de fabrication,

sans une autorisation spéciale. Les cessionnaires,

héritiers ou légataires
des concessionnaires sont

obligés d'obtenir la confirmation de la concession

qui ne peut 6ti e donnée que par le roi. Cette auto-

risation est nécessaire dans tons les cas c'est-à-

dire, soit que la fabrication ne puisse avoir lieu

qn'enfaisantuneprise d'eau à tamer, soit qu'eue

ait lieu sottement en profilant du reflux de la

marée ou des inondations qu'eue produit sur les

terrains voisins qu'elle transforme en marais, ou

encore en tirant parti de certaines sources salées.

(&arnier,p. 6).) Dans le premier, le gouverne-

ment peut autoriser les riverains à ouvrir des ca-

naux à la mer et à y faire des prises d'eau; dirigée

a!o)s dans une infinité de petites rigoles, cette eau

se trouve par couches peu compactes, s'y éva-

pore en peu de temps et produit des cristallisa-

tions qui ne sont autres que le sel.

§5. Salines de l'est.

Ces salines situées sur le territoire des départe-

ment'! de la Meurthe, du Doubs et du Jura sont

des mines de sel gemme dont l'exploitation ne peut
avoir lien qu'en vertu d'une concession obtenue

par ordonnance royale après l'accomplissement

de toutes les formalités d'usage.

Autrefois, l'exploitation et tes produits des sa-

lines susdites étaient compris dans les banx de la

ferme générale. En i79), t'administration des fi-

nances reprit la direction immédiate de ce service

qu'elle plaça sous la surveillance d'inspecteurs spe*

eiaux établis sur les lieux; trois années plus tard,

il fut confie à une régie simple sous l'autorité du

ministredes finances. En t7!)T, les trois regisseurs

en exercice furent admis à le prendre à ferme et

ils se formèrent ensuite en régie intéressée à partir

de l'année 1800 jusqu'en t80G; depuis cette époque

une nouvelle compagnie passa un bail emphytéo-

tique avec la bcutté d'émettre des actions, et sous

la condition d'une révision de prix à des époques
déterminées. Ce régime a duré jusqu'au f''jan-
vier 1820, époque à Jaquette plusieurs circon-

stances impérieuses oNigercnt de resitiertecontrat

d'un consentement réciproque et de mettre en

adjudication les conditions d'un nouveau bail.

Elles ont été acceptées par une nouvelle com-

pagnie qui s'est engagée par un bail, à tenir

compte annuellement, au trésor, d'un prix fixe et

d'une patt proportionnelle des bénéfices obtenus

au deta d'nne quotité déterminée.

L'administration de cette branche de revenus

publics a été confiée, par une exception que jus-
tifie sans doute la nature pattieutiere de ce ser-

vice, au zèle et à )'inte]iigenee de t'interet prive;

toutefois le gouvernement ne s'est pas affranchi
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des devoirs de contrôle et de surveillance qn'U

avait à
remplir pour assurer ['entier accomplisse-

ment des conditions stipulées pour l'avantage

commun de l'état et des soumissionnaires.

Ainsi, tous enlèvements d'eanx salées dans les

puits, sources, réservoirs et magasins des salines

comprises dans feurbai), peuvent être constates

dans.tes formes prescrites par l'art. 57 de la loi du

2t avril ~80e, et punis des peines portées en far-

ticle 51.

En entre, une ordonnance des 6 et 26 octobre

~852 a placé sous la juridiction de la Cour des

comptes la comptabilité de cette compagnie..

Les sels provenant de ces exploitations ont de

tout temps été consommés par les départements

qui les avoisinent et par les pays étrangers limi-

trophes de la France; mais la rentrée dans les an-

ciennes limites a diminué les chances de débit à

t'étranger; de nouvelles sources salées ont été dé-

couvertes dans les états de Bade; la rivalité des sels

de mer d'unautre côté, telles sont les circonstances

qui expliquent ia cause des variations fréquentes

du revenu des salines de l'est et des changements

qui ontsouvent été apportés aux conditions de leur

exptoitation.

§ 4. Surveillance. Ferception du droit.

Nous avons déjà dit qu'il ne pouvait être étaMi

aucune chaudière de sel ou fabrique sans une de-

claration préalable de la part du fabricant; la loi

du 24 avril ~806, art. 5), l'exige positivement à

peine de confiscation des ustensiles propres à la

fabrication et de 00 fr. d'amende.

I! doit être tenu par les fabricants et préposés des

registres en double sur lesquels sont portées les

quantités de sel fabriquées celles en magasin et

celles vendues. (D. ) ) juin t806, art. 19.)

La découverte de toute fabrication de sel ou de

liqueur saline non autorisée donne lieu contre le

propriétaire, à la saisie ainsi qu'àia destruction

des ustensiles servant à cette fabrication et ledit

propriétaire est condamné de plus a une amende

de SOC à 600 fr. (0. royale, )9 mars i8)7.)

L'administration des douanes concourt avec

celle des contributions directes à la perception de

l'impôt sur le sel.

La premièi e exerce dans le rayon de trois lieues

des côtes; la seconde, l'importation dans l'inté-

rieur, suivant que les sels provicnuent des marais

salants de l'Océan et de la Méditerranée, mitant

enfin qu'ils proviennent des salines de l'est.

(D.)80C,ait.~r.]

L'in)p6tëtab!iau ptofit du trésor pubtic est de

trois décimes par ttitogramme de sel.

I) est dû par l'acheteur au moment de la decla-

ration d'enlèvement.

Nul enlèvement de sel dans les limites déter-

minées par l'art. du D. de 1806, ne peut être

fait sans déclaration préalable au bureau le plus

prcc)~ain du lieu de l'extraction, et sans avoir pris
un congé, ou un acquit-à-caution, que les con-

ducteurs sont tenus de représenter aux préposés
à toute réquisition, dans les trois lieues des côtes

et frontières ou des fabriques et salines de l'inté-

rieur.

Les sels transportés dans l'étendue des trois

lieues soumises à la surveillance des préposés,

sans ét)e accompagnes d'un aequit-à-eautionsont

saisis et confisqués.

Les sels qui circulent dans iameme étendue du

territoire avant le lever ou après le coucher du so-

leil sont soumis aux mêmes peines, si le congé ou

acquit-à-caution ne porte une permission ex-

presse de transporter pendant la nuit.

Les préposés des douanes sont autorisés à se

transporter en tout temps dans l'enceinte des ma-

rais salants, dans les salines et lieux de dépôt pour

y exercer leur surveillance.

Les préposés des contributions visitent égale-

ment les salines et fabriques de l'intérieur.

Toutes les saisies qui donnent lieu à la confis-

cation des sels, donnent heu à laconfiscation des

objets de transport.

Enfin, tout individu chez qui l'on trouve plus

de 50 kilogrammes de sel est réputé entreposeur

on magasinier et est tenu comme tel de payer

l'impôt établi par la loi, sans qu'on puisse détruire

cette présomption en alléguant que ces sels sont

destinés exclusivement à la consommation de sa

famille. (D. 27 mars t80C. Cass. 11 oct. 1808.)

Exception. Les fabriques au compte de l'état

acquittent l'impôt du sel dans les proportions ci-des-

sus déterminées, mais elles peuvent s'en libérer

moyennant remise, à la régie des contributions

indirectes, du sel marin provenant de leur fa-

brication ou de submersion du sel en présence des

agents de la régie.

H n'y a pas lieu au paiement du droit, mais

seulement à l'acquit de droit ordinaire de balance

du commerce et du timbre du congé pour les sels

destinés à l'étranger. (L. 2t avriH806.)

Sont entièrement exemptés du droit, les sels

qui sont exportés on devines à la salaison de la

pêche, et ceux employés à la fabrication de la

soude. (D. 15 oct. )80!). 0. 8 juim822.)

De même, lorsque des navires reviennent de la

pcche de la morne, il peut-être accordé, en

exemption de droit, du sel neuf pour lerepaquage,

mais seulement sur l'exhibition d'un certificat du
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maire attestant que la morue peut être livrée à la

consommation sans danger pour !a santé publique.

(O. 50 oct. <S)6. art. tO.)
Cependant à l'égard des sels destinés pour la

fabrication de la soude dans les ateliets qui nesont

.as établis sur les fienxmémes de la production du

~t, i)s ne peuvent être expédiés en franchise pour

cet usage, soit des marais datants, soit des entre-

pôts de ['intérieur qu'après afoir été mélangés,

sous la surveillance des agents des douanes, avec

des matières qui en rendent l'usage impossible

pour les besoins domestiques et leur donnent une

couleur propreàles fairedistingner et reconnaitre

à la vue.

Mais cette franchise doit être immédiatement

retirée par le ministre des finances aux fabricants

qui, par eux-mêmes, ou par le fait de leurs ou-

vriers on voituriers, auront vendu on détourne

du sel en fraude soit dans les fdbriques,soit dans

le transport des lieux d'extraction aux fabriques

de soude. ( O. 8 juin ~822, art. <, M.)

§ 5. Altération frauduleuse du sel.

Une ordonnance de police du 20 juillet )832,

art. defend expressément à tons fabricants

raffinenrs, marchands en gros, épiciers et autres

faisant, dans le ressort de la préfecture de police
de Paris, le commerce de sel marin onde cuisine,

d'y ajouter soit des sels retirés du salpètre ou du

varech, soit des sels provenant de diverses opéra

tions chimiques, soit )a poudre de pierre à plàtre,

soit enfin toutes autres substances étrangères au

sel.

Les commissaires de police à Paris, et les mai-

res ou les commissaires de police dans les commu-

nes rqrales, font, à des époques indéterminées,

avec )'assistance des hommes de l'art, des visites

dans les ate!iers, magasins et boutiques des fabri-

cants, marchands, dchitants de sel, à l'effet de

vérifier si celui dont ils sont détenteurs est de

bonne qualité et exempt de tout mélange.

Enfin, le sel altéré ou fatsifié, à l'aide de telle

substance que ce soit est saisi, sans préjudice des

poursuites à exercer contre les contrevenants,

devant les tribunaux compétents.

SEMESTRES. Ce sont des congés de six

mois accordés aux ofnciers, et aux sous-officiers

et soldais des corps de troupes, par les inspecteurs

généraux d'armes, lors de )eur revue d'inspec-

tion.(0.i9mars<825,art.6T.)

Après ce terme, et si le nombre des semestres

ne se trouve pas rempti.fes lieutenants-généraux

commandant les divisions militaires sont anlori-

sés à dëtivrer, snr la proposition des chefsdu corps,

pendant la saison des semestres, c'est-à-dire du

~oet.au~r avril, des portions plus ou moins

longues
de semestre aux militaires des différents

grades et plus particniièrft'nent à ceux qui ontbe-

soin d'aller chez eux pour affaires de famille on

pour raison de santé, mais de manière que le nom-

bre des semestriers absents des drapeaux ne dé-

passe jamais celui qui aura été autorisé par les

ordonnances et instructions spéciales.

Les généraux commandant les divisions mili-

taires doivent rendre, tous les mois, au ministre

un compte sommaire des mutations qui ont tien

dans chaque corps par suite de cette disposition.

(0. < mars < 825, art. 67.)
Des ordonnances spéciales déterminent chaque

année la quantité des semestres à accorder dans

les différentes armes d'après leur force et les be-

soins'dn service.

On distingue en outre les congés de faveur, de

convalescence, pourles eaux etiiiimités. (V. pour

ces derniers Recrutement § Des dépots de recru-

tement. L. 21 mars ~852, art. 50.)

Les congés pour devoirs ou droits publics et

politiques sont délivrés par les lieutenants géné-

raux aux officiers qui justifient de leur qualité d'é-

lecteurs. La durée de ces permissions doit être cat-

culée pour chacun de ces officiers sur le temps né-

cessaire pour se rendre dans le département où

ils ont des droits politiques à exercer, participer

aux opérations des colléges e1 revenir à leur poste.

(Cire. 5, oet~850; ~6juin 1831). Il en doit être

de même à l'égard des membres des conseils gé-

néraux. La solde entière doit leur être conservée.

(Dëcis. royale 29 janv. 485).)

Les congés peuvent être prolongés en certains

cas par le ministre ou l'officier général comman-

dant la division où se trouve le militaire en congé.

Arrivés au lieu du congé, les officiers doivent,

aussitôt leur arrivée dans )e lieu où ils sont en

congé, f.)ire viser teur congé ou prolongation,
savoir: si c'est dans une place de guerre,

par le lieutenant du roi de cette place si

c'est dans une ville ouverte un village ou une

campagne, par l'officier de gendarmerie com-

mandant la lieutenance de l'arrondissement; et

si c'est dans le département de la Seine, par le

commandant de la place de Paris.

Quant aux sous-officiers et soldats, ils sont te-

nus, dans les cinq premiers jours de leur arrivée,

de faire viser leur congé par le sous-officier de

gendarmerie
commandant la brigade de l'arron-

dissement, lequel en tient note' pour forcer de

rejoindre leurs régiments ceux qui sont en retard.

(V.Gendarmene.
Inst. <8juin. ~S2~, article24.)

/)~)ort,~ui!iM deroutes. Tout militaire iso)é,
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qne[ que soit son grade,qui doit exécuter m) mouY&-

ment quelconque, doit être muni d'une feuille de

route individuelle et nominative, et cette feuille

de route ou sauf- conduit ne peut être detivree qne

sur la représentation du congé; et le congé ne

saurait tenir lieu de cette pièce aussi ceux qui

négligeraient cette précaution, on qui seraient

rencontrés hors de la direction de la route qu'ils

doivent tenir d'après leur itinéraire sont arrêtés,
mis en prison et reconduits de brigade en brigade

jusqu'à leur destination, fans autre indemnité

ni subsistances que la ration (t'a)iments qui est

délivrée aux militaires escortés. (0.3!)oct~ 820,

art. 70,22~.)

7)tf!em)ttie de route. Les militaires allant en

con~é n'ont aucun droit à l'indemnité déroute, à

moins de blessures ou de maladies, mais le loge-

ment chez l'habitant leur est du. (V. logements

militaires. Indemnité de t6ute.)

SÉMïN'AtRES.–Y. Outte.

SBK'ATPS-OO~SUI.T.ES.– Nomttonnëanx

décrets du sénat conservateor, premier corps de

l'état d'après ]a constitution du 22 frimaire

anVIII.

Ils ont l'autorité des lois lorsque depuis ils n'ont

pas été abroges. (V. !.o:s.)

SENTIEN..–V. Voirie, chap. H.

SÊPCI.TPEES.

5 f. tn!t!!mation. § 2. Service funèbre. § 3. C)'mGtf6rcs.

–Coccesiiion <Ie terrains dansjescimetjÈres.–§J. J.

l'ropnëté et usufruit des cimetières. Propriété des pierres

sépulcrales et antrMohje<–§6. EtaNi'iement<)e nou-

veaux cimetières. –
SExceptions aux mhumations dans

)e<cimeUerM.

1. Inhumation,

D'après la loi du 20 ventôse an XI, art. '7~,

aucune inhumation ne doit être faite qu'en vertu

d'nne autorisation donnée par les maires sur pa-

pier libre, et ils ne doivent la donner qu'après

avoir fait vérifier le décès et avoir constaté s'il

n'est pas l'effet d'une cause extraordinaire.

Dans ce cas on ne doit proceder à l'inhumation

qu'après qu'un officier de police, assisté d'un mé-

decin ou d'un chirurgien a dressé procès-verbal
de l'état du cadavre et des circonstances y rela-

tives, ainsi que des renseignements qu'i) peut

recueillir sur les nom, prénoms, âge, profession,

lieu de naissance et domicile de la personne dé-

cédée.

11 résulte de l'article précité de la loi de fan XI

une défense implicite aux ministres des cultes,

d'inhumer aucun corps sans la permission écrite

du maire de )a commune.

L'art. TS du Code civil exige en outre qu'un
délai de vingt-quatre heures, au moins, se soit

écoulé de puis le décès avant de procéder à l'in-

humation sauf toutefois le cas de décomposition

rapide du cadavre.

Mais ]e fait de la part d'un ministre du culte de

procéder à une inhumation sans autorisation préa-

)ab)e de l'oHMer de )'ëtat civil, a') mépris de )a dé-

fense portée par le décret du 4 thermidor a n XIII,

ne constitue pas le dëitt puni par l'art. 358 du

Code pénal, de six jours a deux mois d'empri-

sonnement, et d'une amende de 46 à 50 fr. cet

article ne s'appliquant qu'à ceux qui ont quelque

intérêt à l'inhumation un tel fait a seulement le

caractère d'une contravention de police passible

à défaut d'autres peines portées par le décret de
l'an XIII, des peines de police prononcées par

les art. 601 606 du Code du 5 brumaire an IV.

(Cas!2?janv~853.)
La police des sépultures en général et l'exécu-

tion du décret du SS prairial an XII qui régit la

matière, sont confiées à l'autorité municipale;

ainsi, non-seulement elle doit autoriser l'inhu-

mation, mais encore veiller à ce qu'elle ait lien

convenablement. Lors donc que le ministre d'un

culte, sous quelque prétexte que ce soit, refuse

son ministère, les maires doivent, soit d'office,

soit sur la réquisition de la famille, commettre

un autre ministre du même culte pour remplir

ces fonctions [V. Appel comme d'abus); dans

tous les cas ils sont chargés de faire porter pré-

senter, déposer et inhumer les corps. (D. du

25 prair. an XII, art. ~.)

§ 2. Service tunèbte.

Les fabriques font par e)les-men)es, ou font

Mre par entreprise aux enchères, toutes les four-

nitures nécessaires au service des morts dans l'in-

térieur des églises et toutes celles qui sont relati-

ves à la pompe des convois.

Elles dressent à cet effet des tarifs et des ta-

bleaux gradués par classe qui sont communiqués

aux conseiis municipaux et aux préfets pour y

donner leur avis, et soumis enfin à l'approbation

royale par le ministre des cultes. (D. ~8 mai 1806,

art. 7.)

C'est ainsi qn'one ordonnance du 25 juin ~853

règle le service des pompes funèbres à Paris.

Dans tontes les églises, les curés, desservants

et vicaires sont tenus de faire gratuitement le



SEP SEP

service exigé pour les morts indigents
l'indi-

gence en ce cas doit être constatée par nn certi-

ficat de la municipalité. (D. 18 mai 1806, art. 7.) .)

(V. Fabriques.)

Hors de l'enceinte des ëgUses et des ]ieux de sé-

pulture, les cérémonies religieuses ne sont per-

mises que dans les communes où l'on ne professe

qu'un seul culte conformément à l'art. ~5 de la

toidt~8germmatanX.(D.<8i3,art.!8.)

Enfindans )esvi))ages et autres lieux où les fa-

briques ne peuvent faire toutes les fournitures

nécessaires à la pompe ou à la décence des funé-

railles, les autorités locales doivent y pourvoir sauf

l'approbation du préfet. (D. t8t3, art. 26.)

Dans les villages et même dans les petites vil-

les, si les réglements de police municipale ne s'y

opposaient pas, et que les cortèges et convois ne

causassent ni tumulte dans la rue, ni encombre-

ment de la voie publique, les corps des défunts

pourraient, nonobstant l'adjudication à une en-

treprise,être transportes par des parents on amis,

on des personnes salariées,par leurs proches, ainsi

que cela se pratique dans beaucoup de localités où

le cimetière est situé près de l'église.

§5.Ctmetières.

L'art. fr du décret du 25 prairial an XII porte

expressément, qu'aucune inhumation ne doit

avoir/tien dans les églises temples, synagogues,

hôpitaux, chapeUes pubtiques, et genéralement

dans ancun des édifices clos et fermés où les ci-

toyens se réunissent pour la celébration de leurs

cultes, ni dans l'enceinte des villes ou bourgs.

Chaque ville, bourg on commune doit avoir, à

la distance de trente-cinq à quarante mètres au

moins de son enceinte, des terrains spécialement

destinés à l'inhumation des morts.Mais d'apresta

distinction établie par une circulaire du 26 thermi-

dor an XII, ces mots villes et bourgs ne doivent

s'appt iquer qu'à celles qui peuvent être fermées par

des portes ou barrières ctablies sur des routes ou

des chemins qui y conduisent quant à celles qui

sont ouvertes de toutes parts, quoiqu'elles réunis-

sent un grand nombre de maisons en masse, les

préfets doivent rendre compte de leur étendue au

ministre avant de leur appliquer le décret. La

même circulaire ne dëdar~ pas les prescriptions

ci-dessus obt'gatoires pour tes communes rurales;

seulement elle tes indique comme une améliora-

tion à introduire le cas échéant.

Dans les communes où i'on professe plusieurs

cultes, chaque culte doit avoir un lieu d'inhuma-

tions particulier.
L'ouverture des fosses pour de nonvettes sépul-

titres ne pouvant avoir lieu que de cinq années en

cinq années, les cimetières doivent être cinq fois

plus étendus que l'espace nécessaire pour y dé-

poser ie nombre presumé des morts qui peuvent

y être enterrés chaque année.

Enfin les art. 4 etSdudëcretmsdit prescrivent

les mesures de targeur et de profondeur à obser-

ver pour la fouille des fosses, ainsi que leur di-

stance respective ces précautions ont été prises,
dans t intérêt de la sa)ubritë publique, seulement

pour l'intérieur des cimetières; mais il en est

d'autres qui s'appliquent même aux propriétés

voisines de ces lieux et constituent de véritables

servitudes d'utilité publique.
Te)ie est la defense d'élever un bâtiment que)'

conque, de réparer ceux qui existaient prealable-

ment et de creuser un puits dans un rayon de

cent mètres des cimetières, sans autorisation.

Ces prohibitions sont suffisamment motivées

sur le danger des miasmes detétères qui s'exis-

lent des fosses, ou des infiltrations putrides dont

l'eau des puits ponrrait se charger.

L'autorité municipale doit veiller à l'exécu-

tion de ces réglements maintenir en outre

l'observation des lois qui prohibent les exhu-

mations non autorisées et empêcher dans

les lieux de sépulture, tout désordre ou acte con-

traire au respect dû à la mémoire des morts.

La violation des tombeaux ou sépultures est

punie par l'art. 560 dn Code pénal d'un empri-

sonnement de trois mois à un an, et de i6 à 200

fr. d'amende.

On doit observer ici quel'enlèvementdes suai-

res et vêtements qui enveloppent les morts dans

leurs cercneils, celui des cercueils mêmes ne

sont pas de simples faits de violation de sépultu-

res ce sont en outre des vols qui deviennent des

crimes lorsqu'ils ont été accompagnés de circon-

stances aggravantes. (Cass. U mai 1852.)

§ 4. Concessions de terrains dans les cimetières.

Lorsque l'ëtendxe des lieux consacrés aux in-

humations le permet, il peut y être fait des con-

cessions de terrains aux personnes qui désirent y

posséder une place distincte et séparée pour y

fonder leur sépulture et celle de leurs parents ou

successeurs, et y construire des caveaux, monu-

ments ou tombeaux.

Néanmoins ces concessions ne sont accordées

qu'à ceux qui offrent de faire des fondations on

donations en faveur des pauvres et des hôpitaux

indépendamment
d'une somme donnée à la com-

mune, et lorsque ces fondations ou donations au-
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ront été autorisées par le gouv ernement dans le

formes accoutumées. (D. ~8~2, art. ~.)

Mais ces dispositions ne changent rien aux

droits qui appartiennentachacun et sans besoin

d'autorisation de faire placer sur la fosse de son

parent ou de son ami une pierre sépulcrale ou au-

tre signe indicatif de sépulture.

A qui doit-on s'adresser pour obtenir une con-

cession ? Cette question qu'il suffit, de poser pour

la résoudre, a cependant donné lieu quelquefois

à des discussions entre les fabriques et les com-

munes. Les fabriques ont prétendu dans certaines

localités que le droit de delivrer des concessions

leur appartenait exclusivement, mais les art. 0

em du décret du 25 prairial an XII, en décla-

rant les communes propriétaires de leurs cime-

tières repoussent d'une manière péremptoire de

semblables obligations qui ne sont d'ailleurs ba-

sées sur aucun texte: l'autorité municipale a donc

seul le droit de délivrer des concessions.

5. Propriété et usufruit des cimetières, pro-

priétés des pierres sépulcrales ou autres ob-

jets.

Les cimetières, sauf quelques exceptions de lo-

calités, appartiennent aux communes, étant tou-

jours établis sur des terrains donnés par elles ou

acquisdeteursdeniers.EtIesenontdoncëga-

tementt'usufruit, à t'excpption d'une portion,
celle des produits spontanés, tels que les herbes,

les buissons, etc., que l'art. 36 du décret du 50

décembre
<80!) a réservée aux fabriques.

Mais l'art. 5 du décret du 25 prairial an XII,

ayant permis de faire des plantations dans les ci-

metières, en prenant toutefois les précautions
convenables pour ne pas gëuer la circulation de

l'air; il en résulte que les communes qui auraient

usé de cette faculte sont propriétaires de ces ar-

bres et peuvent en disposer à l'exclusion des fa-

briques.

On doit conclure de ces dispositions que si des

arbres étaient venus spontanément sans que la

plantation par la commune put être constatée, la

fabrique serait en droit de les revendiquer.

Outre ce droitde propriété du fonds exercé par

les communes, et de celui d'usufruit appartenant

aux fabriques, il est un autre genre de propriété

dont l'exercice a souvent donné
ti~t

à des discus-

sion. savoir: celle des pierres (SepuJcra)es, les

croix en fer ou en bois, et les autresTibjets sem-

blables placés sur les tombes ou à t'erRonr, lorsque

ces objets viennentâêtre supprimés, soit par
suite de l'expiration du temps pour lequel les ter-

rains ont été concédés aux familles, soit par trans-

lation du cimetière.

Or, les fdbriques ou les communes prétendent

le plus souvent qu'a elles seules exclusivement

doivent appartenir ces objets.

Les communes invoquent !'art. 546 du code

civil, d'après lequel la propriété d'une chose, soit

mobilière, soit immobilière, donne droit sur tout

ce qu'elle produit, et sur tout ce qui s'y nnit ac-

cessoirement, soit naturellement, soit artificiel-

lement.

Quant aux fabriques qui combattent d'ailleurs

les prétentions des communes, elles allèguent

principalement que, ces objets n'étant ptacésdans

le cimetière, ni par les soins de la commune, ni
à ses frais, ils doivent être assimilés aux produits

spontanés que la loi attribue aux églises; enfin

elles ajoutent que ces objets ayant eu une desti-

nation religieuse, une sorte de consécration, doi-

vent appartenir bien plutôt à l'église qu'à la com-

mune.

Mais ces prétentions de l'un et de l'autre côté

sont également erronées; et estdes droits, beau-

coup plus réels et basés sur des arguments plus

solides, qui appartiennent aux familles, aux pa-

rents, dont les soins, la piété et la douleur ont

élevé les objets susdits. Ces droits, elles les con-

servent non-seulement pendant la durée des con-

cessions qui leur ont été faites, mais encore à l'é-

poque où la commune reprenant son terrain pour
l'affecter à une autre sépultme, elles doivent le

restituer dans son premier état, et dégagé de

toutes constructions.

C'est donc aux familles seules qu'appartient

alors le droit de faire enlever ces divers objets et

d'en disposer ainsi qu'elles le jugent convenable.

Les fabriques on les communes en s'en emparant

usurperaient les droits t*j véritable propriétaire et

s'exposeraient à être actionnées en restitution.

(J. des cons. mun., 257e consult., janv. <856.)

Cette décision est d'ailleurs conforme aux prin-

cipes qui guident l'administration dans les locali-

tés importantes notamment à Paris. A l'expira-

tion des concessions temporaires, les familles sont

prévenues par un avertissement inséré dans les

journaux, d'avoir à enlever dans un délai déter-

miné les constructions ou autres ouvrages qu'elles

ont pn faire édifier. La plus grande publicité est

donnée par les moyens ordinaires d'affiches. L'a-

vis itératif est donné à l'expiration du délai, et

alors si dans le nouveau dé)ai,tesditsobjetsn'ont

pas été enlevés, l'administration les fait enlever

et déposer dans un lieu spécial où ils font encore

à la disposition des parents pendant un an et un

jour.
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Ce nouveau délai passé sans réclamation, ils

sont considérés comme biens vacants et sans maî-

tres, et à ce titre vendus au profit de l'état et à la

diligence de l'administration des domaines. (L. des

22nov., déc. ~90, art. 5. C.civ.M9-~5.)

(V. Épaves.)

Cependant, ajoute le journaldes conseillers mu-

nicipaux (toc. cit.),sidacs quelques petitesvilles on

dans des communes rurales, les terrains des sé-

pultures ayant été repris par t'administration et

les objets qui les décoraient enlevés et déposés
ailleurs, après plus d'une année, ces objets n'é-

taient réctamés par personne, ils devraient,

à raison de leur peu d'importance, être réputés
abandonnés par l'état comme par les familles; ils

appartiendraient alors au premier occupant, et la

fabrique ou la commune pourrait également s'en

emparer, sauf à les restituer ou à en payer la va-

leur, si l'élat les revendiquait dans les trois ans.

( C. civ. 2279.)
1

§ 6. Établissement de nouveaux cimetières.

Lorsque des cimetières ne sont pas dans les li-

mites indiquées par l'art. 2 du D. de l'an XII,

les communes peuvent être obligées de les aban-

donner et de s'en procurer d'autres. Cette inter-

diction est alors prononcée par une ordonnance

royale. Etant conforme aux prescriptions de l'ar-

ticle susdit, cette décision ne constitue qu'un acte

de police administrative, qui ne peut être attaqué

par la voie eonteutieuse devant le Conseil d'état.

(C. d'ét. dulOjanv. t82T.)
S'il est néeesi-aire d'acheter un terrain pour

t'étaNissemeut (t'un nouveau cimetière, il a a

lieu d'observer toutes formalites prescrites par la

loi pour l'acquisition des biens de la part des

communes (V. Communes, Section § ), et de

demander l'autorisation du gouvernement. Si, au

contraire, le terrain dans lequel on veut établir le

nouveau cimetière appartient à la commune, il

suffit d'une détibératton du conseil municipat ap-

prouvée par le préfet.
Aussitôt que les nouveaux emplacements sont

dispo és à recevoir les inhumations, les cimetières

existants sont fermés et doivent rester dans l'état

où ils se trouvent, sans que l'on puisse en faire

usage pendant cinq ans. Après ce délai, ils peu-

vent être affermés par les communes mais à con-

dition qu'ds ne seront qu'ensemencée ou plantés

sans qu'il puisse y être fdit aucune fouille ou fon-

dation pour des constructions de bâtiments, jus-

qu'à ce qu'il en soit autrement ordonné. (D. 813.

8-9.)

En cas d'établissement d'un nouveau cimetière,

et si, en exécution du décret du 7 mars <808, il

y a lieu d'ordonner la suppression
des puits, ou

de défendre qu'aucune réparation ne soit faite,

ainsi qu'il a été dit au § 5 ci-dessus, cette obli-

gation imposée aux propriétaires peut être as-

similée à une expropriation ponr'caused'utijité!

publique. Nul doute donc que ceux-ci ne puis-

sent invoquer les dispositions de la loi du T juil-
let <S55, pour faire régler l'indemnité qui leur

est due. M. Foucart, tom. H,p. ~i5, émet la

même opinion il accorde en outre ce droit à leurs

créanciers et ayant-cause, et pense enfin que cette

action se prescrit seulement par trente ans.

§ 7. Exception aux inhumations dans les cime-

tières.

Cependant l'obligation de faire les inhumations

dans les cimetières n'est pas telle que personne,

par exempte, ne puisse se faire enterrer sur sa

propriété. Dans ce cas, seulement, il fdut que le

lieu choisi pour la sépulture soit hors et à la di-

stance prescrite de l'enceinte des villes et bourgs.

Ainsi, chacun a la fdcuttë de faire transporter

d'un département dans un autre, les corps de ses

parents et amis; mais l'exercice de ce droit natu-

rel, qui doit être précédé des operations néces-

saires pour empêcher la putrefaction des corps,

réclame des mesures administratives contre l'a-

bus qu'on pourrait en faire en les soustrayant par
ce moyen à la surveillance de l'autorité publique.

Lors de la déclaration du décès à l'officier de

l'état civil, on doit faire mention dans l'acte

des intentions soit du décédé, soit de ses parents

ou amis. Cet officier dresse procès-verbal de t'ëtat

du corps, etc., et il dëiivre un passe-port motivé

au conducteur du corps qui doit d'ailleurs être

porteur d'une expédition de l'acte de décès pour

en faire la représentation au lieu où doit se fairé

la sépulture. (D. min.)

SEQUESTRE. – On entend par séquestre

un acte de service en vertu duquel une personne
est préposée à la garde des objets saisis on donne

aussi le nom de séquestre au gardien desdits

objets. On établit le séquestre sur des biens

soit parce qu'ils sont revendiqués par des tieis

(art. ~956 et suiv. du C. civ.), soit par mesure

de suretë publique.

Ainsi, il est apposé sur les biens de ceux qui

sont prévenus de crime envers i'ét~t, ou sur les

biens des comptables envers le trésor public, qui
n'ont pas apuré leurs comptes, ou qui ont dis-

paru.
C'est l'autorité administrative qui remplit les
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formalités préalables à ces séquestres, et qui con-

sistent dans l'apposition et la levée des scellés

l'inventaire et la mise de la régie des biens aux

mains de l'administration des domaines.

Le séquestre est encore mis sur les biens du

condamné par contumace (C. d'mst. crim. 465. ),

et la gestion en appartient également à t'admiuis-

tration des domaines, qui ne peut être forcée de

rendre compte du séquestre avant )'expi"ation du

delai fixé pour purger la contumace.

C'est à l'autorité administrative qu'il appartient

de donner maiu-ievée du séquestre. Cet acte, en

,pareil cas, n'a d'effet que comme acte d'absten-

tion ou de desemparement de la patt du do-

maine. Il ne dispose et ne décide rien sur la ques-

tion de propriété au profit du tiers réclamant.

Enfin on distingue encore le séquestre de guerre.

C'est l'appréhension par un gouvernement, en

état de guerre avec un autre, des biens possédés

par les sujets de ce dernier pour indemniser ses

propres sujets. (D. du ~6 août ~95.)

Cette mesure est intimement liée aux intérêts

de la politique. Favard cite à ce snjet le séquestre

que le roi d'Espagne mit, au mois de juin ~95,

sur les biens des Français expulsés du territoire

espagnol, et auquel un décret de la convention

du ~6 août même année, répondit par un séques-

tre
pareil,

an nom de la république, sur tous les

biens que les sujets espagnols possédaient en

France, afin de setvir à indemniser les Français

dépouillés par les mesures du roi d'Espagne.

SERGENTS DE VH.X.E. – V- JMicp. § e!es

agents de police.

SÉRJE BE BRIX.– V. Travaux puM:M.

SBRMEKTT. – C'est une sûreté que les lois

exigent en certaines occasions, ou pour affermir

un engagement, ou pour confirmer un témoi-

gnage ou une déclaration sur la vérité d'un fait.

Cette sûreté consiste dans la confiance que celui

qui jure ne violera pas un devoir on il prend

Dieu pour témoin de la fidélité de sa déclaration

ou fie sa promesse, en le priant de venger sur lui

le parjure dont il se rendrait coupable.

Le ~e)meut est donc essentiellement teligieux

dans la prestation duquel on n'a d'autre lien que

sa propre conscience, et qui ne pent devenir une

sûreté qu'à l'égard de ceux qui croient à un dieu

rémunérateur ou vengeur.

Le serment est-il un bien, est-il un mal? Est-il

en harmonie avec !es moeurs de l'époque? cer-

tains fonctionnaires doivent-ils en être exemptés

plutôt que d'autres? Ce sont de graves questions

étrangères au plan de cet ouvrage, et dont le dé.

veloppement serait trop long. Nous dironssenle-

ment d'après notre piofonde conviction que [e

serment est une sorte de fiction et dans certaines

circonstances un abus; car on un homme est hon-

nête, et ce n'est pas à cause de sa prestation de

serment qu'il remplira dignement et avec probité

les devoirs de sa profession, ou il n'estpas honnête,

et alors nous ne pensons pas qu'il soit retenu par
la religion du serment. A l'appui de cette opinion

nous citerons les lignes suivantes extraites de

Pothier, t. 2, chap. 5. e Je ne conseillerai pas au

juged'user souvent de cette précaution qui ne sert

qu'à donner occasion à une infinité de parjures,

cardepuis quarante ans que je fais ma profession,

j'ai vn une infinité de fois déférer le serment et je
n'ai pas vu at river plus de deux fois qu'une partie

ait été retenue par le serment. » Pothier ne parle

que du serment judiciaire, et nous n'avons à nous

occuper ici que du serment politique, c'est à-dire

de celuique doivent prêter certains fonctionnaires.

Cependant le principe est le même.

Quoiqu'il en soit, nous rappellerons que l'usage

du serment remonte à la plus haute antiquité,

alors que la crainte d'un dieu vengeur y demeurait

toujours attachée, et que cette crainte commune

à tout le genre humain était regardée comme le

plus puissant motif de la soumission qui est due

à l'autorité des lois et surtout de la loi naturelle.

L'orateur du gouvernement l'a bien senH en pré-

sentant le titra du code civil sur le serment lors-

qu'il disait: KNe nous arrêtons pas dans cette

matière à des idées trop défavorables à l'espèce

humaine; n'examinons pas avec une analyse sé-

vère si l'état des sociétés actuelles et les exemples

effrayants des societés qui nous affligent doivent

laisser subsister l'antique théorie du serment. »

Le législateur d'un grand peuple doitne pas per-

dre de vue les faiblesses attachées à l'humanité,

mais il lui importe de coordonner ses institutions de

telle manière qu'elles consacrent le respect du à la

morale, et que la conscience publique soit la règle

des consciences privées. N'est-ce pas la force que le

serment avait chez les anciens Romains qui avait

le plus attaché ce peuple à ses lois?. » Il fit, dit

Montesquieu, pour observer le serment ce qu'il n'a-

vait jamaisfait ni pour la gloire, ni pour la patrie.

Rome était un vaisseau tenu dans la tempête par

deux ancres, la religion et les mœurs, n

Le serment fut donc conservé dans nos lois ci-

viles, et comme tonsëquence dans nos lois poli-

tiques, earc'est un principe très-ancien en France

qu'avant d'entrer en fonctions, tout fonctionnaire

public est tenu de prêter serinent. On considère

cette prestation de serment comme une sorte de
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réception et de prise de possession solennelte où

la puissance publique achève de former !c carac-

tère de l'homme publie. (V. fonctionnaires pu-

b);M.§2.)

Ce principe a toujours été mis en exécution

par les différents pouvoirs qui se sont succédés

et consacré de nouveau par la loi du 51 août,

3 septembre ~850, qui assujettit tous les fonction-

naires publics dans l'ordre administratif et judi-
ciaire, les officiers de terre et de mer à prêter le

serment dont ta teneur suit

K Je jure fidélité au roi des Français, obéis-

sance à la charte constitutionnelle et aux lois du

royaume. »

L'art. 5 de la même loi porte: que nul ne

pourra siéger dans l'une ou l'autre des deux cham-

bres, s'il ne prête ce serment.

Que tout député qui n'aura pas prêté ce ser-

ment dans le delai de quinze jours sera considéré

comme démissionnaire. Enfin, que tont pair qui

n'aura pas prêté serment dans le delai d'un mois

sera considéré comme démissionnaire. »

Ces dispositions furent vivement combattues à

la chambre des pairs lors de la discussion du pro-

jet plusieurs?) étendaient quecette obligation était

un attentat aux droits de )a pairie, mais on fit
observer que le serment était imposé à tous, de-

puis le rang le plus élevé jusqu'au dernier degré

de l'ordre social; que si la pairie prétendait être

exempte du serment, ce serait un privilége qui

ne pourrait être justifié que par l'intérêt public,

et que cet intérêt ne le juslifiait pas. La loi fut

donc adoptée, et elle continue à être en vigueur

aujourd'hui; mais en déterminant la forme du

serment pour tout fonctionnaire public, elle n'a

pas abrogé celles qui exigent de certains fonc-

tionnaires un serment particulier. Ceux-ci sont

soumis à deux serments, l'un général l'autre

spécial. (V- Fonctionnaires.)

Le serment achevant le caractère de l'homme

public, il s'ensuit que tout acte d'un fonctionnaire

publie, non assermenté est entaché de nullité.

Le serment doit être prononcé entre les mains

dej'autorite compétente sans restriction et sans

possibilité d'interprétations astucieuses, sans quoi

il serait nul. (C. d'ét., ~6j~)i~ ~85~.)

Cette règle s'applique aux fonctionnaires comme

à tous ceux qui doivent prêter serment dans

t'exercice de différents droits, tels que les élec-

teurs municipaux et autres, les membres des dif-

férents conseils de commune, d'arrondissement,

et de département, les officiers de la garde natio-

nale et les gardes nationaux, etc. Voyez ces dif-

férents mots où il est traité en particulier du ser-

ment exigé d'eux par la loi. En principe les fonc-

tionnaires doivent prêter serment entre les mains

de celui qui les précède dans l'ordre hiérarchique

de leurs fonctions.

La cour de caesation, par arrêt du <0 juillet

~852, a décidé qu'aucune disposition de la loi du

5< août 4850, ni celle du 24 aoûHTSO (tit. VII,

an. S), sur l'organisation judiciaire, et du 14 jan-
vier <8M sur le serment des fonctionnaires pu-

blics en général, n'exigent que le serment prescrit

soit renouvelé lorsque les fonctions sont les mê-

mes, et qu'il suffit que le fonctionnaire ait été

reçu et publiquement installé en cette qualité.

(S.55. ~65.)

Ceux des fonctionnaires de l'ordre administra-

tif qui ne peuvent entrer en fonctions qu'après

avoir prêté serment devant les tribunaux, sont

présentés au serment par ie ministère public,

après qu'ils lui ont remis leur commission de nu-

mination. ( L. du 28 av. <8)G, 95.)

Enfin nous devons remarquer que nul fonc-

tionnaire public astreint à fournir un cautionne-

ment n'est admis à prêter serment s'il ne justifie

préalablement de la quittance de son cautionne-

ment (L. du 2S av. 1810, art. 96), et que celui

qui sera entré en exercice de ses fonctions sans

avoir prêté serment, pourra être poursuivi, et

puni d'une amende de ifi à <50 francs. (C. pén.

ML~~)

Serment des Juifs. -Le serment étant un acte

religieux doit être prêté selon la religion de celui

qui le prête. Ain~i un juif <1oit le prêter more

jttf<at'co/C. civ.~557.)

Cependant il n'est pas nécessaire qu'il soit

prêté dans la synagogue en présence du grand

Rabbin; il peut l'être devant le juge, la tète

couverte et la main droite sur le pentateuque

hébraïque en prononçant la formule adoptée

par les juifs des états de Mayence. ( C. eau.,

~mai<850.)

SERRURIERS. – V. Regtetaents muniet-

paux.

SERVICE rtJNÈERE. – Y. Sëputtures.

IFabnqucs.

SERVITTBES BSMTAIE.ES. – V. Pia-

ces de guerre, Logements militaires, Caserne-

ments.

SERVITUmES B'CT![HTE PtnBM~TE.

Certaines modifications de la propriété faites

pour l'interèt public sont qnalifiées par les lois de

.')e)')j!'<tt(!M,teiiessont:

La défense de planter des bois ou de con-

struire deseduieesdausunrayon détermine des fo-
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rets royales sans permission expresse de l'admi-

nistration

2° La défense de couper les chênes et les arbres

de haute futaie ayant au moins treize décimètres

de tour, sans une déclaration préalable faite à l'ad-

ministrdtion forestière; (V. Arbres, Abatage,

Bois Martelage.)

5° La defense de changer la face du terrain et

d'élever des constructions, ou de ne les élever

que sous des conditions imposées par le gouver-

nement, dans un rayon déterminé autour des

places de guerre et postes militaires; (V. Places

de guerre.)

4° L'obligation où sont les particuliers qui dé-

molissent leurs bâtiments, de livrer à l'adminis-

tration des poudres et salpêtres les matériaux qui

ne peuvent plus servir à de nouvelles construc-

tions et d'avertir l'administration dix jouis au

moins à l'avance; (V. Poudres et salpêtres.)

50 L'obligation imposée par la loi aux riverains,

délaisser sur les bords des rivières navigables deux

chemins de navigation, l'un de trente pieds du

côté où les bateaux se tirent, l'autre de dix pieds

sur l'autre bord. Ce sont des servitudes au profit

du domaine ou de la navigation; (V. Rivières

navigables.)

G° La construction ou réparation des chemins

et autres ouvrages publics ou communaux.

signaiement. – Certains actes doivent

contenir le signalement des personnes qu'elles

concernent tels sont les permis de port d'armes,

les passe-ports, les mandats de justice, les déno-

minations d'individus faites par les maires à la

gendarmerie..

Les signalements des brigands, voleurs, assas-

sins déportés perturbateurs du repos public

évadés des prisons, et ceux des individus con-

tre lesquels il est intervenu mandat d'arrestation

sont délivrés à la gendarmerie qui, en cas d'arres-

tation de l'un des individus signalés, le conduit

de brigade en brigade jusqu'à la destination indi-

quée par lesdits signalements. (L. 28germ. an VI,

tit. 9, art. 128.)

SIGNIFICATIONS. – Dans les affaires in-

téressant l'etat et poursuivies à la requête des

préfets, les actes de procédure sont valablement

signifiés aux parquets soit du procureur-du-roi
soit des procureurs-généraux.

Il existe de la part des préfets une élection lé-

gale de domicile au parquet de ces magistrats.

(C.pr. 79 Cass. 12fev. 1827.)

Toutes significations faites à des personnes pu-

bliques préposéses pour les reçevoir, doivent être

visées sans frais par elles sur l'original. En cas

de
refus, l'original est visé par le procureur du

roi près le tribunal de première instance de leur

domicile. Les refusants peuvent être condamnés,

sur les conclusions du ministère public, à une

amende qui ne peut être moindre de 16 fr. ( C.

pr. 1 058.) Toutefois, la cour de cassation a dé-

cidé que cette disposition n'est pas prescrite à

peine de nullité. (Cass., 20 août 1810; S. 19, 1,

41S.) Ainsi la signification d'un jugement à une

commune n'est pas nulle, par cela seul qu'elle
n'a pas été revêtue du visa du maire. ( Nancy,

20avr. 1826; S. 26, 2, 203.)

Quant à la signification des actes administra-

tifs V. Décisions ministérielles Arrêtés des pré-

fets et des conseils de préfecture. V. Organisa-

tion municipale. ) i

sinistre. – Des remises ou décharges de

contributions sont accordées à tous ceux qui ont

éte victimes d'un sinistre légalement prouvé et

ceux par grêle, incendie ou inondation. A cet

effet, un centime prélevé sur le fonds de non-va-

leurs des contributions foncière, personnelle et

mobilière est affecté aux secours généraux et ré-

parti entre les départements dans les cas des si-

nistres ci-dessus énumérés, ou autres cas for-

tuits.

Ce fonds est à la disposilion du ministre ordon-

nateur qui en fait la distribution entre tous les

départements selon les besoins, et au fur et à

mesure des demandes transmises par les préfets

après l'instruction des réclamations et la consta-

tation des dommages par les agents des contre

butions.

Un centime semblable est attribué aux dépar-

tements des finances pour dégrèvement d'impôts

en faveur de cenx dont les propriétes sont dé-

truites par l'intempérie des saisons. Ainsi il y a

deux sortes de secours ceux effectifs ordonnan-

cés par le ministre du commerce, et ceux ré-

sultant du dégrèvement accordé par le ministre

des finances.

Mais les secours alloués aux départements les

plus maltraités s'élèvent presque toujours à une

quotité supérieure au centime additionnel qu'ils

produisent; l'administration centralise alors ce

centime, et peut ainsi accorder à ces départe-

ments des secours qu'ils n'auraient pu trouver

dans leurs propres ressources.

Les fonds provenant de ce centime et non em-

ployés lors de la clôtuie de l'exercice. sont tran-

portés avec leur spécialité, d'après l'article 8 de

la loi du 21 juin 1826, à l'exercice suivant pour

y recevoir la destination qui leur a été donnée.



• soc soc

Les pertes sont de deux natures:on les distin-

gue en pertes totales et en pertes Utnpoi aires

une proportion différente est appliquée à chacune

de ces deux catégories.

La proportion pour l'ordonnance est ainsi éta-

blie:

C p. 0/0 pour pertes totales, lorsque le chiffre

ne dépasse pas 20,000 fr.

S p. 0/0 lorsqu'il lie dépasse pas 40,000 fr.

2 p. 0/0 sans retour, pour la grêle, la gelée,

les inondations, avec faculté de réduire cette pro-

portion en raison du montant des pertes et la si-

tuation du crédit.

Ces proportions permettent de distribuer des

secours plus considérables, pour les pertes dites

totales, comme l'incendie, l'épizoolie, etc. que

pour celles qui ne doivent être considérées que
comme temporaires, puisqu'en n'affectant que

le sol, elles sont réparables dès l'année sui-

vante.

Il est inutile de dire que les individus qui ont

fait assurer leurs récoltes leurs maisons, leins s

usines et leurs ateliers par des compagnies d'as-

surance, et qui en cas de sinistre doivent en être

dédommages par elles. n'ont aucun droit aux se-

cours du gouvernement. (Cire. min. 2-ioct. 1821.)

V. Secours, Incendie inondation Contribu-

tions directes.

sociétés aetoststhes

CHAP. L – Stciios I. De la socloît anonyme et de son

autorisation

SWTion. II. Des statuts. – Exposé. – S 1. Uu nom, de
l'objet, du domicile et «le la dm ce do la société. – §2. Du

capital. S 5- Des actions. – S 4. T>fï l'adminislralion de

la société anonyme. – S S. Modilication des statuts. –

S (;. comptes à rendre par la société.

CHAPITIttë II. – Des sociétés anonymes d'jssuranees. De

quelques régies particulière* a ces sortes du socieliK

CHAPITRE i.

Section I. De la société anonyme et de son auto-

risation.

Le plan de cet otu rage nous fait un devoir de

ne considérer, dans cet article, les sociétés anony-

mes que dans les rapports qu'elles peuvent avoir

avec l'administration, c'est-à-dire en ce qui con-

cerne leur autorisation elles conditions auxquelles

elles peuvent l'obtenir.

Toute la législation relative aux sociétés anony-

mes est renfermée dan": les articles 29, 57, et

dans l'article 40, du Code de commerce.

Cet article est de MSIiu'inner-Ternaux, auditeur de

première classe au eonwil il'iUt.

TOJIE H.l.

Aux termes de l'article ôï, une société anony-

me ne peut exister qu'avec t'autorisation du gou-

vernement, et avec son approbation pour l'acte

qui la constitue, Cette approbation doit être donnée

dans les formes prescrites par les règlements d'ad-

ministration publique.
La nécessité de cette autorisation provient de la

nature même de la société anonyme.

La loi n'est pas préventive en France elle laisse

chacun exercer librement son commerce ou son

industrie; elle donne aux particuliers le droit de

s'associer entre eux et de règler sans contrôle les

conditions de leur association; elle exige, il est vrai.

la publicité de l'acte de société mais elle ne donne

aucun moyen de s'assurer de la réalité du capital

qui y est annoncé; à côté de ceue liberté, la loi

a prononcé des peines sévères contre les faillis,
elle a posé la règle de la solidarité entre associés

et établi la contrainte par corps comme sanction

des engageinens commerciaux.

Si au contraire des individus veulent se réunir

en sociéte sans qu'aucun des associés soit soumis

aux règles ordinaires de la responsabilité et de la

solidarité en matière de commerce, engagé an-delà

de la mise sociale ou obligé de livrer son nom et

sa considération personnelle aux chances des af-

faires, la loi doit soumettre une pareille association

à des conditions speciales en retour du privilège

exorbitant qu'elle vient de lui accorder; elle doit

encore imposer au gouvernement, tuteur né de

tous les intérêts, le droit et le devoir d'examiner

les clauses qui doivent la régir, et de veiller sans

cesse à leur stricte exécution.

(/autorisation du gouvernement a donc pour

but spécial

10 Deconslater la réalitéde !'entreprise et l'exis-

tence des capitaux qui vont pour ainsi dire s'asso-

cier, et qui doivent ctre le gage unique de ceux

qui traiteront avec la société.

2° De faire insérer dans les statuts tous les

moyens de gatantie et de contrôle qui peuvent
être donnes aux actionnaires pour surveiller l'em-

ploi de leurs fonds.

5° De ne laisser subsister aucune disposition

qui pourrait par la suite devenir une occasion de

fraude et dedul envers les tiets.s.

Le gouvernement, dans toutes les
ordonnances,

portant approbation d'nne société
anonyme, se

réserve le droit de (évoquer son
autorisation, en

cas de violation ou de non exécution des statuts.

Cette forme de sociéte doit eue îcservée pour

des entreprises qui exigent une Irop grande masse

de capitaux, pour qu'on puisse espérer de les

réunir fdcitement an moyen d'une société collec-

tive ou en commandite.

32
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Il n'est qu'unseulcasoùlegouvernementdoive

faire exception à cette règle; c'est celui d'une

société qui se forme dans un but d'intérêt public

ou local, sans aucun espoir de bénéfice, mais seu-

lement pour doter le pays d'un chemin, d'un

pont, etc., dont le péage serait insuffisant pour

rembourser un spéculateur de ses avances. L

v
SECTION II. Des statuts.

Exposé. Lors de la promulgation du code de

commerce, on ne connaissait pas encore bien le

mécanisme des sociétés anonymes, ainsi que tous

les usages et toutes les combinaisons auxquelles

elles pouvaient être appliquées.

Aussi les statuts des premières compagnies que

l'onantorisa furent-ils très imparfaits. Mais chaque

jour, des faits nouveaux sont venus éclairer l'ad-

ministration, et lui ont fait sentir la nécessité d'in-

troduire des stipulations nouvelles dans les statuts

de ces sociétés. Et aujourd'hui que les besoins in-

dustriels se multiplient sous tontes les faces, que

l'on éprouve le besoin de rassembler d'énormes

capitaux pour des entreprises qui autrefois auraient

été jugées impossibles, il est permis de croire que
de toutes les questions que peut soulever cette

matière, il en est peu qui n'aient été soumises à

l'examen du conseil d'état.

Nous allons tâcher en peu de mots de tracer

les principales règles qui forment sa jurispru-
dence.

§ \er. Du nom, de l'objet, du domicile et de la

durée de la société.

Les statuts doivent énoncer:

1» Le nom qui doit servir de raison sociale à la

société, et qui doit autant que possible désigner

l'objet de l'entreprise;

2° Le but de là societé, les opérations auxquelles

là société doitselivrer, celles qu'elle croit devoir

s'interdire, pour rassurer les actionnaires contre

les chances que ces opérations pourraient pré-

senter

5° Le siège de la société qui ihe le lieu de son

domicile légal, c'est-à-dire celui où se tient son

administration, on doivent être convoquées les as-

semblées générales, où doivent lui être faites toutes

sigiiilïcalions.Cedomiciledéterminela compétence

du tribunal devant lequel doivent être portées

les contestations qui pourraient s'élever entre la

société et des actionnaires, ou des tiers. Ce domi-

cile n'est pis toujours établi dans le lieu où la

société possède
des propriétés,

il petit être (iva

dans la ville qui est le centre de ses opérations

commerciales, ou dans laquelle réside la plus

grande partie de ses actionnaires.

4° La durée de la société, c'est-à-dire l'époque

où elle opérera sa liquidation, sauf à elle à se

reconstituer pour une nouvelle période. La durée

des sociétés anonymes comme celle de toutes les

autres sociétés commercialesdiffère essentiellement

suivant la nature des opérations auxquelles elles

sont destinées. Aucune règle ne peut donc être

tracée à cet égard, si ce n'est relativement à celles

formées pour l'exploitation d'une concession tem-

poraire, qui prennent toujours pour terme de leur

durée le terme même de leur concession.

§ 2. Bu capital.

Les sociétés anonymes au moment de leur for-

mation peuvent constituer leur capital social, soit

en numéraire soit avec des immeubles, soit partie
en numéraire et partie en immeubles.

Dans le premier cas, comme le montant des ac-

tions ne doit être versé dans la caisse sociale

que lorsque la société aura reçu l'autorisation de

se former, le gouvernement, avant de l'accorder,

doit s'assurer auprès des préfets de la solvabilité

des souscripteurs d'actions.

Lorsque le capital est composé partie en numé-

raire et partie en immeubles, il est nécessaire de

déterminer pour quel prix les immeubles doivent

entrer dans l'apport de la société.

Le gouvernement ne doit point accepter aveu-

glément la fixation arbitraire de la valeur que les

statuts pourraient leur attribuer, ni même s'en

rapporter à des contrats d'acquisition, ou à d'au-

tres actes authentiques, parce que la valeur de l'im-

meuble peut avoir été depréciée par mille circon-

stances depuis son achat, ou que le prix peut en

avoir été élevé en vue de la formation delà société.

Il doit donc faire estimer les immeubles sociaux

par des experts de son choix, et pris ordinaire-

ment parmi les agents des diverses administra-

tions mais il ne doit recourir à cette expertise,

toujours fort délicate et fort difficile, que lorsqu'il

y a nécessité de donner aux différentes valeurs

mises dans la société une base commune d'appre-

ciation cette nécessité n'existe plus lorsque le

capital social est tout entier formé d'immeubles on

dedroits immobiliers.

Les statuts doivent, dans ce cas, se borner à

énoncer que le capital social se compose de la pro-

priété ou de la jouissance de tel immeuble, sans

énoncer la valeur vénale à laquelle a été estimée

cette propriété ou cette jouissance. ·

Du principe que le gouvernement doit s'assurer

de la réalité du capital social, il résulte que son

devoir est de veiller à ce que les immeubles qui
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vont le composer en tout on-en partie soient li-

bres et quittes de toutes charges, priviléges et hy-

pothèques et d'en exiger la preuve avant toute

autorisation.

Du principe que le capital d'une société anony-

me est le gage unique de ses créanciers, il ré-

sulte

•1°Qu'elle doit arrêter ses opérations, se liquider

dès que ce capital est mis en péril: en conséquence

les statuts de toute société anonyme doivent dé-

clarer qu'elle sera dissoute de plein droit en cas

de perte d'une partie notable de son capital.

2° Qu'il doit être opéré sur les bénéfices nets de

toute société un prélèvement annuel destiné à la

formation d'une réserve, cette réserve doit ser-
vir â renouveler le mobilier de la société, aux

grosses réparations de ses immeubles à accroître

son capital, et à le mettre à l'abri des accidents

imprévus etdesdangers d'une crise commerciale.

Le prélèvement annuel et le maximum de la ré-

serve doivent être d'autant plus élevés que les

propriétés de la société sont de nature à subir une

plusgrandedépréciation, et que son but l'expose à

plus de chances.

5° Que dès que le capital d'une société anony-

me a été entamé
par

des pertes, il ne doit pas.

être permis aux actionnaires de se partager aucun

dividende, avant que le capital social n'ait été

reconstitué dans toute son intégralité.

4° Que les sociétés anonymes ne doivent point

amortir leur capital, car tout amortissement a pour

effet de rembourser à un actionnaire le montant

de tout ou partie de son action, et de diminuer

ainsi le capital primitif.

Il n'est qu'une seule espèce de société où le sys-

tème d'amortissement des actions puisse être auto

risé ce sont celles qui se forment pour l'exploita-

tion d'une concession temporaire, telle que celle

d'un canal, d'un pont, d'lin chemin de fer, dont

la jouissance a été concédée pour un certain temps

aune compagnie, mais dont la propriété appar-

tient dès à présent à l'état. Dans ce cas le capi-

tal social, n'étant formé que du droit à la percep-

tion temporaire du péage établi sur le canal, le

pont, ou le chemin de fer, doit s'éteindre entre

les mains de la société, au moment où l'état ren-

trera en possession de sa propriété il est donc né-

cessaire de le reconstituer entre les mains des ac-

tionnaires par la voie de l'amortissement. Cet

amortissement doit s'opérer au moyen d'un prélè-

vementsur les produits annuels du peage; les sta-

tuts doivent annoncer d'avance le nombre des ac-

tions à rembourser chaque année, et le taux au-

quel elles seront amorties ces actions doivent être

désignées par la voie du sort.

La plupart des sociétés de ce ge'iife attribuent

une espèce de prime aux actions amorties, en

fixant leur prix à une somme supériem e au pre-

mier taux d'émission.
'"• ' '• '

Depuis la promulgation de la loi du 21 mai 1 856

t snr les loteries, il s'est élevé la question dé savoir

si la distribution annuelle de ces primes, par la

voie d'un tirage au sort, était atteinte par les pres-

criptions de cette loi, et si on pouvait continuer

d'autoriser les statuts dès sociétés de ce genre qui

voudraient attacher des' primes au rembourse-

ment de leurs actions.

La loi du 21 mai 1856 n'a entendu proscrire

que les entreprises qui offriraient à leurs souscrip-

teurs les chances d'un bénéfice qui ne serait dû

qu'au hasard; or ici, c'est une espèce de marché

à forfait par lequel les actionnaires et la société

s'engagent d'avance, les uns à vendre et t'antre à

racheter à un prix déterminé les actions désignées

par le sort.

La prime doit alors être considérée comnie la

représentation des bénéfices fntuîs dont est privé

l'actionnaire remboursé. Mais pour qu'elle ait ce

caractère, il ne faut pas qu'elle soit portée à un

taux trop élevé
et qu'elle offre la perspective d' un

bénéfice assuré.

Il est impossible de tracer la limite où doivent

s'arrêter à cet égard les interprétations permises

par la loi du2l mai 1S5G ,'et celles qui pourraient

être justement taxées de loteries. C'est à la sagesse

du gouvernement à reprimer l'esprit de spécula-

tion sous quelque forme qu'il se déguise. “

§ 5. Des actions. v

Le capital d'une société anonyme se divise tou-

jours en actions.

Ces actions peuvent être nominatives ou au

Porteur. T,T>,
Les actions nominatives ne sont transmissibles

qu'au moreil d'un transfert opéré sur les registres

de la société et signé par les parties.

Les actions au porteur^ sent transmissibles par

la voie de l'endossement ou même par la simple

tradition.' r ( (] ,!“,

Lorsque le capital d'une société est formé d'ac-

tions nominatives, les statuts exigent souvent pour
leur transfert l'assentiment du ,conseil d'adminis-

tration et quelquefois même stipulent un droit de

préemption en faveur de la société. Une pareille
condition n'a rien que de

licite, et a pour but

d'empêcher l'introduction dans la société de per-

sonnes d'une réputation tarée, un qui auraient un

intérêt opposé à ,celui de la société même..

Le gouvernement doit veiller à ce que le capi-

52.
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tal des sociétés anonymes soit réalise aussitôt

après leurjbrmalion, pour qu'elles soient le moins

possible exposées aux chances de faillite ou de

déconfiture des souscripteurs d'actions. It doit

surtout n'autoriser l'émission d'actions an por-

teur que sous la condition expresse que le mon-

tant de ces actions sera immédiatement recouvré.

Mais
il été obligé de se départir, de la première

de ces deux règles pour la plupart des sociétés

d'assurances qui consacrent }es primes payées an-

nuellement par les assures au paiement des sinis-

tres annuels, et n'ont besoin, par comequent de

recourir à leurs capitaux que
dans les années ca-

lamileuses. ,••,
v

i > •

'j Si tout leur capital souscrit était réalisé, elles

ne pourraient le garder en caisse, sans lui faire

produire aucun intérêt, e. elles ne pourraient le

placer que sur des valeurs sûres, et par conséquent

nippoitant fort peu. Elles prefereut donc en lais-

ser la plus grande partie entre les mains de leurs

actionnaire! et ne le leur demander qu'au fur et à

mesure des besoins du
service. ,M

Aussi la plupart des sociétés qui se forment au-

jourd'hui, pour'a'ssuier les risques maritimes ou

les dangers de l'incendie, ont-elles obtenu den'ob-

1 liger lems actionnaires qu'au versement immé-

diat du tiers ou du quart du montant de leurs

souscriptions. Mais dans cé cas, le transfert des

actions, non encore entièrement payées, ne peut

1 jamais avoir lieu qu'avec l'assentiment du conseil

d'administration, qui peut exiger, pour garantie

de la solvahilité du nomel actionnaire, un dépôt

d'effets publics1 correspondant à la somme qui

ip-;te encore due à la caisse sociale.

Si ce dépôt n'a pas été exigé par la compa-

gnie, l'actionnaire primitif, dont le cessionuaire

j'été agréé par le conseil d'administration, de-

menip-t-il garant du non-paiement de l'action

'jusqu'à' l'expiration de la société, ou du moins

jusqu'au -versement intégral du m mtaut des ac-

tions? Cette qnestion fort grave n'a éte, à notre

connaissance, tranchée par aucun arrêt ou juge-
ment. '''

1 ll'iin côté, l'on peut dire que l'actionnaire au

moment ou il signe sa
souscription, s'oblige, non-

spuleiuent envers la société, mais encore is à-vis

les tiers' qui traitent a\ec elle sur la foi du
capi-,

tal énoncé dans les statuts; qu'il serait contraire

;i l'c-snice de la société anmn me que tous les ac-

tionnaires primitifs d'une compagnie pussent ainsi

disparaître successivement de Id .société pour faire

place a des homme-, sans constance et sans ga-

rantie, qui seraient agréés par un conseil d'admi-

nistration, intéressé lui-même à
n'être pas diffi-

cile sur le choix de se* actionnaire*

Mais pour la négative, l'on pourrait soutenir

avec bien plus de raison encore. à notre avis,
qu'il y a eu novation de la dette vis-à-vis de la so-

ciété anonyme, par suite de l'agrément du con-

seil d'administration, et que quant aux tiers qui

traitent avec la société, ils ont été avertis par les

statuts du droit qu'elle avait d'opérer cette nova-

tion que bien plus toutes dispositions qui feraient

peser sur le vendeur d'une action la garantie in-

définie de sonacquérenr, etqui rendraient ainsi so-

lidairement responsables du versement integral

d'une action tous ceux qui en auraient été pro-
priétaires depuis le commencement de la société,

aurait pour effet immanquable de rendre ces ac-

tions d'une transmission difficile, et la formation

des sociétés d'assurances à peu près impratica-

ble.» .
1,

One société anonyme n'étant, comme nous l'a-

vons déjà dit, qu'une société de capitaux, le ver-

sement du montant des actions doit être garanti

.par des stipulations sévères. Ainsi, une société

de ce genre ne peut, comme un debiteur ordi-

naire, attendre le resultat d'un' procès intenté

contie nn actionnaire pour le paiement de sa sou-

scription, on la fin d'une liquidation ouverte

après le dëeès d'un actionnaire.

Toute société anonyme doit donc se réserver

dans ses statuts le droit de faire vendre les ac-

tions dont le paiement serait en souffrance, ou

celles qui appartiendraient à un individu décédé.

Quelquefois, surtout lorsqu'il s'agit d'entrepri-

ses qui exigent une réunion exuaordinaire de ca-"

pitaux, des sociétes anonymes présentent leurs

statuts à l'approbation du roi, avant que leur ca-

pital social ait été entièiement.sousciit; ce n'est

pas un obstacle à l'obiention de l'ordonnance

royale d'autorisation, pourvu que les souscrip-

tinus dejà recueillies forment une portion notable

du capital de la société, mais, dans ce cas, les

statuts doivent toujours fixer un délai dans lequel

le surplus des actions doit être réalisé à peine de

déchéance. ,•

jamais engagés au-deld du montant des actions

par eux souscrites, ne peuvent jamais être soumis

à aucun appel de fonds. >, .'> = • '

Si dune les fondatems de la société prévoient

que l'extension des affaires de la société pourrait,

dans la suite, necessiter l'augmentation du capi-

tal social, les statuts peuvent réserver à la société

ledioit d'émettre denoinelles actions, pourvu

que la quantité en soit déterminée d'avance, et

ne soit .pas en disproportion avec le capital pri-
mitif. i , • •>
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§ U. De l'administration de la société anonyme.

L'administration d'une société anonyn'ie se

compose ordinairement d'un ou plusieurs direc-

teurs, d'un conseil d'administration et d'une as-

semblée générale. .>

Le directeur reçoit on une rétribution fixe, on

une part dans les bénéfices.

Quelquefois les deux systèmes sont combinés. <

Les fonctions du conseil d'administration sont

la plupart du temps gratuites, et les membres de

ce conseil n'ont droit qu'à des jetons de pré-,>

sence.

les statuts doivent déterminer le nombre d'ac-

tions dont le directeur et les membres du conseil

d'administration doivent être propriétaires, pour
être nommés à ces fonctions. Ces actions sont dc-

clarées inaliénables pendant toute la durée de

leur gestion.

Le directeur n'est que le mandataire de la so-

ciété; toutes les règles du mandat s'appliquent à

sa gestion.

Chaque année, au moins, une assemblée gêné-,

rale doit être convoquée pour entenlre le compte

de la gestion des administrateurs, pour renouveler

partiellement le conseil d'administration et sta-

tuer sur toutes les affaires qui peuvent intéresser

la compagnie, et qui sont trop importantes pour,

être décidées sans son approbation.
Les statuts des sociétés anonymes varient jus-

qu'à l'infini, relativement au droit (!e suffrage

dans les assemblées générales, et à la manière de

compter les votes dans ces assemblée".

Il est impossible de tracer des règles générales

en cette matière; le detoir du gouvernement est

donc seulement de veiller à ce que les delibéra-

lions prises par les assemblées générales soient \,i

libre expressiondu vœu delà majorité des parties

intéressées; et à ce que la gestion de la .soâcté ne

soit pas remise en un trop petit nomb c demain^.

Mais souvent il arrive que les actionnaires con-

voqués à l'assemblée générale, nese réunissent pas
au nombre exigé par les statuts pour \aliderleurs

opérations.

La marche de la société pourrai!, eu être entra-

vée, si l'on n'avait la précaution d'insérer ilaus

l'acte de société une clause portant que dans.ce

ois, une nouvelle assemblée fera convoquée pin

de temps après, et qae cette nouvelle assemblée

ne pourra s'occuper que des objets soumis à l.i

première séance, mais sera valable, quel que soit

le nombre des actionnaires présents.

Lorsque tout ou pailie des actions d'une so-

ciété anonyme sont au pprU-ur, les statuts doivent

également prescrire que les titres de ces actions

seront déposé», quelques jours avant rassemblée

générale, entre les mains du caissier de la société

pour constater le droit des porteurs de ees actions,

de participer au v opérations de l'assemblée'. Sans:'

cette précaution, ces actions pourraient être Irons-
mises le jour même de l'assemblée à des prête-'1

noms, dont le vo'e pourrait influer sur les rieli-

Iiérations à prendre, et changer la majorité.

° § 5. ^Codification des statuts.

11 arrive souvent que, pendant le cours de la

durée d'une société anonyme, on sente la néces-
sité de modifier ses statuts, d'y combler quelques

liirnnes, ou de pourvoir à quelques difficultés nou-\

velles. , '•,>

La plupart des actes de société anciennement

approuves n'avaient pas prévu ce. cas, et lorsque,

plus fard, il s'est présenté, ces sociétés n'ont pu,

obtenir j'approbation
dn gouvernement, pour les

changements qu'elles voulaient opérer dans leurs

statuts qu'en justifiant du consentement de tous

les actionnaires. En effet on ne pouvait, sans

leur assentiment modifier un contrat sous l'em-

pire duquel ils étaient entrés dans 1j
sociélé.,

Pour éviter un pareil inconvénient, est es-

sentiel de conférera l'assemblée generale.Ic droit

de faire aux statuts, sous l'approbation dugouver-l

ment, tel changement qui serait reconnu néces-

saire.

§ 6. Comptes à rendre par la société.
n. t

'• '"•

Toute société anonyme est, anv fermes mêmes

del'ordonniinee royale qui l'animée, "tenue de re-

mettre, tous- les six mois, un extrait de son étal de

situation au préfet du département dansleauel elle

est établie, ;m greffe du tribunal de commerce et

à la chambre du commerce lie l.i ville où est rimé

suit domicile, d'en envoyer un an ministre dn

conimercè.Kn outre,1 si le capital de l,t société

e-l en tout on partie divisé en actions au porteur,

elle est ternie du le faire imprimer.
'-·-

Chapitre ÏI.
j> •»')

>•
"-'

33es sociétés anonymes d'assurances. – Se quel-

ques Evgte* particulières
à ce sortes de so-

ciéts-s..
!•• i .11 i

Les compagne d'assur mees sont à pûmes ou

mutuelles. • n ,'

On appelle assurances à,priin&> celles par !a-

qnel e l'assureur b'ensage, vis-à-vis
de l'assure,

moyennant le [wiement annuel d'une somme fixe

et dclcnniii.e d'après la valeur île l'objet aSMiit,
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de le rembourser intégralement de la perte qu'il

éprouvera en cas de sinistre. ',<<'

On appelle assurance mu tulelle, celle par la-

quelle des propriétaires d'une même espèce de

choses, exposées à des chances à peu près égales,

mettent en commun leurs risques, et s'associent

non pour bénéficier, mais pour répartir entre eux

les pertes accidentelles que pourraient éprouver

leurs propriétés.
Dans l'assurance à primes, le montant de l'as-

surance doit toujours être payé intégralement à

l'assuré, à moins de faillite de l'assureur; dans

l'assurance mutuelle, le contrat limite toujours

le risque que doivent courir les assureurs vis-à-vis

des assurés, et si le inaximun de la cotisation que

doivent payer annuellement tous les associés ne

suffit pas pour couvrir tons les sinistres de l'an-

née, il se fait une répartition, au marc le franc,

entre ceux qui les ont éprouvés.

Dans une compagnie d'assurance mutuelle, il

faut que les chances à courir pour tous les asso-

ciés soient égales, qu'eues soient'réparties sur un

assez grand nombre de personnes pour que la ré-

paration des sinistres n'exige pas des sociétaires-

une contrib'utionannuelletrop furte. Enfinqiiel'as-

sociation ne soit point exposée
à des chances trop

grandes de fraude, ou à des pertes trop considera-

bles, que l'esprit de spéculation et l'espoir de

gain peuvent seuls faire affronter.

De ces principes, on doit conclure que la for-

mation de compagnies d'assurances mutuelles

peut être autorisée

1"
Contre l'incendie des immeubles, pourvu

que les statuts en exceptent les immeubles expo-

sés plus particulièrement aux dangers du feu, tels

que salles despectacles, bazars, usines;! feu, etc.,

et qu'ils divisent en plusieurs classes séparées

1» Les immeubles à l'usage d'habitants; 2° les

manufactures 5» les bâtiments couverts en

chaume ou en toute autre matière essentiellement

combustible.

2° Contie !a grêle, pourvu que le périmètre

dans lequel ces sociétés peuvent étendre leurs ope-

rations, soit assez considérable pour que les si-

nistres occasionnes parce fléau soient repartis sur

un grand nombre de sociétaires-, et que les dépar-

tements compris dans ce périmètre soient dans
une situation météorologique à peu près sem-

blable.

Les assurances contre les risques maritimes et

Mir la vie dt s hommes se refusent par leur nature

même à tout système de mutualité.

Les tontines cependant sont de véritables com-

pagnies d'assurance mutuelle sur la vie des hom-

mes, mais d'un genre particulier. (V. Tontines.)

Plusieurs fois, on a présenté an gouvernement

des projets de compagnies d'assurances mutuelles

contre l'incendie des propriétés mobilières; mais

jusqu'à présent, aucune n'a pu en obtenir l'auto-

risation nécessaire.

Ces
compagnies, avec leurs assurances si divi-

sées, leurs administrateurs non plus désignés par
le choix des actionnaires, mais par l'importance

de leurs propriétés assurées," à raison même du

peu d'intérêt que chacun de ces administrateurs

apporte à la bonne direction de l'assurance, et

de la contribution si minime exigée de chaque as-

socié pour la réparation d'un sinistre, ne peuvent

offrir assez de garanties an gouvernement pour

qu'il se,détermine à les autoriser.

Elles ne manqueraient pas de multiplier les

dangers de fraude et de crime qu'offrent toujours

le déplacement si facile des meubles ou la sous-

traction si prompte des marchandises; et contre

lesquels les compagnies à primes, avec leurs ad-

ministrateurs fortement intéressés à la prospérité

de la société, leurs moyens rapides d'action, leur

surveillance continue, et leur désir de îéaliser des

bénéfices, ont bien de la peine à lutter.

Le système des assurances à primes est employé

par les assurances contre l'incendie des propriétés

mobilières et immobilières, sur la vie des hommes

et contre les risques maritimes.

Le gouvernement avait longtemps hésité à au-

toriser l'établissement de sociétés d'assurances à

primes contre la grêle, parce que leur existence

ne lui paraissait pas bien assurée, et qu'il était à

craindre qu'une année calamiteuse n'absorbât

tout leur capital. Cependant, depuis deux ans,

une societé de ce genre, bornée au seul départe-

tement du Nord, a été établie avec l'autorisation

du gouvernement.

Aucune compagnie d'assurance à primes ne peut

en même temps assurer les risques d'un genre

différent.

Il serait en effet essentiellement contraire aux

principes
des sociétés anonymes, que le capital qui

forme le gage des assurés pour l'incendie put

être absorbé par le paiement des risques mariti-

mes et les compagnies qui ont voulu étendre

leurs opérations sur plusieurs genres d'assurances

ont été obligées de former autant de capitaux sé-

parés et de sociétés distinctes.

SOCIÉTÉS rCMCITES. – V. Associations.

SOEURS DE CHARITÉ ET HOSPITA-

1IÈS.ES. – V. Hospitalières, Hospices, Culte,

Congrégations religieuses.

SOIES (Condition des). – V. Marques des fa-

bricants, K 9. i •
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SO1EE DE l' armée – La solde de l'ar-

mé'î.est d'activité ou de «on activité.

La première se divise en solde de présence et

en solde d'absence La solde de présence diffère

suivant que les militaires sont en station sur le

pied de paix; en route, sur le pied de guerre; en

disponibilité, etc. La solde d'absence se modifie

suivant qu'ils sont en congé ou eu semestre; à

l'hôpital; à l'hôpilal en état de semestre; en dé-

tention en captivité; en congé illimité, etc. (Régi.

21 nov. A825, art. 4.)

La règle principale commune àtoutes ces parties

prenantes estquenul ne peut jouir d'un traitement

s'il n'est préalablement inscrit sur les contrôles

de l'armée. Cette première condition remplie,
le contrôle devient la base inviolable des droits

attachés aux différentes positions de présence et

d'absence. Là commence l'action de l'intendance

militaire; d'abord elle constate la situation des

individus; elle délivre ensuite ses mandats de

paiement, et à l'expiration de chaque trimestre,

elle établitnn compte de liquidation appelé revue

de comptabilité, qui fixe les droits des parties

prenantes, et devient par conséquent le régula-

tenr de la dépense faite.

Les officiers, fonctionnaires, employés et sous-

employés militaires ont la libre et entière disposi-

tion de leur solde, sauf les retenues légales dont

elle peut être susceptible.

La solde de !a troupe ( sous-officiers et soldats)

se divise dans son application en deux portions

la première est consacrée aux dépenses de l'ordi-

naire-, la deuxième, formant le surplus du prêt,

est remise aux hommes comme deniers de poche.

(O. 21 fév. 1850, art. -Ier.)
Le paiement de la solde, soit pour les officiers

sans troupes; soit pour les corps de troupes,

s'effectue d'après des états nominatifs ou états

'd'effectif, dressés par mois on par quinzaine

ainsi qu'il a éte dit ci-dessus,etqui établissent les

sommes à payer à terme échu à chaque officier, ou

par avance à chaque corps. Cette liquidation

toute provisoire n'est qu'une évaluation destinée

à faire connaître par approximation les besoins

afin d'y pourvoir à l'instant.

Ce sont les revues trimestriellesétablies sur des

documentscertains, après la réalisation du service,

qui déterminent ce qui reviént définitivement à

chaque corps, pour solde et indemnités aSsimilés

à la solde. Des feuilles nominatives de journées
par compagnie, escadron ou batterie, font con-

naitreles mutations survenues, et servent ainsi

de base positive aux allocations faites à chaque

officier ou soldat. Un décompte de liquidation

enfin donne sur ces mêmes revues le rapproehe-

ment des sommes allouées avec les paiements ef-

fectués, et par suite, les sommes à reporter aux

revues snhantes four moins perçu ou trop perçu.
.Ces revues, rédigées d'ailleurs d'après Its ren-

seignements recueillis sur tous les points que les

corps ont occupés en entier ou par détachement

font eonnailre leur situation d'une manière com-

plète révisées dans les bureaux de l'intendant di-

visionnaire, elles trouvent un dernier conltôleau

ministère dans les déclarations de paiement faites

par les payeurs.
<

Ces revues sont donc la justification rigoureuse,

en même temps que fort simple, de la dépense de

la solde. »-

Un officier qui cesse d'avoir de l'emploi, mais

qui conserveson grade, ne peut se pourvoir par la

voie contentieuse du conseil d'état contre la dé-

cision ministérielle qui lui refuse le traitement dit

à songrade,snus prétexte de la cessation de l'em-

ploi. En pareil cas, il n'a droit suivant les règle-

ments qu'à une demi-solde, et dont il ne peut jouir
en pays étranger. De même, il n'est pas fondé à

se pourvoir contre la décision qui refuse d'en con-

tinuer le paitment tant qu'il restera dansce pays.

Ainsi jugé en conseil d'état, le 29 décembre 1819.

Retenue de la solde des officiers. Les officiers

sans troupes, et les corps de troupes et les em-

ployés militaires subissent, sur leur solde et sup-

plément de solde, une retenue de 2 p. °;<, au

profit de l'état. Elle s'exerce sur le montant inté-

gral de la solde déterminée par leur position, in-

dépendamment de toute autre déduction. (O. 199

mars 1823, art. -550, 452.) '»

Les sommes à retenir sont portées d'uue ma-

nière distincte sur les états de paiement, et la dé-

duction en est faite sur le montant desdits étals,

qui ne sont arrêtés et quittances que pour le net.

(0.19 mars 1825, art. 45')

S'il existe des oppositions de la partdes eréaif-

ciers, les retenues ne peuvent excéder le cinquième

de la s ilde brute, à moins de décision contraire

du ministre de la guerre (art. 44.i) et les deniers

provenant de ces retenues sont distribués aux

opposants suivant les formes prescrites par le

Code de procédure civile.

Retenue sur la solde des sovs-offteiers et soldais.

Les mêmes principes de retenue s'appliquent éga-

lement aux sous-of/ïciers.

Quant aux caporaux ou brigadiers et soldats, il

leur est interdit de contracter, sous, quelque pré-

texte que ce soit, aucune espèce d'emprunt, dette

ou engagement sans rapprobaliondu commandant

de la compagnie ou de l'escadron, qui dans ce cas

en est responsable. Hors cette seu'e exception, le
créancier est sans recours sur leur solde. Les
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chefs de corps sont chargés de prévenir les habi-

tants et les maîtres d'auberges de ces dispositions.

(0.15 mai 1818, art. 412.)

SOUMISSION. – V. Adjudication.

sOURC~. V. Eaux, chap. V, 5 5.

SOURCES SAI.ÉES. – V. sel.

1 SOURDS-MUETS. – V. Aveugles-nés.

SOUS-PAÉFETS. – V. Organisation dépar-

tementale, section V.

SOUS-SECRÉTAIRE D'ÉTAT. –V. Secré-

taire d'état.

SOUS TRAITANT. -Les sous-traitants ont

un privilège spécial sur les sommes dues pour
fournitures que l'état a reçues d'eux directement,

aux termes d'un décret du 12 décembre 1806,

ainsi coneu

Tout sons-traitant, préposé ou agent d'une en-

treprise soumise aux dispositions du décret du 15S

juin 181)6, qui se croirait fondé à ne pas remettre

les pièces justificatives de ses faurniiuresà l'entre-

preneur principal dans les délais fixés par ce dé-

cret, pour n'avoir pas été payé de son service par

le traitant, devra les déposer, dans les mêmes dé-

lais, entre les mains du commissaire ordonnateur

de la division militaire, qui lui donnera en

échange un bordereau certifié constatant le nom-

bre et la nature des pièces versées ainsi que l'é-

poque et la quotité des fournitures dont elles jus-
tifient.

Ces bordereaux ont devant les tribunaux la

même valeur que les pièces dont la remise aura

ele faite, et leur présentation au trésor tient lieu

d'opposition tant sur tons les fonds que le gouver-

nement pourrait redevoir aux entreprenems pour
leurs fournitures que sur le cautionnement exi-

gé desdits entrepreneurs par les ministres, sauf

les droits du gouvernement. Le trésor public re-

çoit les oppositions des sous-traitants porteurs des

bordereaux arrêtés par les ordonnateurs et ils

ont nu privilège spécial sur les S'imuies à payer

aux enlrepreaenrs jusqu'à concurrence du mon-

tant de ce qui leu est dû pour les fournitures

comprises auxdits bordereaux.

Fautede se con former aux disposions ci-des-

sus, les sous-traitants encourent la déchéance.

La cour de cass ation, par arrêt du 1 0 mars 1818,

aj"Sé

l<> Qiirf le privilège acennié par l'article 2 du

decret riu 12 décembre 1800 aux soiis-lrailants

pour le inonUrit de leurs Ciéancei» cqn'rc les

traitanls sur les sommes dues à cens-ci par l'état,

n'est pas restreint uniquement aux sommes re

praeniatives de fournitures faites par les sous-

traitants, mais s'élend généralement sur toutes les

sommes dues aux Iraitanls par l'état.

2° Que la restriction opposee au privilége des

sous-traitants dans l'article 2 de ce decret par ces

mots, sauf les droits du gouvernement, n'attribue

de préférence à l'etat que pour les créances qu'il aa

de son propre chef et non pour celles qu'il a ac-

quises de tiers et qu'à l'égard de ces dernières il

ne peut avoir plus de droits que ceux qu'il repré-
sente. r

Mais ce privilége ne peut être réclamé par les

lierauciers ou fournisseurs qui ont fait des four-

nitures pour le compte dessous.traitants. (Cass.,

1822 Sirey, 22. 1.140.)

Les contestations qui s'élèvent entre les entre-

preneur.1, du gouveruemenlet leurs sous-traitants,

pour raison des marches passés entre eux, sont de

la compétence des tribunaux et non de la juri-

diction administrative; les conventions privees ne

peuvent sous ce point déroger à l'ordre des juri-
dictions. (C. d'ét. 12 avril 1852 ) (V. Travaux pu-

blics, fournitures. )

SPECTACLES. – Y- Théâtres.

STS5J5. – V. Poids et mesures.
)}

SUBSïSTAETCES.

Section I. Tave <lu pain.

Section Il. Des boulangers. – S 1. Dispositions genéralra.

5 2. Conlr.ivenlions. S 3. Boulangera forains.
SK,Tio\ III. Boucliers. – S Dispositions générales. – S 2.

Alwttoiis. § 3, Abattoirs de pans. -S». Caisse de

Poissy.

Nous avons dejà vn (V° Foires et Marchés) que

l'arrivage et le débit des denrées sur la voie publi-

que, dans les marches, est soumis aux règlements

de police municipale, en
toutee qui concerne l'or-

dre public, la sûreté, et la salubrité; c'est ainsi

que l'autorité municipale peut, sons la surveillance

de l'autorité supérieure, piendre des arrêtés sur

font ce qui intéresse la salubrité des comestibles

exposés en -vente publique, et confisquer les co-

meslibles corrompus et nuisibles. (L. 16-2-5 août

17!JO, lit. XI, art. 5.)

En outre, et quoique la protection accordée à la

propriété, à la libre circulation et à la libre con-

currence, soii-.nl de la part de l'administration pu-

blique le moyen le plus général comme le plus

eflicace d'assurer les approvisionnements on a

jugé cependant que c'an*. les grandes villes l'exer-

cice des professions qui ont pour objet le débit

des aliments de première nécessité devait être
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soumis à quelques conditions particulières. Telles

sont celles de bouchers et
boulangers. Nous trai-

terons d'abord de la^laxe du pain.

Section ï. Taie du pain.

On entend par ces mots, taxer le pria du pain,

déterminer le plus haut prix auquel il est permis

aux boulangers de vendre chaque espèce de pain,

et qu'il leur est défendu d'excéder, sous peine de

contravention punissable en vertu de jugements
du tribunal de police municipale. Cetie fixation

doit être faite par le maire, d'après le prix du bled

constate par les mercariales des maichés sur les-

quels les boulangers de chaque commune se pour-

voient habituellement des grains nécessaires à

leur approvisionnement, et elle doit suivre les

variations du prix de la denrée. (L.22 juillet-179-i

tit. I art. 50.)

Cependant comme le poids du bled est la hase

la plus certaine d'après laquelle on puisse faire

cette évaluation, et que par suite de l'influence at-

mosphérique, le pesage du grain pourrait n'être

pas tres-j liste, il a ete décide que, dans toutes les

villes ou communes où l'autorité municipale est.

dans rbabiUide de taxer le prix du pain, le maire

ferait procéder tous les ans, en présence des syn-

dics et adjoints de la boulangeiie, si elle est consti-

tuée en sjndicat par un règlement special de l'au-

torité superieure, on seulement en présence de

trois des principaux boulangers désignés par lee

maire, au pesage du bled froment de la récolte de

l'année, pour en constater le poids d'une manière

légale. A cet effet on réunira trois hectolitres de

froment dans chaque qualité lre, 2« et 3", puis

au marché, chez trois vendeurs différents ces

trois hectolitres pour chaque qualité seront pesés

ensemble et leur poids sera constaté par un procès-

verbal signé de toutes les personnes appelée- à

l'experience. La même épreuve sera faite à troi,

marches consécutifs, et de manière à ce qu'il y ait

au moins 7 à 8 jours entre chaque épreuve. Au

dernier pesage, le résultat des deux précédents

sera ajouté à ceiui-ci, et le tout divisé par neuf.

Formera le poids d'un hectolitre (le froment o'e

l'ani ée légalement constate, pour servir d'élé-

ments à la taxe du pain jusqu'à pareille époque

de l'année suivaute (Circ. min. 10 sept. 1810.)

Les règlements .sur la taxe du pain sont des ac-

tes (l'administrai ion et de police qui ne peuvent

être attaqués par la voie eonlenliense.(C.d'ct., 't

août 1822.)

Il serait cependant h(>rs iiu poavov des maires,

même de l'avis du ccnseil i)iuiiicipjl,(!efiire une

convention quelconque avec les boulangers d'une

ville, et dont l'effetserait d'astreindre les habitants s

a supporter une surtaxe dans te prix du pain pen-

dant un certain temps, ou une longue série d'an-

nées. C'est ce qui a cte décidé par un arri't de la

cour royale de Montpellier en date du 0 août 182!)

dans une affaire où il s'agissait de savoir si de l'a-

vis du conseil municipal et même avec l'autori-

sation du préfet, le maire avait pu prendre défini-

tivement l'engagement d'allouer pendant un long

espace de temps, sur les frais de fabrication dans

le tarif servant de base à la fixation du prix du

pain, une somme quelconque pour engager les

boulangers à faire moudre leurs grains à une

usine particulière. L'effet d'un tel engagement,

porte l'arrêt, est subordonne à l'approbation du

ministre del'intérienr.
·

SECTION IZ. Ses boulangers. – 1 I 3>isposstions

générales.
`

Les boulangers ne peuvent vendre le pain au-

(kssusdela taxe légalement faite et publiée, sousles

peines de simple police. (L.5 hrum. an IV art.

COS.)

Pour exercer la profession de boulanger il faut

une permission spéciale du maire; être de bonne

vie et mœurs avoir fait un apprentissage et con-

naitre les bons procédés de l'art. Dans le cas du

rel'.is d'une permission, le boulanger a le recours

de la décision du maire à l'autorité administrative

confurmement aux lois.

Mais en aucun cas et pour quelque motif que ce

soit, le nombre des boulangers ne peut être limité.

(0.1827, art. I.)
'•

Chaque boulanger doit avoir constamment en

réserve, dans son magasin une quantité de sacs

de farine déterminée pjr le reglel1letlt suivant sa

clause.

Dans plusieurs villes, il doit en outre avoir versé

il ms le magasin de la halle au bled, titre de ga-

rantie, une quantité de froment et de farine de

pi emière qualité déterminée par le règlement.

Dans chaque ville, li s boulangers ont un syndic

et des adjomts nommes en présence du maire par

un nombre déterminé d'anciens boulangers..

Le syndic et les adjomts sont îenouveles tous

les ans, ils peuvent ctre réélus pendant deux ans.

Le maire sVssure due chaque boulanger a son

approvisionnement, mais il ne peut lui assigner le

quartier d.ms lequel devra exercer sa profession.

Le syndic et tes «('joints font, en présence dn

maire, le clairement des boulangers: ils règlent

le nombre de fournées que chacun doit cuire jour-

nellement, Miivant les époques de l'année. Un

l)ouliing>.T ne ijuilte pas si profession sans en avoir
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fait la déclaration au maire six mois auparavant.

Le boulanger qui abandonne sa profession sans

autorisation, oiiquiesldefinilhemenliiuerclit. perd

son dépôt de garantie et son approvisionnement

de réserve, lesquels sont vendus la halle à la di-

ligence du maire, au piofit des hospices.

Si le boulanger a fait disparaître son approvi-

sionnement de réserve il est définitivement inter-

dit et il garde la prison jusqu'à ce qu'il t'ait repré-
sente ou qu'il en ait

versé ,1a valeur à la. caisse des

hospices.

Si cependant l'emprisonnement devait excéder

cinqjours,la contravention devrait être constatée

par un procès-veibal du maire ou du commissaire

de police du lieu, et le procès-verbal transmis au

tribunal coireciionnel.

Si le boulanger quitte sa profession avec auto-

risation, au contraire, ou s'il meurt en exercice,

son approvisionnement lui est rendu ou à sa veuve

ou à ses héritiers.

La vente de pain ne peut avoir lieu qu'en bou-

tique et sur les marchés à ce affectes.

Défense, à peine de confiscation, de vendre du

pain en quelque lieu que ce soit et d'en former des

dépôts. (O. 4 fév. 1810; 0. 51 oct. 1827.)

Le boulanger est tenn de peser le pain si l'a-

cheteur le requiert et d'avoir, à cet effet en évi-

dence dans sa boutique, des balances et un as-

sortiment de poids légaux.

Dans les villes où la profession de boulanger est

soumise aux règles spéciales dont nous venons de

parler, les maires sont tenus de fournir tous les

ans, à l'autorité supérieure, des états cei tiliés de la

situation des approvisionnements de réserve en-

tretenus par cette classe de commerçants, après

un recensement fait dans leurs magasins à l'époque

du 1«r février. (Instr. min. 25 août 1815.)

2. Contraventions.

Les contraventions des boulangers sont pour-

suivies etreprimées par le tribunal de police muni-

cipale qui peul prononcer l'impression et l'adiche

du jugement aux frais du contrevenant, soit qu'ils

vendent du pain au-delà du prix fixé par la taxe,

soit à fausse mesure, soit d'une qualité différente

decelle prescrite par les arrêtés. (V. Taxe, suprà.)

(Cass. i\ vent. anXIL)

Dans chaque département, le préfet peut, sur la

proposition du maire et de l'avis du sous-préfet,

avec l'autorisation du ministre de l'intérieur, faire

les règlements locaux nécessaires sur l'exercice

de la profession de boulanger la nature, la qua-

lité, la marque et le poids du pain en usage dans

la ville; sur les boulangers et débitants forains,

et les boulangers qui sont dans
l'usage d'appro-

visionner les marchés de la ville.

§ 3. Soularjgcrs forains.

Les boulangers et débitants forains, quoique

étrangers à la ville, peuvent concurremment avec

les boulangers de la ville vendre et faire vendre

du pain sur les marchés et les lieux publics dé-

signés par le maire, en se conformant aux régle-

ments. (0. A fcv. 1816.)
liais lorsqu'un réglement de l'autorité munici-

pale d'une villene permet aux boulangers forains

de vendre du pain que sur le marché et leur de-

fend de le colporter, il y a lieu de condamner celui

qui a été trouvé, portant du pain à des pratiques

par la ville. (Cass., 11 juin 1850.)

SECTION III. Bouchers. § I Dispositions gc
•

nérales.

La profession de boucher, considérée sous le

rapport de la sûreté et de la salubrité publique et

sous celui du commerce, entre essentiellement

dans les attributions de la surveillance adminis-

trative et municipale. Sous le rapport de la sûreté,

par les precautions à prendre pour l'abatage des

animaux quipeuvent s'échapper et compromettre

la vie des citoyens; sous le rapport de la salubrité

publique, par l'emploi de toutes les mesures qui

peuvent empêcher les exhalaisons vicieuses pro-

venant du sang des animaux et autres débris des

abatages. ( V. Abattoirs, Salubrité publique.)

Sous le rapport dn commerce enfin, la profes-

sion de boucher exige, de la part du maire, des

adjoints, des commissaires de police, une surveil-

lance journalière, quant à la quantité de l'appro-

visionnement, à l'état parfaitement sain des vian-

des, et à la justesse des poids et mesures. (V.
Rè-

glements municipaux, Poids et mesures. )

Les maires, en outre ont le droit de taxer la

viande de boucherie et de poursuivre les bouchers

en contravention au règlement de la taxe comme

passibles des peines de simple police conformé-

ment à la loi des 10-24 août179O, titre XI, article

5. (L. 10-22 juillet <I7!)I.)

Ils peuvent encoie déterminer le poids pour le-

quel ils peinent seulement dans leur livraison

donner des os, de la fressure, etc. Ainsi juge par

arrêt de la cour de cassation du. juillet 1856, qui

confirme l'arrété par lequel le maire de Dax (Lan-

des) avait défendu aux bouchers de faire entrer

les os pour plus d'un dixième dans le poids de la

viande achetée.

Dans les grandes villes les bouchers peuvent

être organisé* en corporation régulière, ayant un
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syndic et des adjoints. ( V. Arr. cons. 8 vend. an

XI, bull. 220; Or. 28 déc. I S15; 23 sep. 18IC; 29

juil. 1818;10 nov. 1819.)
Mais l'autorité municipale ne peut comprendre

dans ses mesures

I» La concentration du débit de la viande dans

des boucheries publiques, e t la défense d'en ex-

poser et vendre dans des éta ux particuliers

2° La limitation du nombre des individus qui

exercent la profession de boucher 1

5° L'interdiction de l'entrée des viandes dépé-

cées dans la ville, et par conséquent de toute con-

currence du commerce extérieur avec celui de

l'intérieur;

i0 La défense d'étaler et de vendre certaines

viandes à des époques déterminées dans le cours

de l'année;

3° L'obligation imposée aux bouchers et char-

cutiers des communes voisines d'une ville de ve-

nir à l'abattoir public de cette même ville pour y

abattre leurs bestiaux et porcs. (Cir. min. 22 déc.

1823.)

Le commerce de la boucherie à Paris est sou-

mis à des règles particulières. (V. Déc. 6fév.18l 1

Or. 22 déc. 1840; 0 oct. 1822; 18 oct. 1829.)

§ 2. Abattoirs.

Jadis les bouchers tuaient les animaux chez

eux, etil il en résultait insalubrité et danger. Aussi

un décret impérial, du 15 octobre 1810, mit-il les

tueries au nombre des établissements qui ne pou-

vaient plus être formés dans l'intérieur des villes

sans autorisation ce décret règle le mode de se

pourvoir pour l'obtenir. Quant aux abattoirs pu-

blics, ils ne peuvent être établis qu'en vertu d'or-

donnances royales rendues sous la forme des ré-

glements d'administration publique qui confir-

ment en même temps les réglements portés par

l'administration locale relativement à ces abat-

toirs et les tarifs des droits perçus pour l'abatage.

(Cir. min. 22 déc. 1825; 22 sep. 1820.)

Pour autoriser l'établissement des abattoirs pu-

blics avec suppression des tueries particulières on

exige

1° Une délibération du conseil municipal, con-

tenant des renseignements positifs sur la popula-

tion de la localité, sur le nombre de bouchers et

charcutiers en exercice, sur celui des tueries ou

échaudoirs particuliers, surlaquanlitédebestiaux

de chaque espèce abattus annuellement pour la

consommation.

2° Une enquête de commode et
incommodo,

conformément aux dispositions presentes par le

décret du 15 octobre 1810 et l'ordonnance loyale
du I8janvier 1 8) 3 et 1 octobre 1817.

L'abatage des bestiaux dans les étahlissemenls

publics ainsi autorise peut être obligatoire et en-

tralner la suppression des tueries et échaudoirs

particuliers. (lu.)

Chaque ordonnance portant autorisation d'a-

battoir, porte règlement sur les professions de,

bouclier et de charcutier, et soumet l'établisse-

ment qu'elle autorise à l'observation des formali-

tés voulues par le décret du 13 octobre 1810 et

l'ordonnance du 14 janvier I8I3 sur les établisse-

ments insalubi es.

§ 3. Abattoirs de 3Parîs.
1

Les vastes et magnifiques établissements qui

fournissent journellement à l'alimentation en

viandes de la capitale sont une des belles créa-

tions de Napoléon.

L'abatage des bestiaux, la fonte des suifs, la

cuisson et la préparation des issues sont concentrés

sans confusion dans ces établissements dont l'ad-

ministration intérieure est confiée à un adminis-

trateursous l'autorité du préfet..
Un service d'octroi y est organisé pour la per-

ceptiondu di oit sur les suifs, etdes agentsdupré-

fet de police sont chargés de veiller à l'ordre et à

l'exécution des règlements pour la propreté, la

sûreté,et le maintien de l'ordre dans ces établisse-

ments où s'opèrent de si grands mouvements..

En rappelant que le droit modique payé par les

bouchers, par tête d'animal, rapporte plus d'un

million chaque année, nous croyons démontrer

que toute ville qui fera construire un abattoir par

mesure de salubrité et de sûreté, trouvera dans le

prélèvement de ce droit une indemnité pour les

sommes que l'établissement premier aura coûtées.

§ 4, Caisse de Poissy,

L'institution connue sous le nom de Caisse âe

Poissy, dont l'origine remonte au quatorzième

siècle, a été établie pour faciliter et assurer le com-

merce des bestiaux destinés à l'approvisionne-

ment de lacapitale, en payant, marché tenant,aux

propriétaires herbagers et forains le prix des bes-

tiaux par eux vendus aux bouchers et que ceux-ci

lui remboursent dans les délais déterminés.

Le-bénéfice de cette caisse consiste dans une

retenue de 5 1)2 p. 0[0.

Cette institution rend d'immenses services au

commerce de la production et de la boucherie,

garantit l'approvisionnement
de la capitale et

verseannuellement djns les caissesde la ville au-

delà de 1 ,200,000 francs.

Pendant un temps clle fut attaquée sons le rap-

port de la légalité du droit auquel les bouchers de
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Paris voulaient se soustraire; mais les tribunaux

consacrèrent cette légalité du droit de la caisse de

Poissy en le déclarant, droit d'octroi. En cette qua-
lité elle est comér|uemment assujettie au prelève-
de 10 p. 0(0 au profit du trésor.

Il y a recours an préfet contre les décisions du

directeur de la caisse de Poissy, sur les contesta-

tions entre le caissier et les bouchers, herbagers,
forains, employés et autre agent des marchés et

de la caisse. Le caissier lui remet chaque mois des

étatsde situation.

Le directeur de la caisse de Poissy rend ses

comptes tous les ans à une commission du conseil

municipal, sur les améliorations dontle service de

la caisse de Poissy lui parait susceptible, sur la

gestion du caissier et sur les abus
existants, soil

dans les marches, soit dans la perception du droit

sur les bestiaux, soit dans la direction de la caisse

s'il en a remarqué. (6 fév. 181 1 art
32, 57, 58.)

SUBSISTANCES MILITAIRES.

Le service des vivres militaires se fait par com-

missions auxagents de l'administration delà guerre

ou à des maisons de commerce, et par .des mar-

chés de gré à gré à prix ferme.

Le personnel de ce service est régi par l'ordon-

nance royale du 8 juin 1835, modifiée, quant an

nombre des agents et dans quelques-unes de ses

dispositions sur les conditions d'âge et d'admission

Par trois décisions royales des 11 nov. 1 829 27

oct. 1850, et 5 mai 1855. Ce personnel se com-

pose d'agents entretenus faisant partie d'un cadre

fixe et permanent, et d'agents auxiliaires qui sont

employés en sus de ce cadre lorsqu e les circon-

stances t'exigent. Ils sont classés sons la denomi-

nation
•

10 De directeurs de l'" 2'et 5s classe;

2° D'agents comptable?;

i 5» De commis de lr'
2e et 5e classe;

4° D'élèves.

Les directeurs sont placés piès des intendants

allx armées, ou aux chefviienx des divisions mi-

litaires ils sont principalement ciiargts

1° De la tenue des contrôles du personnel et de

la transmission des ordres de destination;

2» De la notification aux comptable* ou cotre-

preneurs de tontes tes instructions sur le se nice;

3» De provoquer des soumissions, de concomir

à la passation des marchés et au tellement des

abonnements, d'examiner les factures d'achats,

et de faire sur ces objets, comme sur ceux d'exé-

cution, les rapports pi oui es à eclaiier les inten-

dants militaires et à faciliter la marche de l'admi-

nistratiim;

•i" D'etciblir les bonVrcus généraux do fotir-

nitures, de réunir, vérifier et centraliser les comp-

tes

5° Enfin de remplir des missions et de surveil-

ler un grand nombre d'opérations de détail rela-

tives aux achats à la conservation des denrées, à

la manutention, etc.

Les agents comptables résident dans les lieux

où il exisledesmagasins;ilssontchargésdela garde,

de la manutention et de la conservation des denréés,

ainsi que des distributions aux troupes dans les pla-

ces principales, annexes, et gîtes d'etapes de

l'airondissement de leur magasin; ces agents, qui

sont assujettis à fournir un cautionnement, inter-

viennent éventuellement pour l'achat des denrees,

lorsque les besoins du service l'exigent.

Les commis et les élèves font placés soit auprès

des directeurs, foit auprès des agents comptables

chargés de services importants.

Tous les agentsduservicedes subsistances sont

payés sur les revues, suivant le même mode qnc

les officiers d'état-major. (V. Solde.)

Dans le cas où le service s'opère par des mar-

ches de gréà gré ou à prix ferme, la copiedu lraité

passé avec les fournisseurs établit leur titre d'une

manière positive, et la comparaison du prix porté

dans les marches avec les livraisons effectuées

fournit un moyen de contrôle certain.

Il n'en est pas de même des achats par commis-

sion, attendu que les prix alloues sont reglés ar-

bitrairement par le ministre après la realisation

du service, sur des données dont l'appreciatiun

ne peut être faite que par l'administration. Ce

mode d'exploitation du service des vivres est moins

avantageux à cause de cette lai ilude attribuée au

ministre de laisser ainsi sans contrôle une des de-

penses publiques les plus considérables.

Dans les gîtes d'étape, les fournitures des vivres

sont faites par les boulangers et autres fournis-

seurs au pri\ des mercuriales. Le règlement spe-

cial des vivies exige pour la liquidation qu'on

produise ces mercuriales; elles doivent donc être

relatées sur les états envoyés au ministère. ( V.

Fournitures.)

SÏTB'VEKTIQErS. V. fabriques. Dans cer-

tains cas les communes les départements et

même le gouvernement viennent au recours des

fabriques. V. Travaux publics. § Du concours

des communes, des départements et du gouver-

nement à l'exécution îles travaux publics entre-

pris par des particuliers.

S0B–EKTTIOK 3>E GUE&K.E. V. Eure-

gistrement, cliap.IV, section. III, § 5, De cime par

frauc.
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SUCCESSIONS. V. Enregistrement,
Muta-

tion, Déshérence.

J.

SUCCESSION1 VACANTE.. – II ne faut

pas confondre les successions en déshérence et

les successions vacantes.

La succession en déshérence est celle qui est

acquise à l'état, lorsque le défunt ne laisse ni pa-

rents au degré successible ni enfants naturels ni

conjoint survivant (C. civ., art. 767, 768), et la

succession est réputée vacante, lorsqu'après l'ex-

piration des délais pour faire inventaire ( trois

mois, suivant l'art. 793) et pour deiibéi er (4D jours

après,id. ), it nese présente personne pour réclamer

la succession, qu'il n'y a pas d'héritiers connus,

ou que les héritiers connus y ont renoncé. (Arti-

cle 811.).)

C'est à l'administration des domaines qu'il ap-

partient de faire toutes les diligences nécessaires

pour se faire envoyer en possession, au nom de

l'état, des biens dépendants desdites successions.

Il n'y a d'exception aux règles ci-dessus qu'à

l'égard des effets mobiliers apportés dans un hos-

[;;ce par celui qui, après y avoir été traité gratui-

tement, y décède, l'hospice seul recueille lesdits

eli'ets,à l'exclusion du domaine et même des héri-

tiers. (C. d'état, 3 nov. 4809. V. Déshérence.)

soccdrsai.es. V. Culte, ebap. II, sect.ll,

Dela circonsc. ecclés.

.r

SUrPBBSSIOXï D'ÉTAT. – Le dépositaire

des registres de l'étal-civil est puni des tiavaux

foi ces à temps par l'art. 173 C. peu., s'il est con-

vaincu d"a^ir supprimé les preuves de l'état-civil

d'une personne.

Il est puni île la réclusion, par l'art. -{50 du

même Code, si ces registres
sont détruits ou sous-

irails par toute autre personne. (V.Actes del'état-

civîlj Question d'état.)

SORSKTCHÈRE. – Quand la mise aux en-

chères est requise au nom de l'etat, dans les cas

(•revus par les articles 2183 du Code civil, et 852

du Code de procédure le trésor est dispensé
d'offrir et de donner caution. (L. 21 fev. 4852,

lmll. ser. 8, tom. VI, p. 81, Y. Adjudîcat.'on.)

SUB.E1É rtJBMÇTTS, – C'est principale-

ment parce qne la société doit mettre la vie de

l'homme à l'abii de toute atteinte, que la societé

evstc; et si la société pouvait avoir un résultat

contraire, elle ne pounait pus exister; de là la

nécessil d'assurer par des lois sévères la sûreté

lie I'clat.

Les crimes contre la sûreté publique se divisent

en trois classes savoir

10 Crimes ou délits contre la sûrelô de l'état;

2° contre la charte constitutionnelle;

• 5° contre la paix publique.

'Les crimes ou délits contre la sûreté de l'état

sont rangés dans deux catégories, suivant qu'ils

compromettent la kûrelé intérieure ou la sûreté

extérieure.

Les crimes contre la sûreté intérieure sont

L'attentat contre la vie on la
personne du roi,

le complot tramé dans ce but. (C. pen., i%)

L'excitation la guerre civile, ou le complot

tramé de même dans ce but. (C. pen., 47.}

La destruction, au moyen d'une mine, des édi-

fices, magasins, arsenaux on autres propriétés de

l'état. (C. peu., 93.)

Le commandement de bandes armées, soit pour

envahir des domaines propriétés ou deniers pu-

blics, etc., soit pour résister à la force publique.

11 y a crime ou délit contre la sûreté extérieure,

lorsqu'un Français porte les armes contre la France,

(C. pen.,75 ) En cas d'intelligences ou demanœu-

vres pratiquées avec les puissances étrangères ou

leurs agents, et avec les ennemis de la France,

.soit pour les engager à commettre des hostilités,

soit pour leur faciliter l'entrée du royaume, on leur

fournir des secours en hommes, argent et vivres.

(C.pén., 70,77.)

En cas de communication, par un fonction-
naire ou agent du gouvernement, des plans de

fortifications, arsenaux, ports ou rades dont le dé-

pùt lui est confie à raison de ses fonctions. (L. 28

avr. 1852, art. 41.)

L'art. 28 de la Chai te donne à la chambre des

pairs le droit de connaîUe des crimes de haute

trahison et des «HteulaU à la sûreté de l'état.

Les crimes ou delits contre la charte conslitu-

tionnclle sont ceux relatifs

I°A l'exercice des di ois civiques

2" Aux coalitions de
fonctionnaires;

3" Aux empiètements des autorités adminUlra-

trative et jucliciaiie.

Les crimes on délits contre la paix publique

1 sont ceux
.•

Des fonctionnaires dans l'exeicicede leurs fonc

lions; 1

Des ministres des ailles dans le même exer-

cice

La résistance à l'autorité constituée;
Les as-ocialions des malfaiteurs;

Los réunions illicites

La coalition des maitres contre les ouvriers

et îles onwim contre leurs maîtres. V. Attentats

et complots.
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SURSIS. – C'est le temps pendant lequel il

est sursis soit à un paiement, soit à des poursuites

et saisies, soit à un jugement. t.

II y a lieu par exemple de surseoir à l'exécution

des contraintes décernées par l'administration,

on de ses décisions, lorsque cette exécution, si

elle était annulée, pourrait causer un préjudice

considérable au réclaraant.(C. d'ét., 18 oct. 1852;

S déc. 1829.)

De même le conseil d'état surseoit provisoire-

ment à l'exécution d'arrêtés administratifs dont

l'annulation est demandée,
si l'exécution doitoc-

casionner des dommages qui seraient irréparables

en définitive: dans le cas, par exemple, où un

arrêté porte condamnation de détruire ou de dé-

molir une trainée ou digne établie dans le lit

d'une rivière navigable lorsque, de l'avis du di-

recteur général des ponts-et- chaussées l'intérêt

de la navigation n'exige pas la prompte exécution

de l'arrêté attaqué. (C. d'ét.,7aoûU8l6;17janv.

1818; \1 janv. 1835.) (V. Tpirie.)

SURVEILLANCE DE LA HAUTE PO-

UCE. – (V. Police.) (C. pén.,
art. 4-i, -ÎS, -5G

47, 48, 40,50.)

• SUSPSÎÏSZQKr. – ( V- Fonctionnaires pu-

blics. ) Les prefets peuvent la prononcer contre

les maires. (L. sur l'organ. mun., art. 5.) (V-

Organisation municipale.) 1.

Contre les officiers de la garde nationale. (L.

du 22 mars, art. Cl.) (V. Garde nationale. )

STEWBICS. – Certaines compagnie? nom-

breuses, dont chaque membre a des intérêts iden-

tiques à surveiller, des besoins égaux à satisfaire,

ou des droits uniformes à faire valoir, ont senti la

nécessité de choisir dans leur sein des organes

chargés de représenter, de gérer la communauté.

On leur a donné le nom de syndics. En même

temps qu'ils veillent aux intérêts communs, ils

contrôlent et corrigent les actions et les fautes des

membres de la communauté ou du moins ils les

font blâmer on réprimander dans les assemblées

publiques. Les syndics sont donc à la fois les

agents et les censeurs de la communauté.

On peut distinguer les syndicats en syndicats

généraux et syndicats particuliers.

Les premiers ne sont autres que les conseils

généraux d'agriculture du commerce et des ma-

nufactures établis près du gouvernement, et les

chambres locales de commerce et des manufac-

tures. Les membres qui les composent sont de

véritables syndics délégués par l'industrie ou le

commerce pour éclairer le gouvernement, don-

ner leur avis sur les améliorations proposées, et

en présenter eux-mêmes. <

Enfin, certaines professions ont été réunies sous

des chambres ou conseils de discipline, ou sous

des syndics, par des dispositions législatives ou

des actes du gouvernement.

D'autres en divers lieux ont été soumises au

régime syndical par l'autorité municipale, dans

des motifs d'ordre public. Ce sont alors des syn-

dicats particuliers.

Parmi les professions syndiquées qui compren-

nent certains officiers publics nous citerons les

suivantes qui ont des conseils de discipline ou des

syndics

V Les avocats (L. 22 vent. ail XII, art. 29

0. 20 nov. 1822);

2° Les notaires (L. 25 vent. an XI );

5° Les avoués (L. du 27 vent. an VIII, art.

75 à 95)

4" Les commissaires priseurs (L. 27 vent. an

IX, art. 10);

50 Les agents de change (Arr. 20 germ. au

IX, art. 1S)

6» Les huissiers (L. 27vent. an VIII, art. 96

et 97).

D'autres professions privées, telles que celles

de boulangers, bouchers, etc., sont aussi syndi-

quées.

syndicats. – Le gouvernement établit

des syndicats pour les intérêts des dessécliements

de marais qui ont été concédés. (V. Marais.)

Dans les procès qui intéressent une section de

commune contre la commune le sous-préfet

nomme parmi les notables des syndics chargés

de représenter les intérêts de cette section.

(V. Communes, chap.~Des procès commu-

naux.)

synode. V. Culte, chap. III. Eglises

réformées.
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1. Esposê.
– S 2. Privilèges de l'état, S 3- Culture pour

l'approvisionnement des manufactures roydles.– § 1. Cul-

ture pour l'exportation. – 5. 5. Surveillanceet répression.
– 6. contentieux. Pénalité. – S "•• Administration.

g t. Exposé*

La feuille de tabac fut apportée de Portugal en

France, en 45G0, par Jean Nicot, ambassadeur

français auprès de cette puissance. La mode s'en

empara avec une sorte de fureur. Cependant ce

fut seulement en 1629 qu'on pensa à établir un

impôt sur ce genre de consommation. Différentes

compagnies'obtinrent le privilège de l'exploiter,

et il fut cédé entr'antres à la compagnie d'Occi-

dent, moyennant 4,020,000 fr. par an, et plus

tard à la compagnie des Indes et de la Chine.

Tantôt aboli sous l'empire du système de Law

tantôt reuonvelé, et affermé à différentes compa-

gnies,
ce privilége eut le sort de tous les antres

lors de la révolution de 1789; aussi en 4791 l'as-

semblée nationale, en proclamant toutes les liber-

tés, émancipa l'agriculture, l'industrie et le com-

merce, conséquemment elle permit à tous de

cnltiver, fabriquer et débiter du tabac. Enfin

pour protéger les intérêts nouveaux, l'importation

des tabacs étrangers fahriqués continua à être

prohibée, et les tabacs en feuilles ne durent être

importés que par certains bureaux et moyen-

nant un droit assez elevé.

Mais on se repentit bientôt d'un désintéresse-

ment qui privait l'élat d'un revenu d'autant meil-

leur qu'il frappait une consommation moins in-

dispensable.
La loi du 22 brumaire an VII greva

donc la fabrication d'un impôt qui ne produisit

T.

d'abord que 4,500,000 fr. L'importation donnait

à peine 5 millions.

Ces sommes étaient loin des espérances qu'on

avait conçues. Intervinrent alors, 1° la loi du 5

ventôse an XII, qui chargea la régie des droits

réunis, de la perception et de la surveillance de

l'impôt. Les produits s'élevèrent à 40 millions.'

2° Le décretdu 22 mars 1805, qui soumit la cir-'

culation des tabacs indigènes à des droits; 5° la

loi du 24 juin 480G, qui foima un système nou-

veau, perfectionné par le décret du 46 juin 1808,

Les cultivateurs furent astreints alors à déclarer

leurs planlations, à souffrir l'inventaire de leurs

récoltes, et à justifier enfin de l'emploi des quan-
tités qu'ils ne pouvaient plus représenter. On re-

connut en effet que la pleine et entière culture du

tabac était incompatible avec une taxe et qu'il

fallait renoncer à l'impôt ou attribuer à l'état la

faculté exclusive de le fabriquer et de le vendre,

Le décret du 29 décembre 1810 constitua le pri-;

vilége, organisé bientôt après dans ses détails par

celui du 12 janvier 4811 Enfin la loi des finances

du 28 avril -18! Gfixa toutes les incertitudes, et

sauf quelques modifications quant à la
durée',

elle forme aujourd'hui la base des réglemenls en

cette matière. '

Le privilège exclusif attribué à l'état, de la fa-
brication et de la vente des tabacs, est jugé au-

jourd'hui, avous-nons dit, comme étant l'unique

moyen de concilier la culture indigène avec un

impôt sur cette matière, et d'obtenir de cet im-

pôt un revenu d'une certaine importance. Il est

de 49 millions.

Malgré les attaques violentes dont le monopole

du tabac a été l'objet dans .les chambres à chaque

renouvellement du privilège, cependant la majo-
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rité a toujours été forcée de reconnaître la néces-

sité de son existence. Car on a démontre que l'es-

poir d'un produit égal sous un régime de taxes

quelconques est une
illusion; qu'avec la liberté de

culture et de fabrication on n'arriverait pas au

tiers de ce produit, et qu'avant de songer à un

tel dégrèvement sur une matière si éminemment

imposable il y aurait beaucoup d'autres charges

à alléger.

L'exercice du privilége exclusif, avons-nous

dit, a dé singulièrement facilite par la loi du 28j

avril 1818 qui en a posé les règles d'une manière

claire et positive.

Dernièrement enfin la loi du 12 fév. 1853, en

prorogeant la durée du monopole, a consacré de

nouveau, sauf quelques modifications, les princi-

pes émis et les règlements consacrés par U loi de

1SI6. Aux termes de cette loi, art. ic< le tilre V

de la loi du 28 avril 1816, qui altribue eac!usme-

ment à Tétai la fabrication et la tente du tabac

dans tonte l'étendue du royaume et dont l'effet

avait elé continue par la loi du 19 avril 1829 jus-
qu'au -1er avril IS5T, est de nouveau prorogéjus-

qu'au 1er janvier 1 842.

Mais pendant la discussion de la loi, la critique

du monopole s'étant renouvelée avec une grande

vivaeiu: la chambre des deputés a cru devoir

nommer une commission d'enquête, chargée d'exa-

miner l'utilité du prhilége.

§ 2. Privilège de l'état.

L'achat, la fabrication et la vente des tabacs

ont lieu par la régie des contributions indirectes

dans toute l'étendue du royaume, et la légie seule

a le droit d'acheter des tabacs étrangers. Leur

eutrée est prohibée.
Le piiv (les tabacs que la régie vend aux con-

somnuleurs ne peut excéder la fixation établie

par la loi, néanmoins des ordonnances royales

peuvent la réduire. (L. du 28 avril 4810, art.

-172, 175.)

Par cela seul que la fabrication et la vente du

tabac sont érigées en monopole un devim1 que

la régie a dû faire et la loi sanctionner des i egle-

înents quant à la culture à la circulation et à la

vente de ce produit. Ainsi il est des eus ou ces

feuilles de tabac ne peuvent même circuler sans

un acquil-à-caiition d'autres dispositions décla-

rent que nul ne, peut avoir en sa po-session des

tabacs en feuilles s'il n'est culluatcur duemeiit

autorisé, à peine cle confiscation et d'amende et

elles punissent comme fabricants frauduleux, les

particuliers
chez lesquels il est trouve des usten-

siies, machines ou mécaniques propres la fabri-

cation ou à la pulvérisation, et en même temps des

tabacs en feuilles ou en préparation, quelle qu'en

soit la quantité, ou plus de 10 kilogiainmes de

tabac fabriqué, non revêtu des marques de la ré-

gie. Les tabacs et ustensiles, machines ou méca-

niques sont saisis et confisqués et les contreve-

nants condamnés en outre à une amende de 1,000
à 5,000 fr. (L. du 28 avr. 1816, art. 2IÏ et 218.)

En cas de rmdhe l'amende est double (art. 221).j.
Le colportage, les cii dilations illégales, etgé-

néralement les fraudes sur le tabac peuvent être

constatées par les préposés de la régie, des doua-

nes ou des octrois, les gendarmes, gar.le»-cham-

pèires, et géneialement par tout employé asser-

menté.

Le colporteur on fraudeur de tabac est immé-

diatement ainUe et conduit devant un officier île

police judiciaire, lequel statue de suite sur son

emprisonnement ou sa mise en liberte, à moins

que le prévenu n'offre bonne et valable caution,

on qu'il ne consigne lui même le montant de la-

dite amende.

La contiebande de tabac a\ec attroupement et

à main armée est poursuivie et punie comme en

matièie de douanes.

Les preposes de l'administration ou autres em-

plojés assermentés qui arrêtent, ou concourent à

arrêter des fraudeuts de tabacs, reçoivent une

prime de lo fr. Cette prime n'est acquittée cepen-

dant qu'autant que les contrevenants ont été con-

btituts prisonniers ou qu'ils ont fourni caution.

C'e.-l en vertu de ces dispositions qu'une ordon-

nance royale du 1 5 février •! Sôoporte que dans les

15 jours de sa promulgation, les fabricants, mar-

chands on détenteurs de tabac factice ou de toute

autre matière préparé? pour être vendue comme

tabac, seront admis à faire, au plus prochain lm-

rean de la régie (les cnntributions indirectes, la

uYcîar<!lion des quantités qu'ils possèdent chez eut

ou ailleurs, ainsi que celles ries instiumenls

ou ustensiles ayant servi à la fabrication pont-

le,dites matières être détruites, et les instruments

et ustensiles mis hors de service.

Ces opérations, ajoute l'ordonnance, seront

faites en presenoe des employés de la régie qui en

dresseront procès-verbal. (V. Bnl. n» 58", p. 47.)

5 3. Culture pour l'approvisionnement des ma-

nufacturcs royales.

La culture du tal'ac n'est autorisée que dans cer-

tains départements désignes par la loi au nombre

de huit ce le, duparU'iuents du Bas-Rhin

des Bouclus-du-Illiône, d'Xlle-et- Vilaine, du Var,

du Nord, du Pas-de-Calais, du Lot et du Lot-et-

Garonne-
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Aussi nul ne peut se livrer à la culture du ta-

bac sans en avoir fait préalablement la déclara-

tion, et sans en avoir obtenu la permission. Il

faut remarquer que celte autorisation est pee son-

nelle et ne peut être transmise à un tiers. (Cass.
du 1«juill. 1830.)

Aux termes de l'art. 2 de la loi du 12 février

1855, les permissions de culture doivent être

données dans chaque arrondissement par une

commission de cinq membres, composée du pré-

fet ou d'un de ses delégues président, du direc-
teur des contributions indirectes, d'un agent su-

périeur du service de culture d'un membre du

conseil général, et d'un membre du conseil d'ar-

rondissement, résidant dans l'arrondissement et

non planteur. Ces membres sont designés par
leurs conseils respectifs, et à defaut, par le prefet

du département.

Il n'est pas admis de déclaration pour moins de

20 ares en une seule pièce.

Les cultivateinsontla faculté de destiner leurs

récoltes soit à l'approvisionnement des manufac-

res royales, soit à l'exportation, en se conformant

aux dispositions prescrites dans l'un et l'autre

cas; en effet le ministre des finances répailit an-

nuellement le nombre d'hectares à cultiver,

ainsi que les quantités demandées aux départe-

ments où la culture est autorisée, de manière à

assurer au plus les quatre cinquièmes des appro-

visionnements des manufactures royales en tabacs

indigènes.

C'estalors, d'après cette répartition, que le pré-

fet, après avoir pris l'avis du conseil dont il a été

parlé ci-dessus, décide si la fourniture demandée

par les manufactures royales se feraparvoie d'ad-

judication ou soumission, ou par traité avec les

planteurs.

Dans le cas où on a recours aux adjudications,

le cahier des charges est dressé, et après son ap-

probation par le directeur des, contributions in-

directes du département; les planteurs de tabac

reconnus solvables par le préfet ou le directeur,

sont seuls admis à concourir aux adjudications,

soumissions ou traités. (L. de 4816, art. \ÏÏÏ, 188,

I00, 1tH, etc.)

Des dispositions de la loi de 4838, art. 5, il ré-

sulte que le ministre des finances, au lieu d'être

obligé d'employer, dans ses approvisionnements,

les cinq dixièmes en tabacs indigènes, n'est limité

aujourd'hui que pour un maximum de quatre cin-

quièmes, restant maître de réduire, autant qu'il

le croira utile, la quotité des tabacs indigènes à

faire entrer dans ses approvisionnements.

Les prix du tabac sont fixés chaque année par

le ministre des finances pour les diverses qualités

T. Il.

des tabacs de la récolte suivante, par chaque ar-

rondissement où la culture est autorisée; et l'avis

en est donné par voie d'affiche et de publications.

(L. de 1833, art. 4.)

Quand la régie a déterminé la quantité de ta-

bacs dont elle avait besoin, et qu'elle l'a reçue
des planteurs elle veille ensuite à ce qu'il ne soit

conservé aucune provis'on. Bien plus même,

elle force les planteurs à détruire et arracher, im-

mediatement après la récolte, les tiges et souches

de leurs plantations. Sur leur refus elles sont dé-

truites à leurs frais par les ordres de l'administra-

tion.

Et sur ce point la fraude est difficile, car le

planteur ayant été obligé de déclarer à l'avance la

quantité de terrain qu'il consacrait à la culture,

il en résulte que la regie peut évaluer d'avance,

d'après des calculs presque cei tains, la quantité

de tabac que chaque planteur doit lui remettre

aussi dans le cas où des accidents quelconques et

l'intempérie des saisons auraient diminue le pro-

duit de la récolte le planteur est-il astreint de le

faire constater par des préposés. Alors il lui en
est tenu compte sur ce qu'il devait représenter.

(L. de 1816, art. 106 et 107.)

Il y a exception aux dispositions ci-dessus pour

le particulier qui cultive dans son jardin et enclos

comme curieux, amateur, botauiste, herboriste,

jusqu'à 20 pieds de tabac. Il n'a donc besoin ni

de déclaration, ni de permission. (D. du 28 août

1808, art. 1er.)

§ 4. Culture pour l'exportation.

La culture du tabac pour l'exportation n'est au-

lorisée que dans les départements susdits, et

n'est permise qu'aux proprietaires et fermiers qui

sont reconnus solvables par le préfet et le direc-

teur des contributions indirectes du département,

ou s'ils fournissent caution pour sûreté de l'expor-

tation de leur tabac.

Les dispositions rapportées dans le paragraphe

précédent leur sont d'ailleurs applicables en tous

points; en outre, ils doivent se soumettre à une

surveillance rigoureuse, qui compare le produit
de leur récolte avec la qnantité soumise à l'expor-

tation, et détermine le délai dans lequel il doit

être enlevé. S'il se prolonge, les cultivateurs n'ont

plus le droit de garder le tabac chez eux, ils doi-

vent alors le déposer dans les entrepôts de la régie

jusqu'au moment de l'exportation.

§ 5. Surveillance et répression.

Lorsque les agents des contributions indirectes

ont arrêté un colporteuron un fraudeur de tabacs,

33
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ils sont tenus de le conduire de suite devant un

officier de police judiciaire, on de le remettre à

la force armée qui le conduit devant le juge com-

pétent, lequel statue de suite par une décision

inotivée sur son emprisonnement ou sa mise en

liberté. Néanmoins si le prisonnier offre bonne et

suffisante caution de se présenter en justice et

d'acquitter l'amende encourue ou s'il consigne

lui-même le montant de ladite amende, il est mis

en liberté, s'il n'existe contre lui aucune autre

charge. (L. 1816, an. 224.)

Tout individu condamné pour fait de contre-

bande de tabac est détenu jusqu'à ce qu'il ait ac-

quitté le montant des condamnations prononcées

contre lui; cependant, le temps de la détention

ne peut excéder six mois, sauf le cas de récidive

et le terme peut être d'nn an. (Art. 225.)

La contrebande, avec attroupement et à main

armée est poursuivie comme en matière de doua-

nes. (Art. 226.) (V. Contrebande.)

Les préposés aux entrepôts et à la vente des ta-

bacs convaincus d'avoir falsifié des tabacs des

manufactures royales, par l'addition ou le mé-

lange de matières hétérogènes, sont destitués sans

préjudice des peines portées par l'art. 178 du

Code pénal. (Art. 227.)

En cas de soupçons de fraude à l'égard des par-

ticuliers non sujets à l'exercice, les employés peu-

vent faire des visites dans l'intérieur de leurs ha-

bitations, en se faisant assister du juge de paix,

du maire, de son adjoint, ou du commissaire de

police, lesquels sont tenus de déférer à leur ré-

quisition transcrite en tête du procès-verbal. Ces

visites ne peuvent avoir lieu que d'après l'ordre

d'un employé supérieur, du grade de contrôleur,

au moins, qui rend compte des motifs au direc-

teur du département.

Les marchandises transportées en fraude, qui,

au moment d'être saisies, sont introduites dans

une habitation pour les soustraire aux
employés,

peuvent y être suivies par eux, sans qu'ils soient

tenus, dans ce cas, d'observer les formalités ci-

dessus prescrites. (Art. 237.)

Un kilogramme de tabac suffit pour compo-

ser une prevision; en conséquence, si ce tabac

est de fabrique étrangère, celui au domicile du-

quel il est trouvé est passible des peines ponces

par
la loi. (Art. 215 à 218 L. du juin 1820

art. I"; Cass., du 1er oct., 14 nov. 1855.)

§ 6. Contentieux et pénalité.

En cas de contestations sur le mesurage des

terres plantées (n ubac, ou sur le nombre des

pieds excédant, la vérification en est ordonnée

d'office par le préfet, et les frais en restent à la

charge de celle des parties dont l'estimation a pré-

senté la différence la plus forte, comparativement

avec la contenance réelle.

Les cultivateurs sont recevables pendant un

mois à porter devant le conseil de préfecture leurs

réclamations contre le résultat de leur décompté.

Le conseil de préfecture doit prononcer dans

les deux mois. (Loi 18IG, articles 494, 201,

214.)

Les tabacs p'antés en contravention sont dé-

truits aux frais des cultivateurs sur l'ordre que le

sous-préfet en donne, à la réquisition du directeur

delà régie de l'arrondissement. Les contrevenants

sont en outre condamnés à une amende de 50 fr.

par cent pieds de tabac si fa plantation est faite

sur un terrain ouvert, et de WO fr. si le terrain

est clos de murs.

L'amende est de 25 francs par cent pieds si la

quantité de terre déclarée par le planteur excède

d'un cinquième sa déclaration. Dans l'un et l'au-

tre cas les cultivateurs sont privés du droit de

planter à l'avenir. (Loi 1816, articles 181 193,

193.)

Il n'est pas nécessaire que la centaine de pieds
soit complète pour qu'il y ait lieu à amende. L'a-

mende s'applique à raison de 50 centimes ou de

1 franc 50 centimes par pied de tabac. (Cass. dn

12janv.1822,et6déc.1854. Jonrn. du Pal. t. 5,

1835, p. 8«.)

Les affaires contentieuses et litigieuses relati-

ves à l'exploitation du monopole des tabacs sont

examinées et jugées par un conseil d'administra-

tion, dont les membres sont désignés par le mi-

nistre des finances, et choisis parmi les directeurs

des différents services de ce ministère. (0. du S

jauv. 1851. Bull. n°57, p. 10.

§ 7..Administration.

Tout ce qui est relatif à la culture, à l'approvi-

sionnement et à la vente du tabac, forme une ad-

ministration dirigée par un directeur nommé par

le roi, assisté d'un sous-directeur nommé par le

ministre des finances.

La vente des tabacs dans les entrepôts et dans

les bureaux de débit, et la surveillance qu'elle

exige, ainsi que le personnel des entreposants et

des débitants sont dans les attributions de l'admi-

nistration des contributions indirectes. Toutefois

tes agents attaches à la fabrication ont la faculté

d'y vérifier la qualité des tabacs et de s'assurer

qu'on y prend les soins nécessaires à leur couser-

vation. (O. du a janv. 1831 art. 1 et 2.)
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'PA&if. – C'est un tableau contenant une

taxe quelconque.

Ainsi chaque droit a son tarif particulier.
Il y

a un tarif pour chacun des droits de douanes,

d'enregistrement, de timbre, des bacs; sur les

salaires des officiers publics ministériels, sur les

indemnités des témoins, etc. (V. ces différents

mots.)
•

TAXES. – Le pain et la viande sont les seuls

objets dont le prix puisse être assujetti à une

taxe. Il n'est permis en aucun casde taxer levin,

le blé et autres grains ou denrées à peine de des-

titution contre les officiers de police qui auraient

•établi cette taxe. (L. 22 juili. 1701 art. 50.)

(V. Subsistances.)

TÉLÉGRAPHES.

51. Admlmstratton îles télégraphes. |2. Du monopole

des télégraphes.

§ -I. Administration des télégraphes

L'invention de la télégraphie remonte à une

époque peu reculée. Ce n'est pas que l'usage de

signaux de convention comme moyens de com-

munication ne soit connu depuis longtemps. Dès

les premières pages de l'histoire on les voit sup-

pjéér
la parole lorsque les distances ne permet-

tent pas à la voix humaine de se faire entendre.

Ainsi des feux allumés sur le rivage dénonçaient

au navigatenr des écueils à éviter. Mais un pro-

blème difficile restait à résoudre, il fallait trou-

ver dans un certain nombre de signes déterminés

la possibilité de reproduire toutes les émanations

de la pensée humaine toutes les nuances du lan-

gage il fjllait encore attribuer à ces signaux une

signification assez large, assez complexe pour ne

pas nuire par la multiplicité des mouvements à la

rapidité que l'on cherchait à obtenir.

Ce fut M. Chappe, neven du célèbre abbé de ce

nom qui le premier présenta à la convention na-

tionale, le 22 mars 1792, tes moyens d'arriver ce

résultai. L'examen de son invention fut renvoyé

au comité de l'instruction publique. Apiès plu-

sieurs expériences qui furent reconnues décisives,

M. Chappe reçut le titre d'ingénieur télégraphi-

que aux appointements
de lieutenant du génie. Le

comité de salut publie fut chargé de déterminer

quelles étaient les lignes de correspondance à pré-

férer dans la position où se trouvait alors la répu-

blique française. (D. du 37 jnili. 1795.)

CetjMlcte est de M. Vergé avocat à la Cour royale de

Paris.

En effet différentes lignes furent successive-

ment organisées, d'abord en France, puis pro-

longées dans les pays étrangers soumis à la

France. La Hollande, la Belgique, l'Italie, l'Al-

lemagne reçurent cette importation, mais sans

pouvoir en conserver les avantages pour le cas

probable et depuis réalisé d'une séparation; le

secret du vocabulaire n'était confié qu'à des em-

ployés français
»

La rapidité des communications télégraphiques

devait convenir au génie de Bonaparte; elle se-

condait l'exécution de ses projets et leur laissait

l'empreinte de son énergique volonté. Il suffirait

de consulter les archives du ministère de la guerre

pour voir combien étaient fréquentes les circon-

stances dans lesquelles il avait recours au tété-

graphe. Pins d'une fois nos armées disséminées

sur les points extrêmes de la France ou même en

pays étranger ont exécuté des opérations straté-

giques quelques heures après que l'empereur les

avait arrêtées au milieu de sa capitale. Oh rap-

porte un fait qui pourra servir d'exemple de cette

merveilleuse rapidité dont nous parlons. An com-

mencement d'une séance du conseil d'état un

renseignement avait été demande par la voie télé-

graphique au gouverneur de Venise. Avant la

fin de la même séance la réponse était arrivée.

Les Alpes deux fois franchies en quelques in-

stants!

Les guerres de France furent désastreuses pour

le matériel de la télégraphie plusieurs lignes fu-

rent coupées et incendiées; leur' prompt réta-

blissement n'eut lieu que grâce à l'activité et au

dévouement des inspecteurs qui relèvàient au

milieu des armées étrangères les postes détruits

par le vandalisme des Cosaques.

Louis XVIlf qui devait au télégraphe l'avan

tage de ne pas avoir été surpris par les légions

impériales après le débarquement de Cannes,

voulut avoir un poste télégraphique sur lé châ-

teau des Tuileries, nuis le dïic de Blacas s'effraya

de l'apparition sur une habitation royale d'une

invention d'origine républicaine, et le télégraphe

resta confiné dans les anciennes limites'.

A ce stérile d sir se borna la reconnaissance de

Louis XVIII pour l'institution et pour les hom-

mes sous son règne cette branche de l'adminis-

tration publique resta stationnaire, et si l'on en

excepte ta création de la ligne de Pâtis à Bayonne

nécessitée par la guerre d'Espagne et le prolonge-

ment de la ligne de Lyon à Toulon aucune ex-

tension nouvetle ne compensa la suppression de

lignes établies dans les pays précédemment réu-

nis à la France.

1 En 1850 l'organisation intérieure de la télégra-

33.
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fut tout à fait changée elle cessa d'être le

patrimoine de la famille Chappe, qui en avait

conservé la direction ainsi que la nomination aux

places.

Une ordonnance du 1 septembrs 1855 portant

réglement sur le service de la télégraphie (Bull.

des lois n" 4962) a déterminé l'organisation in-

térieure de cette importante administration; les

fonctions et les attributions des différents em-

ployés ont été précisées. Une règle certaine rem-

place désormais l'arbitraire dont on se plaignait

avecraison.

Nous donnons en peu de mots le tableau des

maintenant en aclivilé de Paris à Brest,

de Paris à Calais, de Paris à Strasbourg, de Paris

Toulon de Paris à Bayonne. Les troubles du

midi ont été l'occasion de nouveaux établissements

dans cette partie de la France. Montpellier, Ni-

mes, Avignon, Toulouse ont reçu des directions

mais ces créations récentes ne forment pas de

nouvelles lignes partant du point central elles

servent de moyens de ralliement à celles qui exis-

taient déjà. L'Ouest a eu au^si sa part dans cette

extension.
Nantes et Cheibourg profitent main-

tenant de cette voie de communication.

Il est probable qu'un système complet de com-

munications télégraphiques sera bientôt etabli sur

toute la surface de la France, et les reproches
adressés au gouvernement par l'industrie parti-

culière n'auront pins d'objet. Déjà sous un autre

rapport elles ne sont pas fondées. On accuse le mo-

nopole de l'administration d'être un obstacle à

toute aiiielioration. Une compagnie qui avait tenté

la concurrence présentait des télégraphes de jour
et de nuit des projets de télégraphes mobiles

destinés en temps de guerre à rallier des corps

d'armée ont eté présentés an ministre de la

guerre, comme des inventions nouvelles.

Les télégraphes de nuit, les télégraphes mobi-

les sont connus depuis longtemps, et si leur uti-

lité était telle qu'on le prétend, l'application ne

se serait pas fait attendre.

Des expériences ont eu lieu dans différents

pays poar arriver à l'établissementde télégraphes,

mais elles n'ont pas eu d'heureux résultats.

§ 2. Du monopole des télégraphes.

En 1835 de graves questions se sont élevées

sur le droit qui devait appartenir exclusivement

au gouvernement ou simultanément avec lui aux

particuliers,
d'établir et d'exploiter des lignes te-

légraphiques, (aff. Ferrier.)

Le gouvernement revendique ce droit comme

un monopole; mais d'après la législation, le mo-

nopole n'a pas été créé quant aux télégraphes. Il

n'y a aucune loi à cet égard. L'industrie est libre

et appartient à tous, et c'est sans droit que le

gouvernement voudrait créer à son profit un mo-

nopole qui n'existe pas dans la loi.

Le gouvernement a cherché par induction à

faire ressortir le monopole des
télégraphes, des ré-

glements et arrêtés prohibitifs qui sont relatifs au

transport des lettres, paquets et
dépêches.

Mais un monopole ne se crée pas par analogie;

la liberté ne s'enchaîne pas par des inductions qni

n'ont pas même le mérite d'être spécieuses.

Cette question est traitée dans une consultation

de M. Crémieux, approuvée par plusieurs mem-

bres du barreau de Paris. (V. Gaz. des Trib. 22

juin 1855.)

Plus lard les mêmes jurisconsultes furent con

suites sur la question de savoir si le gouverne-

ment pouvajt appliquer à l'établissement des li-

gnes télégraphiques la loi d'expropriation pour

cause d'utilité publique; mais il n'était pas diffi-

cile de démontrer que si l'art, 10 de la Charte et

l'art. 5<{5 du Code civil consacrent le principe
de la depossession pour cause d'utilité publique,

et disposent d'une manière générale et absolue

pour tonte espèce de propriété cependant les lois

de 1807, 1810 et 1855, organiques de ce principe

ne
s'occupent, et quant aux conditions de la dé-

possession et quant aux formes, que des proprié-

tés immobilières. (V. Gaz. des Trib.Ssep.1855.)

Malgré l'impuissance légale où se trouve ac-

tuellement le gouvernement d'empêcher l'établis-

sement de lignes télégraphiques exploitées par

des particuliers, cependant nous ne pouvons nous

empêcher de reconnaître que les nécessités politi-

ques auloifcent suffisamment la création du mo-

nopole, et qu'il est à désirer qu'une loi spéciale

intervienne à ce sujet.

TERRAINS MELITAIHES. – \T. Places de

guerre. Expropriation pour cause d'utilité

publique.

TEnniTOlBJE.– Le territoire européen de

la France est divisé en départements, arrondisse-

ments
communaux cantons et communes.

Les changements de territoire, d'un départe-
ment ou d'un arrondi-sement communal ne

peuvent avoir lieu qu'en vertu d'une loi. ( V.

Division territoriale.)

Les
changements d'une commune à l'autre se

font en vertu d'une ordonnance royale, après en-

quête préalable delibération des conseils muni

cipaux intéressés, et avis des conseils d'arrondis-
sement et de département.
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Lorsque deux départements ou deux arrondis-

sements ne sont bornés que par le milieu du lit

d'une rivière, les deux autorités de chacun de

ces départements et arrondissements doivent con-

courir à l'administration de la rivière.

Toute question sur la délimitation des terri-

toires est de la compétence de l'autorité adminis-

trative.

Quand donc il y a contestation sur les limites

entre deux communes de divers départements, les

préfets nomment des commissaires qui font leur

rapport sur les moyens de faire cesser les difficul-

tés les procès-verbaux s'envoient avec les obser-

vations des préfets, au ministre de l'intérieur, et

d'après l'examen du conseil d'état, il intervient

une décision qui statue sur les contestations.

En cas de réunion ou de distraction de terri-

toire, de départements, arrondissements ou com-

munes, les formalités à suivre par i'administra-

tion, relativement aux rôles des contributions, sont

indiquées par la lui du 2 mess. an VII, bnll. 292.

Lorsque les contestations portent sur la dé-

limitation même des frontières du royaume

elles se règlent entre gouvernements par des trai-

tés et des transactions, à la suite desquelles on

fixe le terrain concédé de part et d'autre.

C'est ainsi qu'en 1829 est
intervenue, entre la

France et la Prusse, une transaction pour régler
les limites des deux états. (0. 25 oct. 1829.)

THAfWXG.– C'est un mot allemand qui si-

gnifie chemin de la vallée, et qui par analogie

s'applique en matière de navigation fluviale à la

partie la plus profonde du lit d'un lleuve. Cette

ligne varie dans certains fleuves par suite de la

mobilité des sables.

Les'thalwegs desrivières sont considérés comme

les limites les plus naturelles des communes, des

arrondissements et des départements.

THEATRES.

Sectio.ï I. Origine des théâtres. Législation.
Sectiopi II. Des IMâtres publics et de sociûlé.

Section III Êtabli>semcnt et ouverture des théâtres à Paris
et dans les départements.

Sectio.h IV. Droits et privilèges des iliéàtres autorises.

Sectios v. police des théâtres. -S S surveillance. Pom oir*

de 1autorité. – S 2. [)e la censure.

Section VI. Kdvocatiou des autorisations. Fermeture des
théâtres.

Section VII. Drrit des pauvres.
Section VIII. Des subventions à certains théâtres.

SECT. Ir=. – Origine des théâtres. Législation.

Nous ne parlerons des théâtres que dans leurs

rapparts-avec l'administration
publique; tout ce

(lui concerne les théâtres soit dans leurs rapports

privés soit dans leurs rapports avec le publie, est

soumis à des lois spéciales qui ne peuvent rentrer

dans le cadre que nous nous sommes tracé.

Jusqu'en 1500, il n'y eut pas en France de

théâtres réguliers et de troupes de comédiens or-;

ganisées.

A celte époque une compagnie sous une forme

et un titre religieux (Confrérie de la Passion),

s'empara du privilége d'exploiter le théâtre.

François Ier, Henri Il, et Henri III lui accor-

dèrent des lettres d'autorisation; plus tard deux

nouvelles troupes vinrent s'établir à Paris sous le

titre de comédiens de l'hôtel de Bourgogne, et

de la rue Guénégaud avec l'autorisation du toi

Louis XIII.

En 1680, Louis XIV réunit les deux troupes

qui prirent le nom de comédiens du roi.

D'un autre côte, cn 1069 des lettres-patentes

avaient autorisé Pierre Perrin à établir une aca-

démie de chant qui, cédée à Lully devint l'opéra.

Depuis lors jusqu'en 1791 divers théâtres

furent fondes successivement; en 1715 l'opéra-

Comique en 1700 la Gaieté;en 1772 l'Ambigu-

Comique en i 777 les Variétés,etc.,mais c'etaient

des concessions faites par l'autorité, concessions que

d'ailleurs elle leur faisait payer cher en les ren-

dant tributaires des deux grands théâtres établis.

La loi du 19 janvier 1790 changea )a face des

choses; la liberté indéfinie des théâtres fut pro-

clamée et ne put résister longtemps aux incon-

vénients qu'elle fit naître..

Les lois des 9 juillet 1795 12 flor. an II 23

pluviôse, 8 ventôse et 42 germinal an IV, intro-

duisirent d'abord quelques modifications quiabou-

tirent enfin aux décrets des 8 juin 1806, 19 juillet
et SaoiH 1807 qui restreignirent dans de justes
limites la liberté théâtrale réduisirent les théâtres

à un nombre détermine et les placèrent sous la

haute surveillance du gouvernement.

Enfin intervint la loi du 9 septembre 1S55,qui

ne créa pas un droit nouveau pour le pouvoir

mais qui, rendue dans les formes constitution-

nelles, donna une nouvelle force aux prescrip-;

tions dn décret de 1806. (V. art. 21, 22, 25.) Ce

dernier article dispose en outre que l'exécution

des dispositions consacrée* par la loi sera assurée

par un règlement d'administration publique qui

sera converti en loi dans la session de 1857; jus-

que-là cependant ladite loi de 1855 n'en est pas
moins exécutoire..

SeCT, H. – 3>es théâtres publics et de société.

Il ne faut pas confondre le mot spectacle avec

le mot théâtre. Spectacle est le mot générique,

théâtre est la spécialité.
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Ainsi le titre de iheâhe n'appartient qu'aux

entreprises consacrées au chaut, à la déclamation,

et à la danse, et qui ont reçu l'autorisation de se

former et de porter ce titre, il ne peut être pris

par les autres spectacles. ( D. 8 juin 1806, arti-

cle 15.)

Le mot spectacle embrasse tous [es genres d'é-

tablissements de curiosité où le public est admis

en payant. (V-I«eux publics. Nous ya\onsrappelé

les règles qui les régissent.)

Les théâtres se distinguent en théâtres publics

et théâtres dits de societé. Mdis cette distinction

n'est qu'un mot sans conséquence puisque sons

l'une ou sous l'autre dénomination les règles qui

régissent les theàtres sont les mêmes.

En effet l'art. 5 du decrel du 29 juillet 4807,

défendant d'admettre le public même gratuite-

ment dans aucun théâtre dont l'ouverture n'au-

rait pas été autorisée, il s'ensuit que les théâtres

de société ne peuvent exister sans la permission
de l'auloritéj et que d'un autre côte étant consi-

dérés comme réunion publique, ils sont par cela

seul soumis à toutes les mesures de police, de sur-

veillance et de sûreté qui leur seraient prescrites.

Les règles que nous allons succinctement

rappeler s'appliquent donc aux uns comme aux

autres.

Section 111. – Établissement et ouverture des

théâtres publics à Paris et dans les départe-

ments.

De la combinaison de l'art. de la loi du 199

janvier 1791, de l'art. du decret duS juin 1806,

et de l'art. 21 de la loi du 9 sept. 1855, il résulte

que tout citoyen peut elever un théâtre public:

1 Eh faisant préalablement sa déclaration à la

municipalité des lieux (a Paris, à la préfecture de

police);

2° En obtenant l'autorisation du gouverne-

ment.

Ces deux formalités sont obligatoires sans que

rien puisse les suppléer. A Paris l'autorisation

doit être donnée par le roi sur le rapport du mi-

nistre de l'intérieur dans les départements pour
les troupes stationnaires, par les préfets; pour les

troupes ambulantes, parle ministre de l'intérieur.

(D. 180G', art. 4,7et8.)

1 La declaration à faire pour obtenir l'autorisa-

tion nécessaire à l'ouverture d'un théâtre doit

indiquer la nature du théâtre projeté, le lieu ou

il doit être etabli et les autres circonstances qui

touchent les différents intérêts que le pouvoir mu-

nicipal est chargé de surveiller. Cette mesure a

pour objet de donner au ministre chargé de faire

le rapport pour les théâtres de Paris, et dans les

départements, au préfet qui doit autoriser le moyen

d'obtenir tous les renseignements nécessaires sur'

l'utilité el la convenance du nouveau théâtre. Il

faut qu'ils sachent si l'entreprise ne compromet

pas la sûreté publique, si elle sera située de ma-

nière à ménager la liberté de la circulation, et

qu'ils puissent procéder à cet égard comme lors-

qu'il s'agit d'élever les établissements industriels

dont la création doit être précédée d'une enquête

de commodo et incommoda. (Vivien et Blanc, lég.

des théâtres, 7.)

Outre ces déclarations, toutes dans l'intérêt pu-

blic, l'entrepreneur qui veut obtenir une autori-

sation doit justifier des moyens qu'il possède pour

assurer l'exécution de ses Les entre-

preneurs de théâtres dans les départements peu-

vent même être tenus de fournir un cautionne-

ment en immeubles. (fi. 18Q6el règl. min. 19

août 1SM-)

L'administration publique est investie du pou-

voir absolu d'accorder ou de refuser l'autorisation:

elle ne doit pas même compte des motifs de bon

refus, refus qui, dans aucun cas, dans aucune cir-

constance, ne peut être l'objet d'aucun recours

notamment au conseil d'état par voie contentieuse.

(Gonseil d'état, 51 déc. 1851 2* mai 1835.)

Si nonobstant l'autorisation, ou sans l'avoir

préalablement obtenue, un entrepreneur élevait

un théâtre, il se trouverait
passible

des peines

prononcées par le décret du 42 août 4811. ( C.

Paris, 2 et 5 oct. 1852.)

Ce décret porte que toute contravention en

ce qui touche l'ouverture d'un théâtre sans décla-

ration ou permission est poursuivie par voie cor-

rectionnelle, et punie des peines portées par l'art.

-5I0 du C. pén. (Emprisonnement de deux à six

mois et I00 S 6,000 fr. d'amende.)

Nous avons déjà dit que l'autorité administra-

tive avait le droit de désigner l'emplacement où

devait être située l'entreprise théâtrale.

A Paris et dans les grandes villes de province,
cette désignation est de rigueur et les entre-

prises de théàtre ne peuvent se déplacer d'une

salle dans une autre sans une autorisation du roi.

(D. 29 juill. 1807.)

Quant aux entreprises de Uiéâfres dans les au-

tres départements, il faut distinguer.

Effectivement elles sont divisées en trois classes.

Les troupes sédentaires sont placées à poste fixe

dans les villes auxquelles elles appartiennent.

Les troupes d'arrondissement parcourent les

divers départements qui leur ont été assignés. Les

autorités locales doivent être prévenues huit jours
à l'avance de l'arrivée de la troupe.
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Enfin les troupes ambulantes exploitent

4° Les théâtres des villes qui ne font partie

d'aucun arrondissement;

2° Les théâtres des villes que les troupes d'ar-

rondissement n'auraient pas désignés comme de-

vant être desservis par elles.

Aucune troupe ne peut s'éloigner du ressort

qui lui est indiqué. (V. l-<5g. des théâtres, n°2-5.)

• Le ministre, en autorisant un théâtre, a le droit

d'assigner au théâtre un genre dans lequel il est

tenu de se renfermer. (D. de 4806, rég. min. 25

avril 4807.)
Cette disposition de la loi ne concerne évidem-

ment que les théâtres de la capitale. Quant aux

théâtres des départements ils sont régis par le

règl. d'août 48 14.

Suivant le nombre des théâtres existant dans la

localité, les préfets peuvent autoriser les théâtres

à jouer toute espèce de pièces de différents gen-

res du grand et du petit répertoire. (D. 4806.)

Au moment où l'autorisation déjouer tel ou tel

genre a été accordée à un théâtre, elle ne peut plus
être retirée mais cette autorisation n'enlève pas

à l'autorité le droit d'accorder une peimission pa-

reille à un autre théâtre.

Les directeurs des théâtres sont nommés par

le ministre de l'intérieur, conformément au règle-

ment ministériel du mois d'août 1814, confirmé

par l'ord. du 8 déc. 4824,. qui peut aussi les ré-

voquer à son gré.

On a contesté la légalité de ces ordonnances

comme ajoutant sans droit aux dispositions du

décret de 4806, mais jusqu'à présentelles ont tou-

jours été appliquées. (V. ïég. des théâtres, n° 53

et suivants. )

Section IV. Droits et priviléges des théâtres

autorisés.

Les droits et priviléges résultant pour certains

théâtres de l'autorisation régulière sont de deux

sortes, ils concernent

• 4 Un droit exclusif à jouer certaines pièces;

2° Un droit à une certaine redevance des théâ-

tres secondaires.

Aux termes de l'article 4 du décret du 8 juin
480G, les répertoires de l'Opéra, de la Comédie-

Française et de l'Opéra-Comique, sont arrêtés

par le ministre de l'intérieur, et nul autre théâtre

ne peut représenter à Paris des pièces comprises

dans ces répertoires, sans une autorisation des

théâtres et sans leur payer une rétribution qui est

réglée de gré à gré et avec l'autorisation du mi-

nistre.

Le réglement du 25 avril 1807 reproduit cette

disposition et donne aux théâtres secondaires la

faculté de jouer quelques pièces des répertoires

des grands théâtres mais seulement avec l'auto-

risation des administrations de ces spectacles et

après que la rétribution due aux grands théâtres a

été réglée de gré à gré conformément à l'article 4

du décret du 8 juin et autorisée par le ministre de

l'intérieur.

Ces dispositions, dont on a contesté la validité,

ont reçu une sanction indirecte dans un arrêt de

la Cour royale de Paris du 20 août 4854 qui a dé-

cidé qu'un entrepreneur de concerts qui reçoit le

publie moyennant une rétribution n'a pas le droit

de faire exécuter des morceaux détachés d'ouvra-

ges lyriques appartenant au répertoire d'un ihéâ-

tre privilégié sans le consentement des directeurs

du théâtre.

Avant 4789 les théâtres du second ordre et

tous les petits théâtres étaient assujettis à une re-

devance envers l'Opéra. En 4791 les théâtres, par

suite de la liberté théâtrale, se trouvèrent affran-

chis de cette rétribution. Mais un décret du 45

août 4814 l'avait rétablie en l'étendant à tous les

spectacles et jeux de quelque genre qu'ils fussent.

En 482S les théâtres inferieurs élevèrent des pré-
tentions contre la légalité du décret de 1811 et se

refusèrent à payer les redevances; mais un ju-

gement du tribunal de la Seine du 2 mai 4828,

confirmé par arrêt de la cour, du 18 août 4828,

rejeta cette prétention et maintint la légalité du

decret. En 4850 de nouvelles, réclamations s'éle-

vèrent, et une ordonnance royale dn 24 août 4854

vint abolir définitivement la subvention créée au

profit de l'Opéra. 1

Cette mesure spéciale, pour la subvention payée

à l'Opéra, ne s'etend pas au droits des théâtres

de départements à une redevance de la part des

spectacles de curiosités.

L'article 21 du règlement de4 81 dispose que

les directeurs des troupes stationnaires dans les

lieux où ils sont établis, et les directeurs des trou-

pes ambulantes dans les lieux où ils exercent, sont

autorisés à percevoir un cinquième brut des spec-

tacles de curiosités de tout genre et quelle que soit

leur dénomination, defalcation faite toutefois du

droit des pauvres.

L'article 44 de l'ordonnance du 8 octobre

1824 ajoute que les directeurs de province conti-

nueront à jouir de l'indemnité qui leur est allouée

sur les spectacles de curiosité de quelque nature

qu'ils soient et que tonte exception qui aurait pu

être accordée à cet égard devra être ré\oquée.
La légalité de ces ordonnances a également

été contestée; mais la jurisprudence a constam-

ment décidé en ce sens que les décrets régle-
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ments et ordonnances antérieurs à la Charle

de 1830, qni ont établi la rétribution à payer par

les petits spectacles aux directeurs brévetés, sub-

sistent encore aujourd'hui et doivent être exé-
cutés.

Le directeur d'un théâtre qui ne fait payer au-

cune entrée en argent peut être passible de la

rétribution demandée par le directeur bréveté

lorsque la contribution du spectacle consiste en

consommation de vins et liqueurs. (C. Grenoble,

6juillet 1833; C. cass., 18 déc. 1852. (S. 55. I.

147.)

Mais la redevance établie par l'article 21 du ré-

glement ministériel du 15 mai 1813 et par l'arti-

cle 1 de ('ordonnance royale de 1824, n'est pas
due par le spectacle établi dans une autre com-

mune que celle exploitée par le directeur privi-

légié. (C. Rouen, 26novembre1854.)

SECTION V. Police des théâtres. Surveillance.

Pouvoirs de l'autorité. Emploi de la force

armée.

La surveillance des théâtres, comme celle de tous

leslieux publics est dans les attributions de l'auto-

rité municipale. (LL. 24août1790, 19janv. 1791,

14 août et 1" septembre 1793. Décret 11 frimaire

an XII.)

Dans les départements les maires et adjoints,

à Paris le préfet de police et les commissaires de

police sont chargés de veiller au maintien du

bon ordre et à la sûreté des personnes.

Aucun autre fonctionnaire n'a juridiction sur

les théâtres le? préfets notamment ne peuvent

s'immiscer dans la police on le gouvernement de

ces sortes d'entreprises représentants du minis-

tre ils ont le droit de veiller à l'exécution des

clauses de l'autorisation; mais ils sont sans qualité

pour régler les représentations et exercer les attri-

butions de police et de sûreté exclusivement con-

fiées aux fonctionnaires indiqués. (V. Législation

des
théâtres, n<> 84.)

Quoique les pouvoirs de l'autorité municipale

n'aient été nulle part définis ou limites on peut

signaler les mesures suivantes comme entrant es-

sentiellement dans les limites de leurs attribu-

tions

1° Ils doivent constater et vérifier la solidité de

la salle;

2° Veiller à ce que toutes les précautions con-

venables soient prises contre les incendies (V.Arr.

lergerm. an VII)

3° A ce que les entrées et sorties puissent se

faire sans tumulte et sans accidents;

4° Fixer l'heure de l'ouverture et de la clôture

des théâtres;

5o Le nombre des billets à distribuer, et s'assu-

rer qu'il est en rapport avec les places

0° Prendre toutes les mesures pour que l'ordre

et les bonnes moeurs soient respectés sur le théâ-

tre et les coulisses.

L'autorité municipale peut prendre toutes les

mesures d'iniérêt général dans les limites et règles
voulues par la loi. (V. Règlements municipaux.)

Mais elle n'a pas le droit de s'immiscer dans

tout ce qui tient aux intérêts privés à l'adminis-

tration intérieure du théâtre, à moins, toutefois,

que ces intérêts ne se trouvent mêlés à des inté-

rèts généraux.

Ainsi la fixation du prix des places est bien

une mesure d'administration, mais elle tient aussi

à l'intérêt du publie en cequ'il ne faut pas qu'un

théâtre qui serait le seul, par exemple, puisse im-

poser un tarif exorbitant, qui deviendraitou pour-

rait devenir une occasion de trouble cette fixation

rentre donc dans les limites de l'autorité muni-

cipale il en est de même de la composition des

troupes de comédiens si elles ne pouvaient rem-

plir le but qu'elles avaient annoncé; de la com-

position du répertoire et de sa variété, du nombre

des représentations, etc. L'autorité municipale

doit en un mot faire tout ce qui dépend d'elle

pour assurer l'ordre et la régularité des représen-

tations.

L'autorité municipale a aussi le droit de faire

fermer le théâtre et d'en ordonner la clôture

dans les cas suivants seulement

1» Lorsqu'un théâtre aura négligé un seul jour
les précautions ordonnées contre l'incendie

2" Lorsque la construction de la salle ne pré-

sente pas une solidite suffisante

3° Lorsque des troubles sérieux se manifestent

pendant les représentations (A.rr. 1 1 germ. an IV);

h" Dansle cas de faillite du directeur.

Les arrêtés municipaux pour cette matière sont

exécutoires, nonobstant le pourvoi des directeurs

devant l'autorité supérieure.

Danscette matière, l'autorité municipale agit

par voie d'arrêtés (L. 22 juill.17al.) (V. Règle-

ments municipaux.)

A Paris et dans les départements, un commis-

saire de police doit toujours assister aux repré-

sentations avec son costume. (V. Ord. de pol.

12fev. 1828.)

Tout individu sommé par lui de sortir est tenu

d'obéir immédiatement et de se rendre an bu-

reau de police pour y donner toutes les explications

demandées.

Quant aux mesures de police extraordinaires,

c'est-à-dire l'emploi de la force armée, il ne

doit être fait que dans des limites extrêmement res-
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freintes et en cas seulement d'absolue nécessité.

L'article 7. de la loi du 19 janvier 1791 porte
Il n'y aura au speclacle qu'une garde extérieure

dont les troupes de ligne ne seront point chargées,

si ce n'est dans le cas où les officiers municipaux

leur en feraient la réquisition formelle; il y aura

toujours un ou plusieurs ofiiciers civils, dans l'in-

térieurdes sal'es, et la garde n'y pénétrera que dans

le cas où la sûreté publique serait compromise et

sur la réquisition expresse de l'officier civil, le-

quel se conformera aux lois et réglements de po-

lice.

A Paris le corps de la gendarmerie (gardenw-

nicipale), est charge du service des spectacles.

(A. 12 vend. an XI. Ord. 16fév. 1816.)

Dans certains cas il peut y avoir nécessité de

fdire évacuer la salle tout entière.

Cette mesure extrême ne doit être employée

qu'à la d rnière extrémité et dans le cas où il y

aurait véritablement désordre grave et atteinte à

la sûreté publique. L'officier civil doit alors agir
conformément à la loi du 11 a\ril 1831 sur les

attroupements, c'est-à dire, n'agir qu'après les

sommations et dans les circonstances prévues par
la loi. (V. Attroupement.)

Dans chaque théâtre il doit toujours y avoir une

loge réservée pourle commissaire de police ou le

fonctionnaire chargé de le remplacer ( Ord. 8 nov.

1824.)

Les agents de l'autorité doivent aussi avoir la

faculté d'entrer, mais en proportion de ce qui est

jugé indispensable au maintien de l'ordre et de

la sûreté.

§ 2. De la censure théâtrale.

Une mesure qui rentre essentiellement dans la

police des théâtres est la censure à laquelle sont

soumises lés pièces qui peuvent être représen-
tées.

La censure théâtrale, qui par la force même des

choses existait avant 1789, fut abolie par la loi de

1791, qui proclamait la liberté illimitee des théâ-

tres.

Cette liberté étant bientôt devenue licence,

les corps municipaux crurent pouvoir empêcher la

représentation de certaines pièces susceptibles de
troubler l'ordre; plusieurs pièces furent défen-

dues, mais sur la réclamation des théâtres la

Convention, par deux arrèlés des 10 et 15 janvier
1795, leva cette défense, se fondant sur ce qu'il

n'y avait pas de loi qui autorisât les conseils mu

nicipaiiK à censurer les pièces de théâtres.

Après avoir ainsi fait respecter le principe posé

en 1 791 la Convention se crut obligée de le violer

elle même en obligeant
les théâtres à jouer cer-

taines pièces qui lui paraissaient propres à mattii- i-

ser dans son sens l'opinion publique. Tel fut lebut

des décrets des 2 et 5 août 1798 et 25 pluviose

an IV, dont l'exposé des motifs explique les vues

du gouvernement. Elle confiait aux municipalités

le soin de veiller à l'exécution de ces dispositions.

La censure dramatique existait déjà indirecte-

ment dans tontes ces mesures, seulement elle n'a-

vait pas encore le caractère préventif. Mais elle

le reçut bientôt dans une ordonnance du ministre

qui ordonnait de soumettre à son approbation tou-

tes les pièces nouvelles ainsi que le répertoire de

chaque trimestre. Enfin elle est consacrée par
l'art. 14 du décret du 8 juin 1806, qui porte

qu'aucune pièce ne peut être jouée sans l'au-

torisation du ministre de la police ( plus tard celle

du ministre de l'intérieur.)

C'est sous l'empire de ce décret qu'a vécu la

liberté dramatique jusqu'à ce jour. C'est sur ce

décret que le pouvoir s'est toujours appuyé pour
exercer son droit de censure contre les pièces de

théâtre. Les circulaires ministérielles de la res-

tauration, en1SI4, 1813,1822 et 1829 l'admirent

comme consacrant un droit incontestable malgré

les réclamations nombreuses qui s'élevèrent sou-

vent.

Après 1850, on pouvait croire que le décret de

1806 avait cessé d'être en vigueur; un art. de la

nouvelle Charte proscrivant à tout jamais la cen-

sure, cela devait-il s'appliquer à la censure dra-

matique ? Plusieurs vetos opposés en 1832 et 1S54

à la représentation de certaines pièces ont révélé

le contraire et les organes du ministère et le mi-

nistère lui-même ont soutenu la légalité de ces

interdictions.

Enfin, depuis la promulgation de la loi du 9

septembre 1855, la question n'est plus douteuse.

L'art. 21, §2, exigeant l'autorisation du ministre à

Paris et des préfets dans les départements, et le

§ 5 investissant les tribunaux correctionnels du

droit de punir les contraventions audit article d'un

emprisonnement de un mois à un an et d'une

amende de 1 ,000 à 5,000 fr.

Conformément à ces dispositions, tontesles piè-

ces nouvelles doivent donc être examinées avant

la representation par des employés spéciaux char-

gés par le ministre de ce travail. Toute pièce doit

être revêtue de leur visa qui suffit pour qu'elle

soit représentée.
Dans le cas où les censeurs refuseraient d'ap-

poser leur visa, il n'y a d'autre recours que de-

vantleministre, en lepriant d'examiner lui-même

l'ouvrage, et en appelant à son impartialité.

Du moment où Une pièce a été autorisée à Pa-
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ris, elle peut être jouée dans les départements

sans nouvelle approbation ministérielle.

SECTION 7% Révocation des autorisations]

Fermeture des théâtres.

Nous avons dit, § ci-dessus, que l'autorité mu-

nicipale chargée de la surveillance des lliéàlres

avait droit, dans certaines circonstances, d'en or-

donner la clôture. Mais c'est là une mesure provi-

soire qui doit cesser avec les causes qui l'ont fait

nailre et qui est nécessitée par l'intérêt public.
Une question plus grave est celle de savoir si

l'autorité peut revoquer l'autorisation qu'elle a

donnée?

Aucune loi ne reconnait à l'administration le

droit de retirer les autorisations le décret de i 806

est muet à cet égard.

Les troupes ambulantes seulement sont sou-

mises, aux termes du réglement du 23 aoûUS07,

à la révocation des autorisations en cas d'inexécu-

tion des conditions qui leur sont prescrites; et la

loi du 9 septembre i 853, art. 23, donne à l'auto-

rité le droit de suspendre, pour des motifs d'ordre

public, la représentation d'une pièce, et même d'or-

donner la clôture des théâtres.

Quant à la question de revocation définitive,

elle est d'autant plus grave qu'elle intéresse au

plus haut degré la liberté de l'industrie.

En effet, une entreprise théâtrale constitue né-

cessairement une entreprise industrielle sur la-

quelle viennent se réunir une foule d'intérêts pé-

cuniaires. Des sommes importantes se trouvent

tout à coup versées, des engagements considéra-

bles sont contractés, la fortune des tiers compro-

mise et subordonnée au succès de l'entreprise,

comment pourrait-il donc dépendre du caprice

ministériel de venir détruire la sécurité que ré-

clame une pareille entreprise ?

L'autorisation donnée n'a du l'être qu'après

mûres réflexions, qu'après desinvesligationsnom-

breuses, des recherches minutieuses sur les incon-

vénients possibles de la chose:ne doit-on pas voir

dans tout cela des éléments de tranquillité et sur-

tout de durée pour un théâtre, nous le croyons.

Disons-le donc hautement, l'autorisation une

fois donnée ne nous parait pas susceptible d'être

légalement et équitablement révoquée. C'est aussi

l'opinion des auteurs de la législation des théâtres,

n0* 465 et suivants, qui ont traite la question à
fond. Mais, ajoutent-ils Nous pensons que

» l'autorisation pounait être modifiee sur la ré-

» clamation des tiers qui souffriraient de l'éta-

» blissement des théâtres, et qui, n'ayant pas eté

» avertis de la demande à fin d'autorisation, for-

» triée sans aucune publicité, ne se seraient pas

» trouvés à même de s'opposer à ce qu'elle fût ad-

» mise.

» En supposant d'ailleurs que l'intérêt public

» pût jamais exiger la suppression d'un théâtre,

» l'administration ne déviait pas procéder par la

» voie de la révocation de l'autorisation; la siip-

» pression du théâtre devrait être considérée
» comme une expropriation pour cause d'utilité

»
publique les formes exigées en pareil cas de-

» vraient être employées, et notamment les entre-

»
preneurs du théâtre auraient droit à une indem-

» nitd préalable.

Cependant, jusqu'à présent, la révocation a été

prononcée par l'autorité administrative, et dans

quelques circonstances, le brevet ou permission a

été relire par le ministre de l'intérieur.

Dans le cas où ce retrait est prononcé, le re-
cours ne peut avoir lieu que devant le ministre

lui-même.

Deux ordonnances du 6 septembre 1S20, et 42

mai 1824, ont décidé que les mesures relatives à

l'ouverture, à la clôture et à la police des théâtres

étaient des actes purement administratifs qui né

pouvaient donner lieu à aucun recours par la voie

contentieuse.

Sectiok VIJ. Droit des pauvres.

Le droit des pauvres sur le produit des specta-

cles date de i 699. Supprimé en 4 789, il fut rétabli

par la loi du 7 frimaire an V, qui ordonna la per-

ception d'un décime par franc en sus du prix de

chaque billet d'entrée dans les spectacles, et des

places louées pour un temps déterminé.

Cette taxe, d'abord temporaire, fut successive-

ment prorogée, et enfin définitivement maintenue

par le décret du 9 décembre 1 809.

Depuis 1 S 1 6,elle figure annuellement aubudget.

Les représentations gratuites et à bénéfice en

sont exemptes sur l'augmentation mise au prix du

billet. (D. 9 déc. 1809.) Mais les représentations

extraordinaires ne profitent pas de ce bénéfice.

(Cons. d'état, 10 fév. 1817.)

Ce droit pèse non seulement sur les théâtres,
mais sur tous les spectacles où l'on paie en en-

trant. (V. Veux publics, Bals, etc.)

Le droit des pauvres doit être perçu sur le pro-

duit réel et effectué. (Ord. 10 fév. 1817, 51 août

1828.)

Les billets d'auteurs sont soumis, comme les bil-

lets payants, aux droils des pauvres. (Arr. 5 déc.

1820.) mais non les billets gratis; c'est ce qu'a

juge le Conseil d'état en décidant que les entre-

prises théâtrales ne peuvent plus être regardées
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que comme des entreprises industrielles dont les

produits doivent, relativement aux contributions,

être régis par les règles ordinaires la taxe au

profit des pauvres n'est plus dès lors qu'une
contribution assise et perçue en vertu de la loi

annuelle des finances, en sus du prix des billets

d'entrée dans les spectacles. Ainsi, elle doit attein-

dre tous les billets d'entrée non gratuits, nonobs-

tant les combinaisons qui tendraient à en dissi-

muler le prix, soit par la vente des billets ailleurs

qu'au bureau soit en les faisant servir au paie-

ment des frais. Mais elle ne peut s'étendre aux

billets d'entrée qui ne donnent lieu au paiement

d'aucun prix ou compensation, soit au bureau, soit

ailleurs. (C. d'état, 5 août 1851, 8 juin 1851, 26

déc. 1850.)

Les contestations auxquelles l'impôt des pauvres

donne lieu sont soumises à l'autorité administra-

tive.

Elles sont d'abord jugées par les conseils de pré-

fecture. (A.J 0 therm. an XI, 8 fruct. an XIU.)

Ls Conseil d'etat est seul compétent pour con-

naitre des recours contre ces décisions. (Régi. 5

niv. an Vin; D. U juin 4806.)

Les décisions sont exécutoires par provision et

par voie de contrainte. (D. 8 fruct. an XIII.)

L'arrêté du préfet qui rend exécutoires les con-

traintes décernées par la régie pour le paiement

du droit des pauvres ne fait pas obstacle à ce que

les entrepreneurs se pourvoient devant le conseil

de préfecture, aux termes du décret du 6 fructidor

an XIII. (Cons. d'état, U nov. 1851.)

SECT. VIII. Subventions accordées à certains

théâtres.

La subvention accordée à certains théâtres, tels

que l'Opéra, les
Français, n'apporle aucune mo-

dification importante dans leur administration ou

dans leur direction, mais elle'présente des ques-
tions d'aï t et de goût, et de hautes questions de

politique et de morale qui exercent une puissante'

influence sur l'esprit des populations. L'expérience

le démontre chaque jour; la police des théâtres

est impossible sans le secours et la puissance de

la loi. La liberté, partout ailleurs si
féconde,

n'a produit sur la scène que la licence et le scan-

dale, et la décadence du goût a été la conséquence

funeste des outrages faits à la raison et à la mo-

rale publique. Créé pour nos plaisirs, le théàtre

doit être une source salutaire où tous les arts se

produisent et viennent puiser tour à tour. C'est le

concours du talent dans toute son élévation.

La subvention puisée dans les finances de l'état,

distribuée a\ec discernement, doit ausssi être

contrôlée avec sévérité, car s'il est des sacrifices

qui peuvent élever la nation, on ne doit pas ou-

blier non plus que le peuple a aussi d'autres be-

soins, et qu'il ne faut jamais accorder au luxe ce

que réclame la nécessité.

D'un autre coté, et c'est ce que la loi et l'admi-

nistration ont parfaitement compris, la subvention

théâtrale ne doit s'appliquer qu'à certains théâ-

tres qui, par leur nature, les intérêts qu'ils repré-

sentent, et les résultats qu'ils peuvent produire

sont véritablement dignes de cette faveur.

Ainsi, possesseurs des chefs d'oeuvre qui ont il-

lustré la scène française, consacrés par état à

l'étude des plus belles productions de l'esprit hu-

main, et juges éclairés des progrès de l'ait, gar-

diens fidèles de bonnes traditions, les comédiens

du Théâtre Français furent dans d'autres temps

l'une des gloires
de la France, pepuis la fonda-

tion de ce théâtre sons Louis XIV, ses destinées

avaient été propices, Napoléon lecombla debien-

faits. Éclairé par l'expérience qui, en multipliant

les théâtre.: n'avait produit que la décadence de

l'art, il en restreignit le nombre, suivant les be-

soins du public et par ses décrets de 1800 et I80T,

il organisa le Théâtre Fiançais, objet de sa solli-

citude et de ses prédilections. Ce puissant génie

avait compris toute l'influence de l'art diainalique

sur la littérature, le goût et les mœurs de la na-

tion. En effet, de tous les arts d'imitation, c'est

celui qui produit l'impression la plus vraiesur nos

sens; ses effets ne se bornent pas aux illusions de

la scène, ils se reproduisent dans le langage, dans

les Manières, et exercent un grand empire sur

l'éloquence, au barreau, à la chaire, à la tribune.

Au milieu du plus grand éclat deses conquêtes,

Napoléon rendit à Moscou le décret de 4812,

haute récompense d'anciens services et encoura-

gement à en rendre de nouveaux. Il divisa les

comédiens dit Théâtre Français en sociétaires

proprement dits, et en acteurs pensionnaires, et

leur assura de cette façon un revenu constant et

la certitude d'une retraite aussi ceux-ci, sûrs de

leur avenir, iirenl-ils peu d'efforts.

Une ordonnance de 1816 avait cimenté le dé-

cret de 1812; mais Ja liste civile n'avait pas la

puissance de l'empire pour ouvrir cette carrière à

de jeunes talents, et l'acte de société, qui constitue

pour les sociétaires un droit de proprieté verita-

hie, a été l'écueil de tous ceux qui espéraient

pouvoir raviver le théâtre et y porter encore les

traditions de la saine littérature et du bon goût.

Cette organisation appelle de la part de l'admi-

nistration une attention sérieuse; on doit étudier

si elle n'est pas l'une des causes de la décadence

qui nous afflige. Aussi bien les acteurs font à leur

tour réaction sur les pièces et sur les auteurs.
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II faut que le théâtre
redevienne, pour les hon-

nêtes gens de toutes les classes, une école de mo-

rale et de
goût en même

temps qu'un moyen

d'instruction et de divertissement.

Ces idées ont déterminé la commission
chargée

de l'examen dti
budget de 1857 à demander une

augmentation de subvention
pour le Théâtre

Français.

A consulter: Traite de. la législation des (Maires par
Vivien et Blanc, (830.

TIXRCE-OPPOSITIOlff.– C'est l'opposition

formée à un jugement ou à un arrêt
par des per-

sonnes qui n'y étaient ni
comprises ni dénom-

mées comme
parties.

Il y a deux
espèces de

tierce-opposition la

principale, qui se forme par une action directe et

distincte; l'incidente, qui est proposée par un

plaideur pendant le cours de l'instance contre le

jugement dont son adversaire veut tirer
avantage

dans l'instance même.

L'art. 474 du Code de procédure civile
porte

que toute personne peut la former contre un juge-
ment qni préjudicie à ses droits, et lors

duquel
ni

elle
ni ceux qu'elle représente n'ont éte appelés.

Ainsi une commune qui a procédé en première
instance par son

maire,
sans être

autorisée, et

même à qui l'autorisation
exigée par le tribunal

a été ultérieurement refusée par l'administration

est recevable à former
tierce-opposition à l'arrêt

rendu sur l'instance
d'appel

dans
laquelle elle n'a

pas figuré si cet arrêt préjudicie aux droits de

propriété qu'elle réclamait sur l'immeuble en litige.

(Cass. 2T janv. 1850.) (V. Conseil
d'état

Ar-

rêtés.)

TIMBRE
(Droit de)

1. Origine de cet impôt. Lois anciennes. Lois actuellement

en vigueur. S 2 N°). 1. Des divei ses formes du timbre.

– N° 2. Du timbre ordinaire. Atelier général à Paris. Ma-

gasins dans les départements. Bureaux de la débite. –

w° 3. Du timbre extraordinaire. Avis-affiches. Livres de

commeice. Journaux-musique. Jonrnaux-nou\elles.
Ji° 4. Visa pour timbre avec paiement des droits, en débet

on gratis. – S 3. Des divers droits de timbre. Timbre de

dimension. Timbre proportionnel. Rédaction. Toul des

produits.
–

S i. De l'application des droits. – N° 1. Actes

assujettis au timbre de dimension et au timbre propor.
tionnel. K° 2. Exceptions. N» 5. Règles générales

pour assurer la perception des droits. N° 4. Des peines

en cas de contraventions. –
S – rs"° Du paiement des

droits et amendes. – N° 2. De» poursuites et instances.

5 I Origine de cet
impôt.

La formalité du timbre eut d'abord pour objet

1 Cet article est de M. Capmas, sous-chef à l'administration

de l'enregistrement, auteur de l'article Enregistrement.

d'empêcher les altérations et les antidates des

actes, ainsi que cela résulte de la novella 44, par

laquelle Justinien ordonna aux tabellions de Cons-

tantinople de ne recevoir les originaux des actes

que sur du papier en têle duquel était écrit le

nom de l'intendant, la date de la fabrication et

le protocole, ou titre annonçant la nature et la

substance de l'acte; mais le timbre et le protocole

étaient insuffisants pour atteindre le but proposé,

et l'enregistrement fut établi
ainsi que nous

l'avons expliqué, t'e> 60 Enregistrement.

Par édit du mois de mars 1655, Louis XIV

prescrivit l'établissement d'une marque sur le

papier et le parchemin, pour la validité des actes

mais cet édit ne fut point exécuté.

Afin d'obtenir le nouvel impôt du timbre, on

y attacha un but utile celui d'épurer le style et

la forme des actes. Une déclaration du 19 mars

1C75 ordonna qu'il serait dressé un recueil de

formules, tant des actes judiciaires, que des actes

des notaires d'où cet impôt a conservé longtemps

le nom de formule.

Cependant les formules furent à peine eu

usage, on reconnut bientôt la difficulté de sou-

mettre tous les actes à des formes tracees d'avance;

en conséquence, par une nouvelle déclaration du

46 juillet -1695, il fut ordonné qu'en attendant

que les formules fussent perfectionnées, les actes

publics seraient écrits sur du papier et du parche-

min marqués en tête d'une fleur de lis, et timbrés

de la qualité et de la substance des actes, avec

mention du droit fixé par tarif du 22 avril de la

même année.

Par édit du mois d'avril 1674 le droit sur les

papiers et les parchemins marqués fut supprimé

et converti en un autre droit à prendre surtout

le papier et le parchemin qui se fabriqueraient et

consommeraient dans le royaume.
Mais le grand préjudice que cet édit causait

aux manufactures, le fit révoquer par un autre

édit du mois d'août suivant l'usage du papier et

du parchemin timbrés fut rétabli on supprima le

protocole et la marque fut réduite à une fleur de

lis, avec l'indication de la généralité, ou circon-

scription adminisîrative dans laquelle la consom-

mation devait être faite.

Les édits de 1680, 1600, 1748 et 17S1 aug-

mentèrent les droits de timbre dont la quotité
était cependant peu élevée.

La loi du M février 1791 étab'it la distinction

fondamentale qui existe encore entre le timbre

de dimension fixé d'après l'étendue du papier,

et le timbre proportionnel destiné aux billets et

gradue en raison des sommes à y exprimer.

Des lois additionnelles ou transitoires des 17
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j uin 4794 15 messidor an Ht -H nivôse et 44

thermidor an IV, 5 floréal an V n'exigent ici

d'autre mention que celle de leurs dates.

Les lois acitiellement en vigueur sont celles

des 9 vendémiaire et 6 floréal an VI, 15 bru-

maire et 6 prairial an VII, 2S avril 4SI 6, 25

mars 1817, 15 mai 1818,1" mai I S22 16 juin

1824, 14 décembre 1850 24mai 1854.

§ 2. Diverses formes de timbre. Du timbre or-

dinaire, du timbre extraordinaire et du visa

pour timbre.

W° I Les formes du timbre ont varié depuis

1674, non-seulement avec les tarifs, mais encore

avec les diverses phases politiques, de sorte qu'on

peut les considérer comme des médailles histori-

ques qui ont servi plus d'une fois à constater des

fdux, à découvrir des anachronismes à expliquer

des points douteux. C'est par ce motif qu'on
trouve dans les ouvrages spéciaux (Dictionnaire

des droits d'enregistrement par les rédacteurs du

Journal de )'Enregistrement, et Manuel des con-

traventions, par M. Roy, directeur de l'enregis-
trement à Laon) des détails très-circonstanciés

sur les divers changements de timbre: dans l'im-

possibilité d'entrer dans ces détails, il suffit rie

nous référer aux édits précités et aux lois, décrets

et ordonnances des 41 février 1791, 4 juillet 1793,

1-4 thermidor anIV, 11 avril 1800, 44 novembre

4814, 10 août 1845, 8 juillet 1827, 16 février

483) S août 4834, qui ont successivement modi-

fié les formes et les légendes du timbre.

Au surplus, conformément à l'art. 58 de la loi

du 45 brumaire an VII, l'administration fait dé-

poser au greffe des cours et tribunaux les em-

preintes nouvellement établies; il est dressé procès-
verbal du dépôt.

BJTO2. Du timbre ordinaire.

On entend par timbre ordinaire le papier débité

par l'administration de l'enregistrement il est

timbre uniformément pour toute la France dans

un atelier général établi à Paris suivant arrêté
des consuls du 22 brumaire an X ce papier est

marque, au haut de la partie gauche de la feuille
non déployée, d'un timbre à l'encre, et d'un

timbre sec il porte un filigrane imprimé dans la

pâte même, à la fabrication ce filigrane repré-

sente un écusson, autour duquel on lit timbre

royal.

Le chef de l'atelier général adresse, tous les

trois mois, aux directeurs des départements, les

quantités de papier timbré nécessaires au besoin

du service. Ces papiers sont reçus par le garde-

magasin, en présence du directeur et du receveur

du timbre le magasin du timbre est nécessaire-

ment placé dans la maison du directeur; il est

fermé par trois serrures différentes la clé de

l'une de ces serrures demeure entre les mains du

directeur celle de l'autre entre les mains du

garde-magasin la clé de la troisième est remise

au receveur du timbre extraordinaire, contrôleur

du magasin.

Le garde-magasin est justiciable de la cour des

comptes ses éciitures et le magasin sont vérifiés

quatre fois par an à des époques indeterminées.

Débite du timbre. D'après l'art. 2 de la loi du

18 fevrier 1791 et l'art. 27 de celle du 15 bru.

maire an VII, nul ne peut vendre ou distribuer

du papier timbré qu'en vertu d'une commission

de l'administration sous peine d'amende et de

confiscation des papiers saisis.

Les receveurs de l'enregistrement et des do-

maines dans les départements, et à Paris, un

certain nombre de femmes, la plupart veuves

d'employés de l'administration, étaient seuls char-

gés de la débite du timbre; mais, afin de fournir

aux citoyens les moyens de se procurer du papier

timbré, avec le moins de retard possible et de

déplacement M. le ministre dts finances a pris,
le 8 avril 485G un arrêté d'après lequel l'admi-
nistration de l'enregistrement peut, sur la de-

mande du préfet du département et lorsqu'elle

le jugera utile, charger les percepteurs des con-

tributions directes résidant dans les communes

où il n'existe pas de bureau d'enregistrement, de

la vente, au prix du tarif, des papiers timbrés,

savoir timbre proportionnel à 25 c. et 50 c.

timbre de dimension, à 55 c., 70 c., 4 fr. 25 c.

Les percepteurs doivent prendre le papier chez

les receveurs de l'enregistrement de leur canton,

qui sont approvisionnes par le
garde-magasin",

sur l'ordre du directeur.

Les notaires, huissiers, greffiers, secrétaires

des administrations des préfectures, sous-préfec-
titres et mairies, et tous autres officiers et fonc-

tionnaires publics ne peuvent employer pour les

actes qu'ils rédigent leurs copies et expéditions,

d'autre papier que celui débité par l'administra-

tion ils ont, toutefois la faculté d'employer du

parchemin en le soumettant d'avance au timbre

extraordinaire.

RT° 3. Du timbre extraordinaire.

Les citoyens autres que les fonctionnaires sus-

nommés ne sont point forcés de se servir du pa-

pier débité par l'administration; mais comme les
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droits du timbre extraordinaire sont exactement

semblables à ceux du timbre de la débite il est

pluscommode et plus avantageux de prendre dans

les bureaux le papier dont on a besoin que de

soumettre son propre papier au timbre de là

peut être vint le nom de timbre extraordinaire.

Cependant l'administration ne débite que le

papier destiné aux actes publics et sous seings

privés elle a cessé en verln de l'article 76 de la

loi du 15 mai 4818 de fournir le papier des avis,

annonces et affiches; elle ne fournit pas non plus

le papier des jonrnaux-mnsique des journaux-
nouvelles et des livres decommercedont les droits

de timbre sont très-inférieurs à celui du papier de

la débite ainsi que nous le verrons dans le pa-

ragraphe suivant:

Tous ces papiers sont soumis par les particuliers

au timbre extraordinaire qui est devenu ainsi

d'nn usage très-étendu. Ce timbre est apposé à

l'atelier général à Paris et dans les bureaux des

directions de l'enregistrement. Il y a, à cet effet,

près du directeur dans chaque département un

receveur du timbre, un contrôleur qui est en

même temps garde-magasin, et de plus, suivant

le besoin, on [imbreur et un tourne-feuille.

L'empreinte du timbre est apposée au côté droit

de la feuille; diverses formalités etle conliôle ont

pour objet de prévenir les abus qui seraient punis

de la peine prononcée par le Code pénal contre

les contrefacteurs des timbres. (Art. 28. L. B. 7.)
m

KT° 4. Visa pour timbre.

Le visa pour timbre est une sorte d'enregistre-

ment par lequel les receveurs visent pour valoir

timbre ·

\° Les papiers destinés aux effets de commerce

venant de l'étranger, ou pour sommes au-dessus

de 20,000 fr.
• <

2° Les papiers portant des écrits qui exigeraient

la formalité préalable du timbre, et qui, à défaut,

sont passibles des droits et amendes

5° Des commissiods d'employés ou des pièces

de dépenses relatives à diverses administrations,

et pour lesquelles la formalité du visa a été spé-

cialement autorisée

4° Les papiers destinés aux actes de poursuites

à la requête du ministère public, et à tous autres

actes qui peuvent èti e visés pour timbre en debet,

c'est-à-dire sans paiement immédiat des droits

dont le paiement esr. opéré ultérieurement s'il y a

lieu

5" Les papiers destinés aux actes concernant
les élections dela garde nationale l'expropriation

pour cause d'utilité publique, les caisses d'cpar-

gne, les chemins vicinaux et autres, que les lois

des 22 mars 1831 19 avril 1S3f 7 juillet 1833
5 juin 1835 et autres, ont permis de viser pour

timbre gratis.

§ 3. Des divers droits de timbre.

La contribution du timbre est de deux sortes

la première est le droit de timbre imposé en raison

de la dimension du papier dont il est fait usage.

La seconde est le droit de timbre créé pour les

effets de commerce et obligations sous-seing privé.

Ce droit est gradué en raison des sommes, sans

égard à la dimension du papier. (L. br., art. 2.)

NI 4«. Le droit du timbre de dimension varie

suivant la destination des papiers, savoir

1 De 33 centimes la demi-feuille à 2 fr. la

grande feuille pour les actes publics et sous-seings

privés (L. avr. 1816, art. 62]

2° D'un centime à dix centimes pour les avis,

affiches, prospectus, journaux-musique livres

de commerce et autres livres dont la tenue est

prescrite par les lois et réglements (L. 16 juin

1824, art. 9);

3° De trois centimes pour les demi-fenifles, et

de six centimes pour les feuilles des journaux-
nouvelles d'une superficie de 30 décimètres carrés

et au-dessous. (V. L. 14déc. 1850, i. g. 1543.)

N° 2. Timbre proportionnel. L'article -19 de la

loi du 24 mai 1854 a réduit de deux cinquièmes

environ le droit du limbie e proportionnel fixé de-

puis cette loi à 25 centimes pour les effets de

SlIO fr. et au-dessous, et à 50 centimes pour les

effets de 1,000 fr., avec augmentation de 50 c.

par mille en sus.

En considérationde cettediminution, l'amende

qui était de 5 pour cent du montant des sommes

exprimées, a éte élevee à 6 pour cent. De plus,

au lieu d'une seule amende, i! en est dû deux,

savoir l'une par le souscripteur, l'autre par l'ac-

cepteur, premier endosseur ou premier cession-

naire. (Art. 19 précité.)

Mais, afin de ne pas surprendre le commerce

par l'effet immédiat de ces amendes; elles n'ont

été applicables qu'à partir du janvier 1855.

Les droits du timbre proportionnel se sont

élevés, en 1835, après la diminution des deux-

ctuquiemes, à îï.590,237

ils n'avaient été, en 1S"5. que de 1,712. SOO

Augmentation malgré la diminution dos droits, 4,677,407

Les amendes avaient produit en 1834 2,055,955

Elles n'out produit, en 1833, malgré

l^iigmentation que 4,195 255

Dimmution. 839,700 «39,709

Reste pour l'augmentation des produite, 857.757
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Ce résultat est doublementsatisfaisant, puisque

d'une part le trésor a gagné. 837,737 fr., et que

les contribuables ont payé 859,700 fr. de moins

d'amendes.

Puissent les contribuables sentir le grand avan-

tage qu'il y aurait à ce que chacun satisfit à la

loi de l'impôt.
Les taxes pourraient diminuer

beaucoup. On évalue généralement à vingt mil-

liards, la valeurdes effets qui se négocient annuel-

lement. En 1855, le droit n'a porté que sur

1 milliards; il y a eu par conséquent non seule-

ment la moitié, mais près des deux tiers des effets

soustraits à l'impôt. Si tous y avaient été assu-

jettis, le droit de SO centimes par mille eût pu

être réduit à 4 centimes avec bénéfice encore

pour le trésor.

Le total des produits du timbre

a été en 1855. 20,p42,705f. f.

1854. 28,973,507
1835. 50,298,727

M. Calmon, député, rapporteur du budget des

recettes pour l'exercice 1857, a exprimé le vœu

de voir
supprimer

en faveur d'un art qu'on doit

protéger, le droit sur le papier-musique montant

annuellement à 15,000 fr.

II a aussi proposé de supprimer le timbre des

livres de commerce dont le produit n'est que de

7^,000 fr., sauf à remplacer ce'droit par une lé-

gère augmentation sur les patentes.

§ 4. De l'application des droits.

? cr. Actes assujettis au timbre de dimension

et au timbre proportionnel.

La contribution du timbre est établie sur tous

les papiérs destinés aux actes civils et judiciaires
et aux écritures qui peuvent être produites en jus-

tice et y faire foi. Il n'y a d'exceptions que celles

communément exprimées art. -1", loi brumaire.

Pour l'application du
principe général consacré

par ce premier article, le législateur a eu soin de

rappeler avec détail dans l'article 12 les actes et

registres soumis au timbre de dimension. En nous

référant au texte, nous nous bornerons à citer

les actes des notaires, des avoués, des greffiers,

des huissiers, gardes et autres ayant pouvoir de

verbaliser;

Les actes judiciaires ceux des autorités consti-

tuees,administralives,assnjettis à l'enregistrement

ou qui se délivrent aux citoyens les pétitions

présentées aux autorités constituées aux admi-

nistrations et aux établissements publics;

Les répertoires des fonctionnaires et officiers

ministériels, les registres des négociants, fabri-

cants, maitresd'hôtels garnis, et généralement tous

actes soit publics, soit privés pouvant faire titre.

Suivant les articles 15 et 14 les billets faits en

France sont assujettis au timbre, lors même qu'ils

sont payables chez l'étranger. Ceux venant de

l'étranger ou des îles et colonies françaises où le

timbre n'est pas encore établi doivent être son-

mis an timbre ou au visa pour timbre avant qu'ils

puissent être négociés acquittés ou acceptés en

France. (Ait. 15, 14, Mi; L. b. 7.)

Le timbre n'est encore établi qu'à l'Ile Bout bon;

et bien que le droit dans cette colonie soit très-

inférieur à celni payé en France, les effets tim-

brés dans cette île ne sont sujets en France à

aucnnsupplémcnt dedroit. (Sol. du12 sept.1851 .)

M» 2. Exceptions.

Les exceptions limitatives d'après l'article -1er

de la loi du 13brnrnaireanVII, sontdéterminées

par l'article 16 de cette loi; par celles des 25 mars

1817, 13 mai ISIS et autres lois spéciales.

Ces exceptions ont principalement pour objet

les actes et registres de l'administration publique;

les inscriptions de rente surle grand-livre; les

quittances de traitement des fonctionnaires et

employés salariés par l'état; les récépissés déli-

vrés aux receveurs des deniers publics; les quit-

tances de secours accordes aux indigents, ou d'in-

demnites pour incendies, inondations, et tontes

autres quittances inférieures à 10 fr.

Les ouvrages relatifs aux sciences et aux arts

ne paraissant qu'une fois par mois on à des inter-

valles plus éloignes, et contenant au moins deux

feuilles d'impression les avis, prospectus et ca-

talogues y relatifs; tous actes relatifs aux monts-

de-piété, ceux tendant à obtenir l'indemnité accor-

dée aux colons deSt.-Domingne.(L. 20av. 1826.)

Les congés et passavants délivrés par tes prépo-

sés des contributions indirectes sont écrits sur pa-

piers frappés d'un timbre spécial pour cette admi-

nistration.

Afin de faciliter l'application des exceptions ci-

dessus aux pièces de comptabilité départemen-

tale et communale ,kM.le ministre de l'intérieur

a arrêté le 10 septembre 1850, de concert avec

M. le ministre des finances, une instruction qu'on

doit consulter au besoin. (Inst. gén., 15!) I.)

Il convient de faire observer à cet égard qu'il

est de principe, contre les règles ordinaires, que

le timbie des quittances fournies à l'état, ou déli-

vrées en son nom, est à la charge des pal ticaliers

qui les donnent on les reçoivent. Il en est de

même pour d'antres actes entre l'état et les ci-

toyens. (L. brnm., art. 20.)
> -
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H» 3. Règles générales pour assurer la

perception des droits.

Les articles 20, 21 22, 25 de la loi du 15 bru-

maire determinent la nature du papier qui doit

être employé aux expéditions, et le nombre de

lignes qu'elles peuvent contenir, compensation

faite d'une feuille à l'autre.

Ils défendent de couvrir d'écriture l'empreinte

dn timbre; d'expédier deux actes à la suite l'un

de l'autre sur la même feuille de papier, sauf les

ratifications, les quittances et autres exceptions

nommément exprimées;

D'employer à un acte le papier qui a servi à un

autre acte, quand même le premier n'aurait pas

été achevé. Le législateur n'avait pas prévu alors

une fraude bien affligeante et bien dangereuse

qui consiste à enlever l'écriture au moyen de pro-

cedés chimiques, et à employer après le lavage le

papier timbré qui a déjà servi. M. le rapporteur

du budget des recettes pour 1857 a signalé cette

fraude en appelant sur elle l'attention du gouver-

nement.

fi est fait défense aux notaires, huissiers, gref-

fiers, arbitres, experts, d'agir; aux juges de pro-

noncer aucun jugement, aux administrations pu-

bliques de rendre aucun arrêté sur un acte, regis-

tre ou effet, non écrit sur papier du timbre pres-

crit, ou non visé pour timbre. Il est également

défendu aux receveurs, d'enregistrer de tels actes

sans faire acquitter préalablement les droils et

amendes de timbre. (L. brum., art. 24 et 25.)

N° 4. Des peines en cas de contraventions.

Il est important de remarquer que la contra-

vention aux lois du timbre, en matière de journaux
ou ecrits périodiques, doit être punie d'autant

d'amendes qu'il y a eu d'exemplaires non timbrés

et saisis du journal ou écrit, et non pas seulement

d'une amende par chaque publication la peine

frappe non l'écrit, mais les exemplaires. (L. 9 vend,

an VI, 60; Cass. l« mars 1858; S. 56, t. 205.)

Lors de U discussion de la loi du 15 brumaire

an VII, l'orateur du gouvernement, M.
Ducliàlel,

insista beaucoup pour faite déclarer la nullité des

actes non soumis au timbre. Cette peine lui sem-

blait le seul moyen d'atteindre les contrevenants;

mais cette proposition fut vivement combattue et

enfin rejetée; on craignit de fournir une arme à

la mauvaise foi. Cependant cette peine était con-

sacrée par la législation ancienne, et elle est en-

core admise en Angleterre.

La loi du 46 juin 4824 a réduit au taux de 5,

10 ou 20 francs les amendes qui étaient de 45 à

100 francs, aux termes des articles 26 et 27 de la

101 du 45 brumaire an VII.

§3.

N" I Du paiement des droits et amendes.

Les droits du timbre ordinaire, de la débite et

du timbre extraordinaire sont payés comptant,

de sorte qu'à cet égard les recouvrements ne souf-

frent aucune difficulté.

Mais le paiement des droits frustrés et des amen-

des était d'autant plus difficile à obtenir que les

contraventions sont souvent découvertes après le

décès des contrevenants, ou après la faillite des

principaux débiteurs.

En conséquence, la loi du 48 aviil 4816 a com-

plété la législation en déclarant solidaires, pour

le paiement des droits de timbre, tous les signa-

laires pour les actes synallagmatiques, les pré-
teurs et les emprunteurs pour les obligations, les

créanciers et les débiteurs pour les quittances, les

ofticiers ministeriels qui ont reçu ou rédigé des

actes énonçant des livres non timbrés.

En cas de décès des contrevenants, les droits et

amendes sont dus par les successeurs, et jouissent,
soit dans les successions, soit dans les faillites, ou

tous autres cas, du privilege des contributions

directes. (L. avril 4810, art. 75 et 76.)

E° 2. Poursuites et instances.

Les contraventions doivent être constatées par
procès-verbaux suivis de contraintes. En cas d'op-
position, les instances sont instruites et jugées
selon les formes prescrites par ies lois des 22 fri-

maire an VII, et 27 ventose an IX, sur l'enregis-

trement.

Nous nous référons à ce sujet au chapitre VII

de l'article Enregistrement.

TIREURS D'OR. ET D'ARGENT. V.

Garantie des matières d'or et d'argent, § 9 de

1'âftinage.

TITRES. –V. Charte, Noblesse. Le code

pénal, art. 259, punissait de peines correction-

nelles l'usurpation de titres royaux, tels que ceux

de duc, de comte. etc. etc. mais lors de sa ré-

vision en 4 852 cette disposition a été supprimee,

en sorte que chacun peut aujourd'hui s'attribuer

impunément ces qualifications jadis exclusivement

réservées à la noblesse.

TONNAGE ( droits de ). – V. Natation

maritime, § 2.
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TONTINES. – Laurent Tanti Napolitain,

vint en France, en 1 6S3 proposer un genre d'em-

prunt fait pour séduire une nation enthousiaste de

tout ce qui est nouveau et ingénieux.

Son projet fut accueilli par Fouquet, alors sur-

intendant des finances, et l'espèce de banque

qu'il créa fut appelée tontine, du nom de son in-

venteur.

Ces établissements offrent aux capitalistes un

genre de placement, soit en viager, soit pour nn

temps fixe, pour les sommes qu'ils ont ensuite la

chance de retirer, accrues par l'accumulation des

intérêts en provenant, et des fonds qu'ils ont mis

dans la tontine, et de ceux des actionnaires à

mesure qu'ils prédécèdent. Le gain dépend donc

d'une condition de survie, chance qui ne dépend

ni du travail, ni de l'industrie, et qui, par cela

même, est contraire à la morale, puisqu'elle fa-

vorise l'égoïsme et la cupidité, et qu'elle fait,

sinon désirer des morts, au moins qu'elle habitue

à les calculer avec sang-froid.

Les tontines finirent par avoir en France un

sort très malheureux. Aucune surveillance n'était

exercée sur leur administration et de graves

abus s'y glissèrent. Une déclaration du roi, sous

je contrôleur général Laverdy, les proscrivit à

jamais en 4705, mais en 1770, l'abbé Terray

convertit les rentes tontinières qui existaient, en

rentes purement viagères.

Trois tontines plus solidement établies que les

autres survécurent à leur institution, et conti-

nuent de payer leurs actionnaires. Elles sont con-

nues sous les noms de caisse Lafarrje caisse des

employés et artisans et tontine du pacte social.

Cependant le décret du 9 février 4810, relatif à

cette dernière, a été rapporté par ordonnance du

23 octobre 4829.

Mais pour offrir plus de garantie à ceux dont

les intérêts y étaient engagés, l'administration

de ces établissements fut retirée à leurs fondateurs

parles décrets des 4 "avril 1809, 9 février, 22

octobre et 18 novembre 1810, et confiée enfin,

par ordonnance du 7 octobre 1818 à trois mem-

bres du conseil municipal de Paris désignés par
le préfet de la Seine et qui prennent le titre

d'administrateurs des tontines.

Un avis du Conseil d'état, des 25 mars et •!«

avril 1809 porte qu'aucune association de la na-

ture des tontines ne peut être établie sans une

autorisation spéciale donnée par le roi dans les

formes des règlements d'administration publique.

Tels sont les motifs de cet avis

« Une association de la nature des tontines sort

évidemment de la classe commune des transac-

tions entre citoyens, à taison, soit de la foule de

T. II..

personnes de tout état, de tout sexe et de tout

âge qui y prennent ou qui peuvent y prendre des

intérêts; soit du mode dont ces associations se

forment, mode qui ne suppose entre les parties
intéressées ni ces rapprochements, ni ces discus-

sions nécessaires pour caractériser un consente-

ment donné avec connaissance; soit que l'on con-

sidère la nature de ces établissements qui ne
permet aux associés aucun moyen efficace et réel

de surveillance; soit leur durée toujours incon-

nue, et qui peut se prolonger pendant un siècle.

» L'autorisation expresse du souverain donnée

sur le vu de projets et statuts de l'association lui

impose des conditions telles, que les intérêts des

actionnaires ne se trouvent compromis ni par l'a-

vidité, ni par la négligence ou ignorance de ceux

à qui ils auraient confié leurs fonds sans aucun

moyen d'en suivre et d'en vérifier l'emploi, sur

la foi de promesses presque toujours fallacieuses.

» L'expérience n'a que trop démontré les con-

séquences funestes de l'oubli de ces maximes et

du défaut d'une autorisation spéciale donnée par
le gouvernement. Dans la tontine Lafarge, par
exemple ce défaut d'autorisation spéciale et de

toutes mesures contre les abus a laissé les action-

naires sans défense, et la gestion sans surveillance

réelle. »

Nous n'avons cité cet avis du Conseil d'état que

pour donner une idée plus exacte du genre d'opé-

rations des tontines car aujourd'hui il est évi-

dent que des établissements de ce genre ne seront

jamais créés; et d'ailleurs, on a trop bien apprécié
dans le public l'immense avantage des caisses

d'épargnes pour aller confier à d'autres entreprises

des capitaux dont le fonds serait à jamais perdu
et le revenu tellement éventuel.

TORRENT. – Y. Eaux, chap. Des cours

d'eau non navigables ni flottables. «

TOURBIÈRES. – La tourbe est une espèce
de terre ou substance formée de végétaux décom-

posés, et qui, après une certaine dessication à

l'air, sert de chauffage dans certains pays.

V. Mines, sect. IV, et une ordonnance du 28

novembre 1850, bull. n° 56, qui approuve un

réglement fait pour l'exploitation des tourbières

de l'Oise, en date dn 29 janvier I829 et en or-

donne l'exécution.

TRAHISON. – V. C. pén. art. 73 et suiv.;

V. fonctionnaires, Ministres, Attentats et com»

plots, Sûreté publique.

TRAITE DES NOIRS,– Y. Colonies.

54.
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TRAITEMENTS.

Exposé.

SBCTIONI. Traitements des militaires. Partie salslssable. Re-

tenues pour dettes. Opposition. Délégations.

SECTION II. Traitements des fonctionnaires publics et cm.

ployés civils. –
S 1. Frais de bureaux. Frais de tournées.

Suppléments de traitement. Casucl. Éventuel. Remises et

taxations. Salaire. Commission. Bonitication. Indemnités.

Gratification. Part dans les amendes. -S 2. Mode de paie-
ment. § Prescription. Héritiers. Contestations.

Section III. Cumul des traitements. Exceptions.

On appelle traitements les appointements pajés

annuellement par l'état aux magistrats de l'ordre

judiciaire on administratif aux militaires, aux

employés et aux agents de l'autorité publique.

Des lois ou régie rnents particuliers determinent

pnur chacun d'eux la quotité des sommes qui leur

sont allouées, et une loi générale du 28 frimaire

an II, dont les dépositions s'appliquent egalement

aux fonctionnaires publics, civils ou militaires,

porte que ceux qui auraient touché deux fois lent s

traitements seront destitués et condamnes àla res-

titution de la somme induement perçue et au

paiement dn quadruple de cette somme par forme

d'amende.

De tout temps les traitements des fonctionnaires

ont été de la part de leurs créanciers un gage

qu'ils ont cherche à revendiquer, et sur lequel ils

ont essayé de mettre de nombreuses oppositions

cependant les leur abandonner en entier, c'eût

été priver les fonctionnaires des moyens de se

maintenir dans une position où leurs travaux et

leurs services sont utiles, d'un autre cùté on ne

pouvait refuser à des créanciers ayant des droits

acquis, un recours indiqué par la justice; la loi a

donc dû déterminer là où finissent les droits des

uns et où commencent ceux des autres.

Aussi le Code de plocédure civile, article 5S0,

porte dans une disposition commune et générale

que les traitements et pensions dus par l'état ne

peuvent être saisis que pour la portion déterminée

par les lois ou par arrêté du gouvernement.

Cet article semblait reconnaître la nécessité

d'un règlement à faire pour l'exécution de la loi

mais des ordonnances sont intervenues seulement

sur les pensions, entr'autres celles du 27 mars

181T sans qu'à l'égard des traitements aucun

acte du gouvernement soit intervenu depuis la

loi précitée qui semblait annoncer desdispositions

spéciales. Il faut donc s'en référer aux dispositions

préalablement existantes.

SECTION 1. Traitements des militaires ï?artie

saisissable Retenues pour dettes Opposi-

tions, Délégations.

Une loi du 10 juillet 479! ailiole ai, titre IV

après avoir;prohibé, l'égarddes militaires en re-

traite, la saisie des armes et chevaux d'ordon-

nance, des livres et instruments de service, des

parties de l'habillement et de l'équipement dont

ils sont obligés d'être pourvus, autorisait la saisie

de leurs appointements pour ce qui excéderait la

somme de 600 fr. laquelle leur demeurerait ré-

servee, sans préjudice aux créanciers d'exercer

leurs droits sur les autres meubles ou immeubles

de leurs débiteurs suivant les règles et les formes

prescrites.

Mais un décret de la convention du 7 février

1793 modifia singulièrement cette loi par la dis-

position suivante « La ttésorerie nationale est

autoiisée à faire passer aux officiers des troupes

aux commissaires des
guerres et à tout autre em-

ployé dans l'amée ou à sa suite, grevés d'oppo-

sitions par leurs créanciers, les quatre cinquièmes

de leurs appointements; le cinquième restant sera

réservé aux créanciers qui peuvent d'ailleurs

exercer leurs droits sur lcs autres biens de leurs

debiteurs. »

Un avis du Conseil d'état du 2 février 1 808déclare

inaliénables les traitements de réforme comme

ayant une destmation purement alimentaire.

D'où il est permis de conclure qu'ils sont insai-

si,sables sinon pour la totalité, au moins, comme

il est dit ci dessus, pour les quatre cinquièmes, de

même que les traitements d'activité.

Cette réduction à un
cinquième, à l'égard des

créanciers opposants n'empêche pas les mili-

taires de faire la cession des quatre cinquièmes de

leurs appointements an ierés. (Cass., 3 juin 1831.)

“ Retenues. Les retenues à effectuer pour som-

mes à rembourser, soit au trésor, soit à des

particuliers ne peuvent e.\céder le cinquième de

la solde brute et proprement dite, des militaires

en activité (non compiis les indemnités de toute

espèce, et les gratifications d'entrée en campagne),

à moins de décisions contraires du ministre de

la guerre. (0. iO mars 1825, art. 445.)

Les retenues au profit du trésor ou des caisses

des corps .s'exeicent d'après les ordres des mi-
nistres. Les autres ont lieu en général en vertu

d'oppositions juridiques néanmoins le ministre

de la guerre et même les colonels peuvent en or-

donner d'office. (Régi. 21 nov. 1823, art. 201

265 2G8.)

Elles n'excluent dans aucun cas l'action des

créanciers sur les autres biens meubles et immeu-

bles de leurs débiteurs suivant les règles et les

formes établies par les lois. (L. -iOjuill. 1791

tit. 5, art. CS; C. civ. 2092.)

Les actions en recouvrement de créances sont

dn ressort tles magistrats civils; et les officiers
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ni les juges militaires ne peuvent en prendre

connaissance si ce n'est à l'armée et hors du

royaume; ils ne peuvent non plus apporter aucun

obstac'e soit à la poursuite, soit à l'exécution du

jugement. (O. 15 mai 1818 art. 408 415.)

'Les oppositions juridiques concernant les offi-

ciers sans troupes ou officiers-mililaires,
sont si-

gnifiées au payeur du département ou du corps

d'armée dans lequel se trouve lemilitaire débiteur.

(C. pr. civ., art. 361; 0. 49 mars 1825, art. 442.)

Lorsque ces actes concernent des officiers de

troupes, ils sont signifiés aux conseils d'adminis-

tration de leurs corps en la personne du trésorier,

ou de l'officier en faisant fonctions, lequel ne

peut sons aucun prétexte se refuser à lesrecevoir.

(O. et régi. art. 2G4.)

Les retenues pour dettes envers les particuliers

ont lieu de plein droit quand elles sont ordonnées

par le ministre de la guerre, ou requises en vertu

d'oppositions ou saisies juridiques. (0. 15 mai

1818 art, 407.)

Tous les ordres de retenues donnés par le mi-

nistre sont adressés aux intendants militaires, qui
sont tenus, sous leur responsabilité personnelle,
d'en suivre, lorsqu'il y a lieu, l'exécution auprès

des sons-intendants. (0. ~825, art. IdO.)

Les deniers provenant des retenues opérées soit

par les payeurs soit par les conseils d'adminis-

tration, sont distribués aux opposants suivant les

formes prescrites par le Code de procédure civile.

(0.1825, art. 444.)

Lorsque, d'après les ordres particuliers du mi-

nistre, il doit être exercé des retenues pour
sommes à rembourser au trésor, soit par les mi-

litaires sans troupes et employés militaires, soit

par les militaires des corps, les motifs des dé-

ductions sont expliqués tant sur les étais de

paiement que sur les revues, de manière à ne

faire payer la partie prenante que de la somme

nette qu'elle doit recevoir, déduction faite de la

retenue laquelle est versée dans la caisse du

receveur des finances (0.1 825, art. 443). (Cire.

7 nov. 1828.)

Les retenues pour dettes envers des particuliers

doivent toujours être opérées par précompte. En

conséquence le payeur ou la conseil d'adminis-

tration prélève sur le montant de la solde du dé-

biteur, la retenue dont il est passible, sans qu'il yy

ait lien pour cet objet à aucune déduction sur

l'état de paiement, ni sur la revue. (O. 1825,

art. 4!5.) (V. Solde.)

Les causes de retenue pour les officiers, sont or-

dinairement les dettes qui ont pour objet leur stib-

sistance,Ieurlogement,ou d'antres fournitures rela-
tives à leur état; pour les sous-officiers et soldats,

les avances en route, les effetsde linge et les chaus-

sures, les dégradations commises tant dans les bâ-

timents militaires que chez 1'liabitaiit; leur séjour

aux hôpitaux enfin les retenues peuvent avoir

lieu comme peine, ou comme secours alimentaires

en faveur des femmes et enfants ayant droit. (C.

civ. art. 203 214.) Dans ce dernier cas le minis-

tre de la guerre peut prescrire une retenue sur

la solde des officiers ou employés militaires qui

ont abandonné leur famille indépendamment

même de toute autre que subirait déjà l'officier

pour quelque cause que ce fût. (0. 19 mars 1825,

art. 458).

Ici la retenue est forcée, mais elle peut avoir

lieu volontairement et prend alors le nom de dé-

légation, dans les cas suivants lorsque les offi-

ciers de troupes et sans troupe et les employés

militaires, destinés à passer en Corse ou aux co-

lonies, ou embarqués pour toute autre destina-

tion, et ceux qui en cas de guerre font partie

d'une armée active employée hors du royaume,

peuvent déléguer en faveur de leur famille on

d'un tiers, le quart du traitement attaché an

grade dont ils sont pourvus au moment de leur

départ.

Toute autre délégation de traitement est inter-

dite, sauf les exceptions particulières que le mi-

nistre jugerait à propos d'autoriser.

Ceux qui veulent déléguer doivent remplir les

formalites prescrites par une instruction du 28

août 1825, art. 54, SS.

Les delegataires sont payés sur des mandats

individuels, établis an titre de la classe dont le

déléguant fait partie.
Ces délégations ne peuvent avoir d'effet que

pour une année au plus, et cessent de plein droit

an retour du déléguant.

Section ïï. – Traitement des
fonctionnaires^iu-

blics et employés civils.

§ I ffartic saisissable, SVais de bureaux, Frais

détournées, Suppléments de traitement, Ca-

suel, Éventuel, Remises et taxations, Salaire

Commission Bonification indemnités Gra-

tifications, Part dans les amendes.

Les traitements des fonctionnaires publics et

employés civlls, d'après la loi du 12 mars 1801

sonlsaisissables jusqu'à concurrence du cinquième

sur les premiers 1000 fr. et au dessous; du quart
sur les 500 fr. suivants et du tiers sur la portion

excédant G080 fr. à quelque somme qu'elle s'élève,

et jusqu'à l'entier acquittement de leurs créan

Ces. (V. Saisie-Arrêt.)

Les traitements des ecclésiastiques sont seuls

34.
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insaisissables dans leur totalité. (Arr. 48 niv. an

XI, cire. 22flor. an XII.)

Certains fonctionnaires subissent, ainsi que

leurs employés sur leurs appointements une re-

tenue 'destinée à former un fonds pour l'acquit

des pensions de retraite; d'autres subissent en

outre une retenue proportionnelle par chaque

jour d'absence lorsqu'ils sont en congé. (V. Abon-

nements, Pensions.) .)

Aux traitements proprement dits s'ajoutent en

certains cas des sommes accessoires allouées à

titre de frais de bureaux et de tournée.

Les fonctionnaires qui touchent des frais de bu-

reaux sont

Les préfets, les sous-préfets. (0. 15 mai 4822.)

Les inspecteurs généraux et divisionnaires des

ponts-et-chaussées. (0. 8 juin 4852 art. 6.)

Les ingénieurs en chef de département. (D. 7

Jfruct. an XII art. 52.)

Les commissaires de police. (D. 22 mars 1815.)

Les payeurs de département. (0. 4crnov. 1S29,

art. 3,4.)

Quant aux receveurs généraux et particuliers,

ils paient les appointements de leurs commis et

les frais de leurs bureaux sur leur taxation. (L.

47fruct. an VI.)

Des frais de tournée sont alloués en vertu des

mêmes lois aux préfets et sous-préfets; aux in-

specteurs généraux des ponts-et-chaussées et des

mines. (D. 48 nov. 4SI0, art. 58.)

Aux inspecteurs divisionnaires des ponts-et-
chaussées et des mines. (Arr. min. 48 juin 1852,

art. 5,4.)

Aux ingénieurs en chef de département.

Enfin aux ingénieurs de tous grades des ponts-

et-chaussées pour leurs déplacements lorsqu'ils

sont employés
à des services extraordinaires.

(Arr. nlin. 48 juin 1852, art. 5.)

Aux inspecteurs généraux de l'université. (Régi.

44 nov. 4826, art. 210.)

Aux recteurs et inspecteurs d'académie. (Régi.

14 nov. 1826, art 220.)

D'autres fonctionnaires peuvent joindre à leurs

traitements

4° Des suppléments de traitement

2° Un casuel

5» Un éventuel;

4° Des remises ou taxations

S° Un salaire;

<i° Un droit de commission;

7" Desbonifiéations;

8° Des indemnités et gratifications;

9» Une part dans certaines amendes.

Les suppléments de tiaitemeut peuvent être

volés par les conseils généraux sur le budget de

leurs dépenses variables extraordinaires ou facul-
tativ es en faveur des archevêque ou évÊques vi-

caires généraux, chanoines provicaires géné-
raux, superieurs et professeurs de séminaires

(Instr. 2 mai 4825); ou en faveur des employés

de préfecture

Par les conseils municipaux, en faveur des cu-

rés ou desservants de succursales régulièrement

autorisées. (L. 48 germ. an X, art. 67.)

Le casuel se compose des droits perçus pour

chaque cérémonie par les ecclésiastiques et d'a-

près un tarif dûment arrêté. (V. Culte.)

L'éventuel se compose pour les professeurs des

facultés de droits de présence aux examens et

aux thèses et à Paris de jetons de présence.

(Régi. 41 nov. 1826, art. 235 521.)

Les remises et taxations appartiennent aux re-

ceveurs généraux et particuliers des finances,

aux percepteurs, aux préposés aux recettes et
aux employés des contributions indirectes autres

que les directeurs aux receveurs des douanes et

de l'enregistrement, et aux conservateurs des hy-

pothèques pour les remises et taxations des rece-

veurs généraux et particuliers. (V. L. 47 fnict.

an V, art. 5, 5, 8; Instr. gén. 43 déc. 4S26,

n°*4IO, 211, 224 258 204 277, 287,488,

489; Arr. min. 8 mai 4852, art. I".)

Celles des percepteurs ne peuvent être au-des-

sus de 5 centimes par franc du montant de leur

perception. Le taux d'ailleurs en est fixé par le

ministre des finances sur la proposition des pré-
fets. (Instr. gén. 4826 n<" 408, 086.)

S Celles des employés des contributions indirec-

tes sont réglées chaque année par le gouverne-
ment sur le montant présumé des recettes. (Cire.

mars 4822 no 74.)

Celles des receveurs de l'enregistrement sont

fixées à 8 p. 100 sur les premiers 40,000 fr. à

5 p. 400 sur les recettes de 40,000 à 30,000 fr.
à 2 p. 100 sur celles de 50 à 450,OBOfr. etc.

(D. 25 mai 1810, art. i".)

Celles des conservateurs des hypothèques, dans

les bureaux qui n'ont aucune attribution, sont li-

quidées à raison de 2 p. 100 sur le montant des

recettes annuelles en général; et quelque soit le

montant d'une recette, le receveur ne peut ja-
mais toucher moins de 800 fr. (Ibid. art. 5.)

Les salaires appartiennentoutre les remises aux

conservateurs des hypothèques; ils sont payés

pour les diverses formalités indiquées au tarif.

(O. 4 fev. 4852.)

Les commissions sont allouées aux receveurs

généraux et particuliers sur les versements faits

par eux aux payeurs et sur les paiements effectués
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par enx pour le compte du trésor. (Arr. min. 8

mai 4852, art. 4.)

Il en est de même lorsqu'ils sont chargés du

paiement des dépenses auxquelles certains pro-

duits locaux sont affectés. ( Instr. gén. I82C

n» 370.)

Les bonifications sont également accordées aux

receveurs des finances sur les contributions di-

rectes on les calcule en raison des époques plus

ou moins éloignées auxquelles ils sont tenus de

recouvrer l'impôt. (Ibid., n° 502, 524.)

Les indemnités et gratifications sont accordées

aux fonctionnaires qui ont remplacé les préfets,

sous-préfets et secrétaires généraux en congé

(O. 15 mai 1S22 28 déc. 1850), par le ministre,

sur la proposition du préfet, aux conseillers de

préfecture, et secrétaires généraux, aux sous-

préfets, sur les restes libres des fonds réservés
dans chaque département pour dépenses impré-

vues et aussi sur les économies qui auraient été

faites sur les centimes affectés aux dépenses ac-

quittées (Cire. ISoct. 4810);

Aux sous-prefets pour couvrir les dépenses

relatives aux opérations du recrutement ( Cire,

min. 54 déc. 1822)

Aux ingénieurs en chef ordinaires, et même

aux conducteurs des ponts -et-chaussées (Cire.

12 juill. 1817,15 juin 4822);

Aux ingénieurs des ponts-et-chaussées et des

mines, lorsque, sur la demande des prefets et

sous l'approbation du directeur général, ils ont été

chargés d'exécuter des travaux étrangers au ser-

vice des ponts-et-chaussées ou des mines, mais

dépendanlsde l'administration publique, de celle

des départements et des communes (D. 48 nov.

1810 art. 89; Cire. min. 12 juill. 1817)

Aux gendarmes, agents de police, gardes cham-

pêtres, agents forestiers et autres qui hors la pré-

sence des huissiers ont découvert les prévenus,
accusés, ou condamnés (D. 18 juin 4811 art. 77:

cette indemnité s'appelle droit de capture, et varie

depuis 4 jusqu'à 50 fr.)

Aux mêmes agents et employés des contribu-

tions indirectes des douanes ou des octrois, qui

ont constaté la vente, le colportage et la circula-

tion illégale des tabacs (L. 28 avril 1816, art.

172, 222,225], ou l'entrée en France de mar-

chandises prohibées.

Quant à la distribution du produit des amen-

des. ( V. Amendes, Voirie Contributions indi-

rectes, Poudres, Douanes, Contrebandes, etc.

§ 2. Mode de paiement.

Les traitements des préfets, sous préfets, se-

crétaires-généraux ou conseillers de préfecture

sont calculés exactement par mois et par jour, eu

égard aux décisions des ministres relatives aux

déductions pour absence, congé ou autrement.

Chaque mois est considéré comme composé de

trente jours. Ces traitements sont payés par

mois à terme échu sur des mandats individuels

délivrés par les préfets. (Instr. 10 sept. 1830,

No 54.)

Les abonnements des préfets et sous-préfets sont

payés par douzième pour chaque mois, sans dé-

compte de jours, sur simple acquit du titulaire ou

intérimaire. (Ibid.)

Il en est de même pour les appointements et

salaires des ingénieurs de tout grade des pohts-et-

chaussées. Seulement les mandats sont appuyés

d'un certificat de l'ingénieur en chef, constatant

la somme due et à payer; ou même ils peuvent

être collectifs. (Ibid.)

Les traitements fixes et remises des receveurs

généraux et particuliers des finances sont payés

sur les mandats des préfets et les quittances des-

dits receveurs. Les préfets régularisent par leurs

mandats les retenues faites par les percepteurs

pour leurs remises. Les remises ou taxations des-

dits receveurs sur les versements à leurs caisses se

paient sur extrait des autorisations ou ordonnan-

ces du ministre qui ont fixé le montant des taxa-

tions, entre le receveur général et les receveurs

particuliers, sur des décomptes établissant la ré-

partition des taxations et sur la quittance de ces

comptables. Il en est de même pour le paiement

des bonifications. (Nomencl.8 nov. 1826.)

Les traitements et frais de service des payeurs

se paient sur mandats individuels revêtus de l'ac-

quit des parties prenantes et appuyés d'états

présentant décompte de liquidation, et la somme

due. (O. 44 sep. 1822, art. 10.)

Ceux des recteurs, des inspecteurs et secrétai-

res d'académie, des professeurs des facultés sont

ordonnancés par trimestre, sur un état émargé.

(Régi. 1 1 nov.4826, art. 25.) Quant à la partie éven-

tuelle, elle est payée sur un mandat collectif du

doyen à la lin du concours. (Id. Art. 272, 275.)

Les traitements des ecclesiastiques sont payés,

par trimestre (D. 11 prair. an XII), sur des man-

dats delivrés par les préfets, au nom de chacune

des parties prenantes. Les archevêques etôvêques

touchent seuls directement leurs traitements à la

caisse du payeur, et sans qu'il soit besoin de man-

dat. (Cire. 7 déc. 1808.)

Les quittances de traitement sont exemptées dn

timbre et de t'enregistrement. (Cire. H juillet

4809.)
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§ 5. Prescription) Héritiers, Contestations.

Les délais de la prescription varient suivant la

nature des traitements. Ainsi, tout ce qui est paya-

ble par année ou à des termes périodiques plus

courts se prescrit par cinq ans, même contre les

mineurs et les interdits. (C. civ., art. 2277,8.)

La prescription au contraire estacquise à la régie

des contributions indirectes et des douanes après

un délai de deux ans (D. ler germ. an XII, arti-

cle 50.), à moins toutefois qn'il n'y eut avant ce

terme,demande formée en justice, condamnation,

promesse, convention ou obligation particulière

et spéciale relativement à l'objet répété. Si tout

ou partie d'un traitement non touché par le titu-

laire et non prescrit revenait à des héritiers, le

paiement ne peut en être effectué que sur la pro-

duction de l'acte de décès dudit titulaire, et des

titres d'hérédité. (Instr. 10 nov. 4850.)

Enfin en casde contestations pour appointements

dus à un employé par un fonctionnaire adminis-

tratif, elles ne sont pas soumises à la justice admi-

nistrative si fonctionnaire administratifn'avait ni

caractère ni pouvoir pour accorder une commis-

sion d'employé. En ce cas il n'y a pas entre les

parties un lien administratif, il n'y a qu'un lien

civil: la contestation doit être soumise à la justice

ordinaire.

SECTION XXX. – Cumul des traitements. Excep-

tions.

Un fonctionnaire peut être appelé quelquefois

à remplir plusieurs fonctions, mais doit-il jouir

des traitements quisonlatlacliésàcbacuned'elle?

Si la législation actuelle permettait de répondre

affirmativement il y aurait le renouvellement des

abus de ce genre qui se sont reproduits avec tant

d'excès sous l'empire, alors qu'il n'était pas 1 are

de voir le même individu conseiller d'état, séna-

teur, membred'nneadmiriis'ration, ettoucherdes

traitements énormes. Mais la loi du 2S avril 1816

mit fin à cet ordre de choses, en statuant, art. 78,

que nul ne pourra cumuler en entier les traite-

ments de plusieurs places, emplois ou concessions

dans quelque partie que ce soit;que dans le cas de

cumul dedeux traitements, le moindre sera réduit

de moitié; que dans le cas de cumul de trois trai-

tements, le troisième sera en outre réduit au tiers,

et ainsi en suivant cette proportion.

Il n'y a d'exception à cette réduction que pour
les traitements cumulés qui sont an dessous de

5,000 fr., et pour ceux des savants, quel que soit

leur chiffre.

Pour parvenir à opérer exactement ces réduc-

tions, il faut:

4° Que tous les traitements cumulés sur une tète

soient classés dans t'ordre de leur montant, en

commençant par le plus fort et finissant par le plus

faible..

2o Que les traitements de même somme qui se-

raient à placer dans cette série, soient rangéssui-

tant l'ancienneté de la nomination à chaque place.

5° Que la réduction se fasse de. traitement en

traitement et dans leur ordre, toujours dans la

proportion de moitié, et de moitié du reste;

qu'ainsi le premier traitement reste entier, le

deuxième soit réduit à moitié, letioisième à moi-

tié de cette moitié on au quart, le quatrième s'il y

avait lieu, à moitié de ce quart ou au huitième, et

ainsi de suite. (Cire. min. 51 mai 1848.)

Outre l'exception en faveur des traitements

annuels ait dessous de 5,000 fr. L'ordonnance du

49 mars I825,porte, art. 65, que les officiers qui,

étant pouivus d'emplois civils à la cour, quittent

momentanément leur poste ou leur résidence pour
venir faire leur service auptèsduroi, conservent

la jouissance du traitement dont ils sont alors en

possession. Ceux de ces officiers qui ont un com-

mandement à Paris conservent même l'indem-

nité de représentation à laquelle leur position mi-

litaire peut leur donner droit.

A consulter Bouchené-Lefer, DnnL}iuUiccladminh-

tralif, tom. JI. p. 262,410.

traités POllTIQïTES.Cesont les conven-

tions qui interviennent entre deux ou plusieurs

souverains pour regler les intérêts respectifs de

leurs nations.

Aux termes de l'article 15 de la Charte le roi

fait les traités de paix, d'alliance et de commerce.

En effet les négociations d'an peuple avec les na-

ï>onsquil'entourent,supposentuneconnaissanceafi-

protondiedelasiuialion politique, militaire et com-

merciale de chacune d'elles, connaissance qui ne

peut s'aci|iiérirqnepar les relations diplomatiques

dont le secret est la condition essentielle. Ces né-

gociations ne peuvent procurer d'avantage qu'au-

tant qu'elles sont coordonnées les unesavec les au-

tres pour former un système complet; il faut donc

qu'elles soient confiées à une seule personne. (V.

Foucart, p. 22.)

L'étendue de ces pouvoirs confiés au monarque

pourrait paraitre dangeieuse
sans la garantie que

présentent à la nation la responsabilité des mi-

nistres et la publicité de la presse ou de la tri-

'i L'une.

J Mais s'il s'agit d'un traité dont les dispositions

peuvent devenir onéreuses pour le pays et neces-

• siter le prélèvement d'un impôt extraordinaire,

I alors
le concours des chambres devient nécessaire

pour rendre exécutoire un pareil traité.
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De même encore, le roi ne peut, en vertud'un

traité, faire cession d'une partie du territoire fran-

çais.

Nous avons dit que le roi faisait les traités de

paix,d'alliance et de commerce, mais il serait dif-

ficile de négocier et de conclure la paix an moyen

d'une simple correspondance entre les cours res-

pectives la diversité des matières qui doivent être

réglées, et la multitude des incidents qui peuvent

survenir, nécessitent toujours à cet effet une réu-

nion de plénipotentiaires.
Un traité de paix est ordinairement précédé de

ce qu'on appelle préliminaires de paix, qui ont

pour but de faire savoir quelles puissances pren-

dront part aux négociations, et de quelle manière

il y sera procédé et dans quel lieu les plénipoten-

tiaires se réuniront. Quelquefois une des puis-
sances, avant d'entamer les négociations, exige de

la partie opposée la concession absolue de certains

points, en écartant toute discussion ultérieure à

cet égard, et quelquefois même en réfutant toute

compensation. On a donné à ces stipulations le

nom de concessions préliminaires.

Pour faciliter les négociations, on commence

ensuite par établir ce qu'on appelle une base,

c'est-à-dire, une idée fondamentale de paix.

C'est alors qu'a lieu la réunion des plénipoten-
tiaires ayant pour but de se communiquer respec-
tivement les demandes et les réclamations de leurs

cours.

Ces sortes d'assemblées s'appellent congi es.

Quand on est parvenu à s'entendre,on piocède

à la rédaction du traité. Les puissances de la

chrétienté ont l'habitude de le commencer par

l'invocation de la trinité.

Viennent ensuite les articles généraux énon-

çant que la paix est rétablie, etc.

Et les articles particuliers statuant sur les points

qui ont été le principal objet de la négociation.

Enfin, pour que ces transactions deviennent

obligatoires, il faut qu'elles soient confirmées ex-

pressément par les souverains. C'est par cette

raison que dans les traités de paix on désigne or-

dinairement un terme pour l'échange des ratift-

cations;jusque-là, tout ce que le ministre a con-

clu demeure sans force. Cependant pour refuser

avec honneur de ratifier ce qui a été conclu en

vertu d'un plein pouvoir, il f.mt que le souverain

en ait de fortes et solides raisons, et qu'il prouve

que son ministre s'est écarté de ses instructions.

La conséquence d'un traité est de garder invio-

lablement les promesses y contenues, et d'observer

ses dispositions. Cette grande vérité, quoique trop

sonvent négligée dans la pratique, est générale-

ment reconnue chez toutes les nations. Les engu-

gements d'un traité, dit Vattel, imposent d'un

côté une obligation parfaite, et de l'autre un droit

paifait. Violer un traité c'est donc violer le droit

parfait de celui avec qui on a contracté; c'est lui

faire injure,
c'est se manquer à soi-même, et l'in-

famie doit être le partage de quiconque viole sa foi.

Les traités ne sont obligatoires que du jour ou

ils ont été publiés dans la forme des lois. Ils doi-

vent toujours être entendus dans un sens qui con-

corde avec l'ordre public établi chez les princes

ou peuples contractants, et particulièrement avec

les maximes de leur droitpublic, leur ordre de ju-
ridictions et le maintien des droits privés. Ainsi

les exceptions portées parles traités diplomatiques

touchant certaines souverainetés étrangères à la

lègle que les jugements rendus par les tribunaux

étrangers, ne peuvent obtenir force exécutoire en

Francequ'après avoir ctérévisés par les tribunaux

français, qa'ils ne sont pas seulement soumis une

simple pareatis ou ordonnance d'exécution ces

exceptions ne sont applicables qu'au cas où les ju-

gements rendus dans les souverainetés pour les-

quelles elles ont été créées, ne sontpas contraires

aux maximes du droit public français ou à l'ordre

des juridictions (0. IC29,art.2l;C.civ.art.2l25,

2128. C. pr. 548.;C. cass. 1T mars 1S50.)

TRANSACTIONS. – V. Communes, chap.

des procès communaux.

tjraeisit. – En matières de douanes on

n'appelle transit que le passage accordé aux mar-

chandises étrangères à travers le territoire fran-

çais. V. Douanes. Octrois. Commerce.

1

TRAVAUX COESKnjBÏAlTX.

§ 1. Restes générales. § 2. Travaux communaux à Paris.

§ I Règles générales.

On a souvent confondu les travaux exécutés

pour le compte des communes, avec les travaux

publics proprements dits, et il est cependant bien

important d'établir une distinction entr'eux, car

la législation qui régit ces derniers est tout-à-fait

exceptionnelle, et ce serait à tort qu'on voudrait

l'appliquer aux travaux communaux. Sur ce point
la jurisprudence a établi des règles bien cons-

tantes.

Les travaux communaux peuvent cependant
être considéresquelquefois comme travaux publics,
mais alors il faut qu'ils soient dépouillés du carac-

tère qui résulte de la propriété patrimoniale et pri-

vée, et ils ne doivent être réputés tels qu'autant

qu'il y a eu
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• • 1°Déclaration certaine d'utilité publique, auto-

risant l'administration à donner son concours à

l'exécution de ces travaux (C. d'état I9juin1828),

comme s'il s'agissait par exemple de travaux des-

tinés à l'usage gratuit de tons, tels que des fontai-

nes, une place, et des voies publiques, une

église, etc.

2° Adjudication en la forme administrative;

5° Stipulation expresse de la compétence du con-

seil de préfecture.
D'ailleurs il a été expressément statué que l'ar-

ticle 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII n'était ap-

plicable qu'aux ouvrages d'utilité publique dont

les plans ont été approuvés par le gouvernement

dans les formes prescrites, et dont l'exécution est

surveillée par un agent délégué de l'autorité supé-

rieure. (C. d'ét. 25 av. 1828, 12 av. I829,2sept.

1829.)

Ainsi on ne peut plus se méprendre, et ranger

dansla catégorie des travauxpublics, par exempte,

des marchés relatifsà l'enlèvement des boues dans

une ville, des réparations à faire dans certains bâ-

timents communaux etc., et autres qui cependant

intéressent la généralité des habitants.
Ils ne sont réputés que travaux communaux, et

comme tels ils constituent des marchés ordinaires,

dont l'exécution est soumise à la juridiction des

tribunaux. Aussi, par une convention spécialein-

sérée au cahier des charges, les parties ne pour-

raient se soumettre valablement à la juridiction
administrative. (Id. 2 sep. 1829.)

Comme conséquence de ce principe de juridic-
tion, les tribunaux seuls doivent connaître des

contestations qui peuvent s'élever entre les com-

munes et leurs architectes (C. d'ét. ICdéc. 1850).

et de tous les incidents auxquels ces travaux peu-

vent donner lieu. Les dispositions du droit com-

mun sont les seules applicables, et c'est à tort

qu'on voudrait, par assimilation aux travaux pu-

plies de ces travaux communaux qui cependant

intéressent tous les habitants d'une ville ou com-

mune, s'en référer à la législation exceptionnelle

qui régit les entrepreneurs des travaux publics.

Ainsi les entrepreneurs des travaux com-

munaux ne pourraient exciper des articles i

et 2 du décret du 26 pluviôse an 11, qui défendent

aux créanciers particuliers des entrepreneurs et

adjudicataires des travaux publics, de former op-

position sur les sommes dues à ces derniers, à rai-

sonde leurs travaux. L'opposition doit être reçue,

et il doit être fait droit par lerecevèur municipal,

lors même que l'adjudicataire ou
entrepreneur

se serait soumis dans le cahier d'adjudication à

être traité comme entrepreneur de travaux publics

Cass.. )3 dcc. i851.)

Nous avons vu, en effet, qu'une pareille clause

serait nulle. (V. Travaux publics.)

§ 2. Travaux communaux à Paris.

Les règles générales ci-dessus posées par la

jurisprudence, et tracées pour les marchés com-

munaux, ne peuvent s'étendre à la ville de Paris.

Paris, capitale de la France, centre commun

où viennent aboutir toutes les communications;

Paris, siège du gouvernement et qui renferme

dans son enceinte tous les pouvoirs de l'état, est

placé par la force des choses dans une position

tout-à-fait exceptionnelle; il doit toujours rester

sous la direction de l'autorité administrative; son

régime est en quelque sorte celui des choses qui

appartiennent à l'état. Paris, en effet, n'a jamais

participé au régime municipal donné aux com-

munes.

Dans toutesles communes, un maire est chargé

de l'administration et de la police; à Paris, ses

pouvoirssontréunis entre les mains d'un magistrat,

agent spécial du gouvernement. Les intérêts des

communes peuvent être étrangers à l'état; les

intérêts et les besoins de Paris sont ceux de la

France entière, et cette exception s'étend jus-

qu'à modifier l'ordre desjnridictions.

Ainsi, pour citer un seul exemple qui s'applique

directement aux travaux communaux, par une

fiction spéciale pour Paris, toutes ses rues sont

considérées comme appartenant à la grande voi-

rie, et les contestations relatives aux bâtiments

qui les bordent sont portées devant le conseil de

prefecture. Les plans d'alignement cependant ne

sont pas arrêtés par les ponts et chaussées l'état

ne fournit pas les fonds pour acquerir les proprié-

tés nécessaires à l'ouverture des rues nouvelles;

mais les conditions qui caractérisent en général

les communications de grande voirie, ne concer-

nent pas Paris, attendu que l'administration et

les intérêts de la Eille ne sont réellement qu'une

dépendance de [l'administration et des intérêts de

l'état.

Les marchés passés par la ville de Paris, sont

donctons,des marchés d'utilité publique.Dureste

c'est ce qui a été jugé plusieurs fois par le con-

seil d'etat. (V. 0, 17 août 1825, 22 nov. 1833, ir

oct. 4S34. )

La première de ces ordonnances était interpré-

tative d'une des clauses dit marché passé entre la

ville et l'entrepreneur des pompes funèbres.

La seconde jugeait une contestation entre l'en-

trepreneur des constructions de l'abattoir de Më-

nil-Montant et la ville.

Enfin la troisième décidait la validité d'un mar-
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ché pour l'arrosage de la voie publique, résilié par

le préfet de police.

Cependant, malgré l'intérêt purement commu-

nal en apparence de ces différents marchés, ils ont

été considérés comme marchés de travaux publics.
(V. ci- après.)

TRAVAUX FORCÉS. – V. Bagne. Code

pénal, article 7, 15,10, 18, 49, 28, 29, 36, 70,

71,72.

TRAVAUX maritimes. – Les travaux

maritimes sont ceux qui concernent le creusement

et l'entretien des ports, la construction et la répa-

ration des digues, forteresses, des bâtiments, ma-

gasins, arsenaux etc., etc. destinés au service

de la marine payés sur des fonds spéciaux votés

an budget pour ce chapitre, ils s'exécutent par les

ordres du ministre de ce département ou du préfet

maritime, suivant leur importance, sous la sur-

veillance du directeur des travaux hydrauliques

et des bâtiments civils,

Si ces travaux doivent être exécutés sur les côtes,

les plans et devis sont communiqués au ministre

de la guerre qui les soumet au comité des fortifi-

cations institué près de lui.

Quant aux règles à observer pour les adjudica-

tions, les obligations des entrepreneurs et les ques-

tions de contentieux. (V. Travaux publics.)

Les travaux maritimes comprennent encore les

constructions navales, c'est-à-dire la construction

des vaisseaux deguerreetautresbâtimentsde l'état.

Les constructions navales sont exécutées en

régie dans les ports militaires. Ainsi les différents

ouvrages qui se rapportent à la construction, à
l'armement et à t'entretien d'une flotte, s'effec-

tuent soit à la journée, soit à la tâche individuelle,

soit à la tâche par association d'ouvrier? suivant

que les officiers du génie maritime le jugent con-

venable sous le rapport de l'économie et de la
bonne exécution des travaux.

Dans tous les cas et dans tous les arsenaux de la

marine
militaire, le mode d'entreprise par four-

niture et main-d'ceuvre est maintenant sévèrement

proscrit en ce qui concerne la construction des

bâtiments de guerre de l'état.

L'art difficile des constructions navales est

exercé par un corps d'ingénieurs désignés sous le

titre d'officiers du génie maritime..

II existe près du ministère de la marine un con-

seil des travaux de la marine chargé de l'examen

des questions spéciales, relatives aux travaux de la

marine. Les ordonnances royales du 26 janvier
1821 et 19 février 1831 règlent les nombreuses at-

tributions de cette commission qui remplaça deux

conseils distincts à l'examen desquels étaient sou-

mis les différents projets et objets respectivement

relatifs aux travaux des constructions navales et

à ceux des constructions hydrauliques et bâtiments

civils de la marine.

Ce conseil est composé de plusieurs inspecteurs

généraux des divers services spéciaux d'officiers

généraux et supérieurs et de divers autres fonc-

tionnaires de la marine.

En cas de contestations sur les clauses et l'exé-

cution des marchés passés entre l'administration
de la marine et les entrepreneurs, elles sont jugées
dans la pratique par le préfet maritime en conseil

d'administration, sauf appel au ministre de la ma-

rine mais comme les juridictions sont.d'ordre

public, et qu'aucune disposition légale n'attribue

la connaissance de ces matières aux préfets mari-

times, il demeure constant qu'un entrepreneur peut

aux termes dela loi du 28 pluviôse an VIII (art. 4.)

sans avoir égard à la décision ministérielle inter-

venue, porter la contestation devant le conseil de

préfecture, sauf appel devant le conseil d'état.

TRAVAUX MILITAIRES. (V. places de

guerre,
Bâtiments

militaires.) – Les
travaux mi-

litaires concernent particulièrement les fortifica-

tions et Rétablissements quelconques de ce genre;

aussisont-ils exécutés sous la direction des officiers

du génie,et par les ordres du ministre delà guerre.

L'autorité administrative n'intervient quequand il

s'agit de la réparation des casernes qui ordinaire-

ment appartiennent aux villes ( mais dans ce cas,

la surveillance des travaux n'en appartient pas

moins aux ingénieurs militaires), ou seulement

pour prendre de concert avec l'autorité adminis-

trative les mesures nécessaires à la sécurité et à la

facilité des communications publiques, lorsque les

travaux doivent exiger leur interruption momen-

tanée dans les lieux qui y sont habituellemént
destinés. (L., 8 juill. 1701, art. 27.)

Les travaux de fortifications se font à l'entre-

prise de même que ceux qui sont exécutés sous les

ordres du corps des ponls-et-chaussées, et à défaut

d'entrepreneurs, on a recours au mode de Tégie

sous la direction d'un gérant salarié désigné par

le directeur des fortifications et nommé par le mi-

nistre de la guerre; ou bien encore les ouvrages
sont exécutés par économie, c'est-à-dire par des

ouvriers payés à la journée et surveillés par des

gardes du génie. (Inst. min., 22 sept. 1820.)

Si on préfère la voie des entreprises, elles sont

adjugées au rabais dans la forme ordinaire (V.

Adjudication), et les entrepreneurs sont alors sou-

mis aux obligations qu'on verra énoncées. V° Tra-

vaux publics, §4.
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Les contestations qui s'élèvent eiilr'eux et

l'administration de la guerre, naissent ordinai-

rement de l'exécution ou de l'interprétation des

devis. Les tribunaux ne sont
pas compétents il y

a là
dérogation

au droit commun; le directeur des

fortifications seul prononce, sauf le recours au mi-

nistre de la guerre et ensuite au conseil d'état.

(D. 1 juin 1800, art. -î, § 2.)

Les tribunaux ne connaissent que des contes-

tations entre les entrepreneurs et leurs employés,

encore ceux-ci sont-ils obligés de se soumettre au

préliminaire de conciliation par devant le chef du

génie.

11 y a lieu de leur part à une demande en rési-

liation de contrat et en
dommages-inférêts

dans le

cas de guerre on de mise en état de
siege,

si les

travaux ne pouvaient être continués.

Quant au paiement de^dits travaux, ils ont lieu

comme pour les travaux puiblirs, par à-comptes et

jusqu'à concunence des trois quarts. Le paiement

définitif ne s'opère que' trois mois après la confec-

tion du toisé général.

Si pour exécuter des travaux de
fortifications,

il y avait urgence d'occuper tout ou partie d'une

ou plusieurs propriétés particulières, on doit s'en

référer aux formalites presclites par la loi du

50 mars 1831. (V. Expropriation.)

TRAVAUX BUBMCS'.

§ I. Exposé. – § Entreprises des travaux publics au rabais.
Par séné de prix. Et par concession. –

S 3. Fonds de l'e-

tat, des départements, des communes ou des particuliers

destinés aux travaux publics. – § 4. obligations des'ealrc-

preneurs. Cautionnement, Exécution des travaux. Respon-

sabilité. § 5. Des carrières ou sabiteies ouvertes par les

entrepreneurs. § 6. Des sous-traitants. § 7. Conten-

tieux. Indemnités. Hésil'atlon. Mise en régie provisoire.
§ 8. Snrveillance des ingénieurs. Vérification et réception

des matériaux et des travaux. Garantie de l'entrepreneur.

§ 9. Acquittement des prix. Opposition.
–

S (0. Compé-
tence de l'autorité supérieure. – § il. Compétence des

conseils de préfecture. S (2. Compétence des tribunaux.

S 13- Respect dû à l'exécution des travaux publics.

§ I ]£xposé.

On entend généralemfnt par travaux publics

dit M. Tarbé de Vauxclairs ceux dont l'utilité

consulter

An IX, 19 ventôse. Arrêté consulaire qui détermine la

forme à suivre pour l'adjudication des travaux de toute es-

pèce des ponts-et-cliaussées de la nai igation et des ports
maritimes.

An XI, 19 ventôse. Arrêté consulaire pour la réception
des soumissions d'adjudication des travaux publics.

1806. 24 avril. Loi art. 48 qui remplace le droit d'entre-

tien des routes établi par la loi du 7 germinal an VI, par la

perception d'un droit de deux décimes par kilogramme de

sel sur tous les sels enlevés des marais salants de l'Océan, de

intéresse l'universalité des habitants du royaume,

d'un département ou arrondissement, d'un can-

ton ou même d'une commune, lorsque cette uti-

lité n'a pas les caractères résultant de la propriété

patrimoniale et privée. (V. Travaux commu-

naux )

C'est principalement par la jurisprudence des

tribunaux qu'on peut parvenir à exposer les règles

compliquées et diffuses auxquelles cette matière

est soumise nous chercherons donc principale-
ment à faire connaitre son état; mais auparavant

il ne sera pas sans utilité de développer ce que

l'on doit comprendre sous la dénomination de

travaux publics tels sont

Les travaux de la guerre et de la marine,

quand ils intéressent la sûreté de l'état et le com-

merce maritime

20 Les travaux qui assurent les communications

par terre et par eau, mis à la charge du trésor

public ou des départements même avec le con-

cours ou l'intermédiaire de compagnies financiè-

res ou exécutantes;
5° Dans certains cas, les dessèchements, les

grands canaux d'irrigation, les digues destinées à

protéger une grande quantité de pays, les planta-

tions de dunes et autres entreprises qui quoique

faites dans des vues d'intérêt particulier, tendent

cependant à l'amélioration générale. Ce ne sont

toutefois que des exceptions qui doivent préala-
blement être consacrées par une autotisation du

gouvernement, ou un règlement d'administration

publique.

Ces travaux et ceux énoncés dans les nos 1 et 2

qui précèdent, sont dans les attributions du mi-

nistre des travaux publics, et sont exécutés par
les ingénieurs des ponts-et-chaussées sous la

surveillance de l'état, à moins que ces routes

canaux, fleuves etc. ne se trouvent dans la zone

militaire d'une place de guerre ou de fortih'ca-

cations. Ils rentrent alors dans les attributions du

la Méditerranée, des salines de i'Est et de toute autre fabri-

que de sel.

1812. 22 décembre. Décret qui fixe l'organisation et le ter.

vice de la commission mixte des travaux publics.

1813. 2" février. ordonnance royale portant recomposition
de ladite commission.

9816. 198 septembre, Ordonnance royale portant également

recomposition de ladite commission.

1829, 10 mai. Ordonuance royale qui statue sur la dit>tri-

butiou des tonds affectés aux travaux des ponts-ct-chaussées

et au mode d'adjudication de ces travaux.

1S3I, 28 février. Ordonnance royale qui porte que toute

proposition de travaux publics concernant les routes et les

canaux, devra être l'objet d'une enquête préalable.

Ord. 18 février 1854 qui régie les formalités des enquêtes

relatives aux travaux publics qui ne peuvent être exécutes

qu'en vertu d'une loi.
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ministre de la guerre (D. 51 août JS03 art. I'r)

( V.
Travaux militaires);

4° Les constructions neuves d'églises sémi-

naires, colleges, hospices, palais de justice, pli-i-

ions casernes, halles, bourses, maisons commu-

nes, lavoirs abreuvoirs, etc., ne peuvent être

considérées comme travaux publics que lorsqu'elles

ontété également entreprises dans un but d'utilité

générale. Par exemple, il faut que les projet

aient été approuvés par le gouvernement qu'il y

ait eu adjudication publique devant le prefet et le

sous-préfet, et que dans le cahier des charges

l'entrepreneur ait été assimilé aux entrepreneurs

des travaux publ'cs.

Il en est autrement dit simple entretien de ces

mêmes idifices ainsi que des constructions neu-

ves et des grosses réparations d' édifices appar-
tenant au gouvernement, aux hospices et anx

communes, lorsqu'on les fait valoir à titre de pro-

priété privée1, comme lieux d'habitation, bâti-

ments de ferme, maisons d'exploilation ou de

location. (Extrait de M. Tarbé de Vauxclairs;

voy. Favard, v° Travauxpublics.)

De même les travaux concernant les chemins

communaux et vicinaux ne sont pas considérés

comme travaux publics, en ce qui concerne les

entrepreneurs et les exti actions des matériaux.

Cependant, à l'égard des chemins vicinsmx, la

loi du 9 ventôse an XIII a conféré aux conseils de

préfecture le droit de statuer sur le fait des plan-

tations et anticipations le long desdits chemins.

Enfin, il faut remarquer qu'un marché fait

entre une commune et un entiepreneur ne doit

pas être compris dans la dénomination de travaux

publics, (C. d'état, 29 août 1821 24 déc. 1823;

Voy. Favard) (V. Travaux
communaux.)

§ 2. Entreprises des travaux puhlics. au rabais f

par série de pris par régie et par concession.

Dès qu'une loi ou une ordonnance a autorisé

des travaux, l'administration traite ordinairement

atec l'industrie particulière pour leur exécution;

ces marchés se font alors avec la plus grande pu-

blicité, seul moyen d'ailleurs d'obtenir uncon-

cours ait rabais; il n'y aurait d'exception à cette

règle (lue si ces mêmes travaux avaient une impor-

tauce politique qu'il fût
argent de ne pas ébruiter.

Alors ces marches sont conclus sur des soumissions

isolées ou en traitant de gré à gré. Il en est de

même dans les cas urgents et lorsque la dépense

des travaux n'excède pas 5,000 fr. Alors le préfet
est également autorise à recevoir des soumissions

isolées. (0.2 av. 1810, art. 17, 18,10.)

Dans l'un et l'autre cas, la première formalité

<1obsi'i ver est la rédiclion d'un cahier des charges,

soumis à l'examen et â l'approbation des officiers
dn génie maritime du génie militaire des mem-

bres du coriitil des bâtiments civils, ou des mem-

bres du conseil général des ponts -et-chaussées

suivant la nature des travaux à exécuter.

Cette dernière administration, ponr mettre de

l'uniformité dans ses marches, rédige ordinaire-

ment ses cahiers des
charges d'après une instruc-

tion du directeur général des pontt-3t-chaussees

publiée le 30 juillet 1811 sons le nom de clauses

et conditions générales imposées avx entrepre-

neurs des travaux des ponts-et-chaussèes ( voy.

Cire, min., vol. 2, p. 272), et un autre régler

ment annexé à la circulaire du 23 août 1855.

Toutefois les adjudications soumissions et

marchés antérieurs au 23 août 1855 continuent

d'être régis jusqu'à leur expédition, par le cahier

de18H.

Au moyen de quelques moiifications apportées

depuis dans ces clauses, aux règles de droit com-

mun concernant le louage d'ouvrage et industrie,

le marché d'entreprise des travaux publics offre

en général les caractères et les résultats suivants

1° Il est passé avec publicité et concurrence
au plus fort î allais, et sauf l'approbation de l'au-
torité supéi ieurc

2U L'administration s'y réserve la faculté de

modifier le marché si les circonstances l'exigent

et d'en prononcer même la cessation absolue,

sans tenir compte à t'entrepreneur des bénéfices

dont il sera ainsi privé;

5° Elle s'y réserve aussi tous moyens d'action,

de surveillance, d'autorité, afin que les travaux

s'exécutent conformément au marché et aux or-

dres des ingénieurs ponctuellement et sans

fraude

4° Elle y apporte au droit
commun des déro-

gations dont l'expérience a fait connaitre la né-

cessité

5° Enfin, elle y réserve à la juridiction admi-

nistrative, soit des localités, soit de l'autorité

supérieure, la connaissance de toutes les contes-

tations qui pourront naitre sur le sens des clauses

et l'exécution des marchés ou sur les déviations

aux marches qui résulteront du fait de i'adminis-

tration même (V.
M. Cotelle, Coursde droit

administratif appliqué aux travaux publics, t. i

p. 498 et suiv. ). Quant aux formalités a observer

avant et poi.r l'adjudication, dans le cas où les

marchés et fournitures sont concédés de Cette

manière aux entrepreneurs V. Adjudication.
Ce mode est le plus généralement adopté avec

publicité et concurrence, sauf l'approbation
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lo Du ministre de l'intérieur s'il s'agit de

travaux dont la dépense excède 20,000 fr.

2° Du directeur général des ponts-et-chaussées,

s'il s'agit de travaux neufs ressortant de cette ad-

ministration, dont la dépense s'élève à plus de

1 5,000 fr.;

5o Du préfet, quand les travaux n'excèdent

pas celte somme.

Cette formalité est de rigueur, et le soumis-

sionnaire ne devient adjudicataire que par la re-

mise qui lui est faite de l'adjudication approuvée.

C'est ainsi qu'une circulaire ministérielle du

5 août 1828, rend les entrepreneurs responsables

de tous' les travaux exécutés sans autorisation,

dont l'utilité ne serait pas reconnue. La même

ordonnance supprime également les honoraires
des architectes qui auraient rédigé des devis sup-

plémentaires sans les soumettre à l'approbation

supérieure. Cependant, s'ils avaient fait des tra-

vaux au-delà et en dehors du devis arrêté par
l'auloiité supérieure, mais avec le consentement

du préfet, ce magistrat devient responsable du

prix envers eux (Cass. 14 juill. 1831 ). Les mar-

chés pour les travaux publics se font encore par

série de prix ou par régie.

Les marchés par série de prix sont ceux dans

lesquels l'entrepreneur s'engage à exécuter tons

les travaux d'une certaine nature qui lui seront

commandés, moyennant un prix convenu d'avance

pour chacun d'eux. L'expérience a prouvé que
ces sortes de marchés ne présentent d'avantages

que lorsqu'il s'agit de travaux d'entretien ou de

réparations urgentes.qu'ou ne peut prévoir à l'a-

vance il est important d'avoir alors sous la main

un entrepreneur qoi soit toujours obligé d'exécu-

ter sur-le champ les travaux qu'on lui indique

moyennant un prix convenu; aussi cette espèce de

marché s'applique-telle aux fournitures d'entre-

tien pour les routes, à l'entretien des ports de

commerce, et aux réparations des dégradations

que leur font éprouver les coups de.mer.

Pour arriver à conclure une adjudication par

série de prix, les administrateurs préparent un

bordereau des prix pour la fourniture de chaque

espèce de matériaux, et pour la main d'œuvre de

chaque espèce d'ouvrage; ce bordereau devient

la base d'une adjudication qui peut être passée

pour trois années consécutives au plus. (Inst.
•S mars 1812, Foucart, t. 2, p. 101.)

Quand, pendantla durée dubail, il s'agit d'exé-

cuter un
ouvrage d'entretien on de réparation

les ingénieurs en donnent l'ordre à l'entrepreneur;

mais ils ne sont pas dispensés pour cela d'en dres-

ser les devis et détails estimatifs au prix du mar-

ché passé; l'entrepreneur souscrit cet état de sa

soumission. Les travaux sont régularisésau moyen

des états d'attachement qui en sont tenus, c'est-

à-dire ceux qui constatent le nombre d'ouvriers

employés à un ouvrage, la nature et l'état d'avan-

cement de cet ouvrage.

Quant aux marches par régie, leur exécution

a lieu au moyen d'agents préposés par l'adminis-

tration, et agissant pour son compte; tantôt on

place à la tête des travaux, des régisseurs payés à

cet effet; tantôt les ingénieurs eux-mêmes orga-

nisent les ouvriers et les transports. Une instruc-

tion du « juin 1815 trace les règles àsuivre dans

ce cas pour la passation des marchés de fourni-
tures et de main-d'œuvre qui a lieu par l'entre-

mise des ingénieurs sous l'autorité des préfets,

ainsi que pour le paiement des salaires qui se fait

au moyen des rôles de journées tenus par les pi-

queurs, certifiés par les maires et "visés par les

ingénieurs ordinaires. (Foucart, t. 2, p. 155. )

Concession. Les différents modes d'entreprise

au rabais, par série de prix et par régie, sont

principalement adoptés lorsque les travaux d'uti-

lité publique sont exécutés avec la fortune de

l'état, des départements ou des communes.

Mais les particuliers ne sont pas exclus de coo-

pérer auxdits travaux, et l'administration ac-

cueille même de préférence leurs offres qui du

moins ont l'avantage d'éviter au trésor des dé-

boursés considérables. Elle leur fait alors la con-

cession exclusive de l'entreprise de ces travaux

et assure l'indemnité de leurs déboursés en obli-

geant à un péage fite par un tarif; les individus

qui profitent de ces travaux, soit qu'ils aient en

pour objet un pont un chemin de fer, un canal.

Dans ce cas, l'autorité se réserve d'approuver

par avance les plans de l'entreprise, afin d'exer-

cer, s'il y alieu, son contrôle de tutelle dans

l'intérêt de l'ordre et de l'intérêt publics. Aussi

lorsque le ministre de l'intérieur .après avoir rejeté

une requête en opposition à l'approbation d'une

adjudication, a fait approuver ladite adjudication

par le roi, il n'y a pas lieu de statuer sur le recours

formé contre la décision ministérielle. Cependant

les concurrents à l'adjudication sont recevahles à

attaquer par la voie contentieuse l'ordonnance

approbative en tant qu'elle aurait approuvé une

adjudication qu'ils prétendent irrégulière. ( C.

d'état, 28 janv. 1856. )

La concession des travaux publics se fait par la

voie des adjudications an rabais, aux
compagnies

ou aux individus qui offrent des garanties de sol-

vabilité suffisantes.

V. Concessions. Péage. Chemins de fer. Ca-'

nuux. Ponts. Sociétés anonymes.
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§ 3.
fonds de l'état des départements

des

communes ou des particuliers destinés aux

travaux publics.

En principe, toute opération qui doit entralner

une dépense, ne peut être prescrite qu'autant que

les fonds destinés à la payer font assurés par
avance. C'est pourquoi il est porté chaque année

sur le budget du ministèredes travaux publics, des

fonds destinés aux travaux des routcs royales et

des ponts, de la navigation des bacs, canaux

quais et des ports maritimes qui rentrent dans

les attributions des ponts-et-chaussées. Ces fonds

sont divisés en deux catégories, l'une concernant

les travaux neufs etdegrosses réparations, l'autre

les travaux d'entretien et de réparations ordi-

naires. La répartition par département, et la sous-

répartition dans chaque département des fonds

concernant la première catégorie sont faites parle

directeur général des ponts-et-chaussées. Quant à

la sous-répartition des fonds affectés aux travaux

d'entretien et de réparations ordinaires, elle est
faite dans le département suivant les besoins

particuliers, par un conseil local présidé par le pré-
fet et composé de l'inspecteur divisionnaire de

l'ingénieur en chef, et de deux membres du con-

seil général désignés par le ministre; les ingé-

nieurs sont admis à ce conseil avec voix consulta-

tive. (0. 10 mai 1829, art. 1,2, 5.)

(V. Conseil local des travaux publics,.)

Mais les fonds de l'état alloués an budget ne

sauraient suffire à toutes les dépenses nécessitées

par les travaux d'utilité publique. Or, outre que

ceux-ci sont d'un avantage général pour le pays

cependant on ne peut leur refuser un intérêt tout

particulier pour les localités où on les exécute.

Tel est donc le motif qui détermine souvent les

départements et les communes à s'imposer des

contributions extraordinaires pour obtenir la créa-

tion d'une route ou d'un canal. Les sommes des-

tinées à cet usage sont votées par les conseils géné-

raux et municipaux, avec les formalités prescrites

par les lois du 25 mars 4817 art. 46; 15 mai

1818, art. 39, 40, 41, 42. L'état, deson côté, in-

tervient comme partie contractante pour fournir

son contingent dans les fonds nécessaires à l'en-

treprise.

La coopération des départements, des commu-

nes et même des particuliers peut être rendue obli-

gatoire par la loi lorsque les travaux à établir les

intéressent particulièrement. Ainsi, lorsqu'il s'a-

git de construire des digues à la mer ou contre les

fleuves, rivières et torrents navigables ou non na-

vigables, la dépense en doit être supportée par

lespropriétésprotégées,dansla proportion de leur

intérêt aux travaux, sauf le cas où le gouverne-

ment croit utile et j uste d'accorder des secours sur

les fonds publics.

L'ouverture d'un canal de navigation, le per-

fectionnement de la navigation d'une rivière,

l'ouverture d'une grande route, la construction

d'un pont, peuvent apporter une grande amélio-

ration à la valeur du territoire de plusieurs dépar-

tements ou arrondissements. Dans ce cas ils sont

tenusen vertu d'une loi de contribuer aux dépenses

des travaux, par voie de centimes additionnels

et dans les proportions déterminées par des lois

spéciales; mais sans que ces contributions puissent

excéder la moitié de la dépense.

S'il s'agit seulement de canaux de petite navi-

gation ou de flottage, de grandes routes d'un

intérêt local de ponts sur des routes ou sur

des chemins vicinaux, les départements contri-

buent dans une proportion, les arrondissements

les plus intéressés dans une autre, les communes

les plus intéressées d'une manière encore diffé-

rentes le tout selon les degrés d'utilité respective.

Le gouvernement ne fournit de fonds que lors-

qu'il le juge convenable; c'est uneloi spéciale qui
détermine ces différentes contributions. Enfin, les

particuliers eux-mêmes, toutes les fois qu'ils tirent

un profit des travaux publics par une augmenta-

tion notable dans la valeur de leurs propriétés

peuvent être obliges de payer une indemnité qui

peut s'élever jusqu'à la valeur de la moitié des

avantages que les travaux leur ont procurés. Cette

indemnité est acquittée à leur choix en argent ou

en rentes constituées à 4 p. cent ou par le délais-

sement d'une partie de la propriété.

L'application de ces differentcs mesures législa-

tives est laissée à la prudence du gouvernement.

(V. Foucart, tom. II, p. loi et une loi du 16

sept. 1807, bull. n° 162 p. H5, relative à des

impositions pour confection de routes ca-

naux, etc.

§ 4. Obligations des entrepreneurs. Cautionne-

ment. Exécution des travaux. Responsabilité.

La liberté des enchères permet à tous de con-

courir, mais tous ne sont pas admis; car on a dû

exiger de la part des entrepreneurs certaines con-

ditions soit de solvabilité, soit de capacité,afin d'é-

loigner des adjudicataires insolvables ou ne possé-
dant pas les connaissances nécessaires pour entre-

prendre l'exécution des travaux et en garantir le

succès.

C'est ainsi que par l'art, 1 er du règlement de

18H susdit, ils doivent présenter un certificat

de capacité délivré par un inspecteur des ponts-et-
chanssées et en outre une bonne et valable camion.
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Le montant du cautionnement, fixe au 50" du prix

des ouvrages, doit fine fourni en immeubles et

soumis à l'approbation du préfet, avec déclaration

de la part de l'entrepreneur que ces biens sont li-

bres et francs de toutes hypothèques, on qu'au

moins, malgré les hypothèques dont ils pour-

raient être grevés, ils présentent encore une va-

leur égale au montant du cautionnement de-

mande.

Dans ce cas, la promesse faite par lettre, de ga-

rantir la soumission d'un entrepreneur envers le

gouvernement et de l'exéculer si l'oblige princi-

pal ne l'exécute pas, doit être considérée comme

un véritable cautionnement.

Outre la sûreté promise par ce cautionnement,

les adjudications administratives de travaux pu-
hlics emportent hypothèque légale au piolit de

l'état sur les biensde l'adjudicataire et les di-posi-

tions des lois des 28 octobre 5 novembre 1790 et

4 mars 1795, desquelles résulte cette hypotlièque,
n'ont pas été abroges par le Code civil art. 2GU8-

2121. (Cass. I2janv. 1833.)

Le règlement de !8H susdit exige que le cau-

tionnement soit fourni en immeubles, cependant

il peut être fait aussi en valeur mobilière aux ter-

mes de l'art. 2041 du Code civil pi)t tant que « ce-

lui qui ne peut trouver une caution est reçu à

donner à sa place un gage en nantissement suffi-

sant. »

Dans ce cas, une inscription de rente sur l'é-

tat déposée à la caisse des consignations ou chez

le receveur -général d'un département est un nan-

tissement proprement dit. (Amiens, 1826, S. 26,

2, 238.)

Le cahier des charges peut même quelquefois
exiger le dépôt d'un cautionnement en numéiaire

on en rentes calculées au pair. Dans ce cas le con-

seil d'etat a décidé par anêt du 28 janvier I85C

qu'il n'était pas nécessaire pour que le cautionne-

ment fût régulier, que les rentes déposées fussent
transférées aupoitenr et que le pair de3 rentes

5 p. cent, par exemple fut calculé au taux de T6.

Les art. 5 et 7 du réglement de 181 exigent

ensuite de l'entrepreneur sa présence sur les ate-

liers, une ponctualité pai faite dans l'exécution

promise et l'appi ovisionnement de tous les moyens

d'exécution.

D'après le règlement du 23 août 1833, art. 5,

il ne peut s'absenter qu'api es en avoir obtenu l'au-

toiisation. Il choisit alors et fait agréer un repré-

sentant capable de le
représenter, auquel il donne

des pouvoirs suffisants pour queletravail ne souf-

fre pas de son absence.

Enfin il est responsable de tous les actes de ses

agents, sur lesquelscependantl'ingénieur conserve

une haute surveillance, avec faculté d'exiger leur

changement ou renvoi pour cause d'insubordina-

tion, d'incapacité ou défaut de probité.

Quant à l'exécution des travaux l'entrepre-

neur, au moyen des prix fixés et approuvés, doit

opérer l'achat, la fourniture, le transport à pied

d'œuvre, c'est-à-dire le transport des matériaux sur

le lieu même du travail, la façon, la pose et l'em-

ploi des matériaux. Il doit payer les salaires et les

peines des ouvrieis, des commis et des autres

agents qu'il a employés, et supporter toutes les

dépenses de magasins, d'équipages, de voitures,

d'ustensiles de tonte nature sans pouvoir rien ré-

clamer bous prétexte d'en enr ou d'omission, si

ce n'est pour erreur de mètre ou de dimension;

ni pour pertes, avaries, dommages, etc., etc.,

excepté quand ils proviennent de force majeure

légalement constatée dans le délai de dix jours. Il

peut alors obtenir une indemnité, si sa demande

a été approuvée par l'administration. (Rég. du 23

aoûH855, art 10, Il 26.)

Responsabilité. Chacun répond du dommage

qu'il a causé par sa négligence. (C. civ. 1383.)

Les adjudicataiies des travaux sur la voie pu-

blique sont doncrespous-ables des accidents que ces

travaux peuvent occasionner, lorsque les précau-

tions nécessaires pour les prévenirn'ont pas été pri-

ses. Ainsi les entrepreneiusdela construction d'un

pont dont les piles ont été couvertes par les eaux

pendant leur construction, sont responsables du

naufrage d'un bateau arrivé sur une de ces piles,
s'ils n'avaient signale leur avant-bec et leur largeur

par des balises, et surtout si ces précautions leur

avaient été expressément recommandées par l'in-

génieur chargé de la construction, encore bien

qu'ils l'auraient fait par une seule balise placée

sur le côté de Ja pile opposée à la S' conde arebe.

(C. d'ét.,2î juin 1808. Coche d'Auxerre, C. les

entr. du pcnt d'Austerlitz.)

§ 5.
Des carrières ou sablières ouvertes par les

entrepreneurs.

Dans les travaux qui exigent de la pierre, des

cailloux ou du sable, si le devis n'indique pas de

carrière ou sablière appartenant à l'elat l'eutre-

preneur est obligé d'en ouvrir à ses frais ou de

traiter de celles piécédemtnent ouvertes par des

particulier! Il est tenu alors de dédommager préa-

lablement les propriétaires de gré à gré ou à dire

d'experts, et de représenter quand il en sera re-

quis le traité fait avec eux et sa quittance. Dans ce

cas, il ne paie que ses matériaux; mais si la

carrière n'était pas préablement en exploitatiou

aux termes de l'art, jj delà loidu -iG sept.

les terrains occupés pour prendre des ma-
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tériaux destinés par exemple à la réparation d'une

route, sont payés comme s'ils eussent été pris

pour la roule même. V. Carrières. Fouilles-

A ce sujet, un décret du 6 septembre 1815 ne

considère une carrière en état d'exploitation qu'au-

tant que le propriétaire en tire un revenu assuré;

mais aujourd'hui, d'après la jurisprudence du

conseil d'état il suffit que le propriétaire en ait

tiré des matériaux pour son propre usage. (C.

d'état, ter mars 1826.)

Une sablière appartenant à un particulier ne

peut eue désignée par l'administration à des en-

trepreneurs, pour l'extraction des travaux néces-

saires à la construction d'une route, si la pro-

priété dcins laquelle cette sablièie e existe est close

de murs, de haies-vives ou d'autres clôturas en

usage dans le pays. (C. d'état, 4 juin 1823.)

Enfin, l'entrepreneur doit encore faire face,

sans recours contre le gouvernement, à tous les

dommages que peuvent occasionner la prise, le

transport ou le depot des matériaux et ceux pour

indemnités de chantiers, chemins de service et

autres indemnités temporaires faisant partie des

faux frais de l'entreprise. (Reg. 4814, art. 9.)

Mais il faut observer que lorsqu'il y a impos-
sibilité de prendre les matériaux dans les endroits

déterminés par les devis, et conséquemment né-

cessité d'en extraire ailleurs, les ingénieurs éta-

blissent les nouveaux prix d'extraction et de trans-

port d'après les éléments de l'adjudication. Ces

changements sont notifiés à l'entrepreneur qui,

lorsqu'il n'accepte pas, doit déduire ses raisons

dans le délai de 10 jours; il est alors statué par

l'administration, qui peut considérer l'extraction

des matériaux comme ne faisant plus partie de

l'entreprise et en faire un marché séparé.

Lorsque l'entrepreneur découvre descanières

plus rapprochées que celles qui lui avaient été in-

diquées au devis, et offrant des matériaux d'une

qualité au moins égale il peut obtenir l'autori-

sation de les exploiter sans subir aucune réduc-

tion sur les prix de l'adjudication. (Rdglem. 25

août 1833, art. S.) V. Mines, sect. Des carrières.

Les conseils de préfecture, qui sont exclusive-

ment compétents pour connaître des réclamations

relatives à des extractions de matériaux faites par

un entiepreneur de travaux publics, dans un sol

forestier, conformément au cahier des charges et

aux de\ is y annexés cessent de l'être lorsque

ces extractions ont eu lieu sur d'autres terrains

que ceux inilicmés à l'entrepreneur par le procès-
verbal de reconnaissance des lieux.

Dans ce dernier cas, la répression du délit ré-

sultant d'une telle extraction faite hors des limi-

tes fixées par le procès-verbal, peut, ainsi que la

réparation du dommage causé, être poursuivie

devant la juridiction correctionnelle. Peu im-

porte que le procÈs-verbal de reconnaissance des

localités, aulieud'avoir été dressé avant l'adjudi-.

cation ne l'ait été que postérieurement. (L. 28 pi.

an VHf, art. 4; Ord. 1"
août 1827, art. 170,

171, 173 du C. for. 145. Ca<s. ICavr. I8ô6, déc.

56,1,224.)

§ 6. Sous-traitants

L'administration n'exigeant de garanties que

des entrepreneurs, il en résulte qu'elle ne contracte

qu'avec eux seuls, et qu'elle ne reconnaitjamais
dans un marché ni sous-traitants, ni associés. Aussi

l'art. 4 du règlement précité poite positivement

pour que les travaux ne soient pas abandonnés à

des spéculateurs inconnus et inhabiles, l'inlre-

preneur ne pourra céder tout ou partie de l'entre-

prise, et si l'on venait à découvrir que cette

clause a été éludée, 1
adjudication ponnait être

ré.,iliée et dans ce cas, il serait procédé à une

nouvelle adjudication.

§ 7, Contentieux:. Indemnités. Résiliation. Xffîise

en régie provisoire.

Sous le rapport du droit et des questions de ju-

1 isprudence qu'il peut faire naitre, dit M. Cotelle,

le marché d'entrel,rise des travaux publics n'est

autie chose que le louage d'ouvrage et d'indu-

strie il est soumis en très-grande partie aux rè-

ghs fondamentales qui concernent ce contrat

dans le Code civil, sauf les exceptions conven-

tionnelles qui peuvent être exprimées au cahier

des chatges. Il est donc également important et

pour l'administration, et pour les entrepreneurs

de ne jamais perdre de vue pour leurs droits, res-

pectifs ces dent bases sur lesquelles leurs rappoi ts

doivent être fondes.

Mais le cahier des charges peut quelquefois ne

pas avoir prévu tous les cas. Souvent, un travail

qu'il a indiqué en nécessitera uu second. Cepen-

dant, de ce que l'entrepteneur s'est ei'gagé ponr

une certaine somme à faire un ouvrage, doil-il en

résulter qu'on ne doit pas dépasser le prix fixé

ni l'indemniser des frais faits pour des travaux

étrangers à son adjudication? non assurément.

Dans ce cas, l'indi mnité est fixée par assimilation

au prix du marché principal ou en cas d'impos-

sibilité, sur estimation contradictoire.

Quant an prix piincipal,
il est toujours fixé

dansl'aujudicalion, et l'tntrepi eneur ne petit, .«ous

aucun pietexte d'erreur ou d'omission dans la

composition des prix de sons-détail ni revenir

sur les prix par lui consentis, ni réclamer une
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augmentation de prix sous prétexte que les ma-

tériaux ont été fournis en dimensions plus fortes

que celles du marché encore bien que s'ils sont

de dimensions pins faibles, les prix puissent être

réduits en proportion.

Seulement, nous avons déjà dit qu'en cas de

pertes, avaries ou dommages occasionnés par
force majeure, il doit lui être alloué une in-

demnité avec l'approbation de l'administration,

pourvu qu'il ait réclamé dans les d0 jours qui

auront suivi l'événement. ( Réglem., art. 11,14,

26.)

Mais elles ne saurait être accordée pour déchet

sur les pierres lorsqu'elle n'cst.pas prévue dans le

sous-détail estimatif. De même, un entrepreneur

qui ne justifie pas d'un ordre écrit de l'ingénieur

en chef qui avait prescrit un changement dans

l'exéctiiion des travaux, telle qu'elle était réglée

par le devis, ne peut demander une indemnité

pour la démolition des travaux exécutés en de-

hors des conditions du devis, et pour la recon-

struction conformément au devis. ( C. d'état 27

fév. 1850.)

Des indemnités lui sont encore dues en cas de

résiliation, ou lorsqu'il est ordonné des change-

ments au projet ou au devis, mais elles ne portent

que sur le remboursement des dépenses qui peu-

vent avoir été faites sans que l'entrepreneur soit

en droit d'invoquer les dispositions de l'art. 1794

du C. civil, d'après lequel le maître, en cas de ré-
siliation par sa seule volonté, est obligé non-sen-

lement de dédommager l'entrepreneur des dé-

penses faites jusque-là, mais encore de tout ce

qu'il aurait pu gagner dans l'entreprise. Ici il y a

dérogalion aux règles du droit commun. Elle est

consacrée toutefois par la jurisprudence et par les

articles 5 et 59 du règlement susdit auxquels les

entrepreneurs ne dohent pas ignorer qu'ils se

soumettent en contractant..

Ainsi, lorsqu'on enlève à l'entrepreneur une

partie des travaux portés dans son marché pour

les réunir à une autre entreprise, l'indemnité

qui lui est due doit représenter uniquement le

dommage souffert par suite de la résiliation. On

ne pourrait régler cette indemnité sur la compa-

raison des prix portés aux deux marchés, ou bien

sur le dixième réservé par le devis à l'entrepre-

neur, pour bénéfice, emploi de temps et avances.

Quant aux indemnités qui peuvent être dues

aux particuliers pour des
dommages provenant

du fait de l'administration ou des entrepreneurs.

( V. dommages-intérêts Indemnités Fouilles,

Carrières, etc.)

L'administration résilie le marché et ordonne

une nouvelle adjudication sur folle-enchère, lors-

qu'un ouvrage languit faute de matériaux, d'ou-

vriers, ou de la présence et des soins de l'entre-

preneur, et qu'il y a lieu de craindre son non

achèvement aux époques prescrites, soit enfin

le défaut d'emploi, dans l'année, des sommes cré-

ditées.

Si on ne veut pas en venir à la résiliation un

autre moyen est ouvert à l'administration, celui

de la mise en régie provisoire des travaux, au

compte de l'entrepreneur. Dans ce cas, le régis-

seur nommé doit fournir un cautionnement et se

soumettre à une comptabilité telle qu'aucune dé-

pense ne puisse être faite sans l'approbation de

l'ingénieur.

Si cette régie ou l'adjudication sur folle-en-

chère amène une diminution dans les prix et les

frais des ouvrages, ce bénéfice qui par plusieurs

arrêts avait été adjugé à l'entrepreneur ne peut

être revendiqué d'après l'article 21 du nouveau

cahier des charges dernièrement révisé, que par

l'administration qui seule a surveillé cette mise

en régie.(V. sur cette question Cotelle n. cxxxiv.)

La mise en régie en pareil cas est ordonnée par

le préfet. Elle constitue un acte administratif

dont les conseils de préfecture ne pourraient con-

naître. Le recours doit être porté devant le mi-

nistre, et en cas de pourvoi contre la décision

ministérielle, au conseil d'état.

La résiliation peut encore avoir lieu et être

prononcée par l'administration en cas de dimi-

nution notable sur le prix des matériaux ou de la

main-d'œuvre et lorsque, après avoir proposé

une réduction à l'entrepreneur, celui-ci ne l'ac-

cepte pas. De même aussi, en cas d'augmenta-

tion notable, il peut obtenir la résiliation.

Lorsqu'elle est prononcée par l'administra-

tion qui suspend les travaux l'entrepreneur

peut demander que les outils et ustensiles in-

dispensables à l'entreprise soient acquis de gré

à gré ou à dire d'experts, que les matériaux ap-

provisionnés et déposés sur le lieu des travaux

soient également acquis au prix de l'adjudication.

Ceux qui ne sont pas déposés sur le lieu des tra-

vaux restent an compte de l'entrepreneur, sauf

toutefois une indemnité. (Réglera. 1855, art. -!0,

8.)
La mort de l'entrepreneur est aussi un cas de

résiliation; le règlement n'en parle pas, aussi

faut-il alors se référer un droit commun. Consé-

quemment dit M. Foucart l'administration est

tenue de payer d'après la convention, à la succes-

sion de l'entrepreneur, la valeur des ouviages faits

et des matériaux préparés; enfin il pense qu'on

peut ajouter aux dispositions du Code celles relati-

ves à l'acquisition des outils et ustensiles.
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Lorsque l'administration a résilié, dans un in-

tërêt d'ordre public, un marche passé avec un

entrepreneur, cette mesure ne peut pas ètre dé-

férée au roi en conseil d'état par la voie conten-

tieuse. La décision du ministre du commerce et

des travaux publics qui refuse une indemnité à

un entrepreneur, pour résiliation de son marché,

ne fait pas obstacle à ce que l'entrepreneur se re.

tire devant le conseil de prefectnre pour obtenir

l'indemnité s'il croit y avoir droit. Un entrepre-

neur ne peut pas prendre devant la conseil d'etat

des conclusions pour obtenir le résultat immédiat

des sommes liquidées à son profit. ( G. d'état 27

fév. 1850.)

§ 8. Surveillance des ingénieurs. Vérification et

réception des matériaux et des travaux. Ga-

rantie de l'entrepreneur.

Les travaux doivent être surveillés dans leur

exécution constatés à mesure de leur avance-

ment et reçus quand ils sont terminés.

La surveillance appartient d'abord à l'ingénieur

en chef, qui sous l'approbation du préfet, a le

droit de faire tous les réglements qu'il juge né-

cessaires pour le bon ordre des travaux et pour
l'exécution des clauses du devis.

L'ingénieur
ordinaire chargé d'une surveillance

plus directe examine tes matériaux qui ne peu-

vent être employés qu'autant qu'ils ont été reçus

par lui. Il doit en cas de mauvaise qualité ou de

malfaçon les refuser et ordonner leur reuiplaee-

ment aux frais de l'entrepreneur; en cas de refus

par celui-ci, les contestations sont résolues par le

conseil de préfecture. (Réglem. du 25 août 1855,

art. 29, 12.)

L'ingénieur ordinaire surveille encore les tra-

vaux pendant le cours de leur exécution et après

qu'ils sont terminés, il en fait une réception pro-

visoire la réception définitive n'ayant lieu qu'a-

près les délais de garantie. Ces deux opérations

ne peuvent se faire qu'en présence de l'entrepre-

neur ou lui dûment appelé. Lorsque l'ingenieur

présume qu'il existe des vices de construction, il

a le droit d'ordonner la demolition et la recon-

struction des ouvrages pretendus vicieux les dé-

penses résultant de cette vérification sont à la

charge de l'adjudicataire lorsque les vices de con-

struction ont eté constatés et reconnus; sinon elles

sont supportées par l'administration. En cas de

contestations, elles sont portées également devant

le conseil de préfecture. ( Réglem. 25 août 1853

art. 13.)

Mais quand il s'agit de difficultés qui naissent

au sujet de l'application des prix ou des métrages,

elles sont décidées par l'ingénieur en chef. t

T. it.

La surveillance des ingénieurs eslcoi.-staléepar

des états de situation périodiques, servant à éclai-

rer l'administiation sur la tnan.he des travaux, et

à mntiver les paiements d'à-cumpte dont il sera

parlé ci-après.

Enfin, les procès- verbaux de réception garau-

tissent à l'administration la bonne confection des

travaux et deviennent par là des titres pour l'en-

trepreneur en dégageant sa responsabilité et as-

surant son paiement.

La réception définitive, avons-nous dit, n'a

lieu qu'après l'expiration du délai de garantie; or,

ce delai court du jour de la réception provisoire

et varie suivant la nature des ouvrages il est de

trois mois pour les travaux d'entretien; de six

mois pour les terrassements et les chaussées d'em-

pierrement d'un ou de deux ans pour les ouvra-

ges d'art selon les stipulations du devis. Pendant

ce temps, les entrepreneurs sont responsables et

sont obligés de les entretenir, même quand il

s'agit de réparer des dégradations arrivees par
force majeure, pourvu que cette circonstance ait

été déclarée dans les dix jours de l'événement.

Cependant il résulte du règlement de 4853, que

cette indemnité est toute d'équité et qu'on ne

saurait la réclamer par la voie contentieuse. (C.

d'ciat 14 janv. 1818; Réglem., ai 20; C.d'état,

2-î mars 182/)

Un arrêt du Conseil d'état du 50 octobre 1834,

statuant dans ce sens, purle que les entrepreneurs

ne peuvent être rendus responsables des vices du

plan auquel ils ont dû se conformer, et de la mau-

vaise qualité, des pierres dont l'emploi leur a été

prescrit.

§ 9. Acquittement du prix. Oppositions.

On distingue le paiement d'à-comple et le

paiement définitif.

Les mandats des paiements à-compte sont déli-

vres l'entrepreneur pendant le coursdestravaux

en raison de leur avancement et des fonds dispo-

nibles. En cas de retard les sommes liquidées et

ordonnancées ne portent pas intérêt; mais la de-

mande fait courir les intérêts conformement à la

règle du droit commun..

Le paiement définitif n'est autre que celui du

dernier dixième qui doit être delivré seulement

après l'expiration du delai fixé pour la garantie dès

ouvrages. Ce paiement ne peut être fait que par
le ministre qui a commande les travaux.

Le mode suivi pour la délivrance des certificats

de paiement, et pour assurer lenr régularité, est

fixé par les articles 58 et suivants de l'instruction

de 1 SU ,et par les articles 15, 3i, 57, du réglement

d'août 1835.

55
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Nous renvoyons simplement à ces longues dis-

positions réglementaires: quant an dernierdixième

gardé en réserve pour la garantie des ouvrages,

il est important d'observer que s'il est jugé devoir

excéder la portion
suffisante pour la garantie de

l'entreprise, on peut stipuler qne ce dixième

cessera de croitre en raison des dépenses, lorsqu'il

aura atteint la somme à laquelle le devis aura dé-

terminé le maximum des avances à exiger sur le

prix des travaux pour
la sûreté des engagements

de l'entrepreneur; mais on ne peut exercer des

retenues pour contraventions, de la part de l'en-

trepreneur, aux clauses et obligations du marché,

lorsque ces contraventions n'ont pas été consta-

tées régulièrement
dans les formes voulues. ( C.

d'ét.,5nov. ~85S.)

Le paiement des sommes dues aux entrepre-

neurs devait encore être combiné avec les oppo-

sitions que leurs créanciers, ou les propriétaires
dont )ps terrains ont été fouiués ou occupés font

ordinairement entre les mains de l'administration

sur les sommes susdites. C'est ce qui a dicté la loi

spéciale du 20 pluviôse an H.

H résulte de ses dispositions qne les payeurs

des départements ne doivent avoir aucun égard

aux oppositions formées sur les entrepreneurs

qn'autant qu'elles sont relatives aux salaires des

ouvriers ou au paiement des matériaux employés

pour ]a confection des ouvrages, puisque la loi

n'accorde pas ce privilége aux propriétaires dé-

possédés, néanmoins nous pensons, avec M. Co-

telle, quetesindemnitésqui leur sont dues doivent

être également privi)ëgiées.

Il n'est fait d) oit aux oppositions des créanciers

particuliers
des entrepreneurs, qu'autant que les

dettes mentionnées ci-dessus ont eté acquittées, et

que les travaux ont été reçus définitivement. En

effet, si les saisies étaient déclarées valables avant

cette époque, les à-comptes payés aux entrepre~

nenrs et qui sont destinés à hériter l'exécution de

leurs obligations, seraient détournés de cette des-

)ination et l'intcrètpublic poarraitsonffrir du rs-

tard, conséquence
nécessaire d'un début de paie-

ment à ceux qui sont employés aux travaux. On

devrait donc faire exception en faveur du salaire

des onvriets et du prix dû aux fournisseurs de

matérianx. Eux seuls sont privilégiés puisque ce

!.ontlxurs travanx et leurs fournitures qui profL

tfntàt'entrepr.se.'

Le devis qui a précédé l'adjudication doit être

rpgardé comme la base du contrat, cependant l'ad-

ministration doit payer les travaux non prévus et

exécutés par ses ordres. (C. d'état ,fmaH 82).)

§ 10. Compétence de t'autorité supérieure.

L'ordre et retendue, la confection et la direc-

tion des travaux publics sont du ressort de l'ad-

ministration.

Il y a un ministre spécial chargé des travaux

publics et dn commerce; c'est lui qui prépare et

présente eux chambres les projets de loi tendant

à demander des crédits affectés à certains travaux

publics nu'it désigne.
Le ministre connait encore des recours contre

les arrêtés des préfets qui ordonnent la résinatian.
d'un marché et la mise en régie provisoire, à i~

charge de l'entrepreneur.

) t. Compétence des conseils de préfecture.

Tant que les difneuttës qui. s'élèvent entre les

entrepreneurs de travaux publics ont pour objet

l'interprétation et l'application des clauses d'un

marche relatif à des travaux de cette nature, les

conseils de préfecture sont seuls compétents pour
en connaître. (L. 28 pl. an VIIL)

Ils connaissent donc d des demandes en rësi-

liation d'entreprise, soit de la part de t'entrepre-
neur, soit de l'administration, lorsque ie cas de

résiliation est prévu par le contrat, et que l'entre-

preneur réclame des dommages-intérêts. (C. d'é-

tat, 20 janv. t850.)

2° Des difficultés élevées entre l'administration

et les entrepreneurs, pour le paiement du prix
des travaux non prévus par le marche, mais ce-

pendant exécutes par les entrepreneurs et profi-

tables à l'administration, ou entre les agents de

l'administration et les ouvriers, pour raison de

leur paiement des travaux publics. [(G. d'état; 7

mars482),49avriH825.)

Cependant il faut remarquer que le conseil de

préfecture ne pourrait modifier le prix, ni changer

les conditions du devis; ildoit se renfermer dans

les termes du marche. (C. d'état, fev. ~82S.)

La cause du marché qui soumettrait à des ar-

bitres lesdites contestations serait contraire à la

loi du 28 pluviose an VIII, et aux articles ~005,

~<M du Code civil; conséquemment elle serait

réputée non écrite. (C. d'état, 4< janv. 4855.)

5. Des réclamations des particuliers qui se

plaindraient de torts et dommages, procédant du

fdit personnel des entrepreneurs, suit pour les
travaux d'une route ou d'un canal, soit pour le

passade d'un pout. (C. d'état, 2;< avril, <T août

<82.'i.)

Ainsi les entrepreneurs de travaux'.puNies ne

peuvent être poursuivis devant tes tribunaux &

raison des toits et dommages pjr eux causés dans
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l'exécution des travaux, alors même que l'on pré-
tendrait que les faits qni leur sont reprochés au-

raient le caractère de délits tel le fait d'avoir

abattu des arbres et detruit des clôtures. C'est à

l'autorité administrative, dans tous les cas, à pro-

noncer sur les torts et dommages provenant du

faitdes entrepreneurs. (L. 28 pl. an VUI, art. 4;

C. Douai, 39 mai ~833; S. 56, 2. ~G.)

4° Des demandes et contestations concernant

les indemnités dues aux particuliers à raisnn du

terrain pris ou fouiUë pour la confection de tra-

vaux puUics. (C. d'état, 22 mars <82T.)

Ici, on le voit, il y a dérogation aux principes

du droit commun, d'après lesquels les tribunaux

seub peuvent connaitre des demandes en indem-

nité entre les particuliers. Mais la compétence des

conseils de préfecture ne s'applique qu'aux in-

demnités dues pour troubles et dommages appor-

tés à une propriété riveraine des travaux. H en

serait autrement en cas d'expropriation; auquel

cas on doit suivre ]a marche tracée par ta loi de

juillet ~835. (V. Expropriation.)

Ils connaissent également des demandes en in-

demnité, à raison des matériaux extraits, lors

même qu'elles sont dirigées par les particuliers

contre les sons-traitants des entrepreneurs. (D. 5

~8 sept. 807.)

Le défaut de contrat n'enlève pas la compétence
aux conseils de préfecture ainsi lorsqu'un ingé-

nieur, chargé de la direction de travaux d'ur-

gence, a contracté avec un tiers, an nom et pour
le compte de l'administration, il n'est pas justi-
ciable des tribunaux, et ce tiers doit l'actionner

pour l'exécution du contrat devant le conseil de

préfecture, seul compétent aux termes de l'article

4 de ta loi du 28 pluviose an VIII. (D. 5 janv.
1827.)

Enfin Me décision ministerieUe qui rejette les

prétentions d'un entrepreneur, ne peut faire obs-

tacle à ce que la contestation soit déférée an juge-
ment du conseil de préfecture, conformément à la

loi précitée, et aux conditions particulières du

marché. (C. d'état, 50 nov. t850.)

Les contestations entre )'administration et les

concessionnaires sont encore décidées par les con-

seils de préfecture.

Dans toutes ces matières, ils statuent comme

juges de première instance, sauftecours au con-

seil d'état, et l'on ne pourrait porter de rcc)ama-

tions devant ce conseil par la voie contentieuse

avant d'avoir pa:s: par le premier degré de juri-
diction. (C. d'état, 11 Kv. t8H).)

§ ~3. Compétence des tr:bHnaux.

j Les tribunaux prononcent <° sur tout ce q:)i

st é tranger au service de l'administration et d'un

in'.ëret purement prive par exemple, sur les con-

teslations entre les entrepreneurs de travaux

publics et leurs sous-traitants, fournisseurs, voi-

tnrieM, et autres créanciers, relativement à l'or-

dre et an privilége de leurs créances, ou à l'exé-

cution des marchés de fournitures; car bien que

les contestations qui s'élèvent entre les entrepre-

neurs et t'administration doivent être jugées ad-

ministrativement, les comentions
particulières,

même au sujet de ces entreprises, ne sauraient

sur ce point dëioger à l'ordre des juridictions.
(C. d'état, 12 avril 1832.)

Lorsqu'un entrepreneur de travaux publics n'a

pas été autorisé par l'administration a extraire de

la pierre sur la propriété d'un particulier, et que
celui-ci n'a pas été mis en demeure de débattre

et consentir les prix de cette extraction, les ou-

vriers de l'entrepreneur n'ont ni droit, ni qualité

pour commencer l'exploitation.

Dans ce cas, l'action en
dommages-intérêts

doit être dirigée devant l'autorité judiciaire, et

non devant l'autorité administrative. (C. d'état,

21 sept. 4527.)

Les tribunaux prononcent de même

10 Entre 'm entrepreneur et un particulier, sur

la validité et l'exécution des conventions passées

entre eux pour achats ou travaux ordinaires, d'a-

pas une convention particulière
Entre les entrepreneurs et propriétaires,

pour faits de trouble et autre), étrangers aux tra-

vaux publics;

5° Entre l'administration et les,particuliers sur

la propriété, soit du sol, soit des matériaux pris

ou ext raits pour la confection des routes t~u autres

UavauxpuNics;

4° Entre deux on plusieurs entrepreneurs, sur

le recours qu'ils peuvent exercer l'un contrel'au-

tre, à raison de leur acte d'association ou de la so-

lidarité convenue entre eux. (C. d'état, ~6 janv.

M23 )
r

Ainsi, forsqu'une société s'est rendue adjudica-

taire de travaux publics, et qu'uhërieurementMt

dissolution est demandée par quelqu'un de ses

membres, l'at'torite administrative ne peut con-

naitre de cette contestation, encore bien qu'elle

se rattache à l'exécution d'un acte administratif

(l'adjudication des travaux), si d'aitkurs la disse

tution demandée ne porte aucune atteinte à cette

adjudication.

En un tel cas, l'autorité administrative ne peut

connaihe que des difficultés qui s'élèvent entre

elle et les entrepreneur:, et non de celles qui s'a-

gitent entre ces detnifrsseuiement (Cass., 6 juiil.
tS2'\)

5S.
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§ 15. Respect dû à l'exécution des travaux

publics.

L'ar). -!85 du Codepénalporte que quiconque,

par des voies de fait, se sera opposé à la confec-

tion des travaux autorisés par )e gouvernement

sera puni d'un emprisonnement de trois mois à

deux ans, et en outre d'une amende qui ne pourra

excéder )e quart des dommages-intérêts, ni être

au-dessous de~6fr. Les moteurs subiront ie maxi-

mum de ta peine.

Pour qu'il y ait lieu à l'application de ces pei-

nes, il n'est pas nécessaire que les travaux, s'ils

sont simplement préparatoires et d'étude, aient

été autorisés par une ordonnance royale. Cette

solennité n'est requise que pour la déclaration

d'utilité publique qui peut être la suite de ces tra-

vaux préparatoires. Les agents de Ja direction

générale des ponts-et chauss<;€s''ont suffisamment

autorisés à se tbrer à ces travaux d'étude, lors-

qu'ils sont munis des ordres de leurs supérieurs

et de rautoritëa'iministrative compétente (les pré-

fets), sauf la réparation et l'indemnité des torts et

dommages que leurs travaux pourraient causer,

et à la charge par lesdits agents de justifier de

leur qualité et de leur mission aux propriétaires

des terrains snr lesquels ils tes font exécuter.

(Cass., 4 mars 4 SES.)

A l'appui des mesures pénates ci-dessus, un

arrêt de la cour de cassation du 3 mai 1854 décide

que dtsiudividus qui se sont opposés par des voies

de f.tit à la confection des travaux autoriser par le

gouvernement, ne peuvent être excusés sur le

motif que dans l'exécution de ces travaux on au-

rait depassé la limite tracée par l'autorité.

Aco])S))]ter Dïcttf~MCH'c des ~'n'pa~.c publics. pat'

TarbA de Vanxctairs iu-4"; 1855. CDM~ de droit [td~i-

~~tt'a~ app~t~Ke ~M:E ~'c~ftHa: pM&~M. par Cotelle, 2

vot.m..S";«M.

TRAVAUX TUBMCS (commission mixte).

-Cette commission, créée par l'ordonnance royale
du S septembre 1816, a été réorganisée par celle

du28decembre 1828; elle est chargée de deliberer

surlesaffairesqui sontrenvoyées son examen et

qui intéressent à la fois les départements de l'in-

térieur, de la guerre et de !a marine pour les tra-

vaux d'utilité publique projetés dans la zone mi-

litaire du royaume. Ainsi t'iuterêt de l'agriculture

et de t'iodustrie jpeut rëdamer t'ouverture d'une

route mais cette route donnerait un accès facile

à l'ennemi; lamarine voudrait augmenter un port

ou un arsenal: mais cette augmentation ne peut
se faire qu'en démolissant une partie des remparts.

Ces occasions, M' t<<ntd'intcr<})sdiveMso;)t enpré-

sence et se
contredisent, sont celles où la commis-

sion prononce.

Elle est composée d'un président, de trois con-

seillers d'état, de deux inspecteurs généraux du

génie militaire, d'un inspecteur général des ponts-

et-chaussées, d'un inspecteur général des travaux

maritimes, d'un secrétaire-archiviste.

Le président et les membres sont à la nomina-

tion du roi.
Les délibérations de la commission sont de véri-

tables avis, et dans le cas de dissentiment entre te

comité du génie et le conseil général des ponts-et-

chanssëes les ministres peuvent trouver dans la

délibération de la
commission, les motifs de la dé-

cision à intervenir.

L'institution de la commission mixte des tra-

vaux publics est fort utile pour faire droit aux nom-

breuses réclamations qui s'elèvent de toutes parts
à l'occasion des travaux projetés dans un intérêt

civil, agricole ou commercial et qui provoquent de

grandes résistances, de la part des autorités mili-

taires, quelquefois même pour la simple répara-

tion du chemin vicinal le plus inoffensif.

Une c~rcu aire du ministre du commerce et des

travaux publicsdu tïseptembre t855 rappelle aux

préfets et aux ingénieurs les formantes à observer

lors de la rédaction des procès-verbaux de confé-

rence.

TRAVERSES ROTTAHS. –
(V.

Grande

Voirie.)

TRÉSOR PUBLIC.

S t. Caisse centrale. )* Recettes et recouvrements.-

2~ Dépenses et paiements. 5° Portefeuilles. – Con-

trôle de la caisse centrée.–S 2. Direction du mouvement

général des tonds. S S. ComptaMtte générale. – S 4.

Dette fuscritc. – § 5. Payeur central.

L'administration du trésor se compose principa-
lement de la caisse centrale, de la direction du

mouvement général des fonds, de la comptabilité

générale, de la direction de ta dette inscrite et du

bureau du payeur eeutra).

Nous allons faire connaître successivement les

règles qui concernent chacune de ces branches

de l'administration. (V. 0. 18 nov. ~8~ A.

min. des fin. 24 juin ~833.)

§ Caisse centrale.

La caisse centrale est chargée d'effectuer les re-

cettesdetoutes vaieurs qui sont versées ou envoyées

au trésor pub)ic, et de fournir tous les fonds qui

sont nécessaires, soit pour acquitter les depenses

publiques payables à Paris, soit pour payer les en-
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gagements du trésor et les dispositions faites sur

lui tant par les receveurs généraux, que par ses

correspondants administratifs.

La caisseest administrée par un caissier central.

Ila auprès de lui un sous-caissier central quitesup-

plée les fonds centralisés )e soir sont recunnus par

le caissier &entra) et le chef du contrôle, conformé-

ment à l'ordonnance royale du 8 décembre ~S52,

età l'article H du règlement précité enfermés dans

des serres dont les clefs sont déposees dans un cof-

fre fermé lai-même par deux autres clefs dont l'une

reste entre )es mains du caissier central et l'autre

est gardée par ]e chef du contrôle. (V. régl. du

min. des fin. 24 juin 853.

Le caissier central rennit chaque soir, tous les

éléments de comptabilité qui doivent établir la

comptabilité des sous-caisses en particulier et con-

eourirà former ta situation générale qu'il remet avcc

les détails convenables à la direction du mouve-

mentdes fonds et à la comptabilité générale.

Une ordonnance du 27 mai <S52 a fixé le cau-

tionnement du caissier central à 500,000 fr. en

numéraire.

Ce comptable est tenu de le réaliser avant son

installation et n'est admis à prêter serment qu'a-

près en avoir justuïë.
Le caissier central est seul comptable envers la

cour des comptes de toutes les opérations des sous-

caisses qui se subdivisent ainsi qu'il suit:

) o Recettes et recouvrements.

<° Sous-caisse des recettes. Elle reçoit tons les

versements qui lui sont apportés, soit p~r tes agents

préposés aux recettes des revenus publics, soit par
des correspondants du trésor qui doivent en re-

cevoir crédit. Elle est en outre chargée du recou-

vrement de tous les effets à échéance qui doivent

être encaissés à Paris et de toutes les recettes pro-
duites par des emprunts publics.

2o Sous caisse des tons royaux. Elle est char-

gée de recevoir les fonds versés pour obtenir des

bons royaux, et de la delivrance de ces bons.

5° Sous-caisse desmf~t~Mts. C'est à cette caisse

que sont fournis les mandats sur les départemens

et que sont versées les sommes apportées en

echange.

20 Dépenses et paiements.

~~OM-caMMdesde'p nses. Elle fait exclusive-

ment le service matériel du payeur des dépenses

centrales, qui ne touche pas d'espèces, et qui fait

tous les paiements en mandats sur cette caisse.

.'<<'Soits-caisse depaiemeHi d'effets divers. Elle

acquitte tous les mandats tirés sur le trésor, les

bons royaux à leur échéance, les traites du caissier

sur lui-mème.

3" BottE-feuiHes.

Indépendamment de ces sous-caisses exclusive-

ment chargées du maniement d'espèces, deux au-

tres sont dépositaires des valeurs de portefeuilles,

sous le titre de sous-caisse des effets sur Paris, et

de .fOux-cfti.Me des valeurs diverses.

La première reçoit tous les effets de commerce

payables dans Paris et provenant des remises en

compte courant des receveurs genéraux.

Ladeuxieme'reçoit, sous le titre de valeurs di-

verses, les traites d'adjudicataires de coupes de

buis, les traites et obligations de douanes, les obli-

gations des redevables des contributions indirectes,

et en général toutes les valeurs qui n'entrent pas

dans la première catégorie.

4~ Contrôle de la caisse centrale.

A la suite de la disparition du caissier centra)

Kessner, un arrêté du ministre des finances, du

M juin <S53, est venu régulariser et étendre les.

garanties du trésor. ( V. 0. ntv. <81T.)

Toutes les entrées et les sorties de valeurs. ou-

tre tes contrôtesordinairesdesëcrituresdebureaux,

sont immédiatement constatées par un contrôleur

placé auprès de chaque comptoir. Un autre reste

auprès de la sous-caisse centrale et suit les mouve-

ments de fonds qu'elle opère avec les autres sous-

caisses pendant le cours de la journée.
Le conti ô)eur en chef est, comme nous l'avons

dit, dépositaire dela seconde clef du trésor, il est

présent le matin et le soir à l'ouverture, et à la

fermeture des coffres; il reconnaît, et certifie par

sa signature l'exactitude des soldes matériel ait

commencement et à la fin de chaque journée.
Enfin, indépendamment de la vérification faite

chaque jour par le contrôleur en chef, des vérifi-

cations partielles et générales doivent être opérées

fréquemment et à des époques indéterminées.

Ces mesures ont été prises conformément an

vécu de la commission de la chambre des dépu-

tés, dans l'enquête de l'affaire Kessner.

§ 2. Direction du mouvement général des tonds.

Les actes réglémentaires qui ont organisé à dif-

férentes époques
le service de trésorerie ont été

revisés en même temps que tes opérations et les

moyens de direction et de surveillance appropriés

à cette partie de l'administration. Le décret du

16 juillet )8()C, d'abord, et ensuiteles arrêtés des
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T novembre et !) décembre 181 -i, ettes ordonnan-

ces du ~8 novembre ~8~T, ont perfectionnéle
nouveau régime.

Enfin le réglementde < 853 a comptée t'organi-

sation et le système de contrôle de cette partie de

l'administration.

La direction du mouvement des fonds est à pro-

prementparler, lamaisonde banque du trésor, son

action nese borne pas à la caisse centrale; elle sai-

sit les ressources disponibles tant à Paris qne sur

tons les points du royaume, et les combine avec

les besoins auxquels elles doivent être appliquées

partout où le trésor a des dépenses à payer, des

engagements à remplir, crée des ressources ou y

supplée là on elles n'existent pas.

Elle reçoit de tousles ministres ordonnateurs,

les ordonnances que chacun d'eux délivre

pour autoriser des paiements ou pour déléguer à

des sons-ordonnateurs des crédits nécessaires pour

mandater les dépenses publiques. Elle tient le

compte des crédits ouverts par les lois, elle veille

à ce queles limites n'en soient pas dépassées en ad-

mettant les otdonnances et en ne les rendant va-

lables par son visa qu'autant qu'elles n'excèdent

pas les sommes des crédits ouverts à chaque spé-

cialité.

Après cet enregistrementet ce visa, elle transmet

au payeur soit en original, soit par extrait, les or-

donnances des ministres et les autorise en même

temps à puiser dans les caisses des receveurs géné-

raux les sommes nécessaires à ieuts paiements,

mais seulement au fur et à mesure des besoins et

des demandes: au-detd de ce qui concerne les or-

donnances, la direction du mouvement des fonds

n'a plus de rapport avec les payeurs dont la comp-

tabilité lui est étrangère, elle surveille seulement

leurs encaisses pour en arrêter l'exubérance..

Ses rapports avec les receveurs genéraux sont

plus multiplies. Elle reçoit d'eux tous les dix jours
la déclaration de leurs recelés et dépenses pour

les porter dans un compte courant et d'intérêts,

en débit et en crédit. Elle établit la situation

journalière de ce compte courant qui, indepen-

damment des opérations de d.xaine, tecoit celles

que chaque jour produit, pour tout ce qui tient au

service de banque et de virement du mouvement

des fonds.

En ce qui concerne la caisse centrale, la direc-

tion du mouvement des fonds autorise celles des

recettes qui ne dérivent pas habituellement de la

nature du service, et sans exception, toutes les dé-

penses qui produisent une sortie de fonds; la

caisse cemralehu doitia communication de toutes

les opérations qui influent sur les comptes des re-

ceveurs généraux, sur ceux des correspondant!!

du trésor, ou qui se rattachent aux émissions de

valeurs crééesdansleslimitesdesmoyensdeservice

mis par les lois à la disposition du minière.

Ladueoion du mouvement des fonds décrit,

dans une comptabilité spéciale, toutes les opéra-

tions qui lui sont propres, les résumés en sont four-

nis à la comptabilité générale pour être rattachés

aux comptes et an bilan de l'administration géné-

rale des finances.

Ces deux directions sont en communication

journalière pour contrôler l'une par l'autre les de-

clarations et les écritures des comptables.

La direction du mouvement des fonds propose,

surveille, iiquide et décompte tontes les dépenses

inhérentes aux intérêts de !a dette flottante et aux

frais du service de la trésorerie. Celles de ces dé-

penses qui s'appuient snr des pièces comptables

sont soumises au jugement de la cour des comptes.

Celles qui ne résultent que
de comptes courants

sont prouvées par des comptes arrêtés contradic-

toirement toutes sont déférées chaque année à

une commission dont l'institution a été consacrée

par l'ordonnance royale du 18 novembre 8)7, et

qui se cojmmse d'un conseiller d'état, de deux mai-

tre des requêtes, de deux membres de la cour des

comptes désignés par le premier président, et d'un

inspecteur général des finances. La commission

dresse des procès-verbaux de ses vérifications, il en

est envoyé une expédition à la cour des comptes;

cette commission qui procède à un jugement ad-

ministratif indépendant de ceini de la cour des

comptes, est apellée à prononcer sur les faits que

retracent les comptes des comptables.

Chaque jour le directeur dn mouvement des

fonds fourn t au ministre tous les documens qui

peuvent lui ser"ir à apprécier la situation des res-

sources et des besoins du trésor à la fin de cha-

que mois un aperçu général est formé pour le

mois suivant. D'autres aperçus généraux embras-

sant le service de plusieurs mois sont établis à des

époques différentes, ics prévisions établies parles

aperças sont périodiquement comparées avec les

faits réalisés.

§ 5. Comptabilité générale.

La comptabilité générale est chargée de vérifier

toutes les eomptabitites particulières
des compta-

bles et agents
du trésor et de les résumer pour en

soumettre le résultat à la cour des comptes qui

prononce
sur les faits, et aux chambres qni en ju-

gent ia moralité. Elle ne crée pas des effets, elle

les recueille quand ils sont accomplis, les compare

tt ies résume. Elle saisit aussi celles des opérations

des ordonnateurs de chaque ministère qui servent
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à établir la situation gëuera)e des finances; cha-

cun d'eux lui adresse chaque mois, à cet effet,
un bordereau des droits constatés en faveur des

créanciers de l'état, et cette pièce lui sert de co!i-

trote pour les faits de même nature décrits par
les payeurs des départements et ie payeur cen-

tral à Paris.

Chaque comptable lui transmet )Mpièces justifi-

cativesqui serventde preuves aux dépenses décla-
rées par lui.

Il y a cependant exception pour le caissier cen-

tral et le payeur du trésor à Paris.

Ces deux comptables ne font connaitre leurs

dépenses que par des bordereaux mensuels, sans

pièces à l'appui: ils restent dépositaires de celtes

qu'ils ont acquittées et lès transmettent direc-

tement à la cour des comptes.

La camptabilitë générale est chargée de recher-

cher tous les faits qui chargent les comptables
tant en recettes qu'en depenses; après les avoir

constatés, elle en fait le résume par classe de comp-
tables d'abord, et ensuite par nature de recettes

et dépenses.

Ce travail vient ensuite se fondre en quelques
articles qui forment les éléments du journal gêne-

ral, et ensuite des comptes généraux présentes
aux chambres pour servir de réglement a chaque
exercice. (V. Comptabilité, Cour des comptes.)

§ Dette inscrite.

La direction de la dette inscrite a pour devoir

de constater la création, les transferts et les mt(<ft-

tions de rentes, de suivre et d'établir les accrois-

sements et diminutions de cette partie de la dette

publique; d'inscrire !MpeMS!0)mtt)'e<a< et enfin

de tenir la comp~iHM~s cattOonnenjOtts. C'est

elle qui dresse les états pour servir au paiement
des intérêts de la dette, des arrérages de pensions,
des intérêts et des capitaux de cautionnements.

Ses attributions ne sont pas susceptibles d'analyse.

(V. Arr. min. 9 cet. 1853. V. art. et suiv.)
En ce qui concerne les rentes proprement dites,

la direction de la dette inscrite n'a que peu ou

point de rapports avec les antres divisions du mi-

nistère. Elle a une comptabilité qui lui est propre,

indépendante de la comptabilité générale, qui ne

reçoit d'elle que des comptes annuets de la dette

publique annexes aux comptes généraux p[ësentes
aux chambres.

L'inscription, la signature et la délivrance des

rentes sont confiées, sous le contrô)e du direc-

teur, à deux agents qui rendent compte à la cour

des comptes. De ces deux agents l'un constate les

mutations et transferts provenant des change-

ments de propriété; l'autre inscrit au grand-livre

et délivre les extraits d'inscription.

Ces deux agents, outre la garantie des contrôles

administratif:! auxquels ils sont soumis, sont en

outre tenus de verser un cautionnement de 50.000

fr. en numéraire ou en rentes. (Ord. 8 dëc.~852.)

Leurs opérations sont soumises à des contrôles

que le chef du service dirige en même temps que

les agents contrôlés.
Le directeur de la dette inscrite n'est point le

liquidateur des droits des pensionnaire:! de l'état.

Leurs titres et leurs droits &ontjuges dans les for-

mes et par les autorités déterminées par les lois

speciates.

Il se borne à faire vérifier l'accomplissement

des conditions générâtes exigées par les règle-
ments avant de délirer les certificats ou brevets

aux titulaires.

Un agent administratif, justiciable de la cour

des comptes, est chargé de l'exécution de ces tra-

vaux.

Cette partie de la tâche de l'administration est

rëgitie dans tous ses défaits par un arrêta minis-

tériel du 9 octobre )SS3.

Le service des CMttio~ttetnmf!! est dirige par le

directeur, à qui doit être adresse, par les diffé-

rents chefs de service des administrations finan-

cières, un avis immédiat de chacune des mutations'

survenues dans le personnel des agents sujets

à cautionnement. Chaque bitlletin ne peut être

renvoyé à celui qui en a fdit la ndMcation que

forsque le titulaire a verSé au trésor l~t garantie

pécuniaire qui doit servir de gage à la gestion.

(Y. Régi. de )852, Rspp. du 8 déc. id.)

<~5.]B'ayeurcentt'at.

Les fonctions du payeur centrât consistent dans

l'acquittement de toutes les dépenses des minis-

tères qui se paient à Paris. Il reçoit du mouve-

ment des fonds les ordonnances d'après lesquelles

ces dépenses peuvent être régulièrement payées.

H exige et verifie les pièces qui doivent les juMi-
fier. !1 retire les quittances des parties prenantes

et effectue les paiements en mandats sur le cais-

sier central, qui les acquitte à bureau ouvert, après

qu'ils ont été revêtus du visa du contrôleur spé-

cia;.(0rd~853.)

Le payeur central est seul
comptable

envers ia

cour des comptes et responsable de la régularité

des paiements. (Ord~Snov. t8tT,27sept.~$B5;

Rëgl.2jjuiHeH852.) (V. Comptabilité, Comp.

tables, Cour des comptes, Hypothèques, €tC.)

TREVE.–Oa convient quelquefois de snspen-

dre les hostilités ponr un certàin temps; si cette
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convention est faite seulement pour un terme fort

court et pour quelque lieu, en particulier, on l'ap-

pelle cessation cttsn~fMMOt d'armes.

La trêve ou la suspension d'armes ne termine

pas la guerre; elle en suspend seulement les actes.

La trêve peut être particulière ou universelle.

Si l'un des contractants, ou quelqu'un parson
ordre ou seulement avec son consentement, vient à

commettre quelque acte contraire à la trève il

fait injure à l'autre partie contractante la trève

est rompue et l'autre partie peut courir incessam-

ment aux armes, non seulement pour reprendre

lesopérations dela guerre, maisencorepourvenger

la nouvelle injure qu'elle vient de recevoir. (V.

Guetfe.)

TRIAGE. (V. Communes, chap. 5, des biens

communaux.)

TRIBUNAUX DE COMMERCE.

§ t. Composition des tribunaux de commerce. S 2. Nomi.

natton et institution des juges.
–

S 3. Attributions des tri-

bunaux de commerce. S 4. Des modes de procéder et de

l'exécution des jugements.

Les tribunaux de commerce sont institués pour

connaître de toutes les contestations relatives aux

engagements et transactions entre les nëgoe.ants

marchands ou banquiers, etentre toutes personnes,

descontestationsrelatives aux actes de commerce.

(C. de corn., art. 6)3.) )'

Les tribunaux de commerce destinés à rem-

placer les siéges d'amirauté et les juridictions con-

sulaires ont pris naissance dans le décret des 4 C

et 15 août )T90.)

Modifiés par le décret du T janvier t79~ parla

loi du )T vendémiaire an tV et le décret du 6 oc-

tobre 1809, ils ont été organisés par le décret du

18 novembre 1810 et par le Code de commerce

qui ont déterminé leurs diverses attributions,leur

composition et le mode d'élection des membres

qui les composent.

§
De la composition des tribunaux decommerce.

Le nombre des juges composant les tribunaux

de commerce vaiie suivant l'importance des lo-

calités et les affaires qui peuvent y être soumises.

(C. de com. art. 6)6 et suiv.)

En général, les tribunaux de commerce se com-

posent de trois juges au moins, y compris )e prési-

dent, et cinq au pins, avec deux suppléants au

moins et quatre au plus.

Paria, Lyon, Bordeaux, Mat'seine, Nautes, Ur

léans et Rouen, se trouvent dans un régime d'ex-

ception.

A Paris, le tribunal de commerce se compose

d'un président, huit juges, seize suppléants, dis-

tribués en deux sections.

A Lyon, d'un président, six juges et six sup-

pléants.

Dans les autres ville!; précitées, d'un président,

six juges et quatre suppléants.

li n'existe pas auprès des tribunaux de com-

merce, de magistrats chargés d'exercer les fonc-

tions du ministère puMic. ·

Il y a ptës de chaque tribuna) un greffier et des

huissiers. (G. corn., 624, D. 6 octobre i S(M.)

2.
Nomination des juges de commerce.

Les juges des tribunaux de commerce sont élus

par les commerçants notables, domiciliés dans le

ressort du tribunal, Français d'origine ou natura-

lises. (C. corn., Gi8, D. 6 cet. 1809.)

Chaque annee, la liste en est dressée par les

soins du préfetet approuvée par le ministre du com-

merce. (C.eom.,6t9.)'"

Cette liste ne peutcontenir moins de vingt-cinq

noms dans la ville on la population n'excède pas

quinze mille âmes, ce nombre'devant être aug-

menté à raison d'un électeur par mille âmes de

population (soit des vules, soit quelque fois de l'ar-

rondissement où siège le tribunal).

Les commerçants ayant de procéder à l'élection

sont tenus de prêter serment dans la forme ordi-

naire.

Les membres des tribunaux de commerce sont

élus au scrutin individuel et à la pluralité absolue

des suffrages. Aucune disposition législative ne fixe

le nombre de notables nécessaire pour l'election.

Tout commerçant, même non notable, peut être

nomméjugeou suppléant, pourvu qu'il soit Fran-

çais ou naturalisé Français, âge de 50 ans et exer-

çant avec honneur et distinction le commerce de-

puis cinq ans. (V. Proj. d'organ. jud., présenté

€n~85S.)

Il n'est pas nécessaire d'être en exercice au mo-

ment de l'élection, mais il ne faut pas avoir nne

autre profession. (Cons. d'ét., a. fév. ~808.)

Le président du tribunal doit être âgé de -M ans

accomplis et avoir précédemment exercé les fonc-

tions de juge dans une juridiction commerciale

ancienne ou nouvelle, à moins que la ville où il

est nommé n'ait une juridiction commerciale nou-

velle. (C. corn., 620, Cons. d'état, 21 dée. ~8~0.)

Les fonctions des présidents et juges durent

deux ans; ils ne peuvent être immédiatement
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réélus il faut au moins un an d'intervalle; quant
aux suppléants ils sont indéfiniment rééligibles.

Tous les ans, les tribunaux de commerce sont

renouvelés par moitié.

Les juges, élus commenous venons de le dire,

reçoivent leur in'tituhon du roi et prêtent serment

devant la Cour royale, ou, dans le cas où elle ne

siége pas dans l'arrondissement, devant letribunal

de première instance commis à cet effet. (C. com.

629.)

Les fonctions de juge au tribunal de commerce

sont incompatibles avec toutes celles de l'ordre ju-
diciaire et du ministère pubtic, avec celles d'ttuis-

sier ou d'huissier priseur, avec celles de préfet,

sous-préfet, maire, adjoint, agent de change et

courtier.

Elles sontpurement honorifiques. (C. corn. 628.)

§ 5. Attributions des tribunaux de commerce.

La juridiction des tribunaux de commerce est

exceptionnelle.

Les tribunaux de' commerce connaissent de

tontes les affaires qui leur sont soumises dans les

limites de la loi, soit en dernier ressort, soit à

charge d'appel.

En premier ressort, toutes les demandes dont

le principal n'excède pas mille fr., on toutes celles

où les parties déclarent vouloir être jugées sans

appel;

A charge d'appel, de toutes les contestations

commerciales, à quelques sommes qu'elles puis-

sent monter.

Nous avous déjà dit qu'ils connaissent de toutes

contestations relatives aux engagements et trans-

actions entre négociants ou banquiers, et de plus

entre toutes personnes, des contestations relatives

aux actes de commerce.

Le Code de commerce (art. C53aC55), a défini ce

qu'il fallait entendre par actes de commerceet la li-

mite qui devait être observée relativement aux at-

tributions confiées aux tribunaux de commerce.

Les tribunaux decommerce, soit par eux mêmes,

soit par L'organe de leur président, soit par celui

d'un juge nommé parmi eux, énoncent encore

une juridiction particulière en diverses matières,

desociëtë,arMtrage,tettre de change, faittite, etc.

C'est en quelque sorte une compétence extra-

judiciaire.

§ 4. Des modes de procéder et de l'exécution

des jugements.

Les modes de procéder devant les tribunaux de

commerce sont indiqués dans tes art. <)! a~i2

du Code de procédure, C27 du Code de commerce

et dans les ordonnances des 5 novembre )825 et

10 mars 1821.

Les jugements des tribunaux de commerce sont

exécutoires comme tous antres par les mêmes

voies et les mêmes contraintes.

A Paris seu)ement, it y a des gardes du com-

merce, dont l'organisation et les attributions ont

été déterminées par nn réglementdu ) 14 mars 1 808,

et qui sont chargés de l'exécution des jugements

emportant contrainte par corps. (V. Organisation

judiciaire.)

TRIB~JNrAUX DE PREMIERE

n~STANCE.

S 1. Composition des tnbunaux de première instance. – S 2.

Division des tribunaux et répartition des affaires. S 5.

Attributions des tribunaux en matières civiles. S At-

tributions des tribunaux en matières correctionnelles.

Les tribunaux de première instance sont les

juridictions établies dans chaque arrondissement

communal pour connaître de toutes les affaires

civiles ou correctionnelles qui ne sont pas attri-

buées par des lois spéciales à d'autres tribunaux.

Les tribunaux de première instance qui rem-

placèrent en 4T90 les justices seigneuriales, les,

bailliages et les sénéchaussées ont été organisés

tels qu'ils se trouvent encore aujourd'hui par les

lois des T vent. an VIII, 50 avril )8)Ô, 50 jan-
vier )8) ) et diverses autres lois et ordonnances

qui les modifièrent seulement en partie, mais sans

en changer les bases et les principes. (V. 0.1!)

nov. )825, H fév. 1824, 16 juin 1824, 34 sept.

)828, tOdëc. 1850, et projet d'org. jud. pré-
senté en t85S.)

§ 1. De la composition des tribunaux de pre-

mière instance.

Chaque tribunal d'arrondissement est composé

y compris les présidents, vice-présidents et juges
d'instruction de trois quatre, sept, huit, neuf,

dix, onze ou douze juges, et deux à six sup-

pléants.

Ce nombre varie selon l'importance ou h popu

lation des villes.

H y a de plus dans chaque tribunal des magis-

trats exerçant les fonctions du ministère public

sous le nom de procureurs du roi ou de substituts

du procureur du roi.

Le nombre des substituts attachés à un tribu-

nal varie selon les besoins du service mais ne

peut excéder cinq partout ailleurs qu'à Paris.

Dans les tribunaux divisés en trois chambres,
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il y a en général quatre substituts, deux dans les

tribunaux formant deux chambres, un seul dans

tous tes autres.

H y a encore dans chaque tribunal un greffier

attaché à chaque ch&mbre dont les fonctions sont

déterminées par )a)o!.

A Paris, le tribunal civil de première instance

est composé dé quarante-deux juges, y compris

le président, sept vice-présidents et dix juges
d'instruction, et de vingt juges suppléants dont

quatre remp)issent les fonctions de juges d'in-

btruetion et sont attachés an service du ministère

public sous la direction du procureur du roi.

Les juges suppléants à Paris peuvent cire char-

gés de certaines affaires, concurremment avec

les autres juges, telles que )a confection des or-

dres, des contributions, ta taxe des frais, etc., dans

ces cas seulement ils ont voix délibérative.

Le parquet du tribunal civil de la Seine se com-

pose du procureur du roi et de quinze substituts, y

d'un greffier en chef et de greffiers assermentés

pour chaque chambre civile selon les besoins du

service. (V. L. de )S!OetL. précitées.)

§ 2. De la division des tribunaux et de la répar-

tttioa des affaires.

Les tribunaux de première instance se divisent

en deux ou trois chambres selon ie nombre de

juges qui les composent :dans le cas de la division

et) trois chambres, il y en a une qui connaît ex-

ctusivemeut des affaires correctionns))es} dans

le cas où le tribnna) ne forme que deux chambres

il doit y en avoir une qui en connaisse principtt-

lement sans toutefois que l'autre soit exclue de

leur jugement, iorsqu'i) y a lieu de t'appeler soit

dans l'intérct de la célérité o:: à défaut d'autres

affjites.

Le tribunal de Paris se Civise en huit cham-

brcs, les 5 premières connaissent des matières ci-

viles ordinaires avec cette distinction que la cin-

quiÈme chambre connaît principatemeut des af-

faires sommaires, et qui )ec!ament urgence.

Les sixième et septième chambres sont exctnsi-

vement consacrées au jugement des affaires cor-

rectionnelles.

La septième juge notamment des délits relatifs

aux douanes, aux impots indirects, aux octrois,

à la garantie des mati&res d'or et d'argent et lcs

appels de simple police. (0. frav. ~82).)

Enfin elle prononce exclusivement dans toutes

les affaires de contraventions aux droits de tim-

bre et d'enregistrement.

La huitième a été instituée par ordonnance du

juitiet )856.

§ 3. Attribuions des tribunaux de
première

in-

stance en matières civiles.

Les tribunaux de première instance connais-

sent des affaires civiles, qui leur sont soumises di-

rectement. ou par voie d'appe).

Ils p: énoncent sur ces aftfires ou en premier et

dernier ressort, ou en dernier ressort seulement, e

ou en premier ressort seulement.

En premier et en dernier ressort, c'est-à-dire

souverainement, ils connaissent:

De toutes les affaires personnelles et mobi-

lières jusqu'à )00(! fr. en principal;

2° Des affaires réelles immobilières dont l'ob-

jet principal
est de 50 fr. de revenu détermine

soit en rente, soit par prix de bail.

5o De toutes affaires, du consentement exprès

des parties.
4" Des actions civiles reiatives aux contribu-

tions indirectes quelle qu'en soit la valeur.

Kn dernier ressort ils connaissent

De toutes les fautes de discipline des officiers

ministériels sauf le cas où la suspension aurait

l'effet d'une condamnation prononcée par juge-
ment

2° Des appels des tribunaux de paix.

En premier ressort, et a charge d'appel, ils pro-

noncent
)" Sur toutes les affaires personnelfes réelles et

mixtes d'une valeur excédant 1000 fr. de capital,

ou 50 fr. de rente, et qui ne sont pas spéciale-

ment attribuées aux juges de paix ou aux tribu-

naux de commerce. (V. ces mots);

2° Sur toutes les contestations relatives aux do-

maines de l'état;

5° Sur toutes les difficultés d'éxecution des ju-

gements arbitraux, de justice de paix, de com-

merce et de celles des condamnations civiles

prononcées par les tribunaux correctionnels;

4" Des affaires de commerce lorsqu'il n'y a

point de tribunal de commerce dans leur àrron-

dissement. Dans ce cas ils doivent se conformer

à l'art. C27 du Code de commerce qui interdit les

plaidoiries par le ministère d'avoué.

Les présidents des tribunaux de première in-

stance statuent provisoirement et à charge d'ap-

pel, sur les réfères. (C. proc., Sû6etsuiv.)

lis sont chargés de concilier les époux en cas

de séparation de corps d'ordonner l'arrestation

des enfants, requise par les parents ou tuteurs; de

légaliser les actes de l'ctat civil et les actes no-

tariés de l'ouverture des testaments en certaines

circonstances; de viser et parapher les répertoires

des notaires, etc.

Enfin ils font ou autorisent tous les actes oit
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il n'est pas besoin de l'intervention immédiate du

tribunal.

4. Attributions des tribunaux en matières cor-

rectjoncelley.

Les tribunaux correctionnels connaissent des

affaires qui leur sont soumises directement ou qui

teur sont déférées par voie d'appel.

Directement et en premier ressort, ils connais-

sent de tous les délits dont la peine excède cinq

jours d'emprisonnement et ~5 fr. d'amende de

tous les délits forestiers poursuivi'! par l'adminis-
tration (C. inst. crim. 4T9), des cas de banque-

route simple (C. C. 588), des contraventions com-

mises par les gardes nationaux dans les cas spé-

cifies aux art. 9 et <)3 de la loi de t85).

En appet ils connaissent de tous les jugements
de simple police des tribunaux de letu' ressort.

Ils connaissent aussi en appel des jugemehts

rendus par d'autres tribunaux eorrectionne]s,e'est-

à-dire que les tribunaux correctionnels établis dans

les chefs-lieux de département où ne siège pas une

cour royale connaissent des appels des jugements
rendus en police correctionnelle par les tribunaux

d'arrondissement, et aussi des jugements rendus

par le tribunal du chef-lieu du département voi-

sin lorsque la distance de la cour royale est plus

forte que celle du chef-lien de ce département.

Les tribunaux de police correctionnette ne peu-

vent appliquer que les peines établies, soit dans

le Code pénal, soit dans les lois spéciales qui

n'ont point eté abrogées par ce Code. En aucun

cas ils ne peuvent connaitre des intérêts civils

qu'accessoirement à l'application des peines. (V.

OrganMatjonjudiejatre.)

TRIBUNAUX DE SIMPLE TOMCE.

S Tribunal du juge de paix comme juge de simple police.
– S 2. De ta jutidichon des maires comme juges de po-

lice.

L'assemblée constituante et le Code des délits

et des peines du 7 brumaire an VI avaient insti-

tué des tribunaux de police, non pas sur tes mê-

mes bases et avec les mêmes éléments, mais avec

iemcme but, celui de faciliter le jugement des

délits de peu d'importance et d'Ectiver autant qne

possible le cours de la justice.
Le Code d'instruction criminelle a créé aussi

des tribunaux de police. Il consacre ]a juridic-
tion des juges de paix en matière de police simple,

et de plus le législateur, pensant qu'il serait pro-

fitable de faire participer les maires au droit de

prononcer sur une partie des contraventions de

police, a créé le tribunal de police municipale.

Sans doute on ne pent méconnaître les motifs

de justice et d'utititë publique ()ui ont déterminé

à rendre à l'autorité municipale une partie de la

juridiction de police, mais en fait cette utilité est

au moins contestabte.

Peu de communes en France possèdent des

maires doués d'une instruction suffisante pour

juger avec discernement, appliquer les lois avec

justesse et intelligence; presque partout.te maire

n'anite temps nt la volonté de se livrer aux attri-

butions qui pourraient lui être confiées dans

peu de localités on trouverait des hommes qui

voulussent ou fussent capables d'ehe greffiers.

Enfin, il est constant que les tribunaux des maires

ne sont établie que dans un très petit nombre de

communes rurates et que presque partout la juri-
diction des justices de paix est bien suffisante. Au

reste l'établissement des tribunaux de police

des maires étant purement facultatif (C. inst.

crim. 59, < 'M), il est évident qu'ils ne doivent être

formés que là où le besoin des localités le ré-

clame.

§ <. Du tribunal du juge de paix comme juge de

police.

Dans tes communes dans lesquelles il n'y a

qu'un juge de paix, il connait seul des affaires

attribuées à son tribunal. Les greffiers et ies buis-

siers de la justice de paix font le service pour les

affaires de police. Dans tes communes divisées

en deuxjustices de paix au plus, le service au tri-

bunal de police est fait successivement par chaque

juge de paix en commençant par le plus ancien,

il y a dans ce cas, un greffier particulier pour le

tribunal de police.

Les fonctions du ministère public pour les'faits

de police sont remplies par ie commissaire du lieu

où siège le tribunal; en cas d'empêchement du

commissaire de police, ou s'il n'y en a point,.elles

sont remplies par le maire qui peut se faire rem-

placer par son adjoint. S'il y a plusieurs com-

missaires de police, le procureur général près la

cour royale nomme celui ou ceux d'entre eux qui

doivent faire le service. V. Pour la compétence,

art. ~5T et ~0 C. inst. crim.;pourta procédure,

l'instruction, les débats et lej jugement, art. 1-M à

~66.~d:

§ 2. De la juridiction des maires comme juges de

police.

Les maires des communes non chefs-lieux de
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canton peuvent, comme nous t'avons dit,'connaitre

concurremment avec les juges de paix, des con-

traventions commises dans leurs communes, par
les personnes prises en flagrant délit, ou par des

personnes qui résident dans la commune ou qui y

sont présentes, lorsque les témoins y sont aussi

résidants ou présents et lorsque la partie récla-

mante ne réclame pas au deta de <5 fr.

Le ministère public est exercé auprès du maire,

dans les matières de police, par t'adjoint eu l'ab-

sence de l'adjoint ou lorsque l'adjoint remplacera
le maire comme juge de police le ministère pu-
blic doit être exercé par un membre du conseil

municipal désigné à cet effet par le procureur du

roi pour une année entière.

Les fonctions de greffier des maires, dans les

affaires de police, sont exercées par un citoyen

que le maire propose et qui prête serment en cette

qualité au tribunal de police correctionnelle. Il

reçoit pour les expéditions les émoluments attri-

bués au greffier de la justice paix.
Le maire donne son audience dans la maison

commune et entend publiquement les parties et

les témoins.

ruT

Sont au reste observées les dispositions des ar-

tic)es<49 et suivants du C.d'fnst.crim.concer-

nant l'instruction et les jugements au tribunal de

juge de paix.

TUTEM.E ABMUfISTRATIVB

Les communes ne sont qu'usufruitières des biens

dont elles sont en possession, et les administra-

teurs chargés de les gëteren doivent compte à

ceux qui viendront après eux; ce n'est pas à tels

ou tels individus qu'ils appartiennent, mais bien

à la communauté qui comprend la génération

présente et les générations qui succéderont; la

tutelle en appartient essentieUement au gouver-

nement, et cette tutelle fut de tout temps mise

au rang des règles fondamentales de la monar-

chie.

Telles sont les raisons pour lesquelles tous les

actes de l'autorité municipale sont soumis à l'ap-

probation de l'administration supérieure. V. Com-

munes, EtabtM~etnentt pubtMt.
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t

L'université royale
est un corps chargé exclu-

sivement de l'enseignement et de l'éducation pu-

blique dans tout le royaume. On peut encore dire

que l'université n'est autre chose que le gouver-

nement appliqué )a direction universelle de l'in-

struction pubiique, aux colléges
des villes comme

à ceux de l'état; aux institutions partic'diëres

comme aux collèges; aux écoles de campagne,

comme aux facultés de
théologie,

de droit, de mé-

decine, mais en exécutant tes lois existantes sur le

mode d'enseignement et en respectant, soit les

droits personnels, attributs essentiels du père de

famille, soit les droits réels acquis aux institu-

teurs et maitres de pension.

La constitution des 5 eU4 sep.
<~ statue

qu'il sera crée et organisé une instruction publi-

u.

que, commune à tons les citoyens, gratuite àt'é-

gard des parties d'enseignement indispensables

pour tous les hommes, et dont les établissements

seront distribués graduellement dans un rapport

combiné avec la division du royaume.

Un décret de la convention, du ~5 sept. 1795,

établit trois degrés d'instruction: le premier pour

les connaissauces indispensables aux artisans et

ouvriers de tous les genres; le second pour les

connaissances ultérieures nécessaires à ceux qui

se destinent aux autres professions de la société;

et le troisième pour les autres objets d'instruction

dont t'ëtnde difficile n'est pas à la portée de tous

les hommes. Enfin une loi du « floréal an X

prescrit la création d'écoles primaires et d'écoles

secondaires établies par les communes ou par des

maitres particuliers, de lycées et d'écoles spéciales

entretenus aux frais du trésor pubtic.

Les circonstances politiques ne permirent de

réaliser ce plan que d'une manière incomplète;

toutefois en rapprochant les dispositions précitées,

on peut diviser ainsi l'instruction publique savoir:

)" L'instruction primaire (V. Ce mot.);

2° L'enseignement secondaire, qui comprend tes

connaissances enseignées dans les colléges royaux
et communaux, et certaines institutions ou pen-

sions

3" L'enteignement supérieur, qui s'apptique aux

connaissances enseignéesdansles facultés de droit,

de sciences, de théologie et des lettres il est né-

cesMire au perfectionnement de l'esprit humain,

aux progrès d'une foule d'arts; il transmet de gé-

nération en génération les travaux de l'intelli-

gence humaine; il perfectionne l'enseignement

secondaire il réagit puissamment sur t'extension

que l'enseignement primaire peut recevoir cet

enseignement est nécessaire à la société en masse;
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-!°Les académies créées dans lavue d'encoura-

ger le progrès des lumières. Elles s'adressent

moins à l'individu dont elles mettent le talent à

profit, qu'aux besoins de ]a société qui s'enrichit

parles découvertes que les académies provoquent,

recueillent et constatent, ainsi qne par )a propaga-

tion qu'elles font de toutes les connaissances utiles.

Les préfets ont le droit et le devoir de surveil-

ler les établissements d'instruction placés dans

leurs départements; les préfets, sous-préfets et

maires ont l'autorité etid surveillance administra-

tive sur les ecoles primaires; les archevêques et

évêques ont la surveillance de l'enseignement re-

ligieux dans les écoles et les cotteges; les consis-

toires et les pasteurs, celle de cet enseignement

dans les écoles protestantes.

§ 2. Constitution de l'université.

La loidu <0mai <80C porte

« Qu'il sera formé, sous le nom d'univerHte,

un corps chargé exclusivement de l'enseignement

et de l'iustruction publique;

2° Que les membres de ce corps enseignant

contracteront des obligations civiles, spéciales et

temporaires.

Cependant ce corps n'eut pas à être formé; il

existait avant la loi dans tes écoles dont se com-

posait le système de
l'éducation publique; seule-

ment, on imposa l'université à ces écoles, comme

une forme propre a les rallieren corps enseignant

et comme nn pouvoir propre à les régir. Ce pou-
voir eut sa juridiction propre ses revenus con-

sis'erent en impôts ([u'u leva lui-même, et dont il

régla l'emploi. La loi précitée lui assurait le mo-

nopole de l'enseignement; et l'impôt fut asbis sur

ce monopole, qui, à son tour, assurait ce scivice en

couvrant la dépense
Pouf t'assurer et le maintenir, une foule de

ronjges, auparavant inconnus dans l'enseigne-

ment, furent crées; eL le système, auparavant

adopté, fut entièrement changé.

Tel est l'ccut're du décret du 47 mars <808,

qui organisa l'université et fixa ses différentes at-

tributions. Elle doit, d'après t'artietc 50, être ré-

L'ensc!gnemcnt public, ttaus tout royaume, est confie

exclusivement à t'unnerst)c-

Aucune école, aucun établissement qnetconqnc fl'instrm*-

tion. ne peut être formé hors de t'uaivcraiM royale et sans

l'autorisation de son chef.

Nutncpeutouvr'rd'ecote, ni enseigner publiquement.
:ans être membre de t'umvenm! royale et gradue par rune
de ses facut[c~. Këanmoins, t'tmtructioa dam tes scmtnaircs

dépend des archevêques et evequcs, chacun dans son <)m-

c~e. etc., etc. (D. )7 mars 1808, art. t. 2, s.)
Les écoles specMtes en furent <!s.')'ement exemptées.

gie et
gouvernée par le grand-maitre nommé et

révocable par le roi; mais une ordonnance du

3 MÛH824 réunit les fonctions de grand-maitre :')

celles de l'instruction publique.

L'article ~45 du même décret porte que l'u-

niversité et son
gran'd-maitre, charges exdusive-

ment du soin de l'ëdn cation et de l'instruction

publique dans tout le royaume, tendtont sans re-
fache à perfectionner l'enseignement dans tous

les gem es, à favoriser )a composition des ouvrages

c!asM[)ues;etvei))erontsnrtot)taceque)'ensei-

gnement des sciences soit toujours au niveau des

connaissances acquises, et à ce que l'esprit de sys-
tème ne puisse jamais en arrêter les progrès.

Mais cette organisation était bien
ineomp!&)e;

car, d'une part, on
s'occupa principalement du

haut enseignement que les classes riches étaient

toujours à même de se procurer, sans rien faire

pour l'enseignement primaire gratuit, le plus im-

portant de tous, qui est destine à l'instruction de

la classe la plus nombreuse; et de l'autre, l'ensei-

gnement était sans liberté.

Aussi, la Charte de )850 a-t-eUe mis au nom-

bre des promesses énumérées dans son article G!)

celle de consacrer la liberté de l'enseignement,

et d'en étendre les bienfaits auxctasses pauvres.

La loi du 28 juin 1855, sur l'instruction pri-

maire, a déjà rempli une partie de cet engage-

ment. Il reste encore à organiser le haut ensei-

gnement en conciliant le principe de liberté avec

le pouvoir de constater ]a capacité et de surveiller

la moralité des hommes qui se destinent à l'in-

struction publique. (V. ci-apre! sections.)

Telle qu'elle existe aujourd'hui, l'université se

divise en académies, qui sont en aussi grand nom-

bre et qui ont )e même ressort que les cours roya-

les, à l'exception toutefois de l'île de Corse qui

fait partie de i'académie d'Aix, bien qu'elle con-

stitue le ressort d'une cour toyate. Il y a donc

vingt-six académies. (D. <mars 1808.)

Les écoles appartenant à chaque académie sont

placées dans l'ordre suivant:

Les facnttes;

2° Les colleges royaux;

5" Le~coitéges communaux;

4° Les institutions

S" Les pensions;

C" Les écoles primaires.

§ 5. Conseil royal de l'instruction publique

Fonctionnaires généraux et fonctionnaires

académiques.
i

Au sommet de ]a hiérarchie universitaire est le

grand malire qui nomme à toutes les places des
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colléges, institue les professeurs des facultés;

nomme les boursiers communaux autorise les

maitres particuliers présente le taNeau annuel

des écoles et des fonctionnaires; peut transférer

ceux-ci, appliquer les peines autres que la re-

forme et la radiation, ratifier les réceptions des

facultés, donner tous les dipiûmes, notifier les ré-

glements des écoles, etc. (D. ~808, art. 50 à 60.)

Auprès de ce haut administrateur est placé le

conseil royal de l'instruction pu!)hq!;e dont les

membres, au nombre de douze, sont chacun

choisis par le roi, entre trois candidats présentes
par le ministre, de l'avis du conseil. Il juge les

questions de police de comptabilité et d'admi-

nistration générale; il juge les plaintes et les re-

clamatious peut senl inuiger les peines de la ré-

forme et de la radiation admet ou rejette les

ouvrages destinés aux collèges juge les affaires

contentieuses sauf recours an conseil d'état;
sol-

licite la réforme et l'interprétation des lois et des

ordonnances, etc.

H arrête et promulgue les réglements généraux

relatifs à l'enseignement et la discipline; pres-
crit l'exécution dé ces réglements et la surveille

par les inspecteurs généraux qui visitent les uni-

versités.

Sur le rapport de ces inspecteurs, donne aux

conseils académiques les avjs nécessaires, cen-

sure les abus, pourvoit à leur réforme.

H proposé au roi toutes les mesures qu'il juge

propres à améliorer l'instruction.

H discute, sur l'invitation du grand maître, la

question relative aux degrés d'instruction qui

doivent être attribués à chaque genre d'école.

Indépendamment de ces fonctions, chacun des

conseillers en exerce d'antres qui lui sont spé-

ciales, à titre de trésorier, de chancelier, de mi-

nistère puMic, etc. (D.<8)S,art.(!Q~ ~S;0.

~nev~820.)

Les inspecteurs généraux nommés par le grand

maitre sont partagés en cinq ordres comme les

facultés. Ils les visitent alternativement, et sur

l'ordre du grand maiUe, pour reconnaître l'état

des études et de la discipline dans les facultés,

les lycées et les colléges, pour s'assurer de l'exac-

titude et des talents des professeurs, des régents

et des maîtres d'étude; pour examiner les elèves;

enfin pour en surveiller l'administration et la

comptabilité. (D. ~8i8, art. !)0, 91 92.) Ils sont

au nombre de douze aujourd'hui

L'institution des inspecteurs généraux a été souvent cri-

tiquée. commettant loinde n'poMheat'cspritde ta création

m)itcrsitau'e. d'après laquelle 'ts enformaient un des roua-
KN iM p<"<impottmb c'etatt sur eux que reposait, à pro-

prement parler, Li conservation du pt'iacipe de l'unité ap-

Au second degré viennent ensuite < les rec-

teurs des académies nommés par le grand maitre.

Ils assistent aux examens et réceptions des fa-

cultés visent et délivrent les diplômes; dirigent

l'administration des facultés et des colléges enfin

inspectent ou font inspecter toutes les écoles de

leurs académies. (D. ~8)S, art. 9), 98.) A Paris

le grand maitre remplit les fonctions de recteur.

(0.8avriH824,art.)

3° Les inspecteurs acaJemiques, chargés, sous

l'ordre du recteur et dans le ressort de l'académie,

de l'inspection des cotteges et écoles.

5° Les conseils académiques, composés de dix

membres désignés par le grand maître et présidés
par le recteur, sont chargés d'envoyer au conseil

royal des rapports

Sur l'état des écoles; sur les abus introduite

dans la discipline, l'administration économique,

l'enseignement et les moyens d'y remédier

2" Sur les affaires contentieuses relatives à

teins écoles engénéral, ou aux membres de t'u-

niversité
5" Sur les délits commis par ces membres

-<" Sur l'examen des comptes des colléges.

SCCTIONU.Ensejgn&ment supérieur, Facuïtéx

H y a dans l'nniverMtë cinq ordres de facn)tes

savoir

<o Les facultés de théologie;

2" Les facuttcs de droit

S" Les facultés de médecine

4" Les facultés des sciences mathématiques et

physiques,

5° Les facultés des lettres.

Chaque faculté confère trois sortes de grade:
à la suite d'examens et d'actes publics Le bac-

calauréat, la licence et le doctorat.

Enfin le nombre et la composition (les facultés,

dans chaque académie, sont réglés par le roi sur

la proposition dn conseil d'instruction publique.

(D. 17 mars 4808, art. 6, O.~fëv. t8~.

art.
26..)

p)iqt)~ à l'instruction publique. On les a comparés avec les

Yisiteurs des ancienn''s congr~attons rchgietiscs qui autre-

fois passaient des mois, et même dm -innées entijires. dans
ceux de leurs cotluges où l'enseignement et la discipline sem-

blaient se reUctier, en disant que. par un examen de quel-

qnes jours ou de quelques homes, tes inspecteurs genemnn
ne ponvaient arriver an mcmc résultat.

En outre. on cntts !o vœu qu'ils ens.scnt entrée au con-

seil royal. afin de nonToirydefcndreieurs rapport. (K.n).

port <IeM. Pruuelle. S mai )SS<.)

Beaucoup d'amehoranom sont demandées dans t'ensei-

gnement supérieur. On réclame le rctabhsscmfnt des vingt

fMuttes des sciences ou des lettres supprimées en )3)6. An-

jourd'htu, en comprenant les facultés (le théologie, il existe
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ter. E'acu)tt!.dethëo)og!e.'

Havaitétéétah):, par)edécretdn~mars<808,

autant de facnttés de théo!ogie que d'égtises mé-

tropolitaines;
en outre une à Strasbourg et l'autre

à Genève pour
la religion

reformée. Ce nombre

a été réduit, Il n'y a plus que six facuttés catho-

liques, à Paris, Aix, Bordeaux, Lyon, Rouen,

Toulouse, et deux autres à Montauban et à Stras-

bonrg,
l'une pour !e culte calviniste, )'autre pour

le culte luthérien.

Il est prescrit à tous les professeurs de tbéo-

logie d'enseigner tes principes de la déclaration

de ~683 sur tes libertés de,I'ég)ise gallicane.

(D.25fév.~8~0.)

Une ordonnance du 25 décembre <850, porte

qu'à partir
du 4er janvier 1855,

et à
l'égard

de

tous ceux qui n'auront pas
encore à cette époque

vingt et un ans accomplis, )e doctorat est exigé pour

être professeur, adjoint ou suppléant dans une

faculté de théologie; ]a licence, pour être arche-

vêque, évoque, vicaire-genéra), dignitaire
ou

membre de chapitre, curé dans une ville
chef

lieu de département
ou d'arrondissement à

moins qu'on ait été quinze ans curé ou desservant;

lebaeeatauréat, pour être curé de chef-lieu de

canton, à moins qu'on ait été dix ans curé ou des-

servant.

quatorze académies a écoles spéciales, et, sur ce nombre, il

en est six qui n ont pas de facultés de sciences, et huit qui
sont privées de facultés des lettres. Les cinq facultés n exis-

tent qu'à Paris et à Strasbourg. Cependant. toutes les con-

naissances humaines sont essentiellement débitrices et crean.

eierE-s les xnes des auttes: étude de l.t philologie, de

l'histoire et de la philosophie sont une introduction mdis-

pensable à l'étude de ia théologie la connaissance de )'his-

toire et de la phitosophte ne sont pas moins nécessaires à l'é-

tude du droit, on ne devient pas colin un médecin habite

sans s'être dépose à l'étude de la médecine par une solide

instruction littéraire et par des études ptus approfundies en-

core dans les sc.ences physiques et naturelles.

il. Prunelle, dan~ uu rapport fait a la chambre des dépu-

tes, le 8 mai tSM, indique ces améliorations et entre autres

tan~cesstté de l'enseignement des sciences admmft.ttat)ves

qui accompagne celui de l'histoire dans toutes les universites

allemandes sous le non de c~m~'n/t&H~M, qui devient in-

dispensable sous un gouvernement repr&enhhf où tant de

gens sont appelés à l'ad~ilustrahon du pays.

L'existence de crs facultés a été souvent menacée depuis

Ja révolntion de jmileit830.Cepcndant.la commission char-

gée de l'examen du budget de 1836 n'a pas élu d'ausde cette

suppression. « Les idées religieuses, disait son rapporteur,

exercent une action trop puissante sur les affaires humaines

pour qu'on ne cherche pas à tes du~er dans l'intérêt le

mieux entendu du corps social. Dans ce but, les ministres

de la religion doivent pouvoir suivre le mouvement progres-

sif de l'esprit humain; et les lumières sont, dans le clergé, le

principe d'une sage tolérance et la garantie la plus forte que

les gouvernements puissent ob'emr contre les envahisse-

ments de la théocratie. »

Les élèves des facultés de théologie sont entre-

tenus par des bourses existant dans tes séminaires.

~2-Faou<tësdedroIt.

On enseigne dans les facultés de droit:

~° Le droit civil 20 le droit naturel le droit

des gens et le droit public général 5" le droit

romain 4" la législation criminelle et la procé-

dure civile et criminelle. (L. 25 ventôse an X[I,

art. 2.)

Cet enseignement est général et commun à

toutes les facultés, savoir celles de Paris, Dijon,

Grenoble, Aix, Toulouse, Poitiers, Rennes,

Caen et Strasbourg.

Mais il est d'autres matières telles que le droit

commercial, )e droit administratif, l'histoire du

droit tomain, du droit des Français et du droit

des gens, et tes pandectes qui ne sont pas enseignés

dans quelques-unes de ces facultés

D'où vient ce privilège ? Ici nous ne pouvons

nous empêcher de déclarer que sous le rapport

des principes généraux, et sous le rapport des

défaits l'enseignement doit et<e complet dans

tontes les écoles. Car si on accorde à l'une un

enseignement que l'on refuse à l'autre, c'est pro-

noncer t'inferiori'.e de celle-ci; c'est détruire entre

les écoles du même degré t'esprit d'émulation

qui nu), peut-être, est producteur d'un bon ensei-

gnement. t.

La nomination aux chaires de professeurs ou

suppléants des écoles de dioit est faite par )e roi

elle a lieu après un concours public ouvert devant

la fjculteoù la place est vacante, et dont les

professeurs sont juges sur la présentation des

sujets qui ont eté trouvés les plus instruits et les

plus capables. (L. 23 vent. an XII, organique.)

La durée des cours est de trois ans pour être

admis à passer les examens de licencié, et de

quatre ans pour pouvoir subir ceux de docteur.

Les docteurs ou licenciés reçus dans les univer-

sités étrangères peuvent faire viser leurs dipiômes

à t'une des facultés, pour exercer légalement près
d'un tribunal français la profession d'avocat. (L.

25vent.anXH,art.S-)C.)

Nul n'est admis à prendre sa première inscrip-

tion d..ns les facultés de droit, s'il n'a obtenu le

~~e~b~È~L~M~

On réclame encore comme .nnë):oration t'tnfroduction

dans l'enseignement des facultés de droit, de l'étude des lois

qutrèg[eat!es rapports de ceux qui gouvernent avec ceux

qui sont gouvernés, ainsi que tes rapports de chaque mem-

bre de la société avec la société elle-mème, c'est-à-dire des

lois poMtttfM.
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5. Facultés de médecine.

Les facultés de médecine comprennent tes

écoles de médecine et de chirurgie;
3" les écoles

de pharmacie.
Les premières ont pour objet de

former des docteurs en médecine ou en chirurgie,

des officiers de santé et des sages-femmes. Elles

sont au nombre de trois Paris, MontpeHier et

Strasbourg.

NTo Écoles de médecine.

On enseigne dans ces écoles l'anatomie, la phy-

siologie, la noso)ogie, la patho)ogie,
)a matière

médicale, la chimie, la pharmacie, l'hygiène, ta

médecine légale, la clinique interne et externe, la

physique médicale, l'histoire naturelle médicale,

les opérations et appareils, [f accouchements, etc.

(L. organique,
)9 vent. an XI.)

Ma's ici nous reproduirons encore ce que nous

venons de dire relativement aux facultés de droit.

La faculté de médecine de Paris est privilégiée et

enseigne des connaissances dont on prive les étu-

dtants des antres facultés.

Pour obtenir le grade de docteur en médecine

ou en chirurgie, il faut suivre tes cours de l'école

pendant quatre ans passer cinq examens et une

thèse,et prendre seize inscriptions; les frais s'élè-

vent en totalité à ),)00 fr.

Le graded'officier
de santé ne s'obtient qu'après

trois années d'école, douze inscriptions et trois

examens. Les frais d'examen s'élèvent de {)0 à

460 fr.

Les ëièves sages femmes doivent suivre au

moins deux cours d'accouchement dans une ecole

on un hospice, et voir pratiquer pendant neuf

mois, ou pratiquer eUes-memes lesaccouchements

pendant six mois dans un hospice. Elles subissent

ensuite deux examens qui coûtent 120 fr. et re-

çoivent un diplôme qu'elles doivent faire enre-

gistrer
au tribunal de première instance du lieu

où elles ont éte remues, et de celui on elles veu-

lent s'etablir.

Les docteurs reçus dans une école de méde-

cine, et les sages-femmes, peuvent exercer dans

les départements les offiriers de santé, dans les

départements seuls où ils ont été reçus. V. Méde-

cine (Exercice de )a).

NT" 2. Eeoies de pharmacie.

Ces écoles ont pour objet d'enseigner les prin-

cipes de la pharmacie, d'en surveiller l'exercice,

d'en dénoncer tes abus aux autorités et de rece-

oir partout le royaume les élèves qui se destinent

T. Il.

à la pratique de cet art. (L.,3tgermina) an Xr,

art. 2.)

Une école de pharmacie est établie dans toutes

les villes qui ont une école de médecine.

Le candidat qui satisfait aux examens reçoit

un diplôme qu'il présente à Paris au préfet de po-

lice, et dans toutes les autres villes, au préfet du

département devant iequet i) prête serment d'exer-

cer son art avec probité et fidélité. (L. germ.,

art. 16.)

Les pharmaciens reçus dans une école peuvent

exercer leur profession sur toutes les parties du

territoire français. Les pharmaciens reçus simple-

ment par les jurys ne peuvent que s'établir dans

l'étendue du département où ils ont été reçus.

(L. germ., art 24.) (V. Médecine.)

S4. Facultés des sciences.

Le décret du ~7 mars <808 avait établi dans

chaque académie une faculté des sciences; l'or-

donnance du <8 janvier 1S<6 n'en a plus conservé

que sept Paris, Dijon, Strasbourg, Toulouse,

Caen, Grenoble, Montpellier.

Dans les académies de province, la faculté des

sciences se compose du premier professeur de

mathématiques, de trois
professeurs, l'un de ma-

thématiques, l'autre d'histoire naturelle, le troi-

sième de physique et de chimie le proviseur et

le censeur y sont adjoints. L'un des
professeurs

est doyen. (D. mars <808, art. ~5.)

Les objets d'enseignement à Paris sont le cal-

cul différentiel et intégral, l'astronomie physique,
la mécanique, l'algèbre supérieure, la

physique,
la chimie, la minéralogie, la botanique et la phy-
sique végctale, la zoologie et la

physiologie..

Les candidats aux divers grades des sciences

doivent être
bachet'ers-es-)ettres, et posséder les

connaissances exigées par les statuts et arrêtes

des ~6 fevrier 1810 et <0 novembre 1829.

Le baccataurëat-ës-sciences est nécessaire aux

agrégés des colléges royaux et régents des collé-

ges communaux, aux principaux des colléges com-

munaux, aux proviseurs, aux censeurs et pro-

fesseuts des colléges royaux, aux secrétaires
d'académies ou de facultés.

Doivent être licencies dans les
sciences, les pro-

fesseurs des sciences physiques et
mathématiques

dans les colléges royaux.

Il faut être docteur dans les sciences pour de-

venir professeur ou agrège à ia faculté des scien-

ces.

§ 6. recuites des lettres.

Il y avaitdans chaque chef-lieu d'académie nne

se
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faculté des titres, scton le décret du ~7 mars

1808. L'ord~mmnce du <8ja)nier)S!(ia a sup-

primé cette faculté dans quinze académies. Elle

n'existe plus que dans celle de Paris, Besançon,

Caen, Dijon, Strasbourg, Toulouse.

La faculté des lettres, dans les académies de

province, est composée un professeur de belles-

lettres du cuttégeroyai ttde deux autres profes-
seurs. Le proviseur et le censeur peuvent leur

être adjoints. Le doyen est choisi parmi les trois

premiers mendires.

“ A Paris, la faculté des lettres est formée de

mouxc piofesseut's.

L Les objets d enseignement .'t la faculté de Paris

ynt: ta Htiératurc grecque, t'é'oquencetatine, la

poésie !atine,t'éjoquence francise, t'tmtoiretit-

téia!re et la poésie française, philosophie, t'tiis-

toire de la
phitusuptiie ancienne, de la ph'tosophie

moderne, l'histoire ancienne, moderne, la gcogr;)-

tjtiue
et la tittéra'ure étrangère.

Dans chaque faculté des lettres, les personnes
t!)ui suivent )' cours sont presque toutes des au-

diteurs bénévoles.

La plupart des examens ne sont pas précédés

d'inscriptions;
ils sont snntenus par des élèves qui,

près leurs cours de phitosop))ie, sortent des co'-

ges pour enh.'r aux écoles de (t)oit on deméde-

ne, ou dans les colléges en qualité de régents.
ans tous ces nas, suffit du gra~e de bache-

~r.

6. Co;!ëge de France,

< A. cote ou plutôt en présence des facultés, se

trouve le cotte:?'; de France.

Fondé par Frnnço!s I". il pnrte âjus'e titre le

nom de Coufge f)e France c'est te sent ftaNiMC-

~ment du royanme,
et même <)e t'F.urope, on les

.'jeunes gens, après avoir terminé leurs ëtnrtes dans

'les colléges royaux et les avoir perfectionnées dans

les facultés, puissent acquérir
un dernier dt'frë

d'instruction en suivant des cours sur les parties

les plus étevée'! des sciences et des lettres.

Le coUége de France se distingue des autres

établissements scientifiques et littéraires par la

nature de son enseignement. Aucun de ses cours

n'est élémentaire ainsi on y professe la mécani-

nue céteste, la mécanique analytique, la phituso-

phie et l'analyse chimique; on y ap~ique l'ana-

lyse mathén~atique
a la physique. H en est de

même dea teures. ét~(;uence. poé'-ie, tittérat!tre

j grecque, )atine,fr;)ncoi',e, hébraïque, etc., droit

L des gens, etc.

L Ces cours, qui einhr.ssent toutes tes Mmmités

E des connaissances humaines, ne sont pas suivis

seulement par des jeunes gens sortis des éeotcs;

un graud nombre d'étrangers viennent de tous

les points de l'Europe y puiser la haute instruc-

tio)) qu'ils ne trouveraient pas ailleurs.

H y a vin~t-qnan'e chaires.

SECTION III. – Enseignement secondaire.

L'enseignement secondaire comprend trois or-

dres de colléges cottt'ges royaux, colléges com-

munaux; colléges de plein exercice tenus par des

particuliers, institutions et pensions.
Les tycte.s, aujnurd'tiui les cottcges royaux, fu-

rent organisés par décret du floréal an X.

Avant leur crf'auon un certain nombre d'in-

stitu)iottspo:u i'enseigttem''nt secondaire .étaient

formcei. tant Pari'i <jue dans les de).ar)ement.<.

Ptusieurs de (' institutions, qui avaient acquis

une graude cëteb! itë, nreut, jusqu'à l'organisation

de!'universitc,nne<'oneun'encen)i)eauxetEbfisse-

mentii de t'tjta); mais elles ne pouvaient rempiacer

entièrement ces derniers. L'enseignement secon-

daire a besoin d'une fixité qui n'appartient pas

aux enheprises des particuliers; c.:Ue fixité ne

pouvait être espérée des cuXëges communaux qui,

dépourvus ainsi qu'ils t'étaient des St'conrs des

anciennes congrégations enseignantes, pouvaient

dini:'i.'ementë)evert'enseign<*ment secondaire à la

perfection désirable. Ainsi. l'état eutà présenter ses

lycées comme des types capables d'exciter )'ënn)-

lation la plus lonable entre les institutions privées

et )f< institutions publiques.

Telle fnt la vraie mission des lycées organisés

en l'an X.

Telle aurait été encore celle des cufttiget! royaux

si le )nono))o!e nniversitairf n'avait pas existe.

Le système tëguë par l'empire repose sur cette

base, q''e t'instructi~n s<'cou<)aire appartient ex-

c)usivemt'nt i'<tat. De là, le régime encore en

vigueur des ët.ibtis emenis prives, c'tst-a -dire d<!f!

injtitutions et des pensions qui subsistent au sem

de l'université; ils sont les auxiliaires, les succur-

sales, et non les libres ('mutes desetabtMsements

pub!iM,coU'~es royaux et communaux.

Trois cunditiousieii régissent,qui détruisent,

en principe du moins, toute liberté, toute con-

cunencK-

<" !<ecesi-itë d'une autorisation spéciale et dis-

crcuonnaire, valable seulement pour un lieu dé-

terminé;

20 Obligation d'envoyer les élèves aux classes

d'sco))~ges;

30 Droit pour le granù maître de J'université

de retirer, après une enquête académique,)e<

autorisations qu'il données, et de fermer les eta-

Miss~me!)ts qu'il a permis d'ouvrir.
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Mais de telles bases ne peuvent subsister long-

temps avec le principe de liberté appliqué à l'en-

seignement qu'on retrouve dans )a Charte. Déjà

un projet a eté présenté par le gouvernement en

février 1836, qni, adoptant un autre principeque

celui de l'empire, aux maximes du monopole

substitue celles de la concurrence. D'après ses

dispositions, l'état donne l'instruction secondaire;

mais à côté de lui, l'mdustrie privée peut la donner

également non plus en auxiliaire, mais en rivale.

Ainsi tomberaient nécessairement les trois condi-

tions imposées jusqu'ici aux institutions et aux

pensions. (V. Moniteur, rapport de M. Guixot,

4 "février 4 850.)
`

§ ). CoHége!i royaux.

Les lycées (aujourd'hui colléges royaux) ont

été établis par le décret du ) Horéal an X,

qni porte qu'il y aura un lycée au moins par cha-

que tribunal d'appel cependant le nombre actuel

est de trente-huit). H ajoute, en outre, qu'on y

enseignera les langues anciennes, la rhétorique,

la logique, la morale et les éléments des sciences

mathématiques et physiques.

.L'instruction y est donnée à des élèves que le

gouvernement y place; aux élèves descoitëges

communaux qui y sont admis par un concours, et

à des élèves que les parents peuvent y mettre en

pension.

Ces lycées sont divisés en trois classes et la

classification influe tant sur les pensions des élè-

ves que sur le traitement desfonctionnaires et pro-
fesseurs. Mais les lycées, à Paris, forment une

classe particulière.
L'administration de chaque collége royal est

cunfiéeàunprovisenr, qui a immédiatement sous

lui un censeur et un procureur général des étu-

des. (P. an X, art. ~3, ~5.)

Viennent ensuite les professeurs et les agrégés.

Cenx-ci ne peuvent être nom'més qu'au concours,

et les professeurs ne peuvent être choisis que dans

leur sein. A cet effet, il est ouvert dans chaque
chef-lieu d'académie des concours pour l'agréga-
tion. (0., 2T fév. 483), art. 18; 0., S av. ~834,

art. 4.)

En outre, un économe! est préposé à l'adminis-

tration intérieure du cottége. Ses fonctions sont

importantes par la responsabilité qui s'y trouve

attachée.

§ 2. Bourses.

La pension d'un é)eve payée soit par le gouver-
nement soit par une commune, s'appelle bourse.

A ce moyen, son entretien est gratuit. H y a aussi

des demi-bourses et des trois quarts de bourses

dont les titulaires ne paient que la moitié ou les

trois quarts. Le décret de l'an X avait créé 6,~00

bourses; aujourd'hui le nombre estréduit a<OS9.

Le décret du mars t808avait créé dans cha-

que lycée cinquante bourses à la charge des com-

munes maintenant elles n'en entretiennent plus

que 548 en tout.

Ces bourses royales et communales peuvent être
données a des élèves qui ne sont pas âgés de plus

de douze ans. Elles peuvent aussi être conférées &

des élèves plus âgés, mais qui seraient pension-

naires depuis l'âge de douze ans dans l'université.

La nomination aux bourses royales est faite par

le grand maitre, et la nomination aux bourses

communales est faite par le conseil municipal de

)a ville qui paie lesuites bourses, d'après l'examen

fait par l'inspecteur des études. (0.~6nov~S2t.)

En outre tout individu qui veut fonder une

bourse ou une partie de bourse dans un collége,

est admis ù le faire et peut s'en réserver la nomi-

nation.

Lorsqu'une commune veut fonder des bourses

dans les collèges royaux pour les élèves de leur

collège ou des enfants originaires de la commune,

elle doit être autorisée par ordonnance rendue en

Conseil d'état, d'après une délibération du conseil

municipal, approuvée par le préfet du département

et communiquée au gtand maitre de l'université,

qui prend l'avis du conseil de l'université et le

transmet au ministre pour en faire son rapport.

Après que l'ordonnance est intervenue, l'acte

de fondation est fait devant notaire et signé du

maire de la commune fondatrice. On y annexe

l'expédition de la delibération du corps municipal

et du décret d'autorisation. (D., ~Snov.~8)~,

art. 182, 186)

3. Colléges communaux, Colléges de pieM)

I

exercice.

Lesco!)ëges communaux sont ce qu'on appelait

autrefois les écoles secondaires
communales, c'est-

à-dire fondées et entretenues par leurs commu-

nes respectives. Elles paient de préférence leurs

bourses dans l's collèges. (0., 18 oct. ~820
art. !,2.)

Les colléges communaux peuvent être éri"és

en collèges loyaux, d'après les
renseignements

fournis par les recteurs, de l'avis des
inspecteurs

généraux, et sur la délibération du conseil de

l'universités. (V. D., )3nov. ~8!)
Enfin, le titre de collége de plein exercice est

donné par le conseil royal aux maisons particuliè-

res d'éducation qui, par leur bonne direction et

56.
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la force de leurs études, peuvent obtenir ce titre,

sans cesser d'appartenir à des particuliers, et jouir,

à ce titre, des priviléges accordés aux collèges

royaux et communaux. Ces collèges sont soumis

à la rétribution universitaire et demeurent sons

la surveillance de l'université pour ce qui con-

cernel'instruction. (0.,27fév. ~82~, art. 3), 25.)

U ne peut être établi d'écoles secondaires sans

l'autorisation du gouvernement.

Elles sont placées ainsi que toutes les écoles

particulières dont l'enseignement est supérieur a

celui des écoles primaires, sous la surveillance et

l'inspection particulière des préfets. (D., H Cor.

an X, art. S.)

Les maires ont la surveillance générale des

écoles secondaires, sous l'autorité du préfet et du

sous-préfet.

Ilsveillent particulièrement:
° A ce que l'enseignement donné dans lesdites

écoles comprenne
au moins tous les objets pres-

crits par l'art. C de la loi du -t ) floréal an X

2" A ce qu'il n'y ait jamais moins de trois pro-

fesseurs dans chaque école, y compris ie directeur

qui peut faire lui-mème les fonctions de profes-

seur

3° A ce que le mode d'enseignement et de ré-

glement s'accorde autant qu'il est possible avec le

mode d'enseignement et les règlements de disci-

pline des colléges royaux.

4. Des institutions et des pensions. Taxe

universitaire. Autorisation.

Nul ne peut établir une institution ou pension-

nat, ou devenir chef d'une institution ou pension-

nat déjà établi, s'il n'a été examiné et dûment

autorisé par le conseil de l'académie, et si cette

autorisation n'a été approuvée par le conseil de

l'instruction publique. (0., )7fév. i8)S,art.)

Il doit se conformerensuite aux règlements que
le grand maitre lui adresse, après les avoir fait

délibérer et arrêter en conseil de l'université.

(D., )808, ~5.)

Cette autorisation est obligatoire et la taxe uni-

versitaire est due par celui qui ouvre une école

d'instruction, avant d'y avoir été autorisé, depuis

le jour même de cette ouverture, et non pas seu-

lement depuis le jour où l'autorisation nécessaire

lui a été ultérieurement accordée. En outre, cette

taxe est applicable
même anx écoles consacrées à

des matières spéciales qui ne sont pas enseignées

dans les lycées, par exemple a une école de lan-

gues vivantes ou de droit commercial. (C. Lyon

44fëv. )853.)

Les établissements particuliers diriges par des

ecclésiastiques ne sont dispensés ni de l'autorisa-

tion ni de la taxe, alors même qu'ils seraient curés

ou desservants de paroisses dans les campagnes,

quels que soient d'ailleurs le mode et l'objet de

l'enseignement, et alors même qu'il serait allégué

n'avoir pour bat que d'instruire des enfants pour

le service du chœur et de l'église (Cass., audience

solennelle, ~8dec. ~855, T mars -t854.); car il y

a école publique dans le sens de la loi qui pres-

crit une autorisation préalable, par cela seul qu'il
y a réunion habituelle d'enfants de différentes fa-

milles en un même lieu pour y recevoir l'ensei-

gnement. En ce cas, l'expression école publique

est prise par opposition à l'enseignement domes-

tique.

Néanmoins, l'instituteur chargé par la com-

mission administrative d'un hospice, de donner

dans l'hospice même un enseignement aux en-

fants qui s'y trouvent recueillis, n'est pas soumis

à l'obtention préalable de l'autorisation universi-

taire un tel enseignement ne saurait être consi-

déré comme public. lorsque d'ailleurs les en-

fants du dehors ne sont pas admis à y participer.
(Cass., 45 mars, 50 mars <855.)

La même exception existe en faveur des curés

qui réunissentdes enfants dechœm en exercice et

leur enseignent les premiers éléments de la lan-

gue latine pour les mettre à même de chanter cette

langue d'une manière plus convenable. (Cass.,

T mars, )5 dée. ~85~.)

L'autorisation énonce ordinairement les genres

d'études qui seront enseignés, et celui qui l'ob-

tient doit toujours se renfermer dans les limites

qu'elle indique. Ainsi l'instituteur primaire, auto-

risé seulement à enseigner les principes de lec-

ture et de calcul, s')l enseigne le latin est passible

de l'amende de 400 à 5,000 fr. prononcée par
l'art. 56 du décret du ~5 novembre 8 H contre

celuiqui enseigne et tient école sans autorisation.

En effet, sortir des bornes de l'autorisation don-

née, c'est agir sans autorisation. (Cass., 18 juil-
let 1825; S., 25, 1,435.)

Les chefs d'institution et maîtres de pension

établis dans l'enceinte des villes oit il y a des col-

lèges royaux, ou des colleges communaux, sont

tenus d'envoyer leurs pensionnaires comme ex-

ternes aux leçons desdits colléges; s'il n'y a pas

de collége, ils ne peuvent élever l'enseignement

au-dessus des classes d'humanités. (0., 17 fév.

)Si5,44.)

§ 5. Défaut d'autorisation.

Si quelqu'un enseigne publiquement et tient

école sans l'autorisation de grand maître, il est

poursuivi d'office, et traduit en police correction-
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nelle par les procureurs du roi qui font fermer

l'école et, suivant l'exigence du cas, peuvent dé-

cerner un mandat d'arrêt contre le délinquant.

Il est condamné a une amende qui ne peut être

moindre de 100 fr., ou supérieure à 5,000 fr.,

dont moitié applicable au trésor de l'université,

et l'autre moitié aux enfants trouvés, sans préju-

dice de plus grandes peines, s'il s'est trouvé cou-

pable d'avoir dirigé ['enseignement d'une manière

contraire à l'ordre et à l'intérêt public.

Si )e procureur du roi néglige de poursuivre,
le recteur de l'académie, et même le grand mai-

tre, sont tenus de dénoncer l'infraction au pro-
cureur général qui veille à ce que les poursuites

soient faites sans délai, et rend compte au garde

des sceaux de la négligence des tribunaux infé-

rieurs. (D., ~S nov. ~8~ ), 5~ à 36.)

Ces dispositions ne continuent pas moins d'être

en vigueur, malgré les changements survenus,

par suite de la Charte, dans les pouvoirs politiques

de l'état. (Cass., )-tjuin 1825.) Aussi ]a jurispru-
dence de la cour de cassation les a-t-elles décla-

rées rigoureusement obligatoires, en déclarant

passibles des peines, celui qui enseigne sans être

muni de l'autorisation universitaire. H n'y a d'ex-

ception qu'en faveur des écoles de filles. (Cass.,

24 nov. f852.)

6. Clôtures des écoles autorisées.

Les écoles non autorisées ne sont pas les seules

qui soient exposées à des poursuites judiciaires.
L'art. STdn décret du 15 nov. )8!) donne en

outre au grand maitre, après information faite et

jugement prononcé par le conseil de i'instruction

publique, le pouvoir de faire fermer les institu-

tions et pensions où il anrait eté reconnu des abus

graves, et où l'enseignement serait dirigé sur des

principes contraires a ceux que professe l'univer-

sité.

Les art. 58 et .M énoncent les formalités à rem-

plir en pareil cas. (V. aussi art. 63.)

Le défaut de paiement des droits universitaires,

après mise en demeure, est également au nombre

des cas qui motivent ia poursuite du procureur
du roi et l'ordonnance de clôture rendue par ce

magistrat. H enestdemême, ajoutent les art. ))6G

et !25, pour refus de droits dus personnel e-

ment.

SECTION IV. Régime économique de

l'université.

1. Recettes et dépenses.

Le budget général de i'université était dressé

autrefois, chaque année, par le conseil royal pour

Ctresoumis aux chambres, comme annexe au bud-

get de l'instruction publique. Ce budget étant ar-

rête par la loi des finances, le ministre provoquait

alors une ordonnance du roi qui réglait par cha-

pitre la répartition définitive des crédits, et qui

autorisait le paiement des dépenses de l'exercice.

Mais une nouvelle forme financière a été intro-

duite dernièrement dans ce budget, d'après l'ap-

probation royale donnée au rapport présenté le

)8 novembre <855 par te ministre de l'instruction

publique.

Aujourd'hui l'université n'a plus de budget

spécial; elle conserve son caractère d'établisse-

ment doté et propriétaire, mais elle fait verser

dans la caisse du trésor le produit annuel de sa

dotation et de ses revenus; il lui appartient,
comme par le passé, d'asseoir les taxes qui avaient

été instituées à son profit, mais les agents du tré-

sor sont seuls charges de les recevoir comme tous

les impôts publics. Enfin ses recettes venant ainsi

prendre place dans les recettes générales de l'é-

tat, le crédit nécessaire à l'acquittement
de ses

dépenses fait également partie des crédits géné-

raux alloués pour les dépenses de l'état. Cette ré-

forme met un terme à une irrégularité financière,

objet de fréquentes réclamations, et a pour effet

en outre d'accroître l'autorité et la puissance mo-

rale du corps enseignant, en lui étant tout carac-

tère fiscal.

Les recettes de l'université proviennent

)" Des revenus de sa dotation et de ses domai-

nes
2° Du produit des divers droits qu'elle est au-

torisée à percevoir par la loi des finances

Sa dotation se compose

) Des -!00,000 fr. de rentes inscrites sur le grand

livre, qui lui ont été attribues à titre d'apanage

3« Des rentes sur l'état qui ont été ou qui se-

ront acquises avec l'excédant des revenus;

3° Des rentes sur l'état qui ont été on qui se-

L'administration de ~'instruction publique continuera

d'être chargée, conjotntcment avec les agents d~ contn

butions directes, de i'ass'ette des retriuuttons
nniversuauf~

et du droit nnnueï eUe continuera eg.t)emcnt à constater

les retribulioiis à percevoir sur les candidats ({ni se présen-
Lent devant les facultés ou devant tes jurys médicaux.

Les recouvrements de iarétrfbutfou universitaire et dit

droit annuel seront ponrsurvis sur tes rôles rendus exécu-

toires par le préfet, et à la dthgenee desagents du trésor pu
b)tc, dans les mêmes formes que pour tes contrtbutious di

rectes.
»L'administration det'insn'aetion publique prononcerasur

les demandes en remtses et modération dans les hmitcs de

crédits alloués au budget.

'.Les pourvois contre l'assiette de rëtributmn universi-

airc. on celle dn droit annuc), seront jnsts par les coûtons

de prefcctu-e. (L. des nn.inc"s, tSSS, art. 9.) »
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ront acquises, soit avec le produit de latente des

immeubles dout )'a)iënation est autorisée, soit

avec ]e produit du remboursement des rentes

dues par tes particuliers.
Ses domaines consistent dans les biens meubles,

immeubles et rentfs, qui ont appartenu au ci-de-

vant prytanée frayais, anx univerMtes, académies

et colléges, et qui n'ont été ni aliénés, ni définiti-

vement affectés par un crédit spécial à un autre

service puNic, (D., H déc. <808, art. 1.)

Les divers droits qu'elle perçoit sont

d° La rétribution du vingtième due pour tous

les élèves pensionnaires, demi-pensionnaires ou

externes, gratuits ou non gratuits, des colléges

royaux, des collèges communaux, des institnticns

et des peinions

2" Le droit annuel dû par les chefs d'institu-

tion et les maîtres de pension

5° Les droits d'inscriptions, d'examens, de di-

plômes, de grades ou de certificats d'aptitude, et

les droits du sceau, qui forment les recettes des

diverses facultés de théologie, de droit, de méde-

cine, des sciences et des lettres;

4" Les droits de diplômes d'emptois, auxquels

sont soumis tous les membres de l'université nom-

més ou institués définitivement, lorsqu'ils en-

trent dans le corps enseignant, ou lorbqu'ils y sont

promus a des fonctions supérieures

S" Les droits dus par les gradués qui obtien-

nent du conseil royal l'autorisation de faire des

cours publics, relatifs, soit aux sciences ou aux

lettres, soit au droit ou à la médecine;

C° Les amendes prononcées par les tribunaux

pour contraventions aux lois et décrets qui régis-

sent l'université.

Ses dépenses ont pour objet

)" L'administration centrale

2° Les frais de tournée des inspecteurs géné-

raux, des recteurs et des inspecteurs particuliers,

5" Les administrations académiques

4" Les traitements, soit fixes, soit éventuels,

et les autres frais relatifs aux cinq facultés, notam-

ment les frais des concours qui s'ouvrent dans ces

facultés pour les ptacesd'agrëgës ou pour les chai-

res de professeurs;
S" Les traitements des agrèges près les collèges

royaux et commnnaux i

6° L'école normale

7° Les secours accordés aux anciens membres

des corporations enseignantes~

8" Les indemnités pour frais de route et de dé-

placement;

9" Les frais des poursuites dirigées contre les

debiteurs de l'université. (V. le règlement spécial

pour tes recettes et les dépenses de t'nniversitc,

en date du 27 sept. )85')

§ S. Donations, Legs, Gestion de biens.

L'université est soumise, quant à l'administra-

tion de ses biens, aux règles générales du droit

administratif relatives aux établissements publics.

Elle possède donc et jouit en son nom propre àà

ce titre eUe a également le droit de recevoir.

Le décret dit ~5 novembre ~8~ <, art..175 porte

en effet « que le grand maitre pourra être anto-

risé à accepter après délibération du conseil de

l'université, les donations et fondations qui seront

faites à l'avenir à l'université, en observant les

formes et conditions prescrites pour les accepta-

tions de donations et legs, faits aux communes et

aux hospices, par les arrêtés et décrets sur cette

matière, dont les dispositions sont déclarées ap-

plicahles aux legs et donations faits à l'université

royale B. (V. ci-dessus Bourses.)

Cette autorisation préalable est nécessaire pour
acheter ou pour aliéner les biens dont la conser-

vation serait onéreuse.

Enfin, l'université étant classée au nombre des

établissements publics, nous devons remarquer

que l'art. ~2) du Code civil, qui établit l'hypo-

thèque légale au profit des établissements publics,
est également applicable à l'université; à cet effet,

le grand maitre peut autoriser, après délibération

du conseil, toute poursuite en expropriation for-

cée, comme conséquence du droit qui appartient

à tout créancier de se faire payer sur tous les biens

de snn débiteur, et il doit faire connaitre chaque

année an ministre de l'intérieur les immeuNes

dont l'université est devenue propriétaire par

cette voie, afin qu'il soit statue par le roi surla

conservation ou l'aliénation desdits immeubles.

(D., H sept. ~8~.) (V. Établissements publics.)

Les règles de l'administration des biens des

communes et des hospices sont également appli-

cablcs aux biens de l'université. (V. ces mots.)

Seulement, il est important d'observer que les

bâtiments des colléges royaux et communaux,

ainsi que ceux des académies, sont entretenus

annueiiemeùt auxfrais des villes où ils sontétablis.

Bâtiments civils.)

Ainsi juge par arrêt de la cour de cassation du

47 mars <850 (D. 58, ~52), il porte que les

villes et communes qui ont la propriété des bâti-

ments dans lesquels sont placés les colléges

royaux et autres établissements universitaires,

doivent, encore bien que l'université en ait la

jouissance, funrnir seules à toutes les réparations,

sans distinction de grosses et menues. (L. nor.

anX,art.~O;D.,9avr~8)).)
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Les commnnes portent donc chaque année à

leur budget, pour être vérifiée, réglée et at)onée

par l'autorité competente, la somme nécessaire à

l'entretien et aux réparations de ces établisse-

ments, selon les états qui en sont soumis. (L.

H f!or. an X, art. 8; D., ~sept. tS08, ait. 33.)

Il en est de même de la contribti Lion foncière et

autres charges de la propriété.

C'est une conséquence très-juste des disposi-

tions du décret de~8~ t qui a concédé aux villes la

pleine propriété des bâtiments des académies. Un

arrêt du Conseil d'etatdu iCdëcembre !S50 a dé-

claré qu'elles étaient générâtes et qu'elles s'appli-

quaient à tous les établissements d'instruction pu-

blique de la France spécialement enfin que la

ville de Paris n'avait pas été dispensée de l'entre-

lieu des bâtiments afiectés aux facultés de dtoit et

demëdecine.

<j 3.De!a comptabilité.

Un conseiller de l'université exerce les fonc-

tions de trésorier, et est charge de t'instmctioii et

des rapports concernant les recettes et les dépenses

générâtes..

Les budgets des établissements, et toutes les

affaires exigeant dépense, sont d'abord examinés

par le conseiller dans les attributions duquel se

trouve l'établissement, ou le fonoionuaire auquel

la dépense se rapporte, et remis, avec ,on avis, au

conseiller chargé des fonctions de trésorier, qui

en fait ie rapport au conseil. (0., -icr nov. ~830.)

Ce trésorier est spëcia)ementct)argc des recettes

et des dépenses de l'université. A-vant les disposi-

tions nonveUes des lois de nuances dont il a été

parlé ci-dessus, il veillait à ce que les droits per-

çus dans tout le royaume, au proHt de l'université,

fussent versés fidetementdMS son trésor; aujour-

d'hui it surveille seulement la comptabilité des

collèges royaux et de tous les établissements des

acadëmies;HBn fait son rapport an grand m.}.r<!

et an conseil de t'universitc. (D., ~808, art. CS.)

C'est sur son rapport également que le conseil

arrête les budgets des eottëges royaux..

Quant aux questions relatives à la comptabilité,

~Esdëcre~sde9~Tmars~808 eH3 novem!8«

avaient établi un système exeephonne) q ai, contrai-

rement aux lois communes, instituait le conseil

royal comme juge supérieur mais ce mode ayant

cessé d'être d'accord avec un régime exceptionne)

dont le premier besoinest l'unité et la pubticitë deta

crjnptabititë des deniers de l'état, une ordonnance

du 2) août t8:!T attribue le jugement des agents

comptables chargés du maniement des deniers

universitaires, à la cour des comptes, chargée de

vérifier annuellement leurs opcrations..

Ces comptes appuyés detems pièces justUica-

tives en recette et en dépense, sont produits à la

cour da~s les trois premiers mois de l'année sui-

vante. Ils comprennent les recettes et les dépenses

de toute nature faites pendant l'année. (0., )83T,
art. t.)

A la fin de chaque année une commission

nommée par le ministre de l'instruction publique

est chargée.

<° D'arrêter le journal et le grand livre de la

comptabilité centrale de l'université;

3° De constater la concordance des comptes pu-

bliés par le conseil royal de i'insh uction publique,

avec tes résultats de cette comptabilité et avec les

déclarations de conformité de la cour des comptes

H est dressé procès-verbal de ces opérations

ponr en être donne communication aux chambres.

(0., t837,art. 6.)

Enfin une ordonnance du 26 mars 1829 art. 12,

étend aux agents comptables charges des recettes

et dépenses des colléges royaux, les dispositions

de l'ordonnance de ~83T précitée.

SECTION V.-Juridiction universitaire.

N<)tis avons déjà vu dans la section première

que runh'fisiteavaitjuridiction sur ses membres

relativement à l'exercice de teurs fonctions, aux

injures, diffamations et scandâtes entre ses mem-

bres, et a ['application des peines encourues par

les dc)inq)]ants.

Cette juridiction est très-ancienne, son idée est

puisée dans la nature des choses et dans une sorte

de justice arbitrale fortifice par la soumission vo-

lontaire de ceux qu'elle gouverne. C'est ainsi

qu'en tSTfi t'ordre de la no)i)esse appuyant sur ce

point les remontrances des universités demandait

que c tons tes différends de regfcmeHts et d'observa-

» tion des statuts entre les facultés, nations et

o suppôts des universités, be vident par les nni-

)) vcrsites, sans que les juges présidiaux ni autres

»
puissent en prendre connaissance, »

LedccrRt(ije<8()8 et ce) ui du ) S novembre 8 H

lui ont conservé cette juridiction et ont déterminé

les différentes peines de discipline qu'elle peut in-

niscr. Ce sont )

<"Lesarrets;

3" La réprimande en pl ëseuce d'un conseil aca-

démique;

5° La censure en présence du conseil de l'uni-

versité

4" Lamutation pour un emploi infërienr

a" La suspension de fonctions pour un temps dé-

terminé, avec on sans privation totale ou partielle

du traitement;
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6° La réforme ou la retraite donnée avant le

temps de l'éméritat, avec un traitement moindre

que la pension des émerites;

7o Enfin, taradiationdutab)eaude)'univers~té;

La juridiction chargée d'appliquer ces peines
est exercée par le grand maître ou le conseil royal

suivant les cas, celui-ci n'etant saisi de l'affaire

que quand il s'agit de réformer ou de radier le

membre inculpe, d'oùii résuite que le conseil doit

toujours examiner sur les conclusions du ministère

public, la question préjudicielle de savoir quelle

est la peine applicable à la contravention ou au

délit dont il y a plainte, afin de determiner si le

jugement appartient à l'université ou au grand-

.maitre. (D.~808, art. ~5 et <C8.)

Quant aux règles de procédure à observer, il en

est deuxfondamentales: La première ventquenul
ne soit condamné qu'il n'ait été entendu la

deuxième, que toute accusation soit éciaircie à

charge ou à décharge; cependant tout membre de

l'université jugé disciplinairement, n'a pas la

faculté de se faire assister d'un defenseur il doit

se défendre lui-même.

En effet, les débats devant le consil royal doi-

vent avoir lieu à huis-clos et non publiquement,

en outre il ne s'agit que de l'appreciation pure et

simple de certains faits qui exigent soit un aveu,

soit une justification, et que )e prévenu mieuxqu' un

défenseur, se trouve en état de faire. (C., Paris,

~mars ~850.) (V. Sur la procédure devant le

conseil royal une instruction du mois de janvier

')8M, envoyée par le ministreàtous les recteurs.)

Lajuridiction de l'université s'etend sur tous ses

membres indistinctement, àraison de tous les faits

résultant de leurs fonctions. &.insi, lorsqu'un indi-

vidu a été condamné comme coupable d'un vol

commis dans la caisse de l'économe d'un collége

royal, le conseil de l'instruction publique est seul

compétent, à l'exclusion des tribunaux, ponr déci-

der si l'économe doit être déctaré responsable de

ce vol, attendu sa négligence ou son imprudence.

(C. C., 1385; C. d'état, 3) mars <825.)

La juridiction universitaire est souveraine et

non susceptible de recours lorsque ses j jugements

prononcent en d'autres matières que la compta-

bilité et la discipline; dans ces cas alors le con-

damné peut se poun oir au Conseil d'état. (D.,

')5nov.<S«,art. ~9~)

L'université exerce encore une juridiction sur

les étudiants des facnités. Aussi les infractions

qu'ils ont commues sont réprimées suivant leur

gravité par des délibérations de td faculté ou par

des conseils académiques.

Pour les peines pins graves que la perte d'une

ou dedt'ux insctip'ions, les décisions des facultés

sent sujettes à l'appel devant les conseils acadé-

miques les décisions de ceux-ci, dans )es cas graves

sont deférées au conseil de L'instruction publique.
L'exclusion de toutes les académies ne peut être

prononcée que par le conseil royal de l'instruction

publique, sauf recours au Conseil d'état. (V. L'or-

donnance du 5 juillet t820.J

SECTION VI.–§ ). Compétence des tribunaux

civils.

Malgré )e pouvoir exclusif du conseil royal de

l'instruction pudique comme juge des affaires qui

intéressent ses membres, toutefois l'université n'é-

chappe pas au dt oit commun quand il s'agit,

comme établissement public de défendre ses titres

de propriété; les tribunaux peuvent donc seuls

apprécier ces titres ou la possession d'une ville uni-

versitaire sur des biens communaux provenant des

établissements d'instruction publique; mais il ap-

partient ensuite au Conseil d'état de statuer sur

l'effet des lois qui ont prononcé
la réunion de ces

biens au domaine de l'état. (C. d'état, 8 janvier

<85<.)
L'autorité administrative pourrait également

faire valoir sa compétence si, pour prononcer sur

la propriété de terrains et bâtiments en litige entre

une commune et l'université, il s'agissait d'appré-

cier le sens et les effets d'actes administratifs. (C.

d'état, 34janv. ~82T.)

K 2. Compétence des tribunaux correctionnels

et criminels.

Les tribunaux correctionnels prononçent l'a-

mende de )0tt fr. à 500 fr. contre ceux qui ont

ouvert une école sans autorisation. (D. 1808,

art. M et S6.)

Ils connaissent des plaintes formées par les pa-

rents contre les membres de l'université qui se

sont rendus coupables de mauvais traitements en-

vers ieurs enfants, sans préjudice de la juridiction

disciplinaire du conseil royal. (C., ~8()8, art. 74.]

Enfin, cette juridiction disciplinaire de l'uni-

versité n'empêcherait pas les cou.'s royales d'exer-

cer leurs droits à raison des crimes et delits com-

mis dansses établissements. (D., )8) ), art. 158.)

(V. Instruction primaire, Eeo!e normale.)

A consulter !e Code M~tfo ~~tre. par A. Rendu.

USAGES (Droits d')

§ ) nivMon des drm!s d'nsagcs.–S 2 De la nature et de

retendue des dtûtEs d'usages.–S 3.Des concessions de

droits d'usage. S <. Droits de panage et glandée, P.itu-

Mge et pacage. S Des u'ages en bois.– )" ))to.ts sur
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les bois morts et morts-bois.–Cro)ts sur tes bois de

chautTagc. – 3" Droits sur tes bois de construction. § 6.

Mductiondesdroits d'usages. – S 7. Rachat et extmction

des droits d'usages.

Le droit d'usage, en thèse générale, est la fa-

culter d'user et de se servir de la chose d'autrui.

Ici, nous entendons par usages, la jouissance

acquise aux communes et aux particuliers, de cer-

tains droits dans les bois particuliers,
de l'état ou

des communes.

Ces droits, dont au reste l'abus est si fa tat aux

forêts, ont leur origine, pour la plupart au moins,

dans des concessions tout-a-fait gracieuses, et

presque jamais dans des conventions. (Coquille.

ÇMMt., 505, Merlin, Vo Usages, § ')".)

§ Division des droits d'usages.

L'exercice des droits d'usages dans les bois et

forêts, tant de~'etat que des particuliers, confère

aux usagers deux espèces de droits distincts,

savoir:

Celui de faire paitre des bestiaux, on usages-

pfitMra~s.

Celui de prendre les bois destinés soit au chauf-

fage ou aux constructions dont on a besoin pour

son usage propre.

Les droits d'usage se divisent encore en grands

et petits usages.

Les grands usages sont L'af/OMge qui est le

droit de prendre dans une forêt les bois néces-

saires pour le chauffage.

Le marronaf~ on le droit de sefairedélivrer du

bois pour la construction et les réparations des

bâtiments.

Le pâturage, pacage qui est le droit de faire

paitre les bestiaux.

Le pa)M<fe et la glandée qui consiste dans la

faculté de mener les porcs dans une forêt pour s'y

nourrir de glands et de faines.

Les petits usages consistent simplement dans le

droit d'enlever des branches sèches et les bois

morts et morts-bois..

§2.De!anatufeetde l'étendue des droits d'usages.

Le droit d'usage doit-il être classé parmi les ser-

vitudes discontinues dont parle l'art. 688 du code

civil et conformément à l'art. C9 du même code,

ne peut-it s'établir que par titre? ou au contraire

peut-it s'acquérir par la prescription; c'est une

question qui a longtemps divisé les auteurs et la

-jurisprudence.

JMertin, Fuurne),Favard, Toullier, ont consi-

dére les dt oits d'usages comme une servitude dis-

continue, etconséquemment ont consigné qu'ils ne

pouvaient s'acquérir même par une possession im-

mémoriale la cour de Cassation, dans un arrêt du

C mars 1817, avait consacré cette doctrine, cepen-

dant il parait que le principe contraire a mainte-

nant triomphe. M. Pioudbon(de l'Usufruit,

no 5087 et 5S~8 ) a démontré que les droits d'u-

sages étaient nne simple perception de fruits et

que dès lors i's pouvaient s'acquérir par la pres-

cription. Ces principes ont eté conoborés par un

arrêt de la cour deCassation du t9aoûH839,qui,

modifiant son ancienne j urisprudence, a décidé que

les droits d'usages dans les bois étant régis par

des lois spéciales, on ne pourrait leurappliquer les

règles prescrites pour les servitudes discontinues.

Le droit d'usage est un droit inhérent à la pro-

prieté, et affecte indivisiblement chacune de ses

parties.

De ce principe découlent plusieurs conséquen-

ces importantes

Si donc une propriété soumise à des droits

d'usages vient à être partagée entre plusieurs,

chacun reste codébiteur solidaire de l'usage.

(C.civ.~tS,)223.)

Ainsi encore, si le propriétaire opère des dé-

nichements (l'une étendue telle qu'il ne reste

plus en natnre que la quantité nécessaire pour
fournir à la consommation des usages, ceux-ci

ont le droit d'exiger tout le produit de la partie

conservée.

La nature et l'étendue du droit d'usage ne peu-

vent s'apprécier que d'après ]e titre constitutif et

la possession qui en a été la suite; mais, quels

qu'ils soient, les usagers, en règle générale, Jte

doivent et ne peuvent user de leurs droits qu'en

bons pères de famille.

Ainsi les droits d'usages qu'un tribunal déclare-

raitêtre d'une nature toute particulière et sortir,

à raison de leur étendue du dro't commun en ma-

tière d'usage, ne pourraient néanmoins autorisn- r

ceux à qui ces droits appartiennent, à en user au-

trement que s'ils avaient été déclarés simplesusa-

gers car l'usage est distinct de la propriété, et

l'étendue plusou moins grandequi lui serait don-

née ne pourrait lui en imprimer le caractère

ou les attributs. (Cass., ~8 oct. 1821.)

Jamais le droit d'usage, quelque etendu qu'il

soit, ne peut être une manière d'acquérir la pro-

priété sur laquelle s'exerce le droit d'usage, et sur

ce point la jurisprudence a constamment jugé que

chacun des ayant-droit à un droit d'nsage appar-

tenant à une communauté d'habitants, ne peut

pas plus que la communauté eJe-meme, acquérir

par la prescription la propriété du fonds sur le-

quel s'exerce le droit d'usage parce que la pos-
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session, comme celle de la communauté prise en

général, doit être tëputee précaire. (C. C., 2229,

2256 2240 Cas< 25 mars ~855.)

Un usage même immémorial n'autorise pas ou

ne légitime pas l'infraction à une loi positive en

vigueur.

Les dispositions dn Code civil relatives aux

droits d'usages ne sont point applicables aux droits

d'usages dans les bois et forets.

Les droits d'usages, comme nous l'avons dit,

sont restreints conformément aux titres qui les

constituent, et, pour tous les cas non prévus, sou-

'mis aux regkset aux principes généraux.

Des dommages et intérêts peuvent être accor-

dés pour des droits non exercés, alors que le non

exercice de ces droits a été cansé par le fait du

propr.ëtaire qui par exemple aurait mis en cnl-

lure le bien soumis à l'usage. ( Cass., 25 juillet
~85~.)

Les usagers, à moins d'y être contraints par les

titres constitutifs de leur droit, ne sont jamais te-

nus de l'acquittement delacontribution foncière,

pas même partiellement. Ce principe, qui long-

temps a été combattu vivement, a été consacré

par uu arretde cassation du 25 fevrier ~85S qui a

décide que les communes usagères n'étaient pas
tenues de participer à la contribution foncière des

biens soumis aux droits d'usages.

Les droits d'usages sont incessibles et incomnm-

nicabtes d'une manière absolue, de telle sorte

que la prohibition de vendre les bois qui en pro-

viennent s'applique non-seuiement aux ventes

faites par les communes, mais encore à celles

faites de particuliels à particuiiers.~Cass., dSoct.

)809.)

§ 3. Des concessions de droits d'usages.

Une distinction importante doit être faite ici

L'usage ~tant inhérent afapropriëtë, la faculté

de concëdet' des droits d'usages appartient et-sen-

tiellement au proprietaire, et chacun est libre de

grever ses proprietes privées de droits d'usages

queis qu'ils puissent ~tre.

Au cont)ai<e, dans tous les bois soumis an ré-

gime forestier, bois de t'ëtat, bois des commu-

nes ftc., it ne peut plus être fait aucune con-

cession de droits d'usage, de quelque nature et
sous quelque prétexte que ce puisse être. (V. Bois

et
forêts.)

Ne sont admis à exercer nn droit d'usage qnet-

conque dans ces différents bois que ceux dont les

droits, ,:tt'cpo~nc de la promulgation du Code fo-

restier (an )8ST), auraient été reconnus fondés,

soit par des actes du gouvernement, soit par des

jugements ou arrêts définitifs,.ou auraient été

reconnustels par suite d'instances administratives

ou judiciaires engagées à cette époque, ou qui au-

raient été intentés devant les tribunaux dans le

délai de deux ans à dater du jour de ladite pro-

mulgation par des usagers actuellement en jouis-
sance. (C. For., 61.)

Le bénéfice de cettedisposition s'app)ique même

aux usagers qui auraient encouru la déchéance

prononcée par les lois des 28 vent. an 44 et 44

vent. an 12, pour défaut de production de leurs

titres dans le délai fixé par les lois. L'article G4 du

Code forestier les a relevés de cette déchéance.

(C.Rouen,a)mars4852.)

4. Droit de panage et de glandée, de pâturage

et pacage.

Le droit de panage et de glandée est un droit

essentiellement distinct du droit de pacage des

herbes, de telle sorte qu'il a besoin d'être for-

mellement exprimé dans l'acte constitutif de la

concession pour en faire partie; seulement la ju-

risprudence a établi que celui qui avait un droit

de pâturage simple mais qui a joui du droit de

glandée, a pu acquérir ce dernier par la prescrip-

tion, parce que prescrire au-delà du titre n'est pas

prescnrecontreletitre.(Cass.,9nov.4826.)

Les droits d'usages dans les bois et forêts régis

autrefois par des lois spéciales le sont actuellement

par le Code forestier.

Les droits de panage et de glandée sont adju-

gés dans les formes prescrites pour les adjudica-

tions de coupes de bois (Cod. fur., art. 55 et suiv.)

Les obligations imposées aux adjudicataires sont

de différente nature

4" Ils ne peuvent introduire dans les bois un

plus grand nombre de bestiaux que celui déter-

miné dans l'acte d'adjudication;

3" Ils sont tenus de faire marquer tous leurs

bestiaux avec l'empreinte qui estdeposee au greffe

du tribunal;

5" Ils ne doivent envoyer leur bestiaux que

dans les cantons et par les chemins désignes, sous

peine d'amende et de confiscation;

4° Ils ne peuvent abattre, ramasser et empor-

ter les glands,faines
ou autres fruits semencés ou

production
des forêts. (V. sect. VI, tit.5, C.

For.,art. )44,499.)

La durée de la glandée et nu panage ne peut

excéder trois mois; rëpnqne de Fouvertureest

fixée chaque année par t'administration fores-

tière.

Les mêmes obligations sont à peu près imposées

aux usagers en pâturage ainsi ils ne peuvent in-

troduire de bestiaux dans les b'M qu'aux époques
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fixées par l'administration forestière, que le nom-

bre détermine par t'administration, que par les

chemins designés par les agents forestiers, le tont

sous peine d'amende conformément à la loi. (Cot).

forest. art. précités.)

Quelque soit' i'age ou l'essence des bois, les

usagers ne peuvent exercer leurs droits de pâtu-

rage ou de panage que dans tes cantons qui au-

raient été déclarés défensables par l'administra-

tion forestière, et ce nonobstant toute possession

contraire.

Sur ce point la jurisprudence est constante et

d'accord avec le texte positif de la loi qnels que

soient donc les titres constitutifs de leurs créan-

ces, fussent-ik antérieurs à t'ordonnance de 069,

et conséquemment au Code forestier, tes usagers

ne penv:nt sans délit se permettre l'exercice de

leurs droits, en conduisant leurs bestiaux dans

les cantons de bois mis en défense par l'adminis-

tration forestière. (Cass., 22 juin ~82e, 8 mai

)850.)

Cette défense d'envoyer des bestiaux pacager
dans les bois avant qu'ils aient été déclarés défen-

sables, est tellement d'ordre public qu'elle est ap-

plicable même aux bois particutiers nonobstant

toutes conventions contraires antérieures, quelle

que soit la nature de ces conventions. (Cass.

2fev. )85).)

Les bois sont toujours présumés légalement non

défensables, tant que l'administration forestière

n'a pas formeUement déclaré la defensabilité.

Aussi, tout fait de pamrage exerce avant cet acte

est un délit qu'aucune circonstance ne peut cou-

vrir. (Cass.,
(i août tSM.)

Chaque année, avant )ef''mars, pour le pâtu-

rage, et un mois avant l'époque fixée par l'admi-

nistration forestière pour l'ouverture de la glan-

dée et du panage, les agents forestiers font con-

.naître aux communes et aux partieuliers jouissant
des droits d'usages, les cantons déclarés défensa-

bles et le nombre des bestiaux qui peuvent être

admis au pâturage ou panage.

Les usagers ne peuvent exercer [eurs droits que

pour les bestiaux qui leur appartiennent et non

pour ceux dont ils font commerce, à peine d'a-

mende.

·

Les règles relalives à la conduite des bestiaux

sont tracées dans les art. 71 à !7 du Code fores-

tier, elles consistent

do Dans la désiguation des chemins de con-

duite, désignation dont les pàtres ne peuvent s'é-

carter

2° Dans le choix de pàtres communs fait par

l'autorité municipale pour les troupeaux de cha-

que commune ou section de commune, sans que

les usagers puissent eux-mêmes ou par pâtre

panicu)ier,fdirepa)treteurstroupeaux;

5° Dans la distinction de chaque houpean;

~o Dans ta n)<)rqnedes bestiaux et dans l'o-

bligalion de leur attactter des ctcchettes au cou;

S" Dans la défeilse formelle de su) tir des can-

tons assignés par Fadministration, ou de conduire

un plus grand nombre de bestiaux.

Il est défendu a tous usagers, nonobstant titres

on possession contraires, de conduire ou faire con-

duire des chèvres, brebis ou moutons dans les

forêts on sur les terrains (lui en dépendent, sons

peine d'amende contre les propriétaires,pâtres ou

berger5.(C.for.,T8.)

Le pacage des moutons peut cependant être au-

torisé dans certaines localités par ordonnance

royate.(Art.T8.)

Sons l'empire de l'ancienne jurisprudence, la

prohibition de mener ou d'envoyer pattre les bê-

tes à laine dans les bois, intéressait l'ordre public

à un tel point, que le propriétaire des bois ne pou

vait même par son consentement couvrir cette

prohibition. (Cass., 5 nov.)807.)

Ces principes paraissent avoir été modifies) et

deux a) rets de cassation des 18 juillet et 28 octo-

bre 1811, ont décidé que te propriétaire pouvait

permettre l'introduction momentanée de mou-

tons et de chèvres dans ses bois.

§ 5. Des usages en hois.

Les usagera qui ont droit à des livraisons de bois,
de quelque nature que ce soit, ou dans les bois

soumis au régime forestier ou même dans les bois

des particuliers, ne peuvent prendre ces bois

qu'après que la délivrance leur en est faite par les

agents forestiers ou les propriétaires.

L'usager est toujours obligé de demander préa-

taMement cette delivrance, à moins que lé titre

ne lui accorde le droit de prendre du bois à dis-

crëtionetdesapropreantonte.(Mertin,V'*

UM~M~M~~

Il ne suffit même pasquet'usager ait fait la ds-

mande et qu'il ait mis le propriétaire
en demeure,

pour pouvoir enlever le bois auquel il droit;

car le propiiétaire peut avoir de justes motif.! de

refuser la délivrance qui lui est demandée dans

ce cas l'usagcr ne peut avoir qu'un recours en

justice ponr se faire autoriser à exercer son droit.

fCas.,3sept.<8t)8,24aout )S20, 6 mars 1850.)

Les usagers ne peuvent réclamer à titre d'ar-

rérages les bois qu'ils ont manqué de prendre

pendant une ou plusieurs années.

Les droits d'usages en bois peuvent s'exercer

4opourdesboi5morts;



USA USA

2° Pour des bois de chauffage

3" Pour des bois de construction.

Des droits sur tes bois morts et mort-bois.

Ce droit, qui constitue les petits usages, doit se

restreindre dans les limites tracées par la loi.

L'usage an mort-bois donneseulement la faculté

de couper divers menus bois sans valeurs ou nui-

sibles, alors même qu'ils sont vifs ainsi l'épine

!'au)ne, ]e saule, le sureau, le genêt, les ronces,

le fusain, le sanguin, le troène, le houx, le cou-

drier et la bourdaine. (0., -<S52, Proud'hon,

n"5)6).)

L'usage au bois-mort sec et gisant ne donne le

droit que de recueillir les brins et branches que

l'usager trouve par terre, sans pouvoir enlever

un arbre par exemple renversé par l'orage ou un

autre accident. (Cass., 2) mars 1850.)

Ceux qui n'ont d'antres droits que de prendre

le bois mort, sec et gisant, ne peuvent pour
l'exercice de ce di oit se servir de crochets ou fer-

rements d'aucune espèce, sous peine de 5 fr. d'a-

mende.

2o Des droits sor les bois de chauffage.

L'usage an bois de chauffage, sans autre expli-

cation s'entend de la coupe des bois vifs en taillis,

mais non des bois qui sont en futaies ou en ré-

serve encore l'usager doit-il se contenter des bois

secs et de chaMis s'il y en a quantité suffisante

pour ses besoins. (Proud'hon, 5 ) ST.)

Lorsque les bois de chauffage se délivrent par

coupes, l'exploitation en est faite aux frais des

usagers par un entrepreneur spécial nommé par

eux et agrée par l'administration forestière.

Aucun bois ne peut être abattu ou partagé sur

pied par les usagers individuellement, et les lots

ne peuvent être faits qu'après l'entière exploita-

tion de la coupe, à peine deconfiscation de la por-

tion de bois abattue afférente à chacun des con-

trevenants.

Les fonctionnaires ou agents qui auraient per-

mis ou toléré cette contravention sont passibles

d'une amende de 50 fr. et demeurent en ou-

tre personnellement responsables et sans aucun

recours, de la mauvaise exploitation et de tous les

délits qui pourraient avoir été commis.

Les entrepreneurs de l'exploitation des coupes

dëuvrëfs aux nsagers doivent se conformer à tout

ce qui est prescrit aux adjudicataires pour l'u-

sance et la vidange des coupes; ils sont soumis à

la même responsabilité et passiMes des mêmes

peines.

Au reste les usagers ou communes usageres

sont garants solidaires des condamnations pro-

noncées contre eux. (C. for., St, 83.)

50. Des droits snr les bois de construction.

L'usage au bois de construction autorise à se

faire délivrer les bois nécessaires aux réparations

ou àla reconstruction de la maison usagère selon

le devis qui en est représenté. (Proudhon, n" 5< 69. )

L'emploi des bois de construction doit être fait

dans un délai de deux ans lequel néanmoins peut

être prorogé par l'administration forestière.

Les usagers auxquels des bois de constructions

ont été délivrés sontsufusamment mis en demeure

dejustinerdet'emptoide ces bois parla seuleexpi-

ration des deux années qui )eursont accordées par

l'article 84 du Code forestier pour faire cet em-

ploi ils sont tenus en conséquence à l'expiration

de ce délai de justifierde t'emp)oi,â toute réquisi-

tion des agents forestiers et sans autre avertisse-

ment préalable. (Cass., 20 sept. 1852.)

Ce délai expiré, l'administration pent toujours

disposer des arbres non employés.

En principe, il est interdit aux usagers de ven-

dre ou d'échanger des bois qui leur sont délivrés

et de les employer à une autre destination que

celle pour laquelle le droit d'usage a été établi;

ainsi un usager, auquel du bois aëtëaecordë pour

la réparation de sa maison d'habitation ne peut

l'employer à la construction d'un autre bâtiment.

(Cass. 7 mai ~S50.)

S'il s'agit de boisde chauffage, ta contravention

donne lieu à une amende de ~0 à 100 francs.

S'il s'agit de bois à bâtir et autres, il y a lieu à

une amende double de la valeur des bois sans que
cette amende puisse être au-dessous de 50 fi ancs.

§ 6.
Réduction des droits

d'usages.

L'exercice des droits d'usages de toute nature,

peut toujours être réduit par l'administration fo-

restière suivant l'état et ta ~oMtf)ihfe des forêts.

En cas de contestations sur la possibilité et l'état

des forêts, il y a recours au conseil de préfecture.

(C. for., C5.)

7. Rachat et extinction des droits d'usages.

Cantonnement.

Les droits d'usages et pâturages sont racheta-

bles moyennant des indemnités réglées de gré à

gré, on, en cas de contestation par les tribunaux.

Néanmoins lorsqu'il s'agit de bois soumis au

régime forestier, le rachat ne peut être reqnispar

l'administration, dans les lieux oit l'exercice du

droit de pâturage est devenu d'une absolue né-

cessité pour les habitants d'une ou de plusieurs
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communes. Si cette nécessité est contestée par

l'administration, les parties doivent se pourvoir

devant le conseil de préfecture, qui, apres~ne en-

quête de commode et tneommofio, statue sauf re-

cours au Conseil d'état.

Les bois, tant de l'état que des particuliers, peu-

vent être affranchis des droits d'usages
en bois par

le moyen du cantonnement.

L'effet du cantonnement est de convertir l'u-

sage en nn droit de propriété
sur une partie des

bois proportionnée
aux besoins de l'usager. I)

a été

introduit pour établir plus d'ordre dans l'exercice

dudroit d'usage,et empêcher l'especed'inertie
dans

laquelle le droit d'usage
retenait le propriétaire.

Le cantonnement peut se régler de gré à gré,

et en cas de contestations, par les tribunaux, qui,

lors de l'appréciation
à faire pour opérer le

canton-

nement,
doivent concilier autant que possible les

intérêts réciproques
du propriétaire et de l'usager,

en prenant toutefois pour bases, plutôt la conve-

nance de
l'usager que

celle du propriétaire. (Prou-

d'hon., 5558.)

Au reste,
les tribunaux sont entièrement libres

dans leur appréciation
de la quotité de terrain

du cantonnement, et ils ne peuvent être liés que

par
leur conscience et non par la jurisprudence

quelle qu'elle soit.
·

L'action en affranchissement d'usage par voie

de cantonnement n'appartient qu'au gouverne-

ment et non aux usagers.
Néanmoins si une telle

demande avait été formée avant le Code forestier,

elle devrait être jugée, quant
au fond du droit,

d'après les lois antérieures. (C. Besançon, 6 juill.

~829.) “

USINES A EAU

S Établissement des moulins et usiner sur les rivières na-

vigables et nottables. S 2. Demande en autorisation. Ef-

fets de l'autorisation. –
$ S. Établissement des moulins et

usines sur les riueres non navigables ni ilotLtbtcs. §

Uisunct'on entre ces deux autorisations, Clauses d insérer.

s N. Des chutes d'eau. S 6. Des repères. S 7. Dé-

faut d'autorisation. –
S 8. opposition à t'etabUssetnent.

S9.C))angementdansl'Mpto)tationeUerëgmedesusines.

– 0. Suppression
des usmes. § i 1. Révocation d'au-

torisation –S )2. Chômage des usines.–S <5. Dommages-

mtërets. ContmYenuons. –
S t't. Résume des attributions

des différentes autorités. – S. Compétence des conseils

de préfecture. S t6. Compétence des tribunaux. § 17.

Dégrèvement de eoutubutions.

§
EtaMissement des moulins et usines sur les

rivières navigables
et HottaMcs.

Les rivières navigables et flottables ayant
tou-

L'invention des moulins à eau remonte au moyen âge

il en est parlé dans tes capitulaires. Si ~(M mM~'MMt mft

jours été regardées comme dépendantes du do-

maine public, l'autorisation du gouvernement a

de tout temps été nécessaire pour ëtabnrsnr

leurs cours, des moulins ou usines quelconques.
C'est ce qui résulte formellementdel'editde f566

etdet'articte~3, titre 37, del'ordonnance de'1669,

quiporteque n nut soit propriétaire ou engagistene

peut faire moulins, batardeaux, écluses,gords,'per-
tuis etc., sans permission expresse. » Le même

article enjoint aux propriétaires d'usines et mou-

lins non autorisés, de les supprimer dans les trois

mois, à peine de SOO ffancs d'amende, à moins

qu'us ne soient fondés en titres ou possession lé-

gitimes. L'édit de ~S85 contient les mêmes tlispo-
sitions. Enfin un édit de décembre 605 porte que
tous les propriétaires de moufins et usines con-

struits sur les rivières navigaMes du royaume qui
ont rapporté des titres de propriété ou de posses-
sion avant le ter avril )56(i sont maintenus à per-

pétuité en payant une certaine rente on censure,
soit au roi soit aux seigneurs. Telle est en résumé

la sabstance de l'ancienne législation sur cettema-

tière.

La nouvelle législation qui remonte nu arrêté

du Directoire exécutifen date du 19 ventôse an VI,

repose sur le même principe, c'est-à-dire que nul

ne peut établir ou conserver une usine, sur une

rivière navigable s'il n'est porteur d'une autorisa-

tion du gouvernement.
Une circulaire du 10 thermidor an VI, indique

les formalités à suivre pour obtenir cette autorisa-

tion. Une autre du )6 novembre ~S5~ fait quel-

ques additionsâeette première.

§ 2. Demande en autorisation, Effets de l'auto.

risation, Réparations.

La demande motivée circonstanciée et accom-

pagnée d'un certificat du maire qui constate'que
le pétitionnaire est propriétaire ou qu'il a obtenu
le consentement écrit du propriétaire du sol sur le.

quel il veut bâtir son usine, etc., doit être adres-

sec au préfet du département dn lieu de l'établis-

sement projeté..

Leprefet après avoir examiné la pétition, laren-

voie au maire de la commune, à t'ingenieur de

l'arrondissement, et à l'inspecteur de la naviga-

tiontorsqu'ityenaun.

Le maire examine les convenances locales, etles

intérêts des propriétaires riverains. Pendant vingt

f~M~JiCM~MC clausurana tM a~M<X/HCC)'COf)fM~ sic
/ac~C ut Mem~n Mocsa~.Si Nm&<cj ~<E ~<Œsunl, licen-

~a~Aa~t'af.MfcMK~fïfj~rîMFM~aM~t'oyet.aKf
compara. ccuïième Capitulaire du roi Dagobert; Baluze
sur les pertes et <c)H:es,tit. SS. (Cotelle, vol. 2, p. 269.)
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jours la demande doit être afnchëe, avec invita-

tion pendant ce dotai, aux intéressés, de proposer

tesob.servationsqu'iJsjuguttoqnvenabtes,,

Le n~tre, t'ingënienr et l'inspecteur susnom-

més, rédigent chacun sou avis motivé. L'ingé-

nieur dresse un pian, et le tout est envoyé au pré-

fet, à l'inspecteur en chef et au bureau de naviga-

tion du département.

Les formantes se compiLment davantage s'il

s'agissait d'établir nn moulin dans la zone de dé-

fense mititsife. La permission doit être alors ac-

cordée, s'il y a lieu, par le ministre de la guerre,

en ce q~i touche tes intérêts de son département,

sans rien préjuger sur ce que t'usine peut al oir de

contrane aux intérêts de la navigation ou des

propriétaires dverains dont il a été parlé ci-des-

sus. Jt faut alors se concerter avec le chef du

génie.

En cas de demande en autorisation pour eje-

ver un moulin dans les rN!/o~.< ~-f));!terM (les

douanes, l'administration des douanes, (lui peut

craindre que cet établissement ne favouse l'ex-

portation frauduleuse de grains et farines doit 6he

également consultée.

Si l'n~ine à établir a pour objet de scier le bois,

il y a lieu d'observer l'artie)e d55 du Code fores-

tier. lequel porte qu'aucune usine de ce genre

ne pourra être ëtabhe dans l'enceinte, et à moins

de deux kilomètres de distance des bois et forêts,

qu'avec l'autorisation du gouvernement, sous

peine d'une amende de < 00 à 500 ff. et de la dé-

molition dans le mois du jugement qui l'aura pro-
tMucëe.

L'article )5G excepte les usines qui font partie
des \ii)es, vi))ages ou hameaux formant une po-

putatinn agglomérés, bien qu'ellesse trouvent dans

la distance ci-dessus fixée.

I) résulte de ces dispositions que l'administra-

tion forestière doit être entendue dans l'instruc-

tion de toutes les demandes en autorisation de

construire des scieries à proximité des bois et

forêts.

Nous avons vu également, vo Jforges et four-

neaux, qu'aux termes des art. 75 et M de la loi

du 3) avril ~StO sur les mines t'administration

forestière doit également donner fon avis sur la

quantité suffisante ou non de combustibles que

peuvent procurer les bois voisins. (V. Borges.)

I) n'est alors prononcé sur la demande qu'aptes

l'avis des foECtiocmaires ou administrations sus-

(lits. Htais, en quelle forme ces autorisations sont-

eUes données f Pendant longtemps elles furent

délivrées par des décrets et tantôt par de simples

arrêtés des ministres, des préfets, et quelquefois

même; avec excès de pouvoir, par tes conseils de

préfecture mais sur ce point, ta compétence de

ces différentes autorités a été hrrëvocahtement

fixée, et il résutte de divers avis du Conseil d'état

qu'une mine n'est définitivement autorisée qu'en
vertu d'une

ordonnanceroyale déliberée en Con-

seil d'état; les règlements d'ean nécessaires à la

marche de cette usine ne peuvent égatement être

exécutes q!)e d'après l'approbation de l'autorité

supérieure. (C. d'état, 25 av. <S53.)

Nous citerons un extrait des motifs de l'avis du

Conseil d'état du 5~ oct. ~8~? qui expliquent !a

nécessité de l'autorisation supérieure:

Considérant, est-il dit, que l'établissement

d'un nouveau moulin peut influer snr la marche

de ceux qui ont été construits au-dessus et au-

dessous, et que cette inllnence peut s'étendre

même hors des limites d'un département;

n Qu'en gênera), les dispositions rotatives à la

hauteur des eaux, aux barrages, etc., ne sont

pas moins importantes que celles relatives au cu-

rage
a Que des régtements faits à cet égard il peut

résulter non-seulement des obligations pour un

grand nombre d'individus, mais encore pour

certains cas particuliers, des titres que le Code

civil oblige les tribunaux à respecter, qui devien-

nent par conséquent des propriétés transmissibles

auxquelles on ne peut donner trop d'authenticité

et de fixité, etc. )'

Quelques autenrs se sont élevés contre le droit

que l'autorité s'cft attribué en cette matière, et

qu'Us ont appelé t'etHtoM' de la <'f]t<)-«?tM<Mtt,

mais il est facile de se convaincre que l'intérêt

public a seul été consulte, en entourant ces de-

mandes de formalités qui doivent assurer des

garanties à tous.

Aussi ces ordonnances portant autorisation peu-

vent quelquefois renfermer ce) faines conditions

et restrictions. Car tette usine n'entraine aucun

inconvénient si elle n'a qu'un certain nombre de

vannes construites dans des dimensions mises en

rapport avec la quantité ou la force des eaux, et

qui pourrait au contraire nuire aux propriétaires
inférieurs ou supbrieur5, suit ant les cas, si on

s'écartait desdites dimensions, si on employait

une plus grande ou une moins grande quantité

d'eatt, soit même si on augmentait l'épaisseur des

roues, car alors Il pourrait en résuiter un retard

dans la vitesse du courant.

L'autorisation doit donc être éfonciath'e et

spéciale. Ainsi, ee!ui qui a construit un moulin

en \ertu de cette permission ne peut se permet-

tre de construire )))ter!eurement un barrage bans

autorisation.

Quant aux réparations que les vannes, le dé-
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versoir, les roues et t'ectnse c!t) moulin pourraient

exiger, c))es sont dispensées d'autorisation, pourvu

qu'elles ne produisent aucune innovation dans le

système d'usine et ne lui fassent éprouver
aucun

déplacement. Il en serait do niCiae si le corps du

moulin avait été gravement endommagé par une

crue d'eau.

Mais, sauf ces exceptions, et faute de se confor-

mer exactement aux dispositions de t'ordonnance

de concession, l'autorisation pent être révoquer

et les lieux remis dans le même état ou ils étaient

anparavant, aux frais du
concessionnaire.

il y aurait lien de demander une nouvelle an-

torisation, tor<qn'pne us.ne a été incendiée en

totalité et qu'il s'agit de la reconstruire. Cette

reconstruction peut quetqnefois être tefusee par

des motifs d'ordre public
ou des circonstances

nouve))es survenues depuis
le ptemier etablisse-

ment. Dans ce cas, et si le reclamant exhibait un

ancien titre émané de l'autorité compétente, il

aurait drcit à demander une indemnité. ( V. ci-

après, Suspension, ~nterdtetton, Révocation. )

Les mines, avons-nous dit, peuvent être con-

sidérees sous le rapport de l'intft'Ët privé de ceux

qui les entreprennent, de l'intérêt, local des com-

munes qui peuvent y trouver desjouM&ances nou-

velles et de l'intérêt général qui se compose de

la somme des intérêts particuliers indépendam-

ment des bëneHees que la société entière retire

des progrès de son industrie, mais de quelque

manière que l'on combine ces divers intérêts, on

ne parviendra jamais à les assimiler aux motifs

d'intérêt publie, tels qu'ils sont entendus par la

Charte, ou avec les motifs d'utilité publique,

dont il est question dans l'ait. 5~ du Code civil,

et pour tesqucis, tout individu peut être con-

traint de coder sa p) oprietë moyennant une juste
et préalable indemnité.

Jamais on ne soutiendra qu'il soit possible à un

spéculateur d'exproprier son voisin même avec

indemnité, pour asseoir tout pu partie d'une

usine sur une propriété qui ne serait pas la sienne.

La seule expropriation à laquelle peut donner lieu

l'établissement d'une usine est la prise d'une

portion de chute d'eau au préjudice des riverains

(V. ci-après §3). Le gouvernement a le droit

d'en disposer au profit de celui qui a le plus de

droits acquis sur i'usage du cours d'eau soit par

ses propriétés, soit par l'antériorité de sa de-

mande.

§ 5. Établissement des usines sur les rivières

non navigables
ni flottahles. Demande en au-

torisation.

S"us le régime féodal, les rivières noo navi-

gables, ni notables, appartenaient aux seigneurs,

qui en avaient la propriété et la police, tellement

qu'on ne pouvait disposer de teurs eaux sans en

avoir obtenu la concession de ceux-ci.

Les décrets du 4 août 1789, en supprimant les

seigneuries, ont dépouillé tesseignems de la pro-

priété des petites rivières, mais sans fixer pour

~'avenir cette pMprietë.
Le Code civit donne aux riverains des petites

rivières la faculté d'user de leurs eaux pour l'ir-

rig&tion de leurs héritages; la ici sur la pèche

lluviale leur accorde la faculté de pocher; les ré-

glements administratifs en ordounf'nt le curage à

iems frais; d'après les lois et l'usage inhodutts, ils

sont imposés à la con'ribntiou foncière jusqu'au

milieu de la rit fère. Les iies ou atterissements qui

s'y forment leur sont atttihnes ( C. civ.j6));

d'où il serait permis d'inférer que le droit d'établir

des moulins et usines sur le cours de ces rivières

doit leur appartenir également; mais d'un autre

cote, on ne doit pas perdre de vue que tout ce qui

touche à t'mdus)rie est d'une irop haute impor-

tance pour que t'adminisuation abandonne pure-

ment et simptentent aux rh erains le droit de faire

sur les cours d'eau de ce gem toutes espèces de

constructions, ï! faut, avant tout, concilier les

intetets de tous et veiller à ce que rétablissement

d'une usine, par suite de la prise d'eau et de la

direction de sa force motrice, ne puisse nuire aux

autres riverains, on même empêcher un établis-

sement semMdbte dans la partie suit supérieure,

soit inférieure. C'est ce qui rëfutte de la loi des

~2-20aoû~~f90, qui charge les administrations

de départements de rechercher et indiquer les

moyens de procurer )e libre coins des eaux,

d'empêcher que les prshies ne soient submergées

par la trop grande elévation des <'<KSM des mou-

io~. et par les autres ouvrages d'art établis sur

les rivières, de diriger enfin toutes les eatfx de

leur territoire vers un b~t d'utilité générale,

d'après les principes
de t'irrigation

2" Du titre Il du Code rural de <7!H ou il

est dit que les propriétaires ou fermiers des tnou-

lins et usines construits, ou à construire seront

garants de tous dommages que les eaux pourront

causer aux chemins ou aux p;optiëtes voisines

par la trop grande élévation dn déversoir, ou au-

trement

Enfin qu'ils seront forces de tenir leurs eaux à

une hauteur qui ne nuise à personne, e~ qui sera

fixée parie directoire dn département, d'après

l'avis du directoire du district. En cas de contra-

vention, la peine sera une amende quine pourra

excéder la somme du dédommagement.

Se fondant sur ces dispositions, plusieurs préfets
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ont voulu faire des concessions d'usines sans les

soumettre à l'approbation du gouvernement mais

une décision ministérielle du 31 août 1810 rendit

applicables les dispositions de l'arrêté du ven-

tôse an VI aux usines situées sur des rivières ou

ruisseaux non navigables, ni flottables, avec cette

seule différence que ces dernières usines pour-

raient être autorisées par une simple décision du

ministre de l'intérieur, sur le rapport du directeur

général et d'après i avis du conseil gênerai des

ponts et chaussées mais on ne tarda pas à recon-

naitre les vices de cette exception, et le 50 mars

~83~ une ordonnance royale, rendue en Conseil

d'état, vint mettre fin. aux doutes et aux incerti-

tudes. Elle porte qu'il est à propos de consacrer

par des ordonnances royales l'établissement des

nouveaux moulins et autres usines, ainsi que tout

règlement général concernant, dans son ensemble,

un cours d'eau, lors même qu'il n'est ni naviga-

ble,ni flottable.Les motifs sont: qu'au roi appar-

tient le droit de faire des règlements d'adminis-

tration publique; que ce principe a toujours été

reconnu que l'établissement d'un nouveau mou-

lin peut influer sur la marche de ceux qui ont été

établis au-dessus et au-dessous, et que cette in-

fluence peut s'étendre hors des limites d'un dé-

partement etc.

Telle est maintenant la règle admise par l'ad-

ministration et confirmée par la jurisprudence du

Conseil d'état..

Les formalités à remplir pour obtenir l'autorisa-

tion, sont donc les mêmes que s'il s'agissait de

construire sur une rivière navigable ou flottable
c'est-à-dire qu'après l'instruction administrative,

qui toutefois ne fait pas obstacle à ce que les ques-

tions préjudicielles
de propriété et de servitude

soient porMes devant les tribunaux ordinaires,
l'autorisation est accordée par le roi sur le rapport
du ministre de l'intérieur et l'avis du préfet.

( V. ci-dessus C. d'état, ~5 nov. ~855. )

§ 4.
Distinction entre ces deux autorisations. Cas

où elles seraient contraires il des droits acquis.

On a admis dans ces derniers temps, dit

M. Tarbé de Vauxelairs, une distinction impor-

tante entre les diverses autorisations d'usines.

Celles qui se rapportent à des établissements

sur des cours d'eau du domaine public ont con-

servé le carretère de cMtcMstoxs, parce que le

gouvernement peut concéder ce qui lui
appartien t;

sur les autres cours d'eau, au contraire, les auto-

risations ne sont plus considérées que comme des

permissions
ou réglements de police dans l'intérêt

de l'ordre publie, et pour la conservation des

droits de toutes les parties intéressées aussi a-t-

on soin d'y ajouter sans préjudice des droit.! des

tie! mais l'omission même de cette clause ne

détruirait pas le droit.

Jt pourrait donc arriver que, malgré toutes les

prévisions del'administration, un réglement d'eau

sur les cours d'eau non navigables fût contraire

à un droit acquis, et que les tribunaux, juges de

la question de propriété en général, et particu-
lièrement des questions de contraventions sur les

cours d'eau qui ne sont pas du domaine public,

rendissent des jugements dont l'effet serait de

rendre inapplicable au point litigieux une ordon-

nance d'autorisation, mais il ne s'en suit pas que

le tribunal qui a rendu le jugement aurait rap-

porté ou annulé t'ordonnance. Ce droit n'appar-

tient pas à l'ordre judiciaire. L'ordonnance n'en

subsiste pas moins dans tonte sa force en ce qui
concerne l'intérêt général et l'ordre public. Seu-

lement, celui qui l'avait obtenue ne pourra l'exé-

cuter qu'après avoir désintéressé les tiers dontles

droits ont été reconnus en justice, pourvu toute-

fois qu'ils aient volontairement consenti à une

transaction; car il ne peut être question d'expro-

priation forcée.

Cette opinion est confirmée par plusieurs arrêts

du conseil, et notamment par celui du t février

t839 rendu sur les contestations entre le sieur

Goupyet le sieurLarocq de Chamfray relatives à

des constructions élevées sur la rivière d'Epte.

Clauses à insérer. Dans les concessions d'usi-

nes sur les cours d'eau du domaine pubtic, le

gouvernement doit insérer la clause que le con-

cessionnaire ne pourra prétendre, dans aucun

temps ni sous aucun prétexte, indemnités, chô-

mages, ni dédommagement par suite des dispo-

sitions qui pourraient être prises pour l'avantage

de la navigation, du commerce ou de l'industrie,

sur le cours d'eau où est situé son établisse-

ment.

La même clause a été longtemps insérée dans

les autorisations d'usines sur les cours d'eau non

navigables ni flottables, mais elle a été vivement

controversée.

Quelques auteurs ont pensé que le gouverne-

ment ayant la police et non la propriété de ces

sortes de cours d'eaux, il ne peut à l'occasion de

ce droit de surveillance, imposer des conditions

de dépossessions sans indemnité pour le cas où

l'on viendrait à rendre navigable une rivière qui

ne l'était pas. Telle est l'opinion définitivement

consacrée par le Conseil d'état.

Propriété des canaux. Les canaux, biefs, béa-

lières faits de main d'homme pour le service on

l'exploitation d'usines ou autres propriétés, sont
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une dépendance de la propriété principale&ta-

quelle ils font accessoire. Ce principe, d'ailleurs,

qui était reconnu dans l'ancien droit, a été con-

firmé par la loi nouvelle dans l'art. S-iC du Code

ch il, et se trouve formellement reconnu par la

jurisprudence. (Cass., 28 nov. <8fS, 9 déc. <8i8,

14 août <S2T et 21 dëc. ~850.)

Ce point établi, il en résulte une conséquence

naturelle c'est que le propriétaire riverain ne

peut nuire au premier propriétaire en empiétant

sur son cours d'eau, et en faisant des prises d'eau

qui entraveraient le service des usines. (C'est ce

qui a ëtëjngé par les arrêts précités.)

Il ne faudrait pas cependant pousser cette con-

séquence à l'extrême, et dire que tous les tra-

vaux que ferait le riverain, même ceux nécessités

pour la conservation de sa propriété, devraient-

être détruits, par cela seul qu'ils constitueraient

une anticipation sur )e canal. Si donc, par exem-

ple, ils étaient nécessites parla crainte deFebou-

lement des terres, on ne devrait pas les faire

supprimer; il faudrait appliquer les dispositions

de l'article S-!3 du Code civil qui veut que l'on

concilie t'intérêt de l'agticnitnre avec le respect

dit à la propriété. 1) y a en outre une raison d'é-

quité qui ne veut pas que sans un intérêt )ë:;i-

time, une personne puisse en contraindre une

autre à des sacrifices réels. ( Cass., 6 dée. <82f;

D.28, ),Sf);2i mai )853;D. 55, ~220.)

§ 5. Des chutes d'eau. Anciens règlements.

L'existence d'une usine ou d'un moulin néces-

site ce qu'on appelle une chute d'eau. Or, cette

chute ne dépend pas seulement de l'inclinaison

dn lit de la rivière dans i'ëtenune de l'héritage

appartenant ait propriétaire de l'usine, mais sur-

tout de la vitesse acquise par l'eau en arrivant

d'un fonds supérieur, soit par des retenues, soit

par l'inclinaison du terrain. De là, un change-

ment nécessaiie dans la jouissance des eaux pour

les riverains supérieurs. Aussi avant d'accorder

l'autorisation, les droits de ceux-ci sont-ils tou-

jours consultés dans des enquêtes pub'iquesoùil il

leur est libre de faire valoir leurs titres et de dé-

fendre leurs intérêts; mais il faut qne ces droits

foientbien incontestables et fondés sur des titres

bien réels pour que leurs oppositions à cet égard

soient admises.

L'administration a dû se montrer sévère dans

l'admission de ces réclamations; car autrement

il n'y aurait plus de chance pourleden~andenr

en concession, que s'i) possédait sur les deux rives

une assez grande longueurde terrain pour pouvoir

Mre alors sur sa propriété, et sans contestations

TOM.tt.

étrangères tes travaux nécessaires à l'augmenta-
tion de la force motrice.

Mais ces cas sont rares. Ordinairement même,
dit M. de Cormenin, c'est le propriétaire d'une

rive et même d'une petite longueur de rive, qui
se propose de construire une usine, ce qu'il ne

peut faire qu'en disposant d'une partie correspon-
dante aux propriétés riveraines. Il est impossible,
à l'exception des grandes propriétés, d'~aMir

une usine sans dénaturer plus on moins le régime

primitif des eaux. Mais cette considération n'a

jamais arrêté l'administration quand l'état des

lieux peut être change sans préjudice notable. En

effet, une pente nécessaire pour faire mouvoir

une usine correspond à un grand nombre de pro-

priétés, et sous le rapport de la force motrice,
elle serait perdue pour tous si eUe était morcelée.
De tout temps donc, il a été reconnu que pour

encourager l'industrie, le gouvernement avait le

droit de disposer de la pente en faveur de celui

qui l'a réclamée fe premier, ou qui possède la

plus grande étendue de propriétés littorales; mais

l'autorisation n'est accordée qu'autant qu'on s'est

bien assuré que le changement fait au régime des

eaux ne peut porter préjudice aux tiers.

Cependant, malgré la faveur et )a protection
accordée à l'industrie, l'administration cherche

toujours à concilier en même temps le respect dû

à la propriété; aussi, la jurisprudence la plus
constante du Conseil d'état A cet égard, est que
l'ordonnance royale qui a autorisé la construction

d'une usine sur une rivière qui n'est ni navigable
ni flottable, constitue une simpte permission ac-

cordée sons les rapports de police et sans préju-
dice des droits relatifs à la propriété du sol, à

l'usage des eaux et autres droits des tiers; qu'ainsi
cette ordonnance ne fait pas obstacle à ce que ce-

lui qui se)!ouve lésé fasse valoir ses droits, siit ie

juge convenable devant les tribunaux seuls com-

pétents à cet ëga~d. (C. d'état, ) ) fëv. -)829.)
Ceux-ci peuvent donc, sans empiéter sur les at-

tributions de l'autorité administrative, ordonner

la démolition d'une éclnse dont la construction a

été autorisée par une ordonnance royale lorsque
cette écluse a été construite sur le fonds d'un pro-

priétaire riverain. (C. d'état, 33 juin 1825.)
Mais ici il ne s'agit que du fonds même de la

propriété, et jamais on ne pourrait par a'simiia-

)ion revendiquer devant les tribunaux comme

une dépendance de la propriété la pente existant

le iongd'un héritage; car il est reconnu également
dans la jurisprudence des tribunaux qu'à i'auto-

H)e administrative seule appartient la haute po-
lice des eaux courantes, leur direction et ia fixa-

tion de leur hauteur; qu'ainsi aucun propriétaire
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riverain ne peut se prétendre maitre de la iiau-

teur desdites eaux; que les eaux ne sont dépen-

dantes en aucune manière de domaine privé. Car,

s'it en était autrement, le domaine serait affran-

elii de toute surveillance étrangère, aurait tout

pouvoir de s'immiscer dans la conduite des eaux

et de faire les règlements dont parle l'article 645

du Code civil, parce que tel est le caractère inva-

riable et essentiel de la propriété. ( C. de Rouen,

10juu~S33'.)

Ainsi donc le propriétaire d'une usine ne peut

demander devant le juge-de-paix, par voie d'ac-

tion possessoire, la démolition d'ouvrages dont la

construction a été autorisée par l'administration,
et qui apportent un changement au régime des

eaux. Dans ce cas, il n'y a d'autre recours ouvert

que devant le roi en son conseil. (C. d'état, ~3

janv. ~825.)
Dans une contestation sur la propriété de la

péntedes eaux, un arrêt de la cour de cassation,

du ~février <853, confirme les mêmes principes

en décidant que la pente des cours d'eaux non

navigables ni flottables doit être rangée dans la

classe des choses, qui suivant l'article TU du

Code civil, n'appartiennent privativement à per-

sonne, dont i'usage est commun à tous et régie

par des lois de police; que la prétention du de-

mandeur d'une propriété sur la pente d'un cours

d'ean, non appuyée d'une concession spéciale ou

d'une possession ancienne, ne peut modifier )'ap-

plication de [article 7)4; que d'ailteurs aux ter-

mes des lois de 1790 eUTOt sur la matière, l'ad-

ministration a droit d'autoriser les établissements

d'usines sur les rivières navigables et non navi-

gables, et de fixer la hauteur des eaux que si

par suite des mesures autorisées par l'administra-

tion, les riverains éprouvent quelques dommages,

ils peuvent même sans attaquer cet acte réclamer

des dommages-intérêts, même devant les tribu-

naux mais que s'ils se plaignent que les ét.'Mis-

sementsautorisés par l'administration ont diminué

la hauteur des eaux qui traversent la propriété,

ou en ont rendu la pente plus ou moins rapide,

Ko)Uvoyons, dans l'ouvrage de M.Cote))e. vol. 2. p. SM.

que les députes de la Seine-Inférieure ont l'intention de pré-
senter un projet de lui concernant tes cours d'eau. et dont

le princtpatobjet serait qu'à l'avenir, i'ajntin!strat)onne dis-

posât plus des pentes que moyennant nne indemnité préa-
]ab)e dui serait payée aux riverainspar te concessionnaire de

la nouvelle usine.

Dans notre opinion, un tcl projet ne pourrait être admis

qu'autant quecette indemnité devrait être payée seulement

aux propriétairesd'usines prë~taMemeutexilantes; car leur

préjudice peut s'apprécier. Mah les riverains non proprié.
taires N'usinesn'y ont. selon nous, aucun droit et doivent

supporter toute espèce de servitudes de ce genre en faveur
de l'industrie,

cette réclamation, qui tend à faire modifier l'acte

administratif doit utre portée devant l'autorité ad-

ministrative.')

En résumé, on voit que l'administration dis-

pose, en faveur d'une usine, de l'inclinaison du

lit d'une rivière, même sur les terrains des tiers 1

sans que ceux-ci puissent élever des réclamations,

à moins d'un préjudice notable; que dans la plu-
part des cas, c'est l'autorité administrative qui

doit en connaître et non l'autorité judiciaire; parce

que celle-ci n'est compétente que pour décider

des questions de propriété ou de dommages-inté-

rèts que dans l'espèce, les riverains n'ont sur

les eaux qu'un droit d'usage qu'il n'appartient

qu'à l'administration dérégler. Enfin, il faut re-

marquer que le propriétaire d'un moulin construit

sur nn cours d'eau privé a le droit, en l'absence

de titres contraires, de passer sur la dom'e ou

bord de ce canal dans toute l'étendue de son pro-
longement pour veiller au libre cours des eaux.

Le propriétaire supérieur ne peut apporter aucun

obstacle à l'exercice de ce passage. (Cass., 0 dée.

~85S; Gft:e«edM TrA-, 24 décembre.)

Anciens règlements. L'article 26 de la loi du

tS-28 mars ~90, qui, en exceptant nominative-
ment tes moulins de la suppression qn'elle faisait

des dtoits féodaux, les plaçait sons la sauvegarde

de la loi, n'a pas par cela même maintenu les

propriétaires de ces moulins dans le droit qu'a-

vaient les anciens seigneurs de jouir privative-

ment et exclusivement de toutes les eaux néces-

saires dans tous les temps à ces montins.

Ce droit est borné par celui attribué aux termes

de l'article 6!t du Code civil aux propriétaires

riveiains qui peuvent dans ce cas demander un

réglement d'eau.

Les tribunaux ne peuvent se fonder sur ce que

l'usage des moulins intéresse le bien publie pour

attribuer aux propriétaires d'un moulin la jouis-
sance de toutes les eaux necessaires an jeu d&

l'usine, à l'exclusion des autres riverains qu'ils

admettent seulement à utiliser le supetftu des

eaux.

Une telle décision ne saurait être réputée sou-

veraine et inattaquable, encore bien qu'elle serait

basée sur d'anciens règlements d'un parlement,

qui defendaient dans les temps de sécheresse aux

propriétaires, qllels que fussent leurs droits, de

dériver les eaux. (Cass., 2) juif). ~S5~.)

§6.Des repères.

Dans les arts et métiers, ce terme indique nn

trait ou une marque que l'on fait comme moyen de

reconnaissance ou de vérification; en matière de
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règlement d'ean, le réfère est toujours nn ttait

horizontat qui doit ètre buriné sur la pierre ou

gravé sur le mcta), et qui sert à faire reconnallre

le plan superficie) que les eaux ne doivent pas sur-

monter. Quand tes mcuniers veulent abuser des

eaux, ils sont fort enclins à détruire les repères ou

à les dénaturer, d est donc bien important
dans

les autorisations d'usines et dans tons les renie-
ments d'eau d'indiquer des repères indestructibles;

et s'il existe dans le voisinage un édifice publie,

comme un pont, nn aqueduc, unmur de quai, etc.,

on doit rapporter le repère à une partie remar-

quable de l'édifice par exemple on dira que le

repère est de tant de centimètres ou mittimè-

tres au-dessus on au-dessous dela naissance d'une

route ou du couronnement d'une pile. S'il n'existe

aucun moyen analogue, on impose aux impétrants

l'obligation de tracer le repère sur un corps fixe

et difficile à faire disparaître, comme un rocher,

une borne, etc.

On doit éviter de prendre pour repère des seuils

de porte ou appuis décroisée, parce que leur dé-

placement est trop facile.

Les conseils de préfecture connaissent des con-

testations rotatives à l'exhaussement d'un repère

sm' une rivière navigable et ftottabfe.

Les tribunaux seu!s sont compétents pour repri-

mer les mêmes contraventions sur les rivières non

navigables ni flottables.

§ f.Bë!aut d'autorisation. Demande en conser-

vation.

Lorsque les propriétaires d'usines épuisent les

canx des rivières navigables par des canaux qni
en dérivent et qui y rentrent, en construisant de

nouvelles vannes et de nouveaux tournants sans

autorisation ils augmentent la dépense d'eau et

diminuent sa hauteur dans la portion intersection-

nnire de la rivière, ils peuvent nuire an flot-

tage, i*tla navigation, et sont ainsi passibles d'une

amende qui d'après t'ordonnance de tC6!) ne peut

excéder ~80 fr. Cette contravention est en ce cas

de la compétence des conseils de préfecture.

En outre, les préfets sur l'avis des maires et

des sous-prcfets, ont le droit de faire démolir les

usines qui gênent le cours de la navigation, ou

qui sont établies sans permission on autorisation

légale (D. 28 fëv. ISO!)), en renvoyant aux ttibu-

naux pour l'application des titres ptivés et t'exe-

cution des anciens réglements.
Mais le défaut d'autorisation seul n'anto; iserait

pasâotdonnertadëmohtiondet'usinequi
n'est pas

nuisible etqui, sans attendre la formalité de i'au-

torisation a seulement été élevée après l'enquête

faYOra))ledefoMMof!oeH)!<'oH)modo.(C.d'état,

t~i avril ~82).) Seulement si t'autorisation défini-

tive n'est pas accordée, le propiëtatre est forcé
d'abattre la nouvelle bâtisse, sauf encore les dom-

mages-intérêts envers tes tiers qui ont pu sonffrir

de la construction.

<j 8.Oppositions.

Les formalités préalables de l'enquête ont pour

but d'celairer l'administration et de lui faire con-

naitre d'après le dire des parties opposantes quels

sont les inconvénients qui doivent résulter de

l'établissement d'une usine. En ef'et pendant

le délai de t'enquete, les tiers peuvent s'op-

poser à son établissement soit parce qu'elle nui-

rait au travail de celles qui existent, soit parce

que les retenues d'eau les inonderaient dans

leurs débordements, soit parce que tes nouveaux

travaux les priveraient des cours ~'eau dont

ils sont en possession. Des intér:ts divers et
non moins importants sont donc à consulter dans

l'examen de ces oppositions. En pareil cas, l'ad-

ministration publique exerçant son tout pouvoir

discrettonuaireest pleinement mai [ressed'accueittir

on de rejeter les oppositions de cette nature, sui-

vant qu'elle le juge nécessaire aux besoins des

localités.

Au premier degré de juridiction, et lorsque

l'affaire a été suffisamment instruite dans le dé-

partement, le préfet prend un arrête portant rejet

ou admission de la demande, lequel arrête ne

peut sous aucun prétexte recevoir d'exécution

provisoire; dans cet arrêté toutes les pièces sont

visées.

Les motifs d'opposition sont discutés dans les

considérants. S'ils ne sont pas admis, t'arrête qui

les rejette, doit ètre signilié aux frais du requé-

rant et par voie d'huissier, à tous les opposants

ceux-ci ont alors un délai d'un mois, à dater de

la signification pour adresser leurs réclamations

an ministre de l'intérieur. De son côté le préfet

doit soumettre cet arrête à l'approbation du direc-

teur générât des ponts-et-clraussées, qui, s'il y a

lieu, le transmetà l'inspecteur divisionnaire.

C'est egalement au directeur générât des ponts-

et-chaussées que le ministre renvoie les rëdama-

tions qui lui sont adressées par les opposants; elles

sont soumises au conseil général des ponts-et-

chaussées, et leur avis sert de base à la décision du

ministre qui ordonne de nouvelles informations,

ou qui rejetant les oppositions, soumet à l'appro-

bation royale le projet d'ordonnance d'autorisa-

tion. Cette-ci devient le titre des concessionnaires

ettf'oidespanies.
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Cependant la vote dn recours n'est pas encore

épuisée ponr les opposants, après cette ordonnance;

ils peuvent renouveler leurs oppositions qui dans

ce cas produisent une nouvelle instance devant le

comité contentieux du Conseil d'état. ( C. d'état,

aoûHS3t; 15janvier 1823 )

Lorsque l'ordonnance royale n'est intervenue

qu'après
une instruction contradictoire, l'oppo-

sition ne serait plus recevable(td., 2o sep. ~830),

à moins que le recours ne fût exercé pour incom-

pétence ou excès de pouvoir.

La jutidiction administrative est exclusive en

matière d'oppositions élevées contre l'exécution

de l'acte d'autorisation; cependant, si ces opposi-

tions étaient fondées sur des titres de propriété,

d'usage ou de servitude, l'appréciation des titres

appartiendrait aux tribunaux ordinaires et devrait

précéder toute décision administrative. (C.d'état,

)8janv.l826.)

§ 9- Changement dans l'exploitation et le régime

des usines,

On a vu que lorsque l'autorisation d'élever une

usine a été accordée, il n'est plus besoin d'en ob-

tenir une autre pour faire de simples réparations

mais en est-il de même lorsque, sans s'écarter des

conditions imposées par l'ordonnance d'autorisa-

tion, quant aux dimensions de bâtiments, à )a

prise des eaux, à la largeur des vannes, etc., le

concessionnaire de l'établissement d'un moulin,

croyant que la surveillance administrative ne

s'exerce que sur les détails purement matériels

pour ménager les droits des tiers, change la na-

ture de son exploitation et convertit son moulin

en filature par l'emploi de la même force mo-

trice ?j

Plusieurs auteurs et entre autres M. Garnier,

pensent sur cette question que le concessionnaire

est libred'opérerce changementsans autorisation.

Selon eux, personne ne peut empêcher celui-ci

d'user de sa propriété de la manière la plus abso-

lue, en consacrant à l'usage qui lui parait préfé-

rable la prise d'eau obtenue. Mais nous ne sau-
f

rions admettre un pareil droit entièrement con-

traire à celui qu'exerce l'administration lorsqu'il

s'agit d'apprécier l'utilité d'un établissement de ce

genre. N'avons-nous pas vu en effet que les motifs

de sa décision sont fondés autant &ur l'appréciation

du préjudice matériel qui peut en résulter pour les

tiers dans la jouissance du cours d'eau, que sur

l'examenduprëjndicemoralqu'untropgrandnom-
bre d'usines de même nature peuvent se causer

par la concurrence multipliée dans une étroite

circonscription ?P

Te))e est également l'opinion de Favard. « L'or-

dre public exige dit-il, que les opérations qui

peuvent spontanément rompre toutes les habitu-

des d'une commune et peut-être même y apporter

le trouble, et qui changent d'ailleurs le titre de

jouissance concédée ou totérée, soient soumises à

l'approbation du gouvernement. L'instruction du

0 thermidor an VI l'a jugé ainsi. N

Ces motifs, dictés par un amour éclairé de

l'intérêt puMic, ont cependant été vivement atta-

ques par M. Garnier: il soutient que cette opinion

conduirait au rétablissement des maitrises et au

renversement de la liberté accordée au commerce

par l'art. T de la loi du 2 mars ~79). d'après la-

quelle l'exercice d'une industrie quelconque serait

libre dans tout autre bâtiment qu'une usine mise

en jeu par le secours de i'eau.

Mais serait-ce donc consulter les intérêts du

commerce que de permettre dans le même lieu

une réunion d'étabtissements qui par leur multi-

plicité pourraient entraîner leur ruine réciproque.

Lorsqu'un propriétaire a demandé à i'admiuis-

tration l'autorisation de faire quetques change-

ments a la prise d'eau de son usine, et que cette

autorisation iui a été accordée sous certaines con-

ditions imposées dans l'intérêt de la navigation, il

est prié de se soumettre a ces conditions ou de re-

mettre les licux dans l'état oùitsétaientavant t'au-
torisation. S'il prétend que les conditions nou-

velles sont contraires à ses titres de propriété, il

doit se retirer devant les tribunaux pour faire va-

loir ses droits. (C. d'état, ~S déc. 1822.)

§ 10. Suppression des usines.

Desusines peuvent être supprimées ou pour cause

d'utilité publique, ou par suite de préjudice no-

table causé à des tiers.

Il peut être quelquefois nécessaire en effet de

supprimer des moulins et autres usines, ou de les

modifier, soit enfin de les déplacer. Dans ce cas

l'art. 48 des lois du ~6 sep. ~80T, art. -!8, du 8

mars 4810, du Tjudiet )855, et enSu l'article

S4S du Code civil, veutentque les propriétaires en

soient indemnisés en procédant soit par la voie

d'expropriation judiciaire, son par celle de shnpie

expertise administrative, lorsqu'il ne s'agit que

d'une modification. Les mêmes dispositions sont

applicables au cas où une usine a été privée de sa

chute d'eau par suite de travaux entrepris par

l'administration, tout aussi bien qu'au cas d'ex-

propriation d'une propriété foncière. ( C. d'état,

~Taout )S2S.)j

Les indemnités doivent être fixées alors d'a-

près le mode Indiqué pas la loi de t855.
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Cependant il n'y aurait pas lieu d'accorder des

indemnités lorsque sans supprimer en entier ces

travaux l'autorité administrative ordonne dans

le système des prises d'ean, des changements de-

venus indispensables pour faire cesser des inon-

dations on tarir des marécages qui ont pu se ma-

nifester depuis la concession première, et en cela

t'interet public consulté avant tout, doit détermi-

ner les mesures administratives quds que soient

d'aillenrs les titres que les usiniers revendiquent

en vertu d'une prescription trentenaire.

Bien plus même, les changements nécessités

pour remédier à ces inconvénients doivent être à

leurs frais; car dans le principe, il ne leur a été

permis de l'établir que sous les conditions de ne

pas nuire.

Maintenant se présente naturellement ]a ques-
tion de savoir devant quelle autorité sera portée

la demande en suppression, et ici nous éprouve-

rons une espèce d'incertitude, à cause des nom-

breuses contradictions qu'offre la jurisprudence
sur ce point.

M. Cotelle pense que si l'existence d'une nsine

était déclarée préjudiciable aux propriétés rive-

raines, sous un rapport moral quelconque c'est

à l'administration seule qu'il appartiendrait de ré-

voquer le titre ou l'autorisation réglant l'usage

des eaux, et par laquelle les droits de la propriété

ontctcconcitiës avec ceux de l'industrie; que si

an contraire des ouvrages élevés en vertu de cette

autorisation avaient causé de. graves préjudices à

la proprie!é des riverains, les tribunaux seuls

seraient compétents pour ordonner leur destruc-

tion.

M., Garnier au contraire semble contester ce

droit à t'autorit-: judiciaire. U croit qu'ette devrait

simplement se borner à juger les droits des récla-

mants et à leur adjuger même des dommages-

intérêts, sauf ensuite àlesadresser à t'administra-

tion pour obtenir la révocation de l'ordonnance de

concession.

Biais, l'opinion de M. Cotelle nous paraît préfé-

rable en ce qu'elte fixe plus nettement la compé-

tence, et on ne saurait voir dans ces attributions

de l'autorité judiciaire, en ce cas, un empiètement

sur l'autorité administrative; car en ordonnant la

destruction des ouvrages donts'agit, les tribunaux

ne font au contraire qu'assurer davantage l'exécu-

tion dfs decisionsadministratives, qui n'ontjamais

entendu permettre l'existence d'un établissement

nuisible.

Si donc une demande en suppression d'usines

ë!ajt adressée par des propriétaires voisins de cette

usine en alléguant les dommages provenant d'un

changement survenu dans tes conditions exigées

originairement par t'ordonnance de concession,

ce n'est pas devant l'autorité administrative que

la réclamation devrait être adressée, mais devant

les tribunaux, et un préfet élèverait à tort leçon-

flit d'attribution.

Révocation d'autorisation.

On a vu que les préfets, sur l'avis des maires et

des sous-préfets, ont le droitd'ordonner la démo-

lition d'uue usine élevée sans autorisation; mais

si elle avait été autorisée, et que depuis les pré-
fets ordonnassent sa destruction ou même sa mise

en chômage perpétue), par le motif qu'il en

résulte des inconvénients ou des dommages con-

sidérables, soit aux droits des voisins, soit à l'in-

dustrie locale, cet arrêté constitue) ait un véritable

excès de pouvoir.

Dans ce cas, il y a lieu seulement de suspendre

provisoirement et de provoquer la révocation de

l'autorisation qui ne peut-être prononcée que par
le roi, et après avoir observé les mêmes formalités

que celles qui sont prescrites pour la demande en

autorisation.

Si donc le préfet estime qu'il serait utile de ré-

voquer cette autorisation, il doit se borner à don-

ner son avis et à soumettre le tout au ministre de

l'intérieur. Ce qui peut arriver lorsqu'une usur-

pation aura été commise sous prétexte d'un règle-

ment d'eau qui suppose l'existence d'un repère

fixe, tandis qu'il n'existerait réellemnt pas, ou

bien si le repère donne dans le procès-verbal de

réception est en discordance avec les calculs et

les opérations du nivellement. (C. d'état, 3~) août

~82).)

L'autorisation d'une usine peut quelquefois être

simplement modifiée à d'antres conditions, lors-

que cette modification peut faire cesser les dom-

mages qui résultaient des premiers travaux. En

ce cas, c'est à celui dont les travaux formaient

l'obstacle ou le dommage
à les faire disparaître.

§ 12. Ch&mage des usines.

Le chômage s'entend de la cessation du travait

d'un moulin ou autre usine; quelquefois aussi ce

mot exprime l'indemnité due au meunier pour le

temps qu'a duré celte même cessation.

Le cMmage est périodique ou accidentel.

Le premier s'observe sur certaines rivières flot-

tables pendant le temps de la flottaison, et princi-

palement sur les rivières qui
se jettent dans la

haute Seine et dirigent ainsi sur Paris le bois né-

cessaire à son approvisionnement. Afin de ne pas

arrêter complètement la marche des moulins, le
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flottage ne doit avoir lieu pendant cette saison

qu'une on deux fois la semaine :) jours indiqués,

quelquefois même il ne dure que peu d'heures.

Les anciennes ordonnances de ~S7-t et de ~72

avaient fixé à 40 sous par jour létaux de l'indem-

nité due à chaque meunier ou propriétaire. La loi

spéciale, du 24 juillet )824 l'a fixé& 4 fr.

Le chômage accidentel est celui que des travaux

pubticsd'une grande importance, tels que ceux de

canalisation peuvent nécessiter pendant un temps

plusou moinslong; dans cecas tesmou)inssontmis

en chômage par un arrêté du préfet. Le préjudice

qui en résulte pour eux, mais sans expropriation

est laissé quant aux indemnités a l'appréciation de

l'autorité administrative, c'est-à-dire du conseil de

préfecture. La loi du 16 septembre )80T a fixé sa

compétence sur ce point ainsi que les formes à

suivre pour parvenir au réglement de cette indem-

nité. (C. d'état, 5 mai ~850.)

Mais lorsque par suite de travaux faits par l'état

sur une rivière navigable, la force motrice de t'u-

sine d'un particulier éprouve une réduction per-

pétuelle, l'indemnité due au propriétaire doit être

atbitree par tes tribunaux ordinaires et non par

l'administration. Dans ce cas il y a véritablement

expropriation, il ne s'agit plus de dommages

vatiaMes et temporaires. (Cass., 17 mars 1834,

28 janv. )SSS.)

Le chômage accidentel peut encore être néces-

site par la réparation d'un autre moulin et dans un

intérêt privé.
Dans ce cas, il y a lieu, de la part de l'usinier

momentanément dépossède, de réclamer des in-

demnités mais le conseil de préfecture n'est plus

compétent et )a fixation en appartient aux tribu-

naux.

On doit remarquer en outre que le taux de 4 f.

par jour, fixé par la loi précitée, ne saurait servir

de hasedes que te chômage cessed'être përioLuque;

car en demandant l'autorisation d'établir une usine

sur une rivière Ilottable, le réclamant peuttoujours

prévoir cet inconvénient.
Mais dès que des circonstances accidentelles

l'occasionnent, il en resntte nécessairement un

dommaged'autantptusrëelqu'ii acte moins prévu;

il y a donc lieu de la part des conseils de préfecture

ou des tribunaux, de fixer l'indemnité d'après l'ap-

préciation exacte de ce dommage.

Ainsi, lajustice veut qu'it soit tenu compte des

divers articles de dépense, tels
que

l'entretien des

machines, le coût de la patente, les frais d'exploi-

tation qui ne cessent pas immédiatement avec la

cessation du travail de t'nsine, ett'intërct du ca-

pitalnécessaire l'exercice de l'industrie. (C. d'é-

tat, 5 fëv.) 85 i.).)

L'indemnité du chômage due à un meunier

doit être fixée par le prix de son bail.

Certains préfets ont cru quelquefois avoir le

droit d'ordonner le chômage d'un moulin comme

peineadministrative. Nous feronsremarqner qu'eu
ce cas il y aurait excès de pouvoir de leur part, et

qu'il leur appartient seulement d'ordonner le

chômage, ainsi que nous l'avons déjà dit, par me-

sure d'ordre public. (C. d'état, 5 sept. J82~)
Le fermier d'un moulin à blé, à qui il a été ac-

cordé une indemnité pour chômage, ne peut con-

tester l'impntationdes loyers payés au propriétaire

sur le montant de l'indemnité; lors donc que les

experts ont fixé la somme à laquelle ic loyer des

moulins devrait être réduite, et que par suite rien

n'obligeait le fermier à quitter son exploitation, il

n'est pas fondé à demander une indemnité pour

cause de résiliation du bail. (C. d'état,!) juin )850.)

§ 5. Dommages-intérêts, Contraventions.

Les autorisations accordées par l'autorité admi-

nistrative ne sont que de simples règlements de

police, et ne préjugent en rien, soit les droits de

propriété, soit la question des dommages qui peu-

vent en résulter pour des tiers, et quin'ont pas

paru cependant devoir être admis comme des

moyens suffisants d'opposition à t'étabtisscment.

L'administration a pu t'autoriser, mais en aban-

donnant au concessionnaire le soin de réparer, soit

de gré à gré, soit de faire régler partes tribunaux,

les indemnités qu peut devoir à des tiers.

Ainsi, quiconque ép) onve dans sa propriété une

tésion matérielle causée par le voisinage d'une

usine, soit a raison du reflux ou gonflement des

eaux, soit à raison de la modification opérée par

l'établissement de l'écluse dans le cours ou la di-

rection des eaux qui vont causer des affouillements,

là où il n'en causait pas auparavant, celui-là est

en droit d'en demander réparation et d'exiger

une indemnité à ce sujet.

Or, tant que le dommage résultant de l'exis-

tence de cette usine est purement matériel, s'il

provient par exemple de la trop grande élévation

d'an déversoir, lors même que cette suréiëvation

des eaux serait produite par les travaux prescrits
dansl'arrêté autorisant la construction dn moulin,

les tribunaux sont compétents pour fixer les dom-

mages intérêts car, avant tout, l'administration

n'entend accorder la concession réclamée qu'en

conciliant les droits d'autrui (Mh'o jure <tNeMo).

Et.d'ailteurs, auxtermesdela loidu oct.~i)),

les propriétaires d'usines établies sur les rivières

sont gâtants de tous les dommages que tes eaux

pourraient causer aux proprietaires riverains, par
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a trop grande élévation des déversoirs ou autre-

ment pourvu donc qu'il y ait dommage, peu im-

importe l'observation, dans laquelle on prétendrait

se renfermer pour défense, des dispositions
d'un

acte administratif.

Ainsi que nous l'avons déjà dit plus haut, l'ad-

ministration n'entend permettre qu'autant que les

droits des tiers sontrespectës. (Cass., 50août )850,

Cass., Sjanv. ~S53, 17 dëc. 4853.) On ne saurait

donc voir dans la décision des tribunaux un em-

piétement sur l'autorité administrative, tant qu'il

ne s'agit que d'une contestation d'intérêt privé.

(C. d'état~C mars )856.)

Mais lorsqu'il ne s'agit pas d'une expropriation

résultant d'une réduction perpétuelle de la force

motrice, et que le dommage est
temporaire

va-

riable et discontinu, l'appréciation de ce dommage

appartient au conseil de pl éfecture dans les formes

prescrites par la loi du 16 sept. )80T.

Il est des cas cependant, où la demande en in-

demnité ne pourrait être accordée. Nous citerons

un exemple.

Si pour l'établissement d'une usine on a fait

avec l'autorisation administrative, un canal latéral

à ta rivière ponr faire la prise d'eau à une cer-

taine distance plus haut, et si par cette déri-

vation, la masse s'en trouve tellement appauvrie

dans la rivière primitive que les propriétaires

des fonds situés à l'autre botd restent privés du

bénéfice de l'irrigatton dont ils jouissaient aupa-

ravant, ils seront non recevables à s'en plaindre,

attendu quelegouvetnementavant d'accorder son

autorisation, afait procéder à une enquête, etqu'a-

lors il leur était permis de formerleurs contredits.

On doit remarquer en outre que, comme c'est

un droit et un devoir pour l'administration de

régler les points d'eau de manière à ce qu'il n'en

résulte aucun préjudice pour personne, la de-

mande en dommages-intérêts dirigée devant les

tribunaux, ne fait pas obstacle à ce qu'un préfet

règle provisoirement la hautenr des eaux jusqu'à
ce que te régime en ait été définitivement fixe par
un règlement d'administration publique, lorsque

la hauteur de la retenue d'un moulin cause des

dommages aux propriétés riveraines; mais ni l'ar-

rête du préfet, ni la décision approbative du mi-

nistre ne font obstacle à ce que le propriétaire de

l'usine ou tout autre intéressé provoque ce règle-
ment définitif. (C. d'état, 6 mars 1855 ) (V. ci-

dessus § ) ), Révocation
d'autorisation.)

Contraventions.–L'art. < de la loi du C octo-

bre )T9), porte d'abord que tous propriétaires ou

fermiers des moulins construits ou à construire se-

ront garants de tous dommages que les eaux pour-

raient causer aux chemins et autres propriétés voi-

sines par la trop grande élévation du déversoir, et

que faute par eux de tenir les eaux à la hauteur

rëg)ce par l'autorité administrative, la peine sera

une amende qui ne pourra
excéder la somme du

dédommagement.

Le Code pénal
confirme ces dispositions et y

ajoute un emprisonnement de six joursà deux mois

s'il est résulté de fait quelques dégradations. (Art.

4ST.)

La nature même de ces peines indique sufEsam.

ment que les tribunaux correctionnels peuvent
seuls les appliquer, à moins que sur les rivières na-

vigables
et flottables, il ait été porté atteinte aux

lits, chemins de halage, francs bords, fossés, et

ouvrages d'art en dépendants, auquel cas lesdits

délits doivent être constatés par les agents de la

navigation, et réprimés par le conseil de préfecture

comme en matière de grande voirie.

Quantaux contraventions commises et constatées

sur les rivières non navigables ni flottables, elles

ne peuvent être jugées que par les tribunaux or-

dinaires, c'est à dire suivant leur nature par les

tribunaux de police municipale ou correctionnelle.

Ainsi, tout préfet ou conseil de prefecture qui

voudrait, par voie de répression
statuer sur ce

genre de contraventions, commettrait un excès de

pouvoir. (C. d'etat, )4aoûU822.)

I) ne faut pas confondre ce genre de contraven-

tions avec celles qui auraient ponrobjetl'inexëcu-

tiondes conditions prescrites pour l'établissement

d'usines, auquel cas l'autorité administrative se-

rait compétente. Ainsi, lorsqu'un particulier n'a

reçu l'autorisation de construire son usine qu'à la

charge delamettre en mouvement an moyen d'une

roue plongeante et sans élévation ou retenue d'eau,

il contrevient à l'autorisation en pratiquant un

barrage, il doit être déclare non recevable comme

étantsans titre et sans qualité à attaquer une déci-

sion minist(.rie)le qui ordonne la destruction du

barrage. (C. d'etat, 24 août )853.)

§ ) 4. Résume des attributions des différentes

autorités.

Le )t)i~s<;e fhl'tnMneMr statue sur les récla-

mations des tiers opposants
à t'arrête provisoire

du préfet qui rejette leurs oppositions, d'après le

rapport à lui fait par le conseil général des ponts-

et-chaussées.

Dansle eason ces réclamations paraissent fon-

dées, il peut, s'ille juge nécessaire, ordonner de

nom elles enquêtes.

E~Ho, c'est sur son rapport,le directeur générât

et le conseildesponts-et-ehau~sëes entendus, qu'in-

tervient t'ordonnance toya'e portant con.ecsMon;
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à lui également qu')) appartient de réformer an-

nuler ou modifier les arrêtés du préfet pris en ma-

tière de cours d'eau et d'usines.

Lorsqu'il s'agit d'usines établies sur des cours

d'eaunon~navigaMes niflottables, etpour lesquels

il n'existe ni réglement d'eau, ni déversoir, le mi-

nistre de l'intérieur est compétent pour faire ledit

règlement et ordonner la construction du déver-

soir dans l'intérêt des riverains et des propriétaires

d'usines. Un tel réglement n'ebt pas susceptible

d'être attaqué par la voie contentieuse.

Le ;))'~e<, sur la demande en autorisation qui

lu! est adressée, ordonne une fnquetede commode
et tttcotumodo, afin de réunir tous les elements

d'examen et de connaissance, et de provoquer la

contradiction dans ces opérations.

Il est seconde par les sous-préfets, les ingénieurs

divisionnaires et les maires, re)ativement aux af-

fiches, à la publicité de l'enquête, aux visites et ap-

préciations de lieux, etc.

Après l'instruction de l'affaire, le préfet par un

arrête, rejette on admet la demande provisoirement

sauf l'approbation supérieure.

Encas d'établissement d'une usine non autorisée

et nuisible, il peut en ordonner la destruction, sauf

à en rendre compte au ministre. Il frappe d'inter-

diction, par mesure administrative, les moulins si-

tués dans le rayon frontière'des douanes et qui
peuvent servir à la contrebande des grains et

farines.

Il prend toutes les mesures de police et de liante

administration qui peuvent intéresser l'ordre pn-

Mic en matière d'usines à eau, sous le rapport de

la navigation, du Nouage, de l'intérêt général des

riverains, du passage des gués, etc.

Lorsque la suppression d'une usine de\ient né-

cessaire avant que des tiers aient porté plainte de-

vant les tribunaux, le préfet peut suspendre pro-

visoirement le travail de l'usine et provoquer l'or-

donnance de révocation.
Il détermine la hauteur des déversoirs et fait

des règlements d'eau. Lorsque ces règlements

sont contradictoires, le minutre ne saurait ensuite

y faire de changements dans un intérêt privé. (50

maH82L)

Il ordonne les travaux de curage et dresse les

tableaux de répartition pour la contribution de

chaque imposé, en ayant soin qu'elle soit toujours

rctutive au degré d'nuerèt de chacun à ces travaux.

Il les rend cxëcuto't€s,it il statue en p~emictein-

stance sur les demandes en déplacement d'usine.

( V.Eaux.cbap. IV, §5.)

Il fixe t'tROque du chumage périodique et dé-

termine les jours et heures de la flottaison.

En cas de réparation oudetra.ya.ux d'utiiitc pu-

htiqnc, il ordonne la mise en chômage accidentelle

des usines.

t.esxnM.s-pr~e~sontcbargësseutementde

faire réparer provisoirement les dommages causés

à la propriété publique par tes usiniers sur les

fleuves, rivières et canaux navigables et leurs ac-

cessoires, en exécution du dëcretdu<0a\rit 1812,

qui a appliqué aux canaux et ritiëtes navigables

les mesures répressif es des delitsde grande voirie

prescrites par la loi du 29 norëal an X et le titre

Odu décret du tGdëc.'fSH.

Le maire dresse,conjointement avec l'ingénieur,

le procès-verbal d'enquête qui constate les oppo-

sitions. Ce proces-vetbal demande d'autant plus
desoins qu'il devient la base de toute t'instruction.

Le maire doit y insérer son propre avis motivé.

L'tn~HMur exerce trois genres d'attributions

La première conHSte dans une enquête contra-

dictoire tendant à fixer la hauteur de la retenue
en présence de tous ceux qui peuvent avoir inté-

rêt à s'opposer à la demande en autorisation cette

opërationapourbut de fixer le repère de l'u-

sine.

La seconde a pour objetla )e\ce du plan et les

nivellements.

La troisième consiste dans le rapport qu'il fait

et qu'il termine en donnant ses conclusions mo-

tivées.

§ a5. Compétence des conseils de préfecture.

Les conseils de préfecture ne pourraient modi-

fier les réglements d'eau, émanés des préfets, ni

en faire, soit d'office, soit sur la proposition des

préfets.

Ils ne sont compétents à i'cgard des usines à

eau, bâties sur les rivières navigaNes et flottables,

et leurs bras mêmes non navigables, que pour or-

donner, sur dthat et dans l'intérêt public, la des-

truction des barrages, attérissements, gares,

chaussées et autres ouvrages construits en contra-

vention aux réglements d'eau, et prononcer dps

amendes contre !es contrevenants;

Intet dire les entreprisesconstatées par les agents

de la navigation, et appliquer les rogtements

dressés par l'autorité administrative sur la police

des ëctuses.

Les conseils de préfecture connaissent encore

des demandes en indfmnitë, pour chômage néces-

site par des travaux d'utilité pub'ique, et dont la

durée Uf~it être teutpo] aire, variable et discontinue.

(C. d'état, nov. !SS5.)

A l'égard des rivieres non );n~y«!)fc. la loi

leur a seulement attribue la connaissance des con-

testations relatives au recouvrement des rôles de
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répartition pour frais de curage, et à la confection

de ces travaux.

Eux seuls encore peuvent appliquer les actes

administratifs qui ont préparé et consommé les

ventes nationales.

§ Û. Compétence des tribunaux.

Les tribunaux connaissent de la question desa-

voir si les propriétaires d'une usine sont proprié-

taires de la force motrice qu'ils tirent de la rivière.

(C. d'état, tOjumeH855.)

Ils connaissent de toutes les demandes en in-

demnité pour dommages matériels, résultant de

l'établissement d'une usine, lors même que le

propriétaire de cette usine prouverait qu'il s'est

renfermédans son acte de concession. (V. ci-des-

sus Dommages mtérêts, § i 5.)

Dans d'autres circonstances, et sur la demande

formée dans son intérêt privé par un propriétaire

riverain contre le propriétaire d'un moulin, ils

obligent ce dernier à réduire les eaux du moulin

à la hauteur déterminée par un arrêté adminis-

tratif. (Cass, dëc. ~S52).

Ils sont encore exclusivement compétents pour

prononcer sur les contestations qui naissent entre

les riverains, relativement à l'usage des eanx et

pour apprécier à cet égard les titres privés. Ce-

pendant l'administration pourrait les prendre pour
base d'un réglement d'ean à faire, s'ils n'étaient

pas d'ailleurs en opposition avec l'intérêt public.

Seuls encore, les tribunaux sont compétents

pour déterminer te sens et l'étendue d'une con-

vention faite entre deux propriétaires riverains

relativement à la hauteur et à l'entretien d'une

écluse de moulin placée sur un cours d'eau, toutes

les fois qu'il ne s'agit pas d'un nouveau règle-

ment d'eau. (C. d'etat, janv. <83t.)

Ils peuvent ordonner la destruction des ou-

vrages dont résulte un préjudice notable pour les

héritages nverains; alors même qu'ils auraient

été autorises par l'ordonnance de concession.

Ils fixent les indemnités réclamées dans un in-

térêt privé en cas de chômage d'un moulin pro-

venant de travaux exécutés par un propriétaire
riverain.

Ils statuent sur les difficultés élevées à l'occasion

des changements faits sans autorisation à nn mou-

lin, lorsque ce moulin est situé sur une rivière ni

navigable, ni flottable, et qu'il s'agit d'ai!)eurs

d'intérêts purement privés.

Enfin, en macère civile, ils sont compétents dès

qu'il s'agit de régler des contestations particu-

lières de décider quoique question de propriété

oudescrYitude,suruneriviere nonnavigable, par

la comparaison des titres anciens avec l'état des

lieux par l'appréciation
des faits et de la posses-

sion, par l'interprétation des conventions privées

ou par l'application d'actes judiciaires; d'appliquer

dans nn intérêt privé des réglements existants

non attaqués et de juger les usurpations comm'ses

sur les biez et bords des rivières après réglement

d'eau.

En matière de police municipale ou de police

correctionnelle il leur appartient de statuer par

voie de repretsion sur toutes les infractions aux

règlements de police, et généralement sur toutes

les entreprises pratiquées sur les rivières non na-

vigables ni flottables, canaux et autres petits

cours d'eau, selon que lesdites enh éprises ont le

caractère d'une simple contravention ou d'un

délit.

§17. Dégrèvement des contributions.

Les usines, comme tous autres établissements.

maisons et habitations, sont soumises à la con-

tribution foncière, mais il y a lieu d'accorder un

dégrèvement an prop'iëtaire. lorsqu'il est Mga-

lement établi que l'usine se trouve placée dans

une position défavorable, qu'elle est d'un méca-

nisme moins perfectionné que les établissements

de même nature situés dans les communes voi-

sines, ou lorsque, après avoir été imposée propor-

timmeltement au taux de son revenu, à l'époque

où elle a été évaluée, elle a éprouvé une diminu-

tion assez considérable dans son produit par la

construction d'usines nouvelles. (C. d'état, 22 fév.

~83~.)

Lorsqu'un contribuable a demandé la réduction

de la cote assignée à son usine par le rôle foncier,

parce que cette cote violait le principe de l'égalité

proportionnelle, l'arlicle ~2(i de la loi du 26 mes-

sidor an VII n'est pas apphcabie.

On peut être admis à réclamer contre le clas-

sement des usines par le cadastre, plus de six

mois après la remise en recouvrement du rote

mais si les réclamants et les répartiteurs ne sont

pas d'accord, il y a lieu de proceder à une ex-

pertise. (C. detat, 19janv. 4856.) (V.Contri-

buttans.)

USJI9ES ET MOUMNS MOBH.ES SUR

BATEAUX.–LesmouHnsmoMlesousurb.Ufaux

ne peuvent être établis qu'en vertu d'une autori-

sation obtenue comme il est dit ci-dessus. Les

mêmes formalités doheut être observées. (V.

Usines, § 2, 5.)

D'anciens arrêts dit parlement de Paris, des

7jui[let )o85,25 décembre )625 em avriHCS),
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posent en principe que l'appareil hydraulique des

moulins doit toujours être placé hors la voie na-

vigahle et de manière à ne pas l'obstruer. Mais

l'emplacement désigne pour lenr servir d'attache

est subordonné, malgré la teneur des lettres pa-

tentes on ordonnances qui le concèdent, aux va-

nations qui s'opèrent dans le cours du ~euve et

à l'intérêt combiné de la navigation des proprié-
taires riverains et du propriétaire du moulin.

Ainsi, cehu-ci ne serait pas fondé à invoquer la

concession faite à ses auteurs pour faire annuler

un arrêté de l'autorité administrative qui aurait

ordonné le déplacement de son usine, et pour~

être autorisé à la placer dans un autre lieu. (D. 4

mars f807.)

Quant aux contestations, aux réglements et à

la compétence des différentes autorités en cette

matière (V. Usmes à eau) les mêmes principes

sont applicables.

Brait d'attache. Plusieurs communes per-

<;oitent quelquefois arbitrairement et abusive-

ment un droit d'attache sur les moulins à nef,

bateaux à iaver et auties embarcations. Ce dtoit

ne
peut f~ulter que d'une saine

application
de

la loi du t frimaire an VJI, mais un avis dn con-

seil d'état du H janvier 1808 a rejeté la proposi-

tion d'établir un droit d'attache ou contribution

au profit des communes sur les bords des rivières

navigables.

USINES A rEC. – Cette dénomination s'ap-

plique dans son acception générale aux manufac-

tures et fabriques où s'exécutent les travaux qui

exigent un emploi plus ou moins considérable de

combustibles. Dans ce cas elle désigne d'une ma-

nière pins spéciale les fourneaux on les substan-

ces métalliques sont mises en fusion, ainsi que les

forges et martinets destinés à ouvrer le fer et le

cuivre, ou à traiter les minérais les pyrites les

verreries, etc. (V. forges, Ëtabtissspiaents in-

salubres, Machines à vapeur.)

On les distingue ainsi des usines à eau, déno-

mination sous laquelle. aussi, depuis quelques an-

nées ont été compris les moulins et antres éta-

blissements de tout genre filatures, etc., aux

machiMS desquelles l'eau sert de force motrice.

UfII'I'FE rCB~I~IE. –Y. Expropriation

pour cause d'utilité
pub~que.



VACCINE '.–L'administrateur ne dcit))ëg)i-

ger aucun moyen pour l'extinction de la petite

vérole, fléau de Hnnnanitë et de la population.

en propageant la vaccine, ce remède si puissant

contre un mal autrefois universel avant la dé-

couverte de la vaccine, la petite vérole dévorait

des milliers de victime dans quettjues pays; cepen-

dant i( existe encore des préjuges et des crain-

tes chimériques sur l'emploi de la vaccine. Or,

comme son effet tout-puissant est prouvé mainte-

nant et reconnu par l'expë'ience, nous ne sau-

rions hop recommander aux maires, aux bureaux

de bienfaisance et à tous les amis du pauvre de

vaincre dans la classe du peuple ces craintes qui
lui font encore repousser ou nëgjiger le bienfait

de la vaccine. « Eh quel maire pourrait sans fré-

mir, disait 111. Lagarde, marcher sur la tombe

d'une victime de la petite vérole, s'il avait à se

repracher de n'avoir pas fait tout ce qui dépendait

de lui pour écarter de sa commune ce terrible

lléau 1 »

Une ordonnance du 10 décembre 825 porte
qu'a partir de t8M il serait accordé chaque an-

née aux plus zélés vaccinateurs savoir

t"Unprixde)500fr. fr.

2" Quatre médailles d'or;

5" Cent médailles d'argent.

Atin de faciliter la distribution de ces rëcom-

penhes, les prefets doivent donc adresser au mi-

La vaccine vient d'une maladie des vaches. appelée en

anehM cmppm;, qui règne en certains temps dans pfusieurs
comtés d'Angteterre.

Le docteur Jenner s'est le premier assure que la vaccine
se transmet couvent du\ gens ocenp&atraire tes tachrs,

lorsque ces personne ont des serrures auï mains, et qu'en-
smte elles sont à jamais exemples (to contracter la petite
~~rote.

V.

nistre de l'intérieur, dans le cours du premier hi-i-

mestre de chaque année le tableau des vaccina-

tions pratiquées dans l'année précédente; les'

maires sont chargés à ce sujet de rechercher les

renseignemements premiers qui doivent servir à

la rédaction de ces tableaux.

Depuis quelques années plusieurs conseils gé-

néraux avaient pensé que lesavantages de lavac-

cine étaient maintenant sufSsamment appréciés

pour que l'on put l'abandonner à elle-même et

s'en rapporter à la raison puMiqueetât'interct

personnel, du soin d'en étendreet d'en perpétuer

l'usage; mais, ainsi que nous l'avons déjà dit, cette

opinion n'est malheureusement pas fondée et les

pt éjuôés l'ignorance et l'incurie opposent encore

à la vaccine dans beaucoup de localités des obsta-

cles dont on ne peut triompher qu'à force de per-

sévérance et de sacrifices. Tant que le nombre

des vaccinations n'est pas égal à celui des nais-

sances, l'administration n'a pas atteint le but

qu'elle se propose.

Une circulaire ministérielle du 28 juin ')853

engage donc les autorités à encourager la propa-

gation de la vaccine en rappelant que les prix et

médailles décernés chaque année par le gouver-

nement sur la proposition de l'académie de méde-

cine doivent être un motif d'émulation.

consulter T~famtKC soumise HK-x MmptM <!fH)iertf

de la raison, in-f 2, par le docteur Mare.

VA&ABONDS.–V. MendtcltA.

Le vagabondage
est un délit. (C. pén. 26!).)

Sont repûtes vagabonds

("Tous les mendiants valides, étrangers à l'ar-

rondissement de sous-préfecture dans lequel ils

seront, arrêtés, ou qui seront sans domicile
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2" Tous les mendiants valides qui seront arrê-

tés demandant l'aumône avec
insolence, ou qui

seront flétris;
5o Ceux qui se disent faussement soldats ou qui

seront porteurs de faux congés;

-{" Ceux qui seront arrêtés faisant les
estropiés,

ou qui feindraient des maladies qu'ils n'auraient

pas.
Telle est la définition adoptée par une circu-

tairedma décembre ~8<!8.

L'art. 273 du Code pénal l'etend à ceux qui
n'ont ni domicile certain, ni moyens de subsis-

tance et qui n'ont habituellement ni métier, ni

profession.

Enfin l'art. 275 porte que les vagabonds ou

gens sans aveu qui aurontété légalement déclarés

tels, seront pour ce seul fait, punis de trois à six

mois d'emprisonnement et
demeureront, après

avoir subi leur peine, à la disposition du
gouver-

nement eu égard à leur conduite.

C'est à la justice à déclarer qu'un particulier
est un vagabond et doit être placé sous la sur-

veillance de la haute police; mais elle doit se

borner à cette décision il n'appartient qu'à l'au-

torité administrative de déterminer quel sera

le lieu et )e mode de cette surveillance ainsi,

lorsqu'un individu a été condamné pour va-

gabondage et placé sous la surveillance de la

haute police, s'il arrive qu'il soit encore poursuivi
pour de nouveaux faits de vagabondage, tes ju-
ges ne peuvent en l'acquittant ordonner qu'il sera

reconduit dans sa commune pour y rester sous la

surveillance de la haute police.

C'est au gouvernement seul qu'il appartient de

faire exécuter à cet égard la première condamna-

tion de mise en surveillance prononcée contre le

prévenu. (O.P., 27~ C.Cass.~0 mars 185<.)

VENDANGES'.– On entend par vendanges

la récolte du raisin et le temps pendant lequel

on la fait.

Dans la plupart des pays vignobles, il est d'u-

sage que cette époque soit indiquée chaque année

.naM~t~e. – !t y a en France di~ départements qui ne

récoltent pas de vins; cesontceux du C~vauo:. des Mte!(ht-

ï~o:d, dcidla Creuse, dit Fmistère, de la Manche du Nord
de l'Orne, du Pas-de-Calais, de la Seine-tnrcncure, de la

somme.

Le département qui récolte le plus de in est celui de la

Charente-Merieurc. Ses produits, année motoum, s'etctent

à 2.600,000 hectolitres.

Le département qui en récolte le moins est le Morbihan.

Ses produits ne s'évaluent, année commune, qu'à ),OM hco-

tohtres.

Trois départements pt oduisent, année moyenne, au-dessus

de 2 millions, Mvoir: ).) Cbarente-tnKrieure, <a Gironde,
t'Uerauit.

par un réglement du maire, mais seulement pour

les vignes non closes. Ce règlement ou ban n'a pas
besoin de l'approbation du préfet pour être obliga-

toire, car Ja loi du 6oct. )T!H sect. 5, art. 2, a

placécedroit dans le cercle de ses attributions,

et l'approbation du préfet ne saurait rien ajouter

à son autorité.

Ce ban qui était considéré autrefois comme un

droit seigneurial, a pour objet d'empêcher que

les raisins ne soient enlevés avant leur maturité,

et qu'il n'en résulte ou des maladies ou des vins

de mauvaise qualité. Si ce droit n'existait pas

comme il existe dans tous les pays de vignobles,

t'avantage public semblerait devoir l'introduire.

Il a surtout pour objet d'empêcher le vol ou l'en-

levement des raisins. En effet, si on permettait,

dans les pays vignobles à chaque propriétaire de

vendanger en tout temps, il faudrait une sur-

veillance presque impossible pour que les ven-

dangeurs d'un particulier n'enlevassent pas le rai-

sin d'un autre dont les héritages ne sont souvent

séparés que par une borne.

Avec le ban de vendanges, au contraire, il y a

nne surveillance active et réciproque.
La loi précitée dispose que ces bans ne sont

faits que pour les vignes non closes, qu'ainsi les

propriétaires des vignes séparées des autres par
une clôture conservent la faculté de vendanger

avant ou après l'époque fixée par le ban mais

d'après les motifs qui ont présidé à la rédaction

de cette loi, et que nous avons cités différents

arrêts de la cour de cassation ont décide :< que

lorsque plusieurs vignobles entourés de. murs,

sans être toutefois séparés entr'eux par des clô-

tures particulières, appartiennent à des proprié-
taires distincts, ceux-ci ne peuvent invoquer la

disposition exceptionnelle qui permet aux pro-

priétaires des vignes closes de vendanger quand
bon leur semble. Ils sont donc soumis au ban des

vendanges comme si une clôture générale n'en-

fermait pas leurs propriétés. (Cass.,<8 août ~827,

SaoûH850.)

Les contraventions aux bans des vendantes

sont punies par l'art. 475 du Code pénal n° <

d'une amende de 6à )0 fr.

Les tribunaux de police seuls eu connaissent;

et ils ne peuvent se dispenser d'exécuter les arrê-

tés des maires et des préfets qui établissent ces

bans. (Cass., nov. 18)0.)

Enfin, un arrêt, de la même cour du 2G février

~85(i applique les mêmes peines contre un indi-

vidu qui avait vendangé avant que le ban de ven-

danges, publié annuellement, ne t'eût eté at-

tendu, en droit, y est-il dit, qu'à i'épuquf; de la

promulgation du Code rural de ~9) t'usage du
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ban de vendanges constituait, dans tous les lieux

soumis à son empire, une prohibition permanente

de vendanger avant le jour fixé par le ban que

ce Code n'a fait que le maintenir et le sanction-

ner dans toutes les communes qui s'y trouvaient

assujetties;

Qu'il suffit donc que ce ban ait lieu chaque an-

née, depuis lors, dans une localité, pour qu'on y

soit tenn d'attendre sa publication et de l'obser-

ver, etc.

VICAIRE GENERAI., VICAIRE. – V.

Culte.

vicmE3..–La vallée d'Andorre est un pays

neutre situé entre la France et l'Espagne et voisin

du département de l'Arriège. Ce petit pays érigé

en république par Chartemagne, conserve encore

les mœurs et tes institutions qu'il avait an hui-

tième siècle il est administré par un syndic

nommé par le peuple, et la justice y est rendue

souverainement, par deux'))if)Mter~, l'un français

et l'autre andorran. Le premier est nommé par
le roi, et doit, d'après un décret impérial du 3T

mars 806 être pris dans le département de l'Ar-

hëge; le second est nommé par l'évêque d'Urgel

et est tenu de résider en Andorre. Ces deux vi-

guiers nomment lesjuges charges du jugement des

causes civiles ils prononcent seuls et en dernier

ressort sur toutes les affaires criminelles, et leurs

sentences sont exécutoires dans les vingt-quatre

heures.Lorsqu'ils rendent la justice ils sont obligés

de porter l'épée la force armée est sous leurs

ordres, et ils sont chargés de la haute police.
Le décret sus-daté est toujours en vigueur.

VIOI.TNCES. – Pour les violences exercées

par un fonctionnaire puNie. (Y. C. pen.,att.

486, )08.) J

VISITES BOMICH.IAIRBS. – On entend

par visites domiciliaires une perquisition, ou re-

cherche faite dans le domicile d'un citoyen, pour

y arrêter une personne contre laquelle a été dé-

cerné un mandat d'arrêt, ou qui est poursuivie

par la clameur puMique, ou qui est en état de

flagrant délit; ou encore pour chercher à décou-

vrir les traces d'un crime ou d'un délit et prin-

cipalement des pièces, correspondances et autres

papiers,
ou des objets volés ou soustraits à l'exer-

cice des employés des contributions indirectes.

A moins d'un cas formellement prévu par la

loi, tei que d'inondation, incendie ou autre, les

fonctionnaires pnhtics et les agents de la force

armée ne peuvent s'introduire dans une maison

sans un ordre de l'autorité compétente. Le domi-

elle de chaque citoyen, en effet, est un asile in-

violable où nul n'a Je droit de pénétrer sans son

consentement. (Arr. 22 fév. an
VIII art. TG.)

Les juges de paix sont autorisés à faire des vi-

sites domiciliaires chez les personnes prévennes
d'avoir soustrait on recélé des objets provenant
du naufrage d'un bâtiment. (Arr. STtherm.an.

VJI, art. <)) ( V. RTaufrage. )

Les mêmes magistrats assistent les agents de

la douane qui soupçonnent l'introduction on le

recel de quelque marchandise prohibée dans une

maison. (V. Douanes.)

Les art. )5<, dS2, -f55, )54~S5,<S7, )6),

~63 du Code forestier, et l'art. 6, § 5, du Code

d'instruction criminelle, déterminent les cas dans

lesquels les gardes champêtres ou forestiers ont le

droit de procéder à des visites domiciliaires pour

s'occuper de )a recherche des objets enlevés. Alors

ils doivent être accompagnés soit du juge de

paix, soit de son suppleant, soit du commissaire

de police, soit du maire, soit de son adjoint. Ces

magistrats sont obligés de se rendre aux réquisi-

tions des gardes, à peine d'être destitués ou pour-

suivis, à moins que ces réquisitions soient faites

hors des cas prévus par la loi. (V. Arrestations.)

VŒUX REMCtIEPX.–V. Culte, chap. II,

Sect. VI, des Congrégations religieuses.

VOIE
ABBSnMSTRATIVE, VOIE COKT-

TENTTIETSE, VOIE GBACIECSE.– V. Ju-

ridiction administrative.

VOIE ruBMQTE.–On n'entend, à pro-
prement parler, par ce mot, que les rues, places

et carrefours des villes, bourgs et vittages, et il

ne faut pas confondre cette dénomination avec

celle de c~miMpMMtC. (V. Chemins
publics.)

On doit également considérer comme fanant

partie de la voie publique une cour
commune,

formée par plusieurs habitations ,6t entoufée de

maisons occupées par divers propriétaires on lo-

cataires. (Cass., 26jaiti. ~S27.)

La voie publique doit toujours être maintenue

libre. Aussi, les tribunaux de police sont compé-

tents pour connaitre des contraventions résultant

de tout embarras commis par te dépôt de décom-

hrei!, bois, tonneauf, fumiers et autres objets;

même de saigner, mëdic.imentcr et faire ferrer
les chevaux sur la v~ie publique, sans nécessité

reconnue et constatée, on sans permission de la

po)ice.( Cass., 50 frim. an XIII.)

Le detin<[uant ne peut être excnsé sur le pré-

texte d'une possession immémoriale.

Enfin les dispositions de la loi de ~79) sont
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telles que le tribunal ne doit pas se horner à en-

joindre de rendre la voie publique libre dotéha-

vant il doit condamner à l'amende, lors même

qu'il n'y aurait pas de réglement de police spécial

attendu que
la loi prononce directement des pei-

nes contre ceux qui embarrassent directement )a

voie publique, et n'excepte que
tes cas de néces-

sitë reconnue. (Cass. ,33 germinal
an VII, 2Sjui!t. l.

~827,
<5 fev., 18 sept., ~9 dée. <S38.)

C'est au maire seul, et non à de simples parti-

entiers qu'appartient le droit de se plaindre

d'un empiètement sur la voie publique (Botirges,

28 av. ~S53 D. 54, 2.
20S). Cependant l'action

d'un particulier tendant à ce qu'il
fût fait défense

à un autre particulier de passer sur la fOtepuHt-

que,
mais seulement avec voitures et chevaux, a

pu
Être déclarée recevable et

admise,
dans l'in-

térèt privé des parties, encore bien que le maire

n'aurait pas été mis en cause,
ou ne serait pas

intervenu dans la contestation. (Cass.~S mai

~850; D.50, 3-).)

VOIRIE.

Division.

cnAP.I".Grandevoirie.

SECTION t. Routes royales et departemcn)a)es. – S <. C)as<e-

ment des routes. Statistique. § 2. Ctûation des routes

rftyatcs. rrais d'entretien. g 5. Cation des routes dé-

partcmentates. Frais d'entrcttcn.–S Bombement des

chaussées.–Largeur des routes.Essartcmcnt.–§G. 6.

Propriété des routes royales et departementates.
–

S 7.

AHgnemcnt. – S S. Avancement. S 9. Indemnités de

p)Hsva)ueetdemoms~atne.–S )0. Cootraventions eu

matiered'aiignement.–SH. M)mration ou <Mtno)i[ion

des tutiments menaçant r'nnc. – § i2. Bornes mtthatrca
~t départ enienttdes.

SFCTION II. Arlnes des rontes. – S ). riantatmn des arbres.

–
S 2. Propriété des art)[os. Ehgase.

SECTjo~f III. –S t. Mode d'entretien des routes. Surveillance

et tournées des préfets et sons-préfets. Sn'veiDancR des
maires. – S 2. Surveillance de l'autorité md)tj'ne. – S 5.
Uan~d'cutrct'en applicables aux routes royales et departc-

mcntatcs. § 4. Barrieres de degc!. $ S. Fossés des

routes.–S6.Fentes des routes.

SECTiON.I V. servitudes imposées partes routes.–§ ). Extrac-

tion des maMrhu!. –
S 2. Occupation temporaire des ter-

rains riverains. S 5. Cameres. Moutement des eaux.

Stcrmr. Y. Traverses royales et départementales.

SECTION VI. Conteutteux.– § ). Contraventions.– $ 2. Com-

pétence dn ministre des travaux publics.
–

$ 3. Compé-

tence des préfets. S 4. Compétence des conseils de pré-

fecture. § 5. Compétence des tribunaux.

Cf)AP. tt. Petite voirie.

TITRE I". Vouie rura)e. Exposé. Distinction de classes.

A)iT. Cttemins vicinaux.

SECTION I. –~t. Leur importance. S 2. Reconnaissance

légale des citemins. Classement. Dëcta=sement. Leurs ef-

fets quant t ta propriété pnvëe. u~tinctton entre les rues

et les chemins. S 5. Largeur des chemins icmaux.

SECTION H. Entretien des ehemms vicinaux.–St. l'rcsta-

Lions. S 2. Mase de la rëparntinn des prestations. S 5.

Mode de h répartition. Converston en argent. Conversion

eu taches. Demandes en dégrèvement. )!\<cution des tra-

vaux. Refus de satisfaire. comptes rendre.-g4.Des
centimes additionnels et des imposition) extraordinaires.

–SB. Remises dues aux percepteurs et receveurs muni-

cipaux. –SC. Imposition d'office par le préfet.- §7. En-

tretien des chemins qui interessect plusieurs communes.

Anr. );. chemins vicinaux de grande communication.-

S 1. Leur caractère. –S 2. Désignation. Direction. InMret

de pinceurs départements. Dédassement. Concours de

plusieurs communes. Largeur. Limites. Concours spon-

tané des communes ou des particuliers.
–

5 5. Entretien.

Subventions départemeutates. Surveillance du préfet.

ART. ]H. Dépositions communes aux chemins vicinaux et à

cen\ de grande communication.

SECTION I. Ouverture de chemins nouveaux. Redressement.

Voie amiable. Expropriation.

SECTION H. Extraction de matériaux. Occupation de ter-

rains.

SECTION III. Indemnités dues par l'état, la couronne e~ les

propriétaires d'étabitssements Industriels.

SECTION IV. S t. SurYedhnce sur t'enh-etien des chemins.

Agents voyers.–S 2. rouée des cuemms Y<emanï. Aii-

gnenient. Cro~t de d<;ci0) re.

SECTtO.~V.–S t. Propriété des cnemfns vicinaux. S 2.

Suppression des chemins. Droits des anciens propriétaires.
S 5. Des pianbtionsfim bordent tes chemins vicinaux. Dca

haies. Des fossés. Écoulemeut des eaux.

SPCTION Vt. Mgtement à faire par le préfet.

SECTtfM YH. S Attributions des préfets. – S 2. Compé-

tence des consens de préfecture. – S S. Compétence des
tr'uunaux cm!s. –§4. Compétence des tribunaux de po-
lice correctionnelle. –

S 5. Compétence des tribunaux de

simple pouce. § 6. Enregistrement. Procédure.

T'TRE Il. Voirie urbaine. S Classement des rupc.

S 2. Ouverture des mes. S S. A)isnement. Id. dans

les places de guerre.–§ 4. Contraventions H i'augncment.
Compétence.

–
5 Largeur des ruc~. – S 6. Solidité des

constructions. Demotition. 7. l'ropneté des rues.

§ 8. Des arbres qui bol'deut les rues. – § 9. hntr~ttcn des

rues. Pacage. – S '0. Suppre:sMn des rues. – S t Police

des rues et places puNiques. Numérotai des maisons.

§ 12. Attrt!)ution'! de t'autonté supérieure, du ministre et

des préfets. 5 <S. Compétence des couseiis de pr<ftc-

turc.–S Co'npstfnce des tribunaux.

enAP. HI. Voirie urbaine de Paris.

S'CTION De la grandevoirie à l'aris. – S Enceinte de

paris. –§ 2. ouverture des mes. Alignement. Droits de
voirie. –

5.S. Manteur des maisons. –
§ 4. Pavé des rues.

–§ 5. Écoulement des eaux. –ë 0. Sohdtté des construc-

tions. Architectes voycrs.
–

§ 7. Contraventions. Compé-

tence.

SEcrKM 11. De la petite voirie à paris.

Division. On ehteHH par voirie l'ensemble des

voies parterre et par Mt),'aitisifjn(;
)<)

potiee qo!

a pour objet spécial l'établissement et la coiiser-

vatioh de la voie puhliqne.

Elle existait chez tes Romains, qui la nom-

maient t)!N!'ta et avaient pour )a st:rvei!ier des

magistrats nommes CMratot'Mt'iarum. Voirie en

est ta traduction tittcrate.

Cette p~iee se retrouve aussi en France. Des

le dixième siècle, nous
voyons

d'anciennes char-

tes qui mettent la voirie, ttfH'M, t:taf0)'to, t!)<

iu)-<t, au nombre des droits de justice exerces par

les seigneurs.
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Quelques autres chartes font connaître que ta

tXco))iM ne différait pas de la voirie. Il y Avait.

alors la grande voirie exercée sons les ordres d'un

grand voyer, et la basse voirie, oMJMStire otcom-

tîere. Ptus tard, la charge de <;ra))d t'ot/er fut

supprimée, et ses attributions dévolues auxtr~o-

Wer~ de France. On ne disUrtgna plus alors que

la voirie du roi et cette des seigneurs tmuts-jus-
ticiers.

Aujour'd'imi la voirie, proprement dite, se di-

vise en grt[)!tfet'oi)'ie et petite voirie.

La petite voirie se subdivise elle-même en 'bo!-

rie r!tnt!e et en vbirie itrbftittf.

CHAPtTttB 1er.

Grande voirie.

La grande voirie comprend le ctas~ethent, la

création, l'entretien, la plantation, la police et la

propriété, tant des routes royales et dëpartohêh-

tales, qne des canaux et rivières navigables, les

hacs et bateaux mis à la charge de l'administration

publique les ports maritimes dn commerce, et

généralement tout ce qui intéresse les grandes

communications par te)'rê6tpareau.

La grande voirie comprend encore les rues qui,

dans les villes, font partie des routes royales et

départementales ainsi qnë les quais des villes s)u'

les rivières navigables. (L.'H't oct. )79)).)

Elle est datis les attributions du corps des ponts-

et-chaussées ci'éé par la loi du 5) septembre 4790,

et chargé de l'examen de tocs les projets généraux

déroutes, d'ouvrages d'art qui en dépendent, etc.,

sons la responsabilité et la présidence du ministre

des travaux publics. Cette administration est re-

présentée dans chaque département par un ingé-

nieur en chef, et par desingënieurs ordinaires dans

chaque arrondissement.

Nous ne traiterons dans cet article que des

communications par terre. (V. Eaux, Bacs et

bateaux, N'd~gàtioli intérieure, t~naux, etc.)

SECTION 1~. – Routes royales et tKpftrte-

mentates.

<. CtdMetttent des routes Stat!st!qae

Le décret du 6 septembre SU distingue deux

Le~ routesroyatesdassëescomportentune longueur to-
hte de 8.35Stieuo 5 raison de 4,000 mètrc~la Mène.

Sur ce nombre, il y en a'a)t, en )SM, 5.37!! seulement a

l'état d'entretien, ~.379en )8M et S.BSSen 1854.

En<M6,6J29)~uesmut4 t'etat d'entretien, <i5Ssontit

réparer, et il y a encore 947lieues delacunes pour lesquelles
un nouvea)) crédit de 8 millions a été volé. Ces chiffres té-

moignent d'un progrès remarquable dans t'cxtcnsion don-

née, en peud'années, à des travaux dont t'actMvemeat im-

porte tant à la prospéritédo pays.

MpHCM de rentes: iesro~fe~ royales et!es MufM

f?<'pNrtementa!e~.

Les routes royales se subdivisent elles-mêmes

en trois
classes,ou elles sont rangées suivant leur

largeur.

On désigne pnriieniiÈremcnt sous cette dénomi-

nation celles qui, parcourant des [ignés d'une vaste

étendue, ouvrent des communications d'un intérêt

général.

Les routes départementales sont celles qui ont

pour objet la commnnication entre les villes d'une

même province, ou de provinces voisines.

Le classement s'opère par une ordonnance pour

les routes royales, qui en même temps déclare

que tontes .es parties du
territoire, en faisant

partie des routes, dépendent du domaine public.

Quant aux routes
départementales,une loi du

25 mars )S35, Bull. na 505, déclare qu'à l'avenir il'

aucune d'elles ne pouira être classée sans que le

v ote du conseil général ait été précédé de l'enquête

prescrite par l'art. 5 de là ici du T juillet 1855,

sur l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Cette enquête doit être faite par l'administra-

tion, ou d'office, on sur la demande du eonseii

général. C'est une garantie précieuse pour lapro-

pnetc, et d'autant plus hëcessahe aujourd'hui,

que, par la loi nouvelle, l'expropriation, jadis si

coûteuse et si hérissée d'entraves, a ëtë plus faci-

litéë. L'administration ne saorsit d'ailleurs s'en-

tourer de trop dé lumières, et l'intervention des

citoyens dans les affaires locales ne peut jamais
être qu'avantageuse.

La loi susdite, art. 2, ajoute que les votes émis

jusqu'à sa ptomulgation, qijoiqu'ils n'aient pas

été précédés de la snsdite enquête, pourront Ctre

approuvés par ordonnance royale suivant les

formes prescrites par le décret du décembre

~81~ enfin l'ait. t. porte que les dispositions ci-

dessus auront lieu sans préjudice des mesures

d'administration prescrites par te titre Il de la loi

du 7'juiuet ~855.

La loi du 2Tju~8SS, sur les travaux publics,

admet encore une autre espèce de routes, celles

dites strate'~MM (V. Routes
stratégiques. )

§ 2. Création des routes royatcs Frais d'en-

tretien

Autrefois les acquisitions à fjirë pour l'ouver-

Le capital nécessaire anjour~'hn) au sent rntrctfcn <Ic~
rnutps en France est cvatuë & 23 tninioos par an. Cehh des

d)cmms vicinaux est Je X! à 30 m[t!)ons. H faudrait, pour

achever les routes t'oya!e.c!a'!sep3. mais noncovertes, 2n

millions pourretendue de S6<)!eaes de dete)0j)t)en)ents.!t Il

existe S%077.0f)0 mètres on S, 000 Menésde routes ouvertes,
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ture d'une route royale et la déclaration d'utilité

desdites routes, ne dépendaient que des ministres

et de la direction des ponts-et-chaussëessous
l'au-

torité du roi, mais on a craint que dans certaines

circonstances le pouvoir exécutif ne disposât trop

MgÈrement de la fortune publique pour l'accom-

ptissement de ces travaux. qui demandent de

grands sacrifices, ou que, prématurément conçus,

ils ne languissent plusieurs années faute de fonds.

Ces motifs dictèrent l'art. <0 de la loi de finan-

ces du 2) avril <852, qni décide « qu'à l'avenir

nulle création, aux frais de l'état, d'une route,

d'un canal d'un grand pont sur un fleuve on

autre rivière, d'un ouvrage important dans un

port maritime, d'un édifice ou d'un monument

public, ne pourrait avoir lieu qu'en vertu d'une

loi spéciale, ou d'un crédit ouvert à un chapitre

spécial du budget. Tel est également le principe

posé par l'art. 5 de la loi du 7jui!Iet ~S55, sur

l'expropriation pour cause d'utititë publique, qui

range les routes royales au nombre des grands tra-

vaux qu'une loi spéciale doit autoriser.

Il n'y a d'exception que pour les chemins de

fer d'embranchement de moins de 20,000 mètres

de longueur, des ponts et de tous autres travaux

moins importants. Une ordonnance royale suffit

alors pour autoriser leur exécution.

Mais, dans tous les cas, la loi ou l'ordonnance

doit être précédée d'une enquête dont les formes

ont été tracées par l'ordonnance du ~8 février

~85~ (V. Expropriation pour o-tuse d'utilité pu-

Mique), et c'est à l'autorité administrative supé-

rieure qu'il appartient ensuite de faire les régle-

ments nécessaires pour son exécution.

Autrefois il était pourvu à )a construction et à

l'entretien des routes au moyen de la corvée,

impôt odieux qui ne pesait que sur la classe du

peuple déjà trop matheurense, supprime, rétabli

et enfin aboli définitivement~
il fut remplacé par

une contribution également répartie sur tous. En

l'an II, ce dernier mode fut supprimé et )a loi du

~6 frimaire mit la construction et l'entretien des

routes à la charge du trésor public.

En l'an VI, on essaya, à l'imitation de ce qni se

dont «.269,000 metrfs on 5.372 )ieues à l'état d'entretien

on évalue la fit'pense de cet pnh eHE'n .'i 5,280fr. 07 cent. par
))cue. Les parties des routes à réparer sont de M MS.OOf)int-

tres ou S.BS? lieues.

Les dépenses sont évaluées à fr. 56 cent. par mètre ou

18,625 fr. par ticue de ~,000 mitres. Les parties des routes

à terminer, c'est-à-dire celles qui ne sont encore Ol1vertes

qu'en terrain nature). et sur tequci il n'a été fait que desqu'en lerrain uaturel et sur Icyuel il n'a élé fad qne deg

travaux de terrassements et jamais de chaussées. so~t de

S,439,OOUmettes de longnenr ou de 659 heues. La dépense

est estimée 4 )3 fr. 87 cent. par mètre, et à St ,400 par hene

de <.000 mètres

pratique en Angteterre, d'établir des barrières de

péage et d'en appliquer le produit à toutes les

dépenses des routes; mais ce système présentait
encoreplus d'inconvénients, et ne dura que peu

d'années H fut remplacé en ~8()G par une taxe

sur le sel. Enfin le décret de ~8)) vint consacrer

le principe actuel. Il portequeies routes toyaies de

première et de deuxième classe sont entièrement

construites, reconstruites et entretenues aux frais,

du trésor. Mais depuis la loi de )S<~ tonte spé-

cialité est détruite dans l'emploi du montant des

impôts; aucune taxe plus qu'une autre n'est af-

fectée à cette dépense; quant à ces mêmes frais

pour les routes de troisIème classe, ils sont sup-

portés concurremment par le trésor et les dépar-

tements qu'elles traversent. Une portion des cen-

times additionnels leur est consacrée au budget

départemental.

§ 3. Création et entretien des routes départe-
mentales.

Lorsqu'il s'agit d'ouvrir une route départemen-

tale, des forma)itës particutiëres sont prescrites

par le décret du )6 décembre ~8~ Toute de-

mande, y est-il dit, pour l'ouverture, taconstruc-

tion on l'entretien desdites routes, fo mée par des

an-onuissements des communes, des particuliers

ou des associations de particuliers, doit être prë-

sentée à la plus prochaine session du conseil gé-

néral du département, qui est appelé à délibérer

fo Sur l'utilité des travaux demandés;

2o Sur la part que devront supporter respecti-

vement, dans les dépenses, les départements les

arrondissements, les communes, dans la propor-

tion de leur intérêt dans les travanx proposés;

3" Sur les offres faites par des particuliers, as-

sociations de particuliers ou communes, et sur les

conditions au.xqueUes ces offres SEraient faites.

La dënbëration du conseil général est commu-

niquée aux conseils d'arrondissement, aux con-

seils municipaux, aux partie'j)iers,ou associations

de particuliers dont il vient d'être parlé, lesquels

sont tenus de fournir teurs observations dans un

dc):d fixé par )e préfet; mais lorsqu'une propo-

silion pour l'ouverture la reconsttuenon ou l'en-

tretien d'une route départementale intéresse plu-

sieursdenartements.teministredes travaux puMics

la f.iit communiquer aux conseiisgcnërauxdetous

les départements intéressés.

Durant trois ans que le tarifa ëfd en rigueur, il n'a pu

aueindrc )~ millions, et c'était le tiers au plus de la somme

indispensable ponr le simple entretten des S.OOOticues qn'~
cette r[mf[ue seniemrnt tes routes royales présentaient et)

longueur.
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Les délibérations ainsi prises par les conseils

généraux sont adressées, avec t'ayis
du préfet et

les observations de l'ingénieur en chef du dépar-

temeut,au directeurgénéraldes ponts-et-fhaussëes,

qui tes transmet au ministre; et, sur le rapport
de

celui-ci intervient t'ordonnance royale ou règle-

ment d'administration publique qui prescrit ce

qu'il appartient, suivant les cas.

Mais les conseils généraux n'ont pas seulement

à se prononcer sur les demandes qui leur seraient

soumises par les arrondissements, etc., ils ont en-

core un droit d'initiative pour les propositions de

ce genre. A cet effet, l'article 22 du décret du

~décembre ~8)~ portait qu'ils pourraient pren-

dre une délibération motivée dans tes formes pres-

crites par l'article -)T et dans une réunion spé-

cialement autorisée par le ministre de l'intérieur

session extraordinaire dont la durée et l'objet se-

raient déterminés par l'arrêté de convocation du

ministre, et lors de laquelle il ne pourrait être

traité d'aucun autre objet. Depuis la promulga-

tion de la loi du 23 juin<855, il semble que la

convocation doit être faite non plus par un simple

arrêté ministériel mais par une ordonnance

royale qui en fixe l'époque et la durée. (Art. ~2

de ladite loi.)

Les fonds nécessaires pour ces routes sont en-

tièrement à la charge des départements; sur ce

point la loi du 25 mats 8)7 les a placés parmi les

dépenses variables, avec faculté pour les dépar-

tements, si ces centimes spécialisés ne suffisent

pas, de se faire autoriser à une imposition extra-

ordinaire.

Bien que l'état ne contribue en rien à ces dé-

penses, ce sont les ingénieurs des ponts et chaus-

sées qui seuls doivent cependant diriger les tra-

vaux. A cet effet, et pour payer leurs frais de

tournée et de bureau, ils reçoivent du départe-

ment une indemnité fixée à 4 pour cent sur les

premiers 40,000 fr. et à < pour cent sur le surplus

des sommes.

LedëCMetde~8~), relatif à toutes ces dépenses,

chargeait te conseil général de les répartir entre

les arrondissements et les communes proportion-

nellement à leur intérêt respectif, lorsque les uns

semblaient devoir plus spécialement que
les autres

participer à leur usage; mais cette disposition a

ctë modifiée par la loi du 25 mars 18)3 qui place

les travaux des routes départementales non com-

pris au budget des ponts et chaussées dans les

dépenses variables des départements, et ordonne

leur répartition parmi les contribuables, sans

avoir égard au plus ou moins d'utilité que doivent

en retirer les uns ou les autres.

Tel est le principe genéral pour les dépenses

TOJtE Il.

toutefois on doit remarquer qu'il y est déroge dans

la pratique, et le gouvernement vient quelquefois

au secours des départements qui ne sont pas assez

riches pour faire seuls les frais que nécessitent les

routes dont ils ont besoin. (D. 6 dëe. 8 ) ), art. 7.)

Dans ce cas il faut que la dépense del'etat soit au-

torisée par une loi.

§ 4. Bombement des chaussées.

Il est d'usage de bomber les chaussées afin de

faciliter, dans le sens de leur largeur, l'écoulement

des eaux de pluie, indépendamment de l'écoule-

ment dû a la pente longitudinale; mais pent en

résulter des accidents pour les voitures qui se

croisent.

C'est pour en diminuer la cause que le direc-

teur général des ponts-et-chaussees a adressé,le
10 mai 1838, une circulaire aux préfets pour les

inviter à diminuer le bombement des anciennes

chaussées A mesure qu'elles seraient relevées à

bout, et à ne donner au bombement des chaussées

nouvelles en empierrement, en cailloutis ou en

pavés, que le cinquantième de leur largeur me-

surée de dehors en dehors.

5. largeur des routes, Essartement.

Aucune loi récente ne fixe la largeur des grandes

routes. Celle du !) ventôse an XIII et le décret de

) 8) se taisent sur ce point, et n'ayant pas abroge

les dispositions des anciens règlements à cet égard,

on ne peut que s'en référer à ce qu'elles ont

prescrit.

Cette largeur a beaucoup varié; mais elle paraît

avoir été généralement fixée par l'arrêt du conseil

du 6 février t77(i, qui dans son article premier

divise d'abord les routes du royaume en quatre

classes. L'article 2 dispose que les grandes routes
du premier ordre seront désormais ouverte sur

la largeur'de ~2 pieds ()4 mètres); que les routes
de second ordre seront n\ées à la largeur de
56 pieds (12 m&tres);ce)[es de troisième ordre à

50 pieds ()0 mètres), et enfin celles de quatrième

ordre a 24 pieds (S mètres), sans comprendre dans

ces différentes largeurs, les fossés ni tes empate-
ments des talus ou glacis.

Aujourd'hui les routes de première, deuxième

et troisième classe, ainsi que les routes départe-

mentales, correspondant encore à cette ancienne

division, il y a lieu d'observer la largeur qu'elle
consacre, mais en remarquant que les articles 6

et T de l'arrêt précité permettent de diminuer ou

augmenter les largeurs sus indiquées, suivant les

localités, à raison des obstacles du terrain ou de

la nécessité de faciliter les abords des grandes

38
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villes, mais sans que, dans ce dernier cas, )a iar-

geur puisse être an-de)a de 6f) pieds.

Par une autre exception cette largeur rcg);-

]i&re, l'article titre 28 de t'ordonnance de

~609, qui prescrit une ouverture de 60 pieds éga-

lement pour les routes dirigées à travers tes bois

et forêts, continue d'être en vigueur. Cette dis-

position avait pour but de préserver les routes de

l'humidité, et les voyageurs de l'attentat des

brigands; les propriétaires des bois voisins des

grandes routes sont tenus de s'y conformer, sans

indemnité. C'est l'opération de l'abattage qu'on

appelle essartement.

A défaut par eux de s'y conformer, après la

mise en demeure, l'administration des forêts, en

se conformant aux a)ignements donnés par les

ingénieurs des ponts-et-ehaussëes, fait effectuer

l'essartement, vend les bois et retient ses frais

sur le prix. (Arr. ~8 mess. an X.)

L'essartement a tien dans tous les bois et fo"ë(s,

sans distinction de ceux qui appartiennent à l'état

on aux particuliers.

6. Propriété des routes royales et départe-

mentales.

Tant qu'une route continue de servir aux com-

munications pnMiqnes, il est très-rare que sa

propriété soit revendiquée mais si elle vient par

hasard à être supprimée, aussitôt mille préten-
tions diverses peuvent surgir; il est donc impor-

tant d'être fi~ë sur cette question.

Or, sa solution nous parait tout entière dans

l'article 558 du Code chit. Il porte en effet « que

les chemins, routes et rues à la charge de l'état, 1

les fleuves et rivières navigables et flottables les

rivages lais et relais de !a mer, les ports les

havres, les rades et généralement tontes les por-
tions du territoire français qui ne sont pas sus-

ceptibles de propriété privée, sont considerées

comme des dépendances du domaine public. »
A l'égard donc des routes royales, pas de diffi-

culté sérieuse et consëquemment, d'après l'art.

3220 du Code civil, on ne peut en acquérir le sol

par prescription. JI n'y aurait exception à ce prin-

cipe qu'autant que la route aurait été supprimes

par ordonnance roya)e.

1) en est de même de )a propriété des routes

départementales; seulement, la loi n'étant pas
aussi précise que dans le premier cas, la question

peut prêter à une sorte de discussion.

Ceux qui réclament l'exercice d'un droit de

propriété sur la route disent d'abord que l'article

S58 du Code civil n'a étendu !a propriété du do-

maine puNic qu'aux routes et rues à la charge de

l'état, qu a!nsi !a propriété de la route départe-

mentale dont ils ont payé l'entretien doit appar-
tenir au département, d'après ce principe que le

bénéfice appartient à qui supporte les charges.
Biais on répond d'abord que le département n'a

aucun caractère pour posséder; puisque l'on n'a

jamais reconnu de biens départementaux; qu'ainsi
de pareilles téclamations ne pourraient jamais
être fondées. Les départements contribuent, ii est

vrai, à l'entretien des routes, mais c'est une ser-

vitude qui a pour but de réparer les dégradations

causées par le fait de leurs habitants, et qui ne

saurait leur créer aucun droit subséquent sur la

propriété. D'ailleurs dit M. Dalloz, on invoque

l'article 558 du Code civil, mais ne se termine-

t-il pas par ces mots < et généralement toutes les

portions du territoire français qui ne sont pas sus-

ceptibles d'une propriété privée, sont considérées
comme des dépendances du domaine pub)ic. Si

t'en était nécessairement propriétaire d'une route

parce qu'on a contribué a sa confection et à son

entretien, il faudrait investir de cette qualité non-

seulement les départements, mais encore les ar-

rondissements, les communes, les particuliers,

proportionnettement à ieur part eontributoirc et

l'on voit que ce serait totalement inexécutable.

JM. Isambert soutient l'opinion contraire, et ce

qu'il y déplus extraordinaire, c'est que, tout

en contestant à l'état la propriété des routes dé-

partementales, il veut lui attribuer celte des che-

mins vicinaux qui sont rentrés de plein droit dans

les biens des communes.

M. Coielle se range également à cette opinion

et pense qu'il seraitju'.te qu'en cas de suppression

d'une toute départementale créée et entretenue

sur Ifs fonds départementaux, le prix du terrain

Mt versé dam les fonds spéciaux du département,

pour venir en décharge des centimes additionnels

affectés à ses dépenses extraordinaires. H avoue

cependant que la propriété départementale n'ayant

été reconnue, ni par le décret de 4811 ni par le

Codecivil, on i'a toujours em'Magée jusque jei
comme se confondant avec le domaine public.

Quoique adversaire de l'opinion contraire, il

se trouve, par la conséquence deson raisonnement,

obligé de reconnaître que dans l'état actuel de la

législation, les départements n'ont aucun droit de

propriété sur les terrains de leurs routes sup-

primées.

Apzès avoir ainsi établi en principe que la pro-

priété des routes appartient au domaine public
il est facile de démontrer que leur usage est éga-
lement public. Chacun peut donc s'en servir pour

passer à pied à chevat ou en voiture, et pour y

faire des transports en se soumettant toutefois aux
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règlements qui déterminent h' poids des voitures,

la largeur des roues, etc. (Y. PoHce du routage.)

§ 7. Alignement.

L'alignement est !a)imite fixée entre la voie

publique et les propriétés privées, soit qu'elle ré-

sulte de l'état de possession, soit qu'il y ait un

changement prononcé par un réglement d'admi-

nistration publiqne.

L'objet principal de l'alignement est <de don-

ner aux rues des villes, comme aux routes et che-

mins publics en générât, la largeur nécessaire et

la direction convenable

2° De faire disparaître les renfoncements qui

favorisent la malveillance et nuisent à la pro-

preté età la salubrité dans l'intérieur de la ville;

5° D'obtenir, autant que possible, par la régu-

larité des ligues, un moyen d'embellissement fa-

vorable aux progrès de l'art.

Sons l'ancienne législation, et avant qu'on eût

imagine de fixer à l'avance par des plans légale-

ment arrêtes un système général d'alignement,

tes règlements se bornaient à recommander de

redresser les murs ou il y a plis ou coudes, et de

pourvoir a ce que les rues s'emhellissent et s'élar-

gMcnt au mienx que faire se pourrait. (Edit,

décembre )09T.)

A l'égard des grands chemins, il y est seule-

ment dit qu'ils seront conduits de droit aligne-

ment, et, qu'à cet effet, il sera permis de passer

sur les héritages des particuliers, sauf l'indem-

nité qu'il y aura lieu de faire régler. (Davenne,

p. 53 ) Mais ces dispositions trop vagues laissaient

an pouvoir administratif une latitude redoutable

pour les propriétaires. On sentit donc la nécessité

de déterminer à l'avance par des règlements plus

précis les droits des citoyens et le pouvoir de l'ad-

ministration. L'arretdu conseil du 27 février i7C.'i,

développant les dispositions d'une ordonnance du

burean des finances du 27 mars 1TS4, fait dé-

euse à tous particuliers ) propriétaires et autres,

de construire, reconstruire ou réparer aucun édi-

fice, poser échoppes ou choses saillantes le long

desdites routes, sans avoir obtenu les alignements

ou permissions des trésoriers de France, accordés

d'après les plans levés et arrêtés par ordre de Sa

Majesté, déposés au greffe de leur généralité, et

ce, à peine de 500 fr. d'amende; et contre les

maçons, charpentiers et ouvriers de pareille

peine, et même de la plus grande en cas de

récidive." »

Ces dispositions toujours envigueur ont été con-

confirmesa d'ailleurs par des lettres-patentes du

avril 4785, et, en dernier lieu par la loi du

-)C septembre J8&T, article 50, [qui défend <(de

réconforter ou reconstruire les maisons situées en

partie dans l'alignement sous peine de démolition.

Telle est la législation sur ce point.

Les préfets sont charges de veiller à son exécu-

tion, et les conseils de préfecture de réprimer

les contraventions et prononcer les amendes con-

tre les délinquants.

Ainsi, quiconque veut construire ou réparer
des bâtiments et murs le long et joignant une

route, doit adresser une pétition au préfet, en

faisant connaître la nature et l'importance de l'ou-

vrage qu'il se propose de faire exécuter. Le préfet
renvoie la pétition aux ingénieurs des ponts-et-

chaussées qui lui rendent compte de l'état
des

lieux et de la concordance on discordance des ou-

vrages projetés avec la largeur et la direction qui
doivent être données a la route.

S'il y a des plans arrêtés, l'ingénieur ordinaire

en trace, par extrait, des plans rapportés aux pro-
priétés qui bordent la route; dans le cas contraire,
ou le préfet appelle ['attention de l'autorité supé-

rieure sur la nécessité d'adopter définitivement un

plan, ou bien il donne de tui-meme un alignement

partiel, d'après le pouvoir que ia loi lui 'confère

en pareil cas. (Cotelle, ft, S!).)

Ces alignements sont donnés sans frais, et
par

écrit, afin que le propriétaire puisse toujours prou-

ver l'accomplissement des formalités prescrites.

Après i'exëcution des travaux autorises, celui-

ci doit, pour sa propre sûreté, donner avis à la

préfecture qu'ils sont terminés, afin qu'on vérifie

s'ils ont été faits eouformement à !a permission.
Ces dispositions et forma!itës s'app)iquent éga-

lement aux routes départementales.

Les maires ne sont donc pas compétents pour

donner tes alignements nécessaires aux construc-

tions le !ong des rues qui font partie de ces routes,
et un particulier qui y construirait avec la seule

autorisation du maire contreviendrait aux rëg)e-

ments de grande voirie. (C. d'état, 50 mai ~8S).)

Dans ce cas, les cnnseiis de préfecture doivent

ordonner la démolition des ouvrages, en ayant

égard toutefois a la bonne foi du contrevenant qui

autorise )a décharge de la demande et de la con-

fiscation des matériaux.

Il y a exception cependant pour lesaiignements

des places qui longent les routes royales. Ils doi-

vent être donnés par les maires et non par les

préfets, parce que la largeur des places excède )a

largeur de ]a voie qui est assujettie aux règlements

de grande voirie.

Lorsqu'un alignement a été donné par le pré-

fet dans les bornes de sa compétence, les tiers ne

peuvent se plaindre de ce que cet alignement est

58.



VOI vol
différent de celui auquel ils sont soumis, sous pré-

texte que par là ils se trouvent obligés plus tard

de reculer leurs bâtiments, et surtout lorsque tous

droits à une indemnité leur sont réservés. (C. d'é-

tat, 15 fév. 1855.)

Cependant si ces constructions se trouvaient en

opposition avec leurs droits de propriété, il y au-

rait lieu de se pourvoir d'abord devant le ministre

compétent pour faire réformer la mesure de po-

lice, et ensuite devant les tribunaux pour faire

statuer sur le droit privé. (C. d'état, 20 nov.

ISIS.)

§ 8. Avancement.

L'alignement, quia pour but le plus souvent de

faciliter la viabilité d'une route, et dont les consé-

quences ordinaires forcent les propriétaires de re-
culer leurs maisons aSn de dégager la voie, peut

cependant, en certains cas, avoir pour effet l'a-

vancement. Il a lieu lorsque, d'après le tracéadopté

pour une route, une maison se trouve en-deçà de

l'alignement. Au quel cas, l'art. 55 de la loi de

180T donne à l'état le droit, ou de vendre au pro-

priétairelaparlie qui sépare son édifice de la route,

à la condition qu'il y bâtira, ou de déposséder ce-

lui-ci de l'ensemble de sa propriété s'il refuse d'y

bâtir, moyennant toutefois l'indemnité préalable.

On a taxé cette disposition d'arbitraire, en ce

qu'elle forçait un propriétaire d'acheter le terrain

dont il n'avait pas besoin, et l'exposait à une dé-

possession s'il ne l'achetait pas; mais il faut re-

marquer que, suivant la même loi et dans certai-

nes circonstances, les propriétaires doivent, non

pas donner, mais recevoir une indemnité, lorsque

le terrain qui leur est concédé, et sur lequel ils

sont tenus de bâtir, ne peut par sa valeur compen-

ser les frais que nécessite la construction, et une

indemnité ne leur est demandée qu'autant que la

cession du nouveau terrain donne une valeur réelle

à leur propriété.

§ 9. Indemnités de moins value et de plus value.

Lorsqu'il s'agit de contraindre à l'alignement

le propriétaire d'une maison élevée avant que le

plan n'ait été déterminé, l'utilité publique qui

exige ce sacrifice ne doit pas cependant faire dis-

paraître l'intérêt privé dont la condition peut se

trouver changée.

Il est donc indispensable, pour la garantie de

tous les droits, que le dédommagement dfi an pro-

priétaire que l'administration dépossède soit réglé

préalablement, suivant les principes d'une justice
rigoureuse, afin qu'il ne souffre pas du moins dans

sa fortune de la mesure qui lui enlève son patri-

moine.

L'art. 9 de la Charte énonce positivement d'ail-

leurs que nul ne peut faire le sacrifice de sa pro-

priété que moyennant une juste et préalable in-'

demnité; enfin la fixation de cette indemnité par
un jury spécial, aux termes de la loi du 7 juillet
1855, offre aux propriétaires dépossédés une ga-
rantie plus grande encore d'équité et d'impartia-
lité.

Maintenant quelle sera la base de cette indem-

nité ?

Lorsque le propriétaire d'une maison qui avan-

çait sur la route au-delà de l'alignement, de 20

ou 50 pieds, est contraint de démolir cet excé-

dant et de l'abandonner pourêtreréuniàla route,
la maison rebâtie sur le terrain en deçà de l'ali-

gnement, et qui auparavant avait 60 pieds de pro-

fondeur, n'en comptera plus que 30. Certes, le

dommage est considérable si l'on évalue la perte

réelle en calculant le produit annuel des quatre
on cinq étages du corps de logis élevé autrefois

sur les 50 pieds expropriés.

Cependant la loi n'a aucun égard à ces consi-

dérations ce n'est pas la maison elle-même que

l'utilité publique réclamait dans son intérêt; le

terrain seul lui était nécessaire, et elle ne paiera
que ceterrain. Cettedisposition résulte clairement

de la loi du 10 septembre 1807, art. 52, ainsi

conçu

« Lorsqu'un propriétaire fait volontairement

démolir sa maison, ou lorsqu'il est forcé de la dé-

molir pour cause de vétusté, il n'a droit à indem-

nité que pour la valeur du terrain délaissé, si l'a-

lignement qui lni'est donné par les autorités com-

pétentes le force à reculer sa construction. »

On ne peut s'empêcher assurément de taxer

d'injustice un principe aussi étroit qui, par son

application dans certaines villes, peut enlever an

propriétaire dépossédé une grande partie de sa

fortune. Des réclamations se sont élevées, et on' a

cherché à interpréter différemment l'article pré-

cité. Dans cette lutte entre l'intérêt de la pro-
priété et l'intérêt des travaux ou des nécessités

pnliliqnes, la jurisprudence a fixé irrévocable-

ment les droits respectifs des parties enstatuant:

Que, d'après les art. 50 et 52 de la loi du 10

sept. 1807, les propriétaires des maisons et édi-

fices qui doivent, en tout ou en partie, être com-

pris dans les alignements arrêtés, et être rendus à

la voie publique, ne sont pas à l'instant dépossé-

dés de leurs propriétés, ni tenus de se reculer ou

de démolir de suite qu'ils continuent au contraire

de jouir de leurs maisons on bâtiments dans l'é-

tat où ils se trouvent, jusqu'à ce que ces édifices

soient sujets à être démolis pour cause de vétusté,
ou que volontairement ils les demolissent eux-
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mêmes; qu'alors seulement, c'est-à-dire au mo-

ment de la démolition, ils ont droit à l'indem-

nité de la valeur du terrain à délaisser. (Cass.

'1 août 1829.)

Les défenseurs de ce principe soutiennent que

le propriétaire dépossédé est suffisamment indem-

nisé par la jouissance qui lui a été laissée de sa

maison, postérieurement à l'alignement; qu'on

l'oblige à la détruire, il est vrai, mais seulement

lorsque l'état de vétusté de ladite maison con-

traindrait le propriétaire lui-même à la raser, et

à l'égaliser au sol; qu'ainsi on ne doit accorder

d'indemnité que pour ce même terrain, parce que

la maison n'avait plus réellement d'autre valeur

que celle du sol.

De tels principes, selon nous, ne sont pas de

justice rigoureuse mais on est forcé de reconnaî-

tre que cette modification de la propriété foncière

est commandée, non-seulement par l'utilité pu-

blique, mais par la nécessité. En effet, disait le

défenseur de l'administration, si, pour rectifier

l'alignement d'une rue dans une ville, ainsi que

les traverses des anciennes routes, il fallait paj er

toute espèce d'indemnités ni les villes et com-

munes, ni le budget de l'état lui-même n'en

pourraient supporter la dépense qu'en la iéparlis-

sant sur un grand nombre d'années. A l'égard des

villes et communes surtout, toute amélioration

serait souvent impossible; or le principe de la

propriété n'a pas seul le privilége d'être absolu,
et tel qu'il est modifié par le droit public, l'har-

monie renait entre le droit de chacun et l'utilité

de l'état et des communes.

Cependant, un arrêt de la cour royale deParis,

en date du 1 novembre 183S, porte que dans la

fixation de l'indemnité due par suite d'expropria-

tion pour cause d'utilité publique, on doit avoir

égard, non-seulement à la valeur vénale des ter-

rains cèdes, mais encore au préjudice qu'éprouve

le propriétaire exproprié, soit à raison de la dépré-

ciation du terrain restant, soit à raison des tra-

vaux qu'il a été obligé de faire sur ce terrain par

suite de l'expropriation.

Les indemnités ci-dessus sont celles qui sont

dues à raison de la moins value; mais il est un

genre tout différent d'indemnité celle de plus

value que les travaux publics peuvent procurer

aux propriétés particulières. Voilà ce que dit, à

ce sujet, l'article 50 de la loi du 16
septem-

bre 1807

« Lorsque, par l'ouverture de nouvelles rues,

par la formation de places nouvelles, par la con-

struction de quais, ou par tous autres travaux pu-
blics, généraux, départementaux ou communaux,

ordonnés ou approuvés par le gouvernement, des

propriétés privées auront acquis une notable aug-

mentation de valeur, ces propriétés pourront être

chargées de payer une indemnité qui pourra s'é-

lever jusqu'à la valeur de la moitié des avantages

qu'elles auront acquis. Le tout sera réglé par esti-

mation, dans les formes prescrites par la présente

loi, etc. »

L'application de cette disposition offre tant de

difficultés qu'elle a rarement eu lieu cela provient

en grande partie de ce que l'indemnité d'expro-

priation étant préalable, et la plus value n'étant

ordinairement appréciable qu'assez longtemps

après l'exécution des travaux, on ne peut guère

la prendre en considération, et moins encore en

déduction, lors de la fixation de l'indemnité pre-

mière.

C'est sans doute par ce motif que la loi du

S mars 1810 n'a rien dit explicitement sur les

plusvalues; mais comme, par l'art. 21 et dernier,

elle n'a rapporté de la loi de 1807 que les dispo-

sitions contraires au texte de la nouvelle loi, il s'en

suit que les dépositions de la loi de 1807, sur les

plus values, étaient demeurées en vigueur.

Un arrêt de la cour de cassation du 22 jan-
vier 1829, rendu dans ce sens, poite

« Que la compensation ordonnée par l'art. 54s

de la loi du 10 septembre -1807, entre l'indemnité

due au proprietaire exproprié et la plus value qui

résulte en faveur des terrains qu'il conserve, n'a

été abolie, ni par l'art. 27 de la loi du 8 mars 1810,

qui n'abroge que les dispositions qui lui sont con-

traires, ni par la Charte qui n'a voulu accorder

au propriétaire que l'équivalent du dommage qu'il

éprouve, et non des bénéfices pour l'enrichir

ainsi cette disposition doit toujours êtreexécutée. »

Le principe de la plus value a été faiblement

maintenu par l'art. 51 de la loi du T juillet 1855,

ainsi conçu

« Si l'exécution des travaux doit procnrEr une

augmentation de valeur immédiate et spéciale au

restant de la proprieté, cette augmentation pourra
être prise en considération dans l'évaluation de

l'indemnité. » ·

Cas où l'autorisation supérieure est ou non

nécessaire.

Lorsque, conformément à la loi du i G septembre

•1807, une commune est dans la nécessité d'ache-

ter ou de céder à un propriétaire les parcelles de

terrain qui doivent border la voie publique, doit-

on se borner à fdire déterminer par experts l'in-

demnité qui peut être due au propriétaire ou à ta

commune, et celle-ci doit-elle en recevoir le mon-

tant sans autre autorisation ? Considérant ces sor-

tes de transactions comme des acquisitions ou des

aliénations ordinaires d'immeubles, doit-on, au
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contraire, adresser les pièces au ministère pour
être soumises à l'approbation royale ?P

Il yavait incertitude dans la jurisprudence sur

cette question d'administration journalière, mais

tin avis du Conseil d'état du le~ décembre 1855,

approuvé par le ministre, semble t'avoir fixée dé-

sormais. Il porte
« Que dans le cas où une commune cède ou

achète les terrains qui sont compris ou exclus par

le plan d'alignement, à l'époque oit un proprié-

taire veut construire ou reconstruire, suivant cet

alignement, le plan d'alignement a donné impli-

citement à la commune, toute l'autorisation né-

cessaire pour le faire exécuter; mais qu'il n'en est

pas de même dans le cas où un propriétaire peut

vouloir, avant le temps où la vétusté de sa mai-

son l'oblige à reculer, vendre tout ou partie de sa

propriété, comme aussi dans celui où la commune

peut croire convenable de l'acheter. Dans ce cas,

ce n'est plus par suite du plan d'alignement que

la commune fait cette opération. Ainsi, une auto-

sation nouvelle est nécessaire, et l'acquisition doit

être précédée d'une déclaration d'utilité publi-
que, si les parties ne sont pas d'accord ou

d'une ordonnance royale autorisant^ vente à l'a-

miable. »

D'après cet avis, les préfets doivent donc sou-

mettre seulement au ministre les demandes des

communes relâthes à tles acquisitions ou à des

aliénations immobilières faites en veitu d'un ali-

gnement, toutes les fois qu'il ne s'agira que de

portions deleirainscédées ou retranchées de la

voie publique, en exécution des plans approuvés,
au fur et à mesure que les propriétaires feront dé-

molir leurs bâtiments, volontairement ou pour

cause de vétusté. Dans ce cas il leur suffira d'au-

toriser, dans les budgets dont le règlement leur

appartient, les crédits nécessaires pour le paie-

ment des indemnités dues et fixées conformément

à la loi du 16 septembre 1S07, art. ôl. (V. Cite.

min. 25janv. 1856.)

§ 10. Contraventions en matière d'alignement.

L'alignement est antérieur ou postérieur aux

constructions faites le long de la route. Antérieur,

il a pour effet de soumettie à la démolition la mai-

son qui le dépasse mais il faut que l'alignement

soit dépassé, car la construction dans l'aligne-

ment, mais non autorisée, n'entraînerait que l'ap-

plicationdel'amende. Postérieur à la construction,

l'alignement empêche seulement de la réparer ou
consolider si elle empiète. (Conaenin, p. 629. V.

Voirie.)

Mais il est important de remarquer que celle

défense dé réparer sans permission ne s'applique

pas aux parties supérieures (le la maison; elle ne

concerne que les fondations et les travaux confor-

tatifs. Le but de cette disposition ayant été d'é-

pargner à l'état la nécessité de payer le prix de

l'immeuble, alors qu'il est encore dans un état

parfait de solidité, ce qui lui importe peu d'ail-

leurs et ne tendrait qu'à lui faire inutilement payer

trop cher une maison qu'il n'achète tjue pour

abattre. (Cire. min. \ô fév. 1800.)

Faute de se conformer à cette demande en au-

torisation pour réparer les murs de face, les pro-

priétaires ou locataires doivent être condamnés à

l'amende et à la démolition des ouvrages. En la

prononçant, les conseilsde préfecture peuvent, s'il

y a-lieu ordonner la vente des matéiiaux prove-

nant de la démolition pour subvenir au paiement

desfrais qu'elle occasionne. (C. d'état, 2 aoûti 826,

42avriM852.)

Mais il ne leur appartient pas de prononcer en

même temps la reprise d'alignement.
Les mots suivants de l'arrêt de 47G3 « Sis et

joignant les routes, étaient autrefois interprétés

d'une matière si étendue par la direction générale

des ponts-et-chaussées qu'elle prétenda-t avoir le

droit d'obliger à l'alignement les propriélairesde

maisons situées même en deçl des routes, sous

prétexte que ces bâtisses reculées produisaient des

enfoncements favorables à la malveillance; mais

le Conseil d'état a paepliisietirs arrêts, condatnné

une pareille interprétation qui tendait à grever les

citoyens d'une servitude très-onéreuse, à quelque

distance de la route que fassent élevées leurs con-

structions. Il a donc déclaré que l'administration

des ponts et-chaussées n'avait d'autre mission que

de conserver la habilité des routes sous lerappoit t

de leur construction et de leur entretien, sauf en-

suite à l'autorité administrative à prendre les

mesures autorisées par les réglements dans l'inté-

rêt de la sûreté des personnes ou de la propteté de

la voie publique.
Il n'y a donc lieu à poursuivre les propriétaires

et à leur appliquer les peines prononcées par l'ar-

rètde 1765, qu'autant qu'ils font sans autorisation

des réparations auxmursdeface qui touclieut im-

médiatement à t'alignement, lorsqu'ils se trouvent

hors de la ligne désignée par l'alignement, bien

que dépendant de la maison dont une partie y est

assujettie. Mais l'amende ou la démolition de-

vraient êlre également prononcées, suivant les

cas, lorsque sans être apparentes àl'exlcrieiir, les

reconstructions qui auraient dû être autorisées,

sont intéiieures et confortalives des murs sujets à

l'alignement. (C. d'état, 25 juin 1850.)

Tel serait le cas, par exemple, où un proptié-



VOI VOl

taire substituerait deux colonnes de fonte à deux

colonnes en bois dans le mur de face de sa pro-

priété sujette à recnleinent. ( C. d'état, 25 mars

•1853.)
A plus forte raison lorsqu'un particulier a dé-

moli la façade de sa maison située sur une route

royale et l'a reconstruite sur des anciennes fonda-

tions sans se conformer à l'alignement prescrit par

l'arrêté du préfet, il a commis une contravention

dont le conseil de préfecture peut justement or-

donner la répression.

Mais il en serait autrement, et le conseil de pré-

fecture excéderait les limites de la peine à appli-

quer, en ordonnant la démolition entière de la

partie de la maison qui est en saillie sur la voie

publique tandis qu'il n'aurait dû ordonner que la

démolition des ouvrages faits sans autorisation.

S'il résulte des circonstances de l'affaire qhe cette

démolition n'est pas nécessaire, elle ne doit pas

être ordonnée; mais il y a lieu à l'amende pour le

fait de contravention, et néanmoins elle peut être

modérée proportionnellement au délit. De même,

lorsqu'un propriétaire à fait recrépir et réparer la

façade de sa maison sur une grande route >sans en

avoir obtenu la permission, il doit être condamné

à l'amende aux ternies de l'arrét du 27 fev. ITfiS;

mais le conseil de préfecture ferait une fausse ap-

plication de cet arrêt en ordonnant en outre la

démolition du murrecrépi, au lieu de se borner à

la démolition de ce recrépissage et même il y a

lieu de le maintenir lorsqu'il est reconnu par l'ad-

ministration qu'il n'est pas de nature à 'consolider

la façade de la maison.

§ -1 1 Réparation et démolition des bâtiments qui

menacent ruine.

Outre le droit quela loi donne à l'autorité d'or-

donner l'avancement on le reculement des mai-

sons situéessur lesgrandes routes, elle peut encore

ordonner la réparation ou la démolition des édi-

fices qui menacent ruine, lorsque les procès-ver-

baux ont constaté l'impossibilité matérielle de les

réparer. Lorsque, au contraire les réparations

sont possibles, le préfet ordonne qu'elles seront

faites, et signifie au propriétaire son arrêté,

avec la désignation d'un expert pour le cas où
il contesterait. Si le propiiétairc reconnait la

nécessité des réparations, il doit les faiie effec-

tuer dans le délai fixé; S'iion, il doit former oppo-

sition à l'arrêté du prefet et désigner un expert.

L'opposition est portée devant le conseil de prefec-

ture la même formalité a lieu quand, les répara-

tions ne pouvant être faites, il s'agit de démolir la

maison.

Mais en cas d'urgence, l'âdministration en notr

fiant au propriétaire l'arrêté du préfet, lui indi-

que un bref délai dans lequel il doit faire lui-même

les réparations ou démolitions. A defantparcelui-

ci de s'y conformer, les dites mesures sont exécu-

tées d'ofdce et le contrevenant est ensuite cité

devant le conseil de préfecture qui prononce l'a-

mende et la condamnation aux dépens. Dans ce

cas, il n'est dû aucune indemnité.

§ 12. Bornes milliaires et départementales.

Les bornes milliaires sont placées sur les rou-

tes royales et départementales pour indiquer le

nombre de lieues qui se comptent à partir du

Parvis Notre-Dame de Paris pris pour centre dela

capitale.

Le système de bornage actuel a été introduit

sous le règne de Louis XIV. Le conseil général des

ponts-et-chaussées a plusieurs fois émis le vœu

d'assujettir ce bornage au système métrique, mais

cette amélioration n'a pas encore été obtenue.

Quant aux bornes départementales une circu-

laire du directeur général des ponts-et-chaussées

en date du H fév. 4813, a ordonné leur pose sur

les grandes routes. Ces bornes doivent avoir deux

"mètres de hauteur et porter lès noriis des deux

départements limitrophes.

SECTION 13. Arbres des routest 1CrPlanta-

tion des arbres

Si l'on considère l'immense utilité des bois pour

les travaux nécessaires au charonnage, à l'artille-

rie et à la marine, d'une part, et de l'autre l'em-

bellissement qui résulte pour une route de planta-

lions régulières, on comprendra les motifs qui ont

dicté de tout temps les ordonnances par lesquelles

nos rois prescrivirent les plantations sur les^'ontes

La plus ancienne ei>tcelle de François Ier, du mois

defév. 1522; elle enjoint sous peine d'amende à

tous les riverains de planter des ormes, afin, est-il

dit, qu'.i\cc le temps le royaume en soit suffisam-

ment pom vu. De nombreux réglements, arrêLs du

conseil et ordonnances des autres rois; 5 consa-

crèrent le même principe, en y introduisant des

On lit, dans un mémoire de l'an XII qu'il serait possible
de planter 0 mirions i!c piedsd'aibies Mit les routes, et qu'àà

raîvm de 1 Iranc par pied d'arbre, les frais àc plontalion se-

raient de 9 millions de francs dont !c produit ahiiuel, en

coupe réglée. scr.nt de 9 MO millions à repartir entre les

ay.iiil-droit aux plantations..
Mais il s'en faut liien que toutes les routesiiicnt été plan-

tées; on a rencontré de prendraicsiblancipsiiiii, roiir la plu-

part, venaient des luteretsopposes du gotnmucnuiit et des
propriétaires, et burlout d'une sorte de lutte entre les pio-
liridaires et leurs [enn'&is.
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dispositions pénales et coercitives; on remarque

surtout l'édit. du 2 mai 1720, qui en cas de refus
du riverain, autorisait le seigneur à planter sur le

terrain de celui-ci et conséquemment à user
de tous les profits, de tous les produits de ces

plantations en bois ou en fruits. Il n'y avait pas de

délai pour la mise en demeure des riverains de

sorte que les seigneurs s'empressaient de planter
et d'assujettir ainsi ces derniers à une servitude

non méritée et à une peinenon encourue. Mais pour

éviter ces abus, un édit subséquent d'avril 1770

fixa le délai à un an, passé lequel les seigneurs

pouvaient exercer ce droit légalement.

La législation modernerepose sur un arrêté du 18

messidor an X, sur une loi du 28 février 1807

un décret du 10 décembre 1811 et enfin une loi

du 12 mai 1823.

Le premier place sons la surveillance de l'ad-

ministration générale des forêts, les arbres des

grandes routes et ceux des canaux, et la charge

de la plantation, de l'elagage et de l'exploitation

de ces arbres, sauf toutefois à se conformer à l'a-

lignement donné par les ingénieurs des ponts-et-

chaussées.

La loi de 1807 porte au contraire (art. 1er)

que les grandes routes du royaume non plantées

et susceptibles de l'être le seront en arbres fores-
tiers ou fruitiers suivant les localités par les pro-
priétaires riverains

(Art. 2.) Que les plantations seront faites dans

l'intérieur de la route et sur le terrain appartenant
à l'état avec un contre-fossé qui sera fait et entre-

tenu par l'administration des ponts- et -chaus-

sées.

(Art. 5.) Que les propriétaires riverains auront

la propriété des arbres et de leur produit, sans

pouvoir cependant les couper, abattre ou arracher

que sur une autorisation donnée par l'administra-

tion préposée à la conservation des routes, et à la

charge du remplacement;

Enfin (Art. 4.), que dans les parties des routes

où les proprietaires riverains n'auront pas usé dans

le délai de deux ans, à compter de l'époque à la-

quelle l'administration aura désigné les routes qui
durent être plantées, de la faculté qui leur est

donnée par l'article précédent, le gouvernement

donnera des ordres pour faire exécuter la plania-
tion aux fiais des riverains; enfin que la propriété
des arbres plantés leur appartiendra aux mêmes

conditions imposées par l'article précédent.
Le décret de 1811, qui survint ensuite, con-

sacra de nouveau cette obligation de planter les

routes impériales y contraignit les communes ou

les propriétaires riverains, et fixa la distance, qui

doit être d'un mètre à partir du bord extérieur

des fossés et suivant l'essence des arbres.

Enfin, par son article 95 le même décret porte

que tous les arbres morts seront remplacés dans

les trois derniers mois de chaque année par le

planteur, sur la simple réquisition de l'ingénieur

en chef.

Ces dispositions sont toujours obligatoires, et

un arrêt du Conseil d'état du 20 février 1822, dé-

clare qu'un propriélaii e ne serait pas fondé à pré-

tendre qn'il les ignorait, surtout lorsque comme

dans l'espèce les plantations ont été ordonnées

pendant plusieurs années par des arrêtés succes-

sifs du préfet; que les plantations d'office n'ont eu

lieu qu'après des adjudications publiques annon-

cées par affiches et qu'il est constant qu'avant

l'exécution, des piquets ont été plantés etdes trous

ouverts sur la propriété trois mois avant les

plantations, sans que, dans cet intervalle, il eût

été fait aucune réclamation. (C. d'état, 20 fév.

1822. ) Cette mise en adjudication des planta-

tions à faire est en effet la seule voie à suivre.

Lorsque, après une mise en demeure suffisante,

les proprietaires riverains ont constamment re-

fusé d'obtempérer aux réquisitions faites à ce

sujet, ils sont alors condamnés à rembourser les

frais de la plantation, et à payer en outre une

amende d'un franc par piedd'arbre. Le recouvre-

ment en est poursuivi d'après une taxe, et dans

la même forme que celui des contributions di-

rectes.

En ce cas, la condamnation est prononcée par

le conseil de préfecture, par voie d'arrêt et non

dans la forme réglementaire. (C. d'état 22 fév.

1822; Ibid.28 oct. 1851. V. Cotelle, tom. II,

pag.123.)

Quant aux plantations non obligatoires sur les

terrains voisins des routes, elles ne peuvent avoir

lieu sans autorisation à une distance moindre de

6 mètres de la route, auquel cas, les riverains

sont tenus de demander et d'obtenir l'alignement

donné par le préfet. Au-delà de cette distance ils

ne sont assujettis à aucune autorisation.

On ne saurait dans ces distances appliquer les

règles que le Code civil indique pour celles des

constructions et plantations, mais on doit au con-

traire s'appuyer sur l'article 650 du même Code

qui porte que les servitudes, en ce qui con-

cerne les routes, sont fixées par des lois spéciales

ou par des réglements paiticuliers.

§ 2. Propriété des arbres, Élagage.

Les dispositions aussi nombreuses qu'obscures

des anciennes lois et ordonnances sur la propriété
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des arbres donnèrent lieu pendant longtemps à

une foule de contestations. L'art. 80 du décret de

-181 pour trancher toutes les difficultés avait

déclaré que tous les arbres plantés sur le terrain

des routes appartenaient à l'état, excepté ceux

qui avaient eté plantés en exécution de la loi de

1801 précitée. Mais cette disposition était une vio-

lation manifeste du droit de propriété à l'égard

de ceux qui possédaient en vertu de titres vala-

bles anterieurs à la loi de IS07 et l'on sentit la

nécessité d'arrêter tant d'injustices. Ce fut

dans ce but que la loi du 42 mai 4823 inter-

vint. Elle attribue aux particuliers les arbres

actuellement existants sur le sol des routes

royales et départementales. à la charge par eux

de justifier qu'ils les ont légitimement acquis à

titre onéreux, ou qu'ils les ont plantés à leurs

frais en exécution des anciens règlements.

Cependant cette propriété n'emporte pas leur

libre disposition, car l'art. 2 de la loi de 1823

porte que ces arbres ne pourront être abattus que

lorsqu'ils donneront des signes de dépérissement

et sur une permission de l'administration.

Faute de demander cette autorisation il y a lieu

d'appliquer l'art. 401 du décret de 4SI I d'après

lequel celui qui abat un arbre sans autorisation

doit être condamné à une amende qui sera la ti i-

ple valeur de t'arbre abattu. Cependant la bonne

foi du délinquant peut faire réduire l'amende à

leur valeur simple. (C. d'état, 3 fcv. 4832.)

Il en serait autrement si l'arbre avait été abattu

par des tiers non possesseurs, auquel cas l'art.

Ai'à du Code pénal, qui prononce la peine d'em-

prisonnement de 6 jours à 6 mois est applicable.

Ces dispositions sont absolues, et peu importe

que les arbres aient été plantés autrefois par des

seigneursvoyers. L'état, dans une espèce sembla-

ble, a voulu revendiquer devant la cour de Cas-

sation (2-idéc. 4855) un droit de propriété, au

préjudice d'an héritier de l'un de ces seigneurs

voyers.

La féodalité, disait-il, est abolie en France

elle l'est par la loi et surtout par nos mœurs ce-

pendant il est incontestable que le susdit héritier

n'a puisé que dans ce régime le droit dont il se

prevaut aujourd'hui. Son auteur n'était en effet

voyer que parce qu'il était seigneur. Ces titres et

les prerogatives qui y étaient atlacliées ont été

abolis, mais ces prétentions ne tendraient qu'à

les faire revivre. En effet la loi de 1823 autorise

les particuliers qui ont fait planter anciennement

des arbres à leurs frais, à les faire abattre, mais

seulement à la charge de les replanter pour les

couper de nouveau au bout d'un certain temps

il s'en suivrait donc que pour l'avenir un titre de

seigneur et de voyer serait reconnu authentiqne-

ment et conférerait certains droits repousses par
la législation. » Mais la cour a décidé que la loi de

4823 ctait conçue en termes généraux et devait

par conséquent s'appliquer là tous ceux qui en

vertu des règlements alors existants, avaient à

quelque titre que ce fût planté des arbres dont la

propriété leur était attribuée par un règlement

et que les arbres réclamés ayant été plantés par le

susdit seigneur voyer à ses frais, en exécution

des anciens règlements on ne pouvait voir dans

cette réclamation l'exercice d'un droit féodal,
mais au contraire celui d'un droit de propriété.

(Journal dit Droit 4" janv. 4856.)

Le droit de propriété sur les arbres, reconnu

par la loi de I82S aux riverains, ne leur donne

cependant même pas le droit de les élaguer sans

lapermission de l'administration. En cela elle con-

firme l'art. 402 du décret de 1814. Ces travaux

d'élagage ne peuvent avoir lieu qu'aux époques et

suivant les indications contenues dans l'arrêté du

préfet, et sons la surveillance des ingénieurs des

ponts-et-cliaussées le défaut d'autorisation donne

lieu à des poursuites contre les délinquants comme

coupables de dommages causés aux plantations

des routes.

L'élagage des arbres appartenant à l'état ou

aux communes est exécuté au rabais et par ad-

judication publique. La vente des branches ela-

guées et des arbres en partie déracinés est faite

par voie d'adjudication publique; le profit en est

versé comme fonds spécial et affecté au service

des ponts-et-chaussées si ces arbres appartiennent
à l'etat et dans les caisses respectives des com-

munes auxquelles ils appartiennent. (D. 1844
art. 403, 104.)

Les contestations sur la propriété des arbres
sont portées devant les tribunaux ordinaires, et

les droits de l'état y sont défendus à la diligence
de l'administration des domaines. (L. 42 mai

4825.)

Quant aux contraventions qui consisteraient

dans t'abattage ou l'élagage non autorisés des ar-

bres, les conseils de prefecture, comme compétents
dans toutesles matières de grande voirie, doivent

en connaitre. Cette attribution leur est spéciale-
ment conférée par la loi du 29 floréal an X mais

seulement pour prononcer des condamnations pé-

cuniaires elle ne s'étend pas aux peines d'em-

prisonnement. (Garnier 221.)

Ils doivent également prononcer l'application
de la loi lorsque des riverains n'ont pas observé

les distances prescrites par l'art. 90 du décret de

481 et par l'arrête du préfet. (C. d'etat, 9 juin
4850.)
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Les fois de la voirie ne contiennent aucune dis-

position relative aux haies qui font dans certains

départements la clôture des champs et la bordure

des routes. Il faut donc s'en référer à l'art. CTO

du Code civil qui présume mitoyenne tonte haie

qui sépare des héritages, à moins qu'il n'y ait

qu'un seul des héritages en état de clôture ou

qu'il n'y ait titre ou possession suffisante ou con-

traire.

SECTION III. – § I.Motïe d'entretien des routes.

Surveillance Tournée des préfets et sous-

préfets, Surveillance des maires. ».

Autrefois l'entretien des routes était passé en

marché à des entrepreneurs qui devaient, après
un certain nombre d'années, remettre dans le

meilleur état les portions de routes comprises

dans leur niaiché. Ce système fut reconnu mau-

vais, à cause de la trop grande économie appor-

tée dans l'emploi des matériaux.

Le décret de -tSl substitua un nouveau mode

qui consistait à diviser les routes par cantons cor-

respondant aux différents relaie de poste et à ad-

juger séparément pour chacune de ces divisions

la fourniture et la main-d'œuvre: cette dernière

disposition avait pour but d'empêcher l'économie

de matériaux rendue plus diflicile alors qu'ils

n'étaient pas employés par les mêmes individus.

On avait espéré que lés maîtres de poste, intéres-

sés au bon entretien des routes se seraiènt volon-

tiers rendus adjudicataires aussi le décret, par
exception en leur faveur autorisait de leur adju-

ger à la fois la fourniture et la main-d'œuvre.

Biais le nouveau système n'amena encore aucun

résultat satisfaisant, et l'expérience démontra que

le meilleur de tous était celui dont on fait usage

aujourd'hui. Il consiste dans l'emploi des maté-

riaux paijdes ouvriers salariés ou cantonniers, qui

exécutent chaque jour leurs travaux sous la direc-
tion desingûnUuis et conducteurs des ponts-et-

chaiifsées. Dans certaines circonstances ils sont

autorisas à prendre avec euï des ouvriers an

compte de l'adnimislialion. Ce mode offre d'an-

tant plus d'avantages que l'on a plus d'action sur

les agents charges de ces travaux, et que pour

eux l'espoir de l'avancement e'cs!dire de de-

venir piquent s on conducteurs devient un motif

d'émulalion et de travail. M. Cotelle rapporte la

décision d'un conseil généial du département qui
avait au pouvoir décider que la main-d'œuvre

pour l'enlietien des routes départe aient ales se-

rait à l'avenir l'objet d'une adjudication, et la

lettre du directeur général en réponse. Celle-ci

après avoir rappelé qu'une telle décision était

hors des pouvoirs d'un conseil général, convient

que sans contredit l'entretien des roules est sus-

ceptible d'amélioration mais que jusqu'à ce jour
aucun système plus avantageux ne s'était offert

aux recherches de l'administration. Il y a lieu de

continuer l'observation du règlement en vigueur

pour l'entretien des toutes par les cantonniers.

(Dépêche de M. Legrand 24 aoûMS52; Cotelle

t. 2, p. 40.)

Toutes les dispositions du décret de 81 ,quant
à la surveillance, continuent à Être en vigueur.

Elles en chargent spécialement les préfets sous-

préfets et maires pour les routes de leurs départe-

ments, arrondissements et communes.

A cet égard l'art. 58 porte que la surveillance

des maires srir l'état des routes de leurs com-

munes et sur le service des cantonniers qui y

sont placés, doit s'exercer par une inspection des

travaux qu'ils pourront faire aussi fréquemment

qu'ils le jugeront convenable en se faisant accom-

pagner par les cantonniers. Le résultat de leurs

observations n'a aucun effet médiat sur ces der-

niers, mais ils doivent l'envoyer au sous -préfet

sur-le-champ s'il y a urgence; communication en

est faite alors'à l'ingénieur ordinaire.

Les sous-préfets n'ont également qu'un pouvoir
de surveillance. Aussi sont-ils tenus de faire qua-

tre fois chaque année l'inspection des routes roya-

les de leur arrondissement et de se transporter

en outre sur tous les points des routes dont l'état

est l'objet d'une contradiction entre les rapports

des maires et des ingénieurs; dans ce cds ils peu-

vent décider la difficulté ou en faire leur rapport

aux préfets.

La même inspection est recommandée à ceux-

ci. Dans leurs[tournées et leurs visites spéciales sur

les routes les préfets et sous-préfets doivent ap-

peler devant eux les maîtres de poste et entendre

leurs dires sur la conduite journalière et l'état des

travaux d'entretien des routes de leur canton.

(D,1SII 38, 59,C0,(il,G6.) .)

L'art. 84 du décret qui détermine cette surveil-

lance hiérarchique oblige en outre les ingénieurs

Oid!na!res après chacune de leurs tournées, à

adresser à L'ingénieur en chef un tableau som-

maire tt exact de la situation des routes dans leur

arrondissement. L'ingéiveur en chef remet au

préfet un tableau général formé des tableaux dres-

ses par les ingénieurs ot dinaires; enfin le préfet

doit transmettre ce tableau an directeur général

des piHits-et-chinssëes en y joignant le résultat
de ses observations et de celles des sous-préfets

pendant les tournées. Ce travail doit être mis

quatre fois l'an sous les yeux dit miniblre de l'in-

tcrieur.
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§ 2. Surveillance de l'autorité militaire sur les

routes.

Les travaux des routes canaux de navigation;

fleuves et rivières navigables qui traversent des

places de guerre ou des portions de leurs fortifica-

tions, font partie des attributions du ministre de

la guerre dans l'étendue de ces mêmes fortifica-

tions ainsiqti'à 5,000 toises de la crête des chemins

couverts, lorsque, par des décisions spéciales

certaines portions de ces travaux n'ont pas été,

par exception, attribuées au ministre de l'inté-

rieur.

Sont aussi dans ses attributions, les écluses d'i-

nondation des places fortes'et des lignesde défense,

et les canaux et rivières qui servent de fossés aux

lignes de défense. (D. 15 fruct. an XIII, art. 2.)

§ 3.
Saux d'entretien applicables aux routes

royales et départementales.
•

Lorsque par dés travaux de réparation bn est

parvenu à mettre les ouvrages eribon état d'entre-

tien, et qu'il est possible de prévoir quels seront

moyennement les frais de cet entretien pendant

un certain nombre d'années, il peut être avanta-

geux pour l'administration de passer des baux

d'entretien avec rabais et concurrence comme

pour les adjudications des tiavaux neufs.

Le titre G du décret du 10 décembre 1811 est

entièrement consacré à régler le mode d'entretien

des routes. Poui procéder d'une manière uniforme

à l'exécution de ce décret, le dû ecleur général

des ponts-et-chaussces a adressé aux préfets, le

9 mai 1812, deux modèles de devis pour les baux

d'entretien des routes. Le premier concerne la

fourniture et l'approvisionnement des matériaux,

le second s'applique à leur emploi et aux autres

mains d'a-uvre.

D'autres circulaires, du 30 juin suivant et du

ISfeviier 1815, rappellent aux ingénieurs la sur-

veillance qu'ils doivent exercer sur des tiavaux

d'entretien.

Enfin le 51 août 1853 une quatrième circulaire

aux préfets leur transmet un nouveau devis d'en-

tretien.

§ 4. Barrières de dégel.

Parmi les moyens employés pour assurer la

viabilité et l'entretien des routes, on range les

barrières de dégel. Elles ont pour but à l'époque

du dégel d'empêcher la circulation des voitures

snr les routes qui, dans l'étalon elles se trouvent

alors par suite de l'influence atmosphérique se-

raient en peu de temps dcgradces sans cette pré-

caution.

Aussitôt donc que je dégel est déclaré, et qu'il

y a nécessité d'interrompre la circulation les in-

génieurs eu préviennent les sous-préfets qui font

fermer les barrières et adressent leurs arrêtés pris

à cet effet, aux maires des communes pour être

publiés et affichés. Il n'y a d'exception à cet ordre

de ne pas circuler, qu'en faveur des courriers de

la malle, des voitures suspendues et des messa-

geries, pourvu que leur poids n'excède pas 800

kilogrammes pour les voitures à 2 roues et 800

kilogrammes pour celles à 4 roues.

L'ordre de rouvrir les barrières n'est délivré

que sur l'attestation des ingénieurs constataut

que les routes sont suffisamment raffermies pour

ne plus souffrir de la pression des voitures lourde-

ment chargées. (O. 23 dée. 481 G.)

Les contraventions relatives à l'établissement

des barrières de dégel sont assimilées aux autres

contraventions en matière de grande voirie, et

conséquemment, la connaissance en appartient

aux conseils de préfecture. (C. d'état, Oav. 1821 .)

§ 5. Fossés des routes.

De tout temps les fossés ont été reconnus des

ouvrages hecessaires à l'entretien des roules. Leur

utilité a été déclarée dans les tenues suivants par

un arrêt du conseil du 20 mai 1705 « Ordonne

Sa Majesté qu'il sera fait des fossés de quali pieds

de largeur sur deux de profondeur, à l'extrémité

des chemins de terre qui sont de chaque côté du

pavé, de quelque largeur qu'ils se trouvent ac-

tuellement dans les grandes routes, et autant

pour l'écoulement des eaux que pour conserver la

largeur des chemins et des héritages riverains,

lesquels fossésseront entietenusparles riverains,

chacun en son droit.

Différents arrêts postérieurs, du 5 mai 1720, 16

février 1770, 17 juillet 1781, etc., statuant sur

le plus ou moins de profondeur que ces fossés doi-
vent avoir, en déterminent également les talus et

pentes nééessaires pour l'écoulement des eaux.

La loi la plus recente qui ordonne l'ouverture

des fossés le long des grandes routes est celle du

0 ventôse an XIII,donll'arl. 2 porte que les plan.

tations seront faites dans l'intérieur de la route

et sur le terrain appartenant à l'état, avec un con-

tre-fossé qui sera fait et entretenu par l'adminis-

tration des ponts et-chaussées. »

Cette dernière disposition en déchargeant les

propriétaires des frais du curage de ces fossés,

assurait d'une part leur entretien jusque là mal

oi donné et de l'autre faisait cesser de justes cla-

meurs car il était peu équitable de faire suppor-

ter à un petit nombre une partie de l'entretien

des i oulcs dont l'usage appartient à tous.
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Mais ces considérations n'arrêtèrent pas le gou-

vernement impérial et l'article 1 09 du décret de

1811, nonobstant l'avis contraire de l'administra-
tion des ponls-et-chaussées, mit à la charge des

riverains les travaux d'entretien, de curage et

de réparation des fossés des grandes routes; sur

leur refus, le même article autorisait les agents

des ponts et chaussées à fdire faire ces travaux

aux frais des propriétaires et à se faire payer sur

des rôles rendus exécutoires par les préfets.

Cet état de choses dura longtemps, mais il y

eut tant de réclamations sur l'illégalité de cette

servitude, que la loi du 12 mai 1825 les mit à la

charge de l'état; <cl'article 1er déclare à ce sujet

que le curage et l'entretien des fossés qui font

partie de la propriété des routes royales et dépar-

temeutales seront opérés par les soins de l'admi-
nistration publique, et sur les fonds affectés au

maintien de la viabilité desdites routes. »

L'état, prenant désormais le curage des fossés

à sa charge, il en résulte que toute contestation

sur la question de propriété devient beaucoup
plus simple; et cependant, même avant la loi de

1825, nul doute que la propriété des fossés n'ap-

partint en entier à l'état. On a voulu argumenter
de ce que suivant l'article 067 du Code civil il y

avait marque de non mitoyenneté, lorsque la le-

vée ou le rejet de la terre se trouve d'un seul

côté seulement, mais on ne saurait s'armer ici

d'une telle présomption puisque conformément

aux usages, et pour la plus grande liberté de la

circulation, l'article i de Par rêl de 1720 prescri-
vait le rejet des terres sur l'héritage riverain.

C'était donc une servitude qu'ils supportaient, et

non une marque de possession. Par la présomp-
tion de droit, les fossés font partie intégrante des

routes, et il ne peut pas y avoir de possession

contraire à cause de leur imprescriptibilité en

outre, ne résulte-t-elle pas pleinement en faveur
de l'état des dispositions du décret de 1811 et de

la loi du 2 mai 1825 qui lui attribuent la propriété
des arbres plantés en dedans des fossés, ce qui

ne pourrait pas être, d'après l'article 552 du Code

civil, si les fossés n'appartenaient exclusivement

à l'état.

Cependant cette règle peut ne pas être sans

exception. Ainsi ceux des riverains qui auront

établi un fossé à leurs frais en se conformant à

l'alignement doivent pour se former un titre de

propriété faire dresser un procès-verhal consta-

tant que cet alignement a été observe. En outre,

la disposition des lieux et l'application des titres

de propriété pourraient amener à reconnaitre, à

défaut de procès-verbal, que le fossé appartient

au riverain et ne fait pas partie de la route.

§ 6. Pente des routes. r

Successivement, et toutes
hjsfois que les alloca-

tions annuelles de fonds l'ont permis, l'adminis-

tration s'est livrée à l'amélioration et au perfec-

tionnement des anciens tracés elle a cherché

surtout à adoucir les pentes, et malheureusement

jusqu'à présent les fonds ont été insuffisants.

Le directeur général des ponto-et-chaussées

dans une circulaire aux préfète, de septembre

1851 les invite à examiner si les fortes pentes des

routes ne pourraient pas être corrigées en con-
fiant ce travail à des entrepreneurs qui consenti-

raient à recevoir, pour prix de la dépense, la con-

cession d'un péage à temps limité, pourvu tonte-

fois que ce péage fut combiné de manière à ne

pas excéder le prix des chevaux de renfort dont t

on était obligé de se servir sur les pentes à recti-

fier.

Une seconde circulaire du 12 octobre 1852 ap-

pelle de nouveau l'attention des préfets sur la

correction des fortes pentes des routes, au moyen

de péages.

SECTION XV – Servitudes imposées par les rou-

tes. – § er Extraction des matériaux.

( V. y" Travaux publics, § 3 Des carrières et

sablières où nous avons indiqué les obligations

des entrepreneurs et les servitudes imposées aux

propriétaires.) – Des dispositions sur cette ma-

tière, il résulte en résumé

1° Que les entrepreneurs de routes peuvent

prendre la pierre, le sable et autres matériaux

dans tous les lieux indiqués par les devis et adju-

dications et que si les matériaux indiqués ne

sont pas jugés suffisants, les ingénieurs peuvent
ordonner par écrit signé d'eux d'en prendre en

d'autres lieux

2» Que les propriétaires doivent être pleine-

ment dédommagés par les entrepreneurs de tout

le préjudice occasionné par la fouille et l'enlève-

ment des matériaux suivant l'estimation faite par

l'ingénieur qui a dressé le devis des ouvrages et

que s'ils ne veulent pas se rapporter à cette esti-

mation, une nouvelle expertise à faire par le juge
de paix des lieux est ordonnée par le conseil de

préfecture qui prononce définitivement (C. d'elat

arr. 7 sept. 1775; LL. 11 sept. 1791 28 pluv.

an VIII C. for., art. 143 ); toutefois que le paie-

ment ne peut pas être fait préalablement aux tra-

vaux, car on ne sait pas avant de commencer les

fouilles quel sera le dommage qu'elles causeront

à la culture, ni de quelle quantité de matériaux

on aura besoin et qu'en outre du paiement de
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l'indemnité, les entrepreneurs sont tenus de ré-

parer le dommage causé par l'extraction des ma-

tériaux, en remettant autant que possible les lieux

dans leur premier état;

5° Que les propriétaires peuvent toujours s'af-

franchir de la sujétion de voir faire des fouilles

dans leurs fonds, ou exploiter par autrui des car-

rières qu'eux-mêmes pourraient avoir ouvertes en

enfermant ces fonds par des murs ou autres clô-

tures équivalentes

4° Que dans le cas où l'entrepreneur éprouve-

rait de la résistance de la part d'un propriétaire',

il devrait se retirer devant le maire, l'adjoint,
le

commissaire de police, l'ingénieur ou le conduc-

teur des ponts-et-chaussées qui, ayant un carac-

tère public, peuvent dresser procès-verbal de ce

refus ( V. art. 4TI § 45, Code pénal);

50 Qu'enfin, les conseils de préfecture sont

compétents pour connaitre des difficultés aux-

quelles peuvent donner lieu ces fouilles ou extrac-

tions de matériaux, mais que s'il s'agissait de

prononcer sur des violations de propriété ou des

délits réels du fait de ces entrepreneurs, il y au-

rait lieu d'en saisir les tribunaux civils ou correc-

tionnels suivant les cas.

On doit encore remarquer, que d'après l'article

35 du décret du 40 sept. 480T, l'état peut, lors-

qu'il le juge nécessaire, poursuivre l'expropria-
tion d'un terrain dans lequel il veut prendre, des

matériaux, comme si ce terrain devait être em-

ployé a la confection même de la route.

§ 2. Occupation temporaire des terrains

riverains.

Un autre genre de servitude imposé aux ter-

rains voisins des routes consiste dans l'occupation

temporaire de ceux-ci. Ce qui arrive

1° Lors de la confection ou de la réparation des

routes pour l'établissement momentané des che-

mins de service, chantiers on ateliers. Dans ces

différents cas, les entrepreneurs
doivent avertir

les propriétaiies traiter avec eux à l'amiable, ou

sur le refus de ceux-ci, obtenir l'autorisation d'oc-

cuper les terrains dont ils ont besoin. L'indemnité

est alors réglée par le conseil de préfecture aux

termes du décret du 4 sept. 1807, art. 55,56

et 57 (V. Dommages
et intérêts );

2° En cas d'eboulement ou d'inondation, si

ces accidents en interceptant toute communica-

tion, obligeaient pour la rétablir de pratiquer un

passage sur les fonds voisins, le préfet peut alors

l'autoriser par un arrêté, sauf indemnité pour les

propriétaires.

Nous pensons même, que dans cette circon-

stance, et sans attendre l'arrêté du préfet, les voya-

geurs pourraient user du droit de déclore, appli-

cable par le Code rural de 1791 aux chemins

vicinaux, et d'après lequel chacun peut, lorsqu'un

chemin est devenu impraticable, s'ouvrir une

route sur les fonds voisins, lors même qn'il serait

nécessaire d'en briser la clôture. D'après le même

principe, l'indemnité à payer au propriétaire doit

être réglée par le conseil de préfecture et payée

sur les fonds spéciaux d'entretien des routes.

§ 3. Carrières,
Écoulement des eaux.

L'obligation pour les propriétaires de n'ouvrir

aucune carrière de pierres de taille, moellon,

grès, etc., qu'à 50 toises de distance du pied des

arbres plantés au long des grandes routes, rentre

encore dans les servitudes auxquelles les particu-

liers peuvent être soumis dans l'intérêt de la sû-

reté des routes. Si même des carrières existent

au-delà de cette distance, les entrepreneurs
doi-

vent pour l'exploiter n'omrïr des chemins abou-

tissant sur la route qu'en se conformant aux

prescriptions et alignements
de l'autorité.

Faute par eux de les observer ou de se servir

d'autres chemins que ceux qui ont été désignés

ou disposés pour leur usage, ils encourent une

amende de 500 francs prononcée alors par le con-

seil de préfecture. (Arr. du conseil, 5 avr.1772.)

( V. Mines, sect. III. )

Une autre espèce de servitude à laquelle sont

soumis les propriétaires et dont l'application se

retrouve beaucoup plus fréquemment est celle de

l'écotilement des eaux de la voie publique sur

leurs fonds. Il est vrai que les fossés établis de

chaque côté sont destinés à les recevoir; mais dans

les grandes pluies souvent toutes les eaux plu-
viales ne peuvent y être retenues; et c'est alors

qu'elles se répandent sur les propriétés voisines.

La question de savoir si elles étaient soumises

à cet écoulement a soulevé de graves discus-

sions.

Pour l'éclairer il est nécessaire de rapporter les

seules dispositions qni régissent la matière. Ce

sont les ordonnances du bureau des trésoriers de

France des 13 fév. 1741 et 22 juin 1751 «elles

défendent aux propriétaires dont les héritages

sont plus
bas que les chemins et en reçoivent les

eaux, d'en interrompre le cours, soit par l'ex-

haussement, soit par la clôture de leurs terrains,

sauf à eux néanmoins à construire et entretenir

à leurs dépens des aqueducs, gargouilles et fossés

propres
à les débarrasser des eaux, conformément

aux dimensions données, le tout sous peine de

50 francs d'amende, et d'être employé des ouvriers
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aux frais des mêmes propriétaires pour la confec-

tion des ouvrages auxquels leur contravention

aura donné lieu. »

On a essayé de combattre la légalité de cette

servitude en s'appuyant des termes de l'article

040 du Code civil ainsi conçu « les fonds infé-

rieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus

éleves à recevoir les eaux qui en découlent natu-

rellement sans que la main de l'homme y ait con-

tribué, etc.; ainsi l'on disait que les routes sont

des ouvrages de main d'homme que leur con-

struction bombée en pierres empêche l'absorption

qui aurait lieu sur un terrain vague; qu'elles se

trduventseulementélevées au-dessus des propriétés

riveraines par des travaux d'arts, et que l'écou-

lement des eaux qui refluent sur ces propiiétés

étant loin d'être naturel, les propriétaires ne de-
vraient pas y être soumis.

Mais on répondra à ces arguments que les ron-

tes étant des ouvrages d'utilité publique et indis-

pensables, il y a nécessité pour assurer leur viabi-

lité, de faire exception au droit commun et de ne

s'en référer sur ce point qu'aux ordonnances de

1741 et 1751 nullement abrogées d'aiLlcms par

des lois postérieures.

Cependant, comme on doit s'éeaiter le moins

possible des principes généraux da droit, que les

anciens règlements n'ont voulu parler que de l'a-

coulement des eaux pluviales, et que cette servi-

t ude ne doit pas être aggravée par une mauvaise

direction, l'administration doit évidemment faire

construire les routes de manière à ce que l'écou-

lement journalier de ces eaux ne cause pas de

dommages aux propriétés riveiaincs autrement

elle devra indemniser ceux qui en souffriront du

préjudice. ( Cotelle, tom. II, p. 151 .)

Ces principes sont consacrés d'ailleurs par la

jurisprudence, et le Conseil d'état a statué

1° Que lorsqu'un propriétaire par des travaux

pratiqués sur son fonds a fait refluer les eaux plu-

viales sur la grande route et occasionné des dété-

riorations, ce fait constitue une contravention de

grande voirie ( C. d'état, 25 avr. i 852 );

2° Que lorsqu'il existe en faveur d'une grande

route et pour son assainissement une servitude de

conduite d'eau au travers des murs d'une pro-

priété privée au moyen de tuyaux, le propriétaire

de ces murs ne peut boucher les tuyaux et inter-

cepter ainsi le passage des eaux. C'est au conseil

de préfecture qu'il appartient de punir celtc es-

pèce de contravention et de condamner à l'amende.

(C. d'état, 6 sept. 826.)

Nous venons d'envisager l'écoulement des eaux

tic la voie publique comme une servitude. Dans

certains cas cependant, il pçut être considéré

comme un avantage revendiqué par les proprié-
taires pour l'irrigation de leurs fonds. Ils doivent
alors demander au préfet l'autorisation de les dé-

tourner au moyen d'un aqueduc; mais elle ne

leur est accordée qu'autant qu'il ne peutenrésulter

de préjudice ou d'inconvénient pour des tiers.

En outre, le sol delà route étant imprescripti-

ble, on doit remarquer qu'en pareille matière

l'autorité de la possession ne saurait être invoquée,

et que l'administration conserve toujours le droit

de supprimer ce genre d'ouvrages. (C.C. 2232.)

SECTION V. – Traverses royales et départe-
mentales.

La grande voirie comprend non-seulement les

routes royales ou départementales, alors qu'elles
sont dirigées dans les plaines on les forêts, mais

encore elle suit ces mêmes routes dans l'intérieur

des villes et en astreint la portion qui les tra-

verse au même régime que les autres parties.

Quoique au milieu de ces villes, et servant beau-

coup plus encore à l'usage privé des habitants

qu'auxgrandescommunicaiions publiques, les tra-
verses royales (ainsi se nomment cette portion des

routes) ne sont nullement placées sous la police

de la voirie municipale. En effet, par cela seul

qu'elles forment la continuation de la route, et

sont nécessaires à la circulation du roulage des

postes et des messagel ies, l'entretien ne devait pas

en être laissé à une autre administration que celle

qui est chargée d'assurer, dans tonte l'étendue du

territoire, la pal faite viabilité des routes.

Une ordonnance royale détermine ordinaire-

ment les rues qui, dans l'intérieur des villes, font

partie des routes royales. (O. 8 sept. 1824.)

En outre, la capitale du royaume étant le cenlre

où toutes les parties de son territoire aboutissent

et communiquent les rues de Paris ont été pla-

cées dans les attributions de la gran ie voirie pour

les mesures réglementaires et la police de conser-

vation. Le minimum de leur largeur a été fixé q
50 pieds par l'ordonnance du 23 août 1783. Ce

règlement reconnait qu'il en existe un grand
nombie de 24 pieds et même au-dessous mais il

établit qu'elles seront successivement établies à

mesuredela reconstructiondesmaisons. (Cotelle.)

(V. Voirie urbaine.)
Pour les contraventions commises sur les tra-

verses royales. V. ci-après Compétence des con-

seils de préfecture.

SECTION VI. Contentienx. § cr Contraventions,

Amendes, Prescription de la peine,R.éparation

des dommages.

La conservation et le bon entretien des routes
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dépendent essentiellement de.s moyens régressifs

qui sont au pouvoir, soit de la directiondes ponts-

el-chaussées', soit de l'autorité administrative, pour

conslater,poursmvrc elpunir les délits commis con-

tre leurs réglements. Aussi, une loi spéciale, celle

du 291Ioréalan;3£,auxé leurs attributions et com-

pétences respectives en cette matière.

L'art, i" porte que les contraventions, telles

qu'anticipations, dépôts dejfumier ou d'autres ob-

jets, et tontes espèces de détériorations commises

sur les grandes routes, sur les arbres qui les bor-

dent, sur les fossés, ouvrages d'art et niatéi iaux

destinés à leur entretien, sur les canaux, fleuves

et rivières navigables leurs chemins de halage,

francs-bords, fossés et ouvrages d'art, doivent être

constatées, réprimécs et poursuivies par voie ad-

ministrative.

Or la constatation de ces délits appartient con-

cu:reniment aux maires ou adjoints, aux ingé-

nieurs des ponts-et-chanssees et leurs conducteurs,

aux agents de la navigation, aux commissaires de

police et la gendarmerie; en outre, le décret du

18 août 1810, ai 1er, appelle également à l'exer-

cice de ce droit les préposés des contributions in-

directes et de l'octroi. A cet effet donc, ceux des

fonctionnaires on employés ci-dessus qui n'ont pas

prêté serment en justice doivent le prêter devant

le préfet. (L. 29 flor. an X, art. 2.)

Un procès-verbal de contravention en cette ma-

tière, rédigé par un seul gendarme, avait été dé-

claré nul par le conseil de préfecture de la Mayenne

(23 fév. 1S3i>),par cette raison que la présence de

deux était nécessaire; mais cette division a été

annulée par ordonnance rendue en Conseil d'état

les 9 et 23 janv. 1830. (V. Journal du droit, 29

janv.)
Dans certaines matières de contributions indi-

rectes ou d'octroi par exemple, les procès-ver-

baux doivent être rédigés par deux préposés pour

être authentiques; mais le décret de -181 donne

à un seul des agents susnommés le droit de \ei ba-

liser sur les délits de grande voirie; toutefois leurs

procès-verbaux ne sont pas exempts de l'anima-

tion devant le juge de paix du canton dans squel

la contravention a été commise ou celui de la

résidence du fonctionnaire qui a constaté le delit.

(D. 18 août 1810; C. d'état, 21 oct.1851.) Rédi-

gés et affirmés de la sorte, les procès-verbaux font
foi seulement jusqu'à preuve contraire.

Ils doivent d'abord être envoyés au sous-préfet
qui ordonne, par provision et sauf le recours au

préfet, ce que de droit, pour faire cesser les dom-

mages. Mais la compétence du sous-préfet ne doit

s'exercer en pareil cas que s'il s'agit des contra-

ventions énoncéesdans l'art. 1"de la toi de l'anX

précité. Il ne saurait ordonner la démolition

d'un bâtiment; cet arrêté serait un excès de pou-
voir et un empiètement sur la juridiction du coti-

seil de préfecture.

La plupart de ces contraventions sont punies

par des amendes qu'aucune loi moderne n'a dé-

terminées. Ou doit donc se reporter aux presciip-

tions des anciens règlements et ordonnances. C'est

dans le but de fdciliter les recherches, qu'à la suite

de chaque matière ci-dessus, nous avons en le soin

de rappeler chacune de leurs dispositions pénales.
Toutefois, il est ici une distinction bien impor-

tante à fdire dons leur taux, qui, d'après une ré-
duction générale opérée pariindécetdnôl juillet
1800, ne peut jamais excéder 300 fr. Chaque fois

que les amendes prononcées par les anciens règle-

ments dépassent cette somme, le Conseil d'état

modère quelquefois les amendes eu égard aux cir-

constances atténuantes, mais il a toujours refusé
ce droit aux conseils de préfecture.

D'un autre côté, il existe d'anciens règlements

qui infligent des amendes dont ils ne fixent pas la

quotité. Dans ce cas, on doit appliquer celle qui

est prononcée par l'art. 471, § 15 du Code pénal.

Quant air recouvrement et à la destination des

amendes, V. Amendes.

Toutes espèces d'actions en droit criminel s'é-

teignent par le défait de poursuiies pendant un

certain laps de temps cependant les lois pénales
en cette matière passent sous silence la prescrip-

tion de l'action et de la peine. Cette omission de-

vait être réparée, afin de ne pas laisser les contre-

venants sous le coup de poursuites ultérieures,

alors qu'il aurait plu à l'administration de les di-

riger. A cet effet, les jurisconsultes ont clé una-

nimement d'avis qu'à défaut de lois spéciales, il

fallait appliquer les règles du droit commun résul-

tant des art. 051) et 040 du Code Inst. crim., en

considérant comme des contraventions de simple

police les faits punis d'une amende de 15 fr. et

au-dessus, et ceux punis d'une peine supérieure

comme des contraventions conectionnelles.

Comme conséquence de ce principe, on doit

dire que l'action publique et l'action civile seront

prescrites après une année révolnc, à compter du

jour où le contravention de police aura été com-

mise, lors même qu'il y aura eu piocès-verbal,

saisie, instruction ou poursuite, si dans cet inter-

valle il n'est pas survenu decondamnation, ets'il

y a eu jngementattaquë par l'appel, après le même

delai, à partir de la notification de l'acte d'appel.

S'il s'agit d'un fdit qui pi end le caractère de

delit correctionnel, l'action se prescrit par trois

ans, à partir du fait, s'il n'y a en aucune pour-

suite, et à partir du dernier acte des poursuites
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dans le cas contraire. La prescription de la peine

de simple police est de deux années, à dater du

jugement quand il est rendu en dernier ressort,

ou de l'expiration du délai d'appel dans le cas

contraire. Celle de la peine correctionnelle est de

cinq années, à partir des mêmes époques.

Lorsque l'arrêté du conseil de préfecture con-

damne le contrevenant à réparer le dommage qu'il

a causé, il indique en même temps lj
delai dans

lequel cette obligation doit être accomplie.En cas

de négligence ou de retard, le préfet requiert alors

des ouvriers qui les exécutent aux dépens du con-

damné, contre lequel le recouvrement des frais

est effectué par les agents de l'administration du

domaine, comme le recouvrement des amendes

et des autres condamnations sur un exécutoire

délivré par le conseil de préfecture. (L. 22 germ.

an IV; D.18 juin 1811, art. 1 14.)

2. Compétence du ministre des travaux

publics.

Il approuve ou annule les arrêtés des préfets sur

le recours des parties. (G. d'état, 4 juin 4825.)

Défère au Conseil d'état, dans l'intérêt de la loi

ou de l'administration, les arrêtés des conseils de

préfecture rendus ^en matière de grande voirie,

ou les différends survenus entre deux propriétai-

res à l'occasion de l'alignement d'une rue. (L. -10

sept. 1807.)

Enfin il prépare les projets d'ordonuances roya-

les déterminant les rues qui, dans l'intérieur des

villes, font partie des routes qui les traversent ou

fixant l'ouverture, l'élargissement, l'alignement

des routes et des rues de Paris. (O. 8 sept. 182-5).

Ces ordonnances ne sont pas attaquables par la

voie contentieuse. (C. d'état, mars 1826; Corme-

nin, p. 623.)

§ 3. Compétence du préfet.

Les préfets statuent sur le recours porté devant

eux contre les décisions provisoires des sous-pré-
fets conformément à l'art. 4 de la loi du 29 floréal

an X.

Ils donnent les alignements dans les rues des

villes, bourgs et villages qui servent de grande

route, sauf l'approbation du roi (Arr. 27 prair.

an IX); ils ordonnent la démolition pour cause

de ruine et de vétusté, ou pour transgression de

l'alignement, même aux frais du
propriétaire, sauf,

s'il y a lieu, le renvoi devant les'tl'ibunaux pour

les questions de propriété et d'indemnité.

Ils ordonnent la plantation et l'élagage des ar-

bres, et font exécuter les travaux de plantations

aux frais des propriétaires récalcitrants. (D. 16

déc. 1811, art. 105.)

Ils autorisent l'établissement desaqneducs sous
une ronte royale, sauf le droit de propriété ou de

jouissance des tiers sur ces eaux. (V. les diffé-

rents § ci-dessus.)

§ 4. Compétence des conseils-de préfecture.

Les conseils de préfecture connaissent en géné-
ral de toutes les contraventions en matière de

grande voirie, non-seulement de celles énoncées

dans l'art. lerde la loi du 29 floréal anXprécité(V.

ci-dessus § 1 =r, Contraventions ) mais encore de

tout ce qui petit constituer un déliten cet te matière.

Ils prononcent donc, suivant les cas:

1 L'amende envers les particuliers qui ont fait

abattre ou élaguer des arbres plantés dans leurs

propriétés le long des routes, sans en avoir reçu
l'autorisation préalable, soit du directeur des

ponts-et-chanssées pour l'abatis, soit du préfet

pour l'élagage (D. 16 déc. 1811, art. 105.)

2° L'amende et la démolition à l'egard des con-

structions faites contrairement aux alignements

délivrés par l'autorité, de même que pour les ou-

vrages exécutés sans permissions, ni alignements

aux autres maisons et édifices joignant les grandes

routes, soit en pleine campagne, soit dans l'inté-

rieur des bourgs, villes et villages. (O. 29 nov.

1SI3,22fév.1S2I.)

Mais dans ce cas, ils doivent se borner à ordon-

ner la suppression des seuls ouvrages qui consti-

tuent la contravention, et s'il y a lieu, la vente

des matériaux provenant de la démolition pour

subvenir aux frais qu'elle occasionne.

Les vices de construction qui intéressent la sû-

reté publique dans les bât;ments situes snr les rou-

tes en pleine campagne, et dans la traverse des

villes, peuvent être également déférés aux conseils

de préfecture. (C. d'état, 21 juin 1816, 17 janv.
18H.)

Relativement aux contraventions commises

dans les parties des routes royales ou départemen-

tales qui traversent les villes et qui cependant

sont soumises au régime de la grande voirie, la

compétence des conseils de préfecture n'est pas

exclusivement reconnue. Sur ce point, il y a lutte

entre la jurisprudence de la cour de cassation et

du Conseil d'état. Celui-ci admet leur compétence

exclusive. (C. d'état., 51 juill. 1S22;17nov. 182-5.)

La cour de cassation la récuse au contraire, en

ce sens qu'elle peut être concurremment exercée

par le tribunal de police municipale. (Cass., 5juin
1811, I5av. 18U, 15 av. 1 824. S. 24, 1,533.)

Dans cette divergence d'opinion, nous sommes

plutôt inclinés à adopter la doctrine de la cour.

Ainsi, nous pensons, avec SI. Isamhert, que dans
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intérieurdes villes ou communes d'une popula-

tion ag^omérce de quelque importance, l'auto-

rité administrative et l'autorité municipale doivent

.intervenir concurremment dans la répression des

«oniravenlïons commises sur les rues et autres

oies
formant continuation des grandes routes,mais

en conservant chacune les droits et attributions

qui lui sont conférées par les lois; c'est-à-dire que

toutes les fois qu'il s'agit de l'alignement et de la

conservation des traverses royales ou départemen-

tales dans leur largeur et leur bon état de viabilité,

les infractions aux lois et réglements doivent être

poursuivies et jugées par la voie administrative;

mais que s'il est question d'objets de police delà

nature de ceux qui sont conTiés à la vigilance de

l'autorité municipale par ces art. 5 et II de la loi

4$0O'Jt 1790, les parties de ta voie publique ne

fSÉîvent
être exceptées de l'exercice du pouvoir

municipal, et que les maires seuls sont compë-

Vents pour poursuivre, devant les tribunaux de sim-

ple police, la répression des contraventions qui

intéressent la sûreté et la salubritépubl;que aussi

bien que la
commodité

du passage.

Ce que nojji -âteons
ici à l'occasion des traver-

ses royales s'applique également aux rues de Paris

placées dans lc régime de la grande voirie.

Il faut remarquer que les conseils de préfecture

pe peuvent, dans tous les cas, prononcer que des

amendes
pécuniaires, et que, dans les cas ou une

contravention de grande voirie peut entraiper la

peine de l'emprisonnement, ils ne prononcent que
l'amende et renvoient devant le tribunal correc-

tionnel pour la peine corporelle. ( C. d'état, 21

mars 1807, 2 fer. 1808. )

§ 5. Compétence des sous-préfets.

Nous avons vu, qu'en
cette matière les sous-

préfets exercent une juridiction du premier res-

sort. Elle consiste, sur le vu des procès-verbaux

qui lui sont adressés, à statuer par provision, sauf

{«cours
au préfet, ce que de droit pour faire cesser

le dorriinage.

§6. Compétence des tribunaux.

Les tribunaux civils proncncent
sur toutes les

questions de propriété du terrain des routes, rues

et pinces;

'Des arbres plantés le long des grandes reules;
Des servitudes pour l'écoulement des eaux

Des servitudes de passage réclamées pour une

exploitation particulière, et non pour le service de

la navigation sur un chemin de halage.

Soit que ces questions s'élèvent entre l'état et

les particuliers ou des communes, ou entre

T. ii.

communes et des particuliers, ou entre plusieurs
particuliers, les tribunaux de police correctionnelle

connaissent des contraventions qui ont le caractère

de délit et sont de nature à entraîner des peines

corporelles.

Enfin, les tribunaux de simple police peuvent
être appelas, concurremment avec les conseils de

préfecture," statuer sur lcs contraventions
que

les officiers ou agents municipaux ont constatées

sur les portions de routes appelées traverses roya-
les on départementales, lorsqu'il s'agit de faits

qui intéressent la salubrité et l'exécution d'un ar-

rêté y relatif de la police municipale, ou d'une

contravention aux réglements sur l'éclairage pen-

dant la nuit, des matériaux déposés sur la voie

publique, encore que la contravention ait été com-

mise à l'occasion de travaux publics par l'entre-

preneur de ces travaux.

Consulter Traité de la voirie, par Isambert, )823, (829,
2 vol. in-12. – Recueil de lois et règlements sur la voirie,

pST Davenne 2 vol. in-8° 1824, 182!

Chapitre II.

petite voicaiE.

La petite voirie comprend la confection, l'en-

tretien et la police des chemins vicinaux, et des

rnes des communes, en tont ce qui concerne leur

ouverture, leur situation, leur
largeur, l'aligne-

ment des maisons, la salubrité, la liberté et la sù-

reté de ces chemins et rues.
Dans la pratique, la petite voirie se subdivise en

voirie rurale et en voirie urbaine.

Exposé Distinction de
classes. – Jusqu'à pré-

sent tous les chemins communaux d'un usage

commun, et dont l'entretien est à la charge des

communes, ont été compris sous la dénomination

de chemins vicinaux. C'est ce qui résulte de l'an-

cienne législation et de l'art. 581 du second
projet

du coderural, mais la loi de i 856 introduit de non-

velles divisions.

Le projet plaçait en trois classes les chemins vi-

cinaux

1°Ceux d'un intérêt purement communal, qui,
sans sortir du territoire delà commune, conduisent

d'un hameau à un autre, à l'église, à une forèt, à une
exploitation intérieure. (Chemins communaux.)

2° Ceux qui intéressent plusieurs communes.

3" Ceux enfin d'une uti!ité
collective, et d'un

intérêt plus général pour l'agriculture, le commerce

et l'industrie, tels que ceux qui conduisent aux

chefs-lieux d'arrondissement, de
canton, à un

marché, à une rivière, à une route royale ou dé-

partementale.

T.!)
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Mais ces divisions et subdivisions des chemins

vicinaux sous des dénominations diverses avec

un sens différent de celui qu'elles ont eu précé-

demment, auraient eu des inconvénienlB.Elles n'au-

raient pas souvent été bien entendues par les ha-

bitants des campagnes, accoutumés à un autre lan-

gage, et pour lesquels cependant la législation

vicinale est particulièrement faite. De là, confu-

sion dans les lois, embarras daus leur application.

On a donc adopté une division plus simple,

celle en deux c!asses seulement, d'après laquelle

les chemins sont déclarés vicinaux ou de grande

communication.

Leur classement donne à chacun son caractère

distinctif et détermine les conditions de son exis-

jéence.

f Les chemins simplement reconnus chemins vi-

cinaux par arrêté du préfet, restent dans le droit

commun et continuent d'être à la charge des com-

munes sur le territoire desquelles ils sont établis;

ils demeurent sous la direction municipale,
mais

sous la surveillance du préfet, toujours chargé de

faire exécuter les lois.

Dansl'auliecas, c'est-à-dire, si leur importance

est telle qu'ils doivent être rangés dans la classe

es chemins de grande communication, ils re<;oi-
Wentdes subventions sur les fond< du département;

«t'est alors au conseil général qu'il appartient d'en

ire le classement, et au préfet seul qu'est confiée

eur surveillance.

ESECTIOH lrc. – Chemins vicinaux. – § 1CT.
Iieur

importance.

mII existe sur le territoire des communes nne foule

e chemins, sentiers et passages mais qui tous

Montloin d'appartenir à la classe des chemins vi-

inaux. Les uns ne doivent être considérés que
comme des cheminsd'exploitalion et lesautres que

frcommede simples servitudes de passage.

Ces chemins intéressent à la fois les divers pro-

priétaires qui out le droit d'en jouir soit parce

que le sol leur appartient en partie, soit parce qu'ils

K ont acquis par titre ou prescription un droit d'u-

sage mais la généralité des habitants n'y a aucun

Ë droit.

L Les conseils de préfecture et les préfets n'ont

pas le droit d'ordonner la suppression ou le réta-

blissemeut de ces chemins, et encore moins de

statuer sur leur propriété; car, à ce sujet, ilne peut
s'élever que des questions de propriété on de scr-

L
vitude qui appartiennent sur le posscssoire, aux

juges depaix et sur le pétitoire, aux tribunaux

civils.

Ces servitudes imposées pour l'exploitation en

faveur d'un fonds enclavé s'appellent quelquefois

chemins léganx par opposition aux chemins con-

ventionnels qui résultent non seulement d'un con-

trat, mais encore de tout autre acte, tel qu'un tes-

tament ou un jugement, et de la prescription dans

les pays où avant le Code civil, il pouvait s'acquérir

de cette manière. (C. civ., 682 et 601.)

A u nombre des chemins qui,par leur distinction,

sont une propriété privée, on peut ranger les are-

Hues royales, placées sous la même administration

que celle des bâtiments de la couronne elles doi-

vent être, aux termesde la déclaration du 1 2 juil-
let 1779, maintenues et conservées dans l'état qui
leur est propre, et sans que, sur les parties latérales

de ces avenues, il puisse être élevé aucun édifice

ni bâtiment de quelque nature que ce soit, sans la

permission de celte administration.

Il est donc important d'être fixé sur les circon-

stances qui donnent à un chemin le caractère de

chemin vicinal, et le soumettent comme tel ponr
le classement l'entretien et la compétence en cas

de contestations aux lois qui régissent la matière.

Peu d'auteurs sont d'accord sur la véritable dé-

finition des chemins vicinaux; cependant, par le

rapprochement de l'art. 2, sect.4, tit. 1er de la loi

du28sept. 1701, etdel'art. Icrdela loi du 2Sjuil-

Iel182» et de l'art. 1er de la loi du 21 mai 183G,

on peut dire que les chemins vicinaux sont ceux

que l'autorité administrative a reconnus nécessaires

aux communications des communes. Il faut donc

d'une part qu'il y ait nécessité, et de l'autre qu'elle

soit reconnue et déclarée par un acte adminis-

tratif.

Quoique les chemins vicinaux intéressent au

plus haut degré l'agricultu.e, cette branche dela

voirie a été la plus négligée pendant long-temps.

Les lacunes de la législation étaient telles que, sui-

vant M. de Cormenin la jurisprudence tenait

presque lieu de lois; et cependant on en comptait

plusieurs, celles du 6 oct. 1791 du 9 ventôse

an XIII et du 28 juillet 1825.

Mais les circonstances publiques avaient rare-

ment permis aux communes d'y affecter avec suite

des ressources suffisantes, si ce n'est dans quelques

localités ou le zèle des administrateurs et leur

amour pour lebien public leur avaient fait sur-

monter les obstacles créés par l'insouciance ou

l'indifférence.

La loi du 28 juillet 1824 demeura impuissante

en ce que toutes les mesures qn'elle prescrivait
étaient facultatives et en ce qu'elle ne donnait à

à l'autorité aucun moyen coercitif pour vaincre la

mauvaise volonté ou l'insouciance des communes

qui refusaient ou négligeaient de subvenir aux

charges qui leur étaient
imposées.
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Eifë M'organisait pas la prestation en nnfnre

elle laissait les communes dans leur état d'isole-

ment, sans une vue d'ensemble qui fondât ou qui

tendit à fonder un système général de vicinalité.

Incomplète et uniforme pour toute la France

2elle
ne donnait pas au gouvernement

les moyens
d'en rendre les dispositions praticables suivant les

localités. Enfin, elle ne mettait à la disposition de

l'administration supérieure aucun moyen on d'ex-

citer le zèle des communes par d'encourageantes

subventions ou de venir au secours de celles qui

ne pourraient entretenir leurs chemins, et dont

les chemins non réparés interrompraient une ligne

de communication importante.

I Voilà pourquoi les chemins vicinaux sont de-

meurés dans un état de dégradation quiexciteune
sollicitude générale et qui a fait réclamer de toutes

parts les moyens de les améliorer.

Cette nécessité était d'autant plus importante

que la source la plus précieuse de la richesse d'un

pays est sa parfaite viabilité.

Un économiste célèbre Smith disait que la

plus importante
branche du commerce de chaque

nation, était celle du commerce qui se faisait entre

les villes et les campagnes.

Eu effet, sans chemins vicinaux les produits

jftlusoljComme
ceux de l'industrie, sont confinésaux

ftieux qui les ontvnsnallre. Tout ce qui surpasse la

consommation locale reste sans valeur, et les ter-

roirs lesplus riches, les plus fertiles sont condamnés

à une stérile abondance. L'état fait même pour les

routes classées dans la grande voirie des frais

énormes qui, au lieu de ne profiter qu'à iin petit

nombredercgnicoles, contribueraientau bien être

de tous, si ces grands canaux de la richesse publi-

que étaient alimentés par des communications

^locales
et secondaires bien entretenues, c'est-à-

dire de lions chemins vicinaux.

D'où vient en effet l'indigence de quelques pro-

vinces, sinon de la stérilité de leur sol et du prix

élevé des objets de première nécessité produits par

une province ou un canton voisin ? et maintenant

d'où provient le taux élevé de ces mêmes objets,

si ce n'est du prix
du temps ou de la peine qu'à

coûté leur transport depuis le producteur jusqu'au

f consommateur? Or, en opérant une diminution

dans le prix du transport, on obtiendra une baisse

proportionnelle
dans le prix des produits, et l'a-

vantage sera réciproque pour le producteur et pour

le consommateur ou ne peut y parvenir que par

des chemins vicinaux d'une viabilité parfaite et

offrant du petit au grand
une communication

facile.

Leur utilité étant ainsi posée en principe incon-

testable, nous rappellerons
l'état actuel de la légis-

lation et de la jurisprudence en cette matière, et

les moyens qu'elles peuvent offrir pour assurer

cette viabilité si importante. Nous traiterons donc

4° De la reconnaissance légale des chemins;

2° De l'ouverture des cheiujns et de
l'expro-

priai ion;

3" De leur largeur

4° De leur entretien; J
5° De leur suppression;

G» De leur propriété

7» Des plantations;

8" Enfin, de la compétence et du contentieux

en ce qui concerne les chemins.

t,

§ 2. Reconnaissance légale des chemins.

De même qu'une route royale ou départementale

reçoit son existence de l'ordonnance qui la déclare

telle, de même les chemins vicinaux sont soumis.

à un arrêté du préfet qui a pour but de déclarer

la vicinalité des communications qu'ils établissent,

et d'en déterminer la direction et les limites. L'ef-

fet de ce classement est de rendre l'entretien du

chemin obligatoire pour les
communes, chacune

sur son territoire.

C'est ce qui résulte de la loi du 28 septembre

1791, art. 2, tit. 1er, sect. C, où il est dit: « Tous

les chemins reconnus par le directoire du district
être nécessaires à la communication des paroisse I
doivent être rendus praticables et entretenus aux

dépens descommunautés sur le territoire desquelles

ils passent.

Pour arriver à cette reconnaissance, l'arrêté du

23 messidor an V prescrivait à l'administration

de chaque département, de faire dresser l'éla|.>

général des chemins vicinaux du département,

de quelque espèce qu'ils pussent être. D'après cet

état, ladite administration devaitconstater l'utilité

de chacun des chemins qui y sont portés; elle était

chargée de désigner ceux qui à raison de leur nti

lité devaieutêtre conseivés,el prononcer la suppres

sion de ceux reconnus inutiles, en rendant à l'agri-

cuiture l'emplacement de ces derniers.

Enfin, l'article G delà loi du 0 ventôse an XIII

rappelant ces anciennes dispositions établit que
l'administration publique ferarecliercheretrecon-'
naitre les anciennes limites des chemins vicinaux

et fixera d'après cette reconnaissance
leur longueur

suivant les localités.

Biais à qui ce droit appartient-il ? i

Toutes les difiictiltés élevées sur
l'interprétation

de l'article précité déjà résolues cependant par
plusieurs arrêts du

conseil, sontaujourd'hui tran-

chées sans retour par l'article de la loi de i8-2i;

D'après ses dispositions, c'est au préfet seul à dé.

59.
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arer la vicinalité sur ane délibération du conseil

Itounicipal,
sans l'adjonction des plus imposés.

A cet effet, le maire doit, aux termes des in-

fcltruclions ministérielles du 7 prairial anXIII, et 24

juin 183C, former l'élat des chemins vicinan$de
la

commune, avec indication de la direction et des

Idifférentes largeurs. S'il existe quelques titres qui

assent connaitre ces particularités ou qui consia-

nt simplement que ces chemins sont une pro-

riété communale ou publique, il doit en être fait

paenlion sur l'état, ainsi que des observations du

maire sur les élargissements à donner aux chemins

it en partie, soit dans toute leur longueur.

I L'état des chemins est ensuite publié dans les

termes ordinaires et les habitants sont invités à en

rendre connaissance et à adresser au maire dans

le dclai d'un mois leurs réclamations, soit sur la

propriété
soit sur la direction ou la largeur des-

Bdils chemins.

Le tout est, ainsique l'état dressé par le maire,

poumis au conseil municipal chargé de vérifier les

s énoncés par le maire et de délibérer tant sur

Mes propositions que sur les réclamations élevées

les habitants. Le conseil donne son avis sur les

largissements à faire et à établir d'après le vu ou

absence des titres, s'ilsdoivents'opérerà titre gra-

itsurles propriétés continues, ou si la commune

oit payer la valeur des terrains à acquérir. La dé-

Ilibéralion du conseil municipal soumise ensuite à

It'avis du sous-préfet est adressée au préfet, qui
prononce sauf recours au ministre et ensuite au

onseil d'état, mais par la voie administrative seu-

lement; sauf encore la réserve des droits des tiers

la propriété des chemins ou autres droits qui

doivent être appréciés par les tribunaux.

La déclaration de vicinalité peut avoir lieu dans

plusieurs circonstances soit que le chemin existe

iiqà et qu'il s'agisse alors d'en maintenir ou mo-

Hdilier les limites s'il appartient déjà àla commune;

soit qu'appartenant à un particulier, il y ait lieu

de le mettre à la disposition des communes, soit

enfin qu'il y ait utilité reconnue d'ouvrir un che-

min sur une propriété privée.

t Dans ces différents cas, on doit remarquer que

I la loi de 1821, n'a entendu parler que des che-

Jh mins reconnus nécessaires aux seules communica-

L tions d'une ntilitégénérale pour les habitants d'une

ou plusieurs communes elle ne s'étend pas aux

chemins qui ne serviraient qu'à un petit nombre

d'individus, ni auxsimples sentiers, ni aux servi-

tudes acquises au public sur des propriétés parti-

p culières. A cet effet il est dit, dans l'instruction

| générale du 24 juin 4836 que le classement des

L chemins ne doit ètre ni trop restreint, ni trop

étendu.

Les conseils municipauxdanslenrsdélibérations,

et les préfels dans leurs décisions, doivent donc

s'enfermer dans ces limites, afin que les ressour-

ces destinées à ces dépenses ne soient pas divisées

au point d'en rendre l'emploi illusoire; afin que
cet emploi, borné aux seules communications né-

cessaires, suffise pour les maintenir toujours en

bon état. (V. Cire. min. 51 oct. 1825.)

La déclaration de vicinalité s'opère par un arrête

du préfet; mais il devient insuffisant si les limites

du chemin sa direction ou sa largeur, sont pas-

sées sous silence; il faut alors qu'un nouvel arrêté

supplée à ces omissions. (C. d'état, I janv.<889.)
L'affet de cette déclaration est de

1° Rendre le chemin classé, propriété commu-

nale et imprescriptible, sauf toutefois la réserve

des droits de propriété des tiers qu'ils peuvent

faire valoir devant les tribunaux

2° En cas de délit d'anticipation, d'en saisir le

conseil de préfecture et d'éviter ainsi les lenteurs

des procès ordinaires occasionnées par la nécessité

d'une demande en autorisation pour la com-

mune. «

5» De mettre l'entretien du chemin à la charge

de la commune.

La déclaration de viciiialitë peut être renduesur

la demande d'un particulier qui prétendrait^ par

exemple, qu'on chemin n'a pas la largeur
vouluej

par la loi.

L'instruction générale du 24 jnin 1836 pour

l'exécution de la loi du 21 mai, recommande aux

préfets de pourvoir à la reconnaissance légale des

chemins partout où elle n'a pas eu lieu et même

de réviser les classements précédemment faits,
s'ils remontent à une époque déjà ancienne. En

*«ffet d'après les dispositions de la nouvelle loi,

les communes pouvant être contraintes à l'entre

tien de leurs chemins légalement reconnus, il esP

nécessaire de ne conserver le titre de vicinal qu'à

ceux des chemins qui sont d'une utilité réeile.

Déclassement. Naturellement le droit de déclas-

ser les chemins est dans les attributions de l'au-,
1

torité qui prononce le classement. Maiso&lre l'ac-

complissement des formalités ci-dessus prescrites'
pour parvenir nu classement, il est important de

faire délibérer les conseils municipaux des' com-

munes voisinesqui peuvent avoir intérêt à la con-

servation du chemin, et s'il n'y a pas unanimité

dans les délibérations, à faire ouvrir une enquête

dans ces mêmes communes. (Inst.)

Si le déclassement est prononcé il y a lieu d'ap-,

peler l'attention du conseil municipal sur la ques-

tion de savoir si le chemin doit être supprimé et

et le sol vendu au profit de la commune, ou rendu

à l'agriculture dans ce cas, la vente doit être or-
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"Honnée par le préfet conformément à l'art 10 de

la loi du 28 juill. 1824, et de l'art. 49 de la loi de

1836.

• Effets du classement et du déclassement, quant

é la propriété privée. Les actes administratifs qui

opèrent les classement et déclassement peuvent en

certains cas léser l'intérèt privé. Qu'arrive-t-il

»lors?Devra-t-on s'arrêter devant une opposition,
W surseoir jusqu'à ce que la question de propriété
de sol du chemin soit décidée? Nullement, la ju-

risprudence du Conseil d'état a décidé que cette

exception ne faisait pas obstacle à la déclaration

de la vicinalité, Seulement si le jugement à inter-

venir est favorable au réclamant il y aura lieu à

indemnité. (U 21 mai 1Sôti, art. 45.) Il n'y au-

rait exception qu'autant que la commune, recon-

naissant avant le jugement le droit du proprié-

taire, et ne voulant ou ne pouvant lui payer le prix

de son terrain, retirerait sa demande. Les mêmes

[Considérations sont applicables en matière de dé-

classement.

Distinction entre les met et les chemins. Il est

important de remarquer, que les rues dés bourgs
jet des villages ne peuvent être classées comme

chemins vicinaux. Les derniers sont en effet

quant à la répression des usurpations, placés par
i du 9 vent. an XIII sous la juridiction des con-

seils
de préfecture, tandis que les rues des bouigs

«t villages font partie de la voirie urbaine, placée
•pour les mêmes objets sous la juridiction des tri-

bunaux ordinaires. (V'.O.C. d'étal, 30 juill.1817,
25 janv., 1 fév. 1 820 2T avril 482S.)

*§ 3. Largeur des chemins vicinaux. Indemnités.

'?''

Les lois de 18241 et ce 4836 ne parlent pas po-

sitivement de la largeur des chemins. Sur ce point

il faut encore s'en référer'à la loi da 9 ventôse

an XIII qui a posé des principes généraux en

laissant aux règlements, aux usages, aux conve-

nances de chaque localité une latitude suffisante,

Cette largeur d'irprès ladite loi doit être fixée sur

.les anciennes limites, sans cependant qu'elle puisse

être portée au-delà de six mètres, ni "qu'il paisse

être fait aucun changement aux chemins qui ex-

cèdent cette dimension. Mais à qui appartient-il
île fixer cette'argeur ? La circulaire ministérielle

d'octobre 182't dit à ce sujet que par une fausse

interprétation de l'article 6 de la loi de ventôse

( an XIII, les instructions des 7 prairial mime an-

née etejuin 18l8,avaientattribtiéaux conseils de

préfecture le droit de prononcer sur la largeur et

la limite des chemins vicinaux. Mais la jurispru-
dence consacrée par plusieurs actes souverains, et

Id'après l'art. iS de la loi du 21 mai 1836, a rec-

tifié cette erreur. Une telle attribution appartient

par sa nature à l'administration proprement dite

et ne peut être exercée que par les préfets. Les

alignements sont donc sous leur autorité donnés

par les maires; enfin la largeur des chemins est

constatée par des procès-verbaux d'abornement

contradictoirement dressés avec les habitants et

propriétaires, adoptés par le conseil municipal etV'

approuvés par le préfet lorsqu'il déclare la vici-

nalité'. Ces actes servent alors de base aux arrêtés

de répression des conseils de préfecture. (C. d'état,

lOaoût 1S25.) Si donc un particulier avait con-

struitsur un chemin vicinal et sans autorisation des

bornes qui restreignissent la largeur indiquée par le

procès-verbal il devrait être condamné à les dé-

truire. (C. d'état, 11 oct. 1833.) De ce qui précède

on doit conclure que lorsqu'un chemin n'a pas la

largeur prescrite par la loi ( c'est à dire 6 mètres

ou18 pieds, non compris les fossés.) Le préfet

peut sur l'avis du conseil municipal ordonner la

cession des terrains nécessaires pour le complé-

ter

II esl.fqrt important de remarquer que dès que

le préfet a fixé la largeur, lesol qui se trouvecom-

pris dans les nouvelles limites s'incorpore de

droit au chemin, sauf indemnité. Ainsi depuis

longtemps l'avait décidé, l'administration, mais

cette jurisprudence qui semble contraire au prin-

cipe de l'indemnité préalable a été longtemps à

s'établir: aussi l'article 13 est venu la consolider

en attribuant définitivement au chemin le sol coin- •

pris dans les nouvelles limites.

Le préfet doit engager le maire à user de toute

son influence pour obtenir d'abord une cession

gratuite, et en cas de refus une transaction à l'a-

miable ou réglée par experts.

Voie amiable. Les conditions doivent d'abord

être débattues par le maire et le propriétaire in-

téressé s'il y a accord, elles doivent être soumises

à la délibération du conseil municipal, et le préfet

statue dans la forme voulue par l'art. 10 de la loi

du 28 juillet 1 82 article non abrogé. Seulement

,il n'y a plus lieu de faire procéder à l'enquête de

commodo et incommodo, puisque d'après l'article

13dela nouvelle loi, les arrêtés du préfet ont pour

but d'attribuer définitivement au chemin le sol

compris dans les Unîtes qu'il a réglées: par appli-

cation du même principe ce magistrat n'est plus
restreint pour ces indemnités dans la limite de la

valeur de 3,000 fr. fixée par la loi de 182 S.

Voie d'expertise. Si la voie du règlement à l'a-

miable est sans succès, le préfetdoit sur le comple

qui lui en est rendu par le maire, provoquer le ré-

glement de cette indemnité par le juge de paix de

canton, sur le rapport d'experts nommés, l'un par
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e sous-préfet, l'autre par le propriétaire, et en

casde discord, le tiers espert par le juge de paix,
Art. 45et47.)

F L'aclion en indemnité sera prescrite par le laps

Kue deux ans. (Art. 48.)

Aucune loi n'enjoint aux riverains d'un che-

Ejnin vicinal de prendre l'alignement pour con-

truire toutefois il est plus prudent pour eux de

e s'adresser au maire de leur commune et de se

conformer à l'alignement qu'il indique; cette pré-

pulion observe M. Dalloz, a l'avantage de donner

oit à une indemnité, si une fois la construction

ite, on s'aperçoit qu'il y a lieu de démolir pour

reur dans le premier alignement. (Ibid., 42 déc.

Rsi 8.)
La direction des chemins vicinaux doit être

nstatée par le préfet de la même manière que

fil largeur. (0. 7 avril 824. L. 4 856. art 4 5.)

ECTIOH II. – Entretien des chemins vicinaux.

Les chemins vicinaux légalement reconnus sont

à la charge des communes. ( L. 21 mai 4856.

ÏArt. <«.)

Pour assurer cet entretien, on a recours

H 1 Aux revenus des communes;

2« En cas d'insuffisance de ces revenus dûment

constatée, aux prestations en nature ou en argent,

flont le maximum est fixé à trois journées de tra-

ail

K5° Aux centimes additionnels, dont le maximum

est fixé à cinq

^ 4° Aux contributions extraordinaires d'après

art. 6 encore en vigueur de la loi de 4 824

• .">» Dans des cas majeurs, tels que celui de la

reconstruction d'un pont, à des subventions dépar-

artemenlales en vertu de l'art. 8 de la loi de 4 836.

Mais ces cas doivent toujours être soumis au mi-

nistre qui seul peut autoriser l'allocation des sub-

ventions.

Quant aux ressources comprises sous les numé-

Kros 2 et 5 ci-dessus, il est dit dans l'art. de la

-loi de 4836, que le conseil municipal pourra voter

Fl'uneou l'autre de ces ressources ou toutes les deux

concurremment. Seulement le concours des plus

imposés n'est pas nécessaires dans les délibéra-
tions prises pour l'exécution de cet article. Leur

exclusion a été l'objet de vives
attaques lors de la

discussion, mais il a été facile de prouver que la

loi du 21 mai 4836 en rendant l'entretien et la

» réparation des chemins vicinaux obligatoire, a

Kfait perdre le caractère de contribution extraor-

dinaire au cinq centimes qui peuvent y être affec-

P tés annuellement, caractère qui seul motivait le

concours des plus imposés d'après la loi de finan-

ces de 4848. En outre, ce concours devenait illu-

soire, puisque, en casderefus,le préfet aurait tou-

jours le droit d'après l'art. 5 d'imposer d'office la

commune.

La première opération consiste de la part des

conseils municipaux à déterminer les chemins

qu'il est le plus urgent de réparer, et ici nous de-

vons remarquer que les moyens ci-dessus indiqués

par la loi ne doivent s'appliquer qu'aux chemins

classés, à moins que les ressources ordinaires de

la commune qui forment le premier de ces moyens,

ne soient suffisantes; auquel cas elles peuvent être

employées à la réparation des chemins d'une uti-

lité moins générale. Mous n'avons rien à dire de

ce premier mode dont l'exécution est simple et

facile. Mais presque partout les revenus des com-

munes ne peuvent suffire à l'entretien de leurs

chemins même déclarés nécessaires, c'est-à-dire

classés. Les prestations offrent alors un moyen

que l'expérience a reconnu aussi l'un des meil-

leurs pour atteindre le but.

§ I. Des prestations.

La prestation est l'obligation imposée à l'habi-

tant de contribuer à l'entretien des chemins par

son propre travail, celui des siens et des animaux!

attachés à son service, lequel travail est racheta-

ble en argent, au choix des contribuables, d'où

l'on distingue deux sortes de prestations les

prestations en nature, et les prestations en ar-

gent.

« Ainsi l'article 5 de la loi de 4830 porte que

tout habitant chef de famille ou d'établissement à

titre de propriétaire, de régisseur, de fermier ou

de colon partiaire porté au rôle des contributions

directes, pourra être appelé chaque année à four-

nir une prestation de trois jours

« 4° Pour sa personne et pour chaque individu

mâle, valide, âgé de dix-huit ans au moins et de

soixante ans au plus, membre ou serviteur de la

famille et résidant dans la commune.

«2°Pour chacune des charrettes ou voituresatte-

lées, et en outre pour chacune des bêtes de som-

me, de trait et de selle, au service de la famille ou

de l'établissement dans la commune. »

La prestation est donc, dans ce cas une charge

de l'habitation aux droits de laquelle sont liés la

possession et le plus grand usage des chemins

communaux, et qui par cela même doit, à ce

seul titre, contribuer aux frais qu'ils occasionnent.

D'où il est facile de voir que l'obligation de satis-

faire à la prestation est personnelle et directe, en

ce sens qu'elle atteint directement le contribuable

pour sa personne seule; et indirecte, en ce sens
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qu'elle n'est plus imposée au contribuable pour sa

|iersnnne mais bien pour les moyens d'exploita-

tion de son établissement. ici il faut encore remar-

quer qu'il y a deux classes de propriétaires les

uns habitant réellement la commune et les autres

appelés propriétaires (orains (et ce sont les plus
riches ordinairement) qui ne l'hahitcnt que mo-

mentanément. Ces derniers ne peuvent échapper

à l'obligation de concourir à l'entretien des che-

mins et tel est le but des centimes additionnels et

des centimes extraordinaires. La prestation de-

vient alors une charge de la propriété mais ce

mode n'est employé que dans le cas d'insuffisance

des prestations en nature.

Quelques esprits peu éclairés ont cru voir dans

1'emploi des prestations une sorte d'analogie avec

l'ancienne corvée. Mais rien n'est moins juste que

cette comparaison. Les chemins vicinaux sont une

propriété des communes tous leurs habitants ont

un droit égal à s'en servir tous les détériorent

plus ou moins; la charge doit donc être en prin-
cipe une obligation de tous. Ceux des habitants qui
ont des attelages de transport ou de laliour des

bêtes de trait ou de somme ont plus que les

autres besoin de chemins bien entretenus les

détériorent davantage, et il est juste que la sub-

vention qui résulte de l'un ou de l'autre motif

[augmente avec la cause qui la déttrmine.

Ensuite quoi de plus convenable que cet impôt

en nature, dans des campagnes où le numéraire
est rare, et où les paysaus aiment toujours mieux x

donner leur temps que leur argent. On voit donc

qu'il est bien plus en rapport avec le but qu'on se

propose, qu'elles sont d'une perception plus facile,
d'une application plus immédiate, et que ce tra-

vail exigé des habitants, en raison de l'utilité qu'il

doit en retirer, n'a rien d'injuste, ni d'arbitraire.

Mais il est important de connaitre les différentes

personnes que la loi a voulu atteindre.

*s§ 2. Bases de la répartition des prestations.

Il faut que l'habitant, le chef de famille, dont

parle l'art. 3, soit valide, du sexe masculiu, et

ait dix-huit ans accomplis. L'âge et le sexe sont

faciles à constater au moyen de l'acte de naissance,

mais il n'en est pas de même de la validité ou de

l'invalidité. Il ne faut pas perdre de vue qu'il
est question d'une contribution exigible de tout

individu qui est habituellement en état d'y satis-

faire que, par conséquent une indisposition ou

une maladie temporaire ne peut déterminer

l'exemption; elle peut donner lieu seulement à

l'ajournement de se libérer.

L'habitant, chef de famille ou d'établissement,

exempté, comme femme, invalide ou mineur de

dix-huit ans, de la prestation due par lui person-

nellement, la doit toujours

1 Pour chacun de ses fils vivant avec lui, âgé

de dix-huit ans accomplis et valide

2" Pour chacun de ses domestiques mâles, âgé

de dix-huit ans accomplis et valide.

Dans cette acception la loi a voulu généraliser

le mot domestique, et a entendu comprendre, à

la fois, le service domestique d'un ordre élevé et

le service domestique d'un ordre subalterne; par

conséquent les secrétaires, les percepteurs, les

intendants et chez les artisans les compagnons

et les apprentis ensuite les domestiques subalter-

nes, tels qu'ils sont connus dans l'acception vul-

gaire.

Mais les ouvriers, laboureurs, ou artisans géné-

ralement connus sous la dénomination de gens

de travail, qu'ils travaillent à la journée ou à la

tâche, pour l'agriculture ou pour l'industrie, ne

doivent pas être rangés parmi les serviteurs do-

mestiques, et, par conséquent, ne.'ont pas atteints

par la loi, à moins qu'ils ne soient chefs de maison

ou d'établissement.

Les bûtes de trait ou de somme, pour être sou-

mises à la prestation, doivent servir au possesseur,

propriétaire, fermier, ou colon partiaire, ou pour

son usage personnel, ou pour celui de sa maison,

ou pour une exploitation agricole ou industrielle,

ou pour toute autre entreprise analogue; elles n'y

sont passoumises, s'il ne lestientque pour en faire
un commerce, ou pour la reproduction; si par

leur âge elles ne sont pas encore livrées à un ser-

vice, ou si, pour cette cause ou toute autre, elles

ont cessé d'y être livrées.

Si la destination pour le commerce, la consom-

mation ou la reproducl ion n'étaient pas absolue; si

le possesseur en retirait, en même temps, un ser-

vice de la nature de ceux que la loi a en vue, la

prestation serait due; seulement il y aurait lieu à

s'accorder avec le possesseur, ou, à défaut d'ac-

cord, à statuer par évaluation, pour déterminer

parmi les chevaux, bœufs ou mulets, etc., ainsi

possédés, susceptibles de servir, et pour le temps

de la possession, un nombre des uns et des autres

proportionné au service qu'il eu relierait, nom-

bre pour lequel il devrait les journées imposées

par la loi.

L'exemption résultant de l'état d'indigence est

naturellement comprise ici car, aux termes de

l'art. 12 de la loi du 21 avril 1852 les indigents

sont exempts de toute cotisation.Des lors, n'étant

pas portés au nile des contributions directes, ils

ne peuvent étre imposes la prestation en na-

ture.
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§ 3. Mode de répartition, Conversion en argent,

Conversion en tâches, Demande en dégreve-

ment, Exécution des travaux, Refus de satis-

faire, Compte à rendre.

La loi du 21 mai 850 ne contient aucune dis-

position nouvelle sur l'établissement des rôles et

leur recouvrement, sur la libération des contri-

buables et les comptes à rendre par les fonction-

naires et comptables. Ces différents points sont

donc régis par l'art 5 de la loi du 28 juillet 1824.

II doit être dressé dans chaque commune un

état matrice de tous les habitants contribuables

qui peuvent être tenus des prestations. Cet état

indique, en regard de chaque contribuable dans

des colonnes séparées “

• \° Le nombre de fils et de serviteurs mâles

pour lesquels il doit la prestation;
2» Le nombre des bêtes de trait ou de somme,

objets de la même obligation..

Cet état doit être conçu de manière à pouvoir

recevoir tous les ans lesmutationssurvenues dans

la position de chaque contribuable.

La confection en est confiée aux commissaires

répartiteurs, ou, si le temps leur manque, à des

commissaires spéciaux nommés par les sous-pré-

fets, sur la proposition du maire.

Une première rédaction de ce travail doit rester

déposée pendant un mois à la maison commune

où tons les contribuables qu'il concerne peuvent

en prendre connaissance, avertis par un avis du

maire affiché sur tous les points de la commune.

Il est fait immédialementdroit par la commission

à toutes les réclamations. Le mois expiré, le tra-

vail est définitivement rédigé et soumis par le

maire et le sous-préfet à l'approbation du préfet

qui le rend exécutoire. Cet état sert de base pour
dresser les rôles annuels de prestation.

Cette prestation en nature est appréciée en ar-

gent, conformément à la valeur attribuée annuel-

lement pour la
commune, ù chaque espèce de

journée, par le conseil géneral, sur lespropositions

des conseils d'arrondissement. (V. Journée de

travail.)

Autrefois cette conversion en argent était con-

/ifieà
chaque conseil municipal, mais il en résul-

tait de trop grandes différences dans les tarifs

pour des localités souvent très- rapprochées. On a

pensé, et avec raison, que les conseils généraux

seraient au-dessus de toutes les influences locales.

Les rôles de prestation ainsi rédigés sont en-

voyés an receveur
municipal, ou au percepteur,

dans les communes qui n'ont pas de receveur.

Celui-ci adresse alors à chaque contribuable un

avis destiné à lui faire connaitre le nombre des

journées de travail qu'il est tenu de fournir, l'é-

valuation de ces journées en argent et l'invitation

de déclarer dans le mois, délai fixé d'avance par
le préfet, s'il entend se libérer en argent ou en

nature. • • j

La déclaration doit être faite devant le maire

ou son adjoint désigne à cet effet. Il en est immé-

diatement donné avis au percepteur ou receveur

qui en prend note surlerôle; faute de déclaration

dans le délai déterminé, la cote est maintenue en

argent et doit être acquittée et recouvrée comme

en matière de contributions directes, c'est-à-dire

par douzième.

Nous observerons ici que la conversion en ar-

geut est le plus, souvent désirable, car les commu-

nes ne peuvent qu'y gagner en employant des

ouvriers salariés. -y \J

Dans les quinze jours. qui suivent l'expiration

du délai de rigueur pour les déclarations, le per-

cepteur ou receveur envoie au maire un relevé du

rôle certifié par lui, comprenant les cotes qui, d'a-

près ces, déclarations, doivent être payées en na-

ture.

Conversion en tâches. Alors il s'agit d'exé-

cuter le principe émis dans le § 5 de l'art. 4 de la*1

loi de 1 856 ainsi conçu

« La prestation non rachetée en argent pourra

être convertie en tâches, d'après les bases et éva-

luations de travaux préalablement fixées par le

conseil municipal." »

Or, voici les explications données à ce sujet

par la circulaire du 24 juin

« On sait généralement ce que valent, lors-

qu'ils sont payés en argent, les travaux de diffé-

rentes espèces qui se font sur les chemins vicinaux;

combien on paie, par exemple, pour fdire ramas-

ser, casser ou étendre un mètre cube de pierres,

ou pour faire creuser un mètre courant de fossés,

ou combien coûte le transport des matériaux. Le

conseil municipal n'a donc qu'à arrêter la valeur

représentative de ces différentes espèces de tra;

vaux dans un tarif spécial. Ainsi l'habitant, im-

posé à 5 fr., par exemple, pour trois journées de

travail, devra, s'il veut acquitter sa prestation en

nature, être chargé d'un travail estimé 5 fr. peu

importe alors qu'il le
fasse en un jour ou en trois,

pourvu qu'il soit terminé. Il en résulte avantage

•1° pour l'autorite municipale qui n'a plus à véri-

fier si les prestataires ont bien employé leurs jour-

nées, mais seulement si le travail est fini; 2° pour
le prestataire, puisqu'avec un travail actif il pourra

peut-être se libérer dans la moitié du temps.
»

Tels sont les différents modes à suivre; mais

en aucun cas on ne devra admettre la mise en

adjudication des travaux à faire sur un chemin vi-
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ml en imposant à l'adjudicataire la condition

d'employer les travaux de prestation qui lui se-

raient alors précomptés pour une valeur déter-

minée.

Demandes en dégrèvement. Le rôle, quelque

exact qu'il soit, peut, pour diverses causes, doit-

ner lieu à des demandes en dégrèvement. Ces

demandes doivent être présentées instrnites et

jugées comme en matière de contributions direc-

tes, c'est- à dire qu'elles doivent être présentées

sans frais dans les trois mois de la publication
des

.rôles, et soumises au conseil de préfecture.

Exécution des travaux.
Quelque temps avant

Fépoque fixée par le réglement du préfet, en exé-

cution de l'article 21 de la loi, les maires doi-

lYent visiter ou faire visiter les chemins vicinaux

de leur commune afin de reconnaître ceux qui
ont le plus besoin de réparation et de dresser un

devis sommaire.

Quinze jours avant l'époque fixée porr l'ouver-

ture des travaux le maire devra publier et affi-

[«her que ces travaux vont commencer, et faire re-

uneitre à chaque contribuable un avis signé et

boitant réquisition de se trouver tel jour, à telle

iieure à tel endroit.

Audit jour, les travaux doivent être surveillés

Dar le maire ou son délégué et même si la com-

Rnune avait tes moyens suffisants, par un piqueur

salarié.

Chaque jour, le surveillant des travaux devra

émarger sur le rôle et en regard du nom de cha-

que prestataire le nombre de journées qu'il aura

[acquittées ou fait acquitter.

l, Refus de satisfaire. Tout contribuable qui ne

Ffe rendrait pas, ou qui n'enverrait pas ses fils,

ses domestiques mâles et les bêtes de trait ou de

somme, au jour et à l'heure assignés, ou qui

ne fournirait qu'une portion des journées par lui

dues, soit en manquant aux heures, soit autre-

ment, doit être poursuivi par les voies de droit en

vigueur pour les contributions directes, à moins

qu'il ne lui ait été accordé un ajournement par le

maire.

Mais cet ajournement ne doit jamais être

Jrop prolongé, à moins d'empêchement reconnu

en aucun cas, le délai ne pourrait se prolonger

au-delà des limites fixées par l'ordonnance du <cr

mars 1833 sur la clôture des exercices.

Hors de ces limites, les prestations ne peuvent

plus être payées en nature attendu que les pour-
suites ne tendent à procurer que des recouvre-

ments forcés en argent.

Cependant la circulaire précitée engage à n'em-

ployer les voies rigoureuses que rarement, et dé-

clare qu'il vaut mieux laisser tomber des cotes en

non valeur que d'aggraver les charges de per-

sonnes incapables de les supporter. Car il s'agit

des recettes et des dépenses pour la famille com-

munale stipulées à son seul profit; conséquem-

ment les poursuites doivent participer de ce ca-

ractère et ne pas accumuler des frais qui seraient

une perte pour les individus et sans profit pour la

communauté. Mais «'il y a mauvaise volonté de

la part du contribuable comme il s'ait de pro-

duits communaux dont le mode de perception

est particulièrement coufié aux soins de l'autorité

administrative ces poursuites doivent être con-

certéesavec les maires. En conséquence, lorsque

les percepteurs ou receveurs municipaux, sont dans

le cas d'exercer des poursuites de cette nature

ils demandent à ce fonctionnaire l'autorisation de

poursuivre par voie de garnison. Le maire, après

avoir engagcle contribuable à se libérer sans frais,

donne, s'il y lieu, son autorisation, laquelle est

soumise au préfet pour être rendue exécutoire,

comme en matière de contributions directes, avant

que le percepteur commence ses poursuites, (lnst.

gén. fin., 4826, n°C87.)

Compte. à rendre. Les rùles doivent figurer en

recette ou en dépense au budget des communes:

le compte d'emploi doit donc en être rendu comme

pour les autres recettes communales. Le receveur

devraétablir d'une manière précise le montant des

recouvrements qu'il a dû faire en argent et le

montant de ce qui a dû être exécuté en travaux.

Cette justification se fait par la représentation du

relevé même de sou rôle émargé. Quant aux cotes

qui ont dû être acquittées en nature le comptable

en est libéré par la représentation du relevé

qu'aura émargé le surveillant des travaux.

§ Um Des centimes additionnels et des impositions

extraordinaires.

Lorsque les prestations sont insuffisantes les

conseils municipaux assistés alors d'un nombre

égal des plus imposés peuvent d'après l'autorisa-

tion du préfet, et aux termes de l'article 5 de la

loi de 4824 voter cinq centimes additionnels aux

contributions directes.

Lorsque cette imposition est insuffisante et que

l'importance des travaux l'exige il peut être

établi une imposition extraordinaire et dans ce

cas, il est procédé comme pour les autres impo-

sitions de cette nature, qui toutes, après avoir été

votées par les conseils municipaux, doivent être

autorisées

4 Par des ordonnances du roi, pour les villes

et communes dont le revenu ne s'élève pas à

100,000 fr.
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l 2» Paj l'autorité législative pour les autres

miles à moins de circonstances nrgentes qni se

[présenteraient dans l'intervalle des sessions des

[chambres. Les impositions autorisées alors par des

ordonnances ne peuvent excéder le quart des re-

yenus des communes.

Le recouvrement doit être poursuivi et les

Hégrèvements doivent être prononcés comme pour

les contributions directes; ces derniers sans frais.

L §5* Remises dues eux percepteurs ou aux

f receveurs municipaux.

h Les prestations en nature, comme les centimes

[fidditionnels, dont l'imposition est autorisée par

la loi du 28 juillet 4 824, pour l'entretien des che-

f»ins vicinaux, ont été classées au rang des res-

[fources communales, et c'est à ce titre que les

receveurs municipaux ont été chargés d'en faire

le recouvrement. Il en résulte que ces comptables

[put incontestablement droit à des remises sur ces

produits, comme sur tous les autres revenus mu-

Ininipaux. Une circulaire d'octobre 1824 porte

[donc «
flue les soins exigés par le recouvrement

des prestations étant plus multipliés que pour les

[contributions directes, il est juste que les remises

Ni allouer aux percepteurs ou receveurs soient plus
élevées d'un tiers ou de moitié que celles qui leur

Ffont accordées pour ces contributions. La fixation

en est faite par arrêté du préfet, sur délibération

des conseils municipaux ».

| Cette dernière prescription est conforme aux

dispositions des décrets des 50 frimaire an XIII

|«t 24 août 4842, lesquels, statuant d'une manière

générale sur la fixation des traitements des rece-

veurs municipaux, ont donné pour attribution

aux conseils municipaux le droit de délibérer sur

la somme à allouer, et à l'autorité qui règle Ics

budgets, le droit de décider définitivement à cet

égard.

f Quid cependant en cas de refus des conseils

municipaux de voter les sommes nécessaires?

r INous trouvons la solution de cette question dans

une lettre ministérielle du 13 novembre 4833,

adressée au préfet de Lot-et-Garonne « Comme

il appartient à l'autorité supérieure y est-il dit,

d'assurer le paiement des depenses obligatoires

Ê des communes, le préfet doit, après avoir déter-

f miné le laux des remises d'après les bases indiquées
I de la circulaire d'octobre 4821 porter d'office au

budget de la commune le crédit nécessaire. Eu

cas d'insuffisance de ressources, et s'il y avait lieu

f «le recourir à une imposition d'oflice, contraire-

r ment au vœu du conseil municipal en ce cas le

préfet doit soumettre au minière des propositions

spéciales, afin de faire statuer par ordonnance

royale. »

§ 6. Imposition d'office par le préfet.

L'nne des principales causes du peu d'efficacité

de la loi du 28 juillet 4824 était, sans contredit,

l'absence de toute sanction au principe qui met la

réparation des chemins à la charge de la com-

mune. Trop souvent une inexplicable incurie et

t'entier ouhli des véritables intérêts de la com-

mune, quelquefois des rivalités loeaies portaient

un conseil municipal à négliger entièrement la

réparation des communications les plus utiles et

l'administralionsupérieurenepouvaUqu'exhorter,

sans que la loi lui donnât le pouvoir de vaincre

tant d'inertie.

Mais ce pouvoir, elle le tient aujourd'hui de

l'art. 5 de la loi du 21 juin483G, ainsi conçu

« Si le couscil municipal mis en demeure n'a

pas voté dans la session désignée à cet effet, les

prestations et centimes nécessaires ou si la com-

mune n'en a pas fait emploi dans les délais pres-
crits, le préfet pourra d'office imposer la com-

mune dans les limites du maximum, soit faire

exécuter les travaux.

» Chaque année le préfet communiquera au

conseil général l'état des impositions établies d'of-

fice en vertu du présent article.» n

Mais il u'y a lieu à l'application de ces moyens,

que lorsque l'état des chemins soulève des plain-
tes fondées, et que la commune n'a pas déjà fait

emploi de ses ressources.

Car si lesdites ressources avaient été épuisées, la

seule mission du préfet serait d'inviter le conseil

municipal à voter des centimes extraordinaires

d'après l'article 6 de la loi du 28 juillet 4824.

Dans le premier cas, au contraire, et si la

mauvaise volonté du conseil municipal est recon-

nue, il s'agit d'abord de faire recounaitre et con-

stater le mauvais étatdes chemins par un commis-

saire désigné à ce sujet. Après la réception du pro-

cès-verbal, le préfet doit par un arrêté motivé in-

viter le maire à convoquer le conseil dans un délai

fixé, à l'effet de délibérer sur la réparation des

chemins.

Si l'invitation n'est pas suivie d'effet, c'est

alors qu'il y a lieu d'imposer d'office Jusqu'à la

quotité nécessaire pour effectuer la réparation des

chemins elle peut donc porter sur la totalité des

ressources indiquées par la loi.

Si cette totalité n'est pas nécessaire, elle devra

porter sur une portion de chacune des res-

sources, car il y aurait quelque inconvénient à

n'imposer que l'une d'elles exclusivement.
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Après avoir notifié cet arrêté au maire le pré-

fet doit charger le percepteur de rédiger le rôle

comme si les prestations avaient été votées, et

rendre le rôle exécutoire.

Par un second arrêté dûment publié dans la

commune, les habitants sont prévenus d'opter

dans
un délai détermiué sur la manière de s'en

jcquitler.

Si le conseil municipal avait voté des presta-

tions ou des centimes sans qu'il en eût été fait em-

oi, le préfet doit encore avoir recours à la mi e

demeure, et passé le délai fixé pour effectuer

les travaux, il déclare les prestations exigibles en

argent, les fait exécuter à prix d'argent et les

jolde avec le montant des centimes votés ou des

prestations
recouvrées en argent.

£ 7.
Entretien des chemins qui intéressent plu-

sieurs communes.

Art. 0. « Lorsqu'un chemin communal intéres-

sera plusieurs communes, le préfet, sqrl'avis des

conseils municipaux, désignera les communes qui

devront concourir à sa construction ou à son en-

tretien, et fixera la proportion dans laquelle cha-

cune d'elles y contribuera.»

• 11 arrive assez fréquemment en effet, qu'une

commune, sur le territoire de laquelle un chemin

est situé, se sert beaucoup moins de ce chemin

que deux autres communes entre lesquelles il éta-

Ëblit une communication. Il est juste sans doute

Htraela commune de la situation du chemin con-

W«oure à son entretien mais il est juste aussi d'y

.faire concourir, dans une équitable proportion,
tes communes intéressées au bon état de ce che-

I min.

K Ce principe était écrit déjà dans l'art. 9 de la

-loi du 28 juillet 1 82 i mais, soit que la rédaction

de cet article fût un peu vague, soit que l'inter-

prétation qui en fut faite laissai elle-même à dési-

rer, son application
resta sinon impossible, au

moins d'une extrême difficulté. Mais il ne saurait

en être de même de l'arifcle 6 précité, qui pourrait

d'ailleurs être au besoin combiné avec l'art. ,">.

Mais avant d'agir le préfet doit attendre que

son intervention soit provoquée. Il fait alors déli-

bérer les conseils municipaux de ces communes

pèse mûrement les objections; recueille tous les

renseignements propres à bien éclairer sa déci-

sion, et, d'aprèsle résultat de ces recherche^slatue

par un arrêt motivé sur le degré d'intérêt de cha-

cune des communes à l'entretien du chemin liti-

gieux. Ce degré d'intérêt doit être exprimé, non

par un chiffre absolu en francs, mais par un

chiffre proportionnel comme \j\ 0e 1/3" afin que

la même base puisse être appliquée tous les ans,

tant qu'il ne sera pas nécessaire d'y apporter de

changement.

L'art. 9 de la loi de $24 exigeait le concours

des plus imposés, mais par les motifs dont

nous avons parlé ci-dessus, la loi nouvelle dis-

pense les conseils municipaux de cette adjonc-

tion.

Si une commune refusait le concours légale-

ment demandé ce serait le cas d'appliquer l'ar-

ticle 5.

Il faut observer que ce concours peut être exigé

pour la construction comme pour la réparation.

Toutefois, l'instruction du 21 juin engage les

préfets àne faire que, dans de justes limites, l'ap-

plication de l'art. 6. Il est rare en effet, qu'un

chemin ne serve qu'à la seule commune sur la-

quelle il est statué; presque tous servent plus ou

moins aux communes avoisinantes, et il pourrait

y avoir beaucoup d'inconvénients et de retards si

on les appelait toujours à la réparation des che-

mins parce qu'elles s'en servent quelquefois.
Pour appliquer la disposition nouvelle, il ne

suffit pas qu'une commune se serve quelquefois
d'un chemin situé sur le territoire d'une autre

commune il faut que le chemin soit pour elle un

moyen habituel et indispensable de communica-

tion, conséquemment qu'elle le dégrade.

ART. XI. Chemins vicinaux de grande commu-

nication.

§ I Leur caractère.

Dans la section première, nous avnns vu l'en-

tretien des chemins vicinaux considéré comme

une charge exclusivement communale, c'est le

maintien des anciens principes; mais il arrive sou-

vent qu'un chemin vicinal par son importance,

par les dépenses qu'il nécessite dépasse les li-

mites de l'intérêt communal ce ne sont plus
même deux ou trois communes qu'il intéresse

l'application de l'article 6 de la loi devenait donc

insuffisante, et il fallait pourvoir aux besoins d'un

intérêt plus général. L'article 7, §l«r, est donc

ainsi conçu « Les chemins vicinaux peuvent,
» selon leur importance, être déclarés chemins

»vicinaux de grande communication par le con-

»seil général sur l'avis des conseils municipaux,

» des conseils d'arrondissement, et sur la propo-
» sition du préfet. »

Toutefois, l'addition des mots, de grande com-

munication, n'oie pas aux chemins dont il s'agit le

caractère de chemins vicinaux qu'ilsdoivenl préa-

lablement av oir rerii des arrêtés de reconnaissance.
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Ils restent chemins vicinaux ils en conservent

tous les priviléges; ils sont imprescriptibles la

répression des usurpations reste dévolue à la ju-
ridictioii des conseils de préfecture le sol de ces

Chemins continue d'appartenir aux commuues;

les communes demeurent chargées de pourvoir
à leur entretien, au moins eu partie les fonds

i départementaux qu'il est permis d'y affecter

viennent à la décharge des communes non pas

comme dépenses départementales directes, mais

seulement comme secours, comme subvention

les travaux qui se font sur ces chemins sont donc

des travaux communaux et non point des tra-

vaux départementaux seulement, il a paru né-

cessaire de placer ces travaux sous l'autorité im-

médiate et directe du préfet, parce qu'ils sont

îfeitsen vue d'un intérêt plus étendu que le simple

intérêt d'une seule commune et qu'il était in-

:dispensable de confier à une autorité centrale

l'exécution de mesures qui embrassent plusieurs

communes. (art. 9.) Cependant les articles 4 et 5

leur sont applicables.

l,

§2. Désignation, Direction, Intérêt de plusieurs

départements Déclassement Concours de

plusieurs communes Xiargcur, Limites, Con-

cours
spontané des communes ou des particu-

liers.

La désignation de ce genre de chemins n'est

pas un acte d'administration il s'agit en effet de

i créer une nouvelle classe de chemins dont l'en-

tretien doit peser plus ou moins surtout nu partie

du département c'était donc au conseil général

institué pour défendre ses intérêts qu'il apparte-

nait de procéder à cette désignation.

i « C'est encore le conseil général qui doit déter-

miner la direction de chacun de ces chemins;

(Art. T, §2); mais seulement, dit l'instruction

ministérielle, d'un point extrême à un autre, avec

indication des points principanx intermédiaires;

car le conseil ne pourrait être chargé de tous les

détails de courbes, tracés, qui murent dans le

devoir de l'administration. »

Avant de soumettre les plans an conseil général,

le préfet doit examiner si le classement projeté

ne devient pas fort utile à un département voisin;

il y aurait lieu alors de s'entendre avec le préfet
de ce département pour qu'il eut à proposer à son

conseil général le prolongement de la ligne.

Enfin, c'est encore le conseil général qui dési-

gne les communes qui doivent contribuer à la

construction ou à l'entretien de chaque chemin.

(Art. 7. 52.)

Mais il faut remarquer que le conseil n'exerce

ces attributions que sur la proposition du préfet: à

lui seul devait appartenir ce droit d'initiative, car

mieux qu'un autre il peut recueillir les docu-

ments nécessaires et éclairer les délibérations du

conseil général.

On doit sentir l'importance du bon choix des

lignes vicinates; mais ce n'est que progressive-

ment que les sages dispositions de la loi pourront

être exécutées. Aussi l'instruction ministérielle

recommande aux préfets de restreindre le classe-

ment dans la proportion des ressources et avant

tout de réviser les classements provisoires qui au-

raient pu être faits avant la loi.

Au préfet, avons-nons dit, appartient l'initia-

tive, mais seulement, porte l'art. 7, aprèsqu'il a

provoqué les délibérations des conseils munici-

paux intéresses et des conseils d'arrondissement.

On a pensé avec raison que ces derniers sauraient

se placer en dehors des limites trop étroites de

l'intérêt communal, et s'élever jusqu'à la hauteur

des véritables intérêts du pays.

Déclassement, La loi du 21 mai, est restée

mueltesnr le déclassementdes chemins de grande

communication. Cependant si l'un d'eux venait

à perdre de son importance, nul doute que pour
éviter au département la charge de son entretien,

le préfet ne pût, en observant les formalités ci-

dessus, proposer le déclassement au conseil géné-

ral qui le prononcerait. Lechemin tomberait alors

dans la classe des chemins vicinaux ordinaires.

Il y aurait encore lieu au déclassement, si les' M

offres de concours faites par des communes ou des

particuliers ne se réalisaient pas.

Concours des communes. C'est encore le préfet

qui doit proposer au conseil général la désigna-

tion des communes dont le concours doit être de-

mande. On ne saurait tracer aucune règle précise

sur l'étendue de ces désignations tout dépend

des localités et de leurs intérêts respectifs.
Une fois la désignation faite, c'est alors le préfet

qui détermine annuellement la proportion dans

laquelle chaque commune doit concourir à l'en-
tretien de la ligne vicinale dont elle dépend. Les re-

venus ordinaires des communes sont d'abord af-

fectés à cette dépense, après l'acquittement des

autres dépenses communales, et s'il reste des
fonds libres. En cas d'insuffisance de ces revenus,

la loi, art. 8 § 5, affecte à l'acquittement de l'obli-

j galion qui leur est
imposée deux des journées de

I prestation autorisées par l'art. 2, et les 2;3 des

centimes votés par le conseil municipal en vertu

du même article.

L'obligation imposée aux communes est for-

melle, et en cas de refus de l'une d'elles d'y satis-



VOI VOI

fcire l'art. 9 de la loi donne au préfet le droit,

d'appliquer les art. i et 5 dont nous avons spécia-

lement parlé en traitant des chemins vicinaux.

Largeur, Limites. Jusqu'à présent nous n'avons

parcouru que les attributions dévolues au conseil

général, et nous avons fait voir que les actes du

• préfet n'étaient que de simples propositions qui de-

vaient étre ratifiées par le conseil électif. Mais

quant
à la fixation de la largeur et des limites,

l'exécution de ces mesures est dévolue exclusive-

ment au préfet par l'art. 7,53. Cette largeur fixée

"à G mètres ponr les simples chemins vicinaux par

la loi du 9 vent, an XIII, peut être portée à 8 mè-

tres non compris les fussés, pour ceux de grande

communication, (Inst. min.)

IMiiis comment parvenir à cet élargissement qui
'doit naturellement léser des intérêts privés? la

circulaire précitée invite les préfets à user de

leur influence pour obtenir la cession gratuite des

terrains nécessaires. Mais si elle échouait contre la

mauvaise volonté des propriétaires, ce serait le

cas alors d'appliquer l'art. 15 de la loi, et de faire

régler par experts, les indemnités à payer. (V.

lit. sect. \r', 5 5.)

Concours spontané des communes et des par-

ticuliers. Il peut arriver que des communes ou

des associations de particuliers demandent pour

les chemins qui les intéressent, .suit un change-

ment de direction, soit le bénéfice des subven-

IJioiigdépartementales, et qu'à l'appui decette de-

Fnian.le elles soumissionnent l'offre d'un concours

pécuniaire aux travaux.

Le préfet est donc chargé de statuer sur ces

offres et de vérifier si elles présentent les garan-

ties nécessaires.

m
3. Entretien.^ Subventions départementales.

4r

Surveillance du préfet.

« « (Art. 8.) Les chemins vicinaux de grande

communication, et dans des cas extraordinaires,

les autres chemins vicinaux pourront recevoir des

subventions sur les fomis départementaux ( 5 1 •)»

E Le mot pourront indique suffisamment que la

disposition n'est pas obligatoire. Le département

n'est tenu de fournir ces subventions qu'autant

que l'intérêt général le réclame que les commu- <"|

nes y acquièrent des droits par leurs efforts et

.que les ressources départementales le permet-

tient., e

m"«
§ 2. Il sera pouevu à ces subventions an

moyen des centimes facultatifs ordinaires du dé-

partement et de centimes spéciaux votés annuel-

j lement par le conseil général.» Mais bien entendu

F que cette destination ne pourra êlre donnée aux

centimes facultatifs qu'après qu'il aura été pourvu
à toutes les dépenses auxquelles ces centimes sont

destinés. En cas d'insuffisance seulement, c'est

alors que le préfet devra proposer au conseil gé-

néral le vote de centimes spéciaux dans la limite

qui, aux termes de l'art. 12, sera annuellement

fixée par la loi de finances et que ces fonds de-

vront être inscrits an budget, en masse.

Dès que le conseil général a vote l'ensemble du

crédit, la répartition de ce crédit n'est plus qu'une

mesure d'exécution confiée au préfet, lequel de-

vra s'en acquitter en ayant égard aux ressources,

aux sacrifices et aux besoins des communes. (Art.

8, § 3.) En outre, l'obligation qui lui est imposée

d'en rendre compte chaque année au conse;l gé-

néral (Ibid. ) est une garantie du soin qu'il doit y

apporter.

L'article 9 place spécialement les chemins vici-

naux de grande communication sous l'autorité du

préfet, et cela se comprend, parceque c'est ce ma- i

gistrat qui décide comment ces travaux, bien que
communaux, doivent être faits, sur quels points

ils seront entrepris et successivement portés, qui

règle enfin tous les détails d'exécution.

A cet effet il doit veiller

l°Acequeremploi des ressources affectées àces

chemins ne soit pas fait absolument par commune,

mais qu'elles soient au contraire centralisées par

lignes vicinales dans la caisse du receveur-général,

snus le titre de cotisations municipales applica-

bles au chemin de grande communication n°

De cette façon, il les trouvera a sa disposition

pour être employées au fur et à mesure de l'avan-

cement des travaux;

2° A ce que les prestations en nature soient em-

ployées sur le point de la ligne où elles peuvent
être le plus utiles, et principalement le plus près

possible de la commune qui les fournit;
3° A ce que le compte, qui d'après l'artvS, §2,

doit être rendu au conseil général embrasse tou-

tes les ressources affectées à chaque ligne vici-

nale, et soit complet pour chacune de ces lignes.

ARTICLE 3.

Dispositions
communes aux chemins vicinaux

et à ceux de grande communication.

SECTION I. Ouverture de chemins nouveaux,

Redressement, Voie amiable, Expropriation.

Nous n'avons vu jusqu'à présent que les dispo-

sitions de la loi relatives aux chemins existant.

Nous allons examiner les mesures qu'elle ordonne

pour t'ouverture d'un chemin qui n'existe pas, et

les redressements qui ne sont autre chose que l'ou-

verture sur une moindre étendue.
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« Ces travaux, porte l'art. 10, § 4 seront an-

torisés par arrêté du préfet.»

Les voies amiables de transaction et d'échange

Mont les premières qu'indique a ces magistrats

'instruction du 24 juin. Elle les engage à mettre

(en usage leur propre inlluence et celle des maires,

taui sera d'autant plus désintéressée, qu'en aucun

r-cas, le prix du terrain ne devra être payé sur les

Bonds départementaux.

f Expropriation. Si cependant
il fallait renoncer

un arrangement à l'amiable, art. 10 emprunte

principe de la loi du 7 juillet -1833, pour cause

«'utilité publique.

v Seulement, on conçoit que les formes doivent

|>être
moins solennelles et plus expéditives lorsqu'il

il

'agit de chemins vicinaux; d'après la loi t'arrête

Idu préfet suffit pour autoriser les travaux d'ou-

(terture ou de redressement il remplace la loi ou

ifordonnance exigée par celle du 7 juillet 1855.

(t Le jury d'ailleurs, choisi par le tribunal sur la

bisle générale prescrite par l'article 29 de ladite

Uoi n'est composé que de quatre jurés et de trois

supplémentaires. A leur égard, l'administration

et la partie intéressée ont respectivement le droit

d'exercer une récusation péremptoire. Le juge
jdoit donc recevoir l'acquiescement des parties.

y Mais toutes ces formalités étant du domaine

'judiciaire le préfet doit se borner à adresser ex-

jpédition
de son arrêté au procureur dn roi en

lui demandant de proroquer l'accomplissement

des formalités prescrites par l'art. 4G de la loi du

t&l mai 1856.

'• Le procès-verbal du juge emporte translation

définitive de la propriété. Les règles pour le rc-
cours en cassation, soit contre le jugement, soit

'contre la déclaration du jury, sont les mêmes que

«elles dont parle la loi du 7 juillet 1835. (V. Ex-

propriation.)

*SECTIOlf H. – Sxtraction de matériaux, Occu-

pation de terrain.

Mais alors même qu'il n'y a pas lieu à expro-

priation pour travaux d'ouverture, et de redresse-
'ment des chemins vicinaux ces travaux ou

même ceux d'entretien peuvent exiger qu'il soit

fait usage des propriétés privées.

C'est pour ce cas qu'il est dit, art. 17 « que
les extractions de matériaux les dépôts ou enlè-

vements de terre, les occupai! ns temporaires de

terrains, seront autorises j-ar arrêté du profit,

lequel désignera les lieux et sera notifié aux

parties intéressées au moins dix jours avant que

son exécution puisse ètre commencée. » 11 faut

en effet que le propriétaire puisse être entendu

qu'il ait la possibilité d'adresser au préfet ses ob-

servations, s'il croit devoir en faire il faut aussi

qu'il ait le moyen, s'il le croit nécessaire, de

faire constater l'état des lieux avant leur envahis-

sement, et celui de fixer amiablement avec les

entrepreneurs les indcinnilés qui lui seraient dues;

mais, dans le cas où elles ne pourraient être ainsi

fixées, le même article porte, 5 2, <.qu'elles se-

ront réglées par le conseil de préfecture sur le

rapport d'experts nommés, l'un par le sous-

préfet, et l'autre par le propriétaire.

En cas de discord le tiers expert sera nommé

par le conseil de préfecture.
»

L'action en indemnité se prescrit par deux ans.

(art. 18.)

SECTION III. – Indemnités dues par l'état, la

couronne et les propriétaires d'établissements

industriels.

« Les propriétés de l'état, productives de reve-

nus, contribueront aux dépenses des chemins

vicinaux dans les mêmes proportions que les

propriétés privées.

» Lespropriétés de la couronne contribueront

aux mêmes dépenses, conformément à l'art. 43

de la loi du 2 mars 4832. »
(Art. 45. )J

Ce principe existait déjà dans l'art. 8 de la

loi de 4821, mais sa rédaction obscure donnait

lieu à des contestations aujourd'hui elles de-

viennent impossibles.

La difficulté de cette perception sur les pro-

priétés de la couronne sera surtout d'autant moins

à redouter, que dtjà elles concourent aux charges

communales et départementales, et qu'elles sont

portées sur les rôles.

Quant aux hieus de l'état, il faut distinguer

sentement, on l'a vu, ceux qui sont productifs de

revenus. N'étant portés sur aucun rôle c'est an

préfet à dresser un rôle spécial
mais il n'y a pas

lieu à imposer les propriétés de l'état, lorsque le

conseil municipal n'a vole que des prestations en

na! lire, puisque, d'après l'esprit de la loi, c'est

une obligation personnelle; l'état ne devient im-

posable que lorsque le conseil municipal a voté des

centimes spéciaux. Comme il s'agit en ce cas

d'une appréciation cadastrale pour servir de base

à cette imposition, le préfet doit s'entendre à cet

effet avec le directeur des contributions directes.

En cas d'oppoiitioa à cette fixation, soit de la

part de la commune intéressée soit de l'adminis-

tration forestière, le recours est porté devant le

ministre.

Il est fort imporlant d'observer qu'il ne s'agit

plus, comme sous l'empire de la loi de 4824 (art.

8) d'imposer à l'état une quote part proportion-
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née aux travaux que font les communes sur les

chemins vicinaux, mais seulement d'imposer
les

propriétés de l'état, dans les mêmes proportions

que les propriétés privées.
Bien entendu que la contribution spéciale im-

posée à l'état, et même les centimes spéciaux vo-

tés par les conseils municipaux ne peuvent être

employés qu'aux travaux sur les chemins vici-

naux, et non à d'autres dépenses communales.

D'ailleurs la surveillance de cette application ap-

partient au préfet.

Cependant aux termes du § de l'art. 8 de la

loi du 21 mai 4836, les communes pouvant être

appelées à concourir à la dépense d'une ligne vi-

cinale, la contribution proportionnelle demandée

aux propriétés de l'état oj de la couronne situées

sur lesdites communes devra ètre versée au

profit de la ligne vicinale.

De même encore les mêmes propriétés doivent

[supporter les centimes spéciaux votés par les con-

pseils généraux; c'est une conséquence de l'obli-

r galion qui leur est imposée de contribuer aux tra-

vauxdes chemins vicinauxdans les mêmes propor-

tiens que les propriétés privées.
Concuuisdes établissements industriels. Ton-

tes les fois qu'un chemin entretenu à l'état de

b viabilité par une commune, sera habituellement

ou temporairement dégradé par des exploitations

f de mines, de carrières, de forêts ou de toute en-

t reprise industrielle appartenant à des particuliers,

à des étab!issements publics, à la couronne ou à

l'état, il pourra y avoir lieu d'imposer aux en-

trepreneurs ou propriétaires, suivant que l'tx-

ploitation
ou les transports auront lien pour les

uns ou poar les autres, des subventions spéciales,

dontlaquotité sera proportionnée à la dégradation

extraordinaire qui devra être attribuée aux exploi-

tations. (Art. !,§)".)

Pour l'application de ce paragraphe, il est né-

cessaire qne le maire fasse constater, contradic-

toirement avec le propriétaire ou l'exploitant dù-

*ment invité par écrit, l'état de viabilité du che-

min. Procès-verbal en est signé en cas de désac-

cord, le sous-préfet, d'après le compte qui lui en

est rendu par le maire. et le propriétaire ou l'ex-

ploitant nomment chacun un expert s'ils ne peu-

vent s'accorder le préfet, d'après le rapport qui

lui en est fait, provoque la nomination d'un tiers

expert par le conseil de préfecture, conformé-

ment à l'art. 17.

Il s'agit ensuite de distinguer entre les dégra-

dations habituelles et les dégradations temporaires,

cette distinction est facile à saisir.

Quant aux propriétés on établissements obligés

à fournir cette indemnité, la désignation de la

loi est limitative; on ne saurait donc par analogie

vouloir comprendre
dans cette catégorie une ex-

ploitation agricole quelque vaste que soit sa c\il-

ture; mais sera-ce le propiétaire, le fermier, ou

l'exploitant qui sera tenu du piiement de l'in-

demnité ? évidenimentce sera celui pour le compte

duquel l'exploitation a lieu d'une manière per-
manente, en vertu d'un bail ou autrement. Quant

aux adjudicataires de coupes de bois, la jurispru-
dence a décidé qu'ils ne peuvent être assimilés aux

entrepreneurs,
c'est donc au propriétaire de

laj|

forêt que l'indemnité doit être demandée. (C. d'é-™

tat, 8 janv. 1830.)

On comprend le but de cette disposition de la

loi, car évidemment les transports auxquels donne

lieu l'exploitation des bois, mines, carrières, etc.,

dégradent les chemins dans une proportion beau-

coup plus forte que l'usage qu'en font les com-

munes.

Ici se présente une autre question. L'indemnité

est-elle dueàd'mitrescomniunesquecellesdiiclicf-

li;u de l'exploitation? à cet égard nul doute, car

ce que la loi a entendu c'est que les dégradations

causées par un établissement fussent réparées à

ses frais, lorsqu'il est constant qu'elles résultent

principalement des transports expédiés par ledit

établissement. (C. d'état, 8 janv., 25 avril 1S5G.)

Les subventions pourront, au choix des subven-

tionnaires, être acquittées en argent ou en pres-,

tations en nature, et seront exclusivement affec-

tées à ceux des chemins qui y auront donné lieu.

(Art. <§ 2.)

« Elles seront régléesannnellcment, sur la de-

mande des communes par les conseils de préfec-
ture, après des expert:ses contradictoires, et re-

couvrées comme en matière de contributions di-

rectes. (Ibid. 5 5.) »

Les experts seront nommés suivant le mole

déterminé par l'art. 17. (§ 4.)

Pour la fixation et racquitlementdcces subven-

tions nous indiquerons les principes suivants

W,e procès-verbal ce reconnaissance de l'état

de viabilité doit être la base de l'expertise à faire

pour évaluer les dégradations

2« La demande doit être formée par le maire

pour les chemins vicinaux, et par le préfet, pour
ies chemins vicinaux de grande communica-

tion

3» Le recouvrement des subventions doit se

faire comme en matière de contributions
directes,

d'après une copie de 1.11 décision du conseil de pré-

fecture remise comme titre au percepteur.

4° Les subventionnâmes doivent opter dans un
délai de quinze jours sur le mode de s'acquitter.

Faute d'option, la subvention est exigible en ar-
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Ment; s'ils ont opté pour la prestation en nature,

sont soumis à toutes les règles relatives à cette

itspèce de contribution.

IP Mais pour éviter toutes ces formalités le § 3 de

art. K'i donne aux subventionnaires le droit de
[faire un abonnement avec les communes. Dans ce

cas ce n'est plus le conseil de préfectare, mais le

réfet qui règle cet abonnement; car ce n'est plus

n acte d'administration, mais la sanction d'une

tonvention entre parties intéressées. Cette voie

^'abonnement est la plus désirable.

SECTION TV §K Surveillance sur l'entretien

t
• des chemins.

Agents-voyers.
v

V r^' >
| L'une des causes qni a rendu la loi de f 824 si

difficile à exécuter, était le défaut de surveillance

["confiée à des agent. légalement reconnus. On avait

Fsenti la nécessité de cette institution, et déjà une

circulaire de 1828, par un esprit mal entendu d'é-

Fconomie avait engage les préfets à créer des ebar-

ges gratuites de commissaires voyers. Ceux-ci sans

J caractère légal ne pouvaient agir que mollement,

partant sans influence, et les réparations, mal

entendues, mal dirigées, étaient pour ainsi dire

F inutiles.

fÉL'art: 41 de la loi du 21 mai 48,'G pourvoit à

l:cette amélioration réclamée par l'expérience en

laissant
au préfet la faculté de nommer des agents-

voyers.

f
« Leur traitement sera fixé par le conseil-glné-

ral et sera prélevé sur le* fonds
affectés

aux Ira-

r •vaux. » (§1,2,5.).

f
Aussi le préfet ne doit-il faire ces nominations

qu'après s'être assuré que le conseil général con-

f lent à assurer le traitement de ces agents.

f
L'instruction ministérielle signale l'avantage

i qu'il y aurait d'attribuer à l'agent-voyer résidant

au elief-lieti la surveillance et la direction des

agents placés dans les arrondissements.

l La loi n'a parlé ni des conducteurs, ni des pi-

r queurs qu'il rourrait ctre utile d'attacher au ser-

vice des chemins vicinaux de grande communi-

cation. Mais ce sont des détails d'exécution su-

bordonnés aux ressources des départements.

f
Un règlement spécial doit être fait par chaque

f prefetpour l'organisation du service de ces agents,

i: et soumis à l'approhation des ministres.

I Outre la surveillance qu'ils doivent exercer

sur le mode de réparation des chemins l'art. 44,

f §4 leur donne le droit de constater les contra-

ventions et délits et d'en dresser procès-verbaux.

|. A cet effet, ils doivent prêter serment.

§ 2. Police des chemins vicinaux. Alignement.

Ifroit de déclorre.
• ^^H

La poiice des chemins vicinaux concerne

4° Les contraventions aux règlements des pré-

fets relatifs a la largeur, à la direction de la voie

publique, aux arbres plantés sur le bord des che-

mins

2" Les détériorations dégradations et usurpa-
tions des chemins.

La police des chemins vicinaux appartient aux

maires adjoints, commissaires de police agents-

vôyers et gardes champêtres qui ont le droit de

constater par des procès-verbaux les contraven-

tions dont ils sont témoins (L. 2 fruct. an III,

art. 5; L. 21 mai 4856, art. 44);

Et les réglements qui ont pour objet la sûreté

la liberté, la commodité du passage sont un des

attributs dn pouvoir municipal. (L. 14 déc. 4789,

46 août 4790.)

C'est donc à lui qu'il appartient de donner les

alignements nécessaires pour les constructions et

plantations sur le bord des chemins vicinaux.

Ces alignements sont réglés par les principes

qui régissent la même matière soit pour la voi-

rie urbaine soit pour la grande voirie. Chaque

propriétaire doit donc demander alignement afin

que l'autorité puisse faite reconnaître la limite.

Sur les chemins vicinaux l'alignement est

donné par les maires sous la réserve de l'appro-

bation du sous-préfet et sur les chemins de

grande communication il est donné par le préfet

sur la proposition des maires, le rapport de l'a-

gent voyer et la proposition du sous-préfet.

Construire sans demander l'autorisation, c'est

une contravention qui doit être poursuivie devant

le tribunal de police aussi pour rendre cette dé-

fense obligatoire et mettre le tribunal de police

à même d'exercer son action, les maires doivent

publier dans les formes accoutumées, un arrêté

portant cette défense.

Comme conséquence de ces attributions confë*

rées aux maires sur la police des chemins vici-

naux, ils doivent ordonner l'enlèvement de tout

dépôt de matériaux, lie quelque nature qu'il soit,,

qui tend à gêner la circulation et à faire enlever

les boues, fumiers et autres immondices qui

pourraient nuire soit à la propreté, soit à la salu-

brité.

Mais le jugement des délits et des contraven-

tions appartient à différents ordres de juridiction,
savoir les conseils de préfecture les tribunaux

de simple police et correctionnelle. (V. ci-après.)

Au nombre des contraventions qui peuvent être

commises sur les chemins vicinaux ou particuliers
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est celle qui consiste dans l'action de déclore un

champ c'est-à-dire de s'ouvrir un passage sur le

champ voisin du chemin.

Le Coderural de 1791 lonjoursen vigueur s'ex-

prime ainsi, tit. 2, art 41 « Tout voyageur qui

déclora un champ pour se faire un passage dans

sa route paiera le dommage fait au propriétaire

et de plus une amende de trois journées de tra-

vail, à moins que le juge de paix du canton ne

décide que le chemin était impraticable et alors

les dommages et les frais de la clôture seront à la

charge de la communauté. »

Mais cette disposition ne s'applique qu'aux che-

mins publics; et on n'aurait aucun recours contre

le proprietaire du chemin qui ne le doit nullement

à titre de servitude. Dans ce cas au contraire ce

ne seiait pas au voyageur, mais au propriétaire à

demander une indemnité.

Mais à l'égard des chemins vicinaux surtout,

la loi de 1791 est très-importanle aujourd'hui

que les communes sont exclusivement chargées

de l'entretien de leurs chemins c'est un moyen

de punir leur négligence et de les forçai- à les repa-
rer pour éviter des actions semblables. M. Isam-

bert ajoute même qu'indépendamment des frais

de clôture qui seraient à leur charge, elles de-

vraient payer toute fracture et accident causés

aux marchandises à cause du mauvais état du

chemin, en~ vertu de la maxime: Tout fait

quelconque de l'homme, etc. »

SECTION V. – § I • Propriété des chemins vici-

naux.

Autrefois les chemins étaient la propriété des

seigneurs, mais la loi du lo août 1790 abolit

pour l'avenir ce droit de propriété et celui de voi-

liequi leur étaient attribués. Dans la suite, par la

combinaison de l'art. 5 de la loi du 1" décembre

1790 avec l'art. 5,section
I10 delà loi du 10 juin

1795 portant «que les places, promenades, voies

publiques et édifices à l'usage des communes sont

exceptés du partage des biens communaux, »

on avait décidé que les chemins vicinaux appar-

tenaient il l'état. Le. ministre des finances avait

embrassé cette opinion dans sa ciiculaire du 4

piairial an VII; mais un arrêté du gouvernement

du 24 vendémiaire an XI maintint aux commu-

nes la propriété des chemins vicinaux. Cette der-

nière disposition fut adoptée par le Conseil d'état

lors de la discussion qui eut lieu à l'occasion de

la rédaction des art. 538 et 542 du Code civil,

dont voici les termes

« Les chemins, routes et rues à la charge de

l'état, les fleuves et nvières navigables ou flotta-

ble*, s rivages, l.iisou relais de la mer, les

TOM. Il.

ports, lesliavres, les rades, et généralement tou-

tes les portions du territoire français qui ne sont

pas susceptibles d'une propriété privée, sont con-

sidérés comme dépendances du domaine publie. »

(C.civ. 558.)

Les biens communaux sont ceux à la propriété

ou au produit desquels les habitants d'une on plu-

sieurs communes ont un droit acquis. (C. C. 542.)

Or, les chemins vicinaux ne sont pas à la charge

de l'état, et la proprieté en était acquise aux com-

munes d'après la loi précitée de 1795. Elle leur

est donc irrévocablement conservée.

Toutefois la propriété d'un chemin vicinal peut
être contestée par l'intérêt privé surtout s'il n'a

pas été porlé sur le tableau des chemins vicinaux

dresse par l'administration; il en serait de même

après un arrêté de déclassement; parce que tant

qu'un chemin est considéré comme; vicinal par

arrêté administratif, il se trouve placé hors du

commerce aux termes de l'article 222G du Code

civil, et conséquemment il échappe à la prescrip-

tion.

L'art. 10 de la nouvelle loi le dit expressément.

« Les chemins vicinaux reconnus et maintenus

comme tels sont imprescriptibles. » Ces disposi-

tions sont d'une haute importance pour la conser-

vation du sol des chemins vicinaux.

Cependant MM. Garuier et Jourdan (Code des

chemins vicinaux) avaient pensé au contraire

qu'un chemin vicinal peut se perdre parla pres-

cription trentenaire, et pour cela ils se fondaient

sur les art. 2227, 540 et 541 du Code civil; mais

l'art. 2226 précité détruit tous leurs arguments.

D'ailleurs en l'absence même de la loi du 21 mai

J 85G nous pourrions encore invoquer en faveur

de l'imprescriplibilité, des règlements anciens qui
l'ont toujours consacrée, etentr'antres l'art. 546

de l'ordonnance de Blois ainsi conçue « Les che-

mins seront réduits a leur largeur ancienne", non-

obstant usurpations par quelque laps de temps

qu'elles puissent avoir été faites. » Ce n'est pas

ici le casd'appliquer cette règle de droit « tan-

tnm pi ceset iptvan, quantum possessum.
Mais pour cela il faut que la destination publi-

que ait été constatée dans les formes de la loi par

l'autorité compétente ce caractère lui est donc

acquis, ainsi que nous l'avons dit, par la déclara-

tion de vicinalité et tant que cette destination

dure, il échappe à la possession. On ne saurait

même se fonder sur le non-usage d'un chemin

pendant une longue suite d'années. Tantquel'au-

(orité administrative ne l'a pas supprimé, on doit

le présumer
utile aux communications des habi-

tants, et conséquemment il ne cesse de conser-

ver sa destination.

40
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Mais il en serait autrement si un ancien che-

min avait été prescrit par la possession liehte-

naire avant la déclaration de vicinalité; ducjuel

cas le propriétaire doit être indeirttilsé de la tdta-

lité du terrain, comme si jamais cechémin n'avait

existé.

Les prétentions élevées pdf les pallies iiitéres-

sées doivent alors être portées devant les triblt-

naux ordinaires seuls compéterils pour en connaî-

tre. Pendant longtemps il y eut quelque doute

sur cette compétence attribuée d'abord aux con-

seils de préfecture. Mais elle constituait une vio-

lation évidente des principes immuables d'après

lesquels la connaissance de tontes les questions

de propriété appartient aux tribunaux c'était

distraire les citoyens de leurs juges naturels

sans que l'utilité de cette exception fût prouvée

aussi là jurisprudence du Conseil d'état ne larda

pas à reconnaître son erreur. (C. d'état, H avril

1810; l(j fév. 12 déc. 481 1 etc.) De cette ma-

nière dit, M. de Cormeniii, les faits sont mieux

connus, la moralité des personnes mieux appré-

ciée et la justice plus rapidement satisfaite.

Cependant, ajoute encore le même auteur, les

conseils de préfecture peuvent accorder aux com-

munes, selon les cas, le hiaintien provisoire des

chemins dont la propriété est contestée; en effet

si la commune est en possession du chemin le

particulier qui en revendique la propriété ne pent

l'intercepter régulièrefnelit qti'ën vertu d'hh ju-

gement.

La cour de cassation devant laquelle on a essayé

de faire valoir des exceptions d'iHoompétence les

a constamment repoussées. Nous pouvoris en çi-

ter plusieurs exemptes. Ainsi

Un tribunal saiSi par nti particulier de la ques-

tion de propriété ilti terrain Sur lequel passe tih

chemin vicinal, lie peut refuser dé juger cette

question, sur le motif que le demandeur aurait

conclu en outre à être maintenu dalis la posses-

sion du terrain, et à ce que défeifses' fdssent fai-

tes à la commllrie de l'y troubler sous prétexte

d'un arrêté administratif déclarant la vicinaiite".

Si ce dernier chef de demande est mal â propos

porté devant l'autoiité judiciaire, en ce qu'il tend

à paralyser l'exccdlion d'un acte administratif

il suffit an tribunal de s'abstenir H'y statuer;

mais il y a obligation pour lui de prononcer sur la

question pélitoirè, làt|tie'le esl e<.sefilietlemerit de

la compétence des tribunaux ordinaires*. (Cass., 25

janv. 1830.)

Un juge de paix serait également compétent

pour corinaltre des actions porisessoires, alois thè-

me que le terrain litigieux serait un chemin vici-

nal car la vicinalité d'un chemin ne change rien

à la compétence des tribunaux pour connaitre

des qiiestidris de jioSsessioh ou de propriété qui

s'y rattachent. (Cass., 4 déc. 1853; C. pr., art.

25.)

Enfin les propriétaires riverains d'un chemin

vicilial qui dnt ëfirouvé quelque dommage des

travaux de réparation établis sur ce chemin par

ol dre dit maire, peuvent citer les ouvriers ou en-

trepreneurs de ces travaux devant le juge de paix

par voie'd'àction possessoire, ou en réparation de

dommages. Il n'y a pas lieu de porter l'action au

conseil de préfecture, comme au cas eu il s'agi-

rait de travaux publics dans le sens de l'article -î

de la loi du 28 pluviôse an YIII. (Cass. 17 janv.

1831 C. pr. 23.)

Cependant lorsque la vicinalilé (l'un chemin a

été déclarée, c'est au conseil de préfecture qu'il

appartient de'statuer sur les anticipations dont ce

chemin ['eut avoir été l'objet. Mais la déclaration

dé vicinalité ayant seulement pour effet de ré-

soudre les droits de propriété en un droit d'in-

demriilé, l'arrCté du conseil de préfeetnre qui a

répl llfié les anticipations, ne fait pas obstacle à ce

q'lie les questions tant de propriété que de règle-

hieilt d'ittdcmrtUé soient portées devant les tribu-

naux. (C. d'étal, 10 janv. 1827.)
Il n'y a d'exception ces règles qu'autant que

le terrain en litige provient d'une veille nationale,

auquel cas les tribunaux, n'ayant pas qualité pour

interpréter le sens équivoque des actes adminis-

tratifs, deuont renvoyer devant le conseil de

préfectui e mais le conseil se déterminera par les

termes seuls de la vente il excéderait sa compé-

tence s'il prenait pour base de sa décision des rap-

ports d'experts, un plan des lieux, ou des conve-

nances locales et personnelles. (C. d'etat 25

déc. 1SI8.)

Jugé, le 25 septembre 1 855, que c'est à l'indivi-

du (lui a usurpé le chemin vicinal, réputé tel de

temps Immémorial et non a la commune qui se

plaint de l'usurpation, que doit ètre imposée la

charge de prouver qu'il a la propriété de ce che-

min.

§ 2. Suppression des chemins vicinaux. – Droits

des anciens propriétaires.

Toutes lès lois sur cette matière ont jusqu'ici
reconnu la nécessite de supprimer en cerLairls cas

les chemins inutiles. Ainsi, nous avons déjà cité

l'art. 5 de l'arrêté du 23 messidor an V. Il porte

« que l'administration départementale désignera

ceux des chemins qui, à raison de leur utilité,

doivent être conservés, et prononcera la suppres-

sion de ceux reconnus inutiles en rendant leur

emplacement à l'agriculture.
»
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Cette suppression résulte encore de la loi du

0 ventose an XIII, et de l'article ler de la loi de

1 824, qui chargent seulement le préfet d'inscrire

au tableau des voies vicinales celles dont il aura

constaté l'utilité. Enfin, l'article 10 de cette der-

nière loi lui attribue encore plus directement le

droit de supprimer les chemins, puisqu'il ordonne

que lorsqu'il y aura lieu de rendre ou échanger

le terrain des chemins vicinaux pour une somme

moindre tjue 5001) fr. ,1e préfet soit assisté du con-

seil de préfecture et éclairé de la délibération du

conseil municipal. Dans le cas oit le prix du ter-

raiii dépasserait cette somme, nous avons déjà vu

que la vente ou échange ne pourrait avoir lieu

qu'en vertu d'une ordonnance royale, et que le

préfet est appelé seulement à donner son avis.

La conséquence de cette suppression est de

rendre le terrain sur lequel il passait, aliénable et

prescriptible comme celui des communes.

Mais alors la commune, ou celui à qui le terrain

est légalement vendu par 1a commune, peut-elle

exiger la suppression des servitudes apparentes

non encore acquises par prescription, et des ser-

vililfles discontinues que les riverains exerçaient

sur le chemin avant sa suppression? M. Pardes-

sus (Traité des Servitudes, n» 40 et 41) professe

l'aflirmative, et il s'appuie de l'autorité de Cre-

polla (Tract. 2, cap. 4, n" 40), et de Dunod (Des

Prescriptions, page 80). M. Toullier (Ut oit civil

français,
liv. 2, tit. 4, n° 474) refute l'opinion

"de M. Pardessus. Les questions rentrant dans le

domaine du contentieux j udiciaire, nous nous bor-

nons à indiquer ces sources. (V. ci-dessus ce que

nous avons dit du Déclassement, titre I.)

Droits des anciens propriétaires.

Maïs si nn motif d'utilité publique avait imposé

dans le principe à un propriétaire la nécessite de

souffrir l'établissement d'un chemin sur un ter-

raifi qui lui appartenait, et si le même motif n'en

exige pas la conservation; si le chemin est sup-

prime, la loi devait donner au propriétaire de ce

terrain la faculté d'en reprendre la propriété par

préférence a tout autre, en en payant la valeur. Il

ne serait pas tolérable que, par la suppression du

chemin, des éttangers pussent venir s'établir au

milieu de sa propriété.
•

L'ilHicle 18 porte doiic «qu'en cas de ehange-

meritde direction ou abandon d'un chemin vicinal,

en tout on en partie, les propriétaires riverains de

la partie de ce chemin qui cessera de servir de

voie de communication, pourront faire leur sou-

mission de s'en rendre acquéreurs, et d'en payer
la valeur qui seta fixée par des experts nommés

dans la forme détet minée par l'article Kl. »

Cette disposition est. d'ailleliis' Itrutéè Hé la loi

duTjuuleU855, art. (JO.

§ 3. Des Plantations qui bordent les chemins

vicinaux. – Des haies et des fossés. – Écou-

lement des eaux.

Nous avons déjà dit qu'autrefois les chemins

étaient la propriété des seigneurs et tellement

même, dit YrimXwmMe, qu'il n'était pas permis
aux propriétaires des héritages voisins d'y planter
des arbres, non plus que des liâtes vives, plus

près d'un pied et demi au moins des limites du-

dit chemin, sans la permission des seigneurs

hauts justiciers. Tous les arbres donc qui etaient

plus rapprochés leur appartenaient; mais la loi

du KS août 1790, en enlevant aux seigneurs le

droit de propriété sur les chemins, leur enleva

celui de s'approprier les arbres plantés par lès ri-

verains.

La loi du 28 août 4792 alla plus loin, et par un

esprit de réaction dont pins d'une loi de cette

époque se trouve empreinte, elle les dépouilla

complètement de la propriété de ces arbres, lors

même qu'ils justifieraient les avoir plantes; en

outre, les riverains furent réputés propriétaires

sans que cependant les seigneurs fussent admis

à aucune preuve conttaire. Il n'y eut d'exception

qu'en faveur des communes qui purent justifier
de leur propriété soit par titre, soit par posses-

sion.

Mais dans tontes ces dispositions nous ne voyons

aucun piiiïcipe qui fixe définitivement la proprié-

té des atb.es. Plus tard parut la loi dii d ventôse

an XIII, (lui commença à faire disparaître quel-

ques doutes. Néanmoins, elle ne décide rien

quant à cette proprieté; elle avertit seulement,

par son artic'e T, de ne pas planter d'arbres sur

le bord des chemins, même dans sa propriété,
sans conserver la largeur fixée par l'article précé-

dent, c'est-à-dire 6 mètres.

Nous avons dit que les chemins vicinaux ap-

partiennent aux communes; mais les arbres plan-

tés sur leurs boids sont aux propriétaires rive-

rains, excepté ceux qui se trouvent sur iés placés

des villes, bourgs ou villages qui appartiennent

alors aux communes, quand il s'agit d'arbres

plantes avant la loi du 28 août 1792, parce que

cette loi, comme celle du S aoûH79O, ne s'ap-

plique qu'aux arbres existants lors de leur pro-

mulgation. Pour ce qui regarde les plantations

postérieures à ces deux lois, on doit faire l'appli-

cation des articles G7I etC72 du Code civil, et

comme les communes sont réputées propriétaires

des chemins vicinaux, les arbres devraient leur

40.
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appartenir, sauf toutefois, aux termes de l'article

555 du Code civil, la preuve conti aire qui se fera

par témoins. (V. Garnier, nM 158, 168, 1C9,

170.)

Quoique les chemins vicinaux, et par suite les

arbres soient réputés appartenir aux communes,

cependant l'article T de la loi du 9 ventôse an

XIII, loi postérieure au Code civil, en permettant

aux propriétaires riverains de planter sur le bord

du chemin vicinal, a fdit une except ion en faveur

des propriétaires î iverains au principe établi dans

l'article 553 du Code civil, en vertu duquel toutes

planta'ions sont censées faites par le proprietaire
du sol. Évidemment, ajoute M. Jourdan, on ne

planterait pas sur le chemin si l'on croyait n'être

pas propriétaire; et le législateur a eu par là l'in-

tention d'engager les piopriéiaires riverains à

border d'arbres les chemins vicinaux; ce que les

communes ne font pas facilement, n'ayant pas un

intérêt aussi immédiat que les particuliers.

C'estainsi qu'un arrêt de la Cour royale de Pa-

ris du 2 janvier -1855 a decidé que le proprié-

taire liverain d'un chemin vicinal peut faire des

plantations sur le sol de ce chemin, pourvu qu'il

lui conserve la largeur fixée par la délimitation,

et, à défaut de delimitation, une largeur de 6

mètres les arbres ainsi plantés sont la propriété

du riverain et non de la commune.

Telle n'est pas cependant l'opinion du ministre

dans la circulaire d'octobre 1824. Il décide, en

s'appuyant sur les articles 611 et 612 du Code ci-

vil, 1° qu'on doit conserver les distances des

plantations aux alignements donnés par l'autori-

té, eu égard aux diverses espèces d'arbres; 2° que

la commune a le droit de faire arracher ceux qui
ne seraient pas aux distances requises; 5° qu'elle

a le droit de faire couper les branches et les raci-

nes qui avancent sur la voie publique, et, par con-

séquent, qu'elle a le pouvoir nécessaire pour les

elagages à ordonner là où ils ne le sont pas par

les réglements locaux.

Le propriétaire des arbres peut les élaguer sans

autorisation; il peut aussi les abattre sans la per-

mission de l'administrai ion des ponts et chaussées

mais il doit, avant l'abattage, en donner avis à

l'administratinn des eaux etforèts, aux termes de

la loi du y floréal an XI et du décret du 13 avril

1811. (Garnier, n» 172-175.) La conr de cassa-

tion a juge, le 12 novembie 1825, que ce décret

avait encore force de loi. Toutefois nous croyons

que, dans la pratique, ses dispositions sont d'une

exécution souvent difficile.

Nous remarquerons enfin que si la commune

et les riverains se disputent le droit de planter, la

commune mérite la préférence, car elle est pro-

priétaire et que s'il s'agit de décider la question,

c'est au préfet qu'il appartient d'en connaître

comme d'un acte d'administration.

Quant à la distance qu'il doit y avoir entre les

plantations faites sur le bord du chemin et le che-

min lui-même, la loi n'en prescrit aucune, puis-

qu'il suffit qu'on leur conserve leur largeur ici

donc les principes du droit commun ne seraient

pas applicables.

Des Haies.

La circulaire ministérielle de 4824 engage seu-

lement les administrateurs à appliquer le princi-

pe des articles G70 et G75, relatifs aux haies mi-

toyennes, comme offrant de suffisants moyens

d'exécution, là oit il est d'usage que les chemins

et les propriétés riveraines n'aient pas d'autres

séparations, ou seulement là où ce mode de sépa-

ration n'est pas élabli. Cet ailicle, on lésait,

porte
«

Que toute haie qui sépare des héritages

est réputée mitoyenne, à moins qu'il n'y ait qu'un

seul des héritages en élatde clôture, ou s'il n'y aa

lilie ou possession suffisante contraire.» Aussi,

plusieurs auteurs, MM. Isambert, Dalloz et Jour-

dan pensent qu'on ne peut appliquer ces disposi-

tions aux haies des voies publiques, car c'est une

grave question que celle de savoir si l'on peut

prescrire les limites d'un chemin.

Quant à la plantation des haies, les mêmes au-

teurs pensent que la loi du 9 ventose an XIII, qui

permet de planter des arbres sur la partie du che-

min excédant lès 6 mètres de largeur, ne saurait

leur être applicable. Car une haie, étant clôture

par sa destination, ne doit être établie que sur le

terrain qu'on veut renfermer, tandis que des ar-

bres n'ont pas le même but, et l'autorisation de

les planter sur le chemin peut être accordée.

En outre, les haies étant ordinairement limi-

tatives des propriétés, deviendraient des sources

de procès entre les communes et les riverains,

lorsque ceux-ci, après un certain nombre d'an-

nées, se croiraient détenteurs du terrain occupé

parce genre de clôture et voudraient faire valoir

une prescription qui n'est pas permise sur les che-

mins vicinaux.

Toutefois la circulaire précitée recommande la

plantation des haies sur le fonds des riverains

comme le mode de séparation le moins dispen-

dieux et le moins préjudiciable
à l'agriculture,

et

pareequ'il sert d'indication aux voyageurs dans la

mauvaise saison, de moyen de conservation à la

largeur, à l'alignement des chemins.

Des plantations faites à distance offrent une

partie de ces avantages; mais elles exigent plus

de terrain et sont plus dispendieuses
à d'autres
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égards, parce qu'elles ne se font ordinairement

qu'en arbres à haute tige elles peuvent être plus

nuisibles aux chemins dans les terrains maréca-

geux, dans les pays humides, à cause de l'ombra-

ge qu'elles donnent et de l'air qu'elles intercep-

tent. Il est même des cas où les simples haies à

petites plantations doivent être interdites par ces

motifs. »

Les haies peuvent être l'objet de différents ré-

glements pour la sûreté publique. Ainsi l'art. 2

du règlement de police, du 2 août 1774 défend

d'étendre du linge sur les haies placées au bord

des chemins, dans la crainte d'effrayer les che-

vaux et de causer des accidents. C'est aux maires

à rappeler ce réglement s'il y a lieu.

L'usurpation d'une haie qui dépend de la voie

publique est de la compétence des conseils de

préfecture si l'on avait occupé le sol ou seulement

tondu les arbres et de la compétence du tribunal

de police correctionnelle si on les avait arra-

chés.

Mais MM. Isambert, n° 527, et Henrion de

Pansey, Compétence des juges de paix, pensent

qu'on pourrait suspendre les poursuites, en in-

tentant l'action possessoire devant le juge de

paix.

Fossés. La loi de 183G, ni celles qui l'ont pré-

cédée ne parlent pas des fossés, leur établisse-

ment pour l'écoulement des eaux n'étant pas

obligatoire. Elle laisse donc aux communes toute

liberté, selon la nature du sol et l'importance des

communications. La circulaire de 824 observe

que si l'on envisageait seulement les chemins en

eux-mêmes, il serait désirable que tous eussent

des fossés suffisamment larges et profonds: mais,

ajoute t-elle, il faut aussi voir les dépenses qui

en résulteraient pour les communes et les rive-

rains les pertes qu'on occasionnerait à l'agricul-

ture dans les contrees où le terrain est assez pré-

cieux pour qu'on doive éviter tout saciifice non

obligé; voir les difficultés qu'on trouverait dans

le sol apprécier enfin les nécessités de ce genre
selon chaque pays et chaque communication.

Quant aux droits respectifs concernant les fos-

sés et l'obhgation de leur entretien il f.int appli-

quer le principe des articles G6G, C07, «08, G(i9

et 070 du Code civil; c'est-à-dire qu'il y aura pi é-

somptinn de mitoyenneté, s'il n'y a titre ou mar-

que du contraire. Du reste, ce que nous avons

dit sur la distance des plantations d'arbres doit

s'appliquer d'amant plus à l'établissement des

fossés.

Écoulement des eaux. C'est une matière qui

peut difficilement être réglementée par voie de

dispositions générales. Il faut donc ne jamais s'c-

carter des principes du Code civil. ( V. Eaux,

eliap. V, § 5.)

SECTION VI. – Réglement à faire par les pré-

fets.

D'après l'article 21, chaque préfet pour assu-

rer l'exécution de la loi dans son département,

doit faire un règlement qui, après avoir été com-

muniqué au conseil général, devra être approuvé

par le ministre de l'intérieur.

Cette disposition était indispensable. La loi ne

peut prévoir et prescrire d'une manière uniforme

pour toute la France, des mesures d'exécution

essentiellement variables suivant les localités, et

qui d'ailleurs appartiennent par leur nature à

l'administration.

Ce règlement facilitera l'exécution de la loi

dans tous les départements et pourra fdire dispa-

raître la plus grande partie des difficultés qu'on

a paru redouter en l'absence de mesures qui lcs

préviendraient.

Ce règlement doit fixer le maximum de la lar-

geur des chemins vicinaux; les délais nécessaires

à l'exécution de chaque mesure; les époques aux-

quelles les prestations en nature devront êlre fai-

tes le mode de leur emploi ou de leur conver-

sion en lâches. Il doit statuer en même temps sur

tout ce qui est relat f aux adjudications et à leur

forme, aux alignements,
aux autorisations de

construire le long des chemins, à l'écoulement

des eaux, aux plantations, à 1 engage, aux fos-

ses, à leur curage et à tous autres details de sur-

veillance et de conservation.

SECTION VII, § I
Attributions des

préfets.

Les préfets sont compétents pour reconnaitre et

rechercher les anciennes limites opérer la recon-

naissance légale des chemins, réviser lestlasse-

ments et les supprimer; ils sanctionnent le vole

des prestations et des cinq centimes; rendent exé-

catoires les rôles de prestation.

En cas de refus ou de négligence des commu-

nes, malgré une invitation spéciale et une mise

en demeure effectuée préalablement par airûlé

ils les imposent d'office pour la tutalité de leurs

ressouiccs (art. S L. ISôfi); font rédiger d'of-

fice les îôles de prestation et en assurent le re-

couviement. "fi

Lorsqu'un chemin intéresse plusieurs commu-

nes, les préfets désignent celles qui devront con-

courir son entretien et fixent la proportion de ce

concours ( art. (i).

Relativement aux chemins de grande commu-

nication, et bien qu'ils soient placés sous l'auto-
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rité des préfets, avec faculté pour eux d'nser îi

pouvoir qui résulte des articles 4 et 5 de la 1 A

cependant ces magistrats exécutent moins par

eux-mêmes. Ils sont plutôt agents de surveillance

et de transmission intermédiaires des localités et

du conseil général qui ordonne sur leur piopo-

sition, soit le classement, soit le déclassement.

Ils fixent les limites et la largeur des chemins,

règlent le concours des communes dans la dé-

pense de chaque ligne vicinale proposent au con-

seil général le vote des centimes spéciaux; font la

répartition du crédit applicable aux subventions,

etc. (art. 8); surveillent l'application exclusive

de ces fonds aux travaux sur les chemins vici-

naux.

Ils nomment les agents-voyers ( art. 11 ); for-

ment, contre les propriétaires
ou exploitants d'é-

tablissements industriels, la demande en indem-

nité pour les communes règlent l'abonnement

qui peut être fait avec ces propriétaires ou ex-

ploitants (art. 14); enfin sont chargés de faire

les règlements généraux pour les mesures d'exé-

cution.

§ 2. Compétence
des conseils de préfecture.

Les conseils de préfecture ne sont que des tri-

bunaux extraoulinaires et d'exception, qui ne peu-

vent connaître que des matières qui leur sont

attribuées par une loi formelle et spéciale. Or,

une seule loi défère aux conseils de préfecture la

connaissance des contraventions commises sur les

chemins vicinaux, celle du 9 ventose an XIII.

Mais ne parlant que des plantations des arbres

elle ne doit évidemment être entendue que de la

répression des conliaventions commises en plan-

tait des arbres sur le bord des chemins vicinaux,

sans leur conserver leur largeur.

D'après ces dispositions, lors donc qu'un che-

injn a éte classe au nombie des chemins vicinaux

sur un tableau approuvé par le préfet le conseil

de préfecture est compétent pour statuer sur Y an-

ticipation repiochee à un particulier, saufle ren-

voi aux tribunaux des questions de proprieté et

d'indemnité.

Il ne pourrait mênie
s'abstenir de prononcer

sur l'anticipation et tenvoyer devant les tribu-

naux. (C. d'état, n août 1828, 40 août 1829.)
Sa îurid'clion b'étend encore à la connais-

sance des
empiétements

on détériorations com-

mises sur la largeur desdits chemins; mais en ce

cas elle n'est pas légale, car aucune loi ne la

leur attribue, tandis que celle du 6 octobie 1791

déclare à ce sujet la compétence des tribunaux

correctionnels. Mais
la jurisprudence du Conseil

d'état a tranché la question dans un sens con-

traire. Aussi, les envahissements, empiétements,

plantations d'arbres, etc. qui tendent à cjianger

la largeur ou la direction du chemin que l'admi-

nistration a fixées, doivent être constatés par pro-

cès-verbaux ainsi qu'il q été d,ij. cj-clessus. Le

maire dénonce le procès-verbal au délinquant, et

si, dans la huitaine, le chemin n'a pas elé remis

dans son état primitif, le maire fera passer par la

voie du sous-préfet le procès-verbal, avec copie
de la dénonciation, au préfet, pour que celui-ci

provoque une décision auprès du conseil de pré-

fecture, dans le cas où la cause ne relève pas des

tribunaux. (Cire, min., ans XII et XIII; C. d'é-

tat, 6 dée. 1820; id. 23 avr. 1828.)

Mais en cette matière, le pouvoir du Conseil ne

consistequ'à faire cesser le delit,et n'est plus com-

pétent pour prononcer des amendes contre les

auteurs des usurpations. Ce droit n'appartient

qu'aux tribunaux. (C. d'état, 1G mai 1827, 25

janv. 4851 En matière de grande voirie au con-

traire, nous avons vu que si les conseils de pré-

fecture ne prononçaiçnt pas des peines corporelles,

ils peuvent au moins prononcer des amendes.

Il est bien important de remarqner que, pour

que le conseil de préfecture puisse connaitre des

contestations relatives aux chemins publics
on vi-

cinaux, la vicinalité ne doit pas être contestée

( C. d'état, 45 août 1821); ce qui serait en dehors

de leur compétence, même lorsque lepréfet n'a dé-

terminé d'une manière précise ni les anciennes

limites du chemin au point litigieux, ni l'empla-

cement qu'il doit occuper à l'avenir. Il y a lieu de

surseoir à statuer jusqu'à ce qu'il ait été procédé

par le prefet à cette détermination. (C. d'étal, 23

déc. 1853.)
En cas de contestation relativement à l'e.\lrac-

tion des matériaux ou à l'occupation du terrain,

l'indemnité est réglée par le conseil de préfecture

sur le rapport d'experts. (L. 21 mai 4836, 47.)

§ 3. Compétence des tribunaux civils.

Les tribunaux seuls peuvent statuer sur la pro-

prieté des chemins vicinaux nonobstant les me-

sures répressives de l'administration, à moins que

l'acquéreur ne prétende que tel chemin a été com-

pris dans
la ^ente

d'un bien national, auquel las

les conseils de piefecture seuls seraient compé-

tents.

Ils connaissent des actions en bornage intentées

par une commune contre le propriétaire riverain

d'un chemin de cette commune, encore que celle

action n'ait été introduite qu'à raison d'une «re-

tendue usurpation «le pallie de ce chemin. (Çass.,

ISnov. 1851.)
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Ils statuent encore sur toutes les questions
de

servitude et sur les indemnités dues aux proprié-

taires dépossédés pour l'ouverture d'un nouveau

chemin, le rétablissement de chemins abandon-

nés, le redressement ou
agrandissement de che-

mins existants.

§ 4. Compétence des tribunaux de police cor-

rectionnelle.

Ils connaissent de tous les délits dont la peine
excède cinq jours d'emprisonnement et (3 francs

d'amende, conformément à l'article 157 du Code

d'instruction criminelle, ce qui a lieu dans le cas

des articles 40 et 44 de la loi du 28 septembre 1 791

et art. 607, n° 2 de la loi du 5
brnmaire an IV,

et dans ceux prévus par les articles 458, 450, -H7,

iiS et 457 du Code penal.

5. Compétence des tribunaux de simple police.

Ils prononcent sur tous les faits qui tendent à

détériorer les chemins, à nuire à la circulation, à

la salubrité, à la propriété ou à la commodité du

passage, tels que dépôts, encombrements exca-

valions momentanées. Dans le cas contraire, le

tribunal correctionnel serait compétent, Les atti-

cles 472, 475, 476, 477 478, 480, 481 482, du

Code pénal prononcent également des peines dans

l'intérêt de la sûreté des chemins, mais qui n'ex-

cèdent ni 15 francs d'amende, ni cinq joins d'em-

piisonnement..

Un arrêt de la cour de cassation du 12 avril

1822 donne enfin au tribunal de simple police le

droit de prononcer la démolition d'une construc-

tion faite au préjudice des règlements. V. Tribu-

nal da police.

§ 6. Enregistrement, Procédure.

Les plans, procès-verbaux, certificats signifi-

cations, jugements contrats mai chés adjudi-

cations de travaux, quittances et autres actes

ayant pour objet exclusif la construction, l'en-

tretien et la réparation des chemins vicinaux,

sont enregistiés moyennant !e droit fixe de 4

franc.

Les actions civiles intentées par les commu-

nes ou dirigées contre elles, relativement à leurs

chemins, sont jugées comme affaires sommaires et

urgentes, conformément à l'art. 405 du Code de

procédure civile.

Consulter: Code des chemins vicinaux, par Jourdan,
1 vol. m-S°; 1S20. – Trttilé des chemins vicinaux, par
Gaimer, 1833; I vol. in-8°. iMlruction minhlcrieilc

pour l'exécution de la loi dit 21 mai i856, envoyée aux

préfets le 2< juin hr. in-4». Coclf vicinal par le comte

0'Daaiicll.coiiscjlIer-d'état, annoté par M. Vatout, dâputd;
in*, <8"6.

TITRE 11. VPIH1B UHBAIHE.

La voirie mbaine s'applique aux rues, places,

quais et promenades des villes, bourgs et villages

qui ne fout pas partie des grandes routes ou des

chemins vicinaux; d'où il suit que les rues, places

etc. qui forment la prolongation des grandes

routes appartiennent à l'état, et que celles au

contraire qui sont la prolongation des chemins

vicinaux appartiennent aux communes comme

ces chemins. (L. i 5 août 1 790, art. « C. civ. art.

538, S42). Elles sont donc, suivant les cas, régies

par les mêmes lois que celles dont nous avons

rapporté les dispositions ci-dessus en traitant des

grandes routes ou des chemins vicinaux; nous

aurons soin d'indiquer les exceptions.

§ I Classement
des rues.

A la différepçe des rentes royales ou départe-

mentales, et même des chemins vicinaux qui ne

sont réputés tels qu'après une ordonnance du

roi ou un arrêté du préfet qui les classe et les re-

connaît les rues des villes, bourgs et villages

n'ont pas besoin d'être classées et reconnues. Le

classement ne de\ ient nécessaire qu'autant que les

rues, quais on places sont une prolongation des

ditesroutes ou chemins.

§
2. Ouverture des rues.

Par qui l'ouverture doit-elle être ordonnée ?

Lorsqu'il s'agit de prolongations des routes et

chemins dont nous ayons parlé dan.s le § précé-

dent, nul doute que les nifm.es formalités, ne
soient applicables aux rues qui en foqt; partie;

mais à l'égard des autres rues on, doit s'en rappor-

ter aux prescriptions spéciales de la \m d£ 1807

qui attribuent leur ouverture au gouvernement

seul appréci,iteu,r de l'utilité publique. C'est ce

qui résulte de l'article 5,2. SJajs po,ur l'ouvçrÇnre
des rues dans les bourgs et villages où elles sont

loin d'avoir la même importance, phisi,eiir,s an-

leurs, et MM. Palloz et Garnier enlr'aulres, pen-

sent qu'il faut les assimiler aux chemjns vicinaux.

Ainsi le préfet aura le droit d'ordonner l'ouver-

ture d'une rue dans ces lieux, aux termes de

l'art. 16, § 1 clelaloi du2l maU 836, sauf toute-

fois le paiement d'une indemnité.

Anssi les, formalités à observer sont celles que la

loi daT juillet 18,35 sur l'expropriation, pour cause

d'utilité publicme q tracées.

Il n'y a d'exception c'esl-à-dire qu'il n'y au-

rait lieu d'accorder une indemnile au proprié-
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taire dépossédé soit pour l'ouverture d'une nou-

velle rue, soit pour l'élargissement d'une rue pré-

existante, que si cette obligation 1 ui avait été imposée
dans un acte de vente de biens nationaux. Dans ce

cas d'ailleurs ce serait au conseil de préfecture à

donner son avis sur les clauses de l'acte et à l'in-

terpréter. (C. d'état, 28 décembre 1 825.)

§ o. Alignement,

Toute espèce d'alignement suppose un plan. II

faut donc distinguer le plan général de l'aligne-
ment d'un ville, et l'application de ce plan à cha-

que point particulier de la voie publique.
Le plan général ne peut être déterminé que par

l'autorité royale; et l'application particulière ap-

partient à l'autorité municipale. (Géraudo.)

La confection de ces plans a été ordonnée par la

loi du -16 septembre 1807 dont l'article 32 poite

« que dans les villes, les alignements pour l'ou-

verture de nouvelles rues, pour l'élargissement

des anciennes qui ne font pas partie d'une grande

route ou pour tout autre objet d'utilité publique

seront donnés far les maires confoimément aux

plans dont les projets auront été adressés aux pré-
fets, transmis avec leur avis au ministre de l'in-

térieur et arrêtés en Conseil. d'état; enfin, qu'en cas

de réclamations de tiers
intéressés, il sera de

même statué en Conseil d'état sur le rapport du

ministre de l'intérieur.
Les préfets pi oposent ces plans d'après les avis

des conseils municipaux.

Une circulaire ministérielle du 25 janvier 1830

appelle l'attention des préfets sur la nécessité

d'inviter de la manière la plus pressante les ad-

ministrations municipales àsaiisfaireà l'obligation

imposée par la loi de 1 807 de faire dresser et

approuver les plans généraux des -villes. Cette

mesure qui, seule, en effet, assure quelque fixité
aux alignements, est une garantie indispensable

pour les propriétaires et pour les villes elles-mè-

mes qui autrement se trouvent souvent exposées

à revenir sur des alignements mal étudies, et

qui perdent ainsi le fiuit des dépenses qu'ellesont

pu faire pour des acquisitions devenues inutiles.

Elle est même regardée comme obligatoire, et par

plusieurs avis récents le comité de l'intérieur a

repoussé les acquisitions ou cessions d'immeubles

projetées par les villes dans le but du pei cement

des rues nouvelles, ou de rectifications d'aligne-

ments jusqu'à ce que les administrations muni-

cipales eussent justifié de l'approbation régulière

des plans, soit généraux, soit partiels.

Lorsque les plans sont approuvés, les construc-

tions à faire sur les alignements fixés ne peuvent

être entreprises, dans les rues anciennes, que

quand les propriétaires font abattre leurs maisons

oubienysont contraints à raison de la vétusté

des bâtiments, et dans les rues nouvelles, quelors-

que les villes ont les moyens d'acquérir les terrains

sur lesquels ces rues doivent être ouveiles. (D. 27

juillet 1808, art. 2.)

Aussi dès l'instant que des terrains ont été com-

pris daus un pljn d'alignement, ces terrains sont

frappés d'une servitude qui ne permet plus d'y

élever sans autorisation des constructions, en at-

tendant qu'ils fassent effectivement partie de la

voie publique et celui qui en éléverait ne saurait

être excusé, ne fut-ce même qu'un hangar. (Cass.

S juillet1855 id. 9 juin 1850.)

Tout ce que peut prétendre le propriétaire

privé de tous les droits utiles, et reste soumis à

toutes les charges de la propriété se réduit à

recevoir quand il phiît à l'administration l'in-

demnité due à raison du terrain enlevé. (C. Or-

leans, 11 juillet 1855.)

La nécessité d'un alignement qui touche à la

sûreté et à la salubiité publique, de même qu'à

l'embellissement des cités, a été de tout temps

reconnue en France, et les lois nouvelles de 1789,

1700 et 1701 n'ont fait que confirmer entre

autres les dispositions de l'édit de décembre 1 607.

Il défend « tant pour Paris que pour les autres

villes du royaume, de faire aucun édifice, pan de

mur, jambe étrière, encoignure, caves, ni travail

fermé, coude en saillie, sièges, barrièies, contre-

fenêtres, huis de caves, bornes, pas, marches,

montoirs à cheval, auvents, enseignes, établis,

cages de menuiserie, châssis à verre et autres

avances sur ladite voirie sans le congé ou ali-

gnementdn grand voyer et de ses commis, sous

peine de démolition et de condamnation à telle

amende que de droit.

Aujourd'hui le principe est le même, seule-

ment l'autorité du prand voyer ou de ses commis

est remplacée par celle des maires. En cette ma-

tière leurs arrêtes ne peuvent Cire déférés qu'au

préfet. Le conseil de préfecture ne serait pas com-

pétent. (C. d'état, 12 av. 1852.)

Cependant lorsque l'alignement donné par le

maire embrasse plusieurs maisons contigués et

qu'il en résulte un avancement sur la voie publi-

que, ni le préfet ni même le ministre de l'inté-

rieur ne peuvent statuer sur les oppositions à cet

alignement et confirmer l'autorisation donnée à

un propriétaire de bâtir sur cet alignement.

C'est le cas de faire exécuter un plan, soit gé-

néral, soit partiel, et d'en soumettre l'homolo-

gation, ainsi que l'examen des contestations au



vol VOl

conseil d'état, statuant administialivement sur

le rapport du ministre de l'intérieur, conformé-

ment à l'art. 5 de la loi du 16 septembre 1807.

(C. d'état, 2G juill. 185*.)

Il est important d'observer que l'autorisation

verbale du maire ne peut suppléer à l'autorisation

écrite qu'exige la loi. (Éditde1607, art. 4 Cass.

20oct. 1855; S. 56, 1.25S. )

S'il n'existait pas encore de plan, les parties
ne seraient pas dispensées, pour cela de deman-

der l'alignement au maire, qui s'assurerait aux

termes de l'édit de 1607, qu'elles n'empiètent pas

sur les anciennes limites. (Garnier, p. 506.)

Dans les places de (jueirc d'après l'art. 75 du

décret du 24 décembre 1811, l'autorité civile doit

concerter avec l'autorité militaire les nouveaux

plans d'alignement, 1" des rues qui servent de

communication directe avec la place d'armes les

bâtiments ou établissements militaires et la rue

du rempart; 2° des rues, carrefours et places qui

environnent les bâtiments ou établissements mi-

litaires, on qui sont consacrés par le temps et

l'usage aux exercices et rassemblements des

troupes.

D'après l'art. 50 de l'ordonnance du der août

1821, sur les servitudes militaires, les proprié-

taires des bâtiments et clôtures situes dans les

limites de la rue du rempart ou des zones de ser-

vitudes, ne peuvent les réparer qu'après décla-

ration et cei tificat constatant que les constructions

ou réparations ne sont dans aucun cas de prohi-

bition prévu par les lois des 10
septembre 1791,

17 juillet 1819.

La conséquence est que les propriétaires des

maisons et terrains qui bordent la rue du rempart

doivent demander l'alignement à l'autorité civile,

sous les rapports de la vuiiie urbaine, et à l'au-

toiité militaire, en ce qui touche les servitudes

défensives. Or, ces deux autorités doivent tou-

jours se concerter à cet égard comme sur tous

les objets où il s'agit de concilier les intérêts de

la défense et de la propriété.

§ 4. Contraventions à l'alignement. Compétence.

Celui qui fait une construction sans avoir ob-

tenu un alignement, ou qui ne s'e,t pas conformé

à l'alignement qui lui a été donné doit être con-

damné, en outre de la démolition, à une amende

de à S fr., peine portée par le Code pénal contre

ceux qui négligent ou refusent d'exécuter les ré-

glements de petite voirie. Ce serait à tort qu'on

voudrait appliquer l'amende de 20 fr. prononcée
par l'édit de 1607, et saisir de cette, contravention

le tiibunal de police correctionnelle. Le tiibunal

de simple police est seul compétent pour pronon-

cer l'une et l'autre condamnation. (Cass.,1
1 juin

1SI8 29 déc. 1820, 22 mars, 12 avr. 1822.)

Nous avons vu que l'autorisation du pouvoir

compétent, pour elever des constructions, ou

même pour faire des réparations à des bâtiments

qui louchent la voie publique, est obligatoire pour

tous, et que le défaut de s'y conformer est punis-
sable en tous cas. La cour de cassation par arrêt

du 1er février 1855 a déclaré en outre que cette

obligation était de droit public en France, alors

même qu'il n'existerait pasde règlement de police

prohibitif.

Il en résulte donc, à fortiori, que le fait d'avoir,

contrairement à un réglement de police, apporté

un changement aux murs de façade d'une maison

donnant sur la voie publique, ne peut être excuse

sous prétexte que les travaux an lieu de conforter

le mur, tendraient au contraire à en diminuer la

solidité (Cass., 16 nov. 1852). Dans ce cas, le

tribunal dé police ne peut donc se dispenser d'or-

donner la démolition des travaux, alors même

qu'on alléguerait qu'il n'existe pas de plan arrêté.

(Cass.,10oct. 1852.)

En effet, la réparation du dommage ne peut

exister que par la démolition de cette construc-

tion. En principe général, suivant un arrêt de la

Cour de cassation du 12 avril 1822, les maires

doivent dresser procès-verbal des infractions à

leurs réglements sur la voirie urbaine, et faire

sommation au contrevenant de s'y conformer,

en détruisant ou changeant les constructions qui

ont été faites au mépris de ces réglements: en

cas de négligence ou de refus d'exéculer cette

sommation, contre laquelle il n'y aurait pas eu

ivcuurs par les voies légales, il doit êlie poursuivi

devant les tribunaux de police, qui, en pionon-

çant la peine, doivent ordonner la réparation de

la contravention, et par conséquent Ja démoli-

tion, la destruction, ou l'enlèvement de ce qui l'a

causée.

Indépendamment
des constructions neuves,

on doit remarquer que les travaux confurlatifs

aux anciens bâtiments compris dans l'alignement,

constituent une contravention. C'est une seivi-

tude imposée par les lois de voirie mais qui ne

s'appliijue qu'aux murs de fdce, et non aux tra-

vaux faits dans l'intérieur des maisons. (C. d'état,

12 déc. 1S54.)

Jugé par la Cour de cassation, le 1 8 septembi e

1854, que, lorsque dans une localité où il est dé-

fendu, parordonnance royale approbalive du plan

d'alignement, de faire aucuns travaux d'entretien

ou deconservation, sans permission du maire,



VOI VUI

il a été fait des travaux par un habitant, sans

qu'il se soit muni de la permission exigée, s'il

arrive qu'un arrêté du maire, qualifiant ces tra-

vauj de conforlatifs, ordonne qu'ils seront démolis

dans un certain delai, après la sommation qui

sera faite au contrevenant, le refus d'obtempérer
à cette sommation constitue la conlravenjion

prescrite par l'art. n° 13 Code pénal, et il

y a violation faut de cet article, que des règles
de compétence, de la pat t d'un tribunal qui. avant

f<jire droit, et sur la prétention du prévenu que
les travaux ne sont ni d'entielien ni confortatifs,

mais de simple embellissement, ordonne qu'ils

seront vérifiés par experts pour statuer
ensuite

ce

qu'il appartiendra.

(V. Grande voirie chap. 1 er §§ 6 7, 8 et 9,

relatifs à l'alignement, l'avancement, l'indemnité

et aux contraventions en matière d'alignement, sur

les rues qui font partie des grandes routes; on y

trouvera des principes analogues. )

Quelquefois
les alignements fournis

par
l'au-

torité peuvent donner lieu à des contestations

entre particuliers, à l'occasion d'une rectification

à opérer dans une partie du plan; mais en ce cas

il doit y être statué par le roi, en son conseil, sur

le rapport du ministre de l'intérieur.

Un tribunal empiéterait alors sur les droits de

l'autorité administrative, en ordonnant, sur la

demande de l'un d'eux, la démolition de con-

structions faites dans les limites d'un alignement

donné par l'administration. Ils doivent donc sur-

seoir à statuer sur les dommages-intérêts réclamés

contre le propriétaire qui a fait les constructions

jusqu'à ce que le Conseil d'état ait statué sur le

pourvoi relatif à l'alignement. (C. d'état, 2ifév.

182')

Le tribunal de police doit encore surseoir à

statuer au fond lorsque sur les poursuites dil igées

contre un individu pour contravention à un ali-

gnement prescritlpar l'autorité municipale, le pré-

venu soutient s'être conformé à cet alignement

c'est là une question préjudicielle que le tribunal

ne peut décider. Il renvoie donc sa solution de-

vant l'autorité supérieure en fixant au prévenu un

délai, dans lequel il est tenu de rapporter la dé-

cision administrative. (Cass., C oct. 1852.)

§ 5. Xargeur des rues.

Aucune loi ne fixe ni ne détermine la largeur

que les rues et places des villes doivent avoir. Il

n'appartient pas au préfet d'en ordonner l'ouver-

ture, ni d'en régler la largeur comme pour les

chemins vicinaux. Il résulte de différentes dh-po-

sitions de la loi du 10 septembre 1807 que ce pou-

i r est conféré au gouvernement, sonmis à l'ob-

servation de plusieurs formalités prescrites par la

même loi, et qu'il n'y a d'autres limjtes à son exer-

cice que les besoin* de l'utilité publique dont le

gouvernement est le juge souverain.

Les rues et les places peuvent donc avoir la lar-

geur commandée pa.f cette utilité qui doit varier

à l'infini, ainsi que cette largeur elle-même, y.

les art. 50, 32, Si et 52 de ladite loi. (Garnier.)

§ 6. Solidité des constructions. 3)émolitîons.

Outie la démolition des constructions faites en

contravention aux règles d.e l'alignement qui doit

être ordonnée par le tribunal de police, les auto-

rités municipale etaiimjnis>|ra.tivepeuvenlfaire dé

molir pour cause de sûreté publique et d'intérêt

général, des édifices qui sont une propriété par-

ticulière, lorsqu'ils sont reconnus en état de dé-

giadalion et de vétusté par deux experts nommés,

l'un
par

le propriétaire et l'autre par l'adminis-

tration, et lors même que l'expert du propriétaire

est d'avis qu'il y a possibilité de les conserver à

l'aide des réparations proposées dans ce cas il n'y a

pas lieu à indemnité; seulement les frais de démo-

lition ne sont pas à la charge du propriétaire. (C.

d'état; 2Î mars 1820.)

Le recours est ouvert en ce cas devant l'autorité

supérieure, à moins qu'il n'y ait urgence constatée.

Un arrêt de la Cour de cassation du 42 avril

1822, pose en principe que cette attribution du

pouvoir municipal dans l'espèce, ne modifie d'au-

cune manière celle des tribunaux de police, rela-

tivement aux anticipations ou bien aux formes ou

modes de constructions qui ont été entreprises

contre les règles fixées dans les arrêtés de l'admi-

nistration municipale. (V. Compétence des tribu-

naux de police, illfvà, § 14.)

Il faut encore remarquer que tant qu'il n'y a

pas péril en la demeure, et que l'exécution de l'ar-

rêté attaqué canserait au rcclamant un dommage

consideiable si par suite de la décision definith e

l'arrête n'était pas confnmé, il y a lieu de surseoir.

(C. d'état, 11 août 1855.)

Enfin, pour qu'il soit permis de faire démolir

l'édifice d'un propriétaire pour cause d'utilité pu-

blique ou de dangers publics, il ne suffit pas que

les dangers soient possibles ou probables en l'état,

il faut encore que ces dangeis ne puissent pas être

prévenus autrement que par la démolition. (C.

d'état, 15 mai 18^5.)
La solidité des maisons, tellement importante

pour la sûreté publique, peut encore dépendre du

plus ou moins d'élévation qui est donnée aux bâ-

timents aucune loi ni ordonnance ne prescrit
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cette hauteur pour les villes du royaume; il y a

donc lieu de s'en référer à ce que les lettres-pa-
tentes de 1785 ont détermine pour les rues de

Paris. (V. ci. après, cliap. 5 )

L'autorité municipale doitveiller à leur observa-

tion en les rappelant par des règlements elle a

le même droit d'ordonner la démolition de l'excë

dant.

Le particulier qui, sommé par l'autorité muni-

cipale de démolir sa maison menaçant ruine, ou

un mur extérieur
se refuse à la démolir ou n'en

démolit qu'une partie, doit être condamné à la

peine portée par l'ai t. 411 n° 5 du Code pénal

si depuis l'arrêté, il est mort ou tombé en faillite,

ses héritiers ou syndics de la faillite ne doivent pas

moins exécuter la démolition.

7. Propriété des rues.

Les principes en cette matière sont les mêmes

que ceux dont nous a>ous parlé en trailant des

grandes routes et des chemins vicinaux, suivant

que les rues, quais on piaces ensont la prolon-

gation dans le premier cas elles appartiennent à

l'état, (C. civ. ,558), et dans le second cas aux com-

munes (C. civ., 542), dès lors elles sont impres-

criptibles. (V. Ci-deSsilS, Grande voire, sect. 1rc,

§ 5, et Petite voirie: des chemins vicinaux sect.

V, §1.)

Nousremarqueronscependantqu'unerue,encore

qu'elle soit à ce titre hors du commerce et par suite

imprescriptible, peut néanmoins être acquise ou

asservie par prescription si les faits possessoires

sont tels qu'ils aient néces.caiiement fait perdre à

la rue sa destination première et son caractère

primitif. (C. civ., 2226.) (C. Montpellier, 21 déc.

4827.)

Enfin, l'autorité administrative qui, en autori-

sant des travaux par mesure de police, qualilie un

terrain de rue, ne préjuge rien our la question de

savoir si ce terrain est léellement une rue ou une

propriété privée. Un tel ai-iêle ne fait pas obstacle

à ce qu'un tribunal statue sur ce point, s'il se

trouve litigieuxdans une contestation civile. (Cass.,

17 avril 1823; S. 24, et 42.)r

§ 8. Des arbres qui bordent les rues.

la loi du 15 août 1790 établit que, par suite de

l'abolition du régime féodal et des justices seigneu-

riales, personne ne pourra prétendre, à l'un ou

l'autre de ces titres aucun dioil'de propriété ni de

voirie sur les chemins publics, rues et places des

villages, bourgsouvilles; et que le droit de planter

des arbres ou
des'approprier[ceux (lui étaient crus

sur les chemins publics, rues et places desdits

lieux où il était attribué aux ci-devant seigneurs,

est aboli. Statuaut ensuite sur la propriété des

arbres antérieurement plantés elle la conserve

aux seigneurs qui ont effectué les plantations sous

la garantie des lois alors existantes, sauf le cas où

les particuliers et les communes prouveraient les

avoir faites et la faculté qu'ils ont de les racheter.
Biais le 28 août 1702, parut une loi qui, au mé-

pris des principes, priva les seigneurs de leur pro-

pi iété et de l'indemnité qui leur était due.

'L'article 15 porte: que tous les arbres actuel-

lement existants sur les places des villes bourgs

et villages sont censés appartenir aux commu-

nautés, sans préjudice des droits qne des particu-

liers non seigneurs pourraient y avoir acquis par

titre ou possession. Il faut remarquer qu'il ne s'agit

ici que des arbres plantés sur les places, tandis que
l'article 1-5 de la même loi porte que les arbres

actuellement existants snr lesrues des\ illes,bourgs

et villages sont censés appartenir aux riverains, à

moins que les communes ne justifient en avoir

acquis la propriété par titre ou possession.
»

Telle est la législation sur cette matière, elle

est la même que celle qui régit la plantation et la

propriété des arbres sïir les chemins vicinaux,

avec cette seule différence relative aux arhresdes

places. (V. SUprà Chemins vicinaux, sect V, § 5-)

9. Entretien des rues Pavage.

La loi du il fiimaire an VII distingue pour

l'entretien des rues et places publiques, bourgs

ou villes, celles qui sont la piolongation des

grandes routes, de celles qui ne le sont pas.

Les premières, comme nous l'avons déjà vu

étant la propriété de l'état sont à la charge de

l'administration des ponts-et-chanssées; les autres

étant au contraire la propriété des communes, sont

à leur charge.

Les dépenses qu'occasionnent l'établissement et

l'entretien de ces rues et places sont exécutées à

l'aidede prestations en nature lorsqu'elles ne sont

pas pavées; mais il en est autrement lorsque les

rues ou places publiques sont pavées ou destinées

à l'être.

Dans ce cas, comme avantla révolution, l'usage

était de mettre à la charge des propriétaires (ive-

rains les frais de piemier établissement et. d'en-

tretien du pavé. On a demandé si la loi du 11 fri-

maire an VII avait entendu abolir cet usage et

mettre cette dépense à la charge des revenus com-

munaux. Le Conseil d'état, consulté par le ministre

de l'intérieur sur cette question, a été d'avis:

« Que la loi de l'an VII, en distinguant la partie

du pavé des villes à la charge de l'état, de celle à
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la charge des villes n'a pas entendu régler de

quelle manière cette dépense serait acquittée dans

chaque ville, et qu'on doit continuer de suivre à

ce sujet, l'usage établi pour chaque localité, jus-
qu'à ce qu'il ait été statué par un règlement gé-

néral, sur cette partie de la police publique. n
« En

conséquence, que dans les villes oit les

revenus ordinaires ne suffisent pas à l'établisse-

ment, à la restauration ou à l'entretien du pavé,
les préfets peuvent en autoriser la dépense à la

charge des
propriétaires, ainsi qu'il s'est pratiqué

avant la loi du 11 frimaire, an VII. »

En vertu de ce document ayant force de loi,
les taxes du pavage sont régléesadmimstralivement t

d'une manière
analogue à la législation qui régit

l'ent.'stien et le curage des ruisseaux, ainsi qu'on l'a

vu en s.-n lieu. (V.Eaux.) Ces taxes se distinguent

essentiellement de l'impôt, en ce que n'étant

qu'une sorte de servitude attachée aux maisons ri-

veraines, elles ne portent et ne doivent équitable-

ment porter que sur les propriétaires qui profitent
du pavage; tandis qu'au contraire, le caractère

part'cnlier de l'impôt, c'est d'être nécessité par
un intérêt général et de peser par conséquent sur

tous les citoyens indistinctement, au prorata de

leurs facultés. (Cotelle.)

Il faut
remarquer en outre que l'avis du Con-

seil d'état sus-date, porte «Dans les villes au-

dessus de 10,000 âmes, les travaux et dépenses

nécessaires à l'entretien et au pavage des rues

seront déterminés par les réglements d'adminis-

tration publique.

« Quant aux dépenses relatives à la confection

et réparation des rues dans les petites communes
le prefet est habile à les autoriser. »

Mais le préfet ne doit-il autoriser les dépenses

du pavage qu'après la délibérai ion du conseil mu-

nicipal, et 1 avis du maire suffit ait-il? Les auteurs

sont
partagés sur cette question.

Certes, il serait plus régulier que l'arrêté du

prefet fût toujours précéde de 1 avis du conseil

iiiunicipal cependant nous trouvons un arrêt du

Conseil d'état du 17 mai 1815 qui donue au pré-

fet le droit de rendre exécutoire le rôle de repar-

tition réglé par le maire, et décide qu'il prononce

dans ce cas dans les limites de sa compétence.

MM. Cormenin et Dalloz soutiennent l'opinion
contraire; autrement, dit le premier, les maiies

par un avis occulte et un rôle de répartition qu'ils
rendraient exécutoire en surprenant la religion du

prcïet,on môme de concert avec lui, livi-eraient les

habilantssans défense à l'injiisiiceetà l'arbitraire.

Dans cette matière comme dans toute auli e,lors-

qu'un préfet a prononcé sur le pavage d'une rue,

le proprietaire qui se croit léie doit porter sa ré-

clamation devant le ministre avant de se pour-

voir au Conseil d'état comme si, par exemp'e,

l'arrêté attaqué obligeait les riverains à contribuer

aux frais- occasionnés par le premier relevé à bout

du pavé d'une rue, lorsque l'administration a,

par des tranchées on des travaux quelconques dé-

térioré le pavage et changé l'état du pavé car, en

ce cas, les riverains doivent être déchargés desdits
frais. (C. d'état, 10 mai 1815.)

§ 10. Suppression des rues.

La sûreté ou la salubrité publique peuvent en

certains cas nécessiter la suppression d'une rue

dans ce cas, les formalités à remplir sont les

mêmes que pour l'ouverture et il importe que les

riverains soient avertis par une enquête de com-

modo et incommoda, afin que les propriétaires

puissent présenter leurs réclamations.

Lorsque le plan d'une ville a été arrêté par le

roi en Conseil d'état, la suppression d'une de ses

rues ne peut être prononcée que par une ordon-

nance ou règlement d'admininistration publique.

Quant aux rues des bourgs et villages, on doit

en pareil cas leur appliquer ce que nous avons dit

sur la suppression des chemins vicinaux. (V. Pe-

tite voirie, chemins vicinaux seCt V, § 2.)

En cas de suppression, une indemnité est due

aux propriétaires qui par là se trouvent privés de

leur dioit de vue ou du passage sur la rue; cela

résulte des articles 557, 558 et 545 du Code civil,

dont nous voyons que la cour de Bourges, par
arrêt du 6 avril 1829 (S. 29, 2 et 265), a fait l'ap-

plication dans une espèce analogue. En outre,

quoique plusieurs auteurs aient paru vouloir sou-

tenir l'opinion contraire nous pensons, avec

MM. (sambert et Davenne, que ce serait s'écai ter

de l'espritde la loi du 1 G septembre 1 807. L'article

50 exige une somme pioportionnelle à la plus

value de ce dont les héritages out augmenté de

valeur par l'ouverture d'une rue on d'une place.

Il est donc juste qne la commune indemnise de la

moins value qui résulte de la suppression.

§11.
Police des rues et places publiques, Caves,

Numérotage des maisons.

La police des rues et places publiques, qui ap-

partenait
autrefois aux seigneurs hauts justiciers

a été conférée par la nouvelle législation aux

maires sous la surveillance des préfets et sous-

préfets.

A ce sujet, la loi du 14 décembre 1789, art.' 50,

porte Les fonctions propres
au pouvoir muni-

cipal, sont: de faire jouir les habitants des avan-

tages d'une bonne police,
notamment de la pro-
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preté, de la salubrité de la sûreté et de la tran-

quillité dans les rues, lieux et édifices publics., de

diriger et de faire exécuter les travaux publics qui

sont à la charge de la commune, et réglés par le

conseil municipal.

L'année suivante, la loi du 2-î août 1700, tit. II,

art. 5, spécifiant les attributions des corps muni-

cipaux, énonce ainsi les objets de police confiés à

leur autorité:

« 4 Tout ce qui intéresse la sûreté et la com-

modité du passage dans les rues, quais, places et

voies publiques, ce qui comprend le nettoiement,

l'illumination, l'enlèvement des encombrements

la démolition ou la réparation des bâtiments me-

naçant ruine l'interdiction de rien exposer aux

fenêtres ou autres parties des bâtiments qui puisse
nuire par sa chute, et celle de ne rien jeter qui

puisse blesser ou endommager les passants, ou

causer des exba!aisons nuisibles

» 2" Le maintien du bon ordre dans les lieux

publics, »

En outre, il faut remarquer que la loi du 22

juillet 4791, sur l'organisation d'une police muni-

cipale et correctionnelle confirme les anciennes

ordonnances sur la voirie, et donne aux corps mu-

cipaux par ses articles 29 et A6 le droit de les pu-

blier de nouveau, et de faire des réglements pour

leur exécution, sauf, toutefois, l'approbation de

l'administration du département (aujourd'hui du

préfet). (V. Règlements municipaux: on y trou-

vera les règles détaillées sur cette matière.)

C'est ainsi que la jurisprudence consacre chaque

jour des arrêtés pris par les maires qui, anx

termes de l'ordonnance de 1007, défendent aux

propriétaires, locataires, entrepreneurs et autres,

d'établir ni de faire établir aucun objet en saillie,

tel que balcons, bancs de pierre ou de bois, esca-

liers, marches on seuils de porte, enseignes, sans

en avoir obtenu la permission. (C. d'état', 9 juin
1824,24 dec. 1825 et 4!) juin 4833.)

Il en est de même des caves un édit de décem-

bre 4C07 et l'ordonnance des trésoriers de France,

du 4 septembre 1778, défend, sous peine de trois

cents livres d'amende, de creuser aucune cave

sous les rues voies, places publiques et grands

chemins.

Toutefois, un arrêt du conseil, du 5 août 168S,

tolère en cas de solidité constatée les caves ou

portions de caves qui se trouveraient sous les rues

par suite du reculement des façades de bâtiments.

(Taibé de Y.)

Le numérotage des maisons rentre encore dans

la police des rues; lorsque cette opération est re-

connue nécessaire elle est exécutée a l'huile et

a lieu pour la première fois aux frais de la com-

mnne; ensuite l'entretien est à la charge des pro-

priétaires ils peuvent en conséquence le faire exé-

cuter comme bon leur semble, en se conformant

toutefois aux réglements locaux sur la couleur du

chiffre et la hauteur du placement. (D. 4SpIuv.
an XIII, art. 9 et -H; 0. 23avril 4825.)

Le principe que tous les habitants d'une com-

mune peuvent intenter, ut siixjuli toutes les ac-

tions relatives à la propriété d'un bien communal,

sur lequel ils ont un droit individuel, ne s'applique

qu'au cas où ce bien n'est pas contesté.

Ainsi, lorsqu'une contestation s'est élevée entre

une commune et un tiers sur la propriété d'une

place publique et qne l'instance est poursuivie

devant les tribunaux, le maire seul a qualité pour

défendre la commune. (Ca^s. ISjuill. 1828; D.,

29, 2 et 45.)

§ IQ. Attributions du roi, administre et du préfet.

Le roi arrête en son conseil le plan d'alignement
des villes autorise et règle l'ouverture et la lar-

geur des nouvelles rues (L. 16 sept. 1807, art. 52,

et C. d'état, 4 juin 1825), sur la proposition dn

ministre de l'intérieur; en outre celui-ci approuve

les arrêtés des préfets ou les [annulesur le recours

des parties.

Les préfets sont appelés le plus souvent à don-

ner leur avis sur l'utilité et la convenance des

projets dressés par les maires pour l'embellisse-

ment, la salubrité ou l'agrandissement des places

dans les villes. (C. d'état, 7 av. 1824.)

Ils classent et reconnaissent les rues des bourgs

et villages qui forment la prolongation des che-

mins vicinaux; ordonnent l'ouverture des rues

dans lesdits lieux sauf indemnité réglée comme

il est dit suprd. Ils émettent leur avis sur les

plans proposes par les maires et proposent à l'ap-

probation du gouvernement l'alignement des rues

qui dans les villes ou villages, servent Tîe gran-

des routes (C. d'etat, 15 avril 4809, 48 juillet

4821), suspendent ou interdisent les constructions

soit dangereuses pour la sûreté publique, soit gê-

nantes pour les propriétaires voisins soit contrai-

res aux règles de l'art, soit anticipées sur l'aligne-

ment, par appel des arrêtes des maires rendus à

ce sujet.

§ 13. Compétence des conseils de préfecture.

En matière de voirie urbaine nous avons eu

l'occasion de prouver da::s les § précédents que la

compétence administrative est très-bornée. Les

conseils de préfecture ne sont compétents que

pour assister le préfet dans la répartition entre

les propriélaires intéressés des dépenses occasion-
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nées par le pavage des rues dans iès yiiles au des-

sus de 10,000 âmes. (V. ci-desSÙS Entretien des

rues.)

§ 14. Compétence des tribunàux.

Les tribunaux civils, de police et de police cor-

rectionnelle se partagent la coinpélencé des dif-

férentes questions contraventions ou délits aux-

quels donnent lieu les chemins vicinaux, ou qui

peuvent être commis sur leur emplacement.

Ainsi les tribunaux civils connaissent de toutes

les contestations relatives à la propriété, auxscrvi- i-

tndes et indemnités, et spécialement à la propriété

des passages dans les villes, ou des rues et places, et

même à la servitude de passage réclamée par un

maire au profit de sa commune, i travers la mai-

son d'un particulier. Dans ce cas il ne suffit pas
d'avoir intérêt au passage sur la rue pour avoir

qualité aux fins d'intenter une action une telle

action ne serait recevable qu'autant que l'on pré-
tendrait à une servitude particulière hors de là

la commune est seule recevable pour intenter

une aciionà cet égard. (Cass., 41 juilHS2G.)

Ils connaissent encore des demandes en clom-

mages-intérêls formées par des tiers contre le

propriétaire d'une maison qu'ils prétendent con-

struilehors l'alignement. (C. d'état, 24 fev. 1825.)

Ce que nous avons dit de la compétence des

tribunaux de police correctionnelle en trailant

des chemins vicinaux s'applique aux cas où les

rues des bourgs et villages en seraient la conti-

nuation, et où des delits auraient été commis à

l'occasion des arbres plantés sur leurs bords,
même dans Ics villes.

A la différence des délits de grande voirie qui,
d'après la loi du 29 floréal an X, sont portés de-

vant les conseils de préfecture les délits de voi-

rie urbaine sont dans les attributions des tribu-

naux de simple police. Nous l'avons déjà démon-

tré ci dessus à l'occasion des contraventions à

l'alignement. (Vid. svprà §5.)

Ils connaissent donc de toutes les anticipations

sur la voie publique dans les rues et places qui ne

font pas partie des routes royales et départemen-

tales.

Ils appliquent aux contraventions commises

aux réglements de police municipale dont nous

avons également parlé ci-dessus, les articles 47 1

472, 474,475, 470, 477, 478 et suivants, duu
Code penal.

Quant aux dégradations comnisés sur la voie

publique, aucune loi ne fixe la juridiction qui doit

en connaître; mais MM. Merlin et Garnier pen-
sent qu'en pareilles circonstances, le maire peut

prendre
un arrêté pour ordonner la repatation

de là dégradation, èt qu'à défaut par je contreve-

nant d'y satisfaire
il pourra être traduit en sim-

ple police et condamné aux peines portées par

l'art. Ira du Code pénal.

Chapitre in. – VOIRIE uiibaike DE fakis.

Là capitale a toujours été par son importance

placée sous un régime exceptionnel.

Les règles qui fixent la police de ses rues et pla-

ces participent à la fois delà grande et de la pe-

tite voirie

De la grande voirie, pour tout ce qui concerne

la dilection, la largeur des rues et l'alignement.

De la petite voirie sous un double rapport

I" En ce que le sol des places, rues et ptome-

nades publiques est une
propriété municipale;

2° En ce que les règles de la voirie urbaine re-

latives à la propriété à la salubrité à la sûreté,

à la commodité de la voie publique y sont appli-

quées.

SECTION Ire De la grande voirie à Paris.

Paris étant le point central auquel aboutissent

les routes principales, ses rues en sont considé-

rées comme le prolongement, et tontes appartien-

nent à la grande vohie. Cela résulte formelle-

ment d'un
decret,

du 27 octobre 1808 qui règle

en conséquence le tarif des droits à percevoir

pour ies saillies. C'est par ce motif qu'il a été dé-

cidé

•I" Que le prix des maisons qui étaient bâties

sur l'emplacement des quais n'est pas à la charge

de la ville, mais de l'état
2° Que toutes les contraventions aux lois et rè-

glements sur les constructions y sont, comme

matières de grande voirie soumises au conseil de

préfecture. (C. d'état, 1 avril 4809 5 sep. 181 1

Cormenin, p. 622; Dalloz V. Voirie.)

'1'~

§ 1 De l'enceinte de Paris.

D'anciens édits semblent faire croire que l'a-

grandissement successif de Paris avait été pen-

dant longtemps un sujet d'inquiétude pour l'an-

cien gouvernement qui craignait que l'accroisse-

ment de la capitale ne dtvint hors de proportion

avec les autres villes du royaume, et ne fût pour

le reste de la France une causede dépérissement.

Par suite de ces craintes plus ou moins fondées

on a cru à plusieurs reprises devoir déterminer

des enceintes au-delà desquelles il n'était plus

permis de bâtir; mais aujourd'hui la seule consi-

dération qui a prévalu est celle de l'octroi
qui,
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pour la facilité de sa perception, a nécessité l'éta-

blissement de ehcnilns de rotldé extérieurs' et in-

térieurs.

L'ordonnance du bnreati des fîilâncéâ du IG

janvier 1789 qui défend de bâtir sans permission

dam la distance de 50 toises du rritir de clOlut-e

a été consacrée de nouveau par un décret du

janvieH80S. En conséquedce, ndl ne peut y faire

de construction sans avoir demandé et obtenu

l'autorisation et reçtl un aligrtehlent comme il est

réglé pour les cas de grande voirie. Si d'ahcien-

nes constructions subsistaient encore dans l'inter-

valle de cette distance, la ville de Paris, aux ter-

mes de l'art. 2 du même décret est a'utorisùe à

les acquérir comme pour cause d'utilité et à la

charge d'une juste et préalable indemnité.

En outre, cette autorisation est étendue par l'or-

donnance du \'r mai 1822

•1° Aux constructions autorisées on tolérées

dans cette limite postérieurement à ce décret;

2° Aux terrains non bâtiS et à ceux qill depuis

la pnblication de ce décret, auraient été bfltis

malgré les défenses des agents dé la toirie, au-

quel cas, les contrevenants ne peuvent réclamer

les matériaux ou leur valeur.

Ces acquisitions sont faites (le gré à gré au prix

réglé par voie d'expertise contradictoire on sou-

mises, en cas dedifiiculié, aux dispositiorisdela loi

du 7 juillet IS35; il faut remarquer toutefois que
les terrains qui en proviennent ne peuvent être

aliénés que sous la condition que les acquéreurs

et leurs successeurs ne pourront élever sur ces

terrains' aucune des constructions prohibées par

le décret du février 1808, et que la' prohibi-

tion leur en sera fdrmellemelit imposée à titre

de servitude. (0. hr niafl822,art. 2, 5.)

Des dispositions du décret de 4808, 11 résulte

en outre que tout propriétaire qni construit même

sur son propre terrain à une distance moindre de

50 toises du mur d'enceinte et sans y être auto-

risé, doit être condamné à démolir lesdites con-

structidns par le conseilde préfecture. (C. d'état,

25 sept. 1854.)

§ 2. Ouverture des rues, Alignement, Droits de

voirie.

D'anciennes déclarations royales du 10 juin

1093, 18 juillet W24, 20 janvier -1720, \6 mai

H705 enfin les lettres patentes du 10 avril 1785

contiennent des dispositions encore en vigueur

aujourd'hui.

•Aucunparliculier,y y est-il dit, nepeut faire ni

creuser de caves sous les rues.

» II ne peut pareillement percer ni ouvrir ad-

cunes nouvelles rues dans l'étendue de la ville

de Paris et de ses faubourgs, quand même les di-

tes nouvelles mes ne serdient ouvertes que par

nh lioiit, ou qu'elles1 n'agiraient que des entrées

obliques; ni bâtir dans l'intérieur d un hlênie ter-

rain, quoique enclos de murs et édifices, un cer-

tain nombre de maisons, quand même elles n'du-

raient quant à présent, aucune issue sur des nies

déjà formées; mais seulement sur nue rue prati-

quée dans l'intérieur dudit terrain enclos qui

pourrait, par l'ouverture 'de la clôture tlndit ter-

rain, former dans la suite une rueplib'liqu'e.

« Ne sont pas comprises néanmoins dans lesdiiès

défenses les entrées des maisons et avenues sur

des rues déjà formées. Enfin les inème règlements

défendent de clore aucune rue et fie' faire plan-

ter bornes au coin d'icelles. »

Aujourd'hui on observe pdùr l'ouverture des

rues dePdris les mairies fo'rma'HtoS que jiou'r les

routes royales et dépavteriieiitales c'est à dire

que lorsque le plein" des alignements et nivelle-

ments a été arrêté par le roi eh soli conseil l'b'u-

vertureest également prononcée par
ordonnance

royale (iC sept. lS(J7; î>2). A la différence clé ce

qui se
(iratit^ite pour les routes

susnommées l'en-

quête de càirimodo et hlcommodo exigée d'a'i'is ce

cas ri'est pas Indispensable pour légaliser l'ou-

vertiirè dès rues à Paris.

Ce sont les seules Atiûl la largeur se Iroiive

fixée. A ce sujet, la1 dccldraliori du <0 avril 17&3

déclare « iju'il ne peut être, sous qiièlque prétexte

que ce soit ouvert et formé en la ville et faubourg

de Paris aucune rue nouvelle qui n'ait au moins

50 pieds de largeur, et que toutes mes qui ont

moins de 30' pièds.doivent être élargies successive-

ment au fur et à mesure des reconstructions (les

maisons et bâtiments situés sur lesdites rues. »

(Les questions auxquelles peuvent donner lieu

ces dispositions relatives il' alignement, Vuvance-

ment ou le reculement des maisons, soit enfin aux

indkmnïtes dues en certains cas aux propriétaires

dépossédés, ont cié li aitées au chapitre premier de

de la grande voirie, section W, §0, 7,8. Vid.

supra.)

Voyez aussi Voirie urbaine § 3. De l'aligne-
ment. Les dispositions de l'édit de 1 U07 applica-

bles également aux constructions élevées dans

Paris, y sont rapportées.

L'alignement et la permission de bâtir sont dë-

livrés par le préfet, moyennant un droit à payer

par le propriétaire, locataire oit entrepreneur re-

quérant. Un décret du 27 octobre I80S caifllèHt

un nouveau turif dfe ces droits. Enfli'i i/lië ordon-

nance royale du 24 décembre IS2311 e également

les droits à percevoir pour les saillies que l'admi-

nistration permet de construire mais elle distin-

gue à cet égard entre les saillie, fixes et les saillits
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mobiles et ces dernières sont placées comme

objets de petite voirie dans les attributions du pré-
fet de police.

Ces droits, versés à la caisse du receveur muni-

cipal, forment une branche des revenus extraordi-

naires de la ville.

§ 3. Hauteur des maisons,

L'obligation de n'élever les maisons que jusqu'à
nne certaine hauteur est une servitude qui leur

est imposée dans l'intérêt de la sûreté publi-

que, pour favoriser au profit de la salubrité, 1

la circulation de l'air et de la lumière, enfin

pour assainir les habitations basses et les rues
dans lesquelles le jour et l'air n'auraient bientôt

plus pénètre, si on avait laissé les propriétaires li-

bres d'elever indéfiniment leurs maisons.

Cette hauteur a eté fixée pour les façades des

maisons dans la ville et les faubonigs, autres que

celles des édifices publics, à raison de la largeur

des rues, savoir

Dans les rues de 50 pieds de largeur et an-des-

sus, à Si pieds.; dans celles de 24 pieds, jusques et y

compris 29 pieds de largeur, à 46 pieds;
Et dans toutes celles au-dessous de 23 pieds de

largeur, à 55 pieds depuis le pavé, jusques et y

compris les corniches et entablements même les

les corniches d'attique, ainsi que la hauteur des

étages et mansardes qui tiendraient lieu desdits

attiques.

Lesdites façades ne peuvent être jamais sur-

montées que d'un comble de 10 pieds d'élévation

au-dessus des corniches et entablements jusqu'à
son faite pour les corps de logis simples en profon-

deur, et de 45 pieds pour les curps de logis

doubles.

L'exécution de ces règlements est dirigée par

des architectes voyers. Ils sont toujours en vi-

gucur, et la jurisprudence n'a jamais varié pour

maintenir les dé isions des conseils de préfec-

ture qui ordonnent la démolition de l'exccdint.

(C. d'état, lOjanv. -5827,23 août 1854.)

§ 4. Pavé des rues

De ce que les rues de Paris sont placées sous le

régime de la grande voirie, on pourrait croire

que l'établissement de leur pavé est à la charge de

<
C'Mtrhnippe-Angu~eqm.te premier, en <1M, Etpm'fr

1 C'est Pliilippe-Angmlc qui, le premier, en H Si, fit paver
les rues de Paris pour détruire l'infection produite par les

immondices et l'humidité du terrain de la ville, alors renf r-

mée dans la Cite et dans une enceinte peu étendue sur les

deux mes de la Seine.

La pierre employée alors était du silex et non de la pierre
de sres qu'on a tirée plus tard du Gatinais par la Seine; ce

tut la ville qui par l'intervention du prévot de Paris, en fit
la dépense; Dclamarre, dans son Diclionnaïi c depolice,

l'état, mais nous avons déjà observé que tout est

exceptionnel a leur égard et qu'on ne saurait y

chercher l'application des principes communsa la

voirie des autres villes.

Dans des lieux
exempts de cens seigneuriaux,

Brillon rapporte que, suivant un ancien usage, le

premier pavé se faisait aux frais des proprietaires.

Tel est le fondement des lettres patentes du 50

avril
4783 concernant le bail d'entretien du pavé

de la ville de Paris; elles ont posé enpiincipe,

article 24 que le premier pavé des nies est fait

aux dépens des propriétaires des terrains et mai-

sons qui bordent lesuites rues, chacun en droit soi

à raison de la longueur dela facede sou héritage.

Et pour cela ils doivent se soumettre à l'ordon-

nance du bureau des finances du 27 juin 1760,

qui les oblige à employer l'entrepreneur du pavé

de Paris si même il ne s'a^is^ait que de répara-

tions à des dommages qui étant de leur fait
seraient à leur charge. Cette législation spéciale a

él confirmée par différents arrêts du conseil et

spécialement celui du 48 avril 4816, où l'on voit

que la rue de la Paix à Paris fut pavée à neuf aux

fi ais des riverains.

Mais il n'appert d'aucun texte de loi que lesdits

propriétaires soient tenus, dans un temps déter-

miné, de Elire procédera à leurs frais, par eux-

mêmes et sous une peine quelconque, au premier

établissement du payé de la rue. La jurisprudence
administrative les oblige, non à faire ce premier

établissement dont l'initiative appartient à l'ad mi-

nistrationde la grande voirie, mais seiilementau

remboursement de la dépense lorsque le préfet

l'aura ordonné dans les limites de ses droits. (Tri-

bunal de police de Paris, 18 juin 4S36.)

Enontre les propriétaires sont tenus de suppor-

ter les frais qu'occasionne le premier relevé à

bout du pavé de la rue après le pavage à neuT

(C. d'état, 18 mars 48l5),'à moins que dans l'in-

tervalle l'administration ne l'ait detéiioré par des

tranchées ou autres travaux. C'est ce qui a été pro-
noncé par le Conseil d'état à l'occasion dela même

rue de la Paix. (Garnier p. 260 )

Plusieurs auteurs, et M.Dalloz entr'autres s'élè-

vent contre cette jurisprudence; ils prétendent que

Paris, étant envisage comme commune,a les mê-

mes charges municipales que celles des autres villes,

qu'ainsi elle devrait payer des frais de premier

pavage, puisque, d'aptes l'avis du conseil d'étatdu

prétend que les bourgeois se portèrent d'eui-mêmcs à entre-

tenir le pavé.
Un financier, Girard de Poissy, contribua volontairement

h cette dépense de 11,000 mares d'argent. (2 millions de

francs).
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S m ars 4807 les riverains ne sont tenus de ces

frais, qu'autant que les revenus ordinaires de la

commune ne suffisent pas; or que, dans l'espèce,
au contraire, ceux de Paris sont plus que suffi-

sants.

Mais on répond que cette taxe prélevée sur les

riverains est légale. Lorsque l'usage l'a consacrée

et que cet usage ne saurait être contesté lorsqu'il

a été reconnu par délibération du conseil mnnici"

pal surtout si, conformément aux dispositions de

la loi des finances du 45 mai 1818, réglant le

mode de voter les contributions extraordinaires

communales, les contribuables les plus imposés,

en nombre égal à celui des membres, ont été ap-

pelés dans le conseil. Seulement,en cas d'erreur.ce

serait à la partie intéressée à le demontrer par de*

preuves bien établies et de quelque légitimité. (C.

d'état, janv. 1854.)

Une autre question se présente celle de savoir

à la charge de qui est l'entretien d'une rue non

pavée? Un jugement
du tribunal de police précité,

en date du18juin 1856, statuant sur des procès-

verbaux dirigés contre les riverains, pour n'avoir

pas comblé les ornières et excavations de pareilles

rues, a décidé: qu'aucune loi n'a mis cet entretien

du sol à la charge des riverains que ceux-ci sont

tenus simplement du balayage mais que cette

obligation ne peut s'étendre jusqu'à la consolida-

tion et au nivellement des rues non pavées dans

les rues dont le sol n'a pas encore été établi par

l'administration, et qu'elle seille est compétente

et capable de les exécuter sur un plan régulier et

uniforme; qu'il en est de même du régalage on

comblement des excavations produites, moins par

le fait des riverains que par l'effet de la circula-

tion générale et des eaux pluviales, etc.

Quant aux frais d'entretien, la ville de Paris

en est exempte; ils sont payés sur le budget des

ponts-et-chaussées et coûtent annuellement à

l'état 800 000 fr. On s'est élevé plusieurs fois con-

tre ce prélèvement, et l'on a trouvé injuste que
Paris fut privilégié, au point que tontes les rues,
même les impasses fussent considérées comme

traverses appartenant à la grande voirie; M. Isam-

bert ajoute, que non-seulement le pavé est à la

charge
du trésor, mais encore les plantations des

boulevards le sablage des contre-allées, les murs

de l'enceinte et même les chemins de ronde éta-

blis pour la perception de l'octroi.

§ 5. Écoulement des eaux.

Le droit de verser les eaux pluviales sur la

voir publique résulte de l'article 681 du Code ci-

vil et d'une ordonnance de po'ico du bureau des

TOM. Il.

finances de Paris, dn 46 juillet 1764, portant qu'il

ne pourra être établi de gouttières saillantes sur

la voie publique mais qu'elles devront être ap-

pliquées le long des murs depnis le toit jusqu'au
niveau du pavé des rues, sans avoir plus de qua-

tre ponces de saillie. (V. aussi l'article 25 de l'or-

donnance du 24 déc. 4825.)

Il en est de même des eaux ménagères. (O.

50 sept. 4814.)

Mais la salubrité publique ne tarderait pas à

être compromise si l'on ne procurait à ces eaux

un écoulement rapide et occulte. A cet effet, il est

établi des égoûts, aux frais de la ville de Paris.

Le curement est également à sa charge, et sans

que les propriétaires soient tenus d'y contribuer,

A l'exception des dépenses de pavement et autres

réparatives, tant auxdits égouts qu'aux maisons

sous lesquelles ils passent; lesquelles dépenses

sont faites par les propriétaires des maisons et

terrains, sauf conventions contraires. (Arr. du

conseil, 22 janv. 4783.)

Il est interdit de pratiquer aucune ouverture en

communication avec ces égoûts pour l'écoule-

ment des eaux et des latrines desdites maisons

(O. 50 sept. 4814) cependant le préfet pourrait
accorder la

permission d'y conduire les eaux mé-

nagères ou pluviales, sous les conditions et sui-

vant les moyens prescrits par l'ordonnance dun

50 septembre 4814 (.

La faculté donnée aux propriétaires, de verser

leurs eaux pluviales et ménagères est restreinte

toutefois s'il s'agissait de les diriger vers une

place ou promenade publique. Nous citerous

l'exemple suivant rapporté par M. Isambert: plu-
sieurs propriétaires de l'avenue deNeuilly à Paris

( Champs-Elysées ) ont été sommés de procédera il

la vidange des eaux bourbeuses et infectes prove-
nant de leurs propriétés et qui remplissaient les

cuvettes du rond-point des Champs-Elysées et

formaient une mare autour de ces fossés, comme

aussi de faire curer et nettoyer lesdils fossés et

combler une rigole indûment pratiquée dans le

sol de la contre-allée.

On s'est étonné souvent de ce que, contrairement à ce

qui se pratique Londres, les habitants de Paris u'aient pas
le droit de du iger dans les égoûls tonte espèce d'eaux, même

celle des latrines. au Heu de renfermer sous les maisons des

fossesd'aisance toujours insalubres. Mais ce sont tes localité*.

et non 1'admimstralion qu'il faut accuser. L'cxpétrence a

prouvé que ces egonfe seraient eux-mêmes plus insalubres
encore si des courants d'eaux ne les parcouraient pour enle.

ver ce qu'ils reçoivent. Or. à Londres, rien n'est plus simple:

ces egofits, qui correspondent avec la Tamise, son! disposés

de manière que chaque marée les envahit et enlève en se re-

tirant tontes les immondices qui s'y trouvent. Le défaut

d'eau prive donc de ces avantages les habitants de Paris.

41
s
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Le tribunal de police, par jugement do 27 sep-

tembre 1823 s' (liait déclare incompétent pour l'

prononcer sur la contravention attendu que les

eontre-allces font partie de la grande voirie.

Intervint un arrêt (le lacour decassation, 15avril

4824 qui cassa ce jugement, par le motif que le

magistrat de simple police etait compétent pour

réprimer une contravention relative non précisé-

ment à la bonne tenue d'une grande route, mais

d'une place publique de la ville de Paris.

L'arrêté d.i préfet de police fut alors déféré an

ministre de l'intérieur, qui répondit que les pro-

priétaires avaient, il est vrai, le droit de laisser

couler leurs eaux pluviales et ménagères sur la

voie publique, mais que l'usage devait en être

soumis à des règles d'intérêt public; qu'ainsi le

préfet de police n'avait pas excédé sa compétence

en ordonnant aux propriétaires de déverser les-

dites eaux sur une rue voisine, au moyen d'un

conduit pratiqué à leurs frais sous la promenade.

§ 6. Solidité des constructions. Aichitectes-

voyers.

Les propriétaires
doivent se conformer aux ré-

glements
sur la fondation des murs, les caves

sous les rues les pignons et pans de bois, les en-

tablements, les cheminées, etc. (V. Édit de 1 607;

1G juin 4693, etc.)

Aussi tout ingénieur oa architecte charge

d'une grande construction, soit immédiatement

par le ministre de l'intérieur, soit par le directeur

genéral des ponts-et-chanssées soit par le préfet

du département, soit par l'intendance des bâti-

ments du roi, soit par des sociétés ou des parti-

cuiieis quelconques,
est tenu d'en faire sa dé-

claration à la préfecture de police. ( Arr. minist.

45oct. 1810.)

Alors il doit être pourvu, suivant les réglements,

à l'établissement d'un dépôt pour les matériaux,

de manière à ce que leur cautonnement soit sé-

pal de la voie publique.

A l'égard
des bâtiments déjà construits, et pour

qu'ils ne puissent compromettre la bûreté publi-

que, la ville de Paris a plusieurs architectes-in-

tpecteurs-voyers charges, sous l'autorité du préfet,

de veiller tant à la conservation des monuments

et édifices publier qu'à l'observation des régle-

ments sur la police des constructions particuliè-

res, aux bâtiments en péril, et en général à tout

ce qui peut présenter inconvénient ou danger pour

l'usage de la voie publique; ils donnent leur avis

sur les demandes relatives aux dépôts de maté-

riaux dans les rues et places de la ville, sur les

saillies, etc. ils exercent enfin l'action attribuée

à la police en matière de voirie comme l'indique

t'arrête du gouvernement du12 messidor an VIII,
à l'effet de pourvoira Usm été, à la viabilité et

à la salu'irilé des rues places, quais et autres

pas. âges publics. Aussitôt qu'ils ont signalé des

bâtiments où il y a quelque péril, l'administration

ordonne, s'il y a lieu, et api ès une expertise con-

tradictoire faite avec l'expert du propriétaire,que,

dans un certain delai, le propriétaire fasse cesser

Je péril et y mette Il cet effet des ouvriers; faute

de quoi il y e t procédé d'office à ses frais. (Dé-

claration du 18 juillet 4729.}

En cas de peril urgent, la démolition peut être

ordonnée par le prefet de police et non par le con-

seil de préfecture. (C. d'état, ter sept. 1832.) (V.

ei-deSSUS Voirie urbaine, § 6.}

§ 7. Contraventions. Compétence.

Paris étant placé sous le régime de la grande

voirie, les principes que nous avons développés

au chapitre 4°', section VI, § 1 2, 3, 4, 5, 6, sont

applicables aux contraventions commises dans les

rues de la capitale. (V. supra.)

SECTION II. – De la petite voirie à Paris,

La petite voirie à Paris est celle qui dans les

autres villes appartient à l'autoiite municipale,

chargée de pourvoir par des règlements de de-

tail aux objets extrêmement variés qu'embrasse

cette matière. Elle y est exercée par le prefet de

police, sauf le recours au ministre de l'intérieur

contre ses décisions.

A cet effet, des commissaires de police sont

chargés, sous ses ordres, de surveiller, permettre

ou défendre l'ouverture des boutiques, etaux de

boucherie et de charcuterie, l'établissement des

auvents ou constructions du même genre, qui

avancent sur la voie
publique, l'établissement des

échoppes ou etalages mobiles; enfin, d'ordonner

la démolition ou réparation des bâtiments mena-

çant ruine, sauf au préfet du
département à au-

toriser le mode de réparation si le bâtiment n'est

pas hors de l'alignement. (D. 42 mess- au VIII.)

Au prefet de police appartient encore l'attribu-

tion de procurer la liberté et la sûreté des rues.

(Régi. 28 janv. 1786.)
Il existe une foule de règlements de police pour

Paris, tels que ceux relatifs au nettoiement des

rues (O. de police, 26 janv. 1821); à l'arrosage

des rues en été. ( 0. de police, 26 juillet 1777);

au soin de relever et ranger les neiges (0. de po-
lice, 4 janv. 1 670 ) etc. Mais la plupart se con-

fondent avec ceux qui sont communs aux antres

villes. (V. Réglementa municipaux.)
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Les contraventions à ces règlements sont cons-

tatés par les commissaires de police et leurs agents.

Les tribunaux de simple police ou de police cor-

rectionnelle suivant les cas sont seuls compé-

tents pour en connaitre. (V. les règles tracées ci-

dessus, Voirie urbaine, § 14.)

Consulter Code de la uozi te des villes y eomprte celle

de Pai is, par Daubantou m-g°; tS36.

VOITUBJES SUBIIQUES.

SECTIONI. De l'établissement des voitures publiques. § I

Décorations. Contraction. S 2. Autorisation. Estam-

pille. – S Chargement et poids.
Section H. ne la conduite des voitures publiques § Des

conducteurs et postillons. – S 2. Du nombre de conduc-

teurs parchevauf. De la marche. – $ Des relais.

Section III. Des mesures prises dans l'intérêt de t'état.
SBcTiON IV. Des droits payés par les entrepreneurs de voi-

tures publiques aux maîtres de poste.
Sectios V. Des voilures dites Omnibus.

Sectioh VI. Responsabilité des entrepreneurs.

Les voitures publiques sont toutes celles qui se

chargent du transport des voyageurs et des effets

qui leur sont confiés, moyennant un prix déter-

miné.

Longtemps le privilège d'établir des message-

ries dans tont le royaume appartint à l'université

île Paiis, privilège tellement exclusif, que les

rois de France même n'avaient pas de courriers

à jour et heures fhes pour le transport de leurs

dépêches. Ils étaient obligés d'en charger les mes-

sagers de l'université s'ils n'en faisaient pas

J'ohjet d'un message particulier. Ce fut en ^73

feulement qu'ils se hasardèrent à créer les mes-

sagers royaux tout en maintenant ceux de l'uni-

versité bientôt l'espi it d'envahissement les gagna,

l'université vitabolir ses droits, et les messageries'

furent mises en ferme générale an profit de l'é-

tat.

La loi du 29 août 1790 modifia ce régime elle

autorisa tout particulier à voyager, conduire ou

faire conduire librement les voyageurs, ballots,

paquets on marchandises « Mais sans qu'il lui fût

permis d'annoncer les départs à jours et à heures

fixes, ni d'établir des relais, non plus que de se

charger de reprendre et conduire des voyagems s

qui arriveraient en voitures suspendues, si ce

ji'esl après l'intervalle d'un jour. » Elle concéda

ensuite à un autre fermier-génétal les droits

qu'elle recevait. Le dernier hait de cette nature

fut résilié en 1795, et la nalion se (it elle-mCme

entrepreneur des transports. Les messageries con-

sliluées en régie furent appelées Messageries na-

(ioiaîes.

Mais bientôt on reconnut que ce dernier systè-

me ne valait guère mieux que les précédents, qu'il

était inconciliable avec le nouveau principe de la

liberté industrielle, et par' un décret de 25 vend.

an III art 1 et 2, la convention, révoquant les

restrictions apportées par la loi de 1790 piocla-

ma la concurrence qui en toutes clioses a fait nai-

tre de si prodigieux résultats. Alors les compa-

gnies s'organisèrent, des services de voitures pu-

bliques furent jetés sur toutes les roules, les prix

s'abaissèrent et la rapidité des communications

s'accrut. Cette concurrence ne pouvait pas con-

venir à la régie, elle l'écrasa fn moins de trois

ans, et la loi du 9 vend. an VI la supprima dé-

finitivement.

En supprimant la ferme générale et la régie, le

législateuravait privé letrésor public d'nn revenu

considérable, il y suppléa en soumettait les voi-

tures publiques à la condition de payer un impôt.

Pour asseoir l'impôt avec justice il maintint la

distinction dfjA faite et naturellement indiquée

entre les voitures panant à jour et heure fixes

pour des lieux déterminés et celles parlant d'oc-

casion ou ;l volonté. Il taxa les premières, qui for-

ment incomparablement la partie la plus impor

tante du set vice, au paiement du 10e du prix des

places contenues dans chaque voiture, sous de-

duction du quart de ces places; il taxa les secon-

des au paiement d'une somme annuelle et fixe,

remplaçant le 10" et calculée sur la dimension des

voitures.
•

D'un autre côté, le législateur devait veiller à

ce que les autorisations qu'il allait accorder, en

échange des droits payés .^tournassent au prolil

des citoyens; il voulut quelles fussent entourées

de toutes les précautions que la promptitude et la

sûreté des transports commandaient. C'était l'in-

térêt qui le préoccupait avant tout, et de U une

foule de mesures concourant à ce but que l'on par-

venait trop souvent à éluder. Ces mesures s'ap-

pliquent presque toutes aux voitures publiques

partant pour un lieu de destination déterminé, à

des jours et heures fixes. Elles se trouvent résu-

mées dans l'ord, du \ii juillet 1828.

Les dispositions antérieures sont le décret du

M fruct. an XII, la loi'dtt 28 août 1808, celle du

25 mars 1817, H lord, du i fcv. 1820.

SBCT. iT*. – Be l'établissement de* voitures pu-

bliques.

§ I Déclarations. Construction.

Tonte nouvelle entreprise de voitures publiques

allant destination fixe, est soumise à faire, à Pa-

ris devant le préfet de police dans les autres dé-

partements devant le préfet ou sous- préfet, la dé-
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claration du nombre de places qu'elles contien-

nent, du lieu de leur destination, du jour et de

l'heure de leur départ de leur arrivée ou de leur

retour, à peine d'être poursuivie conformément à

l'art. 5, tit.'III de la loi du 29 août 1790.

En cas de changement quelconque dans la des-

tination, le nombre des places, etc., les proprié-
taires ou entrepreneurs de voitures sont soumis à

la même déclaration. >

La déclaration ainsi fdite le premier soin de

l'autorité qui l'a reçue est d'examiner si la cons-

truction a été faite conformément aux règles pres-

crites par la loi, dans l'intérêt des personnes et de

la chose publique.

Les préfets ou sous-préfets doivent donc immé-

diatement ordonner la visite des voitures par des

experts nommés par eux, afin de constater si elles

sont entièrement conformes à ce qui est ordonne,

et si elles n'ont aucun vice de construction qui

puisse occasionner des accidents.

Dans tous les cas, les entrepreneurs ont la fa-
cullé dénommer, de leur côté, un expert pour
opérer conlradicLoiremeut avec ceux de l'admi-

nistration.

Les voitures publiques doivent êire d'une con-

struction solide, et pourvues de tout ce qui est ne-

cessaire à la sûreté des voyageurs.

Leur construction doit èlre conforme, pour la

largeur de la voie, la longueur des essieux, la na-

ture des matériaux à employer, les machines à

enrayer, sabot, lanternes, aux prescriptions

énoncées dans les art. 8, 9, 10, 1 1 12, 45 de

l'ordonnance du lOjuill. 1828.

§ 2. Des
autorisations,

de l'estampille.

Lorsque les experts nommés par l'administra-

tion ou concurremment par l'adminklraliou et

les eulrepreneursonl constaté la construction con-

formea la loi, de la voiture qu'ils avaient a visiter,

ils donnent leur rapport au piefet, qui, sur le

vu de leurs conclusions, delivre l'autorisation né-

cessaire aucune voiture ne peut-être mise pour
la première fois en circulation avant la délivrance

de cette autorisation.

Les préfets doivent transmettre immédiatement

au directeur des contributions indirectes copie

par extrait des autorisations par lui délivrees, et

c'est seulement sur le vu de cet extrait due les

directeurs délivrent l'estampille présente par

l'art. 1 17 de la loi du 25 mars 1817.

Lefaitpar unindividu d'avoir, ne fût-ce qu'une

seulefois, transporté dans sa voiture des voya-

geurs à prix d'argent, sans avoir soumis cette

(oiture à t'estampille, et sans être muni d'un lais-

sez-passer constitue la contravention punie par

les art. 120 et 121 de la loi du 28 avril 1S16.Ainsi,

pour être réputé entrepreneur de voitures publi-

ques, et, comme tel, assujetti aux obligations im-

posées par cette loi, il n'est pas nécessaire qu'il y

ait habitude de transport. (C. cass. ,45 juill.4855.)
La contravention, résultant du défaut d'estam-

pille de la part des entrepreneurs de voitures pu-
bliques, ne peut être excusée par la circonstance

que l'entrepreneur a conduit les voyageurs gra-

tuitement. (Cass., 21 avril 1S2G.)

Celui qui a déclaré et fait estampiller une voi-

ture, comme partant d'occasion, ne peut, sans

remplir les mêmes formalités, en faire louler une

seconde pendant que la première reste chez lui.

(Cass., 15 prair. an XIII.)

Chaque voiture publique doit toujours porter à

l'intérieur le nom du propriélaire ou de l'entre-

preneur, et l'estampille delivrée par l'administra-

tion.

§ 5. Du chargement et du poids.

Les mesures prescrites pour le chargement des

voilurts publiques sont de deux natures.

Les unes concernent le nombre de personnes

qui peuvent y être admises.

Les autres, la quotité des effets, l'endroit et la

capacité du lieu de dépôt.

Les voitures publiques doi/ent porter dans l'in-

térieur l'indication du nombre des places qu'elles

contiennent, et les propriétaii es ou entrepreneurs

de voitures ne peuvent sous aucun prétexte,
admettre un plus grand nombre de voyageurs que

celui que porte l'indication ci-dessus.

Les contraventions à cette disposition ne peu-

vent être excusées sous le prétexte que les per-
sonnes admises en plus, par exemple des

enfants,

le propriétaire de la voiture ou ses domestiques,

ne payaient pas leurs places. (Cass., 15 oct. 1819.)

Les conducteurs ne peuvent prendre aucun
nouveau voyageur en route sans en faire mention

sur les feuilles qui leur sont remises au lieu du

départ.

Il ne doit jamais y" avoir sur l'impériale des

voitures publiques (dans le cas où il y en a) plus

de deux personnes et le conducteur, et jamais
aucun paquet.

Quant à la quotité des effets, elle est deter-

minée selon le mode employé dans le chargement,

soit que les entrepreneurs emploient le système

des couvercles iucompressibles, et dans ce cas la

quotité des effets est telle qu'elle ne puisse pas les

soulever, suit qu'ils préfèrent employer les haches

flexibles, et dans ce cas, ia quotité des effets, ou

le maximum du chargement, est déterminé par
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une traverse en fer, divisant le panier en deux

parties égales, et sous laquelle la bâche doit pou-
voir passer. (Art. 15, 0. 1828.)

Quant à l'endroit où les objets doivent être dé-

posés, il est fixé, selon les modes de chargement,

exclusivement à l'impériale ou au coffre qui rem-

place la rotonde.

Sous aucun prétexte il ne peut être attaché

aucun objet, ni autour de l'impériale, ni en de-

hors du couvercle incompressible ou de la bàche.

Enfin, comme mesure générale, la hauteur des

voitures est fixée:

Pour les voitures à quatres roues, du sol au

point le plus élevé de la vache ou dn coffre de

derrière, à trois mètres, quelle que soit la hauteur

des roues.

Pour les voitures à deux roues, à deux mètres

soixante centimètres.

Quant au poids, un tableau, annexé à l'ordon-

nance de 1828 l'a fixé selon la nature et la ca-

pacité des voitures.

SECTION II. De la conduite des voitures.

La conduite des voitures publiques est, dans

l'intérêt de la sùreté des voyageurs, soumise à

des règles sévères qui doivent être strictement

exécutées. Ces mesures concernent les conduc-

teurs ou postillons, les chevaux la surveillance

des relais et la marche des voitures.

Pour la sûreté des piétons, il peut être égale-

ment pris des mesures spéciales. Ainsi, dans les

rues étroites d'une ville, le maire a par un arrêté

le droit de défendre aux conducteurs de voitures

publiques de mener leurs chevaux autrement

qu'au pas. Mais un tel réglement ne pourrait s'ap-

pliquer aux malles-postes. Cela résulte fie l'ar-
ticle 59 de l'ordonnance du 10 juillet 1828, qui

dispense spécialement les malles-postes de ces dis-

positions. (Cass. 8 av. 1856.)

§ 1 Des conducteurs ou postillons.

La conduite des voitures publiques ne peut être

Cunfiée qu'à des hommes pourvus de livrets dé-

livrés par le maire de U commune de leur do-

micile, sur une attestation de bonne vie et mœurs

et de capacité à conduire.

Ils doivent être âges de 16 ans accomplis.

Toutes les fois qu'un entrepreneur reçoit un

cocher ou un postillon, il doit déposer son livret

chez le maire de la commune pour qu'il soit vé-

lilié si aucune note défavorable ne s'y trouve, et

m la capacité de l'homme est suf/isaimneut eta-

blie toutes les fois qu'un postil:on ou conducteur

change de relais, t'entrepreneur et même le

maire doivent inscrire les notes propres à rendre

témoignage de sa capacité et de sa bonne con-

duite.

Tout chef d'un bureau de départ et d'arrivée

d'une voiture publique tout 'entrepreneur ou

préposé à un relais, doit tenir un registre coté et

paraphé par le maire, dans lequel les voyageurs

peuvent inscrire les plaintes qu'ils auraient à for-

mer contre les postillons pour tout ce qui con-

cerne la conduite de la voiture; ce registre doit

leur être présenté à toute réquisition.

§ 2. Du nombre de conducteurs par chevaux
De la marche.

Les voitures publiques attelées de quatre che-

"aux et plus, doivent être conduites par deux

postillons ou par un cocher et un postillon.

Cependant les voitures publiques attelées de

cinq chevaux peuvent quelquefois êlre conduites

par un seul postillon c'est dans le cas où aucune

partie de leur chargement n'est pas placée dans la

partie supérieure de la voiture, et où il est en

lotalité placé soit dans un coffre à l'arrière, soit

en contrebas des caisses, et lorsqu'en outre le

conducteur a seul place sur l'impériale.

Une restriction est encore faite pour les voi-

tures des environs de Paris, qui, quoique attelées

de quatre chevaux, peuvent néanmoins être con-

duites par un seul postillon.

Sous aucun prétexte, les postillons ne peuvent

descendre de leurs chevaux ou siéges; il leur est

expressement défendu de conduire leurs chevaux

au galop sur les routes, et autrement qu'au petit

trot ou au pas dans les communes rurales et dans

les rues étroites.

§ 3. Des relais.

Les entrepreneurs ou proprietaires de voitures

publiques, qui ne sont pas conduites par les maî-

tres de poste, doivent faire à Paris, à la préfec-
ture de police, et à la préfecture des départe-

ments où les relais sont établis, la déclaration des

lieux on ils sont placés, et du nom de l'entrepre-

neur, ou, si les chevaux leur appartiennent, du

nom du préposé.

Dans le cas de chargement de préposé ou d'en-

trepreneur, la déclaration doit en ètre faite immé-

diatement.

A Paris, le préfet de police, dans les départe-

ments, les maires prévenus par les préfets, sur-

veillent la tenue des relais pour la sûreté des

voyjgenrs.
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SECTION III.–Des mesures prises dans t'iuté-

rêt de l'état.

Elles sont de trois natures

Les unes concernent les dégradations aux rou-

tes

Les autres, les droits à payer pour les voitures

publiques;

Les dernières, les défenses de porter les lettres

ou paquets.

Nous ne pouvons que nous référer pour les

premières aux paragraphes qui concernent le

poids le chargement, )a largeur des roues, etc.

Non seulement ces mesures sont dans l'intérêt
des voyageurs, mais ils le sont aussi dans l'inté-

rêt de la conservation des routes. ( V. FoUoe du

roulage.)

Et pour les secondes, à ce que nous avons dit

au mot contributions indirectes. (Section Voi-

tures publiques.)

Aux termes des lois du 26 août ~90,2) sep-

tembre ~93, des arrêtés du 26 vendémiaire an

VU et 37 prairial an IX, il est expressément dé-

fendu aux messageries et à tous les entrepreneurs

de voitures publiques, sous peine d'amende, de

s'immiscer dans le transport des lettres, journaux

feuilles à )a main et ouvrages périodiques, pa-

quets et papiers du poids d'un kilogramme et au-

desfous, le transport de ces objets étant exclusi-

vement attribué à l'administration de la poste aux

lettres.
Un arrêt de cassation du 26 mars )824 a con-

sacré ce principe et les conséquences rationnelles

qu'on en doit tirer.

Cet an et déclare

Que dans le fait du transport tel que nous

l'avons énoncé il y a delit;

20 Que ce délit ne peut être excusé soit parce

que la lettre était enfermée dans un paquet qui

empêchait d'en soupçonner l'existence, soit parce

qu'elle venait de l'étranger et qu'il n'existait pas

de bureau de poste à h frontière.

5° Que les messageries, comme conséquence

de ce fait, avaient toujours le droit d'examiner

l'intérieur des paquets, et en cas de refus de les

la sser voir ou de donner une garantie suffisante,

d'en refuser le transport.
Il est à remarquer que les maîtres de postes et

les entrepreneurs de voitmes et messageries sont

personnellement responsables des contraventions

de leurs postillons, conducteurs, porteurs et

courriers, saufleurrecours. (Art. 9, D.27prair.
an IX.) <V. Postes.)

SECTION IV.-Des droits payés par les entrepre-

neurs de voitures publiques aux maitres de

postes.

La loi du ~S ventose an XH[ ordonne que

tout entrepreneur de voitures publiques et de

ménageries qui ne se sert pas des chevaux de la

poste est tenu de payer par poste et par cheval

attelé de chacune de ses voitures, 25 centimes au

maître des relais dont il n'empiéterait pas les che-

vaux.

Cette loi exempte du droit

<
°

Les loueurs allant à petites journées et avec

les mêmes chevaux et partant à volonté

Dans les 10 lieues qui composent la petite jour-

née, on doit seulement compter la distance par-

courue pour arriver au lieu où l'on va et non celle

parcourue pour l'aller etle retour. (C. Douai, <?

maUSSS, <?a:. t~sTnt. 5 juin.)
2" Les voitures non suspendues.

Une ordonnance du~ novembre ~823 a fixé

ce qu'il faitait entendre par voitures )<o)[ suspen-

dues: ce sont celles dont les caisses sont entière-

ment adhérentes au train et au brancard, et qui ne

sont susceptibles d'aucun jeu ni balancement.

Les voitures publiques ne doivent pas cite con-

sacrées comme voyageant à grandes journées et

être soumises en consequence à l'indemnité de

25 centimes envers les maîtres de poste, !ors-

qu'elles parcourent en 2~ heures une distance de

plus de lieues mais qu'elles parcourent moins

de 10 )ieues sur une ligne de poste et le reste sur

un chemin de traverse. (Trib. Montpellier, Gaz.

y; 4 oct. ~855.)

Ce n'est pas relayer que d'ajouter accidentel-

lement, bien qu'habituellementun cheval à l'atte-

lage avec lequel on a commencé à marcher.

La coïncidence qui existe entre l'arrivée d'une

messagerie et le départ d'une autre messagerie,

lorsque d'ailleurs aucune d'elles ne réserve de

placeau profit de l'autre, ne constitue pas la cor-

respondance prévue par la loi.

SECTION V.-Des voitures dites OMNIBUS et

desVorrnnBS DE ri-ACE.

Ces voiturec, qui existent a Paris, et dans quel-

ques grandes villes, sont soumises, quant aux de-

clarations, demandes d'autorisation, etc., aux

fjrmahtcs énoncées ci-dessus, secuon L'auto-

risation si elle est accordée, doit énoncer la ligne

qu'e)ks doivent parcourir et le droit qu'elles ont

de descendre et de prendre des voyageuM dutant

le trajet.

Aussi a t-il été jugé par la Cour de cassation
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qu'il suffit qu'un règlement de police ait défendu

A toute entreprise on compagnie, autre que celles

munies de la permission
du préfet de police de

faire arrêter leurs voitures en quelque lieu que

ce toit de la voie publique, dans l'interietir de Pa-

ris à t'effet de prendre ou de décharger les voya-

geurs, pour qu'on doive considérer comme une

contravention à cet arrête le simple temps d'arrêt

ou de ralentissement de Jj marche des voitures

d'une compagnie, ayant pour objet de donner aux

voyageurs lafacilité d'y monter ou d'en descendre.

(Cass., 4 mars 4856; D. 56. S. 247. AHa;re des

Aïgërteunes.). y.

De même quêtes autres voitures publiques, celles

d!tMOm'K<Mt):sontpassiNesd'undroitdepatentede

200 fr. étant considerëes comme partant à heures

fixes, et faisant un service régulier dans les limites

et surles lines qui leur sontassignées (C. d'état,

16 dée. )855.

Quant aux voitures de place, teUesqae fiacres,

cabriolets, etc., la surveillance du matériel et

des cochers est dans les attributions du prefet de

police, et dans les autres villes, des maires les-

quels accordent l'autorisation de leur établisse-

ment, fixent le prix de chaque course et les

obligations des cochers, par des rëgtements de po-

tice.

SacTIOH Vr, 8espoasabilité
des entrepreneurs.

Les propriétaires ou entrepreneurs de voitures

publiques sont garants de tous les accidents qui

pourraient arriver par leur nëgtigence.

Ils répondent aussi des accidents arrivés par
cas fortuits, lorsque ces cas fortuits sont arrivés

par un défaut de précaution.
Cette garantie, consacrée par la loi (D. 22 août

~808) et par une jurisprudence qui, surtout depuis

quelques années, n'a jamais varié et s'est montrée

de plus en p!us sévère, est applicable à tous les en-

trepreneurs de voitures publiques sans qu'aucun

prétexte ni aucune cause puissent )'écarter.

Aussi il vient d'être décide (Tribunal de la

Seine, 12 août 1836.) que l'administration des

postes bien que le service des malles soit cou-

)-aoë principafement aux transport des dépêches

n'en est pas moins responsable des accidents cau-

sés par la faute ou l'imprudence de ses agents et

du dommage qui en peut résulter pour les voya

geurs.

Les entrepreneurs des messageries et de toutes

voitures publiques sontresponsables dela perte

oude )a détérioration des effets qui leur sont côn

tiës, ou encore confiés à leurs préposés dont ils

sont garants. (Cass.,6 fév. <809, 7 fév. ~832.)

Les entrepreneurs répondent encore des contra-

ventions commises par leurs préposés aux régle-

ments concernantla police du roulage, les droits

de douanes, octrois ou autres.

Les entrepreneurs de voitures publiques sont

tenus d'avoir un registre pour mentionner l'ar-

gent et les effets qui leur nnt confiés, Ils

répondent de tousles objets euregistrés.

Ils répondent aussi de tous vols commis par leur

faute ou négligence mais ils ne sont pas respon-

sables dans les cas suivants:

Si l'objet se détériore par une cause cachée

et du fait du voyageur

3° Des objets non enregistres ou déclarés (C.

~m~m~

5°Des cas fortuits, Dofs ft mOMt arm~e M0)t-

dat!on,!))cett<<ie,etc.

Dans le cas où le messager invoque la non-res-

ponsabilité c'est à lui à prouver le cas for-

tuit,etc.

Ils ne peuvent non plus répondre des objets

cachés et non déclarés d'une somme d'argent

dans un porte-manteau, à moins qu'if ne soit éta-

bli qu'elle y était nécessairement. ( Cass., 46 fév.

<828.)

V. C. civil, art. 2)03 et autres. (V. L.28 juin
<839. Sur les contraventions.)

r!K.


